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4 ACCEPTER DA'WAT (INVITATION) Vol.4 No.6 

5 ADAAB ISTEEZAN Vol.1 No.2 

6 AHL-E-SOUNNAH WAL DJAMAA'AH Vol.1 No.10 
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14 AL DJIHAAD Vol.4 No.4 

15 AL MOU'MINE C’EST QUI? Vol.4 No.6 

16 AL QOUR’AAN Vol.1 No.7 

17 AL-GHAFFAAR, C’EST QUI ? Vol.4 No.5 

18 AL-HAADI-RÉPONSE A NOS DETRACTEURS Vol.2 No.5 

19 ALLAH EST AL KHAALIQ  Vol.4 No.4 

20 ALLAH EST MON RAAB Vol.3 No.10 

21 ALLAH ET SES ATTRIBUTS Vol.3 No.3 

22 ALLAH, LE POURVOYEUR Vol.2 No.8 

23 ALLER MANGER SANS INVITATION Vol.4 No.6 

24 AL-MASJID Vol.1 No.10 

25 ANOMALIES Vol.2 No.5 

26 APOSTASIE Vol.1 No.9 

27 APPRENDRE LE DÎNE AVEC LES OU'LAMAA Vol.3 No.3 

28 AR-RIBAA - L’INTÉRÊT Vol.4 No.2 

29 AR-RIBAA- L’INTERET Vol.4 No.1 

30 AS – SAUM LE JEÛNE DU RAMADHAAN Vol.3 No.9 
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31 AS SAUM – LE JEÛNE  Vol.1 No.6 

32 ASHRAFOUL MAKHLOÛQAAT Vol.1 No.3 

33 ASH-CHOÛRAA - LA CONSULTATION Vol.2 No.7 

34 AS-SADAQAH - LA CHARITÉ Vol.2 No.6 

35 AS-SALAAMOU 'ALAÏKOUM - LA SALUTATION EN ISLÂM Vol.3 No.8 

36 ATTACHEZ VOUS A LA CORDE D'ALLAH Vol.1 No.2 

37 AT-TALAAQ - LE DIVORCE  Vol.3 No.1 

38 AT-TALAAQ OU LE DIVORCE  Vol.1 No.2 

39 AZ-ZAKAAT Vol.2 No.6 

40 AZ-ZAKAAT Vol.3 No.2 

41 BLOQUER DE LA MARCHANDISE Vol.4 No.6 

42 BON A SAVOIR  Vol.4 No.3 

43 CACHER LES DÉFAUTS D’UN MUSULMAN Vol.2 No.4 

44 CACHER VOTRE ÉPOUSE Vol.4 No.5 

45 CADEAUX DESTINÉS AUX ENFANTS Vol.1 No.8 

46 CE QU’ON DOIT SAVOIR CE QUI CONCERNE LE SEHRI Vol.4 No.6 

47 CHABB-É BARAAT Vol.2 No.5 

48 CHABB-E-BARAA’AT Vol.1 No.5 

49 COMMENT ÉTABLIR LA VISIBILITÉ DE LA LUNE POUR LE RAMADHAAN?  Vol.4 No.6 

50 CONNAISANCE DE «DÎNE» Vol.1 No.2 

51 CONSEIL À UN AMI Vol.3 No.7 

52 DES SIGNES QUI NE TROMPENT PAS Vol.2 No.9,10 

53 DOU'AA APRÈS LA SALAATUL DJANAAZAH Vol.2 No.6 

54 EDITORIAL A NOS LECTEURS Vol.1 No.2 

55 EID-OUL-ADHAA Vol.1 No.10 

56 EID-OUL-ADHAA Vol.1 No.9 

57 EID-OUL-FÎTR Vol.4 No.3 

58 EID-OUL-FÎTR. Vol.1 No.7 

59 EMANCIPATION...? MODERNISME...? Vol.1 No.4 

60 ERREUR TECHNIQUE Vol.2 No.2 

61 ET LA LUTTE CONTINUE... Vol.1 No.7 

62 ETIQUETTE ISLAMIQUE Vol.2 No.1 

63 ETIQUETTE ISLAMIQUE Vol.2 No.5 

64 EVENEMENT DU MI'RAADJ Vol.1 No.5 

65 EVENEMENT DU MI'RAADJ Vol.2 No.5 
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66 FIXER LE PRIX DE LA MARCHANDISE Vol.4 No.6 

67 FOOD FOR THOUGHT Vol.1 No.10 

68 FOOD FOR THOUGHT Vol.2 No.2 

69 FOOD FOR THOUGHT Vol.2 No.8 

70 HABEEBOULLAH Vol.4 No.6 

71 HADJ – PILIER DE L’ISLÂM Vol.1 No.8 

72 HADJ MOUBAARAK!!! Vol.3 No.6 

73 HAZRAT MOUHAMMAD  EST MON PROPHÈTE Vol.4 No.1 

74 HALAAL ET HARAAM EN ISLÂM Vol.3 No.1 

75 HAZRAT MOUHAMMAD  Vol.2 No.4 

76 HAZRAT MOUHAMMAD  RAHMATOUL LIL AALAMINE  Vol.3 No.7 

77 HIDJRAH EMIGRATION Vol.1 No.1 

78 HIDJRAH L'ÉMIGRATION  Vol.2 No.8 

79 HIZBOULLAH , LE PARTI D'ALLAH Vol.3 No.2 

80 HONNÊTETÉ Vol.1 No.1 

81 HOUSNÉ AAMAAL Vol.1 No.4 

82 I'DDAH Vol.3 No.6 

83 IHÇAAN Vol.3 No.1 

84 IHÇAAR ET MOUHÇAR Vol.3 No.10 

85 IHRAAM Vol.1 No.8 

86 IJTIHAAD Vol.1 No.3 

87 IKHLAAS Vol.1 No.3 

88 IKHLAAS Vol.2 No.8 

89 IKHLAAS, ZIKROULLAAH ET TAZKIYAT-OUN-NAFS Vol.1 No.10 

90 IL EST INTERDIT DE PRENDRE L'ARGENT DE QUELQU'UN SANS QU'IL CONSENTE DE PLEIN GRÉ  Vol.1 No.5 

91 IL EST INTERDIT DE PRENDRE L'ARGENT DE QUELQU'UN SANS QU'IL CONSENTE DE PLEIN GRÉ Vol.1 No.10 

92 ÎLAAH ET IBAADAH Vol.3 No.5 

93 I'LM ET A’LIM Vol.4 No.4 

94 I'LM-E-DINE ET BARAKAH DANS CE I'LM Vol.3 No.1 

95 ILS ONT DIT… Vol.3 No.10 

96 IMAAM ABOÛ HANÎFAH Vol.4 No.5 

97 ÎMAAN ET RAMADHAAN Vol.2 No.6 

98 ÎMAAN V/S CHIRK Vol.3 No.3 
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99 ÎMAAN, LA BASE DE LA SUPRÉMATIE Vol.1 No.9 

100 ISHQ E RACOUL Vol.4 No.4 

101 ISHQ E RAÇOUL ET LA SINCERITE Vol.4 No.5 

102 I'TIKAAF Vol.4 No.3 

103 I'TIKAAF Vol.4 No.6 

104 I'TIKAAF (RETRAITE) Vol.1 No.7 

105 JOUIR MAIS NE PAS NUIRE Vol.4 No.5 

106 KHAATAM-OUN-NABIYYINE Vol.3 No.7 

107 KHOUSHOOGH Vol.1 No.5 

108 LA BATAILLE DE BADR Vol.1 No.3 

109 LA BESTIALITE Vol.1 No.4 

110 LA BONNE MANIÈRE D'AGIR Vol.4 No.6 

111 LA COMPREHENSION DE DÎNE Vol.1 No.5 

112 LA CONNAISSANCE DE DÎNE (I'LM) C'EST QUOI ET COMMENT SERA-T-ELLE ENLEVEE?  Vol.2 No.2 

113 LA CONNAISSANCE DE DÎNE  Vol.1 No.10 

114 LA DAME MUSULMANE ET LE PARDAH (LE VOILE ISLAMIQUE)  Vol.4 No.5 

115 LA DATE D'EXPIRATION C'EST QUAND?  Vol.4 No.4 

116 LA DEVOTION DES SAHAABAH-É-KIRAAM Vol.1 No.10 

117 LA FAÇON DE DORMIR D'UN MUSULMAN Vol.4 No.1 

118 LA FEMME À LA MOSQUÉE Vol.3 No.1 

119 LA FEMME DANS LA CIVILISATION MODERNE Vol.1 No.5 

120 LA FINALITÉ DE LA PROPHÉTIE Vol.2 No.1 

121 LA FRATERNITE EN ISLÂM Vol.1 No.1 

122 LA JALOUSIE Vol.2 No.1 

123 LA JUSTICE ET LE TÉMOIGNAGE Vol.2 No.7 

124 LA MEILLEURE DES CRÉATURES Vol.1 No.3 

125 LA MERE DE TOUS LES VICES  Vol.1 No.10 

126 LA MOSQUE Vol.2 No.5 

127 LA MOSQUÉE Vol.3 No.7 

128 LA MOSQUÉE L'ENDROIT LE PLUS CHER AUX YEUX D'ALLAH TA'AALA  Vol.4 No.4 

129 LA NAISSANCE DE LA LUNE, LA VISIBILITÉ ET LE TÉMOIGNAGE Vol.4 No.3 

130 LA NAISSANCE OU LA VISIBILITÉ  Vol.3 No.9 

131 LA NAPPE OU LA SUPÉRIORITÉ DU SOUNNAH Vol.3 No.3 

132 LA NUIT DE 'EID Vol.2 No.6 

133 LA PAUVRETÉ ET LE CONFORT Vol.2 No.4 
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134 LA POSITION DE LA FEMME EN ISLÂM Vol.1 No.3 

135 LA PREMIÈRE GÉNÉRATION DES MUSULMANS Vol.2 No.1 

136 LA PRÉSERVATION DU DÎNE Vol.4 No.2 

137 LA QIBLAH Vol.4 No.5 

138 LA RECITATION DU QOUR'AAN-É-KARÎM DANS LE QABRAASTAAN Vol.4 No.4 

139 LA RELIGION DU SALUT  Vol.3 No.8 

140 LA RICHESSE Vol.1 No.8 

141 LA RICHESSE Vol.1 No.9 

142 LA RICHESSE Vol.2 No.6 

143 LA SALAAH Vol.3 No.2 

144 LA SALAAH Vol.4 No.1 

145 LA SALAAH Vol.4 No.5 

146 LA SALAAH Vol.4 No.6 

147 LA SALAAH (2ÈME PARTIE) Vol.4 No.2 

148 LA SALAAH (3EME PARTIE) Vol.4 No.3 

149 LA SALAAH (4EME PARTIE) Vol.4 No.4 

150 LA SALAAH AVANT L'HEURE PRESCRITE Vol.3 No.6 

151 LA SALAAH NAFL EN DJAMAA'AH Vol.3 No.3 

152 LA SALAAH TARAAWÎH  Vol.4 No.6 

153 LA SALAAT-OUL-WITR Vol.2 No.3 

154 LA SALAAT-OUL-WITR - SA POSITION ET SON IMPORTANCE EN ISLÂM Vol.4 No.6 

155 LA SUPERSTITION  Vol.3 No.6 

156 LA THÉORIE DE 29/30,29/30 ET L'ISLÂM Vol.2 No.1 

157 LA VALEUR DE ÎMAAN Vol.1 No.2 

158 LA VISIBILITE DE LA LUNE ET LE TEIMOIGNAGE DE SA VISIBILITE  Vol.1 No.6 

159 LA VOIX FÉMININE Vol.1 No.5 

160 LA VOIX FÉMININE Vol.2 No.2 

161 LA VRAIE CONNAISSANCE: Vol.3 No.4 

162 LA ZAKAAT Vol.3 No.3 

163 LA ZAKAAT Vol.4 No.6 

164 L'ABANDON DU TAQLÎDE Vol.1 No.8 

165 L'ACCUEIL & L’HOSPITALITÉ Vol.4 No.2 

166 L'ACCUEIL & L'HOSPITALITÉ Vol.1 No.1 

167 LAILAT-OUL- QADAR Vol.1 No.7 

168 LAILATUL QADR Vol.4 No.6 
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169 L'AMITIÉ ET L'AMOUR POUR ALLAH Vol.4 No.4 

170 L'AMOUR D'ALLAH Vol.3 No.3 

171 L'AMOUR POUR LE SAINT PROPHETE  Vol.4 No.5 

172 L'ASPECT PHYSIQUE ET SPIRITUEL DE L'HOMME (INÇAAN) Vol.3 No.4 

173 L'AVORTEMENT = L’INFANTICIDE Vol.4 No.5 

174 L'AVORTEMENT = L'INFANTICIDE Vol.2 No.2 

175 LE BUT ET LES MOYENS Vol.2 No.7 

177 LE CHOIX ENTRE LE TAQLÎDE DE HAQQ ET LE TAQLÎDE DE HAWAA Vol.2 No.4 

178 LE HADJ ET L'OBSERVATION DES RÈGLEMENTS Vol.1 No.8 

179 LE HADJ ET L'OBSERVATION DES RÈGLEMENTS Vol.3 No.10 

180 LE JANNAH & SES DELICES  Vol.4 No.1 

181 LE JEÛNE ET L'ABSTENTION DE TOUT PÉCHÉ  Vol.2 No.3 

182 LE KHOUTBAH DU DJOUM'AH EN CREOLE EST-IL PERMIS EN ISLÂM?  Vol.4 No.4 

183 LE MÉPRIS ET LA MOQUERIE DE DÎNE Vol.2 No.2 

184 LE MOIS DE MOUHARRAM Vol.2 No.8 

185 LE MOIS ISLAMIQUE Vol.2 No.4 

186 LE MUSULMAN C'EST QUI?  Vol.3 No.4 

187 LE NIKAAH Vol.3 No.2 

188 LE NOMBRE DE RAK'AAT AVANT ET APRES LA SALAAT-OUL-DJOUM'AH Vol.2 No.9,10 

189 LE PÉCHÉ  Vol.3 No.1 

190 LE PÉCHÉ  Vol.4 No.5 

191 LE PÈLERINAGE À MAKKAH Vol.3 No.3 

192 LE PORT DE LA BAGUE  Vol.4 No.6 

193 LE PORT DE LA BARBE  Vol.1 No.3 

194 LE PORT DE LA BARBE  Vol.1 No.5 

195 LE PORT DU HIJAAB (VOILE) COLORE ET ATTRAYANT Vol.1 No.4 

196 LE QABR Vol.2 No.7 

197 LE RAMADHAAN Vol.1 No.6 

198 LE RAMADHAAN ARRIVE  Vol.3 No.9 

199 LE RAMADHAAN EST ARRIVE… Vol.2 No.3 

200 LE RÉCIT DES DIVERGENCES D'OPINION À PROPOS D'UN ÉLÉPHANT Vol.4 No.2 

201 LE REGARD Vol.2 No.5 

202 LE RESPECT DES SAVANTS Vol.1 No.5 

203 LE RESPECT DES SAVANTS Vol.4 No.2 

204 LE RESPECT DU QIBLAH ET DU MASJID Vol.3 No.4 
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205 LE RIÇAALAT EN ISLÂM Vol.2 No.5 

206 LE SALAAH Ô SALAAM  Vol.1 No.2 

207 LE SAUVEUR DE L'HUMANITE Vol.2 No.4 

208 LE SCEAU DES PROPHÈTES Vol.3 No.7 

209 LE SOUB'HAH Vol.3 No.1 

210 LE SOUCI DE L'AAKHIRAH MET FIN AUX SOUCIS DU DOUNYAA Vol.1 No.5 

211 LE SOUCI D'UNE NOUVELLE PERSPECTIVE  Vol.1 No.1 

212 LE SYSTÈME RÉGISSANT L'HERITAGE EN ISLÂM Vol.3 No.6 

213 LE TARAAWÎH Vol.1 No.6 

214 LE TEMPS PERDU NA PAS POUR REVINI ENCORE  Vol.3 No.9 

215 LE VOYAGE Vol.3 No.6 

216 L'ÉCONOMIE Vol.2 No.1 

217 L'ÉLU DU PEUPLE ET L’ÉLU D’ALLAH Vol.4 No.2 

218 L'ÉLU DU PEUPLE ET L'ELU D'ALLAH Vol.1 No.1 

219 LES "SYMPATHIQUES" MAJORETTES? Vol.1 No.5 

220 LES ACTS OBLIGATOIRES (FARZ) DU HADJ Vol.3 No.10 

221 LES AQAA-ID DE L'ISLÂM Vol.2 No.8 

222 LES BONNES MANIERES  Vol.1 No.1 

223 LES BONNES MANIERES-LE BÂILLEMENT Vol.4 No.1 

224 LES CINQ JOURS DU HADJ (EN BREF) Vol.3 No.10 

225 LES DEGRÉS DE RICHESSE Vol.3 No.9 

226 LES DIX COMMANDEMENTS DU QOUR'AAN Vol.3 No.2 

227 LES ENFANTS - UN BIENFAIT D'ALLAH TA'AALA Vol.4 No.6 

228 LES ENSEIGNEMENTS DE L'ISLÂM Vol.3 No.1 

229 LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES Vol.3 No.7 

230 LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES Vol.3 No.8 

231 LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES Vol.4 No.2 

232 LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES Vol.4 No.1 

233 LES FEMMES AVEC LESQUELLES LE MARIAGE N'EST PAS PERMIS  Vol.1 No.4 

234 LES JOYAUX DU QOUR’AAN ET DU SOUNNAH Vol.3 No.6 

235 LES JOYAUX DU QOUR'AAN ET DE LA SOUNNAH Vol.3 No.8 

236 LES JOYAUX DU QOUR'AAN ET DU SOUNNAH Vol.3 No.9 

237 LES JOYAUX DU QOURAN ET DU SOUNNAH Vol.3 No.4 

238 LES MARIAGES DU PROPHÈTE Vol.2 No.8 

239 LES MASHAAIKHS & A’MAL-E-SWAALIH Vol.4 No.1 
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240 LES MASHAAIKHS ET A'MAL-E-SAALIH Vol.1 No.10 

241 LES MERITES DU TILAAWAT Vol.3 No.1 

242 LES NOMS D'ALLAH Vol.2 No.9,10 

243 LES PÉCHÉS KABÎRAH Vol.3 No.2 

244 LES PLUS BEAUX NOMS D’ALLAH Vol.3 No.10 

245 LES PLUS BEAUX NOMS D’ALLAH Vol.4 No.1 

246 LES SAHAABAH (RA) Vol.2 No.1 

248 LES SIGNES AVANT- COUREURS DU QIYAAMAH Vol.1 No.5 

249 LES SIX JEÛNES (RÔZA) APRES LE 'EID Vol.4 No.6 

250 LES SIX JEUNES DE SHAWWAAL Vol.2 No.7 

251 LES SIX JEÛNES DE SHAWWAAL Vol.1 No.7 

252 LES SOUNAN ET LES NAWAAFIL Vol.2 No.3 

253 LES TROIS TALAAQS Vol.3 No.4 

254 LES VERTUS DU SOURAH YAA-SIN Vol.4 No.1 

255 LES VERTUS DU ZIKR Vol.3 No.1 

256 L'ÉTAT DE SANTE DE L’OUMMAT Vol.1 No.4 

257 L'ÉTIQUETTE ISLAMIQUE Vol.1 No.5 

258 L'HABILLEMENT Vol.4 No.5 

259 L'HEURE DE LA SALAAT-OUL- FADJR Vol.3 No.8 

260 L'HEURE EST AU BILAN Vol.3 No.10 

261 L'HEURE EST AU BILAN Vol.4 No.1 

262 L'HOMME À LA LAMPE Vol.3 No.4 

263 L'HUILE D'OLIVE  Vol.3 No.9 

264 L'IHRAAM D'UNE DAME  Vol.3 No.10 

265 L'IMAGINATION STÉRILE D'UNE MOUCHE  Vol.4 No.4 

266 L'IMMORALITE Vol.1 No.2 

267 L'IMPORTANCE DE LA SINCÉRITÉ Vol.3 No.8 

268 L'IMPORTANCE DE PORTER LA BARBE Vol.4 No.2 

269 L'IMPORTANCE DES AIMMAH-E-MOUDJTAHIDINES (R) Vol.2 No.7 

270 L'IMPORTANCE DES DEUX SOUNNATES DE FADJR Vol.3 No.4 

271 L'INDIVIDU - LA SOCIÉTÉ - L'ISLÂM Vol.1 No.4 

272 L'INTERDICTION DE LA MUSIQUE EN ISLÂM Vol.4 No.2 

273 L'INVITÉ ARRIVE Vol.4 No.3 

274 L'ISLÂM ET LE MUSULMAN Vol.3 No.9 

275 L'ISLÂM ET LE MUSULMAN Vol.3 No.10 



AL HAADÎ  INDEX D'AL HAADI    

9 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

276 L'ISLÂM ET LE MUSULMAN Vol.4 No.1 

277 L'ISLÂM ET LE MUSULMAN Vol.4 No.2 

278 L'ISLÂM ET LES MUSULMANS Vol.2 No.7 

279 L'ISLÂM! Vol.3 No.8 

280 L'ISLÂM ET LE MUSULMAN Vol.1 No.3 

281 L'I'TIKAAF (LA RETRAITE) Vol.2 No.3 

282 L'I'TIKAAF POUR LES DAMES Vol.4 No.6 

283 L'OUMMAH Vol.3 No.6 

284 MASALA Vol.4 No.1 

285 MASLA Vol.3 No.6 

286 MATIÈRE A RÉFLEXION Vol.3 No.2 

287 MAULAANAA OUI OU NON Vol.3 No.9 

288 MAUVAISE FREQUENTATION Vol.1 No.5 

289 MIRACLE ET VRAI WALÎ Vol.2 No.1 

290 MOU'JIZAH &KARAAMAT Vol.4 No.2 

291 MOUS'AB BIN OU'MAIR  Vol.2 No.1 

292 MUHAMMAD RAHMATUL LIL ALAMEEN  Vol.1 No.2 

293 MOUSLIM PERSONAL LAW  Vol.1 No.3 

294 MUSULMANS, CESSEZ DE SINGER LES KOUFFAAR! Vol.1 No.3 

295 MUSULMANS, CESSEZ DE SINGER LES KOUFFAAR! Vol.3 No.1 

296 N'ABANDONNEZ PAS LES SOUNNAHS MOU'AKKADAH! Vol.1 No.5 

297 NASIKH ET MANSOÛKH Vol.2 No.5 

298 NE DEVALUEZ PAS L’ISLÂM ! Vol.3 No.5 

299 NOTRE BUT Vol.2 No.7 

300 NOUBOÛWWAH - LA PROPHÉTIE Vol.2 No.1 

301 NOÛR.E.ILAAHI Vol.3 No.4 

302 OBJECTION ENFANTINE Vol.2 No.6 

303 ORDONNER LE BIEN ET EMPÊCHER LE MAL  Vol.4 No.4 

304 ORDONNER LE BIEN, EMPÊCHER LE MAL ET LA FOI  Vol.2 No.1 

305 PARDAH Vol.1 No.4 

306 PAROLE D'UN SAGE: Vol.3 No.8 

307 PHYSIONOMIE DE RAÇOULOULLAH  Vol.3 No.7 

308 PRENEZ-GARDE! Vol.2 No.5 

309 PRINCIPAUX BIENFAITS DU MESSAGE DE RAÇOULOULLAH  Vol.2 No.2 

310 PRINCIPE DE MANGER Vol.4 No.6 
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311 QAZAA ET COMA Vol.2 No.3 

312 QOUR'AAN, PAROLE INFAILLIBLE D'ALLAH Vol.4 No.4 

313 QOURBAANÎ Vol.4 No.4 

314 QOURBAANÎ Vol.1 No.8 

315 QUAND LA PLUIE ARRIVE… Vol.3 No.5 

316 QUAND LES ALIMENTS SOIGNENT (PAR LA VOLONTÉ D’ALLAH) Vol.3 No.9 

317 QUAND UN HADÎCEEST AUTHENTIQUE ... Vol.3 No.4 

318 QUEL CONTRASTE! Vol.1 No.1 

319 QUEL DÉCISION...POUR UN NOUVEAU DÉPART ? Vol.3 No.4 

320 QUELLE BELLE LEÇON DE SACRIFICE! Vol.1 No.2 

321 QUELLE IRONIE Vol.2 No.2 

322 QUELQUES ETIQUETTES  Vol.2 No.9,10 

323 QUELQUES REGLEMENTS DU JEUNE Vol.4 No.6 

324 QUELQUES REGLES CONCERNANT LA FEMME  Vol.1 No.3 

325 QUELQUES SUJETS DE RÉFLEXIONS Vol.3 No.6 

326 QU'EST-CE EN RÉALITÉ LE MOIS DE MOUHARRAM SELON LES ENSEIGNEMENTS DE L'ISLÂM? Vol.1 No.9 

327 QUESTIONS ET REPONSES Vol.1 No.3 

328 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.4 

329 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.5 

330 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.7 

331 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.8 

332 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.9 

333 QUESTION ET RÉPONSES (TÉLÉVISION)  Vol.1 No.9 

334 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.1 No.10 

335 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.1 

336 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.2 

337 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.3 

338 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.4 

339 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.5 

340 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.6 

341 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.7 

342 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.8 

343 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.2 No.9,10 

344 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.1 

345 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.2 
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346 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.4 

347 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.5 

348 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.6 

349 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.7 

350 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.8 

351 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.9 

352 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.3 No.10 

353 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.4 No.2 

354 QUESTIONS ET RÉPONSES Vol.4 No.3 
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Vol.1 No.1 
LE SOUCI D'UNE NOUVELLE 

PERSPECTIVE 
L'intérêt que porte la nouvelle génération à la pensée islamique, les sérieux débats qui 

s'établissent jour après jour, la prolifération de nouvelles idées sous le couvert de l'authenticité 

(faisant souffrir l'unité islamique) favorisent l'avènement sur l'échiquier socioreligieuse 

islamique. Cette présente publication qui se veut être le guide de la pensée islamique, qui Inchaa 

Allah avec son aide indispensable que nous implorons sans cesse, nous conduira dans le 'Çiraat 

oul Moustaqîme'. 

Notre perspective a pour but faire une description honnête et sans artifice, dans toute sa 

simplicité et son logique, les préceptes nécessaires pour l'application authentique de l'Islâm dans 

son ensemble. 

Bien sûr, comme nous en témoignons, notre vie sur terre, se heurte ou côtoie d'innombrables 

problèmes auxquels il faut trouver les solutions. 

Nous allons appesantir notre humble effort sur la promotion d'une saine connaissance de 

l'Islâm, qui aura rapport, virtuellement, à tous les aspects de la mise en valeur des vertus de la 

nature humaine. 

La religion, l'histoire, la culture et surtout la vie quotidienne du musulman seront présentées au 

lecteur. 

Nous allons démontrer comment les règles de la conduite spirituelle et temporelle du musulman 

sont indispensables l'une de l'autre.  

Les tendances matérielles non conformes à l'Islâm sont consommées à tel point par les 

musulmans que le vrai précepte d'Allah, dès qu'on commence à la valoriser se heurte avec une 

telle hargne que le message islamique se présente comme une prescription hérétique et 

contrenature, d'où la nécessité pour nous de faire réfléchir les membres de la communauté 

musulmane au chemin menant à sa vocation et à distinguer la clarté et l'obscurité. Tous efforts 

seront orientés vers des exposés plutôt descriptifs qu'analytiques ou critiques, de l'Islâm avec 

pour but de démontrer comment la religion islamique fut la première à fixer les prescriptions 

clairementpourprotégerledestindel’hommeetdelasociété. 

Terminons en implorant à Allah une grâce totale. Qu'Allah nous maintienne dans la voie de la 

droiture et renforce nos efforts dans l'étude islamique. 
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HONNÊTETÉ 
UN PAS VERS L’ÉPANOUISSEMENT DE L’HOMME 

Si l'homme sait qu'Allah est omniprésent et omniscient, qu'Il voie, entende et sache ce que nous 

faisons en public et en privé, et même nos pensées non-exprimées, donc, il ne lui est pas 

difficile de cultiver en soi les bonnes qualités et vertus, qu'il puisse bénéficier et les bienfaits de 

ce monde et une meilleure placedansl’au-delà.  

Vertus ont pour nom : Honnêteté. Et honnêteté qui est un aspect prédominant de la foi et 

signifie dans son ensemble : La droiture, la justice, la confiance, la bienséance, la politesse, ne 

pas mentir, ne pas tricher, ne pas voler, ne pas commettre l'adultère, être sincère, chaste, pur et 

en dernier lieu assermenter toujours la vérité. 

Le Prophète Muhammad  a dit : "Gagner honnêtement sa vie est aussi un devoir et il est tout 

juste après les devoirs prescrits par Allah. Le repas le plus propre est celui gagné de ses 

propres mains. En effet, le Prophète Daawoûde  avait l'habitude de travailler avec ses 

propres mains pour obtenir la nourriture qu'il mangeait. Le commerçant qui travaille avec 

honnêteté se lèvera le Jour du Jugement en la compagnie des Prophètes, des Saints et des 

Martyrs." 

L'Islâm met beaucoup d'accent sur les aspects honnêtes dans la vie de toute personne que ce soit 

dans le commerce, au travail, dans nos salats (prières), dans nos actions et d'autres choses 

encore. 

Et, dans les versets 1 à 3, au Sourah 83, Allah nous avertit contre toute action frauduleuse tant 

dans les transactions commerciales que dans les autres secteurs de la vie. La tricherie est aussi 

interdite que la fraude, la corruption, la bribe. 

"Malheur aux fraudeurs ! Lorsqu'ils achètent quelque chose, ils exigent des gens une 

pleine mesure ; Lorsqu'ils mesurent ou qu'ils pèsent pour ceux-ci ils trichent." (83:1-3) 

Et Raçouloullah  renchérit :

"Celui qui triche n'est pas de nous. La fourberie et la fraude sont des choses qui conduisent 

vers l'Enfer." 

Le Salaah qui permet à l'homme (Inçaan) à se développer tant dans les domaines - physique, 

mental et moral, et exige de lui le facteur honnête et sincère dans son accomplissement. Donc, 

l'hypocrisie, la négligence et l'ostentation n'ont pas leur place dans l'accomplissement du Salaah. 

Et Allah, Le Créateur, adresse une sévère mise-en-garde aux croyants en des termes très clairs : 

"Malheur, donc, aux célébrateurs d'office qui sont négligents dans leur office, ceux-là qui 

font ostentation...." (107:4-6) 

Si l'homme s'avance vers son épanouissement c'est qu'il a déjà inculqué en lui le sens de 

sincérité, de politesse, de confiance, de pureté, de vérité, de justice à tel point qu'il honore ses 
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paroles, ses promesses et reste loin de l'adultère, du mensonge, de l'hypocrisie. L'Islâm enseigne 

à l'homme ces qualités afin qu'il se différencie des hypocrites et des malfaiteurs : Une tradition 

du Prophète Mouhammad  nous donne un aperçu sur la différence qui existe entre un croyant 

et un hypocrite :- 

"Les signes d'un hypocrite sont trois : (1) Quand il parle il ment ; (2) quand il promet quelque 

chose, il ne tient pas sa promesse ; (3) et quand on lui confie quelque chose, il agit 

malhonnête." (Boukharî) 

Et l'honnête homme remplira toujours ses contrats même dans les moments les plus difficiles 

car il sait qu'un jour il retournera vers son Créateur, Allah. Donc, l'homme qui continue à vivre 

d'une façon honnête contribuera à son propre épanouissement ici-bas (Dounyaa) et dans l'au-

delà (Aakhirah). 

ASSASSINAT 

"Celui qui tuera un Musulman (croyant) volontairement aura l'Enfer (Djahannam) pour 

récompense ; il y demeurera éternellement. Allah irrité contre Lui, le maudira et le 

condamnera à un supplice terrible." (4:93) 

HADÎCE 

"Il n'est pas licite de verser le sang d'un Musulman attestant qu'il n'y a d'autre divinité que Dieu 

(Laa Ilaaha-il-L-Allah) et que je suis son Envoyé (Mouhammadour-Raçouloullah ) sauf dans 

trois cas : (celui du talion) vie pour vie ; celui de qui commet le crime de Zinaa, et celui de 

l'apostat qui abandonne la communauté (musulmane)." 

LA FRATERNITÉ EN ISLÂM 
Dans sa profonde intuition humaine, le Prophète Mouhammad  dès son arrivée à Madînah 

(Hidjrah) décida d'établir des liens fraternels entre les habitants de la Mecque (Mouhaadjirîne) 

et ceux de Médine (Ançaar). Il résolut, d'instaurer une atmosphère de fraternité, d'intégrité et de 

coopération entre ces Mouhaadjirîne qui avaient tout laissé - patrie, famille, richesses, pour le 

suivre à Madînah et de leur côté, les Ançaar qui leur avaient offert un asile sûr et une hospitalité 

généreuse. 

Dans le but de parer à ce que chaque parti (Ançaar et Mouhaadjirîne) ne réclame pour lui-seul la 

première place dans l'affection du Prophète et dans les fastes de l'Islâm. Muhamed  profita de 

cette union pour consolider entre eux la fraternité Islamique. "Fraternisez en Allah, leur dit-il, 

vous êtes des frères ! Et les compagnons ne tardèrent pas de faire prévaloir cette fraternité sur 

toute autre chose. On ne saurait dire à quel degré de dévouement atteignit cette fraternité de la 

religion, plus forte que celle du sang, car elle était d'ordre surnaturel." 

Chaque musulman de Médine eut dès lors pour frère un Musulman de Makkah. Tous ces 

coeurs, réunis par l'amour d'Allah, n'étaient plus qu'un seul et même coeur palpitant dans des 

poitrines différentes. Chaque Ançaarî avait ramené chez lui, avec joie et fierté un Mouhaadjir 

désigné par le sort. 
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Selon Aboû Moûçaa, le Prophète  a dit que "Le croyant soit pour le croyant comme les pierres 

d'une bâtisse, qui se renforcent les unes les autres, et de s'entrecroiser les doigts." (Boukharî) 

Chaque frère aimait son frère plus que lui-même, et lorsque l'un d'eux mourait, l'autre héritait de 

ses biens, à l'exclusion des héritiers naturels. (Cette loi établie tout de suite après l'hégire fut 

abrogée ensuite). 

"Oui ceux qui ont cru et émigré et lutté des biens et des corps dans le sentier d'Allah, ainsi 

que ceux qui ont donné refuge et secours, ceux-là sont amis personnels les uns les autres." 
(8:72) 

Certains des Ançaar ont jusqu'à tel point opté pour le divorce afin que leurs frères 

(Mouhaadjirîne) puissent prendre comme épouse une de leurs plus jolies femmes divorcées. 

Cette fraternité, basée sur une foi (Îmaan) parfaite apporta l'établissement d'une société saine et 

harmonieuse et une nouvelle ère s'ouvrit pour le progrès et l'épanouissement de l'Islâm. 

La base de cette fraternité ne se réside pas dans la couleur de la peau, le langage parlé, les liens 

sanguins etc. mais bien au contraire, elle émane d'une véritable croyance, - pure et sincère. 

"Rien d'autres, les croyants sont des frères. Faites donc la paix entre vos frères et craignez 

Allah. Peut-être vous ferait-on Miséricorde." (49:10) 

Allah a ordonné aux croyants d'être humains et pieux et de toujours chercher le salut de son 

frère. C'est à dire, aimer les adorateurs d'Allah ceux qui lui obéissent ainsi que son Messager. 

Cette amitié ne s'étale pas à ceux qui ont une idéologie opposée, qui refuse de croire en Allah, 

qui lui désobéissent même s'ils sont ses plus proches parents. Le Qour'aan nous le montre 

d'ailleurs dans des phrases pures et simples. 

"Tu n'en trouveras pas parmi les gens qui croient en Allah et au Jour Dernier, qui 

prennent pour amis ceux qui s'opposent à Allah et à son Messager, fussent-ils leurs père 

ou leurs fils ou leurs frères ou leur tribus." (Sourah les Plaideuses) 

Ces phrases ne sont pas restées seulement graver sur papier mais bien au contraire, elles ont été 

traduites en action. Suivant cet exemple, Huzaifa , un des premiers adhérents de l'Islâm ne 

manifesta aucun signe de remords à la mort de son père (infidèle). En effet, Huzaifa , qui 

accompagnait Raçouloullah  juste après la bataille de Badr, se trouva subitement en présence 

du cadavre de son père, aussitôt les traits de son visage se convulsèrent, la mort de son père 

aurait-elle ébranlée ton âme, lui dit l'envoyé d'Allah . 

Non, par Allah !Maisjesavaismonpèredouéd’intelligence,j'espéraisqu'ilviendraitàlavoie

du salut. Sa mort m'a enlevé cet espoir et de là ma douleur. Un deuxième exemple se trouve 

dans la personne de Aboû Oubaïdah  qui n'hésite point à tuer son père, Abdoullah bin Jarraah 

dans la bataille de Badr ou Ouhoud du fait qu'ils sont séparés par une idéologie opposée, c'est-à-

dire l'un était Mou'mine et l'autre Kaafir (infidèle). 

Pourtant l'amitié qu'attachait un frère musulman à son autre frère était d'une limite inégale et 

sans borne. En voici un exemple. Dans la bataille de Yarmuk, un soldat de l'Islâm blessé 

demandait un peu d'eau quand quelqu'un passait près de lui avec de l'eau. Ce dernier était sur le 
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point de lui offrir, lorsqu'on entendit une autre voix demandant de l'eau. Le blessé demanda 

alors à son compagnon d'aller servir à son frère car il se pourrait qu'il souffrait le plus. Ce 

dernier s'en alla vers le second soldat et alors qu'il s'apprêtait à lui servir, une autre voix 

demandaitdel’eau.Celui-ci manda à son pourvoyeur d'en servir au troisième car il se pourrait 

qu'il souffrait plus que lui. Quand il arriva auprès du troisième homme, celui-ci était déjà mort. 

Il retourna auprès du second qui était aussi déjà mort ainsi que le premier. 

Combien ce gout de l'amitié pour son frère s'est ancré au fond des coeurs de ces (Sahaabah) 

compagnons qu'ils avaient accepté même de laisser leur vie à cause de cette fraternité. 

Nou'maan ibn Bashir  a dit que Raçouloullah  a dit :-  

"Les musulmans sont comme un seul corps. Quand l'oeil est malade, le corps entier souffre et 

quand la tête souffre tout le corps souffre." (Mouslim) 

Le Prophète Muhammad  considérait la fraternité Islamique comme un des signes évidents 

d'uneÎmaan(foi)parfaite.Ellecaractérisemêmel’indispensabilitéd'uneÎmaanparfaite.C'est-

à-dire, sans cet amour pour son prochain, l'Îmaan en elle-même n'est pas complète. 

"Vous n'entrerez pas au Paradis jusqu'à ce que vous croyez et vous ne croyez pas aussi 

longtemps que vous n'aimez-pas les uns les autres." (Boukharî et Mouslim) 

Dans une autre tradition citée par Abdoullah bin A'mr , Raçouloullah  a dit :  

"Un 'vrai' musulman est celui qui ne fait aucun mal aux musulmans ni par sa langue ou par ses 

mains." 

Combien malheureux est-il de nos jours de constater que cette amitié ne se manifeste pas chez 

certains de nos frères musulmans, mais au contraire, ils essayent de détruire leurs frères par 

n'importe quel moyen. 

Il est grand temps que chacun de nous sonde son coeur sur le degré de l'amour qu'on a pour son 

frère. 

"Il n'est pas un musulman (parfait) celui qui mange à sa faim alors que son voisin a faim." 

(Baihaqui) 

Allah dans sa Miséricorde sans limites aime ses créatures plus qu'une mère aime ses enfants. 

Par son infime pourcentage (1%) d'affection qui se manifeste sur la terre même la plus féroce 

bête arrive à aimer ses petits. Mais bien qu'Il soit rempli de Bonté, de Clémence, de Miséricorde 

et de Grâce, il ne pardonne pas à une personne qui nourrit la rancune et la haine dans son coeur. 

Aimer son frère pour la cause d'Allah est un caractère très noble et une qualité tant appréciée 

par Allah, ses faveurs et sa protection sont assurées dans ce bas monde et dans l'au-delà. 

"Il y a sept sortes de personnes qu'Allah protégera de son ombre le Jour de Qiyaamah 

(Résurrection) où il n'y aura plus d'autre ombre que la sienne. Et l'une d'elles est : Deux êtres 

qui s'aiment en Dieu d'une affection réciproque, s'unissent à cause de Lui et se séparent pour 

lui." (Boukharî) 
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En absence d'une telle amitié, c'est la haine et la rancune qui se manifestent et elles sont 

considérées comme deux éléments destructifs de (Îmaan) la foi et des bonnes actions. 

Il est grave de nourrir de la haine et la rancune dans son coeur car Allah ne verse point sa grâce 

sur une telle personne : 

Aboû Houraïrah  rapporte que le Messager d'Allah  a dit : 

"Chaque lundi et jeudi, les actions de tous les hommes sont exposées devant Allah et Il 

pardonne à tous sauf les moushrikîne et la personne qui a une (inimité) haine entre lui et son 

frère jusqu'à ce qu'ils réconcilient." (Mouslim) 

Raçouloullah  nous exhorte de chercher la réconciliation aussitôt que possible afin de ne point 

donner l'avantage à chaïtaan de nouer davantage le noeud de la rancune et de la haine. Il a dit à 

ce propos : 

"Il n'est pas permis à un croyant de délaisser son frère plus de trois jours. Celui qui le fait 

entrera en Enfer (Djahannam)." (Aboû Daawoûde) 

Le moyen le plus efficace pour le développement de la fraternité est le Taqwaa (crainte 

d'Allah). II est tout à fait indispensable de comprendre la valeur d'Îmaan afin de mieux 

comprendre la valeur de celui qui la possède. Plus on craint Allah plus l'amitié en augmente une 

fois cette crainte s'y trouve, l'amitié y est attachée. Elles sont complémentaires, on a qu'à obéir à 

Allah pour qu'Il verse ses faveurs sur nous tout comme cette tradition nous le prouve. 

Le Prophète  a dit qu'Allah a dit : 

"Ô Djibrîl , J'aime tel ou tel serviteur, aime le toi aussi. Ensuite il l'ordonne d'aller inspirer 

dans les coeurs des hommes de l'amour pour cette personne."  

Une des façons pour acquérir le Taqwaa, c'est de propager le salaam, ce qui amènera la 

fraternité. 

Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit :   

"Vous n'entrerez pas au paradis jusqu'à ce que vous croyez et vous ne croyez pas aussi 

longtemps que vous n'aimez pas les uns les autres, Ne vous guiderai-je pas vers une chose : Si 

vous le faites vous aimerez l'un et l'autre. Propagez la paix (Assalaamou-Alaïkoum) entre vous." 

(Boukharî) 

Donc, la salutation selon les principes islamiques ouvre la porte de la réconciliation et resserre 

les liens fraternels. 

Dans une tradition, il est dit : 

"Qu'ils égalisent leurs Saffs, sinon Allah sème la discorde entre leurs coeurs." 

Nous voyons qu'une 'petite' formule de salutation a une grande valeur pour l'établissement de la 

fraternité et une 'petite' négligence dans la Salaah peuvent nous coûter très cher à tel point que 

la fraternité est bafouée. Donc, il est plus qu'indispensable de pratiquer l'Islâm dans son 

intégralité sans toutefois négliger un Sounnah ou un Moustahab bien qu'ils paraissent 
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insignifiante - car il est dit que «l'abandon d'un Sounnah occasionne l'introduction d'une 

(Bid'ah) innovation et conséquemment l'innovation mène en enfer. 

HADÎCE 

"La meilleure partie de la sagesse après la religion, c'est l'amour des humains, et faire le bien à 

tout un chacun, vertueux ou pécheur !" (Mishkaat Vol. 1) 

Aboû Houraïrah  a rapporté : "J'étais avec le Messager d'Allah  qui disait : 'Assurément 

dans le paradis, il y a des piliers d'émeraudes avec des engravures de soie fines. Il y a des 

portes ouvertes brillant comme les étoiles brillantes. J'enquéris, Ô Messager d'Allah, les y 

seront admis ! Ceux qui se sont aimés mutuellement pour la cause d'Allah', dit-il". (Baihaqui)  

Aboû Houraïrah  a rapporté que l'envoyé d'Allah  a dit : "Celui qui soulage un musulman 

d'une peine de ce monde, Allah le soulagera d'une peine du Jour du Jugement Dernier, celui 

qui cache le péché d'un musulman, Allah cachera ses péchés dans ce monde ainsi que dans 

l'au-delà. Celui qui accorde la facilité à une personne en difficulté, Allah lui accordera la 

facilité dans ce monde et dans l'au-delà. Allah vient en aide au serviteur à condition qu'il vient 

en aide à son frère". (Boukharî) 

L'ÉLU DU PEUPLE ET L'ÉLU D'ALLAH 
L'association des hommes à travers les temps a amené les êtres à lutter pour l'amélioration 

matérielle de leur sort. Le but est purement égoïste ayant qu'un rapport éloigné avec la 

spiritualité. 

Les hommes en tant que créature sont condamnés avec l'instinct de conservation pour survivre, 

à être dépendant de ses semblables. Cette dépendance se manifeste principalement par 

l'exploitation de la faiblesse de son prochain. 

Le commerçant pour se maintenir s'appuie sur le soutien et la confiance de l'acheteur. 

Similairement l'effort de l'agriculteur est d'aucune valeur sans la demande du consommateur. 

Les deux cas illustrent combien la collectivité est roi. 

La même règle s'applique au peuple et à son élu. L'élu du peuple est le reflet de ses concitoyens. 

Sa suivie est liée au support de ses semblables et la moindre faille dans cet exercice apporte à la 

susceptibilité de sa disparition pure et simple à tout moment. Il y a abondance de cas où des 

empereurs se sont relégués à des ex- empereurs. Des ministres à des ex-Ministres, des élus à des 

ex-élus ainsi de suite. Chaque cas a nécessité un remplacement... Mais pourquoi remplacement 

a-t-il eu lieu ? Avec le temps, de nouvelles tendances se sont profilées dans le rang du peuple ; 

ce qui apporte la nécessité de propulser des élus pourvus de nouvelles aspirations. Et une fois le 

nouvelélus’installe, son souci principal est la conservation et la consolidation de son pouvoir. 

Il utilise tous les moyens qui lui semblent bons (même si parfois ces moyens sont mauvais ou 

révoltant) pour se maintenir à la tête. 

L'élu d'Allah par contre apporte au peuple un message-vie exemple approprié de tous les temps. 

Il est initié par l'Éternelle Divinité qui est Omniscient, savant du passé et du futur et Roi de la 
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collectivité humaine. Il représente l'édifice morale dans le sens absolu du mot qui en aucune 

circonstance ne peut reposer sur les fragiles épaules du peuple. Toute la lignée des élus d'Allah 

(de Hazrat Adam  jusqu’audernierProphète Raçouloullah ) a été choisi dans la perspective 

de la connaissance du plus grand savant éternel qu'est Allah qui lui seul sait comment et quand 

placer son élu dans la circonstance la plus appropriée. Personne ne peut contester le choix 

d'Allah. L'élu d'Allah même au risque d'être dépourvu de ses disciplines demeura son élu 

jusqu'à la fin des temps. Son pouvoir, sa vocation et son office ne reposent pas sur le peuple, 

mais de la volonté Divine. Les Prophètes  comme Ibraahîm, Moûçaa, Zakariyyaa, Noûh  

dont l'humanité toute entière les proclame comme des véritables messagers d'Allah, ne s'étaient 

jamais diminués même au prix de voir leur peuple respective en proie de désobéissance d'Allah. 

Surtout prenons l'exemple de Noûh  qui a vécu avec un seul adepte pendant plus de 900 ans ! 

Logiquement nous discernons que l’élu du peuple, avec la constitution du peuple est sujet au 

remplacement avec l'évolution du temps tandis que les élus d'Allah avec la constitution d'Allah 

sont désignés pour être éternels. 

L'élu du peuple caricaturise la volonté, les tendances et les comportements du peuple. Si le 

peuple dans sa soif insatiable du matériel, propose des mesures quasi non-conformes aux 

préceptes d'Allah en prenant exemple comme : 

a) Pseudo Liberté aux femmes ; 

b) Légalisation de l'avortement, jeux du hasard etc.  

 

L'élu du peuple pour sauvegarder sa situation préfère crédulement se laisser mener dans la 

barque du peuple ce qui confirme la formule «Leurs actions, c'est leur dirigeant». Contrairement 

l'élu d'Allah est le modèle du meilleur comportement spirituel, temporel et social. Allah a 

insufflé à leurs âmes les vertus de justice, de charité, de désintéressement et de bienveillance 

envers ses semblables. C'est Allah qui est son guide et il est indépendant de la collectivité. 

"Suivez ceux qui ne vous demande pas de salaire, tandis qu'ils se guident bien." (36:21) 

"Ô mon peuple, je ne vous demande pas d'argent pour cela. Mon salaire m'incombe qu’à 

Allah. Et je ne peux pas chasser ceux qui ont cru, oui, ils vont rencontrer leur seigneur ; 

mais je vous vois comme des gens ignorants, vraiment !" (11:29) 

Ceux qui s'en remettent à l'élu du peuple, pour la solution de problème de société, naïvement se 

bernent d'illusions qu'ils bâtiront leur repos, à travers des principes qu'ils ont eux-mêmes mises 

en place. Tandis que la paix absolue provient des principes absolus de la source de l'absolu 

qu'est Allah. Le peuple se leurre à chercher la paix, l'espoir de la paix dans ses élus, des élus qui 

ne peuvent donner de la vie à une infirme mouche ! 

Allah a dit : "Il en est ceux qui ont pris pour patron en dehors d'Allah comme l’araignée 

prend maison. La plus fragile des maisons cependant est la maison de l'araignée" (29:49) 

ou "Que faible le chercheur et le cherché". (22:73) 

Les actions de nos élus nous font voir nous même dans un miroir. Or si le reflet nous font du 

tort, devons nous en briser le miroir ou nous changer nous-mêmes ? Vu que la situation est 
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tellement désorganisée sur le plan moral et spirituel, n'est-il pas grand temps que le peuple 

réfléchisse ? 

L'ACCUEIL & L'HOSPITALITÉ 
Raçouloullah  nous a démontré comment réglementer nos actions de tous les jours. Il nous a 

non seulement enseigné comment vivre avec les autres mais surtout il nous a gratifié d'un 

portrait en exemple de sa conduite comment suivre ses préceptes. 

L'enseignement et la pratique de Raçouloullah  est appelé le Sounnah. 

Un parmi les grands Sounnahs de Raçouloullah  est la règle de l'hospitalité. 

Il nous a montré quelle chaleur et tendresse quelqu'un doit étaler à l'égard de ses hôtes. Les 

hôtes sont non seulement ceux qui ont été invités, mais n'importe qui est entré, dans nos 

maisons. Le motif de leur arrivée chez nous est secondaire. C'est un hôte qui est à notre seuil et 

notre devoir est de le recevoir. Pour faire ressentir votre hôte du sens de votre hospitalité, il n'y 

a pas d'autres moyens plus sincères que ceux dont pratiquaient Raçouloullah , mentionné ici-

bas. La personne qui croit en Allah et au dernier jour doit honorer et entretenir ses hôtes. 

Recevez vos invités pour trois jours et si quelqu'un reçoit ses invités pour plus de trois jours, il 

aura le çawaab de bienfaisances pour chaque repas servi. 

Recevant une personne qui s'était montrée mauvais auparavant, le maître de la maison doit 

établir toute sa bonté et sa générosité à son hôte. Un musulman doit démontrer sa faculté de 

changer une bonne action contre une mauvaise. Le maître de la maison doit étaler quelque 

soient les formalités qu'il possède pour rendre heureux son visiteur. Quand il mange en 

compagnie de son visiteur, il doit être le dernier à achever le repas afin que l'invité ne soit pas 

dans une position inconfortable et assurant qu'il mange à sa satisfaction. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le courage pour montrer notre hospitalité à nos visiteurs et invités 

en accord avec les préceptes du Charî'ah. Aamîne 

1. C'est une partie de mon Sounnah qui s'établit quand un hôte accompagne son invité 

jusqu'au seuil de sa porte. (Ibn Maadjah) 

2. Les bénédictions d'Allah Ta'aala arrivent plus vite à une maison où on en sert de la 

nourriture que le couteau vers la bosse du chameau. (Ibn Maadjah) 

3. Chaque fois que Raçouloullah  prenait un repas en compagnie des gens c'était lui 

certainement qui en termine le dernier. (Baihaqui) 

4. Qui croit en Allah Ta'aala et au dernier jour, doit entretenir son hôte, son souci est pour 

un jour et une nuit jusqu'à trois jours et dépassant cette période est de la charité. Il n'est 

pas permis à l'invité de rester si longtemps au point de mettre son hôte en difficulté. 

(Boukharî & Mouslim) 

5. Ô Raçouloullah , éclairais moi, si je rencontre un homme et qu'il ne m'entretienne pas 

ou qu'il ne m'accorde pas l'hospitalité et après quoi il vient me rendre visite ; devais-je 

l'entretenir ou le traiter de la même façon ? Raçouloullah  répondit : Ce serait mieux 

de lui accorder l'hospitalité. (Tirmîzî) 
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LES BONNES MANIÈRES 
Le bâillement est un acte qui provient de chaïtaan (Satan). Il est à déconseiller d'ouvrir la 

bouche toute grande lorsqu'on baille. 

Quand on a envie de bâiller, on doit essayer de se retenir dans la mesure du possible. Et, si on 

n'arrive pas à le dissimuler, on place la main sur sa bouche en bâillant. 

Raçouloullah  a dit : 

"Le bâillement vient de chaïtaan (diable), lorsque l'un de vous a envie de bâiller, qu’il se 

retienne dans la mesure où il le peut car si l’un de vous dit ‘Aah’ (en bâillant), le diable rit." 

(Boukharî) 

Moralité : Lemomentoùl’onapprendqu’une action est provoquée par le diable (chaïtaan) on 

doitdoncessayerdel’éviteroudefairedesonmieuxpourl’éviter. 

Nous devons suivre les instructions de notre cher Prophète  afin d’acquérir de bonnes

manières. 

HIDJRAH - ÉMIGRATION 
Les Quuraïshites Mecquois persécutaient, malmenaient, insultaient et ridiculisaient 

Mouhammad  et les premiers musulmans qui avaient proclamé leur foi (Îmaan) en un Dieu 

(Allah) unique. Ils accablaient d'invectives ce petit groupe à un tel point qu'il devenait 

impossible pour ces adhérents de l'Islâm de pratiquer en liberté leur culte. De plus, par leurs 

menaces, ils effrayaient tous ceux qui voulaient embrasser cette Dîne (religion), Al-Islâm. 

Le Prophète Mouhammad  lui-même, ainsi que ses disciples souffraient d'énormes atrocités 

tant sur le plan moral que physique. Tantôt on le considérait comme fou, tantôt on lui faisait 

subir la plus abjecte des plaisanteries. 

Un jour que le Messager d'Allah  priait à la Kaaba, sans se préoccuper des regards furieux de 

ses adversaires rassemblés. Sur l'ordre d'Aboû Djahl, un homme alla chercher à l'abattoir des 

entrailles de brebis. Il choisit celles d'un animal abattu depuis plusieurs jours, puis, tandis que le 

Messager d'Allah  se trouvait prosterné dans sa Salaah (prière), il lui en couvrit la nuque et les 

épaules. Ce fut sa fille Fatima  qui, arrivée plus tard, rejeta au loin cette ordure. Toute 

l'assistance fut secouée de rire et se tapais le dos. 

Excités ou terrorisés par ces fanatiques la plupart des Mecquois repoussant Muhammad , on le 

fuyait. Les enfants et les habitants le poursuivaient sans pitié dans la rue en lui lançant des 

quolibets. 

Par leurs menaces, ils effrayaient ceux qui cherchaient à se rapprocher de l'Envoyé d'Allah. Ils 

sifflotaient, claquaient des mains, hurlaient à tue-tête des vers des poètes idolâtre (comme eux) 

pour empêcher les gens d'entendre la lecture du Qour'aan (livre d'Allah) que faisait Muhammad 

 sur le seuil de la Kaaba. 
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Les persécutions devenaient de plus en plus barbares. Et l'Envoyé d'Allah  à la vue des 

supplices endurés par ses disciples, fut accablé d'une intense tristesse. Et comme solution, il 

conseilla à un groupe de croyants d'abandonner Makkah (Hidjrah) et d'émigrer vers Abyssinie, 

pays habité par des chrétiens dont leur chef (Le Négus) était réputé pour sa tolérance et sa 

justice. 

Cette émigration (Hidjrah) avait pour but d'éviter que le sang ne soit répandu à la Mecque et 

d'autres part, c'était une épreuve pour les croyants sincères car seuls les sincères accepteraient 

de tout quitter pour sauvegarder leur (Îmaan) foi. Contrairement à certains d'entre nous qui 

acceptons d'abandonner notre Dîne (religion) pour sauvegarder nos intérêts matériels et nos 

jouissances éphémères. 

Puis, Muhammad  organisa le départ progressif de ses fidèles vers la ville de Yathrib 

(Madînah). 

 

POURQUOI MADÎNAH 

Les Mecquois développèrent une grande méfiance pour l'Envoyé d'Allah  et ils le fuyaient 

comme la peste. Mais cela ne découragea guère l'Élu d'Allah dans sa mission. Il n'arrivait aucun 

personnage important à Makkah (Mecque) qu'il ne courut immédiatement à lui. Ainsi, dévia-t-il 

ses efforts vers les étrangers attirés en masse, vers la Mecque, pour les cérémonies du 

pèlerinage autour du Kaaba. 

Un jour, sur la colline d'Aqaba, le Messager d'Allah  aborde un groupe de nouveaux arrivants 

qui étaient en fait les chefs des tribus juifs (Khazradjes). Il leur récita des versets du Qour'aan et 

les invita à l'Islâm. Charmés par ses paroles, ils répondirent à son appel. Ils retournèrent dans 

leur ville (Madînah) et revinrent avec douze autres convertis (y compris deux de la tribu Aûs), 

l'année ensuite. Ainsi, dans Yathrib (Madînah) l'Islâm ne rencontra pas les difficultés qui 

entravaient son essor à Makkah (Mecque). Les quelques compagnons déjà émigrés et les 

nouveaux convertis de Yathrib (Médine) trouvèrent leur tâche aisée et l'Islâm fut répandue dans 

presque tous les quartiers de Médine (Madînah) avec une rapidité foudroyante. 

Ainsi, Raçouloullah , possédait désormais un asile assuré dans la ville de Madînah et c'était 

pour cette raison qu'il ordonna à ses fidèles disciples de s'y refugier. Mais cette émigration 

(Hidjrah) vers Madînah porta au paroxysme la colère des Quuraïshites de la Mecque. Ils se 

réunirent en conseil et prirent la résolution d'éteindre le flambeau de l'Islâm et de mettre à mort 

le messager d'Allah . 

Le conseil perfide réuni reçut l'approbation unanime de l'assemblée et les infidèles croyaient se 

débarrasser de leur ennemi, mais ils comptaient sans la volonté du Tout Puissant. L'Ange 

Gabriel (Djibrîl .), envoyé par Allah, prévient le messager du complot tramé contre sa vie et 

lui intima l'ordre d'émigrer à son tour. 

Le premier tiers de la nuit s'étant écoulé, les conjurés se placèrent en embuscade derrière la 

porte de la maison du Prophète  afin de l'empêcher de s'évader. Mais celui qui ne dort veillait 

sur son Envoyé. 
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Et le Messager d'Allah  sortit tranquillement de sa demeure tout confiant de la protection de 

son Créateur unique. 

"Or, Allah lui a bien porté secours le jour où les mécréants l'avaient banni... Puis Allah fit 

descendre sur lui la tranquillité, et l'aide d'armées que vous n'avez pas vues et fit plus 

basse la parole des mécréants, tandis que la parole d'Allah reste la plus haute. Et Allah est 

puissant, sage." (9:40) 

Alors que la Mecque complotait ainsi contre Raçouloullah , Madînah, lui, préparait au 

contraire un accueil enthousiaste et solennel. Il ne leur manquait qu'un chef (physique) pour être 

leur guide spirituel. Et Raçouloullah  voyant une terre fertile et une soif insatiable pour la 

religion de la part des Ançaar tandis que les Mecquois ne voulaient pas boire à cette source 

spirituelle, il décida, par l'ordre de son créateur d'aller vers ce peuple déjà éduqués et formés par 

la foi (Îmaan). Il est à noter que les Ançaar pratiquaient déjà l'Islâm avant même d'avoir un chef 

(physique). Contrairement de nos jours où beaucoup de musulmans optent pour un chef croyant 

tout comme Aboû Bakr Siddîque  sans être eux-mêmes pratiquant et dont le comportement 

symbolise celui d'Aboû Djahl. 

Cette émigration (Hidjrah) de Raçouloullah  eut lieu un lundi, le douzième jour du mois de 

Rabî-oul-Awwal et est devenue partie intégrante de l'histoire musulmane. Cette arrivée à 

Madînah constitue un élément essentiel pour la construction d'une société Islamique et est l'un 

des premiers pas vers la formation d'un État Islamique. On peut aussi lui conférer un sens 

particulier, c'est-à-dire, La Rupture avec l'Ignorance. Le Refus du Mal ou Rejet de l'Infidélité. 

Bref, en un mot, le Triomphe de La Vérité sur le Mensonge. 

LA SIGNIFICATION DU MOT HIDJRAH 

Le mot Hidjrah est dérivé du mot Hajara qui signifie littéralement renoncer, abandonner, quitter 

etc. Islamiquement parlant, Hidjrah veut dire l'abandon d'un endroit ou d'un pays où on ne peut 

déclarer sa foi en Islâm, ni la pratiquer ni la prêcher pour s'émigrer dans la voie d'Allah vers une 

autre terre où on a la liberté de vivre conformément aux préceptes Islamiques. 

Le Hidjrah de Makkah à Madînah, au temps du Prophète  était (Farz) obligatoire. Mais cette 

obligation fut enlevée après la prise de Makkah.  

"Il n'y a plus d'hégire (Hidjrah) après la conquête de Makkah". D'ailleurs après la conquête de 

Makkah, elle était déjà un Dar-us-Salaam. 

QUEL EST NOTRE HIDJRAH ? 

De nos jours, le Hidjrah ne comprend pas l'émigration vers Madînah ou même vers une autre 

terre mais consiste l'abandon d'un milieu qui décourage la pratique de notre Dîne (religion). Or, 

le Hidjrah reste néanmoins (Farz) pour nous dans le sens de s'abstenir des choses défendues et 

de pratiquer l'Islâm selon les enseignements Islamiques. 

Même si on vit dans un pays non-musulman (Kaafir) et on pratique son Dîne tout en évitant de 

commettre les péchés, qu'ils soient ouvertement ou en secret, on est considéré comme un 
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Mouhaadjir (celui qui a fait le Hidjrah). Par contre, on peut bien habiter un pays musulman sans 

toutefois pratiquer les lois Divins, en ce cas, on ne peut être considéré comme un Mouhaadjir.  

"Le (vrai) Mouhaadjir  est celui qui s'abstienne de tous les péchés défendus par Allah." 

Or, le déplacement n'est pas important en lui-même, mais la pratique de Dîne et l'abandon des 

mauvaises actions qui comptent. Ainsi, notre Hidjrah ne prendra pas fin jusqu'à que le soleil ne 

se lève à l'ouest et le Taubah (repentir) ne soit plus accepté. 

LE HIDJRAH EST LE CALENDRIER ISLAMIQUES 

On ne peut bien connaître les évènements qui se sont produits pendant la période de l'histoire 

que lorsqu'on peut les situer dans le temps, c'est à dire leur donner une date. Ainsi, l'année de 

l'émigration du Prophète  a été adoptée par les musulmans comme point de départ de leur ère. 

Selon Boukharî Sahl bin Saad  a dit :- 

"Ils n'ont pas compté les années à partir de l'année de La Révélation (Wahî) ni à la mort du 

Prophète  mais depuis l'arrivée de Muhammad  à Madînah (Hidjrah)." 

POURQUOI CE CHOIX ? 

Durant le règne de Umar-ibn-Al-Khattaab  (le chef des croyants et 2ème Calife de l'Islâm), 

Aboû Moûçaa  l'avait écrit une lettre, mentionnant la difficulté encourue par lui pour 

l'application de ses ordres car aucun repère (année), n'apparut sur ses lettres. Ainsi, Umar  

décida de réunir ses conseillers pour une concertation (Choûraa) mutuelle à ce sujet. Certains 

des conseillers ont suggéré de commencer notre ère à partir de la naissance du Prophète , 

d'autres depuis sa mort ou encore depuis sa première révélation. Mais c'était la suggestion de 

A'lî bin Abî Taalib  qui fut retenue. Il avait trouvé nécessaire de commencer l'année Islamique 

à partir de l'émigration de Muhammad  vers Madînah (Hidjrah 17ème). 

Bien que le Hidjrah du Prophète  eut lieu au mois de Rabî-oul-Awwal, l'ère Islamique était 

compté à partir des premiers émigrants (Mouhaadjirîne) vers l'Abyssinie c'est-à-dire dans le 

mois de Mouharram qui était aussi le premier mois du calendrier des arabes pré-islamiques. 

 

QUEL CONTRASTE ! 
Le Prophète Muhammad  et ses compagnons ont fait d'immenses sacrifices pour la gloire et la 

beauté de l'Islâm. Ils ont tout sacrifié : patrie, honneur, richesses, confort etc. pour sauvegarder 

leur Îmaan (foi) et pour répandre l'Islâm dans les quatre coins du monde. L'histoire abonde en 

exemples de ce genre et, en voici un : - 

Durant la première année de l'émigration (Hidjrah) un des compagnons de Raçouloullah , 

Souhaib  fut brusquement intercepté alors qu'il s'apprêtait à quitter La Mecque (Makkah). Les 

Infidèles de la Mecque ne voulaient pas le laisser partir pour la bonne et simple raison qu'il 

avait foi (Îmaan) en un Allah (Dieu) unique. De plus, ils déclarèrent qu'il avait été, jadis un 
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homme pauvre et bas et que maintenant il était devenu riche et jouissait d'un statut élevé, choses 

qu'ils attribuèrent aux efforts et contributions des habitants de la Mecque. 

Souhaib  se trouva perplexe car il était devant une situation difficile et délicate. Il demeura 

pensif un instant et déclara par la suite : "Puisque c'est ainsi, j'accepte de tout abandonner - 

biens, fortunes, richesses, honneur etc. pourvu qu'on me laisse partir en paix." Et on lui accorda 

cette faveur. Un si grand degré de Îmaan (foi) et un grand amour pour le messager d'Allah  

étaient ancrés au fond de son coeur à un tel point que toutes ses richesses, toutes les délices qui 

l'environnaient n'étaient plus que de la poussière à ses yeux. 

Ilavaitcomprisquelesalutetlaréussitedanscebasmondeetdansl’au-delà ne se trouvaient 

pas dans les vastes richesses et dans l'honneur mais bien au contraire dans la lutte, la 

persévérance et la patience. Il a préféré le plaisir d'Allah et de son Messager aux choses et aux 

êtres qu'il chérissait le plus. 

De nos jours, c'est bien le contraire qui se manifeste. Nous sommes plus attachés aux choses 

mondaines et ses jouissances éphémères au détriment de notre Dîne (religion). Nous avons 

accepté de tout sacrifier - Salaah, Zakaat, Hadj, Aumône, fraternité etc. pour satisfaire chaïtaan 

dans la plus grande mesure du possible. 

Pourtant, l'Islâm donne plus d'importance à l'avancement moral et spirituel qu'aux choses, qu'on 

chérit et enseigne à ses adhérents, à se préparer à sacrifier n'importe quoi pour répondre à 

l'appel de notre Dîne-Al-Islâm. 

Ô Vous qui êtes captivés par le stratagème de chaïtaan (Satan), réveillez-vous et tenez-vous 

fermement à la corde d'Allah. 

HADÎCE 

 "Ô Mes Serviteurs, je me suis interdit l'injustice et Je vous déclare que Je vous l'interdis. Ne 

soyez pas injustes les uns envers les autres. Ô Mes Serviteurs, chacun d'entre vous est un égaré 

sauf celui que Je mène dans le droit chemin : demandez-Moi donc que Je vous y mène, et Je 

vous y mènerai, Ô Mes Serviteurs, chacun d'entre vous est affamé, sauf celui que Je nourris, 

demandez-Moi, donc de vous nourrir, et Je vous nourrirai. Ô Mes Serviteurs, chacun d'entre 

vous est nu, sauf celui que J'habille, demandez Moi donc de vous habiller, et Je vous habillerai. 

Ô Mes Serviteurs, vous pêchez de nuit comme de jour et Moi, Je pardonne tous les pêchés, 

demandez-Moi donc de vous pardonner et Je vous pardonnerai. Ô Mes Serviteurs, en vain 

feriez-vous des efforts pour réussir à Me nuire et en vain pour réussir à M'être utiles. Ô Mes 

Serviteurs, si du premier au dernier homme ou génie, vous étiez aussi pieux que l'est celui au 

coeur le plus pur d'être vous, cela n'ajouterait rien à Royaume. Ô Mes Serviteurs, si, du 

premier au dernier homme ou génie, vous vous teniez dans une seule région de la terre pour 

solliciter mes faveurs et si J'accordais à chacun de vous sa demande, cela n'amoindrirait en 

rien Mes propriétés, pas plus que l'aiguille n'enlève quoi que ce soit à l'océan, en y pénétrant. 

Ô Mes Serviteurs, ce sont vos actes seulement dont Je tiendrai compte, ensuite Je vous 

rémunérerai d'après ceux-ci. Donc, celui qui trouve le bonheur, qu'il rendre grâce à Allah et 

celui qui trouve autre chose, qu'il ne s'en prenne qu'à lui-même". (Hadîce) 
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TAUBAH - LE REPENTIR 
Il convient de souligner l'existence de trois catégories de créatures à savoir : 

(1) L'Ange (Le Farishta), exempt de tout pêché  

(2) Satan (Chaïtaan), Le Mal par essence,  

(3) L'homme (Inçaan), un mélange de deux précités en ce qui concerne caractère, et le Bien et le 

Mal. 

Par sa nature, L'Homme est relativement faible. Le verset 28 de la sourate 4 nous en apprend ce 

caractère : "Allah, pour vous, veut l'allègement car l'homme a été créé faible." Par cette 

faiblesse, il lui arrive bien souvent de quitter le droit chemin et à commettre des fautes, qui, 

d'ailleurs, ne sont pas en conformité avec la loi d'Allah. Qu'un vêtement soit sale, qu'on en 

trouve un détergent pour le rendre propre ou qu'un autre vêtement soit déchiré qu'on en trouvera 

le moyen approprié pour le raccommoder. Et les fautes commises par L'Homme ! Quels en sont 

les moyens pour les réparer ? Le Créateur en détient la réponse qui se trouve dans Sa 

Miséricorde et son Pardon. Allah s'apitoie toujours sur le sort de l'homme. Il laisse une porte 

ouverte afin que l'homme pécheur puisse y trouver un détergent pour laver ses péchés, pour la 

purification de son âme et pour un retour vers son Créateur et Bienfaiteur. Des facilités sont 

mises à la portée de l'homme. Il suffit qu'il se repente d'une façon sincère, honnête et sans 

aucune hypocrisie afin qu'Allah accepte son repentir (Taubah). Il serait bon de rappeler que des 

peuples s'étaient repentis dans des cas très spécifiques en se payant même de leur vie. Et cela, 

dans un passé lointain. 

Le Prophète Ibraahîm  implora Allah, Le Créateur, en des termes très humbles : "...Et ne me 

fais pas ignominie au jour où l'on sera ressuscité au jour où ni les biens ni les enfants ne 

profiteront sauf à quiconque vient à Dieu avec un coeur sain !" (26:87-89) 

La purification de l'âme se trouve chez celui qui vient vers son Maître avec sincérité, avec un 

coeur propre. Aboû Houraïrah  a dit : "Un croyant quand il commet un péché, un point noir 

est formé sur son coeur. S'il se repent et cherche le pardon d'Allah, son coeur devient propre. 

Mais s'il continue, le point augmentera jusqu'à que son coeur sera couvert. C'est la rouille dont 

Allah fait mention. "Non ! Leurs coeurs ont été couverts de rouille par ce qu'ils ont accompli." 

(Ahmad, Tirmîzî, Ibn Maadjah) 

Le salut de l'homme repose, sans nul doute, sur son repentir vis-à-vis de son créateur. Sans cela, 

son coeur restera à jamais dans un état d'impureté. 

Le Taubah (repentir) c'est un retour des pêchés vers les bienfaits du Créateur. Pour les atteindre, 

trois conditions importantes s'imposent : 

1. Une abstention totale de ce péché. 

2. Un regret de ce qui lui est arrivé. 

3. Une détermination en soi afin de ne pas y retourner. 

Outre le repentir de toute péché entre le serviteur et le Créateur, deux autres conditions s'avèrent 

nécessaires dans des cas où une personne se sente lésée dans ses droits (vol à son détriment) ou 
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blessée dans ses sentiments (insultes ou autres) alors il devient impératif que le pécheur aille 

vers la victime pour lui restituer ses biens ou lui présenter ses excuses. 

Le Taubah est obligatoire : "Ô les croyants ! Repentez vous à Dieu d'un repentir sincère." 

(66:8) 

Allah, dans toute sa sagesse et sa miséricorde, nous recommande le Taubah-E-Nasouha qui a 

deux significations. 

1. Nashu veut dire pur, sans aucune hypocrisie donc sincère. 

2. Nasouha signifie aussi 'raccommodage d'un vêtement', et dans le Saint Coran, Allah 

considère Taqwaa (laPiété/Lacrainted’Allah)commeunvêtement. 

 

Le péché est interprété comme une déchirure dans la piété (Taqwaa) de l'homme ce qui 

nécessitera bien sûr un raccommodage pur et simple. 

Hasan Basrî (R.A.) définit Taubah-E-Nasouha dans les termes suivants :- 

1. Une personne qui regrette de ses mauvaises actions précédentes. 

2. Elle résolut à ne plus y recommencer. 

 

Un autre savant de l'Islâm en la personne de Kalbî s'est prononcé sur ce même sujet:- 

1. Faire le Taubah avec sa langue. 

2. Avoir le regret dans son coeur. 

3. Se mettre à l'écart de tout péché (corps et âme). 

 

A une question d'un Sahaabah sur la signification du Taubah, Hazrat A'lî  répondit que le 

Taubah se comporte de six éléments importants à savoir :- 

1. Regret sur toutes ses mauvaises actions précédentes. 

2. Les Faraaïz et les Waadjibaat qui ont été négligés soient remplacés. 

3. Quand on prend les biens d'autrui par injustice qu'on lui en retourne. 

4. Si on a blessé quelqu'un avec sa langue, que des excuses lui soient présentées. 

5. Une détermination de ne pas retourner sur ses péchés. 

6. Que les organes qui y sont impliqués dans la désobéissance d'Allah, soient soumis dans 

l'obéissance d'Allah. 

LES RECOMMEDATIONS POUR SE REPENTIR 

Hazrat A'lî  rapporte que Aboû Bakr Siddîque  a dit qu'il a entendu Raçouloullah  tenir ces 

propos :  

"Que toute personne qui ait commis un péché, qu'elle se mette debout après qu'elle ait fait ses 

ablutions (qu'elle soit dans un état de propreté) ensuite, qu'elle lise le Salaah (Namaaz) et qu'elle 

implore le pardon de son Créateur." (Tirmîzî & Ibn Maadjah) 

Et, dans le verset 53 de la sourate 39, Allah nous demande de ne pas nous décourager et à 

garder toujours l'espoir en lui malgré les pêchés que nous aurions pu commettre : "Dis : Ô mes 
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esclaves qui vous êtes faits outranciers contre vous-mêmes, ne désespérez pas de la 

miséricorde d’Allah. Oui, Allah pardonne tous les pêchés - oui, c'est lui le Pardonneur, le 

Miséricordieux." 

Il faut se rendre à l'évidence de la confusion que sème Chaïtaan dans l'esprit des gens pour 

qu'elles évitent à se repentir. Ce qui amène beaucoup de personnes à ne pas se repentir par 

crainte de replonger dans le même péché. Elles se laissent influencer par Chaïtaan et oublient ou 

ne pensent jamais que si un frère a commis un quelconque péché et s'est repenti de ce péché, 

Allah lui pardonne malgré s'il récidive 70 fois. Allah demeura toujours Le Pardonneur. 

Et, d'autres exemples ne manquent pas. Qui ne se souvient pas de cet homme qui, pourtant, 

commit 99 crimes très graves ; et quand il s'est tourné vers Allah pour lui demander pardon, il 

fut pardonné. 

Tous pêchés, sans exception, sont pardonnables s'il existe un repentir sincère. Allah qui n'a que 

faire de nous, nous ordonne à ne point nous désespérer car Il sera toujours là pour nous 

pardonner. L'espoir, alors, c'est le Taubah. 

Dans un hadîce, Nabî e Karîm  nous confiait que "Allah étend sa pitié et son pardon chaque 

nuit pour que les pécheurs du jour puissent se repentir et chercher son pardon et que les 

pécheurs de la nuit puissent repentir le jour et chercher son pardon et cela durera jusqu'à ce 

que le soleil se lève à l'ouest (signe de l'approche du jour du jugement)." (Mouslim) 

Le Taubah est un Ibaadah qui plait énormément à Allah Ta'aala. Et pour montrer la dimension 

de son plaisir, Il évoque l'image de cette personne qui perd son chameau sur lequel se trouvent 

ses provisions. Imagine la situation décourageante de cette personne dans le désert. Elle va se 

retirer sous un palmier quand soudain apparaissent devant elle son chameau et ses provisions. 

Ébahie et extasié, elle perd contrôle de soi en s'exclamant "Ô Allah Tu es mon serviteur et je 

suis ton Rabb". 

Nous devons comprendre la grande satisfaction et le plaisir qu'éprouve Allah Ta'aala quand un 

homme retourne vers lui avec sincérité. 

Dans un hadîce Qoudsî nous prenons connaissance de la grande miséricorde d'Allah : "Allah, 

très Haut a dit : 'Ô fils d'Adam tant que tu M'invoqueras et mettras ton espoir en Moi, Je te 

pardonnerai les péchés dont tu seras chargés sans me soucier de leur grand nombre. Ô fils 

d'Adam, si tes péchés atteignent toute l'étendue visible du ciel et qu'alors tu implores Mon 

pardon, Je te pardonnerai. Ô fils d'Adam, si tu viens à Moi, ayant rempli la terre de tes péchés 

et qu'alors tu Me rencontres cependant que tu n'associes personnes d'autres à Moi, Je te 

donnerai de quoi la remplir autant de pardon'." 

IMPORTANCE ET BIENFAITS DU TAUBAH 

Le Prophète Muhammad  est le modèle parfait, celui qui n'a commis aucun péché et qu'Allah 

a garanti le Paradis. II ne cesse de chercher le pardon d'Allah. Il fait Istighfâr 70 à 100 fois par 

jour. Il voulait nous montrer l'importance et les bienfaits qui découlent du Taubah. 



AL HAADÎ  Vol 1 No.1   

30 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

C'est en adoptant les principes de Taubah et de L'Istighfâr que l'homme (Inçaan) pourra en 

bénéficier la prospérité de ce bas-monde et de l'au-delà. Abdoullah bin Abbaas   rapporte que 

Raçouloullah  a dit que celui qui s'adonne à l'Istighfâr (chercher le pardon), Allah lui ouvrira 

toujours une porte de sortie quand il se trouve en difficulté ; il sera soulagé de ses peines et 

soucis ; il sera toujours rempli de provisions sans s'y attendre vraiment. Aboû Daawoûde, Ibn 

Maadjah.
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Vol.1 No.2 
ÉDITORIAL A NOS LECTEURS 

Noussommesvraimentheureuxdevousprésenter,cherslecteurs,notredeuxièmeéditiond’Al-

Haadî. Nous ne pouvons nier que cet humble effort s'est concrétisé grâce à la générosité d'Allah 

Ta’aala. 

Notre premier devoir est de remercier nos lecteurs et de leur adresser nos meilleurs sentiments 

pour l'encouragement qu'ils nous ont dispensés. 

La forte demande que nous enregistrons pour ce mensuel est une indication comment nos frères 

en Islâm ressentent le besoin de pratiquer leur obligation religieuse. Alhamdoulillaah nous 

avons essayé (de par le choix de textes que nous vous avons présentés) de placer ce journal sous 

le signe de la culture et de l'éducation Islamique. 

Nous n'avons aucun autre but que d'aider la communauté musulmane à sortir des ténèbres 

matérialistes dont ils en sont les victimes et faire revivre le spiritualisme en leurs âmes. Nous 

demandons à nos lecteurs de nous excuser pour les fautes involontaires, qui se sont glissées 

dans notre premier numéro et d'apprécier l'humble effort que nous déployons pour vous 

présenter ce journal. Afin d'assurer une meilleure distribution de ce journal, nous vous offrons 

un service d'abonnement dès à présent que nous croyons sincèrement va faciliter notre tâche. 

Nous implorons sincèrement Allah Ta’aala de guider tous les musulmans vers sa 

reconnaissance et de nous conduire dans le droit chemin afin de nous éviter du piège de 

Chaïtaan. 

L’IMMORALITÉ 

Un déséquilibre dans l’harmonie des quatre humeurs de l'organisme humain entraine une

rupture dans la santé physique provoquant l'incapacité d'appréciation de la nature des choses de 

la vie. Quand ce déséquilibre surgit, une personne est malade à tel point que ses sens sont 

affectés. Durant sa maladie, cette personne perd temporairement les sens de la réalité. Quand 

elle est atteinte de la fièvre, ses sens de discerner, la saveur des choses de la vie disparait 

momentanément. Quand surgit le déséquilibre spirituel, le peuple est malade entrainant ainsi 

une perte dans son discernement du bien et du mal. L'adoption du vice et de l'immoralité 

comme mode de vie sont considérés comme des vertus et vice versa. 
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Cette grande perte de faculté cède la place à une si mauvaise habitude qui graduellement, se 

transforme en nature à mesure que la notion de l'immoralité se perpétue à telle enseigne que les 

vices deviennent plus succulents que la vertu d'où l'expression «Mangue coquin gagne pli bon 

goût.» On est si bien entouré d'un nouveau goût que celui provenant d'un parfait équilibre 

mental s'efface rapidement. Le Coran abonde en instances des peuples vivant dans l'immoralité 

et dépravés acquérant le vice dans leur nature avaient provoqué l'indignation d'Allah Ta’aala 

jusqu'à leur anéantissement complet. Le sort de ces deux villes infâmes Sodome et Gomorrhe 

qui furent détruites et immergées est en passe de devenir notre actualité. 

Tu sais très bien que nous ne voulons pas des droits sur les filles. Et en vérité tu sais ce que 

nous voulons. Ils’estavéréqu’à chaque époque définie Allah Ta’aala a envoyé des Prophètes 

tel que Ibraahîm, Loth, Moûçaa, Isa  danslebutdeluttercontrel’immoralité.Etl’immoralité

avait connu recul. Mais après le départ de chaque Prophète, le goût du peuple s'était gâté 

progressivement. Ce malheur s'est produit d'ordinaire après des siècles de perfection. Les 

peuples s'attachent à ce qu'ils craignent de perdre. Ils cherchent à travers d'autres routes que le 

Çiraat-ul-Moustaqîme, le bonheur. Ils ont trouvé quelques satisfactions. Mais amoureux de 

leurs prédécesseurs que seuls quelques bons esprits conservent encore loin de la grande foule 

des êtres. Il a fallu qu'à chaque époque se servir du message de Prophète contemporain pour se 

débarrasser de l'immoralité. 

A l'apogée d'une civilisation où le don de d'éloquence pouvait soutenir la comparaison avec 

ceux des plus brillants orateurs et de plus magnifiques poètes de l'univers où chaque famille 

possédait son idole favori, où l'abominable coutume de l'enterrement des filles vivantes était un 

sentiment d'honneur où toute sorte de maux : consultation du sort par des flèches, jeu du hasard, 

l'ivrognerie, la sorcellerie rabaissaient la morale de l'humanité, apparait alors un signe d'Allah 

Ta’aala. 

C'était le Rabi (le printemps) de la civilisation humaine. Un Lundi, le douzième jour du Rabî-

oul-Awwal naquit Hazrat Muhammad .Cette naissance apporta le plus grand remède contre la 

civilisation malade. Pendant vingt-trois années ces rayons printaniers illuminaient l'univers, 

rehaussant l’éminence et la dignité de l’être humain. Contrairement aux autres Prophètes, 

Muhammad  a laissé des milliersd’étoilesavidesdesuivresonexempleetdevivredansla

droitureetl’humanitésousleregarddeDieuetdeshommes. 

Maisgraduellementavecletemps,leurflammes’estenfoncéedansl’enchainementdelaréalité

matérielle. La morale s’est éloignée de l’horizon de la prophétie laissant la place gouffre

obscuredel’humanité.Demainserapluspirequ’aujourd’hui. 

Avec l'immoralité qui sévit actuellement, le Djaahiliyyah est de retour. A moins que nous nous 

attachions à la corde d'Allah et aux Sounnahs de Raçouloullah   nous sommes voués à un 

échec certain : l'ivrognerie, les jeux du hasard, la Culte de personnalité (l'idolatrice moderne),  

l'avortement, la nudité en public, l'usure, la promiscuité avant le mariage (la fréquentation) sont 

autant de goûts que le peuple en tire satisfaction aujourd'hui s’éloignant à tout jamais de la

nature spirituelle au nom du progrès, la loterie, le paris sur les courses, les tragédies du casinos 
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ruinent nos foyers dans le vain espoir de gains faciles, Cette remarque d'un grand journal de 

chez nous illustre combien nous sommes tombés dans l'abime de l'indécence. 

'You can't come here improperly dressed. Take your clothes off or leave.' 

An angry waiter told a journalist as he tried to interview diners at a terrace of a café (L'express 

10.9.87) 

Ainsi,touslesmessagersd'Allahontluttécontrel’immoralitédanstoutessesformesetilsont

quitté ce monde après avoir déchargé leurs responsabilités. Mais c'était Muhammad , la 

dernière brique de l'immeuble apostolique qui a eu l'honneur de perfectionner la morale 

humaine à son plus haut degré. "J'ai été envoyé pour perfectionner les caractères nobles." 

L'IMMORALITÉ D'UN PEUPLE  

Quand l'immoralité (particulièrement l'adultère) sévit dans un peuple au point que cette pratique 

se manifeste en public, des maladies et des épidémies qui n'auront jamais existé auparavant 

parmi les ancêtres feront rage. Ibn Maadjah 

Chaque religion a une caractéristique et la caractéristique de l'Islâm est la pudeur. (Ibn 

Maadjah) 

La pudeur est une partie de la foi et de la foi c'est le Paradis. 

"L'obscénité est une partie de la dureté du coeur et la dureté du coeur est dans le feu." 

(Tirmîzî) 

Et ceux qui traitent de mensonges nos signes, le châtiment les touchera par la perspicacité 

qu'ils pratiquent. (6:49) 

LE SALAAH Ô   SALAAM 

Le secretde toussuccèsdumusulman sur terre consiste enuncontactd’amourenversAllah

Ta’aala et son Raçoul . Cet amour doit se manifester en apparence en essayant d'établir le 

nombre le plus possible de Sounnahs de Raçouloullah , afin qu'Allah Ta’aala soit comblé de 

joie en voyant nos comportements sur terre et notre reconnaissance envers notre cher Nabî .

Le Salaat-O-Salaam est un des plus sages moyens pour démontrer cette connaissance. La 

plupart des savants Musulmans proclament le Salaah-O-Salaam "Sounnat-é-Mou'akkadah" dans 

le dernier Qu'aida du Salaah "et sont même unanimes sur le fait que le Salaat-o-Salaam est 

obligatoire sur chaque musulman qui entend prononcer le nom de Raçouloullah . L'Imaam 

Chaafi'î  (R.A) et l'Imaam Ahmad (R.A) ont déclaré le Salaat-o-Salaam waadjib dans le dernier 

Qu'aida de la Salaah. Imaam Tirmîzî (R.A) rapporte que Raçouloullah  a dit que le 

déshonneur frappe une personne qui entend le nom de Raçouloullah  et ne fait pas le Salaat-o-

salaam. 
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Dans un autre récit, l'auteur encore une fois rapporte que Raçouloullah  a déclaré «qu'il est 

vraiment avare celui qui entend citer mon nom et n'envoie pas sur moi le Salaat-o-Salaam.» 

Nous vous présentons quelques règlements concernant le Douroûde Charîf. Si dans une 

assemblée quelconque, le nom béni de Raçouloullah  est à plusieurs reprises cité, il est 

Waadjib de réciter une seule fois le Salaat-o-Salaam. Mais il est Moustahab de réciter le 

Douroûde Sharif chaque fois que le nom de Nabî-é-Karîm  soit prononcé. Les grands érudits 

des ahaadîce en rendant une nostalgique tribu d'honneur à notre bien-aimée Raçouloullah  

sont toujourspassionnésd’écrire le Salaat-o-Salam près du nom de Raçouloullah  à chaque 

instance de sa parution même à plusieurs reprises sur la même ligne. Ce fait sincère en toute 

logique que si le Douroûde Sharif est Waadjib sur l'auditeur et le narrateur quand on prononce 

le nom de Nabî-é-Karîm , l'absolue nécessité du Waadjib demeure toujours quand on écrit son 

nom. Le fait qu'il est Moustahab d'implorer le Salaah et le salaam quand le nom de 

Raçouloullah  est mentionné, or l'invocation unique du Salaah aussi est acceptée comme étant 

suffisant. 

Lessavantsjuristesdel’Islâm dont Imaam Maalik R.A. et Imaam Chaafi'î R.A. sont d'avis qu'il 

est interdit d'envoyer le Salaah sur qui que ce soit sans mention des Prophètes. Cependant 

on peut envoyer le Salaat-o-salaam sur les disciples en compagnie de Raçouloullah . Par 

exemple nous implorons Allah Ta’aala d'envoyer le Salaah sur Raçouloullah  et ses disciples, 

mais non pas sur seulement ses disciples sans que la mention du nom de Raçouloullah  soit 

faite. Et le mot Alaihis Salaam ne s'emploie absolument pas sur personne sauf sur un Nabî, de 

même que la formule Soubhaanahoû wa Ta’aala ne s'emploie que pour Allah Ta’aala 

seulement. 

Dans un hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a dit "Celui qui envoie 

une fois le Salaah sur moi, Allah Ta’aala en accordera dix sur lui." Mouslim. Selon Anas , 

Raçouloullah  a dit celui qui récite une fois le Salaah pour moi, Allah en accordera dix sur lui 

et dix péchés seront effacés et il sera élevé de dix rangs. Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  

rapporte que Raçouloullah  a dit que la personne la plus proche de moi au jour de Qiyaamah, 

c'est celle qui aurait envoyé sur moi le plus de Douroûde Charîf. Selon un récit de Tirmîzî, 

Hazrat Ubaye Ibn Ka'b  a dit :- "Raçouloullah  m'a recommandé d'engager mes temps libres 

dans le Douroûde Sharif. Et comme récompense, il m'a informé que cette pratique suffira 

amplement pour alléger mes soucis et mes péchés." 

Abdoullah Bin A'mr  rapporte que Raçouloullah  a dit, "quand vous entendez l'appel du 

Moue'zzine, répétez ce qui sont prononcés et ensuite invoquez le Salaah sur moi, car celui qui 

invoque une seule Salaah pour moi, Allah lui en accordera dix et demandez le WASSILA pour 

moi avec Allah Ta’aala. Le Wassila est un rang dans le Djannah qu'un seul serviteur d'Allah 

Ta’aala le mérite et j'espère que je serai ce serviteur. Quiconque demande AL WASSILA pour 

moi aura l'assurance de mon intercession. (Mouslim) 

Dans un hadîce rapporté par Aûs bin Aûs , Raçouloullah  a dit : "Le meilleur jour de ma 

communauté c'est le jour de Djoum'ah." 
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C'est à cette occasion que Hazrat Adam  a été créé et le même jour il en mourût. C'est à 

l’occasion de Djoum'ah qu'il y aura la trompette et tout le monde sera abasourdi et atterré. Donc 

invoquez le Salaat-o-salaam sur moi abondamment car vos Salaahs seront présentés devant 

vous étant donné que vous serez réduits en poussière, demanda son interlocuteur Raçouloullah 

 répondit :  

"Sans doute Allah Ta’aala a fait le corps des Ambiya (Prophètes)  haraam sur la terre ". 

(Aboû Daawoûde) 

Voilà comment Allah Ta’aala a fait du Douroûde Charîf un moyen spécial de grâce pour nous. 

En invoquant le Douroûde Charîf sur Raçouloullah , nous approchons davantage d'Allah 

Ta’aala et nous acquérons une plus grande abondance de grâces. Établissons le Douroûde Sharif 

dans notre vie quotidienne. Car en s'y faisant, l'amitié pour Raçouloullah  entre dans nos 

coeurs et nous incite à mettre en valeur tous les Sounnahs de Nabî-é-Karîm  que sans doute 

nous conduira inévitablement dans le chemin qu'Allah Ta’aala serait satisfait c'est à dire le 

Çiraat-oul-Moustaqîme. 

ADAAB ISTEEZAN 

De nos jours, les préceptes du Dîne Islamique sont tellement méconnus que les musulmans 

perdent leurs identités et s'éloignent du droit chemin. Par conséquent, l'une des tâches dont 'Al 

Haadî' s'est assigné est de vous présenter les recommandations et de vous enseigner le mode de 

vie à l'Islâm. En cette édition, nous vous proposons l'Adaab Isteezan que nous espérons vous en 

tirerez profit. 

Isteezan, mot signifiant chercher la permission, s'explique comme la règle de comportement 

d'un individu avant d'entrer dans une maison. La demeure de chacun est un lieu de repos, dont il 

peut en disposer sans aucune contrainte, en toute liberté. Parmi les faveurs qu'Allah Ta’aala 

accorde à ses créatures, la vie sous une toiture est l'une des plus bien faisantes. 

"Et Allah Ta’aala vous a assigné une demeure dans vos maisons." (16:80) 

Ce verset montre combien Allah Ta’aala, de par sa clémence envers ses créatures et avec l'idée 

de préserver l'harmonie et la liberté dans la vie des individus, a fait des demeures des hommes 

un lieu de repos où chaque membres d'une maison peut exercer son travail, et se reposer en 

toute liberté. Un toitestlapropriétéexclusived’unrésidentquienprofiteàsafaçon.EnIslâm 

tout tort causé à l'égard de quelqu'un est haraam : et l'ingérence dans la liberté d'une personne 

est un tort à son égard. Ainsi l'ingérence dans la demeure d'une personne sans en avoir obtenu la 

permission est une ingérence dans sa liberté. Afin de préserver cette liberté d'autrui, Allah nous 

enseigne de chercher la permission avant de pénétrer dans la demeure de quelqu'un. 

"Ô les croyants ! N’entrez jamais dans d'autres maisons que vos maisons avant de vous 

être rendus familiers et d'en avoir salué les habitants." (24:27) 
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Lorsqu'il y ait un malade chez quelqu'un ou qu'une personne soit tellement préoccupée de ses 

besognes, il s'avère très souvent pénible de recevoir un visiteur. Allah Ta’aala enseigne le 

visiteur qui n'a pas obtenu la permission de pénétrer dans la maison, de retourner sans sentir une 

vexation au coeur. 

"Et si on vous dit : 'Retournez !' eh bien, retournez ; C'est plus pur pour vous." (24:128) 

Souvent dans le train de leurs besognes quotidiennes, les femmes sont en tenue légère à la 

maison. Afin d'éviter que le regard d'un étranger ne frappe sur les femmes se trouvant à la 

maison, l'Isteezan protège et les habitantes de la maison et le visiteur ainsi obviant Chaïtaan de 

créer une maladie dans le coeur du visiteur mettant ainsi à l'abri tout le monde des symptômes 

du Zinnah. Lors que quelqu'un décide d'entrer dans une maison où habitent les "MAHRAM" 

(celle avec qui le mariage est Haraam), il est "MOUSTAHAB" (acte méritoire) de chercher 

l'Isteezan. 

Dans le Mou'atta de l'Imaam Maalik (R.A), i1 est mentionné dans un récit qu'une personne est 

venue demander à Raçouloullah  qui a répondu par une affirmation. Et la personne insiste à 

faire comprendre à Raçouloullah  qu'il habite dans la même maison que sa mère. Encore une 

fois, Raçouloullah a répondu par l'affirmative en lui disant "Cherchez l'Isteezan" ; sur quoi la 

personne fait ressortir à Raçouloullah  qui a maintenu pour l'Isteezan avant de rentrer chez sa 

mère, en lui disant : "serais-tu joyeux à la vue de ta mère nue." 

Allaamah Qaazî Sanaaoullah (R.A) a fait ressortir dans son Tafsîr ‘Mazharî’queceluiquientre

dans sa propre demeure où y cohabitent des femmes "Mahram", il est Makroûh Tanzihi 

(indésirable) pour lui de faire son apparition sans l'Isteezan. Poursuivant ses explications, 

Allaamah Qaazî Sanaaoullah (R.A) fait ressortir que l'idée de l'Isteezan c'est pour éviter de voir 

les "Mastoorat" sans pardah.  

Etétantdonnéqu'iln’yamêmepaslieudedemanderl'Isteezan chez les Mahram pour ce but là, 

mais le fait qu'il y a une infime probabilité de voir quelqu'un nue dans sa propre maison rend 

l'apparition sans l'Isteezan Makroûh Tanzihi. 

L’épousedeHazratAbdoullah bin, Mas'oûde , rapporte qu'au moment son époux rentrait à la 

maison, il s'identifiait avant d'y pénétrer afin de nous éviter d'être dans une situation qui 

n'attirerait pas son plaisir. 

Lorsqu'Ibn Juraij  demanda à Hazrat Ata  s'il faut obtenir la permission avant d'entrer chez 

sa propre épouse, Hazrat Ata  a répondu "Non." 

Commentant le verdict de Hazrat Ata , Ibn Kaçîr déclare que cette pratique est Moustahab 

ayant étudié le cas de Ibn Mas'oûde . 

 L’Isteezanest WAADJIB dans les circonstances suivantes : 
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a) Quand quelqu'un rentre chez lui, à un compartiment de la maison réservé exclusivement 

aux sexes opposés où la probabilité de voir les membres du sexe féminin en tenue légère 

est si grande. 

b) Il est fortement recommandé d'éviter de pénétrer chez quelqu'un sans l'Isteezan aux 

heures suivantes :- Avant le Salaah de Fadjr, pendant la sieste de Zouhr et après le Salaah 

I'chaa. "Qu'ils vous demandent permission avant d'entrer, les esclaves que vos mains 

possèdent : Et aussi ceux de votre qui n'ont pas encore atteint la puberté à trois 

moments :- Avant l'office de l'aube, à midi quand vous déposez vos vêtements ainsi 

après l'office de la nuit, trois occasions pour vous de nudité." (24:58) 

Cette pratique s'applique aussi aux enfants et aux membres proches de la famille. Un visiteur 

arrivant chez quelqu'un ne doit jamais frapper à la porte si forte de façon à donner un choc 

émotionnel aux résidents. Il doit frapper d’une façon juste. Dans la pratique, lorsque les 

Sahaabah  rendirent visite chez Raçouloullah , ils frappèrent avec les ongles en signe de 

respect pour le Prophète d'Allah . 

Dans une grande maison où la voix du visiteur atteint difficilement ses habitants, il est permis 

d'utiliser la sonnette. Une fois arrivée chez quelqu'un, une personne doit frapper à la porte afin 

d'obtenir la permission d'y pénétrer et s'il ne reçoit pas de réponse, il est Sounnate de répéter 

l'Isteezan une deuxième fois et même une troisième fois si c'est possible ; mais il doit y avoir un 

cours de temps raisonnable entre la première et la troisième Isteezan. Si aucune réponse n'est 

obtenue, il vaut mieux s'en aller. 

D'après un récit de Boukharî rapporté par Aboû Moûçaa Ash'arî  Raçouloullah  a dit : "Si 

quelqu'un fait l'Isteezan à trois reprises lorsqu'il se rend chez une personne et n'obtient pas de 

réponses, c'est préférable qu'il s'en aille." Mais il est à noter que quand une personne arrive chez 

quelqu'un, avant de frapper à la porte, elle doit se placer discrètement à côté de la porte et ne 

doit jamais regarder quelqu'un ou quelqu'une à la dérobée ou d'un oeil furtif ou encore glisser 

un oeil par la porte entrouverte pour regarder dans la maison. 

Raçouloullah , dans un hadîce très sévère, a montré son indignation pour ce genre de pratique. 

Selon Anas bin Maalik , un homme avait regardé à travers un trou de sa demeure ; 

Raçouloullah  se leva et pointa en sa direction un ou plusieurs fers de lance qu'il avait en main 

"il me semble encore le voir brandir ce fer vers lui comme pour le transpercer." (Boukharî) 

Lorsqu'on arrive chez quelqu'un au seuil de sa demeure, le visiteur frappe d'abord, salue les 

occupants puis S'IDENTIFIE pour ensuite demander la permission d'y pénétrer. Hazrat Umar  

nous illustre cette pratique lorsqu'il rendait visite à Raçouloullah . 

À la porte de Raçouloullah , Hazrat Umar  a toujours souhaité la paix sur le messager 

d'Allah en disant "Assalamualaa Raçoulillah (Paix sur le messager d'Allah), 

Assalaamualaikum. Est-ce que Umar a la permission d'entrer ?" 
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Autre exemple est celui d'Aboû Moûçaa Ash'arî  rendant visite à Hazrat Umar . Arrivant à 

la porte d'Umar , il disait :- 

"Assalaamualaikum, c'est Aboû Moûçaa." 

"Assalaamualaikum, c'est Ash'arî." 

D'après ce hadîce de Mouslim Charîf il est clair qu'Aboû Moûçaa  s'était identifié pleinement 

et clairement à la porte de Hazrat Umar . De nos jours, souvent en frappant à la porte d'une 

maison, le visiteur aurait à attendre un bon bout de temps avant d'être reçu. En tout logique, le 

maître de la maison s'attarde quelque dans le dessein de savoir l'identité du visiteur avant 

d'ouvrir ses portes. Mais combien de fois ne rencontre-t-on pas la formule "Moi ça" de la 

bouche du visiteur lorsqu'on l'interroge sur son identité. 

Une fois Hazrat A'lî bin Aaswim  alla chez Hazrat Moogheera bin Shawba . Arrivant chez 

Hazrat Moogheera bin Shawba , celui-ci frappa à la porte. Hazrat Moogheera  demanda 

"Qui c'est ?" Sur quoi Hazrat A'lî bin Aaswim  répondit "Moi." Sur ce Hazrat Moogheera bin 

Shawba  disait qu'il n'y a avait pas un seul de ses amis avec "Moi" pour nom. Il sortit de sa 

demeure et raconta un hadîce de Jabir Bin Abdoullah . Celui-ci arrivant chez Raçouloullah  

frappa à la porte et Raçouloullah  demanda "Qui c'est ?", Jabir  répondit "moi ça !" Et le 

Prophète d'Allah s'était demandé "pourquoi dit-on 'Moi ça ! Moi ça !' En disant "moi ça" on 

n'arrive pas à identifier quelqu'un."  

Un autre manquement dans l'Isteezan, c'est quand le maitre du logis demande l'identité du 

visiteur, celui-ci ne répond même pas ! Souvent en allant chez le savant de Dîne-E-Islam, il est 

préférable de ne pas opportuner celui-ci brusquement afin de l'interrompre clans le fil de ses 

pensées. Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   rapporte "qu'il y avait des moments où j'allais chez 

un Ançaarî fort tard dans l'après-midi afin d'obtenir quelconque hadîce. Si j'avais fait 

l’Isteezan, personne m'aurait refusé le droit d'entrée, mais en cette circonstance, je considérai 

l'Isteezan comme un masque de respect et combien j'hésitai à ne pas opportuner un frère. Je 

préférai attendre jusqu'à ce qu'il sorte." 

Étendant la pratique de l'Isteezan aux circonstances actuelles, on peut déduire que les mêmes 

règles s'appliquent quand on se sert du téléphone. C'est-à-direnepasopportunerquelqu’unpour

des choses futiles à une heure tardive. Cependant, il y a des gens qui entendent le téléphone 

sonner sans cesse et ne prennent même pas la peine de soulever le récepteur. Ce n'est pas une 

pratique Islamique. 

Dansun lieupublic, telque laposte,à l’hôtel,auMousaafir Khanna etc., l'Isteezan n'est pas 

obligatoire. Si quelqu'un, dans l'office de ses fonctions, envoie un subalterne appeler un autre 

officier, quand celui-ci arrive en compagnie du subalterne, il n'est pas nécessaire pour lui 

d'appliquer l’Isteezan.  
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Nous prions Allah Ta’aala d’aidernosfrèresenIslâm en leur prodiguant le courage et le goût 

pour étudier les règles de comportement du musulman afin de préserver le peu de moral que ce 

monde possède. 

CONNAISANCE DE 'DÎNE' 

"Il a été rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  que Raçouloullah  a dit que quiconque 

s'engage dans la voie à la recherche de la connaissance Allah Ta’aala l'aidera dans la voie vers 

la Djannah (Paradis)." (Mouslim) 

EXPLICATION : 

La 'Connaissance' dont fait mention ce hadîce, fait référence à la connaissance de 'Dîne' ! La 

logique veut que toute personne tombant sous des pratiques obligatoires doit nécessairement 

avoir la connaissance relative. En prenant comme exemple, les obligations comme Taharat 

(propreté), Namaaz, Rôza, Zakaat, Hadj, etc., on s'aperçoit que, afin d'accomplir ces devoirs et 

décharger ces obligations, il devient nécessaire et obligatoire à tout musulman d'acquérir toutes 

les connaissances requises pour les accomplir correctement comme le veut Allah Ta’aala et Son 

Prophète . C'est donc, concernant la qualité de ces mêmes connaissances que Raçouloullah  

a dit : "Acquérir la connaissance est obligatoire sur chaque Musulmans". (Ibn Maadjah) 

La connaissance de Dîne n'est nullement importante et essentielle par elle-même. Son 

importance est liée à la pratique de Dîne. Une connaissance qui ne se rapporte pas à la pratique 

n'a aucune importance. Au contraire, dans certains cas, elle tient lieu d'obstacle à ce qui est 

nécessaire et indispensable. Aussi, en l'absence de la pratique, la connaissance devient nulle et 

non-valable. Le hadîce de Raçouloullah  à ce propos est bien clair lorsqu'il dit : 

"Apprenez tout ce que vous désirez. Mais sachez qu'Allah Ta’aala ne vous récompensera pas 

aussi longtemps que vous ne mettrez pas ces connaissances en pratique." (Al Mouwaafaqaat) 

La personne qui s'engage dans l'acquisition des connaissances Islamiques n'est autre que celle 

qui recherche la façon de vivre selon les commandements d'Allah Ta’aala. Vivre en conformité 

aux commandements d'Allah Ta’aala garantit à cette personne l'obtention de Djannah, car c'est 

le seul moyen de distinguer ce qui est mal, donc à adopter et à mettre en pratique. C'est dans ce 

sens précis que l'acquisition de la connaissance Islamique rend facile au musulman son 

acheminement vers Djannah. 

Finalement, s'appliquer dans l'acquisition de la Connaissance nécessite un effort de la part de 

quelqu'un afin qu'il soit un bon serviteur. L'effort dans ce but est très apprécié et louable aux 

yeux d'Allah Ta’aala. Quand Allah Ta’aala a apprécié et est satisfait de l'action d'une personne, 

il lui accorde le Taufîq. C'est le Taufîq qui facilite le chemin vers le Djannah car c'est à partir de 

ce même Taufîq que toutes les bonnes actions, si difficile qu'elles puissent paraître, s'avèrent 

facile. Pour la personne engagée sincèrement dans l'acquisition des connaissances Islamiques, 

Raçouloullah  annonce une très bonne nouvelle en disant : 
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"Et les Anges déploient leurs ailes au dessus d'un étudiant de Dîne en signe de satisfaction." 

(Aboû Daawoûde) 

Par contre, si l'acquisition de la connaissance cache une autre intention (que celle de la pratique 

parfaite et sincère de Dîne), cette dernière se manifestera de trois façons : 

1
ère

 : La personne concernée défiera les savants de Dîne en se prétendant être plus érudite ; 

2
ème

 : Elle s'adonnera aux discussions avec les ignorants. 

3
ème

 : Elle prendra plaisir aux applaudissements publiques. Il n'y a aucun doute que de telles 

intentions naissent dans le coeur d'une personne qui n'est pas sincère. 

Faire quelque chose sans sincérité non seulement donne lieu à une action dénuée de mérite mais 

aussi rend la personne coupable de manque de sincérité et donc méritant punition. Aussi, voici 

comment Raçouloullah  nous met en garde :  

"Allah Ta’aala jettera aux feux de l'enfer celui qui cherche la connaissance dans le but de 

défier les Ulémas (Savants de l'Islâm) de discuter avec les ignorants, et d'attirer vers lui 

l'attention du public." (Tirmîzî) 

La sincérité d'intention d'un musulman doit être telle que si la recherche ou l'acquisition de la 

connaissance exige qu'il quitte son pays, il doit s'y soumettre. C'est ainsi que nous voyons que 

Hazrat Moûçaa  en dépit du fait qu'il était Prophète, fut envoyé par Allah Ta’aala auprès de 

Hazrat Khizar  pour la noble cause de la Connaissance. Hazrat Jabir Ibn Abdoullah  lui, 

voyagera durant tout un mois pour rencontrer Hazrat Abdoullah Ibn Quais  dans le seul but de 

connaître un hadîce. Sortir pour la recherche de la connaissance de Dîne constitue en fait le 

Djihaad dans la voie d'Allah. 

"Quiconque s'en va à la recherche du savoir est sur le chemin d'Allah Ta’aala jusqu'à son 

retour." (Tirmîzî) 

GHUSAL ET NAMAAZ   DJANAAZAH  

L'Islâm nous ordonne de donner un dernier bain à un musulman mort avant de l'envelopper dans 

le linceul, d'accomplir le Namaaz Djanaazah et l'enterrer. 

Cette obligation est Farz Kifaayah sur la communauté musulmane, c'est-à-dire, si un groupe de 

gens la remplit, le reste de la communauté est absous de la responsabilité de son manquement. 

Cette pratique s'applique aussi bien sur un musulman exécuté quelques soit le délit qu'il aurait 

commis. 

AT - TALAAQ OU LE DIVORCE 
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L'Islâm met beaucoup d'emphase sur le mariage dans le sens que c'est un contrat sacré et 

solennel qui ne peut être rompu pour des raisons banales et insignifiantes. Bien que le Talaaq 

(répudiation) soit permis, il faut prendre en considération que de tout ce qui est permis le Talaaq 

(divorce) est la chose la plus détestée, la plus abhorrée par Allah, et il n'est permis, d'ailleurs, 

que dans la mesure où elle ne comporte aucun dommage injuste. Il ne faut en aucune façon 

avoir recours à quelque rase à titre de prétexte pour se divorcer. 

Il se peut que le mari n'aime pas une certaine façon d'agir de sa femme et qu'il en ait assez 

d'elle. Cela n'est pas suffisant pour justifier sa demande pour le divorce (Talaaq). Il ne doit pas 

considérer que le côté négatif mais bien au contraire, il doit évaluer les bonnes qualités qui, 

elles peuvent bien-être supérieurs aux défauts. Une séparation peut aussi bien avoir un effet 

néfaste sur le comportement des enfants (s'il y en a) qui peuvent devenir facilement la proie de 

chaïtaan. 

"Et comportez-vous convenablement envers elles. Si vous avez de l'aversion pour une 

chose où Allah vous fasse grand bien." (4:19) 

Ce verset délimite clairement le cadre du statut conjugal en Islâm, en l'étendue des obligations 

de chaque partie envers l'autre. Peut-on aussi comprendre de ce verset que l'amour seul ne 

justifie pas la continuité du contrat de mariage ? N'y-a-t-il pas la bienveillance et la fidélité qui 

doivent aussi être prises en considération par le couple ? 

Le mariage n'est en aucune sorte une institution construite sur un brin de cheveu qui peut-être 

rompu à tout moment, soit par une dispute soudaine, un excès de colère, une querelle passagère 

ou un manque de compréhension de la part des deux conjoints. Mais c'est un contrat qui doit 

être respecté et honoré jusqu'à la fin. Quoique le mariage soit dissoluble, le Talaaq (Divorce) est 

permis que dans des cas extrêmement difficiles où la vie devient vraiment amère et les relations 

insupportables. Il ne faut en aucun cas que le mari devient vite un objet de mécontentement 

pour son épouse. Si une de ses qualités ne lui plait pas, l'autre peut bien lui plaire. C'est-à-dire, 

une femme n'est pas mauvaise en tout point de vue, il y a plus ou moins des vertus chez elle. Le 

Talaaq ne peut-être prononcé que pour une affaire insignifiante car nul n'est parfait. 

En cas de désaccord, ce n'est pas l'idée de Talaaq (divorce) qui doit primer mais bien au 

contraire l'idée de sauvegarder pour le souder. Il faut d'abord trouver toutes les chances 

possibles pour arriver à une réconciliation. Et l'Islâm nous offre différents moyens : 

L'idée de sermonner sa femme, de chercher les conseils des autres, de trouver un arbitre ou de 

convoquer une réunion de famille sont des moyens très encouragés par l'Islâm. 

"Si dans un couple vous craignez la séparation, convoquez alors un arbitre dans sa famille 

à lui et un arbitre dans sa famille à elle. Si le couple veut réconciliation, Dieu rétablira 

l'entente entre eux deux. Dieu demeure savant, bien informé vraiment." (2:225) 
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Or, la consultation (Choûraa) est l'un des moyens efficaces qu'Allah exhorte le mari à avoir 

recours à en cas de désaccord. 

Le Coran met l'accent sur le fait que le mari et la femme doivent soumettre leurs querelles à un 

arbitrage avant d'avoir recours au Talaaq (divorce). 

N'est-il pas toute a fait justededirequebeaucoupdeparentsaujourd’huinégligent cegrand

conseil divin en demandant à leurs fils de couper tout pont dès le commencement de la dispute ? 

Il y en a même qui ne se rend pas compte si la femme est en état de pureté ou non et ne fait que 

prononcer le Talaaq à l'encontre des préceptes Islamiques. 

Nâfi rapporte que, du temps de l'Envoyé d'Allah , Abdoullah bin Oumar  répudia sa femme 

au cours de ses menstrues. Oumar bin Al-Khattaab  questionna l'Envoyé d'Allah  à ce sujet, 

Raçouloullah  répondit :  

"Ordonne-lui de la reprendre et de la garder jusqu'a l'arrivée de ses menstrues, puis leur 

cessation, puis elle les aura de nouveau pure, après cela il la gardera s'il le veut, ou la 

répudiera, s'il lui plaît, mais que ce soit avant de la toucher. Telle est la retraite qu'Allah a 

imposée pour ceux qui répudient leurs femmes." (Boukharî) 

Donc, si le mari agit contre les règlements divins, il est le seul à être blâmer. Il est à noter que le 

Talaaq reste toujours valable même s'il est prononcé lorsque la femme est dans sa période. 

Allah dans toute sa Miséricorde exhorte le mari à s'accorder un temps de réflexion mûre et 

sincère et lui donne énormément de temps avant de prendre la décision définitive d'une 

séparation (un tel avantage ne doit en aucune façon être négligé). C'est pour cette raison 

qu'Allah laisse ouvert le chemin de la réconciliation pour une période de trois menstrues après 

la prononciation du premier Talaaq. Depuis les Sahaabah, un seul Talaaq prononcé lorsque la 

femme est dans sa période de propreté sans avoir eu aucune relation est le meilleur. Bien que la 

Charî'ah nous donne tant d'avantage, beaucoup d'hommes, aujourd'hui, ne se conforment pas à 

cette règle et procèdent à la répudiation triple, c'est à dire à la prononciation des trois Talaaqs (à 

la fois) dans une seule pour la rendre d'un seul coup irrévocable. (N'abusent-ils pas cette faveur 

d'Allah ?) Pourtant, un seul Talaaq permis et accepté par la Charî'ah, permet d'atteindre le même 

but sans toutefois commettre aucun acte défendu. Il n'est pas juste de fermer la porte de la 

réconciliation d'un seul et unique coup tandis qu'Allah nous donne la facilité d'avoir recours à 

un Talaaq (qui est l'avantage du couple). 

Il est à noter que si le mari a prononcé un seul ou deux Talaaqs et la période de trois menstrues 

ait écouléesansqu’ilaitprononcéletroisièmeTalaaq, leur nikaah (mariage) est rompu. Mais 

s'ils acceptent de se réconcilier et de vivre de nouveau ensemble, ils en ont le droit après 

renouvellement de leur mariage. Tandis que si les trois Talaaqs sont prononcés d'un seul coup, 

le mari n'a pas le droit de reprendre son épouse à moins que le Halaala soit pratiqué. 
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Or, le Talaaq ne doit pas être prononcé soit par une action précipitée ou mal avisée mais bien au 

contraire, il faut prendre en considération les préceptes Islamiques qui s'y attachent. 

AHAADÎCE 

Aboû Saïd Al Khoudrî  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Ayez de bons sentiments à l'égard des femmes, car la femme a été créé d'un côté, or, la partie 

courbe de la côte, c'en est le haut, si tu essayes de la redresser, tu la brises, si tu n'y touches 

pas, elle ne cessera d'être courbée. Ayez donc de bons sentiments à leurs égards." (Boukharî) 

QUELLE BELLE LEÇON DE SACRIFICE ! 

L’Islâm est la religion d’Allah et la qualité requise pour vivre sous son étendard est une foi

(Îmaan) sincère et complète en un Dieu unique. Quand cette Îmaan pénètre au fond du coeur 

d'une personne, elle le rend plus ferme et plus solide qu'une montagne, lui donnant ainsi des 

qualités exceptionnelles. L'histoire Islamique abonde en exemples de la sorte. En voici un : 

Dans les premiers jours de l'Islâm, Aboû Djahl, l'ennemi acharné des musulmans, s'étant aperçu 

de la conversion de la mère de Hazrat Ammar Bin Yassir , ne songea qu'à la torturer par la 

méthode la plus vile. En effet, cette mère croyante ne céda guère devant les menaces d'Aboû 

Djahl qui voulait qu'elle abandonne l'adoration d'un seul et unique Dieu (Allah). Mais son degré 

d'Îmaan, la crainte de son créateur au fond de son coeur, son enthousiasme pour l'au-delà lui 

donnèrent un courage surhumain pour résister aux tortures qu'elle subit. Elle résolut de mourir 

dans le droit chemin plutôt que de céder au Mensonge. 

Vexé par sa croyance et sa fermeté, Aboû Djahl lui perça la partie privée avec sa lance. 

Son sacrifice et sa bravoure pour la cause de l'Islâm, son grand amour pour Allah et sa soif de 

vérité et la droiture ont fait d'elle la première femme martyre (Chahîd) parmi les martyrs. 

L'Islâm n'était pas un champ de bataille que pour les hommes. Beaucoup de nos mères aussi 

avaient versé leur sang pour que l'Islâm nous soit connu aujourd'hui. Elles avaient accepté de 

sacrifier même leurs vies pour sauvegarder leur Îmaan et pour aider à la propagation de l'Islâm. 

Les buts et les intérêts de ce bas monde qui n'avaient aucun attrait à leurs yeux, elles aspiraient 

à la vie de l'au-delà avec une ardeur sans pareille. 

N'est-ce pas là, un bel exemple pour les combattants de l'Islâm et pour ceux et celles qui se 

disent musulmans ? Ces martyrs ne vivaient que dans la crainte d'Allah et leur ultime but était 

d'acquérir les faveurs d'Allah en mourant dans le Droit chemin et sous la bénédiction suprême. 

Contrairement à nous qui ne faisons que vivre pour ce bas monde et ses vains attraits et qui ne 

dépensons qu'un infime moment de notre vie pour plaire à notre créateur. Pourtant notre progrès 

matériel n'est nullement égalable au progrès spirituel de ces adhérents fermes et sincères de 
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l'Islâm. Et le vrai succès ne se borne pas à une prospérité purement transitoire, matérielle de ce 

monde, mais il inclut le succès dans cette vie et dans celle de l'au-delà. 

MUHAMMAD RAHMAT-UL LIL-ALAMEEN 

"Et nous l'avons envoyé que comme une Miséricorde pour les mondes." (21:107) 

Rahmatoul-lil-Aalamîne (Miséricorde) est uniquement employé dans ce verset à l'égard de 

Muhammad , le dernier des Prophètes. C'est Allah qui lui a attribué ce titre et il est inscrit 

dans un livre, Al-Qour'aan dont la véracité est attestée par son Révélateur lui-même. 

"Oui c'est nous qui avons fait descendre le Rappel (Al Qour'aan). Certes oui, et c'est nous 

qui en sommes gardiens." (15:9) 

Allah a voulu que cette proclamation soit répandue dans les quatre coins du monde et qu'elle 

soit connue de tous les âges. 

Le mot 'Rahmat' (Miséricorde) est un mot couramment employé et se trouve sur presque toutes 

les lèvres des musulmans. Le prononcement de ce mot rend l'âme paisible et donne un certain 

confort à notre être. 

Le degré et la qualité de Rahmat (Miséricorde) est variable voire illimité. Une personne qui 

apaise la soif d'un voyageur en proie d'une chaleur ardente, une mère qui manifeste son 

affection pour ses enfants selon la nécessité, un père qui élève et éduque ses enfants, une 

personne qui nourrit un pauvre etc. sont des manifestations de Rahmat. Le degré de Rahmat 

s'échelonne conformément à la grandeur et la qualité de l'oeuvre accomplie. Pour mieux 

comprendre cette différence, analysons ces deux exemples suivants. Supposons un enfant est 

torturé par des douleurs atroces d'une maladie très grave et qui se tourne et se débat sur son lit 

devant les affres de la mort. Imaginez la mère à son chevet qui pleure à chaudes larmes et le 

père qui se laisse voir une expression douloureuse sur son visage et soudain au milieu de cet 

effroi une voix se fait entendre. 

"Je vais sauver votre enfant." 

Il fait l'enfant avaler quelques gouttes d'une potion et voilà comme par miracle l'enfant se remet 

de ses forces. La famille, émerveillée ne tardera pas à manifester leur joie en s'écriant : " Ce 

médecin est un Farishta de Rahmat qu'Allah a envoyé pour sauver notre fils. " Le deuxième 

exemple est celui d'un beau jeune homme qui est l'espoir et la joie de sa famille. Il est le seul 

responsable pour subvenir à la besogne de ses parents. Voilà qu'un jour qu'il se trouvait en leur 

compagnie au bord de la mer. Alors qu'il prenait un bain, soudain, il perdit l'équilibre et se 

débattait en vain pour échapper à une noyade certaine. Il fut sauvé comme par miracle par un 

nageur. Imaginez la gratitude de cette famille envers cet homme sauveur qu'elle qualifiera certes 

comme un nageur Farishta qu'Allah a envoyé. Le degré de Rahmat des deux cas est différent car 
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le premier est un petit enfant sur qui personne ne dépend tandis que le second est un homme 

dont ses parents en dépendent pleinement. 

Comparé, aux oeuvres de tous les hommes, ceux de Raçouloullah  sont les plus grands et le 

degré de sa miséricorde (Rahmat) inégalable et inestimable, son Rahmat (bénédiction) ne se 

limite pas à une famille, à une communauté mais s'étend à l'humanité en entière. Il surpasse tous 

les hommes en sa qualité d'individu. 

Raçouloullah  sauva non temporairement mais éternellement de par son Rahmat ce monde qui 

se trouvait au bord d'une abime fétide et qui était en proie d'une destruction. 

"Et alors que vous étiez au bord d'un abîme de feu, c'est lui qui vous en a sauvés. Ainsi 

Dieu vous expose ses signes. Peut-être vous guiderez-vous." (3:103) 

Pour mieux comprendre le degré de la Bénédiction (Rahmat) de Muhammad , il faut tout 

d'abord, connaître le danger qui guettait l'Arabie avant son arrivée. 

En Arabie pré-islamique, bien avant sa naissance, les arabes païens vivaient dans la discorde et 

l'ignorance. Ils étaient déchirés par des guerres tribales et vivaient sous la domination des 

puissants. L'immoralité y régnait partout, les boissons alcooliques, le jeu du hasard, la pratique 

d'enterrer vivante les filles en bas âges faisaient table rase parmi eux. De plus, ils adoraient des 

idoles de formes étranges et d'autres images gravées en forme d'homme ou d'autres créatures. Ils 

imploraient des statues appelés "Al Lat", Al-Ouzzaa, Hubal ; croyant qu'elles ont la capacité de 

tout donner ; enfant, guérison, richesse, etc. 

Or, le Prophète Muhammad  brisa les chaines de cette ignorance (Djaahiliyyah) absurde, et il 

dota le monde en entier d'un message bénéfique. 

"Nous t'avons envoyé à la totalité des hommes uniquement comme annonciateur de la 

bonne nouvelle et comme avertisseur, mais la plupart des hommes ne savent pas." (34:28) 

L'UNITÉ SELON MUHAMMAD  

Il considérait les hommes comme un seul corps, une seule famille, sans distinction ou de 

discrimination sur la base de la couleur de la peau, de la race et la nationalité. Pour lui, la 

suprématie de l'homme se trouve que dans le Taqwaa (Crainte d'Allah). 

"Les arabes ne sont pas supérieures aux non arabes et les non arabes ne sont pas supérieures 

aux arabes. II n'y a aucune supériorité du Blanc sur le Noir ni du Noir sur le Blanc. La 

supériorité se trouve dans la piété." 

Ainsi, brisa-t-il, toutes les barrières artificielles créées par l'homme. 

Raçouloullah  considérait aussi toutes les étapes de la vie de l'homme. Il a régit la vie humaine 

depuis le berceau jusqu'à la mort. 
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MUHAMMAD  ET LES DROITS DES ENFANTS 

Avec la nature aimante, Muhammad  se préoccupait constamment des rapports entre les 

enfants et leurs parents. Il insista à ce que les parents éduquent, nourrissent et inculquent le 

respect et la bonne manière en leurs enfants. 

"Le plus grand devoir du père vis-à-vis de ses enfants est de leur apprendre le respect avant 

toute chose." (Tirmîzî) 

Pour montrer le degré de cette grande responsabilité, il a dit à ce sujet : 

"Chaque homme est un berger pour sa famille et il sera questionné au sujet de chaque membre 

de sa famille." (Boukharî) 

L'Envoyé d'Allah, Muhammad  avait un grand amour pour les enfants à tel point que pendant 

le Namaaz, s'il entendait un enfant pleurer, il accélérait la prière pour permettre à la mère d'aller 

le consolait, car il savait combien souffre une mère en entendant les pleurs de son enfant. 

Raçouloullah  choyait ses filles et celles de ses compagnons. Aboû Katada  a dit : "Nous 

avons vu le Prophète sortir avec Oumaamah, fille du père d'Al-As sur son épaule et durant la 

prière, la déposer dans son inclination et la reprendre sur ses épaules, lors de son redressement." 

MUHAMMAD  ET LA JEUNESSE 

Muhammad, Raçouloullah  prêtait son attention à la jeunesse. Il l'exhorte à passer une vie 

pieuse et de rester loin des forces maléfiques qui peuvent à tout moment leur dévier du droit 

chemin. 

Hazrat Aboû Houraïrah  raconte que l'Envoyé d'Allah  a dit : "Le Jour du Jugement, Allah 

couvrira d'un ombrage, les sept d'entre vous qui étaient dans les sentiers suivants. Et l'un de ses 

sept est : 

'La jeunesse qui a été élevée dans l'adoration d'Allah'." (Boukharî) 

Pour protéger cette jeunesse contre les forces du mal qui leur guettent, il exhorte à avoir recours 

au mariage qui demeure le bouclier plus puissant contre les tentations sataniques. 

"Lorsque l'homme se marie, la moitié de sa religion est sauvegardée. L'autre moitié pour se la 

conserver, il suffit de demander la piété à Allah." (Baihaqui) 

Il a dit encore : "Ô jeunes gens ! Quiconque parmi vous qui peut se le permettre, qu'il se marie 

sans délai, car cela l'aidera à sauvegarder sa chasteté ; ceux qui n'ont pas le moyen d'en faire 

autant qu'ils jeunent car le jeûne est un bouclier contre le mal et il diminue l'impulsion 

sexuelle". (Boukharî et Mouslim) 

LES DROITS DES PARENTS  
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Raçouloullah  a recommandé tout particulièrement de traiter ses parents avec amour et 

tendresse surtout quand ils sont vieux. 

"Et voilà que ton Seigneur a décrété ; N'adorez que lui, de la bonté envers les pères et mères ; 

si l'un deux ou tous deux doivent atteindre la vieillesse près de toi, alors ne leur dis point 'Ouf !' 

et ne les repousses pas, mais dis leur noble parole." (17:23) 

Il a aussi montré que 'Le plaisir d'Allah est dans le plaisir du père et le déplaisir d'Allah est dans 

le déplaisir du père et que le paradis se trouve aux pieds de la mère'. 

MUHAMMAD  ET LES DROITS DES VIEUX 

Muhammad, Raçouloullah  traitait les personnes âgées avec beaucoup de respect et de 

tendresse. Les personnes âgées, selon lui, doivent être respectées, soignées et choyées par leurs 

familles. Elles ne doivent pas être rejetées ou envoyées aux asiles des vieillards pour le reste de 

leur vie. 

"Celui qui ne respecte pas les vieillards et n'a pas de pitié non plus pour les jeunes ne fait pas 

partie de moi." (Mishkaat) 

LES DROITS DE LA FEMME 

Dans un pays où la femme n'avait aucune valeur humaine, l'Envoyé d'Allah  lui a donné un 

statut élevé et lui a donné des droits importants dans la société. Il a institué des lois pour 

préserver la femme de la violence de son mari et de la tyrannie de ses parents par alliance et des 

siens afin de conserver sa dignité et sa place dans la famille. 

"Le plus parfait des musulmans est celui qui a la meilleure conduite envers sa femme." 

Il a accordé à la femme un droit dans les successions et les considère égaux devant la loi. Avant 

l'Islâm, les femmes n'avaient aucun droit d'hériter des hommes. 

"Aux hommes une part de ce qu'ont laissé les père et mère ainsi que les proches et aux 

femmes une part de ce qu'ont laissé les père et mère ainsi que les proches,  que ce soit peu 

ou beaucoup, une part déterminée." (4:7) 

Les arabes païens enterraient vivantes leurs filles à leur naissance. Le Coran dénonce cette 

mauvaise pratique et met un frein à cet acte cruel et barbare.  

"Et quand on annonce à l'un d'eux la naissance d'une fille, son visage pâlit, cependant 

qu'il suffoque, il se cache des gens à cause du malheur annoncé - doit-on la garder malgré 

la honte ou l'enfouira-t-il dans la poussière, comme est mauvais ce qu'ils jugent." (16:58-

59) 

Et le Prophète d'Allah  ne manque pas à appesantir sur la valeur de la fille. Il a dit à leur sujet : 
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"Si une personne n'a que des filles, et qu'avec joie elle a pris soin d'elles avec beaucoup de 

gratitude, celles-ci seront pour elle la défense contre l'enfer." (Boukharî et Mouslim) 

Ou encore : "Une personne a deux filles qu’elle a pris soin d'élever jusqu'à leur adolescence," 

le Prophète  a dit : "Je serai avec cette personne au Jour du Jugement dernier comme l'index 

et le majeur qui se trouvent ensemble." (Mouslim) 

MUHAMMAD  ET LES ORPHELINS 

Raçouloullah  a accordé aux orphelins, aux veuves et aux pauvres une position privilégiée au 

sein de la société et réclame pour eux une attention particulier car ils sont privés de ce soutient 

inestimablequiestl’affectiondesparents. 

"Celui qui prend soin des orphelins sera avec moi au paradis comme l'index se trouvant à côté 

du majeure." (Boukharî) 

Il dit : 

"Lorsqu'une personne caresse la tête d'un orphelin, Allah lui accorde des çawaabs pour chaque 

brin de cheveu de l'orphelin." (Mousnad Ahmad) 

Il a dit aussi que la personne qui travaille pour la veuve est comme celui qui prie toute la nuit et 

qui jeûne pendant le jour. 

MUHAMMAD  ET LES DROITS DES VOISINS 

Raçouloullah  a recommandé de bons rapports envers les autres et envers les voisins à un tel 

point qu'ils n'ont rien à reprocher quoique ce soit.  

Hazrat Anas  rapporte que le Prophète  a dit : "Il n'entrera pas au paradis celui qui par ses 

mauvaises actions n'inspire pas la sécurité à ses voisins." (Mouslim) 

"Il n'est pas de moi celui qui mange à sa faim alors que son voisin a faim." (Baihaqui) 

MUHAMMAD  ET LES ANIMAUX 

Son souci de justice, de charité et de bienveillance ne se limitent pas qu'aux humains mais 

s'étendent bien aux animaux. Raçouloullah  a maudit ceux qui prennent pour cible un animal 

vivant et selon Aboû Houraïrah  Raçouloullah  a dit : "Un homme qui cheminait fût torturé 

par la soif. Il descendit dans un puits et but. Comme il en ressortait, voici qu'il aperçut un chien 

haletant qui mangeait de la terre, tant il avait soif, l’homme se dit : 'En voilà un qui est éprouvé 

comme je l'ai été moi-même.' Il remplit donc sa bottine, la saisit (entre ses dents) dans sa 

bouche, remonta (hors du puits), et abreuva le chien. Dieu le loua de son acte et Il lui pardonna 

ses fautes". 
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On dit alors (au Très Saint Envoyé ) : Ô Envoyé d'Allah nous aurons donc une rétribution 

céleste pour (le bien fait) aux animaux ? Pour (le bien fait à) tout «Coeur humide» (être vivant), 

il y aura une récompense. (Boukharî) Dans une autre tradition l'Envoyé d'Allah  a dit : 

"Une femme avait martyrisé une chatte : elle l'avait enfermée, si bien qu'elle mourut de faim. 

Elle alla pour cela en Enfer sauf erreur.  (Dieu, ou : Le Gardien de l'Enfer) lui dit : 'Toi, tu ne 

l’as pas laissée aller librement pour qu'elle se nourrisse de petites bêtes sauvages'." (Boukharî) 

Les sanctions prises en différentes occasions contre les rebelles, les malfaiteurs etc. par 

l'Envoyé d'Allah  demeurent toujours une bénédiction pour toute l'humanité. 

Tout comme un chirurgien qui enlève la partie du corps malade pour empêcher une gangrène 

certaine, Raçouloullah  a considéré la société comme un corps et pour empêcher que cette 

société ne se dégrade et ne se désintègre, il a ordonné que des sanctions sévères mais tant 

nécessaires soient prises pour le bien de cette société. 

Muhammad  demeure le plus grand homme que la terre n'ai jamais connu. 

ATTACHEZ VOUS À LA CORDE D'ALLAH 

"Ô les croyants ! Craignez Dieu comme Il se doit craindre et ne mourez pas sans vous être 

soumis à Sa Volonté. Et attachez-vous fortement à la corde d’Allah et ne soyez pas 

divisés…" (3:102-103) 

Pour mieux situer et comprendre ces deux versets précités, il incombe d'abord de savoir dans 

quels contextes ces versets ont été révélés. En fait, il y avait des gens, des malfaiteurs qui 

cherchaient à nuire la société musulmane à tout prix. Et Allah Ta’aala, dans Sa Sagesse et Sa 

Clairvoyance, nous met en garde contre ces malfaiteurs. Il nous recommande de nous renforcer 

contre ces esprits machiavéliques en développant les deux facteurs indispensables à la force de 

n'importe quel peuple, à savoir (1) Taqwaa et (2) L'Unité. 

LES SIGNIFICATIONS DU TAQWAA 

Taqwaa veut dire littéralement s'abstenir, éviter, ou s'épargner de toute chose interdite ou 

douteuse par crainte d'être puni par Allah Ta’aala. 

LES 3 DEGRÉS DE TAQWAA 

1. Le premier degré de Taqwaa : Il incite toute personne à rester loin du Chirk et du Koufr. 

Dans ce sens, chaque musulman est un Mouttaqui (celui qui possède un degré de 

Taqwaa). 

2. Le deuxième degré de Taqwaa : C'est s'abstenir des choses qui ne sont pas apprécié 

d'Allah Ta’aala et son Raçoul . Les vertus, les mérites et les récompenses dont font 

mention le Qour’aan et les Ahaadîce, s'adressent spécifiquement à cette catégorie. 
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3. Troisième degré de Taqwaa : C'est le degré le plus supérieur de Taqwaa. C'est celui des 

Prophètes, des Ambiya et des Auliyaa dont les coeurs se sont débarrassés de Ghairullah 

et sont embellis uniquement par la pensée d'Allah (Zikr Allah). 

 

Ô   LES CROYANTS ! CRAIGNEZ ALLAH COMME IL SE DOIT 

CRAINDRE. 

Soumettre à Allah avec sincérité sans aucune désobéissance, avoir une pensée indéfectible et 

infaillible pour Allah Ta’aala et avoir aussi une reconnaissance où l'ingratitude n'y figure pas. 

La même interprétation est donnée par d'autres savants de l'Islâm dans des formules variées. 

Pour démontrer une seule chose sans que le donné varie un Savant a dit : L'obéissance envers 

Allah Ta’aala sans se soucier des critiques, des insultes, des blâmes venant des personnes 

n'empêche pas au musulman d'être juste et d'y demeurer même au détriment de sa personne et 

de sa famille. 

Un autre savant avance qu'il est indispensable d'exercer un contrôle strict sur la langue pour 

satisfaire les exigences de ce verset.  

AYEZ CRAINTE D'ALLAH SELON VOS CAPACITÉS. 

Abdoullah Bin Abbaas  , est d'avis qu'il n'y a aucune contradiction entre "Craignez Allah 

comme Il se doit craindre" et "Ayez la crainte d'Allah selon vos capacités", car selon lui, le 

dernier verset est en fait un complément du premier verset cité. Donc si une personne, ayant 

puisé de toutes ses capacités tant physiques que morales dans le seul but de s'éloigner de tout 

péché, arrive à commettre un péché, alors elle n'est pas allée à moins, a enfreint la stipulation 

"Comme Il se doit craindre". 

Prenons l'exemple de certains Sahaabah qui, ayant pris les précautions nécessaires et voulues, se 

sont légèrement glissés. Loin de là, qu'ils ne se sont pas attachés à la loi formulée "Comme Il 

se doit craindre". Sinon Allah Ta’aala n'aurait jamais proclamé sa satisfaction en leur faveur. 

ET NE MOUREZ PAS SANS VOUS ÊTRE SOUMIS À SA VOLONTÉ 

Il n'est possible de mourir comme un musulman que par l'observance stricte des principes 

Islamiques pendant toute sa vie. Il est dit dans un hadîce que l'homme mourra dans une position 

sur laquelle il mène sa vie. Donc, ce verset nous enseigne de rester vigilants aux principes 

Islamiques pendant toute sa vie afin de goûter à une fin digne d'un musulman. 

ATTACHEZ-VOUS FORTEMENT À LA CORDE D'ALLAH ET NE SOYEZ 

PAS DIVISÉS 

Un deuxième facteur où on trouve la force d'un peuple, c'est l'Unité. C'est un facteur 

indispensable. Tout d'abord, Allah nous montre la façon et le moyen de bâtir cette Unité. Le 
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développement de Taqwaa (La Piété). Ensuite, Il nous ordonne à nous unir pour trouver cette 

force. 

L'UNITÉ 

C'est un fait indéniable. Tout le monde, distinction de race, de couleur, de religion, de patrie, 

d'idéologie, est unanime pour louer l'aspect positif et bénéfique de l'Unité. Pourtant, nul ne 

prônerait l'idée de la désunion, d'inimitié, de la guerre et du désaccord parmi les composantes de 

la société. Nous assistons, en fait, à un véritable cri venant de tout part pour l'acheminement de 

cette unité. Mais ça se voit qu'au niveau de dialogue, car nous sommes témoins du déchirement 

quasi-permanent de la Société avec à tel point que l'Unité, ses subdivisions, ou l'espoir de cette 

unité est devenu une fable, une utopie. 

RÉFLÉCHISSONS SUR LES RAISONS DE L'ABSENCE D'UNE UNITÉ 

Très souvent, chaque groupe, chaque partie ou chaque individu ayant son propre programme ou 

son idée, réfléchit sur le moyen de s'unir mais bute sur des questions idéologiques. S'il arrive à 

s'entendre ce que l'un ou l'autre aurait fait des concessions et des sacrifices. Évidemment, 

surgiront alors des problèmes parmi eux et il sera inévitable que la discorde, l'inimitié et la 

désunion prendront place dans cette soi-disant union laissant derrière eux un goût haineux et 

amer. 

Al Qour'aan n'invite pas seulement les gens vers l'unité. Il les en montre les moyens pour qu'elle 

soit concrétisée et l'application des principes justes et harmonieux pour son maintient dans cette 

société. Donc, en suivant ces principes scrupuleusement, aucune divergence ne fera surface 

parmi les gens, individus ou groupes. 

LES PRINCIPES 

Al Qour’aan nous enseigne à ne pas nous y fier au système, plan ou programme qui est rédigé 

par l'homme mais nous recommande de vivre sur un programme, un plan, un mode à vivre 

exemplaire et infaillible dont la rédaction a été conçue minutieusement par l'Unique et l'Eternel 

et Suprême qu'est Allah Ta’aala.Laréussitedel’unitéexigequenousnousadonnonsàvivre

sous la loi d'Allah Ta’aala et les principes de Muhammad . 

LES PRINCIPES ET LA LOI D'ALLAH TA'AALA 

La loi se trouve dans le Qour’aan EKarim. Similairement, l'Unité Musulmane se trouve en 

invitant les hommes à s'attacher aux lois du Qour’aan E Karim, le dernier message d'Allah 

Ta'aala, révélé sur le dernier Prophète Muhammad . C'est alors que nous allons comprendre 

l'explication de "Cramponnez-vous ensemble au Câble d'Allah". 

EXPLICATIONS 

Plusieurs explications sont données au mot 'Habl'. D'après Zaïd Bin Arqaam  et Abdoullah 

Bin Mas'oûde , ce mot signifie la corde et se réfère ici au Qour’aan E Karim. D'autres savants 
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définissent le mot 'Habl' comme 'Dîne' Islâm (Religion) ou encore comme les Sounnah de Nabî 

E Karim . Toutes les trois explications ou définitions désignent la même chose dans des 

formules différentes ou variées. 

Allah se sert du mot 'Habl' pour démontrer que l'Islâm, le Qour’aan, les principes du Nabî-é-

Karîm  ne sont absolument qu'une corde qui lie le serviteur avec Son Créateur. C'est vraiment 

un lien solide qui peut résister à toute épreuve (tempête, guerre, désaccord, etc.). 

LA CONCEPTION D'UNITÉ SELON LE QOUR’AAN 

Allah montre clairement le contraste fondamental existant entre deux groupes. L'un d'eux veut 

s'unir à tout prix sur une plate-forme commune avec comme toile de fond les différences en 

pensée, en programme, et en idéologie et l'autre groupe dont la conception d'unité se base 

essentiellement sur les principes et les lois divines. L'action du premier groupe est 

définitivement vouée à l'échec car il ne suffit pas de vivre sur la même plate-forme mais d'avoir 

la même pensée, la même idéologie à l'image de ces deux musulmans. L'un vit à l'est et l'autre à 

l'ouest mais ils sont unis par la pensée, l'idéologie, la manière de vivre, la façon de se prosterner 

et d'invoquer le même et l'Unique Créateur. Quoiqu'il puisse leur arriver, leur amitié ne sera 

nullement affectée. C'est l'unité dans son vrai sens du mot. Chacun d'eux se soucie de la façon 

de s'attacher à la corde d’Allah. En voulant suivre les préceptes d'Allah à l'exemple des

Sounnahs de Muhammad , ils sont certainement guidés par Allah qui insuffle dans leur coeur, 

amour, amitié, bonheur. 

Le verset qui suit, donne une explication plus claire de cette amitié : 

OUI, CEUX QUI CROIENT, ET FONT OEUVRES BONNES, LE TRÈS 

MISÉRICORDIEUX LEUR ASSIGNE DE L'AMOUR 

À la lumière de ce verset, pour développer cet amour ou cette amitié, nous devons mettre en 

pratique les lois divines dans tous les aspects de notre vie, amenant, par la suite, le 

raffermissement de notre Îmaan (La foi). Seul Al Qour’aan, Le Guide par excellence peut nous 

aider. 

C'est alors que naîtra la vraie union de toutes les forces éparpillées. 

Allah nous rappelle que l'unité est une faveur émanant de ses pouvoirs tandis que la discorde est 

un élément destructeur voire une calamité. C'est Allah, Lui-même, qui inculque l'amitié dans le 

coeurdetoutepersonne.Etc'estparcetteamitiéqu’unNègre nommé Bilâl  fut appelé à titre 

d'honneur par Oumar  par le terme ‘Ô Notre Chef’. Quel bel exemple ! Allah Ta’aala 

démontrequeladésunionestunmoyenpourentrainerlesgensverslegouffredel’enfer. 

L'amitié, c'est une bénédiction d'Allah. Et pour pouvoir profiter et gouter aux fruits de cette 

amitié, c'est se soumettre totalement à Allah à vivre selon la mode de vie établie par 

Muhammad . 

https://www.google.mu/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CBwQFjAA&url=https%3A%2F%2Ffr.wikipedia.org%2Fwiki%2FN%25C3%25A8gre&ei=1WuOVZCILYLeU67EgFA&usg=AFQjCNGoGLxRuRYtc0JmbGwP0_oEDldxhA&sig2=87Qc2f7tcg9uxoA1A4Wxsg&bvm=bv.96783405,d.ZGU


AL HAADÎ Vol.1 No.2  

53 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Vivre dans la désobéissance d'Allah Ta’aala amène l'inimitié, la haine, l'instabilité, la 

dégradation des moeurs. 

Le monde ne peut retarder de s'agripper à la corde d'Allah car toute attente serait néfaste. 

LA VALEUR DE ÎMAAN 

Le succès de l'homme dans ce bas monde et dans 1'au-delà se repose sur deux solides 

fondements : La foi (Îmaan) en un seul et unique Dieu (Allah) et les bonnes actions (Amal-e-

Sàleh). 

La foi (Îmaan) est la racine d'où jailli bien dans toutes ses formes. Toute action dépourvue 

d’Îmaan est vain aux yeux d'Allah. La foi sans les actes ne sert à rien, les actes sans la foi sont 

sans valeurs. 

"Les actions de ceux qui ne croient pas en leur Seigneur sont semblables à la cendre sur 

laquelle le vent s'acharne un jour d'ouragan. Ils ne peuvent donc attendre aucune 

rétribution pour les oeuvres qu'ils ont accompli." (14:18) 

Pour préserver cette foi (Îmaan) il incombe à chacun de nous d'accomplir les bonnes oeuvres et 

une fois cette foi (Îmaan) est ancrée au fond de notre coeur, nous ne pourrons pas rester sans la 

propager même dans des circonstances difficiles. 

"Par le temps ! Oui l'homme est en perdition, à l'exception de ceux qui croient, de ceux 

qui accomplissent des oeuvres bonnes de ceux qui s'encouragent mutuellement à la vérité 

et de ceux qui s'encouragent mutuellement à la Patience." (Sourah Al-A'ssr) 

L'idée principale qu'avance ce Sourah est que l'humanité entière est en perdition à l'exception de 

ceux qui ont une Îmaan (Foi en un Dieu unique) en premier lieu, suivie de l'accomplissement de 

bonnes actions. Et il y a les exhortations à rechercher la vérité et à développer la patience qui est 

indispensable pour surmonter toutes les difficultés. 

Pour comprendre la valeur d'Îmaan il faut tout d'abord comprendre les avantages et les 

bénéfices qui s'y attachent. On arrive à comprendre la valeur d'une chose dans la mesure qu'on 

connait son importance et son utilité. 

L'eau dans le désert et l'américain qui connait la valeur du pétrole grâce aux avantages et 

bénéfices qu'ils y trouvent. 

Par contre, une chose dont on ne connait pas la valeur ni son utilité ne sera pas prise en 

considération. Donc la chose en elle-même n'aura pas de valeur pour soi sauf si on peut en tirer 

un certain profit. Par exemple, une pièce d'argent hors de circulation ne sera pas considérée car 

sa valeur et son pouvoir d'achat sont nuls. 

QUEL EST L'AVANTAGE D'ÎMAAN ? 
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L'Îmaan est une devise indispensable pour chaque être humain. C'est elle qui donne l'éclat à nos 

actions. Sans cet Îmaan, même une action de la grandeur d'une montagne ne sera pas considérée 

par Allah tandis qu'une petite action faite par un Îmaandaar, peut avoir la valeur de toutes les 

richesses de l'univers. C'est malheureux de constater le manque d'attention qu'on prête à sa 

valeur tout comme l'enfant qui considère le dollar comme un papier sale ou prend une perle 

pour une bille. Il nous faut absolument comprendre que l’Îmaan (la foi) bien que nous y

rétractions que peu d'importance de ce bas monde reste la devise la plus importante le Jour du 

Jugement Dernier car elle a le pouvoir de tout acheter ce Jour là. Le but des efforts et des 

sacrifices des hommes sur cette terre est de leur bonheur et leur prospérité (qui sont pour la 

plupart d'entre eux la santé, la joie, la richesse, le confort) que sur cette terre. Tous ces délices 

de la vie peuvent être acquis pour l'éternité par un Îmaandaar qui croit dans l'existence du 

Paradis. Il suffit tout simplement d'avoir une foi inébranlable en un Dieu unique. 

"Celui qui meurt et qui croit qu'il n'y a autres divinités qu'Allah, (le Dieu unique) entrera 

au Paradis." (Mouslim) 

Il y en a aussi de ceux qui ont une Îmaan (foi) si faible que même les anges (Farishta) n'arrivent 

pas à les percevoir, ces gens là seront rétribués pour leur infime Îmaan et ils goûteront les 

délices du Paradis, même pour cette infime parcelle de foi. Quelle grande valeur qu'a l'Îmaan ! 

N'est-il pas de notre devoir de surveiller cet Îmaan et de chercher tous les moyens possibles 

pour le perfectionner en pensant toujours qu'il est notre unique passeport pour le bien-être de la 

vie après la Résurrection ? 

AHAADÎCE 

Aboû Saïd Al-Khoudrî  rapporte que l'Envoyé d'Allah  a dit : "L'homme ne doit pas 

regarder la partie privée de l'homme et la femme ne doit pas regarder la partie de la femme." 

(Mouslim) 

AHAADÎCE 

"Les hommes qui ont une foi véritable sont ceux qui ont une bonne conduite. En réalité, ceux 

qui ont une bonne conduite sont ceux qui ont des bons rapports dans leur ménage."  a dit 

Muhammad . (Tirmîzî) 
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Vol.1 No.3 
L’ISLÂM ET LE MUSULMAN 

L'Islâm est la soumission totale aux ordres d'Allah Ta'aala. Et le musulman est celui qui se 

soumet totalement aux ordres d'Allah Ta'aala d'après le Qour'aan et le Sounnah. On n'est pas 

musulman à cause de son nom, de son appartenance à une race, de son origine ou de la couleur 

de son épiderme. On est musulman de par son appartenance à l'Islâm qui est un code et un mode 

de vie. Or, quelle affinité a le musulman d'aujourd'hui pour l'Islâm? Quelle importance attache-

t-il à l'Islâm? 

De nos jours, on voit des conspirations se diriger contre l'Islâm de tout part. On profère des 

insultes à l'endroit du Qour'aan-é-Karîm. Raçouloullah  est vilipendé et considéré comme un 

tyran (Naoûzoubillah). On n'hésite pas à critiquer ses Sahaabah Kiraam  disant qu'ils ont fui 

leurs responsabilités. Que de telles insanités proviennent des kouffaar n'est guère surprenant 

bien qu'elles sont blessantes. Mais que le musulman affiche une indifférence face à une telle 

situation est plus que surprenant et davantage blessant. 

Plus blessant encore, et ceci particulièrement pour le bien-aimé Raçouloullah , est quand le 

musulman considère ce mode de vie parfait qu'est l'Islâm comme étant dépassé, quand il 

interprète le Qour'aan-é-Karîm à sa guise et à sa convenance, quand il ridiculise le Moubaarak 

Sounnah (pratique bénie) de Raçouloullah   ou minimise son importance et quand il critique 

les nobles compagnons  de Raçouloullah . Cette maladie, très contagieuse et meurtrière pour 

la foi (Îmaan), a pris des proportions alarmantes jusqu'à atteindre certains administrateurs des 

masâdjid (mosquées) qui soulèvent des objections sur le Charî'ah et sur son application. 

Le très peu de considération témoignée à l'égard de l'Islâm est plus qu'évident chez la femme 

dite "musulmane." La vague de l'immoralité ne l'a pas épargnée non plus. On peut difficilement 

la distinguer des autres. On ne peut la reconnaître parmi les autres tant son attitude, ses 

habitudes, ses comportements et ses vêtements ressemblent à ceux des kouffaar. Non seulement 

elle expose son corps, et ce avec la complicité de son père, son frère, son mari ou son fils aux 

regards scrutateurs de tout un chacun, mais elle ose critiquer celles qui, empreintes de Taqwaa 

(la piété) et de Hayaa (la pudeur), ont le courage de nager contre ce fort courant d'immoralité - 

ce qui est une forme de Djihaad - et se vêtir décemment comme l'enseigne l'Islâm. 

En outre il est malheureux de constater que certains jeunes disent à leurs fiancées qu'elles 

auront à délaisser le port du pardah après le mariage. Certains maris également exigent que 

leurs épouses ne s'habillent pas ainsi. En d'autres mots ils disent à leurs fiancées et épouses 
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respectivement de leur obéir et de ne pas obéir Allah Ta'aala et les enseignements de 

Raçouloullah . Se serait-on attendu à de tels agissements de la part d'un musulman ? Et il ose 

proclamer son appartenance à l'Islâm et son amour pour Raçouloullah . 

Quand on lit l'histoire des Sahaabah Kiraam , surtout quand on apprend combien ils ont 

souffert, combien de sacrifices ils ont enduré pour cultiver l'arbre qu'est l'Islâm, comment ils 

l'ont arrosé de leur sang, on ne peut s'empêcher d'éprouver un sentiment de révolte, pour dire le 

moins, à l'égard de ceux qui s'efforcent et s'acharnent à déraciner cet arbre et de ceux qui ne se 

soucient guère des injonctions du Charî'ah (la loi islamique). 

On doit comprendre que l'Islâm ne se limite pas à la Salaah, le Zakaat, le saum et le hadj mais 

est aussi un code de vie parfait et complet qui doit régir chaque moment de sa vie. Ainsi le 

mariage, le divorce, le partage des biens, les droits des époux, des enfants, etc. doivent 

également se conformer aux lois de l'Islâm. Préférer une autre façon de vivre à celle préconisé 

par l'Islâm équivaut à préférer un code de vie préconisé par l'homme à celui préconisé par Allah 

Ta'aala, ce qui mène au Koufr. Et le Koufr annule tous les Ibaadaat tels que Salaah, Zakaat, 

saum, hadj, etc. 

On doit se mettre bien dans la tête que le progrès et la prospérité du musulman repose 

uniquement sur son appartenance à l'Islâm et non vice versa. Hazrat Oumar Ibn-oul-Khattaab  

dit : 

"Nous sommes une nation qu'Allah a élevée grâce à l'Islâm." 

Cette soumission doit être totale et non partielle. 

Ce n'est qu'à ce moment là que l'on peut s'appeler "musulman". 

MOUSLIM PERSONAL LAW 

Le "Mouslim Personal Law" (La loi de la famille) comporte des lois établies par le Qour'aan et 

le Hadîce et qui régissent le mariage, le divorce et l'héritage d'un musulman. Tout comme il 

incombe aux musulmans de se conformer aux obligations de la Salaah, du Zakaat, du jeûne et 

du pèlerinage, il leur incombe également de s'adhérer à ces lois établies par le Qour'aan Charîf. 

Un musulman a-t-il le droit de préférer une loi laïque au détriment de la loi islamique ? Le 

verdict du Qour'aan est catégorique et sans équivoque : une telle personne ne doit plus être 

considérée comme musulman parce que sa préférence implique le rejet des enseignements 

d'Allah Ta'aala et de Son Messager . Et le rejet des enseignements islamiques signifie 

l'apostasie. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Non, par ton Seigneur (Rabb) ils (les gens) ne seront pas croyants tant qu'ils ne t'auront 

pas fait juge de leurs différences. Ils ne trouveront plus ensuite, en eux même, la possibilité 

d'échapper à ce que tu auras décidé et ils s'y soumettront totalement." (4:65) 
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Une personne qui commet l'apostasie, c'est-à-dire qui renie l'Islâm, est inférieure à celle qui est 

kaafir depuis sa naissance. Il est évident, à la lumière de ce verset du Qour'aan, qu'on ne peut 

demeurer musulman tout en rejetant une injonction du Qour'aan. Il est donc faux de dire que ce 

sont les musulmans eux-mêmes qui ont rejeté la M.P.L., comme nos dirigeants ont voulu faire 

croire. 

Tout musulman qui ne se conforme pas au "Mouslim Personal Law" commet un très grave 

péché. Quelques uns de ces péchés sont mentionnés ci-dessous. 

1. Il est haraam à une épouse de s'approprier :  

(a) plus d'un huitième de l'héritage de son mari défunt si elle a des enfants ; 

(b) plus d'un quart de l'héritage de son mari défunt si elle n'a pas d'enfant. 

 

2. C'est le droit des enfants d'avoir leur part d'héritage à la mort de leur père. Mais des fois 

la mère garde la jouissance, et ce jusqu'à sa mort, sur les parts qui devraient, d'après la loi 

islamique, revenir à ses enfants. C'est une pratique haraam.  

Similairement, si c'est la femme qui meurt, il est haraam au mari également de priver ses 

enfants de leur part d'héritage des biens de leur mère. 

 

3. (a) Le parent du défunt, père ou mère, a lui aussi droit à l'héritage. Il est haraam de le 

priver de son droit d'héritage car ceci équivaut à consommer du feu. 

(b) Les parents ont le droit d'héritage sur les biens de leur fille défunte également et le 

‘mari’ de cette dernière n'a pas le droit de leur priver de la part qui doit leur revenir 

d'après la loi islamique. 

 

4. Après l'expiration de son I'ddah, il est haraam à une épouse de réclamer une pension 

alimentaire (alimony) à son époux, même si la cour ordonne qu'une telle somme lui soit 

versée. 

 

5. (a) Une femme qui est séparée de son mari par le talaaq et dont la période de I'ddah est 

expirée, n'a pas le droit d'héritage sur les biens de son 'mari' défunt, même si civilement 

elle est reconnue comme la veuve de ce dernier. 

(b) Mais si le mari meurt avant l'expiration de 1'I'ddah, la femme aura, à ce moment là, 

un droit d'héritage sur les biens de son mari défunt, même si elle n'était pas mariée 

civilement à lui. 

6. Une femme qui est mariée religieusement à un homme qui, lui, est déjà marié 

religieusement et civilement à une autre femme, a droit à l'héritage de son mari. Il est 

strictement défendu à la femme mariée civilement et religieusement de priver la 

deuxième épouse, mariée que religieusement, de son droit d'héritage. Les enfants de 

toutes les deux femmes ont également le droit d'héritage sur les biens de leur père. 
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7. Selon le Charî'ah, les filles du défunt n'ont droit qu'à la moitié de ce que les fils doivent 

recevoir. Il est donc défendu aux filles de prendre davantage, car ce serait au détriment de 

leurs frères et contre la volonté d'Allah. 

CONCEPT DE DISCRIMINATION 

La question de discrimination chez les musulmans qui croient dans l'omniscience du Révélateur 

et de l'authenticité du Livre Sacré ne se pose pas, car ils croient sincèrement que le Créateur 

Suprême sait mieux que quiconque les aspirations et besoins de Ses créatures. 

Quant à ceux qui ne croient pas au Qour'aan, c'est une perte de temps de discuter avec eux. Il 

faudra d'abord leur faire comprendre que le Qour'aan est le Livre d'Allah, qu'il n'a subi et ne 

subira jamais aucune modification ou altération et dont l'authenticité a été mille et une fois 

prouvée par des personnages pieux, des intellectuels et des scientifiques. 

ABOLITION DU DJIHAAD ? 

Aussi longtemps que la vie, la liberté, la conscience, la conviction et la foi de l'homme sont 

reconnues et respectées, il doit avoir le droit de se défendre et de défendre ces droits. Chaque 

droit acquis, individuel ou collectif, peut et doit être défendu s'il est menacé. Donc, chaque 

individu ou collectivité a le droit de défense. C'est ce principe justement qui donne droit à 

chaque état d'avoir sa propre défense. 

Quant au musulman, il lui est obligatoire de pratiquer sa foi et de préserver son Dîne (sa 

religion). Donc, il lui est obligatoire de lutter contre toute tentative ou toute tendance qui 

pourrait nuire et causer préjudice à sa foi (Îmaan). C'est une telle lutte qu'on appelle 'Djihaad'. 

SORTES DE DJIHAAD 

Il y a plusieurs sortes de Djihaad, notamment : 

1. Djihaad contre ses propres nafs (passions). 

2. Djihaad contre les tendances déviationnistes. 

3. Djihaad contre les hommes. 

FAÇONS DE FAIRE LE DJIHAAD 

Il y a plusieurs façons de faire le Djihaad, notamment : 

1. Djihaad avec la parole. 

2. Djihaad avec la plume. 

3. Djihaad avec les armes. 

Djihaad avec les armes, comme on vient de le voir, n'est qu'une, mais pas l'unique façon de faire 

le Djihaad. Et ceci est fait dans le but de défendre et de préserver sa foi et sa religion. 
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Djihaad est donc un moyen défensif et non offensif. Et la défense est un droit sacré donc 

légitime tout comme l'offense est un délit donc blâmable. En conséquence croire et faire 

accroire, comme souvent on tente de le faire, que le Djihaad consiste seulement à prendre les 

armes est une grave erreur tout comme c'est une grave erreur de croire que Djihaad par la force 

(par les armes) a été aboli après Ghazwa Badr (la bataille de Badr). Comment peut on entretenir 

une telle idée alors que, le bien-aimé Prophète  a, après Ghazwa Badr, livré plusieurs autres 

bataille (Djihaad) telles que Ouhoud, Ahzaab, Taboûk et Hounaïn. Après le Prophète , les 

Khoulafaa-é-Raashidîne  ont eux aussi fait le Djihaad. 

Par conséquent, croire ou faire accroire que le Djihaad a été aboli équivaut à ne plus croire aux 

droits de l'homme et à son droit de se défendre et de défendre ses droits, ce qui serait ridicule. Si 

les droits de l'homme sont sacrés, le droit de défendre ces droits est d'autant plus sacré. 

Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Djihaad a commencé depuis qu'Allah m'a 

envoyé et continuera jusqu'à ce que la dernière partie de mon Oummat fasse le Djihaad avec 

Dadjjaal. Ni l'égarement d'un égaré ni la justice d'un juste peut l'abolir." (Aboû Daawoûde) 

QUESTIONS ET REPONSES 

Q. Un homme épouse une deuxième femme alors que son premier mariage subsiste encore 

et sans le consentement de sa première femme. Est-ce que ce nikaah est valable ? 

R. L'Islâm autorise un homme d'avoir quatre femmes à la fois. Il n'est pas nécessaire d'obtenir le 

consentement de sa femme (ou de ses femmes) pour que le nikaah soit valide. Un tel nikaah est 

donc valable. 

Parfois, afin d'éviter le Zinaa (l'adultère), surtout quand le risque de le commettre est très grand, 

il devient même nécessaire pour un homme de contracter un deuxième, troisième ou, au 

maximum, un quatrième nikaah. 

Il faut noter cependant que la permission d'avoir jusqu'à quatre femmes à la fois tient bon aussi 

longtemps que les différentes épouses sont traitées équitablement sur le plan matériel. 

Q. Si je ne bouge pas les lèvres en récitant le Qour'aan dans la Salaah, est-ce qu'une telle 

Salaah est valable ? 

R. Qiraa'at (récitation du Qour'aan) dans la Salaah est Farz (obligatoire) sur l'Imaam et le 

Mounfaride (celui qui fait la Salaah seul). Qiraa'at est la lecture du Qour'aan, donc la 

prononciation des lettres du Qour'aan, et cette prononciation n'est pas possible sans bouger la 

langue et les lèvres. Par conséquent, la Salaah dans laquelle on récite le Qour'aan dans le coeur, 

c.à.d. sans bouger la langue et les lèvres, n'est pas valable. 
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Q. Je suis sur le point de me joindre au jamaate alors que l'Imaam fait le rouk'ou 

(génuflexion). Que dois-je faire ? Si je me joins au jamaate dans le rouk'ou est-ce-que ce 

Rak'aat tient bon ou est ce-que je dois le remplacer ? 

R. Il faut faire le takbîr Tahreema (premier takbîr) et joindre l'Imaam dans le rouk'ou. Il n'est 

pas nécessaire de remplacer ce Rak'aat parce qu'il est valable. 

Q. Est-ce-que la Salaah faite derrière un Imaam qui ne lit pas correctement le Qour'aan 

(avec Tajwîd   ) est valable ? 

R. Tajwîd est la prononciation des lettres du Qour'aan de leurs makhaaridj (lieux d'où sort la 

prononciation d'une lettre) et avec toutes leurs sifaat (qualités). La substitution d'une lettre à une 

autre lettre dans la prononciation peut changer la signification d'un mot ou d'un verset. Donc, 

l'Imaamat d’une personne qui ne lit pas le Qour'aan avec Tajwîd en présence d'une personne qui 

peut réciter le Qour'aan avec Tajwîd n'est pas valable. De plus sa Salaah et aussi celle des 

Mouqtadîs (ceux qui font la Salaah derrière un Imaam) ne sont pas valables. La Salaah sera 

cependant valable s'il n'y a personne parmi les Mouqtadîs qui peut mieux réciter le Qour'aan. 

Q. Est-ce qu'une personne qui ne récite pas le Qour'aan avec Tajwîd    peut faire l'Imaamat 

? 

R. Une telle personne peut faire l'Imaamat s'il n'y a personne qui peut réciter le Qour'aan mieux 

que lui. 

Q. Quelles sont les qualifications requises pour être Imaam ? 

R. Pour être Imaam il est indispensable qu'une personne soit : 

1. Un musulman 2. Saint d'esprit 3. Majeur 4. Capable de réciter le Qour'aan avec Tajwîd 

(correctement) 5. Sain de tout ou'zr (maladie telle que saignement ou égouttement de l'urine 

d'une manière continue). Cependant, une telle personne peut faire l'Imaamat si tous les 

Mouqtadîs sont, Saahib-é-Ouzr, c'est-à-dire s'ils souffrent de la même maladie que l'Imaam.  

Q. Si je manque le premier rouk'ou, est-ce que je dois lire le Sanaa 

(soubhanakallahoumma) lorsque je remplace ce Rak'aat ? 

R. Il ne faut pas lire le Sanaa : 

1. Si on se joint au Djamaa'ah lorsque l'Imaam est en train de réciter le Qiraa'at à haute voix 

(Qira'aat-é-Jahr c.à.d. une Salaah où l'Imaam doit lire le Qour'aan à haute voix). 

2. Si on se joint au Djamaa'at dans la position de rouk'ou et de sajdah, et l'on craint que l'on 

peut manquer le rouk'ou ou le sajdah. 

3. dans la position de Qaïdah (assise). 
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Venant à votre question, si vous avez manqué le premier Rak'aat et vous vous êtes joint au 

Djamaa'ah dans une des positions précitées et vous n'avez pas lu le Sanaa, alors vous devez le 

lire lorsque vous remplacez le Rak'aat manqué. 

Q. Est ce que la Salaah manquée lors d'un voyage doit être remplacée comme une Salaah 

normale (complète-itmaam) ou comme qasr (réduite)? 

R. La Salaat-oul-Qasr doit être remplacée comme Qasr, indépendamment de l'endroit où l'on se 

trouve, c'est-à-dire on doit remplacer le nombre de Rak'aats que l'on a manqué. Si on a manqué, 

par exemple, deux Rak'aats de Zouhr alors que l'on était Moûçaafir, on doit remplacer 

seulement deux Rak'aats de Zouhr même que l'on n'est plus Moûçaafir. 

Q. Y-a-t-il Qazaa sur une personne qui n'a pas pu accomplir la Salaah parce qu'elle était 

dans le coma ? 

R. Une personne qui reste sans connaissance ou qui est malade à tel point qu'il ne peut faire la 

Salaah même avec des signes pendant une durée de 24 heures ou plus n'a pas à remplacer les 

Salaahs qu'il aurait ainsi manquées pendant cette période là. Le même principe s'applique pour 

une personne qui est dans le coma. 

Q. Une femme est séparée de son mari depuis des années mais le talaaq (divorce) n'a 

jamais été prononcé. Est-ce qu'elle peut retourner avec le mari ? Si elle a une demande en 

mariage d'un autre homme pendant cette séparation est-ce qu’elle peut l'accepter ? 

R. La séparation physique, résultant d'une querelle ou pas, sans que le talaaq soit prononcé, 

même si elle dure des années ne signifie pas que le couple est divorcé. Il ne faut pas confondre 

'Îlaah' et 'talaaq'. 'Îlaah' est un serment qu'un homme fait à l'effet qu'il n'aura plus de rapport 

sexuel avec son épouse. Dans ce cas la femme sera considérée comme divorcée si le mari ne 

revient pas sur sa décision et ne se réconcilie pas avec sa femme avant l'expiration de quatre 

mois. La femme citée dans votre question est encore dans le nikaah de son 'mari'. En 

conséquence elle peut retourner vivre avec son mari sans avoir à renouveler le nikaah. La 

question d'une demande en mariage d'un autre homme ne se pose donc pas. A noter qu'il n'est 

pas permis de faire une demande en mariage à une femme pendant son I'ddah. Donc, une 

demande en mariage à une femme mariée est beaucoup plus grave. 

Q. J'ai vu le mot "halaala" dans votre deuxième numéro. Que signifie ce mot ? Que 

signifie I'ddah ? 

R. (a) "Halaala" est la procédure qui rend une femme, divorcée par 3 talaaqs, halaal pour son 

mari précédent. Dans le cas où une femme a eu un ou deux talaaqs, il y a deux situations qui 

peuvent se présenter : 

1. Le nikaah ne doit pas être renouvelé 

2. Le nikaah doit être renouvelé. 
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Dans le premier cas le consentement du mari seulement est suffisant. Dans le deuxième cas le 

consentement de la femme également doit être obtenu. Dans les deux cas le couple peut 

retourner vivre ensemble. 

Mais quand la femme a eu trois talaaqs, elle ne peut à ce moment là retourner avec le 'mari' à 

moins qu'elle n'ait contracté un mariage (nikaah) avec un autre homme et que ce dernier, après 

avoir consommé le mariage, meurt ou lui donne talaaq. Après son I'ddah le premier 'mari' peut 

refaire le nikaah avec elle, si les deux sont consentants. Cette procédure est appelée "halaala", 

car elle rend la femme halaal pour le premier mari pourvu, bien sûr, que le deuxième nikaah ne 

soit pas contracté sous pression ou dans le but justement de rendre la femme halaal pour le 

premier mari. Il est haraam de faire un tel arrangement et Raçouloullah  a dit qu'Allah Ta'aala 

maudit et le premier et le deuxième mari. 

(b) "I'ddah" est la période qu'une femme doit passer avant qu'elle "sorte" du nikaah de son 

'mari'. La période de I'ddah est : 

I. de trois mois pour une fille qui n'a pas encore eu ses menstruations ou pour une femme 

qui a déjà eu sa ménopause. 

II. de trois menstruations pour une femme qui a ses menstruations. 

III. jusqu'à l'accouchement pour une femme enceinte 

IV. de quatre mois dix jours pour une femme dont le mari est mort. 

Q. Parfois la cour oblige un homme à verser à sa femme divorcée une pension alimentaire 

(somme d'argent tous les mois). Est-ce que l'homme d'après la loi du Charî'ah est obligé 

de verser cette somme ? 

R. Le Charî'ah impose à l'homme de nourrir sa femme et de pourvoir à ses besoins lorsque 

celle-ci est encore dans son nikaah ou pendant sa période de I'ddah. Une fois divorcée, la 

femme n'est plus, après son I'ddah, sous sa responsabilité et elle peut même épouser un autre 

homme. 

Après le talaaq (divorce) cette femme est haraam pour le 'mari', alors comment pourra-t-on être 

si injuste d'imposer sur le 'mari' de verser une pension alimentaire à sa divorcée alors que celle 

ci n'est plus sous sa responsabilité, est haraam pour lui, et est libre d'épouser un autre homme, 

tandis que celui-ci aura, s'il décide de contracter un autre mariage, à nourrir une autre femme? 

Q. Un Imaam, au lieu de s'asseoir dans le 4
ème

 Rak'aat après le 2
ème

 sadjah, se met debout 

et malgré les 'loukmahs' il reste debout pendant quelques instant, puis il fait le salaam et 

répète la Salaah. Est-ce la bonne procédure ? Si non pourriez vous nous expliquer ce que 

doit être fait dans un tel cas ? 
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R. Non, ce n'était pas la bonne procédure. La procédure devant être adoptée varie selon le cas 

qui se présente. De par le fait qu'il a manqué un Farz c.à.d. de s'asseoir dans le dernier Rak'aat, 

l'Imaam doit obligatoirement retourner en Qaïdah (posture assise) et compléter la Salaah. Le 

Sajdah-e-Sahw ne devient nécessaire que si l'Imaam se trouve plus près de la posture de 

Qiyaam (c.à.d. debout). S'il est plus près de la posture assise, il n'y nul besoin de faire le Sajdah-

e-Sahw. Cette procédure s'applique uniquement dans le cas où l'Imaam n'a pas encore fait le 

sajdah pour le cinquième Rak'aat. 

Mais au cas où il a déjà fait le sajdah pour le cinquième Rak'aat, une toute autre procédure doit 

être suivie. Celle ci doit s'effectuer de la façon suivante - l'Imaam, ayant fait le Rak'aat, doit en 

ajouter un autre Rak'aat pour porter le nombre de Rak'aats à six. Ces Rak'aats seront alors 

considérés comme Nafl et l'Imaam doit remplacer les quatre Rak'aats Farz en renouvelant la 

Salaah. 

Q. Alhamdoulillaah je récite beaucoup Laailaaha illallaah, le Douroûde Charîf et 

l'Istighfâr, mais on me dit que je ne peux le faire pendant ma période de haïz  (règles). Est-

ce exact ? 

R. Il est inexact de dire qu'une femme en période menstruelle ne doit pas réciter Laailaaha 

illallaah, le Douroûde Charîf et l'Istighfâr. Au contraire, les ahaadîce relatifs aux vertus de la 

récitation de ces wazifas s'appliquent également dans sa généralité, aux femmes qui ont leurs 

règles. Par contre, il est formellement interdit à une femme qui a ses menstrues de lire ou de 

toucher le Qour'aan. 

Q. Est-ce que je peux peigner mes cheveux dans le style ‘afro’ ? 

R. Le Hadîce de notre bien aimé Raçouloullah  "Celui qui imite un peuple est considéré 

comme un des leurs" implique que l'imitation d'autrui est interdite. Par conséquent, le style 

'afro', étant un style de coiffure étranger à l'Islâm, sera interdit. L'interdiction de singer les 

autres vise surtout à préserver l'identité islamique et ce, dans n'importe quel domaine : que ce 

soit la mode vestimentaire, le comportement, etc. Il est même défendu de boire dans un 'flasque' 

qui en principe, est réservé aux boissons alcooliques, ceci afin que les croyants ne soient pas 

confondus avec les foussaaq. 

Q. Ma femme veut se faire couper les cheveux. Est-ce que c'est permis en Islâm ? Si 

malgré mon objection elle va de l'avant, que dois-je faire d'après le Charî'ah ? 

R. Chaque sexe doit garder les caractéristiques qui lui sont propres. Une femme ne doit pas 

s'identifier à un homme. Elle doit garder son caractère distinctif. En se faisant couper les 

cheveux, elle perd de sa féminité. Il est donc interdit à une femme de se couper les cheveux tout 

comme il est défendu à un homme de se raser la barbe. 

Si en dépit de votre désapprobation, elle va de l'avant en se faisant couper les cheveux, il ne faut 

à aucun prix prendre des mesures qui peuvent engendrer des conséquences beaucoup plus 
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néfastes que celle causées par la coupure de cheveux. Il faut au contraire adopter une approche 

beaucoup plus pacifique. Un moyen consiste à l'enseigner. 

Je remercie tous ceux qui ont bien voulu nous faire parvenir leurs questions. Et je tiens à 

m'excuser auprès de ceux qui ne trouveront pas les réponses à leurs questions dans ce numéro. 

Ils les trouveront certainement dans notre prochain numéro Inchaa Allah. Mufti Raffick Meerun 

AAKHIRAH ET LES MUSULMANS 

"Et la vie de ce monde n'est qu’amusement et jeu. La demeure dernière, cependant est la 

vraie vie. S'ils savaient." (29:64) 

"Toute âme goûtera la mort. Ensuite, c'est vers nous que vous serez ramenés." (29:75) 

On peut facilement déduire de ces deux versets du Saint Qour'aan que le but du musulman est 

sans nul doute l'Aakhirah. Comme Allah Ta'aala Lui-même le démontre, et ceci à maintes 

reprises, dans le Qour'aan, ce monde n'est que passager, une tentation ou même plus un 

amusement, un jeu. 

LE MONDE V/S L'AAKHIRAH 

Dans plusieurs Ahaadîce, il est dit que si le monde avait une quelconque valeur même égale à 

l'aile d'un moustique, aux yeux d'Allah Ta'aala, Il n'aurait pas donné aux kouffaar les nourritures 

de ce monde avec autant d'abondance. Et pourtant nous voyons que les kouffaar sont partout 

matériellement très riches. Ils possèdent des richesses matérielles de toutes sortes. Ce monde 

qui regorge de richesses - celles d'Europe, les mines d'or de Pretoria, le Pétrole de l'Arabie, les 

fortunes fabuleuses de l'ex-shah d'Iran n'a donc aucune valeur aux yeux d'Allah Ta'aala. 

Par contre, les deux Rak'aats Sounnah de la Salaah de Fadjr (prière du matin) sont meilleurs 

pour le musulman dans l'Aakhirah que ce monde et tout ce qu'il renferme ; ce qui montre la 

grande valeur que l'Aakhirah représente aux yeux d'Allah Ta'aala. De ce fait, la comparaison 

entre le temporel et l'Eternel devient impossible, voire ridicule. L'Aakhirah est Eternel et est le 

but suprême du musulman. 

Raçouloullah  a dit dans un Hadîce : "Ce monde a été créé pour vous, mais vous avez été créés 

pour 1'Aakhirah." 

Mais malheureusement, au lieu de se servir de ce monde pour atteindre les félicités de l'Au-

delà, le musulman s'y est plongé jusqu'au cou sans se soucier de la vie après la mort. 

Il est vrai que chacun de nous croit en cette vie après la mort, mais combien d'entre nous se 

préparent-ils à affronter l'Aakhirah, combien se soucient-ils de la mériter - cette vie à venir qui 

demeure la vie véritable (Éternelle) de tout un chacun ? Cette négligence monumentale ne peut 



AL HAADÎ Vol.1 No.3  

65 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

s'expliquer que d'une seule manière : c'est que la véritable notion de l'Aakhirah n'est pas encore 

entrée dans notre coeur. 

Tout élève qui veut réussir coûte que coûte à ses examens finals et qui veut avoir les meilleurs 

résultats afin de faire face à la vie et de décrocher facilement un bon emploi fait certainement de 

gros efforts dans ses études. Il évite à tout prix la paresse et reste loin de la négligence. Mais 

l'Aakhirah - le Jour du Jugement Dernier - constitue le plus grand des examens auquel chacun 

voudra être reçu avec le plus de mérite possible. Vu l'importance si capitale de l'Aakhirah dans 

notre existence à venir, ne sommes-nous donc pas tenus à faire de plus gros efforts que cet élève 

pour le mériter et l'acquérir ? 

CAMPING A LA MER 

Si nous prenons plaisir à embellir notre vie mondaine, à faire preuve d'insouciance à l'égard de 

l'Aakhirah, à le négliger au point de l'oublier, nous nous égarons considérablement. Supposons 

un seul instant que nous construisons à grand peine et à grands frais, à la ville, notre première, 

seule et unique maison afin d'héberger notre chère famille et nous-mêmes. Tout d'un coup, 

délaissant les constructions, nous décidons d'aller faire du camping à la mer. Là commencent 

des dépenses folles et extravagantes pour faire provision à toutes sortes de plaisirs. Aveuglés 

par notre passion et s'adonnant aux amusements et réjouissances tout en dépensant sans relâche, 

nous nous retrouvons au bout de quelques jours sans un sous pour continuer les constructions : 

il n'y a pas de doute, nous venons de perdre la seule occasion qui nous ait été donnée d'acquérir 

un logement décent et confortable ! Que penser de nous-mêmes ? Ne méritons-nous pas d'être 

considérés comme les derniers des imbéciles sur terre ? 

Ceci nous montre que, quiconque fait tout ce qui est en son pouvoir pour jouir et se satisfaire en 

ce bas monde, négligeant impunément l'Aakhirah, quittera ce monde éphémère en imbécile et 

grand perdant. 

Ce monde est comparable à la tente qu'on aurait érigée sur la plage et les plaisirs auxquels on se 

serait adonné tandis que la maison en ville représente l'Aakhirah. Nous nous sommes attardés 

quelques jours seulement sous la tente mais avons tout dépensé dans notre égarement pour son 

aménagement. 

Nous sommes dans ce monde que pour quelques jours ; pourquoi donc nous enfoncer dans ses 

turpitudes et nous perdre dans ses multiples plaisirs trompeurs ? L'Aakhirah, n'est-il pas notre 

demeure permanente ? Si nous ne nous préparons pas ici, sans perdre de temps, afin de 

demeurer là-bas en toute félicité, nous n'aurons que nous-mêmes à blâmer tout comme ces 

personnes qui, après avoir tout dilapidé dans un malheureux "camping", se retrouve sans 

ressources pour construire une maison dont ils auront besoin tout au long de leur existence. 

CE MONDE - NOTRE CHAMP DE TRAVAIL 
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Voyons un deuxième exemple. Une personne est employée comme Directeur d'une usine 

sucrière de l'île. Un beau jour ce monsieur décide de quitter son poste avec tous ses avantages et 

d'aller travailler comme simple laboureur dans les champs de canne. Que doit penser le patron 

d'une telle personne ? 

Ces champs de canne ici tiennent lieu de ce monde terrestre avec ses difficultés tandis que le 

poste de Directeur avec ses multiples avantages et conforts représentent l'Aakhirah. Allons-nous 

préférer les champs brulants au bureau douillet et climatisé ? Allah Ta'aala dans toute sa bonté 

infinie nous a destinés pour l'Aakhirah (Directeur de bureau ou Djannah) mais nous nous 

ridiculisons pour ce monde périssable. En optant pour l'Aakhirah, Allah Ta'aala nous fait 

l'insigne honneur de nous élever à la dignité considérant du même coup nos capacités internes et 

honorables dont Il nous a gratifiés Lui-même. Mais nous, que faisons-nous? Nous, les 

meilleures créatures de ce Patron Eternel, préférons les plaisirs temporaires de ce monde au 

risque de perdre à jamais notre Aakhirah. Revenant au temporel, franchement nous ne verrons 

personne aussi bête pour délaisser son poste de Directeur d'usine et préférer travailler aux 

champs. Alors, où est la justification de perdre son temps pour le plaisir de ce monde périssable 

et perdre du même coup d'Aakhirah ? 

LE BUT DE LA VIE 

Le but de l'homme sur la terre est de faire 1'Ibaadah d'Allah Ta'aala : 

"Je n'ai créé les djinns et les hommes que pour qu'ils m'adorent." (51:56) 

Allah Ta'aala est notre Patron et nous sommes tous Ses serviteurs. Il nous aime, Il verse sur 

nous Ses faveurs et Ses bienfaits, nous nourrit, nous fait grandir. Il a tout créé et tout ce qu'Il a 

créé, à part l'homme, a pour but de servir l'homme. Tout ici-bas est à l'homme, mais l'homme 

est à Allah. Le corps humain lui-même renferme d'innombrables faveurs du créateur - les yeux, 

les oreilles, les mains, les pieds. Pourquoi donc ne sommes-nous pas reconnaissants envers 

Allah Ta'aala ? Si votre employeur est très généreux, vous aime et vous accorde des salaires 

élevés, facilite votre travail, ne vous acquitterez-vous pas du travail qu'il vous a confié de la 

meilleure façon possible afin de lui plaire et lui donner satisfaction ? Ou serez-vous aussi ingrat 

de profiter de ses faveurs et bontés et négliger son travail jusqu'à vous concentrer dans le travail 

d'un autre qui ne pourra jamais vous payer comme il faut ? Irez-vous jusqu'à cette trahison de 

vous faire payer par l'un et satisfaire l'autre ? 

C'est très certainement ce que nous sommes en train de faire à l'égard de notre Créateur, l'Être 

Suprême. Au lieu de L'adorer (faire son Ibaadah), Lui obéir et suivre Son Dîne comme Il l'a 

enseigné, nous préférons et trouvons un plaisir immense à suivre les instructions de chaïtaan et 

les diktats de notre "nafs" (désirs et passions). 

"Ô   les croyants ! Entrez en plein dans l'Islâm (soumission totale à Allah Ta'aala) et ne 

suivez point les pas de chaïtaan. Oui, il est pour vous un ennemi déclaré." (2:208) 
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"L'âme (le nafs) pousse au mal." (12:53) 

L'Aakhirah est sans conteste notre destination finale et le restera toujours. La mort n'est qu'une 

étape à franchir ou une porte d'entrée pour l'Au-delà. Sachant cela, pourquoi suivons-nous ceux 

qui croient que la destination finale est la mort ? Nous allons vers une destination bien définie 

par notre Créateur et les kouffaar vont vers une destination différente et contraire aux voeux du 

Créateur. Nos deux chemins sont bien différents. Sinon comment les deux groupes peuvent 

atteindre la même destination alors qu'ils ont pris deux directions qui sont diamétralement 

opposées ? On dirait que, parce qu'on a vu un ami prendre un certain autobus, on a tout de suite 

décidé de monter dans le même autobus sans savoir vers quelle destination on doit se rendre. Le 

gros problème qui surgira pour nous c'est quand nous réaliserons que lui, il avait bel et bien pris 

le bus pour se rendre à Curepipe tandis que nous avons pris le même moyen de transport pour 

nous rendre à Grand Baie. Est-ce logique pour nous de prendre le chemin qui nous éloignera de 

notre destination ? 

LE MONDE - UNE OMBRE EPHÉMÉRE 

Le devoir du Mou'mine est de penser et de s'attacher par dessus tout à Allah Ta'aala et de mettre 

le cap droit sur 1'Aakhirah. Si l'on se soucie de 1'Aakhirah en ne s'attachant pas à ce monde, les 

affaires mondaines deviendront automatiquement aisées. Ça c'est sûr et prouvé. On sait que 

quand les lumières de notre coeur frappent sur l'Aakhirah, ce dernier reflète une ombre. Tout 

ombre est évanescente, éphémère, dénuée de toute valeur. Maintenant, qui est celui qui 

abandonnera l'objet lui-même (Aakhirah) pour ne saisir que l'ombre (la futilité) ? On ne sait que 

trop bien que personne n'arrivera jamais à se saisir de l'ombre. Ce n'est qu'en attrapant l'objet 

qu'on arrivera à se saisir de l'ombre en même temps. C'est ainsi qu'en réussissant à mettre la 

main sur l'Aakhirah, on s'approprie automatiquement et à coup sûr et du Aakhirah et de son 

ombre (Dounyaa). 

COMMENT DEVELOPPER LE SOUCI POUR L'AAKHIRAH 

Un jeune homme décide un beau jour de devenir tailleur. Il ne connait presque rien à ce métier 

et réalise aussitôt que la façon la plus efficace d'apprendre le métier convenablement est de se 

rendre chez un tailleur professionnel afin d'apprendre de lui personnellement. Ce n'est qu'en 

restant en compagnie de celui qui possède réellement la connaissance du métier qu'il est assuré 

d'apprendre les techniques de coupe et de couture. Celui qui décide de se faire charpentier ou 

menuisier doit obligatoirement suivre le même chemin, rester en la compagnie d'un charpentier 

chevronné, dans son atelier de travail, le regarder travailler, mettre la main à la pâte, tenir les 

outils et se familiariser avec leurs usages et maniements. 

Dans la plupart des cas d'apprentissage, l'environnement propice à l'éducation et l'entraînement 

sont d'une importance capitale. On peut considérer, à titre d'exemple, cet enfant né en Inde mais 

grandi en Angleterre : il parlera l'anglais mieux et plus couramment que même un professeur 

d'anglais d'origine indienne et qui à tout le temps vécu en Inde. L'inverse est aussi vrai. 

L'anglais qui aura grandi en Inde aura l'accent de la langue indienne plus prononcé que celui de 
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la langue anglaise. L'environnement immédiat de ces deux personnes a joué son rôle d'influence 

le plus naturellement du monde. 

Si une personne veut acquérir l'Aakhirah, elle doit adopter nécessairement le même principe 

d'apprentissage et d'entraînement. Elle doit constamment demeurer dans la pratique du 

Zikroullaah (la pensée d'Allah) où qu'elle se trouve, elle doit chercher et rester en compagnie de 

ceux qui pensent à l'Aakhirah (Zaakirîne). Un environnement où l'on ne parle que de l'Aakhirah 

est tout indiqué en la circonstance. Ceci équivaudrait à rester en compagnie des Ou'lamaa 

(savants en Islâm), des pieux tout en s'éduquant et prenant exemple de la vie des "salf-é-

Saalihîne" ancêtres pieux. 

Si nous croyons vraiment en l'Aakhirah et si nous avons un réel désir de l'obtenir, il est 

indispensable de fréquenter et de rester en la compagnie des "hommes d'Allah". Nos 

fréquentations comptent beaucoup sur nos comportements. Ne dit on pas : "qui fréquente des 

chiens attrape des puces" ; et nous, nous dirons avec conviction : 

"Celui qui fréquente les "hommes d'Allah" cultive l'amour d'Allah et le souci de l'Aakhirah." 

LE PORT DE LA BARBE 

C'est vraiment malheureux de constater que les Sounnahs de Raçouloullah  sont bien souvent 

délaissés au profit du mode de vie des kouffaar. 

Chaque Sounnah qui est délaissé est remplacé par un bid'ah (innovation), tout comme chaque 

bid'ah introduit en Islâm élimine un Sounnah. Et le bid'ah mène à l'enfer. 

Pourtant qui ne sait pas que le meilleur mode de vie est celui de Mouhammad  ; 

"Vous avez dans le Prophète d'Allah, un excellent exemple pour tous ceux qui espèrent en 

Allah et au Jour Dernier et qui se souviennent beaucoup d'Allah." (33:21) 

On crie sur tous les toits son amour pour le Nabî-é-Karîm . Sait-on vraiment que cet amour 

exige de soi une imitation minutieuse et parfaite de ses enseignements et de ses principes ? Car 

Mouhammad  a été envoyé par Allah Ta'aala comme une lumière pour toute l'humanité ! Va-t-

on laisser sombrer cette lumière ? Non, puisqu'il est le devoir de tout musulman de montrer son 

amour pour Raçouloullah  en adoptant ses Sounnahs, bien qu'à nos yeux, ils peuvent paraître 

mineurs ou difficiles à pratiquer. Raçouloullah  nous a enseigné à pratiquer certaines choses 

par opposition à la façon de faire des autres. Ainsi, laisser pousser la barbe (longueur d'un 

poing) en est un exemple. 

Il est dit dans un Hadîce : 

"Opposez vous aux moushrikîne, laissez pousser la barbe et taillez la moustache." 

Dans une autre narration Raçouloullah  a dit : 
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"Taillez court les moustaches et laissez pousser la barbe." (Boukharî et Mouslim) 

Raçouloullah  a aussi dit :

"Quand on fait revivre un Sounnah qui a été délaissé c'est comme si on a été tué dans le chemin 

d'Allah (Chahîd  )." 

Le musulman doit éviter de croire qu'un visage sans barbe est synonyme de beauté alors qu'il 

est dit dans un Hadîce qu'un groupe de Malaa'ikah (Anges) s'engage constamment dans la 

récitation du Tasbîh suivant : 

"Nous glorifions celui qui a embelli l'homme par la barbe et nous glorifions celui qui a embelli 

la femme de longs cheveux" : 

N'est-il pas temps qu'on abandonne les pratiques des kouffaar quand on connait maintenant les 

bienfaits du port de la barbe ? 

LES BIENFAITS DU PORT DE LA BARBE SONT ENTRE AUTRES : 

1. Il rend l'homme beau. 

2. Il améliore la vue tandis que le rasage la détériore. 

3. Il donne à celui qui la porte un air sérieux et il commande le respect. 

4. Il est un des signes par lequel on reconnait un musulman, c'est à dire il est un des 

symboles de l'Islâm. 

IJTIHAAD 
DERNIER MESSAGE ET DERNIER MESSAGER 

Allah a envoyé des messagers  et des livres divins afin de guider l'homme. Des milliers de 

messagers  sont venus dans ce monde dont le premier est Hazrat Aadam  et le dernier 

Hazrat Mouhammad . 

Puisqu'il est le dernier des messagers, Hazrat Mouhammad  est venu compléter la religion. Le 

4
ème

 verset du Sourah Maaidah qui fut révélé un vendredi à l'occasion du Hajjat-oul-Wadaa à 

Arafat, confirme ce fait : 

"Aujourd'hui j'ai complété votre religion et j'ai accompli pour vous mon bienfait. C'est 

mon gré que l'Islâm soit votre religion." (5: 4) 

L'Islâm, c'est aussi un code et un mode de vie. En conséquence, aucune façon de vivre que celle 

préconisée par l'Islâm n'est acceptable aux yeux d'Allah : 

"Certes, la religion valable auprès d'Allah est l'Islâm." (3:19) 

"Quiconque cherche une autre religion que l'Islâm ne sera pas accepté." (3:85) 
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Quand Allah dit qu'il a complété la religion, cela implique qu'il n'y aura nul besoin que vienne 

un autre Prophète après Mouhammad  et que le Charî'ah de ce dernier est destiné à être 

appliqué jusqu'au dernier jour (Qiyaamah). De plus, Allah a fait un pacte avec tous les 

Prophètes  où ces derniers devraient aider Mouhammad . 

"Dieu a fait un pacte avec les Prophètes. Quand je vous envoie une part de livre et de 

sagesse, si un messager vient vous confirmer ce que vous savez, croyez en lui, portez-lui 

secours." (3:81) 

Commentant ce verset, Hazrat A'lî  et Hazrat Abdoullah Ibné Abbaas   disent : 

"Allah n'a pas envoyé un seul Prophète  avec qui Il n'a pas fait un pacte. S'il envoyait 

Mouhammad , les autres Prophètes, s'ils vivaient  encore, devraient l'accepter (avoir Îmaan 

en lui) et le soutenir." (Ibn Jarîr) 

Le Prophète  dit : 

"Et si Moûçaa  était encore vivant, il n'aurait eu d'autre choix que de me suivre." (Ahmad, 

Baihaqui) 

I'çaa , lorsqu'il reviendrait dans ce monde (nouzoul-é-I'çaa) suivrait le Charî'ah établi par 

Mouhammad . 

Mouhammad  n'est pas le Messager pour une famille, une communauté ou un pays seulement, 

mais il est le Messager pour l'humanité tout entière : 

"Dis aux hommes : Je suis pour tous l'apôtre d'Allah." (7:158) 

Dans un autre verset du Qour'aan, il est dit : 

"Nous ne t'avons envoyé à tous les hommes que pour annoncer et avertir." (34:28) 

Tout comme le Prophète  est le Messager pour l'humanité toute entière, son message 

également est destiné à tous les hommes (universel). 

Puisque Mouhammad  est le dernier des Prophètes – Khaatamoun Nabiyyîne - toute personne 

qui se déclare ou prétend être un Prophète après lui n'est autre qu'un imposteur. Le Prophète  

dit à ce propos : 

"Et il y aura dans mon Oummat trente menteurs (imposteurs). Chacun dira qu'il est Prophète. Je 

suis "Khaatamoun Nabiyyîne" (dernier des Prophètes), il n'y aura donc aucun Prophète après 

moi." (Tirmîzî) 

Puisque Mouhammad  est le dernier des Prophètes et puisqu'il n'y aura point de Prophète à 

venir, il s'ensuit donc que le Qour'aan et les lois formulées à la lumière du Qour'aan sont 

destinés à être appliqués jusqu'au Qiyaamah. Allah dit : 
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"Et nous t'avons révélé le livre comme une explication de tout, un guide, une miséricorde et une 

bonne nouvelle pour les musulmans." (16:89) 

LE ROLE DU PROPHÈTE  ET DU HADÎCE 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala a révélé son message - le Qour'aan Hakîm - par le biais du 

Saint Prophète . Cependant, le rôle de ce dernier ne se limitait pas à celui d'un intermédiaire. Il 

lui incombait également d'expliquer en détail ce message : 

"Et nous t'avons révélé le zikr (Qour'aan) pour que tu expliques aux hommes ce qu'on 

leur révèle afin qu'ils réfléchissent." (15:44) 

Le Saint Prophète  a expliqué le Qour'aan Hakîm de par (a) ses paroles, (b) ses actions et (c) 

son approbation. Toutes les trois façons sont reconnues comme Hadîce, ce qui implique que le 

Hadîce Charîf est l‘explication et l'élaboration du Qour'aan. 

Le Prophète  n'a pas expliqué le saint Qour'aan, guidé par son propre désir. Toutes les 

explications qu'il a données ont été inspirées d'Allah. Donc, tout comme le Qour'aan est la 

révélation d'Allah Soubhaanahouwata'aala, ses explications aussi peuvent être considérées ainsi. 

Allah Ta'aala dit : 

"Et il ne parle pas à sa guise, mais une révélation lui est révélée." (53: 3 et 4) 

Une tradition de Boukharî nous explique davantage ce fait: une fois, une femme des Banou-

Asad, appelée, Oummé Ya'qoub, ayant appris que Hazrat Abdoullah Ibné Mas'oûde  a maudit 

les femmes qui se tatouent et celles qui se font tatouer, celles qui épilent les sourcils et celles 

qui se liment les dents par coquetterie (il s'agit d'une pratique qui avait pour objet de bien 

séparer les dents de devant les unes des autres en les isolant complètement) vint trouver celui-ci 

et lui dit: "On m'apprend que tu as maudit telles personnes." Ibné Mas'oûde  répliqua : 

"Pourquoi, moi, ne maudirais-je pas ceux que le Prophète  a maudits et qui sont maudits par 

le livre d'Allah ?" "J'ai lu, répliqua-t-elle, tout ce qui est entre les deux planchettes (le 

Qour'aan) et je n'y ai rien trouvé de tout ce que tu dis." "Si tu avais lu (le Qour'aan) vraiment, 

tu l'aurais trouvé", reprit Abdoullah Ibné Mas'oûde  : "N'as-tu pas donc lu ces mots" : 

"Prenez ce que le Messager vous donne et abstenez-vous de ce qu'il vous interdit." (59:7) 

La femme reprit : "Certes, oui, je l'ai lu." 

"Eh bien ! Le Prophète  a interdit tout cela", répliqua Ibné Mas'oûde . 

Abdoullah Ibné Mas'oûde  a voulu montrer ici que tous les détails ne doivent pas être 

nécessairement mentionnés dans le Qour'aan. L'essentiel c'est qu'il contient des principes à 

partir desquels peuvent être formulées des lois. 
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Une fois que les principes sont acceptés, tous les détails et les lois qui y sont puisés doivent être 

nécessairement acceptés. 

Le Qour'aan considère l'obéissance au Prophète  comme une condition indispensable à 

l'obéissance à Allah : 

"Quiconque obéit au Messager, obéit à Allah." (4:80) 

En d'autres mots, quiconque suit le Hadîce suit le Qour'aan. D'après le principe du Qour'aan 

donc, toute pratique interdite par le Hadîce est interdite par le Qour'aan et nous devons à tout 

prix nous en abstenir. C'est précisément ce qu'a voulu faire comprendre Hazrat Abdoullah Ibn 

Mas'oûde  à la femme venue lui questionner. Tout ceci nous donne une idée combien prudent 

devrait être celui qui fait le Tafsîr du Qour'aan. De plus, il nous fait comprendre qu'il n'est pas 

possible de faire le Tafsîr du Qour'aan sans avoir recours au Hadîce, car son Tafsîr également 

vient d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. 

Tous ceux qui ont voulu égarer les musulmans ont à priori rejeté le Hadîce pour avoir ensuite le 

champ libre d'interpréter le Qour'aan à leur guise. Cette pratique a fait beaucoup de torts aux 

musulmans et a permis à l'infiltration des notions et des pensées contraires à l'Islâm au sein de 

la communauté. Dans un Hadîce, le Prophète  apréditqu'ily auraitdesgensqui lorsqu’ils

seraient mis en présence du Hadîce diraient : 

"Entre nous, il y a le livre d'Allah (Qour'aan). Ce que nous y trouvons halaal, nous le 

considérons comme halal et ce que nous y trouvons haraam nous le considérons comme 

haraam." 

Le Prophète  nous a prévenu de ce danger et, afin d'éviter que nous tombions dans un tel 

piège, a dit : 

"Certainement ce que le Messager d'Allah  a déclaré haraam est comme si Allah l'a déclaré 

haraam." (Tirmîzî) 

De ceux qui interprètent le Qour'aan à leur guise, selon leurs opinions et leurs intérêts 

personnels, le Prophète  dit : 

"Est aussi dans l'erreur celui qui exprime son opinion personnelle sur le (verset du) Qour'aan 

même si cette opinion coïncide avec la bonne réponse." (Tirmîzî) 

Cette tradition est une sévère mise en garde à ceux qui s'adonnent à cette pratique, car elle fait 

clairement comprendre que celui qui interprète le Qour'aan selon ses opinions personnelles sans 

avoir recours au Hadîce est dans l'erreur et ce, même si ses opinions arrivent à coïncider avec la 

bonne interprétation. Une telle personne est dans l'erreur parce qu'elle a adopté une méthode 

d'interprétation dangereuse, interdite et contraire à l'enseignement de l'Islâm - une méthode 

susceptible d'égarer les gens. Dans l'Islâm, la fin ne justifie en aucune façon les moyens. Si la 



AL HAADÎ Vol.1 No.3  

73 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

fin compte, les moyens comptent aussi bien et doivent être conformes au Charî'ah. Dans une 

tradition, le Prophète  dit : 

"Celui qui exprime son opinion personnelle sur le Qour'aan aura l'enfer comme refuge." 

(Tirmîzî) 

NÉCESSITÉ DE IJTIHAAD 

Le Qour'aan est une source de hidaayah pour tout le temps. Cependant, il n'est pas possible d'y 

mentionner tous les problèmes qui vont surgir au fil du temps jusqu'au Qiyaamah. Il n'est pas 

possible de tout mentionner même dans le Hadîce. Comment faire donc pour trouver des 

solutions aux différents problèmes auxquels doit faire face un croyant ? Allah n'a rien laissé au 

hasard. Il a pris le soin d'inclure dans le Qour'aan et le Hadîce, des principes à partir desquels 

peuvent être dégagées des solutions aux divers problèmes qui surgissent de temps en temps. Par 

conséquent, tout problème qui n'a pas été spécifié dans le Qour'aan et le Hadîce doit 

nécessairement être couvert par un des principes du Qour'aan ou du Hadîce. 

A ce stade, une autre difficulté surgit. Comment déterminer qu'un problème tombe sous tel ou 

tel principe ? C'est précisément cette difficulté qui donne lieu à l'Ijtihaad. 

DÉFINITION DE IJTIHAAD 

Littéralement, "Ijtihaad" veut dire "faire des efforts." Mais dans la terminologie islamique, il 

signifie "déployer le maximum d'effort afin de trouver à la lumière du Qour'aan et du Hadîce 

des solutions - solutions non spécifiées explicitement dans le livre d'Allah et le Sounnah - aux 

différents problèmes." 

LES MASAAIL (PROBLÈMES) QUI FONT L'OBJET DE IJTIHAAD 

Un croyant fait face à trois sortes de problèmes (Maçaail) : 

1. Problème qui n'a qu'une seule solution - solution mentionnée clairement et explicitement 

dans le Qour'aan ou le Hadîce. 

2. Problème dont il y a plus d'un verdict. 

3. Problème dont aucune solution explicite n'est mentionné. 

De ces trois sortes de problèmes, seulement le premier ne fait pas l'objet d'Ijtihaad, tandis que 

les deux autres (le second et le troisième) en font. 

Pour ce qui est du problème No 2, il faut avoir recours à l'Ijtihaad afin de trouver quels sont les 

verdicts qui ont été abrogés et quels sont ceux qui ne l'ont pas été, ou encore de trouver des 

explications valables et plausibles dans le but de réconcilier les différents verdicts. 

En ce qui concerne le problème No 3, il faut avoir recours à l'Ijtihaad afin de déterminer sous 

quel principe du Qour'aan ou du Hadîce il peut être appliqué afin de trouver une solution. 
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LA LÉGITIMITÉ DE IJTIHAAD 

La tâche de Ijtihaad, selon le Qour'aan et le Hadîce, repose sur des personnes qualifiées 

seulement : "Si vous avez une différence, portez-le devant Allah et devant le Messager." 

(4:59) 

Ce verset exige que nous nous référons au Qour'aan et au Hadîce pour régler nos différences. 

Or, nous avons vu plus haut que les solutions à tous les problèmes n'y sont pas nécessairement 

mentionnées d'une façon explicite. Quelle est donc la signification réelle de ce verset ? Il nous 

demande d'avoir d'abord recours au Qour'aan, puis au Hadîce, ensuite, si nous ne sommes pas 

parvenus à y trouver une solution claire, nette et spécifique, nous devons alors recourir à 

l'Ijtihaad afin de trouver une solution. 

Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (R.A.), commentant ce verset, dit : 

"Il y a deux façons de se référer au Qour'aan et au Hadîce. Premièrement (en se référant) au 

texte et deuxièmement (en ayant recours) aux significations impliquées par le texte et analysées 

par analogie à la lumières du texte." (Ahkaam-oul-Qour'aan). 

Un autre verset répand plus de lumière sur la question : 

"S'ils ne le rapportaient qu'au Messager ou aux détenteurs de l'autorité, ceux qui savent 

déduire, la connaîtraient." (4:83) 

Dans ce verset, le mot "Istimbaat" (Yastanbitoonahou) signifie "déduire par analogie" (Ijtihaad), 

ce qui démontre l'importance et la légitimité de Ijtihaad. Commentant ce verset, Allaamah Aboû 

Bakr Al Jassaas (R.A.) dit : 

Ce verset confirme l'opinion de ceux qui disent qu'il est Waadjib de faire des déductions par 

analogie (Ijtihaad) (pour trouver des solutions) aux (différents) problèmes" (Ahkaam-oul-

Qour'aan). 

Le Prophète  a lui aussi approuvé la pratique de l'Ijtihaad. Une fois, alors qu'il envoyait Hazrat 

Mou'aaz Ibn Jabal  comme gouverneur au Yémen, il lui demanda : 

"Comment vas-tu juger un cas qui est porté devant toi ?" 

"Je vais juger selon le livre d'Allah", dit-il. 

"Si tu ne trouves rien dans le livre d'Allah ?", demanda le Prophète   

"(Je vais juger) d'après le Sounnah (principe) du Messager d'Allah ." 

"Si tu ne trouves rien dans le Sounnah du Messager d'Allah  et dans le livre d'Allah", 

demanda encore le Prophète . 
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"Je ferai l'Ijtihaad et je n'épargnerai aucun effort", répondit-il. 

A cette réponse, le Prophète  se frappa la poitrine et dit : "Louanges à Allah, Celui qui a 

donné au délégué de Raçouloullah  le "Taufîq" de faire quelque chose qui fait plaisir au 

Messager d'Allah ." (Aboû Daawoûde) 

Nous avons vu jusqu'ici que dans certaines situations, il devient absolument nécessaire de 

recourir à l'Ijtihaad, d'où son importance. Quant à sa légitimité, nous venons de le voir ensemble 

à la lumière du Qour'aan et du Hadîce. 

IJMA OU CONSENSUS 

Un verdict émis en ayant recours à la déduction par analogie (Ijtihaad à la lumière du Qour'aan 

et du Hadîce) et approuvé par tous les savants est appelé "Ijma" (consensus). Ijma est classé 

troisième dans la hiérarchie de la loi islamique. Hazrat Abdoullah Ibné Mas'oûde  dit que si le 

Qour'aan et le Hadîce ne sont pas clairs et spécifiques quant à la solution à un problème, nous 

devons alors nous référer aux verdicts des pieux : 

"Donnez des verdicts d'après les verdicts des pieux." (Abdour Razzaaq) 

Hazrat Oumar  était du même avis (Naçaaî) 

Le mot "Asswaalihoune" (les pieux) s'applique particulièrement aux Sahaabah  ici. Allah a 

apprécié leurs efforts, leur dévotion et leurs actions et leur a donné le certificat de : 

"Allah est satisfait d'eux." 

Les Sahaabah  sont ceux qu'Allah a choisis pour propager l'Islâm. Leurs verdicts méritent 

toute notre considération et doivent être acceptés comme des preuves concrètes. Aller à 

l'encontre d'un jugement qu'ils ont rendu, c'est faire preuve d'ignorance et aller tout droit vers 

l'égarement. 

Se référant à l'Ijma, le Qour'aan utilise le mot "Sabeelil Mou'minîne" (sentier des croyants). Un 

verset se lit comme suit : 

"Quiconque s'oppose au Messager d'Allah et suit un autre sentier que les croyants, après 

que lui est devenu manifeste le droit chemin, nous nous détournerons de lui comme lui-

même s'est détourné, et nous le pousserons dans l'enfer." (4:115). 

L'Ijma ne peut jamais être en contradiction à ce qu'Allah et son Prophète  ont dit. Le Prophète 

 a dit : 

"Sans doute Allah ne réunira pas ma communauté (Oummat) sur l'erreur. Et l'aide d'Allah est 

sur le Djamaa'ah et celui qui s'y détourne sera jeté dans le feu." (Tirmîzî) 
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En d'autres mots, il n'y aura jamais consensus sur quelque chose qui n'est pas conforme au 

Charî'ah. Il s'ensuit donc que la décision de "Ijma" ne sera jamais en contradiction avec le 

Charî'ah. 

L'APTITUDE DE COMPRENDRE LE CHARÎ'AH 

Le niveau d'intelligence et l'aptitude varient d'une personne à une autre. Allah Ta’aala dit dans 

le Qour'aan : "Il donne la sagesse à qui Il veut." (2: 269) 

Le Prophète  a dit qu'il y a trois catégories d'hommes par rapport à leurs aptitudes d'acquérir la 

connaissance : 

"Le guide (Hidaayah) et la science (connaissance) qu'Allah m'a donnés comme mission de 

répandre sont comparables à une pluie abondante qui arrose le sol. Là où il se trouve un 

terrain fertile, l'eau est absorbée et les plantes, herbes et arbustes y poussent en grand nombre. 

Ailleurs, il est des endroits peu perméables qui retiennent les eaux. Allah les fait servir aux 

hommes à boire, à abreuver les animaux et à cultiver. Enfin, il existe une autre catégorie 

d'endroits où l'eau tombe. Ce sont des terrains plats et rocheux qui ne retiennent pas les eaux et 

où il ne pousse aucune herbe. De même, il y a trois catégories d'hommes : (1) ceux qui sont 

instruits dans la religion d'Allah et qui profitent des choses pour lesquelles Allah m'a envoyé — 

qui ont appris et ont enseigné ; (2) ceux qui savent et qui enseignent ; (3) ceux qui ne daignent 

pas lever la tête et qui n'acceptent point la voie droite qu'Allah m'a envoyé leur apporter.'' 

(Boukharî). 

Imaam Nawawî (R.A.), à la lumière de cette tradition, dit qu'il y a trois catégories de 

personnes : 

1. Des gens instruits et intelligents qui pratiquent et propagent ce qu'ils savent. 

2. Des gens qui ont une très bonne mémoire, mais moins intelligents que ceux de la 

première catégorie pour faire, à la lumière de leur connaissance, des déductions par 

analogie. Cependant, les autres peuvent bénéficier de ce qu'ils ont mémorisé. 

3. Des gens non-instruits et de qui personne ne peut tirer des bénéfices. 

Pour Imaam Nawawî, les gens de la première catégorie sont des érudits (Ou’lamaa), ceux de la 

deuxième sont des narrateurs qui, malgré leur bonne mémoire, ne possèdent pas la faculté 

d'analyse et de la déduction par analogie et ceux de la troisième sont des gens ordinaires - le 

grand public- dépourvus de connaissance sur la religion et qui, en conséquence, ne peuvent rien 

transmettre aux autres (commentaire de Mouslim Charîf de Imaam Nawawî). 

Fiqhouddeen (comprendre le Charî'ah) ou hikmah (la sagesse) est un grand cadeau dont tout le 

monde ne possède pas : Allah dit : 

"Celui à qui la sagesse a été donnée bénéficie d'un grand bien." (2: 269) 

A son tour, le Prophète  a dit : 
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"Celui à qui Il veut du bien, Allah lui fait acquérir la science (compréhension - fiqh) dans la 

religion." (Boukharî) 

Puisqu'il n'est pas l'heureux sort de tout le monde de pouvoir acquérir le fiqh et le hikmah, il 

s'ensuit donc qu'il ne convient pas à n'importe qui de faire de déduction par analogie à la 

lumière du Qour'aan et du Hadîce. En d'autres mots, tout le monde n'est pas apte à faire 

l'Ijtihaad. Seulement ceux qui sont qualifiés peuvent le faire. 

QUALIFICATIONS REQUISES POUR FAIRE L'IJTIHAAD 

Les savants ont énumérés les qualifications requises pour qu'une personne soit considérée 

comme un Moudjtahid. Cependant, avant de les voir en détail, il serait bon de signaler que la 

piété (Taqwaa) est une des qualités indispensables. Allah répand sur le Mouttaqui (la personne 

pieuse) une lumière qui lui permet de distinguer la vérité (Haq) du mensonge (Baatil), la 

lumière (Noûr) de l'obscurité (Zoulmat). C'est précisément cette lumière qu'Allah appelle 

"Fourqaan" dans le Qour'aan : 

"Si vous craignez Allah, Il vous accordera la possibilité (le moyen) de distinguer le bien du 

mal." (8: 29) 

Dans un autre verset, il est dit : 

"Parmi les serviteurs d'Allah, les savants sont seuls à le craindre." (35: 28) 

Voyons maintenant ce que dit le Prophète  sur le mot "Noûr" (lumière) : 

"Le coeur s'élargit lorsque la lumière y pénètre." 

Il  a aussi dit qu'il y a trois signes qui montrent que la lumière (Noûr) a pénétré dans le coeur 

d'une personne : 

"L'éloignement de l'endroit de la déception (le monde), l'inclination vers le monde éternel et la 

préparation de la mort avant qu'elle ne survienne." 

C'est à partir de cette tradition que Hazrat Moujaahid (R.A.) a défini un Faqîh de la façon 

suivante : 

"Un Faqîh n'est autre que celui qui craint Allah." (Daarimî). 

Hazrat Hassan Basrî (R.A.) était du même avis que Hazrat Moujaahid (R.A.) (Oumdat-oul-

Qaari - Vol. 2, page 29). 

"Taqwaa" est donc une qualité essentielle, voire indispensable, chez un Moudjtahid. Mais vu 

qu'elle n'est pas visible, les savants n'ont mentionné que les critères visibles. Un Moudjtahid 

donc doit : 
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1. Être un musulman majeur et saint d'esprit. 

2. Savoir la psychologie des gens, surtout celle relative aux mentalités et aux manières. 

3. Avoir une grande connaissance de la langue arabe, qui comprend l'étymologie, la 

morphologie, la grammaire et la rhétorique. 

4. Avoir une connaissance profonde du Qour'aan. 

5. Avoir une connaissance profonde du Hadîce qui comprend le texte et aussi les chaînes de 

transmission, 

6. Savoir quelles sont les lois abrogées (Mansoûkh) et quelles sont celles (les lois) qui ont 

abrogé les lois précédentes (naasikh). 

7. Savoir les règlements et les principes d'analogie (Raddoul Moukhtaar), 

Hazrat Oumar Ibn Abdoul Aziz (R.A.) dit : 

"Le Qaazî doit posséder cinq qualités. Si l'une d'elles lui fait défaut, il est indigne de ses 

fonctions. Il doit être intelligent (sage), calme, chaste, ferme, instruit et avide de science 

(connaissance)." (Boukharî). 

Allaamah Tajouddeen Soubki (R.A.), un éminent savant du 10ème siècle Hidjrî, commentant 

sur l'étude de Hadîce à son époque dit : "De nos jours, ceux dont l'intelligence est moyenne 

pensent qu'ils ont tout appris sur le Hadîce après avoir étudié Mashaariq-oul-Anwaar. Et celui 

qui a étudié "Masaabeeh" de Allaamah Baghwi est considéré comme étant un Mouhaddîce 

(savant ou docteur en Hadîce). Tout cela n'est qu'à cause de leur ignorance de ce qu'est 

vraiment le Hadîce. Ne peut être pris pour un Mouhaddîce même celui qui a appris ces deux 

livres par coeur, ainsi que d'autres textes, même le double, aussi longtemps qu'un chameau ne 

peut passer par le chas (trou) d'une aiguille." 

Pour Allaamah Soubki (R.A.), un Mouhaddîce doit : 

1. Savoir la chaîne de transmission des ahaadîce. 

2. Savoir les critères qui affectent l'authenticité d'un Hadîce. 

3. Avoir une certaine connaissance sur les narrateurs de Hadîce. 

4. Savoir quels sont les ahaadîce dont les chaînes de transmission sont proches du Prophète 

 et ceux dont les chaînes de transmission sont lointaines. 

5. Avoir mémorisé une quantité importante des ahaadîce et avoir fait, en sus des livrets 

traitant sur des sujets spécifiques, l'audition (écouté la récitation par des Cheïkh-oul-

Hadîce) de Siha Sitta, Mousnad Ahmad, Baihaqui et Tabraanî. 

Ce sont les qualifications minimum requises pour être considéré comme un Mouhaddîce selon 

Allaamah Soubki (R.A.). (Extrait de Fataawaa Abdoul Hay). 

Si telle était la situation concernant la connaissance de la religion (I'lm-é-Dîne) à cette époque, 

quelle serait donc la situation de nos jours ? Le Prophète  a dit : 
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"Allah ne fera pas disparaître la science (connaissance) en l'enlevant directement aux hommes, 

mais il la fera disparaître en faisant disparaître les savants, jusqu'à ce qu'il n'en reste plus un. 

Alors, les hommes prendront pour chefs des ignorants qui, interrogés, répondront sans la 

moindre science, s'égarant eux-mêmes ainsi et égarant les autres." (Boukharî) 

Commentant ce Hadîce, Hazrat Qaazî Iyaadh (R.A.) dit que cette prédiction du Prophète  

s'était déjà réalisée à son époque. De ce commentaire, Cheïkh Qoutoubuddeen dit que telle était 

la situation à cette époque en dépit de nombreux savants qui y vivaient. De son côté, Cheïkh 

Allaamah Badrouddîne (R.A.) dit : 

"Si telle était la situation en un temps où il y avait beaucoup de savants, de juristes des quatre 

mazaahib et de très grands Mouhaddiçîne , quelle serait donc la situation de nos jours, où les 

ignorants donnent le fatwa et enseignent dans les Madrassahs ?" (Oumdat-oul-Qaari - Vol. 2, 

page 83). 

Allaamah Badrouddîne, l'auteur d'Oumdat-oul-Qaari, était un éminent savant du 9ème siècle 

Hidjrî. L'analyse qu'il a faite, relative à la connaissance de la religion à son époque et à celle qui 

l'a précédée, appelle à la réflexion suivante de notre part : 

"Quelle est la position, en ce 15
ème

 siècle Hidjrî , de la connaissance sur la religion ?" La 

réponse est trop évidente. Nous vivons à une époque où les gens apprennent la religion 

superficiellement et comme un passe-temps. Ils pensent qu'il est facile, parce que l'Islâm est 

simple et enseigne la simplicité, d'acquérir la connaissance sur l'Islâm et que celle-ci se limite 

l'étude de quelques livrets. Ils se trompent lourdement à ce sujet." 

Ce n'est pas tout. Il y a une autre maladie grave qui ronge la communauté. L'éducation et la 

formation islamique de la plupart des musulmans sont défectueuses et empreintes de l'influence 

malsaine de l'Occident. Et comble de malheur, ils osent s'aventurer à expliquer l'Islâm à la 

lumière de cette connaissance polluée et contaminée ! Cette méthode d'analyse ne nous aidera 

pas à comprendre l'Islâm mieux que les écrivains occidentaux l’aient compris. Pour comprendre 

le problème humain, il faut avoir un coeur humain. De la même manière, pour comprendre 

l'Islâm, il faut avoir une éducation et une formation islamiques ! 

ASHRAFOUL MAKHLOÛQAAT 

(LA MEILLEURE DES CRÉATURES) 

Allah Ta'aala est tout puissant et celui qui sait tout. Nul ne peut contester Son pouvoir et Sa 

suprématie. Il est l'unique et l'éternel créateur. Il est celui qui a fait de l'homme son vice-gérant 

sur la terre et l'a, de ce fait, élevé à une position supérieure par rapport aux autres créatures. 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan :- 

"Oui, Nous avons créé l'homme dans la plus belle stature." (95:4) 
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Dans un autre verset Allah Ta'aala dit:- 

"Oui, Nous avons ennobli les fils d'Adam (l'homme). Nous les avons portés sur la terre et 

sur la mer. Nous leur avons accordé d'excellentes nourritures. Nous leur avons donné 

préférence sur beaucoup de ceux que nous avons créés." (17:70) 

Ces deux versets démontrent que l'homme a été créé dans la forme la plus parfaite, et est une 

créature noble et supérieure aux autres Makhloûqaat (créatures). En fait l'homme est une telle 

créature que son corps, même après sa mort, doit être bien traité. Raçouloullah  dit dans un 

Hadîce : 

"Fracturer l'os d'un cadavre est comme si fracturer l'os d'un vivant." 

Le corps d'un être humain est sacré et doit être respecté à telle enseigne que les savants de 

l'Islâm ont même condamné toute transplantation des organes humains. Il est même interdit à un 

homme mourant de faim de consommer la chair d'un être humain. Il est dit dans 'Fataawaa 

Qaazî Khaan : 

"Si une personne offre sa main à être mangée par quelqu’un qui meurt de faim, il est interdit à 

ce dernier de la consommer même dans le but de sauver sa vie." 

Aussi, il est interdit de disposer comme bon nous semble, les ongles, les cheveux, les dents et 

même les serviettes hygiéniques usagées d'une femme etc. Raçouloullah  a ordonné qu'ils 

soient enterrés. Ceci montre que tout ce qui a trait au corps humain doit être traité avec respect. 

Si les ongles et les cheveux de l'homme doivent être traités avec autant de respect nous pouvons 

avoir une idée de la dignité, de la noblesse et de la grandeur de l'homme lui-même. 

A ce stade une question vient automatiquement à l'esprit : "Qu'est-ce qui différencie l'homme 

des autres créatures pour qu'Allah Ta'aala aie fait de lui 'Ashrafoul-Makhloûqaat', c'est-à-dire la 

meilleure des créatures ?" Pour répondre à cette question il serait bon de savoir le rôle et le but 

de la vie de l'homme sur terre. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Je n'ai créé les djinns et les hommes que pour qu'ils m'adorent." (51:56) 

Ce verset démontre que l'homme n'a été créé que pour faire l'Ibaadah d'Allah Ta'aala. Mais est-

ce que cela suffit pour distinguer l'homme des autres créatures, alors que celles-ci tels que le 

soleil, la terre, la lune et les oiseaux font également l'Ibaadah d'Allah Ta'aala ? Il est dit dans le 

Qour'aan-é-Karîm : 

"Les sept cieux, la terre et tout ce qui s'y trouve Le glorifient. Il n'y a pas une chose qui ne 

célèbre Ses louanges, mais vous ne comprenez pas leurs louanges. Il est plein de bonté et 

de miséricorde !" (17:44) 

Dans un autre verset Allah Ta'aala dit : 
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"Ne vois-tu pas que ce qui se trouve dans les cieux et la terre et les oiseaux qui étendent 

leurs ailes célèbrent les louanges d'Allah. Il connaît la prière et la louange de chacun 

d'entre eux. Dieu sait parfaitement ce qu'ils font." (24:41) 

Il est vrai que les autres créatures font l'Ibaadah d'Allah Ta'aala à leurs façons. Mais il est 

également vrai qu'elles le font instinctivement et n'ont pas de choix de faire autrement, tandis 

que le cas de l'homme est tout à fait différent.  

En effet l'homme a accepté un amaanat (dépôt) et une responsabilité immense, une 

responsabilité que les autres créatures ont déclinée. Allah Ta'aala dit à ce propos dans Son Livre 

(Qour'aan-é-Karîm) : 

"Oui, nous avions proposé le dépôt (Amaanat) aux cieux, à la terre et aux montagnes. 

Ceux-ci ont refusé de s'en charger, ils en ont été effrayés. Et l'homme s'en est chargé (l’a 

accepté). Il a été 'injuste' et 'ignorant'." (33:72) 

Dans ce verset, on voit que malgré que l'homme ait accepté de prendre une responsabilité que 

les autres ont déclinée - ce qui devait lui valoir des éloges - Allah Ta'aala l'a qualifié de 

'Zwaloûm' (d'injuste) et de 'Djahoûl' (d'ignorant). Mais ceci doit être interprété comme un 

compliment, parce qu'on qualifie d'injuste quelqu'un qui peut-être autrement, c'est-à-dire juste. 

Donc, le fait que l'homme a été désigné par ces deux qualificatifs - injuste et ignorant - suppose 

qu'il a la faculté d'être juste et savant également, car on ne qualifie pas un rocher d'injuste ou un 

arbre d'ignorant puisqu'ils ne possèdent pas ces facultés. 

Allah Ta'aala a doté l'homme de ces deux facultés en exclusivité, et ceci dans le but de lui 

permettre de mener à bien son rôle et de respecter l'engagement (le dépôt) qu'il a pris. En effet 

la justice et le savoir sont indispensables pour la compréhension et la mise en pratique du 

Charî'ah. L'homme sera considéré comme la meilleure des créatures et demeurera noble aussi 

longtemps qu'il respectera son engagement et déchargera sa responsabilité avec justice et en 

toute connaissance. Un verset du Qour'aan se lit comme suit : 

"Ô   les gens ! Nous vous avons créés d'un mâle et d'une femelle. Nous vous avons 

constitués en peuples et en tribus pour que vous vous connaissiez entre vous. Le plus noble 

d'entre vous, auprès d'Allah, est le plus pieux d'entre vous. Allah est savant et bien 

informé." (49:13) 

Et la dégradation de l'homme sera déterminée en fonction de sa négligence dans ses tâches. 

Allah Ta'aala montre, dans un autre verset du Qour'aan, la conséquence de la négligence : 

"Oui, les incrédules parmi les gens du Livre et les polythéistes seront dans le feu de l'enfer 

et y demeureront pour toujours. Ce sont les pires des être humains." (99:6) 

Les facultés qu'Allah a accordées à l'homme lui permettent de distinguer le bien du mal et de 

savoir et de comprendre les ordres d'Allah Ta'aala. Si malgré ces facultés il ne mène pas sa vie 

conformément au Charî'ah, alors vraiment il se comporte en ignorant et est injuste envers sa 
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propre personne. Il perd toute sa noblesse et toute sa supériorité aux yeux d'Allah Ta'aala et se 

dégénère et se relègue à un point plus bas que les animaux. Si les animaux, qui n'ont pas les 

facultés et les aptitudes que les hommes possèdent, vivent conformément aux voeux d'Allah, 

alors que l'homme avec toutes ses qualités et toutes ses aptitudes enfreint les ordres d'Allah, la 

logiqueveutqu’ilssoientconsidérésplusbasquecesanimaux,commeledémontreclairement

le Qour'aan-é-Karîm : 

"Nous avons destiné à l'enfer beaucoup de djinns et d'hommes. Ils ont des coeurs mais 

avec lesquels ils ne comprennent pas ; ils ont des yeux avec lesquels ils ne voient pas ; ils 

ont des oreilles avec lesquelles ils n'entendent pas. Voilà ceux qui sont semblables aux 

bestiaux, ou plus égarés encore. Voilà ceux qui sont insouciants." (7:179) 

En effet la négligence et la désobéissance conduisent l'homme à la bestialité ; il dépasse, par ce 

fait, les bornes et se laisse entrainer pas ses passions et ses instincts bestiaux et se conduit ainsi 

comme un animal. 

"Penses-tu que la plupart d'entre eux entendent et comprennent? Ils ne sont comparables qu'à 

des bestiaux et plus égarés encore, loin du chemin droit." (Sourah 25 V 44) 

Bref, un homme est un être noble, digne et supérieur aussi longtemps qu'il se plie aux ordres du 

Charî'ah. Et ce n'est qu'à ce moment là qu'on peut dire de lui la meilleure des créatures 

(Ashrafoul Makhloûqaat); autrement il est le pire des créatures et 'sera renvoyé au plus bas des 

bas'. 

MUSULMANS, CESSEZ DE SINGER LES 

KOUFFAAR ! 

Il est dit dans un Hadîce : "Celui qui imite un peuple (une communauté) est considéré comme un 

des leurs." 

Outre ce Hadîce, qui est clair et explicite, Raçouloullah a, de différentes façons, fait 

l'Oummah-Mouslimah (la communauté musulmane) comprendre qu'elle ne doit, en aucune 

manière, imiter les Kouffaar. Il a, par exemple, interdit le rasage de la barbe et le port de la 

moustache comme les infidèles. De même, il a interdit de jeûner seulement le dixième jour du 

mois de Mouharram par opposition à la pratique des juifs et a en conséquence recommandé de 

jeûner soit le neuvième et dixième jours, soit le dixième et onzième jours. L'interdiction d'imiter 

les autres vise essentiellement à préserver l'identité Islamique. Cette interdiction couvre 

pratiquement tous les domaines de la vie - l'habillement, le comportement, l'adoration, le 

mariage, la fête, l'enterrement, etc. 

De plus l'Oummah Mouslimah est qualifiée de meilleure par Allah Ta'aala dans le Qour'aan 

Charîf et de ce fait elle doit guider, et non pas être guidée par les autres. Les autres doivent 

l'imiter et non vice versa. Si elle imite les autres, cela laisse supposer que la façon de faire des 
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autres est meilleure que celle ordonnée par Allah Ta'aala et enseignée par Raçouloullah  ce qui 

équivaudrait à discréditer et Allah Ta'aala et Raçouloullah  et l'Islâm. 

Les musulmans doivent bien comprendre la portée de leurs actions et ne doivent pas s'abaisser à 

ce point. Leur dignité et honneur résident dans l'Islâm. Hazrat Oumar Faarooq  a dit : 

"Nous sommes une communauté qu'Allah a élevée grâce à l'Islâm." 

Si aujourd'hui cette communauté est déshonorée, elle est la seule à être blâmée. C'est le résultat 

inévitable lorsqu'on délaisse enseignements de l'Islâm, le Sounnah de Raçouloullah  pour 

s'adonner aux pratiques des Kouffaar et des Moushrikîne. 

Le salut des musulmans, comme on vient de le voir, se trouve dans la mise en pratique des 

enseignements du Qour'aan Charîf et dans les Sounnahs de Raçouloullah . Qu'on cesse donc 

de singer les pratiques des ennemis de l'Islâm alors que nous avons en notre bien-aimé Prophète 

 un modèle parfait. Le Prophète  a dit que les musulmans ont deux fêtes - l'Eid-Oul-Fitr et 

I'Eid-Oul-Adhaa. Les autres fêtes, telles que la Noël, le Nouvel An, etc. n'ont rien à voir avec 

l'Islâm. Par conséquent, il est haraam aux musulmans de fêter la Noël ou le Nouvel An. Ceux 

qui s'abstiennent de ces deux festivités, pour commencer, auront reçu notre message cinq sur 

cinq. Quant à ceux qui persistent à singer les Kouffaar et les moushrikîne, nous prions Allah 

Ta'aala pour qu'ils puissent comprendre avant que la mort ne les surprenne ! 

IKHLAAS 

Ikhlaas (la sincérité) est une qualité très noble et très précieuse. Elle est une qualité tellement 

imperceptible que même les Farishtas (anges) ne peuvent la déceler chez un individu. C'est un 

secret qui reste entre Allah Ta'aala et son serviteur.  

La sincérité c'est faire une action avec la seule intention de plaire à Allah. Faire une action par 

ostentation ou par folie des grandeurs est en opposition totale à Ikhlaas.  

La valeur d'une action et sa récompense sont en proportion avec le degré de sincérité avec 

laquelle l'action est faite. Une action aussi insignifiante qu'elle puisse paraître mais faite avec 

dévotion et sincérité a une très grande importance aux yeux d'Allah Ta'aala. Par contre, une très 

grande action mais dépourvue de sincérité n'a aucune valeur à Ses yeux.  

C'est la sincérité qui fait la différence entre les actions des Sahaabah Kiraam  et celles des 

autres. Raçouloullah  a dit à ce sujet :  

"Dépenser de l'or égal à la montagne d'Ouhoud de la part de quelqu'un d'entre vous n'équivaut 

même pas à la moitié d'un moude (une mesure de grain sec) que mes Sahaabah ont donné dans 

le chemin d'Allah."  

Note :  Le Prophète  s'adresse ici à1'Oummat en excluant les Sahaabah Kiraam .  
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La valeur marchande de la moitié d'un moude n'équivaut même pas à un gramme d'or, mais aux 

yeux d'Allah Ta'aala, sa valeur dépasse celle de la montagne d'Ouhoud s'il est dépensé pour 

faire plaisir à Allah. La différence entre ces deux actions ne réside donc pas dans l'importance 

de l'action mais dans le degré de sincérité. Allah Ta'aala évalue une action en fonction de la 

sincérité de son serviteur et non de l'importance de l'action. 

Le degré de sincérité atteint par les Sahaabah Kiraam  ne peut être atteint par les autres. C'est 

pourquoi, aux yeux d'Allah Ta'aala, leurs actions ont beaucoup plus de valeur que celles des 

autres. 

La vraie richessedanscemondeetdansl’Au- delà se trouve dans la sincérité. Ainsi un manque 

de sincérité entraîne la pauvreté et la tracasserie, ce qui rend la vie amère et désagréable. Pour 

rendre la vie agréable donc, il est important d'avoir la sincérité. (La richesse n'est pas seulement 

l'abondance des choses matérielles, mais aussi et surtout la richesse du coeur - un coeur libre de 

cupidité, de convoitise et de jalousie). Raçouloullah  a dit :  

"Allah Ta'aala met sa richesse dans le coeur de celui qui cherche l'Aakhirah (l'au delà), et Il 

organise son travail. Le monde va, tout naturellement, vers lui (c.à.d. il gagne sa vie 

facilement). Mais Allah Ta'aala met la pauvreté devant les yeux de celui qui cherche Ad 

Dounyaa (le monde) et désorganise son travail. Et il n'obtient rien de ce monde que ce qui lui a 

été destiné." (Tirmîzî) 

La noblesse d'un musulman se trouve dans le Taqwaa (la piété). Et l'acquisition de Taqwaa n'est 

pas possible sans la sincérité. La sincérité donc est la qualité indispensable qu'un musulman doit 

posséder pour devenir noble. 

Le degré de Taqwaa est tributaire du degré de sincérité. Plus l'on est sincère plus l'on est 

Mouttaqui (quelqu'un qui a le taqwaa). En d'autres mots, le musulman le plus noble est celui qui 

est le plus sincère. Et un manque de sincérité engendre une dégradation de la noblesse et des 

moeurs d'un musulman. 

Aussi la puissance d'un musulman se trouve dans la sincérité. Un Hadîce de Raçouloullah , le 

montre clairement : 

"Oui le plus puissant de tout cela est un homme dont la main gauche ignore ce que la main 

droite a donné." (Tirmîzî) 

Donc, le musulman le plus puissant est celui qui est le plus sincère. En fait la sincérité est une 

qualité qui génère une telle puissance et une telle énergie qui des fois dépassent l'entendement 

humain. C'est cette puissance et cette énergie qui ont été à la base de la victoire de 312 

Sahaabah Kiraam , pratiquement sans armes, contre 1000 infidèles armés jusqu'aux dents. 

"Allah Ta'aala aide cet Oummat par les Dou'aas, les Salaahs   et la sincérité des gens pieux." 

(Naçaaî) 
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QUELQUES RÈGLES CONCERNANT LA 

FEMME 

La femme est exemptée de la Salaah pendant ses périodes de haïz (règles) et n'est pas tenue à 

remplacer les Salaahs manquées. Par contre, en ce qui concerne le jeûne, elle doit remplacer les 

jours manqués durant ses périodes. Il en est de même pour la femme qui a accouché. 

Il est interdit à l'homme d'avoir des rapports avec sa femme durant ses règles ou ses couches. 

Cependant, il leur est permis de manger, de boire et de dormir ensemble. 

Si une femme a ses règles pendant qu'elle fait la Salaah, elle n'est pas tenue à remplacer cette 

Salaah. Par contre, si elle a ses règles alors qu'elle jeûne, ce jeûne sera annulé et devra être 

remplacé par la suite. Cependant, elle est autorisée à manger et à boire.  

La durée minimum de haïz est de trois jours, tandis que celle de nifaas n'a point de minimum. 

La durée maximum de haïz est de dix jours et celle de nifaas quarante jours. 

Il n'est pas permis de réciter ou de toucher le Qour'aan Charîf en état de haïz et de nifaas. 

Cependant, on peut faire le Zikroullaah, le Dou'aa et le Douroûde Charîf. Il est alors conseillé à 

la femme de faire le wouzou et s'asseoir sur son Mousallah pour faire le Zikroullaah pendant les 

heures de Salaah et ceci, disent les savants (Ou'lamaa), afin de ne pas perdre l'habitude de faire 

la Salaah. 

Le saignement (a) au dessous de trois jours (b) au delà de dix jours après les règles et (c) au delà 

de quarante jours suivant le nifaas est appelé "Istihaaza." L'écoulement de l'Istihaaza, chez une 

femme, ne l'empêche pas de pratiquer la Salaah et d'observer le jeûne. Au contraire elle doit 

nécessairement les accomplir. Elle doit, cependant renouveler son ablution (Wouzou) avant 

chaque Salaah, même si elle n'a pas été annulée par une seule des raisons/actions qui d'ordinaire 

l'annule. 

Le saignement pendant la grossesse ou avant l'accouchement est aussi considéré comme 

l'Istihaaza. Il est obligatoire de pratiquer la Salaah et de jeûner pendant l'Istihaaza. 

LA BATAILLE DE BADR 

"Combattez dans la voie d'Allah contre ceux qui vous combattent, mais ne commettez pas 

l'injustice d'attaquer les premiers car Allah n'aime pas les injustes." (2:190) 

Lorsque le verset ci-dessus, donnant l'ordre d'avoir recours aux armes, fut révélé Raçouloullah 

 fit appel à tous les croyants. Ils furent plus de trois cents à répondre à son appel, dont 

soixante treize Mouhaadjir (émigrants de la Mecque à Médine), et 240 Ançaar (habitants de 

Médine).  
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L'expédition, du côté des croyants n'était guère riche en cavalerie car elle ne disposait que de 

quatre chevaux et très peu d'armes. 

Du côté de l'ennemi de l'Islâm, une armée d'environ mille soldats, armés jusqu'aux dents, fut 

levée et disposait de plus de mille chevaux et sept cents chameaux. Ils égorgeaient chaque jour 

neuf à dix chameaux et s'avançaient déjà avec un air de triomphe. Leur seul but était d'effacer 

les croyants de la surface de la terre. Mais c'était sans compter avec le dessein du Très Haut. 

Les croyants, quant à eux, placèrent leur confiance en Allah et son Envoyé  et prirent la ferme 

résolution de combattre dans le chemin d'Allah. Leur amour pour le Prophète  et pour l'Islâm 

peut être résumé en leurs propres mots : 

"Ô   Prophète d'Allah , va sans hésiter vers ce qui t'est ordonné. Par Allah, nous ne te dirons 

pas comme les enfants d'Isrâ'îl dirent à Moûçaa  : Va au combat avec Ton Seigneur, quant à 

nous, nous t'attendons ici ! Nous te dirons au contraire : Va au combat avec Ton Seigneur et tu 

nous trouveras toujours et partout à tes côtés." 

Un autre soldat de l'Islâm, Saad bin Maadh  déclara : "En toi nous avons une confiance sans 

limite et nous t'avons donné notre parole. Va vers ce qui t'est ordonné et je le jure par Celui qui 

t'a envoyé pour le triomphe de la Vérité, si tu nous invitais à nous enfoncer dans les flots de la 

mer, nous nous précipiterons avec toi." 

Enfin, l'heure qui allait décider des destinées de l'Islâm était venue. C'était un vendredi, le dix-

septième jour du mois de Ramadhaan et les deux troupes se trouvèrent face à face à Badr. 

Inquiet de l'énorme disproportion qu'il avait constatée entre les deux troupes en présence, 

Raçouloullah  renouvelait ses prosternations et ses supplications : 

"Ô   Allah, souviens Toi de Ta promesse ! Si en ce jour, Tu laisses exterminer cette armée de 

soldats de la foi (Îmaan), il ne te restera plus d'adorateurs sur la terre." 

Dans l'excès de la fatigue, le Prophète  ferma les yeux un instant pour les rouvrir aussitôt, 

mais avec un sourire qui illuminait son visage. 

"Bonne nouvelle", s'écria-t-il, "l'Ange Djibraaîl  vole à notre secours ; je vois les sables 

soulevés en tourbillons sous les pieds de sa monture." 

Il se tourna ensuite vers ses compagnons  et déclara : 

"Par celui qui tient l'âme de Mouhammad  entre Ses mains, je vous le jure, tout fidèle qui 

tuera un ennemi aura droit à ses dépouilles et tout croyant mort face à l'ennemi sera aussitôt 

accueilli par Allah dans les jardins du Paradis." 

Entendant ces promesses, les croyants ne perdirent pas un instant et se ruèrent vers leurs 

ennemis. En moins d'un clin d'oeil, les idolâtres avaient mordu la poussière. Soixante dix furent 
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tués y compris le pharaon détestable - Aboû Djahl. Les croyants n'avaient perdu que quatorze 

des leurs, à jamais glorieux, premiers martyrs tombés dans la Guerre Sainte (Djihaad fi 

sabîlillah). 

Dans une tradition de Boukharî, Mou'aaz , dont le père avait participé à la Bataille de Badr, 

dit : 

"L'Ange Djibraaîl  vint trouver le Prophète  et lui dit : "Comment considérez-vous les 

hommes de Badr parmi vous ?" "Pour nous", répondit le Prophète , "ce sont les meilleurs des 

musulmans." "Eh bien", reprit Djibraaîl , "nous avons le même estime pour les anges qui ont 

assisté à la journée de Badr." 

Bien que le nombre des ennemis de l'Islâm était supérieur à celui des soldats de la vérité, bien 

qu'ils étaient mieux équipés, malgré leur détermination d'exterminer l'Islâm dans sa coque, 

Allah Ta'aala leur a montré que c'est Lui qui détient le pouvoir absolu et c'est Lui, le protecteur 

de Sa religion Al-Islâm. 

Pourquoi les musulmans d'aujourd'hui, malgré qu'ils sont plus nombreux dans le monde, malgré 

leurs richesses subissent défaite après défaite et coups sur coups ? Pourquoi ne reçoivent-ils pas 

l'aide d'Allah Ta'aala ? 

Les musulmans du monde entier doivent bien comprendre qu'ils ne peuvent avoir la suprématie, 

l'honneur et la dignité que s'ils retournent vers l'Islâm totalement et l'accepte comme le seul 

guide dans tous les domaines de leurs vies. Aussi ils doivent suivre le Prophète  comme les 

Sahaabah Kiraam  le suivaient. L'Islâm est le seul remède des maux de la communauté 

musulmane ! 

TAWAKKOUL 

Inçaan (l'homme) est attiré par ce monde matériel à tel point qu'il oublie le côté spirituel de la 

vie. Par exemple, lorsqu'il regarde une fleur, il est fasciné par la beauté de cette fleur sans se 

faire une idée de la source de cette beauté. Tout comme un malade qui prend un médicament, 

pensant que sa guérison est due à l'effet de ce médicament sans réaliser que c'est Allah qui 

guérit et que le médicament n'est qu'un moyen de guérison. 

L'homme ne doit pas oublier que rien n'arrive sans la volonté d'Allah et que la beauté d'une fleur 

ou l'habilité d'un travailleur ou encore l'efficacité d'un médicament n'est due qu'à la volonté 

d'Allah. 

Toutes nos connaissances et nos capacités sont des dons qui nous viennent d'Allah. (Mais 

l'homme dans sa vanité et son ingratitude oublie que tous ces dons viennent d'Allah et il pense 

que tout ce qu'il a n'est que le résultat de son propre labeur). Donc, si cette Aqîdah (conception) 

est ancrée dans le coeur de l'homme, il placera sans nul doute son entière confiance en Allah 

uniquement. 
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A ce moment là, il reconnaîtra pleinement les Ni'mats (cadeaux) d'Allah et au lieu de faire 

l'éloge de ces Ni'mats, il remerciera plutôt Allah pour ces Ni'mats. 

Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas avoir recours aux moyens appropriés pour atteindre son 

but. Nabî-é-Karîm  se servait de tous les moyens utiles, justes et légaux dans sa mission. 

Donc, adopter un moyen quelconque n'est pas à l'encontre de Tawakkoul. Mais ce qui est 

l'important c'est de réaliser que sans la volonté d'Allah on ne peut rien atteindre et tous les 

moyens perdent de leur efficacité. 

L'homme doit donc placer son entière confiance en Allah - la source de tout résultat. De même 

que placer sa confiance totalement sur les moyens est erroné il en est de même si on néglige les 

moyens appropriés. 

En un mot, la prospérité ou la pauvreté d'une personne, sa réussite ou son échec, ne repose en 

aucune façon sur les moyens qu'il utilise ou même sur ses capacités mais sur la volonté d'Allah. 

Un exemple frappant est quand les Sahaabah  se trouvaient, le jour de la bataille de Badr, en 

face d'une armée puissante, tandis que leur nombre était trois fois inférieur à celui de leurs 

ennemis. Mais la victoire était malgré tout de leur côté. Par contre, à l'occasion de la bataille de 

Hounaine, les Sahaabah  disposaient de tous les moyens et ils étaient plus nombreux que lors 

de la bataille de Badr, mais au début de la bataille, ils subirent un léger revers car ils se 

montraient indépendants de la volonté d'Allah, croyant que seulement leur nombre, leurs armes 

et leur force auraient suffi. 

Cet événement historique restera toujours un exemple évident que la victoire est nullement le 

résultat de ses moyens mais uniquement de la volonté divine, d'où l'importance de Tawakkoul - 

confiance en Allah. 

LA POSITION DE LA FEMME EN ISLÂM 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala a comblé Ses créatures d'innombrables faveurs. Toutes ces 

faveurs ont pour but le bien-être de l'homme. Aussi longtemps qu’elles sont utilisées à bon 

escient, c'est-à-dire de la façon prescrite par Allah Ta'aala, elles seront une source de 

bénédiction, et de bonheur. Par contre, si elles sont mal utilisées, elles deviendront une source 

de problème et de malheur. Un médicament par exemple, doit être utilisé comme prescrit par le 

médecin. Si on ne s'y conforme pas et on prend une dose plus forte que celle prescrite, on court 

de gros risques. Les faveurs d'Allah Ta'aala également doivent être utilisée comme Il les a 

prescrites. 

La femme est une des grandes faveurs qu'Allah a accordées à l'homme. Elle apporte un certain 

équilibre dans la vie d'un homme et rend sa vie agréable et charmante. Le Prophète 

Mouhammad  dit dans un Hadîce : 
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"Trois choses dans ce monde me sont particulièrement agréables - le parfum, les femmes et la 

Salaah." 

LE SORT DE LA FEMME - ANCIENNES "CIVILISATION" 

Les hommes des anciennes civilisations n'ont malheureusement pas su apprécier la femme à sa 

juste valeur et lui a infligé des traitements inhumains. 

La femme était jadis considérée comme une non-entité. Elle n'avait aucun droit à la propriété et 

à l'héritage. Elle n'avait pas son mot à dire quant au choix de son époux. Elle ne pouvait 

disposer de ses objets personnels sans le consentement de son époux. Tout cela se passant au 

dix-neuvième siècle ! (Voir encyclopédie Américaine Vol. 29 page 108) 

Toute personne trouvée coupable de délit était passible d'une rançon, mais dans le cas d'un délit 

commis sur la personne d'une femme, il n'y avait pas de rançon. 

D'aucuns seront surpris d'apprendre qu'à une certaine époque, la société européenne ne 

considérait pas la femme comme un être humain. On la prenait pour une incarnation du péché et 

de malheur. Sa prière était considéré comme nulle. 

A Rome, on pensait de la femme comme un animal malpropre. Dans certains cas, la femme, à la 

mort de son mari devait se suicider en se jetant dans le feu dans le but de prouver sa fidélité à 

l'égard du mari défunt. Dans d'autres cas, le frère cadet du mari défunt devenait le maître de la 

veuve si celle-ci n'avait pas d'enfant. Et si elle arrivait, par la suite, à donner naissance à un 

enfant, ce dernier était considéré comme appartenant au frère défunt afin de perpétuer son nom. 

Les grecs, eux, considéraient la femme comme appartenant à la troisième catégorie (dernière 

catégorie). Ils tuaient les femmes stériles et celles qui donnaient naissance à un enfant 

handicapé. (Voir "Civilisation of Arabia" de Dr. Gustav Le Bon) 

Les français, cependant, étaient quelque peu plus modérés et avaient quand même une opinion 

moins défavorable de la femme. En effet, ils étaient tombés d'accords, à l'issue d'un débat sur la 

femme ténu en 586 A.D, que le rôle de la femme consistait uniquement à servir l'homme. 

Ces hommes, en vérité, ne connaissaient pas la valeur de la femme. Ils ignoraient combien de 

bonheur une femme peut apporter dans un foyer. Ils ne connaissaient pas le charme qu'elle peut 

donner à la vie. C'était l'époque de 'Djaahiliyyah' (d'ignorance - version numéro un). C'était un 

extrême. 

LE SORT DE LA FEMME-"CIVILISATIONS MODERNES" 

La femme reste un élément de charme et d'équilibre aussi longtemps qu'elle occupe sa place 

réelle dans la société et aussi longtemps qu'elle se cantonne dans son rôle propre. A partir du 

moment qu'elle se démarque de son rôle, elle devient une source de 'fitnah'.  
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C'est peut-être une des raisons, pour laquelle Raçouloullah  a dit : 

"Je n'ai pas laissé de plus pernicieuse (nuisible) fitnah (après moi) que la femme." 

Il convient donc, si on veut qu'elle préserve son élément d'équilibre et de charme, que la femme 

reste en deçà de certaines limites. Cela ne veut nullement dire qu'elle doit rester comme une 

prisonnière. Loin de là. Elle ne doit tout simplement pas dépasser certaines limites. 

Dans tous les domaines il y a des limites à respecter. Manger, par exemple, est une nécessité, 

mais manger à l'excès nuit à la santé. La mer ne doit pas aller au delà de ses rivages. Si elle 

franchit ces limites, la terre sera submergée et tout le monde noyé. De la même manière, une 

planète doit suivre sa trajectoire et tourner autour de son orbite. Si elle quitte sa trajectoire, elle 

sortira de son orbite et on peut aisément deviner les désastres qui s'ensuivront. 

La femme n'échappe pas à cette règle et, en raison de sa nature, doit nécessairement rester dans 

la limite prescrite. 

Mais hélas, l'homme n'a jamais compris cela ! Il n'a jamais su situer le rôle de la femme dans la 

famille et dans la société. Ignorant la vraie nature de la femme et sans tenir compte de sa 

différence biologique et physique, il s'est prononcé pour la "libération" de la femme. Et que 

voit-on de nos jours ? 

De nos jours la femme se dit libre. Elle ne doit pas nécessairement rester chez elle et s'occuper 

de sa maison et de ses enfants. En conséquence, elle ne trouve pas suffisamment de temps pour 

élever et éduquer ses enfants et s'occuper de son mari. Ceci a porté un rude coup à la vie de 

famille. 

Avec une telle conception de la liberté, il est clair que la femme a bel et bien dépassé les limites. 

Le contraire serait fort drôle. Dès qu'elle a franchi ses limites la vague de l'immoralité a envahi 

le monde. Dès qu'elle a, au nom de la 'liberté' et de 'l'égalité', délaissé sa trajectoire, elle a été 

projeté hors de son orbite provoquant ainsi une multitude de dégâts dans la famille et dans la 

société. 

Il n'est pas surprenant donc si le nombre de couples infidèles ne se compte plus, si le taux de 

mariage brisé et de divorce ne cesse d'augmenter, si la perversion sexuelle, la débauche et 

l'adultère sont banalisés et si les maladies vénériennes sont en hausse constante. 

Il n'est pas surprenant également si des qualités telle que la pudeur, la chasteté et la fidélité se 

font de plus en plus rare, si les femmes n'éprouvent pas de honte à s'exposer nues en public, si le 

nombre de viols et de crimes ne cessent de s'accroître et si l'avortement est légalisé dans 

beaucoup de pays. 

Est-ce que la femme est vraiment libre, alors que l'on fait face à une telle situation, alors qu'elle 

est exploitée au bureau, dans les usines, à des fins publicitaires, par des producteurs de films, 
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des éditeurs de revues pornographiques et des promoteurs de concours de beauté? Quelle 

liberté ! 

On fait face à une situation extrêmement déplorable. On est passé d'un extrême à un autre. 

L'époque de Djaahiliyyah, version numéro un est révolue. L'époque de Djaahiliyyah, version 

numéro deux est à l'œuvre! 

LE SORT DE LA FEMME ET L'ISLÂM 

Pour le bien-être de la femme, pour le bien-être de l'humanité même il faut trouver une solution. 

Il faut trouver, entre ces deux extrêmes, un juste milieu, un équilibre. Des philosophes, 'sages' et 

'intellectuels' se sont évertués dans cette direction. Mais ce n'est pas une tâche aisée. On ne peut 

s'attendre à trouver une solution juste et équitable à ce problème sans avoir une idée complète 

de la nature humaine en général et celle de la femme en particulier. Toutefois ce n'est pas chose 

facile, car l'homme, étant en lui-même un monde, est un être très complexe. C'est ce qui 

explique pourquoi beaucoup ont commis et commettent encore des erreurs et des gaffes 

monumentales à ce sujet ; la dernière en date ne remonte qu'à quelques semaines (mercredi 

matin 11 novembre, 1987 à 00h25 pour être plus précis) et est encore fraîche dans la mémoire 

des musulmans et dont les plaies sont encore très vives. 

Vu la complexité de cette machine qu'est l'être humain, surtout la femme, il n'y a qu'un seul et 

sûr moyen de trouver la solution. C'est celui d'avoir recours aux instructions de son Concepteur, 

son Créateur, Allah Rabboul Aalamîne (Créateur/Maître de tous les mondes), instructions qui se 

trouvent dans le Manuel - Al Qour'aan. Mais avant de voir, très brièvement, quelques unes de 

ses instructions, il serait bon de voir quel statut jouissait la femme arabe avant l'avènement de 

l'Islâm. 

La vie de la femme arabe, avant l'ère islamique, était un véritable calvaire, un cauchemar 

horrible. Sa situation n'était guère meilleure que celle des femmes des autres sociétés de 

l'époque. Au contraire, elle était pire. Elle subissait davantage d'humiliations, de tortures et de 

cruautés. Elle faisait l’objet d'une oppression outrancière. On la vendait comme un objet au

marché. De plus, la naissance d'une fille plongeait toute la famille dans le deuil. Les arabes 

considéraient cela comme le comble de la disgrâce, un évènement honteux, et ils enterraient 

vivantes ces innocentes filles, pour eux indésirables, afin de s'en débarrasser. Alors que le père, 

à l'occasion d'un tel évènement, cherchait à se réfugier quelque part pour cacher sa honte, la 

mère, elle, pleurait de son sort et de la perte de son pauvre enfant qu'elle a porté dans ses 

entrailles pendant neuf mois. C'était une expérience cruelle qu'aucune mère digne de ce nom 

n'aurait aimé vivre. 

Personne n'osait dénoncer ces monstruosités. La littérature et surtout la poésie arabe était, à cet 

époque, à son apogée et pourtant pas un seul livre, pas un seul poète ou écrivain s'éleva contre 

ces crimes, en particulier contre la pratique d'enterrer les filles vivantes. 
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Mais soudain, de cette obscurité, jaillit une lumière. De ce mutisme, complet une voix se fit 

entendre. C'était la lumière de l'Islâm. C'était la voix du Qour'aan, Livre de Dieu, révélé au 

Prophète Mouhammad  dont un verset se lit comme suit : 

"Les tuer (les filles) est un grand péché." (17:31) 

Enfin la femme allait se libérer du joug de l'oppression et de l'injustice. En effet, les lignes 

suivantes démontreront comment l'Islâm, quinze siècles de cela, a élevé le statut de la femme. 

L'ISLÂM ET LA MÈRE 

La position de la mère est tellement grande en Islâm qu'il est même interdit d'élever sa voix 

lorsqu'on s'adresse à sa mère, mais aussi à son père. Le Qour'aan dit à ce propos : 

"Votre Seigneur a décrété de n'adorer que lui. Il a prescrit la bonté à l'égard de vos père 

et mère. Si l'un d'entre eux ou bien tous les deux ont atteint la vieillesse près de vous, ne 

leur dites pas Fi ! (ouf !), ne les repoussez pas, adressez leur des paroles respectueuses." 

(17:23) 

Dans un autre verset, Allah Ta'aala dit : 

"Nous avons recommandé à l'homme au sujet de ses parents - sa mère l'a porté faiblesse 

sur faiblesse et il a été sevré au bout de deux ans. Sois reconnaissant envers moi et envers 

tes parents." (31:14) 

De plus, le Hadîce suivant est rapporté dans Boukharî Charîf : 

"Un compagnon vint vers Raçouloullah  et lui demanda : "Ô   Raçouloullah , qui a plus de 

droit à mes meilleures considérations? Le Prophète  répondit : "Ta mère !" "Ensuite ?" 

demanda-t-il. Le Prophète  répondit : "Ta mère." "Ensuite ?" il demanda à nouveau. Le 

Prophète  répondit : "Ta mère !" "Ensuite ?" demanda-t-il. Le Prophète  répondit : "Ton 

père." 

Dans un autre Hadîce, il est dit : 

"Le paradis se trouve sous les pieds de la mère." 

Ces versets et ces ahaadîce disent long sur la position de la mère en Islâm et ne nécessitent pas 

d'explication. 

L'ISLÂM ET L'ÉPOUSE 

L'Islâm ordonne à ses adhérents d'être juste envers leurs épouses. Il est même dit dans Dourr-é-

Moukhtaar qu'il est déconseillé à celui qui craint de se montrer injuste de se marier. De plus, il 

ne faut pas avoir plus d'une épouse si l'on craint de se montrer injuste envers les autres épouses. 
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"Si vous craignez de ne pas être équitable, prenez une seule femme." (4:3) 

Dans un Hadîce, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit que dépenser sur 

sa femme a plus de mérite que donner la charité aux esclaves et aux mendiants. 

Dans certaines sociétés, la femme, ou ses parents, doit donner lors de son mariage une dot à son 

époux ou aux parents de celui-ci. En Islâm c'est tout à fait le contraire. C'est au garçon qu'il 

incombe (est Waadjib) de verser la dot, appelée Mahr, à la fille. Et une fois reçue, la dot devient 

la propriété exclusive de la femme. Le mari ne peut s'en servir sans le consentement de sa 

femme. 

Il est encore dit dans Dourr-é-Moukhtaar que si la femme arrive à faire des économies avec 

l'argent du ménage, cet argent devient sa propriété et le mari n'a aucun droit sur cet argent. 

Bien agir avec son épouse, a dit le Prophète  est le signe d'une foi (Îmaan) parfaite. 

L'ISLÂM ET LA FILLE ET LA SOEUR 

Hazrat Abdoullah Ibn-é-Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui a une fille et il ne l'a pas tuée (enterré vivante) ni ne lui a pas manqué du respect et 

n'a pas considéré ses fils supérieurs à elle, Allah Ta'aala le fera entrer au Paradis." 

Il est rapporté dans Aboû Daawoûde que le Prophète  a dit que celui qui ne torture pas, 

n'humilie pas et ne fait pas de préférence pour son fils par rapport à sa fille entrera au Paradis. 

Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Quiconque nourrit deux ou trois filles ou deux soeurs jusqu'à ce qu'elles grandissent ou 

meurent, je l'accompagnerai au Paradis et je serai près de lui comme deux doigts sont près l'un 

à l'autre." 

L'EGALITÉ 

L'homme et la femme se complètent. Allah Ta'aala a accordé à chacun d'eux certaines aptitudes 

et certaines facultés. Dans la plupart des cas les deux sont égaux. Cependant, considérant leurs 

natures respectives, Allah Ta'aala, Celui qui a créé l'homme et qui sait parfaitement ce qui est 

bon pour ce dernier, a accordé un léger avantage à l'homme. Il dit dans Son Livre sacré, le 

Qour'aan-é-Majîd : 

"Les femmes ont des droits équivalents à leurs obligations et conformément à l'usage. Les 

hommes, cependant, ont une prééminence sur elles. Dieu est puissant et juste." (2:228) 

Quiconque ose contester ce fait se comporte en imbécile et se ridiculise. Peut-on connaître 

l'homme mieux que son Créateur ? Peut-on être plus juste que Celui qui est le Juste des justes ? 
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Si un pays qui comprend des centaines ou des milliers de kilomètres carrés ne peut avoir deux 

chefs de gouvernement (premiers ministres), alors comment peut-on concevoir une maison, de 

quelques centaines de mètres carrés seulement, avec deux chefs ? On ne peut avoir deux 

capitaines dans un bateau. Ne dit-on pas "Too many cooks spoil the broth! "? 

LA LIBERTÉ 

À l'époque de Djaahiliyyah, version numéro un, la femme était privée de liberté. Et l'époque de 

Djaahiliyyah version numéro deux, il y a, comme on l'a vu plus haut un abus de liberté. Dans le 

deux cas, l'homme est à blâmer. Dans le premier cas parce qu'il avait enlevé tout liberté à la 

femmeetdansdeuxièmecas,parcequ’il a enlevé toute restriction. 

Une liberté sans restriction, sans limite, n'est pas une liberté en fait. A Maurice par exemple on 

conduit à gauche.Maissicertainautomobilistesdisentqu’ilssonten'démocratie'etsonlibres

de conduire où ils veulent- à gauche, à droit ou au milieu de la route - qu'est ce qu'on dirait 

d'eux ? Qu'ils sont fous ! Et s'ils le font, ce serait la catastrophe. Personne ne sera libre de 

conduire ou de circuler sur la route, Et pourquoi cela ? Parce qu'ils ont une fausse conception de 

la liberté et ont en conséquence abusé de cette liberté en dépassant les limites. 

La femme en Islâm doncn'estpasuneprisonnière.L’Islâm l'a libérée du joug de la domination 

et de l'injustice et lui a donné sa vraie valeur et sa dignité. Une valeur et une dignité qu'elle n'a 

pas ailleurs, malgré tout ce qu'on peut dire. Ailleurs, elle est pire qu'une esclave. Elle n'est qu'un 

objet qu'on étale sous les yeux scrutateurs de l'homme. Un objet de sensualité exploité à fond 

par les hommes pour remplir leurs poches. 

Si pour les autres, la femme a la 'liberté' de se comporter comme elle veut, de s'habiller comme 

elle veut, excitant ainsi l'appétit sexuel de tout homme qui arrive à jeter un regard sur elle, en 

Islâm, c'est tout à fait différent. L'Islâm, tout en donnant à la femme les libertés qu'elle mérite, a 

aussi limité cette liberté dans le but de préserver son élément de charme, sa dignité et son 

honneur. L'Islâm a érigé un mur de protection autour d'elle afin qu’elle reste une des grandes 

faveurs d'Allah Ta'aala. L'eau, par exemple, est une très grande faveur d'Allah Ta'aala. Elle est 

si importante qu'il faut la capter et la préserver dans une digue autour de laquelle est construite 

un barrage, qui l'empêchera de dévaler. Ainsi, elle peut être utilisée pour l'alimentation de la 

ville ou pour l'irrigation des cultures. Mais si on brise le barrage, l'eau dévalera sur la ville, 

submergera les endroits avoisinants, entrainant ainsi d'innombrables pertes en vie humaine, 

causant l'érosion du sol et d'immenses torts aux plantations. Cette eau qui était une source de 

vie, qui approvisionnait la population, est devenue une source de problème et de malheur. Ceci 

parce qu'on a brisé le barrage, ce qui était la dernière des choses à faire. Ce barrage, donc, est un 

mur de protection pour les gens, tout comme la limite prescrite par Allah Rabboul Aalamîne est 

une protection pour la femme en particulier et pour tout le monde en général. Elle restera ainsi 

une source de bonheur, une faveur d'Allah Ta'aala. Le Prophète  a dit : 

"Le monde en entier est une provision et la meilleure des provisions est une femme vertueuse." 
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En Islâm donc, la femme est un être digne, noble, respectable. Elle est la reine de son foyer. Elle 

est un être doux et fragile envers qui il faut agir avec délicatesse et amour. 

Le Qour'aan Charîf est le Livre d'Allah Ta'aala. Ses lois sont programmés à exister jusqu'à la fin 

du monde parce qu'elles ont été promulguées par Celui qui sait tout, et non pas par les hommes. 

Si le Code Napoléon a duré plus d'un siècle malgré ses imperfections, est-cequelaloid’Allah,

qui est parfaite, ne peut pas exister jusqu'à la fin du monde ? Il faut être ignorant pour dire que 

les lois de l'Islâm, donc d'Allah, sont "féodales." Il faut également dire que la femme 

musulmane est suffisamment protégée et mieux que la femme ailleurs. Il n'y a qu'à faire une 

comparaison du nombre de divorce, de suicide, de cas de torture pour en être convaincu. Cela 

nous l'affirmons sans aucune crainte de contradiction. La femme musulmane n'a donc nul 

besoin d'un 'Rambo' ou d'une 'Super Jaimie' pour la protéger. 

Il est plus qu'évident que les amendements apportés au 'Civil Status Act' abrogeant du même 

coup le Mouslim Personal Law, ne visent pas a donner "une protection accrue aux femmes 

musulmanes, dans leur droit comme dans leur dignité." Ceci n'est qu'un banale prétexte, une 

façade pour dissimuler de sombres et sinistres desseins - peut être pour arracher des dattiers 

(pied tames) qui restent encore. 

Qui prétend protéger la femme musulmane insinue qu'Allah ne lui a pas donné suffisamment de 

protection, que le Qour'aan est un Livre féodal, dépassé et que lui, il peut la protéger mieux 

qu'Allah. (Naoûzoubillah). Ceci a porté préjudice à notre religion - Al Islâm - et a blessé la 

communauté musulmane profondément. Tout ceci n'a que trop duré ! 

"Ils veulent éteindre, de leurs bouches, la lumière de Dieu. Mais Dieu fera briller sa 

lumière en dépit des infidèles." (6:8) 
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Vol.1 No.4 
LA BESTIALITÉ 

Sans aucun doute le vent de l'industrialisation est en train de souffler sur le pays. Tant mieux ! 

Mais notre préoccupation c'est que l'industrialisation ne vient jamais seule. Elle est toujours 

accompagnée par l'immoralité et l'indécence. La rage du SIDA, l'infiltration de la prostitution, 

la consommation effroyable des stupéfiants, la régularisation des homosexuels, la présence des 

millions d'enfants illégitimes et des milliers de jeunes filles enceintes, telles sont les têtes 

d'affiches dans les pays dit "civilisés" et "industrialisés." 

Notre chère "Perle de l'Océan indien" n'est pas épargnée. Les maux ont atteint nos rivages. 

L'ampleur n'est pas la même certes, mais petit à petit l'oiseau fait son nid. 

Ce n'est pas étonnant que la sodomie a fait son entrée dans nos moeurs. De plus on déclare 

ouvertement et sans gêne qu'on est homosexuel. La sodomie est un délit tellement ignoble 

qu'Allah Ta'aala, celui qui a créé l'homme dans la forme la plus parfaite, le qualifie comme 

"Faahishah." "Faahishah" est un mot qui englobe tout ce qui est répugnant, dégoûtant, vil, 

obscène. Donc, la sodomie est un délit qui est catégoriquement condamné en Islâm. Pourquoi ? 

Tout simplement parce qu'elle est contre nature et va à l'encontre des lois Divines. 

À l'époque du Prophète Loût , les hommes de son peuple approchèrent leurs semblables et 

délaissèrent leurs épouses. Quand le Prophète Loût  les exhorta de reformer leurs vies et 

rester loin de cette infamie, ils refusèrent. Regardons le sort qu'Allah Ta'aala les réserva : 

"Lorsque vint notre ordre nous avons renversé la cité de fond en comble. Nous avons fait 

pleuvoir sur elle, en masse, des pierres d'argile marquées d'une empreinte par ton 

Seigneur. Une chose pareille n'est pas loin des injustes." (11: 82 et 83) 

Et maintenant on veut et on se bat pour légaliser la bestialité et l'immoralité avec des mots et 

des façons dits "civilisés." Et quand on pense à la légalisation de l'avortement. L'avortement en 

lui même signifie le manque de respect pour la vie. Mais que voulons-nous quand la liberté n'est 

qu'un vain mot. 

La législation de l'avortement favorisera l'épanouissement du SIDA et l'avancement de 

l'adultère, surtout dans le cadre de la promotion touristique. 

Soyons franc ! Quand les limites divines sont transgressées, la colère d'Allah nous frappe sous 

la forme de la sècheresse et de l'épidémie. Les deux versets ci-dessous nous en disent plus. 
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Après avoir été affecté par la sècheresse due à leur désobéissance envers le Créateur, Hoûd  

et Noûh  prêchèrent à leurs peuples respectifs. Disait Hoûd  : 

"Ô   mon peuple ! Demandez pardon à votre Seigneur, puis revenez vers lui. Il enverra du 

ciel, sur vous, une pluie abondante et il ajoutera une force à votre force. Ne vous 

détournez pas de lui en devenant coupables." (11:52) 

Quant à Noûh , il s'adressait ainsi à son peuple : 

"Implorez le pardon de votre Seigneur, Il est celui qui ne cesse de pardonner, Il vous 

enverra, du ciel, une pluie abondante. Il accroîtra vos richesses et le nombre de vos 

enfants, Il mettra à votre disposition des jardins et des ruisseaux (c.à.d. Djannah)." (71: 

10-12) 

Commentant ces deux versets, les Moufassirîne (ceux qui expliquent et commentent le 

Qour'aan) sont unanimes à dire que le progrès et la force d'un peuple résident uniquement dans 

l'adhérence stricte et complète aux commandements divins. Et les bienfaits d'Allah Ta'aala se 

trouvent dans le développement du Taqwaa (la crainte d'Allah). 

Regardons une tradition du Saint Prophète Mouhammad Moustafa  qui avait été envoyé 

comme le bienfaiteur de l'humanité. Ibn Oumar  rapporte que le Prophète  a dit : 

"Les grandes calamités sont dues principalement à cinq choses : 

1. Quand l'indécence, l’immoralité et l'adultère (Faahishah) sont communs et pratiqués 

ouvertement par un peuple, ce dernier sera affecté par des maladies étranges dont on n’a 

jamais entendu parler avant. 

2. Le peuple qui triche au poids et à la mesure sera infligé par la famine et il sera dominé et 

dirigé par un tyran. 

3. Le peuple qui refuse de s'acquitter du Zakaat sera privé de la pluie. 

4. Le peuple qui rompt l'engagement d'Allah Ta'aala et de son Messager  sera vaincu par 

un autre peuple et leurs biens seront pillés. 

5. Le peuple qui donne des directives à l'encontre de la loi d'Allah s'entretuera. 

Que chacun de nous dresse le bilan de ses actions et voyons si nous ne sommes pas engagés 

dans un de ces maux. Les calamités qui nous frappent, la sècheresse par exemple, sont dues à 

nos mauvaises actions et nos péchés. La tradition ci-dessus nous montre clairement les causes et 

les remèdes de notre souffrance. 

Qu'attendons-nous ? 

L'Islâm, la religion valable et acceptable aux yeux d'Allah, le Clément et le Miséricordieux, est 

la voie de la sortie et où le droit à l'excès est interdit ! 

L’ÉTAT DE SANTÉ DE L’OUMMAT 



AL HAADÎ Vol.1 No.4  

98 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Chacun a des occupations qui lui sont propres. Cependant toutes nos affaires peuvent être 

divisées en deux catégories : matérielles et spirituelles. 

Il est tout à fait normal de donner priorité ou d'accorder plus de temps à certaines choses qu'à 

d'autres dans la mesure où on les juge plus importantes. 

Pour un étudiant, par exemple, c'est souvent la promenade ou la télé versus les devoirs, tandis 

que pour un alcoolique invétéré - un grand soûlard - l'alcool prime sur tout, même sur les 

besoins de sa famille. 

Privez un alcoolique de sa drogue et le voilà comme un poisson hors de l'eau, mal à l'aise, voire 

irrité !Continuez à l’enpriver et levoilà dans le désespoir cessant même de travailler car il 

souffre, ayant perdu ce qui est selon lui sa raison d'être. 

Il en est de même en ce qu'il s'agit des occupations mondaines et spirituelles. 

Alors que l'étudiant insouciant préfère bâcler ses devoirs pour regarder la télé ou l'alcoolique 

préfère s'absenter du travail pour s'adonner à la boisson, le bon musulman, lui, essaie de se 

débarrasser au plus vite de ses travaux mondains pour se consacrer à ses devoirs spirituels. 

Ainsi le Mou'mine donne priorité à l'Aakhirah et s'y prépare à travers ses occupations 

spirituelles - ses Ibaadaat, tels que Salaah, Zikroullaah, Tilaawat-é-Qour'aan, Étude ou 

enseignement de Dîne et Da'wah. S'il en est privé, il souffre. Comme souffre le drogué en état 

de manque. 

Malheureusement, le musulman d'aujourd'hui n'est pas aussi fidèle à ses devoirs spirituels que 

l'alcoolique à sa boisson. 

Il bâcle la Salaah pour vaquer à ses occupations mondaines : TV, vidéo ou club entre autres. 

Une longue Salaah l'irrite tout comme une causerie après la Salaah. Il souffre un peu car il est 

en manque de ses plaisirs mondains. 

Toute personne a tendance à se débarrasser de ses occupations secondaires pour se consacrer 

totalement à ses plaisirs. Et, comme c'est souvent le cas, ses plaisirs deviennent même des 

occupations primordiales. 

Chez nous, ça se voit les jeudis et les samedis, quand on se débarrasse des travaux domestiques 

ou autres pour regarder la télé - "film indien" oblige ! Et alors on oublie même la Salaah... 

Mais pour le bon musulman c'est tout le contraire. 

Retournons en arrière à l'époque des Sahaabah . Essayons de leur rendre visite. Si quelqu'un 

rendait visite à un Sahaabî  alors que celui-ci était allé à la mosquée, on disait au visiteur 

qu'on ne savait pas quand le Sahaabî  allait retourner, tandis que si ce dernier était allé au 

marché, on demandait au visiteur de l'attendre car il allait retourner d'un instant à l'autre. 
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Les coeurs de Sahaabah  étaient ainsi attachés à la mosquée et à l'Aakhirah et non pas au 

Dounyaa. Par contre, le 'musulman' contemporain est tout à fait l'opposé des Sahaabah . S'il 

est allé à la mosquée, si toutefois il y va même, on dira à quelqu'un qui est venu le voir de 

l'attendre ; car d'habitude il ne tarde pas à la mosquée. En effet, il va à la mosquée à la dernière 

minute. Souvent il manque le premier takbîr et parfois même le Djamaa'ah. Et il retourne le plus 

vite possible. Mais s'il est allé au marché, au magasin, etc., on conseillera au visiteur de passer 

plus tard ou de revenir un autre jour, car on ne sait pas quand exactement il va revenir. Et 

pourtant quel est le musulman digne de ce nom qui ne sait pas que le Prophète Mouhammad  

celui qu'il est censé de suivre, a dit que le lieu qu'Allah Ta'aala aime le plus est la mosquée et 

celui qu'Il déteste le plus est le marché ? 

Quel est le musulman qui ne sait pas que le Prophète  a dit que celui qui reste assis dans la 

mosquée attendant la Salaah sera récompensé exactement comme s'il était en train de faire la 

Salaah ? Quel est le musulman qui ignore l'importance du premier Takbîr ? 

Quel est le musulman qui ne sait pas que les Sahaabah  ont sacrifié leurs temps, leurs familles 

et même leurs vies pour propager l'Islâm, pour la cause des lois d'Allah Ta'aala et des 

enseignements de Raçouloullah ? Quel est le musulman qui ne sait pas que le 'Mouslim 

Personal Law' est la loi d'Allah Ta'aala et les enseignements de Raçouloullah  ? Et pourtant 

combien de musulmans ont répondu présent au grand rassemblement du 25 décembre dernier à 

Port-Louis ? Ils ont trouvé mille excuses pour ne pas y aller. Peut-il voir d'excuse valable pour 

rester chez soi alors que ses frères sont allés faire un djihâd ? Quelle différence entre les 

Sahaabah  et les musulmans d'aujourd'hui ! 

The difference is clear. 

Le musulman contemporain semble être plus attaché au 'Dounyaa' qu'au 'Dîne'. Considérons-

nous comme secondaires ‘le Dîne’ et les Ibaadaat qui nous rapprochent du Créateur ? Sinon 

pourquoi cette priorité que nous accordons à la télé, la vidéo et les autres occupations 

mondaines ? 

Si tel est l'état de santé spirituelle des Namaazîs, alors on peut se faire une idée de l'état de santé 

des non-Namaazîs et de l'Oummat en général... N'allons pas chercher plus loin la vraie cause de 

notre misère actuelle. On nous humilie, mais ne sommes-nous pas les premiers coupables de 

notre propre humiliation ? 

Mais il n'est pas trop tard pour changer cet état de choses. Tournons nous résolument vers l'Être 

Suprême et accrochons-nous à Son Qour'aan et au Sounnah de Raçouloullah . 

LE PORT DU HIJAAB (VOILE) COLORÉ ET 

ATTRAYANT 
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Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaas (R) se référant au 24ème verset du Sourah 31 "et qu'elles ne 

fassent pas sonner leurs pieds de façon que l'on sache de leurs parures ce qu'elles 

cachent" (24:31) conclut que si le fait de faire sonner des ornements est considéré comme 

l’expositionillégaledesparures,alorsleportd’unHijaabcoloré et attrayant serait pire et son 

interdiction serait d’autant plus stricte. Allant plus loin, Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaas (R)  

déclare que le visage d'une femme, malgré qu'il ne soit pas "Aurah", doit nécessairement être 

caché des "Ghair Mahaarim" parce qu'il est manifestement la partie la plus belle et la plus 

attirante (la plus expressive).  

Cela dit, maintenant c’est à nous de réfléchir sur ce qui est le plus stimulant : le son 

d’ornementsouunvisageséduisant? 

Unequestiondontpersonnen’ignorelaréponse ! 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. À quel moment faut-il lire Taa'wwouz (A'ouzoubillahi minachaïtaanir rajeem) et 

Tasmiah (Bismillahir rahmaanir raheem) lorsqu'on récite le Qour'aan-é-Karîm ? 

Pourquoi dit-on qu'il ne faut pas lire Tasmiah avant de commencer à lire le Sourah 

Taubah ? 

R. Il faut lire Taa'wwouz (i) quand on commence à lire le Qour'aan. (ii) quand on reprend une 

lecture qu'on à dû interrompre. 

Quant au Tasmiah, il faut le lire au début de chaque Sourah. Il est optionnel de réciter Tasmiah 

si on commence à lire le Qour'aan-é-Karîm à un endroit autre qu'au début d'un Sourah. 

Cependant, il est préférable de le lire. Mais Taa'wwouz, dans ce cas, doit être lu. 

La deuxième partie de votre question concernant la récitation de Tasmiah (Bismillah) avant de 

commencer le Sourah Taubah nécessite une explication détaillée que voici : 

Un Sourah est composé de plusieurs versets. Et tous les versets d'un Sourah n'ont pas 

nécessairement été révélés en une seule fois. Quand un Sourah est terminé et avant que ne 

commence un autre, Allah Ta'aala révèle "Bismillah" pour indiquer que le Sourah précédent est 

terminé et qu'un nouveau Sourah va être révélé. 

LE CAS DE SOURAH TAUBAH 

Lors de la compilation du Qour'aan Majîd, Hazrat Ousmane , n'a pas trouvé "Bismillah" au 

début du Sourah Taubah. Ceci lui a fait penser que le Sourah n'est pas un Sourah à part, mais 

fait partie d'un autre Sourah. La question qui se posait alors était de savoir de quel autre Sourah 

le Sourah Taubah pouvait faire partie. Après analyse il a été constaté que son contenu ressemble 

beaucoup à celui de Sourah Anfaal. De plus, Hazrat Ousmane  se souvenait qu'à l'époque du 

Prophète  ces deux sourates étaient connus comme "Qareenataïn" ce qui signifie deux choses 
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qui sont reliées/connectées l'un à l'autre. Hazrat Ousmane  a, par conséquent, placé le Sourah 

Taubah tout de suite après le Sourah Anfaal. 

Vu la possibilité que les deux Sourahs - Anfaal et Taubah - nesoientqu’un seul Sourah, Hazrat 

Ousmane  n'a pas placé "Bismillah" entre les deux Sourahs, c'est-à-dire au début du Sourah 

Taubah. D'ailleurs, il n'avait pas trouvé "Bismillah" au début de ce Sourah, ce qui laisse 

comprendre, que le Prophète  n'avait pas ordonné à ses scribes de le faire. C'est la principale 

raison pour laquelle on ne lit pas "Bismillah" si tout de suite après avoir récité le Sourah Anfaal 

on commence à réciter le Sourah Taubah. On peut même faire "Iqlaab" entre le dernier mot du 

Sourah Anfaal et le premier mot du Sourah Taubah. 

Cependant, si on commence à réciter le Sourah Taubah sans avoir récité au préalable (juste 

avant) le Sourah Anfaal, qui précède immédiatement le Sourah Taubah, on peut réciter 

"Bismillah." Dans ce cas, il faut réciter Taa'wwouz également. Il faut faire la même chose si on 

commence à réciter à une place autre qu'au début de ce Sourah.End’autresmots,àl'exception

de ce qu'on vient d'expliquer plus haut, les mêmes règles que les autres Sourahs s'appliquent 

pour le Sourah Taubah. Il convient de rappeler ici que bien que Hazrat Ousmane  n'a pas mis 

"Bismillah" entre le Sourah Anfaal et le Taubah, il a cependant laissé une espace vide entre eux 

pour indiquer qu'il est également possible que les deux Sourahs soient effectivement deux 

Sourahs différents et à part. 

Q. Que veut dire Ta'ziyat ? Pourriez-vous me donner un peu de renseignements à ce 

sujet ? 

R. Ta'ziyat veut dire offrir des condoléances aux parents proches d'une personne décédée. 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui console quelqu'un qui est triste, Allah l'habillera de vêtements de piété et Allah aura 

de la compassion pour son âme." 

Hazrat Imaam Hassan Bin Ziyaad (RA) dit que Ta'ziyat ne doit être accompli qu'une fois. Ce 

n'est pas un acte à être répété. 

Le temps durant lequel Ta'ziyat est valide est de trois jours du jour de la mort. Après expiration 

de ces trois jours il est Makroûh d'offrir Ta'ziyat. Cependant, si quelqu'un est absent durant cette 

période ou le parent concerné du mort est absent, Ta'ziyat peut dans ce cas être accompli à 

n'importe quel moment après l'expiration des trois jours. 

Il est "aulaa" (meilleur et de plus grand mérite) d'offrir ses sympathies tout de suite après 

l'enterrement, mais pas avant l'enterrement malgré qu'il soit permis de le faire. Cependant, si les 

parents de la personne décédée sont atteints d'une extrême tristesse, on peut dans ce cas là offrir 

ses condoléances avant l'enterrement. Il est moustahab d'offrir des condoléances à tous les 

membres de la famille du défunt, excepté les jeune femmes. Ta'ziyat ne doit pas leur être offert. 

Seul les mahaarim de jeunes femmes peuvent leur en offrir. 
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Il est moustahab en offrant ses condoléances de dire aux parents : 

Qu'Allah pardonne votre mayyite et lui pardonne ses fautes et le couvre de sa compassion, et 

vous accorde de la patience en cette période difficile et puisse-t-il vous récompenser sur sa (du 

mayyite) mort." 

Q. Il est dit que certaines boissons gazeuses contiennent de l'alcool. Peut-on consommer 

une telle boisson si elle ne cause aucune ivresse ? 

R. Le principe "la certitude ne peut être dissipée par un doute", implique que la boisson dont la 

permissivité est certaine ne peut être considérée comme étant haraam en se basant sur un simple 

doute. On ne peut taxer la boisson en question de "haraam" s'il n'est pas établi qu'elle contient 

de l'alcool. 

Il est à noter que si le doute est soutenu par des indices circonstanciels, il est préférable de 

s'abstenir comme l'avait fait Raçouloullah  en s'abstenant de manger la datte qu'il avait eue 

chez lui, considérant que celle-ci était de la sadaqah. Le fait que les Sahaabah  avaient 

l'habitude de lui remettre leur sadaqah soutenait dans une certaine mesure ce doute. Il serait 

donc faux de dire que Raçouloullah , n'ayant aucun indice comme soutien, s'est abstenu de 

manger la datte en se basant uniquement sur un simple doute. De plus, signalons que c'est par 

mesure de précaution que Raçouloullah  s'en est abstenu. 

Par contre, un doute qui n'est soutenu par aucun indice ne doit pas être pris en considération, car 

ceci (ce doute) n'est en fait qu'une confusion émanant de chaïtaan (Satan). C'est en partant de ce 

même principe qu'il est conseillé à une personne qui croit avoir émis quelque chose (une goutte 

d'urine par exemple) dans sa Salaah, de la continuer jusqu'à ce qu'il en ait la certitude par des 

indices tels que l'odeur, etc. 

Il nous apparaît que vous êtes sous l'impression qu'une boisson contenant de l'alcool est 

considérée comme étant haraam que si elle provoque l'ivresse. Or, vous devez comprendre que 

toute boisson qui contient de l'alcool est haraam même si la consommation d'une telle boisson 

ne met pas une personne en état d'ébriété. 

Q. Un homme force sa femme à porter le pardah (le voile) et à faire la Salaah. La femme 

accepte de porter le pardah et de faire la Salaah seulement parce-que le mari l'y oblige. 

Dans un tel cas, n'est-il pas meilleur que la femme s'abstienne de ces deux actions plutôt 

que de les faire pour plaire à son mari et non à Allah ? 

R. La mise en pratique d'une bonne action ou l'abstention d'une action réprouvée doit être 

motivée par le seul but de plaire à Allah Ta'aala ou par sa crainte. La récompense d'une telle 

action sera proportionnelle au degré de sincérité. Cela ne signifie en aucun cas qu'une action qui 

est motivée par autre chose que de plaire à Allah est dépourvue de bienfaits. Ainsi une jeune 

fille qui s'abstient de sortir de la maison soit par crainte d'être blâmée soit par crainte d'être 

punie par les siens, mérite nos encouragements. On ne peut pas dire que cela ne vaut pas la 
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peine qu'elle ne sorte pas de chez elle parce qu’elle ne le fait pas pour plaire à Allah. Au 

contraire sa sortie est susceptible de créer plus de problèmes et peut, en conséquence, entraîner 

davantage la colère d'Allah. De même, on devrait encourager la pratique de la Salaah et le port 

du pardah même si ces actes ne sont pas accomplis que pour plaire à Allah Ta'aala. 

Il est à noter que souvent une personne fait, au début, une bonne action par ostentation, puis à 

force de pratiquer cette action, elle devient une habitude et graduellement elle est faite avec 

sincérité et devient ainsi Ibaadah. 

En ce qui concerne la Salaah accomplie sous contrainte ou par le seul but de plaire à son époux, 

elle sera valable si tous les règlements et les principes essentiels sont respectés. La Salaah, ainsi 

faite, ne doit pas être remplacée puisque la personne concernée s'est acquittée de son devoir. Et 

de cette manière, la personne ne sera pas punie pour avoir négligé une obligation (un Farz). Elle 

n'aura pas cependant la récompense promise de la Salaah et son action sera accompagnée par le 

pêché (grave) de l'ostentation. 

Par ailleurs, la Salaah d'une personne qui feint de l'accomplir alors qu'elle n'en a même pas 

l'intention, ne sera pas valable. Bref, la Salaah dans le contexte mentionné dans la question est 

semblable à celle d'une personne venue à la mosquée non pas pour l'accomplissement de la 

Salaah elle-même, mais par exemple pour assister à un nikaah. 

Q. Est-ce que le port du bonnet est important pendant la Salaah ? 

R. Les savants s'accordent à dire qu'il est obligatoire (Farz) de cacher son satr en accomplissant 

la Salaah. La tête et les cheveux étant considérés comme satr pour les dames, celles ci doivent 

cacher ces deux parties de leurs corps lorsqu'elles accomplissent la Salaah. Quant à l'homme, 

pour que sa Salaah soit valide il n'est pas obligatoire pour lui de se couvrir la tête car celle-ci 

n'est pas considérée comme faisant partie du satr masculin. 

Cependant, il est dit dans le Qour'aan : 

"Ô   fils d'Adam, revêtez vos plus beaux habits au moment de chaque prière" (7:31) 

Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (R) et Mouhammad A'lî Al-Saaboûni disent que c'est à la 

lumière de ce verset qu'il est recommandé d'être beau et élégant pendant la Salaah. Par ailleurs, 

le grand Mouftî du Pakistan, Mouhammad Chaafi'î (R) a, dans son célèbre Tafsîr Ma'aarifoul 

Qour'aan dit qu'il existe une sagesse quant à l'emploi du mot 'zeenat' au lieu de 'libaas' dans ce 

verset. Allah Ta'aala a utilisé le mot 'Zeenat' au lieu de 'libaas' pour nous montrer qu'il est non 

seulement important de se couvrir le satr, mais qu'il est tout aussi important d'être beau dans la 

Salaah. Ainsi, toute tenue vestimentaire qui va à l'encontre de 'zeenat' serait 'Makroûh'. C'est en 

se basant sur cela qu'il est Makroûh d'accomplir la Salaah nu-tête ou avec manches courtes ou 

encore en tenue légère. Donc les Fouqahaa ont déclaré qu'il est Makroûh de faire la Salaah sans 

se couvrir la tête. Le bonnet étant un moyen de se couvrir la tête doit être considéré comme 
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Sounnah - un Sounnah qui a été pratiqué régulièrement par Raçouloullah  sauf lorsqu'il était 

en état d'Ihraam ou quelque fois en voyage. 

Q. Nous sommes trois frères et une soeur. Notre mère vit avec nous et notre père est 

décédé. Comment devons nous faire le partage ? 

R. L'héritage constitue les biens laissés par le défunt. Si votre père est mort, ses biens 

deviennent automatiquement meeraace (héritage). L'héritage ne doit être partagé que lorsque les 

dépenses encourues pour les funérailles et le remboursement des dettes du défunt ont été réglés. 

De plus, si le défunt a laissé un testament, ses voeux doivent être accomplis avant que tout 

partage de biens ne soit fait. Cependant, il ne faut pas, lorsque l'on exécute le testament, 

disposer de plus d'un tiers des biens laissés par le défunt. 

Dans le cas qui nous concerne, l'héritage doit s'effectuer de la façon suivante : la veuve recevra 

1/8, les 3 fils 2/8 chacun et la fille 1/8. 

Il est à noter que si la personne décédée a des parents (père et mère) survivants, ces derniers 

doivent être inclus dans la liste des héritiers. 

Q. À la pharmacie, au lieu de me donner quatre ampoules buvables, le préposé, un ami, 

m'en a donné cinq. Je ne peux retourner celle qui est en plus, car il risque de gros ennuis. 

Conseillez-moi. Que dois-je faire de cette cinquième ampoule ? 

R. Le Charî'ah interdit à toute personne de jouir de la propriété d'autrui sans son autorisation. Il 

incombe à une personne qui serait entré en possession d'un objet qui ne lui appartient pas de le 

restituer à son propriétaire ou, en l'absence ou après la mort de ce dernier, à ses héritiers. 

S'il est impossible de mettre la main sur le propriétaire ou ses héritiers, on doit dans ce cas 

donner en sadaqah une somme équivalent à la valeur de l'objet en question. 

Étant au courant du principe maintenant, je suis sûr que vous savez ce que vous devez faire dans 

votre cas. Il vous faut retourner l'ampoule buvable pour laquelle vous n'avez pas payée. S'il est 

impossible de la restituer, d'une façon ou d'une autre, au propriétaire de la pharmacie, une 

formule doit être trouvée afin de permettre à ce dernier de récupérer la perte qu'il aurait 

encourue, comme par exemple l'envoyer un mandat poste d'un montant équivalent au prix de 

cette ampoule. Vous pourrez à ce moment là utiliser l'ampoule, devenue halaal par cette action. 

Q. Est-ce que les enfants (non baaligh) des Madrassahs sont obligés d'être en état de 

wouzou pour toucher le Qour'aan? 

R. Tant qu'un enfant n'a pas encore atteint l'âge de bouloûgh (puberté), il n'est moukhallaf 

(responsable) de rien vis-à-vis du Charî'ah. C'est la responsabilité des parents ou tuteurs de 

veiller à ce que l'enfant se tienne à l'écart des choses interdits comme par exemple regarder la 

télé ou vidéo, aller au cinéma, consommer de la nourriture haraam ainsi de suite. Tout 

manquement de la part de cet enfant sera imputable à la négligence de ses parents ou tuteurs, 
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selon le cas, qui n'auront pas déchargé leurs responsabilités vis-à-vis de l'enfant et auront à en 

répondre au Tribunal d'Allah Ta'aala. 

En ce qui concerne votre question, le même raisonnement décrit plus haut devrait en principe 

être appliqué. Mais vu que cela poserait des difficultés (haraj) - difficultés qui ont été enlevées 

par l'Islâm, car Allah Ta'aala dit : 

"Il ne vous impose aucune obligation pénible (difficulté) dans la religion." (22:78) - et que 

le report ultérieur de l'enseignement du Qour'aan jusqu'à ce que l'enfant devienne pubère 

comporte des désavantages dans la religion, les Fouqahaa (Juristes de l'Islâm) autorisent les 

enfants non-baaligh de toucher le Qour'aan-é-Karîm sans wouzou. Cependant il est souhaitable 

que ces enfants fassent de temps en temps le wouzou afin qu'ils cultivent cette habitude. 

Q. Un de mes parents à un vidéo club d'où proviennent ses revenus. On me dit que je ne 

peux manger chez lui. Est-ce vrai ? 

R. Un vidéo club loue des films qui comprennent de la musique, des chansons, des danses, des 

scènes érotiques pour ne pas dire pornographiques, qui détournent l'homme (Inçaan) de son 

Créateur. Dans le Qour'aan cet élément déviateur est appelé 'Lahwal Hadîce'. 

Allah Ta'aala dit dans le Sourah Louqmaan : 

"Il y a des hommes ignorants qui achètent des choses frivoles (Lahwal Hadîce c.à.d. choses 

futiles/plaisants telles que femmes danseuses, instruments de musique) pour détourner les 

autres du chemin d'Allah et se moquer de la religion d'Allah. Voilà ceux qui subiront un 

châtiment ignominieux." (31:6) 

Abdoullah Ibn-é-Mas'oûde , Abdoullah Ibn-é-Abbaas  et d'autres encore disent que 'Lahwal 

Hadîce', mentionné dans ce verset, fait allusion aux chansons et aux instruments de musique. Il 

est aussi dit dans un Hadîce de Tirmîzî que le verset mentionné ci-dessus a été révélé pour 

condamner, entre autres, les femmes chanteuses et des choses semblables. 

Toute personne intelligente et éclairée peut facilement comprendre de ce qui a été dit plus haut 

qu'il est incontestablement haraam d'acheter, de vendre, de louer et même de prêter des 

films/cassettes de vidéo.  

Par conséquent les revenus perçus d'un tel commerce sont sans l'ombre d'un doute haraam. Il est 

donc interdit de manger chez une personne dont les revenus proviennent en majeure partie d'un 

vidéo club. 

La personne qui est engagée dans un tel commerce agit comme chaïtaan dans la mesure où il est 

en train de dévier les gens tout comme chaïtaan le fait. De plus, il encaisse aussi les péchés de 

tous ses clients. Ses Dou'aas ne sont pas acceptés du fait que ses revenus ne sont pas halaal. 

Halaal Rôzi (nourriture halaal) est une condition indispensable pour l'acceptation de nos 
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Dou'aas et de nos Ibaadaat. C'est la raison pour laquelle Raçouloullah  a mis l'accent sur 

l'importance de Rizq Halaal (nourriture halaal) en disant : 

"Il est Farz (obligatoire) de chercher de la nourriture halaal après les autres Faraaïz." 

Q. Il y a quelques personnes qui font le Tablîgh  et ils encouragent les gens à sortir dans le 

chemin d'Allah pour 4 mois dans la vie, 40 jours chaque année et 3 jours chaque mois. 

Est-il permis en Islâm de quitter sa femme, ses enfants et son travail pour un certain 

temps pour aller faire le Tablîgh  ? On dit qu'on nous demande de sortir pour notre 

propre réformation, pour parfaire notre Îmaan et bâtir notre vie future. Est-ce que le 

Prophète  et les Sahaabah  ont fait ce travail ? Si la réponse est oui, est-ce que les 

Ou'lamaa et les Houffaaz doivent aussi sortir dans le chemin d'Allah ? 

R. Il est le devoir de chaque musulman d'oeuvrer pour son propre Islaah (réformation) et pour 

l'Islaah des autres selon ses capacités. La question cependant est de savoir comment réaliser ces 

deux Islaahs. 

Seule la personne qui a le souci de l'Aakhirah éprouve le besoin et réalise la nécessité de se 

réformer. Et il est prouvé par l'Histoire que la compagnie (souhbat) des Saalihîne (pieux) aide à 

faire éveiller en soi le souci de l'Aakhirah. Il est donc nécessaire à celui qui désire faire son 

propre Islaah de chercher et de rester en la compagnie des Saalihîne, de ceux qui ont le Fikr 

(souci) de Dîne (la religion). 

Outre son propre Islaah, le musulman doit se soucier de l'Islaah des autres. Pour atteindre cet 

objectif (l'Islaah des autres) il doit s'évertuer à conscientiser et réveiller les autres pour que, eux 

aussi, ils se rendent compte de l'importance et de la nécessité de se réformer. C'est justement le 

travail du Tablîgh Djamaa'ah qui comporte l'Islaah personnelle et l'Islaah d'autrui et qui 

comprend entre autres de faire naître le souci de l'Aakhirah et de raffermir le Yaqîne (la 

conviction) en restant en la compagnie de ceux qui ont le Yaqîne. 

En fait c'est pour donner l'occasion de prendre conscience de la nécessité de l'Islaah et de faire 

leur Islaah que le Tablîgh Djamaa'ah sollicite les gens à sortir dans le chemin d'Allah. S'il est 

essentiel d'avoir le Yaqîne, le moyen d'obtenir ce Yaqîne est tout aussi essentiel, même s'il faut 

sacrifier plus de 4 mois. 

Pour faire l'Islaah des autres, le travail sacré du Da'wah est aussi nécessaire. Raçouloullah  lui 

même, s'était une fois rendu à Taif pour faire le Da'wah. Le travail du Da'wah consiste à 

ordonner le bien (A'mr bil Ma'roof) et empêcher le mal (Nahyi A'nil Mounkar). Allah Ta'aala 

dit dans le Qour'aan : 

"Puissiez-vous former une communauté dont les membres appellent les hommes au bien, 

leur ordonnent ce qui est bien et leur interdisent ce qui est mal. Voilà ceux qui auront la 

réussite." (3:104) 

Et dans le même Sourah au 110ème verset, Allah Ta'aala dit : 
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"Vous formez la meilleure communauté suscitée pour les hommes. Vous ordonnez ce qui 

est bien, vous interdisez ce qui est mal, vous croyez en Allah." (3:110) 

Ces deux versets montrent l'importance d'avoir un groupe pour se consacrer au travail de 

Da'wah. 

En sus de Da'wah, le programme du Tablîgh Djamaa'ah comprend également l'enseignement. 

Au fait le mot 'Tablîgh' même veut dire 'propager', 'propager le Dîne'. Et Raçouloullah  n'avait-

il pas envoyé 70 Qaaris à un endroit pour enseigner le Qour'aan ? De plus, il est dit dans un 

Hadîce que celui qui sort en quête de connaissance (de Dîne) est considéré comme étant dans le 

chemin d'Allah jusqu'à ce qu'il retourne chez lui. Si telle est l'importance et la récompense de 

sortir de chez soi pour acquérir la connaissance (de Dîne) on peut alors deviner l'importance de 

sortir de chez soi pour l'acquisition de Yaqîne, qui est une des plus grandes connaissances ! 

Donc, la façon dont travaille le Tablîgh Djamaa'ah est prouvée par le Qour'aan-é-Majîd, le 

Hadîce et les pratiques de Raçouloullah . 

Quant aux jours fixés par les illustres Ou'lamaa (3 jours, 40 jours ou 4 mois), ils ont aussi leur 

importance dans le Charî'ah. Par exemple, il est dit dans un Hadîce que celui qui fait la Salaah 

de I'chaa et Fadjr régulièrement avec le Djamaa'ah pendant 40 jours, Allah Ta'aala lui donnera 

deux cadeaux : la protection contre le Djahannam (l'enfer) et la protection contre le nifaaq 

(l'hypocrisie). Il est dit dans un autre Hadîce que celui qui pratique le Dîne sincèrement pendant 

40 jours, Allah Ta'aala fera couler dans son coeur la rivière de la sagesse. C'est à la lumière de 

tels ahaadîce que les illustres guides spirituels ont fixé de telles périodes. Ils ont trouvé que ce 

lapse de temps apporte un changement remarquable chez l'homme. Quant à la période de 4 

mois, elle est prouvée par la pratique de Hazrat Oumar  qui avait fixé le délai de 4 mois pour 

ceux qui partaient pour le Djihaad. 

Le Yaqîne est une qualité très importante que doit posséder chaque musulman, qu'il soit Aa'lim 

ou pas. Cependant, il faut prendre en considération le fait qu'un Aa'lim a sacrifié une bonne 

tranche de sa vie dans le chemin d'Allah. De plus nombre de Ou'lamaa travaillent déjà dans le 

chemin d'Allah en s'occupant d'autres branches de Dîne et, de par la nature de leur 

responsabilité, il ne leur est pas toujours possible de sortir régulièrement avec le Tablîgh 

Djamaa'ah. Mais si c'est possible et le besoin se fait sentir, il est bon si les Ou'lamaa également 

peuvent sortir avec le Tablîgh Djamaa'ah. Cependant, si sortir avec le Tablîgh Djamaa'ah 

devient un moyen indispensable et unique pour faire leur Islaah, il devient alors impérieux pour 

eux également de sortir avec le Djamaa'ah. Quand aux Non-Aa'lims, ils ont absolument besoin 

d'un environnement islamique, donc propice, qui favoriserait et développerait leur Yaqîne. Ils 

sont donc vivement recommandés de participer et de sortir avec le Tablîgh Djamaa'ah où ils 

auront un entourage, un environnement idéal et propice au développement de leur Yaqîne. Ils 

assureront ainsi leur Islaah. 

ÉMANCIPATION...? MODERNISME...? 
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"PARDAH" 
DE LA NÉCESSITÉ À REPENSER CERTAINES DE NOS CONCEPTIONS 

L'état chaotique dans lequel nous vivons, tout le ravage qui nous entoure ainsi que la grande 

misère humaine qui sourd de partout découlent en grande partie de l'immoralité et de l'adultère. 

Si on analyse de près on se rend vite compte que des milliers de meurtres et de crimes qui sont 

perpétrés chaque jour de par le monde presque tous sont directement ou indirectement liés à la 

femme et à la passion sexuelle qu'elle suscite. Ce doit être pour cette raison que de tout temps 

tous les peuples ont considéré que l'adultère et l'indécence sont des éléments dévastateurs. 

Que se passe-t-il de nos jours ? Tout le monde, surtout dans les pays sous développés ou en voie 

de développement, à les yeux rivés sur le monde occidental - modèle de progrès économique 

pour les gouvernements des pays pauvres et, hélas, modèle de progrès tout court pour les 

pauvres et ignorants citoyens du tiers monde que nous sommes. 

C'est connu que l'élève ne doute jamais du professeur vénéré ; l'esclave ne questionne jamais 

son maître ; ce qui est tout à fait en conformité avec le rapport des forces entre savant et 

ignorant, dominant et dominé. Mais ceci n'implique pas nécessairement que le professeur 

vénéré est un surdoué qui sait tout et n'a plus rien à apprendre ou que le maître est un modèle 

parfait, irréprochable et au dessus de tout soupçon. Effectivement, si l'occident ne nous 

apparaissait pas comme un modèle parfait, tout un chacun parmi nous s'appliquerait à lui 

trouver des failles, des contradictions et des incohérences. 

En fait d'incohérences, il y en a une de taille dans l'attitude de l'occident vis-à-vis de 

l'immoralité et de l'adultère. Si le code civil des différents pays de l'occident prévoit que le mari 

ou la femme adultère peut-être traduit en justice en vue de l'obtention du divorce pour infidélité 

conjugale, c'est parce que l'occident considère toujours l'adultère, l'infidélité conjugale comme 

une faute suffisamment grave pour mériter ni plus ni moins une sanction aussi sévère et 

irréversible que la dissolution du mariage. De la même manière il existe tout un arsenal 

législatif pour réprimer l'attentat à la pudeur, le viol, le proxénétisme, etc. 

Cependant que se passe-t-il dans le vécu quotidien ? Depuis longtemps déjà on a cessé de se 

contenter d'être tolérant vis-à-vis des écarts. On ne se contente même plus d'encourager, en fait 

on n'arrête pas d'agresser les sens de perception à longueur de journée et de nuit. 

Combien y a-t-il de films au cinéma ou à la télé, d'émissions radiophoniques, de chansons, 

d'affiches, de pubs géantes, de modes vestimentaires, de manifestations culturelles - art, 

musique, danse - qui ne soient une incitation à nos pulsions sexuelles, ou une invitation à la 

course effrénée à l'assouvissement du plaisir sexuel, ou une incitation à la dépravation ? 

Voilà, en bref, une des grandes contradictions du monde occidental. D'une part, ils font tout 

pour allumer le désir et attiser le feu de bestialité latent chez tout un chacun, et d'autre part, ils 

conservent le stupide espoir de minimiser les conséquences néfastes de ce que l'on pourrait bien 
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appeler leur "campagne du sexe" au moyen d'une législation répressive contre le viol, le 

proxénétisme, la traite des mineures, etc. D'aucuns estimeront que la démarche occidentale 

ressemble étrangement à quelqu'un qui répand de l'essence partout, craque une allumette, 

ensuite quand le feu flambe de toute part, il s'évertue à l'éteindre. 

Que préconise l'Islâm par contre ? 

Beaucoup d'entre nous seront choqués d'apprendre ce que préconise l'Islâm, tant nos 

conceptions, attitudes et prises de positions dans maints domaines sont calquées sur l'occident, 

tant notre inconscient se laisse structurer par les manipulateurs subtils de l'occident. Nous 

serons décontenancés certes, car c'est une chose que d'avoir la chance de naître dans une famille 

musulmane, de porter un nom musulman et de se proclamer fièrement musulman, mais c'est une 

toute autre chose que d'être préparé à recevoir l'enseignement islamique, l'accepter, le mettre en 

pratique en cherchant l'agrément d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala et ainsi mériter enfin notre 

appellation de musulman. 

Si nous éprouvons présentement du mal à renier les leurres de l'occident, du moins aurons-nous 

le réconfort d'apprendre que nous héritons d'un enseignement riche, d'un enseignement qui peut, 

lorsqu'il est bien assimilé, permettre à l'élève du tiers monde, du pays sous-développé ou de 

n'importe où, de questionner le professeur vénéré de l'occident. Nous héritons d'un 

enseignement qui permet à l'esclave du tiers monde de se dégager de l'emprise du faux maître 

de l'occident matérialiste et dévergondé. 

Apprenons que, contrairement aux incohérences de l'occident, l'Islâm préconise une attitude 

bien plus logique du début à la fin. Car quand l'Islâm considère tel acte comme un délit, il ne 

proscrit pas seulement l'acte en soi mais tous les actes intermédiaires qui aboutissent à cet acte 

et même d'autres qui pourraient engendrer à long terme le délit honteux. 

L'Islâm donc ne s'attaque pas seulement au mal mais aussi à la racine du mal, ainsi qu'à la 

substance d'où la racine du mal puise sa nourriture. 

Dans le cas de l'adultère par exemple, le délit principal c'est la commission des relations 

sexuelles illicites. Eh bien, l'Islâm obstrue toutes les voies d'accès au délit principal par des 

mesures appropriées. Ainsi : 

a) Il est ordonné aux hommes et aux femmes de baisser leur regard. 

b) Les réunions pêle-mêle d'hommes et femmes sont interdites. 

c) Il est ordonné aux femmes de demeurer entre les quatre murs de leur maison. 

d) Quand il y a une nécessité quelconque, les dames sont autorisées à sortir mais sous 

couvert de "pardah" c.à.d. elles doivent se vêtir de manière à ce que le corps soit 

dissimulé et recouvert dans son intégralité. 

Une fois dans la rue il y a aussi un code de comportement : 

e) Il leur est ordonné de marcher au bord de la rue et 

f) Il leur est interdit d'utiliser des parfums forts ou de faire tinter leurs bijoux. 
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Finalement, en dépit de toutes ces mesures préventives qui ne sauraient être considérées que 

comme des éléments indissociables formant un tout, l'Islâm a prescrit une sanction tellement 

sévère pour celui qui commettrait quand même le péché de l'adultère que la punition est assurée 

de servir d'exemple à tous. 

Les peuples soi-disant développés, avancés et civilisés n'ont pas cessé, surtout dans la seconde 

moitié du 20ème siècle, de se faire le chantre de la liberté féminine, de l'émancipation de la 

femme. Ils ne tarissent pas d'éloges devant la beauté féminine qu'ils veulent à tout prix exhiber 

car, selon eux, la femme n'a été que trop brimée jusqu'ici. Exposer la femme devient même une 

affaire d'art, de grand esthétisme. A titre d'exemple, la pornographie est décriée mais l'érotisme 

est loué et élevé au rang de l'Art. 

A vrai dire, ces gens là font-ils autre chose que se spécialiser dans la dénigration de la femme ? 

Posons nous la question: la femme savamment maquillée par une équipe de maquilleurs et 

expertement dénudée par les professionnels de l'Art et de la publicité ne cesse-t-elle pas d'être 

un "individu" qui se vend à tel ou tel prix - ce qui est déjà grave et avilissant - pour ne devenir 

qu'un objet, mieux, un "produit" qui se vend parmi tant d'autres dans la société de 

consommation, ou pire encore, un "produit" qui ne se vend pas en soi mais qui sert à faire 

vendre d'autres produits qui autrement n'accrocheraient jamais le regard du consommateur? 

Est-ce que pour émanciper la femme, la libérer du joug de l'homme, il faut la destituer, lui 

enlever son individualité, son intégrité propres à elle telles qui lui ont été conférées par le 

Créateur, pour la ravaler au bas rang de vulgaire produit ? Si certains veulent se faire l'avocat du 

diable, ils diront que ces femmes "produits" qui effectivement ne font guère honneur aux 

femmes (au statut de la femme) ne constituent qu'une petite poignée, et que la grande majorité 

des femmes n'a rien à voir avec ce commerce honteux. 

Et c'est là qu'il faut faire très attention, qu'il faut être très vigilant, qu'il faut aller jusqu'au fond 

de l'analyse. Le 20ème siècle, surtout dans sa seconde moitié, est révolutionné par l'image. Neuf 

fois, pour ne pas dire dix fois sur dix, nous prenons connaissance d'un produit quelconque 

d'abord par l'image. En fait l'image vient à notre rencontre, vient nous assaillir afin que nous 

allions chercher le produit pour en découvrir plus. 

La question dès lors, n'est plus tellement : "quelle" est la femme qui se dénigre dans le 

processus de commercialisation d'un produit (domaine de la publicité), dans "l'hymne" à la 

beauté et à la grâce féminine (domaine du cinéma, musique, danse... tout ce qui relève de l'art 

sur toile de fond érotique). Ni encore "combien" sont-elles. 

Laquestionàseposerestplutôtquelle‘image’projette-t-on de la femme ? Les professionnels 

quiproduisentcetteimagen’exposent-ils pas les plus belles de toutes les femmes ? De même, 

les chefs maquilleurs et les grands couturiers, ne sont-ils pas appelés à mettre à contribution 

toute leur imagination, tout leur art pour mieux orner ces plus belles femmes, pour en faire les 

plus sensuelles afin de mieux les exhiber et ainsi atteindre le plus grand nombre de 

consommateurs ? 
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La question alors est de savoir ce que nous "ressentons" face à cette image. Sommes-nous 

indifférents ? Face à ce déferlement d'images (toutes différentes les unes des autres et pourtant 

d'une certaine manière invariablement une seule et même image) qui nous assaillent de partout 

dans les médias et à l'écran, sommes-nous, demeurons-nous des spectateurs passifs caractérisés 

par l'inertie ? Ou bien y a-t-il dynamisme au niveau des réactions ? N'y a-t-il pas tout un 

foisonnement d'interactions entre l'image ainsi projetée et la structuration de nos désirs selon un 

plan calculé à l'avance et savamment dosé par les promoteurs de l'image ? Si oui, nous sommes 

alors tous concernés. 

Les hommes, ne sont-ils pas subjugués par cette image de la femme ? N'ont-ils pas envie 

(ouvertement ou secrètement) de posséder ces femmes-là ou de posséder une femme qui soit à 

leur image ? 

Et les femmes, n'ont-elles pas envie (ouvertement ou secrètement) d'avoir une certaine 

ressemblance avec ces femmes-là ?  

Vus sous cet angle, l'image de la femme que nous propose le modèle occidental à tout l'air d'être 

un contrat bilatéral en bonne et due forme. Nous ne sommes peut-être pas ceux qui "proposent" 

l'image, mais Dieu sait (qu'à quelques rares exceptions) nous répondons tous présents à l'appel 

d'offres. Nous sommes tous parties prenantes à la "réception." Ce n'est donc plus l'affaire d'une 

petite poignée de femmes qui se dénigrent et se vilipendent. Nous sommes bel et bien tous 

concernés. Plaise à Dieu, le Très Miséricordieux, le Tout Miséricordieux, de nous protéger tous 

contre l'hypocrisie inhérente à l'âme humaine aussi longtemps qu'elle n'ait pas été purifiée par 

Allah. (Aamîne) 

Tout ceci ne constitue point pour autant le fin mot de l'analyse. Encore faut-il entreprendre de 

cerner le "pourquoi" de la tendance actuelle à laquelle nous sommes confrontés. Car l'occident 

lui-même n'a pas toujours été ainsi. Fut en temps (et il n'est guère très éloigné car il suffit de 

remonter au siècle dernier) où la femme de l'occident n'était point encore ce qu'elle est devenue. 

A part les femmes de mauvaise réputation, aucune femme ne pouvait se mouvoir dans la société 

sans se faire chaperonner c.à.d. escorter physiquement et moralement. 

La femme de l'occident n'a été déchue de son piédestal qu'au nom du principe de "l'égalité" des 

sexes. Mais l'Islâm enseigne-t-il "l'égalité" ou la "complémentarité" des deux sexes ? De toute 

façon, la femme de l'occident est-elle devenue pour autant l'égal de l'homme ? Si oui, pourquoi 

eût-il fallu, dans un passé pas si lointain, décréter en sus de l'Année, toute une décennie de la 

femme ? Si oui, pourquoi, entre autres, eût-il fallu conserver les lois régissant la pension 

alimentaire en vertu de quoi le mari divorcé est tenu de verser une somme d'argent à son ex-

épouse ? L'inverse est-il aussi préconisé ? Si l'égalité invoquée et criée sur tous les toits était 

absolue, il n'y aurait certainement pas de telles incohérences. 

La femme en fait, n'est pas, n'a jamais été et ne pourra jamais être l'égal de l'homme, tout 

bonnement et tout simplement parce qu’elle est de nature différente - différence voulue et 

instaurée durant le processus de création par nul autre que le Créateur Lui-même. La femme 
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donc, motivée de l'intérieur aussi bien que de l'extérieur peut en arriver à se rebeller contre 

l'homme, contre les hommes, contre le tissu d'un ordre social qui ne correspond pas à ses 

aspirations. Mais peut-elle vraiment se rebeller contre l'ordre social préétabli par son Créateur 

en fonction de sa nature spécifique. Et qui d'autre qu'Allah Ta'aala - Al Aleem oul Hakîm, 

(Celui qui sait tout, le Sage, Celui-là même qui est le Mieux-Versé en toutes choses concernant 

la création et pour Qui la Création ne recèle aucun secret) - peut être vraiment au courant de la 

nature de notre espèce ? Qu'advient-il de l'âme de celui ou de celle qui veut se rebeller contre 

son Créateur ? 

De plus, qui profite vraiment de cette prétendue égalité des sexes ? "L'avantage" primordial que 

mettent en exergue tous les discours féministes est sans nul doute l'indépendance de la femme 

qui ne tombe plus sous la loi de tutelle du mari, du père. Voilà la femme, libre de sortir et d'agir 

comme elle veut, de vivre sa vie comme elle l'entend. Finie, l'autorité du mari, du père. Vive la 

liberté ! Vive l'autonomie ! Elles n'ont plus besoin des hommes et par extension les hommes 

n'ont plus besoin d'elles ! Mais depuis quand et d'après quelle logique digne de ce nom la 

femme peut-elle exister indépendamment de l'homme ? De même, comment l'homme pourra-t-il 

exister indépendamment de la femme ? Car, qui dit indépendance implique existence séparée. 

Où donc est passé le concept de "la femme - compagnon de l'homme" tel qu'il nous est enseigné 

dans le Qour'aan ? Celui qui veut voyager tout seul, mérite-t-il l'appellation de compagnon de 

route ? Et le terme "compagnon" en soi qu'implique-t-il ? A-t-on jamais vu deux compagnons 

de route qui se ressemblent comme deux gouttes d'eau ? En effet, si les deux ont certaines 

qualités en commun, celui-ci a d'autres qualités qui font défaut chez celui-là, mais a aussi des 

défauts que celui-là n'a pas. 

Voilà comment ils deviennent utiles et bénéfiques l'un à l'autre. Voilà comment ils deviennent 

complémentaires. Avec l'avènement du féminisme qui fait fi de la complémentarité enseignée 

par Allah Ta'aala, l'occident se perd et se meurt. 

Mais dans cet exercice de prétendue émancipation et libération de la femme c'est en fait la 

femme qui sort perdante car elle n'a plus droit aux privilèges d'antan. Selon le nouveau modèle, 

la femme étant égale à l'homme, ce dernier ne se sent plus d'obligations envers elle. En fait de 

libération voilà donc une race d'hommes nouveaux, libérés de leurs devoirs. Les hommes en 

général sortent donc grands vainqueurs d'un tel système. La libération de la femme n'est alors 

qu'un prétexte pour enlever les contraintes qui pèsent sur l'homme. Militer pour l'émancipation 

ou l'égalité de la femme devient en outre un moyen pour enlever les tabous entourant le sexe et 

licencier le plaisir sexuel autrement illicite. 

Quand ni les femmes ni les hommes n'ont de devoirs et d'obligations réciproques on aboutit 

forcément au culte du plaisir égoïste, à l'immoralité, à la dépravation. 

Dans ce processus, les femmes perdent tout ; leur dignité ainsi que la sécurité et 

l'approvisionnement que leur doivent les hommes selon la loi du Créateur. Tout au plus 

gagnent-elles le droit de trimer en esclave pour l'obtention de leur pain quotidien qu'elles ne 

sont plus en droit d'attendre des hommes au terme de leur "libération." 
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Quant aux hommes, enfin libérés de leurs devoirs vis-à-vis des femmes, sont-ils de vrais 

gagnants ? Certes non, car au bout du compte, ils se révèlent être de pauvres imbéciles envers 

qui les femmes non plus n'ont aucun devoir. Au départ de l'aventure il avait un compagnon pour 

lui tenir compagnie. En cours de route, au terme de cette prétendue libération, il se retrouve 

seul, sans attache. 

Si, et l'homme et la femme en sortent appauvris, qui sont les vrais gagnants alors ? Il nous est 

impossible dans ce texte, d'aborder une analyse du fonctionnement de l'économie mondiale 

contemporaine. Mais une telle analyse devrait se révéler très instructive. Pour notre part, posons 

brièvement quelques questions. Qui gouverne ce monde ? 

Est-ce vraiment les politiciens ou le grand capital ? Quel est le rôle joué par les grandes sociétés 

multinationales qui sont devenues tellement puissantes qu'elles se situent au dessus des 

gouvernements nationaux ?  

La femme émancipée et libérée appartenant par définition et par nécessité interne aux forces du 

Travail au même titre que les hommes qui en détenaient jusqu'ici le quasi-monopole, une bonne 

partie de la réponse à notre première question réside en cette analyse. Nous demandons à ceux 

qui en ont les moyens à poursuivre eux-mêmes l'analyse. Disons pour notre part de manière plus 

sommaire, que les grands gagnants sont en fait tous ceux qui, d'une manière ou d'une autre, 

profitent matériellement de cette pseudo-libération de la femme. 

Mais le Grand Vainqueur n'est autre que Satan, celui la même qui a juré notre perte en la 

présence d'Allah : 

"Il (Satan) dit : Seigneur puisque tu m'as égaré, je leur (les hommes) montrerai, sur la 

terre le mal sous des apparences trompeuses. Je les égarerai tous, à l'exception de tes 

serviteurs qui sont sincères." (15: 39 et 40) 

La société préconisée par le monde occidental avec des femmes "émancipées", "libérées" est 

donc un changement radical de l'ordre social qui avait prévalu jusqu'alors. S'il est vrai que ce 

changement présente quelques avantages que chacun appréciera à sa mesure, il n'est pas moins 

vrai que le tort causé à la société et à l'humanité entière est infiniment plus grand. 

Les principes fondamentaux comme Tauhîde (l'unicité d'Allah Ta'aala), Risaalat (la prophétie) 

et la notion d'Aakhirah (la vie de l'au-delà) ont été les mêmes dans tous les Charî'ahs (religions) 

instaurés par le Créateur depuis le début de l'humanité. Cependant, dans les Charî'ahs qui ont 

précédé l'avènement de l'Islâm, tout acte immoral considéré comme péché était interdit sans 

pour autant qu'il n'y ait de restrictions sur les moyens qui mènent vers la commission du délit. 

Une des grandes innovations dans le Charî'ah de Mouhammad réside justement dans 

l'introduction de nouvelles restrictions qui en sus de l'interdiction d'un péché grave, frappent 

également tous les moyens qui aboutissent au, et sont donc causes du, péché. Pourquoi cette 

différence ? Tout simplement parce que les autres Charî'ahs étaient tous destinés à des peuples 

et époques spécifiques contrairement à notre Charî'ah qui a été conçue pour tous les peuples et 
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ce jusqu'à la fin des temps. Ainsi, quand la boisson alcoolique est décrétée haraam, n'est point 

haraam uniquement le fait d'en consommer mais également d'en fabriquer, vendre, acheter, 

transporter et offrir en cadeau. 

De même, lorsqu'on a interdit le Ribaa (l'intérêt) comme mesure de prévention, on a également 

condamné celui qui rédige le contrat de Ribaa ainsi que les témoins. En fait, on est allé encore 

plus loin car on a condamné toutes les transactions qui peuvent avoir quelque ressemblance 

avec la transaction de Ribaa en qualifiant les profits dérivés de transactions illégales (bouyou' 

Faaçida) d'aussi malpropres (Khabeece) que le Ribaa.  

Selon la même logique lorsque l'Islâm interdit le Zinaa - relation sexuelle illicite parce qu'en 

dehors du cadre du Nikaah - il interdit également tous les moyens qui en y conduisant 

deviennent des causes de Zinaa. Par exemple, regarder quelqu'un de sexe opposé avec passion 

est considéré comme Zinaa des yeux, lui parler est considéré comme Zinaa de la langue ; 

écouter sa conversation Zinaa des oreilles ; le toucher - Zinaa de la main; aller à sa rencontre - 

Zinaa des pieds. 

Dans le but de préserver l'humanité de ce grand péché qu'est le Zinaa, Allah Soubhaanahoû Wa 

Ta'aala a institué la loi du pardah. 

Vu que le Charî'ah n'a en aucune façon été conçu pour envenimer la vie des hommes ou encore 

la leur rendre difficile, les causes de péché ont été catégorisées en trois degrés. Ce qui nous 

donne dans l'ordre descendant : 

1. Les causes ayant une relation très proche avec l'effet de péché de sorte que le péché 

devient inévitable à partir de l'existence même de la cause. De telles causes sont 

considérées haraam autant que leurs effets c.à.d. les péchés graves qu'elles engendrent. 

Par exemple, il est autant haraam à une personne de vendre de la boisson alcoolique que 

de la consommer. 

2. Les causes ayant une relation lointaine avec le péché dans le sens que le péché n'est pas 

nécessairement lié à ces causes, mais il est clair qu'elles apportent d'une manière ou d'une 

autre leur contribution. Ces causes là sont qualifiées de Makroûh (détestables, 

répréhensibles). Par exemple, il est Makroûh de vendre des raisins à une personne qui 

fabrique le vin avec. 

3. Les causes dont la relation avec le péché est encore plus lointaine que dans la deuxième 

catégorie, c.à.d. leur incidence sur la commission du péché est très rare. Ces causes-là 

sont considérées comme Moubaah (permis). Par exemple, il est permis de vendre des 

raisins à une personne qui n'est pas reconnue d'être un fabricant de vin. 

Pour illustrer cette classification théorique, vendre de la boisson alcoolique constitue à la fois le 

moyen et la cause de consommation alcoolique. Donc, vendre de la boisson alcoolique est 

autant haraam que sa consommation. Similairement, toucher une personne de sexe opposé avec 

jouissance (shahwah) - même si l'acte en soi n'équivaut pas à la commission de Zinaa — est 
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considéré par le Charî'ah comme haraam parce qu'il constitue un moyen bien proche et direct du 

Zinaa. 

Il est à souligner que pour que les causes et moyens de la première catégorie deviennent 

haraam, il n'est point besoin d'attendre qu'ils aient engendré le péché. 

Aussi, s'abstenir de ces causes et moyens constitue un ordre en soi, indépendamment de ce 

qu'ils pourraient engendrer ou pas. 

L'ordre d'observer la loi du pardah aussi est une mesure de prévention car l'abandon du pardah 

constitue une cause qui entraîne au péché. Tout aussi logiquement qu'ailleurs, cet abandon du 

pardah sera également classifié en 3 catégories de causes et moyens dépendant de la relation 

directe ou lointaine avec le péché. 

Par exemple si une jeune fille expose son corps devant un jeune homme, c'est une cause et un 

moyen très proche pour plonger dans le péché. Alors cette action est considérée autant haraam 

que le véritable Zinaa. 

A noter que c'est une action haraam indépendamment de l'effet qu'elle produit. Donc, elle 

demeure haraam même pour une personne qui posséderait un "self-control" à toute épreuve lui 

permettant de rester à l'écart du Zinaa. C'est là une loi qui ne change pas avec le temps. C'est 

une action haraam aujourd'hui comme elle l'était durant Qouroûn-é-Oûlaa (aux premières 

époques). 

Le fait de sortir de la maison avec Hijaab (vêtement couvrant de la tête aux pieds - le corps 

totalement couvert) n'est peut être pas en soi une cause de fitnah mais il demeure une cause 

possible de fitnah. ("Fitnah" ici est le danger, la tentation que représente la passion chamelle qui 

se cache dans le coeur de tous les humains). Le règlement à ce sujet est que lorsqu'il n'y a 

aucune crainte de fitnah, on peut sortir. Mais lorsqu'il y a crainte de fitnah l'on ne doit pas sortir, 

même sous couvert de jilbaab (vêtement de dessus). C'est donc une loi qui varie avec le temps 

c.à.d. il change selon les époques et les sociétés. A titre d'exemple, pendant l'époque de 

Raçouloullah , sortir de la maison bien couverte ne constituait pas une cause de fitnah. C'est 

pour cela qu'il fut autorisé aux dames de sortir de leurs maisons pour aller aux Masjids 

(évidemment sous couvert de jilbaab et à d'autres conditions). Mais il est intéressant de noter 

qu'on alla plus loin que de leur accorder une simple autorisation. En fait, il fut interdit de les 

empêcher de se rendre aux Masjids bien qu'à cette époque aussi elles avaient plus de profit en 

observant la Salaah dans leurs maisons. Donc, parce qu'il n'y avait pas de fitnah il n'y avait 

aucune interdiction sur elles. Cependant, après la mort de Nabî-é-Karîm  quand les Sahaabah 

 ont jugé que la fréquentation des Masjids par les femmes était devenue une cause de fitnah ils 

ont décidé à l'unanimité de leur enlever l'autorisation de se rendre aux Masjids. Hazrat Aa'ichah 

 a même formellement déclaré que si Raçouloullah  avait été témoin de l'état des choses, 

alors il aurait certainement interdit aux dames l'accès aux Masjids de la même manière que les 

femmes de Banî Isrâ'îl avaient été écartées des Masjids. C'est dans ce sens là que les grands 

savants maintiennent que la mesure adoptée par les Sahaabah  n'est en aucune façon contraire 
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à la pratique de Raçouloullah  car les conditions qui rendaient possibles la permission étaient 

devenues inexistantes à l'époque des Sahaabah . 

En fait la pratique de pardah a toujours existé et cela dans toutes les religions et à travers les 

âges. Il est vrai que la règle de pardah introduite et mise en place par le Qour'aan est de nature 

excellente, mais il est également vrai qu'avant l'avènement de l'Islâm la pratique de pêle-mêle 

entre les deux sexes n'existait pas dans les familles nobles. Prenons le cas de Hazrat Moûçaa  

et Hazrat Shou'aib . C'est une illustration en deux séquences qui peut s'établir ainsi. 

a) Hazrat Shou'aib  s'étant retrouvé souffrant, il devint une nécessité pour ses deux filles 

de sortir pour s'occuper du troupeau. Quand elles arrivèrent aux abords du puits et 

qu'elles y virent un attroupement d'hommes qui s'y affairaient, elles restèrent à l'écart, 

évitant ainsi la situation de pêle-mêle, attendirent l'évacuation des étrangers pour venir 

puiser l'eau à leur tour. Hazrat Moûçaa  vint les aider après quoi il se retira. 

b) De retour auprès du père, les deux filles racontèrent l'aventure à Hazrat Shou'aib  qui à 

travers le récit et grâce à l'inspiration divine reconnut en l'étranger qui avait aidé ses filles 

un autre envoyé d'Allah Ta'aala. C'est ainsi qu'il envoya quérir Hazrat Moûçaa  par une 

de ses filles. Quand cette dernière se rendit auprès de Hazrat Moûçaa  pour lui indiquer 

le chemin à suivre, l'étranger qu'il était par rapport à la fille se rendit compte qu'il n'était 

point convenable pour lui de marcher derrière la jeune fille. C'est ainsi qu'il proposa de 

marcher devant elle, tout en suivant ses indications. 

Dans cet épisode à deux séquences, il ne fait point de doute que le comportement de toutes les 

parties concernées ne s'explique que par l'observation de la règle de pardah. 

Dans les pays arabes en général, à l'exception des esclaves et des mauvaises femmes il n'y avait 

jamais de réunion pêle-mêle entre les deux sexes. 

En Inde également, chez les Hindous et les Bouddhistes ainsi que les autres sectes polythéistes 

cette pratique honteuse n'existait pas. Ce n'est qu'à la faveur du libéralisme occidental qui a 

voulu à tout prix mettre côte à côte hommes et femmes dans tous les domaines sans prendre en 

considération les différences biologiques, physiologiques et psychiques séparant les deux sexes 

qu'on a pu observer l'émergence de ce nouveau phénomène de dégradation. 

Il faut souligner ici qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala n'a pas créé l'homme et la femme de 

façon différente uniquement dans la forme. Il y en a bien d'autres. Mais en ce qui nous concerne 

ici, il a insufflé davantage de "Hayaa" qualité intrinsèque de pudeur, sentiment de honte dans la 

création de la femme par rapport à celle de l'homme. C'est effectivement la seule chose qui 

jusqu'ici empêchait la femme de s'exposer devant les hommes. Malheureusement, grâce aux 

efforts des commerçants de la femme et de la beauté féminine, grâce également aux efforts du 

féminisme occidental, cette qualité de Hayaa chez la femme a été tellement occultée que, ô 

sublime ironie, contrairement à sa création, la femme moderne ressent le Hayaa quand il s'agit 

de se couvrir décemment, de ne pas s'exhiber ! 
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LES FEMMES AVEC LESQUELLES LE 

MARIAGE N'EST PAS PERMIS 

1. Les descendants c.à.d. fille, petite fille, etc. 

2. Les ascendants c.à.d. mère, grand-mère, etc. 

3. La soeur - il y a trois catégories : (a) "Aïnî" c.à.d. soeur du même père et de la même 

mère (b) "Allaatî c.à.d. soeur du même père mais non de la même mère (e) "Akhyaafî" 

c.à.d. soeur de la même mère mais non du même père. 

4. Les tantes - lasœurdupère aussi bien que celle de la mère (ceci s'applique pour les trois 

catégories de soeurs susmentionnées). 

5. Mère et soeur de lait. 

Une femme qui a allaité un enfant qui n'est pas le sien - est la "mère de lait" de cet enfant. 

Un garçon et une fille qui ont été allaités par la même mère de lait sont appelés "frère de 

lait" et "soeur de lait" respectivement. 

Donc le mariage entre un garçon et une fille qui ont été allaités par une seule femme n'est 

pas permis. 

Ceci s'applique à l'allaitement qui a eu lieu avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de deux 

ans. Par contre si l'enfant a été allaité après avoir eu l'âge deux ans, cette prohibition ne 

s'applique pas.  

6. La nièce - fille du frère ou de la soeur. 

7. La fille du frère de lait ou de la soeur de lait. 

8. Il n'est pas autorisé de réunir deux soeurs à la fois dans son "nikaah", c.à.d. si on est 

marié avec une fille on n'a pas le droit d'épouser la soeur de celle-ci aussi longtemps 

qu’elleestencoredansson‘nikaah’. 

9. La tante et sa nièce ne peuvent pas épouser un seul et même homme à la fois. 

10. Une femme qui est déjà dans le "nikaah" d'un autre. 

11. Une femme devient (automatiquement) haraam aussitôt qu'on a fait le nikaah avec sa 

fille, même si le nikaah n'est pas consommé. Par contre la fille de son épouse, née d'un 

autre homme, ne devient haraam pour l'époux actuel qu'après la consommation du 

mariage. 

L'INDIVIDU - LA SOCIÉTÉ - L'ISLÂM 

L'être humain peut être décrit comme un être qui comporte deux corps principaux, à savoir : 

1. Le corps physique (le khalq) - la forme extérieure comprenant les membres, les organes, 

les vertèbres, etc., et 

2. Le corps spirituel (le khoulq) - la partie qui renferme le Roûh et les nafs. 

L'être humain jouit d'une bonne santé physique seulement quand le corps physique dans son 

intégralité marche à merveille. Pour cela il nécessite des soins et des attentions tels que : 
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a) une alimentation balancée, c.à.d. une nourriture qui (i) fournit suffisamment d'énergie 

(calorie), (ii) contient des protéines, de la graisse et de l'hydrate de carbone en quantité 

nécessaire et (iii) contient des vitamines, des sels minéraux, de l'eau ;  

b) de l'exercice en plein air ; et  

c) un examen médical quand le besoin se fait sentir. 

Parallèlement, pour que le corps spirituel reste en forme et pur il mérite lui aussi des attentions. 

On doit le nourrir d'Ibaadaat c.à.d. être en permanence dans la servitude, l'obéissance, la 

reconnaissance et la soumission à son Créateur unique et parfait.  

La beauté du corps physique se trouve dans la formation majestueuse et proportionnée de nos 

membres et de nos organes comme nos pieds pour nous soutenir, notre tête placée en haut de 

notre corps pour contrôler nos alentours et ainsi de suite. Bref le corps physique est beau quand 

il n'y a aucun handicap. Louanges à Celui qui nous a crées ! 

La beauté spirituelle est comparable à la proportion et perfection du corps physique. Donc le 

khoulq est joli quand on a de bonnes manières (Akhlaaq) et des qualités nobles. Bref, la beauté 

spirituelle réside dans l'équilibre des caractères intérieurs. 

Prenons un exemple pour bien nous situer. Supposons qu'une triste nouvelle nous parvient. 

Normalement nous allons être pris de chagrin et allons pleurer ; mais au lieu de cela on rit et on 

a une mine de fête. Tandis que quand nous arrive une bonne nouvelle au lieu d'être gai on fond 

en larmes comme un gosse. Dans un tel cas notre sentiment n'est pas équilibré. De même que 

dans une situation difficile où nous devons être courageux nous nous laissons emporter par la 

faiblesse et la tiédeur, et là où il faut se courber et s'humilier nous sortons nos griffes et 

montrons notre force. Ici aussi, nous voyons le manque d'équilibre dans notre caractère. 

A la lumière de ces deux exemples on peut déduire clairement que : les caractères sont en 

équilibre quand chaque caractère se manifeste au moment voulu et en quantité requise ; et la 

qualité de nos actions dépend directement de nos caractères. Si nos caractères sont équilibrés et 

purs alors nos actions seront bonnes, mais si nos caractères sont faibles nos actions seront 

mauvaises. 

Ce qui fait que nos actions (Aa'maal) dépendent de nos caractères (Akhlaaq). Donc pour que 

nos actions soient bonnes il est important de purifier nos caractères. Il est impérieux de purifier 

notre Roûh et notre nafs et de les embellir par des qualités vertueuses. 

Alors, dans le vrai sens du mot, l'être humain est beau quand la beauté spirituelle (Housnous 

See'rat) est aussi haute que celle du physique (Housnous Soorat). En d'autres mots une personne 

est belle quand son corps physique et son corps spirituel sont beaux, c.à.d. le khalq est libre de 

toute déformation et le khoulq est doté de caractères nobles et vertueux.  
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Nous faisons ressortir que l'Islâm met plus d'emphase sur le développement et l'embellissement 

du khoulq. 

Dans cette ligne de pensée un Mounaafiq (un hypocrite) n'est pas digne d'être qualifié comme 

"beau." 

Le Prophète  a été envoyé pour perfectionner la morale humaine et pour la purification de 

notre intérieur. Le Hadîce qui suit nous en dira plus : 

"J'ai été envoyé pour perfectionner les caractères nobles." 

Ainsi après avoir reconnu l'importance et l'utilité de Tahzeeboul Akhlaaq (purification de 

caractère) il est notre devoir de rechercher et acquérir le moyen pour nous purifier. La voie la 

plus simple et facile est de suivre les enseignements du Prophète . C'est à dire le Sounnah. 

Les Sahaabah  furent éduqués en s'asseyant en compagnie (Souhbat) du Prophète et ils 

propagèrent les enseignements reçus aux Taabi'îne. Les Ou'lamaa-é-Haqq (les Ou'lamaa 

vertueux et pieux) sont les héritiers et représentants directs de Raçouloullah    Ils sont bénis 

par la lumière et la force Divine pour reformer l'individu et le guider vers Allah Ta'aala. La 

restauration de notre santé spirituelle peut-être atteinte en nous asseyant en leur compagnie et en 

suivant leurs prescriptions. Ainsi le Qour'aan, la parole d'Allah nous ordonne : 

"Choisissez la compagnie des Saadiqîne    (les véridiques, les Auliyaa)." 

LA SOCIÉTÉ ET L'INDIVIDU 

La société peut être définie comme un ensemble d'individus soumis à un règlement commun. La 

société est saine quand elle n'est pas perturbée par des désordres sociaux et politiques. Cela 

arrive quand chaque cellule familiale formant la société est bien conçue et que chaque individu 

de cette cellule est en bonne santé physique et spirituelle. Donc, la société est en paix et 

prospère quand chaque individu est bon. Et ce dernier est bon quand son intérieur est : 

1. purifié des qualités basses et bestiales (Akhlaaq-e-Zameemah) tel que l'hostilité, l'envie, 

la vanité, l'avarice, etc. 

2. orné de caractères vertueux et équilibrés (Akhlaaq-e-Hameedah) comme la sincérité, la 

patience, la reconnaissance, etc.  

Inversement la société est pourrie quand le vice, l'immoralité et l'anarchie sont monnaie 

courante. Cette dégradation est due à la non-existence de l'unité et de la stabilité dans les 

cellules familiales. Ce qui indique que les individus sont malades spirituellement et leurs 

actions quotidiennes sont dictés par leurs désirs charnels et leurs passions. 

Donc le redressement et la purification des caractères (Tahzeeboul-Akhlaaq) sont nécessaires 

pour chaque individu afin que la société soit bonne. 
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De plus une bonne société sera considérée comme telle quand les droits de chaque individu sont 

respectés, observés et préservés. Ces conditions seront matérialisées quand chacun de nous 

exécute ses propres devoirs plutôt que de revendiquer ses droits. Dans l'exécution de ses devoirs 

se trouve les droits d'autrui ; ainsi, Tahzeeboul Akhlaaq aide l'être humain à penser à ses devoirs 

plutôt qu'à réclamer ses droits. 

L'histoire islamique abonde en exemples pour soutenir ce que nous avançons. Aboû Houraïrah 

 rapporte que le dernier Prophète de Dieu, Mouhammad  raconta : 

"Un homme parmi ceux qui étaient avant vous acheta un lopin de terre appartenant à un autre 

homme. L'acquéreur découvrit un vase qui contenait de l'or sur le terrain. Alors, il dit au 

vendeur : 

-Reprends ton or car j'ai seulement acheté le terrain et non l'or. 

Le vendeur répliqua : 

-En vérité, je t'ai vendu le terrain et tout ce qu'il contient. 

Ils présentèrent le cas devant un juge et ce dernier les interrogea : 

-Avez-vous des enfants ? 

L'un d'eux répondit : 

 - Oui. J'ai un fils. 

Et l'autre ajouta : 

-Quant à moi, j'ai une fille. 

Alors le juge conclut : 

-Mariez la fille avec le garçon et dépensez sur eux et en charité l'or trouvé." (Mouslim). 

Regardons la philosophie de ces gens. Chacun se souciait des droits de son prochain plutôt que 

de ses propres droits. Et nous qui nous qualifions comme "civilisés" et "avancés", nous nous 

battons pour un "oui" ou un "non" allant même en cour pour crier : 

"Ça, c'est à moi !" 

"Non, monsieur le Juge ! Ça m'appartient." 

Ô avarice quand tu nous tiens ! 

Cette anecdote illustre la sagesse et le savoir vivre de ces gens qui vivaient à une époque qu'on 

qualifie de "barbarie" ou "féodale." Quelle ironie ! 
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L'Islâm, le code de vie par excellence, répond à toutes nos questions, car il est l'oeuvre de notre 

Créateur. Donc, en Islâm, une société est bonne quand tout un chacun à ses droits. 

LE MATÉRIALISME V/S LA SPIRITUALITÉ 

"Le monde en marche" : tel est le slogan fétiche de l'homme du 20
ème

 siècle. Avec la 

technologie de pointe le monde a subi un changement remarquable dans tous les domaines. Les 

choses qu'on considérait hier comme irréalisables sont maintenant réalisables. La navigation 

aérienne dotée des Boeing et des supersoniques relie les quatre coins du monde avec facilité. 

Avec les accessoires électroniques disponibles, la communication entre Maurice et les recoins 

du monde est devenue aussi facile que de téléphoner dans n'importe quelle partie de l'île. Les 

huttes ont cédé la place au béton. Le laser qui nous faisait peur est maintenant domestiqué pour 

le bien être de l'humanité. Avec tous ces développements et évolutions on dirait que le monde 

s'est rétréci. 

Souvent des fois on entend l'expression "Reculer pour mieux sauter" ; donc retournons au passé 

à l'époque des Sahaabah  et voyons l'autre face de la pièce. 

A cette époque là les événements étaient tellement riches que nous allons nous contenter de 

citer ici que deux faits : 

Aboû Djahm bin Houzaïfah  raconte : 

"Pendant la bataille de Yarmouk, je partis à la recherche de mon cousin qui était sur le premier 

front. J'emportai également un peu d'eau pour lui. Je le découvris en agonie. Je m'avançai pour 

lui offrir un peu d'eau. Mais juste à ce moment là on entendit gémir un autre soldat à côté. Mon 

cousin détourna son visage et me demanda de donner l'eau à l'autre soldat blessé. Je me 

dirigeai vers ce dernier. C'était Hichaam bin Abil-Aas . J'étais à peine auprès de lui que les 

gémissements d'une autre personne se firent entendre. Hichaam  me dit alors de me rendre à 

cet endroit. Mais, hélas, avant que je ne m'approche de cet homme, il avait rendu le dernier 

soupir.  

Je retournai vivement vers Hichaam , mais le trouvai mort également. Alors je courus aussi 

vite que je pus vers mon cousin, mais hélas lui aussi avait rejoint les deux autres dans la mort. 

Et je récitai ce verset du Qour'aan : "Innaa lillaahi wa Innaa ilaihi raaji'oune ."A Allah nous 

appartenons et vers Lui nous retournerons" (1:154). 

Beaucoup d'exemples de ces sacrifices héroïques sont rapportés dans les livres de Hadîce. 

Le deuxième cas se passa au moment du Hidjrah (émigration de Makkah à Madînah). 

Hazrat Anas  raconte que : 

"Quand Abdour Rahmaan ibn Auf  s'immigra à Madînah, Raçouloullah  établit la fraternité 

entre lui et Sa'd Ibn Al Ançaarî . Peu après Sa'd  dit à Abdour Rahmaan  : "Ô   mon frère, 
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je suis une personne riche de Madînah. Regarde, c'est la moitié de ma richesse. Prends-la. J'ai 

deux femmes. Je vais divorcer celle que tu préfères afin que tu puisses l'épouser." Abdour 

Rahmaan  répondit : "Qu'Allah rend prospère ta famille et ta richesse. Montre-moi seulement 

le chemin du marché." 

Les Sahaabah , comme on vient de le voir, pensaient à leurs devoirs plutôt qu'à leurs droits. Et 

les musulmans d'aujourd'hui ? 

C'était 1400 ans de cela. Et l'Islâm était à son apogée. Réfléchissons ! Si 1400 années d'effort 

avaient été faites dans la direction de deux cas mentionnés en haut, c.à.d. penser d'abord et 

avant tout à ses devoirs, aujourd'hui la qualité et la mentalité de l'homme auraient été haute et 

noble. Mais, malheureusement, l'homme, étant convaincu de l'importance matérielle seulement 

s'est jeté corps et âme pour l'avancement et le développement du matérialisme. 

C'est pour cette raison qu'on voit des génies en énergie atomique ou en ordinateur mais dans le 

domaine spirituel l'être humain est anéanti à tel point qu'il est difficile aujourd'hui de trouver 

une personne honnête, tellement qu'il est devenu un oiseau rare. 

Est-ce que la pauvreté spirituelle est due à un manque de moyens ? Logiquement, la réponse est 

non. On est à présent doté de meilleures universités et la presse est mieux équipée 

qu'auparavant. Mais tout cela n'enrichi l'homme qu'en théorie. Mais l'Islâm n'est pas seulement 

la théorie. L'Islâm c'est de croire fermement en Allah, le Créateur unique et absolu, et en son 

dernier Prophète, Mouhammad . Et cette conviction dépend directement de la condition de 

notre intérieur. 

C'est pourquoi le Prophète d'Allah  a dit : 

"Il est, en vérité, dans le corps un morceau de chair dont dépend la bonne ou la mauvaise santé 

de tout l'organisme, selon que ce morceau de chair est sain ou corrompu. Cette particule n'est 

autre que le coeur." (Boukharî et Mouslim) 

Il est donc absolument nécessaire à chaque musulman de s'évertuer à purifier son intérieur, de 

faire un effort constant afin d'enrayer ou du moins contrôler ses Akhlaaq Zameemah et de 

développer ses Akhlaaq Hameedah. Son salut et celui de la société s'y trouve. 

Si un effort dans cette direction est nécessaire, il est nécessaire également de recourir aux 

conseils et directives d'une personne qualifiée - un guide - dans ce domaine. Mais on doit se 

méfier des tartuffes ! 

HOUSNÉ AAMAAL 

"Qui donc professe une meilleure religion que celui qui se soumet à Allah, celui qui fait le 

bien, celui qui suit la Religion d'Abraham, un vrai croyant. Allah a pris Abraham pour 

ami." (4:125) 
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C'est ainsi qu'Allah Ta'aala divulgue à l'humanité le critère du mérite et de maqbouliyat 

(acceptation) auprès de Lui, l'Eternel Créateur de l'Univers. 

A la lumière de ce critère on peut facilement déduire qui sont ceux qui sont maqboûl (acceptés) 

et ceux qui ne le sont pas. 

En premier lieu, on trouve que le maqbouliyat repose sur deux points importants qui, s'ils sont 

dissociés l'un de l'autre ne peuvent apporter le même résultat. L'absence de l'un ou de l'autre fait 

que tous nos efforts tombent à l'eau. 

C'est comme si on a préparé un mets délicieux mais on a volontairement omis le sel. Le résultat, 

c'est un plat insipide. 

Tout comme la présence du sel est importante, la coexistence de ces deux points dans la vie est 

aussi très importante, car on voit dans ce monde que tous les égarements ou mauvaises actions 

sont engendrées par l'absence d'un de ces deux points. 

Si nous faisons une analyse entre musulmans et non musulmans, ou même entre divers groupes 

de musulmans, nous verrons clairement que l'égarement et le déshonneur - la bassesse - dans 

lesquels l'homme est tombé n'est que le résultat d'un éloignement ou d'une négligence d'un de 

ces deux points. 

Mais quels sont ces deux points au juste ? 

Ce ne sont rien d'autre que (i) la soumission totale à la volonté d'Allah Ta'aala et (ii) l'Ihçaan, 

qu'on appelle aussi Housne A'mal ou la beauté ou perfection de l'action. 

Le premier point signifie que nous devons suivre seulement ce qu'Allah Ta'aala a ordonné dans 

tous les aspects de notre vie. Ce n'est pas seulement au Masjid qu'il faut obéir aux 

commandements du Seigneur des mondes. Notre vie entière doit être régie d'après les principes 

islamiques. 

Nous ne suivons pas la loi d'Allah Ta'aala seulement au Masjid et celle des Ahl-é-Kitaab ou de 

Marx ou de n'importe qui en dehors. Nous ne disons pas oui aux ordres du Créateur tout en 

préférant le "Code Napoléon" à la loi du Charî'ah. Nous ne disons pas "Labbaïk" pendant le 

Hadj alors que le coeur est toujours attaché à ces magnétoscopes (vidéos) qui nous polluent 

l'esprit. Nous n'accomplissons pas la Salaah d'après le Charî'ah pour ensuite nous marier sous le 

"Code Napoléon"… 

Comment peut-on gagner de l'argent dans les limites du Charî'ah pour ensuite le dépenser de la 

façon prescrite par tel ou tel économiste ? Est-il logique que nous portions de grands noms tels 

que Faatimah, Zaïnab, Aa'ichah, Mariam, etc. tout en adhérant au "Women's Liberation 

Movement" sous prétexte qu'Allah Ta'aala n'a pas honoré la femme suffisamment ? 
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Nous devons comprendre qu'il faut absolument que nous soyons sincères envers Allah Ta'aala 

et son Raçoul . A travers nos actions doivent se manifester notre amour et notre dévouement 

pour le Créateur Unique et Son Messager. 

Nous ne pouvons chérir dans notre coeur un amour pour deux choses qui sont diamétralement 

opposées. 

Une femme mariée qui a de l'affection pour un autre homme ne peut être sincère envers son 

mari si elle continue à penser à l'autre et manifeste cet amour à travers son comportement. 

Alors nous, musulmans, qui avons accepté Allah Ta'aala comme Unique Créateur et avons pris 

engagement envers Lui, nous ne pourrons être sincères quand la plupart de nos actions, nos 

comportements et nos transactions sont d'après un système tout à fait différent de celui établi 

par Allah Ta'aala. 

C'est quand nous nous sommes soumis à Allah Ta'aala que nous pouvons atteindre cette 

sincérité, tous comme la femme qui ne sera aimée et chérie par son mari que quand elle sera 

devenue sincère envers lui et non envers un autre. 

Donc, la soumission totale est sans aucun doute très nécessaire pour être maqboûl auprès 

d'Allah Ta'aala, mais elle ne suffit pas. La soumission doit être accompagnée de l'Ihçaan ou le 

Housne A'mal. 

Pour qu'une action soit acceptée il ne suffit pas qu'elle ait été accomplie avec sincérité. La 

sincérité est essentielle mais il est indispensable qu'elle soit en conformité avec les 

enseignements de Raçouloullah . 

Prenons un exemple simple : une personne qui jeûne le jour d'Eid ou qui accomplit la Salaah au 

moment du lever ou du coucher du soleil ou pendant la période où les Salaahs Nawaafil ne sont 

pas permises. En dépit du fait que la personne peut avoir accompli ces actions avec une grande 

sincérité celles-ci ne seront pas acceptées par Allah Ta'aala puisqu'elles sont à l'encontre des 

enseignements de Raçouloullah . 

Une fois Hazrat A'lî  vit une personne accomplir la Salaah dans le Eid Gah, alors il l'en 

empêcha et la personne demanda : "Ô  , A'lî  ! Penses tu qu'Allah Ta'aala me punira pour cette 

Salaah là ?" 

Hazrat A'lî  lui répondit : "Non, Allah Ta'aala ne te punira pas parce que tu as accompli cette 

Salaah, mais te punira parce que tu es allé à l'encontre du Tarîqa de Raçouloullah  en ce qui 

concerne cette Salaah." 

Il est à noter qu'il n'y a pas de Salaah Nafl le jour d'Eid entre la Salaah de Fadjr et la Salaah de 

Eid. Et après la Salaah de Eid, la Salaah de Nafl ne peut être faite qu'à la maison. 
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De même, quelqu'un peut connaître et mettre en pratique les principes établis pour chaque 

Ibaadah par Raçouloullah  mais il le fait pour se faire voir des gens afin d'être considéré 

comme un pieux, c'est à-dire il y a absence de 1'Ikhlaas (la sincérité). Sachons qu'une telle 

action est rejetée par Allah Ta'aala en ce qui concerne le çawaab. 

Ainsi nous voyons l'importance de l'Ihçaan aussi bien que celle de 1'Ikhlaas. Ces deux éléments 

doivent coexister pour que nos actions soient acceptées. L'absence de l'un ou de l'autre engendre 

une faiblesse et des manquements dans tout ce qu'on accomplit. 

Ceux qui, hier, ne pouvaient se passer l'un de l'autre, ne peuvent même pas se sentir aujourd'hui. 

Ceux qui, hier, étaient unis par le mariage, sont divorcés aujourd'hui. Il y a ceux qui 

accomplissent les cinq Salaahs quotidiennes mais qui conservent leurs vilaines manières. Il y a 

aussi ceux qui vont au Hadj chaque année pour retourner avec des magnétoscopes... c'est le 

résultat néfaste de l'absence de l'Ikhlaas ou de l'Ihçaan. 

L'Ikhlaas concerne l'intérieur (baatin/le coeur). L'Ihçaan concerne l'extérieur (zaahir). Des 

manquements dans la sincérité occasionnent un désordre (façaade) dans le Baatin (l'intérieur), 

ce qui fait la personne devenir Mounaafiq, car sa bouche ou ses actions montrent une chose 

alors que dans son coeur il y a le contraire. 

Par contre, des manquements dans le zaahir (l'extérieur) mènent la personne à l'égarement. 

Donc pour être un vrai Mou'mine, le Baatin et le Zaahir doivent être parfaits. 

A la lumière de cet exposé nous pouvons remarquer que toutes les communautés ou religions 

qui se sont égarées à travers l'histoire l'ont été soit parce que leurs adhérents n'étaient pas 

sincères, soit parce qu'ils avaient dévié de l'Ihçaan et s'étaient ainsi égarés malgré leur sincérité. 

C'est bien cela qu'Allah Ta'aala nous montre dans le dernier verset du Sourah Faatihah : 

"Ceux qui ont encouru ta colère et ceux qui se sont égarés." 

Pour le premier groupe, ces gens ont encouru la colère d'Allah Ta'aala car, aveuglés par leurs 

passions et désirs, ils se sont soumis à ces derniers et non à la loi d'Allah Ta'aala - ils n'avaient 

point de sincérité. 

Quant à ceux du deuxième groupe, ils avaient voulu pratiquer le Dîne à leur façon et non pas 

comme le Créateur et ses Messagers , à travers le temps, l'ont enseigné. Le premier groupe a 

été rejeté pour sa passion et le second pour sa confusion. 

Comme on l'a déjà mentionné, le Housne A'mal est aussi important que l'Ikhlaas. Ces deux 

qualités doivent exister en celui qui veut devenir un vrai Mou'mine. Souvent on a l'impression 

que si l'intention est bonne, alors l'action l'est aussi. Comme on le dit chez nous, "Le coeur 

propre...." Cette notion n'est pas mauvaise mais la sincérité - la bonne intention - doit être 

accompagnée du Housne A'mal pour la réussite comme démontré à travers les exemples cités 

plus hauts. 
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On ne doit pas oublier que l'Islâm est le Çiraat-oul-Moustaqîme et ce n'est que celui qui 

empruntera ce chemin (Çiraat) qui arrivera à destination. Aussi, nul ne peut rester sur le Çiraat-

oul-Moustaqîme sans le Housne A'mal. Il est clair que les enseignements de Raçouloullah  

montrent le degré et la façon de faire de chaque chose et que si on diminue ou augmente quoi 

que ce soit, ce sera à l'encontre de Housne A'mal. 

Par exemple, accomplir trois au lieu de quatre Rak'aats pour la Salaah de Zouhr ou quatre au 

lieu de trois Rak'aats pour celle de Maghrib est unanimement reconnu comme haraam. 

Apporter des changements dans les structures des principes ou des conditions établies par Allah 

et son Raçoul  en ce qui concerne l'Ibaadaat n'est pas permis en dépit du fait que cela peut 

paraître beau. Le Hadîce qui suit illustre bien cela. 

Anas bin Malik  rapporte : 

"Un groupe de trois personnes allèrent chez les épouses du Prophète  et demandèrent 

comment le Prophète  adorait Allah et quand ils en furent informés, ils considérèrent leurs 

adorations insuffisantes et dirent : "Où sommes-nous par rapport au Prophète  car ses péchés 

passés et futurs ont été pardonnés." 

Puis l'un deux dit, "Je ferai la prière toute la nuit pour toujours." 

L'autre dit, "Je jeûnerai tout le long de l'année et ne romprai pas mon jeûne." 

Le troisième dit, "Je resterai loin des femmes et ne me marierai jamais." 

Le Messager d'Allah  vint vers eux et dit, "Êtes-vous les mêmes personnes qui ont dit 

certaines choses? Par Allah, je suis plus soumis à Allah et je le crains plus que vous ; pourtant 

je jeûne et je romps mon jeûne, je dors et je me marie aussi. Alors celui qui ne suit pas mon 

Sounnah en religion n'est pas des miens."  

Ainsi, toutes les innovations que Raçouloullah  a déclaré comme étant égarement et sur 

lesquelles il a mis l'emphase de s'abstenir, sont haraam à cause de l'absence de Housne A'mal. 

C'est pourquoi on dit qu'une personne ignorante qui fait beaucoup de Ibaadaat accompagnés 

d'innovations pour le plaisir du Créateur, et ceci avec une grande sincérité, ne reçoit point de 

çawaab mais qu'au contraire il commet des péchés en s'éloignant du Charî'ah. 

D'ailleurs le Qour'aan a mis beaucoup d'emphase sur le Housne A'mal et non sur la qualité 

d'actions parce qu'un minimum de A'mal d'après le Tarîqa de Raçouloullah  représente 

beaucoup plus qu'un maximum de A'mal sans que les principes de Raçouloullah  aient été 

observés. 
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De même, pour que les efforts que le monde entier fait pour propager le Dîne soient valables, il 

faut absolument qu'ils soient appropriés. S'ils ne le sont pas, même s'ils peuvent paraître grands 

ou beaucoup, on n'obtiendra aucun bénéfice. 

En bref, le Çiraat-oul-Moustaqîme, le progrès mondain et spirituel se trouvent uniquement dans 

la sincérité envers Allah ET dans l'Ittibaa (l'obéissance) de son Prophète  . 

TELEVISION ET VIDEO 

La vente de vidéo cassette (magnétoscope) est pratiquée dans chaque coin et recoin. C'est un 

commerce des plus florissants. Les vidéo clubs n'ont point de répit tandis qu'à côté, les 

magasins, les pharmacies et autres maisons de commerce se tortillent les doigts. Voilà le plus 

grand des fléaux de nos jours qui ronge notre société et qui grignote les convictions et valeurs 

de nos ancêtres, voire la colonne vertébrale même de notre société - qui sont devenus des bons à 

rien malgré leur potentiel. Nos soeurs et jeunes filles ont perdu le peu de "Hayaa" (pudeur) qui 

leur restait et qui les empêchait de commettre des bêtises. Quand une communauté perd son 

'Hayaa', qui peut freiner sa dégénérescence et sa décadence ? Raçouloullah  a dit : 

"Quand on est dépourvu de Hayaa, on fait tout ce qu'on veut." 

BÉHAYAA-I DE LA SOCIÉTÉ 

Peu de temps de cela nos aïeux ne toléraient point les filles qui ne se couvraient pas la tête 

(c.à.d. sans horni). Voilà que de nos jours nous voyons nos parents, nos grands parents, chacha, 

frères, en compagnie de leurs filles, petites filles, nièces et soeurs, installés devant leur poste de 

télévision dégustant tous sans gêne des scènes d'amour et érotiques. L'actrice interprète une 

chanson devant toute la famille émerveillée. Celle-ci est généralement très ignorante de la 

teneur des chansons qui bien souvent sont d'une vulgarité inouïe. 

INFLUENCE DE VIDÉO DANS LA SOCIÉTÉ 

Les comportements, les habitudes vestimentaires de nos femmes et enfants n'ont pu rester 

indifférents aux assauts répétés de la télévision/vidéo. Le port des saris et des mini-blouses 

exposant les parties les plus sexy de son corps, le baiser nuptial des nouveaux mariés sous les 

regards approbateurs des milliers d'invités et la pratique bestiale de "fréquenter" avant le 

mariage sont ni plus ni moins les soi-disant "bienfaits" de ce fameux Dadjjaal qu'est la 

télévision/vidéo. 

DÉSOBEISSANCE DES ENFANTS. 

Avec le boom économique et la promotion industrielle, nous avons aussi un autre boom et une 

autre promotion : la désobéissance filiale ! Les enfants de nos jours n'ont pas de respect pour 

leurs parents et leurs ainés. Le respect d'autrui dépend d'une éducation bien conçue et requiert 

beaucoup de peines pour l'inculcation de bonnes manières et le développement d'un bon 
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caractère. Mais au lieu d'oeuvrer dans ce sens là, les parents donnent aux enfants des vidéos et 

des téléviseurs. Fasciné par leurs idoles, les enfants n'ont point le temps d'écouter aux bons 

conseils et avertissements de leur parents qu'ils considèrent comme des vieillots. Ils n'ont même 

pas le temps d'apprendre le Dîne. C'est le Dîne qui enseigne le respect pour soi et pour autrui 

surtout le respect pour son père et sa mère. On ne fréquente plus la mosquée car c'est un 

obstacle, un handicap pour l'éducation séculaire. Le peu de temps disponible, nous le passons 

cloués devant le petit écran. Il y a donc une seule influence. C'est celle de nos vedettes 

préférées. Dans notre aveuglement, nous préférons porter de "sacs de gonnie", des jeans 

crasseux et des tenues indécentes, à tel point qu'on a l'air plutôt dévêtu que vêtu. Les parents 

sont à blâmer dans la plupart des cas. Nous devons bien comprendre ceci : si nous violons les 

lois d'Allah Ta'aala, est ce-que nos enfants auront du respect pour nous ? Si nous désobéissons à 

notre Créateur, est-ce que nos enfants nous obéiront ? Chacun d'entre nous doit se poser cette 

question. 

VIDÉO/TÉLÉVISION - ÉLÉMENT DÉVIATIONNISTE 

Tout au long de l'histoire de l'homme, le désir de suivre ses propres passions l'a empêché de se 

soumettre à la loi d'Allah Ta'aala (le Charî'ah). Le fait que le coeur de l'homme est plus enclin 

vers les choses pouvant satisfaire ses désirs et passions, il a de tout temps oeuvré, canalisé toute 

son énergie et sacrifié le meilleur de lui même à la recherche, à l'invention de nouveaux moyens 

de divertissement, les uns plus amusants que les autres ! 

A l'époque de Raçouloullah  on faisait venir des chanteuses et on colportait des contes de la 

Perse dans le but de dévier les gens du message d'Allah Ta'aala. De nos jours, on a conçu la 

télévision et la vidéo pour combattre l'Islâm. Ce Dadjjaal là a fait son entrée magistrale dans 

presque chaque maison musulmane. Autrefois, on devait se déplacer pour se rendre au cinéma. 

Maintenant on a un 'room service" 24 heures sur 24. C'est devenu tellement facile. Il suffit 

d'appuyer sur le "remote control" (commande à distance) et le démon se déclenche. 

Autrefois, les musulmans se rendant à la Mecque versaient des larmes pour se purifier. 

Maintenant on verse des larmes de crocodile et on y prononce hypocritement le "Labbaïk" 

traditionnel car notre présence en ce lieu saint n'est pas exclusivement pour le plaisir d'Allah 

Ta'aala. Dans un petit coin de notre coeur, il y a de la place pour ce magnétoscope pour lequel 

on a déjà fait provision depuis longtemps, avant même qu'on ait entamé les premières 

démarches pour le Hadj ou attaché son "Ihraam." 

Nous avons, entre autres, chaque semaine deux longs métrages en Hindoustani. Les jeudis soirs 

et les samedis après-midi. La nuit bénie de vendredi est ainsi gaspillée en comme tant le Zinaa 

(l'adultère) des yeux, des oreilles et de la pensée. 

TELEVISION/VIDEO LAHWAL HADÎCE 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Sourah 31 Verset 6, Allah dit : 
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"Il y a des hommes ignorants qui achètent des choses frivoles (Lahwal Hadîce, c.à.d. 

choses futiles, plaisantes, telles que femmes danseuses, instruments de musique) pour 

détourner les autres du chemin d'Allah et se moquer de la religion d'Allah. Voilà ceux qui 

subiront un châtiment ignominieux." (31:6) 

Commentant ce verset Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et Hazrat Abdoullah bin Abbaas   

sont d'avis que "Lahwal hadîce" mentionné dans le verset ci-dessus fait référence aux chansons. 

Dans un Hadîce rapporté par Hazrat Aboû Oumaamah  Raçouloullah  a dit : "Ne vendez 

point, n'achetez point des femmes chanteuses et ne les enseignez point (de chansons) car il n'y a 

rien de bon qui découle de ce commerce. Leur revenu est illicite (haraam). Et c'est justement au 

sujet des cas similaires que ce verset a été révélé (c.à.d. Verset 6, Sourah 31) (Tirmîzî). 

Raçouloullah  a fait ressortir un point très important en disant que Lahwal hadîce est un terme 

général qui s'applique à tous les éléments qui détournent ou qui peuvent détourner quelqu'un du 

droit chemin. Le terme Lahwal hadîce qui s'applique aux femmes chanteuses, étant donné 

qu'elles empêchent les gens de concentrer et de méditer sur la portée des paroles d'Allah 

Ta'aala, s'applique de nos jours à la télévision/vidéo du fait qu'ils monopolisent le peu de temps 

que nos frères musulmans ont pour la pratique du peu de Dîne qu'ils pratiquaient auparavant. En 

un sens, il est à déplorer que, les retombées de la télévision/ vidéo sont plus néfastes encore que 

les femmes chanteuses. Celles-ci ne sont pas disponibles à toute heure tandis que les vidéo 

cassettes sont à notre portée 24/24. C'est justement à cause du fait que "Lahwal hadîce" est 

utilisé dans un sens général que Hazrat Moujaahid (R) et Hazrat Hassan Basrî (R) sont d'avis 

que le verset s'applique également à l'écoute des chansons et instruments musicaux. 

INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET CHANSONS 

"(Ô   Satan). Dirige vers la destruction ceux que tu peux avec ta voix." (17:64) 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit que la voix (de chaïtaan) référée dans ce verset fait 

référence aux instruments de musique et aux chansons. La télévision/vidéo ne diffuse pas 

seulement la voix satanique, mais pire encore, elle comprend pratiquement tous les moyens, 

tous les stratagèmes qu’utilise chaïtaan pour dévier l'homme, par exemple des chansons 

stimulantes, des danses provocantes, endiablées, la nudité, l'indécence, la vulgarité, la violence, 

des scènes érotiques, l'exhibition effrontée et l'exploitation de la femme etc. Vu le caractère 

déviationniste (la voix de Satan y compris son arsenal d'armes empoisonnées) les Ou'lamaa sont 

unanimes à dire que l'achat, la vente, la location, le prêt et l'emprunt des chansons et des films 

sont illicites (haraam) tout comme le commerce des instruments de musique et tout autre objet 

ou appareil utilisé à l'encontre de l'enseignement islamique. 

Avoir un appareil de vidéo chez soi ou s'adonner au commerce de ces appareils équivaut à se 

livrer à des activités de subversion pour le compte de Satan. Dans ces circonstances, comment 

une communauté peut s'attendre à un progrès quelconque alors que ses soldats et combattants, 

au lieu de défendre et de surveiller ses frontières (son Îmaan), permet à l'ennemi (Satan) de faire 
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irruption en douceur dans la demeure de chaque combattant (musulman) sous forme de 

vidéo/télévision pour saborder son Îmaan. 

VIDEO - TELEVISION ET LA PERTE SPIRITUELLE 

Une personne ayant la crainte d'Allah reste très vigilante et soucieuse en ce qui concerne son 

progrès spirituel. Il profite donc de son temps libre et bien souvent il prélève de son temps 

disponible, plus particulièrement durant les vacances pour se consacrer à son avancement 

spirituel. Par contre, il y a une catégorie des gens, qui, noyés dans l'insouciance, dans 

l'ignorance, ne prennent garde à rien, exception faite pour les divertissements et amusements 

trompeurs. 

Ils meublent donc leurs, temps de loisirs et surtout leurs congés en s'asseyant et contemplant 

Dadjjaal (vidéo-télévision). Ils encourent ainsi une perte énorme sur le plan de la spiritualité. 

Attardons-nous un moment sur cette question. D'habitude, en sus des autres programmes et 

longs métrages, nous avons deux longs métrages en hindoustani chaque semaine, soit 5 à 6 

heures de vision. Or une personne qui veut s'adonner au Tilaawat-oul-Qour'aan, peut aisément 

parcourir un chapitre (sipara) en une heure ; donc 5 chapitres (siparas) en 5 heures et dans six 

semainesvousavezdeviné(…?) un Khatm-oul-Qour'aan soit 9 à 10 Khatm-oul-Qour'aan dans 

un an. Quelle perte ? A vous de faire le bilan et de constater les dégâts. 

Le tahaarat, le Namaaz et le Jeune (Rôza) sont des disciplines dont les règlements doivent être 

maitrisés par chaque individu afin qu'il puisse les pratiquer d'après les normes et principes et en 

tirer le maximum de profit. Comme il est obligatoire de pratiquer le Namaaz et le jeune, il est 

tout aussi obligatoire de connaître les règlements et maslas de base permettant la bonne 

exécution de ces obligations. Si une personne se familiarise quotidiennement avec un masla y 

compris ses nuances il aura appris dans un an au moins 300 maslas. 

N'oublions pas que la lecture de chaque lettre du Qour'aan rapporte dix (10) çawaabs (unité de 

bénédiction). Donc quand on lit "Alhamdoulillaah" on aura acquis 100 çawaabs. Combien de 

bénédictions on perd donc en s'asseyant devant ce Dadjjaal là. Un bon commerçant ne perd pas 

inutilement son temps au détriment de son commerce. Comment se fait-il donc qu'un 

commerçant d'Aakhirah (c.à.d. un musulman) perd son temps au détriment de son commerce 

d'Aakhirah. 

Nous pouvons tous devenir de bons commerçants d'Aakhirah, donc de bons musulmans. Il suffit 

d'y mettre un peu de bonne volonté et d'acquérir une connaissance de base. Le principal c'est de 

suivre le Charî'ah au lieu de ses nafs (passions et désirs). Abandonnons donc nos nafs et 

soumettons-nous aux lois du Charî'ah. Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq pour oeuvrer dans 

cette direction. 

LA GRAVITÉ DE VIDEO AVERTISSEMENT 
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Examinons de près quelques ahaadîce concernant les mauvaises actions, qui s'appliquent 

directement ou indirectement à la télévision/vidéo. 

1. Les chants et "lahwa" (trivialité qui dévie du chemin d'Allah Ta'aala) font grandir 

(pousser) l'hypocrisie dans le coeur de l'homme tout comme l'eau fait pousser les herbes 

(Dailamî). 

2. Vers la fin des temps, une partie de mon Oummat se transformera en singes et cochons. 

Les Sahaabah  ont demandé : "Ô  ! Messager d'Allah, même s'ils témoignent que vous 

êtes le Messager d'Allah et qu'il n'y a pas d’autre divinité qu'Allah ? Raçouloullah  

répondu affirmativement et cela malgré le fait qu'ils pratiquent encore le Namaaz  , le 

Jeûne et le Hadj. Les Sahaabah  ont encore questionné le Prophète d'Allah  : De quoi 

seront-ils coupables, Ô   messager d'Allah !? Raçouloullah  a répondu que ce seront 

surtout des personnes qui auront en leur possession des instruments de musique, des 

femmes danseuses et des ravanes et qui consommeront des boissons alcoolisées ; ceux 

qui passeront leur nuit dans des divertissements et boissons ; ceux-là se réveilleront le 

matin avec le visage transformé en singes et cochons (Saïd Bin Mançoûr - Oumdat-oul-

Qaari). 

3. Quand mon Oummat commettra ces 15 mauvaises actions la calamité descendra sur lui : 

i. Le butin restera dans le cercle restreint des chefs d'État ; 

ii. Amaanat (dépôt) sera considéré comme butin ;  

iii. Zakaat sera considéré comme une charge (fardeau) ; 

iv. L'homme se pliera sous le commandement de sa femme ; 

v. Il désobéira à sa mère ;  

vi. Il sera fidèle à son ami ; 

vii. II sera méchant envers son père ; 

viii. Le ton sera haussé dans les mosquées ; 

ix. Les moins compétents prendront en charge les affaires de la communauté ; 

x. L'homme sera honoré par crainte du mal qu'il peut causer ; 

xi. L'usage des boissons alcooliques sera monnaie courante ; 

xii. Les vêtements en soie seront utilisés par l'homme ; 

xiii. Les femmes chanteuses seront en vogue ; 

xiv. Les instruments de musique seront choses courantes. 
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xv. Les derniers de cet Oummat maudiront les premiers.  

A ce moment là, ils auront à s'attendre à un vent rouge ou à Khasf 

(engloutissement de la terre) ou Maskh (métamorphose) - (Tirmîzî). 

4. Il y aura un engloutissement de la terre (Khasf), une métamorphose (Maskh) et il pleuvra 

une pluie de roches (Qazaf) sur cet Oummat là. Un Sahaabî a demandé : "Ô  , Messager 

d'Allah ! à quand cette catastrophe ?" Raçouloullah  a répondu : "Quand les femmes 

chanteuses, les instruments de musique auront pris de l'ampleur et les boissons 

alcooliques consommées" (Tirmîzî) 

Une personne dotée d'un peu d'intelligence, qu'Allah lui aura accordée sait à quel point ce 

Hadîce s'applique à nous particulièrement en ce qui concerne l'abus de la télévision/vidéo. Ces 

signes sont apparents, il suffit d'y jeter un coup d'oeil autour de nous pour le constater. 
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Vol.1 No.5 
LE RESPECT DES SAVANTS 

Hazrat Aboû Oumaamah  rapporte que Raçouloullah  a dit qu'il y a trois catégories de 

personnes qui jouissent du respect de tous sauf de la part des hypocrites. 

1. Un vieux musulman, 

2. Une personne douée de la connaissance (I'lm), c'est-à-dire un savant en Islâm et 

3. Un chef d'État juste. (Tabraanî) 

D'après un Hadîce de Tirmîzî, il est dit que les Ou'lamaa sont les héritiers de Raçouloullah . 

Quel héritage est-ce que ce dernier a légué ? Est-ce des montagnes d'or ou de grosses sommes 

d'argent ? Bien sûr que non. La fortune de notre Prophète  ne consistait que de la vraie 

connaissance qui, évidemment, vaut bien plus que tout ce que renferme ce monde. Certes, cette 

connaissance peut apporter le bonheur et dans ce monde et dans l'Aakhirah. 

Tout comme Raçouloullah , les Ou'lamaa propagent la connaissance de Dîne eux-aussi. Le 

manque de respect envers ces Ou'lamaa constituedoncuneinsulteàl’égardde Raçouloullah  

lui-même. Cette attitude hostile vis-à-vis des personnes qui suivent Raçouloullah  dans le 

travail qu'il a accompli ne peut qu'émaner des individus qui sont coupables d'hypocrisie au 

niveau de la conception (Nifaaq I'tiqaadi) sinon au niveau de la pratique (Nifaaq A'malî). 

Tout musulman, riche ou pauvre, savant ou ignorant, mérite le respect. Sa vie, son honneur et 

ses biens, entre autres, sont sacrés. Alors combien plus important, voire indispensable est-il de 

respecter un Aa'lim, lui qui a fait tant de sacrifices pour acquérir la connaissance de Dîne, lui 

qui, après tout, est l'héritier de Raçouloullah  comme mentionné dans le Hadîce ci-dessus ! 

De nos jours, il y a de plus en plus des gens qui s'acharnent contre les Ou'lamaa. Quand on 

connait un peu l'anglais, le français, l'ourdoû ou l'arabe et qu'on a lu quelques livres sur l'Islâm, 

on se croit savant. Certains individus daignent même s'aventurer dans l'interprétation des aayaat 

du Qour'aan-é-Karîm et des ahaadîce alors qu'ils ne sont pas habilités à le faire. 

Aujourd'hui on ne respecte vraiment plus les Ou'lamaa car on ne connait pas leur valeur. Nous 

vivons dans une époque de décadence morale contre laquelle Raçouloullah  lui-même, a 

demandé protection : 
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"Ô   Allah, ne me fait pas vivre dans une époque où les Ou'lamaa ne seront pas obéis, où il n'y 

aura plus de hayaa (honte ou pudeur) et où les louanges (verbales) seront pour les arabes alors 

que le coeur sera enclin aux non-arabes." 

Imaam Ibn Açaakar (R) dit que la chair des savants est "venimeuse." 

Quiconque insulte les savants, Allah Ta'aala tuera son coeur avant même qu'il soit mort. 

Musulmans et musulmanes, nombreux sont ceux parmi nous qui sont si prompts à copier les 

autres cultures. Regardons autour de nous. Avons-nous déjà vu un kaafir ou un moushrik 

manquer de respect envers son chef religieux ? 

Sans doute ceux qui sont sincères envers Allah et son Raçoul  sauront quelle voie choisir. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de respecter et d'éprouver de l'estime pour les Ou'lamaa. 

Qu'Il nous garde de les insulter et les critiquer. (Aamîne). 

CHABB-E-BARAA’AT 

Chabb-é-Baraa'at ou Lailat-oun-Nisf min Cha'baan (15
ème

 nuit de Cha'baan) est une nuit remplie 

de bénédictions où il est recommandé de faire beaucoup de Ibaadaat. Et puis il est aussi 

recommandé de jeûner pendant le jour (du 15ème Cha'baan). Les ahaadîce suivants nous 

donnent une idée de la grandeur de cette nuit : 

IBN-E-MAADJAH ET 15
ÈME

 NUIT DE CHA'BAAN 

1. Hadîce de Hazrat A'lî  

Raçouloullah  dit que lorsque arrive Nisf-é-Cha'baan, il faut faire qiyaam (rester éveillé et 

faire Ibaadah) pendant la nuit et jeûner pendant le jour car Allah Ta'aala descend au Asmaa-é-

Dounyaa (ciel plus proche de la Terre) dès le coucher du soleil et proclame en ces termes : 

"Y a-t-il quelqu'un qui me demande pardon afin que je lui pardonne ? 

Y a-t-il quelqu'un qui me demande le rizq (le vivre) afin que je l'approvisionne ?  

Y a-t-il quelqu'un qui est en difficulté afin que je lui en soulage" ? 

Allah Ta'aala continue à faire cette proclamation jusqu’a l’apparition de Soubh-é-Saadiq 

(l'aube). 

2. Hadîce de Hazrat Aboû Moûçaa Al Ash'arî  

Raçouloullah  a dit : "Certes la grâce d'Allah est manifeste pendant la nuit de Nisf-é-Cha'baan 

et Il pardonne à tous à l'exception des moushrikîne (polythéistes) et des rancuniers." 
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3. Hadîce de Hazrat Aa'ichah  

Raçouloullah  a dit : "Certes Allah Ta'aala descend au Asmaa-é-Dounyaa pendant la nuit de 

Nisf-é-Cha'baan et Il pardonne à plus (de serviteurs) que le nombre des poils qu'il y a sur les 

troupeaux de la tribu de Kalb." 

MOUSNAD IMAAM AHMAD ET 15
ÈME

 NUIT DE CHA'BAAN. 

Hazrat Abdoullah bin A'mir  rapporte que Raçouloullah  a dit qu'Allah Ta'aala se tourne 

vers ses créatures pendant la nuit de Cha'baan et Il pardonne à tous Ses serviteurs à l'exception 

de deux catégories de personnes - Les rancuniers et ceux qui se suicident. 

Il y a plusieurs autres ahaadîce rapportés sur les vertus de cette nuit. Il n'y a pas de doute que 

c'est une nuit bénie qu'il faut consacrer à l'Ibaadah. 

Les musulmans sont instamment conseillés de ne pas se laisser berner par certains qui veulent 

faire accroire que cette nuit n'a rien de spécial. Nous tenons à rassurer tout musulman digne de 

ce nom et soucieux de se faire pardonner que c'est une grande nuit et qu'il ne faut pas la laisser 

passer dans l'insouciance et sans se faire pardonner. 

A ce stade il serait bon de préciser qu'Allah Ta'aala ne pardonne pas certaines catégories de 

personnes à moins qu'ils ne fassent un Taubah (repentir) sincère. Ces personnes sont les 

polythéistes (moushrikîne) sorciers, devins, usuriers, rancuniers, alcooliques, avares, ceux qui 

désobéissent à leurs parents, qui portent des pantalons dépassant la cheville, qui rompent les 

relations familiales et qui commettent l'adultère. 

Qu'Allah Ta'aala nous protège de ces péchés. Qu'Il nous donne la Taufîq de faire un Taubah 

sincère, qu'Il nous pardonne tous et nous accorde tous les bénédictions que renferme cette nuit. 

(Aamîne) 

LES "SYMPATHIQUES" MAJORETTES ? 

L'indécence est une des nombreuses calamités qui rongent notre société. Société qui, disons-le 

franchement, sombre de plus en plus dans la décadence. Nous constatons que dans les fêtes 

dites nationales ou autres une large place est souvent réservée à ce qu'on appelle le "spectacle" 

des majorettes. Des milliers de personnes dégustent sans gêne ce "spectacle." Certains, surtout 

les jeunes, font même le déplacement uniquement pour admirer ces jeunes filles qui, dit-on, 

paradent. 

Évidemment cette pratique indécente et immorale est strictement interdite en Islâm car elle 

attire la colère d'Allah Ta'aala. 

Il y a mille et une façons pour exprimer le patriotisme. Pratiquer l'indécence ne fait pas honneur 

à un pays. L'histoire de nos ancêtres démontre que c'était le voile, le "Hijaab" et le "ghoungat", 
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entre autres, qui faisaient partie des moeurs. Ceci dans le but de préserver la moralité et la 

pudeur. Malheureusement, de nos jours, c'est l'indécence et l'immoralité qui ont envahi notre 

société. 

L'honnêteté, la moralité et le respect d'autrui sont les qualités qu'on retrouve naturellement chez 

un vrai patriote. Il (un vrai patriote) n'est ni malhonnête ni immoral et sait respecter les autres. 

Pour lui, exprimer le patriotisme aux dépens de la dignité de la femme est du domaine de 

l'inconcevable. Paradoxalement, ce sont les partisans de l'indécence qui se proclament 

aujourd'hui les 'défenseurs' des droits de la femme. 

Pour conclure disons tout bonnement qu'un vrai patriote ne cautionnera jamais l'indécence que 

représente les majorettes. En vérité les sentiments patriotiques ne peuvent pas être exprimés en 

violant la loi divine. 

LE PORT DE LA BARBE 

Il est bien triste de constater l'attitude de nombreux musulmans à l'égard du port de la barbe. 

Certaines personnes expriment même du dégoût à l'égard de cette pratique et osent se moquer 

de ceux qui sont barbus. Pour justifier le rasage de la barbe, ils prétendent que le port de la 

barbe n'est pas nécessaire car ce n'est qu'un Sounnah (qu'on peut s'en passer). Ils feignent 

d'ignorer le fait que le rasage de la barbe leur donne un air plus féminin que masculin et il parait 

qu'ils n'ont jamais pris connaissance du dégoût que Raçouloullah  éprouvait envers ceux qui 

ne portaient pas de barbe. 

Voici un court récit d'un incident qui eut lieu à l'époque de Raçouloullah  et qui nous 

permettra de, connaître l'attitude de Raçouloullah  envers ceux qui se rasent la barbe. 

Un jour Khousrou Parwez, le roi d'Iran (Kis'ra) dépêcha un groupe d'officiers pour étudier, et 

enquêter sur la vie de Raçouloullah . Quand deux de ces officiers arrivèrent auprès de 

Raçouloullah , ce dernier remarqua qu'ils ne portaient pas de barbe et avaient de très grandes 

moustaches. Le Prophète  fit voir son dégoût et mécontentement et demanda ; "Qui vous a dit 

de faire ressembler votre visage à ceci ?" Ils répondirent : "Notre Seigneur Kis'ra" (Ils avaient 

coutume d'appeler leur roi Kis'ra "Seigneur - Rabb"). Raçouloullah  répliqua alors : "Mon 

Seigneur (Allah) m'a ordonné de laisser pousser ma barbe et de me couper la moustache." 

Il est à noter ici que malgré que ces deux officiers n'étaient pas musulmans, Raçouloullah  fut 

mécontent. Nous pouvons imaginer maintenant ce que Raçouloullah  éprouve envers ceux qui 

prétendent l'aimer mais qui font fi de ce Sounnah. 

Être une cause de rire ou un objet de moquerie de la part de quelques imbéciles ne devrait pas 

être un souci pour ceux qui sont sincères envers le Prophète . Ce qui devrait être leur 

préoccupation, par contre, c'est d'obtenir l'intercession de Raçouloullah . 
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Après la mort le visage de Raçouloullah  nous sera présenté. Qu'Allah nous préserve, si à ce 

moment de besoin, et ayant l'espoir que Raçouloullah  intercédera en notre faveur, il voit un 

visage ou une apparence qui n'est pas conforme à son Sounnah et nous tourne le dos. Combien 

serons-nous malheureux alors ? 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-ce qu'un musulman ou une musulmane peut épouser une personne de religion 

différente ? 

R. Le mariage entre un musulman et une non-musulmane n'est pas valide. En d'autres mots le 

mariage mixte n'a pas sa place en Islâm. Toutefois, selon la loi établie par le Qour'aan, il est 

permis à un homme d'épouser une chrétienne ou une juive. Cette concession faite seulement aux 

hommes a été par la suite abolie par Hazrat Oumar  car selon lui une telle union causerait 

beaucoup de fitnah. Il est même allé jusqu'à ordonner les hommes mariés à des non-

musulmanes de dissoudre leur mariage en divorçant de leurs femmes. 

Il serait inexact d'interpréter cette mesure prise par Hazrat Oumar  comme une infraction à la 

loi coranique. Si l'action d'un médecin qui interdit à un patient de consommer certains aliments 

halaal qui pourraient, selon lui, causer du tort à la santé physique de son malade est considérée 

comme un mérite, on ne voit pas comment l'action de Hazrat Oumar  peut être considérée 

autrement alors qu'il n'a rien fait d'autre que d'empêcher un mal qu'il considérait néfaste pour la 

santé spirituelle de l'Oummat. Sans doute Hazrat Oumar , lui qui a mis 12 ans à étudier le 

Sourah Al-Baqarah, connaissait mieux que nous l'esprit de la loi coranique. 

C'est la détérioration spirituelle qui a été à l'origine de l'action de Hazrat Oumar . S'il était 

nécessaire à cette époque, qui était le printemps de Khairoul Quoroûne (la meilleure des 

époques), d'interdire le mariage interreligieux, combien plus nécessaire serait-il de l'interdire de 

nos jours où nos coreligionnaires connaissent la façon de faire et le mode de vie des Ghair-

Qaûm - la fête des mamans, le noël, le nouvel an, le réveillon, robe de mariée pour ne citer que 

ceux là, - mieux que leur propre Dîne. Il sera donc très difficile de nos jours, vu l'état spirituel 

très précaire de l'Oummat, à un musulman marié à une chrétienne ou une juive de préserver sa 

foi et de garder ses convictions religieuses. Si tel est le cas, quel sera donc le sort des enfants 

issus d'un tel mariage ? 

Bref, le mariage avec une chrétienne ou une juive, dans le contexte actuel, est extrêmement 

périlleux car cela comporte beaucoup de risques tant pour le Dîne du père que pour celui des 

enfants. En fait un tel mariage est Makroûh Tahrîmî. Mais il importe de préciser que le nikaah 

avec une femme chrétienne ou une juive est valide. Leurs relations ne sont pas considérées 

comme étant adultères et leurs enfants sont considérés comme légitimes. 

Il est bon de préciser cependant, que tout ce qui a été dit jusqu'ici concerne le mariage d'un 

musulman à une femme Ahl-é-Kitaab, c'est-à-dire une femme qui est chrétienne ou juive par 
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conviction religieuse et non de nom seulement. Elle ne sera pas considérée comme Ahl-é-

Kitaab si elle ne croit ni en un Être Suprême, ni en Moûçaa  et I'çaa  et ni en leurs livres. 

Une telle femme est considérée comme une athée et le nikaah avec une athée n'est pas valide. 

Q. Il est dit qu'on doit terminer la Salaah de Tahadjoude  bien avant l'Azaan de Fadjr. 

Mais combien de temps exactement avant ? 

R. Raçouloullah  a accompli la Salaah Tahadjoude dans toutes les parties de la nuit. La 

première partie, le milieu de la nuit et le dernier tiers de la nuit. 

Nous pouvons, en nous basant sur la pratique de Raçouloullah  dire que l'heure à laquelle on 

peut faire la Salaah de Tahadjoude commence tout de suite après la Salaah de I'chaa et s'étend 

jusqu'à l'apparition du Soubh-é-Saadiq (l'aube). Mais il est meilleur et de plus grand mérite 

d'accomplir la Salaah de Tahadjoude dans la dernière partie (dernier tiers) de la nuit car d'après 

un Hadîce, c'est précisément dans cette partie de la nuit que le Rahmat (grâce) d'Allah Ta'aala 

est plus manifeste. Le Soubh-é-Saadiq est l'heure à laquelle prend fin l'heure du Sehri. On doit 

cesser de faire la Salaah de Tahadjoude avant le Soubh-é-Saadiq. Il est difficile de dire combien 

de temps exactement avant l'Azaan il faut arrêter de faire le Tahadjoude puisqu'à Maurice 

l'Azaan est donné bien après le Soubh-é-Saadiq. Donc, en raison de cette difficulté, il serait plus 

approprié d'arrêter la Salaah de Tahadjoude avant le Soubh-é-Saadiq ou avant l'heure de Sehri. 

Il est important de ne pas aller au-delà du Soubh-é-Saadiq. Afin de ne commettre point d'erreur 

il est préférable de cesser la Salaah de Tahadjoude cinq minutes avant le Soubh-é-Saadiq. 

Q. Doit-on lever les mains lorsqu'on fait le Dou'aa après la Salaah Farz ? Et est-ce vrai 

que Raçouloullah  quittait la mosquée aussitôt après avoir lu "Allaahoumma 

antassalaam...." ? 

R. Le Dou'aa comme nous l'a recommandé fortement le Qour'aan-é-Karîm et les Ahaadîce de 

Nabî-é-Karîm  constitue essentiellement l'esprit de l'Ibaadah. Raçouloullah  nous a enseigné 

les heures convenables où notre Dou'aa peut être exaucé. Ces heures comprennent notamment la 

période après la Salaah Farz comme nous l'indique un Hadîce de Tirmîzî Charîf. 

Raçouloullah  nous a enseigné plusieurs Dou'aas qu'on doit réciter après la Salaah Farz. Selon 

les Mouhaddiçîne (savants en matière de Ahaadîce), Raçouloullah  ne récitait pas tous ces 

Dou'aas après chaque Salaah. Il avait l'habitude de varier ses Dou'aas tous les jours. 

Le fait que d'habitude Raçouloullah  faisait les Sounnahs et Nawaafil à la maison et avait 

recommandé l'Oummat d'en faire autant en disant que le meilleur endroit pour faire la Salaah, à 

l'exception des Salaahs Farz qui doivent nécessairement être accomplies à la mosquée a conduit 

les savants à conclure que le Hadîce rapporté par Hazrat Aa'ichah  dans Mouslim Charîf, 

selon lequel Raçouloullah  , ne restait pas assis dans la mosquée plus de temps qui lui 

permettait de lire 'Allaahoumma antassalaam wa minkassalaam tabaarakta ya zal jalaali wal 

ikraam," concerne les Salaahs Farz après lesquelles il y a de Sounnahs et Nawaafil à faire, telles 

que le Farz de Zouhr, Maghrib et I'chaa. 
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Selon un autre Hadîce de Mouslim Charîf, rapporté par Hazrat Çaubaan , Raçouloullah  

lisait, après la Salaah Farz, 3 fois l'Istighfâr et ensuite récitait "Allaahoumma antassalaam..." Ce 

Hadîce est semblable à celui rapporté par Hazrat Aa'ichah . Quant aux longs Dou'aas et zikr 

qu'il est recommandé de lire, selon les ahaadîce qui se trouvent dans Tirmîzî Charîf et Naçaaî 

Charîf, les savants disent que ceux ci doivent être lus après le Farz des Salaahs où il n'y a pas de 

Sounnah et de Nafl à faire. 

Quelle procédure adopter en faisant des Dou'aas ? Faut-il lever les mains ou pas ? Est-ce que 

Raçouloullah  levait les mains en ce faisant ? Pour y répondre, plusieurs explications 

s'imposent. Selon Allaamah Ibn-oul-Qayyîm (RA) la question de savoir s'il faut lever les mains 

ou pas ne se pose pas, car selon lui il n'y a aucun Dou'aa à réciter après la Salaah. Cependant, 

beaucoup de ahaadîce notamment dans Boukharî et Mouslim nous indiquent que Raçouloullah 

 faisait le Dou'aa après les Salaahs Farz et avait recommandé aux Sahaabah  d'en faire autant. 

Selon un Hadîce de Tirmîzî rapporté par Fad'l Bin Abbaas   Raçouloullah  a dit entre autres 

qu'il faut se comporter humblement dans la Salaah, supplier et montrer sa misère et lever les 

deux mains vers Allah, avec le plat de la main vers le visage et dire "Ô Mon Maître, Ô Mon 

Maître." La Salaah de celui qui ne fait pas cela, a dit Raçouloullah  est incomplète. 

Le fait qu'il est dit dans le Hadîce que les Dou'aas sont acceptés après la Salaah de Farz prouve 

qu'il faut faire le Dou'aa à ce moment là. Et le fait que lever les mains en faisant le Dou'aa est 

un signe d'humilité et rend le Dou'aa plus efficace exige de nous d'en faire autant. Un Hadîce 

rapporté par Hazrat Anas , recommande également de faire le Dou'aa de la façon décrite plus 

haut. 

Dans Mousannaf Ibn Chaïbah, il est rapporté qu'une fois Hazrat Abdoullah Bin Zoubeïr  

ayant surpris une personne faisant le Dou'aa avant qu'il n'ait terminé sa Salaah, a fait savoir à ce 

dernier que Raçouloullah  ne levait ses mains pour le Dou'aa qu'après avoir terminé sa Salaah. 

Dans un autre Hadîce, Hazrat Aa'mir  a dit qu'une fois il faisait la Salaah Fadjr en compagnie 

de Raçouloullah  ce dernier, après avoir terminé sa Salaah, a levé les mains pour faire le 

Dou'aa. 

Toutes ces explications nous permettent de dégager plusieurs points : - 

i. Raçouloullah  faisait les Sounnahs et Nawaafil des Salaahs telles que Zouhr, Maghrib et 

I'chaa à la maison. C'était sa pratique régulière. Cependant, quelques fois il faisait le 

Sounnah de la Salaah de Maghrib à la mosquée dans le but de montrer que cette pratique 

également est permise. Ceci est rapporté par Hazrat Houzaïfah  dans Tirmîzî Charîf. 

ii. Les longs Dou'aas et zikr ne se faisaient qu'après les Salaahs de Fadjr et A'ssr c.à.d. les 

Salaahs qui ne comportent pas de Sounnah après le Farz. 

iii. Raçouloullah  faisait le Dou'aa en faisant face au Qiblah, mais également en ayant le 

dos tourné à celui-ci. Après les Salaahs Zouhr, Maghrib et I'chaa il avait le visage tourné 

vers le Qiblah alors qu'après les Salaahs Fadjr et A'ssr il faisait face aux Mousallîs. 

iv. Raçouloullah  faisait le Dou'aa en levant les mains. 
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Q. Référant à une question posée dans votre journal 'Al Haadî' Vol 1 No. 4 du vendredi 29 

janvier, 1988 à savoir si c'est haraam de manger chez une personne qui a un vidéo club, 

votre réponse fut "oui !" 

Mon mari ignorait ce fait et nous vivons de notre ressource provenant d'un vidéo club. 

Que devons nous faire ? Fermer le vidéo club ou continuer à manger l'argent "haraam" 

puisque nous n'avons pas d'autre moyen de subsistance ? 

R. Avant d'en venir directement à votre question, il serait bon de voir quelles sont les 

conséquences qui résultent de la consommation des choses interdites (haraam). 

Raçouloullah  a dit que celui qui se nourrit d'une alimentation haraam n'entrera pas au paradis. 

Selon un autre Hadîce, le Dou'aa d'une personne dont la nourriture et l'habit sont haraam ne sera 

pas accepté. Allah Ta'aala a mis à notre disposition de multiples moyens halaal pour gagner 

notre vie. C'est nous qui nous rendons la vie difficile. Mais si nous avons envie de mener une 

vie simple, il nous sera très aisé de trouver un moyen qui puisse nous permettre de mener une 

telle vie. Il suffit de faire preuve d'un peu de bonne volonté. Selon un Hadîce de Boukharî, une 

personne est venue dire à Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   qu'il gagne sa vie en faisant des 

gravures (tasweer). Hazrat Abdoullah  l'a mis au courant du Hadîce suivant : "Celui qui fait 

des tasweer (dessins et gravures des objets animés) sera puni par Allah Ta'aala et ce, jusqu'à ce 

qu'il parvienne à donner de la vie à ces photos, et il ne parviendra jamais à leur donner de la 

vie." Sur ce, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   lui a ordonné de cesser le métier qu'il exerçait. 

Mais il convient sans doute de préciser qu'en Islâm, il y a une clause qui s'appelle "La loi de la 

nécessité." D'après la loi coranique une personne est autorisée, s'il n'a rien d'autre à manger ou à 

boire et pour sauver sa vie, à consommer le porc, la boisson alcoolique ou les animaux morts. 

Toutefois, il convient de préciser qu'on ne doit pas abuser de cette concession, car tout excès est 

interdit. 

A la lumière de tout cela, vous pouvez déjà avoir une idée de la position de l'Islâm sur votre cas. 

Même s'il vous était permis, dans votre cas, de faire le commerce de location de cassettes-vidéo, 

vous n'auriez pas le droit d'utiliser un seul sou de plus que vous n'en avez besoin. Ici, il faut bien 

comprendre ce que veut dire 'besoin'. Vous n'auriez pas été permis de manger, par exemple, de 

la viande, du poisson, parce que les nourritures inférieures et moins chères suffisent pour se 

maintenir en vie. En d'autres mots, si le Charî'ah permet, en cas de nécessité et de besoin absolu, 

de consommer quelque chose de haraam, il est haraam de consommer plus qu'il est nécessaire. 

Mais je ne crois pas que vous vous trouverez dans une situation aussi critique. D'autres moyens 

halaal existent et à travers lesquels vous pouvez gagner votre vie. Vous pouvez même, si cela 

s'avère nécessaire, solliciter, par exemple, l'aide de vos parents, amis, voisins ou associations 

bénévoles, qui, Alhamdoulillaah pullulent dans presque tous les quartiers du pays. 
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Mais par la grâce d'Allah Ta'aala vous n'êtes pas arrivés jusque là et qu'Allah nous en garde 

tous. Il est donc hors de question pour vous de continuer votre commerce de cassettes-vidéo. Un 

alternatif doit bien exister, surtout dans le contexte actuel. 

Q. Un homme meurt laissant une somme de Rs. 10,000 (en liquide) et une maison sur une 

portion de terre de 9 toises et dont la valeur s'élève à Rs. 90,000. Ses héritiers sont la mère, 

le fils et la fille. Comment doit-on faire le partage ? 

R. Si le mot "mère" utilisé dans votre question se réfère à l'épouse du défunt, alors l'héritage 

doit être effectué de la façon suivante: après avoir déduit les dépenses encourues pour les 

funérailles, remboursé toutes les dettes contractées par le défunt et après avoir accompli les 

voeux formulés dans le testament (s'il y en a un bien sûr), l'épouse aura droit à 1/8 (3/24) de 

l'héritage, le fils 7/12 (14/24) et la fille 7/24. 

Q. Est-il permis de faire un testament en Islâm ? 

R. Pour répondre à votre question, il serait souhaitable de faire ici une petite digression à ce 

sujet. 

Au tout début de l'ère islamique, personne n'avait droit à l'héritage sauf les enfants du défunt. A 

cette époque, "wassiyat" (le testament) au profit du père et de la mère ainsi que des proches 

parents était obligatoire car l'héritage de ces derniers dépendait précisément du testament. Mais 

par la suite, lorsque la loi concernant "meeraace" (héritage) fut révélée, l'obligation de rédiger 

un testament en faveur du père, de la mère et des proches a été abrogée. Cependant, il est à 

noter que même de nos jours il est permis de faire un testament en faveur d'une personne 

pourvu que cette personne ne soit pas un héritier. Un testament fait en faveur d'une personne qui 

est déjà un héritier ne sera valide que si tous les autres héritiers sont d'accords à lui accorder la 

quantité léguée dans le testament. Un non-héritier inclus dans un testament n'a pas droit à plus 

d'un tiers de l'héritage. Cependant il est préférable que le testateur lègue à un non-héritier moins 

d'un tiers de l'héritage. Notons enfin qu'un testateur a le droit de révoquer son testament avant sa 

mort. Les héritiers sont le père, la mère, l'époux/l'épouse et les enfants du défunt. 

Q. Dans certains masâdjid (mosquées) de Port Louis, c'est devenu une habitude 

maintenant d'y laisser entrer les touristes, qui comprennent aussi des femmes, souvent 

habillées d'une façon indécente. Des fois, à l'heure de la Salaah de Zouhr, les responsables 

leur font visiter le Masjid, alors que les fidèles (Mousallîs  ) sont en train de faire les 

Sounnahs ou le wouzou. Que faut-il faire, garder le silence ou s'élever contre cette 

pratique ? Conseillez-nous. 

R. En principe il est permis d'accorder l'accès à l'intérieur d'une mosquée à un kaafir ou un 

moushrik. Raçouloullah  avait ligoté à un poteau se trouvant à l'intérieur du Masjid-é-Nabawî, 

un Sahaabah du nom de Çoumaamah Bin Ouçaal  qui, à l'époque, n'avait pas encore embrassé 

Islâm. Par ailleurs, dans cette même mosquée Raçouloullah  avait reçu une délégation de la 

tribu de çaqeef. 
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Le fait que la tribu de çaqeef fut reçue par Raçouloullah  après la révélation du verset 28 du 

Sourah 9 démontre que le verset précité n'a rien à voir avec l'entrée des moushrikîne ou des 

kaafirs en tant que tels dans une mosquée. Le verset en question se lit comme suit : 

"Ô   croyants, les polythéistes sont impurs. L'accès de la Mosquée sacrée leur sera interdit 

à l'expiration de cette année." (9:28) 

La condition requise aux kaafirs et aux moushrikîne afin qu'ils puissent accéder à l'intérieur 

d'une mosquée est la même que celle applicable aux musulmans. Tout comme il n'est pas 

permis aux musulmans, de la même manière il n'est pas permis aux kaafirs et moushrikîne 

d'entrer dans la mosquée lorsqu'ils sont sous l'influence de l'alcool (c.à.d. lorsqu’ilsontbu)ou

lorsqu'il sont en état de Janaabat (d'impureté) ouencore lorsqu’ils sontdansune tenue anti-

islamique. Car ce faisant, ils bafoueront le caractère sacro-saint de la mosquée. L'autorisation 

aux kaafirs et moushrikîne est valide aussi longtemps qu'il n'y a pas ces obstacles (influence de 

l'alcool, impureté et indécence). 

Il faut préciser ici que cela n'implique pas qu'un musulman peut consommer l'alcool ou 

s'habiller indécemment. 

En vertu du fait qu'il est plus que probable que tous les obstacles mentionnés plus haut existent 

chez les kaafirs et les moushrikîne, nous devons leur refuser l'accès à la mosquée afin que soit 

sauvegardé le respect de la mosquée et celui des Mousallîs. La situation est d'une gravité 

énorme lorsqu'on pense qu'à certaines occasions il y a même des femmes vêtues indécemment 

qui entrent dans la mosquée et ce, à l'heure même où l'on accomplit la Salaah ou fait le wouzou. 

La direction en est responsable. 

Étant responsable de la bonne marche d'une mosquée, la direction doit prendre les mesures qui 

s'imposent pour sauvegarder le respect de la maison d'Allah Ta'aala. D'autre part, la direction 

doit assurer l'entretien de la mosquée et la préserver de toute souillure. Et dans le contexte 

actuel l'autorisation aux kaafirs et moushrikîne d'entrer dans la mosquée est à l'encontre d'un 

bon entretien et de la sauvegarde du respect de la mosquée. Quant aux musulmans qui sont hors 

de la direction d'une mosquée, quel est leur part de responsabilité devant cet état des choses ? 

Que doivent-ils faire pour enrayer ce mal ? Ils ont à leur disposition des moyens d'agir. Ils 

peuvent dans un premier temps approcher les membres de la direction afin de les persuader de 

prendre les mesures appropriées. Si la première méthode s'avère inefficace, ils doivent 

réprouver ce mal dans leur coeur. Qu'Allah nous accorde la compréhension et le Taufîq pour 

que nous puissions assumer nos responsabilités. Aamîne ! 

Q. Un honnête commerçant vend ses articles à des personnes qui travaillent dans une 

banque. Est-ce que l'argent qu'il gagne d'un tel commerce est halaal ou haraam ? 

R. Il est formellement interdit de manger et de boire chez une personne dont les revenus sont en 

majeure partie haraam. Il est aussi interdit d'accepter un présent offert par une telle personne à 

moins qu'on s'assure que l'objet offert en cadeau est halaal. Cette interdiction ne s'applique pas 
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pour autant aux transactions commerciales. Un commerçant musulman a parfaitement le droit 

de vendre sa marchandise à n'importe qui, qu'il soit amateur des courses hippiques, propriétaire 

de taverne ou éleveur de porcs. De même, un chauffeur de taxi, un maçon ou un menuisier a le 

droit de réclamer son dû pour services rendus aux personnes précitées. Toutefois lorsqu'il s'agit 

de la construction d'un bâtiment qui servira de lieu à un casino, une taverne, un bordel ou pour 

toute autre transaction illégale, il n'est pas digne d'un musulman, de par sa conviction religieuse, 

d'apporter sa contribution de quelque façon qui soit à un tel projet. 

Raçouloullah  et les Sahaabah Kiraam  ont eu des échanges commerciaux avec les non-

musulmans dont les revenus, à n'en pas douter, étaient haraam. Raçouloullah  a même mis en 

gage un de ses équipements de guerre afin d'obtenir des céréales d'un juif. Tout ceci démontre 

que la pratique du commerce avec des gens dont les revenus sont haraam n'est pas à l'encontre 

du principe islamique. Le revenu du commerçant mentionné dans votre question est sans aucun 

doute halaal. 

Q. Que faut-il faire de l'intérêt perçu sur les comptes bancaires ? Pourquoi n'a-t-on pas 

une banque islamique à Maurice ? 

R. L'intérêt ou plus précisément l'usure est frappée d'interdiction en Islâm. La pratique de 

l'usure est d'une telle gravité qu'Allah Ta'aala a ordonné de faire la guerre à celui qui la pratique. 

Ceux qui consomment le "Ribaa" (l'intérêt, l'usure) ressembleront, le jour de Qiyaamah, à des 

gens qui sont possédés par Satan. Pratiquer le Ribaa équivaut à commettre 36 fois l'adultère. 

Dans un Hadîce Raçouloullah  a dit qu'il équivaut à commettre l'inceste avec sa mère en 

public. 

En tenant compte de la nature grave de Ribaa, un musulman qui a la crainte d'Allah Ta'aala 

n'osera pas ouvrir un compte bancaire où il bénéficiera de l'intérêt. Dans l'éventualité où il se 

verra contraint d'en ouvrir un, il doit étudier son propre cas à la lumière de ce que Raçouloullah 

 a dit et voir si l'obligation, pour lui, d'ouvrir un compte bancaire est tellement grande qu'il 

peut être autorisé d'aller à l'encontre d'une interdiction aussi grave que le Ribaa. 

Nous devons concéder qu'il y a des cas où cette éventualité est inévitable. Alors que faire de 

l'intérêt perçu sur les comptes bancaires ? Les savants de l'Islâm nous interdisent de laisser 

l'intérêt à la banque, car il a été constaté dans le passé que cet argent était canalisé ailleurs, dans 

des activités anti-islamiques. 

L'intérêt accumulé sur un compte bancaire cependant n'est pas halaal pour le détenteur du 

compte, ainsi que pour ses parents et sa famille. En d'autres mots il ne doit pas utiliser cet argent 

à des fins personnelles, mais doit le donner en Khaïraat aux pauvres directement ou à travers 

des institutions charitables sans l'intention de çawaab. Rappelons que cet argent peut être donné 

pour la construction des travaux publics tels que ponts et chaussées. 

Cependant il est important de savoir que garder son argent en banque avec l'intention d'utiliser 

l'intérêt reçu de la façon décrite plus haut est interdit. Un musulman n'a même pas le droit 
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d'ouvrir un compte bancaire qui comporte des intérêts. S'il a déjà un pareil compte, il doit 

absolument le changer en un compte qui ne comprend pas d'intérêt ou le fermer. Si les Ou'lamaa 

ont montré un chemin de sortie, en cas de nécessité absolue, cela ne veut nullement dire qu'on 

peut ouvrir un compte en banque, sans être dans l'obligation de le faire, et ensuite distribuer les 

intérêts comme indiqué plus haut. 

Quant à la deuxième partie de votre question, tout ce qu'on peut dire c'est que cette idée 

commence à faire du chemin et l'installation d'une banque qui fonctionnera sur des principes 

strictement islamiques ne fera que réjouir la communauté musulmane de Maurice. 

Q. Un homme est "allergique" à l'idée de marier sa fille. La fille en question a eu plusieurs 

demandes en mariage, mais le père les a toutes refusées. Il dit que tant qu'il est vivant, il 

ne va pas marier sa fille et quand il va mourir sa fille verra si elle va se marier ou pas. Est-

ce que cela est compatible avec l'Islâm ? 

R. Raçouloullah  a dit que si' quelqu'un fait une demande en mariage et qu'on est satisfait de 

son Dîne (qu'il est pieux) et de ses manières, alors accédez à la demande, car si le mariage n'a 

pas lieu, cela pourrait occasionner du désordre et le fitnah. 

A la lumière de ce Hadîce on voit que la responsabilité de marier les enfants incombe aux 

parents, en particulier au père. Maintenant si le père refuse de marier son enfant, surtout sa fille, 

alors que cette dernière est en présence d'une demande en mariage de quelqu'un de bien, il (le 

père) est à blâmer. Il est en train de fuir ses responsabilités tout en laissant la voie libre au 

désordre et au fitnah. Il commet ainsi un péché. Et si l'enfant en question arrive à commettre un 

faux pas, le père aura sa part de responsabilité et aura à répondre auprès d'Allah Ta'aala, car son 

refus de marier son enfant a contribué à occasionner ce 'faux pas'. 

Dans le cas précis qui nous concerne, les autres parents de la fille doivent persuader le père pour 

qu'il consente à marier sa fille. Si cette démarche s'avère vaine et futile et si on voit que le père 

n'a aucune raison valable pour justifier son refus les autres parents de la fille doivent eux-

mêmes assumer la responsabilité de marier la fille. 

IL EST INTERDIT DE PRENDRE L'ARGENT DE 

QUELQU'UN SANS QU'IL CONSENTE DE 

PLEIN GRÉ 

Une personne possédant 99 brebis fut qualifiée de "zaalim" par Hazrat Daawoûde  après qu'il 

eut demandé une brebis à son frère. Le simple fait de demander quelque chose peut-il constituer 

un acte de "Zoulm" ? En effet le fait que la dite requête était faite en exerçant des pressions, elle 

fut considérée comme "Ghaçab" (usurpation), donc "Zoulm." 
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Il est évident, d'après le verdict de Hazrat Daawoûde  que formuler une requête à une 

personne en ne lui laissant aucun choix sinon d'accéder à la requête relève du "Ghaçab." Tombe 

également dans le domaine du "Ghaçab" le recours à une personne de puissance personnalité, 

influente et persuasive dans l'unique but d'obtenir de l'argent de quelqu'un. Il va de soi que, 

étant sous l'emprise d'une telle personne, on n'éprouve que du gêne de refuser et 

conséquemment on ne peut qu'accéder à toute demande même à contre coeur alors qu'on doit 

nécessairement jouir d'une liberté totale d'accéder ou de refuser. C'est un moyen subtile et poli 

d'extorquer de l'argent d'autrui et cette façon de faire est strictement condamnée dans le 

"Charî'ah." 

D'autre part, l'argent n'est considéré halaal et pur que quand il provient d'une personne ayant 

accepté de plein gré et sans contrainte aucune de donner son argent. 

Raçouloullah  a dit : 

"Aucun bien du musulman n'est halaal sauf ce qu'il donne avec son coeur et de son plein gré." 

MAUVAISE FREQUENTATION 

Il y a trois façons de désapprouver une action qui ne correspond pas aux règles islamiques : 

1. Avec la force - ceci s'applique surtout aux chefs d'états, parents et professeurs. 

2. Avec la bouche - ceci s'applique aux savants de Dîne mais aussi au public en général si 

on a une connaissance adéquate de ce que l'on veut désapprouver. 

3. Avec le coeur - ceci s'applique à tout le monde et veut dire : éprouver du dégout en son 

coeur pour la mauvaise action à laquelle on est confrontée. 

Un "Mou'mine" (croyant) se doit de désapprouver toute mauvaise action par au moins une de 

ces trois façons. C'est la condition sine qua non de son attestation de foi ; c'est une exigence 

automatique de son Îmaan. Raçouloullah  a qualifié la troisième façon de désapprouver 

comme relevant du dernier degré d'Îmaan. Dans un autre Hadîce il a même déclaré qu'au 

dessous de ce troisième degré il n'y a plus d'Îmaan, pas même de la dimension d'une graine de 

moutarde. 

Voilà pourquoi le Charî'ah interdit aux musulmans d'être présents en un lieu, à une assemblée 

où on pratique le mal. En fait, quand on est continuellement confronté à une pratique honteuse, 

le dégoût exigé par notre Îmaan s'estompe graduellement et finit par disparaître tout à fait avant 

d'être remplacé par une approbation du mal. De la désapprobation du mal on passe donc à son 

approbation mais dans ce processus, notre dégoût original se déplace pour se reporter enfin sur 

l'enseignement islamique. N'y a-t-il pas de 'musulman' qui affiche leur dégoût au port de pardah, 

pour ne citer qu'un exemple parmi tant d'autres ?  Voilà pourquoi et comment au fil des temps et 

des générations - si ce n'est dans une seule et même génération - beaucoup de nos frères et 

soeurs, tout en attestant de bonne foi leur identité de musulman, en arrivent à changer de camp 

sans s'en rendre compte. A titre d'exemple, l'indécence qui sévit dans notre société - il n'y a pas 
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un coin de rue, un autobus où l'on monte, un magasin où l'on entre ou ses abords, une file 

d'attente à la gare, un bureau ... bref, il n'y a plus un seul lieu où nos collègues ou concitoyens 

n'affichent leur indécence. Quand on rajoute tout ce qu'on voit à la télé et au cinéma, l'indécence 

finit par avoir tellement droit de cité chez nous, qu'elle ne choque plus. Inversement c'est le 

contraire - l'état de pardah, la décence - qui choque. Aussi paradoxal que cela puisse paraître, le 

musulman contemporain au lieu d'éprouver du dégoût pour l'indécence, s'en délecte et se révèle 

être très souvent le premier à s'offusquer devant le port de pardah par nos rares soeurs qui ont eu 

le courage de retourner à l'enseignement islamique. Il y a même des familles qui objectent à ce 

que leurs filles portent "chousse" et "horni" pour aller au collège ou ailleurs tant ces deux items 

vestimentaires ont fini par être considérés comme signe de vieillesse dans notre esprit 

corrompu. 

"FREQUENTER" 

Il y a aussi la très vilaine pratique de "fréquenter" avant le mariage qui n'a épargné presque 

aucune famille jusqu'ici. Ceux qui pratiquent un peu le Dîne et éprouvent un certain souci n'ont 

pas trouvé mieux que de remplacer la fréquentation à deux par une fréquentation en famille ; ce 

qui est également blâmable car on ne remplace pas un mal par un autre mal. Un garçon qui n'est 

pas encore marié à une fille demeure pour elle un étranger. Et en tant que "ghair mahram", il 

n'est pas en droit de courtiser la fille même si c'est en présence des autres membres de la 

famille. D'ailleurs, c'est bien de la sorte qu'on entend souvent que le garçon a rompu sa 

demande en mariage pour la fille - entretemps il est tombé amoureux de la soeur cadette ! 

RASAGE DE LA BARBE 

Autre exemple : celui de se raser la barbe. On a tellement côtoyé les "Ghair Qaûm" et on s'est 

tellement laissé influencer par les cultures étrangères que porter une barbe finit par être 

considéré comme étant un obstacle à la beauté. Pourtant c'est bel et bien un Sounnah pratiqué 

par Raçouloullah  et les Sahaabah . Raçouloullah  a même considéré le rasage de la barbe 

comme un signe de "moushrik." Allaamah Shaamî (R) dans son livre Raddoul Mouhtaar dit 

clairement que personne parmi les Salaf-é-Saalihîne n'a jamais autorisé le rasage de la barbe. 

Pourtant nos frères confient souvent le poste important de Moutawalli à ceux qui se rasent la 

barbe ; ce qui démontre clairement que pour les musulmans en général se raser la barbe ne 

représente aucune entorse aux règlements islamiques et conséquemment ils n'en éprouvent 

aucun dégoût. 

'SHORT' 

Autre pratique blâmable qui concerne même des Namaazîs (cinq sur cinq quotidiennement) - 

celle de demeurer en "short." La fille a les genoux exposés tandis que le garçon vaque à ses 

occupations en "maillot" même en dehors de la maison. 

En bref, les musulmans de nos jours ont été tellement exposés à toutes ces pratiques honteuses 

que le dégoût qu'ils devraient en éprouver n'existe plus. Cependant ce dégoût n'a pas disparu du 
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jour au lendemain. C'est en fait un processus lent qui ronge en profondeur sans que les effets ne 

soient immédiatement visibles à la surface. C'est un virus qui sape le fondement de notre Îmaan 

et qu'on ne saurait appeler autrement que "la mauvaise fréquentation." 

La mauvaise fréquentation entraîne trois changements chez nous : 

1. Une pratique illégale du point de vue islamique mais qui est perpétrée par le plus grand 

nombre au lieu de nous choquer finit par devenir une chose banale avec le temps. 

2. Conséquemment notre dégoût pour la mauvaise action s'estompe peu à peu ; ce qui 

représente un danger pour notre Îmaan. 

3. Finalement la mauvaise action devient tout à fait acceptable à nos yeux tandis que son 

alternatif dans le Charî'ah nous apparaît comme quelque chose d'indésirable ; ce qui est 

encore un plus grave danger pour notre Îmaan car tout en attestant verbalement que nous 

sommes musulmans, une partie de nous mêmes est profondément engagé dans le "Koufr" 

- rejet de ce qui a été instauré par Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. 

Commentant le verset 68 du Sourah 6 Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaas dit : 

"A la lumière de ce verset il est clair que si un musulman se retrouve dans une assemblée où on 

est en train de commettre des péchés et qu'il n'est pas en mesure d'empêcher quoique ce soit, il 

se doit de se retirer en signe de désapprobation." 

C'est selon ce même principe que Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (RA) sanctionna une 

personne qui observait le jeûne mais qu'on avait surpris en compagnie d'autres qui 

consommaient l'alcool. 

Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui a foi en Allah Ta'aala et le jour du jugement dernier, qu'il ne se mette pas à une 

table où l'on sert des boissons alcooliques !" 

Vu que la propreté conduit toujours à davantage de propreté et que la malpropreté engendre 

toujours ce qui est encore plus malpropre, Raçouloullah  a mis beaucoup d'emphase sur la 

bonne fréquentation et a interdit la mauvaise fréquentation. 

Il faut faire ressortir cependant que ce principe de se retirer d'un lieu où l'on commet des péchés 

ne s'applique pas au cas où on est en train de commettre des péchés en un lieu où on est censé 

faire le bien. 

Exemple : On n'abandonne pas la Salaah avec Djamaa'ah dans un Masjid où l'on pratique des 

choses contraires au Charî'ah parce que la Salaah avec Djamaa'ah revêt une si grande 

importance en Islâm que certains savants ont été amenés à le considérer comme étant Farz. 

De la même manière il ne faut point se retirer de tout lieu où notre présence est importante tout 

simplement (ou alors sous prétexte) parce qu'on est en train d'y commettre des péchés. 



AL HAADÎ Vol.1 No.5  

148 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Dans ces cas là, s'il n'y a pas moyen de faire autrement, il suffit de désapprouver intérieurement 

l'écart en question. 

C'est en ce sens d'ailleurs que l'Imaam Hassan Basrî (RA) a dit : 

"Si nous abandonnons nos devoirs importants à cause des péchés des autres, alors les 

"Foussaaq" et "Foujjaar" auront les coudées franches pour oblitérer le Sounnah et le Charî'ah 

en général." 

Pour résumer il a 4 façons de fréquenter les Ahl-é-Baatil. 

1. Participer activement et de son propre gré avec les kouffaar dans une action de Koufr et 

Chirk. Ce qui revient à faire du Koufr. 

2. Choisir d'être présent sans aucune raison valable islamiquement à une assemblée où l'on 

est en train de pratiquer le Koufr bien qu'avec dégoût et désapprobation intérieure. Ce qui 

revient à commettre le péché (gounaah) et à faire de nous une personne dont le 

témoignage n'est pas valable islamiquement. 

3. Être contraint par une nécessité quelconque à se retrouver en un lieu et parmi des gens 

qui commettent toutes sortes de péchés - ex. pendant un voyage en train, avion, navire 

etc. ceci est Moubaah et tolérable - permis. 

4. Choisir d'être présent en un lieu où l'on commet des péchés avec l'intention ferme de 

propager le Dîne. Ceci est ni plus ni moins qu'un Ibaadah. 

Qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala nous fortifie et nous éclaire quant au choix de nos 

compagnies. (Aamîne) 

LA COMPREHENSION DE DÎNE 

"Celui à qui Allah Ta'aala veut du bien, Il lui accorde la compréhension de Dîne." (Boukharî) 

Ici le mot "Dîne" peut être défini comme "mode de vie." Le seul "Dîne" ou "mode de vie" 

acceptable auprès d'Allah Ta'aala n'est autre que l'Islâm. Ainsi celui qui cherche un mode de vie 

autre que l'Islâm ne sera pas accepté. 

Le "Dîne" (mode de vie) repose sur cinq choses principales : 

1. Aqîdah - Article de foi, conception 

2. Ibaadah - Adoration 

3. Mou'aamalaat - Transactions commerciales 

4. Mou'aasharaat - Relations et vie sociale 

5. Akhlaaq - Moralité et manières. 

 

 Une vie parfaite et prospère dépend de la perfection de ces cinq choses susmentionnées. 
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Ainsi la signification de "compréhension de Dîne" dans le Hadîce susmentionné veut dire 

"inspiration divine pour mener une vie saine et parfaite en conformité avec la loi d'Allah (le 

Charî'ah). Quand Allah veut verser ses faveurs sur son serviteur, Il fait que son Aqîdah (Article 

de foi), Ibaadah (adoration), Mou'aamalaat (transactions commerciales), Mou'aasharaat 

(Relations et vie sociale) et Akhlaaq (moralité et manières) soient conformes au Charî'ah. 

En bref, sa vie entière, sous tous ses aspects, s'accorde avec l'enseignement du Qour'aan-é-

Karîm et le Sounnah de Raçouloullah . 

La compréhension (ou la connaissance) de Dîne, la plus grande faveur qu'Allah Ta'aala peut 

faire à son serviteur, est la base même de toutes les bonnes actions. Il faut noter que la vraie 

connaissance (I'lm) développe automatiquement la crainte d'Allah qui, à son tour, va motiver 

une personne à faire des actions qui auront pour but de plaire le Créateur et de s'abstenir de 

celles qui vont engendrer la colère d'Allah. 

Hazrat Imaam Hasan Basrî (R) est aussi du même avis en ce qu'il s'agit d'un savant. En effet il 

dit : 

"Un "Faqîh" (savant) est celui qui renonce aux plaisirs mondaines et qui s'intéresse à 

l'Aakhirah. L'important pour lui c'est son Dîne. Il est régulier dans l'Ibaadah  (adoration) de 

son maître." (Daarimî) 

LA VOIX FÉMININE 

Est-ce que la voix féminine doit être considérée comme "Aurah", c.à.d. une voix qui ne doit être 

entendue que par les "mahaarim" ? Sur ce point il y a divergence de vues parmi les savants de 

l'Islâm. 

Imaam Chaafi'î (R) considère que la voix d'une femme n'est pas "Aurah." Par contre Allaamah 

Ibn Houmaam (R) pense le contraire. C'est pour cette raison que l'Azaan et l'Iqaamah d'une 

femme sont considérés comme Makroûh. 

A la lumière des ahaadîce nous pouvons voir qu'il arrivait aux Oummahat-oul-Mouminîne (les 

mères des croyants-épouses de Raçouloullah  de parler aux ghair mahaarim. Mais ceci se 

faisait derrière un rideau. 

KHOUSHOOGH 

(LA CONCENTRATION) 

Au sens littéral khoushoogh signifie immobilité. 

Dans le Charî'ah, khoushoogh c'est l'immobilité physique des membres du corps, plus 

l'immobilité de la pensée fixée sur Allah Ta'aala. 
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C'est donc la concentration de la pensée sur notre Créateur et l'abstention de penser à tout autre 

chose. Tout comme les autres règlements du Charî'ah, khoushoogh est obligatoire sur chaque 

individu selon sa capacité. 

Pour une personne en bonne santé, la loi de khoushoogh exige qu'elle ne bouge pas dans la 

Salaah. Par contre, pour une personne malade ou qui souffre d'une douleur quelconque, bouger 

dans la Salaah est excusable si la douleur est très difficile à supporter. 

Ce qu'on vient de voir concerne l'aspect extérieur de khoushoogh, c'est à dire l'immobilité 

physique. Mais comme on a vu plus haut, du point de vue du Charî'ah il y a aussi l'aspect 

intérieur ou l'état mental, l'état du coeur. 

Encore une fois, le degré de khoushoogh qu'une personne doit atteindre dépend de sa faculté. 

Pour celui qui est doué de tranquillité et qui est à l'abri de toute inquiétude, il lui est imposé 

d'empêcher sa pensée de vagabonder tandis que celui qui a des problèmes et dont l'état d'esprit 

est affecté par de multiples soucis il ne sera responsable que pour le degré de concentration qu'il 

peut atteindre. 

Les pensées étrangères viennent souvent perturber la Salaah mais le Mousallî doit avoir la 

volonté de les combattre. Il ne doit avoir que des pensées qui sont compatibles avec la Salaah. 

De cette façon il lui sera plus facile de réaliser le khoushoogh, car le coeur de l'homme ne peut 

aller dans deux directions opposées à la fois. 

Il y a ainsi différentes pensées compatibles avec la Salaah qui peuvent remplacer celles qui ne le 

sont pas. On peut et on doit penser qu'on est debout devant Allah Ta'aala et qu'il nous regarde, 

connaissant tout sur nous, même nos pensées les plus secrètes. On peut aussi penser qu'on fait 

face à la Ka'bah. 

Une autre méthode consiste à réciter les Sourahs, Tasbîh etc. avec concentration et précaution 

comme quelqu'un qui vient d'apprendre et qui récite avec volonté et non d'une manière 

routinière. On évite ainsi la récitation automatique dénuée de concentration. 

Normalement, la nature, le potentiel et le goût de chaque personne diffèrent. Il se peut donc 

qu'une méthode qui est bénéfique pour une personne ne le soit pas pour quelqu'un d'autre. C'est 

pourquoi il faut être prudent au moment d'adopter une méthode pour éviter de faire un mauvais 

choix qui pourra conséquemment mener à négliger une technique sous prétexte qu'elle est trop 

difficile à réaliser. La deuxième erreur qu'on commet souvent c'est de faire d'énormes efforts 

pour chasser toutes les pensées indésirables à tel point qu'on est affecté mentalement. 

Ce qu'il faut c'est d'éviter les pensées étrangères à la Salaah et de les combattre quand elles nous 

viennent à l'esprit. Mais si elles continuent à nous assaillir et à nous hanter en dépit de nos 

efforts alors il n'y a pas de faute de notre part - tant que nous continuons notre Djihaad intérieur. 

Pour comprendre cela, prenons l'exemple de la personne qui regarde un mot dans le 

dictionnaire. Son regard se pose automatiquement sur d'autres mots aussi. Mais il y a une 
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grande différence entre les deux regards : le premier regard a un but précis alors que le 

deuxième n'est que secondaire car involontaire. Donc il n'y a que les pensées étrangères qui sont 

apportées volontairement dans la Salaah qui sont désastreuses. 

Une autre technique encore plus simple pour développer le khoushoogh est de penser que 

bientôt tous les Ibaadaat seront présentés au tribunal d'Allah Ta'aala. Alors il ne faut pas qu'une 

action néfaste soit commise et présentée à son tribunal. 

Au début cette technique paraîtra faible mais notre concentration se renforcera à la longue. 

Pour conclure on peut dire que l'idéal c'est la concentration totale dans la Salaah, à telle 

enseigne que le Mousallî  ne pense qu'à Allah Ta'aala et à rien d'autre, ni à ses alentours ni à son 

propre corps. 

Quoique louable, ce degré de khoushoogh n'est ni nécessaire ni imposé car nous voyons à 

travers plusieurs récits que Raçouloullah  raccourcissait sa Salaah en entendant les enfants 

pleurer. 

EVENEMENT DU MI'RAADJ 

Allah Ta'aala de par Son pouvoir infini a fait son bien-aimé Raçoul  faire un voyage nocturne 

du Haram Charîf (la Mecque) au Masjid-é-Aqsaa (Bait-oul-Mouqaddas) où il a fait deux 

Rak'aats de Salaah en congrégation : il était l'Imaam et les Prophètes  les Mouqtadîs. Du 

Masjid-é-Aqsaa, Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala fit son bien-aimé Raçoul  monter jusqu'au 

7
ème

 ciel où il visita le Bait-oul-Ma'moûr (Ka'bah du ciel) et le Sidrat-oul-Mountahaa (l'arbre de 

lotus). Puis Raçouloullah  eût une conversation avec Allah Ta'aala. Il visita aussi le paradis et 

l'enfer. 

C'est à partir de cette nuit que la Salaah devint obligatoire. Initialement Allah Ta'aala avait 

prescrit 50 Salaahs Farz par jour mais, suivant le conseil de Hazrat Moûçaa , le Prophète  

plaida en faveur d'une réduction en neuf occasions après avoir fait la navette entre Mouçaa  

et Allah Ta'aala. A chaque fois le nombre fut réduit par cinq jusqu'à ce qu'il fût définitivement 

fixé à cinq. 

Le voyage du Haram Charîf au Masjid-é-Aqsaa est connu comme Israa. Et l'ascension du 

Masjid-é-Aqsaa jusqu'au 7
ème

 ciel est appelé Mi'raadj. 

Tout musulman doit nécessairement croire en l'événement de Israa car celui qui n'y croit pas est 

reconnu comme un kaafir. Quant à celui qui ne croit pas en l'événement de Mi'raadj, il est 

reconnu comme un moubtadî (un innovateur) et un faaçiq. 

Allah Ta'aala a fait son bien-aimé Raçoul  faire ce voyage avec son corps physique et en état 

de réveil et non pas en esprit ou en rêve. C'est l'opinion que partageait la plupart des savants qui 

finalement a débouché sur un consensus des savants à ce sujet pour plusieurs raisons. Une des 
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raisons principales étant le refus des Kouffaar de la Mecque de croire en cet événement 

miraculeux. Allaamah Abdoul Wahhaab Sherani dit que si Raçouloullah  y n'avait pas dit aux 

Kouffaar de la Mecque qu'il avait fait le Mi'raadj avec son corps physique, ils n'auraient pas 

soulevé d'objection et refusé de croire ce qu'il leur racontait. En d'autres mots si le Mi'raadj 

avait été fait en rêve ou en esprit alors ce que racontait Raçouloullah  n'aurait pas provoqué 

l'étonnement des kouffaar, car il n'y a absolument rien d'étonnant à ce qu'on a pu faire en rêve. 

NOMBRE DE MI'RAADJ 

La grande majorité de Mouhaddiçîne et Fouqahaa est d'avis qu'il y a eu un seul Mi'raadj. 

Cependant, Aboû Shaamah lui est d'un avis contraire. De plus, Cheïkh Abdoul Wahhaab 

Sherani, dit que Raçouloullah  a fait le Mi'raadj 34 fois. Si ceci s'avère vrai, on peut y trouver 

une explication aux contradictions qu'il y a entre certains ahaadîce à l'effet que Raçouloullah  

a fait le Mi'raadj avec son corps physique et d'autres à l'effet que Raçouloullah  l'a fait en rêve 

ou en esprit. Allaamah Sherani est d'avis lui, que le Mi'raadj avec le corps physique n'a eu lieu 

qu'une seule fois, et le reste à eu lieu en rêve. 

QUAND LE MI'RAADJ A EU LIEU 

Il n'y a pas unanimité quant à la date et au mois qu'a eu lieu le Mi'raadj bien que le 27 Rajab est 

la date généralement acceptée. 

Certains disent que le Mi'raadj eût lieu 17 mois avant le Hidjrah (L'Hégire/l'Émigration). 

D'autres sont d'avis qu'il eût lieu le 17 Ramadhaan un an et demi avant l'Hégire. Quand à 

Allaamah Zouhrî, il dit que le Mi'raadj eût lieu le 27 Rabî-oul-Awwal une année avant l'Hégire 

tandis que Haafiz Abdoul Ghanee Al Mouqaddasî avance que cet événement eût lieu le 27 

Rajab. 

AALAM-E-BARZAKH 

Lors de son ascension, Raçouloullah  a visité, entre autres, Aalam-é-Barzakh (le monde 

intermédiaire entre la mort et le jour du Jugement) où il a pu voir les punitions infligées à 

certains malfaiteurs. 

LES GENS QUI CONSOMMENT LE RIBAH 

Raçouloullah  passa près des gens dont les ventres étaient tellement gros qu'ils pouvaient à 

peine bouger et les partisans de Pharaon les piétinaient. On informa Raçouloullah  que ces 

gens étaient ceux qui consommaient le Ribaa (l'intérêt). 

LES GENS QUI DEVORENT LES BIENS DES ORPHELINS 

Raçouloullah  passa également près des gens qui avaient de grosses lèvres ressemblant à celles 

des chameaux et qui jonglaient des boules de feu dans leurs bouches et qui sortaient ensuite de 
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leurs anus. Djibraaîl  dit à Raçouloullah  que c'était des gens qui dévoraient les biens des 

orphelins. 

L'ADULTÈRE (ZINAA) 

Raçouloullah  a aussi vu des gens qui délaissaient la viande fraîche prête à consommer pour 

manger de la viande pourrie et qui puait. Djibraaîl  informa le Prophète  que c'était des 

hommes et des femmes qui abandonnaient respectivement leurs femmes et leurs maris licites 

(halaal) pour avoir des commérages avec des femmes et des hommes qui ne leur étaient pas 

licites (c.à.d. haraam). 

FEMMES INFIDELES 

Raçouloullah  observa également un groupe de femmes qui étaient suspendues par leurs seins. 

C'était des femmes qui déclaraient les enfants des autres (hommes) sur le nom de leurs maris. 

En d'autres mots elles trompaient leurs maris. 

EST-CE QUE RAÇOULOULLAH  A VU ALLAH ? 

Il n'est pas impossible du point de vue religieux de voir Allah Ta'aala. D'ailleurs dans l'Aakhirah 

les Djannatis verront Allah Ta'aala tout comme on peut voir, dans ce monde, la pleine lune sans 

barrière aucune. 

Le Mi'raadj donc, tout en étant une bonne nouvelle pour ceux à qui Allah a donné le Taufîq de 

pratiquer un Ibaadah (la Salaah) qui a été déclaré Farz au ciel, contrairement aux autres Faraaïz 

et ordres, est également un sévère avertissement aux malfaiteurs. 

Malgré cela il y a divergence sur ce sujet depuis l'époque des Sahaabah . Hazrat Aa'ichah  

est d'avis que Raçouloullah  n'a pas vu Allah, tandis que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   est 

d'avis que Raçouloullah  a bel et bien vu Allah Ta'aala lors de son voyage céleste (Mi'raadj). 

On a expliqué plus haut que voir Allah n'est pas du domaine de l'impossible. Donc la 

divergence entre les Sahaabah  n'était pas sur la possibilité de voir Allah Ta'aala, mais plutôt 

sur la réalisation de cette possibilité. Certains, comme on l'a déjà dit, avancent que cette 

possibilité a été réalisée, alors que d'autres prétendent le contraire. Au lieu de discuter sur un tel 

sujet, la meilleure attitude pour nous serait de nous abstenir de toute discussion sur ce sujet. 

En effet, au lieu de s'engager dans des discussions pareilles, les musulmans feraient mieux 

d'employer leur temps et énergies dans l'accomplissement de la Salaah. 

Qu'Allah nous donne le Taufîq d'accomplir la Salaah régulièrement et comme il le faut. 

Raçouloullah  a dit : 

"Assalaatou Mi'raadj-oul-mou'mineen." (La Salaah est le Mi'raadj des croyants) 
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N'ABANDONNEZ PAS LES SOUNNAHS 

MOU'AKKADAH ! 

Ceux qui abandonnent les Sounnahs Mou'akkadah doivent frémir de crainte en pensant aux 

conséquences que cela puisse engendrer. En effet, Raçouloullah  a dit : 

Celui qui abandonne mes Sounnahs n'obtiendra pas mon "shafaa'at" (intercession). Dans le livre 

Ouçoul-oul-Fiqh-at-Tahreer, il est dit que celui qui abandonne les Sounnahs est à blâmer. Ceci 

s'applique aux gens qui abandonnent les Sounnahs en permanence sans excuse valable. 

L'abandon d'un Sounnah Mou'akkadah sans excuse valable est proche d'un acte qui est haraam 

et qui peut nous priver du shafaa'at de Raçouloullah  comme mentionné dans le Hadîce ci-

dessus. Par exemple, quand on fait l'ablution (wouzou) il est Sounnah Mou'akkadah de laver 

chaque partie concernée de son corps trois fois parce que telle a été la pratique régulière de 

Raçouloullah . Ce dernier n'a pas abandonné cette pratique délibérément. Donc celui qui, par 

pure habitude, abandonne cette pratique est un pécheur. 

LE SOUCI DE L'AAKHIRAH MET FIN AUX 

SOUCIS DU DOUNYAA 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala est Al-Qayyoûm - celui qui subsiste par lui-même. Il est Al-

Moubdiy - L'Initiateur, Al-Khaaliq - le Créateur. Il est As-Samad - L'Eternel, Al-A'ziz, le Tout-

puissant. C'est Lui Ar-Razzaaq - Le Dispensateur des biens et Al-Wahhaab - Le Donateur. Il est 

indépendant de toute chose et il est au-dessus de toute chose. Il n'a besoin de rien et ne dépend 

de rien, Lui, le Créateur Eternel, Absolu et Tout-Puissant. 

Par contre, les créatures d'Allah dépendent de leur Créateur et de ce qu'il a crée pour leur 

existence et leur bien-être. C'est ainsi que l'homme a besoin d'eau pour apaiser sa soif et pour 

entretenir son corps, et de la pluie pour ses plantations. Il a besoin de nourriture chaque jour et il 

a besoin d'air à chaque instant de sa vie. L'homme a tant de besoins ! L'homme est donc une 

créature dépendante. De ce fait, quand il y a un manque de ces choses qui nous sont nécessaires 

cela nous cause des problèmes. Ce qui nous amène à une autre constatation : chacun de nous 

doit avoir un problème mineur ou majeur. 

Parmi tous les soucis qui nous tourmentent, ceux qu'on peut dénoter très souvent sont : 

1. Le déficit dans le commerce, 

2. La récolte affectée par la sécheresse, 

3. Le fils devenu grand et diplômé mais chômeur, 

4. La fille ne recevant pas de demande en mariage, 

5. Les problèmes financiers, 

6. Les problèmes de santé, etc. 
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Mais on remarque que tous ces problèmes sont temporaires dans la mesure où ils, disparaissent 

aussitôt que des solutions sont trouvées et appliquées. En effet, problème résolu n'existe plus ! 

Pour celui qui croit fermement qu'il y a la vie après la mort, c.à.d. la vie dans l'au delà - 

l'Aakhirah, tous les problèmes, quels qu'ils soient, sont temporaires car ils sont liés à ce monde 

éphémère. 

Considérons le cas d'une personne gravement malade et qui souffre beaucoup. La mort vient 

mettre fin à ses souffrances comme à ses jours sur terre. C'est une délivrance, un point final à 

tous ses problèmes de ce Dounyaa. 

La nature temporaire et la finalité des problèmes de ce bas monde invitent à une réflexion : est-

ce que le problème temporaireestréellementun…problème ? 

N'est-il pas vrai que, dans un sens, le problème en lui-même n'existe pas car c'est l'esprit qui le 

conçoit ? Le problème n'existe que dans notre esprit. Ainsi, quand on cesse d'y penser 'il n'est 

plus' ! (Là est la cause principale de l'alcoolisme chez beaucoup, malheureusement : 'boire pour 

oublier...' Mais l'alcool fait beaucoup plus de mal que de bien. L'enivrement n'apporte qu'un 

soulagement artificiel et de courte durée mais a des conséquences désastreuses. Si l'esprit peut 

concevoir un problème, il doit aussi pouvoir concevoir sa solution. Donc, il ne peut y avoir 

aucune apologie de l'alcoolisme et de la drogue et des paradis artificiels.) 

Prenons le cas d'un jeune homme qui s'envole pour l'étranger pour une période déterminée. 

Pendant l'accolade d'adieu les membres de sa famille fondent en larmes. Mais les proches et les 

amis les consolent avec ces mots d'usage : 'Pas ploré, le temps passe vite. Talère ène ti moment 

li pou rétourné.' 

Cette séparation n'est pas permanente mais temporaire. L'attitude des proches nous montre la 

notion universelle que tout ce qui est temporaire est limité à une fin. Donc la souffrance de cette 

séparation, étant temporaire, n'est pas véritablement une souffrance. Ainsi tous les problèmes 

ici-bas sont temporaires.  

C'est pourquoi Allah, Al-Hakîm (Le Sage) nous ordonne de lire, à chaque fois qu'une affliction 

nous frappe :  

"Innaa lillaahi wa Innaa ilaihi raaji'oune" (2:156)  

(Nous appartenons à Allah et nous retournerons vers Lui).  

L'analyse de ce verset nous prouve la notion universelle mentionnée plus haut. Ce verset nous 

apporte la consolation et nous fait comprendre que nous mêmes et tous nos tracas, étant 

temporaires, retournerons à Allah. Ainsi tout est résolu. C'est pourquoi on lit le même verset ci-

dessus quand quelqu'un meurt afin de nous consoler et de nous rappeler que cette séparation est 

de courte durée et que tôt ou tard nous retournerons à Allah, notre destination et notre point de 

rencontre.  
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LE VÉRITABLE PROBLÈME 

Comme nous venons de voir, tout problème qui a une fin n'est pas véritablement un problème. 

Le véritable problème c'est celui qui nous ronge continuellement et que même la mort n'amène 

pas à sa fin. 

Ce problème, c'est mourir dans le Koufr et le Chirk. 

Le Koufr et Chirk sont des péchés impardonnables malgré le fait qu'Allah est Ar-Rahmaan (Le 

Clément) et Ar-Rahîm (Le compatissant) et que son Amour pour ses serviteurs est plus ardent 

que celui d'une mère pour ses enfants. 

Le Qour'aan dit à ce propos : 

"Allah ne pardonne pas qu'on Lui associe quoi que ce soit. Il pardonne à qui Il veut des 

péchés moins graves que celui-ci ; mais celui qui Lui donne des associés s'égare 

profondément." (4:116) 

"Oui, ceux qui disent : 'Allah est le Messie, fils de Marie' sont impies. Or le Messie a dit : 

Ô   fils d'Isrâ'îl ! Adorez Allah mon Seigneur et votre Seigneur' Allah interdit le Paradis à 

quiconque Lui attribue des associés. Sa demeure sera le Feu. Il n'existe pas de défenseurs 

pour les injustes." (5:72) 

Mourir dans le Koufr et le Chirk - voilà le véritable problème. 

Normalement un problème d'envergure - un 'grand tracas' - domine un petit souci et le rend 

relativement insignifiant, faisant de lui 'le cadet de nos soucis', pour reprendre une expression 

familière. 

Une petite migraine passagère n'est rien du tout devant une douleur cardiaque. Un condamné à 

mort ne se plaint des problèmes de la vie : il les oublie tous et voudrait bien pouvoir vivre plus 

longtemps, malgré les mille et une difficultés de ce monde.  

Tout comme le condamné à mort n'est plus affecté par les problèmes quotidiens, celui qui vit sa 

vie de façon à éviter le vrai problème, c'est-à-dire le Koufr et le Chirk, n'est pas concerné par les 

problèmes mineurs du Dounyaa. Considérons le Hadîce suivant :  

Hazrat Anas bin Maalik  rapporte que le Prophète d'Allah  a dit :  

"Celui qui se soucie de l'Aakhirah, Allah mettra de la richesse dans son coeur (c.à.d. son coeur 

ne sera pas attaché aux biens de ce monde) et organisera son travail et le monde viendra à lui 

de plein gré. Mais celui que se soucie de ce monde (c.à.d. qu'il travaille ardemment pour 

amasser des biens terrestres), Allah portera la pauvreté entre ses yeux, Il désorganisera son 

travail et le monde ne l'approchera pas excepté la quantité qui lui est destinée." (Tirmîzî) 
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Ce Hadîce nous montre clairement que le monde (ad-Dounyaa) est l'ombre de l'Au delà (Al-

Aakhirah). Celui qui veut avoir en sa possession l'ombre doit nécessairement se saisir de l'objet. 

L'Aakhirah c'est l'objet essentiel tandis que le Dounyaa n'est que l'ombre éphémère. C'est en 

attrapant l'objet qu'on a en même temps le contrôle de son ombre. Donc en ayant en notre 

possession Al-Aakhirah on s'adjuge automatiquement ad-Dounyaa. Par contre, tous ceux qui 

ont essayé d'attraper le monde ont échoué car le monde les a détruits. Dans un autre Hadîce le 

Prophète  rapportequ’Allahadit : "Ô   fils d'Adam ! Débarrasses-toi de tes préoccupations et 

adonnes-toi à Mon adoration, Je remplirai ton coeur de richesse et J'éliminerai ta pauvreté 

(c.à.d. Allah subviendra à tes besoins). Si tu ne le fais pas, alors tes mains seront prises dans 

des occupations et en sus de ça Je ne t'assisterai pas dans tes besoins." 

LES FAVEURS D'ALLAH 

"Quand à celui qui craint Allah, Allah donnera une issue favorable à ses affaires : Il lui 

accordera ses dons par des moyens sur lesquels il ne comptait pas. Allah suffit à 

quiconque se confie en Lui. Allah atteint toujours ce qu'Il s'est proposé. Allah a fixé un 

décret pour chaque chose." (65:2-3) 

Pour bénéficier pleinement des faveurs d'Allah, il est logique qu'on doit Lui obéir et se 

soumettre à Lui car Il est le Détenteur Unique de toutes choses. Allah nous garantit que celui 

qui le craint Il le guidera dans ses affaires et l'approvisionnera avec facilité. Commentant le 

verset ci-dessus, Aboû Zarr  a dit : 

"Je connais un verset qui, si vous l'attrapez, vous suffira." 

Contemplons la munificence d'Allah et Sa bonté. Si nous vivons d'après Son désir, non 

seulement Il nous facilite la voie de l'Aakhirah mais aussi Il nous épargne de la misère et des 

problèmes du Dounyaa ! 

Le Chirk est définitivement le plus grand péché (gounaah) et mourir comme un moushrik est un 

grave problème. Il est donc nécessaire de savoir quelles précautions prendre pour éviter d'être 

souillé de ce mal. 

Quand un parent sage veut protéger son enfant contre des accidents il veillera à ce que l'enfant 

ne joue pas dans la cour. Ce parent a une grande vision. Jouer dans la cour peut être un moyen 

d'accès sur la route. Cette crainte pousse le parent à interdire à l'enfant de jouer dans la cour car 

il connaît les conséquences et la gravité d'un accident. 

De la même manière, les péchés, qu'ils soient petits ou grands, sont les moyens du Koufr et du 

Chirk. Ils noircissent et contaminent le coeur à tel point que l'aversion que l'on a pour le Koufr 

et le Chirk est enlevée. De ce fait on accepte volontairement de prendre les chemins qui mènent 

directement ou indirectement au Koufr et au Chirk - mais de cela on n'en est pas conscient. 

C'est pour cette raison qu'aujourd'hui nous voyons des musulmans qui, par manque d'éducation 

et de pratiques islamiques, s'affilient à une nouvelle religion qui est censément une synthèse de 
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toutes les religions. Mais cette 'synthèse' ne repose que sur la pensée et la logique humaines. Et 

l'être humain étant faible, sa pensée est automatiquement défectueuse. L'acceptation d'une telle 

synthèse religieuse faite par l'homme est donc une étape qui montre que le coeur est pollué par 

les méfaits des actions anti-islamiques et la négligence dans la pratique. Alors s'éteint la lumière 

de l'Îmaan. 

Tout comme il est important de s'éloigner du Chirk, étant convaincu de la gravité de ce mal, il 

faut aussi éviter à tout prix de s'approcher de toutes les choses qui mènent à lui. Mais il faut 

avant tout réaliser que le Koufr et le Chirk sont des dangers pour qu'on puisse se protéger. 

Malheureusement, en voyant la situation qui prévaut on constate que les musulmans sont 

malades - mais nous refusons de le reconnaître, préférant pratiquer la politique de l'autruche : 

'danger qu'on ne voit pas n'existe pas.' Nous n'acceptons pas que nous sommes malades et alors 

nous ne voyons pas la nécessité de nous soigner…  

Que chacun de nous médite sur le verset du Qour'aan qui dit que 'tout âme goûtera à la mort'. 

La mort n'est pas la fin en elle-même. Au contraire, c'est le premier pas vers l'éternité, le 

commencement d'une autre vie dans l'au-delà. Et puis nous serons jugés par Allah, le Maître de 

l'Univers. Les principes qui seront valables et acceptables auprès d'Allah ce jour-là seront ceux 

qui ont été établis par le Qour'aan et les enseignements de notre bien-aimé Prophète, 

Mouhammad . 

Le Qour'aan nous met en garde en ces termes : 

"Celui qui recherche un Dîne (mode de vie) autre que l'Islâm ne sera pas accepté et sera 

parmi les perdants dans l'Aakhirah." (3:33) 

LES SIGNES AVANT- COUREURS DU 

QIYAAMAH 

1. La connaissance disparaîtra tandis que l'ignorance régnera. 

2. La boisson alcoolique (Khamr) sera consommée abondamment. 

3. L'adultère sera pratiqué au vu et au su de tout le monde. 

4. Les hommes diminueront en nombre tandis que la population féminine s'accroîtra dans 

une large mesure et à tel point qu'un homme aura pour charge cinquante femmes." 

(Boukharî) 

SACRIFICE DE A'MR BIN JAMOOH  

Il est vraiment dommage qu'aujourd'hui nous soyons indifférents ou ignorants des récits des 

souffrances et épreuves endurées par le Saint Prophète Mouhammad  et ses Sahaabah  dans 

la voie d'Allah. Mais en ce qu'il s'agit des aventures ou des récits qui n'ont rien à voir avec 

l'Islâm, voire contraire à l'Islâm, nous prenons grand plaisir à les savourer avec nos yeux et nos 
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oreilles. Et avec attention nous les enregistrons dans notre cerveau et avec appétit nous les 

propageons par notre langue. 

Il est maintenant temps que nous commencions à étudier la vie des Sahaabah  et à les raconter 

dans nos foyers. Ces récits ne sont pas seulement un moyen d'affirmer notre foi et d'embellir 

nos pratiques mais ils apportent la bénédiction et le pardon d'Allah sur les lecteurs et tous ceux 

qui les écoutent. 

Étudier la vie des Sahaabah  est essentiel pour avoir une bonne compréhension de l'Islâm 

parce que c'est à travers eux que nous avons appris le Qour'aan et le Sounnah. 

Inchaa Allah, nos lecteurs auront souvent l'occasion de lire ici des récits sur les Sahaabah  et 

nous espérons qu'ils sauront en retirer le maximum de profit. Pour cette fois nous allons 

raconter le shahaadat de A'mr bin Jamooh . 

A'mr bin Jamooh  était boiteux. Il avait quatre fils qui restaient souvent en compagnie du Saint 

Prophète  et qui participaient à des campagnes militaires. A Ouhoud, A'mr  avait une grande 

envie de se joindre à la bataille mais les gens lui disaient : 

"Tu n'as pas besoin d'y aller, tu as une excuse étant paralytique." Il remarqua : 

"Comme c'est triste que mes fils aillent au Paradis alors que je n'y serai pas." 

Sa femme aussi voulait qu'il se rende à la bataille et se faire martyrisé pour qu'elle puisse avoir 

l'honneur d'être la veuve d'un Chahîd (martyr). Pour l'inciter, elle lui dit : 

"Je ne crois pas que les gens t'ont empêché d'aller à la bataille. Il me semble que c'est toi qui a 

peur d'y participer." 

A ces mots, A'mr  s'arma et, se tournant vers la Qiblah, il pria Allah : 

"Ô   Allah ! Faites que je ne revienne pas dans ma famille."  

A'mr  se rendit chez le Prophète  et lui dit : 

"J'ai toujours désiré être martyr mais ma famille m'a toujours empêché d'aller sur le champ de 

bataille. Ô   Prophète d'Allah ! Je ne peux plus résister à mon désir. Permettez-moi de participer 

au combat. J'espère entrer au Paradis avec mon pied invalide." 

Le Prophète  lui répondit : 

"Tu as une excuse. Il n'y a pas de mal à ce que tu restes chez toi." 

Mais A'mr  insista et à la fin le Prophète  lui permit de se joindre à la bataille. 

Hazrat Aboû Talha  raconta : 
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Je vis A'mr  au combat. Il marchait avec honneur en disant : 

"Par Allah ! J'aime le Paradis." Un de ses fils le suivait de très près. Le père et le fils se 

battirent jusqu'à ce qu'ils furent tués. 

Sa femme, en apprenant la mort de son mari et de son fils, vint avec un chameau pour amener 

les corps. On raconta que lorsque les corps furent chargés sur le chameau celui-ci refusa de se 

mettre debout. Après plusieurs de fouets on parvint à le mettre debout mais il ne voulait pas 

aller à Madînah et prenait toujours la direction de Ouhoud. Quand le Prophète  fut informé de 

cet événement il dit : 

"Le chameau a reçu l'ordre d'agir ainsi. Est-ce que A'mr n'a rien dit au moment de quitter sa 

maison ?" 

La femme de A'mr  informa le Prophète que Amar , faisant face au Qiblah, avait prié à 

Allah en ces termes : 

"Ô   Allah ! Faites que je ne revienne pas dans ma famille." 

Le Prophète d'Allah  dit : 

"Voilà pourquoi le chameau refuse de revenir à sa maison." 

Voyez comment nos ancêtres dans l'Islâm ont souffert dans le chemin d'Allah. Ils ont sacrifié 

leurs richesses, leurs familles et leurs vies pour le triomphe de l'Islâm. Par amour pour Allah 

Ta'aala, pour son bien aimé Prophète  et pour son Dîne, ils ont tout sacrifié pour que la lumière 

de l'Islâm arrive jusqu'à nous. Mais aujourd'hui tout ceci est effacé par notre mauvais 

comportement. Est-ce la reconnaissance que nous leur devons ? 

LA FEMME DANS LA CIVILISATION 

MODERNE 

Nous vivons aujourd'hui au 20
ème

 siècle à un moment où la technologie et la science sont très 

avancées. Tous les jours on peut voir de nouveaux changement et de nouvelles inventions. 

Aujourd'hui nous vivons à l'heure de l'électronique. Le monde a atteint un stade de 

développement sans précédent. L'homme peut communiquer d'un bout du monde à l'autre sans 

se déplacer. Il peut même aller jusqu'à la lune et aussi envoyer toutes sortes d'engins sur les 

autres planètes. 

Si l'être humain a fait un progrès si immense sur le plan matériel il n'en est pas ainsi sur le plan 

moral. Malheureusement, il faut dire que la bassesse morale dans laquelle l'homme s'enfonce de 

jour en jour est vraiment honteux, voire même catastrophique. En effet, l'homme est tombé 

tellement bas qu'il ne peut plus distinguer le bien du mal. Dans tout cela la femme est la plus 

grande victime. 
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Très souvent nos journaux publient des annonces : 

"On demande jeunes filles belles pouvant parler couramment l'anglais et le français pour 

travailler comme serveuses dans un grand hôtel de classe. Les intéressées sont priées d'envoyer 

leur application accompagnée d'une photo de la personne au plus tard..." 

ou 

"Si vous êtes belle, séduisante, jeune... et que vous parler bien l'anglais et le français pourquoi 

ne faites vous pas une application pour travailler comme serveuse dans notre grand hôtel..." 

De telles annonces montrent clairement la position de la femme 'libérée' des quatre murs de sa 

maison dans un monde supposément civilisé et qui prétend avoir à coeur la dignité de la femme 

et 'élever' son statut. On peut facilement comprendre combien elle est ténue en estime quand on 

voit comment son corps, sa beauté et autres sont exploités à fond à des fins publicitaires, quand 

on constate comment elle est utilisée comme un instrument dans le but de promouvoir le 

commerce et d'attirer les clients. Une femme qui se laisse exploiter ainsi, qui accepte de se 

déculotter pour des raisons pécuniaires est considérée comme civilisée alors que celle qui reste 

chez elle, qui veille sur ses parents et s'occupe de ses enfants est considérée comme arriérée. 

Hélas! 

En fait la femme est appelée à user de son charme, à faire preuve de coquetterie, entre autres, 

dans le but d'attirer les clients pour ensuite les persuader d'acheter. En d'autres mots elle vend 

son charme, sa beauté, son corps tout court, pour de l'argent et pour rapporter plus d'argent à son 

employeur. Plus elle est belle, mieux elle est rémunérée. Plus elle est attirante, plus elle est 

demandée. 

Voilà à quel point l'homme moderne a dégénéré. La moralité ne compte pas pour lui. Seul 

l'argent compte. Son seul et unique souci consiste à gonfler son compte en banque sans se 

soucier le moindrement des moyens illicites - haraam - qui sont utilisés. Pour lui la fin justifie 

les moyens. Mais pour Allah Ta'aala c'est tout à fait différent ! 

Voilà de quelle manière le monde contemporain honore la femme. Quel homme digne de ce 

nom aimerait voir sa mère, sa femme, sa soeur ou sa fille exploitée de cette façon ! 

L'Islâm, par contre, a donné à la femme sa vraie dignité voilà plus de 1400 ans. L'Islâm dit que 

la femme n'est pas un objet de sensualité à être exploité et exposé aux yeux de tout le monde. 

L'Islâm dit que la femme est 'aurah', c'est à dire doit être cachée des yeux vicieux et sadiques 

des autres. 

L'ETIQUETTE ISLAMIQUE 

Allah Ta'aala nous dit dans le Qour'aan au 3
ème

 verset du 5
ème

 chapitre : 
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"Aujourd'hui, j'ai rendu votre religion parfaite ; J'ai parachevé ma grâce sur vous. 

J'agrée l'Islâm comme étant votre religion." (5:3) 

L'Islâm, étant la religion parfaite et finale, nous présente un mode de vie aussi complet qui soit. 

Il nous sert de guide dans tous les aspects de notre vie. L'unique moyen d'atteindre le succès 

complet dans ce monde et dans l'au-delà, c'est de croire fermement en Allah Ta'aala et en son 

Messager, Hazrat Mouhammad  et de mettre les enseignements de ce dernier en pratique. 

Allah Ta'aala exhorte de suivre son Prophète  pour que nous puissions obtenir son amour. 

"Dis : Suivez moi si vous aimez Allah ; Allah vous aimera et vous pardonnera vos péchés. 

Allah est Celui qui pardonne, Il est miséricordieux." (3:31) 

Le Sounnah de Raçouloullah  est la seconde source fondamentale de l'Islâm. Le Sounnah 

englobe tous les détails concernant la vie du Prophète  - ses paroles, ses actions, ses 

approbations - bref la façon dont il a vécu. Chaque aspect de sa vie nous est décrit dans la 

grande collection de Hadîce. Donc, outre le Qour'aan, nous avons le Sounnah de 

Mouhammadour Raçouloullah  comme modèle qui nous sert de guide. Allah Ta'aala nous dit 

dans son livre véridique au verset 21 du chapitre 31 : 

"Vous avez dans le Prophète d'Allah, un bel exemple pour celui qui espère en Allah et au 

jour Dernier et qui invoque souvent le nom d'Allah." (31:21) 

Raçouloullah  était non seulement un précepteur de foi et d'adoration, mais également celui de 

la moralité et d'étiquette. Le guide de l'humanité qu'était Mouhammad  avait mis l'emphase sur 

la question de bonnes manières et d'étiquettes qui sont en rapport direct avec la nature humaine. 

Quiconque dans sa vie quotidienne n'adopte pas l'exemple et la pratique de Raçouloullah  en 

ce qui concerne la façon de manger, de boire, de marcher, de dormir, etc., s'éloigne de la nature 

humaine et de ce fait s'approche de celle de l'animal - chose qui est très commune de nos jours. 

Donc, nous devrions faire des efforts afin de mettre en pratique le Sounnah de Raçouloullah  

et d'adopter la façon dont il a vécu dans son intégralité. La manière de vivre du Prophète  

devrait avoir une influence directe sur tous les aspects de notre vie religieuse aussi bien que 

mondaine. Ces manifestations n'ont pas qu'une valeur symbolique, mais détiennent leur force 

par le fait que le Sounnah a été révélé par Allah le Tout Puissant : 

"Par l'étoile lorsqu'elle disparait ! Votre compagnon (le Prophète) n'est pas égaré, il n'est 

pas dans l'erreur ; il ne parle pas sous l'emprise de la passion ; c'est seulement une 

Révélation qui lui a été inspirée. Le Puissant, le fort la lui a fait connaître." (53:1-5) 

De grandes récompenses nous attendent si nous suivons le pas de notre bien-aimé Prophète 

Mouhammad . 

Aboû Houraïrah  rapporte que le Saint Prophète  a dit : 
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"Quiconque s'attachera fermement à mon Sounnah au moment où mon Oummah  se trouvera en 

agitation, recevra la récompense équivalente à celle de cent martyrs (ceux qui ont été tués dans 

le chemin d'Allah pour propager la splendeur de l'Islâm)." 

Hazrat Bilâl bin Haaris  nous rapporte que le Prophète  a dit : 

"Quiconque fait revivre un de mes Sounnahs qui est devenu hors d'usage après mon départ 

recevra une récompense égale à celle de tous ceux qui le pratiquent sans qu'aucune fraction ne 

soit diminuée de leur récompense." (Tirmîzî) 

Anas  rapporte que le Prophète  a dit : 

"Celui qui aime mon Sounnah m'aime vraiment. Et celui qui m'aime sera en ma compagnie 

dans le Paradis." (Tirmîzî) 

Sans doute en s'adhérant à l'étiquette Islamique notre Îmaan se renforcera et l'amour d'Allah 

Ta'aala et de son Prophète  sera inculqué en nous. Il est donc le devoir de chaque musulman 

d'apprendre et de mettre en pratique les Sounnahs du Prophète . Inchaa Allah de temps à autre 

nous expliquerons, par exemple, la façon Masnoûne (Sounnah) de manger, de boire et de 

dormir, entre autres. 

UNICITE D’ALLAH - SON IMPORTANCE 

L'Islâm est une religion ou mieux encore un mode de vie parfait établi par Allah Ta'aala, 

l'unique Créateur de tout l'Univers. C'est un code de vie très balancé, équilibré, dénué de toute 

exagération. Il a de surcroît la faculté de guider et de servir l'humanité à n'importe quelle 

époque. C'est en lui que l'humanité a découvert la vraie conception du Créateur. 

Les enseignements de l'Islâm reposent totalement sur la conception de l'Unicité d'Allah, c'est à 

dire le 'Tauhîde'. La moindre déviation, la moindre faiblesse et défaillance dans le Tauhîde 

démolit la structure de l'Islâm. La constance dans les pratiques, la fermeté dans l'attitude et la 

conviction dépendent dans une large mesure sur la dimension et le degré de Tauhîde ou Îmaan. 

Ainsi une analyse de l'histoire de la prophétie nous mène indubitablement à la conclusion que le 

Tauhîde était la base même de l'enseignement de tous les Prophètes  sans aucune exception. 

Il est dit dans le Qour'aan-é-Majîd : 

"Nous n'avons envoyé aucun Prophète avant toi sans lui révéler : Il n'y a de Dieu que 

moi ; adorez moi !" (21:25) 

La mission de Raçouloullah  n'a duré que 23 ans et durant 13 ans ses enseignements étaient 

centrés sur le Tauhîde. C'est ainsi que, suite aux efforts soutenus de Raçouloullah  l'Îmaan des 

Sahaabah  était devenu si solide qu’ils ont pu résister aux répressions, aux supplices, aux 

persécutions et autres sévices des ennemis de l'Islâm. Ils étaient toujours prêts à sacrifier jusqu'à 

leur propre vie pour la cause d'Allah Ta'aala. 
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Ce n'est qu'après que cette étape fut franchie que les versets ayant trait aux règlements de la 

Salaah, du Rôza, Zakaat, etc. ont été révélés. 

Hazrat Aa'ichah Siddîqah  dit : 

"Le premier Sourah révélé a été un Sourah de Moufassal (c.à.d. Sourah Al-Alaq ou Al-

Mouddassir) qui fait mention de Djannah et de Djahannam jusqu'à ce que les gens se sont 

tournés vers l'Islâm. Ce n'est qu'après que les règlements relatifs aux choses Halaal (permises) 

et Haraam (interdites) furent révélés." (Boukharî) 

LE TAUHÎDE   EN ISLÂM 

1. Il n'y a point de divinité autre qu'Allah qui mérite toute notre adoration. 

2. Allah Ta'aala est l'Unique Créateur de tout l'Univers. C'est Lui seul qui pourvoit aux 

besoins de toutes les créatures indépendamment des circonstances et c'est Lui qui détient 

tout pouvoir. Il est le Maître qu'on ne peut influencer, ni corrompre. Même une feuille ne 

peut bouger sans Son ordre. 

3. La mort, la vie, la santé, la maladie, la prospérité, la pauvreté, le malheur, le bonheur, 

l'honneur, le déshonneur, la richesse, etc. se trouvent uniquement dans le pouvoir d'Allah 

Ta'aala. 

4. Allah Ta'aala est indépendant, et n'a point besoin de subsistance alors que toutes Ses 

créatures, sans exception aucune, dépendent de Lui du premier au dernier jour de leur 

existence. 

QU'EST-CE QUE LE CHIRK ? 

Le mot 'Chirk' est dérivé de 'sharaka' qui signifie 'associer'. 'Chirk' donc est l'acte d'associer 

quelqu'un ou quelque chose à Allah Ta'aala, en ce qui concerne son 'Zaat' (Être) et Ses "Sifaat" 

(attributs et qualités). Par exemple, quand quelqu'un croit qu'il existe un être semblable à Allah 

Ta'aala ou quand il croit qu'il y a quelqu'un d'autre qui possède les attributs ou qualités d'Allah 

Ta'aala, (tels que l'omniprésence, l'omniscience, etc.) il commet purement le Chirk. 

GRAVITÉ DU CHIRK 

Le Chirk est un poison qui détruit toutes les bonnes intentions et actions. Les bonnes actions 

accompagnées de Chirk n'ont aucune valeur auprès d'Allah Ta'aala, quelque soit les dimensions, 

même si la personne en question devait sacrifier sa vie pour démontrer sa dévotion. Ce serait 

comme la poussière éparpillée dans l'atmosphère, qu'on ne peut distinguer qu'à travers les 

rayons de soleil. 

Les Prophètes  sont, sans l'ombre d'un doute, les plus rapprochés d'Allah Ta'aala. Ils sont plus 

pieux, plus nobles et les mieux guidés, et de ce fait, il leur est impossible de commettre le 

Chirk. Si (Naoûzoubillah) par hasard, ils arrivaient à commettre cette bêtise monumentale, le 

verset 88 du Sourah 6 démontre la sévérité d'Allah Ta'aala à leur égard : 
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."..S'ils avaient commis le Chirk, leurs bonnes actions auraient été annulées." (6:88) 

Allah Ta'aala aime ses serviteurs beaucoup plus qu'une mère aime son nourrisson. Allah Ta'aala 

a réparti parmi toutes ses créatures qu'un pour cent (1%) de sa Miséricorde. Et c'est à partir de 

ce micron de pitié qu'Il a donné, que même un animal féroce éprouve de la pitié pour son petit. 

Réfléchissons un peu sur ce phénomène : un pour cent de pitié réparti parmi des milliards et des 

milliards de créatures, de la première à la dernière, et malgré cela nous éprouvons de la 

compassion pour nos enfants, nos parents, nos voisins, nos amis, pour l'homme en général, sans 

parler de l'espèce animal et végétal. Malgré la surabondance de pitié et de miséricorde qu'Allah 

Ta'aala éprouve pour ses serviteurs et les 99% qu'Il a réservé pour l'Aakhirah, une personne 

décédée en état de Chirk ne sera point pardonnée. Ceci montre la gravité qu'est le Chirk aux 

yeux d'Allah Ta'aala. Voyons ce qu'Il dit dans le Qour'aan : 

"Certes, Allah ne pardonne pas qu'on lui associe quoi que ce soit. Il pardonne à qui Il veut 

des péchés moins graves que celui-ci. Mais celui qui lui donne des associés s'égare 

profondément." (4:116) 

LA CAUSE DES CAUSES 

Allah Ta'aala est la cause de toutes les causes. A part Lui, il n'y a aucune force, aucun pouvoir. 

Si l'eau étanche la soif, le feu brûle, la nourriture passe la faim, les médicaments guérissent et 

soulagent les maux, tous ces effets existent que par l'ordre d'Allah Ta'aala. Ces choses 

mentionnées plus haut, à titre d'exemple, n'ont aucune capacité en elles mêmes. Elles agissent 

aussi longtemps qu'Allah Ta'aala le veuille. Et quand Allah Ta'aala en décide autrement, le feu 

peut devenir frais et une source de paix. 

En effet le feu dont la propriété est de brûler avait reçu l'ordre d'Allah Ta'aala, lorsque les 

infidèles y (le feu) avaient projeté Ibraahîm , de ne pas brûler celui-ci, mais de devenir au 

contraire une source de fraîcheur et de paix. Le Qour'aan-é-Majîd dit à ce propos : 

Nous dîmes : "Ô   feu ! Sois pour Ibraahîm, fraîcheur et paix !" (21:66) 

De même, la mer qui submergea Pharaon et ses troupes reçut l'ordre d'Allah Ta'aala de ne pas 

noyer Moûçaa  et ses troupes et de frayer, au contraire, un chemin, dans la mer même, pour 

permettre à ces derniers d'y traverser. 

C'est justement sur la base de ce même critère que Ibraahîm  s'est attaqué à l'idolâtrie, car les 

idoles, avance-t-il, ne peuvent ni nuire ni profiter à l'homme et de ce fait ne méritent point 

d'adoration. 

SUPERSTITION A L'EPOQUE DE DJAAHILIYYAH 

A l'époque de Djaahiliyyah (l'ignorance), les arabes étaient très superstitieux. Avant 

d'entreprendre un voyage quelconque, ils faisaient courir un cerf ou faisaient voler un oiseau 

pour voir la direction que prenait l'animal. Si ce dernier partait à droite ils considéraient cela 
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comme étant un bon signe pour entreprendre leur voyage ou entamer tout autre projet. Au cas 

où l'animal ou l'oiseau filait à gauche, ils reportaient leur voyage car ils considéraient cela 

comme de mauvais augures. En référant à cette pratique, le Hadîce utilise le mot 'Tirayah'. Il est 

tout à fait normal qu'un oiseau ou un animal parte à droite ou à gauche, ceci n'ayant aucun 

rapport avec le bonheur ou le malheur. Le bien ou le mal ne provient que d'Allah Ta'aala. Cette 

conception est donc erronée et est contradictoire à la conviction islamique notamment qu'Allah 

Ta'aala est la cause de toutes les causes. L'Islâm a aboli cette idéologie et l'a même maudit 

comme une forme de Chirk. De la même façon toutes les pensées similaires ont été interdites en 

Islâm car ce ne sont que des superstitions. 

Raçouloullah  a dit : 

"Ni Adwa (contagion), ni le Tirayah, ni le Haamah, ni le Safar, n'existe (en elle même). Sauvez-

vous des lépreux tout comme vous vous sauvez du lion." (Boukharî) 

Haamah est une superstition des arabes selon laquelle l'âme d'une personne assassinée se 

promène sous forme d'un oiseau jusqu'à que celle-ci soit vengée. 

Une étude de l'histoire du polythéisme nous montre qu'à la base de toute adoration, sauf d'Allah 

Ta'aala - des étoiles, du soleil, de la lune, du feu, des djinnaat (génies), des personnages pieux, 

etc. - est la conviction que ces créatures ont la capacité de nuire en cas d'indifférence ou d'être 

bénéfique en cas de dévotion. Mais le verset et le Hadîce ci-dessous nous montrent que seul 

Allah Ta'aala détient le pouvoir de faire le bien ou le mal. 

"Ils ont adopté, en dehors de lui, des divinités qui ne créent rien et qui sont elles mêmes 

créées, qui ne peuvent nuire, ni faire du bien, qui ne règlent ni la vie, ni la mort, ni la 

résurrection." (25:3) 

"Si l'humanité entière se réunissait pour te donner un avantage quelconque, elle ne pourrait 

être d'aucun secours sauf ce qu'Allah Ta'aala a décrété pour toi : Et si elle se réunissait pour te 

faire un tort quelconque, elle ne pourrait jamais te nuire sauf ce qu'Allah Ta'aala a décrété 

pour toi." (Tirmîzî) 

Allah Ta'aala a mis dans chaque créature une certaine inclination au bien et au mal. En 

conséquence, pour pouvoir tirer un profit quelconque de ce bien ou pour être protégé de ce mal, 

il faut invoquer Allah Ta'aala seulement et non les créatures qui ne possèdent en elles-mêmes 

aucun pouvoir. 

En ce qui concerne les choses dans lesquelles Allah Ta'aala a mis l'effet de mal tel que le 

poison, le feu etc. nous devons les éviter par mesure de précaution et de prévention, pour nous 

protéger. L'ordre de Raçouloullah  de rester loin des lépreux ou des épidémies relève de ce 

même ordre d'esprit. La sagesse derrière cet ordre est la protection de ceux dont l'Îmaan est 

faibleafinqu'ilsnepensentpasqu’ilsontcontracté lamaladieenentrantencontactavec les
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malades, sans l'attribuer à Allah Ta'aala. Bref ce Hadîce nous démontre que la cause de toutes 

les causes est Allah Ta'aala. 

Le Hadîce suivant illustre encore mieux cette conception. 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte qu'un bédouin a questionné Raçouloullah   au sujet 

de la contamination. 

"Comment, demande-t-il, qu'un chameau qui reste dans le sable et qui est absolument poli 

comme un cerf attrape la grattelle quand il entre en contact avec un chameau qui a de la 

grattelle." Là-dessus Raçouloullah  a répondu : 

"Eh bien, qui a donné au premier chameau cette grattelle ?" (Boukharî) 

Donc toutes les conceptions qui sont basées sur la superstition sont strictement interdites en 

Islâm. La superstition est directement ou indirectement responsable du polythéisme. Citons 

quelques exemples. 

1. Quand un chat noir traverse notre chemin, quand on sent l'oeil gauche vibrer ou quand la 

main gauche gratte, on considère cela comme un mauvais signe. 

2. On constate que pendant l'année il est difficile d'avoir une salle de réception pour célébrer 

un mariage. Par contre, pendant le mois de Mouharram ou de Ramadhaan les salles sont 

libres ; la raison étant la conception erronée selon laquelle les mariages célébrés durant 

ces mois ne sont pas réussis. 

3. Quand deux soeurs se marient le même jour et à la même heure, on a tendance à croire 

que le mariage de l'une d'elle ne durera pas. 

Nous faisons ressortir que toutes ces conceptions ne sont que des superstitions. Elles sont en 

contradiction directe avec le concept de Tauhîde. 

Que chaque musulman donc fasse très attention et se garde de la moindre déviation et la 

moindre défaillance en ce qui concerne le Tauhîde. Qu'Allah nous protège ! (Aamîne) 



AL HAADÎ Vol.1 No.6  

168 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Vol.1 No.6 
LA VISIBILITE DE LA LUNE ET LE 

TEIMOIGNAGE DE SA VISIBILITE 

1) D'après le Charî'ah il y a deux façons d'établir la visibilité de la lune : 

i. par un témoignage authentique (digne de foi) 

ii. par l'expiration de 30 jours du mois courant. 

Au cas où aucun témoignage n'est reçu ou que le témoignage reçu n'est pas retenu, le 

prochain mois commencera automatiquement après l'expiration du 30ème jour du mois 

courant. 

2) Le témoignage qui est retenu concernant la visibilité de la lune et surtout celle d'Eid-oul-Fitr 

est celui qui émane des personnes dignes de foi. D'après le Charî'ah une personne digne de 

foi est celle qui ne commet pas de péché majeur, des actions indignes et qui évite les péchés 

mineurs. Donc, le témoignage d'une personne qui n'est pas "Dînedaar" et qui néglige son 

Dîne n'est pas accepté. Par exemple, une personne qui ne fait pas la Salaah, ou qui ne le fait 

pas régulièrement, ne jeûne pas, abandonne la Zakaat, consomme les boissons alcooliques, 

se présente devant d’autres personnes en tenue de short, ne porte pas la barbe, passe son 

temps à jouer au domino, aux cartes, à regarder la télévision ou à écouter aux chansons, 

entre autres, n'est pas digne de foi. 

 

3) Quand il fait beau et que le ciel est clair, la visibilité de la lune sera établie par un nombre de 

personnes assez considérable. Cependant, il n'y a aucun nombre précis quant à la validité du 

témoignage. Cela dépend de la discrétion du responsable, responsable qui pourrait être un 

Qaazî, un Mouftî ou un Aa'lim. 

Il y a des fois où, dépendant de certains critères, le témoignage d'un nombre restreint 

parvient à le convaincre. D'autre part un nombre relativement plus élevé peut, dans certains 

cas, ne pas le convaincre. C'est semblable au témoignage - témoignage qui peut être refusé - 

de cinq ou dix personnes seulement sur un événement qui s'est produit dans un lieu où 

normalement il y a des milliers de personnes. Par contre, le témoignage de deux ou trois 

personnes sur un événement qui s'est produit dans un endroit isolé peut peser plus lourd.

4) Le témoignage émanant des quatre coins du pays concernant la visibilité de la lune quand le 

temps est clair sera retenu. 
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5) Quand le temps est sombre et nuageux, le témoignage d'une personne pieuse, sûre et digne 

de confiance, homme ou femme, suffit pour établir la visibilité de la lune de Ramadhaan. 

Pour ce qui est de la lune d'Eid-oul-Fitr, le témoignage de deux hommes pieux et dignes de 

confiance ou d'un homme et de deux femmes au minimum et ayant les qualités citées plus 

haut est indispensable. Par contre, le témoignage de même quatre femmes sans la présence 

d'un homme n'est pas valable. 

6) Une personne qui a vu la lune de Ramadhaan et dont le témoignage a été rejeté pour une 

raison quelconque doit, quant à lui, commencer le jeûne (Rôza) de Ramadhaan. 

 

7) Une personne n'a pas le droit de célébrer seule l'Eid-oul-Fitr. Une personne qui voit son 

témoignage rejeté après avoir vu la lune commence à jeûner un jour avant les autres. 

Finalement, lorsque cette personne atteint son 30
ème

 jour de jeûne, les autres se trouvent au 

29ème jour de jeûne. Dans ce cas, si la lune d'Eid-oul-Fitr n'est pas visible, cette personne 

doit continuer à jeûner comme tout le monde ; ce qui serait en fait un 31
ème

 jour de jeûne 

pour elle. 

 

8) Une personne qui a vu la lune de l'Eid-oul-Fitr et dont le témoignage est rejeté n'a pas le 

droit de discontinuer le jeûne. Elle doit continuer à jeûner comme tout le monde. 

 

9) S'il arrive que la visibilité de la lune de 1'Eid-oul-Fitr est établie après 28 jours de jeûne 

(Rôza) dans un lieu, les personnes concernées doivent nécessairement remplacer un jour de 

jeûne après l'Eid-oul-Fitr. Car un mois islamique comprend 29 ou 30 jours. 

 

10) Quand la visibilité de la lune de Ramadhaan a été établie par le témoignage de deux 

personnes dignes de foi par un temps nuageux et que la lune d'Eid-oul-Fitr n'est pas visible 

après 30 jours de jeûne, on a le droit dans ce cas de célébrer l'Eid-oul-Fitr même si on n'a pas 

vu la lune. 

Note : Les musulmans doivent chercher la lune de Ramadhaan Charîf après le 29
ème

 Cha'baan. 

Et d'après Al-Ghifâri  : "J'ai entendu - dit-il - le Prophète  prononcer ces paroles : Si les 

hommes savaient ce qu'est Ramadan toute ma Communauté aurait souhaité que l'année entière 

serait Ramadan." (Hadîce rapporté par Ibn Khouzaïmah) 

LE RAMADHAAN 

"Vous avez un mois qui approche, un mois qui est d'une grande valeur, un mois de 

bénédiction." 

Ces propos sont les extraits d'un discours qu'a tenu le Saint Prophète  vers la fin du mois de 

Cha'baan. Le Hadîce est rapporté par Hazrat Salmaan Fârsî . Dans un autre Hadîce, Hazrat 
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Oubaadah bin Saamit  rapporte que le Prophète  dit un jour alors que la Ramadhaan était 

tout proche : 

"Le Ramadhaan, le mois de bénédiction, est venu à vous ; pendant ce mois Allah se tourne vers 

vous, vous couvre de Sa grâce spéciale, pardonne les péchés, accepte les Dou'aas, admire votre 

concurrence pour le plus grand bien et se vante de vous auprès des anges. Donc faites montre 

envers Allah de votre part de vertu." 

On voit que le Prophète  a pris le soin de faire ces discours dans le but de mettre en garde 

contrel'inactivitépendantcemois.Ilestbonderappelerqu'ilsdevaients’adonnerdavantageà

l'adorationd’Allah(Ibaadah) durant le Ramadhaan car c'est un mois vraiment très spécial. 

Le Ramadhaan est un mois d'une telle importance qu'au commencement de l'année même le 

Paradis fait l'objet de nombreux ornements et garnitures. Ibné Abbaas   rapporte qu'il a 

entendu le Prophète  dire : 

"Du début à la fin de l'année, le Paradis est garni et parfumé en l'honneur du Ramadhaan. 

Puis, à la première nuit du Ramadhaan Moubaarak, un vent qui s'appelle Massirah souffle du 

dessous du Trône d'Allah et les battants des portes et les feuilles des arbres du paradis 

s'entrebattent, s'agitent, frissonnent et produisent un bruit mélodieux qui n'a jamais été entendu 

auparavant. Et les hoors, aux grands yeux noirs, sortent de leurs demeures et s'avancent aux 

balcons du Paradis demandant : "Y a-t-il quelqu'un qui demande à Allah une d'entre nous 

comme épouse ?" Puis elles demandent à Ridwaan, portier du Paradis : "Quelle est cette 

nuit ?" Ce dernier répond : Labbaïk ! C’est la première nuit du Ramadhaan, où les portes du 

Paradis sont ouvertes pour les jeûneurs de Oummat-i-Mouhammad." 

Plus loin le Prophète  ajoute : 

"Dans chaque nuit du Ramadhaan, Allah recommande à un ange de lancer cet appel : Y a-t-il 

quelqu'un qui se repent, pour j'accepte le repentir? Y a t-il quelqu'un qui demande pardon pour 

que je lui pardonne ? Y a-t-il quelqu'un qui veut prêter de l'argent à un riche, un riche qui lui 

remboursera tout ?" 

Tout ceci nous mène à comprendre que le Ramadhaan est un mois d'une très grande 

bénédiction. On essayera de voir ensemble ses différents aspects. 

MOIS DE JEÛNE 

Le Ramadhaan est avant tout le mois de jeûne. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Quiconque d'entre vous verra ce mois jeûnera le mois entier" (2:185). 

A l'exception des enfants, des malades et des voyageurs il est obligatoire à tout musulman et 

toute musulmane d'observer les jeûnes du Ramadhaan. Il est dit dans un Hadîce : 
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"Celui qui néglige un seul jeûne du Ramadhaan volontairement et sans aucune cause majeure 

et sans être malade ne pourra jamais le remplacer même s'il jeûne toute sa vie." 

On peut jeûner pendant toute sa vie dans le but de remplacer un seul jeûne manqué 

volontairement pendant le Ramadhaan, mais on ne pourra jamais avoir la bénédiction que 

renferme un jeûne observé pendant ce mois sacré. Le Prophète  a voulu démontrer qu'un jeûne 

observé pendant le Ramadhaan est irremplaçable par rapport à la bénédiction qu’il contient

pendant ce mois. 

Dans un autre Hadîce il est dit, 

"Celui qui observe le jeûne du Ramadhaan avec foi et espoir de récompense obtiendra le 

pardon de ses péchés précédents." 

Allah aime tant celui qui observe le jeûne que l'odeur s'exhalant de la bouche du jeûneur est 

plus agréable et a plus de valeur à ses yeux que le doux parfum du musc. D'autre part, le jeûneur 

recevra sa récompense d'une façon tout à fait spéciale. 

En effet dans un Hadîce Qoudsî, Allah Ta'aala dit : 

"Le jeûne M'appartient et c'est Moi personnellement qui donnerai sa récompense." 

Y a-t-il plus grand honneur pour un Mou'mine que de recevoir sa récompense de son Créature 

personnellement ? 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala ne rejette jamais le Dou'aa d'un jeûneur. Le Prophète  dit 

dans ce sens : 

"Le Dou'aa de trois catégories de personnes n'est point rejeté ; celui d'un roi juste, celui d'un 

jeûneur jusqu'à ce qu'il rompt le jeûne (iftaar) et celui de l'opprimé." 

Il est surtout recommandé de faire beaucoup de Dou'aas quand l'heure de l'iftaar s'approche. 

Mais malheureusement on ne profite pas au maximum de cette heure propice, car on est, à ce 

moment-là, trop occupé à préparer de la nourriture. Il arrive même qu'on oublie le Dou'aa de 

l'iftaar. 

Il est malheureux de constater qu'on se livre à une consommation sans retenue pendant ce mois 

et ceci souvent au dépens du reste de la communauté qui se trouve lésé quant à la satisfaction de 

ses besoins les plus immédiats. Un tel comportement est contraire à l'esprit du jeûne et aux 

enseignements de l'Islâm qui ne cessent d'exhorter les croyants à freiner leur égoïsme. Le 

Prophète  humble et modeste, refusait le luxe de manger plusieurs sortes de dattes, du pain et 

de la viande dans le même repas. Malheureusement on ne peut dire autant des musulmans de 

nos jours pour qui le Ramadhaan est devenu le mois où l'on mange davantage et surtout les 

meilleurs plats. On doit se mettre bien dans la tête que le Ramadhaan n'est pas un mois où l'on 
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s'emplit l'estomac d'aliments riches et savoureux. C'est le mois où l'on essaie, en s'abstenant de 

la nourriture et du sexe, d'estomper ses instincts bestiaux et de retrouver un certain équilibre. 

MOIS DE MUTUALITÉ 

Le Ramadhaan rappelle aux jeûneurs le calvaire de ceux qui n'ont rien à manger et ainsi ils sont 

plus portés à faire preuve de bonté et de générosité à l'égard des pauvres. Ils se sentent, en 

conséquence, solidaires et proches les uns des autres. Le Prophète  a dit : 

"C'est un mois de mutualité. La nourriture du Mou'mine s'augmente pendant ce mois. Celui qui 

donnera l'iftaar à un jeûneur aura le pardon de ses péchés, la préservation du feu de l'enfer et 

en plus il aura autant de çawaab que le jeûneur lui même à cause de cet acte." 

C'est la raison pour laquelle il est conseillé, à ceux qui ont les moyens, de donner aux pauvres 

un peu de ce qu'ils ont préparé pour l'iftaar et le Sehri. Le Prophète  a dit que ceux qui donnent 

à un jeûneur l'Iftaar d'une chose halaal auront dans les nuits du Ramadhaan la bénédiction des 

anges et, dans la nuit d'Al Qadr, la visite de Hazrat Djibraaïl . Comme signe de cette visite il 

verront leurs coeurs s'attendrir et leurs yeux verser des larmes. Il est également dit, dans un 

autre Hadîce, que celui qui donnera à un jeûneur un peu d'eau à boire, Allah lui fera boire de 

son Hauz (Puits) et ensuite il n'aura plus soif jusqu'à ce qu'il entre au Paradis. 

MOIS DE SABR 

Le Ramadhaan est aussi un mois de Sabr. Il enseigne aux jeûneurs la patience face aux 

difficultés. S'il arrive quelques inconvénients, causés principalement par le jeûne ou par autre 

chose, on doit les accepter et les supporter sans contestation, presqu'avec contentement. Il ne 

faut pas se laisser emporter par l'impatience et la colère, et se lamenter comme beaucoup le font 

particulièrement en période de chaleur, surtout s'ils n'ont rien pris pour le Sehri. En outre, pour 

le Taraawîh si on est un peu fatigué, il ne faut pas réagir comme si c'était un fardeau. A celui 

qui cherche querelle il suffit de lui dire qu'on observe le jeûne. S'il insiste et s'obstine à nous 

importuner il ne faut à aucun moment se laisser prendre au piège de Satan et s'emporter. On doit 

dans ce cas dire à soi-même : "Je suis en carême et je m'abstiens de me laisser emporter par la 

colère." 

MOIS DU QOUR'AAN 

C'est en ce mois béni de Ramadhaan qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala a fait descendre le 

Qour'aan du Lawh-é-Mahfouz (table gardée) au Bait-oul-I'zzah. Et c'est encore pendant ce mois 

qu'il a choisi d'envoyer Djibraaîl  pour révéler son message, pour, la première fois, au Saint 

Prophète  pour sortir le monde du chaos et apporter le salut à l'humanité, pour sortir 

l'humanité des ténèbres de l'ignorance, pour la guider vers un monde meilleur, vers la lumière 

de la foi et de la paix de l'âme. Allah Ta'aala dit dans la Qour'aan : 

"C'est durant le Ramadhaan que le Qour'aan a été révélé comme un guide pour 

l'humanité" (2: 185) 
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La descente du Qour'aan pendant ce mois est plus que suffisant pour démontrer la valeur et la 

grandeur du Ramadhaan. En fait, le Ramadhaan a toujours été le mois de la révélation. Outre le 

Qour'aan les autres livres sacrés ont été révélés en ce mois. Il est dit que Hazrat Ibraahîm  

reçut son Sahifa (petit livre) le 1
er
 ou 3 de ce mois, Hazrat Daawoûde  a eu le Zaboûr le 12 ou 

17, Hazrat Moûçaa  reçut le Tawreït le 6 et Hazrat I'çaa  reçut l'Indjîl le 12 ou 13 du 

Ramadhaan. 

Le Ramadhaan est donc le mois de la révélation, le mois du Qour'aan. Il est, par conséquent, 

très conseillé de faire la lecture du Qour'aan Charîf en abondance pendant ce mois. Il est dit, 

dans un Hadîce, que Djibraaîl  avait l'habitude de réciter le Qour'aan intégralement au 

Prophète  pendant le Ramadhaan. 

Le Sahaabah  et les autres hommes pieux (R) observaient rigoureusement cette pratique. 

Hazrat Qataadah  faisait, pendant le Ramadhaan, un Khatm-oul-Qour'aan en trois nuits. Et 

pendant les dix derniers jours il faisait un Khatm-oul-Qour'aan chaque nuit. Imaam Chaafi'î (R) 

faisait lui, soixante Khatm-oul-Qour'aan dans ses Salaahs du jour et de la nuit du Ramadhaan. 

Tout ceci parait extrêmement difficile, voire impossible. Mais la foi fait devenir possible 

beaucoup de choses qu'on croit impossible. 

Le Ramadhaan est en fait la fête de Tilaawat du Qour'aan Charîf. A la maison comme à la 

mosquée on voit chacun vouloir lire plus que ses frères/soeurs ou ses camarades pour plaire 

davantage à Allah. C'est une véritable ambiance de piété et de compétition qui règne. C'est de 

cette concurrence justement que mention est faite dans le Hadîce rapporté par Hazrat Oubaadah 

bin Saamit . Et c'est cette sorte de concurrence qu'Allah Ta'aala aime et se vante auprès des 

anges et non de la concurrence, souvent malsaine, à laquelle on voit beaucoup de gens se livrer 

pour des gains mondains et éphémères. 

MOIS DE DÉVELOPPEMENT SPIRITUEL ET D'ENTRAINEMENT 

Le Ramadhaan joue un rôle très important pour orienter l'homme vers la spiritualité. On doit, en 

conséquence, se consacrer entièrement à se préparer moralement et spirituellement. D'abord on 

doit jeûner en observant scrupuleusement tous les principes afin d'en tirer le maximum de 

bénéfices et d'enregistrer quelques progrès sur le plan spirituel. On doit se rappeler que la 

poursuite exclusive des appétits du corps empêche l'épanouissement de l'esprit. Lorsque l'on 

s'abstient des aliments et du sexe pour le plaisir d'Allah, le côté spirituel se développe. Il prend 

le dessus sur les désirs du corps, met fin à tout excès et fait naître chez soi une certaine 

modération. Il devient possible, à ce moment là, de subordonner ses désirs physiques à la force 

de l'esprit.  

Louqmaan  avait dit à son fils : 'Fils, si le ventre est trop plein, la pensée s'endort, la sagesse 

se tait, les membres s'alourdissent et se détournent de la prière." 

Le jeûne entraîne celui qui l'observe à penser que si on peut résister aux désirs de manger, de 

boire et de la chair - des choses permises en dehors de la période de jeûne - pendant le 
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Ramadhaan uniquement pour plaire à Allah, alors combien est-il nécessaire de résister aux 

choses qui sont défendues tout le temps, tel le mensonge, la médisance, la calomnie, les jeux du 

hasard, l'intérêt, le pot-de-vin, la tricherie, la malhonnêteté, l'avarice, l'égoïsme, l'hypocrisie, la 

jalousie, la mesquinerie, l'arrogance, l'ostentation, l'adultère, la drogue et les autres vices qui 

rongent la communauté. 

Le jeûne vise à fortifier l'âme, à la guider vers les hautes vertus, à appliquer strictement les 

ordres d'Allah et à inculquer la crainte du Majestueux. Allah dit dans le Qour'aan : 

"Ô   les croyants, le jeûne vous a été prescrit comme il a été prescrit aux peuples qui vous 

ont précédés afin que vous deveniez pieux." (2:183) 

Le but fondamental des privations (de la nourriture et du sexe) que l'on doit s'imposer pendant 

le jeûne est, comme le dit si bien le verset ci-dessus, de purifier l'âme et l'esprit afin qu'on 

devienne maître et non esclave de ses passion. C'est ainsi que le jeûne favorise, le Taqwaa (la 

crainte d'Allah).Lacrainted'Allahrapprocheetguideversl’obéissance,lesprières,lesbonnes

actions et éloigne des péchés, du mal et des mauvaises actions.  

Le Ramadhaan est l'occasion qu'Allah, le Tout Puissant, donne à l'homme pour combattre son 

penchant animal et dominer ses passions en évitant tout ce qu'Allah a défendu. On doit profiter 

de ce mois sacré et béni pour se plonger dans l'atmosphère de ferveur et de piété qui règne et 

qui incite aux bonnes actions, à multiplier les bonnes oeuvres, à accomplir avec sincérité et en 

congrégation les Salaahs quotidiennes aux heures fixées, à faire le Tilaawat du Qour'aan à 

profusion, à faire la charité, à faire beaucoup de Dou'aas et de Nawaafil. Il est dit dans un 

Hadîce qu'un acte surérogatoire (Nafl) pendant ce mois équivaut à un Farz des autres jours et un 

Farz de ce mois équivaut à soixante dix Faraaïz des autres jours. Ceci contribue à la motivation 

des musulmans. On doit donc chercher pendant ce mois Moubaarak, par le biais du jeûne, de la 

charité, de la prière et d'autres bonnes actions, à atteindre un développement spirituel très élevé. 

Il faut se rappeler que la prière et les autres bonnes actions ne sont pratiquées qu'au prix d'effort 

et de sacrifice, car elles sont en conflit avec les désirs des nafs. Il y aura toujours une certaine 

opposition de la part des nafs contre les bonnes actions. Tout le long de sa vie donc on doit 

mener un combat contre eux (les nafs). Ce combat consiste à imposer des pratiques sur ses nafs 

afin de les y habituer - par exemple les habituer à faire la Salaah en accomplissant beaucoup de 

Nawaafil. C'est ce qu'on appelle moujaahadah jismaani (moujaahadah physique) qui consiste 

principalement à (i) manger moins ; (ii) parler moins ; (iii) dormir moins ; (iv) s'associer moins 

avec les gens. Ceci ne veut pas dire qu'il faut réduire sa consommation de nourriture à tel point 

qu'on devient faible. Il faut tout simplement éviter tout excès et faire preuve de modération dans 

les quatre choses mentionnées plus haut. 

Le moujaahadah contre l'impulsion des nafs vers le mal devient facile quand on arrive à 

contrôler les désirs licites de ses nafs. Le Ramadhaan donc est une occasion exceptionnelle dans 

ce sens car, en jeûnant, on réduit, d'une façon ou d'une autre, sa consommation de nourriture à 

condition, bien sûr, qu'on fasse preuve de retenue à l'heure de l'iftaar et de Sehri. De plus on 
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s'abstient de parler beaucoup, de peur qu'on ne tombe dans la médisance, la calomnie ou le 

mensonge. On ne va se coucher qu'après la Salaah de Taraawîh et on se réveille tôt le matin 

pour faire le Tahadjoude, le Sehri et le Fadjr. Enfin, si on ajoute la lecture du Qour'aan, 

l'accomplissement des Salaahs Nawaafil, les Tasbîhaat et Dou'aas, le programme devient 

tellement chargé que l'on reste très peu de temps pour s'associer avec des gens. Tout ceci 

contribue dans une large mesure à l'entraînement et au développement spirituel du jeûneur. 

Pendant le Ramadhaan la communauté réagit en masse. C'est en fait un événement collectif où 

les musulmans se mobilisent pour accomplir le bien. La motivation de bien faire est tellement 

grande qu'il devient facile de jeûner. On a pu remarquer d'ailleurs, qu'il est relativement plus 

difficile d'observer un jeûne, bien que sa durée pourrait être plus courte, en dehors du 

Ramadhaan. Si la communauté continue d'agir collectivement après le Ramadhaan, il 

deviendrait alors beaucoup moins difficile, pour ne pas dire plus facile, d'accomplir de bonnes 

actions, surtout de se rendre régulièrement à la mosquée pendant les onze mois suivants. Ce 

mouvement collectif pourrait contribuer grandement à retirer la communauté de sa torpeur 

spirituelle. Ceci n'est possible que si l'on profite de ce mois béni au maximum et le fait devenir 

un véritable mois d'entraînement. A l'époque du Prophète  les Sahaabah  se rendaient à la 

mosquée en si grand nombre que les Mounaafiqîne (hypocrites) ne pouvaient que suivre leur 

exemple. De nos jours ceux qui se disent bons musulmans sont devenus sourds à l'appel à la 

prière (Azaan). Quelle différence ! N'est-il pas grand temps de se ressaisir ? Pourquoi ne pas 

saisir l'occasion qu'offre le Ramadhaan pour le faire ? 

MOIS DE PARDON 

Dans un Hadîce, cité plus haut, il est dit que dans chaque nuit de Ramadhaan un ange sur la 

demande d'Allah Ta'aala, lance un appel où il dit entre autres : 

"Y a-t-il quelqu'un qui demande pardon pour que je (Allah) lui pardonne ?" 

Dans un autre Hadîce, le Prophète  dit que le mois de Ramadhaan est divisé en trois décades 

dont la première est la bénédiction d'Allah, la deuxième est le pardon d'Allah et la troisième est 

la libération du feu de l'enfer. En d'autres mots, Il pardonne les gens pieux et déverse sur eux 

Ses bénédictions dès le début du Ramadhaan. Les pécheurs moyens eux sont pardonnés après 

avoir accompli quelques jeûnes qui leur apportent des barakaat. Même les pécheurs endurcis ne 

sont pas exemptés du pardon d'Allah durant ce mois. Ils sont aussi libérés de leurs péchés après 

avoir accompli suffisamment de jeûnes.  

Pendant la dernière décade du Ramadhaan, Allah Ta'aala se montre davantage clément et 

pardonne plus de personnes. D'ailleurs il est plus probable que la nuit de Qadr (Lailat-oul-

Qadr), une nuit de très grande bénédiction et supérieure à mille mois, se trouve pendant cette 

période. Le Prophète  a dit : 

"Celui qui restera éveillé durant la nuit d'Al Qadr en adoration avec foi et espoir d'être 

récompensé aura le pardon de ses péchés." 
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Par conséquent, il est rigoureusement recommandé d'implorer le pardon d'Allah. Le Prophète  

a conseillé à Hazrat Aa'ichah  de lire le Dou'aa suivant pendant la nuit d'Al Qadr : 

"Ô   Allah, Tu es Pardonneur, Tu aimes pardonner, pardonne moi donc." 

La date de cette glorieuse nuit n'est cependant pas certaine. C'est principalement pour 

rechercher cette nuit que l'I'tikaaf est observé pendant la dernière décade du Ramadhaan. En 

outre, l'I'tikaaf offre à celui qui n'a pas pu se consacrer entièrement à l'Ibaadah d'Allah durant 

les deux premières décades l'occasion de se racheter, car en l'observant le Mou'takif se plonge 

uniquement dans la pensée d'Allah en rejetant toute autre préoccupation. Le Mou'takif est 

semblable à la personne qui, en suppliant devant la porte de quelqu'un, ne se retire qu'après 

avoir obtenu ce qu'il demande. Dans un tel cas, l'homme qui a le coeur le plus dur sera sensible 

et s'ébranlera devant cette supplication. Inutile de parler maintenant du Miséricordieux des 

Miséricordieux qui souvent ne cherche que de simples prétextes pour pardonner et parfois sans 

prétexte Il pardonne et accorde. Donc, quel doute reste-t-il à présent, sur la récompense et le 

pardon à la personne qui, abandonnant toute chose de ce monde, va se jeter à la porte de son 

Maître, Allah, le Très Clément, le Très Miséricordieux ? 

On peut dire qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala fait preuve de plus de compassion et de 

commisération pendant le Ramadhaan. Cette compassion va en augmentant à mesure que les 

jours de jeûnes s'écoulent et culmine pendant la dernière décade, en particulier vers la fin de la 

dernière décade. Le Prophète  n'a-t-il pas dit dans un Hadîce que les jeûneurs sont pardonnés 

dans la dernière nuit du Ramadhaan ? 

Le mois de Ramadhaan est une bénédiction qu'Allah, dans son infinie bonté, a bien voulu 

accorder à ceux qui se sont égarés afin qu'ils se repentissent et retrouvent le droit chemin. On 

doit, par conséquent, faire montre de sa vertu, car en vérité celui qui est le plus à plaindre et le 

plus infortuné est celui qui se trouve dépourvu de la grâce d'Allah pendant ce mois. Dans un 

Hadîce il est rapporté que Hazrat Djibraaîl  a dit, entre autres : 

"Malheur à ceux qui passent le mois de Ramadhaan sans se faire pardonner." 

Là-dessus le Prophète  a répondu : "Aamîne." Pourrait-il avoir plus grand malheur que de 

porter sur soi le fardeau de ce baddou'aa ? Qu'Allah, nous en préserve. (Aamîne) 

En effet, Allah nous ouvre davantage sa porte de pardon pendant ce mois. Qu'on saisisse cette 

occasion pour se faire pardonner en faisant surtout comme l'a rigoureusement recommandé le 

Prophète , beaucoup d'Istighfâr. 

Le Ramadhaan est en fait un mois exceptionnel dont la magnificence et la splendeur sont sans 

égal. Il ne vient qu'une fois par an et un de ses traits spéciaux est que si on le passe en pieuse 

dévotion, les bénédictions répandues pendant le mois dureront toute l'année. Il peut même 

devenir le tournant de notre vie. Mais si on le passe d'une façon inconsidérée, il n'y aura aucune 

bénédiction et il y aura, en conséquence, très peu de changement positif dans notre vie. 
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Qu'Allah nous donne donc le Taufîq de faire le maximum d'Ibaadaat pendant ce mois 

Moubaarak. (Aamîne) 

LE TARAAWÎH 

La Salaah du Taraawîh est un Sounnah de Raçouloullah . Raçouloullah  l'a toujours 

pratiquée ; mais avec Djamaa'ah, il l'a pratiquée rien qu'en trois occasions. Il ne l'a pas fait 

régulièrement avec Djamaa'ah par crainte que cela ne devienne obligatoire. Dans la 23
ème

 nuit 

du Ramadhaan, Raçouloullah  l'a fait avec Djamaa'ah jusqu'au tiers de la nuit (jusqu'au 

premier tiers de la nuit) ; dans la 25
ème

 nuit - jusqu'au moitié de la nuit et dans la 27
ème

 nuit - 

jusqu'à la proximité de l'heure du Sehri. Donc, cette Salaah est Sounnah sur l'Oummat et cela a 

été établi par un consensus des Sahaabah  et ensuite par celui de quatre Aimmah (R). 

TARAAWÎH AVEC DJAMAA'AH 

Nabî-é-Karîm  avait ses raisons pour ne pas faire la Salaah du Taraawîh régulièrement avec 

Djamaa'ah. La raison principale était la crainte que cela ne devienne obligatoire sur l'Oummat. 

Malgré cela, il y avait des Sahaabah  qui pratiquaient la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah à 

l'époque de Raçouloullah . 

Hazrat Tha'labah Bin Abî Maalik  rapporte qu'un soir du Ramadhaan, Raçouloullah  était 

venu dans le Masjid et il vit des personnes qui accomplissaient la Salaah dans un coin. Il 

demanda ce qu'elles faisaient. Quelqu'un lui répondit : Ô   Prophète d'Allah , ce sont des 

personnes qui n'ont pas le Qour'aan avec elles (c'est à dire dans leurs mémoires) et elles 

suivent Hazrat Oubaï Bin Ka 'ab  qui récite le Qour'aan dans sa Salaah. – "Ils ont bien fait" 

remarqua alors Raçouloullah . (Baihaqui) 

Pour les Mouhaddiçîne ce Hadîce est authentique. 

D'après le Boukharî Charîf qui montre que la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah existait avant 

même que Hazrat Oumar  ne réunit tous les Mousallîs derrière un seul Imaam dans le Masjid. 

Abdour Rahmaan Bin Abdoul Qaarî rapporte : "J'étais sorti en compagnie de Hazrat Oumar  

Bin Khattaab  un soir du Ramadhaan et nous nous dirigeâmes vers le Masjid où nous vîmes 

des personnes faisant la Salaah en plusieurs groupes. Il y avait aussi des personnes qui 

faisaient la Salaah individuellement." Hazrat Oumar   dit alors : "Je trouve que si je 

réunissais toutes les personnes derrière un seul Qaarî     ce serait meilleur." 

Il prit ensuite une décision et les réunit toutes derrière Hazrat Oubaï Bin Ka'b . (Boukharî) 

Donc, la Salaah du Taraawîh existe depuis toujours. Mais la Salaah du Taraawîh avec 

Djamaa'ah derrière un seul Imaam régulièrement dans le Masjid a été introduite par le 

deuxième caliphe, Hazrat Oumar  . C'est pour cette raison que Hazrat Oumar  a appelé 

l'accomplissement de la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah dernière un seul Imaam Bid'ah. 
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C'était une Bid'ah (innovation) dans le sens que la Salaah du Taraawîh n'était pas pratiquée 

régulièrement derrière un seul Imaam. Ce principe à été introduit par Hazrat Oumar . 

"LA POSITION DE DJAMAA'AH DANS LE TARAAWÎH" 

A la lumière des Ahaadîce de Raçouloullah  et de la pratique de Hazrat Oumar  les 

Ou'lamaa disent que la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah est considérée comme Sounnah 

Mou'akkadah A'lal-Kifaayah. Cette Salaah est Sounnah parce que Raçouloullah  la pratiquait. 

Elle est Sounnah Mou'akkadah parce que Raçouloullah  avait un désir ardent de l'accomplir 

avec Djamaa'ah et cela malgré le fait qu'il avait lui-même déclaré que la Salaah Nafl accomplit 

chez soi est meilleure. Mais, comme il craignait qu'à cause de sa présence régulière cette Salaah 

avec Djamaa'ah risquait de devenir obligatoire sur son Oummat il avait alors préféré de ne pas 

la continuer avec Djamaa'ah ou dans une forme organisée. 

Cependant, il n'a pas empêché aux Sahaabah  d'accomplir le Taraawîh avec Djamaa'ah car de 

par son absence dans le Djamaa'ah des Sahaabah , le risque que cette Salaah devienne 

obligatoire était inexistant. Par contre, un tel risque subsistait rien qu'à cause de sa présence 

dans le Djamaa'ah. 

Donc, accomplir la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah est approuvée par la pratique et 

l'approbation de Raçouloullah . De plus, tous les Sahaabah  approuvèrent l'initiative que prit 

Hazrat Oumar  en réunissant, tous les Mousallîs derrière un seul Imaam dans un Djamaa'ah 

régulier. 

Donc, il y a eu l'Ijma (consensus) de tous les Sahaabah  concernant cette pratique. De plus, 

Raçouloullah  a dit : 

"Attrapez mon Sounnah et ceux des Khoulafaa  -e-Raashidîne. Attrapez-les fermement." 

A la lumière de ce Hadîce nous pouvons déduire en toute clarté qu'une pratique mise en 

application par les Sahaabah Kiraam  et surtout par les Khoulafaa-e-Raachideen est plus ou 

moins du même degré que le Sounnah de Nabî-é-Karîm  concernant sa mise en pratique. De 

plus, comme l'adoption des Sounnahs de Raçouloullah  nous a été ordonnée par lui-même, de 

même, il nous a ordonné de suivre les Sounnahs et les pratiques des Khoulafaa-e-Raashidîne. 

Donc, le fait qu'après Nabî-é-Karîm , la Salaah du Taraawîh a été pratiquée avec Djamaa'ah 

suivant les ordres de trois des Khoulafaa-e-Raashidîne, en l'occurrence Hazrat Oumar  Hazrat 

Ous'maan  et Hazrat A'lî  montre que cette Salaah est Sounnah Mou'akkadah. 

Cela dit, il reste à savoir s'il est Sounnah Mou'akkadah pour tout le monde d'accomplir cette 

Salaah avec Djamaa'ah dans un Masjid. La réponse est non ! Et pour cause Hazrat Oumar  ne 

participait pas au Djamaa'ah qu'il avait lui-même organisé dans le Masjid comme le montre un 

Hadîce rapporté par Abdour Rahmaan Bin Abdoul Qaarî dans le Boukharî Charîf. C'est en 

fonction de cette non-participation de Hazrat Oumar  que les savants ont établi que la Salaah 

du Taraawîh est Sounnah Mou'akkadah mais A'lal-Kifaayah. Ce qui signifie qu'il est Sounnah 
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Mou'akkadah mais A'lal-Kifaayah. Ce qui signifie qu'il est Sounnah Mou'akkadah sur chaque 

individu d'accomplir la Salaah du Taraawîh mais cependant il n'est pas Sounnah Mou'akkadah 

sur chaque individu de l'accomplir avec Djamaa'ah. Lorsque dans un endroit un groupe de 

personnes accomplissant cette Salaah avec Djamaa'ah le reste des habitants du même endroit 

sera déchargé de cette responsabilité. Cependant, ils ne doivent pas abandonner la Salaah du 

Taraawîh ; ils doivent l'accomplir chez eux. Au cas où, dans un endroit quelconque, la Salaah 

du Taraawîh n'est pas pratiquée avec Djamaa'ah dans un Masjid, les habitants de cet endroit 

seront alors tous responsables d'avoir abandonné un Sounnah Mou'akkadah. 

"LA SALAAH DU TARAAWÎH AVEC DJAMAA'AH ET LES SAVANTS" 

Hazrat Aboû Zar al Ghifâri  rapporte : "Nous jeûnions ensemble avec Raçouloullah . Il ne 

nous dirigeait dans la Salaah que quand il restait sept jours pour la fin du Ramadhaan. Il nous 

dirigeait alors jusqu'au tiers de la nuit. Il ne l'avait pas fait au cours de la 24
ème

 nuit. Mais la 

25
ème

 nuit nous avions fait la Salaah avec lui jusqu’à la moitié de la nuit. Je lui avais dit : 'Ô   

Raçouloullah  ! Ce serait bon si vous nous faisiez accomplir la Salaah pendant le reste de la 

nuit'. Sur ce, il répondit : 

'Certainement celui qui reste debout avec l'Imaam dans la Salaah jusqu'à ce que l’Imaam 

termine aura la récompense d'une nuit entière'." (Tirmîzî, Aboû Daawoûde Naçaaî) 

Pour les savants le Hadîce ci-mentionné et surtout la partie soulignée est assez clair pour 

montrer que la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah est recommandée par Raçouloullah . 

Quant au Hadîce où Raçouloullah  a dit que la meilleure Salaah après celle de Farz est celle 

qui est faite chez soi, ce Hadîce s'applique pour les autres Salaahs. 

Mais les Salaahs que Raçouloullah  a recommandées ou approuvées de faire avec Djamaa'ah 

sont exclues de ce Hadîce a l'instar des Salaahs Kousoûf, Istisqaa et Taraawîh. 

Imaam Aboû Yousouf (R) a dit que quand Hazrat Oumar  avait organisé un seul Djamaa'ah 

régulier dans le Masjid, ce n'était pas là une décision qu'il tenait de lui et n'était pas un 

"Moubtadî" (innovateur) pour ce qu'il avait fait. Il n'aurait pu prendre une telle mesure s'il ne 

détenait pas une source ou un 'Ahd' (conseil) émanant de Nabî-é-Karîm . 

Allaamah Bin Taimiyyah a, dans Minhaaj-ous-Sounnah, déclaré qu'il a été établi que les 

Sahaabah  faisaient la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah le soir pendant le Ramadhaan à 

l'époque de Raçouloullah . Ceci est évident d'après un Hadîce de Hazrat Aa'ichah  dans 

Aboû Daawoûde que les Sahaabah  faisaient la Salaah en plusieurs groupes pendant le 

Ramadhaan. 

Malgré les divergences concernant le degré de recommandation pour l'accomplissement de cette 

Salaah avec Djamaa'ah les 4 Aimmah (R) sont tous d'accord sur un point : la pratique de la 

Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah est meilleure que de l'accomplir individuellement. Imaam 

Maalik (R) a même considéré l'accomplissement de la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah 
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comme étant un signe de Ahlé Sounnah Wal Djamaa'ah. Et ceci parce que les innovateurs ont 

refusé de la pratiquer avec Djamaa'ah. 

Dans un commentaire fait par l'Imaam Nawawî dans le Mouslim Charîf concernant la Salaah du 

Taraawîh avec Djamaa'ah on peut lire ce qui suit : "Il y a divergence d'opinions quant à laquelle 

de ces deux pratiques est la meilleure - l'accomplir individuellement chez soi ou avec 

Djamaa'ah dans le Masjid." 

Imaam Chaafi'î (R) et la plupart de ses compagnons, Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Ahmad 

Bin Hambal (R) et une partie des Malikites considèrent que l'accomplissement de cette Salaah 

avec Djamaa'ah est meilleur tout comme l'ont pratiquée Hazrat Oumar   et les Sahaabah  

et ainsi les musulmans ont adopté cette pratique continuellement car l'accomplissement de la 

Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah se trouve parmi les symboles évidents. 

Imaam Ibn Khouzaïmah (R) a dit que pratiquer la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah pendant 

le Ramadhaan est un Sounnah de Raçouloullah , mais non pas une Bid'ah comme le pensent 

les Rawaafiz (secte égaré). 

En bref, la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'ah a été pratiquée et approuvée par Raçouloullah 

. Par la suite les Sahaabah-é-Kiraam tels que Hazrat Oumar , Hazrat Ous'maan , Hazrat 

A'lî  et Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ont organisé la Salaah du Taraawîh avec 

Djamaa'ah dans le Masjid et les quatre Aimmah (R) ont eux aussi approuvé cette pratique dans 

le Masjid. 

NOMBRE DE RAK'AATS DU TARAAWÎH 

1) Imaam Tirmîzî dit dans son livre JAAMI' SAHÎH : La plupart des savants disent que cette 

Salaah est composée de vingt Rak'aats en se basant sur ce qui a été rapporté sur Hazrat 

Oumar , Hazrat A'lî  et les autres parmi les Sahaabah  de Raçouloullah . Cette 

opinion est aussi partagée par Imaam Soufyaan Çaurî (R), Ibn-oul-Moubaarak (R) et Imaam 

Chaafi'î (R) Imaam Chaafi'î (R) a même dit : "C'est ainsi que j'ai vu les habitants de la ville 

de Makkah accomplir 20 Rak'aats dans la Salaah du Taraawîh." 

2) Hazrat Saïd Bin Yazîd , un Sahaabî, rapport : "Nous faisons 20 Rak'aats de Taraawîh à 

l'époque de Hazrat Oumar  ." Ce Hadîce a été rapporté par Baihaqui et se trouve aussi dans 

le Mousannaf Abdour Razzaaq'. Allaamah As-Soubki a authentifié ce Hadîce dans son livre 

Sharh-oul-Minhaaj. Imaam An-Nawawî, Ibn-oul-Iraaquî, Jalaalouddîne Al Souyoûtî ont tous 

accepté l'authenticité de ce Hadîce. 

3) Hazrat Ata (R) rapporte qu'il a vu des personnes accomplir 20 Rak'aats de Taraawîh avec le 

Witr. (Ibn Aboû Chaïbah). Ici les personnes auxquelles le Taabi'î fait référence sont des 

Sahaabah  et des Taabi'îne (R). Donc, selon l'observation qu'a faite Hazrat Ata (R) auprès 

des Sahaabah  et des Taabi'îne, la pratique normal était de 20 Rak'aats de Taraawîh. 

4) Hazrat Aboul Hasanah rapporte que Hazrat A'lî  avait ordonné à une personne de faire 20 

Rak'aats dans la Salaah du Taraawîh pendant le Ramadhaan. On a dit que ce Hadîce n'est pas 

correct à cause du fait que le narrateur About Hasanah est un narrateur 'Majhoûl' (inconnu). 
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Mais d'après le principe de Hadîce un narrateur cesse d'être 'Majhoûl' quand deux narrateurs 

authentiques rapportent des Ahaadîce de lui. 

Dans le case de Aboul-Hasanah, selon le docteur en Hadîce Yahyaa Bin Ma'îne, il y a deux 

narrateurs authentiques, en 1'occurrence Al Hassan Bin Saalih Al Koufi et Shouraik qui ont 

rapporté des Ahaadîce de lui. Donc, le défaut allégué n'a pas été établi. Cela dit, le Hadîce 

qui montre que Hazrat A'lî  a ordonné 20 Rak'aats de Taraawîh est Sahîh. 

5) Hazrat Zaïd Bin Wahhaab rapporte que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  faisait l'Imaamat 

pour eux pendant le mois du Ramadhaan et quand il terminait, une partie de la nuit restait 

encore. 

Hazrat A'mash rapporte que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  faisait 20 Rak'aats de 

Taraawîh et 3 Rak'aats de Witr (Mouhammad Bin Nasr al-Marwazi Oumdat-oul-Qaarî). 

6) Hazrat Yazîd Bin Roumaane rapporte que des personnes (des Sahaabah  et des Taabi'îne) 

faisaient 23 Rak'aats (20 Rak'aats de Taraawîh et 3 Rak'aats de Witr) à l'époque de Hazrat 

Oumar . (Mou'atta Imaam Maalik). 

7) Hazrat Yahyaa Bin Saïd al- Ançaarî rapporte que Hazrat Oumar  avait ordonné à une 

personne de faire 20 Rak'aats de Taraawîh. (Mousannaf Bin Aboû Chaïbah). 

D'après les Fouqahaa (juristes) les ahaadîce de Hazrat Yazîd Bin Roumaane et Yahyaa Bin 

Saïd sont 'Mourçal' 

Pour les Fouqahaa un Hadîce Mourçal est un Hadîce qui a une disconnection dans sa chaine 

de narration. Ici dans les ahaadîce ci-mentionnés ni Yazîd Bin Roumaane ni Yahyaa Bin 

Saïd avaient entendu ces paroles directement de Hazrat Oumar . Mais d'après Cheik 

Ismaël Bin Mouhammad Al-Ançaarî ces Ahaadîce, malgré les disconnections, sont valides 

puisqu'ils jouissent de l'approbation des savants. 

Selon le Cheik Ismaël Bin Mouhammad, Allaamah Ibn Taimiyyah a dit : quand un Hadîce 

mourçal a une autre preuve qui le confirme ou est soutenu par les pratiques des Salaf-e-

Saalihîne, cela sert d'argument de par l'unanimité des Fouqahaa (juristes). 

8) Hazrat Abdoul Aziz Bin Roufai rapporte que Hazrat Oubaï Bin Ka'b faisait l'Imaamat 

pendant le mois de Ramadhaan à Madînah et il faisait 20 Rak'aats et 3 Rak'aats du Witr 

(Mousannaf Bin Aboû Chaïbah). 

Selon Cheik Ismaël Bin Mouhammad, Allaamah Bin Taimiyyah a dit dans son Fataawaa 

qu’ilaétabliqueHazratOubaï Bin Ka'b faisait 20 Rak'aats de Taraawîh et 3 Rak'aats du 

Witr pendant le Ramadhaan Charîf. 

Donc, beaucoup d'Ou'lamaa ont considéré cette pratique comme Sounnah parce qu'il la 

faisait en présence des Mouhaadjir et des Ançaar et personne parmi eux n'avait contesté cette 

pratique. 

Cheik Mouhammad A'lî Saaboûni dit dans son livre, intitulé 'Al Hadyoun-Nabawî' que le 

nombre de vingt Rak'aats de Taraawîh a été pratiqué tout le temps et cela depuis l'époque de 

Hazrat Oumar  et que personne parmi les 4 Aimmah (R) n'a contesté une telle pratique 

sauf Imaam Maalik (R) qui était, selon une version, en faveur de 36 Rak'aats. Mais sa 

version la plus connue est de 20 Rak'aats comme les autres Aimmah (R). (Al-Hadyoun-

Nabawî). 
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Il y a des savants qui disent que ces seize Rak'aats en plus n'étaient pas ceux du Taraawîh 

mais à la place des Dou'aas ou du Tawaaf que les gens de Makkah faisaient dans le Haram 

Charîf après chaque quatre Rak'aats, l'Imaam faisait quatre Rak'aats entre chaque quatre 

Rak'aats. Ce qui faisait un total de 36 Rak'aats. 

Donc, concernant la Taraawîh il y seulement 20 Rak'aats. Les seize Rak'aats 

supplémentaires, étaient en remplacement des Dou'aas ou du Tawaaf. 

Tous ces détails nous montrent que le Hadîce d'Abdoul Azîze Bin Roufai, qui malgré une 

disconnection dans sa chaine de narration, demeure valide en tant qu'argument solide vu le 

fait que son contenu a été approuvé par les savants et mis en pratique par les quatre célèbres 

Aimmah (R) : Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Maalik (R) Imaam Chaafi'î (R) et Imaam 

Ahmad Ibn Hambal (R). 

9) Hazrat Souwaid Bin Ghaflah faisait l'Imaamat pendant le Ramadhaan et il faisait 20 Rak'aats 

en cinq Tarweehah (un Tarweehah est composé de quatre Rak'aats). (Baihaqui) 

Hazrat Souwaid (R) fut un des grands Tabi'înes et il fut aussi un 'Moukhadram'. Un 

'Moukhadram' est quelqu'un qui vécut à l'époque de Raçouloullah  et qui avait accepté 

l'Islâm mais qui cependant n'avait pas vu Nabî-é-Karîm . 

Hazrat Souwaid (R) qui vivait parmi les Sahaabah  connaissait très bien leur pratique et 

c'est ainsi qu'il faisait 20 Rak'aats. 

10) Parmi les Tabi'înes qui optèrent pour 20 Rak'aats de Taraawîh se trouvaient Shoutair Bin 

Shakal (un compagnon de Hazrat A'lî , Hazrat Ata Bin Aboû Rabaah, Hazrat Haarith Al-

Hamadaani, Aboul Bakhtari, Saïd Bin Aboul Hassan Al-Basrî, Saïd Bin Joubair - A'lî Bin 

Rabi'ah et Ibn Aboû Moulaikah. 

Dans le Mousannaf Aboû Chaïbah, la pratique de 20 Rak'aats a été mentionnée de la part de 

Shoutair Bin Shakal, Ibn Aboû Moulaikah, Harith Al-Hamadaani, Aboul-Bakhtari, A'lî Bin 

Rabi'ah et Saïd Bin Joubair. 

D'après Imaam Tirmîzî, Hazrat Ibn Aboû Moulaikah avait rencontré 30 Sahaabah-é-Kiraam 

. Ce fait nous montre la valeur de la pratique d'Ibn Aboû Moulaikah. 

Cheik Abdoullah Bin Mouhammad Bin Abdoul Wahhaab a cité dans Majmou'ah Al-

Fataawaa-Al-Najdiyyah que lorsque Hazrat Oumar  avait réuni tous les Mousallîs derrière 

Hazrat Oubaï Bin Ka'b, le nombre de Rak'aats était de 20. 

Conclusion 

La pratique d'accomplir 20 Rak'aats de Taraawîh est en conformité avec la pratique des 

Sahaabah  tout comme Imaam Tirmîzî l'a mentionné. La pratique des Taabi'îne confirment de 

plus cette pratique et les quatre Aimmah (R) sont unanimes sur le nombre de 20 Rak'aats. 

Pour les Ou'lamaa, quand les quatre Aimmah (R) ont déjà donné leur verdict sur un sujet 

quelconque, l'opinion qui diffère de celle des quatre Aimmah (R) est considérée comme étant à 

l'encontre de 1'Ijmaa. Ainsi, la pratique de moins de 20 Rak'aats de Taraawîh est à l'encontre de 

l'Ijmaa. 
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Cheik Sa'adî Aboû Jaïb dit dans son "Encyclopédie de consensus sur la jurisprudence 

Islamique" que la Salaah du Taraawîh contient 20 Rak'aats et c'est la pratique de Hazrat Oumar 

. Les Sahaabah  l'ont approuvé à l'unanimité. Selon le consensus des Sahaabah  

l'accomplissement de la Salaah du Taraawîh avec Djamaa'at est supérieur à son 

accomplissement individuel. 

Quant aux Ahaadîce qui prouvent le contraire, ils ne peuvent être considérés comme un 

argument solide puisqu'ils vont à l'encontre du consensus des Sahaabah  et de quatre Aimmah 

sinon nous supposerons que les Sahaabah  et les 4 Aimmah sont allés à l'encontre de Hadîce 

ce qui est inadmissible. 

A ce stade il est plus qu'évident que ceux qui disent qu'il y a 8 et non 20 Rak'aats de Taraawîh 

en s'appuyant sur certaines Ahaadîce ont mal interprété ces Ahaadîce. Qu'ils se ravisent ! 

AHAADÎCE DE RAÇOULOULLAH  CONCERNANT LES 20 RAK'AATS. 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte que Raçouloullah  faisait 20 Rak'aats et le Witr 

pendant le mois du Ramadhaan (Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah). 

Ce Hadîce est faible d'après les savants à cause de la présence du narrateur, Ibraahîm Bin 

Ous'maan dans sa chaine de transmission. Mais les savants sont unanimes sur le fait qu'une 

chaine de transmission faible n'affaiblit point le contenu du Hadîce puisqu'ils y a des contenus 

faibles qui ont des chaines de narration solides tout comme il existe de "matn" (contenu du 

Hadîce) fort dont le sanad (la chaine de narration) est faible. 

Donc, à la lumière de cette explication on déduit aisément qu'un défaut dans le 'sanad' ne rend 

pas nécessairement le 'matn' d'un Hadîce aussi défectueux.  

Il y a beaucoup de ahaadîce qui malgré de défauts dans leurs sanads ont atteint le degré de 

Sahîh lorsqu'ils sont appuyés par la pratique et l'approbation des Sahaabah  et des 'Aimmah 

Moudjtahidîne'. 

Allaamah Jalaalouddîne Al- Souyoûtî (R) a dit dans son livre 'Tadreeb-Al-Raawî' un Hadîce est 

authentifié quand les savants des Ahaadîce l'acceptent malgré le fait qu'il n'a aucun sanad Sahîh. 

Ibn Abdoul Barr a, dans son livre 'Al-Istizkaar' rapporté un verdict de Imaam Boukharî 

concernant un Hadîce. L'Imaam Tirmîzî dit que Imaam Boukharî a authentifié un Hadîce selon 

lequel l'eau de la mer est pure en disant que les savants de Hadîce n'authentifient pas une telle 

sanad mais pour lui le Hadîce est Sahîh (authentique) parce que les Ou'lamaa l'ont accepté. De 

même Allaamah Al-Khateeb dit au sujet du Hadîce de Hazrat Mou'aaz  que Raçouloullah  

délégua comme gouverneur du Yémen. 

"Nous sommes convaincus que ce Hadîce est Sahîh auprès des savants parce qu'ils l'ont accepté 

et l'ont servi comme argument." 
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Pour Allaamah Ibn Hadjar (R), l'unanimité des savants concernant la mise en pratique du 

contenu d'un Hadîce est un critère pour authentifier le Hadîce en question. 

L'Imaam Chaafi'î (R) a, lui aussi, authentifié un Hadîce concernant l'eau et un autre concernant 

l'interdiction de testament en faveur d'un héritier en disant que les deux Ahaadîce en question 

jouissent de l'approbation de la majorité des savants même si leurs 'sanads' ne sont pas en 

position de les authentifier. 

Cela dit, la question qui se pose maintenant est de voir et penser sur la possibilité d'authentifier 

le Hadîce d'Abdoullah Bin Abbaas   sur les 20 Rak'aats du Taraawîh par Raçouloullah . 

En effet, les critères établis par les savants des Ahaadîce pour authentifier un Hadîce sont 

présents dans celui d'Abdoullah Bin Abbaas  . Donc, en fonction de son contenu ce Hadîce 

doit été Sahîh. Au cas contraire il n'existerait aucune différence entre le Hadîce d'Abdoullah Bin 

Abbaas   et les exemples ci-mentionnés. 

KHATM-OUL-QOUR'AAM DANS LE TARAAWÎH 

Hazrat Tha'labah Bin Abî Maalik  rapporte qu'un certain soir du mois de Ramadhaan 

Raçouloullah  vint dans le Masjid et vit un groupe de personnes qui faisaient la Salaah dans 

un coin du Masjid. Il demanda alors ce que faisaient ces personnes. Quelqu'un lui répondit : 

"Ô   Raçouloullah  ! Ce sont des personnes qui n'ont pas le Qour'aan avec elles (c'est à dire 

dans leur mémoire) et comme Hazrat Oubaï Bin Ka'b est à lire le Qour'aan dans sa Salaah ces 

personnes là le suivent." "Ils ont bien fait" ; dit ensuite Raçouloullah . (Baihaqui). 

C'est un Hadîce dont le sanad est solide. Se basant sur ce Hadîce, les savants ont déduit qu'il est 

Sounnah de faire le Khatm-oul-Qour'aan dans le Taraawîh. Pour comprendre cela nous devons 

d'abord savoir que lorsqu'on avait dit que "ces personnes là n'avaient pas le Qour’aan avec 

elles" - ne signifient pas qu'elles ne connaissaient pas suffisamment du Qour'aan par coeur pour 

leur permettre d'accomplir la Salaah correctement. De plus, il serait étrange et étonnant de 

penser que les Sahaabah Kiraam  n'avaient pas mémorisé une partie suffisante du Qour'aan. 

Donc, les mots' "n'ont pas le Qour'aan avec elles" cités dans le Hadîce de Hazrat Tha'labah  

signifient pour les savants que ces personnes-là n'avaient pas mémorisé le Qour'aan-é-Karîm 

dans son intégralité. 

C'est pour cette raison qu'elles suivaient Hazrat Oubaï' Bin Ka'b  qui, lui, avait déjà mémorisé 

entièrement le Qour'aan révélé à cette époque. Ce faisant, leur but de suivre un Imaam qui était 

un Haafiz-oul-Qour'aan, en l'occurrence Hazrat Oubaï Bin Ka'b , était le Khatm-oul-Qour'aan. 

C'est là le principe. 

S'il arrive que le Khatm-oul-Qour'aan occasionne l'absence de Mousallîs, la récitation du 

Qour'aan doit être écourtée de sorte qu'elle ne soit plus un fardeau car priorité doit être donnée 
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aux Mousallîs vu que l'accomplissement du Taraawîh est d'autant plus important que la 

récitation intégrale du Qour'aan. 

Donc, si le Khatm-oul-Qour'aan devient un obstacle pour le Taraawîh il faut alors l'abandonner 

pour permettre à tous les Mousallîs d'accomplir au moins ce qui est essentiel - la Salaah du 

Taraawîh. 

AS SAUM - LE JEUNE 
DÉFINITION 

Littéralement le mot "Saum" signifie s'abstenir - s'abstenir de n'importe quoi et de n'importe 

quelle action. Mais dans la terminologie islamique le mot a un sens spécifique. Il signifie 

"s'abstenir de manger, de boire et d'avoir des relations sexuelles de l'aube (Soubh-é-Saadiq) 

jusqu'au coucher du soleil dans le but d'obéir et de faire plaisir à Allah." Il est dit dans le 

Qour'aan : 

"Maintenant cohabitez avec vos femmes, recherchez ce qu'Allah vous a prescrit, mangez 

et buvez jusqu'à ce que vous puissiez distinguer un fil blanc d'un fil noir. Puis jeûnez 

jusqu'à la nuit." (2:187) 

Le "fil blanc" mentionné dans ce verset fait allusion à l'aube et le "fil noir" à la nuit. En d'autres 

mots Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala nous permet de manger, de boire et d'avoir des relations 

sexuelles dès le coucher du soleil jusqu'à ce que la blancheur du jour devienne distincte de 

l'obscurité de la nuit, à l'aube. Ensuite, c'est-à-dire à partir de l'aube jusqu'au coucher du soleil, 

nous sommes ordonnés de nous abstenir de ces trois actes. Se conformer à cet ordre avec 

l'intention d'obéir à Allah (faire Ibaadah d'Allah) est appelé "jeûner." 

LES JEÛNES D'AUTRES PEUPLES 

Allah Ta'aala ordonne aux croyants de jeûner en ces termes : 

"Ô les croyants, le jeûne vous a été prescrit comme il a été prescrit aux peuples qui vous 

ont précédés." (2:183)  

Ce verset, en sus de nous ordonner de jeûner pendant le mois de Ramadhaan, nous montre aussi 

que le jeûne n'est pas une nouvelle institution et qu'il a été prescrit comme un acte obligatoire 

aux autres "Oummats" (peuples) qui ont précédé l'Oummat de Mouhammad . Le Prophète 

Hazrat Mouhammad  a dit dans un Hadîce : 

"Allah a prescrit (fait Farz) les jeûnes du Ramadhaan à tous les peuples qui vous ont précédés." 

(Fath-oul-Qadeer) 

Et Hazrat Hassan (RA) a dit : 
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"Allah avait prescrit (fait Farz) le jeûne à chaque peuple (Oummat) qui nous a précédé comme 

II nous l'a prescrit pendant un mois tout entier." (Oumdat-oul-Qaari - Tafsîr Ibn Aboû Haatim) 

COMMENT PRATIQUAIT-ON LE JEÛNE SUITE À LA RÉVÉLATION DU 

VERSET 183 DU SOURAH BAQARAH ? 

Le verset et les ahaadîce cités plus haut montrent qu'il y a certaines ressemblances entre le jeûne 

pratiqué par les autres Oummat et celui pratiqué par l'Oummat de Mouhammad . Pour ce qui 

est du jeûne des chrétiens, Allaamah Soûdî (R) dit : 

"Le jeûne du Ramadhaan avait été prescrit aux chrétiens et il leur avait été également prescrit 

de ne rien manger et boire après avoir dormi et de ne pas avoir de relation sexuelle pendant le 

mois de Ramadhaan." (Oumdat-oul-Qaarî) 

Les pratiques énumérées ci-dessus prévalaient également à l'époque où le jeûne venait d'être 

prescrit aux musulmans. S'il arrivait à quelqu'un de dormir après le coucher du soleil, il ne lui 

était pas permis de manger, de boire (même de prendre le Sehri) ou d'avoir des rapports sexuels 

après son réveil et ceci malgré qu'il était encore nuit. Il devait rester en état de jeûne jusqu'au 

prochain coucher du soleil. Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   dit : 

"La nourriture, la boisson et les épouses (les relations sexuelles) étaient interdites aux 

Sahaabah  après avoir accompli la Salaah de I'chaa et ils devaient s'en abstenir jusqu'à la 

prochaine nuit." (Aboû Daawoûde) 

Hazrat Baraa (RA) quant à lui dit : 

"Lorsque le (verset sur le) jeûne du Ramadhaan fût révélé, Ils (les Sahaabah ) ne cohabitaient 

pas avec leurs femmes tout au long du Ramadhaan." (Boukharî) 

Le Hadîce de Aboû Daawoûde nous fait comprendre que l'interdiction de manger, de boire et de 

copuler ne commençait qu'après avoir accompli la Salaah de I'chaa. Mais en considérant les 

autres ahaadîce nous voyons qu'il n'en était pas ainsi et qu'en fait l'interdiction prenait effet si on 

s'endormaitaprès lecoucherdusoleilmalgréqu’onn’avaitpasencoreaccompli la Salaah de 

I'chaa. Mention est faite de la Salaah de I'chaa dans la tradition de Aboû Daawoûde parce que 

normalement personne n'allait se coucher avant de l'accomplir. Ainsi étaient les pratiques et les 

principes du jeûne lorsqu'Allah venait de le prescrire aux musulmans. 

L'interdiction dont on vient de faire mention plus haut fut peu après, levée à la suite de certains 

événements qu'on va voir ensemble maintenant. 

LE CAS DE HAZRAT OUMAR   

Hazrat Ka'b  rapporte : 
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"Si un jeûneur arrivait à s'endormir le soir (après le coucher du soleil) alors la nourriture, la 

boisson et la femme lui étaient interdites jusqu'au prochain Iftaar, le lendemain. Une fois après 

la Salaah de I'chaa, Hazrat Oumar  s'engagea dans une conversation avec l'Envoyé d'Allah 

. A son retour (à la maison) il voulût avoir des relations sexuelles avec sa femme. Cette 

dernière lui dit qu'elle s'était déjà endormie. Hazrat Oumar  répondit qu'elle n'avait pas dormi 

et finalement il eût des relations avec sa femme." (Mousnad Ahmad). 

LE CAS DE HAZRAT QAIS SIRMAH  

Imaam Boukharî (R) rapporte le cas de Hazrat Sirmah  où Al Baraa dit : 

"Les Sahaabah  faisaient ceci : quand un homme jeûnait et qu'au moment de la rupture du 

jeûne il s'endormait avant d'avoir rompu le jeûne, il restait sans manger cette nuit là et le jour 

suivant et attendait le soir (pour manger). 

-Quais-bin-Sirmah-Al-Ançaarî , étant en état de jeûne, alla trouver sa femme au moment de la 

rupture du jeûne et lui dit : "As-tu quelque chose à manger" ? 

-"Non répondit-elle, je vais aller en demander pour toi." Comme cet homme travaillait toute la 

journée, ses yeux se fermèrent malgré lui (et il s'endormit). Quand sa femme fut de retour et le 

vit ainsi, elle s'écria : "Tu n'as vraiment pas de chance." Vers le milieu du jour, cet homme 

s'était évanoui... 

On rapporta les deux cas - ceux de Hazrat Oumar  et de Hazrat Sirmah  - au Prophète . Ce 

fut alors qu'Allah, Le Miséricordieux, révéla le verset suivant : 

"La cohabitation avec vos femmes vous est permise durant la nuit du jeûne." (2: 187) 

Et la révélation ajouta : 

"Mangez et buvez jusqu'à ce que vous puissiez distinguer un fil blanc d'un fil noir." (2: 

187) 

De la même manière, au début, il était à la discrétion des musulmans de jeûner ou de payer une 

compensation (Fidyah) pour chaque jeûne non-observé : 

"Ceux qui parmi vous pourraient jeûner (mais qui s'en dispensent) devront, en 

compensation, nourrir un pauvre." (2: 184) 

Hazrat Abdour Rahmaan Ibn Aboû Laila (RA) dit que, les compagnons  du Prophète  ; 

rapportent que : 

"Lorsque le (jeûne du) Ramadhaan fût révélé, ils le trouvèrent pénible. Ceux qui pouvaient 

chaque jour donner à manger à un pauvre se dispensèrent du jeûne et cela fût d’abord toléré." 

(Boukharî) 
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Mais étant donné que le jeûne est meilleur pour nous et nous apporte beaucoup de biens, Allah 

Ta'aala dit : 

"Mais que vous jeûniez vaudra mieux pour vous (que de payer des compensations)." (2: 

184). 

Et plus tard Allah Ta'aala révéla le verset suivant rendant le jeûne obligatoire sur tous ceux qui 

ont la capacité de l'observer : 

"Quiconque d'entre vous verra ce mois jeûnera le mois entier." (2: 185) 

Le verset qui dispense ceux qui ne peuvent jeûner - les malades et les vieux qui sont sans espoir 

de guérison - n'a pas été abrogé et tient toujours. Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   commentant 

ce verset dit : 

"Ce verset n'a pas été abrogé (parce que dès le début) il s'applique aux vieux qui ne peuvent 

jeûner. Ils (les vieux) doivent en conséquence nourrir un pauvre pour chaque jour (qu'ils n'ont 

pas jeûné)" (Boukharî). 

LA POSITION LÉGALE DU JEÛNE DU RAMADHAAN 

Le jeûne du Ramadhaan a été prescrit obligatoire au cours du mois de Cha'baan pendant la 

deuxième année après l'émigration (l'an 2 Hidjrî). Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Ô   les croyants, le jeûne vous est prescrit comme il était prescrit aux peuples qui vous ont 

précédés." 

"Quiconque d'entre vous verra ce mois jeûnera le mois entier." (2: 185) 

Un Sahaabî (compagnon du Prophète)  demanda au Prophète  : "Quels sont les jeûnes 

qu'Allah a rendu obligatoires sur moi ?" Le Prophète   répondit : 

"Le (jeûne du) mois de Ramadhaan." 

PERSONNES POUR QUI LE JEÛNE EST FARZ 

Le jeûne du Ramadhaan est obligatoire pour tout musulman majeur et sain d'esprit. En Islâm le 

garçon ou la fille est généralement considéré avoir atteint l'âge de la puberté à 15 ans si aucune 

manifestation ne s'est produite. 

Si les signes de puberté se sont manifestés chez une fille de neuf ans et chez un garçon de douze 

ans, ils sont alors considérés comme pubères et par conséquent doivent obligatoirement 

observer les Faraaïz tels que la Salaah, le jeûne et autres. 

Le jeûne est un des cinq piliers de l'Islâm. Celui qui nie cette obligation (qui dit que le jeûne 

n'est pas Farz), commet le Koufr et se met en dehors du giron de l'Islâm. Son mariage est annulé 
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et toutes les bonnes actions faites avant qu'il eût entretenu une telle croyance deviennent 

caduques et nulles. S'il se repent (fait Taubah) et renouvelle sa foi en Islâm il doit aussi 

renouveler son mariage avec toutes les formalités. S'il avait déjà fait le pèlerinage à la Mecque 

(Hadj) il doit le refaire - c'est-à-dire le Hadj est toujours obligatoire pour lui, s'il est riche, car 

celui fait antérieurement est nul comme s'il ne l'a jamais effectué. 

Celui qui accepte que le jeûne est Farz mais qui par négligence ne l'observe pas est un pécheur 

endurci (faaçiq) dont le témoignage n'est pas valable aux veux de l'Islâm. Nous voyons ici 

combien grave il est de négliger le jeûne du Ramadhaan. Le Prophète a dit : 

"Celui qui néglige un jeûne du Ramadhaan volontairement sans aucune excuse (valable) et 

maladie ne pourra jamais le remplacer même s'il jeûne toute sa vie." (Tirmîzî, Aboû 

Daawoûde, Ibn Maadjah, Naçaaî) 

On peut jeûner tout le long de sa vie dans le but de remplacer un seul jeûne manqué 

volontairement pendant le mois du Ramadhaan, mais on ne pourra jamais avoir la bénédiction 

que renferme un jeûne observé pendant ce mois sacré. Le Prophète  a voulu démontrer qu'un 

jeune observé pendant le Ramadhaan est irremplaçable par rapport à la bénédiction qu'il 

contient pendant ce mois. 

LES VERTUS DU JEÛNE 

Le jeûne est un moyen qui permet de développer la piété (Taqwaa). Et la piété à son tour est un 

moyen de s'approcher et d'être aimé d'Allah. Par conséquent le jeûne est un moyen idéal de se 

faire aimer par Allah et d'être noble à Ses yeux : 

"Le plus noble d'entre vous, auprès d'Allah, est le plus pieux d'entre vous." (49:13) 

Le jeûne a donc une très grande valeur comme l'a fait ressortir d'ailleurs le Saint Prophètes : 

Je jure par Celui qui tient ma vie entre Ses mains que l'odeur (s'exhalant) de la bouche de celui 

qui jeûne est plus agréable aux yeux que le doux parfum du musc. (Allah dit :) Parce qu'il a 

délaissé ses plaisirs, sa nourriture et sa boisson par considération pour Moi ; donc le jeûne 

m'appartient et c'est Moi personnellement qui donnerai sa récompense. Toute bonne action 

contient une récompense de dix à sept cents fois à l'exception du jeûne qui M'appartient et c'est 

Moi personnellement qui donnerai sa récompense. (Mou'atta Imaam Maalik, Boukharî) 

Le jeûneur est celui qui cherche la piété dans le but de s'approcher d'Allah Ta'aala. Donc, il n'y 

a rien d'étrange qu'il reçoive une attention toute particulière et sa récompense d'une façon tout à 

fait spéciale comme il est si bien dit dans le Hadîce : 

"Le jeûne M'appartient et c'est Moi personnellement qui donnerai sa récompense." 

En fait toutes les bonnes actions sont faites pour Allah uniquement, mais puisque la possibilité 

de vanité et d'ostentation est moins et celle de la sincérité davantage quand on jeûne - c.à.d. on 
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s'abstient de la nourriture et du sexe uniquement pour Lui - Allah prend la responsabilité de 

nous rétribuer personnellement. On a ici une idée de la valeur du jeûne. Toutes les bonnes 

actions seront rétribuées par l'intermédiaire des anges mais pour ce qui est du jeûne le Maître de 

l'Univers, Maître des empereurs, des rois et des ministres récompensera personnellement ceux 

qui l'ont observé. 

En ce qui concerne une des récompenses spécialement réservée aux jeûneurs le Prophète  dit : 

"Il y a dans le paradis une porte qui s'appelle "Raïhaan", c'est par elle qu'entreront ceux qui 

ont jeûné. Aussitôt qu'ils seront entrés la porte sera fermée et personne n'entrera plus par là." 

(Boukharî) 

De plus le Dou'aa d'un jeûneur n'est jamais rejeté. Le Prophète  dit dans ce sens : 

"Le Dou'aa de trois catégories de personnes n'est point rejeté : celui d'un roi juste, celui d'un 

jeûneur jusqu'à ce qu'il rompt le jeûne (iftaar) et celui de l'opprimé." (Ibn Maadjah) 

ASPECTS SPIRITUELS 

L'homme, de par sa nature même, possède des qualités angéliques aussi bien que des qualités 

d'animal. D'une part son côté angélique le pousse et l'incite à se plier aux ordres de son 

Créateur ; il l'invite à chercher la joie spirituelle. D'autre part son côté animal l'incite à satisfaire 

au maximum ses besoins de manger, de boire et du sexe. En fait il n'y a rien de mal à satisfaire 

ses appétits. Le mal est fait quand on se met exclusivement à la poursuite du plaisir physique 

car c'est céder alors à l'instinct animal ; le mal est fait quand on néglige le côté angélique 

(spirituel) aux dépens de côté animal (matériel) causant ainsi un certain déséquilibre. Bref le 

mal est fait quand on tombe dans l'excès. 

L'excès d'animalité empêche la nature angélique de l'homme d'émerger et de se développer et 

fait de celui-ci un esclave de ses passions. Il était indispensable donc de trouver un moyen de 

freiner tout excès, d'où la prescription du jeûne. Lorsqu'on s'abstient des aliments et du sexe 

pour faire plaisir à Allah, on freine ainsi le développement du côté animal pour céder la place au 

développement spirituel. Le jeûne donc permet le côté angélique de prendre le dessus sur le côté 

animal, met fin à tout excès d'animalité et fait naître chez l'homme une certaine modération. 

C'est bien pour cette raison que le Prophète  a ordonné aux jeunes qui n'ont pas le moyen de se 

marier d'observer le jeûne car il leur permettra de se préserver de l'adultère. Le Prophète  a 

aussi dit que se marier est : 

"Un moyen efficace de baisser les regards et de protéger les parties privées." 

Le jeûne cependant ne se limite pas à l'abstention de la nourriture, de la boisson et du sexe. Il 

faut également s'abstenir de tout pêché, qu'il soit petit ou grand. Ce n'est qu'ainsi qu'il favorisera 

la piété et donnera à l'homme la faculté de contrôler ses désirs et les subordonner à la volonté 

d'Allah. C'est précisément pour exprimer cette idée que le Saint Prophète  dit : 
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"Le jeûne est un bouclier." 

En effet le jeûne est un bouclier et une protection très efficace contre les attaques de chaïtaan. 

Le jeûne, tout comme les autres Ibaadaat, à une forme (c.à.d. un corps) et un "Roûh" (esprit). Sa 

forme est de s'abstenir de manger, de boire et de copuler de l'aube jusqu'au coucher du soleil. 

Son esprit est de favoriser la piété donnant ainsi à l'homme le contrôle de soi, c'est-à-dire le 

pouvoir de résister à toute tentation et de préserver les membres de son corps - langue, oreilles, 

yeux, mains, pieds et autres - contre toute action haraam. On dirait du jeûneur qui se contente 

seulement de s'abstenir de la nourriture, de la boisson et des relations sexuelles, et qui ne se 

garde pas contre des choses haraam telles que la médisance, la calomnie, les paroles infectes et 

ordurières, qu'il observe le jeûne seulement dans sa forme, et qu'il ne se soucie guère du but réel 

du jeûne et que son jeûne est dénué de vie. On appelle un corps sans vie un cadavre, tandis que 

celui qui a de la vie on l'appelle un être vivant qui peut être utile, contrairement au cadavre qui 

ne peut être utile en aucune façon. Un jeûne observé dans sa forme seulement est semblable à 

un cadavre, sans vie qui ne rapporte aucun bénéfice et aucune récompense spécialement 

réservée au jeûneur. Cependant, les juristes sont d'avis qu'un tel jeûne est valable bien qu'il ne 

mérite aucune récompense. Et le Prophète  a dit : 

"Celui qui ne renonce pas à dire des mensonges et à pratiquer des choses illicites, Allah n'a nul 

besoin qu'il se prive de boire et de manger." (Boukharî) 

Aux yeux d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala donc le jeûne de celui qui renonce seulement à la 

boisson, à la nourriture et au sexe mais qui ne renonce pas aux choses défendues n'a aucune 

valeur. Imaam Ghazaalî (R) dit : 

"II est étrange de voir les gens s'abstenir (jeûner) des choses qu'Allah Ta'aala a déclarées 

halaal et ne pas s'abstenir (ne pas jeûner) des choses haraam." 

Hazrat Ka'b  dit : 

"Le jeûneur restera en état de Ibaadah  (adoration) aussi longtemps qu'il ne médira pas (faire 

ghîbah)." 

LES VERTUS DU JEÛNE DE RAMADHAAN 

C'est pendant le mois de Ramadhaan que le Qour'aan Charîf en entier fût descendu du "Lawh-é-

Mahfouz" (table gardée) à Bait-oul-Izzah. Et de Bait-oul-I'zzah il a été révélé, petit à petit au 

Prophète  durant une période de vingt trois ans, selon la circonstance et la nécessité : 

"C'est durant le mois de Ramadhaan que le Qour'aan a été révélé pour être un guide pour 

l'humanité." (2:185) 

"Nous l'avons fait descendre durant la nuit de Qadr." (97:1) 
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La descente du Qour'aan pendant ce mois est plus que suffisant pour démontrer la valeur et la 

grandeur du Ramadhaan. On peut imaginer maintenant la valeur qu'a le jeûne observé pendant 

ce mois, Le Prophète  a dit : 

"Celui qui observe le jeûne du Ramadhaan avec foi et espoir de récompense obtiendra le 

pardon de ses péchés précédents." (Boukharî) 

Ceux qui désirent rester en bonne santé sont conseillés et incités de faire telle ou telle chose. La 

tradition citée plus haut s'annonce comme une bonne nouvelle pour ceux qui désirent libérer 

leurs âmes et goûter à la joie spirituelle. 

Ici les péchés véniels (Saghîrah) seulement sont pardonnés. Quant aux péchés graves (Kabîrah), 

il est absolument nécessaire de s'en repentir (faire Taubah). Cependant Allah, Le 

Miséricordieux, peut pardonner qui Il veut. Il y a une autre chose importante qu'il faudra bien 

comprendre. Lorsqu’ilestditquetelleoutelleactionrapportetantoutantderécompensecela

implique que l'action doit être accomplie comme il le faut et selon les exigences du Charî'ah et 

surtout que la personne concernée ne doit pas s'adonner à des choses et des pratiques interdites 

et susceptibles de réduire l'effet escompté de cette action, sinon il n'aura pas les bénéfices et les 

récompenses auxquels il serait en droit de s'attendre. Un exemple nous fera mieux comprendre 

ceci. Le Prophète  a dit que le lait et le miel peuvent guérir n'importe quelle maladie à 

l'exception de la mort. Mais cela ne veut nullement dire que le lait mélangé avec un aliment 

aigre aura le même effet. De la même manière celui qui désire avoir le maximum de bénéfice de 

son jeûne ne doit pas s'adonner à des pratiques haraam qui sans aucun doute réduiront son effet. 

C'est bien pour cette raison que le Prophète  a dit qu'Allah n'a nul besoin du jeûne de celui qui 

ne renonce pas au mensonge et à la médisance. 

SEHRI 

Le Prophète  a recommandé à son Oummat de prendre le Sehri : 

"Prenez le Sehri car une bénédiction y est attachée." (Boukharî) 

Dans le Hadîce de Ibn Hibbaan il y a une tradition rapporté par Abdoullah Ibn Oumar  où le 

Prophète  dit : 

"Certes Allah et Ses anges louent ceux qui prennent le Sehri." 

Les savants s'accordent tous à dire qu'il est moustahab de prendre le Sehri. De plus, il est 

préférable de le prendre à la dernière heure, mais pas trop tard pour ne pas être dans le doute 

ensuite. On peut manger jusqu'à l'aube (Soubh-e-Saadiq) même si on a fait le niyyah avant. 

Niyyah signifie "intention" et il n'est pas nécessaire de le prononcer verbalement. 

JEÛNER SANS PRENDRE LE SEHRI 
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Quand on dit qu'il est moustahab de prendre le Sehri, cela veut dire qu'il renferme des 

récompenses si on le prend ; même si on ne le prend pas, le jeûne reste toujours valable. Il n'est 

pas conseillé de s'abstenir du Sehri délibérément, et ceci dans le but de ne pas perdre la 

récompense à laquelle on est en droit de s'attendre. 

Le Sehri est moustahab, ce qui implique que le jeûne observé sans l'avoir pris tient bon et est 

valable. Celui qui, avant d'aller se coucher le soir, fait le niyyah de jeûner le lendemain, n'arrive 

pas à se réveiller le matin, avant l'aube (Soubh-e-Saadiq), peut et doit jeûner et il lui est interdit 

de boire, de manger et de copuler car il est considéré comme étant en état de jeûne. S'il va à 

l'encontre de cette interdiction il commettra un péché grave car il sera alors considéré d'avoir 

rompu son jeûne. 

IFTAAR 

Allah Ta'aala dit : 

"Ensuite jeûnez jusqu'à la nuit." (2:187) 

Ici la nuit fait allusion au coucher du soleil. En Islâm la nuit commence et la date change à 

partir du coucher du soleil. En ce qui concerne l'heure à laquelle on doit rompre le jeûne (iftaar) 

le Prophète  dit : 

"Quand la nuit vient par ici (l'est) et que le jour s'en va par ici (l'ouest) et que le soleil est 

couché, le jeûneur peut rompre son jeûne." (Boukharî) 

Donc il ne faut pas attendre à ce qu'il fasse noir pour rompre le jeûne. Du moment que le soleil 

s'est couché, on peut le faire. D'ailleurs il est recommandé de rompre le jeûne le plus vite 

possible après le coucher du soleil. Le Prophète  dit : 

"Les gens ne cesseront d'être dans la bonne voie tant qu'ils se hâteront de rompre le jeûne." 

(Boukharî) 

Donnant la raison pour laquelle il faut se hâter de rompre le jeûne après le coucher du soleil le 

Prophète  dit :     

"Parce que les juifs et les chrétiens retardent (la rupture du jeûne)." (Aboû Daawoûde) 

AVEC QUEL ALIMENT EST-IL RECOMMANDÉ DE ROMPRE LE 

JEÛNE ? 

Il est permis de rompre le jeûne avec n'importe quel aliment halaal. Cependant il est préférable 

de prendre la datte. Le Prophète  dit : 

"Quiconque jeûne parmi vous qu'il le rompt avec la datte et sil n'en trouve pas qu'il boive de 

l'eau." (Aboû Daawoûde) 
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POURVOIR DE LA NOURRITURE POUR ROMPRE LE JEÛNE 

Le Prophète  a dit : 

"Celui qui donnera l'Iftaar à un jeûneur aura autant de çawaab (récompense) que le jeûneur 

lui-même sans que soit diminuée la récompense du jeûneur." (Tirmîzî) 

Cela ne veut nullement dire qu'il n'est pas nécessaire à celui qui donne l'Iftaar à un jeûneur de 

jeûner sous le prétexte qu'il est récompensé autant que celui qui jeûne. Il est obligatoire à 

chaque musulman d'observer le jeûne du Ramadhaan et chacun doit s'acquitter de son devoir 

(Farz). La tradition citée plus haut ressemble beaucoup à ce que dit d'ordinaire une maman : 

"Lorsque mes enfants mangent c'est comme si j'ai mangé moi aussi." 

Cela ne veut pas dire que la maman ne mange pas ou ne doit pas manger. Loin de là ! 

JEÛNER EN ETAT D'IMPURETÉ 

Le jeûne observé en état d'impureté (janaabat) tient bon et est valable du point de vue de la 

jurisprudence (fiqh). Cependant il est à l'encontre de l'esprit même du jeûne de rester ainsi car 

en pareil état on ne peut pratiquer la Salaah ce qui constitue un péché très grave. Et tout ceci ne 

nous permettra pas de retirer le maximum de profit. On peut prendre son Sehri et prendre un 

bain après. Hazrat Aa'ichah  rapporte la tradition suivante : 

"Pendant le Ramadhaan, il arrivait au Prophète  d'être, au moment de l'aube, en état de 

janaabat, ne provenant pas d'un rêve érotique. Il faisait alors le ghouçal et jeûnait." (Boukharî) 

Nous voyons ici que l'heure du Sehri s'expire à l'aube et le Prophète  était à ce moment là 

encore en état de janaabat. Mais cela ne l'empêchait pas de jeûner. Cependant il prenait son bain 

peu après son réveil. C'est ce que doit faire le musulman qui se trouve souillé à son réveil. 

Beaucoup de gens pensent qu'il est interdit d'avoir des rapports sexuels avec son époux/épouse, 

naturellement, pendant la nuit de Ramadhaan. C'est une notion erronée. Il est vrai qu'au début la 

relation sexuelle était défendue pendant la nuit de Ramadhaan après s’être endormiune fois.

Mais cette loi a été plus tard abrogée par le verset suivant : 

"La nuit du jeûne, la cohabitation avec vos femmes vous est permise." (2:187) 

D'ailleurs la tradition de Boukharî citée plus haut montre que le Prophète  avait des rapports 

sexuels avec ses femmes pendant la nuit du Ramadhaan. Il est cependant préférable de s'en 

abstenir dans le but de faire davantage d'Ibaadah surtout pendant les dix dernières nuits du 

Ramadhaan. 

Il est interdit aux jeunes filles et aux femmes en période de menstruation ainsi qu'aux femmes 

en période de nifaas de jeûner. Toutefois elles doivent remplacer le nombre de jours qu'elles ont 
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manqué, après le Ramadhaan. Il faut faire ressortir ici que les Salaahs manquées pendant ces 

périodes ne doivent pas être remplacées. Hazrat Aa'ichah  : 

"Nous avions nos menstrues à l'époque du Prophète , mais il ne nous l'ordonnait pas (il ne 

nous ordonnait pas de remplacer les Salaahs  )." (Boukharî) 

Dans un autre Hadîce Hazrat Aa'ichah  dit : 

"Nous avions nos menstrues chez le Messager d'Allah , puis quand nous nous purifiions il 

nous ordonnait de remplacer les jeûnes et non les Salaahs." (Tirmîzî) 

S'EMBRASSER EN ETAT DE JEÛNE 

Il est Makroûh en état de jeûne de s'embrasser sur les lèvres, mais il est permis de le faire sur les 

joues à condition de se contrôler. Cependant il est préférable de s'en abstenir. Hazrat Aa'ichah 

 dit : 

"Il arrivait au Prophète  d'embrasser certaines de ses épouses quand il était en état de jeûne." 

(Boukharî) 

Hazrat Aa'ichah  dit encore : 

"Mais il (le Prophète ) était plus maître qu'aucun d'entre vous de ses désirs." (Boukharî) 

Une personne qui ne peut se contrôler ou qui peut perdre son contrôle doit s'abstenir 

d'embrasser son partenaire. C'est pour cette raison que le Prophète , a permis à une vieille 

personne de le faire alors qu'il ne l'a pas permis à une jeune personne. Mais faut-il faire ressortir 

ici que le droit de s'embrasser ne dépend pas de l'âge de la personne mais du contrôle qu'il a sur 

ses désirs. Si le Prophète , a accordé la permission à un vieux d'embrasser, en état de jeûne, 

c'est parce qu'en général un vieux a plus de contrôle sur ses désirs qu'un jeune (surtout les 

nouveaux mariés). Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte : 

"Un homme demanda au Prophète , s'il pouvait enlacer (une femme) en état de jeûne. Il le lui 

a permis. Une autre personne vint plus tard. Il le lui a interdit. Celui qui avait obtenu la 

permission était vieux tandis que l'autre était jeûne." (Aboû Daawoûde) 

QUELQUES RENSEIGNEMENTS SUR LE HAÏZ ET LE NIFAAS 

1. HAÏZ : C'est le flux périodique (mensuel), chez la femme, de liquide sanglant 

communément connu comme "règles" et "menstrues." Sa durée est : 

(a) d'un minimum de trois jours et trois nuits et 

(b) d'un maximum de dix jours et dix nuits. 

Le saignement en deçà de trois jours ou au delà de dix jours n'est pas considéré comme 

haïz (règles) mais comme Istihaaza. 
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2. NIFAAS : C'est l'écoulement de sang chez une femme, après un accouchement. Sa durée 

minimum n'est pas déterminée tandis que sa durée maximum est de quarante jours. Le 

saignement au delà de quarante jours n'est pas le nifaas mais l'Istihaaza. 

3. ISTIHAAZA : Le saignement (a) en deçà de trois jours (b) au delà de dix jours après les 

règles et (c) au delà de quarante jours suivant le nifaas est appelé "Istihaaza." 

L'écoulement de l'Istihaaza, chez une femme, ne l'empêche pas de pratiquer la Salaah et 

d'observer le jeûne. Au contraire elle doit nécessairement les accomplir. Elle doit, 

cependant renouveler son ablution (wouzou) avant chaque Salaah, même si elle n'a pas 

été annulée par une seule des raisons/actions qui d'ordinaire l'annule. 

4. Le saignement pendant la grossesse ou avant l'accouchement est aussi considéré comme 

l'Istihaaza. Il est obligatoire de pratiquer la Salaah et de jeûner pendant l'Istihaaza. 

5. Normalement, dès que le saignement commence, on s'abstient de jeûner et de faire la 

Salaah. Cependant, si la durée du saignement est moins de trois jours on doit alors 

remplacer les Salaahs manquées pendant la période de ce saignement. Rappelons que ce 

saignement est l'Istihaaza car il a duré moins de trois jours et que pendant l'Istihaaza, la 

Salaah est obligatoire. 

6. Si les règles d'une personne durent d'habitude un certain nombre de jours (pas moins de 3 

jours et pas plus de dix jours naturellement) et s'il arrive qu'exceptionnellement au cours 

d'un mois le saignement dure plus que le nombre de jours habituels, chaque jour 

additionnel sera aussi considéré comme haïz à condition qu'il ne dépasse pas dix jours. 

Toutefois, si le saignement dépasse dix jours, alors sera considéré comme haïz seulement 

le nombre de jours que dure d'habitude les règles de la personne. Les jours en plus seront 

considérés comme l'Istihaaza. 

7. Si le saignement s'est arrêté avant le nombre de jours qu'il dure d'habitude, la personne 

concernée doit attendre la dernière heure qu'il est moustahab de faire la Salaah. Si à cette 

heure aussi elle voit qu'il n'y a pas eu écoulement de sang elle doit alors prendre un bain, 

faire le ghouçal et accomplir la Salaah ! 

8. Si le saignement s'arrête avant la durée habituelle, la personne doit faire le ghouçal, faire 

la Salaah et jeûner si c'est pendant le Ramadhaan. Cependant il lui est interdit d'avoir des 

rapports sexuels et ce, jusqu'à l'expiration de la durée habituelle. 

Si le saignement recommence, elle doit plus tard remplacer les jeûnes du Ramadhaan 

qu'elle pourrait avoir observés pendant la période qu'elle croyait avoir terminé avec ses 

règles. (Propreté temporaire). 

Si le nouveau saignement dure plus de dix jours à compter du premier saignement, la 

personne concernée doit remplacer les Salaahs, qu'elle pourrait avoir manquées pour 

chaque jour qui va au delà du nombre de jours que dure d'habitude ses règles. 

9. Si le saignement continue après dix jours, la personne doit faire son ghouçal aussitôt 

l'expiration des dix jours, faire la Salaah et jeûner si c'est le Ramadhaan. 

10. Si le saignement de haïz ou de nifaas s'est arrêté avant le Sehri il est obligatoire de jeûner 

même si la personne n'a pas pu prendre un bain (faire ghouçal) avant que s'expire l'heure 

du Sehri. 
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11. Concernant le nifaas il n'est nullement nécessaire d'attendre six, douze ou même quarante 

jours pour le ghouçal. La personne doit faire le ghouçal aussitôt que cesse le saignement 

et accomplir ensuite la Salaah. Si le ghouçal peut causer du tort elle doit faire le 

Tayammoum. Et si elle se sent encore faible et malade elle peut reporter ses jeûnes et les 

observer ultérieurement - c.à.d. quand elle a récupéré. 

12. Les couleurs de haïz sont les suivants : rouge, vert, noir, jaune et couleur de la terre. 

Rappelons que la couleur est prise en considération seulement lorsque le haïz est encore 

humide et non lorsqu'il est sec. Rappelons également que la période d'une femme ou 

d'une jeune fille n'est pas terminée aussi longtemps que sa serviette hygiénique ne reste 

pas blanche. Si elle ôte sa serviette et constate qu'elle est encore blanche, depuis qu'elle 

l'a mise, sa période sera alors considérée comme terminée depuis que cette serviette a été 

mise. En d'autres mots elle doit remplacer toutes les Salaahs qu'elle pourrait avoir omises 

depuis qu'elle a placé la serviette hygiénique. Celle qui constate, à son réveil le matin, 

que sa serviette hygiénique placée le soir avant d'aller se coucher, est encore blanche, doit 

remplacer la Salaah de I'chaa et celle de Fadjr. De plus si c'est pendant le Ramadhaan, 

elle doit jeûner si elle n'a rien bu et rien mangé depuis qu'elle s'est réveillée. Et si elle a 

déjà pris de nourriture ou de boisson elle ne doit plus rien prendre, tout comme les 

jeûneurs, jusqu'au coucher du soleil (Iftaar). 

Nous n'avons donné ici que des maslas relativement simples car il y a des maslas, surtout 

ceux concernant les femmes déréglées, qui sont vraiment compliqués. En pareille 

circonstance nous conseillons à nos soeurs de contacter une personne qui pourrait bien les 

renseigner. 

LES RAISONS QUI AUTORISENT DE REPORTER LE JEÛNE DU 

RAMADHAAN 

L'Islâm n'est pas une religion rigide. Il est souple et accorde à ses adhérents bien des facilités. 

D'ailleurs Allah Ta'aala n'exige pas de ses serviteurs une chose au delà de leurs capacités. C'est 

pourquoi Il autorise ceux qui, pour une raison valable et pour un certain moment donné, ne 

peuvent jeûner, de reporter leurs jeûnes. 

"Celui d'entre vous qui est malade ou en voyage doit jeûner (ensuite) un nombre (égal) des 

jours (pour remplacer les jeûnes qu'il a manqués)." (2:84) 

En sus des malades et des voyageurs, la femme enceinte ou qui allaite son bébé est autorisée à 

remettre à plus tard le jeûne si elle craint d'aggraver son état de santé ou de tarir son lait. 

Hazrat Anas  dit : 

"Le Messager d'Allah  a autorisé une femme en état de grossesse qui craint pour sa santé et 

une femme qui allaite et qui craint (de tarir le lait destiné à nourrir) son enfant de reporter le 

jeûne." (Ibn Maadjah) 
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A la lumière du Qour'aan et du Hadîce donc, les causes valables qui autorisent une personne de 

reporter ses jeûnes sont : 

1. Le voyage dont la distance est de 48 milles ou plus. Si le voyageur décide de rester à un 

endroit pendant une période minimale de 15 jours, alors il aura à jeûner car il ne sera plus 

considéré comme un voyageur. Et s'il est arrivé à cet endroit avant la demi-journée et 

qu'il n'a ni mangé, ni bu et ni eu de rapport sexuel depuis l'aube il devra alors observer le 

jeûne pour ce jour-là. 

2. La maladie qui peut s'aggraver par le jeûne. 

3. La grossesse lorsqu'il y a danger pour la maman ou l'enfant. 

4. L'allaitement lorsqu'il y a crainte de tarir le lait ou d'affaiblir la maman. 

Il faut noter cependant qu'on ne peut remettre à plus tard les jeûnes sur de simples doutes. Il faut 

être convaincu, de par l'expérience ou l'avis d'un médecin pieux, que le jeûne peut vraiment 

aggraver sa maladie. Ce n'est que dans ces conditions qu'il est permis de reporter le jeûne. 

FIDYAH (COMPENSATION) 

1. Les malades qui n'ont aucun espoir de voir leur santé s'améliorer plus tard, ou ceux qui 

sont vieux et qui n'espèrent jamais retrouver la force et le courage nécessaires pour jeûner 

ultérieurement sont dispensés de jeûner. Ils doivent toutefois, en guise de compensation, 

nourrir un pauvre (2 repas) ou lui donner le montant d'un Sadaqa-é-Fitr ou sa valeur en 

forme de blé pour chaque jour qu'ils n'ont pu observer le jeûne. C'est ce qu'on appelle 

"Fidyah." 
2. Cependant si quelqu'un retrouve sa santé et sa force alors que c'est encore le Ramadhaan 

il doit jeûner pendant les jours qui restent et remplacer plus tard les jeûnes qu'il a 

manqués même s'il a déjà payé le Fidyah. 

Celui qui retrouve et sa santé et sa force après le Ramadhaan doit aussi remplacer les 

jeûnes qu'il a manqués en dépit du fait qu'il a déjà payé le "Fidyah." Le Fidyah sera 

récompensé par des çawaabs Inchaa Allah. 

3. Certaines personnes ne peuvent, à cause de leurs maladies, jeûner d'une façon 

consécutive. Ils peuvent cependant jeûner un jour et s'en abstenir un jour ou jeûner 

pendant certains jours et s'en abstenir pendant d'autres jours - c.à.d. jeûner d'une manière 

à ne pas aggraver leurs maladies. Le Fidyah pour ces genres de maladies ne s'applique 

pas et ils doivent nécessairement jeûner le nombre de jours qu'ils peuvent pendant le 

Ramadhaan et remplacer ensuite le nombre qu'ils ont manqué. 

4. Le Fidyah ne s'applique pas pour les maladies et autres causes temporaires, telles que 

fièvre, grippe (c.à.d. maladies avec espoir de guérison), voyage, grossesse, allaitement, 

menstruation et nifaas. Les jeûnes manqués à cause d'un de ces empêchements doivent 

être remplacés absolument. Si la mort surprend quelqu'un pendant son voyage ou le 

malade, avant qu'il n'ait pu trouver de guérison, le Fidyah ne s'applique pas et il n'aura 

pas de péché pour les jeûnes qu'il a manqués à cause de son voyage ou de sa maladie 

parce qu'il n'a pas eu le temps de les remplacer. Cependant si en cours de route le 

(

1

) 



AL HAADÎ Vol.1 No.6  

199 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

voyageur a l'intention de s'arrêter à un endroit pour une période minimale de 15 jours et 

s'il y a séjourné sans toutefois remplacer les jeûnes qu'il a manqués, alors dans ce cas s'il 

meurt même avant la fin de son voyage il sera tenu responsable pour la nombre de jeûnes 

qu'il a négligé de remplacer pendant son séjour à cet endroit. 

5. Si avant sa mort, il a fait un testament (wassiyat) demandant à ses héritiers de payer le 

Fidyah alors ces derniers seront tenus à le faire (Waadjib) à condition que la somme 

déboursée ne dépasse pas le tiers de l'héritage légué par le défunt. Par contre si le défunt 

n'a fait aucun testament alors il ne sera pas Waadjib sur ses héritiers de payer le Fidyah 

en son nom. Ils peuvent cependant le payer de leur propre gré pourvu qu'ils ne touchent 

pas à la part d'un mineur. 

6. Il n'est pas Waadjib à un pauvre qui a négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués, de 

faire un wassiyat pour payer le Fidyah car il est pauvre et ne possède rien. Mais il est 

considéré comme un pécheur pour avoir négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués. 

C'est justement pour cette raison qu'on doit remplacer les jeûnes qu'on a manqués aussitôt 

que l'occasion se présente - c.à.d. le plus vite possible. Il est quand même autorisé à 

quelqu'un qui se porte volontaire de payer le Fidyah d'un défunt de le faire. 

7. Celui qui a négligé d'observer le jeûne et qui maintenant n'a ni le courage et la santé 

voulus pour le remplacer et ni le moyen pour payer le Fidyah, doit faire "l'Istighfâr" 

(demander le pardon). 

8. Celui qui, à cause de sa vieillesse, ne peut jeûner et ne peut payer le Fidyah, n'est pas 

considéré comme un pécheur aux yeux d'Allah. 

LES ACTIONS QUI ANNULENT LE JEÛNE 

Les actions suivantes annulent le jeûne et exige qu'on remplace (faire le qazaa) le jeûne annulé 

seulement : 

1. Si en se rinçant la bouche ou en se gargarisant pendant le wouzou on avalé de l'eau. Mais 

le jeûne n'est pas rompu si on l'a avalé par oubli. 

2. Prendre de la nourriture ou de la boisson ou avoir des relations sexuelles pensant que 

l'aube n'est pas encore apparue ou que le soleil s'est déjà couché alors qu'en fait tel n'est 

pas le cas. 

3. Vomir de son propre gré à pleine bouche. 

4. Lavement par l'anus (injection d'un liquide dans le gros intestin au moyen d'une canule). 

5. Mettre de médicament dans le nez. 

6. Mettre de l'huile dans les oreilles. 

7. L'émission du sperme à la suite de caresses, d'un baiser ou de la masturbation sans avoir 

des rapports sexuels. 

8. Avoir des relations sexuelles par force ou sous contrainte. Cela s'applique surtout à une 

femme dont le mari la force d'avoir des relations avec lui. 

9. Le haïz. 

10. Le nifaas.  
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LES ACTIONS QUI N'ANNULENT PAS LE JEÛNE 

1. Vomir involontairement de la nourriture, de la boisson, de la bile ou du sang, que ce soit 

à pleine bouche ou non. 

2. Avaler un fil de viande, de dholl ou d'autre chose après l'avoir retiré de ses dents sans le 

retirer de sa bouche à condition qu'il ne soit pas plus gros qu'une graine de gramme. 

3. Mettre le kohl (sourmah) ou de médicament dans les yeux. 

4. Mettre de l'huile sur sa tête. 

5. Manger, boire ou copuler par l'oubli. 

6. Donner le sang (se faire retirer le sang de sa veine). 

7. Faire une injection. 

8. L'émission de sperme à la suite d'un rêve érotique (wet dream) ou d'une vision, ou même 

d'un regard. 

9. Baiser, caresser, pourvu qu'il n'y ait pas d'émission de sperme. 

10. Prendre un bain (ghouçal) même dans le but de se rafraîchir. 

11. Se couper les cheveux, la moustache, se tailler les ongles et se raser. Rappelons 

cependant qu'il est un péché de se raser la barbe. 

12. Le mensonge et la médisance n'annulent pas le jeûne mais diminuent sa récompense et 

son bienfait. 

LES ACTIONS QUI ANNULENT LE JEÛNE ET EXIGENT LE 

KAFFAARA H (RACHAT) 

Manger, boire, fumer ou copuler intentionnellement exige de faire le Kaffaarah. La tradition 

suivante est rapportée dans Boukharî Charîf : 

Aboû Houraïrah  dit : "Pendant que nous étions assis auprès du Prophète , un homme vint 

le trouver : "Ô envoyé de Dieu, s'écria cet homme, je suis perdu." -Qu'as-tu ? lui demanda le 

Prophète , - " J'ai eu commerce (relation sexuelle) avec ma femme alors que j'étais en état de 

jeûne", répondit-il - "As-tu un esclave que tu puisses libérer" ? demanda l'envoyé de Dieu ,    

"Non", répondit l'homme - "Es-tu capable de jeûner deux mois de suite" ? Non. " As-tu de quoi 

donner à manger à 60 pauvres" ? Non."L'homme était resté là, quand, sur ces entrefaites, on 

apporta au Prophète , un "araq" plein de dattes - L’araq est une corbeille - "Où est l'homme 

qui vient de me questionner" ? reprit le Prophète, - "Me voici", reprit l'homme. - "Prends 

cette corbeille ", dit le Prophète , "et fais aumône de son contenu." - "Cette aumône", s'écria 

l'homme, "doit-elle être faite à plus pauvre que moi? Je jure par Allah qu'il n'y a pas, entre les 

deux (régions rochées) de Médine (c.à.d. entre les deux Harra) une seule famille qui soit plus 

pauvre que la mienne." Le Prophète , a répliqua alors : "donne les à manger à ta famille." 

(Boukharî) 

Cette tradition fait mention d'une seule corbeille tandis que celle de Mouslim Charîf rapportée 

par Hazrat Aa'ichah , fait mention de deux corbeilles de dattes. Une corbeille contient 15 

"saa." Ce qui fait que deux contiennent 30 saa. Un saa équivaut à 3,276 grammes. On comprend 
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de cette tradition que celui qui mange, boit ou copule en état de jeûne doit en expiation libérer 

un esclave. Puisqu'à notre époque, il n'y a pas d'esclaves, on doit faire le Kaffaarahh en jeûnant 

pendant 60 jours consécutifs. Si toutefois on ne peut vraiment jeûner pendant 60 jours sans 

interruption on doit alors soit nourrir 60 pauvres (la nourriture de chaque pauvre équivaut à un 

Fitrah) soit donner en aumône la valeur de 60 Sadaqa-é-Fitr sous forme d'argent, de blé ou de la 

farine de blé.  

Rappelons que pour le Kaffaarah du jeûne de Ramadhaan il faut jeûner pendant 60 jours 

consécutifs. Il n'est pas permis de le faire par portion. S'il arrive à quelqu'un d'interrompre le 

jeûne à cause d'une maladie, de nifaas ou de voyage, il doit tout recommencer après sa guérison, 

son nifaas ou son voyage. En sus du Kaffaarah, il faut remplacer le jeûne que l'on a rompu. 

DES CAS EXCEPTIONNELS OÙ LE KAFFAARA H N'EST PAS WAADJIB 

1. Celui, qui par oubli, a mangé, bu ou copulé durant le mois de Ramadhaan et en se 

souvenant continue de manger et de boire croyant que son jeûne est déjà annulé. 

2. Celui qui mange, boit ou copule après avoir vomi ou émis du sperme (Ihtilaam) croyant 

que son jeûne est déjà annulé. Cependant, s'il mange malgré qu'il sache que vomir 

involontairement ou émettre du sperme involontairement (Ihtilaam) n'annule pas le jeûne, 

il aura alors à faire le Kaffaarah. 

3. Celui qui a fait l'intention de jeûner après l'heure du Sehri (c.à.d. qu'il n'avait pas 

l'intention de jeûner à l'heure du Sehri) et a rompu son jeûne volontairement n'aura pas à 

faire le Kaffaarah. 

4. Celui qui après avoir rompu son jeûne tombe malade à tel point qu'il aurait été de toute 

façon permis de rompre son jeûne. 

5. Celle qui après avoir rompu son jeûne a ses menstruations. Rappelons que bien qu'il n'est 

pas Waadjib de faire le Kaffaarah dans les cas mentionnés plus haut, il est quand même 

nécessaire de faire le qazaa (c.à.d. remplacer le jeûne qui a été annulé). 

CEUX QUI DOIVENT S'ABSTENIR DE MANGER ET DE BOIRE 

PENDANT LE RAMADHAAN TOUT COMME LES JEÛNEURS 

1. Le voyageur qui retourne chez lui ou qui s'arrête à un endroit dans le but d'y séjourner 15 

jours ou plus ne doit rien manger ou boire jusqu'au coucher du soleil (Iftaar ou qui 

s'arrête à un endroit dans le but d'y séjourner 15 jours ou plus ne doit rien manger ou 

boire jusqu'au coucher du soleil (Iftaar) même s'il a déjà pris de la nourriture. Par contre 

si le voyageur est rentré chez lui ou s'est arrêté à un endroit dans le but d'y séjourner 15 

jours avant la demi-journée (à compter de l'aube jusqu'au coucher du soleil) il doit jeûner 

s'il n'a rien consommé depuis le Soubh-e-Saadiq et naturellement il n'aura pas à 

remplacer ce jeûne. 

2. La femme/fille dont les menstruations ont cessé et la femme dont le nifaas a cessé (même 

pendant la journée). 
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3. Celui qui n'était pas sain d'esprit mais qui a retrouvé ses facultés dans le courant de la 

matinée. 

4. Le malade qui a récupéré après le Sehri ou pendant la journée. Cette personne, cependant, 

doit jeûner à trois conditions : (a) s'il n'a rien mangé ou bu encore : (b) s'il a retrouvé la 

santé avant la demi-journée et (c) si le jeûne ne lui causera aucun mal. Si le malade a déjà 

mangé ou a retrouvé sa santé après la demi-journée il doit à ce moment-là, au moins 

s'abstenir de prendre de la nourriture et de la boisson jusqu'au coucher du soleil si cette 

abstention ne lui causera aucun mal. 

5. Celui qui a rompu son jeûne par mégarde ou volontairement. 

6. Celui qui a mangé après l'apparition de l'aube croyant qu'il était encore l'heure du Sehri. 

7. Un garçon qui devient pubère dans le courant de la matinée. 

8. Celui qui se convertit pendant la matinée. 

Toutes les catégories de personnes mentionnées plus haut ne doivent rien manger et boire 

jusqu'à l'heure de l'Iftaar et ils doivent tous remplacer le jeûne manqué, exception faite toutefois 

pour les Nos. 7 et 8. 
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Vol.1 No.7 
EDITORIAL 

ET LA LUTTE CONTINUE... 

Pour nous, les musulmans, ce monde n'est pas un lieu de repos et d'amusement, mais par contre 

un lieu où on doit mener une lutte constante et acharnée contre Chaïtaan et le nafs. Notre succès 

dans l'au-delà en dépend énormément. 

Allah Ta'aala dit : 

"Heureux celui qui la (l'âme) purifie ! Mais celui qui la corrompt est perdu." (9:9-10) 

Le Ramadhaan est comme une bouffée d'air frais qui vient pour nous ranimer physiquement 

aussi bien que spirituellement. C'est un mois d'entraînement où le jeûne affermit notre force 

spirituelle afin de lutter contre nos ennemis - Chaïtaan et le nafs - pendant les onze mois qui 

suivent. 

N'oublions pas, "le Démon est l'ennemi déclaré de l'homme." 

La force spirituelle ressemble à la charge électrique que reçoit la batterie d'une voiture pour 

qu'elle puisse faire fonctionner le moteur. Cette force nous aide dans la purification de l'âme et 

de l'esprit afin qu'on devienne maître et non l'esclave de notre nafs (passion). De plus elle nous 

aide aussi à faire face aux attaques et inspirations malveillantes du Chaïtaan. 

Donc, chers frères et soeurs, le Ramadhaan est un mois rempli de Rahmat qu'Allah Ta'aala, le 

Sage, nous a donné. Ce mois ressuscite les coeurs moribonds tout comme la pluie ranime la 

terre morte. On doit profiter au maximum de ces jours qui nous restent à rechercher le pardon et 

la clémence d'Allah Paak car Il est Rahman et Raheem. 

Il est donc de notre devoir de charger notre batterie spirituelle, qu'est notre coeur, au maximum 

pendant le mois de Ramadhaan. Celle-ci peut se faire à travers le Zikr, le Tilaawat-oul-

Qour’aan, les Nawaafil et le Dou'aa afin que notre corps puisse obéir et se soumettre aux lois 

Divines en dehors de ce mois béni. 

Durant les jours de Ramadhaan, les musulmans luttent pour s'abstenir de l'immoralité et de 

l'indécence. Ceux-ci se jettent corps et âme au Masjid pour les cinq prières quotidiennes dès le 

premier appel du Muezzine. Alhamdoulillaah ! 



AL HAADÎ Vol.1 No.7  

204 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Malheureusement, ce geste de la part des musulmans ne sont pas continués après le Ramadhaan. 

Donc, chers frères et soeurs, cette lutte acharnée et tout l'effort qu'on en a mis ne devraient pas 

s'arrêter dès la visibilité de la lune de Shawwaal, bien au contraire on doit persévérer davantage 

jusqu'à la fin de notre vie terrestre. 

Notre but doit être semblable à celui de Hazrat Yoûçouf , qui supplia Allah Ta'aala en ces 

termes : "Créatures des cieux et de la Terre, Tu es mon Protecteur dans ce monde et dans 

L'autre ; Fais-moi mourir à ta volonté (comme un musulman) et place moi au nombre des 

Vertueux !" (12: 101) 

Luttons ! Et notre lutte n'est pas vaine car une récompense immense nous attend comme nous en 

dit le verset ci-dessous. 

"Oui, ceux qui croient et font oeuvres bonnes, Allah les fait entrer aux jardins (Djannah) 

sous quoi coulent les ruisseaux. Là on les ornera de bracelets d'or et aussi des perles et là 

leur vêtement sera de soie." (22: 23) 

Qu'attendons-nous ? 

Que la lutte continue ! 

LAILAT-OUL-QADR 

Lailat-oul-Qadr est une nuit très bénie. Ceci pour plusieurs raisons : 

1. Allah Ta'aala a choisi cette nuit pour révéler Sa Parole, le Qour'aan-é-Karîm, descendu du 

Lauh-é-Mahfouz (table gardée) à Bait-oul-I'zzah. Le Qour'aan-é-Karîm est une source de 

Hidaayah qui garantit le salut et la prospérité à tous ceux qui le suivent. Le fait que la 

lumière divine, le Qour'aan-é-Karîm, fut descendu pendant cette nuit, suffit pour 

démontrer l'importance et la grandeur de Lailat-oul-Qadr. 

2. L'espace entre la terre et le ciel est tout rempli d'anges qui y circulent et qui, par l'ordre 

d'Allah Ta'aala, envoient le salaam (la paix) sur tous ceux qui se consacrent à l'Ibaadah 

pendant cette nuit. 

3. Allah Ta'aala a versé Ses bienfaits et Ses faveurs sur l'Oummat de Mouhammad  en lui 

accordant cette nuit bénie qui est "meilleure que mille mois." 

Lorsque les Sahaabah  apprirent que quelques personnages de Banou Isrâ'îl s'étaient 

entièrement consacrés pendant 80 années à l'Ibaadah d'Allah, ils ont été pris de chagrin car la 

durée de vie de cet Oummat étant plus courte, ils pensaient qu'ils ne pourraient jamais faire 

autant de Ibaadah que ces illustres personnages. En conséquence, Allah Ta'aala a rassuré et 

donné la bonne nouvelle à cet Oummat en révélant le Sourah Al Qadr où Il dit que Lailat-oul-

Qadr vaut plus de 80 années. C'est en fait un grand cadeau qu'Allah Ta'aala a accordé à 

l'Oummat du Mouhammad . 
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L'Ibaadah fait pendant la nuit de Qadr vaut plus de mille mois d'Ibaadah fait en dehors de cette 

nuit. 

DATE DE LAILAT-OUL-QADR 

Hazrat Oubaadah  raconte que Raçouloullah  venait informer les Sahaabah  de la date 

exacte de Lailat-oul-Qadr quand il rencontra sur sa route deux personnes qui se disputaient, ce 

qui fait que la connaissance de la date de cette nuit lui fut enlevée. 

Raçouloullah  a dit qu'il est peut être préférable que cette connaissance fût enlevée, car le 

résultat pourrait être plus profitable pour l'Oummat tout entier. En fait, ne connaissant pas la 

date exacte, il se consacrerait davantage à l'Ibaadah pendant plusieurs nuits dans le but de 

chercher cette nuit. C'est en quelque sorte "a blessing in disguise" pour l'Oummat. 

Il est plus que probable que cette nuit se trouve parmi les nuits impaires du dernier A'shrah de 

Ramadhaan (dix derniers jours). C'est ce qui explique pourquoi Raçouloullah  et les Sahaabah 

Kiraam  ont observé l'I'tikaaf pendant les dix derniers jours de Ramadhaan. Malgré toutes ces 

précisions, beaucoup d'ahaadîce et d'Ou'lamaa convergent sur le 27
ème

 Ramadhaan. Mais il faut 

quand même préciser qu'il n'y a rien de certain là dessus. Cette notion tente à démotiver les gens 

ce qui fait qu'après la 27
ème

 nuit, ils oublient complètement la 29
ème

 nuit, nuit qui pourrait être 

bel et bien celle de Qadr. 

La nuit de Qadr commence à partir du coucher du soleil et se termine à l'aube. Donc si une 

personne a l'habitude d'accomplir ses Salaahs de Maghrib, I'chaa et Fadjr, il est fort probable 

qu'il obtienne les çawaabs de cette glorieuse nuit. Raçouloullah  a dit dans un Hadîce que 

celui qui fait les Salaahs de I'chaa et Fadjr en congrégation (Djamaa'ah) c'est comme si il a fait 

de Ibaadah pendant toute la nuit. 

SIGNES DE LAILAT-OUL-QADR 

À la lumière des ahaadîce, les signes du Lailat-oul-Qadr sont les suivants : 

1. Il y a une certaine illumination invisible pendant cette nuit. 

2. Il fait ni chaud ni froid. 

3. Le matin suivant cette nuit, le soleil se lève sans rayon. 

4. Selon Abdah Bin Loubaadah, l'eau salée devient douce pendant cette nuit. 

Lailat-oul-Qadr est donc une nuit d'une très grande valeur et qui renferme d'innombrables 

bienfaits. Que chaque musulman donc se donne la peine de la chercher. Qu'Allah Ta'aala nous 

accorde les bienfaits de cette nuit. (Aamîne) 

DOU'AA POUR LAILAT-OUL-QADR 

ِهُنمَّ  اَ 
ٌِّٖ اَ كاَ  إِىمَّ   للّٰ  اَْ فاَاعْفهُ عاَ فْ بُّ  ْ عاَ ٌّْ دهُحإِ فهُ  
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(Allaahoumma Innaka 'afouwwoune touhib-boul-'afwa fa'fou 'annii) 

"Ô Allah ! Tu es Pardonneur, Tu aimes le pardon, pardonne-moi !" 

LES SIX JEÛNES DE SHAWWAAL 

Le Prophète  a dit : "celui qui jeûne pendant le Ramadhaan, ensuite le fait suivre de six jours 

durant le mois de Shawwaal est comme quelqu'un qui a jeûné tout le long de l'année." 

(Mouslim) 

Dans un autre hadîce, il est rapporté qu'en observant ces six jeûnes (Nafl) du mois de 

Shawwaal, toutes les fautes et tous les péchés sont pardonnés. La récompense de chaque bonne 

action (approuvée par le Charî'ah) est comptée dix fois ou même plus. La récompense du 30 

jeûnes de Ramadhaan (c.à.d. un mois) est égale à celle de dix mois d'une année et celle de ces 

six Rôzas Nafl de Shawwaal est égale à deux mois qui restent pour compléter une année. Donc, 

en observant les jeûnes de Ramadhaan et les six jeûnes de Shawwaal, on aura une année de 

jeûne comme récompense. 

Soulignons qu'il n'est pas nécessaire d'observer les six jours de jeûnes consécutivement pour 

avoir cette récompense. On peut les observer continuellement après le 'Eid ou séparément 

pendant le mois de Shawwaal. Notons, toutefois, qu'il est défendu de jeûner le jour de 'Eid. 

Qu'Allah nous donne le courage la santé et le Taufîq afin de pouvoir observer les jeûnes de 

Shawwaal ! Aamîne. 

 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Quand on prend un bain obligatoire (ghouçal), est-ce qu'on peut se passer du lavage de 

la tête lorsqu'on en souffre atrocement ? 

R. Si l'eau froide occasionne un mal de tête atroce, alors on doit se servir de l'eau chaude. Au 

cas où cette dernière aussi est nuisible, alors il est permis de faire le "masah", c.à.d. passer les 

mains humides sur la tête. Ce "masah" sera valable aussi longtemps qu'on ne peut utiliser l'eau 

froide ou chaude. Mais dès qu'on se sent mieux ou qu'on peut utiliser de l'eau froide ou chaude, 

il sera obligatoire de se laver la tête. Par exemple, si on ne peut se laver avec de l'eau froide ou 

chaude le matin, mais dans l'après midi c'est possible, alors le masah sera valable le matin 

seulement. Ce qui veut dire que dans l'après-midi il sera obligatoire de se laver la tête car le 

"masah" ne sera pas valable à ce moment là. Il est bon de préciser ici qu'il suffit dans ce cas là, 

de se laver UNIQUEMENT la tête pour compléter ainsi le bain (ghouçal). 

Q. Est-ce vrai que d'après le Charî'ah le témoignage d'une personne qui ne porte pas de 

barbe n'est pas valable ? 
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R. Il faut qu'une personne soit honnête et intègre pour que son témoignage (Shahaadah) soit 

valable. Le témoignage d'un individu qui n'est pas intègre et digne de confiance n'est pas 

valable surtout quand l'intérêt d'autrui est menacé. En Islâm, une personne est considérée 

comme intègre et digne de confiance quand elle pratique sa religion (Dîne). Ce sont seulement 

les personnes qui ont perdu tout sentiment de honte et de pudeur qui abandonne le Dîne. Ces 

personnes-là (ayant perdu toute honte), peuvent commettre n'importe quel péché. Le "A'daalah" 

(crédibilité) est donc une condition "sine qua non" pour qu'un témoignage soit acceptable. Du 

point de vue islamique, la crédibilité ("A'daalah") veut dire l'abandon total des péchés majeurs, 

la non persistance à commettre des péchés mineurs (véniels) et l'abstention des actions ou 

comportements indignes. 

Le port de la barbe est un "Sounnah Mou'akkadah." Certains Ou'lamaa disent même que c'est 

"Waadjib." Or, le rasage de la barbe est un tel acte (péché) qu'il est continuel et visible tout le 

temps. Avoir le courage de rester dans une tenue "anti Sounnah" et dans un état de péché 24 

heures sur 24 révèle de l'impudence ; ceci rend un témoin indigne de confiance c.à.d. récusable. 

Le rasage de la barbe provoque donc la disqualification d'un témoin. Voilà pourquoi, d'après le 

Charî'ah, le témoignage d'une personne qui ne porte pas de barbe n'est pas valable. 

Q. De l'avis de certaines personnes, lire le "sana" (Soubhanakallahoumma) à la place du 

Sourah Faatihah dans le Namaaz   Djanaazah est une innovation faite par les Hanafîs. Est-

ce vrai ? 

R. D'après les hanafites, la récitation du Sourah Faatihah n'est pas "Waadjib" dans le Namaaz 

Djanaazah contrairement aux autres namaazs. Ce qui est important après le premier takbîr du 

Namaaz Djanaazah c'est de glorifier notre Seigneur Allah. N'importe quelle formule qui 

favorise cette démarche peut être lue. Étant donné que le Sourah Faatihah contienne des versets 

relatifs à la glorification d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala, sa récitation est permise mais pas 

indispensable. Toutefois, il est bon de préciser que l'intention ne doit pas être la Qiraa'at ou le 

Tilaawat mais le Dou'aa et la glorification d'Allah Ta'aala. C'est dans ce sens que Imaam Aboû 

Hanîfah (R) dit qu'il n'est pas "Waadjib" de lire le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah. 

Il pense, lui, qu'il est "Sounnah" de lire le sana comme on va voir ci-dessous. 

D'abord, de par la déclaration de Imaam Tirmîzî (R), il est clair que beaucoup de Sahaabah  

sont d'avis que la récitation du Sourah Faatihah n'est pas indispensable dans le Namaaz 

Djanaazah. Nombre d’Ou'lamaa partagent cette opinion. 

Se référant à la récitation de Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah, Imaam Maalik (RA) 

dit : 

"Cette pratique n'existe pas chez nous (à Madînah)." 

D'après Mou'atta Imaam Maalik, Abdoullah Bin Oumar  ne récitait pas le Sourah Faatihah. 

C'était aussi la pratique des autres Sahaabah  comme Hazrat Oumar , Hazrat A'lî , Hazrat 

Aboû Houraïrah , Hazrat Jaabir Bin Abdoullah  et Hazrat Waçila Bin Asqah . 
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Parmi les Taabi'îne, il y a trois des sept Fouqahaa qui sont sur la même longueur d'onde que 

Imaam Aboû Hanîfah (RA). Ils sont nommément Hazrat Sa'îd Bin Mousayyab (R), Hazrat 

Qaasim Bin Mouhammad (R) et Hazrat Saalim Bin Abdoullah (R). D'autres Taabi'îne comme 

Hazrat Ata Bin Rabaah (R), Hazrat Rabî'iah (R) et Hazrat Yahyaa Bin Sa'îd ne récitaient pas, 

non plus le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah. 

Allaamah Ibn Taimiyyah dit aussi que la plupart des Salaf (Ou'lamaa précédents) ne récitaient 

pas le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah. 

D'après ce que nous avons vu, nous pouvons dire sans aucune hésitation et sans crainte de 

contradiction qu'Imaam Aboû Hanîfah (RA) et les Hanafîs ne sont pas les seuls qui ont adopté 

ce principe. C'était aussi la pratique de nombreux et illustres Sahaabah , des Taabi'îne et la 

plupart des Salafs. Quand même certains ignorants ont choisi seulement Imaam Aboû Hanîfah 

(R) et les Hanafîs pour adresser leurs critiques et objections, pour ne pas dire des insultes, qui 

sont sans l'ombre d'un doute sans fondement et malveillantes. Il est malheureux que certaines 

personnes, qui n'ont que leur ignorance pour preuve, font des élites et érudits de l'Islâm leur 

cible privilégiée. 

Tout comme Hazrat Oumar  et Hazrat A'lî , comme nous avons vu plus haut, Imaam Aboû 

Hanîfah (R) également ne récitait pas le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah. Quel 

musulman, digne de ce nom, peut accuser ces deux illustres et fidèles compagnons de 

Raçouloullah  d'avoir commis le Bid'ah (innovation) ? 

Si ces illustres personnages , grands compagnons de Raçouloullah , ne savaient pas faire le 

Namaaz Djanaazah d'après le Sounnah, qui daignera dire, après 1400 ans, que, lui, il le fait 

d'après le Sounnah ? Certes, il y a toujours quelques "Érudits" qui oseront dire une telle bêtise. 

Mais ceux qui éprouvent du respect (Adab et Qadar) à l'égard des Sahaabah  et les Ou'lamaa 

n'oseront jamais dire des choses pareilles. 

Q. Est-il permis en Islâm de consulter un guérisseur non-musulman ("traiteur") quand 

une personne est possédée (gagne mauvais air) ? 

R. Tout musulman doit obligatoirement croire qu'il n'y a aucune divinité sauf Allah, alors que 

les non-musulmans invoquent d'autres soi-disant divinités qu'Allah. Invoquer d'autres à part 

Allah Ta'aala, c'est le Chirk et le Koufr. Lorsqu'on consulte un tel 'guérisseur' c'est en fait 

l'encourager et lui donner l'occasion de commettre le Chirk (polythéisme). Encourager ou 

donner l'occasion de commettre le Chirk est le Chirk et le Koufr car être satisfait d'un acte du 

Koufr n'est rien d'autre que le Koufr. 

Lorsqu'on va consulter un guérisseur c'est comme si on demande à une personne de réciter ou 

faire quelque chose qui relève du Koufr ou du Chirk. C'est la raison pour laquelle consulter un 

guérisseur non-musulman est un acte de Koufr qui est évidemment strictement interdit en Islâm. 
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Il est à noter ici que cette interdiction ne frappe pas seulement ceux qui consultent un guérisseur 

non-musulman mais aussi ceux qui visitent un guérisseur "musulman" si ce dernier : 

1. invoque un djinn, ou  

2. invoque d'autres "divinités" ou créatures. 

Un "musulman" qui s'adonne à de tels actes (invoquer d'autres "divinités" ou créatures) n'est 

musulman que de nom seulement car par sa pratique il s'est mis hors du giron de l'Islâm. 

Q. Un Imaam m'a dit qu'il n'est pas permis de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le 

Qabrastaan (cimetière). Est-ce vrai ? 

R. Après "tadfïne" (enterrement), il est moustahab (recommandé) de réciter quelques versets du 

Qour'aan-é-Karîm plus particulièrement le commencement du Sourah Al-Baqarah du côté de la 

tête du mort et la fin de ce même Sourah du côté de ses pieds. Dans son Tafsîr, Fath-oul-

Qadeer, Allaamah Shawkaanî (R) mentionne le Hadîce suivant : 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Quand quelqu'un parmi vous est mort, il ne faut pas le retenir (trop longtemps). Emmenez le 

vite près de sa tombe (enterrez le vite) et lisez le commencement et la fin du Sourah Al-Baqarah 

près de sa tête et de ses pieds respectivement." 

De plus, Allaamah An-Nawawî (R) mentionne ce même Hadîce dans son livre Al-Azkaar et dit 

qu'il est rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dans Shou'bul Imaam de Baihaqui et il 

ajoute que ce Hadîce jouit d'une chaine de transmission solide (Sanad Hassan). 

Dans Tabraanî, il y a un autre Hadîce semblable rapporté par un autre Sahaabî . Commentant 

ce Hadîce, Allaamah Haafiz Al Haithamî dit que ses narrateurs sont dignes de foi. 

Par ailleurs, dans Sharh-ous-Soudoûr Allaamah Jalaalouddîne Al Souyoûtî (R) a rapporté 

plusieurs Ahaadîce qui indiquent pourquoi il est préférable et les bienfaits de la récitation de 

certains Sourahs tels qu'At-Takaathour, Al-Ikhlaas, Yaasîne etc. au cimetière. Ceux qui 

prétendent qu'il n'est pas permis de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan se réfèrent 

probablement à un Hadîce de Mouslim Charîf où Raçouloullah  dit : 

"Ne convertissez pas vos maisons en des tombes. Sans doute, Satan s'enfuit d'une maison où on 

récite le Sourah AI-Baqarah." 

Selon eux, à travers ce Hadîce, Raçouloullah  a voulu dire que le cimetière est un lieu où on 

ne fait pas la récitation du Qour'aan-é-Karîm. Mais les savants de l'Islâm interprètent ce Hadîce 

différemment. Les Ou'lamaa sont d'avis que Raçouloullah  a fait la comparaison à une tombe 

parce que l'occupant d'une tombe ne peut faire le Tilaawat-oul-Qour'aan contrairement aux 

occupants d'une maison. En d'autres mots, c'est une mise en garde aux musulmans qui se 



AL HAADÎ Vol.1 No.7  

210 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

comportent en mourdah (personne morte) en négligeant le Tilaawat-oul-Qour'aan. Si les 

occupants d'une maison se comportent en mourdah, comment appellera-t-on une telle maison 

sinon un Qabr (un tombeau) ? 

Cette interprétation est soutenue par un Hadîce de Boukharî Charîf où Raçouloullah  dit : 

"La différence entre une personne qui fait le Zikroullaah et celle qui ne le fait pas est 

comparable à la différence qui existe entre un vivant et un mort." 

D'après ce Hadîce, une personne qui fait le Zikroullaah est un être vivant tandis que celle qui ne 

le fait pas est comme un mourdah (mort). 

À la lumière du Hadîce de Boukharî Charîf, l'interprétation du Hadîce du Mouslim Charîf sera 

comme suit : Ne vivez pas dans votre maison sans faire le Zikroullaah (Tilaawat-oul-Qour'aan) 

comme les morts dans leur tombe. Le Hadîce de Mouslim Charîf donc n'est en aucune manière 

une interdiction de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan. Ceux qui maintiennent le 

contraire sont dans l'erreur. Leur déduction à partir du Hadîce de Mouslim Charîf est erronée. 

D'ailleurs, il y a bon nombre de ahaadîce qui recommande la récitation du Qour'aan-é-Karîm 

dans le cimetière. Ce qui mène au principe du Charî'ah qui dit qu'une loi mentionnée dans un 

texte (mantooq) a priorité sur une loi déduite à partir d'un texte (mafhoûm). De ce fait, la 

recommandation du Tilaawat-oul-Qour'aan dans le cimetière étant une loi "mantooq" aura 

priorité sur le Hadîce de Mouslim Charîf qui est une loi "mafhoûm" (déduite), si toutefois les 

quelques personnes se bornent à maintenir leur déduction. 

Il faut faire ressortir ici l'incohérence de l'argumentation de ceux qui disent que la récitation du 

Qour'aan-é-Karîm dans le cimetière est interdite alors que ces mêmes personnes disent qu'il est 

Sounnah de lire le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah. En effet, dans un Hadîce, il est 

dit que Raçouloullah  s'est rendu près de la tombe d'une personne, enterrée la nuit précédente, 

où il a accompli le Namaaz Djanaazah. 

De plus, il est rapporté dans un autre Hadîce qu'en présence de Hazrat Abdoullah Bin Oumar , 

Hazrat Aboû Houraïrah  a accompli entre les qabars, le Namaaz Djanaazah de Hazrat 

Aa'ichah  et de Hazrat Oummé Salmah  dans Djannat-oul-Baqee. Nous demandons donc à 

ceux qui prétendent qu'il est interdit de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan et qui en 

même temps, disent qu'il est Sounnah de réciter le Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah 

de nous dire si oui ou non Raçouloullah , et Hazrat Aboû Houraïrah  avaient récité le 

Sourah Faatihah dans le Namaaz Djanaazah ? Si la réponse est positive alors comment ils 

expliquent "l'interdiction" de la récitation du Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan alors que par 

leur pratique Raçouloullah  et Hazrat Aboû Houraïrah  ont démontré le contraire. 

Quant à la question qui est posée ici, toute personne douée d'intelligence dira, après les 

explications données plus haut, qu'il est bel et bien permis de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans 

le Qabrastaan. 
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Q. Pourquoi émettez-vous des verdicts sans qu'il n'y ait des preuves authentiques pour les 

soutenir et sans que vous mentionniez les références ? Par exemple d'où avez vous puisé 

pour dire qu'il faut s'abstenir de manger et de boire pendant le reste de la journée alors 

que le jeûne est déjà rompu pour une raison ou une autre (à l’exception du haïz et du 

nifaas)? 

R. Avant d'en venir à votre question, il est important de vous faire savoir qu'il n'est pas correct 

de dire qu'il n'y a pas preuves de authentiques pour soutenir tel ou tel masla (verdict) quand on 

ne connait pas tous les ahaadîce concernés. Si on ne connait pas une preuve, cela ne veut 

nullement dire que la preuve n'existe pas. L'ignorance d'une chose ne veut pas dire que la chose 

n'existe pas. Quand une preuve n'est pas mentionnée, on a le droit de dire que la référence de tel 

ou tel masla n'a pas été mentionnée, mais c'est un propos irresponsable de dire que la preuve 

n'existe pas alors que la connaissance nous échappe. Venons-en à votre question. 

Quand nous faisons mention des masla, nous faisons de notre mieux pour rendre les 

explications simples et faciles à comprendre. Or, pour émettre un verdict (masla) en Islâm, il 

faut se référer au Qour'aan et au Hadîce. Dans certains cas, c'est à la lumière de plusieurs 

versets du Qour'aan et de ahaadîce qu'on émet un verdict. Dans d'autres cas, où rien d'explicite 

n'est mentionné dans le Qour'aan et le Hadîce concernant certains problèmes, il faut avoir 

recours à la déduction par analogie et, pour ce faire, il faut observer certains principes qui 

requièrent une certaine technicité que tout le monde n'est pas apte à comprendre. Donc, dans de 

telles conditions, il est plus approprié de ne pas mentionner toutes les références à chaque fois 

car cela risque de compliquer au lieu d'éclaircir certaines choses. 

Bien sûr, notre souci c'est aussi de ne pas laisser les gens dans l'ignorance. C'est dans cette 

optique que nous réservons une place importante dans notre journal à la rubrique "QUESTIONS 

ET REPONSES." Ici, les gens pourront avoir des explications sur les matières qu'ils ne 

comprennent ou ne savent pas. 

Venons maintenant à la deuxième partie de votre question. 

Dans un Hadîce de Boukharî Charîf, Salamah bin Al-Akwa  rapporte que Raçouloullah  

ordonna à un Sahaabî  de la tribu de Banî Aslam, le 10
ème

 jour de Mouharram, de faire 

l'annonce suivante : 

"Ceux qui ont déjà pris de la nourriture doivent s'en abstenir pendant le reste de la journée et 

ceux qui n'ont pas encore mangé doivent jeûner aujourd'hui car aujourd'hui c'est le jour de 

'Aa'shoura'." 

Dans un autre Hadîce qui se trouve dans Aboû Daawoûde, un Sahaabî  dit que le Prophète  

l'envoya vers les autres Sahaabah  le matin du 10
ème

 Mouharram avec l'instruction suivante : 

"Dis à ceux qui n'ont pas encore mangé de jeûner aujourd'hui et à ceux qui ont déjà pris de la 

nourriture de s'en abstenir pour le reste de la journée et de remplacer ensuite un jeûne." 
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Les savants de l'Islâm considèrent que c'était en signe de respect pour ce jour-là (Aa'shoura) que 

Raçouloullah  a ordonné aux gens qui avaient déjà pris de la nourriture de s'en abstenir 

jusqu'au coucher du soleil, malgré que le jeûne n'était pas valable. Il faut préciser ici que le 

jeûne du Aa'shoura était Farz avant que le jeûne du Ramadhaan ne devienne obligatoire. 

C'est à la lumière de ces deux ahaadîce que les juristes de l'Islâm ont conclu que celui dont le 

jeûne est rompu durant le mois de Ramadhaan pour une raison ou une autre (à l’exception du 

haïz et du nifaas) doit s'abstenir de la nourriture jusqu'à l'heure de l'Iftaar en signe de respect 

pour ce jour du Ramadhaan. 

SHAFAA’AH ET SES RÈGLEMENTS 

Le Shafaa'ah ou la recommandation peut être verbale ou écrite. Il y a deux sortes de Shafaa'ah. 

Tout d'abord, le shafaa'ah haçanah qui signifie une recommandation en faveur d'une personne 

pour lui permettre d'acquérir un droit halaal. Deuxièmement, le shafaa'ah sayyi'ah qui est une 

recommandation en faveur de quelqu'un pour qu'il obtienne quelque chose de haraam ou qu'il 

ne mérite pas. 

Recommander quelqu'un qui possède toutes les qualifications requises pour un poste qu'il ne 

peut obtenir pour une raison quelconque est appelé shafaa'ah haçanah. Par contre, une 

recommandation en faveur d'une personne incompétente constitue un cas de shafaa'ah sayyi'ah. 

Alors que shafaa'ah haçanah est une action de grand mérite et de vertu qui renferme beaucoup 

de çawaabs, shafaa'ah sayyi'ah est un péché tellement grave qu'il est considéré comme une sorte 

d'assassinat de potentiel qui va à l'encontre de la méritocratie. 

L'assassinat de potentiel est néfaste pour la promotion de l'éducation. Un pays où prévaut le 

shafaa'ah sayyi'ah connaîtra une dégradation de son potentiel car le recrutement des candidats 

ne se fait pas en fonction de leur potentiel et de leur compétence mais bien au contraire, en 

fonction de leur sympathie politique ou leur appartenance ethnique ou encore la couleur de leur 

épiderme. 

Il est évident que la manque de compétence et de potentiel aura pour conséquence le 

ralentissement du développement du pays car les organismes sur lesquels repose le 

développement ont pour dirigeants des gens incompétents qui continuent à recruter d’autres

personnes incompétentes ou moins compétentes. Comment peut-on s'attendre à ce qu'un pays 

connaisse le progrès et le développement lorsque "the right man is not in the right place ?" C'est 

dans cette perspective que le shafaa'ah sayyi'ah ou plus exactement le favoritisme est perçu 

comme une injustice envers la société, le pays et le peuple. 

SHAFAA'AH ET RÉCOMPENSE 

La récompense et le péché de shafaa'ah haçanah et shafaa'ah sayyi'ah respectivement sont 

rattachés uniquement à la recommandation elle-même. À partir du moment où le shafaa'ah est 
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fait, la récompense ou le péché est déjà acquis, quel que soit le résultat. Il n'est donc pas 

nécessaire qu'une recommandation aboutisse à un résultat positif ou négatif pour qu'une 

personne soit récompensée ou blâmée. 

SHAFAA'AH ET TRAFFIC D'INFLUENCE 

Un shafaa'ah est considéré comme étant haçanah si aucune pression n'est exercée pour que la 

recommandation soit acceptée. S'il y a pression, la recommandation est alors shafaa'ah sayyi'ah. 

Exercer une quelconque pression ou influence sur la personne auprès de laquelle la 

recommandation est adressée c'est priver cette personne du droit qu'il a pour accepter ou rejeter 

la recommandation. Ceci constitue une grande injustice. 

Jetons un coup d'oeil sur la façon dont Raçouloullah  s'est comporté lorsqu'il avait à faire une 

recommandation. En dépit du fait qu'il avait tous les moyens pour influencer le cours des 

choses, Raçouloullah  s'en est toujours abstenu. À titre d'exemple, nous pourrons citer ceci : 

Alors qu'elle venait d'être libérée, Hazrat Barîrah , une Sahaabîyyah, avait le choix de rester 

en nikaah avec son époux ou se séparer de lui. Hazrat Barîrah  a finalement opté pour la 

séparation. Très accablé par cette rupture, Hazrat Mougheece , l'époux de Hazrat Barîrah , 

qui était très amoureux de sa femme, pleurait dans la rue. Raçouloullah  est alors intervenu 

pour que Hazrat Barîrah  retourne auprès de son époux. Mais celle-ci a maintenu sa décision 

de rompre. Conscient que c'était tout simplement une recommandation qu'il avait faite, 

Raçouloullah  n'a pas insisté, bien que Hazrat Barîrah  ait agi contre sa requête. Notons, par 

ailleurs, que le trafic d'influence est semblable à l'ingérence dans la propriété d'autrui. 

RECOMMANDATION ET POT-DE-VIN 

Il y a de nos jours tout un commerce des recommandations. Certaines personnes ont la fâcheuse 

habitude de monnayer leur service. Comme quoi rien n'est gratuit. Le Charî'ah qualifie le pot-

de-vin de péché majeur. Recommander même une personne compétence pour un emploi qu'il 

mérite en échange d'un quelconque bénéfice financier ou autre, rend une telle recommandation 

sayyi'ah. 

NATURE DE SHAFAA'AH 

Le shafaa'ah haçanah est une recommandation en faveur d'une personne compétente pour 

l'acquisition d'un droit halaal ou pour protéger une personne innocente contre une quelconque 

difficulté. Par contre, intercéder en faveur d'une personne coupable afin de l’épargner d’une

punition équivaut à déstabiliser l'appareil judicaire du pays où la loi n'existe que pour les 

faibles. C'est la raison pour laquelle Raçouloullah  s'est terriblement fâché lorsque Hazrat 

Ouçaamah  a voulu intercéder en faveur d'une femme qui avait commis un vol pour qu'elle 

n'ait pas la main amputée. 

La colère de Raçouloullah  s'explique par le fait qu'il considérait une telle mentalité (le 

favoritisme) comme étant responsable de l'égarement de beaucoup de peuples. "Par Allah, si 
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Faatimah, la fille de Mouhammad  avait commis un vol, elle aussi aurait certainement subi la 

même peine", devait dire Raçouloullah  à cette occasion. 

DIFFÉRENTS TYPES DE SHAFAA'AH SAYYI'AH 

Le shafaa'ah sayyi'ah se présente sous une multitude de formes. Les exemples abondent. 

Recommander quelqu'un pour l'obtention d'une patente afin qu'il puisse s'engager dans un 

commerce qui est islamiquement illégal tel que la vente des boissons alcooliques, travailler 

comme bookmaker, assurer un emploi à une fille où celle ci ne peut pratiquer sa religion et où 

elle est en rapport constant avec les hommes, recommander une personne comme barman ou 

serveur dans un établissement où des choses haraam sont servies, recommander quelqu'un pour 

un emploi dans un casino, ce sont là quelques uns des exemples les plus fréquents de shafaa'ah 

sayyi'ah. Dans cette même optique, agir comme entremetteur dans des intrigues amoureuses en 

fournissant de faux renseignements constitue également un cas de shafaa'ah sayyi'ah. 

Qu'Allah nous protège contre le shafaa'ah sayyi'ah. (Aamîne) 

AL QOUR’AAN 

Le Qour'aan-é-Karîm est le livre par excellence qu'Allah Ta'aala, le Maître Suprême et Unique 

de tout l'Univers, a révélé à l'humanité entière à travers son dernier Prophète Hazrat 

Mouhammad . 

Allah Ta'aala, l'Unique Créateur de tout l'Univers est rempli de compassions pour Ses créatures. 

À travers le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala a indiqué d'une façon nette et sans équivoque la 

voie à suivre et qui permettra à Ses créatures d'accéder au Djannah (paradis) et d'éviter le 

Djahannam (l'enfer). Cette voie que le Qour'aan-é-Karîm a tracée est L'UNIQUE VOIE 

SALVATRICE car le Qour'aan supplante toutes les révélations antérieures. C'est pourquoi 

Allah Ta'aala, le Suprême Dispensateur des Grâces, a élargi Son Dernier Message, à l'ensemble 

de l'humanité. Donc, le Qour'aan-é-Karîm est une bénédiction divine et guide Suprême qui 

transcende les races, les couleurs, les frontières et le temps. Et c'est pourquoi, à travers les 

versets édifiants du Qour'aan, Allah Ta'aala appelle tous les hommes, sans distinction aucune, 

vers Lui. Ainsi, il est clair que Ce livre ne concerne pas une communauté spécifique, mais le 

monde entier. Bref, tout ce qui concerne le salut de l'homme dans l'au-delà et son bien être dans 

ce monde se trouve condensé dans le Qour'aan-é-Karîm - la Parole infaillible d'Allah Ta'aala. 

Le Qour'aan-é-Karîm est un livre qui n'a pas été révélé en un seul jour. Contrairement aux livres 

des lois et des constitutions, la révélation du Qour'aan-é-Karîm s'étala sur une période de vingt 

trois années.  

Dès que le premier message de ce livre fut reçu, il fut mis en pratique le même jour de sa 

révélation. Cette révélation continuait à descendre selon les circonstances et contextes qui 

allaient se présenter de temps à autre. 
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La révélation graduelle du Qour'aan-é-Karîm aida ce peuple, qui était plongé dans l'obscurité 

totale, à changer graduellement mais fermement et cela sans que ce peuple le sentait comme un 

fardeau. Le fait que la révélation du Qour'aan-é-Karîm était liée aux circonstances et contextes 

qui se produisirent, aida le peuple de cette époque à mieux comprendre l'esprit de ce message 

avec toutes ses implications et détails. 

Et aujourd'hui, si on veut comprendre le sens exact de ce message, il est indispensable qu'on 

connaisse les circonstances et contextes dans lesquels ce message de salut éternel a été révélé. 

La révélation graduelle fut, en effet, un moyen sûr et efficace pour une meilleure 

compréhension et assimilation de ce message de vie et d'espérance comme il est dit dans le 

Qour'aan-é-Karîm : 

"Si seulement on avait fait descendre sur lui le Qour'aan en une seule fois. Nous l'avons 

révélé ainsi, pour que ton coeur en soit raffermi et nous l'avons fait réciter avec 

soin."(25:32) 

LES DEUX ÉTAPES - MAKKÎ ET MADANÎ 

La révélation du Qour'aan-é-Karîm comprend deux étapes principales. Raçouloullah  comme 

on le sait, a fait le Da'wah pendant une période de treize ans à Makkah (La Mecque). 

Après cette longue période la persécution des Sahaabah  par les Kouffaar devenait de plus en 

plus cruelle et Nabî-é-Karîm  reçut l'ordre d'Allah Ta'aala d'émigrer à Madînah. Cet 

événement est connu en Islâm comme le Hidjrah et revêt un caractère tellement important que 

le calendrier islamique commence à partir de là. 

La révélation qui eut lieu avant le Hidjrah est connue comme "Makkî" tandis que celle qui eut 

lieu après est connue comme Madanî. 

La connaissance des révélations Makkî et Madanî est essentielle pour un Moufassir 

(commentateur du Qour'aan) dans la mesure où elle le permet de déterminer le "Naasikh" 

(Naasikh est le verset qui a abrogé un autre verset) et le "Mansoûkh" (verset abrogé) au moment 

d'une contradiction sans qu'il y ait aucune possibilité de réconciliation entre deux ou plusieurs 

versets. 

Bref, le principe de Naasikh et Mansoûkh est étroitement lié avec la connaissance des sourates 

Makkî et Madanî. Donc, c'est indispensable à un Moufassir d'avoir une telle connaissance. 

MAKKÎ ET MADANÎ ET LE PRINCIPE DE DA'WAH 

Le Qour'aan-é-Karîm est la Parole et le Message d'un seul Être - Allah Rabb-oul-Aalamîne - 

mais qui cependant, adopte un ton différent dans les révélations Makkî et Madanî en raison des 

différentes mentalités et des différentes étapes dans la vie des créatures. 
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En effet, le ton des sourates Makkî est beaucoup plus sévère et plus intense que celui des 

sourates Madanî. Il y a aussi une grande différence dans les contenus des deux étapes. Les 

sourates Makkî traitent de trois sujets qui sont le Tauhîde, le Riçaalat et le Ma'aad (Conception 

de Aakhirah). 

Il est un fait évident, et chacun le sait, que l'action repose sur la croyance (Aqîdah - article de 

foi). En tant que musulmans nous disons que l'A'mal (l'action) est basée sur l'Aqîdah. De plus, 

la solidité ou la fragilité de l'Aqîdah se reflète sur l'A'mal tout comme la fermeté ou la faiblesse 

dans la conviction a son effet sur le mouvement et l'action. Puisque l'enseignement du Qour'aan-

é-Karîm comprend l'Aqîdah et l'A'mal, il a été nécessaire, dans un premier temps, de consolider 

l'Aqîdah pour ensuite raffermir l'A'mal. De plus, il faut qu'il y ait une raison ou une cause pour 

accepter un message et de l'exécuter par la suite. 

La raison principale d'accepter le message du Qour'aan-é-Karîm à tous les niveaux est la 

croyance dans un autre monde connu comme Aakhirah où chacun aura à rendre des comptes 

pour toutes ses actions. C'est justement dans la croyance ferme qu'Allah Ta'aala le fera revivre 

après sa mort - qu'il sera jugé devant son Créateur - récompensé et admis au Djannah ou puni et 

envoyé au Djahannam - que réside la force motrice du Croyant. 

Le degré de fermeté dans le comportement est tributaire du degré de fermeté dans la croyance 

de l'Aakhirah. De même, toute faiblesse dans cette conception entraînera vers la négligence et 

l'abandon des préceptes islamiques. Donc, la sagesse divine a voulu d'abord qu'on inculque une 

telle notion pour ensuite faciliter l'A'mal. C'est cela qu'on a interprété comme étant le Yaqîne - 

le Yaqîne concernant l'Aakhirah, le Yaqîne concernant la punition en cas de désobéissance et le 

Yaqîne concernant la récompense en cas de soumission. C'est ce même Yaqîne qui aide à 

surmonter des obstacles et qui facilite le travail et les Aa'maal difficiles. C'est ce même Yaqîne 

qui poussa les Sahaabah-é-Kiraam  à tout sacrifier même jusqu'à leurs vies. 

Nous avons, dans ce sens, un Dou'aa de Nabî-é-Karîm  qui se lit comme suit : 

"Ô   Allah, accorde nous une telle quantité de Ta Crainte qui agira comme une barrière entre 

nous et Ta désobéissance. Donne nous une telle quantité de soumission par laquelle Tu nous 

mettras dans le Djannah ; et une telle quantité de Yaqîne qui nous aidera à surmonter les 

difficultés mondaines et celles de l'Aakhirah." 

La leçon concernant le Dou'aa (prédicateur) là-dedans est claire. D'abord, il faut parler sur Allah 

Ta'aala, ensuite sur Raçouloullah , l'Aakhirah et finalement sur le "Masla" et "Maçaail" 

(aspect légal) parce que le sujets comme Tauhîde, Riçaalat et Ma'aad ont été développés 

pendant treize années à Makkah, et ce n'est qu'après que la plupart des lois ont été révélées à 

Madînah. 

Hazrat Aa'ichah  a expliqué clairement le point concernant le Da'wah où elle dit : 
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"Le premier message qui fut révélé était un Sourah de "Moufassal" qui fit mention de Djannah 

et de Djahannam et ce n'est qu'après que les gens se sont bien identifiés à l'Islâm que la loi 

concernant le Halaal et Haraam fut révélée. Si au début même, on avait interdit la 

consommation des boissons alcooliques, ils auraient dit : Nous ne la quitterons jamais. Si on 

leur avait interdit de commettre le Zinaa, ils auraient dit : Nous ne quitterons jamais le Zinaa." 

(Boukharî) 

SHAAN-E-NOUZOÛL ET QOUR'AAN-É-KARÎM EN TRADUCTION 

Quand une loi est instituée suite à un événement, les gens qui vivent à cette époque et qui sont 

témoins des circonstances et des conditions dans lesquelles cette loi est promulguée 

comprennent mieux une telle loi et l'esprit de cette loi que les gens qui n'ont pas été témoins de 

cet événement. C'est parce que la connaissance des circonstances auxquelles des lois sont liées 

est indispensable pour une connaissance parfaite et concrète de ces lois : 

Le contexte ou circonstance dans laquelle un verset a été révélé est connu comme "Shaan-é-

Nouzoûl." 

La connaissance de Shaan-é-Nouzoûl est d'une importance primordiale pour les Moufassirîne et 

elle est même indispensable pour l'interprétation correcte du Qour'aan-é-Karîm. En l'absence 

d'une telle connaissance, une personne qui n'est pas un "Aa'lim" (savant) et qui étudie le 

Qour'aan-é-Karîm dans sa traduction seulement demeure tous le temps dans la crainte d'être une 

victime de Chaïtaan et très souvent, suite à une mauvaise compréhension, il tombe dans la 

confusion et l'égarement. C'est ainsi qu'on trouve beaucoup de disputes au sein de la 

communauté. Et c'est pourquoi les Ou'lamaa (savants) interdisent une telle personne d'étudier le 

Qour'aan à partir d'une traduction et tout seul sans la supervision de quelqu'un qui s'y connaît et 

qui, à son tour, a appris de quelqu'un qui est qualifié. 

LES SAHAABAH  ET LA COMPRÉHENSION DU QOUR'AAN 

Le premier groupe de personnes qui reçut le message du Qour'aan-é-Karîm furent les illustres 

Sahaabah Kiraam . Ils eurent non seulement l'honneur mais aussi le bonheur d'être au côté de 

celui qu'Allah Ta'aala avait envoyé comme une bénédiction et miséricorde au monde entier, 

Hazrat Mouhammad . Les Sahaabah  furent les témoins de la révélation du Qour'aan-é-

Karîm et vécurent les circonstances et contextes dans lesquels les lois universelles du Qour'aan-

é-Karîm furent promulguées. Donc, ce sont eux les plus grands savants du Qour'aan exception 

faite, bien entendu, du Messager d'Allah, Hazrat Mouhammad . Ils sont, de plus, la corde 

principale qui noue l'Oummat entière avec le Qour'aan-é-Karîm. 

L'Imaam Ghazaalî (R) l'a si bien dit dans son "Ihyaa-oul-Ou'loom" : 

"Et maintenant les pratiques des Sahaabah  aussi sont une des quatre sources du Charî'ah car 

elles indiquent le Sounnah - la pratique de Raçouloullah  parce qu'ils ont été témoins de la 

révélation et ils ont observé, à travers des indices circonstancielles, beaucoup de choses qui sont 



AL HAADÎ Vol.1 No.7  

218 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

resté cachées des autres. Très souvent, les mots ne parviennent pas à exprimer de façon exacte 

des choses qu'on a aperçues à travers des indices ou observations visuelles. C'est dans cette 

optique que les savants disent qu'il faut suivre et adopter les pratiques et les opinions des 

Sahaabah . 

L'interprétation du Qour'aan-é-Karîm ou d'un Hadîce par un Sahaabî  reste la plus valable 

parce qu'elle tient en considération beaucoup de facteurs, en particulier les contextes et les 

conditions dans lesquels le verset a été révélé ou le Hadîce a été dit. De plus, comme Imaam 

Ghazaalî (R) a dit, il est difficile de décrire un contexte avec tous ses détails. 

Le comportement des Sahaabah  forme le "Critère de Haq" sur lequel l'Oummah Mouslimah 

doit établir la vérité. Ils furent les premiers élèves et adeptes du Qour'aan-é-Karîm et c'est à 

travers eux que l'Oummah Mouslimah a obtenu le Qour'aan. Ils sont le premier maillon de cette 

chaîne qui joint l'Oummah entière avec le Qour'aan-é-Karîm. 

De plus, la véracité du Qour'aan-é-Karîm repose sur leur intégrité et crédibilité. Toute tentative 

visant à les discréditer sera interprétée comme une tentative de discréditer le Qour'aan-é-Karîm 

et de l'ôter de son authenticité. Le premier maillon étant devenu défectueux signifie qu'il n'y a, 

désormais, aucune garantie que le Qour'aan actuel est le même qui fut révélé à Nabî-é-Karîm . 

Il y a des sectes égarés qui remuent ciel et terre pour faire croire à l'Oummah que le vrai 

Qour'aan n'existe pas. Selon, eux, le vrai Qour'aan serait avec l'Imaam invisible qui apparaîtra 

dans le dernier temps ! Il s'agit là, bien sûr, d'une tentative malveillante de semer le doute sur ce 

qui ne saurait être suspecté. De plus, ce sont des inventions sans fondement et tissées de 

mensonges avec lesquelles ils veulent empester l'Oummah Mouslimah. De tels blasphémateurs 

ne peuvent que terminer leurs cours dans la géhenne. Ils ont, de plus, discrédité les Sahaabah 

Kiraam  en prétendant qu'après Raçouloullah , à l'exception de quelques Sahaabah , tous 

les autres sont devenus des Mourtads (renégats) ! Naoûzoubillah ! Par contre, nous savons et 

nous avons la certitude absolue que tous les Sahaabah-é-Kiraam  indistinctement sont au delà 

de toutes sortes de critiques. S'il y avait des différences entre eux c'était la différence de 

l'Ijtihaad, (Ijtihaad est un effort sur la recherche de la vérité) ou des différends basés sur le souci 

de rechercher et de connaître la vérité et non pas sur des conflits personnels et jamais sur 

nafçaaniyat.

Comment se fait-il qu'un musulman puisse l'interpréter autrement surtout quand la pratique et le 

comportement des Sahaabah  constituent le "Critère de Haq" et ont été décrétés comme tel et 

servent aussi d'arbitrage dans le cas des Ahaadîce contradictoires. C'est dans ce contexte que 

l'Imaam Aboû Daawoûde (R) a dit que quand il y a contradiction entre deux Ahaadîce, il faut 

avoir recours aux pratiques des Sahaabah  pour déterminer la dernière pratique de 

Raçouloullah . Pour les Mouhaddiçîne, un Hadîce dit faible peut être authentifié au cas où la 

pratique des Sahaabah  soutient son contenu. De même, Imaam Maalik (R) a opté pour des 

Ahaadîce faibles aux dépens des Ahaadîce relativement forts de par leurs sanads (chairs de 

transmission) parce que les Ahaadîce faibles, contrairement aux Ahaadîce forts, bénéficient de 

l'appui des pratiques des Sahaabah  et des Taabi'îne (R). 
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Tout cela nous montre la position importante et élevée qu'ont les Sahaabah Kiraam  dans la 

compréhension correcte de Dîne. Tous ceux qui pensent autrement s'égarent et ne sont pas 

considérés parmi le groupe qui obtiendra le najaat parmi les 73 sectes. 

"LE TILAAWAT  -OUL-QOUR'AAN-É-KARÎM" 

Le Tilaawat-oul-Qour'aan-é-Karîm renferme des récompenses inestimables. Ce çawaab est 

inestimable parce qu'il est impérissable. Il est dit, par exemple, que les deux Rak'aats Sounnah 

de la Salaah de Fadjr sont meilleurs que ce Dounyaa (ce monde) et tout ce qu'il contient parce 

que les récompenses qu'Allah Ta'aala a fixées sur ces deux Rak'aats Sounnah sont perpétuelles 

tandis que ce monde et tous ses plaisirs ne sont qu'éphémères. 

Allah Ta'aala nous dit dans le Qour'aan que les richesses qui sont auprès de nous s'épuiseront 

tandis que celles qui sont auprès de Lui sont éternelles. Dans ce même sens, Raçouloullah  a 

dit qu'un Soubhanallah et Alhamdoulillaah remplissent l'espace entre le ciel et la terre des 

çawaabs. 

De nos jours, il est malheureux de constater que la notion de çawaab est devenue une chose 

archaïque, dépassée et dont on ne se soucie guère. Au contraire, la plupart des personnes 

préfèrent lire des journaux et regarder un court documentaire à la télévision que de lire quelques 

versets du Qour'aan-é-Karîm. La récitation du Qour'aan-é-Karîm est devenue une pratique 

réservée aux enfants de Madrassah et aux "miajis." 

Le Qour'aan est une source intarissable de sagesse. Sa récitation est une action bénie qui nous 

submerge de la grâce divine, nous transforme, nous ravive la foi et inonde nos coeurs de 

lumière. 

La supériorité du Qour'aan sur tous les autres livres est semblable à celle d'Allah Ta'aala sur Ses 

créatures. Une personne a une certaine valeur ou grandeur uniquement pour avoir étudié et 

maitrisé les oeuvres de grands poètes et écrivains tels que Iqbal, Ghâlib et Shakespeare alors 

qu'elle doit être la valeur d'une personne qui a étudié le Qour'aan? 

Mais malheureusement, dans ce monde où nous vivons et qui est noyé dans le matérialisme, 

c'est une autre monnaie qui passe et qui compte. C'est pourquoi on ignore la valeur de la lecture 

et de l'étude du Qour'aan et cette monnaie si précieuse, qui est une fortune inépuisable qu'on 

prend pour désuète comptera beaucoup devant Allah Ta'aala parce que Lui, Il connaît sa vraie 

valeur. 

Il est à noter que la lecture du Qour'aan dont on fait référence concerne la lecture sans 

compréhension. D'aucuns pensent qu'une telle lecture est dénuée de récompense. Il n'y a rien de 

plus faux. La lecture du Qour'aan est un Ibaadah en elle-même. Certes une personne qui 

comprend ce qu'elle lit aura beaucoup plus de récompense. 

Chaïtaan est l'ennemi juré d'Inçaan (l'homme). Il est toujours fin prêt à égarer l'homme (Inçaan) 

et à lui faire du tort. Il se faufile dans les pensées d'Inçaan et lui inspire des pensées malpropres 
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et erronées pour l'amener à vivre dans la confusion, la perdition et la superstition. Mais 

chaïtaan, étant une obscurité, disparaît là où brille la lumière. 

En effet, chaïtaan ne peut demeurer dans une maison où le Qour'aan-é-Karîm est récité. Ainsi, il 

n'arrive pas à faire des dégâts qu'il est capable de faire dans une maison où le Qour'aan-é-Karîm 

n'est pas récité. Donc, le Qour'aan-é-Karîm est une "Noûr" (lumière) dans la maison. 

Jusqu'à quand continuerons-nous à perdre notre temps en lisant des Romans d'amour et des 

livres comme Mills & Boons, pour ne citer que ceux là ? Raçouloullah  a dit que celui qui n'a 

aucune partie du Qour'aan dans son coeur est semblable à une maison abandonnée. 

Dans un autre Hadîce Raçouloullah  a dit : 

"Ne faites pas de vos maisons des tombes. Certainement chaïtaan se tient à l'écart d'une maison 

où l'on récite le Sourah Baqarah." 

Une autre fois Raçouloullah  prodigua les conseils suivants à Hazrat Aboû Zar  : 

"Aies la crainte d'Allah Ta'aala. Fais le Tilaawat-oul-Qour'aan régulièrement parce que c'est 

pour toi une Noûr (lumière) dans ce monde et un dépôt dans le ciel." 

Dans un autre Hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Illuminez vos maisons avec le Zikroullaah et faites le Tilaawat-oul-Qour'aan abondamment 

chez vous. Ne convertissez pas vos maisons en des tombes comme les juifs et les chrétiens l'ont 

fait. Une maison dans laquelle le Qour'aan-é-Karîm est lu s'élargit sur ses habitants et les 

bénédictions s'y multiplient, les anges y descendent et Satan quitte cette maison, et une maison 

dans laquelle le Qour'aan-é-Karîm n'est pas lu, le gêne s'empare d'elle, elle est dépourvue de 

bénédiction, les anges la désertent et Satan la ravage." 

A la lumière de ce Hadîce nous pouvons déduire la cause des disputes, des discordes, dans les 

foyers des familles musulmanes. Il ne peut y avoir de barakah dans une maison dont 

l'atmosphère est propice au chaïtaan et qui empêche les anges de bénédiction d'y entrer. Au lieu 

de Tilaawat-oul-Qour'aan, c'est le magnétoscope (vidéo), la télévision, la radiocassette et le 

composant de la haute fidélité qui se font entendre dans les maisons et c'est là une des causes 

principales de notre déchéance. 

LE TILAAWAT  -OUL-QOUR'AAN ET LES SAHAABAH  

Chaque personne lit les livres qu'elle aime le plus. Des livres dans lesquels elle trouve qu'il y a 

beaucoup de profit et qui lui procurent le maximum de plaisir. 

Les livres tels que Mills & Boons, Hadley Chase, les romans policiers et détectives etc. sont très 

populaires et très prisés dans notre société pour une ou plusieurs raisons susmentionnées. 
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Quant aux Sahaabah Kiraam  qui étaient de fervents aspirants de l'Aakhirah, le Qour'aan-é-

Karîm - la perfection et l'aboutissement du Message Divin, Critère de Vérité Absolue et Source 

de bienfaits - était le livre auquel ils étaient profondément attachés. Ils s'adonnaient au 

Tilaawat-oul-Qour'aan pendant la nuit et le jour sans jamais s'en lasser tout comme un 

amoureux ne se lasse jamais de lire une lettre d'amour qu'il a reçue de sa bien-aimée. Pour ces 

aspirants ardents de l'Aakhirah qu'étaient les Sahaabah-é-Kiraam  le Qour'aan-é-Karîm 

représentait beaucoup plus qu'une lettre d'amour représente pour un amoureux, car le Qour'aan-

é-Karîm est la parole d'Allah Ta'aala et le plus grand miracle de Raçouloullah . 

Sa lecture est faite par amour à un Être Immortel (Allah Ta'aala) tandis que dans le cas d'un 

billet doux il est question d'amour avec un mortel. C'est ce même amour qui rendait le Tilaawat-

oul-Qour'aan extrêmement agréable pour les Sahaabah-é-Kiraam  et surtout pendant le silence 

de la nuit. Inspirés par les Sahaabah  qui avaient connu la douceur de la foi, les Taabi'îne 

suivirent leur exemple dans l'excellent Ibaadah qu'est le Tilaawat-oul-Qour'aan. 

Hazrat Ous'maan  s'adonnait tellement au Tilaawat-Oul-Qour'aan que sa copie du Qour'aan 

était abîmée et déchirée. Hazrat Abdoullah Bin A'mr  récitait le Qour'aan-é-Karîm durant 

toute la nuit dans la Salaah. Dans un Hadîce, il est dit qu'il faisait un Khatm (lecture complète) 

tous les trois jours. 

Le nombre de Tilaawat-oul-Qour'aan que faisaient nos "Salaf-e-Saalihîne" (ancêtres pieux) 

étonnera plus d'un. Il y a même des personnes qui refusent de le croire. Mais la vérité reste ce 

qu'elle est et le témoignage des Ou'lamaa suffit pour confirmer la véracité de ces informations. 

NOMBRES DE KHATM-OUL-QOUR'AAN ET SALAF-E-SAALIHÎNE 

Le nombre de personnages qui ont terminé le Qour'aan-é-Karîm dans un Rak'aat est élevé. 

Parmi eux nous avons Hazrat Ous'maan , Hazrat Tameem Daari , Hazrat Sa'îd Bin Djoubeïr 

. 

Le plus grand nombre de Khatm-oul-Qour'aan s'élève à huit en un seul jour. En effet, selon 

Imaam An-Nawawî (R), Sayyid Al-Jaleel Ibn-oul Khateeb Al-Soufi (R) faisait en un jour huit 

Khatm au total : quatre pendant le jour et quatre pendant la nuit. 

Hazrat Mançoûr Bin Zazaan (R) un célèbre Taabi'î avait l'habitude de faire un Khatm-oul-

Qour'aan entre Zouhr et A'ssr et un entre Maghrib et I'chaa. Pendant le Ramadhaan Charîf, 

comme on retardait la Salaah de I'chaa jusqu'au quart de la nuit, il faisait un peu plus de deux 

Khatm-oul-Qour'aan entre Maghrib et I'chaa. 

Selon Allaamah An-Nawawî (R), Ibn Aboû Daawoûde (R) a, à travers un sanad authentique, 

rapporté que Hazrat Moudjahid (R) faisait un Khatm-oul-Qour'aan entre Maghrib et I'chaa 

pendant le Ramadhaan Charîf. 

Hakim Aboû Abdoullah (R) rapporte que lorsque Imaam Boukharî (R) faisait l'Imaamat pour 

ses compagnons pendant le Ramadhaan Charîf il récitait vingt versets du Qour'aan dans chaque 
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Rak'aat jusqu'à ce qu'il terminait le Qour'aan-é-Karîm. A l'heure du Sehri il récitait entre le tiers 

et la moitié du Qour'aan-é-Karîm de façon à ce qu'il terminait le Qour'aan chaque trois nuits à 

l'heure du Sehri. De plus, il faisait chaque jour un Khatm-oul-Qour'aan qu'il terminait au 

moment de l'Iftaar et il disait qu'il y a un Dou'aa qui est accepté au moment de chaque Khatm. 

Donc, nous voyons que les habitudes des Salaf-e-Saalihîne concernant le Khatm-oul-Qour'aan 

différaient les unes des autres. Certains faisaient un Khatm tous les jours. D'autres faisaient 

deux, trois, quatre, jusqu'à huit Khatm-oul-Qour'aan quotidiennement. Mais la pratique de la 

plupart des Sahaabah  était de faire un Khatm-oul-Qour'aan dans une période de sept jours. 

HADÎCE INTERDISANT LE KHATM-OUL-QOUR'AAN DANS MOINS DE 

TROIS JOURS 

Pour les savants, le Hadîce interdisant le Khatm-oul-Qour'aan dans une période de moins de 

trois jours ne s'applique pas généralement à tous. Selon eux, ce Hadîce s'applique seulement aux 

personnes qui ne peuvent pas concentrer et ne peuvent lire le Qour'aan correctement. Par contre, 

ce Hadîce ne s'applique pas aux personnes qui, en dépit de leur vitesse, peuvent lire 

correctement et avec concentration. 

La pratique des Sahaabah  et des Taabi'îne (R) suffit pour nous démontrer que ce Hadîce n'a 

pas une application générale. Sinon comment était-il possible pour eux de faire un Khatm en 

moins de trois jours, malgré une telle interdiction. L'Imaam Boukharî (R) qui a rapporté ce 

Hadîce de Abdoullah Bin A'mr  où Raçouloullah  a interdit de faire un Khatm-oul-Qour'aan 

en moins de trois jours faisait lui-même plus d'un Khatm par jour. 

Il ne faut pas croire donc qu'il est impossible de lire autant de Qour'aan Charîf en si peu de 

temps. Ce serait une grave erreur de notre part. Il faut tenir compte de la grande vitesse des 

Salaf-e-Saalihîne et leur amour pour la lecture du Qour'aan Charîf. De plus, Allah Ta'aala avait 

accordé un karaamat à nos Salaf-e-Saalihîne en raison de leur piété peu commune. 

Dans le Boukharî Charîf, il y a un Hadîce qui dit qu'après que Hazrat Daawoûde  eût ordonné 

de préparer sa monture il commença la lecture du Zaboûr et le termina avant même que sa 

monture fut prête. 

Allaamah Badrouddîne Aïnî (R) a dit dans son livre 'Oumdat-oul-Qaarî' que ce fait relève de 

Tayyouzzamaan et Tayyoulmakaan qui sont des choses qui ne peuvent être conçues que par 

celui qui est doué de Faiz-e-Rabbaanî (don divin). 

En effet, à l'époque de Salaf-e-Saalihîne, Allah Ta'aala accordait Son Barakah ; ce qui leur 

permettait d'accomplir beaucoup de choses dans un laps de temps très court. 

Tayyouzzamaan est le rétrécissement du temps ou le Barakah dans le temps. 

Tayyoulmakaan est le rétrécissement de l'espace ou le Barakah dans l'espace et la distance. 
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LES VERTUS DU TILAAWAT  -OUL-QOUR'AAN 

1. Hazrat Ibné Oumar   rapporte que Raçouloullah  a dit : "Hasad (la jalousie) n'est pas 

permise, sauf à l'égard de deux (personnes) ; une personne à qui Allah a accordé (la 

bénédiction de réciter) le Qour'aan et y reste occupé jour et nuit et une personne à qui 

Allah a accordé la richesse et qu'il dépense jour et nuit (dans le chemin d'Allah). 

2. Hazrat Aboû Saîde  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Allah a dit que celui que le 

Qour'aan absorbe à tel point qu'il ne trouve pas de temps pour faire Mon zikr et Me faire 

des supplications (Dou'aas), je lui donnerai plus que ce que Je ne donne à ceux qui Me 

font des supplications. La supériorité de la Parole d'Allah sur toutes les autres paroles 

est comme la supériorité d'Allah sur toutes Ses créations." 

3. Lisez le Qour'aan-é-Karîm car il sera comme un intercesseur le jour du Qiyaamah. 

(Hadîce) 

4. Les maisons dans lesquelles il y a lecture du Qour'aan-é-Karîm brillent pour les 

habitants du ciel comme les étoiles brillent pour les habitants de la terre. (Hadîce) 

QUELQUES RÈGLEMENTS CONCERNANT LE TILAAWAT  -OUL-

QOUR'AAN 

1. Il est Masnoûne de faire le Miswaak pour le Tilaawat-oul-Qour'aan. 

2. Il est meilleur de lire dans un Qour'aan quand on fait le Tilaawat que de réciter par coeur 

(sauf pour les Houffaaz). Raçouloullah  a dit : "Lire le Qour'aan-é-Karîm tout en 

regardant est supérieur à une récitation (par coeur) tout comme le Farz est supérieur au 

Nafl." 

3. Il est Masnoûne de faire le wouzou avant de réciter (par coeur) le Qour'aan-é-Karîm. 

4. Il est Waadjib d'avoir le Ghouçal et le wouzou quand on attrape le Qour'aan. 

5. On n'a pas le droit de lire le Qour'aan-é-Karîm dans l'état de janaabat et cela même par 

coeur. 

6. Il est Masnoûne de recommencer le Tilaawat-oul-Qour'aan à chaque fois qu'on l'a 

complété. 

7. Au moment de chaque Khatm-oul-Qour'aan il y a un Dou'aa qui est accepté par Allah 

Ta'aala. Donc, il est préférable de réunir l'épouse et les enfants quand on fait ce Dou'aa. 

Quand Hazrat Anas  terminait le Qour'aan-é-Karîm il réunissait sa famille pour faire ce 

Dou'aa. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne Taufîq d'accomplir les droits du Qour'aan-é-Karîm. Qu'il nous 

donne également le Taufîq de le lire autant que possible, de le bien comprendre et de le mettre 

en pratique enfin que le Qour'aan-é-Karîm soit pour nous une lumière dans ce monde comme 

dans l'autre. Aamîne. 

LES JOURS OÙ IL EST INTERDIT DE JEÛNER : 
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Il est haraam de jeûner : 

a) Le jour d'Eid ul Fitr 

b) Le jour d'Eid ul Adhaa 

c) Les trois jours qui suivent l'Eid ul Adhaa (c.à.d. le 11
ème

, 12
ème

 et 13
ème

 jours de Zoul 

Hijjah) 

Hazrat Anas  rapporte : 

"L'envoyé d'Allah a interdit de jeûner pendant ces cinq jours : Eid et les jours de tashreeq (les 3 

jours qui suivent les Baqr Eid)." (Aboû Ya'la) 

SALAAT-OUL-AWWAABÎNE 

Les Salaahs ont eu leurs noms par rapport à plusieurs facteurs. Par exemple, l'heure des cinq 

Salaahs quotidiennes a été le facteur déterminant du nom donné à chacune de ces Salaahs. Et ici 

nous constatons qu'il n'y a pas deux Salaahs dans un même jour avec le même nom pour la 

raison évidente que le moment de cette Salaah n'existe pas à deux reprises en un seul jour. C'est 

ainsi que l'heure du Zouhr ne vient qu'une fois en 24 heures. 

Un autre facteur est le jour, comme pour la Salaat-oul-Djoum'ah. Le nom ne peut s'appliquer 

qu'à cette Salaah en son jour et à son heure précise car il n'y a pas deux vendredis dans une 

semaine. 

Encore un autre facteur déterminant le nom est l'occasion spécifique, comme pour la Salaat-oul-

Eideïne. Il n'y a que les Salaahs de Eid et de Baqr Eid qui peuvent s'appeler ainsi, et nulle autre 

Salaah. 

Le nom d'une Salaah est aussi déterminé par rapport au but et motif pour lesquels on 

l'accomplit. Deux exemples sont Salaat-oul-Haajaat et Salaat-oul-Istisqaa. Contrairement aux 

autres Salaahs, ces deux Salaahs peuvent être pratiquées n'importe quel jour et à n'importe 

quelle heure (à l'exception des moments où les Nawaafil ne sont pas permis). Car ces deux 

Salaahs portent leurs noms par rapport à un but ou un motif non-attaché à un jour ou une heure 

spécifique. 

Il y a aussi des Salaahs dont les noms sont désignés par rapport à l'état d'esprit de ceux qui les 

accomplissent. 

On peut en conséquence appeler la Salaah accomplie par ceux qui possèdent la qualité de 

"Awb" - la repentance et l'inclination totale vers Allah : Salaat-oul-Awwaabîne (pluriel de 

"Awb") car un seul état d'esprit peut exister en plusieurs occasions, et durant plusieurs Salaahs. 

En théorie, donc plusieurs Salaahs peuvent être qualifiées de "Awwaabîne" (Salaat-oul-

Awwaabîne"), mais dans le Charî'ah ce nom désigne deux Salaahs spécifiques, deux Salaahs qui 

sont généralement accomplies par les "Awwaabîne", c'est-à-dire ceux qui possèdent la qualité 



AL HAADÎ Vol.1 No.7  

225 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

de "Awb." Il s'agit de Salaat-oul-Chaaste (aussi appelée Salaat-oul-Douhaa) et les Nawaafil 

entre Maghrib et I'chaa est appelés "Salaat-oul-Awwaabîne." 

Il est donc correct de dire que le nom de 'Salaat-oul-Awwaabîne' est appliqué aux six à vingt 

Rak'aats Nawaafil après Maghrib et au Salaah-oud-Douhaa (Chaaste). 

Ce qu'il y a en commun entre ces deux Salaahs c'est que les deux sont accomplies à un moment 

où normalement l'homme cherche à se reposer. La Salaat-oul-Douhaa (Chaaste) peut se faire 

tout de suite après Ishraaq mais le moment le plus approprié et afzal (meilleur) est lorsque le 

soleil a déjà parcouru le quart de son trajet au cours de la journée. A ce moment, surtout dans 

les pays Arabes, la chaleur est déjà forte et la terre aussi devient si chaude que les "Fiçaal" 

(petits du chameau) ont des difficultés à marcher. 

Ainsi, pratiquer la Salaah à un moment où on a tendance à se reposer est l'expression évidente 

de l'inclination totale du Mousallî  envers Allah Ta'aala. C'est en ce sens que Raçouloullah  a 

parlé quand il a vu les Sahaabah Kiraam  au Masjid de Qouba accomplissant la Salaah-oud-

Douhaa à l'heure de Ishraaq (c.à.d. tout de suite après Ishraaq): 

"Salaat-oul-Awwaabîne c'est quand les pattes des Fiçaal (petits du chameau) commencent à 

brûler." 

Il n'y a rien de mauvais que d'accomplir cette Salaah (Salaah-oud-Douhaa) tout de suite après 

Ishraaq, mais les "Awwaabîne" eux, c'est à dire ceux qui possèdent la qualité de repentance et 

l'inclination totale vers Allah Ta'aala, c'est tard dans la journée quand les pattes des Fiçaal 

commencent à brûler - en raison de la chaleur du sable - qu'ils accomplissent cette Salaah. Ici 

Raçouloullah  a utilisé le mot Awwaabîne pour désigner ceux qui accomplissent la Salaah-

oud-Douhaa au moment afzal et ce malgré la chaleur ardente. 

Il y a aussi un Hadîce de Sahîh Ibn Khouzaïmah qui approuve cette explication. D'après ce 

Hadîce, Raçouloullah  dit : 

"Personne n'observe la Salaah-oud-Douhaa régulièrement sauf un Awwaab (celui qui se repent 

constamment et s'incline totalement vers Allah Ta'aala). Et ça, c'est la Salaat-oul-Awwaabîne 

(Salaah de ceux qui se repentent constamment et s'inclinent totalement vers Allah Ta'aala)." 

Ce Hadîce démontre clairement que le nom de cette Salaah a été donné par rapport à l'état 

d'esprit et à la qualité que possède le Mousallî. 

Il en était de même pour ce qui était de l'habitude des Arabes d'aller se coucher dès le coucher 

du soleil. Pour eux, la pratique de la Salaat-oul-Maghrib suivie des Nawaafil, à un moment où 

le corps réclame le repos, était un effort extraordinaire de leur part, exigeant beaucoup de 

volonté et de sacrifice. Ainsi, les Nawaafil après Maghrib étaient une indication de la 

repentance (Awb) et de l'inclination totale vers Allah Ta'aala, surtout pour le peuple Arabe avec 

leur habitude de se coucher avec le soleil. Pour eux, c'était anormal de rester éveillé après 



AL HAADÎ Vol.1 No.7  

226 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Maghrib. Quand on sait que l'habitude est une seconde nature on réalise combien il est difficile 

de contrer une habitude bien ancrée... 

Voilà pourquoi on appelle cette Salaah celle des Awwaabîne, ceux qui possèdent cette volonté à 

toute épreuve dans la repentance et l'inclination totale vers Allah Ta'aala. 

Raçouloullah  a qualifié la Salaah de A'ssr d'une personne qui attend que le dernier moment, 

c'est à dire lorsque le soleil est près de se coucher, pour 'becquer quatre coups' (à toute vitesse), 

de Salaat-oul-Mounaafiq - la Salaah de l'hypocrite ! Cette appellation, c'est par rapport au 

Mousallî , et ça ne nous empêche pas de qualifier ainsi la Salaah de I'chaa du Mousallî  qui 

accomplit sa Salaah à la vitesse de becquetage. 

Le mot 'becqueter' est utilisé ici pour montrer que la Salaah est accomplie en vitesse tout 

comme les oiseaux par exemple becquettent les graines en vitesse. 

Parmi les Sahaabah , Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Abdoullah Bin A'mr  ont 

appelé les Nawaafil après la Salaah du Maghrib, "Salaat-oul-Awwaabîne." En sus, le célèbre 

Moufassir Aboû Haatim et Hazrat Mouhammad Bin Mounkadir l'ont aussi appelée de ce nom. 

(Tafsîr Mazharî, Tafsîr Al-Qourtoubî, Mousannaf Bin Aboû Chaïbah) 

Beaucoup de ahaadîce prouvent qu'il est recommandé de rester engagé dans les Nawaafil après 

la Salaah de Maghrib. Par exemple, il y a ceux de Tirmîzî, Sahîh Bin Khouzaïmah, Mousannaf 

Bin Aboû Chaïbah, etc. 

Allaamah Qourtoubî dit qu'il y a beaucoup d'ahaadîce "hassan" (bons) à propos de la 

recommandation de faire la Salaah Nafl entre Maghrib et I'chaa. Sur ce même sujet, il y a aussi 

les ahaadîce rapportés par beaucoup de Sahaabah  comme Hazrat Ammaar Bin Yassir, Hazrat 

Aboû Houraïrah, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas , Hazrat Anas, Hazrat Bilal et Hazrat Abdoullah 

Bin Mas'oûde . 

Il est donc clair que même si on refuse d'appeler les six ou vingt Nawaafil après Maghrib 

Salaat-oul-Awwaabîne, on ne peut nier leur valeur et le fait qu'ils sont recommandés et 

renferme beaucoup de récompenses. 

Ces éclaircissements se sont avérés nécessaires parce que quelques frères ont cessé de pratiquer 

cette Salaah (Salaat-oul-Awwaabîne - 6 à 20 Rak'aats Nawaafil après Maghrib) après qu'ils ont 

été induits en erreur par quelqu'un qui par manque de connaissance a dit que la Salaat-oul-

Awwaabîne est en fait la Salaat-oul-Chaaste et non les Nawaafil entre Maghrib et I'chaa comme 

pense le public en général. Il est plus qu'évident, après les explications données, que tel n'est pas 

le cas. 

Il est malheureux de constater que des frères irresponsables osent commettre la folie 

d'interpréter des ahaadîce malgré leur ignorance en matière de Dîne. "A little knowledge is a 

dangerous thing..." dit-on, et c'est vrai surtout en religion. Voilà une interprétation erronée des 
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ahaadîce qui a eu pour effet de décourager nos frères qui pratiquent une Salaah bel et bien 

recommandée par Raçouloullah . 

Nous espérons qu'à la lumière de cet exposé tous les doutes et confusions relatifs à la Salaat-

oul-Awwaabîne seront dissipés. Aamîne. 

SALAAH ET IQAAMAT-E-SALAAH 

Littéralement Salaah signifie Dou'aa, techniquement c'est l'ensemble des postures observées 

dans le Namaaz telles que Qiyaam, Qiraa'at, Rouk'ou (génuflexion) Sajdah (prosternation) etc. 

Dans le Qour'aan, là où la Salaah est mentionnée, l'Iqaamah l'est aussi. A part quelques 

exceptions Allah Ta'aala a mis, dans le Qour'aan beaucoup d'emphase sur l'Iqaamah-é-Salaah au 

lieu de la Salaah seulement. 

Iqaamah veut dire tenir une chose droite. Il est peu probable qu'un poteau, un mur ou un arbre 

qui est droit s'écroule. Il en est de même pour la Salaah pratiquée conformément aux normes 

établies. Tout acte à sa façon propre quant à son accomplissement. Ainsi, pour la Salaah il est 

recommandé de l'accomplir régulièrement, aux heures fixées et selon les conditions et principes 

établis, avec ses Faraaïz, Waadjibaat, Sounnah et Moustahabbaat. 

Tous les mérites et vertus mentionnés dans le Qour'aan et les ahaadîce se rapportent à l'Iqaamat-

é-Salaah et non à la Salaah toute seule. C'est à une Salaah accomplie selon les critères requises 

et mentionnées plus haut qu'Allah fait référence dans le Sourah Ankaboût au verset 45 et qui est 

susceptible de nous préserver de ce qui est blâmable et de la turpitude. 

Le salut de tout un chacun se trouve dans la soumission totale à Allah Ta'aala. La Salaah, un 

Ibaadah groupant plusieurs autres formes de Ibaadaat telles que Takbîr, Tasbîh, Tamhîd, 

Tilaawat-oul-Qour'aan, Dou'aa, sacrifice de temps, d'énergie, lutte contre ses nafs et chaïtaan, la 

méditation, entre autres, nous mène définitivement plus près de notre salut que n'importe quelle 

autre forme de Ibaadah. Par ailleurs, l'adhérence stricte à cette noble pratique est le symbole 

même de l'Îmaan. Tout en soulignant l'importance de la Salaah pour un croyant, Raçouloullah  

définit la Salaah comme la ligne de démarcation entre l'Îmaan et le Koufr (l'infidélité). 

Pratiquer la Salaah cinq fois par jour est une façon pour un croyant de se souvenir de son 

Créateur. Il devient conscient qu'il y a un Créateur qui lui a fait don d'une vie et qui a établi un 

code qui régie cette vie. Dans un tel état d'esprit, la pratique de l'Islâm devient aisée et agréable. 

Il n'est donc pas exagéré de conclure que la pratique régulière de la Salaah est une façon 

efficace de préserver l'édifice de Dîne. En effet, Raçouloullah  a dit à ce propos : 

"La Salaah est le pivot de Dîne. Celui qui la préserve a préservé le Dîne. Et celui qui la démolit 

est en train de démolir le Dîne." 
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La position de la Salaah est très exaltée. Il est obligatoire et important que chaque musulman 

l'observe le plus rigidement possible quelque soit les circonstances et cela aussi longtemps qu'il 

est conscient c.à.d. en pleine possession de ses facultés, qu'il soit en bonne santé ou malade, 

dans le bonheur ou le malheur, dans l'opulence ou la pauvreté, en état de Mouqu'îm (résident) 

ou en voyage. Celui qui pratique la Salaah quand il est en bonne santé et la néglige lorsqu'il est 

souffrant, qui l'accomplit durant les jours de semaine et la néglige pendant le week-end, et qui 

l'accomplit chez lui et la néglige quand il est en voyage, va à l'encontre de l'Iqaamat-e-Salaah. 

Cette façon de faire montre d'une façon évidente que cette personne n'a pas compris 

l'importance de la Salaah. 

Nombreux sont ceux qui négligent la Salaah sans aucune raison valable et il y a en a d'autres 

qui, inspirés par chaïtaan, pensent que l'établissement de la Salaah seulement ne fait pas l'Islâm 

car il y a d'autres obligations qui doivent l'accompagner. Concédons qu'il est vrai que seule la 

Salaah ne fait pas l'Islâm. Mais il est tout aussi vrai de dire que sans la Salaah l'Islâm 

n'existe pas dans le vrai sens du mot. Si la Salaah n'est pas donnée sa juste valeur, il est fort 

probable que les autres actes bien moins importants seront d'autant plus négligés. Il faut se 

mettre bien dans la tête que la Salaah est l'acte le plus important et le meilleur après l'Îmaan. 

Il est tout à fait logique de dire que si un acte aussi important, que la Salaah est négligé, les 

autres de moindre importance le seront davantage. Dans Mou'atta de l'Imaam Maalik (R) Hazrat 

Oumar  a expédié un message à ses gouverneurs, message qui illustre clairement cette idée : 

"A mon avis, l'acte le plus important de l'Islâm est la Salaah. Alors celui qui la préserve, 

respectant ses conditions et principes, et qui l'établit ponctuellement, préserve son Dîne. Et 

celui qui l'abandonne, abandonnera même les actes les moins importants." 

D'après un Hadîce de Boukharî, Raçouloullah  raconte son rêve. Il vit une personne endormie 

et une autre qui écrasait sa tête avec une grosse pierre et la pierre fut projetée à une certaine 

distance. Alors qu'il allait ramasser la pierre, la tête écrasée de la personne endormie redevint 

normale. La pierre lui écrasa encore la tête et celle ci redevint normale alors que la personne 

ramenait la pierre, et ce processus continua inlassablement. Quand Raçouloullah  en demanda 

la raison, l'ange Djibrîl  lui dit que la personne endormie était quelqu'un qui après avoir 

mémorisé le Qour'aan le négligea par la suite, et qui abandonna aussi la Salaah. 

Dans un autre Hadîce, Raçouloullah  dit que celui qui pratique la Salaah aura une lumière 

parfaite, une preuve et le salut le jour du Qiyaamah et celui qui n'accomplit pas la Salaah n'aura 

ni lumière, ni preuve, ni salut. Il aura Qaaroûn, Pharaon et Haamaan le jour du Qiyaamah pour 

compagnons. 

Qu'Allah nous protège d'un tel châtiment. (Aamîne) 

AIMONS-NOUS VRAIMENT RAÇOULOULLAH 

 ? 
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Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Aucun de vous n'est un "Mou'mine" (vrai musulman) aussi longtemps que son amour pour moi 

n'est pas plus grand que son amour pour ses parents, ses enfants et toutes les personnes de ce 

monde." (Boukharî) 

Par comparaison à l'amour maternel ou instinctif (houbbe tab'î) qui est éprouvé par exemple par 

une mère pour son enfant, l'amour pour Raçouloullah  est un amour motivé, un amour qui est 

fondé sur la raison. Ce genre d'amour est indispensable à un Mou'mine. 

Houbbe Raçoul , c'est à dire l'amour pour Raçouloullah  veut dire suivre Raçouloullah  

dans ses paroles et dans ses actes, exécuter ses commandements, abandonner tout ce qu'il 

réprouve et tout ce qu'il a interdit, et adopter son système (Sounnah) dans le bonheur comme 

dans le malheur. 

L'amour pour Raçouloullah  doit primer sur toute chose. Pour un "Mou'mine", Raçouloullah  

est plus cher à son coeur que tout ce que renferme ce monde. Il (le Mou'mine) plie ses passions 

aux règles apportées par Raçouloullah .  

Nous disons tous que nous aimons Raçouloullah . Mais nombreux sont ceux parmi nous qui 

achètent un téléviseur ou une vidéo pour faire plaisir à leur femme ou à leurs enfants. Nos 

mariages sont célébrés presque dans une atmosphère de "music-hall." Nos habitudes 

vestimentaires, surtout celles de nos soeurs musulmanes, sont aussi à déplorer. Nos frères se 

rasent volontiers la barbe alors que le port de la barbe revêt une importance particulière en 

Islâm. Tout ceci est, parmi tant d'autres, une preuve que nous suivons plus nos passions et nos 

désirs alors qu'un "Mou'mine" aurait dû suivre, les enseignements de Raçouloullah  et obéir à 

ses commandements. 

En réalité, un "Mou'mine" est convaincu que le succès dans ce monde et dans l'Aakhirah se 

trouve dans l'obéissance totale à Raçouloullah . Son intelligence même lui exhorte de suivre 

les principes et les commandements du Prophète . 

Il rejette tout autre système. La musique, la télévision ou la vidéo n'a aucune valeur à ses yeux. 

C'est dans ce même sens que Raçouloullah  a dit : 

"Aussi longtemps qu'une personne ne pliera pas ses désirs aux règles que j'ai apportées, il ne 

sera pas un vrai musulman (Mou'mine)." 

A ce même sujet, Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan Charîf : 

"Écoutez ! Si vos pères, vos fils, vos frères, vos femmes, vos familles, vos richesses, vos 

commerces et vos demeures vous sont plus chers que l'amour d'Allah, de Son Prophète et 

de la lutte dans son chemin, alors attendez vous à ce qu'Allah vous impose sa réaction. 

Allah ne guide pas les gens de mauvaise foi." (9:24) 
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Cet amour pour Raçouloullah  peut se développer et augmenter jusqu'à devenir un amour 

instinctif ou naturel (houbbe tab'î), un amour qui dépasse l'amour filial, maternel, paternel, etc. 

Jetons un coup d'oeil sur la vie des fidèles compagnons  de Raçouloullah  et nous 

comprendrons mieux la signification de cet amour. 

Pour les Sahaabah , Raçouloullah  était plus cher que leurs pères, fils, frères, femmes, 

familles, richesses, etc. Ils trouvaient sa compagnie plus agréable que de l'eau fraîche pendant la 

sécheresse. Ils avaient un "Îmaan" (foi) du plus haut degré. En vérité les Sahaabah  ont donné 

la plus grande preuve de leur dévotion à l'égard du Prophète  alors qu'ils souffraient blessure 

après blessure et même quand la mort les guettait. A titre d'exemple, voici un court récit d'une 

conversation entre Zaïd  et Aboû Soufyaan  alors que ce dernier allait le faire exécuter. 

Aboû Soufyaan : "Ne voudrais-tu pas que Mouhammad  soit à ta place aujourd'hui et que tu 

sois renvoyé dans ta famille ?" 

Zaïd  : "Par Allah ! La seule pensée de jouir de la vie m'est insupportable si le Prophète  

devait souffrir, ne serait-ce par la piqûre d'une épine à son pied." 

Les Qouraïches qui étaient présents furent incapables de comprendre cette réponse de Zaïd . 

Aboû Soufyaan, un des plus grands ennemis que l'Islâm ait connu à cette époque déclara alors : 

"l'amour que tous les compagnons  portent à Mouhammad  est absolument unique." Ensuite 

Zaïd  fut transpercé à mort. 

Nous qui crions sur tous les toits que nous sommes les "Ahlé-Sounnah-wal-Jama'ah", devons 

nous demander combien sincères nous sommes en vérité ! 

I'TIKAAF (RETRAITE) 

I'tikaaf pendant le dernier "A'shrah" (les dix derniers jours) de Ramadhaan est un Sounnah 

(pratique) que Raçouloullah  observait régulièrement. Cependant dans l'avant dernière année 

de sa mort, étant en voyage, il ne pût l'observer. L'année suivante il observa vingt au lieu de dix 

jours d'I'tikaaf. C'est la raison pour laquelle les Ou'lamaa disent que l'I'tikaaf des dix derniers 

jours de Ramadhaan est Sounnah Mou'akkadah. Mais vu que Raçouloullah  n'a exprimé aucun 

mécontentement à l'égard de ceux qui ne l'ont pas observé, les Ou'lamaa disent qu'il (l'I'tikaaf) 

est Sounnah Mou'akkadah Kifaayah, c'est à dire il est Mou'akkadah sur l'ensemble des résidents 

d'une localité et non sur chaque individu. En d'autres mots, si une personne observe l'I'tikaaf, la 

responsabilité de la collectivité est déchargée ; mais si personne ne l'observe, alors l'ensemble 

de la localité sera tenue responsable pour avoir négligé un Sounnah Mou'akkadah (une pratique 

régulière de Raçouloullah . C'est ce qu'on appelle Sounnah Mou'akkadah Kifaayah.) 

Il est donc important qu'il y ait dans chaque localité, au moins une personne qui observe 

l'I'tikaaf pendant les dix derniers jours de Ramadhaan. 

QUELQUES REGLEMENTS SUR L'I'TIKAAF 
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1. Celui qui a fait l'intention d'observer l'I'tikaaf des dix derniers jours de Ramadhaan doit se 

retirer pour l'I'tikaaf le 20
ème

 jour de Ramadhaan avant le coucher du soleil. 

2. Un Mou'takif (une personne qui observe l'I'tikaaf) n'a pas le droit de sortir de l'endroit de 

l'I'tikaaf (Masjid ou, pour une femme, un endroit réservé pour observer l'I'tikaaf ex. un 

coin de sa chambre) sauf pour faire ses besoins naturels (WC) et religieux (wouzou et 

ghouçal Farz). 

3. Sortir de l'endroit de l'I'tikaaf pour un motif autre que ceux mentionnés plus haut annule 

l'I'tikaaf. 

4. En sus de l'annulation de l'I'tikaaf, le Mou'takif aura le péché d'être sorti de l'endroit de 

l'I'tikaaf délibérément. 

5. Le Mou'takif qui sort de l'endroit de l'I'tikaaf pour aider par exemple un nécessiteux ou 

pour sauver la vie d'une personne n'aura aucun péché, mais n'empêche que son I'tikaaf 

sera annulé. 

6. L'I'tikaaf d'une personne qui sort pour faire la Salaah de Djanaazah ou rendre visite à un 

malade est aussi annulé. 

7. Une personne qui tombe malade et qui doit abandonner son I'tikaaf doit remplacer 

seulement les jours manqués. Tout en observant l'I'tikaaf des jours manqués il doit 

également observer le jeûne (Rôza). Il est cependant meilleur s'il remplace les dix jours 

d'I'tikaaf dans son intégralité tout en observant le jeûne. 

SADAQAT-OUL- FITR 

1. Sadaqat-oul-Fitr est une certaine quantité de Sadaqat (charité/aumône) qui est Waadjib 

sur (1) tout musulman "riche" et (2) vivant au moment de l'apparition du Soubh Saadiq 

(l'aube) le jour d'Eid-oul-Fitr. 

Par exemple le Sadaqat-oul-Fitr sera Waadjib sur une personne qui meurt après, ou un 

bébé qui prend naissance avant le Soubh Saadiq. 

2. En ce qui concerne le Sadaqat-oul-Fitr (et le Qourbaanî), un musulman est considéré 

comme "riche" quand il possède, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit 

ses dettes, environ 90 grammes d'or ou alors 630 grammes d'argent (chaandî) ou leur 

équivalent en n'importe quelle forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. 

3. Tout musulman possédant plusieurs items comme par exemple un peu d'or, de chaandî, 

d'argent (monnaie liquide) et de marchandises doit additionner le tout et calculer le 

Niçaab. (Le Niçaab équivaut à environ 90 grammes d'or ou alors 630 grammes de 

chaandî). Si en ajoutant le tout la valeur atteint le niçaab, alors il lui est obligatoire 

(Waadjib) de donner le Sadaqat-oul-Fitr, malgré que chaque item pris séparément 

n'atteint pas le niçaab. 
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4. Lorsqu'on calcule le niçaab pour les besoins de Sadaqat-oul-Fitr (et de Qourbaanî) les 

items suivants considérés comme besoins de base, ne sont pas pris en considération : 

a. La maison où on habite. 

b. Les vêtements qu'on utilise. 

c. Les effets de sa maison, meubles, ustensiles etc. 

d. Les outils dont on se sert pour son travail. 

e. Les livres nécessaires pour les besoins de sa profession, fonction, métier, etc. 

f. Les moyens de locomotion, par exemple voiture, bicyclette, etc. 

5. Trois rechanges de vêtements devraient pouvoir satisfaire les besoins de base d'une 

personne. Donc si une personne en possède quatre, alors le 4
ème

 doit être inclus quand on 

calcule le niçaab. Similairement une personne possédant deux moyens de locomotion ex. 

deux voitures doit inclure la 2
ème

 voiture lorsqu'il calcule le niçaab. De la même manière 

un lopin de terre vague ou sous culture, une maison louée ou inoccupée doivent être 

inclus dans le niçaab si le propriétaire ne dépend pas sur les revenus perçus sur le terrain 

ou sur la maison pour sa subsistance. 

6. Les ustensiles de cuisine ne sont pas en principe inclus dans le niçaab sauf s'ils sont en or 

ou en argent. L'or et l'argent (chaandî) sont toujours inclus dans le niçaab 

indépendamment de la forme qu'ils peuvent prendre - bijoux, ustensiles, pièces de 

monnaie, etc. 

7. Les vaisselles en plus et dont on ne se sert pas sont inclues dans le niçaab. 

SADAQAT-OUL-FITR ET LES ENFANTS 

1. Il est Waadjib sur la personne qui doit donner le Sadaqat-oul-Fitr de donner également le 

Sadaqat-oul-Fitr pour ses enfants. 

2. A l'exception de son propre Sadaqat-oul-Fitr, il n'est pas Waadjib sur une femme de 

donner le Sadaqat-oul-Fitr pour d'autres personnes même pour ses propres enfants. 

3. Il n'est pas Waadjib sur le père de donner le Sadaqat-oul-Fitr pour ses enfants majeurs 

(baaligh) sauf s'ils ne sont pas sains d'esprit. 

LES PERSONNES SUR LESQUELLES LE SADAQAT-OUL-FITR N'EST 

PAS WAADJIB 

1. La personne qui, après avoir déduit ses dettes, ne possède pas la valeur de 90 grammes 

d'or ou de 630 grammes de chaandî, en n'importe quelle forme (argent, bijoux etc.), en 

plus de ses nécessités de base est considérée comme pauvre en Islâm. Il ne lui est pas 

Waadjib donc de donner le Sadaqat-oul-Fitr en son propre nom et pour ses enfants. 

Cependant, si ses enfants mineurs possèdent le niçaab, il faut donner le Sadaqat-oul-Fitr 

de leur propre argent. 

2. Le Sadaqat-oul-Fitr n'est pas Waadjib sur la personne qui meurt avant ou le bébé qui 

prend naissance après le Soubh Saadiq le jour d'Eid-oul-Fitr. 
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3. Le Sadaqat-oul-Fitr n'est pas Waadjib sur la personne qui possède le niçaab et dont les 

dettes sont plus importantes que le niçaab ou qu'après déduction de ses dettes son capital 

n'atteint pas le niçaab. 

QUAND FAUT-IL DONNER LE SADAQAT-OUL-FITR 

Il est moustahab de donner le Sadaqat-oul-Fitr avant la Salaah d'Eid-oul-Fitr. Il est cependant 

permis de le donner même avant le jour de Eid. 

Si une personne n'a pas pu donner le Sadaqat-oul-Fitr le jour d'Eid-oul-Fitr ou avant il doit le 

donner après, même des années après, sinon cela restera comme une dette sur sa tête. 

A QUI DOIT-ON DONNER LE SADAQAT-OUL-FITR 

On peut donner le Sadaqat-oul-Fitr aux : 

1. MASAAKIN : Les personnes qui sont extrêmement pauvres et qui ne possèdent rien. 

2. FOUQARAA : Les personnes qui en plus de leurs nécessités de base et après déduction 

de leurs dettes, possèdent moins que le niçaab. 

3. GHAARIMEEN : Les personnes endettées et qui n'ont pas le niçaab après déduction de 

leurs dettes. 

4. FEE SABEELILLAH : Ceux qui sont dans le chemin d'Allah, comme les moujahids 

(combattants) pauvres, les étudiants islamiques pauvres ou ceux qui sont en voyage de 

Hadj et qui sont à court d'argent. 

5. IBN-OUS-SABEEL : Les mousaafirs (voyageurs) qui, bien que très riches et possèdent 

des fortunes chez eux, sont à court d'argent pendant leur voyage. 

CEUX QUI NE PEUVENT RECEVOIR LE SADAQATOUL-FITR 

Il n'est pas permis de donner le Sadaqat-oul-Fitr (et même le Zakaat) 

1. A ses ascendants (père, mère, grand-père, grand-mère etc.) et ses descendants (fils, fille, 

petit-fils, petite-fille etc.). Si on l'a fait le Sadaqat-oul-Fitr (ou le Zakaat) ne sera pas 

acquitté. Cependant, on peut donner le Sadaqat-oul-Fitr (et le Zakaat) à son frère, sa 

soeur, neveu, nièce, oncle, tante etc. 

2. A un non-musulman. 

3. Pour la construction d'un Masjid ou d'un Madrassah et pour les kafan et dafan c.à.d. pour 

encourir les frais funéraires malgré que la personne décédée soit pauvre. En d'autres mots 

on ne peut donner le Sadaqat-oul-Fitr (ou le Zakaat) de façon à ce que personne n'en 

devienne propriétaire. 

4. A une personne qui du point de vue de l'Islâm est "riche" et aux enfants mineurs de cette 

personne. 

5. Au Banou Haashim. Ce sont les descendants de Hazrat Abbaas   et de Haarith, et ceux 

de Aboû Taalib de par la lignée de Hazrat A'lî , Ja'far  et A'qeel . 
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QUEL EST LE TAUX DU SADAQAT-OUL-FITR ? 

1. Le Sadaqat-oul-Fitr est équivalent à environ 1638 grammes ou 3 livres 138 grammes, 

c'est à dire légèrement plus de 3 ¼ livres de blé ou de la farine de blé. 

2. On peut donner plusieurs Sadaqat-oul-Fitr à une seule personne. De même on peut 

distribuer un seul Sadaqat-oul-Fitr entre plusieurs personnes. 

EID-OUL-FITR. 

L'Islâm n'a que deux fêtes :  

 'Eid-oul-Fitr, et 

 'Eid-oul-Adhaa, 

qui sont célébrées avec l'intention de manifester sa joie après avoir rempli ses devoirs; comme 

par exemple l'acte de jeûner. Elles nous montrent également que le vrai bonheur et la joie se 

trouvent uniquement dans l'accomplissement de ses devoirs envers son créateur qu'est Allah, à 

Lui Toute Puissance et Majesté. 

LA NUIT DE EID 

On a nommé la nuit d'Eid-oul-Fitr, lailat-oul-Jaaizah, la nuit de Rétribution. Cela parce-que 

dans cette nuit Allah Ta'aala récompense ses fidèles. Il est donc indispensable aux musulmans 

de donner une grande importance à cette nuit, en priant beaucoup. Et non de s'endormir toute la 

nuit durant comme beaucoup le font. 

Le Prophète Muhammad  a dit : "Le coeur de celui qui reste éveillé (dans le Ibaadah ) pendant 

la nuit des deux Eids (c.à.d. Eid-oul-Fitr et Eid-oul-Adhaa), ne mourra pas le jour où les coeurs 

seront morts (c.à.d. le jour de Qiyaamah)." (Tabraanî) 

Les nuits des deux Eids, c'est à dire les nuits qui précèdent les jours d'Eid, sont des occasions 

propices qui devraient être observées dans l'adoration et avec révérence. 

Nous ne devrons donc pas laisser traverser ces nuits sans en tirer des avantages. Nous devrons 

en tirer le maximum de profits selon nos capacités. 

Istighfâr, Tilaawat-oul-Qour'aan, les Namaaz Nafl (Salaat-oul-Tasbîh, Salaat-oul-Taubah), 

Douroûde, Dou'aa devraient être offerts pendant ces nuits saintes. 

Parmi les récompenses se trouve celle dont fait mention le Hadîce d'en haut : 

Le coeur ne sera pas frapper de terreux le jour de Qiyaamah où les bouleversements seront si 

effrayants que les hommes seront dans une sorte d'ivresse. 

LES ACTIONS SOUHAITABLE LE JOUR DE EID-OUL-FITR 
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 se réveiller tôt et accomplir le Namaaz Fadjr en congrégation (ceci est toutefois un 

obligation de chaque jour). 

 se baigner 

 se vêtir de ses plus beaux habits 

 se servir d'Itr (parfum non-alcoolique) et appliquer le sourmah trois fois dans chaque oeil 

(le parfum de la femme doit être sans odeur mais peut contenir une couleur par contre 

pour l'homme il peut avoir une odeur mais pas de couleur). 

 manger un nombre impaire de datte ou de prendre quelque chose de doux 

 s'acquitter du Sadaqat-oul-Fitr. 

 se rendre au Eid-gah ou à la Mosquée avec wouzou (l'ablution) et à pied (si cela est 

possible). 

 faire son chemin tout en récitant à voix basse, les louanges d'Allah et d'en cesser aussitôt 

arriver à l'endroit du Namaaz 

 passer par un chemin à l'aller et un autre pour le retour. 

 manifester sa joie et son contentement (mais pas de telle façon qu'on oublie son devoir 

envers son Maître). 

Notre joie en ce jour de 'Eid doit être du fait d'avoir accompli par la Grâce d'Allah, le grand et 

important Ibaadah qu'est le jeûne (Rôza). 

Qu'Allah accepte notre effort durant ce mois de Ramadhaan et nous guide pour célébrer le Eid 

avec révérence. 
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Vol.1 No.8 
CADEAUX DESTINÉS AUX ENFANTS 

Raçouloullah  a dit qu'aucun bien d'un musulman n'est halaal sans (son autorisation et sans) 

qu'il ne le donne de son propre gré (c'est-à-dire sans subir de pression). 

Il est clair, à la lumière de ce Hadîce, qu'on ne peut prendre, utiliser ou disposer d'un bien sans 

l'autorisation de son propriétaire. 

Il convient de souligner que l'autorisation d'un mineur n'est pas valable en Islâm. Donc, un 

tuteur ne peut, d'après le Charî'ah, se servir ou disposer des biens d'un mineur dont il a la 

charge. 

Suivant la même logique, les parents n'ont pas le droit de se servir ou de disposer des cadeaux 

offerts exclusivement à leurs enfants mineurs. 

Cependant, s'il est établi que les "cadeaux" étaient en fait destinés aux parents et non aux 

enfants, les parents peuvent alors en disposer. 

En effet, des fois, certains hôtes donnent des présents (de l'argent, par exemple) à leurs 

visiteurs, surtout ceux qui sont pauvres, au moment de leur départ. Mais ils les donnent souvent 

dans les mains d'un enfant au lieu dans celles de ses parents, afin de ne pas embarrasser ces 

derniers ou de peur qu'ils ne refusent de par la honte. 

Dans de tels cas, où il est clair que l'argent ou autre cadeau est destiné aux parents et non à leurs 

enfants, les parents peuvent en disposer comme bon leur semble. Il n'y a absolument aucun mal 

à cela. 

Se basant sur les principes énumérés plus haut, les Fouqahaa disent que les parents n'ont pas le 

droit de donner les vêtements achetés à l'intention d'un de leurs enfants mineurs à un autre de 

leurs enfants, bien que l'enfant en question ait donné son consentement. Rappelons que 

l'autorisation d'un mineur n'est pas valable en Islâm. 

Il faut quand même préciser ici que les parents auront toute la latitude de donner les vêtements à 

n'importe qui ils veulent si au moment de les acheter, ils se sont réservé le droit de les disposer 

comme bon leur semble et ils ne les donnent à l'enfant concerné que pour s'en servir sans le 

faire devenir propriétaire. Dans un pareil cas, donc, les parents peuvent, par exemple, donner les 

vêtements d'un de leurs enfants à la soeur cadette ou au frère cadet de ce dernier. 
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HADJ – PILIER DE L’ISLÂM 

Le Hadj, devenu Farz (obligatoire) vers la fin de la neuvième année de l'Hégire, est un des cinq 

piliers de l'Islâm. Tout comme les autres préceptes et commandements de l'Islâm, le Hadj 

renferme bon nombre de vertus. 

Tout comme les cinq Salaahs (prières) quotidiennes en Djamaa'at (congrégation) qui réunissent 

les fidèles d'une localité, la Salaah de Djoum'ah (vendredi) qui réunit les fidèles de plusieurs 

régions avoisinantes, et celle de Eid les fidèles de toute une ville, le Hadj, lui, est un événement 

qui rassemble les musulmans fidèles venus des coins et recoins du globe dans une seule 

"Maidaan" (plaine), dans un seul état d'esprit, s'orientant vers une seule direction, revêtus d'une 

seule manière et avec un seul but : celui de chanter la gloire d'Allah Ta'aala avec une seule 

formule, malgré les différences de langue : 

(a) Labbaïk Allaahoumma Labbaïk, (b) Labbaïk laasharîka laka Labbaïk, (c) Innal hamda Wan-

ni'mata laka, wal moulk, (d) Laasharîka laka. 

(a) Me voilà, Ô Allah ! Me voilà ! (b) Me voilà ! Tu n'a aucun associé, me voilà ! (c) En vérité, 

toute louange, faveur et souveraineté T'appartiennent. (d) Tu n'as aucun associé. 

Le Hadj a toujours été pratiqué par les arabes, même avant l'avènement de l'Islâm, car c'était 

une pratique de Hazrat Ibraahîm . En effet, ils avaient adopté quelques principes de Hazrat 

Ibraahîm , mais avec le passage du temps, le vrai visage du Hadj a été déformé et ses 

pratiques teintées des couleurs infectes de Chirk et de Koufr, ce qui vont totalement à l'encontre 

de l'esprit de Tauhîde (unicité d'Allah) et le message de l'Islâm. Ils faisaient le Talbiyah d'Allah 

(Labbaïk...) et aussi celui de leurs idoles. Ils faisaient le Tawaaf et le Qourbaanî au nom de leurs 

idoles. Sur les monts de Safaa et de Marwah se trouvaient des idoles qu'ils adoraient. Pendant 

leur séjour à Minaa, au lieu de glorifier Allah Ta'aala, ils glorifiaient leurs ancêtres. 

C'est pour cette raison que les Sahaabah-é-Kiraam  étaient quelque peu réticents pour 

effectuer le "Sai" entre Safaa et Marwah. Ils étaient sous l'impression que le "Sai" entre Safaa et 

Marwah était une pratique de Djaahiliyyah malgré l'absence des idoles à cette époque-là.  

Comptetenudesconditionsquiprévalaientàl’époquedeDjaahiliyyah (ignorance) le Hadj est 

une occasion pour les musulmans de tous les coins et recoins du monde de s'opposer aux 

Moushrikîne, en glorifiant de différentes manières Allah Ta'aala seulement - Talbiyah pour 

Allah seul, Tawaaf pour Allah seul, Salaah pour Allah seul. Compte tenu de ce qui a été dit plus 

haut, il est aisé de comprendre le Hadîce où Raçouloullah  dit : 

"Le meilleur des Dou'aas est celui du jour d'Arafaat et la meilleure des paroles que tous les 

Prophètes et moi-même avons prononcées sont "Soubhaanallahi, Walhamdoulillahi, Walaa 

ilaaha illallaahou, Wahdahou, Laasharïkalahou, Lahoul moulkou, Walahoulhamdou Wahouwa 

a'laa koulli shai-in qadeer." 
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Ce sont là des paroles qui expriment l'unicité, la grandeur et la capacité d'Allah Ta'aala. C'est le 

slogan de ''Hizboullah" (partisans d'Allah) contre les polythéistes, les moushrikîne, les athées et 

les kouffaar en général. Le Hadj est donc une occasion pour se rassembler et s'unir contre les 

forces opposant l'Islâm et son message. C'est un terrain d'entraînement où le monde islamique 

vient renouveler son adhérence et sa fidélité en Hizboullah. En répétant le Talbiyah, les 

musulmans prennent un engagement solennel (bai'ah) avec Allah Ta'aala qu'ils sont prêts à tout 

sacrifice pour la cause d'Allah. 

L'ABANDON DU HADJ 

Tout comme l'abandon des autres préceptes de l'Islâm, l'abandon du Hadj est très grave. Dans 

un Hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui possède le moyen lui permettant d'arriver jusqu'au Baïtoullah, mais qui, malgré cela, 

n'accomplit pas le Hadj, qu'importe qu'il meurt comme un juif ou un chrétien." (Tirmîzî et 

Daarimî) 

Commentant ce Hadîce, Cheik Shah Walîyoullah Dehlawî (R) écrit dans Houjjatoullah-al-

Baalighah : 

"Raçouloullah  a comparé celui qui abandonne le Hadj à un juif ou un chrétien parce que les 

juifs et les chrétiens faisaient la prière, mais la pratique du Hadj n'existait pas chez eux." 

Les savants de l'Islâm sont d'avis que ce Hadîce constitue une sévère mise en garde à ceux qui, 

en dépitdeleursmoyens,n’accomplissentpasleHadj. 

Imaam Ghazaalî (R) rapporte la sévérité de Hazrat Oumar  à l'égard d'une telle personne : 

"J'avais l'intention d'imposer une taxe (Jizyah) sur toute personne qui n'accomplit pas le Hadj 

en dépit du fait qu'elle fût en mesure de le faire." 

(Jizyah est une taxe qui est imposée sur une communauté minoritaire dans un état Islamique). 

Hazrat Allaamah Ibn Kaçîr rapporte dans son Tafsîr que Hazrat Oumar  a dit : 

"Celui qui a les moyens d'accomplir le Hadj, mais ne le fait pas, alors, il n'y a pas de différence 

s'il meurt comme un juif ou un chrétien." 

A la lumière de la décision et déclaration de Hazrat Oumar , il est évident que l'abandon du 

Hadj constitue un péché tellement grave qu'il met le pécheur au même niveau que les juifs et les 

chrétiens. Des Taabi'îne tels que Hazrat Sa'îd Bin Joubair, Ibraahîm Nakh'î, Moujaahid et 

Twaa'ous refusaient de lire la Salaah de Djanaazah d'une personne riche qui, en dépit de ses 

moyens et facilités, n'avait pas accompli le Hadj. 

Il est malheureux de constater que nombreux sont ceux qui pensent que le Hadj est sans 

importance. Nos frères effectuent des dépenses fabuleuses dans des extravagances lors des 
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fiançailles,mariages,constructions,voyagesdeplaisance,etc.Maislorsqu’ils'agitd'accomplir

le Hadj, ils trouvent toutes sortes d'excuses. Tous les prétextes sont bons. Par exemple, 

nombreux sont ceux qui avancent qu'il est mieux d'aider les pauvres, les déshérités, les laissés-

pour-compte de la localité avec cet argent. Cela n'est qu'un prétexte. Ces gens-là n'accompliront 

ni le Hadj, ni ne viendront en aide aux pauvres. Nos frères doivent se mettre dans la tête une 

fois pour toutes qu'à l'époque de Raçouloullah  également, il y avait, à Madînah, des pauvres. 

Il n'avait pas pour autant, ordonné à ses nobles Sahaabah  d'abandonner le Hadj pour voler au 

secours des pauvres. Si vraiment nos frères éprouvent des sentiments sincères et tant de 

compassion à l'égard de nos déshérités, pourquoi n'ont-ils pas le même raisonnement lorsqu'il 

est question de fiançailles, mariages, constructions, voyages de plaisance, achat de téléviseurs, 

appareils vidéo (magnétoscope), appareils hi-fi pour la maison et pour sa voiture, et autres 

frivolités. 

TROP JEUNE 

Il existe une deuxième catégorie de gens qui pensent qu'ils sont trop jeunes pour accomplir le 

Hadj. C'est vraiment une insulte, une injure à Allah Ta'aala parce que leur jeunesse, leur énergie 

et leur vitalité, ils les dépensent dans la voie de chaïtaan en menant une vie dépravée, une vie de 

désobéissance et à l'encontre et en violation des commandements divins. Ils préfèrent, voire 

adoptent une vie calquée sur le mode de vie de leurs idoles, de leur Gourou, une vie de Yahoûdî 

et de Nasaara, à la vie exemplaire de notre bien-aimé Nabî-é-Karîm . 

Leur jeunesse consommée, consumée à une vitesse vertigineuse, leurs os ne supportant plus les 

courbatures de l'âge, ils se jettent par terre, se prosternent et frappent à la porte d'Allah Ta'aala. 

Quand personne, même pas leur propre progéniture, ne veut d'eux, alors ils se tournent vers 

Allah Ta'aala. Sans l'ombre d'un doute, Allah Ta'aala est débordant de pitié, est la source même 

de miséricorde et a plus de pitié qu'une mère éprouve à l'égard de son enfant qu'elle allaite 

encore. Allah Ta'aala est toujours disposé à pardonner et ne rejette pas une personne qui frappe 

à sa porte. 

C’estunerusedechaïtaan qui nous garde loin de l'obéissance d'Allah Ta'aala sous prétexte que 

ultérieurement, on peut faire le Taubah (repentir). Il est certes vrai qu'Allah Ta'aala accepte les 

Ibaadaat même accomplis dans la vieillesse, mais il est aussi vrai que les Ibaadaat accomplis 

dans sa jeunesse ont beaucoup plus de valeur auprès d'Allah Ta'aala. 

Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit que le jour du Qiyaamah, 7 groupes de personnes seront 

sous l'ombre du Arsh (trône) d'Allah Ta'aala - jour où il n'y aura point d'ombre sauf celle de 

l'Arsh (trône) d'Allah. Parmi ces 7 groupes de personnes, figure celui qui s'est adonné à 

l'adoration de son Seigneur, Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala, durant sa jeunesse. 

Par ailleurs, l'accomplissement du Hadj comme il se doit requiert de l'énergie et du courage. En 

conséquence, un jeune, débordant d'énergie et de vitalité peut mieux accomplir le Hadj. Bref, 

être en mesure d'accomplir le Hadj dans son jeune âge et le reporter sous prétexte que la 

jeunesse doit être consacrée à la jouissance et à l'amusement, est une grave erreur. Cette 
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attitude, répréhensible et hautement condamnable, émane des gens qui succombent aux ruses de 

chaïtaan. Qui sait que "plus tard" ne viendra jamais, car la mort nous guette à chaque pas de la 

vie et n'épargne pas les jeunes ! 

VERTUS DE HADJ 

Si l'invité d'une haute personnalité, un roi par exemple, se sent, à juste titre, honoré et ressent 

une légitime fierté, pourquoi est-ce qu'un Haadji n'éprouverait-il pas le même sentiment ? Et 

ceci, non pas parce qu'il est devenu quelqu'un en accomplissant son devoir (le Hadj), mais 

plutôt parce que sa présence au Baïtoullah constitue une réponse à une invitation de la part du 

Roi des rois, Allah Ta'aala ! 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Appelle les hommes au Hadj, qu'ils viennent à toi à pied ou sur toute monture élancée. 

Qu'ils viennent par des chemins encaissés." (22 : 27). 

Les Moufassirîne disent qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala ordonna en ces termes (termes du 

verset ci-dessus) à Hazrat Ibraahîm  d'appeler les gens au Hadj. Ce dernier, perplexe, se 

demanda comment son appel pouvait arriver jusqu'aux gens alors qu'il se trouvait au milieu d'un 

désert habité que par lui et sa famille. Allah Ta'aala lui fit comprendre que son devoir consistait 

seulement à faire l'appel et qu'il lui incombait à Lui, le Tout Puissant, (de le faire entendre). 

Par conséquent, Hazrat Ibraahîm  escalada la montagne de Abdoul Qoubaïs et lança l'appel 

suivant : 

"Ô   les gens, Allah Ta'aala vous ordonne d'accomplir le Hadj du Bait-oul-Allah afin qu'Il 

puisse vous donner en retour le Djannah et vous épargner du châtiment du Djahannam." 

Ceux qui depuis le rein de leurs parents ont répondu à cet appel accompliront le Hadj. 

Raçouloullah  a dit dans un Hadîce : 

"Ceux qui font le Hadj et l'Ou'mrah (petit Hadj) sont les invités d'Allah Ta'aala." 

Si l'homme, malgré ses moyens limités, honore et reçoit bien ses invités, alors nous pouvons 

avoir une idée combien Allah Ta'aala, Lui qui ne manque absolument rien, honorera Ses 

invités ! 

HADJ ET TAUBA 

Le Hadj est, en fait, l'occasion de marquer notre présence dans la maison d'Allah Ta'aala. La 

présence d'une personnalité importante nous pousse tout naturellement à porter notre meilleur 

habit. Nous nous efforçons de faire de notre mieux pour plaire à notre hôte bien-aimé. Allah 

Ta'aala, Lui, l'Empereur des empereurs, est l'hôte des pèlerins. Nous devons donc être animés 

d'un état d'esprit exceptionnel, nous efforçant de faire tout pour Lui plaire. Cependant, Allah 
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Ta'aala ne regarde pas seulement notre habit, mais aussi et surtout notre coeur qui compte 

beaucoup pour Lui. Donc, si en ce qui concerne l'habillement, Allah Ta'aala a prescrit le port 

d'un habit simple, humble et modeste (l'Ihraam), nous pouvons en conséquence aisément 

imaginer quelle importance Il accorde et combien de considération Il aura pour un coeur pur, 

humble et modeste, un coeur soumis et rempli de la grandeur, de la magnanimité, de la 

magnificence d'Allah Ta'aala ; d'où l'importance et la nécessité de faire un Taubah (repentir) 

sincère quand nous marquons notre présence à la maison d'Allah Ta'aala. 

Avec un tel état d'esprit, les Ibaadaat - Tawaaf, Saï, présence et Dou'aas dans le Maidaan 

d'Arafaat, de Mouzdalifah et de Minaa - auront plus de poids, seront plus efficaces, plus à 

même de favoriser le développement et l'épanouissement spirituel de l'individu. Qu'Allah 

Ta'aala nous donne tous le Taufîq d'accomplir le Hadj dans un tel état d'esprit. Aamîne ! 

DIFFICULTÉ DURANT LE HADJ 

Dans un lieu où se rassemblent des millions de gens venus de tous les coins et recoins de la 

terre, avec des moeurs et mentalités divers, des difficultés sont à prévoir. Donc, il est tout 

naturel qu'on se voit confronter à de multiples problèmes. Il ne faut pas perdre son sang-froid et 

son calme pour autant. D'habitude, c'est dans des circonstances et des situations difficiles qu'on 

arrive à connaître le vrai caractère d'une personne. 

Une fois, Hazrat Oumar  dit à une personne qu'il y a trois façons pour connaître vraiment une 

personne, notamment: (1) en étant son voisin, (2) en étant son compagnon de voyage, et (3) en 

ayant des transactions commerciales avec lui. 

A la lumière de ce Hadîce, nous voyons que le vrai caractère d'une personne se révèle lors d'un 

voyage. C'est justement pour cette raison qu'Allah Ta'aala met le pèlerin en garde contre toute 

vulgarité, grossièreté et autre excès. 

"Le Hadj a lieu pendant des mois connus. Donc, celui qui l'accomplit pendant ces mois-là 

devra s'abstenir de parole grossière, d'infraction à la loi et de dispute." (2 : 197). 

Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Quiconque accomplit le Hadj pour (plaire à) Allah et ne commet pas de grossièreté, et 

d'infraction à la loi, retournera chez lui comme il était le jour où sa mère lui donna naissance 

(propre de tout péché)." (Boukharî) 

Bref, le pèlerin qui accomplit le Hadj comme il se doit, c'est-à-dire animé d'un état d'esprit 

exemplaire et faisant preuve d'une conduite exemplaire en suivant les injonctions de Qour'aan et 

du Sounnah, sera lavé de tout péché. Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq d'accomplir un tel 

Hadj ! Aamîne ! 

LA RICHESSE 
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D'après le Charî'ah, il y a trois degrés de richesse : 

1. Richesse qui rend le Zakaat Waadjib - c'est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 90 grammes d'or ou alors 630 grammes 

d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de marchandises. Dans 

ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. Évidemment, une personne qui 

paie le Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas le Zakaat - 

c'est-à-dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses 

dettes, l'équivalent de 90 grammes d'or ou 630 grammes d'argent en n'importe 

quelle forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend 

pas le Zakaat Waadjib, mais dans ce cas aussi il est interdit de prendre le Zakaat ou 

le Sadaqat-oul-Fitr. 

3. Richesse qui ne rend ni le Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib - 

c'est-à-dire posséder une quantité d'objets ou autres choses avec lesquelles on peut 

satisfaire ses nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le 

courage de travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien. Dans ce 

cas, on a le droit de prendre le Zakaat et le Sadaqat-oul-Fitr, mais il est interdit (haraam) 

d’endemander. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Une fille musulmane est violée par un non-musulman et tombe enceinte. Peut-elle avoir 

recours à l'avortement ? 

R. Une femme qui est enceinte de quatre mois ou plus n'est, en aucune circonstance, autorisée 

par le Charî'ah à se faire avorter et cela même si elle est en danger de mort. 

Par contre, si la période de grossesse est moins de quatre mois et il y a des raisons valables qui 

justifient le recours à l'avortement - comme en cas de détérioration de la santé de la femme ou 

que sa vie est en danger - alors elle peut se faire avorter. Ceci est le règlement général qui 

s'applique à tout le monde. 

Dans le cas précité, l'autorisation d'un avortement (avant la période de quatre mois de grossesse) 

dépend du cas et de la condition de la femme concernée. 

Avant d'avoir recours à l'avortement, le cas de chaque personne doit être étudiée 

individuellement et à la lumière des faits. 

Q. Dans le Salaah de Witr  certaines personnes récitent le Qounoûte après le rouk'ou du 

troisième Rak'aat contrairement à la pratique de la majorité des musulmans. Pouvez-vous 

expliquer quand il faut réciter le Qounoûte exactement ? 

Il y a deux types de Qounoûte : 
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1. Le Qounoûte qui est le Dou'aa qu'on fait dans le troisième Rak'aat de la Salaat-oul-Witr, 

communément appelé Dou'aa-é-Qounoûte - et 

2. Le Qounoûte Naazila qui est un Dou'aa qui est fait dans les moments difficiles qui 

affectent la communauté musulmane en général. Ce Dou'aa est fait dans les Salaahs 

obligatoires (Farz) surtout dans celle de Fadjr. 

Malheureusement certaines personnes, par manque de connaissance, ne peuvent différencier 

entre le Qounoûte de la Salaat-oul-Witr et le Qounoûte Naazila. 

Les explications qui suivent dissiperont Inchaa Allah toute confusion et éclairciront ceux qui 

désirent vraiment voir clair. 

Hazrat Anas  rapporte qu'à la suite d'une requête formulée par quatre tribus arabes, en 

l'occurrence Ri'l, Zakwaan, Ouçayya et Banou Lih'yaane, Raçouloullah  envoya 70 Ançaar, 

qui étaient des fins "qourraa" (ceux qui récitent le Qour'aan bien et correctement). 

Mais ces quatre tribus ont fait preuve de malhonnêteté. Ils ont attaqué les 70 Qaari près d'un 

puits qui s'appelle "Ma'ounah" et ils les ont tous assassinés. Affligé par cet événement tragique, 

Raçouloullah  a commencé à maudire ces quatre tribus dans la Salaah de Fadjr. Et ceci a duré 

un mois. 

Cet évènement eut lieu à la fin de la troisième année de l'Hégire. Ce Hadîce est rapporté dans 

Boukharî Charîf, Mouslim Charîf et d'autres livres de Hadîce encore. 

D'après Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Aboû Houraïrah  Raçouloullah  

maudissait telle ou telle tribu dans le deuxième Rak'aat de la Salaah de Fadjr après le rouk'ou. 

Mais cette pratique n'a pas duré longtemps car Allah Ta'aala a révélé le verset 128 du Sourah 

Aal-é-I'mrân et qui lit comme suit : 

"Cette affaire ne te concerne pas. C'est à Allah qu'il appartient de les pardonner ou les 

punir. Ils sont injustes." 

Selon Hazrat Khaalid Bin Aboû I'mrân , Raçouloullah  a cessé de maudire les injustes à la 

suite de cette révélation. Au lieu de les maudire, Allah Ta'aala ordonna à Raçouloullah  de 

réciter "Allaahoumma Innaa nastaî'nouka...." 

D'après Boukharî Charîf et Mouslim Charîf, c'est concernant ce même Qounoûte, c.à.d. le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr, que Hazrat Anas  a rapporté que cette pratique de 

Raçouloullah  a duré pendant un mois seulement et il l'a abandonné ensuite. A la lumière de 

ce Hadîce il est évident que le Qounoûte dans la Salaah de Fadjr n'était pas une pratique 

permanente. Au contraire elle était réservée à des occasions spécifiques, en d'autres mots, elle 

était occasionnelle. Les ahaadîce sous-mentionnés confirment ce fait :  

Hazrat Aboû Houraïrah  dit : 
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"Raçouloullah  ne pratiquait pas le Qounoûte excepté quand il faisait des Dou'aas en faveur 

ou contre un peuple." (Ibn Hibbaan) 

 D'après Boukharî Charîf, cet illustre Sahaabî  que fut Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte 

encore : 

"Quand Raçouloullah  faisait des Dou'aas en faveur ou contre un peuple, il faisait le 

Qounoûte après le rouk'ou." 

A son tour, Hazrat Anas  rapporte dans Sahîh Ibn Khouzaïmah : 

"Raçouloullah  ne faisait pas le Qounoûte sauf quand il faisait des Dou'aas en faveur ou 

contre un peuple." 

Ce Hadîce ressemble beaucoup à celui de Hazrat Aboû Houraïrah  mentionné plus haut. 

A la lumière des ahaadîce susmentionnés, il est donc établi que le Qounoûte Naazila, c.à.d. le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr n'était pas une pratique permanente. 

Concernant la pratique régulière du Qounoûte dans la Salaah de Fadjr, Hazrat Maalik-Al-Ash-

Jai  l'a qualifiée d'innovation. En effet, son fils Hazrat Aboû Maalik (R) lui posa la question 

suivante : 

"Vous avez accompli la Salaah derrière Raçouloullah , Hazrat Aboû Bakr , Hazrat Oumar  

, Hazrat Ous'maan  et ici à Koufa derrière Hazrat A'lî   pendant cinq ans. Les avez-vous 

vu faire le Qounoûte ?" 

Harat Maalik Al-Ash-Jai (RA) répondit : "Ô  , mon fils, ça c'est ‘mouhdath’ (innovation)." 

Tirmîzî. 

A la lumière d'un Hadîce rapporté par Ibn Maadjah, il ressort, que le Qounoûte qualifié comme 

innovation se réfère au Qounoûte qu'on faisait dans le Salaah de Fadjr, c'est-à-dire le Qounoûte 

Naazila. 

Donc, comme nous avons vu, la pratique de Qounoûte après le rouk'ou dans la Salaah de Fadjr 

était occasionnelle. C'est pour cette raison que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a dit : 

"Je n'ai pas vu quelqu'un qui le pratiquait." (Tahaawî - Mou'atta Imaam Maalik). 

Par contre la récitation du Qounoûte dans la Salaah de Witr était une pratique régulière de 

Raçouloullah  et elle se faisait avant le rouk'ou du troisième Rak'aat. Et c'est à propos de ce 

Qounoûte que Hazrat Anas  a dit, d'après Boukharî, Mouslim, etc., qu'on le pratiquait avant le 

rouk'ou. Les ahaadîce mentionnés plus bas confirment ce que nous avançons : 

Hazrat Oubayy Bin Ka'b  rapporte : 
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"Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr . Dans le premier, il récitait le Sourah Al-A'la, 

dans le deuxième le Sourah Al-Kaafiroûne et dans le troisième le Sourah Al-Ikhlaas, ensuite il 

faisait le Qounoûte avant le rouk'ou." (Naçaaî) 

D'après Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et les compagnons 

de Raçouloullah , faisaient le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaah de Witr. D'après ce 

même livre, pendant tout le long de l'année Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ne faisait pas le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr. Il faisait le Qounoûte chaque soir avant le rouk'ou. 

D'après Tabraanî, Majmah et Diraayah, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ne faisait le 

Qounoûte dans aucune Salaah sauf dans celle de Witr avant le rouk'ou. 

La mère de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

"J'ai vu Raçouloullah  faire le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaah de Witr ." (Jami'oul-

Maçaaneed) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dit : 

"Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr . Et il faisait le Qounoûte avant le rouk'ou." 

(Aboû Nou'aim) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr et le 

Qounoûte se faisait avant le rouk'ou. (Tabraanî) 

D'après Djouz Rafa Yadeïne de Imaam Boukharî, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  récitait le 

Sourah Al-Ikhlaas dans le dernier Rak'aat de Witr. Ensuite il levait les mains et il récitait le 

Qounoûte avant le rouk'ou. 

Dans Kitaab-oul-Aa'thaar de Imaam Mouhammad (R) il est dit que pendant toute l'année Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde  faisait le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaat-oul-Witr. 

Il n'y a pas l'ombre d'un doute donc, à la lumière de tous ces ahaadîce, que le Dou'aa-é-

Qounoûte doit être fait avant le rouk'ou du troisième Rak'aat de Witr conformément à la 

pratique de Raçouloullah . 

Q. Une femme est très riche et elle à l'intention d'aller accomplir le Hadj avec son 

"Khaalou." Est-ce que c'est permis ? 

R. Le Hadj est obligatoire sur toute personne, homme ou femme, qui a le moyen de l'accomplir. 

Cependant il n'est pas permis à une femme qui n'est pas accompagnée par son mari ou un 

"mahram" de faire le déplacement pour le Hadj si la distance entre sa résidence et Makkah est 

de trois jours. Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit qu'il n'est pas permis à une femme qui a la 

foi en Allah et en le Jour du Jugement Dernier de faire un voyage de trois jours sans qu'elle soit 

accompagnée par son mari ou un mahram. D'après les Ou'lamaa, le voyage de trois jours 
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équivaut à une distance de 48 milles. A la lumière de ce Hadîce Imaam Aboû Hanîfah (R) et 

ImaamAhmadBinHambal(R)disentqu’unefemmen'apasledroitdefaireunvoyagede48

milles ou plus sans qu'elle soit accompagnée par son mari ou un mahram même s'il s'agit du 

voyage pour accomplir le Hadj. Quant à Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Maalik (R) ils sont d'avis 

qu'une femme peut aller accomplir le Hadj "Farz" en compagnie des femmes pieuses et dignes 

de confiance même si le voyage est de 48 milles ou plus. Cependant il faut faire ressortir ici que 

la définition de la femme pieuse par ces deux Imaams et celle que nous avons tendance à faire 

de nos jours diffèrent largement. Aujourd'hui nous avons tendance à croire qu'une femme pieuse 

est celle qui accomplit ses cinq prières quotidiennes, observe ses jeunes du Ramadhaan et 

s'acquitte de ses Zakaats. Alors qu'en vérité il y a autre chose encore à prendre en considération 

quand il s'agit de définir la piété. Par exemple une femme qui n'observe pas le pardah et qui se 

présente dans des endroits qui ne conviennent pas, islamiquement parlant, à la femme, ne peut 

être considérée comme pieuse. Il est évident que l'accomplissement des seuls Faraaïz tels que la 

Salaah, le Saum et le Zakaat ne nous donne pas automatiquement un "certificat" de piété. 

Il a été nécessaire de mieux définir le mot 'piété' pour les propos de Imaam Chaafi'î (R) et 

Imaam Maalik (R) ne soient pas mal interprétés. 

En tenant compte de la définition de la piété, il est clair que même d'après ces deux célébrités, il 

n'est pas permis, dans le contexte actuel, à une femme d'aller accomplir le Hadj sans être 

accompagnée par son mari ou un mahram. 

Les Ahaadîce qui suivent nous donnent plus d'éclaircissement : 

Raçouloullah  a dit : 

"Une femme n'a pas le droit d'entreprendre un voyage sans être accompagnée par un mahram." 

"Aucun homme n'a le droit d'entrer chez une femme sauf si cette dernière est en compagnie d'un 

mahram. A ce propos un Sahaabî  a interrogé le Prophète  car il avait l'intention d'aller 

faire le Djihaad tandis que sa femme voulait accomplir le Hadj. Raçouloullah  lui a dit 

d'accompagner sa femme pour le Hadj." (Boukharî) 

Qui est un "mahram" ? Un "mahram" c'est un homme majeur qui n'a pas et qui n'aura jamais le 

droit d'épouser la femme concernée et cela dans n'importe quelle circonstance. Quelques 

exemples des mahaarim sont : le père, le grand-père (maternel et paternel), le fils, l'oncle 

(maternel et paternel), le neveu (le fils de son frère ou de sa soeur), le gendre etc. Il faut faire 

ressortir ici que nous avons tendance à considérer les enfants de nos cousins et cousines comme 

nos neveux et nièces alors que d'après le Charî'ah, ils ne sont pas considérés comme tels. En 

conséquence une femme a le droit d'épouser le fils de son cousin ou de sa cousine tout comme 

un homme a le droit d'épouser la fille de son cousin ou de sa cousine. 

Pour répondre à votre question, la femme concernée n'a pas le droit d'aller accomplir le Hadj en 

compagnie de son "Khaalou", car ce dernier n'est pas son mahram. Il faut savoir que dans 
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l'éventualité d'un divorce ou de la mort de sa femme le Khaalou aura le droit d'épouser la 

femme concernée. 

Q. Dans votre dernier numéro (No. 7) j'ai lu un masla qui m'a beaucoup étonné. En effet, 

j'ai trouvé une certaine honte quand j'ai appris que le Sadaqat-oul-Fitr n'est pas Waadjib 

sur moi malgré que j’aie une grande voiture, alors qu'une personne qui ne possède même 

pas une bicyclette doit payer le Sadaqat-oul-Fitr si elle possède Rs. 6000 à Rs. 7000. 

Comment est-ce possible ? 

R. Les explications données par "Al-Haadî" sont très claires et sont en conformité avec le 

Charî'ah. Toute confusion ne peut être que le résultat de notre ignorance des principes qui 

gouvernent les maslas. 

Tout musulman sait que l'Islâm est le mode de vie qui est régi par des principes et des règles 

établis. Cependant il y a des principes ou des règles que tout le monde n'arrive pas à 

comprendre. Donc, si la sagesse d'un principe échappe à quelqu'un cela ne veut nullement dire 

que ce principe n'est pas fondé. 

Prenons un exemple. Nous savons tous que le Chirk est le plus grand péché. Pourtant quiconque 

commet ce grand péché et ensuite se repent sincèrement envers Allah, ne peut être sanctionné 

par l'État Islamique. Par contre, l'État Islamique punit une personne qui commet l'adultère (qui 

est un moins grand péché que le Chirk) si la culpabilité de la personne peut être établie selon les 

critères islamiques et cela malgré qu'elle fasse un Taubah sincère. 

A première vue on peut trouver que c'est anormal, voire injuste, mais Allah Ta'aala a établi ses 

commandements avec sagesse bien sûr mais aussi sans aucune faille. Par conséquent si la 

sagesse d'un principe échappe à l'intelligence d'un mortel, il faut toujours qu'il pense que 

l'Immortel (Allah Ta'aala) est sage et Omniscient et qu'Il n'ordonne jamais quelque chose sans 

sagesse et sans raison. Il ne convient pas à un musulman donc de soulever des objections quand 

la raison d'être d'un principe dépasse sa compréhension. 

Comme expliqué dans le dernier numéro de "Al-Haadî", le Sadaqat-oul-Fitr est Waadjib sur 

chaque sahib-é-niçaab. Lorsqu'on calcule le niçaab, certains items qui sont considérés comme 

nécessités de base sont exclus. Par conséquent, son moyen de transport étant une nécessité, n'est 

pas inclus lorsqu'on calcule le niçaab pour le Zakaat et le Sadaqat-oul-Fitr. Par contre, l'argent 

liquide doit être inclus en calculant le niçaab. Voilà la différence. 

Cependant, cela ne veut nullement dire que vous avez le droit de vous promener tranquillement 

dans votre grande voiture et faire la sourde oreille aux problèmes de vos frères quand ils n'ont 

rien à manger ou ne peuvent s'approvisionner en médicaments ou encore n'ont rien de chaud 

pour faire face à l'hiver rigoureux. En fait, le Charî'ah ne vous empêche pas de vendre votre 

grande voiture pour acheter une autre moins grande et moins chère et ensuite verser l'argent en 

surplus aux nécessiteux. Il est de notre devoir d'aider, selon nos capacités, les gens en difficulté 

même si légalement parlant nous n'avons pas le niçaab. 
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Malheureusement certaines personnes, malgré leur manque de connaissance et de 

compréhension se mettent à commenter, interpréter voire critiquer certains principes islamiques 

et de ce fait causent un tort immense à la communauté musulmane. Ainsi ne voit-on pas certains 

dires que ceux qui sont physiquement faibles devaient être prescrits moins de cinq Salaahs 

obligatoires quotidiennement et les athlètes plus de cinq. D'autres trouvent anormal le fait 

qu'une personne en bonne santé, voyageant dans une belle Mercedes ou par avion et considérée 

comme Moûçaafir, doit faire la Salaah Qasr, tandis qu'une personne bien que très malade à la 

maison n'a pas droit à une telle concession et doit nécessairement accomplir tous les quatre 

Rak'aats. 

Sans l'ombre d'un doute ceux à qui Allah Ta'aala a accordé la connaissance et la compréhension 

savent que ces raisonnements sont erronés. En vérité Allah Ta'aala est celui qui détient la 

sagesse absolue. Qu'il nous préserve de tels raisonnements. Aamîne ! 

Q. Comment est-ce que les pèlerins qui vont accomplir le Hadj doivent accomplir la 

Salaah à Makkah, Minaa et A'rafah ? Est-ce qu'ils doivent l'accomplir comme Moûçaafir 

(voyageur) ou non ? 

R. En terminologie islamique un "Moûçaafir" est celui qui quitte sa demeure avec l'intention de 

parcourir une distance de 48 milles ou plus. Un Moûçaafir doit réduire chaque Salaah Farz de 4 

à 2 Rak'aats. Cette réduction est connue sous le nom de "Qasr." 

Le Qasr n'est pas valable - c'est-à-dire il n'y a pas de réduction - si la personne concernée 

1. fait l'intention de séjourner quelque part pour une durée de 15 jours ou plus, 

2. ou accomplit la Salaah en congrégation derrière un Imaam qui est Mouqu'îm, c.à.d. un 

Imaam qui n'est pas lui-même un Moûçaafir 

3. retourne chez elle. 

Pour ce qui est des pèlerins mauriciens, ils doivent pendant leur voyage de Maurice à Makkah, 

accomplir la Salaah de Moûçaafir (Qasr). Et ils feront de même s'ils quittent Makkah pour 

Minaa avant 15 jours, c'est-à-dire s'ils restent à Makkah pendant moins de 15 jours. 

Cependant, si les pèlerins accomplissent le Salaah derrière l'Imaam de Haraam Charîf dans le 

Haraam Charîf, (c'est d'ailleurs ce qu'ils doivent faire) la question de Qasr ne se pose pas ; c'est 

à dire ils ne peuvent pas dans ce cas là réduire les Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. A 

Minaa et Mouzdalifah ils doivent faire la même chose s'ils accomplissent la Salaah derrière un 

Imaam Mouqu'îm. Autrement, étant Moûçaafir, ils doivent faire le Qasr, c'est à dire réduire les 

Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. 

En ce qui concerne les Salaahs à A'rafah, veuillez vous référer à une réponse détaillée sur la 

question plus loin dans cette rubrique même. 

Q. Pourquoi les savants disent qu'il faut, le jour d'A'rafah, accomplir la Salaah de Zouhr 

et celle de A'ssr séparément et à leurs heures respectives alors qu'il est dit dans un Hadîce 
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que Raçouloullah  avait, ce jour-là, combiné ces deux Salaahs à l'heure de Zouhr, c'est-

à-dire il avait fait les deux Salaahs à l'heure de Zouhr ? 

R. En principe les savants (Ou'lamaa) n'émettent pas un verdict sous l'emprise de la passion ou 

selon leurs opinions personnelles. Ils se réfèrent toujours au Qour'aan-é-Karîm, aux ahaadîce, 

aux pratiques des Sahaabah Kiraam  et des Taabi'îne (R) et aux explications et interprétations 

des célèbres Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Après cette petite précision, qui s'avère de temps en temps nécessaire pour éclairer le public, 

venons à votre question. 

C'est un fait établi à l'unanimité que Raçouloullah  avait combiné la Salaah de Zouhr et celle 

de A'ssr à l'heure de Zouhr le 9
e
 Zoul hidjah dans la plaine d'A'rafah. Cette pratique est connue 

comme 'Jama' Taqdeem'. 

En fait il y a deux pratiques particulières de Raçouloullah  le jour d'A'rafah : 'Jama' Taqdeem' 

et 'Qasr' (l'accomplissement de 2 au lieu de 4 Rak'aats Farz). 

Les Aimmah Moudjtahidîne (R) ne sont pas tous sur la même longueur d'onde en ce qui 

concerne la raison principale de la pratique de 'Jama' Taqdeem'. 

Pour Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), la raison 

principale de 'Jama' Taqdeem’ est le Safar. Safar ici signifie entreprendre un voyage de 48 

milles ou plus. Ce n'est que lorsqu'on fait un voyage d'une telle distance (c.à.d. 48 milles ou plus 

de sa demeure) qu'on est considéré comme Moûçaafir et est en conséquence autorisé à faire le 

Qasr. 

Quant à Imaam Aboû Hanîfah (R), il est d'avis que la raison principale de la pratique de 'Jama' 

Taqdeem' est le fait d'être en état d'Ihraam et l'accomplissement de la Salaah avec Djamaa'ah 

derrière un Imaam choisi par l'État. 

A A'rafah c'est un Imaam, résident de Makkah, qui normalement est choisi pour diriger le 

Salaah. Donc, il n'est pas un Moûçaafir car de Makkah à A'rafah il n'y a pas 48 milles. Selon 

tous les 4 Aimmah (R) un tel Imaam ne peut diriger la Salaah pour les pèlerins Moûçaafir. 

Cependant, la Salaah sera valable si elle est dirigée par un pèlerin Moûçaafir (s'il vient de 

Madînah par exemple). 

Selon Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) un tel Imaam 

ne peut faire le 'Jama' Taqdeem' parce qu'il n'est pas un Moûçaafir. 

Selon Imaam Aboû Hanîfah (R) c'est le Qasr qu'un tel Imaam n'a pas le droit de faire parce qu'il 

n'est pas Moûçaafir. Il faut préciser que Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) 

sont aussi d'avis qu'un Imaam qui n'est pas Moûçaafir n'a pas le droit de faire 'Qasr' à A'rafah. 

De plus le Salaah de tous les Mouqtadîs Moûçaafir qui font la Salaah derrière un tel Imaam ne 

sera pas valable. 
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Voilà pourquoi les Ou'lamaa interdisent les Haadjis de joindre le 'Jama' Taqdeem' le jour 

d'A'rafah. Nos Haadjis doivent, dans un cas pareil, former leur propre Djamaa'ah dans leur 

camp et, au lieu de 'Jama' Taqdeem', accomplir les deux Salaahs - Zouhr et A'ssr - séparément et 

à leurs heures respectives. 

Il faut noter que selon Imaam Aboû Hanîfah (R), un Imaam qui réside à Makkah peut diriger la 

Salaah de ‘Jama' Taqdeem' à condition qu'il est pèlerin et qu'il ne fait pas le Qasr. Il doit taire 4 

Rak'aats Farz de Zouhr et 4 Rak'aats Farz de A'ssr. 

Q. Certaines femmes prennent des pilules pour retarder leur règles et ceci afin qu'elles 

puissent observer tous les (29 ou 30) jeûnes du Ramadhaan ou d'éviter d'inconvénients 

lors du pèlerinage (Hadj). Est-il permis de recourir à une telle pratique ? Est-ce qu'un tel 

jeûne (Rôza) ou un tel Hadj est valable ? 

R. Il est préférable qu'une femme s'abstienne de prendre quoi que ce soit, pilule ou autre chose, 

avec cette intention et qu'elle observe le nombre de jeûnes qu'il lui sera possible d'observer 

pendant le Ramadhaan et de remplacer ensuite (après le Ramadhaan) le nombre de jeûnes 

qu'elle a pu manquer à cause de ses règles. Ainsi était la pratique des Sahaabîyyah . En effet 

elles ne prenaient rien avec cette intention que ce soit pendant le Ramadhaan ou pendant le 

Hadj. Elles laissaient les choses suivre leur cours normal. 

Cependant, si une femme le fait avec cette intention, nous ne voyons rien qui n'est pas bon 

islamiquement. La propriété de ces pilules, qui agit sur les hormones pour retarder les règles, 

n'est pas une raison suffisante pour interdire cette pratique. 

Q. Est-ce vrai qu'il y a sept choses haraam, dans un animal `halaal' ? Si oui, pourriez-vous 

les énumérer s'il vous plaît ?  

R. En effet, dans un animal 'halaal' comme par exemple le boeuf ou la vache, il y a sept 

choses/parties qui sont haraam de consommer bien que l'animal ait été abattu conformément 

aux prescriptions du Charî'ah. Elles sont : - 

1. le sang qui coule 

2. le testicule 

3. le pénis 

4. l'organe génital d'une femelle 

5. la vessie 

6. la vésicule biliaire, aussi appelée 'poche du fiel' ou en créole 'sac la bile' 

7. les glandes : les joints ou noeuds qui sont enveloppés de graisse et les morceaux durs qui 

se trouvent entre les nerfs et les muscles. 

QOURBAANÎ 
ORIGINE 
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Le Qourbaanî est une pratique que nous avons héritée du Prophète Ibraahîm . Une fois les 

Sahaabah  demandèrent à Raçouloullah  :- 

"Qu'est-ce que le Qourbaanî ?" 

 Il répondit : 

"C'est la pratique de votre père Ibraahîm." (Ibné Maadjah) 

LES VERTUS 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a rien de plus cher à Allah les jours du Qourbaanî que de verser du sang (le sacrifice des 

animaux). (Ibné Maadjah, Tirmîzî) 

Un éminent Taabi'î, Hazrat Saïd Ibn Mousayyab (R) dit : 

"Je préfère faire le Qourbaanî d'un mouton que donner en charité 100 dirhams." (Abdour 

Razzaaq) 

A l'époque de Raçouloullah , on pouvait facilement acheter un mouton pour un dinar (1 dinar 

= 10 dirhams). Dans un Hadîce, qui se trouve dans Boukharî, Aboû Daawoûde et Tirmîzî, il est 

dit qu'un Sahaabî  avait acheté deux moutons pour un dinar. En d'autres mots, Hazrat Saïd 

Ibné Mousayyab a voulu faire comprendre que faire le Qourbaanî d'un mouton est meilleur que 

donner en charité (faire Khaïraat de) 10 ou 20 moutons. 

RÉCOMPENSE 

Allah est complètement indépendant et n'a besoin de personne. S'il nous accorde des 

récompenses pour nos bonnes oeuvres, ce n'est pas parce qu'il a besoin de ces actions mais 

parce qu'il est plein de bontés. C'est la même chose pour le Qourbaanî. Il n'a nullement besoin 

de la chair ou du sang de l'animal sacrifié. D'ailleurs il ne mange pas et ne boit pas. Il exige de 

nous la piété, qualité qui motive et encourage une personne à faire le Qourbaanî. Il dit dans le 

Qour'aan : 

"Ni leur sang, ni leur viande, n'atteignent Allah, mais c'est la piété qui, de votre part, 

l'atteint." (22:37) 

Puisque la récompense du Qourbaanî, comme chaque autre bonne action d'ailleurs, dépend de 

notre sincérité, il est de notre devoir de le faire uniquement pour faire plaisir à Allah. 

Les Sahaabah  demandèrent à Raçouloullah  : 

"Ô   Messager d'Allah, qu'obtient-on du Qourbaanî ?" 
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Raçouloullah  répondit : 

"Une récompense pour chaque poil (de l'animal sacrifié)." (Ibné Maadjah) 

Il est aussi dit qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala pardonne celui qui fait le Qourbaanî au 

moment ou la première goutte de sang, de l'animal sacrifié, est versée et le récompense avant 

que le sang n'atteigne le sol. 

POSITION LÉGALE DU QOURBAANÎ 

Le Qourbaanî est Waadjib (obligatoire). Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : "Fais la Salaah 

pour ton Rabb et fais le Qourbaanî." (108:2-3) 

Mettant l'emphase sur l'importance du Qourbaanî, Raçouloullah  dit : 

"Que celui qui a les moyens de faire le Qourbaanî, mais ne le fait pas, ne s'approche pas de nos 

mousallas – 'Eid Gah'." (Ibné Maadjah) 

JOURS DE QOURBAANÎ 

L'heure du Qourbaanî commence après la Salaah de Eid, le 10
ème

 jour de Zoul hidjah, et se 

termine le 12
ème

 jour de Zoul hidjah au coucher du soleil. Il est préférable de sacrifier l'animal le 

premier jour. Hazrat A'lî  dit : 

"Il y a trois jours de Qourbaanî, le premier étant le meilleur." (Oumdat-oul-Qaari) 

Hazrat Abdoullah Ibné Abbaas   dit : 

"Les jours de Qourbaanî sont deux jours après Eid." (Mou'atta Imaam Maalik) 

En d'autres mots, il veut dire qu'il y a trois jours que nous pouvons faire le Qourbaanî - le jour 

d'Eid, plus les deux jours suivants. Mais rappelons qu'il n'est pas permis de faire le Qourbaanî 

avant la Salaah de Eid. 

Raçouloullah  dit : 

"Celui qui fait le Qourbaanî avant la Salaah (de Eid) doit le refaire." (Boukharî) 

Le Qourbaanî fait avant la Salaah de Eid est considéré comme un fait pour soi même : c'est à 

dire fait pour son propre plaisir et dans le but de consommer de la chair. Et pourtant, il doit être 

fait pour plaire à Allah. Ceci n'est pas possible sans suivre les principes établis. 

Raçouloullah  dit : 

"Celui qui fait le Qourbaanî avant la Salaah (de Eid) le fait pour (faire plaisir à) soi-même." 

(Boukharî) 
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Donc, il faut bien comprendre que l'heure du Qourbaanî ne commence qu'après la Salaah de Eid 

et se termine le 12
ème

 Zoul hidjah au coucher du soleil. 

EXCEPTION 

Il est permis de faire le Qourbaanî après le Soubh-é-Saadiq (l'aube) à un endroit où, à cause 

d’unmanquedepopulation ou de développement la Salaah de Eid n'est pas Waadjib. 

LES PERSONNES SUR QUI LE QOURBAANÎ EST WAADJIB 

Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala n'impose aucun fardeau à Ses serviteurs et ordonne certains 

devoirs seulement à ceux qui peuvent les accomplir. Il dit dans le Qour'aan : 

"Allah n'oblige une personne que selon ses capacités." (2:286) 

Puisque le Qourbaanî est Waadjib seulement sur ceux qui ont les moyens de l'accomplir et non 

pas ceux qui sont dans une situation contraire, nous devons donc voir comment l'Islâm définit la 

richesse et la pauvreté par rapport au Qourbaanî. 

RICHESSE ET PAUVRETÉ 

Dans le jargon islamique un pauvre est celui qui ne parvient pas à satisfaire à ses besoins de 

base tels que nourriture, vêtement, les effets indispensables pour la maison et les outils 

nécessaires pour le travail. Une voiture ou un autobus qui produit des revenus sur lesquels une 

personne dépend pour vivre est aussi considéré comme une nécessité. 

Un riche est celui qui, après avoir satisfait à ses besoins essentiels et après avoir déduit ses 

dettes, possède la valeur de 90 grammes d'or ou alors 630 grammes d'argent (chaandî) ou son 

équivalent sous d'autres formes, pourvu qu'ils ne soient pas parmi ses nécessités. Il est 

obligatoire (Waadjib) sur cette personne de faire le Qourbaanî s'il n'est pas en voyage à une 

distance de 48 milles ou plus de sa résidence. 

QUELQUES MASLAS PARTICULIERS QUI CONCERNENT LES 

PERSONNES SUR LESQUELLES LE QOURBAANÎ EST WAADJIB 

1. Il est Waadjib de faire le Qourbaanî en son propre nom. Il n'est pas Waadjib de le faire 

pour ses parents, sa femme ou ses enfants. 

2.  

a) Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui est un locataire mais qui a sa propre 

maison qu'il loue et qui lui rapporte des revenus (locations) sur lesquels il ne dépend 

pas pour vivre. 

b) Le Qourbaanî reste toujours Waadjib sur lui, même si la maison est inoccupée ou est 

mise à la disposition de quelqu'un gratuitement. 
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3. Le Qourbaanî est Waadjib sur la femme qui, après déduction de ses dettes, possède des 

bijoux ou autres objets de valeur au dessus de ses besoins et dont la valeur est de 630 

grammes d'argent ou plus. 

4. Une personne a les moyens de faire le Qourbaanî, mais ne dispose pas d'argent liquide lui 

permettant de le faire étant donné que son argent est avec une autre personne à qui il l'a 

prêté. Le Qourbaanî est Waadjib sur lui et dans ce cas particulier il doit  

a) demander au débiteur son argent ou  

b) voir s'il peut vendre un objet et ensuite faire le Qourbaanî avec l'argent ainsi obtenu. 

Mais le Qourbaanî ne sera pas Waadjib sur lui s'il n'a pas pu récupérer son argent ou s'il 

n'a pas en sa possession des objets qu'il peut échanger ou vendre. 

Il y a beaucoup de choses que les gens considèrent comme étant nécessaires ou 

indispensables mais qui, selon l'Islâm, ne le sont pas, tels que magnétophone, 

radiocassette, téléviseur et magnétoscope. Donc une personne riche selon l'Islâm, mais 

qui ne possède pas d'argent liquide peut vendre ces objets afin d'être en mesure de faire le 

Qourbaanî. Si par hésitation ou pour d'autres raisons il n'a pas vendu ces objets et par 

conséquent n'a pu faire le Qourbaanî et les jours de Qourbaanî sont expirés alors il doit 

donner en charité la valeur d'une chèvre. 

5. Le Qourbaanî est Waadjib sur le menuisier qui possède des planches dont la valeur est de 

630 grammes d'argent ou plus. 

6. Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui, après avoir construit sa maison possède 

des matériaux de construction tels que blocs, briques, agrégats (macadam) et sable et dont 

la valeur est de 630 grammes d'argent ou plus. Comme d'habitude il faut déduire les 

dettes et cela s'applique pour tous les cas cités. 

7. Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui possède, en sus de ses besoins essentiels, 

une ou plusieurs vaches ou des chèvres et moutons dont la valeur s'élève à 630 grammes 

d'argent ou plus, à condition qu'il ne dépende pas sur ces animaux pour vivre ou qu'il ne 

les nourrit pas uniquement pour avoir du lait pour les membres de sa famille. 

NOMBRE DE PARTS 

1. Nous pouvons faire le Qourbaanî avec des boucs, chèvres, moutons, boeufs, vaches, 

buffles et chameaux. Il n'est pas permis de sacrifier d'autres animaux pour le Qourbaanî. 

Sept personnes peuvent s'associer pour faire le Qourbaanî d'un grand animal tel qu'un 

boeuf. Si plus de sept personnes s'associent, alors le Qourbaanî ne sera pas valable et tous 

les participants doivent le refaire. Mais pour les petits animaux - chèvre ou mouton - 

chaque animal comptera pour une part. 

2. Une ou plusieurs personnes qui veulent faire l'aqeeqah peuvent s'associer dans un grand 

animal et cela n'affecte pas le Qourbaanî. 
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3. Il est obligatoire à tous les participants de faire l'intention (niyyah) pour le Qourbaanî. Si 

une seule personne n'a pas fait l'intention ou a fait l'intention uniquement pour avoir de la 

viande, le Qourbaanî des six autres participants ne sera pas valable. 

4. (a) Il est permis à une personne d'acheter un boeuf avec l'intention d'accepter plus tard 

ceux qui voudront s'associer. 

(b) Même en absence de cette intention il est permis, bien que peu recommandable à un 

riche d'accepter ultérieurement des associés. 

(c) Par contre, il n'est pas permis à un pauvre d'accepter d'autres associés s'il n'avait pas 

cette intention au moment d'acheter l'animal. S'il accepte, il doit rembourser. Le 

remboursement est fait de la façon suivante : - 

i. Si les jours de Qourbaanî ne sont pas écoulés il doit refaire le Qourbaanî pour le 

nombre de parts qu'il a laissées aux autres. 

ii. Mais si les jours de Qourbaanî sont expirés alors il doit donner en charité (aux 

pauvres) la valeur du nombre de parts laissées aux autres. 

L’ÂGE DES ANIMAUX 

LES BOEUFS, vaches ou buffles doivent avoir au moins deux ans. Les chèvres et les moutons 

doivent avoir un an. Mais nous pouvons sacrifier les moutons de plus de six mois s'ils sont très 

gras et ressemblent à ceux d'un an. 

DÉFAUTS QUI RENDENT UN ANIMAL NON ÉLIGIBLE POUR LE 

QOURBAANÎ 

IL N'EST pas permis de faire le Qourbaanî d'un animal : 

1. qui est aveugle ou borgne ; 

2. qui marche sur trois pattes seulement, la quatrième ne pouvant pas lui servir pour 

marcher. Mais il est permis de faire le Qourbaanî d'un animal, même boiteux, si en 

marchant il peut poser la quatrième patte sur le sol et en reçoit quelque support ; 

3. qui n'a pas d'oreilles depuis sa naissance, mais s'il possède de petites oreilles il peut être 

sacrifié ; 

4. dont le nez, l'oreille ou la queue a été coupée de plus d'un tiers ; 

5. qui n'a pas de dents ou qui a perdu la majorité de ses dents ; 

6. dont les cornes sont brisées à partir des racines. Mais le Qourbaanî sera valable si 

l'animal n'a jamais eu de cornes ou si les cornes sont cassées en partie (c.à.d. au dessus 

des racines) ; 

7. qui a de la gale (qui est plein de boutons) et est maigre. Mais si l'animal est gros, même 

ayant de la gale, il est permis dé l'immoler pour le Qourbaanî ; 

8. bisexuel ; 

9. qui a été nourri en majorité par des excréments et autres choses malpropres à moins s'il 

est enfermé et nourri par de nourriture propre pendant une certaine période avant le 
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sacrifice - pendant40jourspourunchameau,vingtjourspourunbœufetdixjourspour

un bouc. 

A noter : 

a) Il est permis, par contre, de faire le Qourbaanî d'un animal : 

i. dont l'oreille ou le nez est déchiré ; 

ii. castré ; 

iii. marqué. 

b) Bien que permis, il est préférable d'éviter de faire le Qourbaanî d'un animal qui a un ou 

des défauts mineurs (tolérables). 

c) C'est un signe que le boeuf a deux ans lorsqu'il a deux dents. Mais il peut arriver qu'un 

animal a eu deux ans mais n'a pas deux dents. L'essentiel pour le Qourbaanî est de 

s'assurer que l'animal a eu deux ans. 

d) Si au moment de l'achat ou après, l'animal a eu un défaut majeur (intolérable), il est 

permis de faire le Qourbaanî si l'acheteur est pauvre. Mais s'il est riche, il doit remplacer 

cet animal par un autre qui n'a pas de défaut grave pour le besoin du Qourbaanî. 

e) Il est permis de faire le Qourbaanî d'un animal qui développe un défaut grave au moment 

où l'on transporte sur les lieux du sacrifice. 

NE PAS COUPER LES CHEVEUX ET LES ONGLES 

IL EST PREFERABLE pour une personne qui a fait l'intention de faire de Qourbaanî de ne pas 

se couper les ongles et les cheveux (de toutes les parties du corps) à partir du moment où la lune 

de Zoul hidjah est visible. Cependant, elle doit se couper les ongles et les cheveux de la partie 

inférieure du corps au cas où la période de quarante jours ait été atteinte depuis le dernier 

nettoyage de ces parties du corps, même si la lune a été visible. On n'a pas le droit de prolonger 

le nettoyage de ces parties du corps jusqu'au jour du Qourbaanî au cas où la période de quarante 

jours est écoulée. 

"Quand vous voyez la nouvelle lune du mois de Zoul hidjah et que quelqu'un d'entre vous à 

l'intention de faire le Qourbaanî, qu'il s'abstienne de couper ses cheveux et ses ongles." 

(Mouslim) 

DOU 'AA DE QOURBAANÎ ET SON ASPECT SPIRITUEL 

RAÇOULOULLAH  récitait le Dou'aa suivant quand il faisait le Qourbaanî : 

"Je me tourne vers celui qui a crée les cieux et la terre, tout en rejetant les autres manières de 

vivre, et je ne suis pas de ceux qui associent. Certainement ma Salaah, mon Qourbaanî, ma vie 

et ma mort appartiennent à Allah Ta'aala, le Maître de l'Univers qui n'a point de partenaire. Et 

c'est ce qui m'a été ordonné et je suis le premier de ceux qui se soumettent. Ô Allah ! C'est de 

Toi et pour Toi seulement. Au nom d'Allah Ta'aala, Allah est le plus grand." 
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Et, après ce Dou'aa, Raçouloullah  faisait le zabah. Si quelqu'un ne connaît pas ce Dou'aa, il 

est permis de lire seulement : "Bismillah, Allahou Akbar" (Au Nom d'Allah, Allah est Grand). 

Un musulman, au moment de prononcer ce Dou'aa, prend l'engagement avec Allah Ta'aala, qu'il 

va tout sacrifier pour le plaisir d'Allah. Puis, en faisant le Qourbaanî, il fait la différence qui 

existe entre un musulman et un non musulman ; étant donné que les non musulmans faisaient le 

sacrifice au nom d'autre qu'Allah. Donc, en accomplissant le Qourbaanî au nom d'Allah Ta'aala, 

un musulman fait montre qu'il est allié du parti d'Allah Ta'aala. Allah Ta'aala dit : 

"Attention, c'est ce même parti d'Allah qui remportera la réussite totale." 

On doit donc lire ce Dou'aa avec sincérité et accomplir le Qourbaanî dans cet état d'esprit car 

c'est un moyen parmi d'autres pour obtenir la réussite totale. Ce Dou'aa invite les musulmans 

vers la soumission totale au Créateur. 

LE PARTAGE DE LA CHAIR ET DE LA PEAU DE L'ANIMAL 

Il EST préférable de diviser en trois parties la viande de Qourbaanî. Un tiers est réservé pour 

soi-même, un tiers pour les amis et parents, et l'autre tiers pour les pauvres. Mais il est permis 

de garder le tout pour soi-même. La peau peut être utilisée à des fins personnelles ou donnée en 

Khaïraat (charité) ; ou encore peut être vendue et l'argent ainsi obtenue donné en Khaïraat. 

LA CHAIR RÉSERVÉE EXCLUSIVEMENT AUX PAUVRES 

1. Si une personne a fait un mannat (voeu), alors, la chair obtenue doit être exclusivement 

réservée pour les pauvres. Même la personne qui a fait le mannat n'a pas le droit de 

consommer cette chair. 

2. Si une personne a fait un wassiyat (testament) et laisse de l'argent pour faire un 

Qourbaanî avant sa mort, seuls les pauvres ont droit de consommer cette chair. Mais au 

cas où l'argent n'a pas été laissé ou qu'un wassiyat n'a pas été fait et les héritiers décident 

de faire un Qourbaanî au nom de la personne défunte, il est permis à tous de consommer 

cette viande, pourvu que l'argent d'un mineur ne soit pas utilisé même pas avec son 

consentement, car le 'consentement' d'un mineur n'est pas valable en Islâm. 

3. Sept personnes peuvent s'associer pour faire le Qourbaanî d'un grand animal. Une des 

personnes a fait le niyyah de Qourbaanî pour l'année en cours tandis que les six autres ont 

fait l'intention de Qazaa pour l'année dernière dans ce cas, le Qourbaanî de la première 

personne est valable, tandis que celui des autres associés devient Nafl. Tous les sept 

associés doivent donner la viande obtenue de ce Qourbaanî en Khaïraat. 

A noter aussi qu'il est permis à tout le monde de consommer la viande d'un Qourbaanî normal. 

APRÈS L'EXPIRATION DES JOURS PRESCRITS POUR LE QOURBAANÎ 
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1. La personne sur qui le Qourbaanî est Waadjib mais qui ne le fait pas jusqu'à l'expiration 

des jours prescrits pour le Qourbaanî, doit donner en Khaïraat la valeur d'un cabri moyen 

ou d'un bouc. 

2. La personne qui a acheté un animal avec l'intention de faire le Qourbaanî, mais qui ne le 

fait pas jusqu'à l'expiration des jours prescrits, doit donner l'animal en Khaïraat - sans 

faire de zabah (c'est à dire vivant). 

3. La personne pauvre qui possède un animal ou qui achète un animal et fait ensuite 

l'intention de faire le Qourbaanî, mais qui finalement ne le fait pas jusqu'à l'expiration des 

jours prescrits, n'est pas tenue responsable, c'est-à-dire il ne lui est pas Waadjib, de 

donner l'animal en Khaïraat. 

4. Sept personnes s'associent pour faire le Qourbaanî d'un grand animal (boeuf, chameau, 

etc.). Certains font l'intention pour le Qourbaanî de l'année en cours, tandis que d'autres 

pour l'année écoulée. Le Qourbaanî de ceux qui font l'intention pour l'année en cours est 

valable, alors que celui des autres est considéré comme Nafl. Cependant, aucun d'entre 

eux n'a le droit de consommer cette viande qui doit être donnée en Khaïraat. De plus, 

chaque associé qui a fait le niyyah pour l'année écoulée doit donner en Khaïraat la valeur 

d'un mouton ou d'un cabri moyen. 

TAKBÎR TASHREEQ 

ALLAH SOUBHAANAHOU WA TA'AALA ordonne à Ses serviteurs de faire Son "zikr" 

constamment. 

"Pense à Allah beaucoup." 

"Ô, les croyants ! Pense à Allah beaucoup et glorifié-le matin et soir." 

Mais il y a des moments spécifiques qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala ordonne à Ses 

serviteurs de faire certains "zikr" particuliers. Parmi ces occasions, il y a le "zikr de tashreeq." 

L'ordre a été reçu d'Allah Ta'aala pour accomplir le "takbîr tashreeq" : 

"Et pensez à Allah pendant quelques jours... ." (2:203) 

D'après Hazrat Abdoullah Ibn-é-Abbaas   "quelques jours" veut dire les jours de Tashreeq 

pendant lesquels, selon Hazrat Ikramah , on doit faire un "zikr" spécial d'Allah après chaque 

Salaah Farz. D'après un hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Les jours de Tashreeq sont des jours pour manger, boire et zikr." 

Il est donc Waadjib pour chaque musulman de faire ce "zikr" spécial qu'Allah Soubhaanahoû 

wa Ta'aala et Raçouloullah  nous ont ordonné de faire une fois après chaque Salaah Farz. 

La formule de "Takbîr Tashreeq" est comme suit : 

(Allaahou Akbar, Allaahou Akbar /laa ilaaha illallaahou wallaahou Akbar / Allaahou Akbar wa 

lillaahil hamd) 
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Takbîr Tashreeq commence le jour d'A'rafah, 9
ème

 Zoul hidjah (veille d'Eid) après la Salaah de 

Fadjr, et se termine jusqu'à la Salaah de A'ssr du 13
ème

 Zoul hidjah, c'est-à-dire vingt-trois (23) 

Salaahs en tout. Hazrat Shaqeeq (RA) rapporte que Hazrat A'lî  commençait le Takbîr 

Tashreeq le jour d'A'rafah jusqu'à la Salaah de A'ssr du 13
ème

 Zoul hidjah - le dernier jour de 

Tashreeq. 

Il est Waadjib de prononcer à haute voix le Takbîr Tashreeq, mais les dames doivent le faire à 

voix basse. 

Le Prophète  a dit : "Celui qui meurt à Makkah ou Madînah, Allah le fera réveiller le jour de 

la Résurrection sans crainte de châtiment et il n'aura aucun compte à rendre ; il entrera au 

Paradis en toute sécurité et je serai son intercesseur." 

Raçouloullah  a dit que celui qui accomplit 40 Salahs consécutives dans Sa Mosquée, sans 

arriver à en manquer une seule, il sera inscrit parmi ceux qui sont pardonnés du feu de l'enfer, 

des châtiments de la fin du Monde et de l'hypocrisie. 

LE HADJ ET L'OBSERVATION DES 

RÈGLEMENTS 

Le Hadj est un très grand Ibaadah car il exige une grosse dépense en sus de la fatigue du voyage 

et des inconvénients lors du séjour. Or, il est connu qu'en dépit de toutes nos peines, il n'est pas 

sûr que notre Hadj soit accepté. 

C'est exactement comme celui qui ne mange ni ne boit du Soubh-e-Saadiq (l'aube) jusqu'au 

coucher du soleil sans avoir aucun çawaab pour son jeûne (Rôza). Car pour la validité du jeûne, 

se priver de nourriture, etc., ne suffit pas. Il y a d'autres conditions et règlements qu'il faut 

absolument observer. 

De même, une personne qui a mis des vêtements propres, a fait son wouzou convenablement et 

a accompli la Salaah à l'heure en Djamaa'ah peut découvrir finalement que sa Salaah n'est pas 

valable parce qu'il a commis une chose rendant la Salaah invalide ou au moins défectueuse. 

Pour le Hadj aussi donc, il y a des règlements, des principes et des conditions à respecter pour 

qu'il soit valide. 

Dans le but de faciliter nos frères dans leur devoir, nous allons ici expliquer très brièvement la 

façon d'accomplir le Hadj. Dans notre exposé, nous éviterons les détails qui sont difficiles à 

mettre en pratique de nos jours. Par conséquent, nous donnerons l'essentiel des pratiques afin 

que nos frères accomplissent un Hadj Sahîh (correct) et valide. 

Compte tenu du fait que la plupart des pèlerins, et peut-être même tous, optent pour le Hadj-é-

Tamattou, nous traiterons donc de ce type de Hadj. 
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LA "SUPÉRIORITÉ" DU HADJJ-E-TAMATTOU 

Il y a trois types de Hadj. Ce sont :  

i. Hadj-é-Ifraad,  

ii. Hadj-é-Qiraan,  

iii. Hadj-é-Tamattou. 

Le Hadj-é-Qiraan est celui qui comporte le plus de difficultés. Raçouloullah  a accompli un 

seul Hadj et c'était le Hadj-é-Qiraan. Ce type de Hadj est de ce fait supérieur à tous les autres 

types de Hadj. 

Mais ce Hadj est très difficile. En général, les gens n'ont pas le même courage et la même 

patience pour respecter les conditions de l'Ihraam pendant une longue période. C'est pourquoi 

les savants recommandent le Hadj-é-Tamattou. Ce Hadj a donc une "supériorité" relative : cette 

supériorité est définie par rapport au manque de courage des gens. 

C'est tout à fait logique finalement ; un repas moins nourrissant mais digestible est supérieur à 

un repas plus riche mais plus lourd. 

Le 'Hadj-é-Tamattou' est plus "digestible", donc le plus recommandé au public. 

LA SIGNIFICATION DE HADJ-E-TAMATTOU 

Le mot "tamattou" signifie littéralement "bénéficier" et "jouir." 

Un Hadj-é-Tamattou est un Hadj où le Haadji bénéficie d'un repos ou d'un laps de temps entre 

lesdeuxIhraam:celuide l’Ou'mrah et celui du Hadj. Il peut enlever son Ihraam après avoir 

accompli l’Ou'mrah et il n'a pas à observer les conditions et les clauses imposées sur lui à cause 

du port de l'Ihraam. 

Dans le Hadj-é-Tamattou, le Haadji doit normalement attacher son Ihraam et accomplir son 

Ou'mrah d'abord, et ensuite enlever l’Ihraam pour s'habiller comme à l'ordinaire. Plus tard, 

lorsque les jours de Hadj arrivent, il revêt son Ihraam pour accomplir le Hadj. 

COMMENT ACCOMPLIR LE HADJ-E-TAMATTOU ? 

Il faut d'abord accomplir le Ou'mrah. 

1. Faire le wouzou, mais préférablement le ghouçal. 

Note : Le côté hygiénique de ce ghouçal a aussi été considéré. Ainsi, il est moustahab 

pour une dame en état de haïz également. 

2. Mettre l’Ihraam et accomplir deux Rak'aats Nafl. 

Note : ces deux Rak'aats ne doivent pas être accomplis aux moments suivants : 
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a. Au lever du soleil - au zénith - et au coucher du soleil. 

b. Entre le Soubh-é-Saadiq jusqu'au lever du soleil. 

c. Après le Namaaz A'ssr jusqu'au coucher du soleil. 

3. Après l'accomplissement de ces deux Rak'aats de Nafl, réciter le Talbiyah avec l'intention 

d'accomplir l’Ou'mrah. Le Talbiyah se lit ainsi : 

"Labbaïk Allaahoumma Labbaïk Labbaïk laa sharika laka Labbaïk Innal hamda 

wanni'mata laka wal moulk la sharika lak." 

4. A l'arrivée à Makkah, faire le Tawaaf : 

Le Tawaaf consiste à faire sept fois le tour du Ka'bah dans le sens contraire des aiguilles 

d'une montre. 

a. D'abord, passer le côté droit de l'Ihraam sous le bras droit et le mettre sur l'épaule 

gauche : cela s'appelle "Iztibaa." 

b. Ensuite, venir en face de Hadjar-é-Aswad. Lever les mains comme pour le Takbîr-

é-Tahrimah et lire "Bismillah Allahou Akbar Walillahil Hamd." Baisser les mains. 

c. Puis, toucher Hadjar-é-Aswad des deux mains et embrasser les mains. 

Note : Aujourd'hui, il est très difficile de toucher Hadjar-é-Aswad. Il suffit donc de 

le faire symboliquement, les paumes des mains tournés vers Hadjar-é-Aswad, et 

ensuite embrasser les mains. 

d. Faire sept tours du Ka'bah. A chaque fois qu'on arrive près du Hadjar-é-Aswad, 

faire signe des mains et embrasser les mains. 

Note : Lors des trois premiers tours, c'est Sounnah de faire "Ramal" - marcher à un 

petit galop en bougeant les deux épaules. 

5. Après le Tawaaf, faire deux Rak'aats Nafl, préférablement près du Maqâm-é-Ibraahîm. 

Note : Ces deux Rak'aats sont Waadjib. Il faut les accomplir après chaque Tawaaf. Mais 

on n'a pas le droit de les accomplir aux heures Makroûh définies plus haut (voir numéro 

2). 

Raçouloullah  récitait le Sourah Al-Kaafiroûne et le Sourah Al-Ikhlaas lors de ces deux 

Rak'aats. 

6. Après l'accomplissement des 2 Rak'aats, boire de l'eau Zam Zam. 

7. Faire Saï entre Safaa et Marwah. 

i. Le Saï commence à Safaa. 

ii. De Safaa à Marwah, ça fait un tour et de Marwah à Safaa, ça fait deux tours. 

iii. De cette façon, le septième tour se termine sur Marwah. 

Note : En allant vers Marwah, c'est moustahab d'aller à un petit galop quand on 

passe à un endroit appelé Meelaïne al-Akhdaraine. 

8. Après Saï, faire deux Rak'aats si c'est possible. Ensuite se raser la tête ou diminuer les 

cheveux partout d'une longueur d'un bout de doigt. 

Retirerl’Ihraampours'habillernormalement. 

L'Ou'mrah est terminé. 

L'OU'MRAH EN BREF 
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1. Ghouçal ou wouzou 

2. Ihraam 

3. Deux Rak'aats Nafl 

4. Tawaaf + deux Rak'aats 

5. Saï entre Safaa et Marwah 

6. Raser ou diminuer les cheveux 

L'OU'MRAH ET SA POSITION LÉGALE 

L'Ou'mrah est une pratique recommandée par Allah Ta'aala et Raçouloullah . Allah Ta'aala 

nous dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Et accomplissez le Hadj et L’Ou'mrah pour Allah Ta'aala." (2: 196) 

Dans un Hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Jaabir , Raçouloullah  en répondant à une 

question d'un Sahaabî  a dit que l’Ou'mrah n'est pas Waadjib mais que c'est mieux de le faire. 

Dans un autre Hadîce de Ibn Maadjah rapporté par Hazrat Talha Bin Oubaidoullah , 

Raçouloullah  a dit : 

"Le Hadj est un Djihaad et l'Ou'mrah est une pratique volontaire." 

Par contre, il y a d'autres ahaadîce quimontrentquel’Ou'mrah est Waadjib. Par exemple, nous 

avons un Hadîce de Ibn Maadjah où Hazrat Aa'ichah  a demandé à Raçouloullah  si le 

Djihaad est imposé sur les dames. Raçouloullah  a répondu : 

"Oui, le Djihaad est Waadjib, un Djihaad où il n'y a pas de guerre - le Hadj et l’Ou'mrah." 

Dans un autre Hadîce, Hazrat Jaabir  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Le Hadj et L’Ou'mrah sont deux devoirs obligatoires." 

Il y a encore un Hadîce dans le même sens rapporté par Hazrat Zaïd Bin Çaabit . 

Après avoir analysé les ahaadîce des deux côtés, les savants ont conclu que l’Ou'mrah n'est pas 

Farz. C'est un Nafl, mais différent des autres Nawaafil, car il a le degré de Sounnah 

Mou'akkadah. Donc pour les savants, l’Ou'mrah est Sounnah Mou'akkadah une fois dans la vie 

comme le Hadj est Farz une fois dans la vie. 

Note : Toutes les pratiques qui ne sont pas Farz tombent dans les catégories Nafl ou Tatawwou. 

VERTU DE OU'MRAH 

L'Ou'mrah est un moyen de purification des péchés et de développement spirituel. Raçouloullah 

 a dit : 
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"D'un Ou'mrah à un autre Ou'mrah, c'est un Kaffaarah (expiation) de tout ce qui s'est passé entre 

les deux." 

LES CHOSES ESSENTIELLES DE OU'MRAH 

L'Ou'mrah estconstituédequatrechosesessentielles:l’Ihraam,leTawaaf,leSaïentreSafaaet

Marwah et se raser ou diminuer les cheveux. 

L'Ihraam est Farz pour l'Ou'mrah tout comme le Takbîr-é-Tahreema pour la Salaah. 

Le Tawaaf c'est le pivotoulacolonnevertébraledel’Ou'mrah. 

Quant à Saï entre Safaa et Marwah et se raser ou diminuer les cheveux, ils sont Waadjib. 

L'OU'MRAH DURANT LE RAMADHAAN 

Il est recommandé de faire l'Ou'mrah durant le Ramadhaan. 

Raçouloullah  a dit, en s'adressant à une dame : 

"Quand arrive le Ramadhaan fais 1'Ou'mrah car 1'Ou'mrah durant le mois de Ramadhaan est 

absolument comme un Hadj." 

Dans un Hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  dit : 

"L'Ou'mrah dans le mois du Ramadhaan équivaut à un Hadj." 

Mais cela ne signifie nullement que la personne n'a plus à accomplir le Hadj si elle en a les 

moyens, car le Hadj reste toujours Farz sur lui. Cela signifie tout simplement que cet Ou'mrah 

équivaut à la quantité de çawaab et à la récompense du Hadj. 

LES JOURS OU L'OU'MRAH EST INTERDIT 

C'est Sounnate Mou'akkadah d'accomplirl’Ou'mrah une fois dans sa vie. 

On peut l'accomplir tout au long de l'année à l'exception des cinq jours suivants : 

1. Le jour de A'rafah 

2. Le jour Baqr'eid 

3. Trois jours après Baqr'eid sauf pour celui dont l'Ihraam a été attaché avant le jour de 

A'rafah. 

BOUSCULER POUR EMBRASSER HADJAR-E-ASWAD 

Hazrat Abdoullah bin Oumar  s'est une fois adressé à la Ka'bah en ces termes : 
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"Comme tu as de la grandeur ! Comme tu es sacré ! Mais le Mou'mine est plus sacré que tu ne 

l'es auprès d'Allah Ta'aala." (Tirmîzî) 

Cette déclaration de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  montre l'erreur capitale commise par nos 

Haadjis quand ils se bousculent et donnent du "taklîf" à leurs frères et soeurs musulmans pour 

embrasser le Hadjar-é-Aswad. 

Allaamah Shaamî nous dit dans son "Raddoul-Mouhtaar" que si embrasser le Hadjar-é-Aswad 

occasionne la bousculade, alors il ne faut pas se bousculer, car causer du "taklîf" à un musulman 

est haraam. 

Embrasser le Hadjar-é-Aswad comporte un grand çawaab, mais donner du "taklîf" à un 

musulman est un péché bien trop grave. 

LE HADJ 

Une fois l'Ou'mrah terminé par le rasage ou la diminution des cheveux, l'Ihraam est enlevé. 

Maintenant toutes les interdictions imposées par le port de l'Ihraam (se servir des parfums, se 

couper les ongles et les cheveux, la relation sexuelle, etc.) sont enlevées. Entre-temps, le pèlerin 

reste à Makkah dans l'attente du Hadj. 

1. DEPART POUR MINAA 

a) Le 8
e
 jour de Zoul hidjah, après le lever du soleil, remettre l'Ihraam pour le Hadj et aller à 

Minaa. 

b) Il est Sounnah d'arriver à Minaa à temps pour la Salaah de Zouhr. 

c) Il faut rester à Minaa jusqu'au lendemain matin, plus précisément le matin du 9
e
 jour de 

Zoul hidjah. 

2. DEPART POUR A'RAFAH 

a) Le matin du 9
e
 jour de Zoul hidjah, sortir de Minaa pour aller à A'rafah. 

b) Rappelons qu'être présent à A'rafah pour un instant est Farz. 

c) Si quelqu'un ne fait pas acte de présence à A'rafah, il rate son Hadj. Il a jusqu'au Soubh-é-

Saadiq du 10
e
 jour de Zoul hidjah pour marquer sa présence à A'rafah. 

d) S'il ne le fait pas, même pour un moment très court alors son Hadi ne compte pas. 

e) Le jour d'A'rafah (9
e
 Zoul hidjah) est un jour très très béni où les Dou'aas ne sont pas 

rejetés. 
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Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit :"Le meilleur Dou'aa, c'est le Dou'aa du jour de 

A'rafah." 

f) On reste à A'rafah jusqu'au coucher du soleil. 

3. DEPART POUR MOUZDALIFAH 

a) De A'rafah, après le coucher du soleil, aller à Mouzdalifah, sans faire la Salaah de 

Maghrib. 

b) Il est Waadjib de partir après le coucher du soleil. On n'a pas le droit de partir avant. 

4. ARRIVÉE A MOUZDALIFAH 

a) A Mouzdalifah, faire les Salaahs de Maghrib et de I'chaa à l'heure de I'chaa avec un seul 

Azaan et un seul Iqaamah. 

b) Il est très recommandé de passer cette nuit en Ibaadah, car c'est en fait la nuit de Baqr'eid. 

Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit : "Celui qui a passé les deux nuits de Eideïne (en 

Ibaadah) pour Allah Ta'aala avec l'intention d'avoir les çawaabs, son coeur ne sera pas 

mort le jour où les coeurs seront morts." (Ibn Maadjah) 

c) Après avoir accompli la Salaah de Fadjr, plus tôt que d'habitude, sortir de Mouzdalifah 

un peu avant le lever du soleil pour aller à Minaa. 

5. RAMI JIMAAR À MINAA 

a) Arrivé à Minaa, faire "Rami Jimaar" - lancer sept petits cailloux sur "Jamra Koubraa" que 

nous appelons grand chaïtaan chez nous. 

b) Il est Sounnah de faire "Rami" jusqu'au Zawaal (zénith) mais on peut aussi le faire après 

Zawaal jusqu'au coucher du soleil. Mais il est Makroûh de la retarder plus que ça. 

6. QOURBAANÎ 

Après Rami, faire le Qourbaanî et ensuite raser ou diminuer les cheveux. 

7. INTERDICTIONS ENLEVÉES 

a) Après le rasage de la tête ou la diminution des cheveux, les interdictions concernant 

l'usage de parfum, les actes de se couper les ongles et les cheveux et de se couvrir la tête, 

sont enlevées. 

b) Cependant l'interdiction du rapport sexuel et toute action susceptible de mener à cet acte 

ne sera levée qu'après le Tawaaf-e-Ziyaarah. 
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8. TAWAAF-E-ZIYAARAH 

a) Après le Qourbaanî et le rasage ou la diminution des cheveux, faire le Tawaaf-é-

Ziyaarah. Ceci est un Farz du Hadj. Le Haadji peut faire ce Tawaaf jusqu'au 12
e
 jour de 

Zoul hidjah. 

b) Une dame en état de Haïz (règles) doit le faire après s'être purifiée. 

c) Après le Tawaaf, il y a normalement deux Rak'aats de Salaah de Tawaaf. Toutefois ils ne 

doivent pas être accomplis pendant les moments Makroûh. 

d) Ensuite, faire Saï entre Safaa et Marwah et retourner à Minaa. 

9. RETOUR À MINAA 

a) Retourner à Minaa pour y passer deux nuits. 

b) Battre les trois "Jamaraat" les 11 et 12 Zoul hidjah après Zawaal. 

c) Normalement, il y a les "Jamaraat" le 13 Zoul hidjah également, mais ce n'est pas 

obligatoire. 

d) On peut donc retourner à Makkah le 12 Zoul hidjah après avoir frappé les "Jamaraat." Il 

n'y a aucun péché à le faire. Effectivement, c'est ce que font la plupart des Haadjis. 

e) Ainsi s'achève le Hadj. 

10. TAWAAF-E-WADAA 

a) On reste à Makkah jusqu'à ce qu'on se décide à partir. Alors on accomplit le Tawaaf-é-

Wadaa. 

b) Ce Tawaaf est Waadjib sur tous les Haadjis qui ne restent pas à Makkah (sauf les dames 

en état de Haïz, ces dernières ont le droit de quitter Makkah sans faire ce Tawaaf si le 

jour du départ est arrivé). 

LE HADJ EN BREF 

1. Départ de Makkah pour Minaa le 8 Zoul hidjah. 

2. Départ de Minaa après le lever du soleil pour Arafat le 9 Zoul hidjah. 

3. Départ d'Arafat, après le coucher du soleil sans faire la Salaah de Maghrib, pour Arafat le 

9 Zoul hidjah. 

4. Départ de Mouzdalifah un peu avant le lever du soleil, pour Minaa le 10 Zoul hidjah. 

5. Arrivé à Minaa, frapper le grand chaïtaan, faire le Qourbaanî et ensuite raser ou diminuer 

les cheveux. 
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6. Tawaaf-é-Ziyaarah le même jour ou le 11 ou 12 Zoul hidjah avant le coucher du soleil. 

Puis, deux Rak'aats Tawaaf et Saï entre Safaa et Marwah. 

7. Retour à Minaa. 

Frapper les trois chaïtaan les 11 et 12 Zoul hidjah après Zawaal. Hadj terminé. 

8. Retour à Makkah. 

Tawaaf-é-Wadaa avant de quitter Makkah sauf pour les dames en état de Haïz. 

IHRAAM 

Le port de l'Ihraam est obligatoire pour l'accomplissement du Hadj et de 1'Ou'mrah. Si une 

personne partant pour le Hadj se sent capable d'observer les conditions de l'Ihraam, il peut, s'il 

le désire, porter l'Ihraam en quittant sa maison. A la lumière de certains ahaadîce, il est 

préférable de porter l'Ihraam dès le point de départ (c.à.d. dès sa demeure). C'était la pratique de 

certains Sahaabah-é-Kiraam . 

Toutefois si une personne ne se sent pas en mesure d'observer les conditions de l'Ihraam durant 

une longue période, il lui est recommandé de le porter à la délimitation du "Mîqaate ." Il n'est 

pas prudent pour lui d'essayer d'avoir quelques çawaabs supplémentaires au risque de violer des 

principes. Il est normal que quand un "moustahab" occasionne l'abandon d'un Waadjib ou la 

commission d'un "haraam" ou d'un "Makroûh", il devient Waadjib d'abandonner ce 

"moustahab." Bref, pour les épaules faibles de nos jours, il est préférable de porter l'Ihraam à 

partir du Mîqaate . 

Le "Mîqaate " veut dire les points que Raçouloullah  a fixés autour de Makkah. Tout pèlerin 

en dehors de ces points n'a pas le droit de les franchir sans l'Ihraam si ce dernier à l'intention de 

se rendre à Makkah. Ces démarcations sont : (a) Zoul Houlaifah, (b) Jouhfah, (c) Qarnoul 

Manaazil et (d) Yalamlam. A la lumière de certains ahaadîce, Raçouloullah  a fixé en sus de 

ces quatre points-là, le "Mîqaate '' de "Zaat-é-Irq." Le Boukharî Charîf et autres livres de Hadîce 

attribuent cette démarcation à Hazrat Oumar . 

"LE PRINCIPE CONCERNANT LE MÎQAATE  " 

Tout pèlerin franchissant un point du 'Mîqaate ' doit être en état d'Ihraam. Toute violation de 

cetterègleexigeun'dam'(c.à.d.sacrificed’unmoutonoud’unechèvredansleHaram Charîf. 

Naturellement pas dans la mosquée,mais dans l’enceinte deHaram Charîf) à moins qu'il ne 

retourne au "Mîqaate " pour porter l'Ihraam. Dans ce cas là, le dam n'est pas exigé. 

Tout pèlerin devant franchir deux ou plus de deux points (le "Mîqaate " pour se rendre à 

Makkah,estautoriséàreporterleportdel’Ihraamjusqu’audernier‘Mîqaate ’.Toutefois,ilest

préférable de le faire au premier Mîqaate . 

Tout pèlerin n'ayant à traverser aucun "Mîqaate " pour se rendre à Makkah, doit porter son 

Ihraam à partir d'un point "Mouhaazaat" à un Mîqaate . Un voyageur sera en "Mouhaazaat" à un 

"Mîqaate " quand il fait face à Makkah et le "Mîqaate " se situe à sa droite ou à sa gauche. 
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LE CAS DES PÈLERINS MAURICIENS 

S'il est certain que les avions transportant les pèlerins mauriciens ils survoleront Yalamlam (le 

"Mîqaate " qui est situé à l'est), alors les pèlerins mauriciens auront à porter leur Ihraam avant le 

survol de Yalamlam. 'Yalamlam' est une des collines de Makkah. De nos jours, on l'appelle 

"Saadia." Mais suite à un contact établi par le Jamiat-ul Ou'lamaa de Maurice avec la 

compagnie d'Air Mauritius, il est évident que nos avions ne survoleront pas le "Mîqaate ." (Voir 

route aérienne) 

L'année dernière aussi, un de nos correspondants nous a fait parvenir un télex provenant d'Air 

France, qui démontre que cette compagnie non plus ne survole le "Mîqaate ." Plus loin, texte et 

route aérienne d'Air France. 

Comme ces avions ne survoleront pas le "Mîqaate ", nos pèlerins ne seront pas tenus de porter 

leur "Ihraam" avant le départ. Ils peuvent, s'ils le désirent, remettre ça à plus tard. Par exemple, 

ils peuvent se vêtir de leur "Ihraam" à partir d'un endroit en "Mouhaazaat" avec Yalamlam — 

c'est à dire Djeddah. Nos pèlerins peuvent donc aussi bien attacher leur Ihraam à l'aéroport de 

Djeddah. Toutefois, si quelqu'un veut le faire à partir de sa résidence il le peut mais il n'est pas 

tenu de le faire tout comme ce n'est pas un péché de le faire à l'aéroport de Djeddah. 

Ce qui a été dit plus haut concerne les pèlerins dont les avions ne survolent pas le 'Mîqaate '. Par 

contre ceux qui voyagent par des avions qui survoleront le Mîqaate , doivent porter 1'Ihraam 

avant d'atteindre Yalamlam. 
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L'ABANDON DU TAQLÎDE 

Le musulman n'a que deux façons seulement à suivre le Charî'ah, à savoir : 

En suivant son propre Ijtihaad, si la personne concernée possède les qualifications requises d'un 

Moudjtahid. Ijtihaad signifie "faire des efforts", mais techniquement il veut dire "faire d'efforts 

afin de trouver, à la lumière du Qour'aan et du Hadîce, des solutions - solutions non spécifiées 

explicitement dans le livre d'Allah et le Sounnah - aux différents problèmes. Et un Moudjtahid 

est celui qui est apte à faire l'Ijtihaad. 

Il est difficile de nos jours d'avoir un Moudjtahid qualifié ; donc il est nécessaire que chacun de 

nous fasse le "Taqlîde." Littéralement "Taqlîde" veut dire "imiter, copier, suivre" mais dans la 

terminologie islamique, il signifie "pratiquer l'Islâm en accord avec les recherches et les 

interprétations du Qour'aan et du Hadîce faites par un Moudjtahid." 

Il n'y a pas de troisième ou quatrième façon à suivre le Charî'ah. Bref, tout ce qui vient après ces 

principes susmentionnés n'est rien d'autre que suivre le sentier du désir et non plus le Charî'ah. 

Allaamah Al-Haafiz Aboû I'shaaq Shaatbî (R), un éminent savant du 8
ème

 siècle après l'Hégire, 

écrit dans son livre "Al-Mouwaafaqaat." 

"Le deuxième type de Ijtihaad est un Ijtihaad qui n'est pas valable. L'Ijtihaad non-valable c'est 

un Ijtihaad qui émane d'une personne qui n'est pas qualifiée et qui ne possède pas la 

connaissance et les qualifications requises pour faire 1'Ijtihaad. Ce type d'Ijtihaad est non-

acceptable du fait que l'opinion est émise par passion et intérêt personnel. Donc, toutes les 
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opinions qui sont formées de cette façon sont à rejeter et vont à l'encontre du "Haqq" qu'Allah 

Ta'aala a révélé. Il dit dans le Qour'aan : 

"Et juge entre eux d'après ce qu'Allah a révélé et ne te conforme pas à leurs désirs..." (5: 

49) 

Et plus loin Allah dit : 

"Ô   Daawoûde ! Nous avons fait de toi un lieu tenant (Khalîfah) sur la terre, juge les 

hommes selon la justice ; ne suis pas ta passion, elle t'égarerait loin du chemin d'Allah." 

(38: 26) (Al-Mouwaafaqaat) 

Voyons une autre déclaration d'un autre grand savant en la personne de Maulaanaa 

Mouhammad Houssain Azaad (R) qui au commencement ne suivait aucun Imaam, c'est-à-dire il 

n'était pas un mouqallid. Il n'était pas seulement un ghair-mouqallid mais, il était aussi un grand 

promoteur de "Adam-Taqlîde" (le délaissement du taqlîde). Voici sa constatation après 25 ans 

d'expérience amère : 

"Après 25 ans d'expérience nous arrivâmes à conclure que ceux qui prétendent être des 

Moudjtahidîne et qui conséquemment abandonnent le Taqlîde complètement en dépit de leur 

ignorance finissent par délaisser l'Islâm. Il y a plusieurs choses et plusieurs raisons qui 

poussent au Koufr et à l'apostasie mais, une des raisons principales qui pousse "les Dînedaar" 

(pieux) à devenir "Be-Dîne" c'est l'abandon du Taqlîde. Les gens du "Ahlé-Hadîce" qui 

possèdent aucune connaissance de Dîne ou qui ne l'ont pas suffisamment et en dépit de cela ont 

abandonné le Taqlîde doivent prendre peur de cette conséquence tragique. En principe, les 

profanes de ce groupe sont pénalisés car ils sont les victimes de libertinage et de l'anarchie." 

(Ishaat-ous-Sounnah No. 4 Vol 1/1888 AD) 

Donc tout comme la responsabilité d'un Moudjtahid c'est l'Ijtihaad, de la même façon, la 

responsabilité d'un mouqallid, celui qui n'est pas un Moudjtahid, c'est le Taqlîde c'est à dire 

suivre un Moudjtahid. Et l'abandon du Taqlîde malgré qu'on n’ait pas les qualités d'un 

Moudjtahid, c'est d'abandonner le Haqq. Pour qu'une personne devienne Moudjtahid, il doit 

obligatoirement posséder, la science et l'Ijtihaad. Par contre celui qui ne le possède pas n'est pas 

un Moudjtahid. Contrairement à un Moudjtahid, il est un profane même s'il a étudié des 

centaines de livres sur l'Islâm. Et une telle personne n'a pas d'autre choix que de faire le Taqlîde 

d'un Moudjtahid c'est à dire de suivre un de ces quatre Imaams - Aboû Hanîfah (R), Chaafi'î 

(R), Maalik ou Ahmad ibn Hambal (R). En dehors de ceux-ci, c'est le Dalaal (égarement) ! 

Qu'Allah Ta'aala nous protège ! 

Pour conclure nous voyons que le Taqlîde est impérieux pour la sauvegarde de notre Îmaan. En 

l'absence du Taqlîde, notre nafs prend le dessus et nous égare du chemin de la vérité. De l'autre 

côté, le Taqlîde garde le croyant solidement sur le chemin de la droiture. Qu'Allah nous guide et 

nous donne la bonne compréhension de son Dîne ! Aamîne. 
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Vol.1 No.9 
APOSTASIE 

MUSULMANS, QUE FAITES VOUS DE VOTRE ÎMAAN, DE VOTRE 

RELIGION 

L'Îmaan (la foi) est le plus grand cadeau qu'Allah Ta'aala puisse accorder à une personne. Aux 

musulmans Il l'a accordé sans qu'ils l’aient demandé. Quelle faveur ! 

Le succès de l'homme, dans l'Aakhirah (l'au delà) surtout, dépend de son Îmaan. Il est donc 

d'une telle importance et est une telle richesse qu'il ne peut être comparé aux richesses de ce 

monde. En fait aux yeux d'Allah Ta'aala et des croyants il est plus précieux que les richesses des 

sept terres et des sept cieux. 

Quand une chose est précieuse et chère aux yeux de quelqu'un, il fait tout pour la préserver tout 

comme les rois acceptent d'encourir toutes sortes de difficultés, livrant bataille après bataille, 

allant même jusqu'à mettre leurs propres vies en péril, dans le but de défendre ce qu'ils 

considèrent de plus précieux - leur royaume. 

S'il y a des gens qui sont disposés à sacrifier jusqu'à même leurs vies pour préserver les 

richessespérissabledecemondeéphémère,alorsildoitbienyavoird’autresgensquieux,sont

disposes à tout sacrifier pour préserver la plus grande des richesses qui soit et qui permet à 

l'homme d'atteindre le salut éternel dans l'au delà - Îmaan. 

Le Qour'aan-é-Karîm abonde en de tels exemples où on voit que les Prophètes  ont passé par 

de nombreuses tribulations et ont fait l'objet de persécutions atroces à cause de leur Îmaan et de 

sa propagation parmi leurs peuples respectifs. 

En effet, quel est le musulman qui ignore les difficultés endurées par Hazrat Noûh  ? Quel est 

le musulman digne de ce nom qui ignore que Hazrat Ibraahîm  fut projeté dans le feu, qu'il 

dût quitter son pays avec sa femme et son fils, que Hazrat Yoûçouf  fut jeté en prison, que 

Hazrat Moûçaa  fut l'objet de la tyrannie de Fir'aûne, que Hazrat Zakariyyaa  et son fils 

Hazrat Yahyaa  furent assassinés ? Qui ne connaît pas les supplices de Hazrat I'çaa  et 

l'histoire d'un groupe de jeunes, raconté dans le Sourah Kahf, qui dût quitter leur village pour 

aller se réfugier dans une caverne (Kahf) afin de sauvegarder leur Îmaan ? 

Toutes les souffrances et les peines des autres Prophètes  mises ensemble n'équivalent pas 

celles endurées par Raçouloullah . On peut maintenant imaginer combien il a été persécuté et 
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mesurer ainsi l'ampleur de ses souffrances et de ses peines. Hélas, les musulmans d'aujourd'hui 

semblent avoir oublié tout cela ! 

Les Sahaabah  ont aussi fait l'objet d'innombrables persécutions et cruautés. 

A la bataille d'Ouhoud, après avoir tué Hazrat Hamza , l'oncle de Raçouloullah , les 

infidèles lui coupèrent le nez et les oreilles. Ils ouvrirent son estomac et arrachèrent son coeur, 

son foie et son poumon. Bref, son corps fut sauvagement mutilé. 

Hazrat Bilâl , Moue'zzine de la Mosquée du Prophète  dût également subir les atrocités des 

kouffaar parce qu'il refusait de renoncer à son Îmaan. 

Hazrat Souhaib , un autre Sahaabî de Raçouloullah , délaissa sa vie princière pour adopter 

une vie d'austérité dans un endroit retiré. 

D'autres hommes pieux qui sont venus après les Sahaabah  ont eux aussi fait l'objet de bien de 

tracasseries. 

Que ces grands personnages ont accepté de passer par toutes ces difficultés suffit pour 

démontrer la valeur de Îmaan. 

Si pour l'amour d'un homme ou d'une femme, un mortel, une personne consent à d'énormes 

sacrifices, certains allant même jusqu'à se donner la mort, alors il n'y a rien d'étrange qu'un 

Mou'mine consent à faire davantage de sacrifice pour l'amour d'un être immortel, Allah 

Soubhaanahoû wa Ta'aala. Il est dit dans le Qour'aan-é-Majîd : 

"Mais les croyants sont plus zélés dans l'amour d'Allah." (2:156) 

Pour le Mou'mine, consentir à faire des sacrifices et souffrir pour l'amour d'Allah est une cause 

de fierté et est considéré comme une gloire, une victoire. Le cas de Hazrat Haraam Bin Milhaan 

 illustre bien cette idée en effet quand Djabbaar Bin Salma lui transperça le dos d'une lance, il 

prononça les mots suivants : 

"Fouztou wa Rabbil Ka'bah." 

(Par le Maître du Ka'bah ! j'ai triomphé). 

Il prononça cette phrase avec une telle sincérité qu'elle fut le moyen de Hidaayah pour Djabbaar 

Bin Salma qui embrassa l'Islâm sur le champ. 

Telle était la Foi, l'Îmaan, de ces illustres personnes, des Mou'minîne au vrai sens du mot. Ils 

vivaient dans la contemplation de l'Aakhirah (l'au delà), dans la soumission totale à Allah 

Ta'aala. 

Que dire de nous, musulmans d'aujourd'hui ? Peut-on dire autant de nous qui sommes les 

héritiers de ces illustres personnages ? 
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Hélas non ! De nos jours l'état de santé de l'Oummat est plus que précaire pour ne pas dire 

catastrophique. En effet c'est un Oummat malade spirituellement où ses membres, 

contrairement à leurs ancêtres qui étaient prêts à tout sacrifier pour 1'Aakhirah pour préserver 

leur Imaam et leur Dîne, sont prêts à consentir toutes sortes de sacrifices pour les richesses 

éphémères de ce monde périssable. Et pourtant Raçouloullah , qu'ils prétendent aimer et 

suivre, les a bien mis en garde contre la poursuite exclusive des biens terrestres au détriment de 

leur Îmaan et l'Aakhirah. 

Il est dit dans un hadîce : 

"Par Allah, je ne redoute pas la pauvreté pour vous, mais ce que je crains c'est que, favorisés 

par (les biens de) ce monde, comme l'ont été ceux qui vous ont précédés, vous ne le recherchiez 

comme ils le recherchaient et que, comme eux, il vous dévie comme il les a dévié." (Boukharî) 

Ce Hadîce colle aux musulmans contemporains comme une ventouse. 

Nous nous contenterons ici de ne citer que quelques exemples pour démontrer comment les 

musulmans subordonnent, sacrifient même, leur Dîne ET leur Îmaan, parvenus jusqu'à eux au 

prix d'énormes sacrifices, aux biens terrestres. 

D'abord essayons de voir le milieu, l'environnement, où un enfant musulman grandit. Avant 

même sa venue au monde dès le ventre de sa mère, il s'habitue à la musique et à la voix des 

chanteurs (voir la célèbre revue médicale britannique "The Lancet"). Après sa naissance, c'est 

dans cette 'ambiance' de musique, de chanson, de télévision et de vidéo qu'il grandit. Ne lui 

demandez pas le nom d'un Prophète  ou d'un Sahaabî , car il ne connait pas. Demandez-lui 

plutôt le nom d'un chanteur d'un film, d'un acteur ou d'une actrice. Réponse garantie. 

Au Madrassah, l'enseignant à qui l'on donne un salaire de famine, n'a, en aucune circonstance, 

le droit de 'toucher' à cet enfant. A l'école, on dit à l'enseignant : "Tout pou ou, la peau, les os 

pou moi." Lorsqu'il pleut ou lorsqu'il fait froid, l'enfant ne peut pas aller au Madrassah car il 

risque d'attraper un froid, mais à l'école il ira quand même, malgré un avertissement de cyclone 

de classe un. 

L'enfant ira chez le tailleur, dentiste, médecin ou la couturière pendant les heures de 

Madrassah ; car c'est 'haraam' de le faire pendant les heures de l'école. Au Madrassah, on paie 

Rs. 5 par mois parfois on ne paie même pas car on n'a pas d'argent. Par contre, on paie 

régulièrement Rs. 40 ou Rs. 50 ou même plus pour des leçons particulières. Arrivé à un certain 

âge, l'enfant, avant même de pouvoir lire le Qour'aan correctement et apprendre à faire ses 

Salaahs convenablement, quitte le Madrassah. Devoirs de l'école et leçons particulières 

obligent. 

Il y a plus grave encore. 

L'Ile Maurice connait actuellement un essor industriel sans précédent. Tant mieux pour 

l'économie ! Mais cette industrialisation, dit- on, n'est pas sans douleur. En effet, la majorité de 
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la main d'oeuvre de ces industries, génératrice d'emplois par excellence, est constituée de 

femmes et ceci a une incidence directe sur la vie de famille.  

Le célèbre magazine français 'Santé' écrit dans un article paru dans son numéro M1114 – 97 : 

"Quand une femme travaille à l'extérieur, elle devient souvent victime de 'stress' résultant des 

changements sociaux et affectifs qui bouleverse sa vie. Bouleversements qui contrarient souvent 

la nature même de la femme. Les voilà en majorité obligées de travailler comme les hommes, de 

vivre en même temps la maternité ou d'y renoncer, de s'occuper des soins du ménage comme si 

elles ne travaillent pas à l'extérieur, de mettre leur bébé en garde dès le matin et de se couper 

des joies maternelles. Ou, grâce à la liberté d'aujourd'hui elles peuvent se diriger vers un 

célibat qui ne correspond pas forcément à leurs souhaits profonds. Voilà beaucoup de 

contrariétés, de contradictions..." 

A l'issue d'un séminaire tenu récemment à Maurice sur l'incidence de l'industrialisation sur la 

famille mauricienne, les participants ont fait, entre autres, les constats suivants : 

."...industrialisation a bouleversé les structures de la famille et de la société : stress, fatigue et 

découragement des mères de famille, difficultés conjugales, et états dépressifs qui mènent 

quelque fois au suicide. Les parents n'ont plus le temps pour accorder des soins à leurs enfants. 

Une société plus permissive. Amour impossible résultant de la mixité, grossesses non-désirées, 

avortements dangereux." J'en passe ! 

Ces constats n'étonnent guère un musulman qui connaît un peu de son Dîne. Pour lui qui 

connaît les lois de son Rabb (créateur), comme contenues dans le Qour'aan-é-Karîm et le 

Sounnah de Raçouloullah , ce sont des conséquences inévitables auxquelles on devait 

s'attendre quand on fait une chose contre-nature. Il sait qu'il est haraam à une femme de quitter 

sa demeure sauf en cas d'extrême nécessité. 

En effet à l'usine, une atmosphère d'anarchie règne. Les règles du pardah imposées par Allah 

Ta'aala ne sont point respectées. On se côtoie librement et sans pudeur. On ne fait pas de 

différence entre un Îmaandaar et un kaafir. Cette barrière protectrice est enlevée. C'est le motto 

'ene seul le peuple ene seul nation' qui prévaut et cela fait un tort immense au Dîne-é-Islâm. 

Certes l'Islâm n'est pas contre ce motto dans le sens qu'il croit et enseigne le respect de la 

religion des autres. De plus, il prêche l'harmonie entre les diverses communautés. Mais pas au 

risque de perdre son identité ou au détriment de son Dîne et son Îmaan. Malheureusement, 

nombre de nos frères qui, ayant très peu de considération pour leur Dîne, leur Îmaan et l'Îmaan 

de ceux qui sont sous leur responsabilité, n'hésitent pas à envoyer leurs mères, femmes, soeurs 

ou filles travailler dans ces boucheries de Dîne et de Îmaan, là où le risque d'être victime de 

'grossesse non-désirée', 'd'avortement dangereux', d'infidélité, d'adultère, de tomber amoureux 

d'un kaafir ou d'un moushrik est très grand. Cela ne se limite pas aux usines, mais s'étend aussi 

aux bureaux, magasins etc. c.à.d. dès que la femme quitte sa demeure pour aller travailler à 

l'extérieur. 
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Ces personnes, les parents en particulier, doivent assumer leur responsabilité. Ils ne doivent pas 

se réfugier derrière des prétextes banals tel que 'nécessité fait loi' alors qu'ils font fi des 

injonctions du Charî'ah et en même temps mettent en péril le Dîne et l'Îmaan des autres. Ils 

doivent garder toujours en tête le verset du Qour'aan suivant : 

"Ô   les croyants protégez vous mêmes et vos familles d'un feu dont les hommes et les 

pierres seront le combustible." (66:6) 

De plus, à la lumière d'un Hadîce on comprend qu'un mari qui laisse sa femme aller travailler 

est appelé un 'Dayyouce' (cocu). 

Outre les parents et autres responsables de famille, les femmes ou filles qui travaillent au 

bureau, à l'usine ou ailleurs doivent elles aussi, assumer leur responsabilité. Aveuglées par des 

considérations bassement pécuniaires, voulant à tout prix la liberté et l'indépendance 

économique, elles n'hésitent pas à transgresser les limites, nonobstant les risques et dangers 

auxquelles elles s'exposent. 

Prendront-elles le risque d'aller à un endroit où sévit le choléra ou la peste malgré les conseils 

de grands médecins du monde de ne pas y aller ? Naturellement, elles ne feront pas une telle 

bêtise. Alors, pourquoi acceptent-elles d'encourir un danger plus grand et plus mortel que la 

peste en dépit des injonctions du Charî'ah ? 

Y-a-t-il danger plus grave et plus mortel que mettre en péril ou perdre même son Dîne et son 

Îmaan ? D'aucuns s'étonneront à cette interrogation et se demanderont comment une fille ou une 

femme peut perdre son Dîne et son Îmaan en travaillant dans une usine, un bureau ou ailleurs ? 

Et pourtant il n'y a rien de plus vrai. Ces 'honorables' demoiselles et dames, ne côtoient-elles pas 

des hommes, kaafirs et moushrikîne, là où elles travaillent ? Ce côtoiement régulier ne se 

développe t-il pas des fois, pour ne pas dire souvent, en amitié... en amitié profonde et puis en 

amour, en amour 'aveugle' ce qui amène inévitablement à l'infidélité, l'adultère, 'grossesse non-

désirée', 'avortement dangereux' et mariage à un kaafir/moushrik ? Si un couple dont l'homme et 

la femme sont musulmans ne vit pas l'Islâm comme il se doit, alors que peut-on attendre d'un 

couple dont l'homme est kaafir/moushrik ? Est-ce qu'une telle femme peut pratiquer son Dîne ? 

Ne lui arrive t-il pas à faire des choses relevant du Koufr et du Chirk -- ce qui graduellement 

débouche sur une apostasie déguisée ? (Voir en page 2 la réponse à une question sur le mariage 

mixte). 

Les enfants issus d'une telle union sont souvent désemparés, ne sachant pas quelle voie prendre, 

quelle religion suivre et finissent par vivre dans le Koufr ou devenir des athées. 

Donc, la femme qui contracte un mariage mixte, ses parents et familles si ces derniers 

contribuent d'une certaine façon à rendre ce mariage possible comme par exemple laisser la fille 

aller travailler sans broncher, sans rien dire et surtout l'encourager, agissent comme des agents 

de Koufr et de Chirk. A cause de l'argent et l'amour pour un kaafir, ils sacrifient leur Îmaan et 
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leur Dîne - l'Islâm, la religion divine par excellence. Et pourtant, Allah Ta'aala dit dans le 

Qour'aan-é-Karîm : 

"Certes la religion valable auprès d'Allah est l'Islâm" (3:19) 

L'Islâm, seule religion acceptable auprès d'Allah Ta'aala a un code de vie complet et une culture 

riche qui lui sont propres. Le musulman, donc, est quelqu'un qui a sa propre façon de vivre et 

son identité qui lui est propre et il ne lui sied pas de prendre une voie contraire et hostile à sa 

religion qui est parfaite. 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Aujourd'hui j'ai rendu votre religion parfaite ; j'ai parachevé Ma grâce sur vous ; 

J'agrée l'Islâm comme étant votre religion" (5:3) 

Bref, le mariage mixte est plus mortel que la peste, car il est susceptible d'entraîner la perte de 

son Dîne et de son Imaam. Donc les personnes qui osent s'aventurer dans une voie aussi 

périlleuse, et tous ceux qui contribuent d'une façon ou d'une autre à rendre ce mariage répugnant 

possible, le font à leurs propres risques et périls ! 

Quelle gratitude à l'égard d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala pour le cadeau de Îmaan et de 

Dîne-é-Islâm ! On ne saurait être plus reconnaissant ! 

LA RICHESSE 
ERRATA 

Une erreur s'est glissée au No.2 de notre article intitulé "LA RICHESSE" publié dans 

notre dernière édition (volume 1 No.8). Bien que nous sommes sûrs que nos lecteurs 

l'auront corrigée d'eux mêmes, nous tenons à reproduire l'article tout en apportant les 

corrections nécessaires.  

D'après le Charî'ah, il y a trois degrés de richesse 

1. Richesse qui rend le Zakaat Waadjib - c'est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 90 grammes d'or ou alors 630 grammes 

d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de marchandises. Dans 

ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. Évidemment, une personne qui 

paie le Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas le Zakaat - 

c'est-à-dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses 

dettes, l'équivalent de 90 grammes d'or ou 630 grammes d'argent en n'importe quelle 

forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend pas le 

Zakaat Waadjib, mais dans ce cas aussi il est interdit de prendre le Zakaat ou le 

Sadaqat-oul-Fitr. 
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3. Richesse qui ne rend ni le Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib – 

c'est-à-dire posséder une quantité d’objets ou autres choses avec lesquelles on peut

satisfaire ses nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le 

courage de travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien, Dans ce 

cas, on a le droit de prendre le Zakaat et le Sadaqat-oul- Fitr, mais il est interdit (haraam) 

d'en demander. 

EID-OUL-ADHAA 
SAMEDI - DIMANCHE OU LUNDI ? 

La grosse majorité des musulmans à Maurice a célébré la fête Eid-Oul-Adhaa le lundi 25.07.88. 

Cependant, il y a quelques individus qui ont choisi de célébrer cette fête le dimanche 24.07.88 

Aussi un certain "comité" de Mahébourg a publié un pamphlet pour contester la célébration de 

cette fête le lundi 25.07.88. Le comité a basé son argument sur un hadîce de Raçouloullah  

mentionné dans Boukharî et Mouslim Charîf, qui a été traduit comme suit : 

.".. Le mois li ainsi et ainsi, c'est à dire ène coup 29 jours et ène coup 30 jours." 

A partir de cette traduction le comité a établi sa théorie de 29-30-29-30. D'après cette théorie si 

un mois comporte 29 jours, le mois suivant comportera automatiquement 30 jours et le mois 

d'ensuite 29 jours... Ainsi, le comité prétend que si cette année-ci le mois de Ramadhaan a été 

de 29 jours, d'après la théorie en question, le mois de Zoul Qa'dah a dû comporter aussi 29 

jours. Il avance donc que la lune de Zoul hidjah a dû être visible au plus tard le jeudi 14.07.88 et 

non le vendredi 15.07.88. En conclusion le comité dit que le 10
ème 

Zoul hidjah c.à.d. l'Eid-Oul-

Adhaa ne pouvait pas être célébré le lundi 25.07.88. 

Ceux qui connaissent le texte arabe du Hadîce savent que la traduction du Hadîce a été mal 

faite. En effet, le comité a commis une erreur monumentale - le mot "marratan" dans le texte du 

Hadîce a été rattaché au "mois" alors que le mot se rapporte plutôt aux gestes des mains de 

Raçouloullah . Ceux qui ont ne serait-ce qu'une petite connaissance de l'histoire des arabes 

savent que ces derniers avaient l'habitude d'indiquer le nombre avec leurs doigts. C'est ainsi que 

Raçouloullah  a, une première fois, indiqué le nombre de 29 et une deuxième fois le nombre 

de 30. La traduction correcte du Hadîce en question est comme suit : 

.".. Le mois est ainsi et ainsi, ène coup li fine signifié 29 jours et ène coup 30 jours." (Boukharî 

Vol 3/137). 

Raçouloullah  donc signifié une fois le nombre de 29 jours avec ses doigts et une autre fois le 

nombre de 30 jours. Il n'y a en réalité aucune théorie de 29-30-29-30. Si cette théorie était 

valable, Raçouloullah  n'aurait pas ordonné à son Oummat de chercher la nouvelle lune pour 

commencer le jeûne du Ramadhaan ou pour célébrer la fête d'Eid. En se basant sur cette théorie 

on n'aurait qu'à établir le nombre de jours que comporte un mois pour savoir combien chaque 

mois qui suit comportera. Il est donc clair que la loi Islamique n'a établi que deux façons pour 
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déterminer la fin d'un mois ou le début d'un nouveau mois - premièrement par la visibilité de la 

nouvelle lune, et deuxièmement, au cas où la nouvelle lune n'a pas été visible, par expiration de 

30 jours du mois précédent. 

Il n'y a pas d'autres façons que le Charî'ah a préconisées pour déterminer le début d'un nouveau 

mois. 

Nous savons tous que la lune de Zoul Hidjah n'a pas été visible le jeudi 14.07.88. Donc le mois 

précédent c.à.d. Zoul Qa'dah était de 30 jours. Ce qui fait que l'Eid-Oul-Adhaa, c.à.d. le 10
ème

 

Zoul hidjah, est tombé le lundi 25.07.88, date à laquelle, en accord avec les principes 

islamiques, la majorité des musulmans a célébré cette fête. 

Ceux qui ont choisi de célébrer l'Eid-Oul-Adhaa avant le lundi 25.07.88 ont bien sûr eu tort. 

C'est comme-ci ils ont accompli la Salaah de Maghrib avant le coucher du soleil, ce qui, comme 

nous le savons tous, n'est pas valable. La Salaah de Eid et le Qourbaanî de ces personnes-là, 

ayant été accomplis avant la date et l'heure convenable, ne sont donc pas valables. 

Nous avons envoyé une lettre à ces frères de Mahébourg pour les éclairer et dissiper surtout leur 

appréhension concernant la célébration d'Eid à des jours différents. 

En effet le Charî'ah n'a pas imposé à tous les musulmans du monde de célébrer l'Eid-Oul-Fitr ou 

l'Eid-Oul-Adhaa le même jour. La célébration de ces deux fêtes est liée à la visibilité de la lune. 

Si la lune a été visible le 29
ème

 jour du mois dans un pays quelconque alors un nouveau mois 

commence pour les musulmans de ces pays là, tandis que les musulmans du pays où la visibilité 

de la lune n'a pas été établie auront à compléter 30 jours. C'est ce principe qui est en conformité 

avec le Charî'ah. Un Hadîce de Mouslim Charîf le confirme d'ailleurs. Il est rapporté dans ce 

Hadîce que Hazrat Kouraib  vint chez Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et l'informa que les 

musulmans de la Syrie, où habitait Hazrat Mou'aawiyah , et lui même personnellement 

avaient vu la nouvelle lune un vendredi soir. Sur ce, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   a 

répondu qu'ils ont, quant à eux, vu la nouvelle lune un samedi et de ce fait ils allaient continuer 

de jeûner jusqu'au nombre de 30 à moins que la nouvelle lune serait visible le 29
ème

 jour du 

mois de Ramadhaan. Il a ensuite déclaré que c'était cette façon qui leur avait été ordonnée par 

Raçouloullah . 

On voit que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   ne s'était nullement fait du souci à l'effet qu'ils 

n'allaient pas, eux, célébrer l'Eid-Oul-Fitr le même jour que la Syrie. Et cela ne veut pas dire 

qu'il y a plus d'un calendrier islamique. 

Nous avons également éclairci un autre point pour nos frères, toujours à la lumière de Hadîce, 

celui là de Mouslim Charîf : 

Une fois un groupe de personnes, en voyage de Ou'mrah, ont vu la nouvelle lune. Certains 

d'entre eux ont dit que c'était une lune de 3 jours alors que d'autres ont dit que c'était une lune de 

2 jours. Ils ont subséquemment raconté tout cela à Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  . Ce dernier 
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a dit que c'est Allah Ta'aala qui l'avait haussée afin de la permettre d'être visible... Ce Hadîce 

démontre que la grosseur ou la hauteur n'a aucune importance quant à la détermination de la 

nouvelle lune, comme nos frères du "comité" croyaient en écrivant dans leur pamphlet : "Le 

vendredi 15.7.88, la lune ti bien haut." C'est une autre erreur de leur part. 

Il est malheureux de constater encore une fois que certaines personnes, malgré leur manque de 

connaissance et de compétence, s'aventurent dans l'interprétation de Hadîce. Il est indéniable 

qu'ils causent un tort immense à la communauté musulmane. Nous savons tous que ce n'est pas 

qu'en lisant des livres de médecine qu'on devient médecin. De même ce n'est pas qu'en lisant 

certains livres ou traductions de Hadîce qu'on devient apte à interpréter les ahaadîce. 

Musulmans et musulmanes, ne vous laissez pas berner. Quand il s'agit de Dîne et de Îmaan, plus 

que tout au monde, vous devez prendre les précautions nécessaires pour les protéger. Adressez-

vous plutôt aux autorités compétentes pour résoudre vos problèmes en matière religieuse. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de son Dîne et qu'Il nous guide dans le 

Droit Chemin. (Aamîne) 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-ce qu'un musulman ou une musulmane peut épouser une personne de religion 

différente ? 

R. Le mariage entre un musulman et une non-musulmane n'est pas valide. En d'autres mots le 

mariage mixte n'a pas sa place en Islâm. Toutefois, selon la loi établie par le Qour'aan, il est 

permis à un homme d'épouser une chrétienne ou une juive. Cette concession faite seulement 

aux hommes a été par la suite abolie par Hazrat Oumar  car selon lui une telle union causerait 

beaucoup de fitnah. Il est même allé jusqu'à ordonner les hommes mariés à des non-

musulmanes de dissoudre leur mariage en divorçant de leurs femmes. 

Il serait inexact d'interpréter cette mesure prise par Hazrat Oumar  comme une infraction à la 

loi coranique. Si l'action d'un médecin qui interdit à un patient de consommer certains aliments 

halaal qui pourraient, selon lui, causer du tort à la santé physique de son malade est considérée 

comme un mérite, on ne voit pas comment l'action de Hazrat Oumar  peut être considérée 

autrement alors qu'il n'a rien fait d'autre que d'empêcher un mal qu'il considérait néfaste pour la 

santé spirituelle de l'Oummat. Sans doute Hazrat Oumar , lui qui a mis 12 ans à étudier le 

Sourah Al-Baqarah, connaissait mieux que nous l'esprit de la loi coranique. 

C'est la détérioration spirituelle qui a été à l'origine de l'action de Hazrat Oumar . S'il était 

nécessaire à cette époque, qui était le printemps de Khairoul-Qouroûne (la meilleure des 

époques), d'interdire le mariage interreligieux, combien plus nécessaire serait-il de l'interdire de 

nos jours où nos coreligionnaires connaissent la façon faire et le mode de vie des Ghair-Qaûm - 

la fête des mamans, le noël, le nouvel an, le réveillon, robe de mariée pour ne citer que ceux-là, 

- mieux que leur propre Dîne. Il sera donc très difficile de nos jours, vu l'état spirituel très 
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précaire de l'Oummat, à un musulman marié à une chrétienne ou une juive de préserver sa foi et 

de garder ses convictions religieuses. Si tel est le cas, quel sera donc le sort des enfants issus 

d'un tel mariage ? 

Bref, le mariage avec une chrétienne ou une juive, dans le contexte actuel, est extrêmement 

périlleux car cela comporte beaucoup de risques tant pour le Dîne du père que pour celui des 

enfants. En fait, un tel mariage est Makroûh Tahrîmî. Mais il importe de préciser que le nikaah 

avec une femme chrétienne ou une juive est valide. Leurs relations ne sont pas considérées 

comme étant adultères et leurs enfants sont considérés comme légitimes. 

Il est bon de préciser cependant, que tout ce qui a été dit jusqu'ici concerne le mariage d'un 

musulman à une femme Ahl-é-Kitaab, c'est-à-dire une femme qui est chrétienne ou juive par 

conviction religieuse et non de nom seulement. Elle ne sera pas considérée comme Ahl-é-

Kitaab si elle ne croit ni en un Être Suprême, ni en Moûçaa  et I'çaa  et ni en leurs livres. 

Une telle femme est considérée comme une athée et le nikaah avec une athée n'est pas valide. 

Q. Un homme meurt laissant derrière lui sa femme et un enfant. La femme en question 

contracte un deuxième mariage. Est-ce que l'enfant, issu de premier mariage, est 

considéré comme un héritier de ce deuxième mariage ? 

R. Normalement l'héritage se partage entre les personnes qui ont des liens de sang et entre 

époux et épouses. L'enfant en question ici ne peut hériter des biens de son beau-père, car il n'y a 

pas de lien de sang. Par contre, il héritera des biens de sa mère. 

Q. D'après la loi islamique si un homme n'est pas satisfait de sa femme, il peut soit la 

divorcer soit épouser une deuxième femme. Mais si c'est la femme qui n'arrive pas à 

s'entendre avec son mari en raison de différence de conception et de manière. Qu'est-ce 

qu'elle peut faire ? Peut-elle avoir recours à une institution quelconque pour l'obtention 

du divorce ? 

R. Dans un état islamique c'est le Qaazî qui s'occupe de ce genre de problème. S'il trouve les 

doléances de la femme valables islamiquement et après qu'une tentative de réconciliation s'est 

soldée par un échec, il peut dissoudre le 'nikaah' s'il est en présence d'une requête de la femme 

dans ce sens. 

En l'absence d'un Qaazî, comme c'est le cas dans un état non-islamique, c'est un conseil 

(Council) constitué d'Ou'lamaa qui s'occupe de ce genre de problème. En d'autres mots c'est le 

"conseil" qui remplace le Qaazî. 

Q. Certaines personnes disent que tous les produits de mer - crabes, crevettes, poissons, 

etc. sont halaal tandis que d'autres affirment qu'à part le poisson, ils sont tous 

"Makroûh  ." Veuillez m'éclairer à ce sujet, s'il vous plaît. 

R. Aucun produit de mer n'est halaal sauf le poisson. Les crabes ou les crevettes ne tombant pas 

dans la catégorie de poisson ne sont donc pas halaal. 
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Rien ne prouve dans le verset du Sourah Al-Maaidah que tous les produits de mer sont halaal. 

Ordinairement le mot "swaïd", utilisé dans ce verset, signifie "chasser" ou "pêcher." Or dans ce 

verset c'est le "Swaïd-oul Bahr" c.à.d. la chasse marine ou la pêche qui a été déclarée permise 

ou halaal. Il faut faire la différence entre une permission de chasser et celle de consommer. 

Quand il est permis de chasser les gibiers terrestres, cela ne veut pas dire qu'il est permis de les 

consommer. Similairement la permission de la chasse marine n'implique pas la permission de 

consommer tout ce qui a été péché. 

Dans les versets 94 à 97 du Sourah Al-Maaidah, Allah Ta'aala nous montre les règlements 

concernant le Haraam Charîf et le Mouhrim (celui qui est en état d'Ihraam). En effet, il est dit 

qu'un Mouhrim n'a pas le droit de chasser qu'il soit à l'intérieur ou à l'extérieur de la superficie 

du Haram Charîf. Au verset 95 du Sourah Al-Maaidah, il parait que les deux types de chasse 

(marine et terrestre) sont interdits mais au verset suivant Allah Ta'aala précise que la chasse 

marine est exemptée de cette interdiction et Il souligne, qu'en état de Ihraam, seule la chasse 

terrestre est interdite. 

Le Hadîce où Raçouloullah  dit : "Alhillou Maïta tou-hou" veut dire "son Maïta est halaal" ne 

prouve pas que tout ce qui est dans la mer est halaal, car Raçouloullah  lui même a défini le 

mot "Maïta" (un corps sans vie) comme "samak" (poisson). Similairement, le terme "lahm tari" 

(viande fraîche) mentionné dans le verset 14 du Sourah 16 et dans le verset 12 du Sourah 35 

signifient "poisson" selon les Moufassirîne. 

Il est donc faux de dire que tous les produits de mer sont halaal. En réalité, il n'y a que le 

poisson qui est halaal. 

Q. Est-il permis à un musulman de jouer aux "pool" et aux courses ? Si la réponse est 

négative, que doit-on faire de l'argent qu'on a gagné à ces jeux ? 

R. Tout jeu de hasard où l'argent est 'exposé' c.à.d. où il y a la probabilité de gagner aussi bien 

que de perdre s'appelle "Qimaar" ou "Maïsir" dans la terminologie islamique. Dans le verset 90 

du Sourah Al Maaidah, Allah Ta'aala a déclaré "Maïsir" et la boisson alcoolique également 

comme malpropre et oeuvre de chaïtaan : 

"Ô   vous qui croyez, le vin, le jeu de hasard, les pierres dressées et les flèches divinatoires 

sont une abomination et une oeuvre du Démon. Évitez-les, afin que vous soyez heureux." 
(5:90) 

En d'autre mots, jouer aux 'pools', aux courses, acheter des loteries ou des billets des 

souscriptions volontaires, etc. sont tous considérés comme "Maïsir" à la lumière du verset ci-

dessus. 

Ces jeux, étant détestables et sataniques, ne sont donc pas permis en Islâm. 

On n'a pas le droit de se servir de l'argent gagné aux jeux pour dépenser sur soi et sur sa famille. 

Il doit être donné aux pauvres sans l'intention de çawaab. Si on l'a déjà dépensé, on doit donner 
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aux pauvres l'équivalentdecequel’onadépensé. Et dans les deux cas, on doit faire le Taubah 

(repentir). 

Q. Mon mari veut se lancer dans les affaires et il a l'intention de contracter un emprunt à 

la banque, ce qui normalement comporte des intérêts. Quand je lui dis que c'est haraam, il 

réplique qu'il est aussi haraam de payer les impôts sur les revenus "(Income Tax)." Et il 

ajoute que tout emprunt sera déduit de son "Income Tax." Il avance aussi que, dans le 

contexte mauricien, on ne peut pas se lancer dans un 'business' sans un emprunt, car le 

gouvernement va croire qu'on utilise le "black money" (l'argent au noir). Qu'en pensez-

vous ? 

R. Avant d'entreprendre quoi que ce soit nous devons nous mettre bien dans la tête que le 

succès ou l'échec tout comme la récompense ou la punition ne se trouve que dans la main 

d'Allah Ta'aala. Notre Créateur, Omnipotent et Omniscient, sait mieux que nous mêmes ce que 

nous avons dans notre for intérieur. Il est donc inutile de justifier nos mauvaises actions aux 

yeux du monde. 

Votre mari a voulu justifier un emprunt à intérêt sous prétexte qu'il est haraam de s'acquitter de 

'l'Income Tax'. Or, nulle part en Islâm il a été dit qu'il est interdit de payer les impôts sur les 

revenus. Ce qui est vrai, c'est qu'après avoir payé le Zakaat, le Sadaqat-oul-Fitr, le "Oushr" et le 

Khiraaj, une personne aura accompli ses responsabilités vis-à-vis d'Allah Ta'aala. Qu'on paie 

"l'Income Tax" ou non, Allah Ta'aala ne nous interrogera pas à ce propos ; mais il est faux de 

dire qu'il est haraam de payer les impôts sur les revenus. 

Toute transaction qui comporte intérêt est haraam et y participer est un péché très grave. Le 

Qour'aan-é-Karîm nous enseigne qu'une telle transaction est analogue à une déclaration de 

guerre contre Allah Ta'aala et Son Raçoul . 

Raçouloullah  a dit que l'intérêt comporte 70 degrés (de péché) et le degré le plus inférieur 

équivaut à la commission du "Zinaa" avec sa mère. (Ibn Maadjah) 

Dans un autre Hadîce, Raçouloullah  a dit qu'un dirham d'intérêt est pire que trente-six fois la 

commission de Zinaa. (Mousnad Ahmad, Tabraanî) 

De plus, Raçouloullah  a maudit tous ceux qui participent d'une façon ou d'une autre dans les 

transactions qui comportent intérêt, celui qui prend des intérêts, celui qui donne des intérêts, les 

témoins qui participent à une telle transaction et celui qui rédige le contrat ont été tous maudits. 

Il est vrai qu'en cas d'extrême nécessité l'Islâm nous autorise à consommer même le porc, mais 

nous savons très bien que personne n'ose inventer toutes sortes de prétexte pour "légaliser" la 

consommation du porc. Au contraire, même dans des circonstances difficiles, nous ferons de 

notre mieux pour éviter de consommer une chair si impure. A la rigueur, si nous arrivons quand 

même à manger le porc nous le ferons avec beaucoup de dégoût et nous en prendrons juste ce 

qui est nécessaire pour sauver notre vie. 
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Mais combien parmi nous se sont trouvés dans une telle situation ? Alhamdoulillaah nous n'en 

sommes pas arrivés là. Beaucoup de personnes ont réussi à se lancer dans les affaires sans avoir 

pris des emprunts à intérêt. Il suffit d'un peu de bonne volonté et de patience. Évidemment ceux 

qui sont prisonniers de leurs "nafs", ceux qui voudront gagner gros en peu de temps n'hésiteront 

pas à transgresser les lois d'Allah Ta'aala en trouvant toutes sortes de prétexte pour justifier 

leurs péchés. Mais n'oublions pas, nous aurons des comptes à rendre un jour à Allah Ta'aala. Ce 

jour là, ce n'est pas l'argent haraam qui nous tirera d'affaire. Le succès dans ce monde et dans 

l'Aakhirah ne se trouve que dans l'obéissance à Allah Ta'aala. 

Bref, toute transaction qui comporte intérêt est incontestablement haraam et est passible des 

punitions sévères. Personne au monde ne pourra affirmer le contraire, malgré toutes les 

tentatives de justification. Qu'Allah nous fasse comprendre et nous dirige dans le droit chemin. 

Aamîne. 

Q. Est-ce que l'Islâm permet à un musulman d'écouter de la musique ou regarder des 

films à la vidéo ? 

R. D'après les éminents Sahaabah  tels que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Hazrat 

Abdoullah Bin Abbaas  , Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Jaabir Bin Abdoullah , 

le mot "Lahwal Hadîce" mentionné au verset 6 du Sourah Louqmaan se réfère à la chanson et à 

la musique. Et ils sont d'avis que ce verset condamne les chansons qui sont accompagnées de 

musique. Et ce sont justement de telles chansons (accompagnées de musique) qui sont haraam 

en Islâm. De ce fait, l'interdiction de la musique elle même est donc aussi établie. La raison 

avancée dans ce verset pour expliquer cette interdiction est "l'id-laal" qui signifie s'égarer ou se 

dévier du chemin d'Allah Ta'aala. Il est à souligner que toute chose qui dévie l'Inçaan (l'homme) 

du chemin d'Allah Ta'aala est haraam. Sans l'ombre d'un doute, l'écoute de la musique et la 

musique elle même, sans prendre en considération tous ses autres méfaits, nous dévient du droit 

chemin. 

Similairement, la télévision et la vidéo ont les mêmes caractéristiques déviatrices que la 

chanson et la musique, et sont donc interdites en Islâm. Le célèbre Moufassir, Imaam Tabarî 

(R), dit que la chanson a été déclarée haraam à l'unanimité par les Ou'lamaa. Dans le verset 64 

du Sourah 17, Allah Ta'aala a désigné la chanson et la musique comme "la voix satanique." 

La musique, la télévision et la vidéo ont tous un point commun avec Dadjjaal-celui de "Id-laal." 

Elles contribuent énormément à nous dévier et nous éloigner du droit chemin. 

Les mélomanes et les téléspectateurs se joignent à Dadjjaal et ils s'alignent avec son mouvement 

déviateur. Du point du vue islamique, ils ne sont pas dignes de confiance et de foi. Il est à noter 

que tout acte qui contribue, d'une façon ou d'une autre, à la promotion de la musique, de la 

télévision ou de la vidéo est répréhensible. Ceux qui en sont coupables doivent faire le 

"Taubah." Dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit : 
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"Éloignez vous de la musique et de la chanson car elles aident l'hypocrisie à "pousser" 

dans votre coeur tout comme l'eau aide la croissance des plantes." 

Plusieurs illustres Sahaabah  ont rapporté presque la même chose. Certaines personnes 

essaient parfois de justifier leurs péchés en se cachant derrière toutes sortes de prétextes comme 

par exemple l'aspect soi-disant éducatif de la télévision. Ces gens-là ne sont que prisonniers de 

leur 'nafs'. 

Assurément la musique, la télévision et la vidéo sont les instruments de Dadjjaal. Nous devons 

à tout prix nous éloigner de ces choses-là. Pour plus de détails veuillez vous référer à un article 

à ce sujet dans ce même numéro. 

Q. Certaines personnes disent qu'il ne faut suivre aucun de ces quatre Imaams - Imaam 

Aboû Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R), Imaam Maalik (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal 

(R). Pour soutenir ce qu'ils avancent ils citent le Hadîce suivant : 

"J’ai laissé parmi vous quelque chose à laquelle si vous vous accrochez fermement, vous 

ne vous égarerez jamais : le livre d'Allah et le Sounnah de son envoyé . Je voudrais avoir 

une explication de ce Hadîce là. 

R. Ce Hadîce nous montre que la source du hidaayah est le livre d'Allah Ta'aala, c.à.d. le 

Qour'aan-é-Karîm, et les enseignements de Raçouloullah .  

On doit d'abord savoir lire correctement le Qour'aan, puis connaître la signification (traduction) 

ensuite et surtout ses implications. La même chose s'applique pour les Ahaadîce qui 

contiennent, entre autres, les enseignements de Raçouloullah . Si pour apprendre tout cela, des 

gens vont à l'université où il y a de grands savants en la matière et de grands professeurs, alors 

on ne voit pas comment on ne peut pas apprendre de ces 4 Aimmah (R), (pluriel de Imaam), qui 

étaient d'éminents savants, doués d'une intelligence hors pair et imprégnés de Taqwaa (la piété). 

En fait, suivre un de ces illustres Aimmah (R) n'est rien d'autre que la mise en pratique du 

Qour'aan-é-Karîm et du Sounnah de Raçouloullah   d'après les explications et interprétations 

de cet Imaam là. Nous devons tous concéder, qu'on le veuille ou non, que ces Aimmah (R) 

avaient compris le Qour'aan et le Hadîce mieux que nous. Les savants de chaque époque 

s'accordent tous à dire que la seule solution qui permet à barrer la route à ceux qui veulent nous 

dévier est de suivre un de ces quatre Aimmah (R). 

En suivant un de ces quatre Aimmah Moudjtahidîne (R), on donne priorité à l'analyse et 

déduction de cet Imaam là. Et c'est ainsi que cela devrait être car le Qour'aan-é-Karîm et le 

Hadîce, la source de la sagesse, ne peut autoriser un ignorant à pratiquer l'Islâm selon ses 

propres déductions, qui si elles ne sont pas erronées sont empreintes d'opinions personnelles qui 

correspondent plus à ses convenances qu'aux Qour'aan et Hadîce, tout en rejetant les 

explications et les verdicts émis par ces élites que furent ces quatre Aimmah (R). 
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Donc, en suivant une personne qui possède plus de connaissance de Dîne que soi même, on est 

parfaitement en accord avec l'ordre et l'esprit du Qour'aan-é-Karîm et le Hadîce. Il n'y a pas de 

doute que ces quatre Aimmah (R) étaient plus doués de connaissance de Dîne que nous. 

Ceux qui se bornent à dire qu'il ne faut suivre aucun de ces Aimmah (R) et qui essaient de 

pratiquer l'Islâm selon leurs propres interprétations du Qour'aan-é-Karîm et du Hadîce, malgré 

qu'ils ne possèdent pas les compétences nécessaires, ont, en réalité, mal compris le Hadîce 

mentionné dans la question. Leur comportement va à l'encontre des enseignements du Qour'aan-

é-Karîm et du Hadîce. Allah Ta'aala n'a jamais autorisé qu'on badine avec son Dîne, car en 

cherchant d'interpréter le Qour'aan-é-Karîm et le Hadîce sans les qualifications requises, on est 

en train de faire le badinage avec l'Islâm et faire le jeu de chaïtaan. Qu'Allah Ta'aala nous 

protège des piège que nous tend Chaïtaan. Aamîne. 

QU'EST-CE EN RÉALITÉ LE MOIS DE 

MOUHARRAM SELON LES ENSEIGNEMENTS 

DE L'ISLÂM ? 

L'Islâm a brisé les chaînes du polythéisme (Chirk) et de l'infidélité (Koufr). Il a enseigné à 

l'homme à ne se prosterner que devant Allah, l'unique, Celui qui n'a pas d'associé. Il est 

malheureux de constater, cependant, que de nos jours, nombre de ses adhérents, de par leurs 

actions, sont plongés dans le 'Chirk' et dans le 'Koufr'. Et ce, en dépit du fait qu'ils prononcent 

chaque jour le kalimah "La ilaaha illallaahou Mouhammadour Raçouloullah" et le verset du 

Qour'aan, "Iyyaaka na'boudou wa Iyyaaka nastaîne" (c'est Toi que nous adorons et c'est à Toi 

que nous demandons de l'aide). Tout cela n'est que la conséquence de leur ignorance. Ils ne se 

sont jamais donné la peine de comprendre ou même d'essayer de comprendre ce qu'ils lisent. 

S'ils s'étaient interrogés sur la portée et les implications de leurs actes de foi, s'ils avaient fait le 

moindre effort dans ce sens, ils ne seraient jamais tombés si bas, car ils auraient su ce que 

signifie 'Tauhîde' (l'unicité). 

Celui qui accepte sincèrement le Kalimah "La ilaaha illallaahou" (Il y n'a pas de Dieu autre 

qu'Allah) déclare solennellement que personne, sous n'importe quelle forme, ne mérite d'être 

adoré si ce n'est Allah. Il est convaincu qu'Allah est bien Celui qui accorde le bonheur et le 

malheur, la santé et la maladie, la richesse et la pauvreté, l'honneur et le déshonneur, la vie et la 

mort. Il est également persuadé que c'est Allah seul qui pourvoit aux besoins de l'homme. 

Tous les Prophètes  ont reçu l'ordre de n'adorer qu'Allah : 

"Nous n'avons envoyé aucun Prophète avant toi sans lui révéler : 'Il n'y a de Dieu que moi 

alors adorez moi ' !" (21:25) 

Il est triste de constater cependant, que certaines personnes croient qu'il y a d'autres qui 

possèdent des attributs et qualités qu'Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala est seul à posséder. 
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Tantôt ils se prosternent dans les mosquées, tantôt sur les tombes et tantôt sur les taazias. Ils 

lisent ce verset du Qour'aan : 'Iyyaaka na'boudou wa Iyyaaka nastaîne' et pourtant ils ne 

cessent de demander de l'aide à Hazrat A'lî , Hazrat Housseïne  et Hazrat Abdoul Qaadir 

Jeelaanî (R). Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"N'attribuez pas d'associés à Allah, alors que vous savez." (2:21) 

Ô, Musulmans, si vous aimez vraiment Raçouloullah , si vous aimez vraiment Hazrat A'lî  

Hazrat Abdoul Qaadir Jeelaanî (R) et Hazrat Housseïne , vous devez à tout prix suivre leurs 

recommandations. Et sachez qu'ils n'ont jamais permis de demander de l'aide à quiconque si ce 

n'est à Allah. 

Frères et soeurs en Islâm, il n'y a rien de plus précieux que notre foi en Allah Ta'aala (Îmaan). 

Nous ne devons nous épargner aucun effort et nous devons faire preuve de beaucoup de 

vigilance si nous voulons la préserver. Qu'Allah Ta'aala nous guide et nous fasse comprendre, et 

qu'Il nous protège de l'ignorance. Aamîne 

LE JEÛNE DE YAUMÉ AA'CHOURAH   

DEFINITION 

Littéralement Yaumé Aa'chourah  signifie 10
ème

 jour. En terminologie islamique il signifie 10
ème

 

jour du premier mois du calendrier islamique - c'est-à-dire Mouharram. 

L'OBSERVATION DU JEÛNE LE 10
ème

 JOUR DE MOUHARRAM PAR 

LES PROPHÈTES  

Le Prophète  a dit : 

"Les Prophètes  jeûnaient le jour de Aa'chourah  . Jeûnez vous aussi." (Ibn Abî Chaïbah) 

LE JEUNE DE AA'CHOURAH   AVANT LE HIDJRAH (L'ÉMIGRATION) 

A l'époque du "Djaahiliyyah" (de l'ignorance) même les Qouraïshites observaient le jeûne de 

Aa'chourah . Le saint Prophète  lui aussi, jeûnait ce jour là. Hazrat Aa'ichah  dit : 

Les Qouraïshites observaient le jeûne de Aa'chourah   à l'époque du "Djaahiliyyah" (avant la 

prédication de l'Islâm) et le Messager d'Allah également faisait ce jeûne. (Boukharî) 

LE JEÛNE DE AA'CHOURAH   APRÈS LE HIDJRAH 

Après l'émigration du Prophète  à Madînah il remarqua que les juifs aussi observaient le jeûne 

de Aa'chourah . Le 10
ème

 jour de Mouharram était un jour béni et sacré pour eux car c'était ce 

jour là que le Prophète Moûçaa  remporta la victoire sur Pharaon et que les Banî Isrâ'îl furent 

libérés de leurs ennemis. Ils observaient donc ce jeûne selon la tradition héritée du Prophète 
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Moûçaa  qui jeûnait ce jour là en signe de reconnaissance pour sa victoire sur Pharaon et le 

peuple de Pharaon. Quand le Prophète  apprit ceci, il dit : 

"Nous sommes plus proches de Hazrat Moûçaa  que les juifs le sont." 

Il ordonna donc aux Sahaabah  de jeûner ce jour là. 

Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   dit : 

Le Prophète vint à Madînah et vit que les juifs jeûnaient le jour de Aa'chourah . "Qu'est-ce 

ceci ? dit-il. C'est un jour béni, on lui répondit, le jour où Allah a délivré les Banî' Isrâ'îl de leurs 

ennemis et, Moûçaa  a jeûné ce jour là." 

"Moi dit-il j'ai plus de devoirs envers Moûçaa que vous." Et il jeûna et ordonna (aux autres) de 

jeûner. (Boukharî) 

En d'autres mots, le Prophète  voulait dire qu'il était plus proche de Moûçaa que les juifs et 

qu'il était davantage son devoir de suivre sa pratique. 

LA POSITION LÉGALE DU JEÛNE DE AA'CHOURAH   

Hazrat Aa'ichah  dit : 

Le Prophète  avait tout d'abord ordonné de jeûner le jour de Aa'chourah  . Puis quand le 

(jeûne du) Ramadhaan fut prescrit (devint obligatoire), celui qui voulait, jeûnait et celui qui ne 

voulait pas, ne jeûnait pas. (Boukharî) 

Dans un autre hadîce qui se trouve dans Aboû Daawoûde un Sahaabî  dit que le Prophète  

l'envoya vers les autres Sahaabah  le matin d'un 10
ème

 Mouharram avec l'instruction suivante : 

"Dis à ceux qui n'ont pas encore mangé de jeûner aujourd'hui et à ceux qui ont déjà mangé de 

s’en abstenir pour le reste de la journée et de remplacer un jeûne." (Aboû Daawoûde) 

C'est pour cette raison que Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   proclama un fatwa comme suit : 

"Jeûnez le 9ème et le 10ème (jour de Mouharram)." (Tirmîzî) 

Un autre fatwa de Abdoullah Ibn Abbaas   est comme suit : 

"Jeûnez le jour de Aa'chourah  , mais faites le contraire de ce que font les juifs ; jeûnez aussi un 

jour avant et un jour après." (Ahmad) 

C'est à partir de tout cela que les savants disent que jeûner le 10
ème

 jour de Mouharram 

seulement est Makroûh. Il est recommandé de jeûner le jour de Aa'chourah  et un jour avant ou 

un jour après. (Fataawaa Qaazî Khaan). 

Il est donc moustahab d'observer les jeûnes du mois de Mouharram en une de ces trois façons : 
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1. 9
ème

 et 10
ème

jours de Mouharram ou 

2. 10
ème

 et 11
ème

 jours de Mouharram ou 

3. 9
ème

, 10
ème

 et 11
ème

 jours de Mouharram. 

RÉCOMPENSES 

Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   dit : 

"Je n'ai pas vu le Prophète  manifester de préférence pour jeûner à un moment plutôt qu'à un 

autre, sauf pour ce jour-ci, c'est-à-dire le jour de Aa'chourah  , et pour ce mois-ci, c'est-à-dire le 

mois de Ramadhaan." (Boukharî) 

Dans un autre hadîce, le Prophète  dit : "J'ai l'espoir que de par le jeûne de Aa'chourah  , Allah 

pardonnera les péchés d'une année écoulée." (Mouslim) 

Le Prophète  a aussi dit : 

"Jeûnez pendant le mois de Mouharram car c'est le mois d'Allah. Il y a un jour de ce mois où Il 

a gracié un peuple et Il accordera sa grâce à un autre peuple ce même jour." (Tirmîzî) 

Comme mentionné dans Boukharî, Mouslim et les autres livres de hadîce, c'était le peuple de 

Moûçaa  qui avait été gracié le jour de Aa'chourah . L'autre peuple qui sera gracié, selon 

certains savants, concerne ceux qui auront jeûné le jour de Aa'chourah . 

CERTAINES PRATIQUES OBSERVÉES PENDANT LE MOIS DE 

MOUHARRAM 

TAAZIA ET MAATAM 

Le Prophète  dit : 

Ils ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues et qui déchirent les encolures de leurs 

vêtements. (Boukharî) 

Les Arabes avaient l'habitude de crier, de pleurer, de se frapper les joues, de déchirer les 

encolures de leurs vêtements et de se frapper la poitrine lors du décès d'un membre de leur 

famille. Le Prophète  a condamné cette pratique en des termes bien sévères déclarant même 

que ceux qui s'adonnent à des telles pratiques ne sont "pas parmi nous." 

Les pratiques de "taazia" et de "maatam" sont semblables à celles décrites plus haut. Par 

conséquent même une personne d'une intelligence moyenne peut facilement comprendre 

qu'elles sont en contradiction avec les enseignements de l'Islâm et sont donc totalement 

interdites. 

Les "taazia" et "maatam" sont tellement abominables aux yeux de l'Islâm que non seulement il 

est interdit de les pratiquer mais il est également interdit d'y assister. Ceux qui le font sont à 
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blâmer et sont considérés comme des pécheurs, car leur présence encourage ceux qui y 

participent. Allah dit : 

"Ne vous aidez pas les uns les autres dans le péché et la transgression." (5:2) 

Quant à ce qui arriva à Hazrat Imaam Housseïne  un vendredi à Karbala en Iraq, tout 

musulman qui a un peu d'Îmaan doit en ressentir une profonde tristesse. Mais, comme déjà dit, 

ce chagrin doit être exprimé tout en respectant les principes de l'Islâm. Là-dessus il n'y a pas de 

plus grand exemple que les comportements du Saint Prophète  au moment où son fils 

Ibraahîm rendait le dernier soupir. Le tenant dans ses bras, le Prophète  dit : 

"Les yeux sont débordés de larmes et le coeur plein de chagrin, mais nous ne disons que ce qui 

fait plaisir à notre Créateur. Certes nous sommes très tristes d'être séparés de toi, Ô   Ibraahîm." 

(Boukharî) 

Le Prophète  n'a ni crié, ni frappé ses joues ou sa poitrine et ni déchiré les encolures de ses 

vêtements. Il a montré à son Oummat que même dans la tristesse (ou dans n'importe quelle 

autre circonstance), il ne faut jamais oublier l'ordre d'Allah. C'est ainsi que doit agir un vrai 

croyant. 

Le Prophète  est le modèle de tous les Musulmans. Il n'y a pas de salut, mais de la perdition, 

en dehors de ses principes. 

En sus du taazia et du maatam, il y a d'autres pratiques qui sont observées pendant les premiers 

dix jours du mois de Mouharram. Les savants de la religion sont catégoriques et s'accordent 

tous à dire que ces pratiques sont interdites. Personne, en tant que Ahlé Sounnah Wal 

Djamaa'ah, n'a le droit de tolérer ces coutumes honteuses. 

Voici les "fatwas" de quelques savants à ce sujet : 

Fatwa Hazrat Imaam Housseïne  

Après mon "shahaadat" ne faites pas de maatam et ne déchirez pas vos vêtements non plus. 

Faites preuve de patience (Sabr). (Ibn Khaldoon) 

Fatwa Hazrat Zeinoul Aa'bidîne (R) 

Lorsqu'une personne nommée Moukhtaar a inventé des coutumes sur "Ahlé Bait", Hazrat 

Zeinoul Aa'bidîne (R) s'est opposé à cet invention. Il s'est mis debout près du Ka'bah et a 

envoyé des malédictions sur Moukhtaar. (Tabaqaat) 

Fatwa Hazrat Imaam Aboû Hanîfah (R) 

Ô Musulmans, il est interdit de raconter le martyr de Hazrat Imaam Housseïne  de crier et de 

pleurer pendant les premiers dix jours (du mois) de Mouharram. Si vous observez ces pratiques 
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alors vous deviendrez tout comme les raafzi (une secte exclue de Ahlé Sounnah Wal 

Djamaa'ah). (Matalib-oul-Mou'minîne) 

Fatwa Hazrat Cheïkh Abdoul Qaadir Jeelaanî (R) 

S'il était permis de considérer le jour où Imaam Housseïne  trouva la mort comme un jour de 

deuil, alors le jour de lundi serait d'autant plus méritoire car c'est ce jour là qu'Allah a donné 

"wafaat" au Prophète  ainsi qu'à Hazrat Aboû Bakr Siddîq . (Ghounyah-Al-Taalibeen). 

Fatwa Imaam Al-Ghazaalî (R) 

Il est haraam (interdit) à ceux qui font des causeries et aux autres de raconter l'événement de la 

mort de Hazrat Imaam Housseïne . (Ihyaa-oul-Ou'loom) 

C'est la pratique de certaines personnes de se réunir et de raconter les événements qui ont abouti 

à la mort de Hazrat Imaam Housseïne  et ceci dans le but de faire les gens pleurer. Imaam 

Ghazaalî (R) a donc condamné cette pratique. 

Fatwa Maulaanaa Ahmad Razaa Khaan 

"Alam", "Taazia" et "Bouraaq" sont tous les pratiques qui ont été inventées et sont des 

innovations (Bid'ah) qui n'aident pas au progrès de l'Islâm. C'est de l'ignorance que de croire 

que le taazia est un moyen de résoudre les problèmes ; c'est stupide de faire des voeux pour 

faire le taazia ; et c'est une attitude (pensée) féminine que de croire qu'on s'attirera des ennuis si 

on s'abstient de cette pratique. (Risaala Mouharram aur Taazia) 

Fatwa Allaamah   Cheïkh Roumi (R) 

Et d'observer ce jour là comme un jour de deuil, en mémoire de la mort de Hazrat Housseïne  

tout comme les "raafzi", est une pratique de ceux dont les efforts, dans ce monde sont vains et 

pourtant ils croient qu'ils sont en train de faire une bonne chose. Allah et Son Prophète  n'ont 

pas donné l'ordre de faire "maatam" (des lamentations) le jour où les Prophètes  ont éprouvé 

des difficultés ou les jours où ils sont morts. Alors comment serait-il permis (d'observer le 

deuil) pour ceux dont les grades sont inférieurs aux Prophètes  ? (Majaalis-oul-Abraar). 

MANNAT AU NOM DE QUELQU'UN AUTRE QU'ALLAH 

En Islâm, personne n'a le droit de faire un mannat (voeu) au nom de quelqu'un autre qu'Allah. 

Il y a consensus (parmi les savants de la religion qui décrètent) qu'il est haraam de faire un 

mannat au nom d'une créature. Ce genre de "mannat" n'est pas valable. (Al Bahr-oul-raaiq) 

Allaamah Shaamî (R), en donnant la raison pourquoi c'est interdit, écrit : 

"Faire un mannat au nom d'une créature est prohibité car le mannat est un Ibaadah et il n'est pas 

permis de faire "Ibaadah" d'une créature." 
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Celui qui fait un mannat au nom de quiconque autre qu'Allah Ta'aala contredit absolument ses 

récitations de tous les jours dans la Salaah. Normalement, un Musulman récite le Sourah 

Faatihah dans chaque Rak'aat où il dit entre autres : 

"C'est Toi que nous adorons et c'est à Toi que nous demandons de l'aide."  (1:4) 

C'est ridicule pour un Musulman qui fait la Salaah quotidiennement où il déclare plusieurs fois 

dans une journée que c'est Allah Ta'aala seul qui mérite son adoration et c'est bien à Lui qu'il 

demande secours, de se tourner vers d'autres et de faire un "mannat" au nom d'une créature au 

lieu de le faire au nom d'Allah Ta'aala. Cette pratique n'est rien d'autre que le Chirk et le Koufr. 

D'ailleurs dans un hadîce de Boukharî Charîf, le Prophète  a déconseillé de faire le mannat (le 

nazr) même au nom d'Allah, car : 

"Il (le voeu) ne change rien dans le destin mais est seulement une occasion pour les avares de 

dépenser leur argent." (Boukharî). 

Qu'Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala nous protège des multiples pièges de Satan et qu'Il nous 

guide dans le chemin droit. (Aamîne) 

NOTE : 

Taazia : fabrication en bambou et papier de tombes en souvenir de Imaam Hassan  et de 

Imaam Housseïne . 

Maatam : lamentation-plainte ou pleur accompagné de gémissement et de cri. 

Nazr ou Mannat : voeu-promesse faite à Dieu. 

A'lam : drapeau ou pavillon (litt.). Drapeau spécialement préparé par certains en souvenir de 

Imaam Housseïne  et les autres martyrs de Karbala. Ils sortent ce drapeau le 7
ème

 jour du mois 

de Mouharram. 

Bouraaq : l'animal sur lequel Raçouloullah  a fait le Mi'raadj (litt.). Aussi dessin ou photo 

d'un animal, qui est supposé représenter le Bouraaq, dont le corps ressemble à un cheval et le 

visage à un être humain (à une jolie femme plutôt). 

Ahlé Bait : famille de Raçouloullah  (paix soit sur lui). 

AB'DIYYAT 

Littéralement ‘Ab'diyyat’ signifie être en étatd'esclavage.En Islâm, il signifie la soumission 

totale à l'Être Suprême et l'obéissance à Son messager  sans objection aucune et sans le 

moindre doute c.à.d. la perfection de l'Îmaan et de A'mal. Ab'diyyat est en fait une fusion des 



AL HAADÎ Vol.1 No.9  

292 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

deux volontés - la volonté d'Allah Ta'aala et la volonté du serviteur : la volonté du serviteur 

coïncide avec celle de son Maître, Allah Rabboul Aalamîne. 

En bref, c'est de se transformer en un instrument dans la main d'Allah Ta'aala. Le Hadîce 

Qoudsî suivant nous explique cet état d'esprit très clairement. 

Allah Ta'aala a dit : "Je déclare la guerre à celui qui s'oppose à un de mes Walis. Mon serviteur 

ne peut s'approcher de Moi qu'à travers les actions que J'ai déclaré Farz et qui sont très 

appréciées de Moi. Mon serviteur s'approche davantage de Moi à travers les Nawaafil jusqu'à 

ce que Je sois satisfait de lui. Dans cet état, Je deviens son oreille par laquelle il entend, son 

oeil avec lequel il voit, sa main avec laquelle il attrape (touche) et son pied avec lequel il 

marche." (Boukharî) 

Le but de l'homme sur la terre ici-bas est de développer et de cultiver cette sorte de Ab'diyyat. 

Allah Ta’aala a établi les moyens pour y arriver. Ce sont l’exécution de ses ordres et

l’abstentiondeSesinterdictionsquinousontétérévéléspar le biais de Raçouloullah . 

Un esclave ou un serviteur (Abd) n'a pas à demander ou à savoir la raison derrière un ordre ou 

une interdiction divine. Il lui suffit de savoir quels sont les ordres de son Maître, Allah Ta'aala, 

pour s'y soumettre. Il doit être au service de son Maître à chaque instant, quelles que soient les 

circonstances. 

Quand quelqu'un est devenu un instrument d'Allah Ta'aala, il doit considérer l'état dans lequel il 

se trouve comme étant le plus approprié. Par exemple, lorsqu'il ressent une faim extrême, 

satisfaire sa faim au lieu de faire la Salaah comme il le désire, comme son coeur lui dit, est 

considéré comme Ibaadah, car on ne fait pas quelque chose pour ses propres satisfactions, mais 

pour se conformer aux ordres de l'Être Suprême, Allah Rabboul Aalamîne. C'est à ce stade 

justement, que le serviteur ne ressent qu'une seule et unique volonté, qu'une seule main, qu'une 

seule existence - celle d'Allah Ta'aala. Rien d'autre n'existe pour lui, c'est-à-dire l'existence 

d'Allah Ta'aala prédomine sur toute autre chose - devant Sa Lumière les autres lumières 

deviennent imperceptibles. 

ÎMAAN, LA BASE DE LA SUPRÉMATIE 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan, Sourah Banî Isrâ'îl : 

"Et très certainement nous avons donné de la noblesse aux Enfants d'Adam. Et nous leur 

avons procuré sur terre comme sur mer de quoi monter et leur avons attribué 

d'excellentes choses comme nourriture et nous les avons fait exceller d'excellence sur tout 

ce que nous avons crée !" (17:70) 

Donc Allah Ta'aala a donné à tous les hommes sans exception (Enfants d'Adam ) la noblesse. 

D'ailleurs, du moment même que quelqu'un ait hérité de la vie, il représente une partie sacrée de 

la création. Notre bien-aimé Nabî-e Karîm  a dit qu'il y aura une personne qui, malgré toutes 
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ses bonnes actions, et qui, selon nous, devrait hériter du Paradis, ira en enfer simplement parce 

qu'il aurait maltraité un chat. Il y a une autre personne qui, malgré ses mauvaises actions ira au 

Paradis pour avoir donné à boire à un chien assoiffé. Si tel doit être le respect pour la vie, ne fut 

ce que pour un chat ou pour un chien, combien sacrée doit être la vie d'un homme ! 

Allah Ta'aala a ennobli l'homme et, mieux encore, Il lui a assujetti la terre et la mer et lui a 

accordé une excellence sur les autres créatures. L'homme est le seul être doté de la faculté de 

raisonner. Allah Ta'aala dit aussi qu'Il lui a attribué d'excellentes choses comme nourriture. 

Dans le Sourah "At-Teen" (La Figue), Allah Ta'aala dit : 

"Très certainement Nous avons crée l'homme dans la meilleure des formes. Ensuite Nous 

l'avons renvoyé au plus bas des bas, sauf ceux qui croient, et font bonne oeuvre car à eux 

un salaire jamais interrompu." (95:5-6) 

Ici encore on voit la supériorité de l'homme vis à vis des autres créatures, car il a été crée dans 

la meilleure des formes. Cependant, dans le verset suivant, on voit qu'Allah Ta'aala a renvoyé 

l'homme au plus bas des bas, sauf ceux qui croient et font de bonnes oeuvres. Comme nous 

l'avons vu dans le verset 70 du Sourah Banî Isrâ'îl, Allah Ta'aala a crée la terre et tout ce qui s'y 

trouve pour servir l'homme. Mais s'il ne se comporte pas en piété, il devient le plus vil des 

créatures. Quand l'homme oublie Allah Ta'aala et poursuit ses propres passions, il devient 

l'esclave de toute la création. Celui qui ne croit pas en Allah Ta'aala et ne fait pas de bonnes 

actions est dominé par ce qui aurait dû être ses serviteurs - le roi devient l'esclave, donc renvoyé 

au plus bas des bas. 

Afin d'hériter pleinement des bienfaits d'Allah et de devenir les maîtres de la création qu'Allah 

Ta'aala a mise à notre disposition, il nous faut croire en Allah avec sincérité et agir en 

conséquence de notre foi. La sincérité en Allah est la plus grande force qui ait jamais existé. Si 

quelqu'un qui a une foi sincère se présente devant une montagne, la montagne devrait trembler. 

Les anges regardent les montagnes et demandent à leur Seigneur, Allah Ta'aala : 

"Y a-t-il quelque chose qui soit plus fort que ces montagnes, faites de pierres ?" Allah répond, 

"Oui, le fer." 

"Y a-t-il quelque chose de plus fort que le fer ?" 

"Oui, le feu." (Le feu peut faire fondre le fer.) 

"Y a-t-il quelque chose de plus fort que le feu ?" 

"Oui, l'eau." (Elle peut éteindre le feu.) 

"Y a-t-il quelque chose de plus fort que l'eau ?" 

"Oui, le vent." (Il fait sécher l'eau.)  
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"Y a-t-il quelque chose qui soit plus fort que le vent ?" 

"Oui, la sincérité de celui qui, quand sa main droite fait une bonne oeuvre, sa main gauche 

l'ignore." 

Les forces spirituelles sont indubitablement supérieures aux forces matérielles. Si un aimant a la 

capacité d'attirer et de faire mouvoir des objets magnétiques, quel serait alors le pouvoir du 

cerveau humain si ce cerveau se concentre avec foi et sincérité. Ce raisonnement n'est qu'un 

argument théorique, mais il a été prouvé en pratique par beaucoup de gens pieux et le Saint 

Prophète Mouhammad  lui-même. Citons en exemple cette nuit où le messager d'Allah , par 

un simple geste de sa main, avait séparé la lune en deux morceaux sous les yeux incrédules de 

ceux qui l'avaient défié. Lors du Mi'raadj aussi, Mouhammad  avait pénétré de son corps et en 

toute conscience, la où même les machines ne pourraient passer. Les fusées mêmes quand ils 

pénètrent dans l'atmosphère terrestre deviennent rouge de chaleur. Lors du Mi'raadj, le messager 

d'Allah, Mouhammad  était allé dans certains endroits où il faisait si chaud que les anges 

refusaient à faire un pas de plus, de crainte de se brûler. Dans d'autres endroits il y faisait 

extrêmement froid mais ces conditions physiques n'ont pu affecter Mouhammad  parce que sa 

sincérité, sa foi et sa piété étaient si grandes que sa force spirituelle dominait et maitrisait les 

forces physiques. Mouhammad  représente pour nous le modèle parfait de sincérité et de piété. 

Il y a aussi cette nuit où il traversa devant ses ennemis sans qu'ils ne le virent. Comment cela a-

t-il été possible ? Mouhammad  était-il devenu lumière ou était-il littéralement atomisé ? 

Prenons le cas d'Ibraahîm . Les incroyants lui mirent dans le feu. Il en ressortit sans une 

égratignure, car sur l'ordre de Dieu, le feu était devenu un refuge sûr pour lui. Le feu ne s'était 

pas refroidi, mais était devenu un endroit de sécurité. La sincérité des pieux avait dominé et 

vaincu la matière. 

Nous, musulmans, ignorons malheureusement la force d'Îmaan. Si nous faisons vraiment un 

effort pour renforcer cet Îmaan, nous verrons dans peu de temps la transformation qui s'opérera 

au sein de la communauté. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne Taufîq de comprendre. (Aamîne)  

QUESTIONS ET REPONSES 
TELEVISION ET VIDÉO 

Q. Référant à une question posée dans votre journal 'Al Haadî' Vol 1 No. 4 du vendredi 29 

janvier, 1988 à savoir si c'est haraam de manger chez une personne qui a un vidéo club, 

votre réponse fut "oui !" 

Mon mari ignorait ce fait et nous vivons de notre ressource provenant d'un vidéo club. 

Que devons nous faire ? Fermer le vidéo club ou continuer à manger l'argent "haraam" 

puisque nous n'avons pas d'autre moyen de subsistance ? 
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R. Avant d'en venir directement à votre question, il serait bon de voir quelles sont les 

conséquences qui résultent de la consommation des choses interdites (haraam). 

Raçouloullah r a dit que celui qui se nourrit d'une alimentation haraam n'entrera pas au paradis. 

Selon un autre Hadîce, le Dou'aa d'une personne dont la nourriture et l'habit sont haraam ne sera 

pas accepté. Allah Ta'aala a mis à notre disposition de multiples moyens halaal pour gagner 

notre vie. C'est nous qui nous rendons la vie difficile. Mais si nous avons envie de mener une 

vie simple, il nous sera très aisé de trouver un moyen qui puisse nous permettre de mener une 

telle vie. Il suffit de faire preuve d'un peu de bonne volonté. Selon un Hadîce de Boukharî, une 

personne est venue dire à Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  t qu'il gagne sa vie en faisant des 

gravures (tasweer). Hazrat Abdoullah t l'a mis au courant du Hadîce suivant : "Celui qui fait des 

tasweer (dessins et gravures des objets animés) sera puni par Allah Ta'aala et ce, jusqu'à ce 

qu'il parvienne à donner de la vie à ces photos, et il ne parviendra jamais à leur donner de la 

vie." Sur ce, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  t lui a ordonné de cesser le métier qu'il exerçait. 

Mais il convient sans doute de préciser qu'en Islâm, il y a une clause qui s'appelle "La loi de la 

nécessité." D'après la loi coranique une personne est autorisée, s'il n'a rien d'autre à manger ou à 

boire et pour sauver sa vie, à consommer le porc, la boisson alcoolique ou les animaux morts. 

Toutefois, il convient de préciser qu'on ne doit pas abuser de cette concession, car tout excès est 

interdit. 

A la lumière de tout cela, vous pouvez déjà avoir une idée de la position de l'Islâm sur votre cas. 

Même s'il vous était permis, dans votre cas, de faire le commerce de location de cassettes-vidéo, 

vous n'auriez pas le droit d'utiliser un seul sou de plus que vous n'en avez besoin. Ici, il faut bien 

comprendre ce que veut dire 'besoin'. Vous n'auriez pas été permis de manger, par exemple, de 

la viande, du poisson, parce que les nourritures inférieures et moins chères suffisent pour se 

maintenir en vie. En d'autres mots, si le Charî'ah permet, en cas de nécessité et de besoin absolu, 

de consommer quelque chose de haraam, il est haraam de consommer plus qu'il est nécessaire. 

Mais je ne crois pas que vous vous trouverez dans une situation aussi critique. D'autres moyens 

halaal existent et à travers lesquels vous pouvez gagner votre vie. Vous pouvez même, si cela 

s'avère nécessaire, solliciter, par exemple, l'aide de vos parents, amis, voisins ou associations 

bénévoles, qui, Alhamdoulillaah pullulent dans presque tous les quartiers du pays. 

Mais par la grâce d'Allah Ta'aala vous n'êtes pas arrivés jusque là et qu'Allah nous en garde 

tous. Il est donc hors de question pour vous de continuer votre commerce de cassettes-vidéo. Un 

alternatif doit bien exister, surtout dans le contexte actuel. 

Q. Un de mes parents à un vidéo club d'où proviennent ses revenus. On me dit que je ne 

peux manger chez lui. Est-ce vrai ? 

R. Un vidéo club loue des films qui comprennent de la musique, des chansons, des danses, des 

scènes érotiques pour ne pas dire pornographiques, qui détournent l'homme (Inçaan) de son 
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Créateur. Dans le Qour'aan cet élément déviateur est appelé 'Lahwal Hadîce'. Allah Ta'aala dit 

dans le Sourah Louqmaan : 

"Il y a des hommes ignorants qui achètent des choses frivoles (Lahwal Hadîce c.à.d. choses 

futiles/plaisantes telles que femmes danseuses, instruments de musique) pour détourner 

les autres du chemin d'Allah et se moquer de la religion d'Allah. Voilà ceux qui subiront 

un châtiment ignominieux." (31:6). 

Abdoullah Ibn-é-Mas'oûde , Abdoullah Ibn-é-Abbaas   et d'autres encore disent que 

'Lahwal Hadîce', mentionné dans ce verset, fait allusion aux chansons et aux instruments de 

musique. Il est aussi dit dans un Hadîce de Tirmîzî que le verset mentionné ci-dessus a été 

révélé pour condamner, entre autres, les femmes chanteuses et des choses semblables. 

Toute personne intelligente et éclairée peut facilement comprendre de ce qui a été dit plus haut 

qu'il est incontestablement haraam d'acheter, de vendre, de louer et même de prêter des 

films/cassettes de vidéo. Par conséquent les revenus perçus d'un tel commerce sont sans l'ombre 

d'un doute haraam. Il est donc interdit de manger chez une personne dont les revenus 

proviennent en majeure partie d'un vidéoclub. 

La personne qui est engagée dans un tel commerce agit comme chaïtaan dans la mesure où il est 

en train de dévier les gens tout comme chaïtaan le fait. De plus il encaisse aussi les péchés de 

tous ses clients. Ses Dou'aas ne sont pas acceptés du fait que ses revenus ne sont pas halaal. 

Halaal Rôzi (nourriture halaal) est une condition indispensable pour l'acceptation de nos 

Dou'aas et de nos Ibaadaat. C'est la raison pour laquelle Raçouloullah  a mis l'accent sur 

l'importance de Rizq Halaal (nourriture halaal) en disant : 

"Il est Farz (obligatoire) de chercher de la nourriture halaal après les autres Faraaïz." 

TELEVISION ET VIDEO 

Depuis la parution de notre article sur la télévision et la vidéo le nombre de personnes qui nous 

ont approché pour nous demander des exemplaires de cette édition n'a cessé de s'accroître. C'est 

compréhensible quand on sait combien de torts et de ravages ces deux outils (tv. et vidéo), très 

subtils, d'Iblîs font au sein de l'Oummat - plus qu'un loup affamé au milieu d'un troupeau de 

moutons. 

Malheureusement nous ne pouvons satisfaire toutes ces demandes, car nous n'avons aucun 

exemplaire disponible. Nous avons donc pensé qu'il serait utile de reproduire l'article en 

question dans son intégralité dans ce présent numéro en espérant que ceux qui veulent vraiment 

en profiter peuvent le faire en se procurant un exemplaire. 

La vente de vidéo cassette (magnétoscope) est pratiquée dans chaque coin et recoin. C'est un 

commerce des plus florissants. Les vidéo clubs n'ont point de répit tandis qu'à côté, les 

magasins, les pharmacies et autres maisons de commerce se tortillent les doigts. Voilà le plus 
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grand des fléaux de nos jours qui ronge notre société et qui grignote les convictions et valeurs 

de nos ancêtres, voire la colonne vertébrale même de notre société - qui sont devenus des bons à 

rien malgré leur potentiel. Nos soeurs et jeunes filles ont perdu le peu de "Hayaa" (pudeur) qui 

leur restait et qui les empêchait de commettre des bêtises. Quand une communauté perd son 

'Hayaa', qui peut freiner sa dégénérescence et sa décadence ? Raçouloullah  a dit : 

"Quand on est dépourvu de hayaa, on fait tout ce qu'on veut." 

BÉHAYAA-I-DE LA SOCIÉTÉ 

Peu de temps de cela nos aïeux ne toléraient point les filles qui ne se couvraient pas la tête 

(c.à.d. sans horni). Voilà que de nos jours nous voyons nos parents, nos grands parents, chacha, 

frères, en compagnie de leurs filles, petites filles, nièces et soeurs, installés devant leur poste de 

télévision dégustant tous sans gêne des scènes d'amour et érotiques. L'actrice interprète une 

chanson devant toute la famille émerveillée. Celle-ci est généralement très ignorante de la 

teneur des chansons qui bien souvent sont d'une vulgarité inouïe. 

INFLUENCE DE VIDEO DANS LA SOCIETE 

Les comportements, les habitudes vestimentaires de nos femmes et enfants n'ont pu rester 

indifférents aux assauts répétés de la télévision/vidéo. Le port des saris et des mini-blouses 

exposant les parties les plus sexy du corps, le baiser nuptial des nouveaux mariés sous les 

regards approbateurs des milliers d'invités et la pratique bestiale de "fréquenter" avant le 

mariage sont ni plus ni moins les soi-disant "bienfaits" de ce fameux Dadjjaal qu'est la 

télévision/vidéo. 

Avec le boom économique et la promotion industrielle, nous avons aussi un autre boom et une 

autre promotion : la désobéissance filiale ! Les enfants de nos jours n'ont pas de respect pour 

leurs parents et leurs aînés. Le respect d'autrui dépend d'une éducation bien conçue et requiert 

beaucoup de peines pour l'inculcation de bonnes manières et le développement d'un bon 

caractère. Mais au lieu d'oeuvrer dans ce sens là, les parents donnent aux enfants des vidéos et 

des téléviseurs. Fasciné par leurs idoles, les enfants n'ont point le temps d'écouter aux bons 

conseils et avertissements de leur parents qu'ils considèrent comme des vieillots. Ils n'ont même 

pas le temps d'apprendre le Dîne. C'est le Dîne qui enseigne le respect pour soi et pour autrui 

surtout le respect pour son père et sa mère. On ne fréquente plus la mosquée car c'est un 

obstacle, un handicap pour l'éducation séculaire. Le peu de temps disponible, nous le passons 

cloués devant le petit écran. Il y a donc une seule influence. C'est celle de nos vedettes 

préférées. Dans notre aveuglement, nous préférons porter de "sacs de gonnie", des jeans 

crasseux et des tenues indécentes, à tel point qu'on a l'air plutôt dévêtu que vêtu. Les parents 

sont à blâmer dans la plupart des cas, Nous devons bien comprendre ceci : si nous violons les 

lois d'Allah Ta'aala, est-ce-que nos enfants auront du respect pour nous ? Si nous désobéissons à 

notre Créateur, est-ce que nos enfants nous obéiront ? Chacun d'entre nous doit se poser cette 

question. 



AL HAADÎ Vol.1 No.9  

298 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

VIDÉO/TÉLÉVISION ÉLÉMENT DÉVIATIONNISTE 

Tout au long de l'histoire de l'homme, le désir de suivre ses propres passions l'a empêché de se 

soumettre à la loi d'Allah Ta'aala (le Charî'ah). Le fait que le coeur de l'homme est plus enclin 

vers les choses pouvant satisfaire ses désirs et passions, il a de tout temps oeuvré, canalisé toute 

son énergie et sacrifié le meilleur de lui même à la recherche, à l'invention de nouveaux moyens 

de divertissement, les uns plus amusants que les autres ! 

A l'époque de Raçouloullah , on faisait venir des chanteuses et on colportait des contes de la 

Perse dont le but était de dévier les gens du message d'Allah Ta'aala. De nos jours, on a conçu la 

télévision et la vidéo pour combattre l'Islâm. Ce Dadjjaal là a fait son entrée magistrale dans 

presque chaque maison "musulmane." Autrefois, on devait se déplacer pour se rendre au 

cinéma. Maintenant on a un "room service" 24 heures sur 24. C'est devenu tellement facile. Il 

suffit d'appuyer sur le "remote control" (commande à distance) et le démon se déclenche. 

Autrefois, les musulmans se rendant à la Mecque versaient des larmes pour se purifier. 

Maintenant on verse des larmes de crocodile et on y prononce hypocritement le "Labbaïk" 

traditionnel car notre présence en ce lieu saint n'est pas exclusivement pour le plaisir d'Allah 

Ta'aala. Dans un petit coin de notre coeur, il y a de la place pour ce magnétoscope pour lequel 

on a déjà fait provision depuis longtemps, avant même qu'on ait entamé les premières 

démarches pour le Hadj ou attaché son "Ihraam." 

Nous avons, entre autres, chaque semaine deux longs métrages en Hindoustani. Les jeudis soirs 

et les samedis après-midi. La nuit bénie de vendredi est ainsi gaspillée en commettant le Zinaa 

(l'adultère) des yeux, des oreilles et de la pensée. 

TELEVISION/VIDEO LAHWAL HADÎCE 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Sourah 31 Verset 6, Allah dit : 

"Il y a des hommes ignorants qui achètent des choses frivoles (Lahwal Hadîce, c.à.d. 

choses futiles, plaisantes, telles que femmes danseuses, instruments de musique) pour 

détourner les autres du chemin d'Allah et se moquer de la religion d'Allah. Voilà ceux qui 

subiront un châtiment ignominieux." (31:6) 

Commentant ce verset Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et Hazrat Abdoullah bin Abbaas   

sont d'avis que "Lahwal hadîce" mentionné dans le verset ci-dessus fait référence aux chansons. 

Dans un Hadîce rapporté par Hazrat Aboû Oumaamah  Raçouloullah  a dit : "Ne vendez 

point, n'achetez point des femmes chanteuses et ne les enseignez point (de chansons) car il n'y a 

rien de bon qui découle de ce commerce. Leur revenu est illicite (haraam). Et c'est justement au 

sujet des cas similaires que ce verset a été révélé (c.à.d. Verset 6, Sourah 31) (Tirmîzî). 

Raçouloullah  a fait ressortir un point très important en disant que Lahwal hadîce est un terme 

général qui s'applique à tous les éléments qui détournent ou qui peuvent détourner quelqu'un du 
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droit chemin. Le terme Lahwal hadîce qui s'applique aux femmes chanteuses, étant donné 

qu'elles empêchent les gens de concentrer et de méditer sur la portée des paroles d'Allah 

Ta'aala, s'applique de nos jours à la télévision/vidéo du fait qu'ils monopolisent le peu de temps 

que nos frères musulmans ont pour la pratique du peu de Dîne qu'ils pratiquaient auparavant. En 

un sens, il est à déplorer que, les retombées de la télévision/ vidéo sont plus néfastes encore que 

les femmes chanteuses. Celles-ci ne sont pas disponibles à toute heure tandis que les vidéo 

cassettes sont à notre portée 24/24. C'est justement à cause du fait que "Lahwal hadîce" est 

utilisé dans un sens général que Hazrat Moujaahid (R) et Hazrat Hassan Basrî (R) sont d'avis 

que le verset s'applique également à l'écoute des chansons et instruments musicaux. 

INSTRUMENTS DE MUSIQUE ET CHANSONS 

"(Ô   Satan). Dirige vers la destruction ceux que tu peux avec ta voix." (17:64) 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit que la voix (de chaïtaan) référée dans ce verset fait 

référence aux instruments de musique et aux chansons. La télévision/vidéo ne diffuse pas 

seulement la voix satanique, mais pire encore, elle comprend pratiquement tous les moyens, 

tous les stratagèmes qu’utilise chaïtaan pour dévier l'homme, par exemple des chansons

stimulantes, des danses provocantes, endiablées, la nudité, l'indécence, la vulgarité, la violence, 

des scènes érotiques, l'exhibition effrontée et l'exploitation de la femme etc. Vu le caractère 

déviationniste (la voix de Satan y compris son arsenal d'armes empoisonnées) les Ou'lamaa sont 

unanimes à dire que l'achat, la vente, la location, le prêt et l'emprunt des chansons et des films 

sont illicites (haraam) tout comme le commerce des instruments de musique et tout autre objet 

ou appareil utilisé à l'encontre de l'enseignement islamique. 

Avoir un appareil de vidéo chez soi ou s'adonner au commerce de ces appareils équivaut à se 

livrer à des activités de subversion pour le compte de Satan. Dans ces circonstances, comment 

une communauté peut s'attendre à un progrès quelconque alors que ses soldats et combattants, 

au lieu de défendre et de surveiller ses frontières (son Îmaan), permet à l'ennemi (Satan) de faire 

irruption en douceur dans la demeure de chaque combattant (musulman) sous forme de 

vidéo/télévision pour saborder son Îmaan. 

VIDEO - TELEVISION ET LA PERTE SPIRITUELLE 

Une personne ayant la crainte d'Allah reste très vigilante et soucieuse en ce qui concerne son 

progrès spirituel. Il profite donc de son temps libre et bien souvent il prélève de son temps 

disponible, plus particulièrement durant les vacances pour se consacrer à son avancement 

spirituel. Par contre, il y a une catégorie des gens, qui, noyés dans l'insouciance, dans 

l'ignorance, ne prennent garde à rien, exception faite pour les divertissements et amusements 

trompeurs. 

Ils meublent donc leurs, temps de loisirs et surtout leurs congés en s'asseyant et contemplant 

Dadjjaal (vidéo-télévision). Ils encourent ainsi une perte énorme sur le plan de la spiritualité. 

Attardons-nous un moment sur cette question. D'habitude, en sus des autres programmes et 
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longs métrages, nous avons deux longs métrages en hindoustani chaque semaine, soit 5 à 6 

heures de vision. Or une personne qui veut s'adonner au Tilaawat-oul-Qour'aan, peut aisément 

parcourir un chapitre (sipara) en une heure ; donc 5 chapitres (siparas) en 5 heures et dans six 

semainesvousavezdeviné(…?)unKhatm-oul-Qour'aan soit 9 à 10 Khatm-oul-Qour'aan dans 

un an. Quelle perte ? A vous de faire le bilan et de constater les dégâts. 

Le tahaarat, le Namaaz et le Jeune (Rôza) sont des disciplines dont les règlements doivent être 

maitrisés par chaque individu afin qu'il puisse les pratiquer d'après les normes et principes et en 

tirer le maximum de profit. Comme il est obligatoire de pratiquer le Namaaz et le jeune, il est 

tout aussi obligatoire de connaître les règlements et maslas de base permettant la bonne 

exécution de ces obligations. Si une personne se familiarise quotidiennement avec un masla y 

compris ses nuances il aura appris dans un an au moins 300 maslas. 

N'oublions pas que la lecture de chaque lettre du Qour'aan rapporte dix (10) çawaabs (unité de 

bénédiction). Donc quand on lit "Alhamdoulillaah" on aura acquis 100 çawaabs. Combien de 

bénédictions on perd donc en s'asseyant devant ce Dadjjaal là. Un bon commerçant ne perd pas 

inutilement son temps au détriment de son commerce. Comment se fait-il donc qu'un 

commerçant d'Aakhirah (c.à.d. un musulman) perd son temps au détriment de son commerce 

d'Aakhirah. 

Nous pouvons tous devenir de bons commerçants d'Aakhirah, donc de bons musulmans. Il suffit 

d'y mettre un peu de bonne volonté et d'acquérir une connaissance de base. Le principal c'est de 

suivre le Charî'ah au lieu de ses nafs (passions et désirs). Abandonnons donc nos nafs et 

soumettons-nous aux lois du Charî'ah. Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq pour oeuvrer dans 

cette direction. 

LA GRAVITÉ DE VIDEO AVERTISSEMENT 

Examinons de près quelques ahaadîce concernant les mauvaises actions, qui s'appliquent 

directement ou indirectement à la télévision/vidéo. 

1. Les chants et "lahwa" (trivialité qui dévie du chemin d'Allah Ta'aala) font grandir 

(pousser) l'hypocrisie dans le coeur de l'homme tout comme l'eau fait pousser les herbes 

(Dailamî). 

2. Vers la fin des temps, une partie de mon Oummat se transformera en singes et cochons. 

Les Sahaabah  ont demandé : "Ô   ! Messager d'Allah, même s'ils témoignent que vous 

êtes le Messager d'Allah et qu'il n'y a pas d’autre divinité qu'Allah ? Raçouloullah  

répondu affirmativement et cela malgré le fait qu'ils pratiquent encore le Namaaz  , le 

Jeûne et le Hadj. Les Sahaabah  ont encore questionné le Prophète d'Allah  : De quoi 

seront-ils coupables, Ô   messager d'Allah !? Raçouloullah  a répondu que ce seront 

surtout des personnes qui auront en leur possession des instruments de musique, des 

femmes danseuses et des ravanes et qui consommeront des boissons alcoolisées ; ceux 

qui passeront leur nuit dans des divertissements et boissons ; ceux-là se réveilleront le 
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matin avec le visage transformé en singes et cochons (Saïd Bin Mançoûr - Oumdat-oul-

Qaari). 

3. Quand mon Oummat commettra ces 15 mauvaises actions la calamité descendra sur lui : 

i. Le butin restera dans le cercle restreint des chefs d'État ; 

ii. Amaanat (dépôt) sera considéré comme butin ;  

iii. Zakaat sera considéré comme une charge (fardeau) ; 

iv. L'homme se pliera sous le commandement de sa femme ; 

v. Il désobéira à sa mère ;  

vi. Il sera fidèle à son ami ; 

vii. II sera méchant envers son père ; 

viii. Le ton sera haussé dans les mosquées ; 

ix. Les moins compétents prendront en charge les affaires de la communauté ; 

x. L'homme sera honoré par crainte du mal qu'il peut causer ; 

xi. L'usage des boissons alcooliques sera monnaie courante ; 

xii. Les vêtements en soie seront utilisés par l'homme ; 

xiii. Les femmes chanteuses seront en vogue ; 

xiv. Les instruments de musique seront choses courantes. 

xv. Les derniers de cet Oummat maudiront les premiers.  

A ce moment là, ils auront à s'attendre à un vent rouge ou à Khasf 

(engloutissement de la terre) ou Maskh (métamorphose) - (Tirmîzî). 

4. Il y aura un engloutissement de la terre (Khasf), une métamorphose (Maskh) et il pleuvra 

une pluie de roches (Qazaf) sur ce Oummat là. Un Sahaabî a demandé : "Ô, Messager 

d'Allah ! à quand cette catastrophe ?" Raçouloullah  a répondu : "Quand les femmes 

chanteuses, les instruments de musique auront pris de l'ampleur et les boissons 

alcooliques consommées" (Tirmîzî) 

Une personne dotée d'un peu d'intelligence, qu'Allah lui aura accordée sait à quel point ce 

Hadîce s'applique à nous particulièrement en ce qui concerne l'abus de la télévision/vidéo. Ces 

signes sont apparents, il suffit d'y jeter un coup d'oeil autour de nous pour le constater. 
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Vol.1 No.10 
UN EXAMEN DE CONSCIENCE 

MOUHAASABAH 

Une année s'est écoulée et une nouvelle page d'histoire est ouverte pour cette nouvelle année 

1409 A.H. Y a-t-il eu un changement dans notre vie ?  

Sans doute on pourrait affirmer que du côté matériel on a progressé vu l'essor économique du 

pays - on possède une maison et elle est meublée avec des accessoires de dernier cri et notre 

commerce est florissant. Tant mieux ! 

Sachons que le succès ne se trouve pas dans ce qu'on a récolté ou amassé pendant notre séjour 

sur terre. La vie sur cette terre n'est pas une fin en elle-même car, 

"Toute chose périt à l'exception de Sa face (la Face d'Allah)." (28:88) 

En fait la vie ici-bas est un tremplin pour la vie future (l'Aakhirah). C'est pourquoi le Prophète 

de l'Islâm, Mouhammad  a dit : 

"Ce monde (ad-Dounyaa) a été crée pour nous et nous, nous avons été crées pour l'Aakhirah." 

Donc notre véritable but n'est l'Aakhirah ! On doit servir ce monde éphémère pour atteindre les 

félicités de l'Aakhirah qui sera notre demeure éternelle. 

Pour pouvoir acquérir le bonheur dans l'au-delà on doit nécessairement faire des efforts et des 

sacrifices. Combien de sacrifices fait-on pour notre confort physique et matériel ! Toutes ces 

choses sont temporaires ! 

De la même façon on doit consentir à plus de sacrifices pour notre développement spirituel et 

pour l'Aakhirah.  

Mais aujourd'hui cette réalité nous échappe tellement que nous sommes engagés dans 

l'embellissement de ce monde éphémère. Nous peinons en quête d'une jouissance trompeuse au 

détriment de l'Aakhirah. Mais sachons qu'il est dit dans un Hadîce : 

"Ce monde, avec tous ses conforts, n'équivaut même pas à l'aile d'un moustique. S'il avait la 

valeur de l'aile d'un moustique, Allah Ta'aala n'aurait pas donné une gorgée d'eau aux kaafir." 
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Chers frères et soeurs, méditons ! Avec la venue de cette nouvelle année islamique, une année 

de notre vie est consumée et nous nous sommes rapprochés de la mort. 

"Toute âme goûtera à la mort. Ensuite, c'est vers nous (Allah) que vous serez ramenés." 

(29:75) 

La mort est une étape vers l'Au-delà, notre destination finale. Celui qui aura fait le bien recevra 

une récompense glorieuse, en l'occurrence le Djannah. Mais celui qui aura désobéi à Allah, le 

Très Haut, aura un châtiment terrible dans les ténèbres et la braise de l'enfer. 

"Les hôtes du Feu et ceux du Paradis ne sont pas égaux. Les hôtes du Paradis sont les 

heureux." (29:20) 

Qu'avons nous préparé pour l'Aakhirah ? Aimons-nous vraiment le Djannah ? Mais sachons que 

la clé du Djannah c'est As-Salaah (le Namaaz) ! 

Possédons-nous vraiment cette clé de la demeure éternelle que le Rabb de l'univers a bâtie ? 

"Ô   gens ! Réglez vos comptes avant qu'Allah ne vous fasse rendre compte" telle fut la maxime 

de Hazrat Oumar . Certainement arrivera un jour où "Celui qui aura fait le poids d'un 

atome de bien le verra ; celui qui aura fait le poids d'un atome de mal le verra." (99:7-8) 

HADÎCE 

"Celui qui n'a pas de respect pour nos aînés, n'éprouve pas de pitié pour nos petits et ne 

reconnait pas les droits des Ou'lamaa n'est pas de mon Oummat." (Mousnad Ahmad) 

LA CONNAISSANCE DE DÎNE 

Certains frères, par manque de connaissance sans doute, citent souvent trop souvent même, des 

versets du Qour'aan et des ahaadîce hors de contexte. Ils s'aventurent à interpréter et à 

commenter des ahaadîce qu'ils ne comprennent même pas. 

Une autre raison possible, en sus de l'ignorance, qui peut expliquer l'attitude de ces frères est le 

complexe. Complexe de s'enquérir auprès des Ou'lamaa. Complexe d'infériorité vis-à-vis des 

kouffaar et des moushrikîne également, ce qui fait qu'ils s'évertuent à présenter l'Islâm sous une 

forme qui soit agréable et acceptable aux yeux de ces derniers. 

Ces frères doivent bien comprendre que ce n'est pas en présentant l’Islâm sous une forme 

agréable aux yeux des kouffaar et des moushrikîne, et cela au prix de mal interpréter, citer hors 

de contexte, modifier, falsifier même, les versets du Qour'aan et les ahaadîce, qu'ils rendront 

service à l'Islâm. Loin de là. C'est plutôt en présentant 1'Islâm dans ses vrais aspects, en le 

pratiquant dans la vie de tous les jours, tout en le propageant (faisant le Tablîgh) comme il se 

doitqu’ilspourrontfairejusticeàl’Islâm, cette  religion complète et parfaite. 
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Un des ahaadîce dont ces frères raffolent de citer et qu'ils mal interprètent fort 

malheureusement, est le suivant : 

"Cherchez la connaissance même si vous devez aller en Chine." (Baihaqui) 

Ce Hadîce, selon eux, a une implication très large et ne se limite pas à la connaissance de Dîn-é-

Islâm. Il s'étend, disent-ils, à d'autres connaissances également. Ce n'est pas tout. Il y a plus 

grave encore. En effet, certains osent donner d'autres connotations au mot 'I'lm' comme utilisé 

dans ce Hadîce et disent que Raçouloullah  met, dans ce Hadîce, l'emphase sur le voyage 

comme étant un moyen (qui permet) d'acquérir la connaissance et qu'il ne fait pas du tout 

référence à la connaissance de Dîn-é-Islâm. Il n'y a rien de plus faux ! 

Cet argument fait penser, la ressemblance étant tellement frappante, à l'argument de quelques 

'intellectuels' (pas en matière de Dîné bien sûr) qui disent qu'Allah Ta'aala fait l'éloge des 

scientifiques, bien que ces derniers soient kaafir, dans le Qour'aan-é-Majîd au verset 190 du 

Sourah Aali I'mrân : 

"Dans la création des cieux et de la terre, dans la succession de la nuit et du jour il a de 

Signe pour les Oûloul Al-baab (intelligents)." 

Ils disent que le terme 'Oûloul Al-baab' mentionné dans ce verset fait référence aux scientifiques 

malgré qu'ils soient des kouffaar parce que ces derniers observent la nature et font des 

recherches. Mais le verset suivant démolit cet argument erroné qui émane de l'ignorance ou d'un 

manque de connaissance profonde de Dîn-é-Islâm et très probablement d'un complexe. En effet 

le verset 191 du même Sourah précise que les 'Oûloul Al-baab' sont ceux qui pensent à Allah 

Ta'aala tout le temps et dans toutes les circonstances : 

"Ils pensent à Allah, debout, assis ou couchés et méditent sur la création des cieux et de la 

terre (et dit) : Notre Seigneur ! Tu n'as pas crée tout ceci en vain ! Gloire à Toi ! Préserve-

nous du châtiment de l'enfer." (3:191) 

L'erreur de nos frères qui mal-interprètent le Hadîce mentionné plus haut est semblable à 

l'erreur de ceux mentionnée au paragraphe précédent... S'ils font un effort supplémentaire afin 

de comprendre ce Hadîce surtout en ayant le texte complet et en arabe ET en ayant recours aux 

interprétations des Salf-é-Saalihîne (ancêtres pieux) ils ne  vont pas commettre une telle bêtise la 

prochaine fois. Le Hadîce complet se lit comme suit : 

"Cherchez le ‘I'lm’ même si vous devez aller en Chine, car l'acquisition de I'lm est obligatoire 

sur chaque musulman." (Baihaqui) 

Le mot 'I'lm' fait référence ici et partout où il est employé dans le Qour'aan-é-Majîd à la 

connaissance de Dîné-é-Islâm. Dans le Qour'aan-é-Majîd, en sus du mot "I'lm", d'autres termes 

également sont utilisés, tels que "Fiqh", "Hikmah", pour désigner la connaissance de Dîn-é-

Islâm. De même il y a plusieurs termes, tels que Aa'lim', 'Faqîh', 'Hibr' et 'Oûloul Al-baab' qui 
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désignent ceux qui possèdent la connaissance de Dîne. Les Salf-é-Saalihîne sont unanimes là-

dessus. 

Il faut noter également que ce Hadîce ne met pas l'emphase sur le voyage comme un moyen 

d'acquérir la connaissance. Ceci est fait ailleurs. Mais il met l'emphase sur l'importance et la 

nécessité de la connaissance de Dîne et fait comprendre que nul effort ne doit être épargné pour 

l'acquérir. 

La Chine est très loin de l'Arabie. Et à l'époque de Raçouloullah  avec les moyens de transport 

que l'on sait, la distance était un plus grand obstacle. Donc, si Raçouloullah  a mentionné la 

Chine dans ce Hadîce c'est par rapport à sa distance de l'Arabie. Aussi, il a voulu faire 

comprendre aux musulmans que la connaissance de Dîn-é-Islâm est tellement importante, voire 

obligatoire,qu'ilestimpérieuxdel'acquérirmêmes’ilfautfairedelongs,detrèslongsvoyages

- même s'il faut aller à l'autre bout du monde ! 

Les Sahaabah-é-Kiraam  avaient bien compris cela. C'est ce qui explique pourquoi Hazrat 

Jaabir Bin Abdoullah  entreprit un long voyage d'un mois à la Syrie pour s'enquérir à propos 

d'un seul Hadîce auprès de Hazrat Bin Unaïs . Ceci est rapporté dans le Kitaab oul I'lm de 

Boukharî Charîf. 

De plus, s'il y a une connaissance qui est 'obligatoire sur chaque musulman il ne peut être 

aucune autre connaissance que celle de Dîn-é-Islâm. Aussi, il faut noter que toutes les 

récompenses mentionnées à propos de la connaissance dans le Qour'aan et le Hadîce concernent 

exclusivement la connaissance de Dîn-é-Islâm ! 

EID-OUL-ADHAA 
SAMEDI, DIMANCHE OU LUNDI ? 

Nos lecteurs se souviendront sans doute de notre article intitulé Samedi, Dimanche ou Lundi ? 

Où nous avions expliqué que le 'Comité pour les recherches islamiques...' (de la rue ville Neuve, 

Mahébourg) avait commis une erreur monumentale en soutenant une théorie fictive de 29/30, 

29/30 pour déterminer le début du mois islamique. A l'origine de cette bévue est la mauvaise 

compréhension et interprétation d'un Hadîce. 

Suite à cet article, le 'Comité' nous a fait parvenir un certain nombre de questions auxquelles les 

réponses sont fin prêtes et seront Inchaa Allah publiées dans un de nos prochains numéros, dans 

la rubrique 'Questions et Réponses'. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-il permis de faire le zikr à haute voix derrière le Djanaazah ? 
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R. Le Zikroullaah est un grand Ibaadah qui renferme beaucoup de çawaabs. Dans un Hadîce 

Nabî-é-Karîm  a dit que le Zikroullaah est le moyen le plus efficace pour se protéger de 

l'enfer. Dans un autre Hadîce il est dit que le Zikroullaah est supérieur au sadaqah et au Djihaad. 

Mais pour obtenir les bienfaits du Zikroullaah, comme de tout autre Ibaadah, il faut qu'il soit 

accompli en conformité avec les principes et les règlements du Charî'ah. Et d'après le Charî'ah, 

le Zikroullaah doit être fait à voix basse. En effet dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit : 

"Souviens toi de ton Rabb (Seigneur) dans ton coeur avec humilité et crainte et à mi-voix 

(sans hausser la voix c.à.d. à voix basse)." (7:205) 

Cependant, d'après le Charî'ah, certaines formes de Ibaadah, comme l'Azaan, le Talbiyah, le 

Qiraa'at dans la Salaah etc. doivent être faites à haute voix. Il faut souligner ici qu'on ne veut 

pas dire une voix si haute qu'on doit s'efforcer et où on éprouve des difficultés. C'est plutôt une 

voix modérée, qui n'est ni trop haute, ni trop basse, qui est recommandée. Effectivement, 

concernant le Qiraa'at dans la Salaah, Allah Ta'aala dit : 

"N'élève pas trop la voix dans ta Salaah et ne la baisse pas trop. Cherche un chemin (ton) 

entre les deux." (17:110) 

Conformément à ce verset, Raçouloullah  a ordonné à Hazrat Oumar  de baisser sa voix 

parce qu'il récitait trop fort, et de l'autre côté il a demandé à Hazrat Aboû Bakr  de hausser sa 

voix parce qu'il récitait trop doucement. 

Pour ce qui est de Zikroullaah derrière le Djanaazah, il est régi par le principe qui s'applique au 

Zikroullaah en général, c'est-à-dire qu'on doit le faire à voix basse ou, en d'autre mots, dans son 

coeur. D'après Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Hassan Basrî (R) a dit : 

"J'ai rencontré les compagnons  de Raçouloullah . Ils aimaient baisser la voix lors du 

Djanaazah, lors de la lecture du Qour'aan-é-Karîm et pendant la guerre." (Mousannaf Abdour 

Razzaaq) 

Hazrat Ibn Jouraidj (R) a dit : 

"On m'a rapporté que Nabî  -é-Karîm  restait silencieux et très pensif quand il suivait le 

Djanaazah." (Mousannaf Abdour Razzaaq) 

D'après Kabîri, Hazrat Qaïs Bin Oubaadah (R) dit qu'en ces trois occasions, les Sahaabah  de 

Raçouloullah  n'aimaient pas hausser la voix : pendant la guerre, quand ils suivaient le 

Djanaazah et quand ils faisaient le zikr. 

Dans un Hadîce de Aboû Daawoûde, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a 

interdit qu'on suit le Djanaazah "avec la voix haute" (c'est à dire en haussant la voix). C'est à la 

lumière de tout cela que les Ou'lamaa ont conclu qu'il est "Makroûh Tahrîmî" de faire le zikr à 

haute voix derrière le Djanaazah. Il est écrit dans le fatwaa Aalamgiri : 
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"Il est impérieux à celui qui suit le Djanaazah de rester silencieux et il est Makroûh   de hausser 

la voix quand on fait la lecture du Qour'aan-é-Karîm. Si on veut faire le Zikroullaah, qu'on le 

fasse dans son coeur." 

Dans Fataawaa Qaazî Khan, il y a un fatwa similaire. Et dans Kabîri, un livre authentique de 

Fiqh, il est dit : 

"Et il est Makroûh   de hausser la voix dans le zikr, pendant la lecture du Qour'aan-é-Karîm et 

quand on suit le Djanaazah. Si on veut faire le zikr qu'on le fasse dans son coeur." 

Dans Majma'oul-Anhour il est dit : 

"Il est Makroûh   de faire le zikr ou lire le Qour'aan à haute voix (quand on suit le Djanaazah)." 

Il est donc clair qu'il n'est pas permis de faire le Zikroullaah à haute voix quand on suit le 

Djanaazah. Si on veut faire le Zikroullaah derrière le Djanaazah, il faut le faire dans son coeur 

conformément au règlement du Charî'ah. 

Q. Il est coutume chez certains musulmans d'aller à la mer un des mercredis du mois du 

Safar et ceci est considéré comme Ibaadah . Est-ce vrai ? 

R. Avant tout il est important de savoir qu'Allah Ta'aala a dit dans le Qour'aan-é-Karîm que 

l'Islâm a été complété. Notre Créateur nous a aussi indiqué que Nabî-é-Karîm  a été envoyé 

pour expliquer et enseigner à l'Oummat le message qui lui a été révélé en forme du Qour'aan-é-

Karîm. D'autre part, Raçouloullah  a qualifié les Sahaabah-é-Kiraam  comme des lumières 

susceptibles de guider l'humanité. Quant aux Taabi'îne (R), ils ont reçu le message de l'Islâm 

par l'intermédiaire des Sahaabah-é-Kiraam . 

L'Oummat a donc reçu premièrement le message d'Allah Ta'aala en forme du Qour'aan-é-

Karîm ; deuxièmement les enseignements de Raçouloullah  en forme de Hadîce ; et, 

finalement, la source de hidaayah à travers les pratiques des Sahaabah-é-Kiraam  et les 

Taabi'îne (R). 

Est-ce un Ibaadah d'aller faire le 'Safar' comme on dit ? Non ! Pourquoi ? La réponse est simple. 

Il n'y a aucune trace d'une telle pratique en Islâm. Si c'était un Ibaadah, le Qour'aan-é-Karîm 

nous l'aurait ordonné ou Raçouloullah  nous l'aurait enseigné. Et sans doute les Sahaabah-é-

Kiraam  et les Taabi'îne (R) l'auraient mis en pratique. Il n'y a donc aucun doute que cette 

pratique a été inventée et est connue dans la terminologie islamique comme "Bid'ah." Le 

"Bid'ah" ou innovation est une chose tellement grave que les savants de l'Islâm ont dit que la 

commission d'un acte reconnu par tous comme un péché est moins grave que le Bid'ah et ceci 

pour la bonne et simple raison que tôt ou tard on peut abandonner l'acte en question et faire le 

Taubah, tandis qu'en ce qui concerne le Bid'ah il est rare qu'une personne l'abandonne et s'en 

repent car il ne le considère pas comme un péché mais comme un 'Ibaadah'. Et pourtant le 

Bid'ah est loin d'être le Dîne et n'a rien à faire avec l'Islâm. 
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Ceux qui vont faire le "Safar" justifient cette pratique par le fait que, selon eux, Raçouloullah  

s'est senti soulagé de sa maladie un mercredi du mois de Safar et conséquemment ils expriment 

leur joie en allant "pique-niquer" à la mer. Mais la vérité est tout autre. En effet l'histoire nous 

montre qu'en réalité Nabî-é-Karîm  tomba malade un mercredi du mois du Safar. Et, c'était un 

lundi qu'il s'était senti soulagé quand il tira le rideau pour regarder les Sahaabah-é-Kiraam  

accomplir la Salaah. 

Admettons pour un moment que Raçouloullah  s'était vraiment senti soulagé un mercredi du 

mois de Safar (ce qui est bien sûr faux comme nous avons vu plus haut). Mais qu'est-ce que les 

Sahaabah  ont fait à la suite de cette "guérison" ? Malgré l'amitié inégalable qu'ils avaient pour 

le bien-aimé Mouhammad  eux qui ne laissaient même pas sa salive ou l'eau qu'il utilisait pour 

faire le wouzou tomber par terre, ne se sont jamais réjouit en allant à la mer un des mercredis du 

mois de Safar. 

Il n'y a point de doute que cette pratique n'a pas sa place en Islâm. Pire encore la maladie du 

Saint Prophète  s'est malheureusement aggravée un mercredi du mois de Safar. Et quel 

musulman digne de ce nom peut exprimer de la joie sur un triste événement pareil ? 

De plus, les pratiques illicites qui entourent cette pratique comme le pêle-mêle des deux sexes, 

tenue indécente, "bé-pardah", etc. ne font qu'aggraver la situation et la rendent doublement 

haraam. Qu'Allah nous dirige dans le droit chemin. Aamîne. 

Q. Passer devant une personne qui fait la Salaah est un pêché. Pouvez-vous me dire quelle 

en est la punition ? 

R. Tout comme passer entre deux personnes qui conversent est un manque de respect et de 

bonne manière, de la même façon il est répréhensible de passer devant un Mousallî  (une 

personne qui est en train de faire la Salaah) car ce dernier fait le "mounaajaat" (conversation 

secrète) avec Allah Ta'aala pendant sa Salaah. 

Raçouloullah  a dit que si on savait quel fardeau on place sur ses épaules en passant devant un 

Mousallî on aurait préféré attendre pendant "40" que de passer devant lui. (Boukharî) 

Ce Hadîce ne spécifie pas la signification de "40." D'autres Ahaadîce mentionnent 40 ans. Le 

Hadîce de Ibn Maadjah rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  mentionne 100 ans. Selon 

Tirmîzî, Hazrat Anas  a aussi rapporté 100 ans. 

Les ahaadîce ne mentionnent pas la punition réservée à ceux qui passent devant un Mousallî ; 

mais il est évident que c'est un péché très grave car comme nous avons vu Raçouloullah  dire 

qu'il est meilleur d'attendre 40 ou même 100 ans que de commettre un tel péché. 

Q. Récemment certaines personnes ont fait la Salaat-oul-Djanaazah pour une haute 

personnalité politique en l'absence du Djanaazah ? Est-ce permis d'après la loi 

islamique ? 
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R. Normalement le "mayyite" doit être présent pour faire la Salaat-oul-Djanaazah. En l'absence 

du Djanaazah, comme par exemple en cas de noyade, on ne doit donc pas faire la Salaat-oul-

Djanaazah. 

Il est vrai qu'un Hadîce montre que Raçouloullah  a fait la Salaat-oul-Djanaazah pour le roi 

Nadjaashî qui était mort en Abyssinie. Mais il est également vrai que selon les savants de 

l'Islâm, Allah Ta'aala avait enlevé les voiles de sorte que le Djanaazah du roi apparut devant 

Raçouloullah . C'était comme un miracle. 

Dans un Hadîce de Ibn Hibbaan, rapporté par Hazrat I'mrân Bin Housseïne , il est dit que 

quand Raçouloullah  faisait la Salaat-oul-Djanaazah pour le roi d'Abyssinie, les Sahaabah  

n'avaient aucune autre pensée que celle que le Djanaazah du roi était devant Raçouloullah . 

Ceci prouve qu'Allah Ta'aala avait fait apparaître le Djanaazah du roi Nadjaashî devant 

Raçouloullah . 

Le fait que la présence du Djanaazah est indispensable pour la Salaat-oul-Djanaazah et que 

c'était une pratique régulière chez les Sahaabah  est prouvé par un Hadîce de Tabraanî. En 

effet Hazrat Aboû Oumaamah  rapporte que quand Raçouloullah  était engagé dans la 

guerre à Taboûk, Hazrat Djibraaîl  lui a annoncé la mort d'un Sahaabî  nommé 

Mou'aawiyah bin Mou'aawiyah  à Madînah. Et l'ange Djibraaîl  a demandé à Raçouloullah 

 : 

"Voulez-vous que la terre se rétrécisse afin que vous puissiez faire son Salaat-oul-Djanaazah ?" 

Quand Raçouloullah  a formulé son souhait pour le faire, Hazrat Djibraaîl  a frappé la terre 

avec ses ailes et le Djanaazah apparut devant Raçouloullah . Puis Raçouloullah  fit la Salaat-

oul-Djanaazah. Derrière lui, il y avait deux "Saffs" qui comportaient chacun 70,000 anges. Il 

faut remarquer dans ce Hadîce que Hazrat Djibraaîl  a demandé à Raçouloullah  s'il voulait 

que la terre se rétrécisse afin qu'il puisse faire la Salaat-oul-Djanaazah. Ceci montre clairement 

que la présence du Djanaazah a été jugée indispensable car au cas contraire il n'y aurait aucune 

raison de rétrécir la terre ou faire apparaître le Djanaazah. Aussi le mot "afin" indique 

clairement que la présence du Djanaazah est une condition "sine qua non" pour 

l'accomplissement de la Salaat-oul-Djanaazah. 

Avant qu'Allah Ta'aala l'eût interdit, Raçouloullah  qui est un "rahmah" (bénédiction) pour 

tout l'univers, n'avait pas hésité de faire la Salaat-oul-Djanaazah même pour Abdoullah Bin 

Oubayy Bin Saloul, le chef des hypocrites. Mais ce même Raçouloullah  n'a pas fait la Salaat-

oul-Djanaazah pour les Sahaabah  qui étaient mort ailleurs ou en son absence et cela malgré 

tout l'amourqu’ilavaitpoureuxetquecertainsétaient trèsprochesdelui.Sans l'ombre d'un 

doute un "Nabî"  qui avait tant d'affection pour son Oummat n'aurait pas privé ses Sahaabah  

d'un tel privilège s'il était permis de faire la Salaat-oul-Djanaazah en l'absence du Djanaazah. 
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Allaamah Ibn Qayyîm (R) dit qu'il n'était pas une pratique régulière de Raçouloullah  de faire 

la Salaat-oul-Djanaazah pour les "mayyits" absents, car beaucoup de musulmans sont morts 

ailleurs et il n'a pas fait leur Salaat-oul-Djanaazah. 

Allaamah Bin Roushd (R) dit que la majorité des savants sont d'avis qu'il n'y a pas de Salaat-

oul-Djanaazah sauf en présence du Djanaazah. La pratique de Raçouloullah  concernant la 

Salaat-oul-Djanaazah pour le roi Nadjaashî était une pratique particulière qui ne s'applique pas 

en général. Après toutes ces explications il est maintenant clair que ceux qui ont accompli la 

Salaat-oul-Djanaazah pour la haute personnalité en question ont eu tort de le faire. 

Q. Une personne est en train de faire le Tilaawat  -oul-Qour'aan et on commence à faire 

l'appel pour la Salaah (l'Azaan). Que doit-elle faire, continuer le Tilaawat   ou s'arrêter, et 

répéter l'Azaan ? 

R. En principe au moment de l'Azaan on doit interrompre toute action qui nous empêche de 

répéter l'Azaan. Dans ce cas donc il est moustahab d'arrêter le Tilaawat-oul-Qour'aan pour 

répéter l'Azaan. 

Il faut savoir que tout comme la lecture du Qour'aan Charîf, répéter l'Azaan renferme aussi 

beaucoup de récompenses. En effet, Raçouloullah a dit : 

"Quand vous entendez le Moue'zzine (celui qui fait l'appel à la prière), répétez ce qu'il dit et 

après envoyez des Douroûdes sur moi, car celui qui le fait une fois, Allah Ta'aala envoie dix 

(Douroûdes) sur lui. Ensuite demandez à Allah Ta'aala le "Waçila" pour moi. C'est un grade 

dans le Djannah qui n'est digne qu'à un serviteur des serviteurs d'Allah Ta'aala. J'ai l'espoir 

que ce sera moi. Celui qui aurait demandé le "Waçila" pour moi, le shafaa'at en sa faveur 

serait Waadjib." (Mouslim) 

Q. D'après les traditions authentiques, Raçouloullah  avait l'habitude de ne s'asseoir que 

dans le troisième Rak'aat de la Salaah de Witr . Pouvez-vous authentifier la pratique 

actuelle de la Salaat-oul-Witr  c.à.d. s'asseoir également dans le deuxième Rak'aat et faire 

le "Takbîr " dans le troisième Rak'aat avant de réciter le Dou'aa-é-Qounoûte ? 

R. Tout d'abord, il est à noter qu'à lumière des différents ahaadîce se rapportant à la Salaat-oul-

Witr, on pourrait croire, à première vue que le nombre de Rak'aat de cette Salaah varie entre un, 

trois, cinq, sept, neuf, onze et treize Rak'aats. Mais en vérité la Salaat-oul-Witr ne comporte que 

trois Rak'aats. C'est le nombre de Rak'aats de la Salaah Nafl qui précédait la Salaat-oul-Witr qui 

varie. 

Chez les Salf-é-Saalihîne (ancêtres pieux), outre la Salaat-oul-Witr, la Salaah-out-Tahadjoude 

était aussi appelée "Salaat-oul-Witr." C'est ce qui ressort d'un Hadîce rapporté par Hazrat 

Aa'ichah . En effet en réponse à une question relative au nombre de Rak'aat de la Salaat-oul-

Witr que Raçouloullah  avait l'habitude de faire, elle répondit : 
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"Il (Raçouloullah ) faisait 4 Rak'aats + 3 Rak'aats, 6+3, 8+3, 10+3. Il ne faisait pas moins de 

7 Rak'aats et pas plus de 13 Rak'aats de Witr ." (Aboû Daawoûde) 

En principe si tous les 7, 9, 11 ou 13 Rak'aats étaient vraiment la Salaat-oul-Witr, il n'aurait pas 

été nécessaire de mentionner à chaque fois 4 + 3, 6 + 3, 8 + 3, ou 10 + 3. Le fait que le nombre 

de 3 Rak'aats ait été mentionné séparément à quatre reprises indique clairement que le nombre 

exact de la Salaat-oul-Witr est de 3 Rak'aats. C'est ce qui ressort d'un Hadîce qui se trouve dans 

Boukharî, Mouslim et d'autres livres de Hadîce et rapporté encore une fois par Hazrat Aa'ichah 

 où il est dit : 

"Raçouloullah  ne faisait pas plus de onze Rak'aats (de Tahadjoude ) durant le Ramadhan ou 

en dehors du Ramadhaan. Il faisait 4 Rak'aats, ensuite 4 Rak'aats, et ensuite 3 Rak'aats." 

Selon un Hadîce de Tahaawî, en réponse à une question posée par Hazrat A'mir Chaabî  

concernant la Salaah de Raçouloullah , Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Abdoullah 

Bin Abbaas   ont dit qu'il (Raçouloullah ) faisait 13 Rak'aats en tout - 8 Rak'aats + 3 

Rak'aats de Witr et 2 Rak'aats après l'apparition de l'aube. C'est cela qui a poussé les sept 

Fouqahaa de Madînah, en l'occurrence Hazrat Saïd Bin Mousayyab, Ourwah Bin Zoubeïr, Al-

Qaasim Bin Mouhammad, Aboû Bakr Bin Abdour Rahmaan, Khaarijah Bin Zaïd, Oubaïdah 

Bin Abdoullah et Souleïmaan Bin Yaçaar, de dire à l'unanimité que le nombre de Witr est de 3 

Rak'aats avec un seul salaam. Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (R) a aussi maintenu le nombre 

de 3 Rak'aats avec un seul salaam. 

Dans le Mousannaf de Aboû Bakr Bin Aboû Chaïbah, Hazrat Hassan Al Basrî (R) dit qu'il y a 

eu consensus parmi les musulmans sur le fait que le Witr ne comporte que trois Rak'aats avec 

un seul salaam à la fin. Cependant il faut comprendre que les ahaadîce qui indiquent le contraire 

sont soit "Mansoûkh"(abrogé), comme pense Imaam Aboû Dja'far Al Tahaawî parce qu'il ne 

peut y avoir "Ijma" (consensus) parmi les Taabi'îne (R) à propos d'une action contraire à la 

pratique de Raçouloullah , ou alors ces ahaadîce sont "mou'awwal" c.à.d. qu'ils ont l'aptitude à 

s'adapter à plusieurs interprétations. Étant "mou'awwal" les ahaadîce qui, apparemment, 

indiquent que le Witr comporte plus, ou moins de 3 Rak'aats ont été interprété d'une telle façon 

qu'ils ont été adapté avec les ahaadîce qui indiquent trois Rak'aats de Witr seulement. En 

principe les ahaadîce qui indiquent le nombre de 3 Rak'aats de Witr sont "mouhkam" c.à.d. 

qu'ils n'ont qu'une seule signification vu qu'ils sont catégoriques dans leur sens. Et de plus 

d'après les principes établis par les savants de l'Islâm le "mou'awwal" doit être interprété à la 

lumière du mouhkam. C'est cette façon d'interpréter les versets du Qour'aan-é-Karîm et les 

ahaadîce qui est courant chez les Mouhaddiçîne et les Fouqahaa. 

Les explications ci-dessus ont été nécessaires pour qu'il soit plus facile à comprendre s'il faut 

s'asseoir dans le deuxième Rak'aat du Witr ou non. 

Le Hadîce de Hazrat Aa'ichah  à ce sujet comporte deux formules. Selon la première formule 

Raçouloullah  ne faisait pas le salaam dans le deuxième Rak'aat du Witr et selon la deuxième 

formule Raçouloullah  ne s'asseyait que dans le dernier Rak'aat de Witr. 
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Les deux formules ne contestent pas la récitation du Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du 

Witr. D'un côté il est dit qu'il n'y a pas de salaam dans le deuxième Rak'aat du Witr, ce qui 

contredit la pratique de ceux qui font la Salaat-oul-Witr avec deux salaams. Et de l'autre, c'est 

un long "Qaïdah" qui est contesté et non pas un "Qaïdah" court pour réciter le Tashahhoûde. 

Les explications qui suivent vous aideront à comprendre la façon dont ce Hadîce a été 

interprété. 

Prenons un exemple : Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  ne levait jamais les mains 

quand il faisait des Dou'aas sauf à l'occasion de la Salaat-oul-Istisqaa quand la partie blanche 

sous ses bras était visible. Mais du fait qu'il y a beaucoup de ahaadîce qui approuvent la 

pratique de lever les mains pour faire le Dou'aa, non seulement à l'occasion de la Salaah 

d'Istisqaa, mais dans bien d'autres occasions encore, le Hadîce de Hazrat Anas  a été 

interprété d'une telle façon qu'il n'y a aucune contradiction entre les différents ahaadîce. En effet 

les Mouhaddiçîne ont dit que normalement il est répréhensible de lever les mains très haut pour 

faire le Dou'aa. Par contre, ils avancent qu'il est permis de lever les mains à une hauteur 

normale comme c'est approuvé par bien des ahaadîce. Nous comprenons donc que ce n'est pas 

l'action de lever les mains elle même qui a été niée, mais celle de lever les mains trop haut. 

Quoiqu'il en soit les Mouhaddiçîne ont contesté l'authenticité du Hadîce de Hazrat Aa'ichah  

dans sa deuxième formule parce qu'il a été rapporté par un seul narrateur qui, lui, n'est pas aussi 

crédible et qu'elle contredit la première formule, qui, elle, est rapportée par plusieurs narrateurs, 

dans d'autres ahaadîce également, qui sont plus crédibles. 

Maintenant qu'il a été établi qu'il n'y a rien qui prouve qu'il n'y a pas de Tashahhoûde dans le 

deuxième Rak'aat du Witr alors, comme pour les autres Salaah, la façon d'accomplir la Salaat-

oul-Witr sera aussi gouvernée par les principes généraux promulgués par les autres ahaadîce. 

Dans un Hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  dit : 

"La Salaah est "mathnaa mathnaa." 

Littéralement les termes "mathnaa mathnaa" signifient "deux-deux" et Raçouloullah  l'a 

expliqué en disant qu'il y a Tashahhoûde après chaque deux Rak'aats. 

En réponse à une question posée par une personne qui voulait connaître la signification de 

"mathnaa-mathnaa", Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dit : 

"Que tu fasses salaam après chaque deux Rak'aats." (Mouslim) 

Décrivant la Salaah de Raçouloullah  dans un Hadîce, Hazrat Aa'ichah  dit : 

"Il récitait "Attahiyaat" dans chaque deux Rak'aats." 

De plus le fait que dans le Hadîce, la Salaat-oul-Witr a été comparée à la Salaat-oul-Maghrib 

démontre qu'on doit faire le Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du Witr tout comme on le 
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fait dans le deuxième Rak'aat de Maghrib. En effet, Hazrat Aboul Aaliyah (R), un éminent 

Taabi'î (R) qui a aussi vécu pendant l'époque pré-islamique et qui a embrassé l'Islâm après la 

mort de Raçouloullah  dit : 

"Les Sahaabah  de Raçouloullah  nous ont enseigné que la Salaat-oul-Witr  est semblable à 

la Salaat-oul-Maghrib sauf que nous faisons le Qiraa'at dans le troisième Rak'aat (du Witr )." 

(Tahaawî) 

Venons en maintenant à la deuxième partie de votre question. La pratique des Sahaabah-é-

Kiraam  est assez claire pour approuver la pratique de lever les mains avec takbîr avant de 

réciter le Dou'aa-é-Qounoûte. En effet dans son Djouz (partie) Raf-oul-Yadeïne, Imaam 

Boukharî (R) rapporte que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  récitait le Sourah Ikhlaas dans le 

dernier Rak'aat de la Salaat-oul-Witr, puis il levait les mains et ensuite il récitait le Qounoûte 

avant le rouk'ou. Dans ce même livre Imaam Boukharî (R) a rapporté une pratique similaire de 

Hazrat Oumar . 

La pratique du Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du Salaat-oul-Witr et celle de lever les 

mains avec Takbîr avant de réciter le Dou'aa-é-Qounoûte est donc bel et bien correcte à la 

lumière des ahaadîce. 

LES MASHAAIKHS ET A'MAL-E-SAALIH 

La dureté du coeur est à la base de tous les péchés, car il mène à l'oubli d'Allah Ta'aala et 

conduit vers la bassesse de caractère et l'animosité. Raçouloullah  a dit : 

"Il y a un morceau de chair dans le corps de l'homme qui, s'il est pur, le corps en entier devient 

pur, et s'il est corrompu, le corps en entier est corrompu. Prenez garde, c'est le coeur." 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala cite la déclaration que fera chaïtaan le jour du 

Qiyaamah : 

Lorsque le décret aura été décidé, chaïtaan dira : 

"Allah vous a certainement fait une promesse vraie, tandis que je vous ai fait une 

promesse que je n'ai pas tenue. Quel pouvoir avais-je sur vous, sinon celui de vous 

appeler ? Vous m'avez répondu. Ne me blâmez pas, blâmez vous-mêmes !" (14:22) 

"Si vous évitez les plus grands péchés qui vous sont interdits, nous effacerons vos 

mauvaises actions et nous vous introduirons avec honneur au paradis." (4:31) 

Résister aux tentations et aux appels de Chaïtaan, c'est à dire s'abstenir des péchés n'est pas 

possible sans être constamment conscient de la présence d'Allah Ta'aala et sans la purification 

du cœuret de l'âme. Et ceci est réalisable en maintenant une relation avec Allah Soubhaanahoû 

wa Ta'aala, laquelle relation se développe à travers les guides spirituels. On doit donc chercher 
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la compagnie de ces Mashaaikh (guides spirituels) car leurs compagnons ne sont pas 

malheureux. 

AL-MASJID 
LA NÉCESSITÉ DE MASJID 

Inçaan (l'homme) est composé d'un corps physique et d'une âme - le corps physique qu'on peut 

voir dans un miroir et un corps spirituel (âme) qu'on ne peut ni voir ni palper. Pour satisfaire ses 

besoins physiques l'homme se rend au marché ou autres endroits de commerce. Mais pour son 

épanouissement spirituel il a besoin d'un autre endroit. Cet endroit c'est le Masjid (la Mosquée). 

Si le développement physique est nécessaire, le développement spirituel l'est davantage. 

L'homme déploie beaucoup d'effort pour satisfaire ses besoins physiques pour son avancement 

sur le plan matériel ; mais en ce qui concerne son épanouissement spirituel il déploie très peu 

d'effort. Il devait au contraire déployer beaucoup plus d'effort pour son développement spirituel. 

Pour ceux qui reconnaissent la valeur spirituelle, cet endroit qu'est le Masjid est plus important 

que les autres. C'est logique d'ailleurs, car les bénéfices dérivant de ce dernier sont durables, 

perpétuels et éternels. Par contre les bénéfices mondains sont temporaires et éphémères. 

Faisant une escale de 4 jours lors de son émigration de la Mecque à Madînah, Raçouloullah  

en premier lieu construit une mosquée qui de nos jours est connue comme le Masjid-é-Qouba. 

Cet évènement historique nous montre l'importance que Raçouloullah  attache à l'existence 

d'un Masjid dans une localité, même si son séjour, pour ne pas dire escale, n'a duré que quatre 

jours seulement. 

D'ordinaire si on a beaucoup de choses à faire et que le temps disponible est limité, alors on 

achève le travail le plus important. Pour Raçouloullah  l'existence d'un Masjid était priorité 

des priorités et c'est pour cette raison qu'il s'est attelé à cette tâche. 

LE LIEU LE PLUS AIMÉ 

Allah Ta'aala est au delà du temps et de l'espace. Il est omniprésent, mais cela n'empêche que Sa 

Grâce soit portée sur des endroits particuliers, par exemple le Ka'bah (la première maison 

d'Allah Ta'aala, le Bait-oul-Mouqaddas et le Masjid-é-Nabawî et tous les Maçaajid en général. 

Il est tout à fait normal qu'un lieu utilisé pour le développement spirituel et le commerce pour 

l'Aakhirah soit préféré à n'importe quel autre lieu. 

Par contre, la place qui fait l'homme oublier le rappel de son Créateur et où on s'adonne à des 

pratiques contraires aux commandements divins est détesté et maudit. Dans un Hadîce Nabî-é-

Karîm  a dit que les endroits les plus aimés par Allah Ta'aala sont les Maçaajid et les endroits 

les plus détestés sont les marchés (magasins, centres commerciaux, etc.). Les Ou'lamaa disent 
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que toute chose qui fait penser à Allah Ta'aala et à l'Aakhirah est considérée comme Dîne et 

toute chose qui fait oublier Allah Ta'aala et l'Aakhirah est considérée comme Dounyaa. 

Dans un Hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  a dit : 

"Le monde (Dounyaa) et tout ce qu'il contient est maudit excepté le Zikroullaah (la pensée 

d'Allah Ta'aala)." 

MASJID, LA MAISON D'ALLAH TA'AALA 

Le Masjid n'a pas de propriétaire. Son propriétaire unique est Allah Ta'aala. Dans un Hadîce 

Nabî-é-Karîm  dit : 

"Les Maçaajid sont les maisons d'Allah Ta'aala sur terre. D'ordinaire c'est le devoir d'un hôte 

d'honorer son visiteur." 

Si un hôte est tellement rempli d'attention à l'égard de ses visiteurs qu'il n'ose pas interdire 

l'accès de sa demeure même à ses antagonistes et cela en dépit de ses ressources et moyens 

limités, alors imaginons un peu l'accueil qu'Allah Ta'aala, Celui qui ne manque absolument de 

rien et dont les moyens sont illimités, réservera à ceux qui visitent Sa maison - le Masjid. 

Celui qui fréquente le Masjid est comparable à une personne qui illumine la maison d'Allah 

Ta'aala. Évidemment Allah Ta'aala gardera 'aabaad' (vivant) le coeur et la maison de celui qui 

garde Sa maison "aabaad." Par contre celui qui abandonne la maison d'Allah Ta'aala par son 

absence continue ne peut espérer de prospérer dans ce monde ici bas. N'en parlons pas de l'au 

delà. L'homme est prospère quand son coeur est illuminé. Se rendre au Masjid entraîne 

l'illumination du coeur. Mais en rester éloigné équivaut à la démolition de la maison d'Allah 

Ta'aala. Ceci durcit le coeur, rend l'âme obscure et la vie amère. Ceux qui cherchent la 

prospérité tout en restant éloigné de la maison d'Allah Ta'aala sont comme ces gens qui espèrent 

arriver à leur destination en prenant une direction opposée. 

FRÉQUENTATION DE MASJID - UN SIGNE DE L'ÎMAAN 

Se rendre régulièrement au Masjid est une manifestation de la foi d'une personne. Si par la 

fréquentation régulière de la taverne une personne se taille une réputation de "soulard" 

(d'ivrogne), il est tout à fait normal qu'une personne qui fréquente le Masjid - la maison des 

pieux - soit réputée comme "Mouttaqui" (pieux). Dans un Hadîce Nabî-é-Karîm  dit : 

"Quand vous voyez une personne fréquenter régulièrement le Masjid, témoignez de son Îmaan." 

Ensuite, Nabî-é-Karîm  a récité le verset 18 du Sourah Taubah dans lequel Allah Ta'aala dit : 

"Seuls ceux qui croient en Allah, au Jour dernier, qui accomplissent la Salaah, 

s'acquittent du Zakaat et qui n'ont peur de personne à l'exception d'Allah fréquenteront 

(feront aabaad) les mosquées d'Allah." (9:18) 
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Le Hadîce et le verset du Qour'aan-é-Karîm mentionnés par Nabî-é-Karîm  sont très explicites 

et sont suffisant pour affirmer que c'est un signe de Îmaan que de fréquenter le Masjid. Rester 

attaché au Masjid est le moyen le plus sûr et efficace pour préserver et raffermir son Îmaan. Une 

personne qui fréquente régulièrement le Masjid est comme quelqu'un qui s'est accroché 

solidement à une bouée de sauvetage qui le protège contre toute submersion, égarement et autre 

vague de chaïtaan. A chaque fois qu'il se rend au Masjid, il se lave de tous les doutes et 

confusions qui auraient pu l'atteindre. Selon un Hadîce rapporté dans Mousannaf ibn Aboû 

Chaïbah Hazrat Abdour Rahmaan bin Ma'quîl dit qu'ils se disaient entre eux que le Masjid était 

une forteresse très solide contre les attaques de chaïtaan. 

Dans un Hadîce, Nabî-é-Karîm  a qualifié la marche vers le Masjid et l'attente dans le Masjid 

entre une Salaah et une autre comme garder la frontière. Pour les savants, la frontière c'est le 

Dîne et l'Îmaan d'une personne que celle-ci protège contre chaïtaan en faisant le va-et-vient 

entre sa demeure et le Masjid et l'attente entre une Salaah et une autre. 

D'après un Hadîce une personne dont le coeur reste attaché au Masjid sera sous l'ombre de 

1'Arsh (Trône) d'Allah Ta'aala le jour où il n'y aura point d'ombre sauf sous l'Arsh d'Allah 

Ta'aala. Chaque pas que fait une personne pour se rendre au Masjid, hausse d'un degré le rang 

de cette personne, efface un pêché et rapporte un çawaab. Convaincu de la véracité de cette 

parole de Nabî-é-Karîm , les Sahaabah  préféraient habiter à une certaine distance du Masjid 

afin de bénéficier de plus de çawaab possible. Il y avait des compagnons  qui faisaient 

intentionnellement des petits pas afin d'augmenter le nombre de pas en allant au Masjid. 

Il faut louer ces petits manèges des Sahaabah . Ils étaient motivés par leur conviction 

inébranlable. Nous, au contraire, trouvons que ces manèges sont enfantins. 

MASJID ET ZIKROULLAAH 

Dans le verset 85 du Sourah Noûr Allah Ta'aala dit : 

"(Ceux qu'Allah a guidé vers sa lumière reste)... dans les maisons qu'Allah a permis 

d'élever, où Son Nom est invoqué, où on fait Ses louanges." (24:36) 

Ce verset montre que le Masjid est l'endroit par excellence pour se souvenir d'Allah Ta'aala 

c.à.d. faire le Zikroullaah. Le terme Zikroullaah comprend en général, Salaah, Dou'aa, 

Tasbîhaat, Tilaawat-oul-Qour'aan et l'enseignement de Dîne. 

Dans un Hadîce de Mouslim Sharif, Raçouloullah  dit : 

"Ces Masjids  là ont été construits rien que pour faire le Zikroullaah, Salaah et la lecture du 

Qour'aan-é-Karîm." 

A la lumière de ce Hadîce toute activité allant à l'encontre de l'esprit de Zikroullaah est 

interdite. C'est justement dans cette optique que Nabî-é-Karîm  a interdit l'accès des Masjids 

aux enfants de bas âge et aux personnes aliénées (folles) car ils interrompent ceux qui sont 
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absorbés dans le Zikroullaah. Similairement les décorations et autres "display" qui détournent 

l'attention des Mousallîs pendant la Salaah ou Zikroullaah sont interdits pour la même raison. 

Dans un Hadîce Raçouloullah  défendu la pratique des transactions commerciales ou 

l'annonce pour la recherche des objets égarés, car le Masjid est l'endroit pour la recherche de 

l'Aakhirah. Ce Hadîce implique la prohibition des conversations se rapportant au commerce, au 

travail et autres activités mondaines, celles-ci étant anti-Aakhirah. Une personne doit donc 

s'adonner au Zikroullaah seulement dans le Masjid. 

A la lumière d'un Hadîce, une personne restant assise dans la mosquée dans l'attente de la 

Salaah est considérée comme étant engagée dans la Salaah, et après l'accomplissement de la 

Salaah un ange fait Dou'aa en sa faveur aussi longtemps que la personne reste en état de 

wouzou. 

LA PROPRETÉ DU MASJID 

Le Charî'ah recommande la nécessité d'observer la propreté et de parfumer le Masjid. La 

maison d'Allah - lieu où se pratique le Zikroullaah mérite toutes nos considérations et une 

attention particulière. Le Zikroullaah doit être fait avec un esprit reposé. La propreté de 

l'environnement contribue énormément à rafraichir la morale. C'est dans ce but même que Nabî-

é-Karîm  a interdit l'accès des Masjid à ceux qui ont consommé l'oignon ou l'ail sans s'être 

préalablement débarrassé de cette mauvaise odeur. Cette interdiction ne s'applique pas à 

l'oignon et l'ail seulement ; elle s'applique également à toute chose dégageant une odeur 

susceptible d'importuner les Mousallîs. Ceci montre l'importance de la propreté et de la non-

utilisation d'un parfum fort qui risque de troubler les Mousallîs. C'est sur la base de ce même 

principe que les Ou'lamaa ont déclaré qu'il est Makroûh Tahrîmî d'entrer dans un Masjid avec 

l'odeur de la cigarette. Il ne faut pas aussi entrer dans un Masjid dans un état de janaabat 

(d'impureté). Tout ceci forme partie de la propreté du Masjid. 

EXTRAVAGANCE ET LE MASJID 

Dans le verset 7 du Sourah Taubah, Allah Ta'aala nous fait savoir que seuls ceux qui ont foi en 

Allah et le dernier jour, ceux qui pratiquent la Salaah, s'acquittent du Zakaat et qui n'ont peur de 

personne excepté Allah, rendent 'aabaad' les Masjids. 

D'après les Moufassirîne "Imaarat-oul-Masjid" auquel Allah Ta'aala fait allusion comprend la 

construction et l'entretien des Masjids ainsi que les différents Ibaadaat, en particulier les cinq 

Salaahs quotidiennes en Djamaa'ah. Il est vrai de dire que Raçouloullah  a construit 

personnellement un Masjid et a encouragé son Oummat d'en faire de même en disant que celui 

qui construit un Masjid pour Allah Ta'aala, Allah lui construira un château au paradis. Mais 

Raçouloullah  a aussi interprété "Imaarat-oul-Masjid" comme étant la fréquentation régulière 

de Masjid. 'Imaarat-oul-Masjid' se trouve donc dans l'observance régulière de la Salaah dans le 

Masjid. Par contre, rester occupé dans l'édification et construction des Masjids sans que la 
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Salaah y soit pratiquée est pareil comme une personne qui se contente du moyen en oubliant le 

but. 

L'entretien d'un Masjid, afin de le conserver dans un bon état avec le but de faciliter les 

Mousallîs, est fort louable, mais s'engager dans des extravagances et effectuer des dépenses 

fabuleuses dans des décorations inutiles est définitivement un des signes de Qiyaamah contre 

lequel Nabî-é-Karîm  a mis en garde son Oummat. En effet, Nabî-é-Karîm  a dit : 

"A chaque fois que les actions d'un peuple se détériorent, il commence à décorer ses Masjids." 

(Ibn Maadjah) 

Hazrat A'lî  rapporte : 

"Quand un peuple embellit ses Masjids , les actions de ce peuple se détériorent." (Mousannaf 

Abdour Razzaaq) 

En effet, quand un peuple consacre ses efforts, son intelligence et son énergie à embellir les 

Masjids au lieu de l'embellir avec des Ibaadaat, alors c'est un peuple qui s'est éloigné de l'esprit 

de l'Islâm. C'est un peuple désorienté. Quelle désorientation peut être plus grave que d'oublier le 

but et l'esprit d'un a'mal et de confondre le moyen et le but. Cette dégradation est atteinte 

lorsqu'une communauté néglige les choses de base. Cette attitude négative, cette indifférence est 

l'expression d'une dégradation que ce peuple subit. Cette dégénérescence nous fait commettre 

des actions méprisables en toute quiétude sans remords et de l'autre côté nous donne des 

sursauts de conscience pour des bagatelles.  

C'est pareil comme une personne qui passe la moitié de la nuit à discuter si Raçouloullah  a vu 

physiquement Allah Ta'aala au cours de son ascension (Mi'raadj) ou non et reste endormi 

longtemps après le lever du soleil au point de manquer même la Salaah de Ishraaq. C'est 

justement ce même déséquilibre qui poussa les Khawaaridj à assassiner le petit fils de 

Raçouloullah , Hazrat Housseïne  sanspitiémaissoulevauntolléausujetdel’amendequi

doit, selon le Charî'ah, être infligée à une personne qui tue un moustique en état d'Ihraam. C'est 

ce genre de déséquilibre moral qui mène à la turpitude. Voilà donc comment la décoration des 

Masjids est un des multiples effets de la détérioration de nos Aa'maal (actions). L'illumination 

exagérée des Masjids exprime le même déséquilibre et extravagance qui ne fait l'honneur ni à 

l'Islâm ni aux dirigeants de ces lieux de prière. 

LA DIRECTION DE MASJID 

A la lumière du verset 17 du Sourah Taubah les Fouqahaa sont arrivés à la conclusion que la 

direction des Masjids doit être confiée aux gens pieux qui pratiquent la Salaah, s'acquittent du 

Zakaat et qui ont à coeur l'avancement de Dîne avant tout. C'est normal et tout à fait logique car 

le Masjid joue un rôle prépondérant dans l'Islâm et continuera à jouer ce rôle aussi longtemps 

que la direction est entre les mains des pratiquants (Dînedaar) et de ceux qui craignent Allah 

Ta'aala seulement en matière de Dîne. Dans le cas contraire, les Masjids, sous pressions 
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externes, deviendront bientôt les porte-paroles des tendances anti-islamiques. Les propositions 

et les idées d'Iblîs sont déposées, discutées, votées et approuvées dans le parlement d'Allah 

Ta'aala - le Masjid ! Quelle ironie ! 

La connaissance de dîne de nos dirigeants est pitoyable, pour dire le moins. Les critères utilisés 

pour la sélection des personnes auxquelles on peut confier la direction ont changé. De nos jours, 

la piété ne compte pas. La force économique prévaut sur la piété. L'Imaam qui logiquement doit 

être le chef de la localité est sous le contrôle et diktat des personnes qui ne possèdent même pas 

une connaissance élémentaire de l'Islâm. Il y a d'autres dirigeants qui ne pratiquent pas la 

Salaah. Leurs familles, leur style de vie ne sont pas conformes aux préceptes de l'Islâm. C'est 

ainsi que l'ignorance prévaut sur la connaissance. Le verset précité est assez explicite et 

disqualifie "ipso facto" ces gens comme dirigeants de la maison d'Allah. 

LA MOSQUÉE ET LA FEMME 

L'époque de Raçouloullah  a été la meilleure des époques. C'était l'époque où le Taqwaa et la 

piété avaient atteint leur apogée. A cette époque là, Raçouloullah  avait permis aux dames 

d'aller au Masjid. Il dit dans un Hadîce de ne pas interdire l'accès des maisons d'Allah Ta'aala 

aux servantes d'Allah Ta'aala. 

D'après ce Hadîce et les autres ahaadîce identiques, il paraît que l'autorisation aux dames de 

fréquenter le Masjid, s'applique en général à toutes les Salaahs. Mais quand nous étudions 

d'autres ahaadîce nous constatons que l'autorisation était accordée qu'aux Salaahs qui se 

faisaient dans l'obscurité. D'après un Hadîce de Boukharî Charîf Raçouloullah  a dit : 

"Autorise les dames d'aller à la mosquée le soir." 

Après avoir rapporté un Hadîce dans Mousannaf Abdour Razzaaq, qui laisse apparaître que la 

permission pour les femmes d'aller au Masjid est de nature générale et s'applique pour toutes les 

Salaahs indistinctement, Hazrat Nâfi, un des narrateurs qui ont rapporté ce Hadîce de Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar , fait ressortir que la permission s'applique seulement pour les Salaahs 

du soir. 

Évoquant la raison pour laquelle les femmes étaient autorisées à aller au Masjid le soir, Al 

Hidaayah, un ouvrage authentique du Fiqh, fait ressortir qu'à l'heure de I'chaa et de Fadjr les 

"Foussaaq" (malfaiteurs) dormaient tandis qu'à l'heure de Maghrib ils mangeaient et buvaient. 

Par conséquent durant ces trois moments là, il n'y avait aucune crainte de fitnah et les dames 

étaient donc autorisées à se rendre au Masjid. L'explication donnée par Al Hidaayah devient 

plus plausible quand nous regardons le Hadîce de Mousnad Imaam Aboû Hanîfah (R), rapporté 

par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  où il est dit que Raçouloullah  avait fait une concession 

en laissant les femmes aller au Masjid à l'heure du Fadjr et de I'chaa. Toutes ces explications 

montrent clairement que la permission se limitait qu'aux Salaahs faites dans l'obscurité et ne 

s'étendait pas aux autres Salaahs faites pendant le jour (Zouhr et A'ssr). Raçouloullah  a 
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imposé, en sus de ça, des conditions telles que la non-utilisation des parfums et des vêtements et 

Hijaabs attrayants. 

Maintenant quand nous étudions minutieusement les autres ahaadîce, nous constatons que 

l'autorisation d'aller au Masjid, tout en respectant les conditions citées plus haut, ne bénéficie 

même pas d'un degré de moustahab, étant donné que Raçouloullah  préférait que les dames 

fassent la Salaah chez elles. 

Dans un Hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , 

Raçouloullah  a dit : 

"N'interdissiez pas les mosquées à vos femmes, mais leurs maisons sont meilleures pour elles." 

Dans le Mousnad Imaam Ahmad et Sahîh Bin Khouzaïmah, il y a un Hadîce rapporté par 

Oummoul Mouminîne Hazrat Oumm-é-Salmah  où Raçouloullah  a dit : 

"Le meilleur endroit pour les femmes de faire la Salaah est le fond intérieur de leurs maisons." 

Dans un Hadîce de Aboû Daawoûde, rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , 

Raçouloullah  dit : 

"La Salaah qu'une femme fait dans sa chambre est meilleure que celle qu'elle fait dans sa cour 

et la Salaah qu'elle fait dans un petit coin (godon dans le contexte mauricien) est meilleure que 

celle qu'elle fait dans une grande chambre." 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et Hazrat Aboû Houraïrah  ont dit : 

"La Salaah (d'une femme) qu'Allah aime le plus est celle qu'elle fait dans le coin le plus obscur 

de sa chambre." (Sahîh Ibn Khouzaïmah) 

Après l'étude de tous ces ahaadîce il est superflu de dire qu'à l'époque de Raçouloullah  il était 

meilleur pour les femmes de faire leur Salaah retirées chez elles que d'aller au Masjid et ce en 

dépitdufaitqu’à cette époque il n'y avait pas de fitnah. En d'autres mots bien que Raçouloullah 

 n'avait pas empêché les femmes d'aller au Masjid, parce qu'il n'y avait aucune crainte de 

fitnah, il a fait montre de sa préférence en disant qu'il était meilleur pour elles de faire la Salaah 

à la maison. 

Après le wafaat de Nabî-é-Karîm  quand les Sahaabah-é-Kiraam  virent que les moeurs 

commençaient à changer et par clairvoyance avaient compris qu'avec le temps, cela allait 

s'empirer et que la sécurité qui prévalait, à l'époque de Nabî-é-Karîm  n'y était plus, ils ont 

conseillé aux femmes de ne plus aller au Masjid. Selon Houjjatoullah-al-Baalighah de Shah 

Walîyoullah (R) la décision d'interdire aux femmes d'aller au Masjid avait été prise par la 

majorité de Sahaabah-é-Kiraam . Selon le grand Mufti du Pakistan, le Moufti Mouhammad 

Chaafi'î (R), cette décision avait été prise à l'unanimité par les Sahaabah-é-Kiraam  

(Ma'aarifoul Qour'aan). Justifiant la décision et la mesure prise par les Sahaabah-é-Kiraam , le 
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Mouhaddîce Shah Walîyoullah Dehlavî (R) est d'avis qu'ils n'ont pas agi à l'encontre du Hadîce 

qui dit : 

"N'interdisez pas à vos dames d'aller aux Masjid", car leur décision était motivée par la crainte 

de fitnah qui est évidemment en concordance avec l'esprit du Hadîce. L'interdiction d'empêcher 

aux femmes d'aller au Masjid est appliquée en cas de 'ghaïrat' (jalousie) et non pas lorsqu'il a 

danger de fitnah. 

SAHAABAH -É-KIRAAM  ET L'ESPRIT DE DÎNE 

Les Sahaabah-é-Kiraam  étaient les premiers concernés par la révélation du Qour'aan-é-Karîm 

et les ahaadîce de Raçouloullah . Ils ont vécu la période de la révélation et ont connu cette 

atmosphère et les circonstances dans lesquelles chaque verset a été révélé, les ahaadîce qui ont 

été prononcés et les lois qui ont été promulguées. Ce sont eux donc qui ont le mieux compris 

l'esprit de Dîne, l'application correcte des lois du Qour'aan-é-Karîm et du Hadîce. En 

conséquence la décision des Sahaabah-é-Kiraam  d'interdire aux dames d'aller au Masjid doit 

être respectée et appliquée dans toute sa rigueur. 

Hazrat Aa'ichah , témoin des circonstances dans lesquelles les femmes étaient autorisées 

d'aller au Masjid, fait le constat suivant de son époque : 

"Si Raçouloullah  avait été en présence de ce que les femmes d'aujourd'hui ont introduit, sans 

doute il aurait interdit aux femmes tout comme les femmes de Banî Isrâ'îl étaient frappées 

d'interdictions." 

Pour mieux comprendre la décision des Sahaabah-é-Kiraam , nous n'avons d'autre choix que 

d'entrer un peu dans certains détails techniques du Charî'ah. Normalement toutes les lois et tous 

les règlements sont attachés à une ou plusieurs conditions qui, dans le langage technique, est 

connu comme "Manaat." Ici le Manaat (condition) attaché à la permission accordée aux femmes 

d'aller aux Masjid est l'absence de danger c.à.d. la non-existence de fitnah. 

La permission tient aussi longtemps qu'il n'y a pas danger de fitnah. A partir du moment où il y 

a danger de fitnah, la permission est automatiquement enlevée. Et puisque le 'Manaat' (l'absence 

de fitnah) n'a existé que du vivant de Raçouloullah  car après son wafaat le fitnah a fait son 

apparition, la permission accordée aux femmes d'aller au Masjid a été fort logiquement enlevée. 

C'est précisément ce point qu'Imaam Aboû Bakr Bin Khouzaïmah (R) a voulu faire ressortir en 

intitulant un chapitre de son Sahîh (livre de Hadîce) comme suit : "Chapitre sur la preuve que 

l'interdiction aux femmes d'aller au Masjid existait quand il n'y avait pas danger de corruption 

(fitnah) qui guettait ces dernières lorsqu'elles allaient au Masjid." (Sahîh Bin Khouzaïmah) 

MASJID NABAWÎ ET LES FEMMES 

Le Masjid-é-Nabawî (la mosquée du Prophète ) renferme beaucoup de bénédictions. Et il n'est 

un secret pour personne qu'une Salaah accomplie dans ce Masjid bénie est meilleure que 1000 

Salaahs accomplies dans un autre Masjid, l'exception de Masjid-é-Haraam (Baïtoullah). Il est 
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dit dans un autre Hadîce qu'une Salaah dans ce Masjid est meilleure que même 50,000 Salaahs 

accomplies dans un autre Masjid. Malgré tout cela, la Salaah qu'une femme fait chez elle, est 

meilleure pour elle que celle qu'elle fait dans le Masjid-é-Nabawî. 

Une fois l'épouse de Hazrat Aboû Houmaid  est allée voir Raçouloullah  pour se plaindre : 

"Ô   Prophète d'Allah ! Nos maris nous interdisent de lire nos Salaahs   ensemble avec vous." 

A ce propos Raçouloullah  a répondu : 

"Je sais que tu aimes faire la Salaah en ma compagnie, mais sache que la Salaah faite dans un 

coin de ta maison est supérieure aux Salaahs   faites dans mon Masjid." (Mousnad Ahmad, 

Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Sahîh Bin Khouzaïmah) 

Il faut noter qu'à cette époque là, il n'y avait pas de fitnah et en dépit de ce fait, Raçouloullah  

a dit à cette Sahaabîyyah  que la Salaah faite chez elle est bien meilleure que celle faite dans 

le Masjid-é-Nabawî. 

Compte tenu de l'atmosphère de fitnah qui règne de nos jours dans nos sociétés, il devient plus 

qu'impératif pour que nos dames restent chez elles. C'est justement pour cette raison que les 

Sahaabah-é-Kiraam  et les "Fouqahaa" ont pris la décision d'interdire aux femmes d'aller au 

Masjid. 

INTERDICTION SIGNIFIE BARRER LA ROUTE AUX FITNAH 

L'époque des Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne (R), et des Fouqahaa était une ère glorieuse, 

connue comme Khairoul Qouroûne (meilleure des époques). A cette période là, l'atmosphère de 

Dîne était plus ou moins à son apogée tout comme de nos jours "Be-Dîne" et Fitnah sont 

presque à leur apogée. Si à cette époque là une interdiction était nécessaire, on peut alors 

imaginer combien plus impérieux, il est de nos jours d'imposer une telle restriction. 

Bref, ce n'est pas une époque actuellement de faire campagne pour encourager les femmes 

d'aller au Masjid pour accomplir la Salaah, ne serait-ce qu'une seule, surtout quand on sait que 

cette autorisation, à l'époque de Raçouloullah , ne bénéficiait même pas d'un degré de 

moustahab. Il n'est donc pas sage de militer en faveur de sa réintroduction. Aussi, avec les 

pardah (voiles) superficiels d'aujourd'hui que portent nos soeurs, ce serait ouvrir grandes les 

portes de fitnah et de multiples dégâts. Cela est une conséquence inévitable. Raçouloullah  

nous a déjà averti que son Oummat imitera les gens du Livre (juifs et chrétiens) coup pour coup, 

pas à pas, à tel point que si quelqu'un commet, en public, la fornication avec sa mère, il y aura 

un malheureux dans cet Oummat là qui en fera autant. Or les femmes de Banî Isrâ'îl avaient, au 

début, la permission de fréquenter les lieux de prière tout comme les hommes. Graduellement 

elles portaient des sandales et sabots hauts afin de pouvoir mieux regarder les hommes. 

Finalement il a fallu leur interdire l'accès, aux lieux de prière. Pourrons-nous avoir la garantie 

que nous n'aurons pas à faire face à une telle éventualité si nos dames vont au Masjid ? Ne 

feraient-elles pas autant ? 
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Peut-être certains considèrent l'époque où nous vivons comme très bonne. Les Sahaabah-é-

Kiraam  eux, les Taabi'îne (R) et les Fouqahaa considéraient leur époque respective comme 

étant très défavorable pour permettre aux femmes d'aller au Masjid et cela, comme déjà 

mentionné plus haut, en dépit du fait qu'ils vivaient à l'époque de Khairoul Qouroûne. Si tel est 

le cas, comment peut-on qualifier l'époque actuelle ? 

En fait à la lumière des ahaadîce on peut déduire qu'aujourd'hui est meilleur que demain et 

demain sera pire qu'aujourd'hui. 

Il n'y a pas de doute que notre époque est pire encore, voire dégradante. Mais il faut avoir le 

'Basweerah' (lumière du coeur) pour constater cela. 

LES 4 AIMMAH MOUDJTAHIDÎNE (R) ET LA FEMME AU MASJID 

Les 4 Aimmah (R), dont les avis sont partagés dans certains cas, sont unanimes sur le fait qu'il 

faut interdire aux femmes, en particulier les jeunes, d'aller au Masjid s'il y a danger de fitnah. 

Imaam Maalik (R) est d'avis que le Hadîce de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  qui dit qu'il ne 

faut pas interdire aux femmes d'aller au Masjid et d'autres ahaadîce semblables font référence 

aux vieilles. Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) ont tous deux émis un 

verdict semblable. Quant à Imaam Aboû Hanîfah (R), en raison du fitnah qui avait déjà fit son 

apparition, il a émis un verdict aux jeunes comme aux vieilles dames de ne pas aller au Masjid. 

Il est d'opinion que chaque marchandise à son client. 

Les verdicts que ces 4 illustres Aimmah Moudjtahidîne (R) ont émis sont en stricte conformité 

avec l'esprit du Qour'aan-é-Karîm et du Hadîce. Quiconque de nos jours ose émettre un verdict 

contraire est en train de comparer une lampe de faible lueur avec le soleil de midi ! 

L'ÎMAAN ET LA PROPRETÉ 

L'Îmaan, nous ne cessons de le répéter, est le trésor le plus précieux que l'homme puisse 

posséder. C'est la base fondamentale de l'Islâm, l'unique religion agréée par Allah. Sans cela 

l'édifice de l'Islâm ne pourrait pas du tout se tenir. 

La consolidation et le développement de l’Îmaan ne peuvent se faire qu'en mettant en pratique 

les divers aspects de Dîne-é-Islâm dans notre vie quotidienne. Ceci consiste à obéir aux 

commandements d'Allah Ta'aala et de mettre en pratique les enseignements du Prophète 

Mouhammad  deux choses indispensables pour développer et orner notre Îmaan. Cette 

obéissance apportera le salut éternel et le succès dans l'au-delà. 

L'Îmaan (la foi) est pur. L'impureté est l'antithèse de la foi. L'impureté a une grande affinité 

avec le Koufr (l'incrédulité). Ce qui veut dire que les chayaatîne (démons) et les saahirîne 

(magiciens) restent dans un perpétuel état d'impureté. Le Koufr détruit et anéantit la foi et 

apporte damnation et perte. 
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Un croyant est donc appelé à rester dans une condition permanente de propreté. Les impuretés 

sont répulsives à la foi. C'est pour cette raison que le Prophète de l'Islâm  a dit : 

"La pureté est la moitié de la foi." 

Allah Ta'aala aussi conseilla à Son Prophète  en ce terme durant les premiers jours de la 

mission de ce dernier : 

"Purifie tes vêtements !" (74:4) 

Lorsque quelqu'un ne fait aucun effort pour éviter l'impureté, la colère d'Allah descend sur lui et 

celui-ci devient sujet à une punition sévère. C'est pour cette raison que l'Islâm met beaucoup 

d'emphase sur la propreté. Sans doute, en gardant son corps propre, quelqu'un détient le moyen 

le plus sûr vers la purification de son âme. La propreté externe nettoie le coeur et l'esprit des 

pensées malsaines et conduit à la purification interne et à l'expiation des péchés. 

Ibn Abbaas   nous rapporte : 

Le Messager d'Allah  passait auprès de deux tombeaux et dit : 

"Ils (les cadavres) sont tourmentés : mais ils ne souffrent pas à cause d'une chose grave (qui est 

difficile à éviter). L'un avait l'habitude de colporter des contes et l'autre ne se protégeait pas 

contre la souillure de l'urine." 

Il demanda ensuite une tige verte, la divisa en deux et les plaça sur chaque tombeau et il dit : 

"Peut-être leurs punitions seront atténuées aussi longtemps que les tiges resteront vertes." 

(Mouslim) 

Le Hadîce ci-dessus nous montre clairement la punition qui est réservée à ceux qui sont 

insouciants quand ils urinent. C'est pour cette raison qu'il nous est interdit d'uriner dans la 

position debout. Malheureusement de nos jours, en raison de notre indifférence à l'égard des 

étiquettes islamiques, la plupart d'entre nous ont choisi la façon d'uriner citée ci-dessus. En sus 

de ça, nous ne prenons aucune peine pour nous nettoyer la partie privée avec la main gauche et 

de l'eau. 

Méditions sur ce Hadîce qui suit : 

Îmaan Ahmad (R) rapporte que le Prophète  qui avait assisté aux funérailles de Hazrat Sa'd 

Bin Ma'z  était resté un long moment à prier sur la tombe de ce dernier. Questionné par ses 

Sahaabah  au sujet de cet acte, il répondit : 

"La tombe de ce vertueux et pieux homme s'était rétrécie, mais il a été pardonné !" 
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D'après un récit de 'Abdoullah Ibn Oumar , le Prophète  aurait dit que l'univers avait 

tremblé, les portes des cieux furent ouvertes et 70,000 anges avaient assisté aux funérailles à la 

mort et à l'enterrement de Hazrat Sa'ad . 

Soulignons que le Prophète  avait dit que Hazrat Sa'd  fût puni parce qu'il lui arrivait de ne 

pas se laver correctement après avoir uriné. Si la punition du rétrécissement de la tombe ne fût 

point épargnée à une telle personne qu'en sera-t-il pour nous ? 

Raçouloullah  nous a mis en garde contre la souillure de l'urine car la punition de la tombe est 

souvent obtenue par cette négligence. Les paroles de Raçouloullah  sont des vérités et restent 

inchangées malgré le passage du temps. Si nous ne prenons garde, c'est nous qui devons être 

blâmés et supporterons les conséquences de nos actes. 

La tombe est la première des étapes de l'au delà et sa punition est très sévère. C'est pour cette 

raison que le Prophète  avait l'habitude de demander après chaque Salaah, la protection 

d'Allah contre les punitions de la tombe, en ces mots :  

فْ إِ  ياَ  ْ  هُ ْْ هُ ةإِ اَ هإِ ْٖ  اَعهُ ِّ ِهُنمَّ  إًِ
عاَ اَ اإِ  ْ  اَتْ إِ   اَ للّٰ  اَّ اَّ ْ فاَْ  إِ   

Allaahoumma Innii A'ouzou bika minal koufri wal faqri wa 'a-zaabil qabri. 

Ô Allah ! Je cherche refuge auprès de Toi contre l'infidélité, la pauvreté et la punition de la 

tombe. (An-Naçaaî) 

Tout comme certaines mauvaises actions (la médisance, la négligence dans la prière, ne pas se 

laver après avoir uriné...) apportent la punition dans la tombe, de même certaines bonnes actions 

nous procurent des protections spéciales contre cette punition. Par exemple. 

i. la ponctualité dans la prière, 

ii. se conduire bien envers ses parents, 

iii. la récitation de la Sourate Tabarakallazî (Sourate Moulk) chaque nuit et 

iv. le Zikroullaah (la pensée d'Allah) 

Qu'Allah Ta'aala nous accorde le Taufîq pour que nous puissions nous éloigner de l'impureté 

externe et interne, car 

"Certainement Allah aime ceux qui se purifient." 

" UMMOUL KHABAAITH 

LA MERE DE TOUS LES VICES " 

Ce monde qui est à bout de souffle pour avoir délaissé toute valeur morale découlant des 

préceptes divins au profit des idéologies destructrices - condamnées d'avance à fondre dans le 
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désarroi - se déclare pourtant être le champion de la liberté humaine et de la cause féminine 

surtout quand il s'agit du bien-être et de la sécurité de la femme. 

Dans le même souffle beaucoup de régimes, fondés sur une philosophie sociale à l'européenne, 

ont banni la polygamie qui était pourtant pratiquée par des Prophètes  de diverses religions et 

dont mention est faite dans les textes sacrés de la quasi-totalité des religions quant à sa légitimé 

et sa raison d'être. 

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, les opposants les plus farouches de la polygamie sont 

eux-mêmes des adeptes des religions dont les Prophètes  étaient pour la plupart des 

polygames et même "multi-polygames." 

La Polygamie - l'antidote de l'adultère - est sans aucun doute un remède efficace contre le 

problème de veuvage. Elle est de plus une protection sûre contre le peuplement des enfants 

illégitimes vivant dans des conditions très pénibles, souvent abandonnés et laissés au soin de la 

nature. Malgré les avantages qui en découlent, la polygamie est considérée comme un vice et 

comme étant à l'encontre de la sécurité de la femme ! 

Cette assertion n'est pas fondée et tous ceux qui mènent campagne farouchement contre la 

pratique de la polygamie exhibent leur mauvaise foi en camouflant des faits qu'ils ont déformés 

au point d'avoir entraîné dans leur sillage même de "pieux" musulmans. 

L'hypocrisie de ceux qui combattent la polygamie en évoquant la sécurité de la femme comme 

toile de fond se manifeste au grand jour quand on constate leur appréciation et leur engouement 

pour des éléments dévastateurs tels les boissons alcooliques, l'adultère, le jeu du hasard - pour 

ne citer que ceux-là - qui font tant de misère à la femme. Malgré cela, ces hypocrites n'hésitent 

pas à encourager la prolifération de ce genre de vices en octroyant des patentes autorisant 

l'ouverture de telles "institutions." 

LA BOISSON ALCOOLIQUE ET LE CHARÎ'AH 

Dans le jargon du Charî'ah, la boisson alcoolique est connue sous le nom de "Oummoul-

Khabaaith" ou la mère de toutes les malpropretés. D'où l'interdiction formelle de sa 

consommation et de sa fabrication.  

L'être humain est supérieur à l'animal dans la mesure où il est doué d'un esprit fertile et 

d'intelligence et ayant la faculté de discernement.  

C'est ainsi qu'il arrive à distinguer entre le bien et le mal et son intelligence lui commande de 

s'abstenir de tout ce qui est nuisible. 

Par ailleurs, s'il ne se sert pas de son intelligence correctement, il lui arrive à commettre des 

bêtises. C'est là que se situe le danger inhérent aux boissons alcooliques. L'esprit humain - 

centre d'intelligence et de discernement - est la cible principale des boissons alcooliques. A 

mesure que l'alcool pénètre dans le corps l'esprit perd graduellement son raisonnement, sa 
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capacité de discernement et n'arrive pas à fonctionner normalement. Le contrôle étant perdu, 

l'effet néfaste de l'alcool aidant, l'homme n'est plus ce qu'il est. Il commence à patauger dans la 

bassesse et commet des turpitudes et ne parvient même pas à distinguer entre soeur, maman, 

fille et épouse. 

Pour la femme dont le mari gaspille tout son argent en s'adonnant à l'alcoolisme et en faisant 

des paris sur les courses des chevaux, la vie quotidienne est un vrai calvaire. Les enfants n'en 

sont pas plus épargnés. Outre le fait qu'ils ne jouissent pas d'un amour paternel et d'un bon 

traitement ils sont aussi condamnés à vivre dans un climat familial instable ; ce qui nuit 

considérablement à leur développement. 

Il est regrettable que, grâce à un alcoolique, toute une famille - surtout l'épouse - en soit réduite 

à vivre quotidiennement dans l'adversité, l'inquiétude et l'angoisse. 

L'alcoolisme est à la base de fréquentes scènes de ménage suivies par la violence. De 

nombreuses vies conjugales ont été gâchées à cause de l'alcoolisme. Que de crimes, vols, viols, 

suicides, et divorces portent l'empreinte de l'alcool ! 

En dépit de tant de bouleversements et de dégâts, des protections et des incitations continuent à 

être accordées au commerce des boissons alcooliques. Et il est triste de voir que la mère de tous 

les vices est solidement installée dans tous les coins des rues. 

Il n'est pas digne des pays et des régimes dits civilisés de tolérer des institutions génératrices de 

désordre, surtout s'ils veulent sincèrement la prospérité et le bien-être de la femme. 

Les boissons alcoolisées, les casinos, les maisons closes, les night-clubs sont des fléaux qui 

rongent la société et doivent formellement être interdits. C'est ainsi qu'on pourra avoir une 

société saine et efficace. 

IKHLAAS, ZIKROULLAAH ET TAZKIYAT-

OUN-NAFS 

Hazrat Mou'aaz Bin Jabal  demanda à Raçouloullah  quelle était la meilleure action en ce 

qui concerne l'Îmaan. Il (Raçouloullah ) répondit : Aimez à cause d'Allah, détestez à cause 

d'Allah et gardez, votre langue occupée dans le Zikroullaah (la pensée/le souvenir d'Allah). Il 

(Hazrat Mou'aaz Bin Jabal ) demanda : 'Ensuite Ô Messager d'Allah'. Raçouloullah  

répondit : 'Aimes pour les autres ce que tu aimes pour toi même, et détestes pour les autres ce 

que tu détestes pour toi-même'. 

En prononçant le Kalimah, un musulman s'engage à vivre en conformité à la volonté d'Allah 

Ta'aala. Ses actions ne doivent pas être motivées par son désir ou son intérêt personnel. Son 

plaisir et son dégoût ne doivent être motivés qu'à cause d'Allah Ta'aala. En aucune circonstance 

il ne doit se laisser guider par ses passions, son nafs. C'est pour cette raison justement que 
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Raçouloullah  a empêché de donner un verdict quand on est dans un état extrême - colère 

extrême, joie extrême etc. Il n'y a rien de plus sage, car dans une telle circonstance, en raison de 

son humeur, le risque d'émettre un verdict injuste est grand. C'est en quelque sorte une façon de 

s'assurer qu'un verdict est émis à tête reposée et dans un état où les humeurs sont en équilibre. 

Ainsi, le verdict ne sera pas une expression de sa joie ou de sa colère. 

Un bon musulman doit en fait être libre de toutes sortes d'esclavages que ce soit moral, social, 

culturel ou de son propre nafs pour se soumettre totalement à la volonté d'Allah Soubhaanahoû 

wa Ta'aala. 

Dans un Hadîce rapporté dans Aboû Daawoûde, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui prend quelqu'un en amitié à cause d'Allah, qui prend quelqu'un en aversion à cause 

d'Allah, qui donne à cause d'Allah, qui refuse à cause d'Allah, parfait son Îmaan." 

La deuxième action que Raçouloullah  a mentionnée dans le Hadîce cité au premier 

paragraphe est le Zikroullaah. En effet il a conseillé de garder sa langue occupée avec le 

Zikroullaah. Plusieurs Aayaat (versets de Qour'aan-é-Karîm) mettent l'emphase sur le 

Zikroullaah. Engager sa langue dans le Zikroullaah est un acte de très grande vertu et aide à 

développer le Zikroullaah du coeur (Zikr-e-Qalbî). En d'autres mots le Zikroullaah de la langue 

(Zikr Liçaanî) est un moyen très efficace qui permet d'atteindre le très haut stage de Zikr-e-

Qalbî. En fait quand le Zikroullaah pénètre son coeur, on ne vit plus pour ses plaisirs 

personnels. Le coeur bat au rythme de Zikroullaah et à chaque instant on pense à Allah et prend 

en considération Ses ordres et Son plaisir. Ainsi, toutes nos actions sont considérées comme 

Ibaadah car elles sont conformes aux lois d'Allah Ta'aala. 

Il s'ensuit donc que le Zikr-e-Qalbî est relativement supérieur au Zikr-e-Liçaanî. Mais, on ne 

doit pas pour autant nier l'importance de Zikr-e-Liçaanî, car il permet de développer le Zikr-e-

Qalbî comme expliqué plus haut. C'est exactement comme les classes des formes I, II, III etc. 

dont on ne peut nier l'importance par rapport à la 'Higher School Certificate' ou au Baccalauréat. 

Il n'y a qu'une différence d'étape. 

Raçouloullah  a aussi enseigné aux musulmans, donc à l'Oummat, d'agir comme un seul corps. 

Comme mentionné dans le Hadîce cité plus haut, chaque musulman doit aimer pour son 

prochain ce qu'il aime pour lui-même et en même temps il doit détester pour son prochain ce 

qu'il déteste pour lui-même. Il doit y avoir en quelque sorte une fusion des sentiments entre les 

musulmans. Quand un malheur frappe un frère, les autres musulmans doivent ressentir de la 

peine tout comme quand une partie de son corps est blessée, le corps en entier ressent de la 

douleur. En d'autres mots chaque musulman doit se réjouir quand la communauté se porte bien 

et doit ressentir de la peine quand la communauté se porte mal. 

Pour atteindre ce degré d'Îmaan, il y a un grand combat à livrer, un combat contre la jalousie, 

une maladie grave, un combat contre son nafs qui ronge notre coeur et notre Îmaan. 
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En guise de récapitulation nous disons que par le biais du Hadîce susmentionné, Raçouloullah 

 nous montre trois meilleures choses en ce qui concerne 1'Îmaan : 

i. Ikhlaas (la sincérité) on fait tout pour le plaisir d'Allah Ta'aala 

ii. l’importanceduZikroullaah 

iii. La purification de son nafs de la jalousie et de toutes les maladies en général. 

IL EST INTERDIT DE PRENDRE L'ARGENT DE 

QUELQU'UN SANS QU'IL CONSENTE DE 

PLEIN GRÉ 

Une personne possédant 99 brebis fut qualifiée de "zaalim" par Hazrat Daawoûde  après qu'il 

eut demandé une brebis à son frère. Le simple fait de demander quelque chose peut-il constituer 

un acte de "Zoulm" ? En effet le fait que la dite requête était faite en exerçant des pressions, elle 

fut considérée comme "Ghaçab" (usurpation), donc "Zoulm." 

Il est évident, d'après le verdict de Hazrat Daawoûde  que formuler une requête à une 

personne en ne lui laissant aucun choix sinon d'accéder à la requête relève du "Ghaçab." Tombe 

également dans le domaine du "Ghaçab" le recours à une personne de puissance personnalité, 

influente et persuasive dans l'unique but d'obtenir de l'argent de quelqu'un. Il va de soi que, 

étant sous l'emprise d'une telle personne, on n'éprouve que du gêne de refuser et 

conséquemment on ne peut qu'accéder à toute demande même à contre coeur alors qu'on doit 

nécessairement jouir d'une liberté totale d'accéder ou de refuser. C'est un moyen subtile et poli 

d'extorquer de l'argent d'autrui et cette façon de faire est strictement condamnée dans le 

"Charî'ah." 

D'autre part, l'argent n'est considéré halaal et pur que quand il provient d'une personne ayant 

accepté de plein gré et sans contrainte aucune de donner son argent. 

Raçouloullah  a dit : "Aucun bien du musulman n'est halaal sauf ce qu'il donne avec son coeur 

et de son plein gré." 

AHL-E-SOUNNAH WAL DJAMAA'AH 

"Ahl" signifie le membre d'un organisme, le partisan d'un parti ou le promoteur d'un principe. 

"Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah" est donc le partisan de Nabî-é-Karîm  et du Djamaa'ah 

(groupe) de ses nobles compagnons  ou plus précisément le promoteur des principes de Nabî-

é-Karîm  et ceux des Sahaabah-é-Kiraam . 

Une personne devient Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah dans le vrai sens du terme quand, dans son 

comportement extérieur aussi bien qu'intérieur, elle suit les principes et le chemin du salut tracé 
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par Nabî-é-Karîm  et aussi le chemin, jalonné de lumière, qu'ont suivi les Sahaabah-é-Kiraam 

. 

L'accomplissement des Salaahs quotidiennes avec le Djamaa'ah était le principe et 'Sounnah' de 

notre bien-aimé Nabî-é-Karîm . Il est important de savoir qu'à l'époque de Nabî-é-Karîm  

l'absence délibérée d'une personne de la Djamaa'ah était considérée comme de l'hypocrisie. 

Raçouloullah  avait même, à certain moments, exprimé l'intention d'aller mettre le feu aux 

maisons des personnes qui négligeaient le Djamaa'ah en accomplissant leur Salaah Farz chez 

eux. 

Dans un Hadîce, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a dit : 

"Celui qui désire rencontrer Allah Ta'aala demain en tant que musulman, qu'il observe les 

Salaahs   Farz là où l'appel (Azaan) est fait parce que Allah Ta'aala a établi des Sounna-é-

Houdaa (les principes de la guidance) pour votre Nabî   . Et ces Salaahs   Farz (qui doivent être 

accomplies avec Djamaa'ah) font partie des Sounan-oul-Houdaa." Si vous faites la Salaah 

(Farz) chez vous tout comme une telle personne qui s'absente du Djamaa'ah est en train de 

faire, sans doute vous renoncez au Sounnah (principe) de votre Nabî  et si vous renoncez au 

Sounnah de votre Nabî  vous vous égarerez... Je me trouvais à une époque où personne ne se 

tenait à l'écart du Djamaa'ah à l'exception de quelques uns dont le 'nifaaq' (hypocrisie) était 

manifeste." (Mouslim) 

Donc, comment un vrai partisan de Ahl-é-Sounnah Wal Djamaa'ah peut se permettre de 

négliger la Salaah Farz alors que, Raçouloullah  s'est montré très sévère à l'égard de ceux qui 

négligent de faire la Salaah avec Djamaa'ah. 

Voyons maintenant un autre Moubaarak Sounnah de Raçouloullah . Il portait une barbe et 

tous ses nobles Sahaabah  ont mis ce Sounnah en pratique. Raçouloullah  a même dit qu'il 

avait été ordonné de porter une barbe. Donc, à la lumière de ces faits, on voit que ceux qui 

pensent que le port de la barbe n'est qu'une coutume sont sans aucun l'ombre d'un doute dans 

l'erreur. Le port de la barbe est une pratique qui a été ordonné à l'Oummat également. Dans un 

Hadîce, l'ordre de Raçouloullah  à son Oummat se lit comme suit : 

"Faites le contraire de ce que font les 'moushrikîne' (polythéistes). Laissez pousser votre barbe 

et diminuez vous la moustache." 

Les savants disent que les 'moushrikîne' gardaient d'épaisses moustaches et se rasaient la barbe. 

Cela dit un Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah peut-il avoir un visage imberbe mais avec une 

moustache et ressembler à un 'moushrik' tout comme le montre le Hadîce ci-mentionné ? 

Comment quelqu'un dont le visage ressemble continuellement 24/24 à un 'moushrik' peut-il se 

vanter d'être un fervent Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah, partisan et promoteur des principes de 

Raçouloullah  quand en fait il va à l'encontre de l'enseignement de Nabî-é-Karîm  et des 

Sahaabah-é-Kiraam . 
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Voyons un autre enseignement de Raçouloullah  qui est bafoué par la grande majorité des 

musulmans et ceci concerne la pratique de photographier des êtres vivants, une pratique 

sévèrement condamnée par Raçouloullah . 

Mais nous, les musulmans, qui prétendons être des partisans du Sounnah nous sommes en train 

de pratiquer la photographie sans aucune gêne, sans aucun remord de conscience mais avec 

gaieté de coeur et ce à telle enseigne que même nos 'responsables' ne contestent plus cette 

pratique. Ce qui est encore pire ce qu'ils se laissent même filmer. De plus cette attitude négative 

et anti-islamique de leur part a fini par faire croire à la masse qu'une telle pratique est tout à fait 

normale. Aujourd'hui, il est malheureux de constater que cette pratique est devenue une 

coutume bien ancrée et fait partie intégrante dans les mariages et fiançailles 'musulmans'. 

Le Qour'aan-é-Karîm nous montre que l'amour d'Allah Ta'aala se trouve dans "l'Ittibaa" 

(l'obéissance) de Son Raçoul . 

"Dis-leur si vous aimez Allah suivez-moi donc. Allah vous aimera aussi." (3:31) 

Ce verset démontre clairement que la déclaration d'amour verbale ne suffit pas. On doit 

obligatoirement traduire cette déclaration en pratique. Et si on aime vraiment quelqu'un on tend 

tout naturellement à l'obéir, l'imiter et le suivre à la lettre. Et un manque d'obéissance signifie un 

manque d'amour. Aller à l'encontre des principes établis par Raçouloullah  indique le manque 

d'amour à son égard et sous-estimer l'importance et la valeur spirituelle de ses principes. On se 

demande comment une personne peut-elle clamer tout haut d'être un Ahl-é-Sounnah wal 

Djamaa'ah alors que son comportement va à l'encontre des principes établis par Raçouloullah . 

Peut-on être partisan de Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah sans faire "l'Ittibaa" de Raçouloullah 

 ? 

Comment explique-t-on à la fois notre indifférence à l'égard de son Sounnah et notre déclaration 

d'être ses fidèles partisans ? Ce qui est pis ce que nous négligeons non seulement son Sounnah 

mais nous nous laissons berner par de nouvelles idéologies dévastatrices en adoptant le style de 

vie et la manière d'habiller des autres communautés. Et pourtant Raçouloullah  a déjà mis son 

Oummat en garde contre un tel danger : 

"Celui qui imite un peuple appartient à ce peuple." 

Le 'Najaat' (salut) dans l'Aakhirah sera en faveur de 'Ahl-é-Sounnah' wal Djamaa'ah. Quant à 

celui qui délaisse le 'Tareeqah' (principe/pratique) de Nabî-é-Karîm  il ne peut être un partisan 

de Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah et sera privé de 'Najaat'. De même quelqu'un qui prétend 

suivre les principes de Raçouloullah , mais nourrit des sentiments hostiles à l'égard des 

Sahaabah-é-Kiraam , n'est pas un partisan de Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah.  

Donc, il n'y aura pas de salut pour lui aussi dans l'Aakhirah. A ce stade, nous voudrions attirer 

l'attention de ceux qui ignorent la Salaat-out-Taraawîh avec Djamaa'ah, parce que cette pratique 

disent-ils, a été instituée par les Sahaabah-é-Kiraam  et non pas par Raçouloullah . Mais 
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nous devons faire ressortir que la pratique de la Salaat-out-Taraawîh avec Djamaa'ah instituée 

par les Sahaabah-é-Kiraam  ne pourra jamais être en contradiction avec la pratique et le 

souhait de Nabî-é-Karîm  car l'adoption des principes des Sahaabah-é-Kiraam  n'est autre 

que l'adoption des Sounnahs de Raçouloullah  et cela correspond aux consignes qu'il a 

données à son Oummat pour distinguer la vérité de la fausseté. En bref, seulement ceux qui se 

sont accrochées aux principes de Nabî-é-Karîm  et des Sahaabah-é-Kiraam , qui auront le 

najaat (salut dans l'Aakhirah). Ce sont de telles personnes qui sont des vrais partisans de Ahl-é-

Sounnah wal Djamaa'ah. 

Raçouloullah  a dit : "Un temps viendra où la communauté musulmane imitera les gens du 

livre à la lettre (aveuglement) et ce à tel point que si quelqu'un parmi eux commet l'adultère 

avec sa mère en public il y aura quelqu'un dans mon Oummah  que, fera de même. Les gens du 

livre se sont divisés en 72 groupes. Par contre, les musulmans seront divisés en 73 groupes. 

Tous seront en enfer sauf un. C'est le groupe qui prendra le chemin que moi et mes Sahaabah 

avons pris." (Tirmîzî) 

LA DEVOTION DES SAHAABAH -É-KIRAAM   

Les Sahaabah-é-Kiraam  étaient les premiers adeptes de Raçouloullah . Ils furent les 

premières personnes sur qui les injonctions du Qour'aan-é-Karîm s'appliquèrent et leur 

comportement fut une dévotion totale et sincère envers Allah Ta'aala. Aussitôt qu'un ordre 

émanait d'Allah Ta'aala ils se concurrençaient entre eux pour mettre à exécution cet ordre car 

leur seul but était de plaire à Allah Ta'aala, ce qui à leur yeux était la chose la plus noble. 

Beaucoup d'entre eux ont même sacrifié leur vie afin d'atteindre ce but. 

Hazrat Aboû Bakr Siddiq  aidait un Sahaabî  qui était très pauvre et qui s'appelait Mistah 

. Quand les Mounaafiqîne accusèrent Hazrat Aa'ichah , la fille de Aboû Bakr Siddiq  

d'avoir commis l'adultère, Mistah  fut pris au piège des Mounaafiqîne et s'associa à une 

campagne mensongère menée par ces derniers. Quand Hazrat Aboû Bakr Siddîq  apprit cela, 

il était très en colère et cessa toute aide à Mistah . Sur cet incident Allah Ta'aala révéla le 

verset suivant : 

"Et que les heureux et les fortunés parmi vous évitent de jurer qu'ils ne viendront plus en 

aide à leurs proches, aux pauvres et à ceux qui émigrent dans le chemin d'Allah. Qu'ils 

oublient, qu'ils pardonnent ! N'aimez-vous pas qu'Allah vous pardonne ? Allah est 

Pardonneur et Miséricordieux." (24:22) 

Aussitôt que Hazrat Aboû Bakr Siddîq  apprit la révélation de ce verset, il se mit à pleurer 

tout en implorant Allah Ta'aala ainsi : 

"Ô   Allah ! Je voudrais certainement que Tu me pardonnes" 

Ensuite il renouvela son assistance à Mistah .Quand le verset 92 du Sourah 3 fut révélé où 

Allah Ta'aala dit 



AL HAADÎ Vol.1 No.10  

333 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"Vous n'aurez jamais la piété tant que vous ne donnerez pas ce que vous chérissez." (3:92) 

Les Sahaabah  commençaient à chercher ce qu'ils aimaient le plus parmi leurs possessions afin 

de pouvoir le dépenser dans le Chemin d'Allah. Hazrat Aboû Talha  qui était le plus riche 

parmi les Ançaar avait un jardin très fertile dont les récoltes étaient toujours excellentes. Dans 

ce jardin il y avait un puits où Raçouloullah  allait souvent se désaltérer. De tous ses biens 

Aboû Talha  aimait ce jardin le plus. Suite à la révélation du verset susmentionné, Aboû 

Talha  alla trouver Raçouloullah  et lui annonça son intention de donner le jardin en 

Sadaqah. Raçouloullah  lui conseilla alors de le donner à ses proches et ses cousins et c'est ce 

que fit Aboû Talha . 

Hazrat Zaïd Bin Haarith  offrit en sadaqah un cheval qu'il aimait le plus tandis que Hazrat 

Oumar  et Hazrat Abdoullah Bin Oumar  libérèrent chacun une femme esclave qui leur était 

très chère. 

On peut donc avoir une idée de la grande dévotion des Sahaabah-é-Kiraam . A peine 

apprirent-ils l'ordre d'Allah Ta'aala qu'ils le mirent en exécution.  Qu'Allah Ta'aala nous donne 

le Taufîq de Lui obéir aussi promptement. (Aamîne) 

FOOD FOR THOUGHT 

Jaabir  rapporte que dans un khoutbah le Prophète  a tenu les propos suivants : "Ô   gens, 

demandez le pardon de vos péchés avant que la mort ne vous accable, hâtez-vous de faire des 

bonnes actions avant que vous ne soyez plongés dans d'autres occupations. Gardez toujours de 

bonnes relations avec ALLAH en pensant à Lui souvent, en faisant le sadaqaat caché ou à la 

vue, car ceci vous procurera de la nourriture, de l'aide et l'amélioration de votre état."
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Vol.2 No.1 
UNIVERSALITÉ DU MESSAGE DE NABÎ   

Hazrat Mouhammad  est non seulement le dernier Prophète d'Allah Ta'aala mais il est aussi le 

Dernier Messager d'Allah Ta'aala. Quand Hazrat I'çaa  retournera sur terre il ne sera porteur 

d'aucun nouveau message. Au contraire, il dirigera le monde d'après le Kitaaboullah (Qour'aan) 

et l'enseignement de Nabî-é-Karîm . 

Auparavant, après la mort de chaque Prophète , Allah Ta'aala envoyait un autre pour 

continuer la mission Prophétique. Le message d'un Prophète  restait en vigueur jusqu'à 

l'avènement d'un autre Prophète . Des modifications étaient parfois apportées par un Prophète 

, suite aux commandements d'Allah Ta'aala, aux principes établis par son prédécesseur. Le 

fait qu'il n'y aura plus de Prophète après Hazrat Mouhammad , cela jusqu'à la fin du monde, 

donne une dimension toute particulière à son message et à son enseignement qui resteront en 

vigueur et ne subiront aucune modification car Allah Ta'aala, le Sage, ne peut laisser l'homme 

vivre dans l'indiscipline, sans un code de vie et de conduite, et dans un état d'anarchie. 

Le message de Nabî-é-Karîm  a obtenu la garantie d'Allah Ta'aala quant à Sa protection contre 

toute falsification. Cette garantie lui a été donné parce que ce message doit conserver pour 

toujours sa pureté originelle afin de pouvoir servir de guide pour l'humanité jusqu'à la fin des 

temps. 

Ce message contient entre autres trois points importants : (a) amendement de certains lois 

précédentes (b) maintien de certaines pratiques précédentes et la confirmation de faits (c) 

dénonciation de la falsification des écritures saintes par les malfaiteurs. 

Le message de Nabî-é-Karîm  de plus, clos la série des révélations divines commencées 

depuis Hazrat Aadam . Dans le sillage de ce même message toutes les religions antérieures 

ont été abrogées (Mansoûkh). Cela est dû au fait que ce message est destiné à tout le monde qui 

vit sur cette terre sans distinction de race et de couleur. 

Dans un Hadîce, Nabî-é-Karîm  a dit que s'il y a quelqu'un - juif ou chrétien - qui, après avoir 

entendu parler de son message, meurt ensuite sans l'avoir accepté, il sera parmi les gens de 

l'enfer. (Mouslim) 

Avant l'avènement de Hazrat Mouhammad , la mission des autres Prophètes  était destinée 

à un peuple particulier et pour une période particulière. Par contre, celle de Nabî-é-Karîm  est 

destinée à l'ensemble de l'humanité jusqu'à la fin du monde. 



AL HAADÎ Vol.2 No.1  

335 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"Dis : "Ô   vous les hommes, je suis, en vérité, le Prophète d'Allah, envoyé à vous tous par 

Celui qui détient l'empire des cieux et de la terre." (7:158) 

Dans un autre verset du Qour'aan, Allah Ta'aala ordonne à Hazrat Mouhammad   de déclarer : 

"Le Qour'aan n'a été révélé pour que, par là, je vous avertisse, vous et ceux qu'il 

atteindra." (6:19) 

Commentant ce verset le Grand Mouftî du Pakistan, Mouftî Mouhammad Shafî (R) dit dans son 

Ma'aarifoul Qour'aan : 

"C'est là une preuve que Nabî-é-Karîm  est le 'khaatamoun Nabiyyîne' (le dernier des 

Prophètes) et que le Qour'aan est le dernier Livre d'Allah. L'enseignement du Qour'aan et son 

Tilaawat   continueront jusqu'au Qiyaamah et les gens doivent le suivre." 

Hazrat Sa'îd Bin Djoubeïr  a dit que celui qui a reçu le Qour'aan-é-Karîm est comme si il a 

rencontré Nabî-é-Karîm . 

Cette déclaration nous montre que ce message concerne non seulement les gens qui vécurent à 

l'époque de Nabî-é-Karîm  mais aussi tous ceux qui l'auront reçu après lui. Il ne s'agit pas d'un 

message qui soit destiné à un certain peuple ou pour une certaine époque mais il concerne toute 

l'humanité : 

"Le Qour'aan vous a été révélé durant le mois de Ramadhaan comme un guide pour 

l'humanité." (2:185) 

Il est inutile de souligner l'importance de ce message quand même les Prophètes  n'ont pas 

été exemptés ou épargnés concernant son application. 

D’après le Qour'aan-é-Karîm (Sourah 3 verset 81), Allah Ta'aala avait pris l'engagement avec 

les autres Prophètes  pour qu'ils croient tous en Hazrat Mouhammad  et pour qu'ils lui 

accordent leur aide s'ils arrivent à vivre à la même époque que lui. 

D'après le Tafsîr Mazharî de Qaazî Çanaa'oullah, Hazrat A'lî , commentant ce verset (c.à.d. le 

verset 81 du Sourah 3) a dit : 

"Il n'y a aucun Prophète délégué par Allah Ta'aala avec qui Il n'aura pris d'engagement à 

l'effet qu'il doit croire en Hazrat Mouhammad  et qu'il doit aussi l'aider s'il est toujours 

vivant lors de l'avènement de Nabî-é-Karîm ." 

Dans un Hadîce de Mousnad Ahmad, Raçouloullah  a dit : 

."..si Moûçaa  était encore vivant, il n'aurait eu d'autre choix que de me suivre." 

Dans un Hadîce de Mouslim Charîf, il est dit que Hazrat I'çaa , à son retour sur terre, suivra 

et dirigera le monde d'après le Charî'ah enseigné par Nabî-é-Karîm . 
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Dans un autre Hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Par rapport aux autres Prophètes , j'ai été favorisé sur six choses… Je suis envoyé à 

l'humanité toute entière et la prophétie est scellée par moi." 

Donc, le message de Hazrat Mouhammad  est universel. Il concerne chaque individu 

indépendamment de sa nationalité et s'adapte parfaitement à toute époque et en tout lieu. 

La croyance dans la prophétie et message des autres Prophètes  ne saurait être parfait et 

valable et le salut éternel ne peut être obtenu sans la reconnaissance et l'acceptation de la 

mission prophétique et du message de Hazrat Mouhammad  la Splendeur de Prophètes . 

ORDONNER LE BIEN, EMPÊCHER LE MAL ET 

LA FOI 

"Celui qui voit quelque chose qui est étrange à l'Islâm doit la changer avec ses mains. S'il ne 

peut pas, il doit la changer avec sa langue. Et s'il ne peut pas il doit la changer avec (la 

détester dans) son coeur. Et cela est le degré le plus faible de Îmaan." (Mouslim) 

Le mot arabe utilisé pour 'quelque chose qui est étrange à l'Islâm' dans ce Hadîce est 

'Mounkar' communément traduit par et appelé 'le mal'. Nous avons préféré cette traduction 

parce-que 'Mounkar' est quelque chose ou une action tellement étrangère à l'Islâm, qu'elle 

provoque l'étonnement quand elle est commise. 

Dans ce Hadîce Raçouloullah  a montré trois façons pour changer ou détester quelque chose 

qui n'est pas approuvée par l'Islâm : 

1. Avec ses mains, c'est-à-dire par la force, l'autorité. Ceci s'applique surtout aux chefs 

d'état, parents et enseignants - ceux qui ont une certaine autorité sur les autres. 

2. Avec sa langue, c'est-à-direpardescauseries,discours, sermons,par l’enseignementet

aussi des publications. Ceci s'applique surtout aux Ou'lamaa (savants). 

3. Dans son coeur, c'est-à-dire avoir du dégoût dans son coeur pour un mal qui est commis, 

et être déterminé à changer ce mal si on arrive à avoir les moyens et les capacités 

nécessaires pour le faire. 

Ce Hadîce met l'emphase sur la grande nécessité d'ordonner le bien et d'empêcher le mal, une 

pratique fondamentale de l'Islâm et obligatoire sur tout musulman selon ses moyens et ses 

capacités. 

Au verset 110 du Sourah Aali 'I'mrân Allah Ta'aala proclame l'Oummat de Raçouloullah  

comme étant le meilleur Oummat : 

"Vous êtes la meilleur communauté (Oummat) suscitée parmi les hommes. Vous ordonnez 

le bien, vous interdisez le mal et vous croyez en Allah." (3:110) 
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La grandeur et la supériorité de cet Oummat repose sur la pratique d'ordonner le bien et 

d'interdire le mal. Le peuple de Banî Isrâ'îl avait été maudit par Hazrat Daawoûde  et Hazrat 

I'çaa  justement parce qu'il n'interdisait pas le mal. Ceci démontre que et qu'en son absence 

cet Oummat perd sa grandeur et sa supériorité. Il est donc indispensable, si l'on veut être à la 

hauteur de la distinction conférée sur cet Oummat par Allah Rabboul Aalamîne, de faire en 

sorte que la pratique d'ordonner le bien et d'empêcher le mal devienne partie intégrante des 

activités de cet Oummat. 

Toute personne qui a Îmaan dans son coeur et qui est convaincue de la véracité et la grandeur de 

l'Islâm ne peut rester insensible quand un péché est commis au vu et au su de tous, quand les 

ordres d'Allah Ta'aala sont bafoués et les Sounnahs de Raçouloullah  abandonnés et font 

l'objet de moquerie et ce au profit des pratiques honteuses des kaafirs et des moushrikîne. 

Devant une telle situation celui qui a Îmaan dans son coeur ne peut rester passif et inébranlable. 

Il est de son devoir d'interdire, de désapprouver ces péchés selon ses moyens et ses capacités. 

Si l'on n'est pas capable de changer un mal par ses mains ou sa langue, il y a au moins quelque 

chose que tout musulman digne de ce nom est capable de faire. C'est d'éprouver du dégoût pour 

ce mal. Il faut faire ressortir ici, même au risque de se répéter, que c'est le degré le plus faible 

d'Îmaan comme mentionné dans le Hadîce cité plus haut. L'absence de dégoût pour un mal 

équivaut à l'absence même de Îmaan et seule une personne qui n'a point de Îmaan, selon ce 

Hadîce, ne fronce pas les sourcilles quand un péché est commis ou devant une pratique anti-

islamique. 

Le dégoût qu'un musulman éprouve pour un mal est une barrière qui le protège contre ce mal. 

Ce dégoût fait naître en lui un souci à l'égard de ses frères et soeurs qui sont noyés dans un tel 

péché. Ainsi il peut faire des Dou'aa pour son propre hidaayah et pour celui de ses frères et 

sœurs. Aussi ildonneraprioritéà l’éducation islamiqueetveilleraàcequesesenfants aient 

une éducation solide de Dîn-é-Islâm. 

Le musulman qui éprouve du dégout pour des pratiques anti-islamique se gardera de marquer sa 

présence dans des lieux ou des cérémonies où l'on donne libre cours à ces pratiques, où l'on fait 

peu de cas aux ordres d'Allah Ta'aala et aux enseignements de Raçouloullah . 

Être présent à une cérémonie où on sait parfaitement bien qu'il y aura des choses que l'Islâm 

réprouve équivaut à exprimer sa satisfaction des péchés qui y sont commis. 

Et être satisfait d'un péché c'est-à-dire ne pas avoir du dégoût pour un péché qui est commis est 

aussi un péché. Dans un Hadîce, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui marque sa présence (en cas d'obligation) à une assemblée où le péché est commis et 

éprouve du dégoût pour ce péché-là est comme une personne qui n'y était pas. Par contre une 

personne qui était absente de ce lieu mais qui approuve le péché qui y était commis est comme 

une personne qui était présent en ce lieu." 
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Ce Hadîce montre qu'une personne qui approuve ou qui est satisfait d'un péché est considérée 

avoir commis ce péché, même si en fait elle ne l'a pas commis (en action). C'est semblable au 

cas où les parents permettent au futur gendre de fréquenter leur fille. Ils seront aussi tenus 

coupables pour tous les péchés commis pendant la fréquentation. 

De la même manière, tous ceux qui pensent que le gouvernement a bien fait d'abroger le 

Mouslim Personal Law (MPL) sont coupables et auront des comptes à rendre au Tribunal 

d'Allah Ta'aala. 

Dans un Hadîce de Baihaqui il est rapporté qu'Allah Ta'aala ordonna à Djibrîl  de détruire un 

certain endroit. Djibrîl  dit alors à Allah Ta'aala qu'à cet endroit vivait une personne pieuse 

qui ne l'avait pas désobéi, même pour un seul instant (un clin d'oeil). Allah Ta'aala, malgré cela, 

maintint sa position et ordonna de détruire l'endroit en question y compris la personne pieuse et 

ceci parce que son visage n'avait jamais changé à cause d'Allah, c'est-à-dire elle ne s'était jamais 

fait du souci lorsque les gens violaient les ordres d'Allah Ta'aala et son visage n'avait jamais 

changé en signe de désapprobation ou de protestation. 

Ce Hadîce et celui mentionné au début de cet article sont des mises en garde, des avertissements 

aux personnes qui n'éprouvent pas de dégoût pour les péchés qui sont commis autour d'eux et 

qui se contentent d'adopter une attitude passive et indigne d'un musulman. De plus ceux qui 

n'éprouveront pas de dégoût pour un péché doivent se faire du souci pour leur Îmaan qui est en 

danger. 

Qu'Allah nous protège d'une telle attitude et qu'Il nous donne l'occasion de nous ressaisir avant 

qu'il ne soit trop tard. (Aamîne) 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. J'aime me raser la barbe mais pas la moustache. Cependant mon père me force de me 

raser la moustache et si je ne l'obéis pas il me mettra à la porte. Dois-je l'obéir ? 

Conseillez-moi car j'aime porter une moustache mais pas une barbe. 

R. Il est Sounnah de laisser pousser la barbe. Et elle ne doit pas être ni plus longue ni plus 

courte que la longueur de son poing. Si elle est plus longue, il est Sounnah de couper ce qui 

dépasse. Quant à la moustache il est Sounnah de la couper de façon à ce que les lèvres restent 

découvertes. 

Dans un Hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah 

 a qualifié le port de la barbe et la coupe de la moustache comme un "shi'aar", c.à.d. un signe 

qui différencie les musulmans des moushrikîne. En effet Raçouloullah  dit : 

"Faites le contraire de ce que font les moushrikîne - laissez pousser la barbe et taillez la 

moustache." 
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Dans un Hadîce de Mouslim Charîf, Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Dix choses font partie de "fitrah" : tailler la moustache, le port de la barbe, le Miswaak..." 

Commentant ce Hadîce, Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî (R) dit que le mot "fitrah" signifie la 

pratique adoptée par tous les Prophètes  et acceptée à l'unanimité par tous les Charî'ahs 

comme une pratique naturelle.  

Il faut faire ressortir encore une fois que le port de la barbe n'est pas une pratique exclusive de 

Nabî-é-Karîm  mais une pratique qu'aucun Prophète  n'a négligée. 

Dans un autre Hadîce, il est rapporté qu'en voyant un délégué de la Perse qui ne portait pas de 

barbe et qui avait une grosse moustache, Raçouloullah  a fait ressortir que c'est Allah Ta'aala 

qui lui a ordonné de laisser pousser sa barbe et de couper sa moustache. 

Il est donc clair qu'il est très important de laisser pousser sa barbe et de se tailler la moustache. 

C'était une pratique que Raçouloullah , les Sahaabah  et les Taabi'îne (R) n'ont jamais 

abandonnée. 

Raçouloullah  a aussi ordonné à son Oummat de se laisser pousser la barbe et tailler la 

moustache pour se différencier des autres communautés. 

En principe quand quelque chose pouvait être faite de plusieurs façons sans qu'elle soit contraire 

à l'esprit du Charî'ah, Raçouloullah  avait l'habitude d'approuver les différentes façons soit en 

les mettant en pratique lui-même, ou par sa parole ou encore par son approbation. Par exemple, 

Raçouloullah  nous a enseigné plusieurs façons à adopter concernant les cheveux. On peut 

notamment se raser complètement les cheveux, les laisser pousser jusqu'à la hauteur des oreilles 

(wafra), les laisser dépasser les oreilles (loummah) ou les laisser pousser jusqu'aux épaules 

(joummah). Les quatre façons ont été pratiquées par Raçouloullah  pour démontrer qu'elles 

étaient toutes permises. Hazrat A'lî  avait l'habitude de se raser tous les cheveux et 

Raçouloullah  l'avait approuvé. 

Mais, par contre, en ce qui concerne la barbe il n'y a eu en tout et pour tout qu'une seule 

pratique c.à.d. la laisser pousser. Raçouloullah  ne s'est jamais rasé la barbe et il n'a jamais 

porté une barbe moins que la taille de sa poignée. Au contraire il n'aimait pas regarder les gens 

qui ne portaient pas de barbe. Ceux qui aiment Raçouloullah  ou qui disent l'aimer sont donc 

avisés ! 

Il n'est donc pas question de dire qu'on n'aime pas la barbe comme vous l'avez fait dans votre 

lettre. C'est une déclaration très grave. Ne pas pratiquer un Farz ou un Sounnah n'est pas aussi 

grave que d'avoir du dégoût ou du mépris pour une simple pratique du Charî'ah. Par exemple, 

une personne qui accepte que la Salaah est obligatoire, mais qui par négligence ou par faiblesse 

ne la fait pas, commet un très grave péché ; mais se moquer ou éprouver du mépris ou du 

dégoût pour une simple pratique tel que le Miswaak est considéré comme étant plus grave. Or il 

faut savoir que négliger la Salaah sans mépris mais par faiblesse est un péché certes grave mais 



AL HAADÎ Vol.2 No.1  

340 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

'l’Istikhfaaf' (mépris ou sous estime) pour un simple Sounnah c'est commettre le Koufr. Il faut 

donc faire très attention. Il ne faut pas dire des choses qui pourraient donner l'impression de 

mépris ou de dégoût à l'égard d'une pratique du Charî'ah. 

Après toutes ces explications vous vous êtes sans doute rendu compte que vous devez tailler la 

moustache, et laisser pousser la barbe. 

Q. Quand dois-je me débarrasser des cheveux indésirables sous les bras et les parties 

privées c.à.d. sous le nombril jusqu'aux genoux ? 

R. Il est préférable de se débarrasser des cheveux indésirables une fois par semaine. Cependant 

il est permis de le retarder jusqu'à quarante jours. Mais il est interdit de dépasser ce délai. 

Q. Est-il permis aux hommes de porter des vêtements jaunes ? 

R. Le Charî'ah permet aux hommes de se vêtir en jaune. En effet, selon un Hadîce de Aboû 

Daawoûde rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , il est dit que Raçouloullah  teignait 

ses vêtements en jaune. Dans Mousannaf Bin Aboû Chaïbah, il y a plusieurs citations où il est 

dit que des Sahaabah  tels que Hazrat Oumar , Hazrat Ous'maan , Hazrat A'lî , Hazrat 

Zoubeïr , Hazrat Mous'ab Bin Sa'd  portaient des vêtements jaunes. 

Q. Est-ce qu'une fille a le droit de se marier sans le consentement de son père ? 

R. Pour qu'un nikaah soit valide, le consentement du père de la fille n'est pas indispensable. Le 

nikaah est valide sans le consentement du père si la fille épouse un homme considéré comme 

"Kouf" à l'égard de celle ci. 

Littéralement le mot "Kouf' signifie "égal" ou "du même statut." Dans le jargon du mariage, 

"Kouf' signifie l'égalité de religiosité et de noblesse familiale. Ainsi si un garçon n'est pas 

"Dînedaar" il n'est pas considéré comme un "Kouf" à l'égard d'une fille "Dînedaar." En 

conséquence le nikaah entre ces deux personnes ne sera pas valide sans le consentement du père 

de la fille. 

Similairement, si, par exemple, une fille de la famille de Qoureïsh épouse, sans le consentement 

de son père, un garçon qui n'est pas Qouraïshite, le nikaah ne sera pas valide. 

En résumé donc, un nikaah est valide sans le consentement du père de la fille quand cette 

dernière épouse un homme dont le niveau de religiosité et de noblesse familiale correspond à 

celui de la fille. 

Évidemment c'est une pratique à l'encontre de la modestie féminine que de se marier sans le 

consentement de son père. Mais au cas où c'est le père qui est fautif, par exemple s'il rejette une 

demande en mariage pour sa fille sans une raison islamiquement valable et qu'il sera difficile 

pour la fille de recevoir une autre demande aussi intéressante, la fille peut alors se passer du 

consentement de son père. 
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D'après les savants tels que Imaam Cha'bî (R), Imaam Zouhrî (R) et Imaam Aboû Hanîfah (R) 

les ahaadîce qui apparemment indiquent que le nikaah n'est pas valable sans le consentement du 

père de la fille ne sont applicables qu'aux mineures et aux esclaves. 

Q. Si du point de vue islamique une personne n'est pas bien vêtue à l'heure du nikaah (sa 

tête n'est pas couverte par exemple) est ce que le nikaah est valide ? 

R. La tenue vestimentaire n'affecte en aucune façon la validité du nikaah. Ce qui est nécessaire 

pour la validité du nikaah c'est "l'Îjaab" (proposition ou offre) et le "Qaboûl" (acceptation) de la 

part des deux principaux concernés, c.à.d. le garçon et la fille, en présence d'au moins deux 

témoins. En l'absence d'une de ces conditions, à savoir l'Îjaab, le Qaboûl ou le Shahaadah 

(témoignage), le nikaah n'est pas valide même si la fille porte le pardah. Par contre, si toutes ces 

conditions sont réunies le nikaah sera valide même si la fille n'est pas convenablement vêtue. 

Bien sûr elle sera coupable d'indécence surtout quand elle se rend coupable d'un tel péché à 

l'heure du nikaah qui souvent nous oublions est un Ibaadah. 

Q. Quand certaines personnes font le zikr ils se mettent à crier comme si ils n'arrivent 

plus à se contrôler. Est-ce permis ? Que signifie exactement le mot "Mourîde" et comment 

devient on un "Mourîde" ? 

R. L'homme est constitué d'un corps physique et d'une âme. Tout comme le corps physique, 

l'âme aussi est atteinte par des maladies qui sont, par exemple, l'arrogance, la colère, l'égoïsme, 

la jalousie, la gourmandise, la rancune, etc. Il n'y a pas de salut dans l'Aakhirah, comme Allah 

Ta'aala l'a fait ressortir par la déclaration de Hazrat Ibraahîm  dans le verset 89 du Sourah 26, 

sans la purification de l'âme ou sans un Qalb-é-Salîm c.à.d. un coeur pur. 

Nos actions dépendent énormément de ce que nous avons dans notre coeur. Si notre coeur est 

pur certainement les actions seront bonnes. Vu l'importance et la nécessité d'un coeur pur, il est 

donc impérieux de suivre un traitement pour soigner ces maladies qui rongent notre âme et 

souillent notre coeur. Et ce traitement doit être fait auprès d'un guide spirituel qui est aussi 

connu comme un "Mourshide", "Peer" ou "Cheïkh." 

"Mourîde" signifie "chercheur", "une personne en quête de quelque chose." Un "Mourîde" est 

une personne qui désire suivre un traitement pour la purification de son âme. Il désire faire 

plaisir à Allah Ta'aala en cherchant à se libérer de ces maladies qui attaquent son âme, et ceci va 

l'aider à se soumettre totalement à la volonté de son Créateur. 

Au cours du traitement le Cheïkh va prescrire des méthodes qui sont appropriées à l'état et à la 

constitution de chaque Mourîde. Parmi les méthodes les plus efficaces prescrites par les 

Cheikhs pour sensibiliser les six sens inorganiques, il y a le Zikroullaah qui est préconisé de 

différentes façons dépendant des Mourîdîne (pluriel de Mourîde). Parfois le Cheïkh peut 

préconiser le zikr "Jahrî" (audible) et d'autres fois le zikr "Sirrî" (inaudible). Les deux façons de 

zikr, expérimentées pendant des années comme remède par des "Auliyaa Allah" (proches 

d'Allah) sont permises. 
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Cependant on doit suivre le traitement avec un Cheïkh qualifié. Un Cheïkh qualifié est un 

homme pieux qui, après avoir suivi le traitement de "tazqiyat-oun-nafs" (purification de l'âme) a 

été autorisé à son tour à guider les Mourîdîne par son propre Cheïkh qui lui est affilié à un 

"silsila" (chaine) authentique qui remonte jusqu'à Nabî-é-Karîm . Nous ignorons jusqu'ici, 

l'existence d'un Cheïkh à Maurice. Par contre en Inde et au Pakistan, par exemple, il y a des 

Cheikhs qui ont vraiment les qualifications requises. Si vous voulez suivre le traitement de 

tazqiyat-oun-nafs vous pouvez contacter le Cheïkh Maulaanaa Maseehoullah Khan Saahib à 

l'adresse suivante : 

MIFTAHOUL-ULOOM  

P.O Jalalabad 

Dist. Muzaffar Nagar U.P. India. 

Le Maulaanaa Saahib est un des rares personnages dans le domaine de tazqiyat-oun-nafs qui 

soit encore en vie actuellement. Il a eu "l'Ijaazah" (l'autorisation) du célèbre Cheïkh Maulaanaa 

Ashraf A'lî Thanvî (R) qui est un savant de renommée mondiale et accepté par tous les 

Ou'lamaa-é-Haqq. 

Toutefois il est à souligner que c'est une pratique anti-islamique que de faire le zikr d'une telle 

façon qu'on perd le contrôle de soi même à tel point qu'on arrive à crier ou hurler, chanter, ou 

même déchirer ses vêtements. Une telle pratique n'existe pas chez les Cheikhs authentiques. 

Q. Une grave sècheresse sévit dans le pays actuellement et ce pour la deuxième année 

consécutive. Je sais que, en tant que musulmans, nous devons avoir la foi que tout ce qui 

arrive, y compris cette sècheresse, vient d'Allah Ta'aala. Cela je ne conteste pas. Mais je 

voudrais quand même savoir si le Qour'aan-é-Majîd ou le Hadîce dit pourquoi Allah 

Ta'aala fait sévir la sècheresse et ce que nous devons faire dans une telle situation ? 

R. A plusieurs endroits dans le Qour'aan-é-Majîd, il est dit que la désobéissance de Inçaan 

(l'homme) entraîne la colère d'Allah Ta'aala. Par exemple au verset 30 du Sourah 42 Allah 

Ta'aala dit : 

"Et tout malheur qui vous frappe, c'est à cause de ce que mains ont fait (vos actions, vos 

péchés) et Il efface beaucoup (de vos péchés)." (42:30) 

Les peuples de Noûh, A'ad, Thamoûd, Hoûd et Fir'aûne ont tous été punis à cause de leur 

désobéissance et leurs péchés. Se référant aux peuples qui ont été punis, Allah Ta'aala dit dans 

le Qour'aan-é-Majîd : 

"Ne voient-ils pas combien de générations nous avons détruites avant eux? Nous les avions 

établies sur terre plus solidement que nous l'avions fait pour vous. Nous leur avions 

envoyé du ciel une pluie abondante, nous avions crée des rivières coulant à leurs pieds, 
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puis nous les avons détruits à cause de leurs péchés et nous avons fait naître d'autres 

générations après eux." (6:6) 

Dans le livre de Hadîce 'Ibn-é-Maadjah', Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que 

Raçouloullah , s'adressant aux Mouhaadjirîne (les musulmans de Makkah Moua'zzamah qui 

émigrèrent à Madînah Mounawwarah), a dit : 

"L'immoralité chez un peuple n'a jamais pris une ampleur, et ce à telle enseigne que ce peuple a 

commencé à la pratiquer ouvertement, sans que la peste et les maladies inexistantes à l'époque 

de ses ancêtres y ont fait rage. Aucune nation n'a jamais triché à la mesure et au poids sans 

être punie par la pénurie, une vie difficile et la tyrannie d'un chef d'état. Et jamais une nation 

n'a abandonné le Zakaat dû sur ses biens sans être privée de pluie, du ciel, et s'il n'y avait pas 

d'animaux elle n'aurait pas de pluie (du tout)." 

A l'époque de Raçouloullah  les kouffaar (infidèles/non-croyants) de Makkah étaient punis par 

une sècheresse et une pénurie en raison de leur ingratitude et leur désobéissance. 

A la lumière des versets et Hadîce susmentionnés, il est clair que la sècheresse est une forme de 

punition, parmi tant d'autres, qu'Allah Ta'aala inflige à un peuple désobéissant et ingrat. En 

d'autres mots, la sécheresse est une manifestation de la colère d'Allah Ta'aala. 

Tout comme la désobéissance entraîne la colère d'Allah, l'obéissance appelle Sa grâce. Se 

référant à certaines nations précédentes, Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Majîd : 

Si les habitants de ces endroits là avaient cru (avaient Îmaan) et craint (avait le Taqwaa), 

nous leur aurions ouvert (la porte) des bénédictions du ciel et de la terre. Mais ils ont renié 

(la foi) Nous avons donc sévi contre eux pour ce qu'ils ont fait." (7:96) 

C'est un des versets du Qour'aan qui démontre qu'Allah Ta'aala nous comble de ses faveurs que 

quand nous l'obéissons. Et quand nous le désobéissons, faisons fi de ses ordres et les 

enseignements de son Raçoul , cela entraine sa colère et des punitions de sa part. 

Dans une telle situation, c'est-à-dire quand on s'est attiré la colère d'Allah Ta'aala et qu'Il sévit 

contre nous en nous privant de pluie, ce qui résulte en une sécheresse, comme c'est le cas 

actuellement à Maurice, nous devons chercher son pardon (faire l'Istighfâr) et repentir de nos 

péchés (faire Taubah). C'est un moyen d'apaiser sa colère et d'attirer Sa grâce qui se manifeste 

sous forme de pluie. Il est dit dans le Qour'aan-é-Majîd : 

"Implorez le pardon de votre Seigneur (Rabb). Il est Celui qui ne cesse de pardonner. Il 

vous enverra du ciel une pluie abondante, il accroîtra vos richesses et le nombre de vos 

enfants, il mettra à votre disposition des jardin et des ruisseaux." (71:10-12) 

Dans un autre verset du Qour'aan, Hazrat Hoûd , s'adressant à son peuple, dit : 
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"Ô mon peuple, cherchez le pardon de votre Rabb (faites l'Istighfâr), puis retournez vers 

Lui (repentez, faites le Taubah). Il vous enverra du ciel une pluie abondante et Il ajoutera 

une force à votre force." (11:52) 

Dans Aboû Daawoûde Charîf, (un livre de Hadîce), Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte 

un Hadîce où Raçouloullah  dit que l'Istighfâr est une solution à toutes sortes de difficultés et 

est une garantie de prospérité : 

"Allah ouvre, pour celui qui fait l'Istighfâr régulièrement, une voie de sortie pour chaque 

problème, le soulage de chaque difficulté et l'approvisionne d'une façon inattendue." 

Pendant la sècheresse donc, l'Islâm préconise l'Istighfâr et le Taubah (repentir) à ses adhérents. 

On peut faire l'Istighfâr individuellement et en congrégation. On peut aller en dehors des 

régions habitées pour faire une Salaah spéciale prescrite lors d'une telle calamité suivie des 

invocations (Dou'aas) et d'Istighfâr conformément à la pratique de Raçouloullah . 

Outre la Salaah et l'Istighfâr, les Ou'lamaa-é-Kiraam recommandent, dont le but d'apaiser la 

colère d'Allah Ta'aala et d'attirer Sa grâce, de faire de bonnes actions telles que jeûner (Rôza), 

faire l'aumône (sadaqah, khaïraat) avant d'aller faire la Salaah susmentionnées. 

La Salaah spécialeprescritpendantlasécheresseestappelée‘Salaat-oul- Istisqaa'. Les ahaadîce 

montrent deux façons de faire cette Salaah : 

1. Faire la Salaah d'abord et ensuite le khoutbah (sermon) 

2. Faire le khoutbah d'abord et ensuite la Salaah. 

Vu que les deux façons sont rapportées dans le Hadîce, elles sont toutes deux permises. 

Cependant, la majorité de nos savants préfère la première façon (Salaah suivi de khoutbah) à 

cause d'un Hadîce de Tirmîzî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   où la Salaat-

oul-Istisqaa est comparée à la Salaah de Eid. Rappelons que dans la Salaah de Eid, le khoutbah 

est fait après la Salaah. La Salaat-oul-Istisqaa doit donc être faite comme suit : 

1. Faire 2 Rak'aats de Salaah à l'heure où la Salaah de Eid est faite normalement c'est-à-dire 

entre le lever du soleil et avant le zénith (Zawaal), avec Qiraa'at (récitation du Qour'aan) 

à haute voix. Il est préférable de réciter le Sourah 87 (Sourah Aa'laa) dans le premier 

Rak'aat et le Sourah 88 (Sourah ghaashiyah) dans la deuxième Rak'aat ; 

2. Après la Salaah, l'Imaam fait le khoutbah en faisant face aux Mousallîs ; 

3. Après le khoutbah, faire le Dou'aa en levant les mains et faisant face au Qiblah. L'Imaam 

reste debout pendant le Dou'aa tandis que les Mousallîs restent assis tout en disant 

Aamîne lorsque l'Imaam fait le Dou'aa. 

L'ECONOMIE 
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Le matérialisme a envahi ce monde à tel point que l'homme n'a pas même le temps de penser à 

l'Aakhirah. Il ne pense qu'à satisfaire ses besoins matériels. Et afin d'atteindre cet objectif il 

investit tout son potentiel physique et intellectuel et s'évertue à entreprendre toutes sortes 

d'activités. 

L'ensemble des activités d'une collectivité humaine relative à la production et à la distribution 

des richesses est appelé "Économie." Le but fondamental de l'économie est la production des 

biens de consommation pour la satisfaction des besoins de l'homme. 

Au fil des années deux écoles de pensée, à savoir le capitalisme et le communisme, ont émergé 

pour déterminer comment se feront la production et la répartition des richesses. Le capitalisme 

est un système de production dont les fondements sont l'entreprise privée et la liberté du 

marché, tandis que le communisme est une doctrine qui préconise la nationalisation des moyens 

de production et la répartition, par l'État, des biens de consommation. 

Malgré toutes leurs divergences, les adhérents des deux systèmes sont unanimes sur un fait : le 

fait qu'aucune économie ne peut se passer de ressources naturelles - des ressources qui ne 

peuvent être produite ou crées par l'homme ("Matters cannot be created"). Elles sont la création, 

l'oeuvre d'un seul Créateur, Le Maître Suprême, Allah Rabboul Aalamîne. 

Malheureusement, emportés par le flot et la folie du matérialisme qui enlève toute notion de 

Créateur, très peu de gens réalisent et méditent sur ce fait. S'ils arrivaient à réaliser ceci, ils 

pourraient au moins se rendre compte qu'ils devraient utiliser ces ressources, ces matières, selon 

les directives de leur Créateur. 

Le capitalisme favorisant l'esprit de libre entreprise donne plein pouvoir à ceux qui possèdent 

les moyens financiers adéquats de produire. Il est à noter que sous un système capitaliste ou la 

notion de profit est de mise, les articles de luxe peuvent être produits au détriment de la 

production des denrées de base si celles ci s'avèrent moins profitables. Quant à la distribution 

des biens de consommation, ce système se fie essentiellement au mécanisme de l'offre et de la 

demande. Ce qui signifie en clair que sous un tel système seuls les possédants décideront ce qui 

doit être produit ou pas et que seuls ceux qui ont le pouvoir d'achat nécessaire seront les 

acquéreurs des biens de consommation. Ainsi le capitalisme néglige totalement les pauvres. 

En d'autres mots sous un système capitaliste, les gros bonnets (propriétaires) peuvent disposer 

de leurs biens et leurs propriétés comme bon leur semblent. C'était aussi l'attitude des 

Moushrikîne et des kouffaar qui soulevait des objections lorsque Hazrat Shou'aib  leur avait 

dit comment il fallait dépenser et comment il ne fallait pas dépenser leurs biens, car ils voulaient 

disposer de leurs biens comme ils l'entendaient : 

"Ô   Shou'aib, est-ce que ta religion t'ordonne que nous abandonnions ce que nos ancêtres 

adoraient ou bien que nous ne disposions plus de nos richesses comme nous le voulons ?" 
(11:87) 
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Le communisme, en tant qu'alternative au capitalisme, n'en constitue pas plus un système idéal. 

Bien que le communisme puisse nous apparaître très attrayant de par sa philosophie de partage 

équitable des fruits, du labeur des travailleurs, les exemples abondent pour nous prouver que 

dans la pratique rien de tel n'existe. De plus, le communisme, en épousant le concept de la 

nationalisation et de la propriété d'état, annule la notion de profit, ce qui n'incite pas les gens à 

investir et ralentit ainsi le développement économique. 

Lecapitalismeetlecommunismeétantdeuxextrêmesauxdéfaillancesévidentes,l’Islâm n’en

souscrit à aucune de ces deux écoles de pensée. Alors que ces deux systèmes axent leur débat 

autour de la question de propriété privée et propriété publique, le Qour'aan-é-Karîm nous 

enseigne que l'Univers et son contenu appartiennent à Allah Ta'aala : 

"Ce qui est dans les cieux et ce qui est sur la terre appartient à Allah." (2:284) 

Donc au lieu de se faire esclave et d'adorer la création, l'homme doit plutôt devenir esclave et 

adorer Celui qui est à l'origine de toute la création, Allah Rabboul Aalamîne. 

"Ô   vous les hommes ! Adorez votre Maître (Rabb), celui qui vous a crées, vous et ceux qui 

vous ont précédés. Peut être le craindrez-vous. C'est lui qui vous a fait la terre pour lit et 

le ciel pour abri et qui fait descendre du ciel une eau grâce à laquelle il surgit des fruits 

pour assurer votre subsistance. (2:21-22) 

Dans un autre verset, Allah Ta'aala nous dit que c'est Lui qui a crée tout ce qu'il y a sur terre 

pour servir l'homme : 

"C'est Lui qui a crée pour vous tout ce qui est sur la terre." (2:29) 

Ainsi l'Islâm rejette la philosophie capitaliste selon laquelle les moyens de production seraient 

la propriété privée de quelques individus. L'Islâm rejette également la doctrine communiste qui, 

a l'opposé du système capitaliste, soutient que les agents de production seraient la propriété de 

l'État. 

L’Islâm,mettantl’accentsurlefaitquetoutcequiestdansl'universappartientàAllah,ditqu'il

suffit à l'homme en tant que vice-gérant des richesses qu'Allah lui a données, d'assurer une 

utilisation judicieuse afin de promouvoir le mieux être de l'homme: 

"Ô   vous qui croyez ! Dépensez de ce que nous vous avons accordé avant que ne viennent le 

jour où il n'y aura ni transaction, ni amitié, ni intercession. Les infidèles seront coupables. 

(2:254) 

"Donnez-leurs des biens qu'Allah vous a accordés." (24:33) 

"Donnez de ce qu'Allah vous a confié." (57:7) 
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L'Islâm a établi des normes bien définies que chaque individu doit respecter. Ainsi le Qour'aan 

stipule les devoirs de chaque être humain-entrepreneur et travailleur - envers son semblable. 

Bien qu'il autorise le propriétaire à gérer sa richesse, il lui soumet à certaines restrictions. En 

plus de l'élément du profit, Allah Ta'aala promet au propriétaire des récompenses fabuleuses 

dans l'Aakhirah, ce qui constitue une double incitation pour l'investisseur. 

Donc nous voyons que contrairement au capitalisme et au communisme, le système préconisé 

par l'Islâm est un système juste et équitable qui prend en considération les intérêts de tout un 

chacun - les riches et les pauvres. En un mot, l'Islâm nous offre la solution du juste milieu. 

LA THÉORIE DE 29/30, 29/30 ET L'ISLÂM 

L’Amiretlesmembresd'uncertain'comité' de Mahébourg se donnent corps et âme afin que les 

musulmans abandonnent la pratique, conforme à celle de Raçouloullah  et de ses Sahaabah , 

qui consiste à déterminer la fin d'un mois et le début d'un nouveau mois par la visibilité de la 

nouvelle lune (le 29
ème

 jour) ou, au cas où la nouvelle lune n'a pas été visible, par expiration de 

30 jours du mois courant. 

En effet, les membres du 'comité' sont partisans d'une théorie fictive de 29/30, 29/30. Si un mois 

comporte 29 jours, selon cette nouvelle théorie, le mois suivant doit nécessairement comporter 

30 jours, le mois d'ensuite 29 et ainsi de suite. Une théorie erronée en tous sens. 

Suite à cette bévue des membres de ce 'comité', Moufti Mouhammad Raffick Meerun, qui est 

aussi Président du Jamiat-oul-Ou'lamaa et Directeur de 'Al Haadî', leur a écrit une lettre pour 

démontrer leur erreur. De plus, nous avons publié un article dans notre numéro 9 vol.1 pour 

mettre nos lecteurs en particulier et les musulmans en général, en garde contre cette théorie 

inventée. 

Notre article était clair, et pouvait être compris par toute personne pourvue d'un peu 

d'intelligence. Mais voilà que les membres du 'comité', eux qui prétendent faire des recherches 

islamiques et analyses, entre autres, semblent n'avoir rien compris et récidivent en publiant un 

deuxième pamphlet. Dans une tentative désespérée de justifier leur prise de position ils ont 

recours à des subterfuges. Et le comble de tout, ils citent des ahaadîce qui contredisent leur 

chère théorie de 29/30, 29/30 et qui répondent même à leurs questions sans qu'ils ne s'en 

aperçoivent. 

Nous ne contestons pas leur droit de nous poser des questions. Au contraire, nous pensons que 

c'est leur devoir de s'enquérir, de chercher la connaissance. Mais toujours est-il que ces 

questions doivent être posées avec une certaine élégance. 

Par contre, nous leur refusons le droit de mal traduire et de mal interpréter les ahaadîce de 

Raçouloullah . En pareille circonstance, nous ne pouvons nous permettre de faire des cadeaux 

et nous nous montrons bien sévères à l'endroit de toute personne qui arrive à commettre une 

telle erreur. Et ceci nous ne le faisons pas dans l'intention de blesser qui que ce soit mais pour 
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rétablir les faits et pour que ceux concernés fassent preuve de prudence avant de parler ou 

d'écrire quoi que ce soit à l'avenir. 

Aussi, il est de notre devoir de répondre aux interrogations des membres du 'comité', d'éclairer 

leurs lanternes et de remettre, s'il le faut et quand il le faut, les pendules à l'heure. 

A présent, ce qui nous concerne, c'est de voir, à la lumière des ahaadîce, si la théorie de 29/30, 

29/30 existe ou n'existe pas en Islâm. Si elle existe toutes les autres questions posées dans le 2
e
 

pamphlet du 'comité dans le but de justifier cette théorie, tiennent bon. Et si elle n'existe pas 

elles n'ont pas leurs raison-d'être. 

En fait, comme nous l'avons dit plus haut, nous avons déjà prouvé dans notre précédent article 

que la théorie de 29/30, 29/30 n'existe pas. Mais dans le présent article nous irons un peu plus 

dans les détails, tout en essayant de simplifier les explications, autant que possible, afin que nos 

frères du 'comité' soient, cette fois-ci, en mesure de comprendre. Du moins nous l'espérons ! 

Le 'comité' a traduit un Hadîce de Boukharî Charîf comme suit : 

"...le mois est ainsi, c'est à dire ène coup 29 jours et ène coup 30 jours." 

"...le mois est ainsi et ainsi, c'est à dire une fois 29 jours et une fois 30 jours." 

En ce qui nous concerne, nous avons traduit ce même Hadîce ainsi : 

"...le mois est ainsi et ainsi, ène coup li fine signifié 29 jours et ène coup 30 jours." 

"Le mois est ainsi et ainsi. Une fois il a signifié 29 jours et une fois 30 jours." 

Le 'comité' ne voit aucune différence entre les deux traductions. Hélas! Et pourtant différence il 

y en a, et de taille. 

Le 'comité', de par sa traduction et interprétation du Hadîce, rattache le mot 'marratan' (ène 

coup/une fois) au "mois", d'où leur erreur monumentale, car la signification du Hadîce est ainsi 

faussée et laisse comprendre que si un mois comporte 29 jours, le mois suivant doit 

obligatoirement comporter 30 jours et le mois d'ensuite 29 jours, ainsi de suite, ce qui est 

totalement contraire au sens de ce Hadîce et à la pratique de Raçouloullah , comme nous le 

verrons plus loin à la lumière d'autres ahaadîce. 

En fait, le mot 'marratan' se rapporte aux gestes que Raçouloullah  a faits avec ses mains. 

Nous avons expliqué dans notre numéro 9 volume 1 que les arabes avaient l'habitude d'indiquer 

le nombre avec leurs doigts et que c'est ainsi que Raçouloullah  a une première fois indiqué le 

nombre de 29 et une deuxième fois le nombre de 30. C'est ce qui explique pourquoi nous avons 

traduit le Hadîce comme suit : 

."..le mois est ainsi et ainsi. Une fois il a signifié 29 jours et une fois 30 jours." 
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La façon dont nous avons traduit le Hadîce rattache le mot 'marratan' aux gestes de 

Raçouloullah  et montre que celui-ci a voulu faire comprendre qu'un mois peut comporter 29 

jours ainsi que 30 jours. En d'autres mots, 

Raçouloullah  a signifié, en faisant des gestes avec les doigts de ses mains (Al Ishaarah bil 

Açaabi), le nombre de 29 une fois et le nombre de 30 une (autre) fois. 

Il est clair donc que la traduction et l'implication de la traduction du 'comité' en plus d'être 

erronées sont aussi différentes des nôtres. 

Pour les savants, Raçouloullah  n'a pas prononcé le nombre de 29 et de 30 dans ce Hadîce. En 

fait, c'est un des Raawîs (narrateurs), voulant expliquer la signification des gestes de 

Raçouloullah  exprimés par les mots 'haakazaa wa haakazaa (ainsi et ainsi), qui l'a fait en ces 

termes : "Ya'ani marratan...." Puisque les mots 'ya'ani marratan..." ne sont pas les propos de 

Raçouloullah , ils ne peuvent être traduits par "ène coup 29 jours, ène coup 30 jours" 

rattachant ainsi le mot 'marratan' au "mois", ce qui n'est pas le cas, comme l'ont fait les membres 

du 'comité'. 

Le mot 'marratan' (ène coup/une fois), grammaticalement parlant, est 'zarf-é-zamaan' 

(complément circonstanciel de temps) et le sujet du verbe "Ya'ani' est Nabî-é-Karîm . Les 

mots 'haakazaa wa haakazaa' (ainsi et ainsi) sont utilisés par Nabî-é-Karîm  tout en faisant des 

gestes de ses mains. Le narrateur a voulu faire comprendre que Nabî-é-Karîm  tout en utilisant 

les mots 'haakazaa wa haakazaa' (ainsi et ainsi), avait signifié (désigné), en faisant des gestes de 

ses doigts dans un premier temps, le nombre de 29 et dans un deuxième temps, le nombre de 30. 

Donc le mot 'marratan', étant le complément circonstanciel de temps, se rapporte au verbe 

'Ya'ani', qui donne à la dernière partie du Hadîce la traduction suivante : "il a signifié une fois le 

nombre de 29 jours et une fois le nombre de 30." Tous ceux qui connaissent un peu la 

grammaire n'auront pas de difficulté à comprendre cela. 

A la lumière d'autres ahaadîce, il est précisé que Raçouloullah , a fait des gestes de ses mains 

pour indiquer le nombre. Il est dit que Raçouloullah  montré une première fois les dix doigts 

de ses mains à trois reprises pour indiquer le nombre de 30 (10+10+10) et la deuxième fois il a 

plié le pouce de sa main droite ou gauche à la troisième reprise pour indiquer le nombre de 29 

(10+10+9). 

Tout en faisant les gestes de ses mains Raçouloullah  a prononcé le mot 'haakazaa' (ainsi). Le 

Hadîce suivant nous apporte la confirmation : "Ibn Oumar  rapporte que Raçouloullah  a 

dit : 'Le mois est ainsi, ainsi et ainsi et il (Raçouloullah ) frappa de ses mains deux fois en 

deux reprises avec tous ses dix doigts et à la troisième reprise il plia son pouce droit ou 

gauche." (Mouslim) 

Dans Boukharî Charîf également il y a un Hadîce où Raçouloullah  dit : "Le mois est ainsi et il 

plia son pouce pour la troisième fois." 
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Il est plus qu'évident à ce stade que le mot 'haakazaa' (ainsi) était accompagné des gestes des 

mains de Raçouloullah . Par ailleurs les ahaadîce mentionnés dans le pamphlet du 'comité' lui-

même montrent cela. 

Voyons un de ces ahaadîce : 

"Raçouloullah  a dit : "Nous sommes un Oummat non-instruit. Nous ne savons pas écrire et 

faire des calculs. Le mois est ainsi (haakazaa), ainsi (haakazaa) et ainsi (haakazaa) et il 

(Raçouloullah ) a plié son pouce à la troisième reprise ; (ensuite il a dit) le mois est ainsi 

(haakazaa), ainsi (haakazaa) et ainsi (haakazaa). Il a signifié 30 (jours) complet." (Mouslim) 

En ce qui concerne ce Hadîce, le 'comité' écrit dans son pamphlet que le mot 'marratan' n'est pas 

mentionné ici. Mais cela n'empêche que le verbe 'Ya'ani', dont le sujet est Raçouloullah  

explique le mot 'haakazaa', qui, lui accompagné de gestes des mains, indique le nombre. 

Les membres du 'comité' nous ont également demandé de leur montrer un Hadîce (avec le texte 

arabe) où le mot 'marratan' fait référence aux gestes des mains. Pour leur épargner toute peine 

nous leur demandons de se référer au deuxième texte arabe cité dans leur propre pamphlet à la 

page 3 et dont la traduction est comme suit : 

"Le mois est ainsi (haakazaa), ainsi (haakazaa) et ainsi (haakazaa) - dix, dix et une fois 

(marratan) neuf." (10+10+9=29) 

On ne doit pas être nécessairement 'chercheur' ou 'analyste' pour comprendre que le mot 

'marratan' mentionné dans ce Hadîce fait référence aux gestes que Raçouloullah  a fait de ses 

mains à la 3
e
 reprise et exprimés par le troisième 'haakazaa'. Raçouloullah  a désigné de ses 

doigts une première fois le nombre de dix (1
er
 haakazaa), une deuxième fois (2

e
 haakazaa) le 

nombre de dix et une troisième fois (3
e
 haakazaa) le nombre de neuf. Il n'a désigné le nombre de 

9 (tis'ah) qu'une seule fois (marratan). Il n'y a pas l'ombre d'un doute que le mot 'marratan' fait 

référence aux gestes de Raçouloullah . Qui ose dire que le mot 'marratan' se rapporte au mois 

commet une sottise de taille, car cela supposerait qu'un mois comporte neuf (9) ou dix (10) 

jours. 

Il y a un autre Hadîce dans Mouslim Charîf où Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dit : 

"J'ai entendu Raçouloullah  dire : Le mois est ainsi et ainsi et il a fait Ishaarah (geste) avec 

ses dix doigts deux fois et à la troisième fois il a fait Ishaarah (gestes) avec ses doigts mais a 

plié son pouce." 

Dans ce Hadîce Abdoullah Bin Oumar  lui-même fait comprendre que Raçouloullah  a fait 

"Ishaarah" (des gestes) avec ses doigts tout en prononçant le mot "haakazaa." Ce mot donc ne 

peut, en aucune manière, être rattaché au 'mois'. 

Il est vrai que dans certains textes (ahaadîce) mention est faite des gestes de Raçouloullah  

alors que dans d'autres ce n'est pas le cas. C'est pourquoi il est impérieux, des fois, d'analyser un 
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Hadîce à la lumière d'autres ahaadîce pour mieux le comprendre. Mais dans le cas qui nous 

concerne cela n'était pas nécessaire, car la présence du mot 'haakazaa' suffit à lui seul pour 

démontrer que référence est faite aux gestes de Raçouloullah , sinon le mot 'haakazaa' n'aurait 

pas de sens et, en lui-même, ne suffirait pas pour indiquer quelque chose ou un nombre 

quelconque s'il n'était accompagné des gestes. 

Il est évident donc que les membres du 'comité' ont commis une erreur grotesque en rattachant 

le mot 'marratan' au 'mois'. Qu'ils se ravisent ! 

THÉORIE 29/30, 29/30 - INVENTION OU INNOVATION ? 

Supposons pour un instant que nous, au 'AL-HAADÎ', avons fait une erreur de traduction, ce qui 

est hors de question ici, cela mènerait inévitablement à une mauvaise interprétation et les 

membres du 'comité' auraient pu nous le prouver en démontrant que la pratique de Raçouloullah 

 contredit notre interprétation. Mais ils n'ont pas pu le faire, car la théorie de 29/30, 29/30 est 

complètement étrangère à l'Islâm ; ni Raçouloullah , ni ses nobles Sahaabah  et ni les 

Taabi'îne ont suivi une telle théorie. 

Tout le long de sa vie, Raçouloullah  n'a adopté que deux façons pour déterminer la fin d'un 

mois et le début d'un nouveau mois : 

1. Par la visibilité de la nouvelle lune et 

2. Par l'expiration de 30 jours (d'un mois) si la nouvelle lune n'a pas été visible. 

Jamais Raçouloullah  n'a déterminé la fin d'un mois ou le début d'un nouveau mois en se 

basant sur le nombre de jours du mois précédent. Il a toujours attendu le témoignage sur la 

visibilité de la nouvelle lune ou l'expiration de 30 jours si la nouvelle lune n'a pas été visible à la 

fin du 29
e
 jour. Les livres de Hadîce abondent en exemples démontrant cette pratique de 

Raçouloullah . 

Nous allons d'abord citer un Hadîce que les membres du 'comité' eux-mêmes ont cité dans leur 

pamphlet et qui au lieu de soutenir leur théorie de 29/30, 29/30 vient plutôt la réfuter. 

"Aboû Oumaïr  Ibn Anas  rapporte ceci de ses oncles paternels qui étaient des Sahaabah du 

Prophète . Quelques personnes vinrent chez le Prophète  en monture et attestèrent qu'ils 

avaient vu la lune la veille. Il (Raçouloullah ) intima l'ordre d'annuler le jeûne et d'aller au 

Mousallah (Eid Gah) le lendemain matin." 

Nous voyons dans ce Hadîce que Raçouloullah  a du célébrer l'Eid-oul-Fitr avec un jour de 

retard. Ne savait-il pas le nombre de jours qu'avait comporté le mois précédent (c.à.d. Cha'baan) 

afin de déterminer le nombre de jours que devait comporter, selon la théorie de 29/30, 29/30 du 

'comité', le mois de Ramadhaan ? Raçouloullah  pouvait-il ne pas savoir le nombre de jours 

qu'avait comporté le mois de Cha'baan alors que Hazrat Aa'ichah  rapporte qu'il 

(Raçouloullah ) surveillait la lune de ce mois plus qu'il ne le faisait pour les autres mois ? Il 

n'y a que deux réponses possible à cette question : soit que Raçouloullah  ne savait pas le 
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nombre de jours qu'avait comporté le mois de Cha'baan soit que la théorie de 29/30, 29/30 du 

'comité' ne tient pas debout et ne relève que des fantaisies de ses membres. Heureusement la 

réponse nous vient du pamphlet même du comité à la page 5 : 

"D'après ça Hadîce-là li clair ki Muhammad  fine satisfait avec visibilité ène groupé de 

personnes." 

"D'après ce Hadîce-là il est clair que Mouhammad  a été satisfait du témoignage d'un groupe 

de personnes sur la visibilité (de la nouvelle lune)." 

En d'autres mots, Raçouloullah  savait parfaitement bien le nombre de jours qu'avait comporté 

le mois de Cha'baan, mais puisque la théorie de 29/30, 29/30 n'existe pas en Islâm, il a dû se 

conformer aux deux façons énumérées plus haut. Donc, puisqu'il n'avait pas eu de témoignage 

concernant la visibilité de la nouvelle lune, il a dû observer un 30e jeûne (jour) ; mais aussitôt 

qu'il eût un témoignage valable et digne de foi concernant la visibilité de la nouvelle lune, il 

donna l'ordre d'annuler le jeûne. S'il n'avait pas eu de témoignage, il aurait observé un 30
e
 jeûne, 

c'est-à-dire attendre l'expiration de 30 jours. 

Si le mois de Cha'baan en question était de 30 jours, le mois de Ramadhaan, selon la théorie de 

29/30, 29/30 du 'comité' devrait absolument comporter 29 jours et Raçouloullah  n'aurait pas 

dû laisser les musulmans commencer à observer un 30
e
 jour. Au contraire, il aurait dû célébrer 

l'Eid-oul-Fitr ce jour là. Et si le mois de Cha'baan était de 29 jours, le mois de Ramadhaan, 

toujours selon la théorie de 29/30, 29/30 du comité, devrait nécessairement comporter 30 jours 

et Raçouloullah  n’auraitpasdûordonnerlesmusulmansd’annuler leur jeûne. Il aurait dû, au 

contraire, rejeter le témoignage de ces personnes venues en monture. Pourquoi donc 

Raçouloullah  n'a pas agi ainsi ? Tout simplement parce que la théorie de 29/30, 29/30, nous 

ne cessons de le répéter, n'existe pas en Islâm. C'est une innovation, une invention ! 

Voyons maintenant un autre Hadîce qui se trouve dans Aboû Daawoûde et Sahîh Bin 

Khouzaïmah. Hazrat Aa'ichah  dit que Raçouloullah  surveillait la lune de Cha'baan plus 

qu'il ne surveillait celle des autres mois. Ensuite il commençait à jeûner lorsque la lune de 

Ramadhaan était visible. Si le temps était sombre et nuageux, il attendait l'expiration de 30 

jours (du mois de Cha'baan), puis il commençait à jeûner. Ce Hadîce également montre, d'une 

manière sans équivoque, que la théorie de 29/30, 29/30 est sans fondement et confirme ce que 

nous avançons concernant les deux seules façons préconisées par l'Islâm pour déterminer la fin 

du mois et le début d'un nouveau mois. Il y a plusieurs autres ahaadîce semblables. 

Dans un Hadîce de Aboû Daawoûde, Hazrat Haarith Bin Haatib  fit la déclaration suivante 

dans un de ses Khoutbahs (Sermons) alors qu'il était gouverneur de la Mecque : 

"Raçouloullah  nous avait ordonné d'accomplir les Manaasik (rites) par la visibilité (de la 

nouvelle lune). Et si nous n'avions pas vu (la nouvelle lune) mais deux témoins digne de foi 

attestaient (l'avoir vue) alors nous accomplissions les Manaasik sur leur témoignage." 
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Dans un Hadîce de Naçaaî Charîf, il est rapporté que Hazrat Abdour Rahmaan Bin Zaïd Bin 

Khattaab, lors d'un Khoutbah le jour de shak (Yaum-oush-shak, jour de doute, un jour où il est 

probable que ce soit le dernier (30
e
) jour de Cha'baan ou le 1

er
 jour de Ramadhaan), dit qu'il 

était resté en compagnie des Sahaabah  et qu'à sa demande ils (les Sahaabah ) lui ont raconté 

que Raçouloullah  a dit : 

"Jeûnez à partir de sa visibilité et cessez (le jeûne) à sa visibilité et accomplissez les Manaasik 

d'après sa visibilité. Si le temps devient sombre alors complétez le nombre de 30 (jours). Jeunez 

ou cessez de jeûner si deux témoins attestent (avoir vu la nouvelle lune)." 

Les deux Ahaadîce précités appellent certains commentaires qui peuvent être résumés en 3 

points importants : 

Le commencement du jeûne, la fin du jeûne pour célébrer l'Eid-oul-Fitr et la célébration d'Eid-

oul-Adhaa sont déterminés par la visibilité de la nouvelle lune. 

Il n'est pas nécessaire que tout le monde voie la nouvelle lune. La visibilité de la lune peut être 

proclamée s'il a été possible d'avoir de témoignage pouvant satisfaire les conditions nécessaires 

concernant la visibilité. 

Si le temps est brumeux et nuageux, rendant difficile la visibilité de la nouvelle lune, et qu'il n'a 

pas été possible d'avoir de témoignage pouvant satisfaire les conditions nécessaires concernant 

la visibilité de la nouvelle lune, on doit alors attendre l'expiration de 30 jours du mois courant. 

Il y a des ahaadîce dans Boukharî Charîf, Mouslim Charîf et les autres livres de Hadîce 

rapportés par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et Hazrat 

Aboû Houraïrah  qui confirment ces points. Par exemple, il y a ce Hadîce où Raçouloullah  

dit : 

"Jeunez à partir de sa visibilité, cessez le jeûne à partir de sa visibilité. Et si le temps est 

nuageux, complétez alors le nombre de Cha'baan 30." 

Pourquoi compléter 30 jours du mois de Cha'baan si la théorie de 29/30, 29/30 est-vraie ? 

Pourquoi n'a-t-il pas été ordonné de voir combien de jours a consisté le mois précédent (Rajab) 

afin de savoir en avance le nombre de jours que va comprendre le mois de Cha'baan au lieu de 

compléter 30 jours, si la théorie de 29/30, 29/30 est vraie ? Encore une fois parce que cette 

théorie est fausse ! 

Plus nous essayons de chercher un Hadîce, rien qu'un seul, qui pourrait peut être soutenir la 

théorie de 29/30, 29/30, plus nous voyons des ahaadîce qui la contredisent. 

Imaam Aboû Daawoûde (R) rapporte un Hadîce où deux villageois vinrent chez Raçouloullah  

et attestèrent avoir vu la nouvelle lune dans l'après midi du jour précédent. Et sur ce 

témoignage, Raçouloullah  donna l'ordre d'annuler le jeûne en cours. Dans un autre Hadîce, 

rapporté dans Aboû Daawoûde, et Naçaaî, il est dit que Raçouloullah  ordonna de commencer 
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le jeûne (du Ramadhaan) sur le témoignage d'un villageois qui attesta avoir vu le croissant. Or 

quelle utilité d'avoir un témoignage concernant la visibilité du croissant pour cesser et 

commencer le jeûne, si la théorie de 29/30, 29/30 est vraie ? 

Maintenant voyons ensemble un Hadîce qui se trouve dans Naçaaî Charîf et qui explique dans 

des termes un peut plus clair les deux façons préconisées par l'Islâm pour déterminer la fin d'un 

mois et le début d'un nouveau mois : 

"Quand vous voyez le croissant, commencez le jeûne et cessez quand vous le voyez. Si le temps 

est nuageux, complétez le mois de Cha'baan 30, à moins que vous ne voyiez le croissant avant 

ça. Ensuite, observez le jeûne du Ramadhaan pendant 30 jours à moins que vous ne voyiez le 

croissant avant ça." 

Dans ce Hadîce, Raçouloullah  ordonne l'Oummat-é-Mouslimah (la Communauté 

Musulmane) d'observer 30 jeûnes du Ramadhaan, si la nouvelle lune n'a pas été visible avant 

cela, c'est-à-dire dans l'après-midi du 29
e
 jour, et ce en dépit du fait que le mois de Cha'baan ait 

pu comporter 30 jours. Toute personne intelligente peut facilement comprendre de ce Hadîce 

que deux mois, comportant 30 jours chacun, peuvent se suivre. Allaamah Badrouddîne Aïnî (R) 

et Allaamah An Nawawî (R) disent que 4 mois naaquis (incomplets, c.à.d. de 29 jours) peuvent 

se suivre. 

Et on ose parler de théorie de 29/30, 29/30 ! 

Si la théorie de 29/30, 29/30 était fondée, Raçouloullah , n'avait tout simplement qu'à 

ordonner de compter le nombre de jours qu'a comporté le mois de Rajab pour savoir le nombre 

de jours que vont comporter les mois de Cha'baan et de Ramadhaan, qu'importe que le ciel soit 

clair ou couvert de nuages, qu'importe qu'on obtienne de témoignage concernant la visibilité de 

la nouvelle lune ou pas. Tout cela n'aurait aucune importance si la théorie de 29/30, 29/30 était 

vraie. Mais elle n'est pas vraie, elle n'est pas fondée. 

Elle est une théorie inventée - inventée au début du 15e siècle. 

YAUM-OUSH-SHAK 

Yaum-oush-shak est un jour de doute où il y a deux probabilités : que ce jour soit le 30
e
 jour de 

Cha'baan ou le 1
er
 jour du Ramadhaan. En un tel jour, selon le Hadîce de Raçouloullah  seuls 

ceux dont le jeûne habituel coïncide avec ce jour de 'shak' (doute) peuvent jeûner. Hazrat 

Ammaar Bin Yaaçir  dit dans un Hadîce de Tirmîzî que celui qui jeûne en jour de shak 

désobéit à Aboul Qaasim (c.à.d. Raçouloullah .) Commentant ce Hadîce, Imaam Tirmîzî (R) 

écrit : 

"Et c'était la pratique des Ahl-é-'I'lm (savants) parmi les Sahaabah  de Nabî  -é-Karîm , et, 

après eux, (la pratique) des Taabi'îne était ainsi. Et Soufyaan Çaurî (R), Imaam Maalik (R), 

Abdoullah Bin Moubaarak (R), Îmaan Chaafi'î (R), Imaam Ahmad (R), et I'shaaq Bin Raahwaïy 

(R) partageaient tous le même avis à l'effet qu'il est Makroûh   de jeûner le jour du shak." 
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Ce Hadîce démontre que l'éminent Sahaabî Ammaar Bin Yaaçir , croyait en un jour de shak-

en un jour où il est probable que ce soit le 30
e
 jour de Cha'baan ou le 1

er
 jour de Ramadhaan. De 

plus, le commentaire de Imaam Tirmîzî (R) indique clairement que les Sahaabah-é-Kiraam , 

les Taabi'îne et d'éminents savants qui sont venus après, et mentionnés plus haut croyaient en un 

jour de shak (Yaum-oush-shak). Si la théorie de 29/30, 29/30 avait quelque relation avec 

l'Islâm, alors pourquoi ces illustres personnages et éminents savants croyaient en un tel jour ? 

L'Encyclopédie de Consensus dans la Jurisprudence Islamique de Cheïkh Sa'dî Aboû Jaïb nous 

apprend qu'il y a consensus (I'djmah) de l'Oummat sur le fait qu'il n'est pas Waadjib de jeûner le 

jour de shak. 

Quand le 29
e
 jour de Cha'baan est nuageux et il n'y a pas eu de témoignage digne de foi 

concernant la visibilité de la nouvelle lune, écrit l'Encyclopédie susmentionné, alors le 30
e
 jour 

est considéré comme le jour de shak. 

Cette Encyclopédie montre que le jour de shak (Yaum-oush-shak) est accepté par l'I'djmah de 

l'Oummah. Par contre, la théorie que les membres du 'comité' veulent faire l'Oummah avaler 

suppose que le jour de shak n'existe pas. Ce qui prouve encore une fois la fausseté de cette 

théorie. 

LE NARRATEUR DU HADÎCE "UNE FOIS 29, UNE FOIS 30" 

Si le temps était clair le 29
e
 jour de Cha'baan, Hazrat Abdoullah Bin Oumar , le narrateur du 

Hadîce cité en premier dans cet article et mal traduit par le 'comité', n'observait pas le jeûne le 

lendemain (du 29
e 

jour de Cha'baan). Par contre, s'il y avait quelque chose, tel un nuage, qui 

empêchait la visibilité de la nouvelle lune le 29
e
 jour du Cha'baan, il avait l'habitude de jeûner le 

lendemain (30
e
 jour du Cha'baan) et rompait son jeûne ensemble avec tous les autres gens. 

Sans entrer dans les détails, une chose est claire dans la pratique de Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  ; c'est qu'il croyait lui aussi en un jour de doute (Yaum-oush-shak), autrement il 

n'aurait jamais hésité de jeûner le lendemain du 29
e
 jour de Cha'baan. Pourquoi hésité de jeûner 

si la théorie de 29/30, 29/30 tenait debout ? Que le ciel était clair ou nuageux, il aurait jeûné le 

29e jour de Cha'baan si le mois de Rajab (le mois précédant celui de Cha'baan) était de 30 jours. 

Et le 30e jour de Cha'baan si le mois de Rajab était de 29 jours. 

Si Hazrat Abdoullah Bin Oumar  n'a pas agi ainsi et a cru en un jour de doute, cela signifie 

que, soit il n'avait pas compris le Hadîce qu'il a lui-même rapporté, soit c'est le 'comité' qui 

n'a pas compris le Hadîce. Quant à nous, nous maintenons que nos frères du 'comité' se sont 

trompés et ont mal traduit, mal compris et mal interprété le Hadîce. Il ne faut pas oublier que 

c'est la mauvaise traduction de ce Hadîce qui est la base de la théorie de 29/30, 29/30 du 

'comité'. 
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Outre sa pratique, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte un Hadîce, qui se trouve dans 

Mouslim Sharif, qui porte un autre coup fatal à la théorie de 29/30, 29/30 défendue avec tant 

d'acharnement par les membres du 'comité'. En effet, un jour il entendit quelqu'un dire : 

"Aujourd'hui c'est le Nisf (la moitié c.à.d. mi- mois)." 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  lui demanda alors : 

"Comment sais-tu que c'est le Nisf ce soir? 

Puis il (Hazrat Abdoullah Bin Oumar ), a raconté un Hadîce de Raçouloullah  à cette 

personne pour lui faire comprendre qu'un mois peut comporter 29 comme 30 jours et puisqu'il 

n'était pas possible de savoir le nombre de jours qu'allait avoir le mois en question il était 

impossible à cette personne de savoir que ce soir là était le Nisf. 

Ce Hadîce montre, comme les nombreux ahaadîce cités ici et dans les livres de Hadîce, que la 

théorie de 29/30, 29/30 n'est que niaiserie. Les pamphlets publiés dans une tentative de défendre 

cette théorie ne sont que des sottisiers de par les erreurs commises et les arguments farfelus. 

Après toutes ces explications, nous sommes confiants que les doutes que toute personne pouvait 

avoir sur cette question sont désormais dissipés. Si toutefois, il y a encore des gens qui refusent 

de croire et de voir la vérité en face, et bien nous n'y pouvons rien. Il n'y a de pire aveugle que 

celui qui ne veut pas voir. 

Nous faisons un appel aux membres du 'comité', à qui nous demandons de faire preuve de plus 

de responsabilité la prochaine fois avant de publier quoi que ce soit, de peur que cela ne cause 

plus de tort et ne crée plus de fitnah au sein de l'Oummat. 

L'institution d'un 'comité' pour promouvoir l'Islâm est une initiative fort louable en soi. Mais 

toujours est-il qu'il faut s'entourer de gens ayant les aptitudes nécessaires, s'assurer le concours 

des savants. Si les membres du 'comité' sont prêts à apprendre pour servir l'Islâm, comme il se 

doit, nous sommes disposés à les aider. Ils n'ont qu'à venir nous voir à Cassis. Aussi nous leur 

conseillons de se garder d'écrire sur des sujets qu'ils ne connaissent pas ou qu'ils connaissent à 

peine, car ainsi ils rendront un plus grand service à l'Islâm. 

Nous faisons également un appel à tous les musulmans en général, du moins à tout musulman 

responsable, de se garder d'écrire des choses qui prêtent à confusion et susceptibles de créer 

plus de mal que de bien et de semer le désordre (fitnah) surtout si leur connaissance en matière 

de Dîne est pauvre. 

Quant au public musulman, il ne doit pas se laisser berner par toute sorte de publication. Il doit 

toujours rester sur ses gardes. 

ETIQUETTE ISLAMIQUE 
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LA FAÇON DE MANGER 

"Ô   vous qui croyez ! Mangez de ces bonnes choses que nous vous avons accordées ; 

remerciez Allah, si c'est lui que vous adorez." (2:172) 

L'Islâm nous a enseigné que dans toutes les circonstances de la vie - notre façon de nous vêtir, 

de parler et nos autres habitudes et Ibaadah - il y a une ligne de conduite à laquelle le musulman 

doit se conformer. 

AVANT DE MANGER 

1. La nourriture doit être honnêtement acquise, c'est à dire de manière halaal et elle ne doit 

pas être de provenance douteuse. Un musulman ne doit pas manger le porc, le sang ou 

tout animal immolé en invoquant un autre nom que celui d'Allah. 

2. On doit nourrir cette intention : on mange pour entretenir son corps afin d'acquérir plus 

de force pour se consacrer à adorer Allah (Ibaadah). De cette façon notre repas devient un 

acte de dévotion, c'est-à-dire un Ibaadah qui sera récompensé par Allah Ta'aala. 

3. Se laver les mains jusqu'aux poignets et ne pas les essuyer, et aussi se rincer la bouche. 

4. Un musulman ne mange ni ne boit jamais debout. Il doit toujours être en position assise. 

Donc il ne faut pas manger à table. Il faut prendre son repas sur une nappe par terre car 

c'est plus modeste. 

Hazrat Anas  dit : 

"Le Prophète d'Allah n'a jamais pris ses repas sur une table ou dans une écuelle." 

(Boukharî) 

5. S'asseoir d'une façon modeste. 

6. Manger tous ensemble (époux, épouse, enfants etc.) dans un seul récipient car cela 

apporte la prospérité et la bénédiction d'Allah. 

7. Se placer avant que le repas ne soit servi afin que la nourriture ne nous attende pas. Ceux 

qui mangent ont le devoir d'attendre ce bienfait qu'est la nourriture. 

8. Avant de manger, invoquer le nom d'Allah en lisant : 

إِ 
جإِ  لّٰ  اَّ ةاَ اَ اَ إِ 

 ةإِْ نإِ  لّٰ 
"Bismillaahi wa barakatillah" 

(Je commence au nom d'Allah et avec Sa Bénédiction) 

AU COURS DU REPAS 

1. Manger avec les trois doigts de la main droite. Si cela n'est pas possible alors on peut 

utiliser les 5 doigts. On ne doit jamais manger ni boire avec la main gauche parce que 

chaïtaan, notre ennemi déclaré, mange et boit avec la main gauche. 

2. Manger ce qu'il y a devant à moins que le repas ne soit composé de différents menus. 

Évitons de manger au centre du récipient car la bénédiction descend sur le milieu du plat. 
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3. Ne pas souffler sur un aliment chaud et ni le manger chaud. Qu'on le laisse refroidir. Ne 

pas critiquer ce qu'on mange. 

4. Si la nourriture tombe à terre et si cela est possible, il faut la ramasser, la nettoyer ou 

laver et ensuite la manger, car c'est un bienfait du Créateur. On ne doit pas la laisser à 

chaïtaan. 

5. Si on oublie de dire "Bismillah..." au début on doit dès qu'on y pense lire. 

ٍهُ  اَّ    إِ اَ هُ  مَّّ اََ إِ  اَ
 ةإِْ نإِ  لّٰ 

"Bismillaahi Awwalahoû wa Aakhirahoû" 

(Au nom d'Allah au début et à la fin !) 

 

6. Ne pas manger à satiété. Le pire récipient que l'homme puisse remplir est son estomac ! 

APRÈS LE REPAS 

1. Si on a terminé le repas avant les autres, on doit rester assis afin qu'ils n'aient pas honte 

de continuer et qu'ils ne mangent pas à moitié. Si jamais on a une urgence alors on 

demande la permission avant de se lever. 

2. Se lécher les doigts après le repas et ne rien laisser dans l'assiette. 

3. Après avoir mangé, remercier le Nourrisseur Réel qui est Allaahour Razzaaq en lisant : 

ْ٘ياَ  ْ لإِوإِ اَا ههُ لاٌَ عاَ اَّ اَ اَّ اَ اَاًاَا  ٌاَا  واَ ْٕ  اَْ عاَ إِ   مَّ إِ
لّٰ  وْ هُ  إِ   اَْ حاَ

"Alhamdoulillaahillazî at a'manaa wa saqaanaa wa ja'alanaa mouslimîne" 

(Toutes les louanges appartiennent à Allah qui nous a donné à manger et à boire et qui nous a 

crées musulmans). 

4. Se laver les mains. Puis on lave les dents et on nettoie la bouche pour lui donner une 

meilleure haleine 

LA FINALITÉ DE LA PROPHÉTIE 

La prophétie a commencé avec Hazrat Aadam  et a terminé avec notre bien aimé Nabî-é-

Karîm, Hazrat Mouhammad  après qui personne n'aura le 'Nouboûwwah' (la prophétie). 

Le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce sont catégoriques sur ce point qui est indispensable pour la 

validité de l'Îmaan. C'est un fait établi par le Qour'aan-é-Karîm dont la source et le sens ne 

laissent aucun doute. 

L'Îmaan c'est accepté le Qour'aan-é-Karîm intégralement. Le rejet d'une simple chose qui y est 

établie de manière catégorique suffit à faire de soi un kaafir même si on accepte tout le reste. 

Allah Ta'aala fait ressortir dans le Qour'aan-é-Karîm : 
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"Mouhammad n'est le père de quiconque parmi vous les hommes. Mais il est l'envoyé 

d'Allah et khaatamoun-Nabiyyîne."(33:40) 

Commentant ce verset, Allaamah Aboû Dja'far Tabarî, l'éminent Moufassir du 3e siècle dit dans 

son Tafsîr : 

"Mais il est l'envoyé d'Allah Ta'aala et Khaatamoun-Nabiyyîne qui a terminé la prophétie et l'a 

scellée. Donc, celle-ci (la prophétie) ne sera pas ouverte pour quelqu'un d'autre après lui 

jusqu'au Qiyaamah." (Tafsîr Tabarî) 

Le résumé du commentaire qu'Allaamah Qourtoubî (R) a fait sur ce même verset (S 33, V 40) 

montre clairement que tous les Ou'lamaa sont unanimes sur le fait que ce verset est une 

stipulation de la finalité de la prophétie par Hazrat Mouhammad . 

Il y a en sus les nombreux ahaadîce où Nabî-é-Karîm  a montré qu'il est le dernier Prophète et 

que nul n'aura la prophétie après lui. 

Par exemple, d'après un Hadîce de Boukharî et Mouslim, Raçouloullah  se compare aux autres 

Prophètes  en prenant l'analogie d'un château bien édifié sauf pour un espace où il manque 

une brique. Les visiteurs et les observateurs sont fascinés par la beauté de la construction mais 

s'interrogent sur la brique qui manque. Alors le château symbolise tous les Prophètes  

précédents et la dernière brique qui doit remplir ce vide symbolise le dernier Prophète 

Mouhammad  qui s'achève l'édifice (qui termine la prophétie). 

D'après une autre version de Boukharî et Mouslim, Raçouloullah  a dit : 

"C'est moi cette (dernière) brique et c'est moi khaatamoun-Nabiyyîne (le dernier des 

Prophètes)." 

Ces ahaadîce sont assez explicites pour prouver que personne n'aura le "Nouboûwwah" (la 

prophétie) après notre bien aimé Nabî-é-Karîm, Hazrat Mouhammad . L'édifice est 

maintenant complété. 

Il n'y a aucun espace vide à être comblé par qui que ce soit. 

Cette croyance dans la finalité de la prophétie avec Hazrat Mouhammad  est tellement 

importante que le refus d'y croire fait de soi un kaafir même si on accepte tout ce qu'il y a 

d'autre dans le Qour'aan. 

Tous ceux qui se déclarent Prophètes après Hazrat Mouhammad  sont donc des imposteurs et 

des menteurs. 

Dans un Hadîce Nabî-é-Karîm  a dit : 
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"Après moi, il n'y aura trente Dadjjaals (ceux qui induisent les gens en erreur et sèment la 

confusion) et kazzaab (grands menteurs) qui viendront. Chacun se prétendra Nabî et 

pourtant il n'y a aucun Nabî après moi." 

Qu'Allah Ta'aala nous protège des pièges de ceux qui croient en un ou plusieurs Prophètes après 

Raçouloullah .  (Aamîne) 

HAÇAD - LA JALOUSIE 

La jalousie est un très mauvais sentiment qu'éprouve quelqu'un à l'égard de son prochain quand 

ce dernier jouit d'un avantage quelconque. Alors le jaloux lui souhaite malheur et veut voir 

disparaître cet avantage. 

C'est un péché qui ouvre la porte à beaucoup d'autres pêchés et cause beaucoup de torts à la 

société : du vol au viol et au meurtre, et tous les autres délits pouvant nuire à la personne haïe 

par le jaloux. 

Toutefois, souhaiter la disparition d'un avantage mal utilisé n'est pas la jalousie. Ainsi un tel 

souhait et toutes les démarches pour le réaliser est louable au lieu d'être blâmable. 

Par exemple, prenons le cas d'une personne riche qui se sert de sa richesse de façon nuisible à 

l'individu et à la société, ou celui d'un dirigeant ou chef d'État qui ne s'acquitte pas de sa tâche 

comme il se doit. Le souhait ou les efforts pour faire disparaître de tels privilèges ou avantages 

sont souhaitables et recommandés et, dans certains cas, obligatoires dans le sens que c'est en fait 

la lutte contre le mal et les malfaiteurs. 

Il en va de même pour la jalousie ou "ghaïrat" qu'une femme éprouve à l'égard de son mari et 

qui débouche sur une sorte d'égoïsme. C'est tout à fait normal, dans la nature féminine, et n'est 

pas condamnable aussi longtemps qu'elle ne pousse pas à la violence et à causer du tort à autrui. 

Tout cadeau ou bienfait qu'une personne obtient et jouit provient d'Allah Ta'aala. En tant que 

simple serviteur devant le Créateur Suprême nul ne mérite quoi que ce soit. Tout ce qu'on 

possède c'est par la faveur d'Allah Ta'aala que rien n'oblige. 

L'Être Suprême dans Sa Sagesse fait le partage et accorde Ses bienfaits à Ses serviteurs à la 

mesure de ce qu'il leur faut et en temps et lieu propices. Donc, être jaloux de quelqu'un à cause 

d'un bienfait ou avantage, c'est absolument une objection à une décision d'Allah Ta'aala et c'est 

là un très grand péché. C'est une sorte de refus du partage et de la distribution qu'Allah Ta'aala 

fait parmi Ses serviteurs. Et c'est une sorte de rébellion... Mais si des rebelles contre des 

autorités mondaines ne prospèrent pas, comment pourrait-il en être autrement pour des rebelles 

contre le Maître de la Création ? 

Ce genre de rébellion annule toutes les bonnes actions d'une personne. Raçouloullah  a dit : 
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"Gardez-vous de la jalousie, car la jalousie consomme (détruit) les bonnes récompenses comme 

le feu consomme le bois." (Aboû Daawoûde Ibn Maadjah) 

Et cela est tout à fait normal, car celui qui se rend coupable de haute trahison envers l'État 

devient un traître méritant la plus grande punition en dépit de ses multiples bonnes qualités et de 

grands services et immenses avantages qu'il ait pu conférer à son pays et à son peuple. Sa 

traîtrise efface toutes ses bonnes oeuvres. 

La jalousie poussa Iblîs à désobéir à son Maître, Allah Ta'aala. Elle poussa Qaabîl à assassiner 

son propre frère Haabîl. N'est-il pas vrai alors de dire que le motif de la première désobéissance, 

en forme de Koufr au ciel et d'assassinat sur terre, fut la jalousie. 

Iblîs fut jaloux de Hazrat Aadam  à qui Allah Ta'aala a donné un grand statut et devant qui Il 

ordonna aux Farishtas (anges) et aux Djinns de faire le sajdah (la prosternation). Mais Iblîs 

devint orgueilleux et refusa d'obéir. Il devint alors kaafir. 

Quant à Qaabîl, il assassina son frère Haabîl, jaloux du fait que la femme de ce dernier était plus 

belle que la sienne. 

Le Koufr et la jalousie sont deux péchés très graves. Le premier est le péché le plus grave qui 

soit et le deuxième fait partie des sept péchés les plus graves, et il est un élément déstabilisateur 

semant la terreur dans la société. 

La jalousie corrompt la vie ici-bas tandis qu'elle ruine les chances dans l'Aakhirah. C'est ce que 

Raçouloullah  veut faire comprendre quand il qualifia la jalousie et l'inimité comme un vrai 

rasoir pour le Dîne. 

La jalousie est un grand péché qui cause un tort immense à autrui et, par extension, à la société 

sans pour autant bénéficier en quoi que soit à la personne qui la nourrit. Au contraire, elle rend 

la vie du jaloux insupportable et le laisse tout le temps dans l'anxiété et le souci en voulant 

causer du tort à son prochain. 

Par conséquent, il est maudit auprès d'Allah Ta'aala, blâmé et détesté dans la société, et triste et 

seul dans la détresse. 

Les savants affirment que la jalousie est contre toute sagesse et contre la logique. Une personne 

de qui on est jaloux ne peut être que dans une de ces deux catégories (i) un Djannatî ou (ii) un 

Djahannamî. S'il est un Djannatî, il aura de plus beaux cadeaux qu'il n'en a dans ce monde ici-

bas : alors pourquoi être jaloux de ces choses éphémères qui ne sont rien devant les cadeaux du 

Djannah ? Et s'il est un Djahannamî, pourquoi donc être jaloux de quelqu'un qui souffrira 

éternellement, pour un cadeau qu'il jouit temporairement ? 

Dans cette optique, rien ne doit nous rendre jaloux car les cadeaux et avantages mondains sont 

éphémères et périssables. 
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Si la jalousie pour quelque chose en valait la peine, c'est dans le domaine du Dîne que ce serait 

souhaitable : dans l'étude du Dîne et de son enseignement, et dans le Khaïraat Sadaqaat dans le 

chemin d'Allah Ta'aala. 

Ici ce n'est pas vraiment de la jalousie même si on l'appelle ainsi. En fait, c'est le "ghibtah", qui 

signifie "souhaiter avoir un avantage dont jouit son prochain sans que ce dernier ne perd le 

sien." 

Le "ghibtah" est permis et est même recommandé dans la concurrence de bonnes actions pour le 

Dîne. C'est ce que les Sahaabah-é-Kiraam  ont pratiqué leur vie durant. 

Par contre, la jalousie dans tout son sens négatif, est une très grave maladie, une épidémie qu'il 

faut éradiquer car elle empêche tout progrès de l'individu et de la société. 

En principe, l'existence de la jalousie n'est pas blâmable car c'est une chose naturelle. Chaque 

individu est un potentiel jaloux. Avoir le potentiel d'être mauvais n'est pas la même chose que 

d'être actuellement mauvais. Il en est de même pour le potentiel d'être jaloux, ce qui n'est pas 

blâmable. Ce qui l'est, c'est d'agir selon ce mauvais sentiment. 

Celui qui sait qu'il a ce potentiel de la jalousie mais qui s'en préserve, qui se contrôle et ne se 

laisse pas emporter par ce mauvais sentiment, est un "Moudjaahîd" (celui qui fait le Djihaad) et 

mérite une grande récompense pour son Djihaad (sa lutte). 

Comment lutter contre cette maladie ? Une cause de la jalousie est le manque d'amitié. 

Encourageons donc tous les éléments qui développent l'amitié. Raçouloullah  a enseigné à son 

Oummah à propager le salaam qui, à son tour, crée l'amitié. Les cadeaux peuvent aussi aider à 

développer l'amitié, de même que faire les éloges de la personne dont on est jaloux, en sa 

présence comme en son absence devant d'autres personnes. 

Une autre cause de la jalousie est aussi l'attachement aux choses de ce Dounyaa et au confort 

matériel. Mais tout cela n'est rien devant les cadeaux de l'Aakhirah. L'attachement de Inçaan 

(l'homme) pour les choses mondaines disparaît (ou diminue tout au moins) devant la pensée de 

la mort. Raçouloullah  a fait ressortir que la mort extermine les passions, désirs et jouissances. 

Méditer sur la mort est effectivement un remède très efficace contre cette maladie appelée 

jalousie. Hazrat Aboû Dardaa  a dit : 

"Il n'y a personne qui ne pense à la mort constamment sans que son orgueil et sa jalousie ne 

diminuent." 

NOUBOÛWWAH - LA PROPHÉTIE 

Allah Ta'aala, le Créateur Suprême, a créé Inçaan (l'homme) et lui a tracé un chemin pour qu'il 

mène une vie disciplinée selon des principes qu'Il a établis. Allah Ta'aala n'a pas donné à 

l'homme le fardeau d'établir une loi lui même tout comme Il lui a évité celui d'interpréter Sa loi. 
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C'est le Créateur lui même qui a pris la responsabilité d'établir la loi et ensuite l'interpréter et 

l'expliquer. Il a envoyé Ses serviteurs préférés de temps à autre comme enseignants de Son 

Message à l'humanité. 

Si la discipline et les principes sont indispensables pour une vie paisible et harmonieuse, 

l'avènement des Prophètes  est encore plus important et nécessaire car leur mission n'était pas 

seulement de transmettre et d'enseigner le message. Ils devaient exemplifier ce message, le 

vivre et le personnifier afin d'être un modèle vivant et pratique pour leurs peuples. Il fallait 

préparer le terrain pour faire accepter le message. Donc, si les écritures présentent la discipline 

et les principes de façon muette, les Prophètes  eux les représentent en action. 

L'existence des Prophètes  est beaucoup plus importante que les écritures. C'est clair d'après 

le principe adopté par Allah Ta'aala qui a déjà envoyé des Prophètes  sans 'Kitaab' (Livre) ou 

écritures, mais n'a jamais fait l'inverse, c.à.d. il n'y a jamais eu, dans les annales de tous les 

peuples, des écritures révélées qui n'aient été accompagnées d'un Prophète . 

Le message divin à l'homme à travers la prophétie a commencé avec Hazrat Aadam  et a 

terminé avec notre bien aimé Nabî, Hazrat Mouhammad . 

Hazrat Aadam  est le premier Nabî et Hazrat Mouhammad  est le dernier Nabî. 

La prophétie ou "Nouboûwwah" est une faveur d'Allah Ta'aala qui ne peut être obtenue, 

cultivée ou développée par soi. Elle est accordée par le Créateur, contrairement aux nominations 

et autres promotions mondaines. En ce qu'il s'agit de "Nouboûwwah", il n'appartient pas à 

l'homme de décider quoi que ce soit. Sous ce chapitre, il n'a rien à y voir. Il n'y a aucun cours, 

aucune méthode à suivre pour devenir Prophète ! On naît Prophète, on ne le devient pas par 

chance ou par ambition... 

Les Ambiyaa  (pluriel de Nabî) sont des personnages choisis par l'Être Suprême, guidés par 

Lui à chaque instant et protégés de tous les péchés. Le nombre exact de Prophètes  n'a pas été 

établi de façon catégorique. Quant au Hadîce qui précise le nombre de 120,000 ou 124,000, il 

n'est pas assez solide pour prouver un fait ayant trait aux Aqaa'id (croyances fondamentales). 

Donc, les Ou'lamaa de Ahl-é-Sounnah wal Djamaa'ah conseillent d'avoir Îmaan (foi) sur tous 

les Prophètes  indistinctement, sans en préciser le nombre exact. C'est indispensable pour la 

foi du musulman. Car c'est le refus d'accepter des Prophètes  qui disqualifie juifs et chrétiens 

d'être de vrais croyants. Les juifs ont refusé d'accepter Hazrat I'çaa  comme Prophète et les 

chrétiens ont refusé la prophétie de Hazrat Moûçaa . 

"Nous ne faisons de différence entre aucun de ses Messagers." (2:285) 

Ici, il est question de ne pas refuser d'accepter comme Prophète quelqu'un qui est Prophète. 

Allah Ta'aala le démontre clairement dans les versets suivants : 
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"Certainement il y a ceux qui font le Koufr envers Allah et Ses Messagers et qui, en 

conséquence, disent qu'ils croient en une partie et non dans une autre voulant ainsi créer 

une division. Ce sont eux les véritables Kaafirs." (4:150-151) 

"Et ceux qui ont la foi en Allah Ta'aala et Ses Messagers et qui ne font aucune différence 

entre eux (les Prophètes), ce sont ceux qui seront très bientôt récompensés par Allah 

Ta'aala." (4:152) 

Le Qour'aan-é-Karîm, de par sa source et son sens, fait comprendre que avoir "Îmaan" c'est 

aussi accepter tous les Prophètes  comme tels. C'est indispensable pour la validité de "Îmaan" 

et le salut éternel. 

Ayant été choisis et guidés par l'Être Suprême, Allah Ta'aala, les Prophètes  sont les 

meilleurs et les plus nobles des créatures. De même, les disciples et les adhérents aux 

enseignements de leurs Prophètes  respectifs méritent eux-aussi la noblesse et la grandeur. Et 

plus on s'éloigne des enseignements des Prophètes  plus on perd de la noblesse et plus on 

tombe dans la bassesse. 

Tous les Prophètes  ont annoncé l'avènement de notre bien aimé Nabî, Hazrat Mouhammad 

. L'annonce de son avènement fait donc partie du Message de chaque Prophète . Le 

message de chacun d'entre eux impliquait et invitait à la croyance dans la prophétie de notre 

bien aimé Nabî-é-Karîm . Par extension, l'acceptation de tous les Prophètes  implique 

l'acceptation du Nabî-é-Karîm  et sa prophétie. Autrement on n'est pas croyant, même à 

l'égard de son Prophète. 

Mais la croyance dans la prophétie d'un Prophète ne signifie pas la mise en pratique de chacun 

de ses enseignements. Ce sont les enseignements du Prophète de l'époque qui doivent être 

appliqués et ces même après sa mort, jusqu'à l'avènement d'un autre Prophète. 

Hazrat Mouhammad  étant le dernier Prophète, ce sont donc ses enseignements qui restent en 

vigueur jusqu'au Qiyaamah. La venue prochaine de Hazrat I'çaa se fera sans aucun nouveau 

Charî'ah car il appliquera le Charî'ah de Hazrat Mouhammad . 

LES SAHAABAH  - 

LA PREMIÈRE GÉNÉRATION DES 

MUSULMANS 

-MOUS'AB BIN OU'MAIR  

Sans doute la compagnie des gens pieux a un effet bénéfique sur notre progrès spirituel tandis 

que celle des gens pervers affaiblit notre Îmaan et ruine notre vie spirituelle. De la même façon 

la lecture et l'écoute des récits des pieux et des saints (la vie des Prophètes ), des Sahaabah  
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et des Auliyaa (R) suscitent en nous l'amour de l'Islâm, nous guident dans nos pratiques 

religieuses et affermissent nos coeurs. De plus le coeur est immunisé contre la fausseté, le Koufr 

et le Chirk. C'est à juste titre qu'Allah Ta'aala avait révélé à Mouhammad  : 

"Tous les récits que Nous (Allah) te rapportons concernant les Prophètes sont destinés à 

affermir ton coeur. Ainsi te parviennent, avec la vérité, une exhortation et un rappel à 

l'adresse des croyants." (11:120) 

De l'autre côté, la lecture et l'écoute des récits malsains et insensés comme les "roman d'amour" 

et les livres d'aventures noircissent le coeur à tel point qu'ils nous aveuglent et nous empêchent 

de découvrir la grandeur et la majesté de l'Islâm, la religion bénie du Créateur de l'univers. 

C'est pourquoi il est recommandé fermement de lire et de faire lire chez soi les livres sur la vie 

exemplaire des compagnons  du Prophète comme par exemple "Hikayaatus Sahaabah" écrit 

par Cheïkh-oul-Hadîce, Hazrat Maulaanaa Zakariyyaa Saahib (R). Les empreintes laissées par 

eux ne peuvent que nous servir de guide et comme source d'inspiration. Mous'ab Bin Oumaïr  

était un des ces nobles compagnons  de notre bien aimé Raçouloullah . 

Mous'ab Bin Oumaïr  était un beau jeune homme, élégant et très riche. En fait il avait été 

élevé dans l'abondance et entouré de l'affection de ses parents. Avant d'embrasser l'Islâm il 

portait des vêtements qui coûtaient plus de deux cents dirhams. 

Il devint musulman dès le début de la propagation de 1'Islâm, à l'insu de ses parents. Quand, 

plus tard, ces derniers apprirent cette nouvelle ils attachèrent leur fils à une corde afin qu'il reste 

à la maison. Mais l'amour pour Allah et pour Son Prophète  était tellement fort en lui que rien 

ne put le retenir. Il s'évada et s'émigra en Abyssinie. A son retour, il alla à Madînah où il 

délaissa son train de vie luxueux et mena une vie d'abstinence et d'austérité. Un jour, alors que 

Mouhammad , le Prophète de l'Islâm, était assis, Mous'ab Bin Oumaïr  passa devant lui. Il 

n'avait comme vêtement qu'un drap rapiécé et troué en plusieurs endroits. Devant ce spectacle et 

se rappelant le confort et le luxe même que Mous'ab  avait connu avant de devenir musulman, 

les yeux de Raçouloullah  furent remplis de larmes. 

Sa piété et sa crainte révérencielle d'Allah (Taqwaa) étaient exceptionnelles. Sa fermeté d'âme 

et sa profonde croyance en Islâm le poussèrent à se dévouer corps et âme à la cause de l'Islâm. 

Dans la guerre de Badr Mous'ab  portait le drapeau de l'Islâm. Et à la bataille d'Ouhoud, le 

Prophète  lui confia la même responsabilité. Il y fit preuve de beaucoup de courage et 

d'endurance contre les infidèles de Makkah. Quand les musulmans se dispersèrent dans la 

confusion, il saisit son drapeau et resta ferme comme un roc. Dans une attaque surprise, un 

infidèle lui trancha une main afin de faire tomber le drapeau marquant ainsi la défaite complète 

des musulmans. Immédiatement il saisit le drapeau de l'autre main. Mais un autre ennemi 

chargea et lui coupa l'autre main. Malgré cette condition difficile, Mous'ab  tint le drapeau 

debout au moyen de ses deux bras mutilés et le serra fermement contre sa poitrine. L'ennemi 
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infidèle, furieux, fonça sur lui de nouveau et transperça sa poitrine. Mous'ab  tomba mort et 

avec lui le drapeau sacré qu'il ne laissa pas tomber tant qu'il était encore vivant. 

Son frère Aboul Roûm Bin Oumaïr  se précipita et saisit le drapeau de l'Islâm et le protégea 

jusqu'à la fin de la bataille. 

A son enterrement, il n'y avait qu'un drap pour l'envelopper. Le drap était tellement court que 

quand on couvrit la tête le pied resta découvert et vice-versa. 

Alors le Prophète  dit : 

"Couvre-lui la tête avec le drap et les pieds avec des feuilles de Azkhar." 

Et il récita ce verset comme oraison funèbre : 

"Il y a parmi les croyants des hommes qui ont été fidèles au pacte qu'ils avaient conclu 

avec Allah. Tel d'entre eux atteint le terme de sa vie ; tel autre attend, tandis que leur 

attitude ne change pas, de sorte qu'Allah récompense ceux qui sont véridiques, à cause de 

leur sincérité." (33:23) 

Ce récit nous montre le miracle de l'Îmaan. Quand l'Îmaan est ancré solidement dans le coeur 

d'une personne il ne pense qu'à faire plaisir à Allah et oublie toute autre chose, que ce soit la 

richesse, le luxe et même la vie. 

Tel fut le sacrifice de Mous'ab Bin Oumaïr  ! En fait Allah Ta'aala n'a-t-il pas dit : 

"Allah a acheté aux croyants leurs personnes et leurs biens pour leur donner le Paradis en 

échange. Ils combattent dans le chemin d'Allah : ils tuent et ils sont tués. C'est une 

promesse faite en toute vérité dans la Torah, l'Évangile et le Qour'aan. Qui donc tient son 

pacte mieux qu'Allah ? Réjouissez-vous donc de l'échange que vous avez fait, voilà le 

bonheur sans limites !" (9:111) 

Voilà un bel exemple qu'on doit suivre. De plus, cet exemple nous permet de comparer ou 

plutôt de différencier ces illustres personnages d’avec les musulmans d'aujourd'hui - une 

différence très poussée, comme on le dit si bien en créole "différence la terre le ciel." Ces 

personnages ont sacrifié tout pour le plaisir d'Allah et l'Aakhirah. Et les musulmans 

d'aujourd’huisacrifienttoutjusqu'àmêmeleurÎmaan pour les jouissances temporaires de ce bas 

monde ! 

MIRACLE ET VRAI WALÎ 

Un vrai Walî est quelqu'un qui connaît tous les attributs d'Allah Ta'aala et agit selon les 

exigences de ces sifaat. Par exemple, si on dit qu'Allah Ta'aala est 'Ar Razzaaq' (Celui qui 

nourrit), mais on se fait du souci lorsqu'on perd son emploi et on se demande comment on va 

nourrir sa famille, cela signifie en réalité qu'on ne reconnait pas vraiment Allah Ta'aala comme 
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'Ar Razzaaq'. Donc il ne suffit pas de dire seulement qu'on connait les attributs d'Allah Ta'aala, 

mais il faut que ces attributs soient acceptés et implantés en soi à tel point qu'ils deviennent 

comme une deuxième nature et qu'on pense naturellement selon les exigences de ces attributs 

tout comme on est tout naturellement attiré par la beauté, la propreté et qu'on déteste la laideur, 

l'insalubrité. 

Lorsqu'on atteint ce degré de connaissance, cela mène inévitablement à l'obéissance constante 

(totale) à Allah Ta'aala, à l'abstention des péchés et à l'abandon de la poursuite de ses plaisirs et 

de ses passions. 

Au verset 34 du Sourah Anfaal, Allah Ta'aala dit que seuls les pieux sont ses Walîs : 

"Ses amis Walîs sont seulement ceux qui le craignent" (8:34) 

De plus au verset 63 du Sourah Yoûnous, Allah Ta'aala dit que ceux qui ont Îmaan et Sa crainte 

sont des Walis. 

Quand le Noûr (la lumière) divin pénètre dans le coeur de quelqu'un, il voit les choses dans 

leurs vraies formes - dans leurs formes naturelles. Un vrai Walî donc doit nécessairement être 

imbibé de ce Noûr, afin qu'il soit toujours dans l'obéissance totale d'Allah Ta'aala. D'après une 

explication de Raçouloullah  un vrai Walî est quelqu'un dont le comportement intérieur et 

extérieur n'est pas en contradiction avec les trois principes suivants : -  

a) inclination vers l'Aakhirah (l'Au-delà). 

b) Éloignement de ce monde physique (matériel). 

c) préparation à la mort avant son avènement. 

Allaamah Badrouddîne Aïnî (R) décrit un Walî comme suit : 

"Quelqu'un qui connait Allah Ta'aala, qui est constant dans son obéissance et qui est sincère 

dans son Ibaadah." (Oummat-oul-Qaarî). 

Les versets du Qour'aan-é-Karîm et les paroles de Raçouloullah  étaient suffisants pour 

décrire un Walî. Si mention a été faite de la description donnée par Allaamah Badrouddîne Aïnî, 

c'est pour montrer que les savants et les "Moudjtahidîne" également ont compris les versets du 

Qour'aan et les paroles du Raçouloullah  à l'effet que le 'wilaayat' est basé uniquement sur le 

Taqwaa (la piété). 

A la lumière des versets cités ci-dessus et les explications qui ont suivi, on voit que la qualité 

indispensable d'un Walî est le Taqwaa et pas nécessairement le "Karaamat" (petit miracle) 

comme certains le croient. Par contre, une personne qui fait des choses surnaturelles, comme 

par exemple il marche sur l'eau, s'envole ou marche sur le feu sans être brûlé, mais qui ne se 

conforme pas aux Tarîqah (principes) de Raçouloullah  est loin d'être un Walî et ne mérite 

aucune attention particulière que mérite normalement un vrai Walî. 
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De nos jours les gens jugent la grandeur et la noblesse d'une personne sur les faits surnaturels 

qu'elle peut accomplir. Et pourtant ce sont des choses qui ne valent rien si la personne est 

dénuée de Taqwaa (piété), car le Taqwaa est le critère de grandeur et de noblesse. Il est essentiel 

donc, avant de prendre quelqu'un comme son guide spirituel de le juger selon ses Aa'maal 

(actions) et son Taqwaa et non pas sur les faits surnaturels qu'il peut accomplir, car rappelons 

que Dadjjaal également aura la faculté de faire des choses extraordinaires et surnaturelles et cela 

ne le fera pas devenir un Walî pour autant. Loin de là. Il restera toujours Dadjjaal, synonyme 

d'un être ignoble. 

De la même manière, on ne peut dire des gens qui possèdent des 'Djinns' et qui font des choses 

surnaturelles, qu'ils sont des Walî d'autant plus que la plupart de ces personnes là ne portent 

même pas une barbe, ne font pas la Salaah régulièrement et sont dépourvues de connaissance de 

Dîne. Loin d'être des Walis ces personnes là ne méritent même pas l'appellation de 'Mou'mine'. 

Bref, il faut bien comprendre que :  

1) le Taqwaa est une qualité d'un Walî. Celui qui n'a pas le Taqwaa ne peut jamais être un 

Walî. 

2) le pouvoir de faire des Karaamats (petits miracles) n'est pas une qualité indispensable 

d'un Walî. En d'autres mots, il n'est pas nécessaire qu'une personne ait le pouvoir de faire 

des choses surnaturelles pour qu'il soit un Walî. 

3) La personne qui fait des choses surnaturelles n'est pas nécessairement un Walî. 
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Vol.2 No.2 
QUELLE IRONIE 

Récemment un acteur très connu du cinéma indien a bénéficié d'un traitement spécial dans une 

mosquée, oui entendez bien dans une mosquée très connue de la capitale. Pis encore ce n'est pas 

une première car il y eut un précédent environ deux ans de cela dans une autre mosquée. 

Du point de vue islamique un traitement spécial de la part d'une personne à son invité exprime 

la satisfaction et l'admiration de l'hôte à son invité. La profession d'acteur est haraam et être 

satisfait de quelque chose qui est islamiquement illicite est catégoriquement interdit. Plus grave 

et plus indignant est quand un tel traitement est accordé dans une mosquée, lieu sacré et béni. 

C'est un fait que l'accueil réservé à l'acteur était spécial à bien des égards parmi lesquels nous 

relevons le nettoyage de la mosquée le mercredi, jour de la visite de l'acteur, au lieu du jeudi ou 

vendredi comme c'est le cas normalement ; et aussi la présence du Moue'zzine et un des 

membres du comité de direction de la mosquée à l'heure de la visite de la "vedette."  

Le Masjid, la maison d'Allah Ta'aala, a une mission très noble et importante qui consiste à 

promouvoir le Dîne et le mode de vie tracé et établi par le Créateur Suprême. C'est un endroit 

où on fait campagne contre les pratiques anti-islamiques y compris le cinéma, l'idolâtrie, la 

télévision et la vidéo. 

Alors que bon nombre de musulmans, à travers le monde et aussi à Maurice, se donnent corps et 

âme pour promouvoir et propager 1'Islâm, quelques-uns, eux, choisissent de faire fi des efforts 

et sacrifices des autres pour on ne sait quels "bénéfices." C'est comme-ci on accueillait 

"l'azarisme" (Aazar, père de Ibraahîm , était un sculpteur d'idoles) dans l'enceinte de 

"l'Ibraahimisme." Est-il concevable que Ibraahîm , celui même qui a extirpé et démolit les 

idoles, accueille Aazar, promoteur et vendeur d'idoles, aussi chaleureusement ? Quelle ironie ! 

Sans doute cet accueil a crée une confusion parmi la masse musulmane. Il n'est pas étonnant 

que ceux qui regardaient les films avec dégoût commencent à les regarder avec appétit à cause 

des actes irresponsables de certains qui sont supposés de donner de bons exemples car 

n'oublionspas,ondit toujours l'exempledoitvenird'enhaut.C'estun fait qu’il faut toujours 

tenir compte que les gens, en général, ont tendance à chercher des milliers de preuves avant 

d'accepter et pratiquer une bonne action. Par contre, quand il s'agit d'une mauvaise action on 

arrive même à utiliser une seule hypothèse pour la "justifier." 
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L'entretien d'une mosquée ne se limite pas à sa construction, sa réparation et son 

embellissement, il y aussi et surtout le maintien du respect de ce lieu sacré. Et il faut qu'elle (la 

mosquée) soit dotée des moyens nécessaires pour qu'elle puisse jouer son rôle pleinement et 

sans aucun obstacle. Toutes ces raisons confèrent une importance capitale aux dirigeants des 

mosquées. C'est pour cela que les dirigeants, en sus d'être des fidèles pratiquants des Faraaïz 

tels que la Salaah, le Zakaat etc., doivent être assez courageux pour n'éprouver aucune frayeur 

sauf envers Allah Ta'aala. 

Un vrai représentant de 1'Islâm ne peut accepter que la loi islamique soit bafouée même au prix 

d'importantes pertes matérielles. 

En faisant ressortir les qualités que doivent posséder un dirigeant d'une mosquée, Allah Ta'aala 

dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Seul entretiendra les mosquées celui qui à la foi (Îmaan) en Allah et au jour Dernier, qui 

accomplit la Salaah ; qui s'acquitte du Zakaat et qui ne craint personne sauf Allah." (9:18) 

Ces qualités sont très importantes surtout la dernière : "qui ne craint personne sauf Allah" pour 

pouvoir maintenir et sauvegarder le respect de la mosquée et l'aider dans sa mission afin qu'elle 

soit capable de jouer son rôle librement et pleinement. C'est souvent l'absence de cette dernière 

qualité parmi les dirigeants qui occasionne certaines déviations. Celle-ci, évidemment, 

disqualifie une personne pour occuper les postes-clés dans les institutions islamiques surtout la 

mosquée car en l'absence de cette qualité il n'y a aucune garantie pour se protéger contre 

l'infiltration des tendances opposées et étrangères à l'Islâm. 

La direction de la mosquée en question est responsable de ce scandale principalement parce 

qu'elle n'a pas contacté les Ou'lamaa, ni même l'Imaam de la mosquée, au préalable. Mis au 

courant par un tierce personne, le Jamiat-oul-Ou'lamaa a essayé de convaincre le parti concerné 

d'annuler cette honteuse visite mais en vain. On a refusé en invoquant la contrainte (la main en 

bas roche) comme prétexte. 

La visite a bien eu lieu. Si elle a plu à certaines personnes, définitivement elle a provoqué la 

colère d'Allah Ta'aala. Dans ce monde nous nous retrouvons souvent face à deux options - Faire 

plaisir à certaines personnes en violant la loi divine ou faire primer le plaisir d'Allah Ta'aala sur 

toutes choses. Sans doute le deuxième choix est digne d'un vrai Mou'mine. 

Quelle ironie accueillir de façon si chaleureuse une personne qui, de par sa profession même se 

révèle être un propagateur des pratiques anti-islamiques dans un lieu où on est supposé de 

propager le message d'Allah et les enseignements de Nabî-é-Karîm . 

LE MÉPRIS ET LA MOQUERIE DE DÎNE 

La désobéissance d'Allah Ta'aala sous n'importe quelle forme est très grave. Mais "l'Istikhfaaf" 

c'est-à-dire éprouver du mépris pour la loi de Dîne est encore plus grave. Certes, commettre des 
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péchés majeurs tels que Zinaa (l'adultère), vol, mensonge, médisance, etc. diminuent notre 

Îmaan sans pour autant l'enlever, mais en revanche, avoir du mépris pour la religion, ne serait-

ce qu'à l'encontre d'une simple loi islamique, nous mène au Koufr. 

C'est en vertu de ce principe que la moquerie de Dîne est considérée comme Koufr car la 

moquerie n'est que le rayonnement du mépris tout comme l'admiration et l'appréciation sont le 

reflet de l'Îmaan. Dans le Qour'aan-é-Karîm Allah Ta'aala nous a, en maintes occasions, fait 

remarquer que la moquerie de Dîne était le principal trait distinctif des Kouffaar (infidèles) et 

des moushrikîne (polythéistes). 

"Si tu les (hypocrites) interrogeais, ils diraient : 'Nous ne faisons que plaisanter et 

badiner'. Dis, 'vous moquez-vous d'Allah de Ses aayaat (signes) et de Son Raçoul 

(envoyé)? Ne cherchez pas de prétextes. Vous avez commis le Koufr (vous êtes devenus 

Kaafirs) après avoir été croyants'." (9:65-66) 

Selon les Moufassirîne (commentateurs du Qour'aan), ces deux versets ont été révélés lors de la 

bataille de Taboûk, lorsqu'un groupe de Mounaafiqîne (hypocrites), par mépris pour 

Raçouloullah  avait dit : 

"Est-ce lui qui fera la conquête des châteaux et des forteresses de la Syrie ?" 

Alors Allah Ta'aala avait mis Raçouloullah  au courant de cette conversation. Et lorsqu'ils 

furent interrogés à propos de leur déclaration ils avaient prétendu que c'était par plaisanterie. 

Commentant ces versets Qaazî Aboû Bakr Al-A'rabî (R) dit qu'en faisant cette déclaration, il se 

pourrait que ces Mounaafiqîne étaient sérieux tout comme il se pourrait aussi qu'ils 

plaisantaient. Mais tout compte fait il n'y a pas de divergence au sein de l'Oummat à l'effet qu'ils 

ont commis le Koufr et ce même en plaisantant. 

D'autre part Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaas (R) en commentant ces versets dit que ceux-ci en 

eux mêmes nous servent de preuve qu'il n'y a pas de différence entre celui qui prononce la 

parole de Koufr en plaisantant et celui qui le fait sérieusement. 

Par ailleurs, Aboû Bakr Al-Jassaas (R) dit que traiter les versets d'Allah Ta'aala ou les lois du 

Charî'ah en dérision constitue du Koufr. 

A la lumière des Tafsîrs (commentaires) de ces éminents savants nous pouvons constater que 

même le badinage est pris au sérieux lorsqu'il s'agit du Koufr. Nous pouvons également 

constater que la moquerie à l'égard de Dîne ou de quelque principe de Dîne est considérée 

comme Koufr. Et c'est la raison pour laquelle la plaisanterie à l'égard de quelque chose d'aussi 

noble et exalté que le Dîne est une indication du mépris que l'on ressent en soi. C'est également 

la raison pour laquelle la prosternation (faite en plaisantant) devant une idole est considérée 

comme Koufr quoique l'Aqîdah (la conception) de la personne qui s'est prosternée puisse être 

différente. 
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Dans son livre de fiqh intitulé "Fath-oul-Qadîr" Allaamah Bin Houmaam dit que toute personne 

qui prononce une parole de Koufr par plaisanterie commet le Koufr même si cette personne ne 

croit pas en ce qu'elle a dit. 

C'est en partant de ce principe que la prosternation d'un acteur devant une idole ou le dialogue 

de certaines pièces de théâtre sont taxés de Koufr. De plus, s’il nous arrive d'éprouver de

l'admiration pour l'acteur qui se prosterne devant une idole, nous nous exposons au Koufr, car 

être satisfait d'une action de Koufr est en fait le Koufr. 

Si le seul fait de prononcer des paroles de Koufr par plaisanterie constitue du Koufr, il s'ensuit 

qu'il en va de même pour ce qui est de l'interprétation des chansons comportant des paroles de 

Koufr. Par exemple, il y a des chansons qui disent : 

"Khouda-é-Ta'aala aussi lorsqu'il regarde la terre du ciel peut se demander qui a pu créer mon 

Mehboûb (ma-bien-aimée)", ou, 

"Depuis que je suis tombé amoureux de toi, j'ai commencé à faire ton Ibaadah  (adoration)" 

A ce stade nous sommes en droit de nous poser la question suivante : "N'est-ce pas par 

admiration que nous jouons des films et écoutons des chansons comprenant du Koufr chez 

nous ?" Après ce qui vient d'être dit plus haut, il n'est pas nécessaire d'y répondre. 

Compte tenu de la gravité et du danger que de telles attitudes représentent, il est du devoir de 

chaque musulman de prendre les précautions nécessaires avant de dire n'importe quoi et de bien 

mesurer la portée de ses paroles. Ainsi si on ne se sent pas enclin à laisser pousser la barbe, on 

ne doit pas se payer la tête d'une personne qui en porte. De même si on ne veut pas, par 

exemple, porter son pantalon au-dessus des chevilles, il ne faut, à aucun moment, faire des 

remarques désobligeantes telles que 'Dilo lor pont' (de l'eau sur le pont). Aussi si on ne veut 

pas utiliser le Miswaak, il ne faut pas dire : 'ki été sa bâton là' (qu'est-ce que c'est bâton là ?) Si 

on ne veut pas partager ses biens comme ordonné par Allah Ta'aala dans le Qour'aan-é-Majîd en 

donnant par exemple au fils le double de ce qu'on donne à la fille ou si on n'est pas à la hauteur 

de comprendre la sagesse entourant l'autorisation de la polygamie, il ne faut pas dire que l'Islâm 

ou Allah est injuste envers les femmes. De tels propos, hautement diffamatoires, voire 

blasphématoires, équivalent au Koufr. 

Les personnes qui ont le courage de nager contre ce fort courant anti-Islamique et dont le Îmaan 

leur permet de mettre en pratique ces injonctions d'Allah Ta'aala et ces 'Moubaarak' (bénies) 

Sounnahs de Raçouloullah  méritent toute notre appréciation et notre admiration.  

Tout comme la moquerie du Dîne est Koufr, marquer de sa présence un lieu où la pratique de 

Koufr est courante constitue également un acte de Koufr. Allah Ta'aala nous dit dans le 

Qour'aan-é-Karîm : 

"Lorsque vous écoutez les versets d'Allah, certains n'y croient pas et s'en moquent. Ne 

restez donc pas en leur compagnie tant qu'ils ne discuteront pas sur un autre sujet, sinon 
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vous deviendrez semblables à eux. Allah les rassemblera tous, les hypocrites (Mounaafiqîne) 

et les infidèles (kaafirs) dans le Djahannam (l'enfer)." (4:140) 

Les avis des Ou'lamaa sont partagés à propos du morceau de ce verset où il est dit "sinon vous 

deviendrez semblables à eux." D'aucuns pensent que cela signifie semblables aux kaafirs en ce 

qui concerne la désobéissance d'Allah Ta'aala seulement et non la commission de Koufr. Par 

contre, d'autres sont d'avis qu'il s'agit bel et bien du Koufr car, selon eux, le fait de se trouver 

délibérément en compagnie des gens qui s'adonnent au Koufr illustre notre approbation pour ces 

choses là et notre mépris pour le Dîne. 

Être présent délibérément en un lieu où le Koufr ou le Chirk est pratiqué est très grave. Cela est 

indésirable. Aussi devons nous éviter à tout prix d'assister à des cérémonies religieuses 

comprenant le Koufr ou le Chirk, si nous tenons vraiment à préserver notre Îmaan. 

Se référant au verset 140 du Sourah Niçaa, Mouftî Mouhammad Chaafi'î (R) nous dit qu'il est 

également interdit de marquer de sa présence un endroit où le Tafsîr du Qour'aan contraire aux 

Tafsîr des Sahaabah , des Taabi'îne (R) et de I'djmah-é-Oummah est fait. 

En vertu de l'importance de l'Îmaan pour notre salut éternel, s'abstenir des choses qui peuvent la 

nuire ou la contaminer s'avère une impérieuse nécessité. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-ce qu'une institution islamique a le droit de percevoir des intérêts sur l'argent du 

Zakaat ? Quels usages peut-on faire des intérêts ? Est-ce qu'un Imaam peut utiliser les 

intérêts pour ses fréquents déplacements à l'étranger ? 

R. L'intérêt ou l'usure est catégoriquement haraam. Dans le verset 279 du Sourah 2 du 

Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala nous enseigne que toute transaction qui comporte intérêt est 

analogue à une déclaration de guerre contre Allah et Son Raçoul . 

Le Jour du Qiyaamah, ceux qui prennent les intérêts sortiront de leurs qabars (tombes) comme 

des gens affolés par l'attrape de chaïtaan. Dans un Hadîce Nabî-é-Karîm  a dit qu'un dirham 

d'intérêt est pire que trente-six fois la commission du Zinaa. Dans un autre Hadîce le Prophète 

 a dit que l'intérêt comporte 70 degrés (de péché) et le degré le plus inférieur équivaut à la 

commission du Zinaa avec sa mère. 

De plus, à l'occasion du Mi'raadj, Raçouloullah , avait vu un peuple en enfer dont les ventres 

étaient comme des maisons dans lesquelles il y avait des serpents qu'on pouvait voir de 

l'extérieur. Interrogé à ce propos, Hazrat Djibrîl  expliqua à Raçouloullah  que c'était des 

gens qui se nourrissaient à partir de l'argent provenant des intérêts. 

Il faut savoir que le "Ribaa" (l'intérêt) n'est pas uniquement la somme additionnelle qu'on 

réclame d'un débiteur sur la somme qu'il avait empruntée. Il est vrai que c'était cette forme de 
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"Ribaa" qui était en vigueur au moment de la révélation du Qour'aan-é-Karîm. Mais le Charî'ah 

a inclus d'autres transactions dans le "Ribaa" alors qu'autrefois on ne les considérait pas comme 

tel. La loi islamique a établi comme principe que tout bénéfice qui résulte d'un prêt est 

considéré comme "Ribaa." Il est important de le souligner car certaines organisations ne 

prennent pas les intérêts (en termes d'argent) mais, par contre, ils acceptent des dons qui 

proviennent des banques. Il est évident que, d'après le Charî'ah, ces dons sont considérés 

comme "Ribaa" car ils ont été faits parce que ces organisations ont de l'argent dans ces banques. 

Il est à noter que l'argent qu'on place en banque est considéré comme un prêt qu'on fait à la 

banque. 

Autre exemple de Ribaa : On prête de l'argent à un commerçant. Quand on va faire des achats 

chez lui, il vous fait payer moins cher. Dans ce cas aussi toute réduction de prix qui est motivée 

par ce prêt est considérée comme Ribaa. 

Dans un Hadîce Raçouloullah  a dit que quand quelqu'un accorde un prêt, il ne doit accepter 

aucun cadeau en retour. 

D'autre part Hazrat Aboû Bourda  dit : 

"Je suis arrivé à Madînah et j'ai rencontré Hazrat Abdoullah bin Salaam . Il m'a dit alors : 'tu 

es dans un endroit où le Ribaa est très à la mode. Donc si tu as une réclamation à faire de 

quelqu'un et s'il t'offre en cadeau un tas de pailles, d'orges ou d'herbes, ne le prends pas'." 

Il est donc évident après ces explications que toute donation faite ou tout cadeau offert par une 

personne, organisation ou institution avec qui l'on a de l'argent ou autre chose est considéré 

comme Ribaa d'après le Charî'ah. Il est à noter que sont aussi considérés comme Ribaa les 

plumes, calendriers et autres petits (ou même grands) cadeaux que les clients reçoivent parfois 

de leurs banques. 

Toutefois si l'habitude d'offrir des cadeaux existait entre deux personnes avant toute transaction 

(prêt/emprunt), toute donation faite après l'emprunt ne sera pas considérée comme Ribaa. C'est 

ce qui ressort d'un Hadîce de Ibn Maadjah rapporté par Hazrat Anas  où Raçouloullah  dit : 

"Si quelqu'un parmi vous accorde un prêt (à quelqu'un) et on lui offre un cadeau ou une place 

sur sa monture alors il ne doit ni monter ni l'accepter (le cadeau) à moins que cette pratique 

(d'offrir des cadeaux) existait auparavant entre vous." 

Il est donc haraam d'accepter des cadeaux et les intérêts offerts par la banque ou des donations 

ou cadeaux qui ne sont motivés qu'à cause de l'argent déposé en cette banque. Ceci s'applique à 

tout musulman bien sûr mais surtout aux organisations dits islamiques qui de par leurs activités, 

risquent de projeter un mauvais visage de l'Islâm quoique logiquement 1'Islâm ne doit pas être 

jugé à partir de ce que font ces organisations pseudo islamiques. 

De leur côté les musulmans doivent faire preuve de beaucoup de prudence avant de confier leur 

Zakaat à toute organisation car au cas où le Zakaat est disposé irresponsablement les donateurs 
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seront aussi tenus coupables devant Allah Ta'aala parce qu'ils auront contribué quoique 

indirectement à la commission du péché de "Ribaa." 

Maintenant si on se voit dans une situation où on n'a pas d'autres recours que de garder son 

argent dans une banque où on va percevoir des intérêts et si, après réflexion on voit que si on ne 

prend pas les intérêts, cet argent pourrait être utilisé comme une "arme" contre l'Islâm ou pour 

détruire ou handicaper la promotion de l'Islâm alors, à ce moment-là c'est un devoir de détruire 

cette "arme." Comment doit-on détruire cette arme ? 

Voyons un événement qui eut lieu à l'époque de Raçouloullah . Quand les romains et les 

persans étaient en guerre, les musulmans souhaitaient la victoire des romains que étaient, quand 

même, les "Ahl-é-Kitaab" (les gens du livre) et proches de l'Islâm. Hazrat Aboû Bakr  avait 

fait un pari avec les Moushrikîne. En effet, il avait affirmé que les romains allaient être 

victorieux du fait qu'Allah Ta'aala avait déjà prédit leur victoire. Naturellement Hazrat Aboû 

Bakr  gagna son pari. Raçouloullah  lui ordonna alors de faire "Sadaqah" et "Khaïraat" des 

bénéfices découlant de ce pari du fait que c'était "souht" (impur ou argent mal acquis). Se basant 

sur cet événement et le verdict de Raçouloullah  les Ou'lamaa ont conclu que les intérêts 

acquis dans les situations susmentionnées doivent aussi être disposés de la même façon c.à.d. en 

faisant sadaqah et Khaïraat. 

On n'a pas le droit d'utiliser cet argent impur (les intérêts) pour ses dépenses personnelles. 

L'Imaam en question comme n'importe qui n'a donc pas le droit d'utiliser les intérêts pour ses 

déplacements à l'étranger ou autres dépenses personnelles. Il est à noter que la façon 

mentionnée pour se débarrasser de l'argent haraam y compris les intérêts doit être prise comme 

un moyen seulement et non pas comme un but. Ce qui veut dire que si par exemple, on garde 

son argent en banque avec l'intention d'utiliser les intérêts pour aider les pauvres alors c'est une 

déviation de l'esprit de cette loi de nécessité et aussi un abus qui est catégoriquement haraam. 

Dans ce monde il est peut être facile de trouver toutes sortes de prétextes pour justifier nos 

actions mais il faut bien nous mettre dans la tête qu'Allah Ta'aala sait mieux que nous-mêmes de 

ce que nous avons dans notre for intérieur car n'oublions pas qu'Il va même séparer l'eau du lait 

(liquide) dans l'Aakhirah. 

Qu'Allah Ta'aala nous aide à différencier entre ce qui est halaal et ce qui est haraam. (Aamîne) 

Q. Récemment un Imaam a publié un article invitant les femmes à venir assister la Salaat-

oul-Djoum'ah et la causerie précédant cette Salaah, dans une mosquée. Pour justifier cette 

démarche on a mentionné un Hadîce de Aboû Daawoûde selon lequel Raçouloullah  a 

invité les femmes à venir assister la Salaat-oul-Eid même pendant leur menstruation, et un 

autre Hadîce où il est dit que Hazrat Oumar   frappait aux portes pour inviter les 

femmes à sortir pour la Salaat-oul-Eid. Peut-on avoir votre avis éclairé là-dessus ? 

R. D'abord il faut remarquer qu'il y a incompatibilité entre l'invitation de l'Imaam et les 

ahaadîce cités. On invite les femmes à venir assister la Salaat-oul-Djoum'ah alors qu'on cite des 
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ahaadîce qui se réfèrent à la Salaat-oul-Eid. Aussi dans le Hadîce de Hazrat Oumar  

mentionné dans l'article en question nous voyons encore plus l'absence de compatibilité car à la 

fin, de ce même Hadîce, se référant aux femmes, il est dit : 

"Il n'y a pas de Salaat-oul-Djoum'ah pour nous." 

Ceci montre que si, sous le commandement de Raçouloullah , Hazrat Oumar  est allé 

frapper aux portes pour inviter les femmes à sortir pour la Salaat-oul-Eid tel n'était pas le cas 

pour la Salaat-oul-Djoum'ah. 

Voyons le Hadîce dans son intégralité. 

Hazrat Aliyyah  rapporte : 

"Quand Raçouloullah  est venu à Madînah, il a réuni les femmes des Ançaar dans une maison 

et il a envoyé Hazrat Oumar  chez nous. Alors il (Hazrat Oumar ) s'est présenté devant la 

porte et il nous a fait salaam. Nous avons répondu. Ensuite il a dit : Je suis le délégué de 

Raçouloullah . Nous avons reçu l'ordre concernant les Salaat-oul-Eideïne (Eid-oul-Fitr et Eid-

oul-Adhaa) pour faire sortir les femmes même pendant leur menstruation et les jeunes filles à 

ces deux occasions'. Et il n'y a pas de Salaat-oul-Djoum'ah pour nous (les femmes et jeunes 

filles) et on nous a empêché de suivre le Djanaazah." 

Suite à la révélation du verset 12 du Sourah 60, après la conquête de Makkah, Hazrat Oumar  

fut délégué par Raçouloullah  pour aller annoncer les ordres qui y étaient contenus. 

Raçouloullah  dépêcha Hazrat Oumar  pour aller annoncer aux femmes les ordres qu'elles 

avaient reçus (dans ce verset là). 

Nous avons jugé utile de donner ces explications concernant ce Hadîce et surtout les 

circonstances entourant l'action de Hazrat Oumar  de frapper aux portes, de peur que certains 

n'allaient eux-aussi frapper aux portes des femmes pour les inviter à sortir pour des Salaahs des 

Eideïne. 

De plus, la pratique des Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne (R) prouve que le Hadîce 

concernant les Eideïne ne peut pas être utilisé comme argument pour inviter les femmes à venir 

assister à la Salaat-oul-Djoum'ah. 

Selon Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat A'lî  n'autorisait pas les femmes à sortir sauf 

pour les Eideïne. Selon ce même livre de Hadîce, Hazrat Alqamah  et Hazrat Aswad  

autorisaient leurs femmes à sortir pour les Eideïne mais pas pour la Salaat-oul-Djoum'ah. 

Pourquoi ? Simplement parce-que l'autorisation concernant les Eideïne ne pouvait être étendue 

à la Salaat-oul-Djoum'ah. 

Nous comprenons donc que l'invitation aux femmes de sortir pour les Eideïne existait tandis que 

tel n'était pas le cas pour la Salaat-oul-Djoum'ah. 
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Nous insistons ici sur le fait que l'invitation aux femmes pour les Eideïne était permise dans un 

contexte totalement différent qui, depuis, s'est considérablement détérioré. Compte tenu du 

changement de contexte et le pourrissement de la situation morale et sociale qui a suivi, les 

recherches effectuées par les Taabi'îne (R) et les juristes tels que Hazrat Ourwah, Qaasim, Nâfi, 

Ibraahîm Nakh'î, Imaam Aboû Hanîfah, Imaam Malik, Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad bin 

Hambal (R) les ont amenés à interdire aux femmes de sortir même pour les Eideïne aussi. 

Dans Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, concernant la sortie des femmes à l'occasion des Eideïne, 

il y a deux verdicts de Hazrat Abdoullah bin Oumar  qui sont apparemment en contradiction. 

Mais en réalité il n'y a aucune contradiction entre les deux verdicts étant donné que chacun 

s'applique dans un contexte différent. Hazrat Abdoullah bin Oumar  autorisait les femmes à 

sortir pour les Eideïne quand le contexte était un peu bon mais quand la situation s'était 

détériorée il les a empêché de sortir pour les Eideïne. D'où le semblant de contradiction. 

Venons à la Salaat-oul-Djoum'ah maintenant. 

Les Sahaabah-é-Kiraam  ont été unanimes à empêcher les femmes de sortir pour aller à la 

mosquée, assister à la Salaat-oul-Djoum'ah. Selon Shah Walîyoullah Dehlavî (R), Hazrat 

Abdoullah bin Mas'oûde  chassait les femmes de la mosquée quand elles venaient pour la 

Salaat-oul-Djoum'ah. D'après Allaamah Badrouddîne - Al-Aïnî (R) Hazrat Abdoullah bin 

Oumar  faisait la même chose. 

Ce n'est pas une simple affaire que de chasser une personne de la maison d'Allah. Est-ce que 

Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  a ainsi fait preuve d'irresponsabilité ? Bien sûr que non. 

C'était un Sahaabî qui a été aux côtés de Raçouloullah  pendant 18 ans. Partout il 

accompagnait Raçouloullah . Ils étaient si souvent ensemble et il y avait tellement des allées 

et venues que les personnes qui ne connaissaient pas bien le Sahaabî  croyaient qu'il était un 

membre de la famille de Raçouloullah . Quand un Sahaabî, comme Abdoullah bin Mas'oûde 

 qui avait compris l'esprit de l'Islâm et les enseignements de Nabî-é-Karîm  a jugé bon de 

refuser l'accès à la mosquée aux femmes, il devait, sans l'ombre d'un doute, savoir ce qu'il 

faisait. Est-ce qu'un musulman, digne de ce nom, qui a de l'amour pour Allah Ta'aala, Son 

Raçoul  et les Sahaabah  peut entreprendre une démarche contraire à la pratique de cet 

illustre compagnon que fut Abdoullah bin Mas'oûde  ? 

Les quatre Aimmah (R) ont aussi trouvé, chacun à son tour, le contexte défavorable qui 

prévalait pour refuser aux femmes l'accès à la mosquée. Pourtant ils ont vécu quelque temps 

après l'âge d'or que fut l'époque de Raçouloullah  ? Qui peut avancer que le contexte est 

aujourd'hui meilleur que celui qui prévalait à l'époque des Sahaabah  ou des Taabi'îne (R) ? 

Nous devons nous demander qui sont ceux qui ont mieux compris le message de l'Islâm et les 

enseignements de Nabî-é-Karîm . Est-ce les Sahaabah , les Taabi'îne (R) et les quatre 

Aimmah (R) ou est-ce 'l'Imaam' en question ? De toute évidence ce n'est qu'une personne 

dénuée de toute connaissance de Dîne qui oserait contester les opinions des Sahaabah-é-Kiraam 

, des Taabi'îne et des Aimmah (R). 
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Les femmes, les responsables des associations féminines et des mosquées, et les musulmans en 

général devront se demander qui sont les vrais défenseurs des droits de la femme. Est-ce 

certains individus qui, par complexe ou autres raisons, se sont laissé influencer par les slogans 

creux des occidentaux ou est-ce les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R) et les Aimmah 

(R) ? 

Voyons un autre Hadîce.  

"Si les femmes vous demandent la permission pour aller à la mosquée ne les empêchez pas." 

Il faut remarquer que ce Hadîce ne justifie pas l'invitation lancée dans l'article en question car il 

y a une différence entre une autorisation à la suite d'une requête et une invitation. 

Dans le Hadîce il n'y a rien qui approuve l'invitation. 

Où peut-on trouver dans le Hadîce qu'on doit inviter les femmes à accomplir les Salaahs 

quotidiennes ou la Salaat-oul-Djoum'ah à la mosquée ? Au contraire le Charî'ah a exempté les 

femmes de la Salaat-oul-Djoum'ah. Cette Salaah n'est pas obligatoire pour elles. 

Q. Certaines personnes semblent ignorer le Hadîce où Raçouloullah  a dit que la Salaah 

d'une femme dans un coin le plus retiré de sa maison est supérieure à celle qu'elle 

accomplit ailleurs, ou même dans le Masjid-é-Nabawî en dépit du fait qu'une Salaah 

accomplie dans cette mosquée est supérieure à 1000 Salaahs   accomplies ailleurs sauf dans 

le Masjid-é-Haram. Pourquoi les femmes doivent-elles se fatiguer et perdre du temps pour 

aller à la mosquée alors qu'en accomplissant les Salaahs   à la maison elles auront plus de 

çawaab ? 

R. Ceux qui font des acrobaties à travers les annonces, causeries, forum, séminaires etc. pour 

inciter les femmes à aller à la mosquée n'ont rien comme preuve excepté des ahaadîce mal 

compris, mal interprétés et qui en fait contredisent leur démarche. Cette campagne est contraire 

aux pratiques et décisions des Sahaabah-é-Kiraam  et des savants de Dîne. 

Pour l'auteur et le responsable de l'article en question il faut faire ressortir, même au risque de 

répétition, qu'à l'époque de Raçouloullah  malgré la piété et la dévotion des Sahaabah  pour 

le dîne l'accomplissement de la Salaah à la mosquée par les femmes ne bénéficiait même pas le 

degré de "moustahab." Dans ce monde contemporain, où l'adultère est à la "mode" et 

l'immoralité à son comble, il n'est pas sage de promouvoir une pratique, qui n'est même pas 

moustahab, contraire à l'I'djmah (consensus) et au risque de multiples dégâts moraux dans la 

société. 

Allons-nous choisir l'opinion des Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne (R), des grands savants 

de dîne comme les quatre Aimmah (R) ou préférons nous celle corrompue par le "nafçaaniyat" 

de certains individus irresponsables qui relativement ne possèdent aucune connaissance de dîne 

et qui s'attèlent de plus en plus à créer du "fitnah" ou sein de l'Oummat ? Qu'Allah Ta'aala nous 

guide dans notre choix. (Aamîne) 
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Q. Est-ce que les Quadianîs sont des musulmans ? 

R. Non. Les Quadianîs ou les Ahmadis ou plus précisément les disciples de Mirza Goulam 

Ahmad, qui croient que ce dernier est un Prophète, ne sont pas des musulmans. Normalement 

pour qu'une personne soit musulman il faut qu'elle croit et accepte le Qour'aan-é-Karîm dans 

son intégralité. Le rejet ou le refus d'accepter quelque chose prouvée catégoriquement par le 

Qour'aan-é-Karîm suffit pour rendre une personne kaafir. Or, les Quadianîs ne croient pas dans 

le sens catégorique du verset 40 du Sourah 33 où Allah Ta'aala dit sans équivoque que notre 

bien aimé Nabî-é-Karîm  est le khaatamoun-Nabiyyîne c.à.d. le dernier des Prophètes. Malgré 

le sens catégorique de ce verset les Quadianîs croient, à tort, que la porte de la prophétie n'a pas 

été fermée. C'est une manière, pour eux, d'essayer de justifier leur croyance dans la prophétie de 

Mirza Goulam Ahmad de Quadian. Il est donc évident qu'avec le refus d'accepter Nabî-é-Karîm 

 comme dernier Prophète les Quadianîs ne peuvent pas être considérés comme musulmans. 

Nous les Ahlé Sounnah wal Djamaa'ah sommes unanimes sur le fait qu'il n'y aura AUCUN 

Prophète après Mouhammad . Aussi il y a beaucoup de ahaadîce où Raçouloullah  a indiqué 

à son Oummat qu'il n'y aura plus aucun Prophète après lui. Par exemple dans un Hadîce 

rapporté dans Boukharî Charîf et Mouslim Charîf Raçouloullah  dit : 

"… et moi je suis Al-A'quib, celui après qui il n'y aura aucun Prophète." Dans un autre Hadîce 

Raçouloullah  dit : 

"Après moi il y aura trente menteurs qui vont faire apparition. Chacun dira qu'il est un Nabî  , 

pourtant il n'y a aucun Prophète après moi." 

Les fidèles compagnons de Raçouloullah  savaient très bien que Mouhammad  était le 

dernier Nabî et qu'il n'y aura aucun Prophète après lui. C'est pour cette raison qu'ils n'ont pas 

hésité à faire le Djihaad contre ceux qui déclaraient qu'ils étaient Nabî, comme par exemple 

Mousaïlamah kazzaab, Aswad Ansi, etc. 

En bref, la croyance dans la continuité de la prophétie après Mouhammad  étant à l'encontre 

du sens catégorique du verset 40 du Sourah 33 équivaut au Koufr. En d'autres mots ceux qui 

portent une telle croyance sont des kaafirs. 

Il est à souligner que les Sounnis qui se sont convertis au quadianisme ont en fait renoncé à 

l'Islâm. Étant des Mourtad (ceux qui renoncent à l'Islâm après l'avoir embrassé), ils sont pires 

que les Quadianîs d'origine. 

Les Quadianîs sont très dangereux. Ils essaient par tous les moyens de se proclamer musulmans 

et ils se servent du nom de l'Islâm pour berner les gens par leurs propagandes qui ne sont que 

blasphèmes. 

Qu'Allah Ta'aala nous protège du piège satanique que représente le quadianisme. (Aamîne) 

Q. Certaines personnes avancent qu'on a le droit de prendre les intérêts de la banque. La 

raison avancée est que la banque investit l'argent qu'on y place et ainsi réalise des profits 
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et les intérêts que les clients reçoivent est une partie de ces profits, en d'autres mots, ce 

sont des dividendes. De plus, en ce moment-même, le gouvernement propose un plan 

d'épargne à ceux qui vont bénéficier des arrières de "Chesworth." D'après ce plan, la 

somme d'argent qu'on va verser cette année triplera dans huit ans. Beaucoup de 

musulmans y voient une offre alléchante. Qu'en pensez-vous ? 

R. Cette transaction est sans doute une transaction de 'Ribaa' (intérêt). D'après ce plan, en 

réalité, c'est un prêt qu'on accorde à la banque. Et toute somme additionnelle sur ce prêt qu'on 

recevra de la banque après ces huit ans sera "Ribaa" (Intérêt). 

Il est faux de dire que ce sont des dividendes qu'on va recevoir. Islamiquement parlant ce n'est 

pas une transaction de "partnership" (société commerciale) car il n'y a pas de règlements qui, en 

principe, régissent les sociétés commerciales. Normalement par exemple les 

partenaires/associés doivent participer aussi bien aux pertes qu'aux profits et le pourcentage de 

participation doit être basé sur les profits ou pertes. Or, dans le plan, il n'y a aucune mention 

concernant la répartition des profits ou des pertes entre les partenaires/associés et le pourcentage 

de profit est basé sur le capital investi au lieu d'être basé sur les profits réalisés. Et c'est ce qui 

est précisément le "Ribaa." 

Ce n'est un secret pour aucun musulman que le "Ribaa" (les intérêts) est catégoriquement 

haraam et qu'il équivaut à une déclaration de guerre contre Allah Ta'aala et son Raçoul  

comme mentionné dans le Qour'aan-é-Charîf. (2:279) 

Certainement le "Ribaa" n'est pas digne pour ceux qui possèdent l'Îmaan dans leur coeur. Le 

"Ribaa" est impur et dénué de "barakah." Ce ne sont que ceux que se laissent guider par leurs 

"nafs" qui font des acrobaties pour justifier leurs péchés. Qu'Allah Ta'aala donne aux 

musulmans le courage et la volonté de résister à ces tentations sataniques. Aamîne. 

 Pour plus de détails concernant les intérêts veuillez-vous référer à une autre réponse sur ce 

sujet dans ce même numéro. 

Q. 1) Est-il nécessaire à un homme d'avoir la permission de sa femme avant de contracter 

un deuxième nikaah ? 

2) Si les enfants d'un homme qui s'est passé de la permission de sa première femme avant 

de contracter un deuxième nikaah se révoltent quand ils apprennent que leur père a 

contracté un deuxième nikaah, est-ce qu'il leur est permis de demander au père de 

renoncer à sa deuxième femme? 

3) Je connais un cas où un homme a caché son deuxième nikaah à sa première femme 

pendant huit ans. Un jour la femme a appris la vérité et accusa son mari de lui avoir 

menti. Ce qui est vrai dans la mesure où plusieurs fois il a utilisé des prétextes alors qu'il 

allait chez sa deuxième femme. Mais cet homme affirme qu'il est permis de mentir à sa 

femme dans un tel cas. Est-ce vrai ? 
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4) Si après quelques années de mariage j'apprends que mon mari a une autre femme, 

m'est-il permis de demander le divorce ou de lui demander de renoncer à l'autre femme 

ou alors dois-je me courber devant ce fait accompli? 

R. Avant de répondre à vos questions il est bon de voir un peu les explications ci-dessous 

concernant la bigamie et la polygamie. 

La bigamie ou la polygamie est une pratique tout à fait normale dans la vie d'un homme. Nous 

savons tous que c'est Allah Ta'aala qui nous a créés et sans l'ombre d'un doute. Il connait mieux 

que quiconque la nature de la créature qu'Il a créée. Et notre Créateur Suprême a autorisé la 

bigamie et la polygamie. Bien sûr elles doivent être pratiquées selon les préceptes de l'Islâm 

car au cas contraire ce serait illégale. Si la bigamie ou la polygamie était un vice, comme 

certaines forces hostiles à l'Islâm tentent de le faire accroire, et si elle était contre la nature de 

l'homme Allah Ta'aala ne l'aurait pas permise. 

La bigamie ou la polygamie a été pratiquée par plusieurs Prophètes  y compris Mouhammad 

, ses Sahaabah  et les Taabi'îne. Mais au fil des ans les gens ont cessé de pratiquer la bigamie 

ou la polygamie du moins légalement car elle a cédé la place à l'adultère et au concubinage qui 

sont illégaux, impurs et qui relèvent de l'irresponsabilité. 

Ainsi donc on a transformé la vertu en vice et vice versa. Le fait qu'on a abandonné la 

polygamie (légale) pendant un bon bout de temps a fait qu'aux yeux de la société contemporaine 

la polygamie parait anormale. Soulignons que la société ne détient pas l'autorité suprême pour 

promulguer le bien ou le mal. Si jamais elle arrive à détester une pratique que le créateur 

Absolu a décrété comme halaal, cela ne la (la pratique en question) rend pas détestable ou 

illégale. Or, Allah Ta'aala, celui qui détient le pouvoir absolu, a décrété la bigamie et la 

polygamie halaal (permise). 

Cependant il est à noter que dans la pratique de la bigamie ou de la polygamie il y a certaines 

conditions à respecter. Principalement il faut que matériellement il y ait égalité entre les 

épouses. Chacune doit avoir son droit équitablement en ce qui concerne les choses matérielles. 

Signalons à ce stade que "l'égalité impossible" mentionnée dans le verset 129 du Sourah Niçaa 

se réfère à l'égalité d'affection et d'amour qui sont humainement incontrôlables. Quant aux 

choses matérielles il faut, comme mentionné ci-dessus, qu'il y ait égalité entre les épouses. Si un 

homme est incapable de faire preuve d'équité il ne lui est pas permis d'épouser plus d'une 

femme. 

"Mais si vous craignez de n'être pas équitable prenez une seule femme." (4:3) 

Venons maintenant à vos questions. 

Réponse à la question No. 1 
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Il n'est pas nécessaire d'avoir la permission de sa femme pour contracter un deuxième nikaah. 

Un deuxième nikaah contracté à l'insu de sa première femme est valide. 

Réponse à la question No. 2 

Les enfants n'ont pas le droit de demander ou d'exercer des pressions sur leur père pour qu'il 

renonce à sa deuxième femme. 

Réponse à la question No. 3  

Certainement le mensonge est haraam. Et en aucune circonstance il n'est permis de mentir. Le 

"mensonge" qui est permis dans le Hadîce est plutôt une ressemblance au mensonge et à cause 

de cette ressemblance on l'a appelé le mensonge. Mais en fait ce "mensonge" est appelé 

"tauriah." Le "tauriah" c'est de dire un mot en signifiant le sens lointain de ce mot contrairement 

à son usage habituel. Le "tauriah" est permis quand on a des raisons valables comme quand on 

est sur le champ de bataille, pour trouver un compromis entre deux adversaires ou pour éviter le 

mécontentement de son épouse. Dans le cas mentionné le mari a le droit de pratiquer le tauriah, 

mais non pas le mensonge qui est strictement défendu, donc condamnable aux yeux d'Allah 

Ta'aala. 

Réponse à la question No. 4 

Dans ce cas il est permis de faire une requête de divorce mais votre mari n'est pas obligé de 

vous l'accorder. Vous pouvez aussi faire le "khoula." Le "khoula" signifie demander le talaaq 

contre une somme remboursable à l'époux. Mais vous n'avez pas le droit d'exiger que votre mari 

divorce l'autre femme. 

Q. Est ce que la direction d'une mosquée a le droit d’employer une personne de mauvaise 

réputation comme "Pesh-Îmaan" ? 

R. L'Imaamat est un poste qui demande à être respecté et qui mérite notre estime. Pour cela 

l'Imaam doit être une personne irréprochable en ce qui concerne sa piété. D'ailleurs le fait que 

l'Imaam est le porte parole des Mousallîs auprès d'Allah Ta'aala exige qu'il soit pieux et qu'il 

reste à l'écart des actions ou habitudes qui portent atteints à sa piété et à son rang. Il doit être en 

position de commander le respect et l'estime des Mousallîs. 

En nommant une personne de mauvaise réputation comme Imaam la direction d'une mosquée 

échoue dans la tache et la responsabilité qu'on lui a confiées. Quant à la validité de la Salaah 

d'un Imaam, en sus d'être un musulman majeur de sexe masculin, il doit savoir lire le Qour'aan-

é-Karîm correctement car au cas contraire en présence d'une personne qui peut lire le Qour'aan-

é-Karîm correctement, le Salaah n'est pas valide. 

La question et la réponse qui vont suivre sont reproduites dans le but de rafraichir la mémoire 

de nos lecteurs/ lectrices sur la position de l'Islaam concernant l'entrée d'un kaafir/moushrik 

dans le Masjid. 
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Q. Dans certains masâdjid (mosquées) de Port Louis, c'est devenu une habitude 

maintenant d'y laisser entrer les touristes, qui comprennent aussi des femmes, souvent 

habillées d'une façon indécente. Des fois, à l'heure de la Salaah de Zouhr, les responsables 

leur font visiter le Masjid, alors que les fidèles (Mousallîs  ) sont en train de faire les 

Sounnahs ou le wouzou. Que faut-il faire, garder le silence ou s'élever contre cette 

pratique ? Conseillez-nous. 

R. En principe il est permis d'accorder l'accès à l'intérieur d'une mosquée à un kaafir ou un 

moushrik. Raçouloullah  avait ligoté à un poteau se trouvant à l'intérieur du Masjid-é-Nabawî, 

un Sahaabah du nom de Çoumaamah Bin Ouçaal  qui, à l'époque, n'avait pas encore embrassé 

Islâm. Par ailleurs, dans cette même mosquée Raçouloullah  avait reçu une délégation de la 

tribu de çaqeef. 

Le fait que la tribu de çaqeef fut reçue par Raçouloullah  après la révélation du verset 28 du 

Sourah 9 démontre que le verset précité n'a rien à voir avec l'entrée des moushrikîne ou des 

kaafirs en tant que tels dans une mosquée. Le verset en question se lit comme suit : 

"Ô   croyants, les polythéistes sont impurs. L'accès de la Mosquée sacrée leur sera interdit 

à l'expiration de cette année." (9:28) 

La condition requise aux kaafirs et aux moushrikîne afin qu'ils puissent accéder à l'intérieur 

d'une mosquée est la même que celle applicable aux musulmans. Tout comme il n'est pas 

permis aux musulmans, de la même manière il n'est pas permis aux kaafirs et moushrikîne 

d'entrer dans la mosquée lorsqu'ils sont sous l'influence de l'alcool (c.à.d.lorsqu’ilsontbu)ou

lorsqu'il sont en état de Janaabat (d'impureté) ouencore lorsqu’ils sontdansune tenue anti-

islamique. Car ce faisant, ils bafoueront le caractère sacro-saint de la mosquée. L'autorisation 

aux kaafirs et moushrikîne est valide aussi longtemps qu'il n'y a pas ces obstacles (influence de 

l'alcool, impureté et indécence). 

Il faut préciser ici que cela n'implique pas qu'un musulman peut consommer l'alcool ou 

s'habiller indécemment. 

En vertu du fait qu'il est plus que probable que tous les obstacles mentionnés plus haut existent 

chez les kaafirs et les moushrikîne, nous devons leur refuser l'accès à la mosquée afin que soit 

sauvegardé le respect de la mosquée et celui des Mousallîs. La situation est d'une gravité 

énorme lorsqu'on pense qu'à certaines occasions il y a même des femmes vêtues indécemment 

qui entrent dans la mosquée et ce, à l'heure même où l'on accomplit la Salaah ou fait le wouzou. 

La direction en est responsable. 

Étant responsable de la bonne marche d'une mosquée, la direction doit prendre les mesures qui 

s'imposent pour sauvegarder le respect de la maison d'Allah Ta'aala. D'autre part, la direction 

doit assurer l'entretien de la mosquée et la préserver de toute souillure. Et dans le contexte 

actuel l'autorisation aux kaafirs et moushrikîne d'entrer dans la mosquée est à l'encontre d'un 

bon entretien et de la sauvegarde du respect de la mosquée. Quant aux musulmans qui sont hors 
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de la direction d'une mosquée, quel est leur part de responsabilité devant cet état des choses ? 

Que doivent-ils faire pour enrayer ce mal ? Ils ont à leur disposition des moyens d'agir. Ils 

peuvent dans un premier temps approcher les membres de la direction afin de les persuader de 

prendre les mesures appropriées. Si la première méthode s'avère inefficace, ils doivent 

réprouver ce mal dans leur coeur. Qu'Allah nous accorde la compréhension et le Taufîq pour 

que nous puissions assumer nos responsabilités. Aamîne ! 

Q. Après avoir lu le texte ci-dessous ayez l'obligeance de le commenter et de répondre à la 

question qui suit s'il vous plaît. 

TESTAMENT ET COMMANDEMENT 

ORIGINAL DE CHEIK AHMED 

Cher Frère et Soeur en Islâm, Assalamoualaikoum, 

Bismillahirahmanirahim 

Ceci c'est le testament et commandement original de Cheik Ahmed qui habite Madînah fine 

déclaré : "Ene Vendredi, lère mo pé lire Qour'aan  , mo fine gagne sommeille, Saint Prophète 

Muhammad  vine dans mo rêve - dire qui depuis Vendredi dernier jusqu'à ça Vendredi là 

milles personnes fine morts, li bien triste qui pas même ene fine mort avec Îmaan. Dans 

l'époque actuelle qui nous pé vivre banne zenfants pas pé obéir zotte parents. Banne femmes 

pas écoute zotte maris et zotte pas marche avec respect. Banne capitaliste pas éna pitié pour 

banne malheureux et zotte pas faire 'Haj' ni zotte donne Zakaat." 

Cheik Ahmed informe so banne Oummat qui Kayamat bien près. Ene étoile étrange pou 

paraître, la porte pardon pou fermer pou tous les temps. Banne paroles dans Qour'aan   pou 

disparaître et soleil pou vine tellement près qui banne dimoune pou souffert avec chaleur. 

Celui qui faire circule ça message là li pou trouve li et so la famille ensemble dans Djannah 

avec Saint Prophète  le Jour du Jugement. Mais celui qui pas faire li, li pou gagne 

malédiction. Ene dimoune pauvre ou endetté, si li imprime ça message là li pou récompensé par 

Allah, si li malade li pou guérie ; si li dans malheur li pou retrouve bonheur, Cheik Ahmed fine 

croire qui c'est la vérité, si li menti li pou gagne so punition Jour Jugement. 

Ene appel a pé lancé à tous Musulmans pou envoye Douroûde Charîf lors Saint Prophète  qui 

fine quitte ça message là avec so serviteur 'Kayamat près', nous besoin faire beaucoup Ibaadah . 

Nous besoin garde Rozas tous les Lundis. Nous besoin peur Allah qui fine crée nous. Nous 

besoin demande li pardon pou li envoye so barakah et so 'rahmat' lors nous. Celui qui faire 30 

copies ça message là, li distribué li, li pou trouve bonheur dans 45 jours. Ena dimoune pas fine 

faire li, fine arrivé qui so garçon fine mort. Envoye ça message là avant qui li trop tard. 
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Q. Est-ce que le Prophète Mouhammad  a déjà parlé de tout ce qui a été mentionné dans 

le texte ? 

R. Il y a plus de 1400 ans que Raçouloullah  a prédit les signes qui vont précéder le 

Qiyaamah. Aussi il a dit que le Qiyaamah est proche et que la désobéissance va se répandre à 

tous les niveaux. Dans le texte on n'a fait que répéter ces choses là. Il n'y a donc rien de 

nouveau. 

Certainement le jeûne du lundi ainsi que celui du jeudi renferment beaucoup de çawaab, car 

pendant ces jours là nos actions sont présentées devant Allah Ta'aala qui pardonne à ses 

serviteurs. Mais on n'est pas obligé de jeûner pendant ces jours-là comme on pourrait le croire 

car il est dit dans le texte : 

"Nous besoin garde Rôzas...." 

On peut y trouver beaucoup de bons conseils mais il n'est pas correct qu'on cherche à imposer la 

distribution de ce texte car cet ordre n'émane pas du Charî'ah. Donc les musulmans ne doivent 

pas obtempérer. Mais la propagation du dîne qui comprend le message du Qour'aan-é-Karîm et 

les enseignements de Nabî-é-Karîm  est un principe fondamental de l'Islâm. Il incombe donc à 

chaque musulman de faire ce travail dans la mesure de ses possibilités. 

Il est de notre devoir ici de demander aux musulmans de rester vigilants car ces jours-ci toutes 

sortes de propagandes font leur apparition. Il ne faut pas oublier que toute personne déviée ou 

tout groupuscule dévié se donne toujours une apparence sérieuse au début, apparence qui se 

révèle être trompeuse après, quand on découvrira le vrai visage ou le vrai motif. 

L’AVORTEMENT = L’INFANTICIDE 

Depuisquelquetempsdéjà,onréclameàtraversl’îleMaurice,lalégalisationdel'avortement. 

Jusqu'ici quelques voix isolées se sont élevées pour s'y opposer. Les musulmans bien qu'étant 

minoritaire, ont aussi leur rôle à jouer en tant que citoyens mauriciens, Il incombe aux grands 

Imaams accrédités auprès du pouvoir ainsi qu'aux députés musulmans siégeant au Parlement de 

faire entendre la voix de l'Islâm à ce sujet. Mais il ne faut pas pour autant que le musulman 

moyen se contente d'un rôle passif de spectateur impuissant car en définitive, il n'y aura jamais 

de légalisation si l'opinion publique s'y oppose fermement. Il est donc impératif que chaque 

musulman fasse de son mieux pour conscientiser le plus grand nombre possible de gens dans 

son espace quotidien - qu'il s'agisse du quartier où il habite, de son lieu de travail ou encore au 

hasard des rencontres. Mais pour agir sur les autres encore faut-il être bien armé soi-même. Que 

nous enseigne donc l'Islâm à ce sujet ? 

La vie, de par sa nature, est sacrée. Ainsi, quand les Sahaabah  ont demandé : 

"Ô   Raçouloullah  aurons-nous une récompense si nous agissons bien envers les animaux ?" 
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Raçouloullah  a répondu : 

"Oui, il y a une récompense qui nous attend quand nous agissons bien envers n'importe quel 

être vivant." 

Et il fit récit d’une personne qui, sans donner à manger ou à boire à un chat, l'attacha à

l'intérieur de la maison, le privant ainsi de la possibilité d'aller chercher sa propre nourriture. 

Conséquence : cette personne alla dans le Djahannam. 

Ceci pour un animal. Qu'en est-il de l'être humain ? Eh bien, ce dernier étant "Ashrafoul 

Makhloûqaat" (meilleure des créatures) il est encore plus sacré que n'importe quelle autre 

créature et à ce titre; il mérite donc le plus grand respect, même après sa mort; car Raçouloullah 

 a dit que briser les os d'un être humain après sa mort est exactement comme si on les brisait 

de son vivant. C'est pour cette raison que les Fouqahaa - juristes musulmans - sont unanimes à 

dire qu'on n'a pas le droit d'utiliser quelque partie du corps de l'être humain. Tout ceci parce que 

Allah Ta'aala a créé l'humain "Moukarram" - c.à.d. sacré. Allaamah Qaazî Khan, un éminent 

juriste du 6ème siècle Hidjrî, affirme que "si une personne offre sa main à manger à une 

deuxième personne qui meurt de faim, il n'est pas permis à ce dernier de la consommer tout 

comme il n'est pas permis au premier de faire une offre pareille." 

La règle générale concernant la vie et en particulier la vie humaine, c'est la protection et la 

préservation. Donc, la vie doit être protégée tant qu'il n'y a aucune autre loi autorisant le 

contraire. En l'absence de preuve solide, la loi originelle de protection de la vie humaine prime 

et suffit à elle seule pour annuler toute mesure qui va à l'encontre de cette protection. Ainsi, en 

Islâm, le moindre doute suffit pour préserver une personne d'être lapidée, fouettée ou amputée 

de la main.  

Pour combattre les grands maux sociaux, le Charî'ah a préconisé des mesures appropriées allant 

jusqu'à la suppression de la vie dépendant de la gravité du délit commis. 

En général, une société est saine et paisible quand chaque individu se sent protégé, libre et en 

sécurité en ce qui concerne sa personne physique, ses biens matériels, son honneur ainsi que sa 

religion. Tout élément qui porte atteinte à cette liberté et ce sentiment de sécurité est donc 

considéré comme délit et élément déstabilisateur. Entre autres, le vol, le viol, l'assassinat, 

l'adultère, l'alcoolisme, l'apostasie et la rébellion. Ce sont des maux qui rongent la société et 

amènent un déséquilibre dans le comportement de la masse. Et pour maintenir la stabilité, la 

paix et la sécurité dans la société, le Charî'ah a préconisé des mesures très sévères allant de 80 à 

100 coups de fouet jusqu'à la peine capitale. Ainsi, 80 coups de fouet pour la calomnie et 

l'alcoolisme, 100 coups de fouet pour le célibataire coupable d'adultère, mais la lapidation à 

mort pour toute personne mariée coupable de ce grand crime. Ainsi, on procède à l'amputation 

de la main en cas de vol, à la pendaison, à l'amputation de la main et du pied transversalement, à 

l'exil ou l'exécution pour les malfaiteurs, semeurs de terreur et rebelles. Exécution pure et 

simple pour l'apostasie. 
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Il faut souligner cependant que si le Charî'ah a préconisé des mesures aussi graves, il a aussi 

imposé des conditions très strictes qui rendent l'exécution de ces sanctions irréalisables ou 

quasiment impossibles. Par exemple, dans le cas de l'adultère, le Charî'ah exige 4 témoins 

oculaires dignes de foi qui témoignent avoir vu de leurs yeux la pénétration de l'organe sexuel 

comme un bâton de "sourmah" qu'on introduit dans son fiole. Évidemment il est virtuellement 

impossible de trouver un seul témoin qui témoignerait dans ces conditions, ne parlons pas de 

quatre ! Aussi, le moindre doute en ce qui concerne les témoins et leur témoignage, la moindre 

faille dans leur argumentation suffit pour annuler le cas. Toutes ces conditions strictes qui 

devraient être remplies avant l'exécution des sanctions pourtant prescrites par Allah Ta'aala ne 

s'expliquent que par le fait que c'est ni plus ni moins qu'une vie humaine qui est en jeu - vie 

décrétée sacrée et protégée par Allah lui-même, tandis que l'application de la loi se fait non pas 

par Allah mais par l'homme - être faillible par excellence. 

Voilà ce que nous ordonne Allah Ta'aala dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Et ne tuez personne car Allah l'a interdit sauf si la justice l'exige." (6:51) 

A la lumière de ce verset, il est clair que l'on peut infliger la peine capitale dans certaines 

circonstances. Et Raçouloullah  a précisé ces cas que le Qour'aan mentionne vaguement en 

disant : verser le sang d'un musulman n'est halal que pour une des 3 raisons suivantes : 

1. La vie pour la vie ; 

2. L'accomplissement de Zinaa (l'adultère) par une personne mariée ; 

3. Mourtad - une personne qui renonce à l'Islâm après l'avoir embrassé. 

De la même manière, dans le Qour'aan-é-Karîm (5:33) Allah Ta'aala autorise la peine capitale 

contre les rebelles et ceux qui sèment la terreur dans la société. Les sorciers qui jettent des sorts 

et parfois même tuent des gens par leur sorcellerie sont aussi régis par le même verset. 

A l'exception de ces cas, personne n'a le droit d'interférer avec la vie humaine. Et l'avortement 

après une période de 120 jours est considéré comme interférence dans la vie humaine. 

En fait, dès que le sperme se fixe à l'ovule dans l'utérus de la mère, il devient protégé. Dans le 

verset 12 de la sourate 60, entre autres choses dont Raçouloullah  avait eu l'ordre de prendre 

"bait" - engagement - avec les dames, il y a l'injonction suivante : 

"Et que vous ne tuerez point vos enfants." 

Concernant ce verset, Allaamah Qourtoubî (RA) dit : 

"C'est à dire n'enterrez pas vos enfants vivants et n'avortez pas le foetus." 

L'éminent Moufassir du 7ème siècle, Mouhammad Bin Ahmad Al Ançaarî Al Qourtoubî, trouve 

que le verset précité Allaamah Mouhammad A'lî al Saaboûni commentant le même extrait du 



AL HAADÎ Vol.2 No.2  

388 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

verset précité déclare que cette injonction comprend aussi l'avortement du foetus comme c'est la 

pratique chez les femmes ignorantes. (Moukhtaçar Ibn Khatheer) 

De la fertilisation à la naissance, le foetus peut être classifié en trois étapes par rapport au degré 

de protection dont il bénéficie de la part du Charî'ah. 

Nous allons procéder en ordre descendant en commençant par le degré supérieur où le foetus 

dépasse la vie organique ou végétative pour entrer dans la vie animale ou sensitive. A la lumière 

d'un hadîce rapporté par Abdoullah bin Mas'oûde , les savants sont unanimes à dire que la vie 

animale ou sensitive entre dans le foetus à partir de 120 jours. A ce stade, le foetus est donc un 

être humain et par conséquent bénéficie de tous les droits dont bénéficie un être humain. Ce qui 

fait que personne n'a le droit de donner priorité à la mère au détriment du foetus vivant. 

Allaamah Qaazi Khaan (R), un célèbre juriste au VI
ème

 siècle, dit : 

"Si l'enfant se met de travers dans l'utérus de sa mère de telle manière où il n'y a aucun autre 

moyen de le délivrer que si on ampute ses membres de part et d'autre et si la vie de la mère de 

surcroît est en danger; alors les Fouqahaa disent qu'aussi longtemps que l'enfant est vivant 

personne n'a le droit d'évacuer l'enfant car cela revient à tuer une âme protégée pour protéger 

une autre âme sans qu'il n'y ait eu transgression ou offense de la part du premier nommé." 

Donc, pratiquer l'avortement (après 120 jours) équivaut tout simplement à l'infanticide. Et en 

aucun cas, il ne saurait être permis ; même dans le cas extrêmement éprouvant où la vie de la 

mère serait en danger. Mais si l'enfant dans l'utérus est déjà mort, alors évidemment on peut tout 

tenter pour sauver la mère car cela revient à sauver une vie sans outrage à l'égard d'une autre 

vie. 

Avant les 120 jours il y a deux étapes : 

1. entre 80 et 120 jours, et 

2. moins de 80 jours. 

A partir de 80 jours l'embryon, l'oeuf humain, s'est déjà transformé en foetus dont les organes 

sont assez remarquables et peuvent déjà être distingués par tout un chacun, jusqu'à formation 

complète à 120 jours. Le Charî'ah comporte beaucoup de règlements qui se réfèrent à ce stade 

de formation des organes (totalement ou partiellement) même avant 120 jours. 

Par exemple la période de "I'ddah" - pour une femme enceinte s'étend jusqu'à l'accouchement. 

Mais toute fausse couche révélant des organes formés - mêmes partiellement - met également 

un terme à l'I'ddah. Avec une telle fausse couche une esclave devient "Oummoul Walad" et à la 

mort de son maître elle doit être libérée au lieu de faire partie de l'héritage. Un tel foetus mérite 

qu'on lui donne un nom et a également droit à tout le rituel précédant un enterrement, à savoir 

ghouçal et dafan. Selon Allaamah Chaabî et Allaamah Mouhammad bin Sîrîne, deux Taabi'î 

éminents,untelfœtussera ressuscite dans le "Maidaan Hashar." Et selon Alqamî, si ses organes 

sont totalement formés il aura le droit d'intercession - "Shafaa’at." 
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Donc, à ce stade aussi (de 80 a 120 jours), les savants maintiennent qu'on n'a pas le droit 

d’avortermalgrélefait que la vie n'a pas encore été insufflée par le Créateur, de par le fait que 

ses organes ayant déjà été formés, il possède donc tout le potentiel d'un être humain. Selon le 

même raisonnement, durant la période avant 80 jours, eu égard au potentiel de vie humaine qu'il 

renferme, l'oeuf humain (cf. "Noutfatoul Amshaaj" et "Alaqah" selon les termes même du 

Qour'aan) mérite d'être protégé. 

Mais l'Islâm en tant que code de vie universel et complet comporte aussi des précisions en cas 

de nécessité extrême et cela dans tous les domaines, à tout moment et en toute circonstance. La 

sévérité extrême et l'intransigeance dans l'esprit d'une loi n'exclut pas pour autant une certaine 

souplesse (relative) dans l'application de la loi selon les exigences propres à une situation de 

nécessité. 

C'est cette flexibilité même qui autorise la consommation de l'alcool, du porc, en toute situation 

où il n'y a rien d'autre pour sauver la vie. Cependant, on ne doit en aucune façon en consommer 

plus qu'il n'en faut pour se maintenir en vie et cela avec du dégoût dans le coeur. 

C'est selon le même principe que lorsque la vie de la mère est en danger ou alors elle risque de 

contracter une maladie grave et incurable, l'Islâm - en tant que religion parfaite et code de vie 

complet – nous autorise à peser le pour et le contre. Dans un cas pareil, doit-on laisser mourir la 

maman ou laisser aggraver sa maladie de manière irréversible en faveur d'un foetus sans vie 

"Roûh" ? En pareil cas, le Charî'ah n'empêche pas l'avortement, mais compte tenu de 

l'importance d'une vie humaine dont la suppression (assassinat) est considérée comme un des 

péchés les plus graves, elle autorise l'avortement d'un foetus de moins de 120 jours qui 

évidemment ne possède pas encore de "Roûh." En fait, pratiquer l'avortement en pareil cas 

équivaut à sauvegarder une vie réelle et sacrée (la vie de la mère) au détriment d'une vie 

potentielle (l'enfant en devenir). La période s'étendant de la fertilisation au 80ème jour se trouve 

être régie par la même loi. Il convient de souligner tout de suite que cette "autorisation" 

accordée au nom de la vie décrétée sacrée par Allah Ta'aala Lui même ne s'applique que dans 

les cas de gravité extrême pour la mère - ce sont là des situations de nécessité extrême. Faut-il 

encore discerner entre les situations de nécessité objective et subjective. Pour s'éloigner du 

péché, il vaudrait mieux consulter un médecin musulman croyant, pratiquant et craignant Allah 

Ta'aala. Si la vie de la mère est réellement en danger du point de vue médical, alors les 

difficultés peuvent être prises en considération durant la période d'avant 120 jours. Autrement, 

l'outrage à l'égard du foetus sans excuse valable est catégoriquement HARAAM. C'est un très 

grand péché, mais la période entre 80 et 120 jours est infiniment plus grave que la période qui 

précède. 

Puisque les versets interdisant l'assassinat et l'infanticide embrassent aussi l'avortement, il va de 

soi que les punitions réservées pour l'infanticide constituent également les sanctions prévues à 

l'encontre de l'avortement (sans excuse valable avant 120 jours). Concernant l'infanticide, 

Raçouloullah  a dit que celui qui enterre ainsi que celui pour le compte de qui on enterre iront 

tous deux en enfer. 
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A cette époque, c'était les "daay" (femme sage) qui se chargeaient de cette vilaine besogne avec 

le consentement de la mère. Voilà pourquoi dans le hadîce précité, Raçouloullah  a fait 

référence non seulement au commanditaire du crime mais à l'agent également. 

Tout acte d'avortement sans excuse valable même avant 120 jours équivalant à l'infanticide se 

verra donc régi par le même hadîce. 

Pour résumer, Allaamah Qaazî Çanaa'oullah (RA) dit dans son Tafsîr Mazharî : "Enterrer un 

enfant vivant est un péché majeur car cela revient à tuer une âme sans raison valable. De même, 

avorter un foetus de plus de 120 jours qui est doté d'organes aussi bien que d'une âme est un 

péché non moins blâmable. Légèrement moins grave est l'avortement d'un foetus de moins de 

20 jours dans les conditions expliquées plus haut. Même cela demeure haraam et c'est pour cette 

raison que "ghourrah" devient Waadjib pour toute grossesse avortée et comportant des organes 

partiellement formés. 

"Ghourrah" signifie ici compensation due à l'héritier du foetus c.à.d. à celui qui se trouve être 

lésé par la suppression de l'enfant. Exemple si c'est la mère qui a décidé de faire avorter elle doit 

offrir en compensation un esclave ou la somme de 500 dirhams au père de l'enfant. 

Voilà ce que nous enseigne l'Islâm au sujet de la vie qui est ce qu'il y a de plus sacré. Mais pour 

en revenir au contexte local, au nom de quoi veut on légaliser l'avortement à Maurice ? Est-ce 

au nom du progrès ? Faut-il légaliser l'avortement tout simplement parce que d'autres pays dit 

"avancés" l'ont déjà fait ? Si nous avons adopté leur modèle économique, faut il pour autant 

adopter leur vision morale, spirituelle, métaphysique ? Car tout compte fait, la législation d'un 

peuple reflète toujours ses aspirations profondes et son système de valeurs.  

Retenons bien ceci : légaliser l'avortement veut dire déculpabiliser l'acte. Légaliser l'avortement 

veut aussi dire désacraliser la vie, la priver du sens que lui a attribué Allah Ta'aala, le Créateur. 

Le respect de la vie disparaît. Vient un moment où on jongle avec n'importe comment.  

Déjà, selon les témoignages de certains, il y a des cabinets de praticiens qui se spécialisent en la 

matière. Sans nul doute, après la légalisation, de tels cabinets surgiront de partout, tels les 

champignons après la pluie. Ils en feront leur commerce exclusif. Et nous autres musulmans en 

tant que citoyens mauriciens, nous aurons contribué à leur attribuer leur licence, leur permis 

d'opération. Le crime se fera à chaque coin de rue. Nous l'aurons banalisé à tel point que nous 

cesserons de le percevoir en tant que tel. Mais aux yeux d'Allah Ta'aala, à moins de protester 

ouvertement, nous serons les auxiliaires du crime car nous n'aurons rien fait pour empêcher 

notre société de s'octroyer un des droits exclusifs du Créateur - celui de disposer de la vie. Pour 

conclure le sujet de l'avortement, nous devons nous rappeler ceci : c'est un monde à l'envers 

avec un système de valeurs renversées. Ce que 1'Islâm permet dans une situation de nécessité 

objective - la règle d'exception - est en passe de devenir la règle générale. Avec la légalisation 

de l'avortement, les ignorants se posent en savants. Et le musulman insouciant des 

enseignements de son Maître, se complaît dans la situation, il se retrouve dans la discussion 

comme des analphabètes ; il s'oublie, il épouse des courants de pensée venus d'ailleurs aussi vite 
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que l'éponge imbibe l'eau. Il ne se rend pas compte trop souvent, que ce ne sont que des 

professions de foi des gens incrédules ayant renié Dieu. Il est grand temps que le musulman se 

réfère en toute chose à l'enseignement Divin et qu'il agisse en conséquence ! 

PRÉCISION 

Nous voudrons apporter une précision ici concernant une question parue en page 2, 2
e.
 col. dans 

notre dernière édition - Volume 2 No. 1. Nous allons d'abord reproduire la question et sa 

réponse ensuite nous allons apporter la précision. 

QUESTION : Quand dois-je me débarrasser des cheveux indésirables sous les bras et les 

parties privées c.à.d. sous le nombril jusqu'aux genoux ? 

RÉPONSE : Il est préférable de se débarrasser des cheveux indésirables une fois par semaine. 

Cependant il est permis de la retarder jusqu'à quarante jours. Mais il est interdit de dépasser ce 

délai. 

PRÉCISION : Lorsqu'il s'agit des cheveux indésirables, il suffit de raser ceux qui se trouvent 

sous les bras et aux parties privées seulement et non du nombril jusqu'aux genoux. 

C'est le Satr (parties du corps obligatoire à couvrir) de l'homme qui commence du nombril et 

s'étend jusqu'aux genoux. 

ERREUR TECHNIQUE 

S'il est vrai que l'horaire des Salaahs est lié au mouvement du soleil et que de ce fait les montres 

ou pendules nous servent de repères pour déterminer l'heure des différentes Salaahs, par contre 

on ne peut en dire autant pour ce qui est des mois islamiques. On ne peut se fier au calcul des 

astronomes pour connaitre le début et la fin d'un mois islamique car ce faisant nous commettons 

une erreur technique monumentale. 

Prenons tout d'abord le cas des Salaahs. L'apparition de l'aube, l'inclination du soleil vers 

l'Ouest et le coucher du soleil sont des phénomènes observables. Il n'y a pas lieu pour nous 

d'entrer dans des calculs compliqués pour savoir à quel moment ces phénomènes se produiront. 

Nous n'avons qu'à consulter une montre ou pendule qui nous sert ainsi de repère pour indiquer 

le mouvement du soleil. Cependant il faut noter qu'il n'y a aucune clause spécifique dans le 

Charî'ah qui autorise d'avoir recours à une montre, mais l'absence d'une clause stipulant une 

interdiction est considérée comme une autorisation selon les règles et principes établis. 

D'ailleurs la prise en considération d'indices ou de repères en ce qui concerne les Salaahs est 

attestée par un Hadîce de Boukharî Charîf où Hazrat Aa'ichah,  rapporte que Nabî-é-Karîm  

se levait pour accomplir la Salaah de Tahadjoude en entendant le "swaarikh" c.à.d. le chant du 

coq. Commentant ce Hadîce, Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî (R) dit que normalement on 

entend le chant du coq dans la dernière partie de la nuit. Ainsi selon ce Hadîce il nous est 
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possible de comprendre que le chant du coq (qui coïncidait avec la dernière partie de la nuit) 

servait de repère à Nabî-é-Karîm  pour connaître la dernière partie de la nuit. 

Cependant la question de la détermination des mois islamiques est tout à fait différente. Bien 

que les mois islamiques soient attachés au mouvement de la lune, le Charî'ah ne nous autorise 

pas à prendre en considération les calculs des astronomes pour déterminer le début et la fin des 

mois islamiques. C'est précisément ce même rejet de tout calcul astronomique dont parle Nabî-

é-Karîm  dans un Hadîce où il est dit : 

"Nous sommes un peuple non-instruit, nous ne savons ni écrire ni calculer. Le mois est ainsi et 

ainsi." 

Un autre Hadîce vient également confirmer ce rejet : 

"Jeunez lorsque la lune est visible et rompez le jeûne lorsqu'elle (la lune) est visible." 

Dans son Tafsîr, Allaamah Qourtoubî (R) (décès 671 H) déclare qu'il y a unanimité à l'effet que 

l'opinion des astronomes concernant la lune n'est pas valable. De même, Allaamah Aboû Bakr 

Al-Jassaas (R) (décès 370 H) a, dans son Tafsîr, dit que la prise en considération du mouvement 

lunaire et le calcul des astronomes est exclue du Charî'ah. C'est un sujet sur lequel il n'y a pas 

lieu de faire l'Idjtihaad (déduction par analogie) car le Kitaaboullah, le Sounnah et l'I'djmah 

(consensus des savants) sont tous contre le recours à des calculations. Commentant et 

expliquant le premier Hadîce, Ibn-oul-Battaal dit que "nous sommes un peuple sur lequel il n'y 

a point d'obligation de savoir écrire ou de calculer afin de déterminer les "mawaaqît" (horaire) 

de notre jeûne et de notre Ibaadah. Seuls les phénomènes visibles nous suffisent." 

Par ailleurs, dans son commentaire du premier Hadîce, Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî (R) 

(décès 855 FI) déclare que "le Shari" (se référant à Nabî é-Karîm  a lié le jeûne à la visibilité 

de la lune dans le but d'épargner à l'Oummah toute peine sur la question du mouvement de la 

lune. Et cette pratique s'est maintenue en dépit du fait qu'il y avait parmi eux des gens versés 

dans la calculation du mouvement lunaire. La déclaration de Nabî-é-Karim  : 

"Si le temps est brumeux, attendez que 30 jours soient expirés" est un rejet clair et net de tout 

calcul astronomique. Autrement aurait certainement dit : "contactez ceux qui sont versés dans 

les calculations." 

Toutefois il est bon de mentionner qu'il y avait un groupe de personnes notamment les Rawaafiz 

qui eût recours aux gens qui savaient calculer le mouvement de la lune. Quoique certains 

Fouqahaa étaient favorable à la démarche de ce groupe, Allaamah Qaazî nous dit que l'I'djmah 

(consensus) des Salf-é-Saalihîne (ancêtres pieux) était contre. 

Notons que les Rawaafiz sont ceux qui ont rejeté la majorité des Sahaabah-é-Kiraam  et ont 

refusé d'accepter le califat de Hazrat Aboû Bakr  et de Hazrat Oumar . Ils ont aussi commis 

de la médisance à l'encontre de Hazrat Mou'aawiyah . 
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Le célèbre livre de fatwaa "Raddoul Mouhtaar" aussi connu comme "Shaamî" contient les 

opinions des différents Ou'lamaa-é-Dîne selon lesquelles l'avis des astronomes n'est pas valable 

pour constituer une preuve de la visibilité de la lune. 

Tout ceci démontre le rejet de tout calcul astronomique comme stipulé par les Ahaadîce de 

Nabî-é-Karîm . Toute analogie entre la détermination de l'horaire des Salaahs et celle des 

mois islamiques serait ridicule pour la simple et bonne raison que l'existence même d'une 

stipulation sur un cas y rend toute analogie (Qiyaas) inacceptable et nulle selon les règles et 

principes établis. À titre d'exemple, on ne peut pas imposer aux femmes de remplacer les (faire 

le qazaa des) Salaahs qu'elles ont omises pendant leurs 'haïz' (règles) ou 'nifaas' (écoulement de 

sang après un accouchement) par analogie à, c'est-à-dire en se basant sur l'injonction qui dit que 

les jeûnes omis, pendant ces périodes-là doivent nécessairement être remplacés ultérieurement, 

car le Charî'ah a déjà stipulé que les Salaahs manquées en de telles circonstances ne doivent pas 

être remplacées. Cette stipulation (Naas) donc a fermé la porte à toute analogie (Qiyaas) sur 

cette question. Une 'Qiyaas' faite en présence d'une 'Naas' est une 'Qiyaas-é-faaçid', c'est-à-dire 

une analogie défectueuse qui de toute évidence ne serait ni valable ni acceptable. 

Ainsi donc, comparer la détermination des mois islamiques à celle de l'horaire des Salaahs pour 

prouver la validité des calculs astronomiques serait une erreur technique. 

HADÎCE 

"Celui qui acquiert la connaissance (de Dîne) pour s'opposer aux Ou'lamaa (savants de Dîne) 

ou pour discuter avec les ignorants et pour attirer les gens vers lui Allah Ta'aala le mettra dans 

le feu." (Tirmîzî) 

LA CONNAISSANCE DE DÎNE (I'LM) C'EST 

QUOI ET COMMENT SERA-T-ELLE 

ENLEVÉE ? 

Abdoullah bin A'mr Al As  raconte que Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala ne va pas enlever la connaissance (I'lm) aux gens (en la retirant de leur coeur) 

mais elle sera enlevée avec la disparition des Ou'lamaa. Et quand il ne restera plus aucun 

Aa'lim sur terre les gens désigneront des ignorants comme leurs chefs. Quand ces derniers 

seront consultés, ils prononceront des "fatwas" (verdicts) sans avoir la connaissance (I'lm) 

requise. Ainsi ils vont s'égarer et conduiront les autres aussi à l'égarement." (Boukharî) 

D'après un Hadîce de Mousnad Ahmad, Raçouloullah  prononça ce Hadîce lors de son dernier 

Hadj (Hajjat-oul-Widaa). Ce Hadîce est une des prédictions de Raçouloullah . Dans un autre 

Hadîce de Boukharî, il est aussi dit que quand le Qiyaamah sera proche, la connaissance sera 

enlevée et l'ignorance sera courante. 
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Aujourd'hui, même avec toutes les facilités existantes dans le domaine de l'éducation, personne 

ne peut se vanter d'avoir plus de connaissance (I'lm) que les Sahaabah  ou les Taabi'îne (R). 

Nous devons bien nous mettre dans la tête que la connaissance (I'lm) ne veut pas simplement 

dire le "savoir." En Islâm, la connaissance qui est restreinte dans le domaine du "savoir" n'est 

pas en réalité ce que nous appelons le "I'lm." A travers le monde il y a beaucoup de non-

croyants, souvent de hautes personnalités mondialement connues, qui ont fait des études sur 

l'Islâm. Nombreux sont les musulmans qui n'ont pas fait des études aussi poussées que certains 

de ces gens là. Théoriquement ces non-croyants connaissent l'Islâm, mais est-ce que pouvons-

nous dire pour autant qu'ils ont acquis le "I'lm" ? Non. Le Qour'aan Charîf dit clairement : 

"Parmi les serviteurs d'Allah ce sont les Ou'lamaa (ceux qui ont le "I'lm") qui craignent 

Allah." (35:28) 

Ce verset du Qour'aan Charîf met en exergue la crainte d'Allah qui est une conséquence 

nécessaire et évidente de la connaissance de Dîne (I'lm). On ne peut pas être "Aa'lim" sans que 

la crainte d'Allah soit installée dans son coeur. L'effet automatique de la vraie connaissance 

(I'lm) c'est la crainte d'Allah. Plus la connaissance (I'lm) d'une personne est grande, plus sa 

crainte d'Allah augmente. 

Donc, si avec l'augmentation du "savoir" on se rend compte que la crainte d'Allah diminue, 

alors sachons que ce "savoir" n'est qu'une obscurité de "Jahaalat" (l'ignorance). C'est 

absolument comme une oreille qui n'entend pas ou un oeil qui ne voit pas. Ce n'est qu'une 

beauté qui pourrait peut être épatée les gens, mais, en réalité, une beauté qui a été dénuée du 

potentiel pour lequel elle a été créée. 

Le Hadîce suivant d'Imaam Tirmîzî (R) explique davantage ce qui a été dit plus haut : 

"Hazrat Aboû Darda  demanda à Raçouloullah  comment la connaissance (I'lm) sera-t-elle 

enlevée alors crue les gens continueront à lire le Qour'aan Charîf et à l'enseigner aux femmes 

et aux enfants." Raçouloullah  répondit : "Est-ce que le Torah et l'Indjîl ne sont-ils pas chez 

les juifs et les chrétiens? Comment est-ce que ces livres leur sont profitables ?" 

Hazrat Oubaadah bin Saamit  en entendant ce Hadîce dit : 

"La première "I'lm" qui sera enlevée sera le "Khoushoogh" (humilité)." Il est très probable 

qu'on entrera dans un grand Masjid sans arriver à rencontrer une personne qui soit humble. 

Imaginons maintenant si telles seront les qualités des gens qui fréquentent la mosquée, 

qu'adviendra-t-il de ces gens qui ne connaissent la porte de la mosquée qu'une seule fois par 

semaine ou deux fois l'an ?  

Après la glorieuse époque de Raçouloullah , la piété a commencé à diminuer de jour en jour. 

Conséquemment le "I'lm" est en train d'être enlevé car l'enlèvement du "I'lm" passe par 

l'enlèvement (la mort) des personnages pieux et doués de la vraie connaissance de Dîne (I'lm). 



AL HAADÎ Vol.2 No.2  

395 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Pour conclure disons que l'existence de la vraie connaissance dépend de la présence des savants 

(Ou'lamaa). Ce n'est qu'en leur présence que la pureté et l'authenticité du message d'Allah et de 

l'enseignement de Raçouloullah  seront assurées. 

LA VOIX FÉMININE 

Est-ce que la voix féminine doit être considérée comme "Aurah", c.à.d. une voix qui ne doit être 

entendue que par les "mahaarim" ? Sur ce point il y a divergence de vues parmi les savants de 

l'Islâm. 

Imaam Chaafi'î (R) considère que la voix d'une femme n'est pas "Aurah." Par contre Allaamah 

Ibn Houmaam (R) pense le contraire. C'est pour cette raison que l'Azaan et l'Iqaamah d'une 

femme sont considérés comme Makroûh. 

A la lumière des ahaadîce nous pouvons voir qu'il arrivait aux Oummahat-oul-Mouminîne (les 

mères des croyants-épouses de Raçouloullah  de parler aux ghair mahaarim. Mais ceci se 

faisait derrière un rideau. 

FOOD FOR THOUGHT 

Jaabir  rapporte que dans un khoutbah le Prophète  a tenu les propos suivants : "Ô gens, 

demandez le pardon de vos péchés avant que la mort ne vous accable, hâtez-vous de faire des 

bonnes actions avant que vous ne soyez plongés dans d'autres occupations. Gardez toujours de 

bonnes relations avec ALLAH en pensant à Lui souvent, en faisant le sadaqah caché ou à la 

vue, car ceci vous procurera de la nourriture, de l'aide et l'amélioration de votre état." 

PRINCIPAUX BIENFAITS DU MESSAGE DE 

RAÇOULOULLAH 

L'avènement du dernier Messager d'Allah, Hazrat Mouhammad  a apporté d'innombrables 

bienfaits à l'humanité. Citons, entre autres, six principaux bienfaits : 

LE TAUHÎDE   

Tauhîde, c'est la foi dans UN SEUL Être Suprême, qui possède toutes les bonnes qualités à la 

perfection qui n'a point de défaut ou faille en Lui. Il est éternel. Il est l'Alpha et l'Oméga c.à.d. 

le commencement et la fin. Le bonheur, le malheur, la prospérité, la pauvreté, l'opulence, la 

misère, l'honneur, le déshonneur, la santé ou la maladie, la vie et la mort, ainsi de suite, se 

trouvent entre ses mains. La façon dont l'Islâm présente la conception de Tauhîde est 

introuvable ailleurs. Pour la préservation et la sauvegarde de Tauhîde, l'Islâm n'a non seulement 

empêché le Koufr et le Chirk mais nous a aussi mis en garde contre toutes les voies qui, tôt ou 

tard, peuvent nous conduire au Koufr et au Chirk. L'Islâm a interdit, par exemple, la 
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photographie de toute chose animée ou de se baisser pour saluer, non pas parce que c'est Koufr 

et Chirk mais à cause du fait que c'est justement le genre de chose qui est susceptible de 

conduire au Koufr et au Chirk. 

En l'absence de la conception de Tauhîde, l'homme, malgré toute son intelligence qui lui a 

permis d'atteindre des sommets vertigineux, est encore noyé dans la confusion et la superstition. 

Cet homme qui tranche de grandes rivières, emmagasine ses eaux, construit des gratte-ciel, 

voyage dans l'espace avec des engins sophistiqués et fait toutes sortes de prouesses, adore 

encore au xx siècle des animaux, des insectes, des arbres, des pierres taillées et on ne sait quoi 

encore. C'est le résultat inéluctable de cette croyance qui pense que le pouvoir de faire le bien 

ou le mal se trouve dans ces choses-là. 

L'Islâm a libéré l'homme de l'esclavage dans toutes ses formes et nuances pour le (faire) 

soumettre à UN SEUL ÊTRE digne de toute adoration - ALLAH Ta'aala. L'Islâm a conféré à 

l'homme une dignité en tant que Khalîfah (vice-gérant d'Allah sur terre) et chef. Il ne lui sied 

pas donc de se prosterner devant toutes sortes de créatures. L'Islâm a enseigné à l'homme que 

étant "Ashrafoul Makhloûqaat" (la plus noble des créatures), tout l'univers a été créé pour être à 

son service, qu'il (l'homme) est très noble et son rang très élevé, sa destination son but très 

exaltés - c'est sa rencontre avec l'Être Suprême. 

"Je n'ai créé les Djinns (génies) et les hommes (Inçaan) que pour qu'ils m'adorent (pour qu'ils 

fassent mon Ibaadah )." (56:51) 

L'UNITÉ ET L'ÉGALITÉ 

Le message du dernier Prophète, Hazrat Mouhammad  nous a enseigné que tous les hommes 

sont égaux et il n'y a point de supériorité entre les hommes. Aujourd'hui il est très aisé de 

prêcher l'égalité et l'unité car tout le monde en clame. Cela grâce aux luttes acharnées et aux 

efforts soutenus des Prophètes  et des réformateurs qui ont fait que, de cette conception de 

l'égalité, une notion révolutionnaire est acceptée et acceptable par presque tout le monde. Il est 

donc facile aujourd'hui d'en parler comme une chose courante. Mais l'humanité a connu des 

époques où la supériorité de l'homme sur son semblable était acceptée comme monnaie 

courante. 

Vivaient autrefois des gens qui pensaient qu'ils étaient au dessus de l'espèce humaine. Ils 

traçaient leurs origines à des phénomènes solaires et lunaires. En Inde vivaient deux familles 

qui étaient connues sous l'appellation de "souradj Bansi" (enfants du soleil) et "Jandar Bansi" 

(enfants de la lune). En Iran, la famille royale pensait que le sang divin circulait dans leurs 

veines. En conséquence, les gens les vénéraient comme "enfants de Dieu." Les dirigeants 

romains, eux, se considéraient comme "Îlaah" (Dieu) tandis qu'en Chine les empereurs se 

croyaient être des "enfants célestes." En Inde, les Brahmanes se croyaient supérieurs aux autres 

à tel point que ces derniers n'étaient pas autorisés à avoir accès à leur livre sacré "Le veda" et 

c'est pour cette raison que les Brahmanes ont compliqué la langue sanskrit (langue de veda) 

pour qu'elle reste accessible qu'aux familles nobles. Si jamais le son de veda était arrivé à 
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l'oreille d'un être "inférieur", les Brahmanes faisaient couler le plomb dans son oreille. Quant 

aux arabes, ils appelaient les non-arabes "Ajam" (muets) et c'est pour cette raison qu'ils 

considéraient leur langue comme étant supérieure aux autres langues. Ceux qui ne connaissaient 

pas leur langue étaient considérés comme des muets. La Tribu de 'Qoureïsh' croyait dans sa 

supériorité sur les autres tribus. Les Qouraïches se tenaient à l'écart et tenaient à leur rang même 

en ce qui concerne leur Ibaadah. A l'occasion du Hadj, contrairement à la pratique de tous, ils ne 

se rendaient pas à Arafat mais restaient à Mouzdalifah car ils se prenaient pour être de la famille 

d'Allah et résidents de Son Haram (sanctuaire). Les juifs et les chrétiens, eux se considéraient 

comme les enfants d'Allah. 

Le message de Hazrat Mouhammad  a uni l'humanité en déclarant que l'homme a une seule 

origine : 

"Ô   les gens ! Adorez votre Maître qui vous a créés d'une seule âme." (4:1) 

Il n'y a donc aucune supériorité quant à notre origine ou de par notre naissance. En tant 

qu'humains les hommes sont égaux et chacun de nous doit jouir équitablement des mêmes droits 

et privilèges. La supériorité et la noblesse résident dans la crainte de l'Être Suprême. 

"Le plus noble parmi vous est celui qui est le plus pieux (celui qui a le plus de Taqwaa)." 

(49:13) 

Raçouloullah  est formel : 

"Aucune supériorité des arabes sur les non-arabes, des blancs sur les non-blancs, excepté sur 

la base de Taqwaa (piété)." 

Il n'a pas laissé ce concept comme une théorie dans les pages d'un livre que pour une belle 

lecture mais il l'a traduit en acte quotidien. Il (ce concept) se manifestait dans le train - train de 

la pratique quotidienne, tels que Salaah (prière), Saum (jeûne) et Hadj (pèlerinage) et 

"Houdoûd" (sanctions). La Salaah est obligatoire sur un charbonnier comme sur un roi. A 

l'heure de la Salaah il n'y a aucune place réservée pour qui que ce soit. Les riches, les pauvres 

les plus démunis, les chefs, les rois, etc. malgré leur origine, race, couleur d'épiderme, se 

côtoient et se tiennent debout alignés dans un seul "Saff" (rangée/ligne) pour se prosterner 

devant le Créateur Unique qu'est Allah. 

Ici la loi ne s'applique pas qu'aux pauvres démunis et laissés pour compte comme c'était le cas 

auparavant où les familles nobles étaient exemptes de toute sanction. Une fois une femme 

appartenant à une famille noble a été trouvée coupable de vol. Raçouloullah  ordonna que la 

sanction appropriée soit appliquée, c.à.d. lui couper la main. Hazrat Ouçaamah Bin Zaïd  qui 

était bien aimé par Raçouloullah  intercéda en faveur de la femme afin qu'elle soit graciée. 

Raçouloullah  en colère, dit : 
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"Qu'est ce qui vous prend pour que vous intercédiez dans l'application de la sanction d'Allah 

Ta'aala? Par Allah, Celui qui détient ma vie, si ce délit était commis par Faatimah (sa fille bien 

aimée) j'aurais coupé sa main également." 

C'est un exemple sans précédent d'égalité que Hazrat Mouhammad  a donné à l'humanité : 

même la fille du Prophète  n'est pas au dessus de la loi, elle y passe comme tout le monde. 

PROCLAMATION DE LA NOBLESSE ET GRANDEUR DE L'HOMME 

Le monde a déjà connu une époque où l'homme est descendu plus bas que les autres créatures. 

C'est suite à cette conception erronée que l'homme versait du sang sur les idoles qu'il a lui-

même taillé de ses propres mains. Le statut de la femme était plus inférieur encore. Même les 

peuples qui se disent aujourd'hui civilisés ne reconnaissaient pas, à un certain moment de leur 

histoire, la femme comme un être humain. En conséquence les droits des femmes étaient 

ignorés et lésés. Elles étaient un objet de jouissance seulement. Les arabes enterraient leur fille 

vivante. A la base de cette dégradation était la crainte de la pauvreté. De plus, une fille était 

considérée comme un déshonneur. 

Il est facile donc de voir quel niveau de bassesse l'homme avait atteint. Il avait perdu 

l'Inçaaniyat (l'humanisme) à tel point qu'un père était assoiffé du sang de ses propres enfants. Il 

tuait sans remord son ennemi implacable aussi bien que sa fille, innocente et sans défense 

aucune. Y a-t-il pire cruauté qu'un papa qui enterre sa fille vivante ? Dans cette obscurité, dans 

ce climat de dépravation jaillit une lumière. Celle du message de Nabî-é-Karîm . Il enseigna 

que l'homme est une créature noble, plus noble encore que toutes les autres créatures, et que la 

vie était sacrée, l'univers a été créé que pour être au service de l'humanité, l'homme, la femme, 

les enfants- garçons comme filles-en sont des humains ; chacun donc a des droits. Pour relever 

le statut de la femme, l'Islâm a enseigné que soigner, nourrir et éduquer sa fille est une garantie 

pour le père d'entrer au Djannah (Paradis), que le Djannah est sous les pieds de la mère, que les 

bonnes relations avec son épouse est un des signes de l'Îmaan (foi) parfaite etc. 

Pour démontrer la valeur et la grandeur de l'homme, Raçouloullah , dans un Hadîce, rapporté 

dans Mouslim Charîf, fait état des récompenses qui s'y trouvent en nourrissant, habillant ou 

rendre visite à un malade. Raçouloullah  dit que le jour du Qiyaamah Allah Ta'aala 

demandera : 

"Ô ! Fils d’Adam, j'étais malade et tu ne m'as pas visité." 

"Ô ! Mon Maître, comment aurais-je pu te visiter, Tu es le Maître de l'univers." répliquera le 

fils d'Aadam. 

"Est ce que tu ne savais pas qu'un tel de mes serviteurs était malade et tu ne l'as pas visité? Est-

ce que tu ne savais pas que si tu l'avais visité, tu M'aurais trouvé à son chevet ?" 

"Ô ! Fils d'Aadam, je t'avais demandé à manger et tu ne M'as pas donné." 
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" Ô ! Mon Maître, comment aurais-je pu Te donner à manger, Tu es Toi-même le Maître de 

l'Univers." répondra le fils d'Aadam. 

"Est-ce que tu ne savais pas que si tu avais donné à manger à un tel de Mes serviteurs tu 

M'aurais trouvé auprès de Lui." fera remarquer Allah Ta'aala. (Mouslim) 

Voilà comment Nabî-é-Karîm  a relevé le statut de l'homme en déclarant qu'Allah Ta'aala se 

trouve en rendant service à l'humanité. Il a aussi enseigné qu'avoir pitié sur son semblable et les 

autres créatures attire la grâce d'Allah Ta'aala. 

"Ceux qui éprouvent de la pitié. Le Miséricordieux (Ar-Rahmaan) aura pitié pour eux. Ayez 

Raham (pitié) pour ceux qui habitent la terre, Celui qui est au ciel aura pitié pour vous." (Aboû 

Daawoûde) 

L'ESPOIR ET L'OPTIMISME 

Le monde vivait à l'époque pré-islamique dans un climat de terreur de confusion, et le 

pessimisme régnait partout. En préconisant le Taubah (le repentir) l'Islâm a fait souffler un vent 

d'espoir et d'optimisme dans l'homme de sorte qu'il a pu apaiser sa conscience et lui faire vivre 

une vie paisible et heureuse. Le Taubah occupe une place prépondérante en Islâm et le 

Messager d'Allah, Hazrat Mouhammad  est appelé "Nabîy-out-Taubah (le Prophète du 

Repentir). Le Taubah en Islâm est non seulement un moyen pour se récupérer de ses 

manquements mais aussi pour hausser le rang du serviteur. Le Taubah ouvre la porte à celui qui 

veut repentir et tourner une nouvelle page de sa vie. 

" Ô ! Vous qui avez commis des excès sur votre propre personne, ne désespérez pas de la 

Miséricorde d'Allah car Allah pardonne tous les péchés." (39:53) 

C'est un message de renouveau et d'espoir. Le désespoir dans la grâce d'Allah Ta'aala est 

considéré comme un acte d'égarement et de Koufr (d'infidélité). 

"A part d'un peuple Kaafir (infidèle) nul ne doit désespérer de la grâce d'Allah Ta'aala." 

(12:87) 

"Et qui peut désespérer de la grâce de son Maître à part celui qui est dans l'égarement." 

(15:56). 

MARIAGE DE DÎNE ET DOUNIYAA 

Auparavant la vie de l'homme était divisée en deux parties : Dîne et Dounyaa. Cette conception 

divisait le monde en deux camps distincts. Cette division laissait croire qu'il n'existait aucune 

possibilité de se consacrer à tous les deux à la fois. L'effort matériel et spirituel en même temps 

était inconcevable et c'était comme quelqu'un qui essayait d'aborder deux bateaux 

simultanément. La religiosité sans l'ascétisme était impossible. 
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Dans cette conjoncture vint le message de Hazrat Mouhammad  et le mythe explosa : les deux 

peuvent être réconciliés. En effet les deux coexistent et cohabitent. L'Islâm a démontré qu'il n'y 

a aucun conflit entre les deux et que les deux peuvent être acquis à la fois, car toute action qui 

est entreprise pour le plaisir d'Allah Ta'aala est considérée comme Ibaadah, même s'il s'agit d'un 

commerce. Par contre, se prosterner devant Lui pour faire voir aux autres devient Dounyaa. 

Sont aussi considérées comme Ibaadah non seulement les actions accomplies dans une 

mosquée, mais également la recherche de la nourriture halaal (licite) qui est à la fois Ibaadah et 

obligation. Même les actions considérées comme divertissement ou jouissance renferment de 

grandes récompenses comme par exemple faire l'amour avec sa femme. 

Il est essentiel que toute action ne doit être motivée que pour le contentement d'Allah Ta'aala. 

Cela a permis à beaucoup de personnes d'oeuvrer tant pour le Dîne que pour le Dounyaa. Une 

personne peut devenir pieuse sans être ascète. Ici Dounyaa avec bonne intention devient dîne et 

dîne avec mauvaise intention devient Dounyaa. Dîne comprend tous les différents aspects de la 

vie humaine à tout moment et ne se détache point de la vie : 

"Sans doute tous mes Salaahs, tous mes Ibaadaat, ma vie et ma mort appartiennent à Allah 

Ta'aala, le Maître de l'Univers" (6:163).  

BUT DE LA CRÉATION ET DE LA DESTINATION DE L'HOMME. 

Une autre faveur, non moins importante, que l'Islâm a léguée à l'humanité c'est d'avoir précisé le 

but de sa vie et son orientation. L'humanité qui s'était orientée vers l'acquisition des biens 

matériels et périssable de ce monde fut détournée vers une nouvelle orientation, plus exaltée et 

plus durable, voire éternelle, malgré la durée restreinte de son existence. L'Islâm a enseigné à 

l'humanité que sa destination est au delà du monde physique, de sa conception de l'espace et de 

temps - c'est la Reconnaissance du Créateur Suprême. Le message de Hazrat Mouhammad  a 

donné à l'homme pieux un but et une destination exaltés et nobles. 

En bref l'avènement de Raçouloullah  a fait changer de cap à l'humanité. Cette dernière avait 

pris le chemin de perdition et de perversion qui débouchait indubitablement vers la géhenne 

(l'enfer). Les changements radicaux que son Message a apportés se manifestent dans la vie des 

Sahaabah . Ceux-ci qui, hier, étaient prêts à déclencher toute une guerre qui pouvait durer 

pendant des générations, pour une bagatelle, sont, une fois que leur foi est complétée, disposés à 

donner le talaaq (le divorce) à leurs plus jolies femmes afin qu'elles puissent épouser en toute 

liberté leurs nouveaux frères. Il y a d'autres qui préféraient leur invité à leurs propres enfants. La 

grandeur d'âme et la noblesse qu'avaient atteintes les Sahaabah-é-Kiraam  dépassaient 

l'imagination, même des penseurs chevronnés et érudits. 

Un changement aussi radical pour un peuple barbare, sur lequel personne ne voulait régner, 

noyé dans l'ignorance et le ténèbre, survenu en quelques décades, est sans, doute un miracle de 

Nabî-é-Karîm  et une bénédiction d'Allah Ta'aala, qui restera jusqu'à la fin des temps pour 

toute l'humanité. 
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"Et nous (Allah) t'avons envoyé que comme une bénédiction pour tout l'Univers." 

(21:107) 
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Vol.2 No.3 
LE RAMADHAAN EST ARRIVE… 

ALHAMDOULILLAAH, le grand mois sacré et béni du Ramadhaan est de nouveau parmi nous 

alors que nous sommes encore en vie. Nous ne savons pas si nous serons encore vivants l'année 

prochaine pour profiter encore de ce mois Moubaarak (béni). Autant donc profiter au maximum 

de cette occasion, de cette aubaine ! 

CE mois est tellement grand et tellement béni que nous ne pouvons nous permettre de le laisser 

passer sans faire d'efforts, si ce n'est d'efforts supplémentaires pour en profiter au maximum. 

QUI peut dire avec certitude que l'année prochaine il ne sera pas sous terre, dans son Qabr (sa 

tombe), un Qabr qui chaque jour, dit Raçouloullah , fait l'appel suivant : 

"Je suis un lieu de ténèbres. Je suis un lieu de solitude. Je suis un lieu de sable (de poussière). Je 

suis un lieu de vers." 

CETTE vie est très courte. Nous ne devons pas nous laisser attirer par ce monde éphémère. Ne 

gâchons pas notre vie éternelle de l'au delà (Aakhirah) à cause des plaisirs temporaires d'ici bas. 

Demain nous aurons à nous présenter devant notre Créateur, Allah Rabboul Aalamîne, et nous 

aurons à rendre compte de la manière dont nous avons mené notre vie dans ce Dounyaa 

trompeur. Faisons donc un effort afin de changer notre train de vie. Désormais essayons de 

mener notre vie comme le préconise l'Islâm, c'est à dire conformément aux injonctions d'Allah 

Ta'aala et aux pratiques de notre cher et bien aimé Prophète . C'est la garantie de salut et de 

succès dans l'Aakhirah, là où nous irons tous tôt ou tard. 

Y-a-t-il meilleure occasion pour se réformer que celle qui nous est offerte une fois de plus par 

Allah Ta'aala - le mois de Ramadhaan qui se présente à nous avec toute sa magnificence et sa 

splendeur ? Profitons en avant qu'il ne soit trop tard ! 

COMMENT donc tirer le plus de profit de ce grand mois ? Comment le faire devenir le 

tournant de notre vie ? 

LE mois de Ramadhaan est d'abord et avant tout le mois de jeûne. En effet il est obligatoire à 

tout musulman pubère (homme et femme), qui n'est pas en voyage ou malade, de jeûner 

pendant ce mois. Il convient de préciser ici que jeûner ne veut pas seulement dire s'abstenir de 

la nourriture et des rapports sexuels de l'aube au coucher du soleil. Il veut aussi dire s'abstenir 

de tout ce qui est défendu, de tout ce qui est haraam - ex. le mensonge, la médisance, etc. 



AL HAADÎ Vol.2 No.3  

403 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

LE but fondamental des privations (de la nourriture et des rapports sexuels) que l'on doit 

s'imposer pendant le jeûne est de subordonner les désirs physiques, les appétits du corps, dont 

les excès nuisent à l'épanouissement et au développement spirituel, afin de pouvoir résister et 

combattre les diktats des nafs. 

AUSSI le jeûne fait réaliser celui qui l'observe que si pendant le Ramadhaan il peut résister aux 

désirs de boire, de manger et de la chair - des choses permises en dehors de la période de jeûne - 

uniquement pour plaire à Allah, alors combien important et nécessaires est-il de résister 

également aux choses qui sont tout le temps défendues, comme par exemple l'alcool, la drogue, 

le jeu du hasard (loterie/pool), l'adultère, la télévision, la vidéo, la photographie, le vol, le viol, 

le mensonge, la médisance, la calomnie, le pot de vin (bribe), la tricherie, la malhonnêteté, 

l'avarice, l'égoïsme, l'hypocrisie, la jalousie, la mesquinerie, la méchanceté, l'arrogance, 

l'ostentation et autres vices qui rongent l'Oummah. 

TOUT en observant le jeûne comme il se doit pendant ce mois Moubaarak, nous devons profiter 

de l'atmosphère de ferveur et de piété qui y règne pour faire, si ce n'est pour multiplier, les 

bonnes actions. 

ALLAH TA'AALA a doté l'homme d'un corps et d'une âme (Roûh). Le corps a besoin 

d'aliments pour se nourrir tandis que le Roûh a besoin de bonnes actions d'Ibaadaat pour se 

nourrir. Si le corps est mal-nourri, il est affecté par toutes sortes de maladie. Similairement si le 

Roûh est mal nourri, il est facilement empesté par toutes sortes de vices et de péchés, d'où 

l'importance de profiter de l'atmosphère idéale de ferveur et de piété qui règne pendant le 

Ramadhaan pour cultiver l'habitude de faire de bonnes actions et des Ibaadaat afin de bien 

nourrir son Roûh. 

QUELLES sont donc les bonnes actions, en sus du jeûne, qu'il faut surtout pratiquer pendant le 

Ramadhaan ? D'abord il faut accomplir régulièrement et avec dévotion les cinq Salaahs 

quotidiennes aux heures fixées (avec Djamaa'ah et autant que possible avec Takbîr Oûlaa-

premier Takbîr-pour les hommes), ensuite faire beaucoup de Nawaafil, de Tilaawat-é-Qour'aan, 

de charité, de Dou'aas, d'Istighfâr, accomplir régulièrement les 20 Rak'aats de la Salaah de 

Taraawîh, lire beaucoup le kalimah Tayyibah, demander incessamment le Djannah et chercher 

constamment protection contre le Djahannam. 

UN dernier conseil. Il faut à tout prix éviter de faire du Ramadhaan, un mois de palabres. C'est 

souvent pendant ce mois Moubaarak que font surface, avec l'aide de chaïtaan, notre ennemi 

mortel, toutes sortes de fitnah. L'on entendra, par exemple, dire que la Salaah de Taraawîh ne 

comporte que 8 Rak'aats au lieu de 20. Bref, il faut éviter les palabres et fitnah comme la peste. 

SI nous passons le Ramadhaan de la manière décrite plus haut, nous favoriserons ainsi le 

développement de Taqwaa (la piété, la crainte d'Allah) en nous et Inchaa Allah les bénédictions 

et les bienfaits seront tels qu'ils dureront toute l'année, jusqu'au prochain Ramadhaan. Si 

entretemps la mort nous surprend, nous pourrons compter sur la miséricorde d'Allah Ta'aala 

pour notre salut. 
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MAIS si nous passons ce mois dans l'insouciance et la paresse, alors chaque année le 

Ramadhaan viendra et partira sans que nous ne bénéficiions des bienfaits escomptés. Ainsi très 

peu de changement positif s'opérera dans notre vie et il est peu probable que l'on développe le 

Taqwaa. Et si la mort nous surprend ? 

QAZAA ET COMA 

"QAZAA" des Salaahs manquées en raison de coma ou d'inconscience 

Récemment notre attention a été attirée par une objection formulée à l'encontre d'une réponse de 

'Al Haadî', volume 1 Numéro 3. Avant d'en venir à l'objection elle-même, voyons la question et 

la réponse comme elles apparaissent : 

Q. Y a-t-il qazaa sur une personne qui n'a pas pu accomplir la Salaah parce qu'elle était 

dans le coma ? 

R. Une personne qui reste sans connaissance ou qui est malade à tel point qu'il ne peut faire la 

Salaah même avec des signes pendant une durée de 24 heures ou plus n'a pas à remplacer les 

Salaahs qu'il avait ainsi manquées pendant cette période-là. Le même principe s'applique pour 

une personne qui est dans le coma. 

Commentant cette réponse, l'auteur d'un livret intitulé "les heures prescrites des Salaahs 

quotidiennes" dit : 

"Nous ignorons si cet érudit a émis un tel verdict selon les enseignements du Qour'aan et le 

Sounnah  ou c'est une opinion personnelle ou l'opinion d'un autre savant quelconque." 

Nous aurions été surpris si l'auteur du livret connaissait la source d'un tel verdict car le peu de 

connaissance islamique qu'il possède est un fait qui ne nous est pas étranger. D'ailleurs c'est 

bien lui et sa bande qui concèdent leur 'ignorance' en utilisant les mots 'nous ignorons'. Si on 

'ignore' quelque chose, surtout quand on ne possède pas assez de connaissance de Dîne, comme 

l'auteur en question, cela ne veut nullement dire que la chose n'existe pas dans le Charî'ah. Nous 

constatons que l'auteur tente de faire accroire au public que son ignorance équivaut à la non-

existence de cette loi dans le Charî'ah. Quelle prétention ! Les dérapages de ce frère en matière 

de Dîne sont connus de tous ceux doués d'un peu de connaissance. Son ignorance n'est 

certainement pas un critère pour différencier la vérité de la fausseté. Il faut être vraiment naïf 

pour croire que son ignorance est une preuve du Charî'ah. 

L'auteur, s'il avait un peu de sagesse, aurait contacté 'Al-Haadî' pour dissiper ses doutes ou alors 

son ignorance. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait ? Tout simplement parce-que, tout ignorant qu'il est, 

il croit que le Charî'ah se limite à sa connaissance. D'après lui, tout ce qu'il ne connaît pas 

n'existe pas en Islâm. Ceci est prouvé par son attitude et le ton qu'il a adopté en commentant la 

réponse de 'Al Haadî'. 
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Dans le livret pour contester la réponse de 'Al Haadî', l'auteur a mentionné deux Ahaadîce qui, 

comme d'habitude chez lui sont incompatibles avec ce qu'il a essayé de prouver. Hélas il ne 

réalise pas combien il déroute ses quelques sympathisants qui le suivent aveuglement. L'auteur 

écrit dans son livret à la page 11 : 

"Autant que nous le sachions, SEUL la femme qui a ses règles mensuelles n'aura pas à 

remplacer la Salaah manquée." 

Pour soutenir cette bêtise, il cite le Hadîce suivant à la page 12 de son livret : 

"Mou'adha a dit : Une femme demanda à Aa'ichah   : Dois-je accomplir la Salaah que j'ai 

manquée en raison des menstruations? Aa'ichah   lui répondit : Êtes vous des Haraura (une 

ville de l'Iraq) ? Elle (Aa'ichah )  dit : Nous étions en compagnie du Prophète  et quand nous 

avions nos menstruations, il ne m'ordonnait jamais à remplacer les Salaahs   manquées." 

Après cette citation, l'auteur réitère un fait qui devient de plus en plus manifeste dans le public : 

son ignorance. Et il ose parler de "Manifestation de la Vérité." En effet dans ses 'commentaires' 

(erronés le plus souvent) il écrit : 

"Nous répétons que nous ignorons de quelle source l'érudit a émis ce verdict. 

Nous allons donner nos explications et nos 'élucidations', comme souhaité par l'auteur, après 

avoir mentionné le deuxième Hadîce cité par lui et qui se lit comme suit : 

"Aboû Oumaïr Ibn Anas  a rapporté sur l'autorité de ses oncles paternels qui étaient des 

compagnons du Prophète .Certaines personnes sont venues vers le Prophète  en monture et 

ont certifié avoir vu la nouvelle lune le jour précédent. Il (le Prophète) demanda aux gens de 

rompre le jeûne et de se rendre au Mousallah (c.à.d. de célébrer le 'Eid) le lendemain matin." 

Après avoir cité ce Hadîce l'auteur ajoute : 

"Nous demandons donc aux lecteurs de chercher les élucidations à l'égard du verdict, 

particulièrement de sa source." 

Tout ceci nous mène à comprendre que l'auteur est non seulement peu 'lucide' en citant des 

Ahaadîce hors de contexte, mais il est également dénué de Zauq-é-Salîm (bon sens). Une 

personne vraiment responsable et douée de bon sens aurait d'abord cherché les 'élucidation' 

nécessaires auprès de nous, ensuite il aurait pu, si nécessaire, écrire ce qu'il désirait. Mais lui, il 

fait l'inverse. D'abord, il écrit des bêtises, ensuite il demande aux lecteurs ('quelque chose' 

l'empêche-t-il de se renseigner personnellement auprès de nous ?) de chercher des 

'élucidations'. Quelle irresponsabilité ! 

L'auteur doit se mettre bien dans la tête que nous n'émettons pas des verdicts à tort et à travers 

et avec légèreté. Cette lourde responsabilité nous la prenons avec tout le sérieux nécessaire et 

possible. De plus, cela est notre domaine et tout le monde le sait et nous fait confiance 
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Alhamdoulillaah. Cette confiance va en croissant de jour en jour et le sera davantage Inchaa 

Allah après que les lecteurs auront pris connaissance des 'élucidations' qui vont suivre. 

D'abord nous allons expliquer les deux Hadîce cités par l'auteur. Toute personne ayant une 

certaine quantité de connaissance de Dîne ne pourra s'empêcher d'esquisser un sourire en lisant 

les Ahaadîce cités par l'auteur dans une tentative de prouver que la réponse de 'Al Haadî' est en 

contradiction avec ces Ahaadîce-là. Tentative vaine et avortée ! 

Tentative vaine et avortée parce que l'incompatibilité entre l'allégation et les preuves de l'auteur 

(les Ahaadîce cités) est manifeste du fait que le verdict donné par 'Al Haadî' concerne 

exclusivement les personnes en état de coma ou d'inconscience prolongée jusqu'au moins 

24 heures alors que pour contester ce verdict l'auteur s'appuie sur des ahaadîce qui se réfèrent 

aux personnes qui sont en parfaite santé et qui jouissent de toutes leurs facultés. 

D'après le deuxième Hadîce cité, une personne éclairée aurait su tout de suite que Nabî-é-Karîm 

 ordonna aux Sahaabah-é-Kiraam  d'accomplir la Salaat-oul-Eid le jour suivant, c.à.d. 24 

heures après, simplement parce que la visibilité de la lune n'avait pas été établie. Il est donc 

clair que le cas de ces Sahaabah-é-Kiraam  qui avaient manqué la Salaah de Eid, faute de 

témoignage ou d'information concernant la visibilité de la lune, ne peut pas s'appliquer à une 

personne ayant manqué ses Salaahs pendant 24 heures à cause d'un état comateux ou 

d'inconscience. 

Similairement le Hadîce de Hazrat Aa'ichah  où il est dit qu'une femme n'a pas à remplacer 

les Salaahs manquées quand elle a ses règle n'est pas une preuve compatible pour contester le 

verdict de 'Al Haadî'. De toute évidence, ici, c'est faire preuve de pauvreté intellectuelle que de 

comparer une femme en période de "haïz" avec une personne inconsciente ou dans le coma. 

L'auteur a commis une autre erreur quand, à la lumière de ce même Hadîce, il dit : "Autant que 

nous le sachions seul la femme qui a ses règles mensuelles, n'aura pas à remplacer la Salaah 

manquée." 

Nous contestons le mot "seul" car il faut remarquer que le Hadîce montre clairement qu'une 

femme n'a pas à remplacer les Salaahs manquées en période de "haïz" mais, par contre, il ne dit 

pas si une Salaah manquée pour une autre raison doit être remplacée ou pas. 

Il faut souligner que si on dit que seulement les Salaahs manquées pendant les règles (haïz) ne 

doivent pas être remplacées, cela impliquera que toute Salaah manquée en état de "nifaas" 

(saignement post natal) ou de "jounôune" (folie) doit être remplacée. Or, les savants sont 

unanimes à dire qu'il n'y a pas de Qazaa pour les Salaahs manquées en état de "jounôune." Voilà 

la conséquence d'écrire des livres sans avoir une connaissance correcte de Dîne. L'auteur aurait 

dû épargner la communauté musulmane de ses "littératures" qui ne sont que les résultats de son 

ignorance et de son incapacité de comprendre les lois islamiques et les principes qui les 

régissent. 



AL HAADÎ Vol.2 No.3  

407 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

De par ses commentaires, l'auteur a essayé de discréter 'Al Haadî'. Mais c'est une démarche 

vaine car avant d'atteindre 'Al Haadî' il y a beaucoup de "forteresses" qu'il doit pénétrer; à 

savoir les Aimmah Moudjtahidîne et les Ou'lamaa tels que Imaam Maalik (R), Imaam Aboû 

Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R), Imaam Mouhammad (R), Hazrat Zouhrî (R), Hazrat Twaa'ous 

(R), Hazrat Wakî Bin Jarraah (R), Hazrat Mouhammad Bin Sîrîne (R), Hazrat Hassan Basrî (R) 

etc. Tous ces savants sont d'accords sur le fait qu'on n'a pas à remplacer les Salaahs manquées 

en état de 'Ighma' (inconscience). Cependant il est vrai qu'il y a des divergences en ce qui 

concerne la durée de l'Ighma qui autorise une personne à ne pas remplacer les Salaahs 

manquées. 

Imaam Maalik (R) et Imaam Chaafi'î (R) disent qu'il n'y a pas de Qazaa pour les Salaahs 

manquées à cause de 1'Ighma. D'après Mou'atta Imaam Maalik, Hazrat Nâfi (RA) dit que 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avait perdu connaissance. Et il n'a pas fait de Qazaa pour cette 

Salaah-là. Commentant cette pratique, Imaam Maalik (RA) dit : 

"Et cela, d'après nous, l'heure (de la Salaah) avait déjà expiré. Quand à celui qui reprend 

connaissance à temps (avant l'expiration de l'heure de la Salaah) alors il doit accomplir la 

Salaah." 

D'après Imaam Aboû Hanîfah (R), quand l'heure des cinq Salaahs quotidiennes a déjà expiré 

alors qu'on est dans un état d'inconscience prolongée jusqu'à l'heure de la sixième Salaah alors 

ces cinq Salaahs ne doivent pas être remplacées. Imaam Aboû Hanîfah (R) a donné ce verdict à 

la lumière de la pratique de deux Sahaabah , en l'occurrence Hazrat Abdoullah Bin Oumar  

et Hazrat Ammaar Bin Yaaçir . En effet dans Mousannaf Abdour Razzaaq et Mousannaf Ibn 

Aboû Chaïbah il est rapporté que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  perdit connaissance pendant 

un mois. Alors il ne remplaça pas les Salaahs manquées. Il commença à accomplir les Salaahs 

le jour qu'il a repris connaissance. 

Dans une autre "riwaayat" (version) de Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah il est dit que Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar  perdit connaissance pendant des jours, alors il remplaça seulement les 

Salaahs manquées le jour qu'il reprit connaissance. Et il ne remplaça rien de ce qu'il avait 

manqué les jours précédents. Dans une autre version de ce même livre il est dit que Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar  perdit connaissance pendant deux jours, mais qu'il ne fit pas de Qazaa 

des Salaahs manquées alors qu'il était inconscient. 

Selon Darqoutnî (un livre de Hadîce) Hazrat Abdoullah Bin Oumar  est resté sans 

connaissance pendant plus de deux jours et il n'a pas fait de Qazaa des Salaahs ainsi manquées. 

Dans une autre riwaayat de ce même livre il est dit que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avait 

perdu connaissance pendant trois jours et trois nuits et qu'il n'a pas fait de Qazaa des Salaahs 

ainsi manquées. 

Selon Naçb-al-Raayah (un livre de Hadîce) il est dit que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  est 

resté sans connaissance pendant un jour et une nuit et puis il a repris connaissance et il n'a pas 

remplacé les Salaahs qu'il a ainsi manquées. Il a repris à faire ses Salaahs à partir du jour qu'il a 
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eu connaissance. D'autre part selon Mou'atta Imaam Mouhammad, Kitaab-oul-Aa'thaar, 

Darqoutnî et Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, il est dit que Hazrat Ammaar Bin Yaaçir  a perdu 

connaissance pendant l'heure de Zouhr, A'ssr, Maghrib et I'chaa. Et la nuit il a repris 

connaissance. Alors il a remplacé ces Salaahs manquées. 

Imaam Aboû Hanîfah (R) et Imaam Mouhammad (R) ont donc conclu qu'il n'y a pas de Qazaa à 

faire si on est resté sans connaissance pendant l'heure des cinq Salaahs (jusqu'à l'expiration de 

l'heure de la 5
ème

 Salaah) conformément à la pratique de Hazrat Abdoullah Bin Oumar . Par 

contre au cas où on a repris connaissance avant l'expiration de l'heure de la cinquième Salaah 

alors il faut remplacer les Salaahs manquées conformément à la pratique de Hazrat Ammaar 

Yaaçir . "Al Haadî" a mentionné "une durée de 24 heures" dans sa réponse du fait qu'il y a 

cinq Salaahs obligatoires en 24 heures ceci dans le but d'aider les gens à mieux comprendre ce 

masla. 

Les gens doués ne serait-ce qu'un peu de bon sens ont certainement remarqué que la réponse 

mentionnée dans 'Al Haadî' vol. 1 No. 3 était basée sur les pratiques des Sahaabah-é-Kiraam  

et les verdicts des éminents Taabi'îne (R) et des Aimmah Moudjtahidîne (R). Donc celui qui 

réfute la réponse de 'Al Haadî', en fait contredit le Sounnah. Qui oserait faire une chose 

pareille ? En vérité ceux qui sont aveuglés par le "nafçaaniyat" et noyés dans l'obscurité ne 

peuvent même pas voir jaillir la lumière ! 

Il est de notre devoir ici de mettre le public musulman en garde encore une fois contre certaines 

têtes brulées qui sont à l'oeuvre au sein de la communauté. Ces personnes-là s'évertuent à 

critiquer ouvertement les grands érudits et illustres Aimmah Moudjtahidîne (R) tel que Imaam 

Aboû Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R), Imaam Maalik (R), Imaam Ahmad Bin Hambal (R) etc. 

Ils tentent de faire accroire que c'est un péché de suivre un de ces 4 Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Nous savons très bien que quand les Ou'lamaa donnent un verdict, ils ne le font pas en accord 

avec leur passion ou leur nafs, comme c'est le cas avec beaucoup de ceux qui osent se proclamer 

"Ahlé Hadîce", mais plutôt en conformité avec les enseignements du Qour'aan et du Sounnah. 

Nous tenons à attirer l'attention des musulmans que ces personnes-là ne sont que des ignorants, 

des tonneaux vides et qu'elles sont déviées du Çiraat-oul-Moustaqîme. Pour notre salut il vaut 

mieux rester loin d'eux ! 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Une personne a accusé le Djamaa'ah-é-Tablîgh  d'être une organisation implantée par 

les sionistes et les capitalistes et qui a pour but de garder les musulmans inconscients des 

problèmes qui les entourent et aussi d'extirper l'esprit de Djihaad au sein de la 

communauté musulmane. Qu'en pensez-vous ? 
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R. Pendant la glorieuse époque de Nabî-é-Karîm  les musulmans se consacraient presque 

totalement au travail de Dîne. Ce n'est que par nécessité qu'ils se préoccupaient un peu des 

affaires mondaines. De nos jours c'est tout à fait le contraire. 

Pourquoi en sommes-nous arrivés-là ? Pour la simple raison que nous n'avons plus le souci de 

Dîne. Nous n'attachons plus d'importance au message d'Allah Ta'aala et aux enseignements de 

Nabî-é-Karîm . Pourtant Allah Ta'aala nous a montré dans le Qour'aan-é-Karîm que la victoire 

se trouve en ayant un Îmaan parfait : 

"Ne vous découragez pas, ne vous attristez pas, vous triompherez si vous être croyants." 

(3:139) 

Nous savons bien que ce n'est pas en restant les bras croisés que nous aurons un Îmaan parfait. 

La seul issue est la mise en pratique du Dîne. Il est donc nécessaire de conscientiser les 

musulmans pour que nous accordons plus d'importance à l'Islâm et pour que le Dîne devienne la 

priorité des priorités, comme c'était le cas à l'époque de Nabî-é-Karîm  et des Sahaabah-é-

Kiraam . C'est ce que fait le Djamaa'ah-é-Tablîgh. 

Appeler les gens vers Le bien et empêcher le mal est un principe fondamental de l'Islâm. Aucun 

musulman ne peut le nier car dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala a qualifié le travail de 

Da'wah comme étant la plus belle parole : 

"Qu'est-ce qui est meilleur que la parole de celui qui invite à Allah qui fait le bien et qui 

dit : 'Je suis de ceux qui obéissent (musulmans)?" (41:33) 

Il est normal qu'en participant dans le Djamaa'ah-é-Tablîgh on n'apprend pas tous les détails 

concernant le Dîne mais une des choses essentielles que chaque musulman a la possibilité de 

développer à travers ce travail est de vivre 24 heures sur 24 en conformité avec la volonté 

d'Allah Ta'aala et les enseignements de Raçouloullah . 

L'expérience a démontré que le Djamaa'ah-é-Tablîgh a atteint le but de sa mission à 100 pour 

100. Ne voit-on pas ceux qui n'entretenaient que de la haine dans leurs coeurs et qui ne 

pensaient qu'à tuer sont aujourd'hui prêts à donner leur vie pour protéger ou sauver leurs frères 

musulmans; ceux qui passaient leur temps avec les interminables jeux de cartes au coin de la 

rue, en sus d'être présents aux Salaahs obligatoires en congrégation, se prosternent devant le 

Rabb jusqu'à tard dans la nuit et pleurent pendant la Salaah-out-Tahadjoude; ceux qui n'avaient 

jamais prononcé le nom d'Allah, qui ne connaissaient pas Mouhammad  et qui professaient 

une autre foi ont retrouvé, Alhamdoulillaah, le Droit Chemin tracé par Nabî-é-Karîm . Il y a 

des milliers d'exemples comme cela. Tout ceci ne s'est pas fait en un tour de main. 

Alhamdoulillaah c'est par la grâce d'Allah à travers le travail du Djamaa'ah-é-Tablîgh que tout 

ceci s'est réalisé. 

Il n'est pas raisonnable de choisir quelques cas isolés où le comportement de certains individus 

pour condamner et calomnier le Djamaa'ah-é-Tablîgh. Le Djamaa'ah-é-Tablîgh ne peut être tenu 
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responsable des agissements ou comportements de certains individus tout comme le mauvais 

comportement des musulmans ne veut pas dire que l'Islâm, Naoûzoubillah, n'est pas la bonne 

religion. 

En ce qui concerne le Djihaad, toute personne douée de bon sens sait que le Djamaa'ah-é-

Tablîgh, au contraire, prône le Djihaad. Dans le Niçaab-é-Tablîgh il y a des centaines 

d'Ahaadîce, récits et anecdotes concernant le Djihaad. Ce qui, peut être, mène à penser que le 

Djamaa'ah-é-Tablîgh est contre le Djihaad est la fausse notion que le Djihaad est restreint à 

l'utilisation des armes ("tape coute sabre") contre les ennemis de l'Islâm. En fait ce n'est qu'une 

forme de Djihaad. Il faut savoir qu'il y a d'autres formes de Djihaad et que le Djihaad qui est 

supérieur est celui qu'on fait contre son "nafs." Beaucoup de personnes sont peut être surpris de 

l'apprendre mais c'est un fait indéniable que Raçouloullah  a qualifié le Djihaad contre ses 

désirs et passions comme "Djihaad-é-Akbar." Dans un Hadîce Raçouloullah  dit : 

"Un (vrai) Moudjaahîd est celui qui fait la guerre (Djihaad) contre son nafs dans l'obéissance 

d'Allah Ta'aala." 

Louanges à Allah, les gens du Djamaa'ah-é-Tablîgh sont en train de lutter (faire Djihaad) dans 

le chemin d'Allah Ta'aala contre leur nafs et cela au prix de leur temps, leur énergie, leur biens 

et bien d'autre sacrifices encore pour pouvoir pratiquer le Dîne comme il se doit et aussi 

contacter leurs frères pour leur transmettre le message d'Allah Ta'aala et les enseignements de 

Raçouloullah . 

Ainsi donc, ils (les gens du Djamaa'ah-é-Tablîgh) font le plus grand type de Djihaad. L'histoire 

témoigne que les musulmans ont triomphé et ont connu succès après succès aussi longtemps 

qu'ils ont pratiqué le Dîne correctement. Ce n'est pas le nombre des guerriers, la quantité ou la 

qualité des armes qui les rendaient victorieux. Souvenons-nous de la bataille de Badr. Les 

musulmans étaient alors désavantagés sur tous les plans sauf, oui sauf spirituellement et c'était 

la seule raison de leur victoire. 

Les ennemis de l'Islâm savent bien qu'il est difficile de faire échec aux musulmans. L'histoire en 

témoigne autant. Et ils savent que la seule façon de nous affaiblir est de trouver les moyens qui 

nous amèneraient à négliger la pratique de Dîne. Comment peut-on alors concevoir que les 

sionistes ou autres ennemis de l'Islâm peuvent aider ou promouvoir le travail du Djamaa'ah-é-

Tablîgh qui consiste à lutter, jour et nuit, pour développer le souci de Dîne dans chaque 

musulman qui, comme expliqué plus haut, est la clé de la réussite des musulmans sur tous les 

plans ? 

Si les efforts et les sacrifices qu'on fait pour obéir à Allah Ta'aala et suivre les enseignements du 

Saint Prophète Mouhammad  sont considérés comme "sionisme", ou "d’impérialisme" par

certains, et bien sans hésitation nous disons que nous préférons ceci à une "Islâm" qui nous 

autorise à combattre ceux qui font un travail aussi noble qu'Allah Ta'aala, Celui qui a choisi 

l'Islâm (le vrai) comme notre religion, a qualifié de "plus belle parole." 
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Ce n'est que les sionistes eux-mêmes et leurs valets qui peuvent lancer de telles accusations 

contre le Djamaa'ah-é-Tablîgh car le Djamaa'ah représente pour eux un très grand obstacle pour 

leurs plans qui servent à dévier les musulmans de Kitaaboullah et du Sounnah de Raçouloullah 

. 

La déclaration que le Djamaa'ah-é-Tablîgh est un moyen de garder les musulmans loin de 

l'esprit du Djihaad ne diffère pas trop de la déclaration de Marx que "la religion est l'opium du 

peuple" - déclaration qui est évidemment faux et sans fondement. 

Le succès que le Djamaa'ah-é-Tablîgh rencontre non seulement à Maurice mais à travers le 

monde est incontestable. Pour tendre des embuches aux musulmans, les ennemis de l'Islâm avec 

l'aide volontaire ou involontaire de certaines sectes déviées s'attèlent à calomnier le Djamaa'ah-

é-Tablîgh. Faute d'arguments valables, ils ne préfèrent que des contre-vérités, que des 

mensonges et ils inventent n'importe quoi pour semer la confusion et empêcher les gens de se 

joindre au Djamaa'ah-é-Tablîgh. Bien sûr ils échoueront dans leur vile tâche car Allah Ta'aala 

dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Ils veulent, avec leurs mensonges, éteindre la lumière d'Allah, mais Allah a décidé de 

parfaire sa lumière malgré les incroyants." (9:32) 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq et qu'Il nous protège des ennemis de l'Islâm. (Aamîne) 

Q. Certaines personnes disent que la Salaah-out Taraawîh n'existe pas en Islâm. De plus 

ceux qui ne pratiquaient que huit Rak'aats de Taraawîh ont trouvé un bon prétexte pour 

abandonner totalement cette Salaah. Qu'en pensez-vous ? 

R. C'est une tentation satanique de ruer l'existence de la Salaat-out-Taraawîh car, par une telle 

déclaration, on accuse les musulmans de toutes les époques y compris les Sahaabah-é-Kiraam 

, les Taabi'îne (R), les Aimmah (R), les Moufassirîne (R) et les Mouhaddiçîne (R) d'avoir 

pratiqué une chose qui n'existe pas en Islâm. 

Dans un Hadîce, Nabî-é-Karîm  dit : 

"Celui qui introduit quelque chose dans le Dîne alors que celle-ci n'existe pas est rejeté." 

D'après un autre Hadîce il est dit que le Bid'ah c'est l'égarement. Donc selon ces personnes-là 

les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R) et les musulmans de toutes les époques ont commis 

le Bid'ah, ce qui veut aussi dire qu'ils se sont tous égarés. 

Avec cette déclaration erronée et déviationniste, ces personnes semblent ignorer le fait que 

Raçouloullah  a donné la garantie que l'Oummah ne va pas s'unir sur l'égarement. En effet 

dans un Hadîce Nabî-é-Karîm  dit : 

"Allah Ta'aala ne laissera pas mon Oummah  s'unir sur l'égarement." 
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Il est clair que la Salaat-out-Taraawîh est une pratique bel et bien islamique car l'ensemble de 

l'Oummah l'a toujours pratiquée jusqu'à ce jour. 

Au contraire, nier l'existence de cette pratique signifie s'opposer à l'I'djmah consensus ce qui 

veut dire l'égarement et ainsi on s'exclut du "Ahl-e-Sounnah Wal Djamaa'ah." 

Il est à noter que le fait que le Hadîce ait mentionné le "Qiyaam-é-Ramadhaan" ne veut 

nullement dire que la Salaat-out-Taraawîh n'existe pas. Ce qui est vrai c'est que le "Qiyaam-é-

Ramadhaan" est en fait la Salaat-out-Taraawîh. Il faut remarquer qu'Imaam Boukharî (R) a 

mentionné des ahaadîce relatifs au "Qiyaam-é-Ramadhaan" sous le chapitre intitulé "SALAAT-

OUT-TAARAWIH." Ceci montre que le "Qiyaam-é-Ramadhaan" et la "Salaat-out-Taraawîh" 

est la même chose. 

Remarquons aussi le travail de chaïtaan ici. Dans un premier temps il fait accroire à certaines 

personnes que la Salaat-out-Taraawîh ne consiste que de huit Rak'aats au lieu de vingt. Pris au 

piège satanique et malgré toutes les tentatives et arguments valables pour les convaincre, ces 

personnes ne parviennent pas à comprendre. Cette fois-ci chaïtaan va plus loin. En effet il ancre 

dans l'esprit de ces pauvres gens que la Salaat-out-Taraawîh n'existe même pas. Aveuglé par le 

nafçaaniyat ils ne parviennent pas à distinguer entre la vérité et la fausseté. 

Qu'Allah nous protège des pièges sataniques et qu'Il nous dirige dans le Droit Chemin. 

(Aamîne) 

Q. Combien de Rak'aats de Salaat-out-Taraawîh, Nabî-é-Karim  a-t-il pratiqué ? 

R. Il y a deux versions différentes dans le Hadîce concernant le Qiyaam-é-Ramadhaan c.à.d. la 

Salaat-out-Taraawîh. En effet selon un Hadîce il est dit que Raçouloullah  a pratiqué 8 

Rak'aats tandis que selon un autre Hadîce il est dit qu'il a pratiqué 20 Rak'aats. Il y a plusieurs 

explications possibles. 

D'abord Nabî-é-Karîm  a accompli la Salaat-out-Taraawîh pendant seulement trois jours avec 

Djamaa'ah dans le Masjid. La première nuit il a fait la Salaah jusqu'au tiers de la nuit, la 

deuxième jusqu'à la moitié de la nuit et la troisième jusqu'à l'heure du Sehri. Il est donc très 

probable que c'est dans la troisième nuit qu'il accompli vingt Rak'aats étant donné qu'il a prit 

plus de temps que les deux autres nuits. Ce qui veut dire que la dernière pratique de Nabî-é-

Karîm  était de vingt Rak'aats. Et selon les Mouhaddiçîne et les Fouqahaa (R) c'est la dernière 

pratique de Saint Prophète  qui doit être tenue en compte. 

Dans le Sanad du Hadîce rapporté par Hazrat Jaabir Bin Abdoullah  dans lequel il est dit que 

Nabî-é-Karîm  a fait 8 Rak'aats seulement contient trois narrateurs, en 1'occurrence Ibn 

Houmaid Raazî, Yaaqoûb Bin Abdoullah et I'çaa Bin Jaariyah, qui ne sont pas authentiques. 

Selon trois Mouhaddiçîne Ibn Houmaid Raazî est un grand menteur. 

Pour ce qui est du Hadîce de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   où il est dit que Raçouloullah  

a fait 20 Rak'aats, en dépit de son inauthenticité, il bénéficie de préférence comparé au Hadîce 
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de Hazrat Jaabir Bin Abdoullah  du fait qu'il est en accord avec la pratique des Salaf-é-

Saalihîne. Hazrat Oumar  Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et Hazrat A'lî  ont pratiqué 20 

Rak'aats. 

Imaam Aboû Bakr Al Jassaas (R) (370 H) dit : 

"Quand il y a deux Ahaadîce différents concernant un même sujet et que la pratique des Salaf-

é-Saalihîne (RA) est conforme à l'un d'entre eux, alors le Hadîce qui est en conformité avec la 

pratique des Salaf-é-Saalihîne (R) a plus de mérite d'être accepté comme authentique." 

Imaam Aboû Daawoûde (R) dit : 

"Quand deux Ahaadîce s'opposent l'un à l'autre, alors prenez en considération le Hadîce que 

les Sahaabah -é-Kiraam  ont adopté." 

De plus Hazrat Ousmane Daarimî (R) dit : 

"Quand il y a des ahaadîce contradictoires sur un même sujet et qu'on n'arrive pas à savoir 

lequel doit avoir préférence, alors voyons la pratique des Khoulafaa  -é-Raashidîne  après 

Nabî-é-Karîm . Ainsi donnons préférence au Hadîce qui est en conformité avec cette pratique-

là." 

Donc le fait que les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R) et les musulmans de toutes les 

époques ont pratiqué 20 Rak'aats de Taraawîh donne préférence au Hadîce de Hazrat Abdoullah 

Bin Abbaas   qui dit que Nabî-é-Karîm  a fait 20 Rak'aats. Qui avance le contraire contredit 

l'I'djmah et s'oppose au Sounnah ! 

Q. Est-ce que le jeûne se rompt quand on ment ? 

R. Pour comprendre la réponse à cette question d'abord il faut qu'on sache que, comme tout 

autre Ibaadah, le "Rôza"(jeûne)aune"forme"extérieureaussibienqu’une"forme"intérieure. 

La forme extérieure repose sur certains principes extérieurs qui sont appelés les "Arkaan" du 

jeûne. Ces "Arkaan" sont l'abstention de manger, de boire et des rapports sexuels du Soubh-é-

Saadiq jusqu'au coucher du soleil avec l'intention de jeûner. Si ces "Arkaan" ont été observés le 

jeûne est considéré comme "Sahîh" (valide). Par contre au cas où on a violé un de ces "Arkaan", 

le jeûne sera alors rompu et le "Qazaa" ou le "Kaffaarah", selon le cas, sera nécessaire. 

La forme intérieure ou la forme spirituelle du jeûne repose sur l'abstention totale du péché. Elle 

devient défectueuse quand il y a eu défaillance spirituelle causée par la commission du péché. 

La commission du péché est contraire à l'esprit même du jeûne car le but du "Rôza" est le 

développement de la piété et du "Taqwaa." Quand ce but n'a pas été atteint à cause de la 

commission du péché, le jeûne est considéré spirituellement comme "ghair maqboûl" 

(inacceptable/invalide). Voilà l'interprétation du Hadîce qui dit : 
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"Celui qui ne s'abstient pas de dire et de pratiquer la fausseté, alors Allah Ta'aala n'a besoin 

qu'il s'abstienne de manger et de boire." 

"Dire et pratiquer la fausseté" se réfère aux péchés tels que le mensonge, la calomnie, la 

médisance, etc. 

Donc quand on ment le jeûne ne se rompt pas dans le sens qu'on n'a pas à faire le "Qazaa" de ce 

jeûne car il n'y a pas de négligence au niveau des "Arkaan" extérieurs. Mais étant donné que 

cette mauvaise pratique (dire des mensonges et commettre d’autres péchés) rend la forme 

spirituelle du jeûne défectueuse alors le jeûne devient, du point de vue spirituel, "ghair-

maqboûl" et la personne coupable est privée de çawaab. En fait le jeûne devient comme un 

corps sans vie. 

Q. Est-ce que le jeûne se rompt à la suite d'un "wet-dream" ? 

R. Non le jeûne ne se rompt pas après un "wet-dream." Dans un Hadîce de Aboû Daawoûde, 

Raçouloullah  dit : 

"Ni celui qui a vomit, ni celui qui a eu "1'Ihtilaam" (wet-dream) et ni celui qui a fait une prise 

de son sang ne doit rompre le jeûne." 

Dans un autre Hadîce, Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Il y a trois choses qui ne rompent pas le jeûne : Faire une prise de sang, vomir et 'l’Ihtilaam'." 

Il faut souligner ici que c'est le vomissement involontaire qui ne rompt pas le jeûne. Par contre 

si on provoque le vomissement, c.à.d. qu'on fait exprès pour vomir, et qu'on vomit à pleine 

bouche alors le jeune est rompu. 

Q. Est-ce que les relations sexuelles sont permises pendant les nuits de Ramadhaan ? 

R. Le jeûne commence du Sehri c.à.d. du Soubh-é-Saadiq et se termine au coucher du soleil. 

Tout comme il est interdit de manger et de boire pendant ce laps de temps il est aussi interdit 

d'avoir des relations sexuelles. Mais après l'iftaar c.à.d. après le coucher du soleil jusqu’au

Soubh-é-Saadiq les relations sexuelles sont permises. En effet dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah 

Ta'aala dit : 

"Il est permis la nuit du jeûne de vous approcher de vos femmes." (2:187) 

Q. A la suite d'un "wet-dream", évidemment le "ghouçal" devient obligatoire. Ai-je le 

droit de reporter mon bain si le temps est trop limité et de commencer le jeûne dans cet 

état d'impureté ou alors dois-je m'abstenir de jeûner ? 

R. Le "janaabat" (impureté) causé par les relations sexuelles ou le "wet-dream" ne nous 

empêche pas de jeûner. Il est donc permis de jeûner même si on n'a pas encore fait le ghouçal. 

En fait il est obligatoire de jeûner, même dans une telle situation. 
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Dans un Hadîce Hazrat Aa'ichah  dit : 

"Quand l'heure du Soubh-é-Saadiq arrivait et Raçouloullah  était dans un état de "janaabat" ; 

il jeûnait." 

Cependant il faut faire ressortir ici qu'on ne peut accomplir la Salaah dans un état de janaabat. 

Donc on doit faire le "ghouçal" avant la Salaat-oul-Fadjr. Au cas contraire on sera coupable 

d'avoir négligé cette Salaah obligatoire. 

Ouvrons une parenthèse ici pour demander aux parents de ne pas faire des remarques quand leur 

enfants fassent le ghouçal dans des heures pareilles ou fréquemment, car souvent, éprouvant de 

la honte, ils ne le font pas quand ils arrivent d'être dans un état d’impureté. De ce fait ils

négligent les prières. 

TASBÎH  AAT 

Une fois Hazrat Faatimah , la fille de Raçouloullah  vint rencontrer le Prophète  pour lui 

expliquer les peines et les difficultés qu'elle éprouvait pour accomplir les travaux domestiques. 

Alors, elle demanda à Raçouloullah  de lui donner un esclave pour l'épauler dans sa tâche. A 

ce sujet le Prophète  dit à sa fille bien-aimée qu'il allait lui dire quelque chose qui est meilleur 

qu'un esclave. Il enseigna à sa fille de faire le Tasbîh suivant après chaque Salaah Farz et avant 

d'aller se coucher : lire 33 fois Soubhaanallaah, 33 fois Alhamdoulillaah et 34 fois Allahou 

Akbar. Ce Tasbîh est connu comme Tasbîh-é-Faatimah chez les savants car il a été enseigné à 

Hazrat Faatimah . 

Raçouloullah  a enseigné à son Oummat de lire plus ou moins ce même Tasbîh après chaque 

Salaah Farz: 33 fois Soubhaanallaah, 33 fois Alhamdoulillaah, 33 fois Allahou Akbar et 1 fois 

Laailaaha illallaahou wandahoû laa sharîkalahoû lahoul moulkou walahoulhamdou wahouwa 

a'laa koulli shai-in qadîr. La récompense de celui que récite ce Tasbîh est le pardon de ses 

péchés même si la quantité atteint la quantité de l'écume de la mer. D'après un autre Hadîce 

celui qui récite 33 fois Soubhaanallaah, 33 fois Alhamdoulillaah et 34 fois Allahou Akbar après 

la Salaah Farz, ne subira pas d'échec. 

Malheureusement, nous constatons que peu de gens profitent de ces avantages énormes qui 

découlent de ces petites actions (Aa'maal) qui ne prennent que 2 ou 3 minutes seulement. Il est 

devenu une pratique courante chez beaucoup de Mousallîs aujourd'hui, de se lever pour s'en 

aller aussitôt que l'Imaam termine le salaam. Il faut se rappeler que les petites et simples actions 

vont peser lourd dans la balance le jour du Qiyaamah. A ce moment là, rien ne pourra venir à 

notre secours sauf les bonnes actions. Les Tasbîhaat remplissent la balance et amènent autant de 

récompense qui peut remplir l’espaceentrelaterreetleciel.CesontlesarbresdansleParadis. 

Raçouloullah  avait dit que la pratique du Tasbîhaat est simple mais la récompense est 

énorme, mais très peu de gens le pratiqueront. Interrogé à ce sujet, Raçouloullah  avait 

réponduque ‘chaïtaan’vient rappelerauMousallî une occupation que ce dernier est supposé 
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entreprendre après la Salaah avant même que la Salaah ne soit terminée. Alors le Mousallî se 

lève pour aller faire son travail et néglige les Tasbîhaat aussitôt la Salaah terminée.  

Qu’Allah nous accorde leTaufîq pour mettre en pratique les Tasbîhaat qui sont très simples 

maisquicomportentd’énormesrécompensesetqu’Allah nous épargne du piège que chaïtaan 

nous tend. Aamîne 

L'I'TIKAAF (LA RETRAITE) 

I'tikaaf pendant le dernier "A'shrah" (les dix derniers jours) de Ramadhaan est un Sounnah 

(pratique) que Raçouloullah  observait régulièrement. Cependant dans l'avant dernière année 

de sa mort, étant en voyage, il ne pût l'observer. L'année suivante il observa vingt au lieu de dix 

jours d'I'tikaaf. C'est la raison pour laquelle les Ou'lamaa disent que l'I'tikaaf des dix derniers 

jours de Ramadhaan est Sounnah Mou'akkadah. Mais vu que Raçouloullah  n'a exprimé aucun 

mécontentement à l'égard de ceux qui ne l'ont pas observé, les Ou'lamaa disent qu'il (l'I'tikaaf) 

est Sounnah Mou'akkadah Kifaayah, c'est à dire il est Mou'akkadah sur l'ensemble des résidents 

d'une localité et non sur chaque individu. En d'autres mots si une personne observe l'I'tikaaf, la 

responsabilité de la collectivité est déchargée ; mais si personne ne l'observe, alors l'ensemble 

de la localité sera tenue responsable pour avoir négligé un Sounnah Mou'akkadah (une pratique 

régulière de Raçouloullah . C'est ce qu'on appelle Sounnah Mou'akkadah Kifaayah. 

Il est donc important qu'il y ait dans chaque localité, au moins une personne qui observe 

l'I'tikaaf pendant les dix derniers jours de Ramadhaan. 

QUELQUES REGLEMENTS SUR L'I'TIKAAF 

1. Celui qui a fait l'intention d'observer l'I'tikaaf des dix derniers jours de Ramadhaan doit se 

retirer pour l'I'tikaaf le 20
ème

 jour de Ramadhaan avant le coucher du soleil. 

2. Un Mou'takif (une personne qui observe l'I'tikaaf) n'a pas le droit de sortir de l'endroit de 

l'I'tikaaf (Masjid ou, pour une femme, un endroit réservé pour observer l'I'tikaaf ex. un 

coin de sa chambre) sauf pour faire ses besoins naturels (WC) et religieux (wouzou et 

ghouçal Farz). 

3. Sortir de l'endroit de l'I'tikaaf pour un motif autre que ceux mentionnés plus haut annule 

l'I'tikaaf. 

4. En sus de l'annulation de l'I'tikaaf, le Mou'takif aura le péché d'être sorti de l'endroit de 

l'I'tikaaf délibérément. 

5. Le Mou'takif qui sort de l'endroit de l'I'tikaaf pour aider par exemple un nécessiteux ou 

pour sauver la vie d'une personne n'aura aucun péché, mais n'empêche que son I'tikaaf 

sera annulé. 

6. L'I'tikaaf d'une personne qui sort pour faire la Salaah de Djanaazah ou rendre visite à un 

malade est aussi annulé. 

7. Une personne qui tombe malade et qui doit abandonner son I'tikaaf doit remplacer 

seulement les jours manqués. Tout en observant l'I'tikaaf des jours manqués il doit 
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également observer le jeûne (Rôza). Il est cependant meilleur s'il remplace les dix jours 

d'I'tikaaf dans son intégralité tout en observant le jeûne. 

LES SOUNAN   ET LES NAWAAFIL 

La perfection est devenue un maître mot aujourd'hui et est appréciée par tout le monde. Pour 

nous en rendre compte, il suffit de prendre en considération les menus détails qui alimentent 

notre vie quotidienne. Que d'efforts ne déployons nous pas pour embellir notre maison. De 

même, en ce qui concerne nos habitudes alimentaires, nous ne nous contentons pas d'un simple 

plat de subsistance. D'autre part, nous accordons une attention toute particulière à notre tenue 

vestimentaire en nous appropriant les vêtements les plus chics. 

Si le souci de la perfection est omniprésent chez l'homme eu égard à sa vie matérielle, par 

contre sa vie spirituelle laisse beaucoup à désirer. Ici nous constaterons que l'attitude de 

l'homme vis-à-vis du Charî'ah, est l'une des plus étranges qui soit : les Sounan (pluriel de 

Sounnah) et les Nawaafil ainsi que les moustahabs sont piteusement délaissés. 

A l'époque de Nabî-é-Karîm  il suffisait aux Sahaabah-é-Kiraam  de savoir que Nabî-é-

Karîm  ait fait telle ou telle chose pour qu'ils en fissent de même. Peu leur importait de savoir 

si c'était Farz ou Nafl car pour eux Nabî-é-Karîm  symbolisait la perfection. Une fois une 

personne est venue s'enquérir auprès de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  pour savoir si le Witr 

était Waadjib. Hazrat Abdoullah Bin Oumar  lui a répondu que c'était là la pratique de Nabî-

é-Karîm  et des musulmans sans préciser toutefois si le Witr était Waadjib ou pas. La réponse 

faite par Hazrat Abdoullah  démontre parfaitement qu'il suffisait qu'une chose ait eu 

l'approbation de Nabî-é-Karîm  pour qu'elle fût mise en pratique. 

Quoi qu'il ne soit pas nécessaire de savoir la force légale ou le degré d'importance des 

différentes pratiques, il est tout de même bon d'en prendre connaissance dans la mesure où cette 

connaissance nous permet de déterminer les priorités entre les différentes pratiques. Mais 

aujourd'hui cette connaissance n'est pas utilisée à bon escient. Alors que les Salf-é-Saalihîne 

s'en servaient justement pour connaître les priorités, cette connaissance nous sert de prétexte 

pour abandonner les pratiques non obligatoires telles que les Nawaafil etc. 

Il ne faut pas imaginer qu'une pratique qui n'est pas Farz n'est pas importante. Il faut savoir que 

l'importance est une chose relative et non absolue. Par exemple les Nawaafil ne sont pas 

obligatoires parce qu'ils ne nous ont pas été imposés par Allah Ta'aala. Ce qui ne veut pas pour 

autant dire qu'ils ne sont pas importants. Leur importance deviendra apparente lorsqu’ils

serviront à compenser nos manquements dans les Salaahs Farz et nul ne peut se vanter 

d'accomplir ses Salaahs à la perfection. 

Armée d'une telle conception, il est impossible pour une personne de négliger ses Nawaafil. Si 

les Sahaabah-é-Kiraam , en dépit de leur piété et l'abondance de leurs bonnes actions, ont vu 

la nécessité d'accomplir les Nawaafil, alors combien est-il important pour nous de nous adonner 
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à ces pratiques vu que notre Aa'maal-é-Saaliha est déficitaire ? Raçouloullah  le maghfour (le 

pardonné), ainsi que les A'shrah Moubash'shara (les dix Ashaab  qui ont eu la bonne nouvelle 

qu'ils sont les Djannatis) ne négligeaient point la pratique des Nawaafil. Compte tenu donc de 

nos défaillances dans nos Salaahs Farz, il nous est indispensable d'accomplir les Nawaafil. 

NAWAAFIL - MOYEN D'APPROCHE 

En sus de l'accomplissement des Faraaïz, ce sont les Nawaafil qui contribuent énormément à 

nous rapprocher davantage vers notre Créateur. L'accomplissement des Nawaafil et des Faraaïz 

illustre parfaitement le souci du pratiquant d'être aimé par son Rabb. Selon un Hadîce, si un 

serviteur fait un pas vers son Créateur, Allah Ta'aala fait dix pas en sa direction. Alors il est tout 

à fait normal que celui qui a la volonté de se rapprocher de son Rabb, s'attire dix fois plus la 

grâce divine. Selon un Hadîce Qoudsî, Allah Ta'aala a dit : 

"Quiconque fait preuve d'hostilité vis-à-vis d'un mien ami, Je lui déclare la guerre. Jamais Mon 

serviteur ne se rapproche de Moi par une action plus agréable à Mes yeux que 

l'accomplissement des obligations que Je lui ai prescrites. Et Mon serviteur ne cessera pas, 

pour autant, de se rapprocher de plus en plus de Moi par des oeuvres surérogatoires (les 

Nawaafil), si bien que Je finis par l'aimer. Et une fois que Je l'ai aimé, Je deviens l'oreille par 

laquelle il entend, le regard par lequel il voit, la main avec laquelle il frappe, le pied au moyen 

duquel il se déplace. S'il M'adresse une requête, certes Je la lui accorderai ; s'il cherche un 

refuge auprès de Moi, il aura sûrement Ma protection." 

En d'autres mots l'accomplissement des Nawaafil permet la création d'une fusion entre le 

Créateur et Son serviteur. Ainsi le serviteur n'accomplit que ce que le Créateur désire : il est 

pour ainsi dire à la merci de la volonté divine. 

SOUNNAH-E-MOU'AKKADAH ET GHAIR MOU'AKKADAH 

Selon les savants le terme Nafl ou Nawaafil implique tout ce qui est en excès des Faraaïz. 

Littéralement le mot Nafl ou Naafilah signifie tout excès sur les obligations. C'est dans cette 

même optique qu'on appelle Nafl le butin issu du Djihaad car il représente en fait un excès ou 

un surplus sur le but réel du Djihaad. 

En fonction du degré d'importance que les Nawaafil bénéficient par la pratique de Nabî-é-

Karîm , les Nawaafil se divisent en deux catégories : 

i. Sounnat-é-Mou'akkadah et 

ii. Sounnat-é-Ghair-Mou'akkadah. 

Le Sounnat-é-Mou'akkadah a été pratiqué régulièrement (sans être abandonné délibérément) par 

Nabî-é-Karîm  et les Khoulafaa-é-Raashidîne . Par contre le Sounnat-é-Ghair-Mou'akkadah 

constitue une pratique régulière de Nabî-é-Karîm  qui était quelque fois négligée sans raison 

apparente. Il est à noter que l'abandon régulier et délibéré d'une pratique classée Sounnat-é-

Mou'akkadah constitue un péché et rend l'auteur de cet acte indigne de confiance (unreliable). 
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Selon des ahaadîce, outre les cinq prières quotidiennes, Nabî-é-Karîm  accomplissait 12 

Rak'aats de Salaah qui étaient considérés comme Sounnat-é-Mou'akkadah. 

Les Sounnat-é-Mou'akkadah attachés aux cinq Salaahs quotidiennes sont : 2 Rak'aats avant le 

Farz de Fadjr, 4 Rak'aats avant et 2 Rak'aats après le Farz de Zouhr, 2 Rak'aats après le Farz de 

Maghrib et enfin 2 Rak'aats après le Farz de I'chaa. Dans un Hadîce de Tirmîzî rapporté par 

Hazrat Oummé Habîbah , Raçouloullah  a dit qu'Allah Ta'aala construira une maison au 

paradis pour celui qui accomplit 12 Rak'aats de Salaah pendant le jour et la nuit. Ce même 

Hadîce est mentionné dans Mouslim Charîf. 

DEUX RAK'AATS SOUNNAH AVANT FADJR 

Parmi les Rak'aats Sounnat-é-Mou'akkadah, l'accent est mis surtout sur les deux Rak'aats 

Sounnahs de Fadjr. Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a accordé plus 

d'importance à ces deux Rak'aats plus qu'à n'importe quel autre Nawaafil. Ces deux Rak'aats 

sont tellement importants que selon un Hadîce d'Aboû Daawoûde Charîf rapporté par Hazrat 

Aboû Houraïrah , Raçouloullah  nous a recommandé d'observer ces deux Rak'aats et cela, 

même au risque de se faire piétiner par un cheval ennemi. Par ailleurs il est rapporté que 

Raçouloullah  ne ratait jamais les 4 Rak'aats avant le Zouhr et ceux avant le Fadjr. 

L'importance de ces deux Rak'aats nous apparaît encore plus évidente du fait que Nabî-é-Karîm 

 ne s'étant pas réveillé à temps en sortant d'une expédition, les avait même remplacés après le 

lever du soleil. Selon un Hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  nous a 

recommandé de remplacer ces deux Rak'aats Sounnah après le lever du soleil au cas où nous les 

avions manqués. 

Ces deux Rak'aats Sounnah renferment beaucoup de récompenses. Selon un Hadîce ils valent 

plus que le monde entier et son contenu. Commentant ce Hadîce Shah Walîyoullah Dehlavî (R) 

nous dit que la supériorité de ces deux Rak'aats s'explique par le fait que le monde étant 

éphémère et périssable tandis que les récompenses de ces deux Rak'aats Sounnahs sont 

éternelles. 

Tant de bénéfices pour une Salaah aussi courte que celle là ne peuvent que démontrer la grâce et 

la faveur d'Allah Ta'aala. Cette Salaah est tellement courte que des fois Hazrat Aa'ichah  se 

demandait si Raçouloullah  avait même lu le Sourah Faatihah ou pas. En accomplissant ces 

deux Rak'aats Raçouloullah  lisait, pour la plupart du temps, les Sourahs Al-Kaafiroûne et Al-

Ikhlaas (Qoulhouwallahou Ahad). D'autre part Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  nous fait part 

du nombre incalculable de fois qu'il a entendu Nabî-é-Karîm  réciter les Sourahs Al-

Kaafiroûne et Al-Ikhlaas en accomplissant les deux Rak'aats Sounnah de Maghrib et ceux de 

Fadjr. 

LES SOUNNAH-É-MOU'AKKADAH DE ZOUHR 
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La Salaah de Zouhr comporte 6 Rak'aats de Sounnat-é-Mou'akkadah : 4 Rak'aats avant le Farz 

et 2 après. Cependant certains ahaadîce font mention de 2 Rak'aats avant le Farz de Zouhr dont 

celui rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  : 

"J'ai accompli 2 Rak'aats avant la Salaah Zouhr en compagnie de Nabî-é-Karîm ." 

Selon les savants il y avait des occasions où Nabî-é-Karîm  faisait seulement 2 Rak'aats mais 

la plupart du temps il accomplissait 4 Rak'aats. Hazrat Aa'ichah  dit que Nabî-é-Karîm  ne 

manquait jamais les 4 Rak'aats avant la Salaah de Zouhr et les 2 Rak'aats avant la Salaah de 

Fadjr. Par ailleurs il y a de nombreux ahaadîce qui attestent le nombre de 4 Rak'aats avant le 

Farz de Zouhr. Selon un Hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat A'lî , Raçouloullah  faisait 4 

Rak'aats avant le Farz de Zouhr et 2 après. Selon un autre Hadîce de Tirmîzî rapporté par 

Oummé Habîbah , le feu de l'enfer serait haraam sur celui qui pratique régulièrement les 4 

Rak'aat avant la Salaah de Zouhr et les 2 Rak'aats après. Les 4 Rak'aats jouissent d'une 

importance accrue du fait que Nabî-é-Karîm  nous a recommandé de les remplacer après la 

Salaah Farz au cas où nous les avions manquées. 

Selon un Hadîce d'Ibn-é-Maadjah rapporté par Hazrat Aa'ichah  Raçouloullah  avait 

l'habitude de remplacer les 4 Rak'aats Sounnahs de Zouhr après avoir accompli les 2 Rak'aats 

Sounnahs de Zouhr. 

SOUNNAH-É-MOU'AKKADAH APRÈS MAGHRIB 

Après la Salaah Farz de Maghrib il existe 2 Rak'aats Sounnat-é-Mou'akkadah. Selon un long 

Hadîce rapporté par Hazrat Aa'ichah , il est dit que Nabî-é-Karîm  avait l'habitude 

d'accomplir ces deux Rak'aats à la maison. D'autre part, dans un Hadîce de Tirmîzî rapporté par 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  nous apprenons que Nabî-é-Karîm  récitait les Sourahs Al-

Kaafiroûne et Al-Ikhlaas en accomplissant ces deux Rak'aats. 

SOUNNAH-É-MOU'AKKADAH APRÈS I'CHAA 

Selon Hazrat Aa'ichah , Raçouloullah  accomplissait les 2 Rak'aats Sounnah après le Farz 

de I'chaa chez lui. 

LES SOUNNAH-É-GHAIR-MOU'AKKADAH 

Il existe 10 Rak'aats de Sounnat-é-Ghair-Mou'akkadah liés aux Salaahs Farz. Les dix Rak'aats 

sont : 4 Rak'aats avant le Farz de I'chaa et 2 Rak'aats qui viennent juste après les 2 Rak'aats 

Sounnah Mou'akkadah de I'chaa et enfin 4 Rak'aats avant le Farz de A'ssr. 

NAWAAFIL - LES MOMENTS INTERDITS 

Le lever du soleil, le zénith et le coucher du soleil constituent les moments pendant lesquelles il 

est interdit d'accomplir la Salaah. Une exception toutefois : il est permis d'accomplir la Salaah 

de A'ssr (au cas où celle ci n'a pas été accomplie à l'heure prescrite) au moment du coucher du 
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soleil. Cependant, il est à noter que reporter la Salaah de A'ssr délibérément jusqu'à ce que le 

soleil devienne jaune est un acte méprisable, répréhensible et interdit. 

Concernant l'interdiction de faire les Salaahs aux moments précités, Raçouloullah  a fait 

ressortir, dans un Hadîce de Mouslim, que c'est précisément pendant le lever et le coucher du 

soleil que les kouffaar/Moushrikîne se prosternent devant le soleil entre les deux cornes de 

chaïtaan. Quant à l'interdiction à l'heure du zénith (Zawaal), il est rapporté que c'est l'heure à 

laquelle le feu de l'Enfer est chauffé. Outre ces Ahaadîce, il y a d'autres qui font mention de 

l'interdiction d'accomplir les Salaahs pendant les moments décrits plus haut. 

En sus de ces trois moments d'interdiction, il existe deux autres moments pendant lesquels il 

n'est pas permis d'accomplir les Sounnahs et les Nawaafil. Premièrement, entre le Soubh-é-

Saadiq (l'aube) et le lever du soleil où tous les Sounnahs et les Nawaafil, à l'exception de 2 

Rak'aats Sounnahs de Fadjr, sont interdits. Deuxièmement, après la Salaah de A'ssr, il n'est pas 

permis d'accomplir aucun Sounnah ou Nafl. 

Dans un Hadîce de Mouslim Charîf, Hazrat Hafçah  rapporte qu'à l'apparition de Soubh-é-

Saadiq, Raçouloullah  ne faisait rien sauf 2 Rak'aats. Dans un autre Hadîce de Tirmîzî 

rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a dit qu'après l'apparition de 

Fadjr il n'y a aucune Salaah (Nafl) sauf 2 Rak'aats (Sounnah). Commentant ce Hadîce, Imaam 

Tirmîzî (R) dit que c'est un fait sur lequel les savants sont unanimes. Ils considèrent, dit Imaam 

Tirmîzî (R), que c'est Makroûh d'accomplir une Salaah autre que les 2 Rak'aats Sounnah de 

Fadjr. 

Selon un Hadîce de Boukharî Charîf, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit que Raçouloullah  

nous a empêché d'accomplir de Salaah après Fadjr jusqu'au lever du soleil et après la Salaah de 

A'ssr jusqu'au coucher du soleil. 

Il est à noter que seul l'accomplissement des Nawaafil et Sounnahs qui est interdit après le Farz 

de Fadjr et d'A'ssr. Cette interdiction ne s'applique pas pour les Salaahs Qazaa qui, elles doivent 

être accomplies avant que le soleil ne devienne jaune. 

MEILLEUR ENDROIT POUR ACCOMPLIR LA SALAAH SOUNNAH ET 

NAFL 

Durant toute sa vie Raçouloullah  a accompli les Salaahs Farz à la mosquée et ce, en 

congrégation. Quant aux Sounnahs et Nawaafil, il les accomplissait à la maison. Selon un 

Hadîce de Mouslim Charîf rapporté par Hazrat Aa'ichah  il est dit : 

"Raçouloullah accomplissait 4 Rak'aats avant le Farz de Zouhr à la maison ; après quoi il 

partait pour la mosquée pour faire l'Imaamat. Ensuite il revenait à la maison pour accomplir 2 

Rak'aats. Pour la Salaah de Maghrib, il dirigeait la congrégation. Ensuite il rentrait à la 

maison pour compléter 2 Rak'aats..." 
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Ce Hadîce nous montre que Raçouloullah  accomplissait les Sounnahs et les Nawaafil chez 

lui. Cette pratique ne s'applique pas cependant à Raçouloullah seulement. Elle est valable aussi 

pour l'Oummah toute entière. 

Raçouloullah  considérait les Sounnahs et les Nawaafil accomplis à la maison comme les 

meilleurs Salaahs en disant : 

"Hormis les Salaahs   Farz, les meilleurs Salaahs   d'une personne sont celles accomplies à la 

maison." 

Selon un Hadîce de Tabraanî, Raçouloullah  a dit : 

"La supériorité des Nawaafil accomplis à la maison équivaut à la supériorité des Faraaïz sur 

les Nawaafil." 

Dans un Hadîce d'Aboû Daawoûde, Raçouloullah  a dit : 

"La Salaah qu'une personne fait chez elle est meilleure que celle accomplie dans mon Masjid 

(Masjid-é-Nabawî) - la Salaah Farz exceptée." 

Le Charî'ah nous a recommandé à accomplir les Nawaafil à la maison pour empêcher que notre 

maison ne devienne comme un Qabr. 

Bien que l'accomplissement des Nawaafil à la maison soit meilleur, cela ne veut nullement dire 

qu'il est interdit de les faire à la mosquée. En effet, comme pour montrer que l'accomplissement 

des Nawaafil à la mosquée est autorisé, Raçouloullah  les accomplissait quelque fois à la 

mosquée. Par ailleurs, si nous craignons de ne pouvoir les accomplir à la maison, alors il est 

préférable de s'en acquitter à la mosquée. C'est semblable à la Salaah de Witr qui doit de 

préférence être accomplie dans la dernière partie de la nuit, mais qui cependant peut être 

accomplie préférablement avant d'aller se coucher si l'on craint de ne pouvoir se réveiller à 

temps pour l'accomplir. 

Enfin, il est à noter que les Nawaafil tels que Salaat-oul-Istisqaa, Salaat-oul-Kousoûf, Salaat-

oul-Eideïne, Salaat-oul-Taraawîh sont exemptés de la règle générale en ce qui concerne la 

supériorité d'accomplir les Salaahs Sounnahs et Nawaafil à la maison. 

LE JEÛNE ET L'ABSTENTION DE TOUT 

PÉCHÉ 

Allah Ta'aala nous ordonne dans le Qour'aan-é-Karîm : "Ô croyants, le jeûne vous a été 

prescrit." 

Les Moufassirîne (commentateurs du Qour'aan) disent que l'on peut déduire de ce verset que le 

jeûne est obligatoire sur toutes les parties du corps. Donc le jeûne : 
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 des oreilles signifie ne pas écouter des choses défendues 

 des yeux signifie ne pas regarder des choses défendues 

 des mains signifie ne pas toucher aux choses défendues 

 des pieds signifie ne pas aller vers des choses défendues 

 du coeur signifie ne pas languir pour des choses mondaines 

 de son nafs signifie ne pas obéir à ses passions et aux désirs charnels 

 de la pensée signifie combattre les mauvaises pensées. 

LE JEÛNE EST UN BOUCLIER 

Le jeûne protège le Mou'mine (croyant) contre le feu de l'enfer. Il le protège contre ses passions 

et ses désirs bestiaux et contre les tentations de Chaïtaan. C'est pourquoi Raçouloullah  a dit : 

"Le jeûne est un bouclier." 

De plus, le jeûne fortifie la résolution du Mou'mine de chercher le plaisir d'Allah Ta'aala. 

L'INFAMIE DE NE PAS JEÛNER 

Toute personne qui n'observe pas le jeûne sans cause valable est coupable aux yeux du Charî'ah 

et est considéré comme un Faaçiq (un grand pêcheur). Les Fouqahaa (juristes de 1'Islâm) vont 

jusqu'à dire que celui qui mange en public pendant le Ramadhaan doit être mis à mort. Il est 

vrai qu'on ne vit pas dans un État Islamique où l'on pourrait punir ceux trouvé coupables d'un 

acte aussi infâme. Cependant rien ne nous empêche de manifester notre colère, notre 

désapprobation et d'éprouver du mécontentement à l'encontre d'un délinquant. C'est du moins le 

minimum qu'exige de nous notre Îmaan. 

LES YEUX ET LE JEÛNE 

Tout le temps et dans toutes les circonstances le Charî'ah ordonne de contrôler ses regards. Ce 

contrôle doit être plus rigoureux pendant le Ramadhaan et surtout à l'état de jeûne. Afin 

d'observer un jeûne comme il se doit et d'obtenir les résultats escomptés il est impérieux de 

contrôler ses regards. 

Pendant et même en dehors du Ramadhaan, il est haraam de regarder les choses défendues. Il 

est dit dans un Hadîce que celui qui préserve ses yeux du péché à cause de la crainte d'Allah 

Ta'aala, Allah lui accordera beaucoup de douceurs et d'extases de la foi qu'il percevra dans son 

coeur. 

Les Auliyaa-Allah de l'Islâm, interprétant ce Hadîce, disent qu'on doit se garder de regarder tout 

chose qui détourne du Zikr (la pensée) d'Allah. 

LA LANGUE (OU LE GHÎBAH  ) ET LE JEÛNE 
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Tout comme les yeux et les oreilles, il faut également contrôler sa langue. Outre le fait qu'il faut 

diminuer les conversations utiles, il faut aussi et surtout s'abstenir des conversations inutiles. De 

plus il ne faut pas injurier insulter, mentir, calomnier ou médire (faire le ghîbah). 

Concernant le ghîbah, le Qour'aan-é-Karîm l'a comparé à la consommation de la chair du 

cadavre de son frère. L'incident suivant démontre l'effet néfaste du ghîbah sur le jeûne. 

A l'époque de Raçouloullah deux femmes étaient sur le point de mourir à cause de la faim dû 

apparemment au jeûne. Leur état était tellement critique que les Sahaabah  ont rapporté le cas 

à Raçouloullah . Ce dernier les a envoyé chez les deux femmes avec un bol et leur a demandé 

de dire aux deux femmes de vomir dans le bol. L'ordre fut exécuté et les deux femmes vomirent 

des morceaux de chair et du sang frais. Là dessus Raçouloullah  a dit qu'elles ont commencé à 

observer le jeûne en s'abstenant de la nourriture halaal mais se sont par la suite engagées dans le 

ghîbah. 

Cet incident et l'explication de Raçouloullah  démontrent que le ghîbah rend le jeûne fatiguant 

et difficile. 

Dans un Hadîce, Raçouloullah  a comparé le ghîbah au Ribaa. La plus petite forme du Ribaa, 

dit-il, est pire que la fornication avec sa propre mère et la forme la plus vile de Ribaa est de 

calomnier son frère musulman. 

LES OREILLES ET LE JEÛNE 

Écouter ce qu'est défendu détruit les bienfaits spirituels et les récompenses qui découlent du 

jeûne. Il est donc absolument nécessaire de rester loin de toute chose qui est haraam d'écouter 

tels que la musique, le mensonge, la médisance et la calomnie. 

LE TAUX DU SADAQAT-OUL-FITR 

Le Sadaqat-oul Fitr est équivalent à environ 1638 grammes ou 3 livres 1384 grammes, c'est à 

dire légèrement plus de3 ¼ livres de blé ou de la farine de blé. 

RAMADHAAN -MOIS DE BENEDICTION 
LES MALHEUREUX 

Ka'b Bin Ou'djrah  rapporte : Raçouloullah  a dit : 

"Approchez-vous du mimbar (chaire). Et nous nous sommes approchés. Quand le Prophète  

grimpa la première marche (du mimbar) il dit : "Aamîne." Quand il grimpa la deuxième 

marche il dit 'Aamîne' : Quand il grimpa la troisième marche il dit "Aamîne." Quand il 

descendit (du mimbar) nous avons dit : "Ô   Raçouloullah , aujourd'hui nous avons entendu de 

toi quelque chose que nous n'avions jamais entendu avant." Il répondit : "(Quand j'ai grimpé la 

première marche) Djibrîl  m'est apparu et a dit : Malheur à celui qui a vu le (mois sacré) du 
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Ramadhaan et l'a laissé passer sans se faire pardonner? Là-dessus j'ai dit 'Aamîne' : Quand j'ai 

grimpé la deuxième marche il a dit : 'Malheur à celui devant qui ton nom a été mentionné et il 

n'a pas envoyé salaam sur toi (c.à.d. il n'a pas lu le Douroûde Charîf)'. Là-dessus j'ai dit 

"Aamîne." Quand j'ai grimpé la troisième marche il a dit : 'Malheur à celui dont les parents ou 

l'un d'entre eux a atteint la vieillesse et il n'a pas fait leur Khidmat n'est pas permis d'entrer 

dans le Djannah (paradis). Là-dessus j'ai dit 'Aamîne'." 

Qu'Allah Ta'aala nous préserve des Baddou'aas (malédictions) du chef des anges (Djibrîl ) et 

du chef des Prophètes  (Raçouloullah ). 

JEÛNER, UN ACTE DE SINCERITÉ TOTALE 

Raçouloullah  raconte qu'Allah Ta'aala a dit : 

"Chaque acte (de Ibaadah ) du fils d'Aadam  est pour lui-même sauf le jeûne. Il est observé 

uniquement pour Moi. Je le récompenserai." 

Le jeûne est un Ibaadah qui est fait exclusivement pour le plaisir et l'amour d'Allah Ta'aala. La 

sincérité du jeûneur ne peut être mis en doute car Allah Ta'aala seul sait si la personne observe 

le jeûne ou non. Riyaa (l'ostentation) ne fait pas partie du jeûne car c'est un acte que l'on ne peut 

voir. Il est donc observé seulement pour obtenir le plaisir d'Allah, c'est ce qui explique pourquoi 

Allah Ta'aala dit qu'Il récompensera personnellement le jeûneur. 

RAMADHAAN-UNE OCCASION EXCEPTIONNELLE POUR LE DOU'AA 

Aboû Sa'îd Khoudrî  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Chaque jour et chaque nuit du Ramadhaan, Allah Tabaarak Wa Ta'aala libère un grand 

nombre d'âmes du Djahannam. Et pour chaque musulman durant chaque jour et chaque nuit, il 

y a un moment où son Dou'aa est accepté." 

Dans d'autres ahaadîce, il est dit que le Dou'aa du jeûneur à l'heure de Iftaar, n'est pas rejeté. 

Dans un autre Hadîce il est dit que durant le Ramadhaan, Allah Ta'aala ordonne aux anges qui 

portent le Arsh (Trône) de laisser leur travail et d'aller dire 'Aamîne' sur les Dou'aas des 

jeûneurs. 

QU'EST CE QUI ROMPT LE JEÛNE ? 

Une fois quelqu'un demanda à Raçouloullah : 

"Qu'est-ce qui entraîne la rupture du jeûne ?" 

Il répondit : 

"Dire des mensonges et la médisance (ghîbah  )." 
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Ce Hadîce, lorsqu'il est lu conjointement avec d'autres ahaadîce, est une sorte de mise en garde 

contre ces mauvaises habitudes (péchés très graves).  

Certains Ou'lamaa sont d’avis que le mensonge et la médisance rompent en fait le jeûne. 

Cependant la grande majorité d'Ou'lamaa disent que le jeûne n'est pas rompu mais devient nul 

en ce qui concerne les bénédictions. 

Avis à ceux et surtout à celles pour qui le mensonge et la médisance sont devenus le passe 

temps favori. 

LE SOUNNAH DU SEHRI 

Raçouloullah  a dit : 

"Allah loue celui qui prend le Sehri." 

Dans un autre Hadîce Raçouloullah  dit que la différence entre notre jeune et celui des Ahl-é-

Kitaab (juifs et chrétiens) réside dans le repas pris à l'heure du Sehri. Ils (les juifs et chrétiens) 

ne le prenaient pas a dit Raçouloullah . 

Il est aussi dit dans un autre Hadîce : 

"Prenez le Sehri car il y en a beaucoup de bénédictions." 

Hazrat Abdoullah Bin Haarice  rapporte qu'un Sahaabî  dit : 

"Une fois j'ai rendu visite à Raçouloullah  tandis qu'il prenait le Sehri. Il m'a alors dit : "c'est 

une chose pleine de bénédiction qu'Allah vous a donnée ; ne la manquez pas." 

IFTAAR 

Il est recommandé de rompre le jeûne le plus vite possible après le coucher du soleil car le 

Prophète  a dit : 

"Les gens ne cesseront d'être dans la bonne voie tant qu'ils se hâteront de rompre le jeûne." 

(Boukharî) 

Donnant la raison pour laquelle il faut se hâter de rompre le jeûne après le coucher du soleil le 

Prophète  dit : 

"Parce que les juifs et les chrétiens retardent (la rupture du jeûne)." (Aboû Daawoûde) 

Il est permis de rompre le jeûne avec n'importe quel aliment halaal. Cependant il est préférable 

de prendre la datte. 

Le Prophète  dit : 
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"Quiconque jeûne parmi vous qu'il le rompt avec la datte et s'il n'en trouve pas qu'il boive de 

l'eau." 

Lorsqu'il rompait le jeûne le Prophète  lisait le Dou'aa suivant : 

ٔ اَ  ل  عاَ اَّ وْخهُ  ِهُنمَّ  اَ اَ صهُ
 فْ اَْ حهُ  اَ رإِزْقإِ اَ   للّٰ 

Allaahoumma laka soumtou wa 'alaa rizqika aftartou 

LA - SALAAT-OUL-WITR  

Q. D'habitude je lis le Dou'aa-é-Qounoûte que normalement on récite dans la Salaat-oul-

Witr  c.à.d. "Allaahoumma innaa nastaî'nouka. Mais récemment un ami m'a dit que ce 

Dou'aa n'existe pas dans le Hadîce. Pouvez-vous m'éclairer à ce sujet s'il vous plaît ? 

R. Il y a deux types de Qounoûte. 

Premièrement le Qounoûte qu'on récite dans le troisième Rak'aat de la Salaat-oul-Witr avant le 

rouk'ou. Et deuxièmement le Qounoûte Naazila qui est un Dou'aa qui est fait dans les moments 

difficiles qui affectent la communauté musulmane en général. Ce Dou'aa est fait dans les 

Salaahs obligatoires (Farz), surtout dans celle de Fadjr. Et ceci est fait après le rouk'ou (avant le 

sajdah). 

A la lumière des ahaadîce il est clair que le Qounoûte Naazila n'était pas une pratique régulière. 

C'était une pratique réservée à des occasions spécifiques, en d'autres mots elle était 

occasionnelle. En effet il est dit dans les ahaadîce que Raçouloullah  ne l'a pratiqué que 

pendant un mois et que les Sahaabah-é-Kiraam  l'ont pratiqué que quand la nécessité se faisait 

sentir. Voyons l'origine de cette pratique à la lumière du Hadîce. 

Hazrat Anas  rapporte qu'à la suite d'une requête formulée par quatre tribus arabes, 

Raçouloullah  envoya un groupe d'élites composé de 70 Sahaabah , et connu comme 'Al 

Qourraa' (pluriel de Qaarî) vers ces tribus pour les instruire. Mais ces tribus se révélèrent 

malhonnêtes. En effet ils attaquèrent les Qaaris et les assassinèrent tous. Affligé par cet 

évènement tragique, Raçouloullah  commença à maudire ces quatre tribus dans les Salaahs 

Farz. Mais ceci n'a duré qu'un mois car un jour alors que Raçouloullah  disait la Salaah de 

Fadjr, Djibrîl  descendit du ciel et lui annonça qu'Allah Ta'aala avait révélé le verset suivant : 

"Cette affaire ne te concerne pas. C'est à Allah qu'il appartient de les pardonner ou de les 

punir. Ils sont injustes." (3:128) 

Suite à la révélation de ce verset, Raçouloullah  cessa de les maudire. Selon un Hadîce de 

Maraaçîl de Aboû Daawoûde, Hazrat Djibrîl  empêcha Nabî-é-Karîm  de maudire ces gens 

là et il lui enseigna le Dou'aa-é-Qounoûte : 'Allaahoumma innaa nastaî'nouka…' 
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Le Dou'aa-é-Qounoûte "Allaahoumma innaa nastaî'nouka' était en fait deux Sourahs du 

Qour'aan-é-Karîm. En effet Allaamah Jalaalouddîne Al-Souyoûtî (R) dit que ce Dou'aa faisait 

partie des révélations d'Allah Ta'aala à Nabî-é-Karîm  et que c'était deux Sourahs dont le 

premier s'appelait "Al-Khala"' (de Allaahoumma innaa nastaîne nouka à yafjourouka) et le 

second "Al-Hafd" (de Allaahoumma Iyyaaka na'boudou à moulhiq). 

"Aussi dans la copie du Qour'aan-é-Karîm que Hazrat Oubaï bin Ka'b  possédait il y avait 

ces deux Sourahs  et elle comptait 116 Sourahs  en tout." 

De plus dans une déclaration de Hazrat Twaa'ous (R) dans le Mousannaf Abdour Razzaaq il est 

dit que le Dou'aa "Allaahoumma innaa nastaî'nouka" était deux Sourahs qui étaient placés après 

le Sourahs Al-Ikhlaas (Qoulhouwallahou ahad). 

Dans Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Aboû Abdour Rahmaan (R) dit que Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde  leur avait enseigné la lecture de "Allaahoumma innaa nastaî'nouka" dans la Salaat-

oul-Witr. Selon ce même livre ce Dou'aa était aussi récité par des Sahaabah  tels que Hazrat 

Oumar , Hazrat Ous'maan  et Hazrat A'lî . Ils récitaient ce Dou'aa dans la Salaah de Fadjr 

comme Qounoûte Naazila. Quant à Hazrat Ibraahîm Nakh'î (R) il lisait ce Dou'aa dans la Salaat-

oul-Witr. 

De même Hazrat Soufyaan  dit qu'ils (probablement les Sahaabah  et les Taabi'îne) 

préféraient lire ces deux Sourahs (Al-Hafd et Al-Khala) dans le Qounoûte de Witr. Hazrat 

Ibraahîm Nakh'î (R), Ata (R), Saïd bin Mousayyab (R) et Hasan Basrî (R) ont tous rapporté la 

même chose. Il est à noter que mention a été faite ici de "Sourah" parce que, comme mentionné 

plus haut, ce Dou'aa était considéré comme tel avant que son Tilaawat comme 'Tilaawat-é-

Qour'aan' fut abrogé, c'est-à-dire Allah Ta'aala l'a retiré du texte du Qour'aan-é-Karîm. 

Il est clair après les explications ci-dessus que le Dou'aa-é-Qounoûte "Allaahoumma innaa 

nastaî'nouka" n'est pas une innovation et que Raçouloullah  et les Sahaabah-é-Kiraam  l'ont 

pratiqué. De plus le fait que dans le Hadîce de Maraaçîl de Aboû Daawoûde on a appelé ce 

Dou'aa "Qounoûte" alors que nulle autre formule n'a été appelée par ce nom et aussi ce Dou'aa a 

été pratiqué par Hazrat Oumar , Hazrat Ous'maan , Hazrat A'lî , Hazrat Abdoullah bin 

Mas'oûde  et Hazrat Oubaï bin Ka'b  et que Hazrat Djibrîl  descendit du ciel pour 

l'enseigner donne à cette formule préférence et priorité sur d'autres formules. 

Il est à souligner que c'est une déclaration irresponsable de dire que ce Dou'aa n'existe pas dans 

le Hadîce car ainsi on cherche à nier les faits établis par le Charî'ah. Votre ami a fait preuve 

d'ignorance, vous ne devez donc accorder aucune importance à ce qu'il vous a dit. Continuez à 

faire la Salaat-oul-Witr comme vous avez l'habitude de le faire. 

Q. Dans le Salaah de Witr  certaines personnes récitent le Qounoûte après le rouk'ou du 

troisième Rak'aat contrairement à la pratique de la majorité des musulmans. Pouvez-vous 

expliquer quand il faut réciter le Qounoûte exactement ? 
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Il y a deux types de Qounoûte : 

1. Le Qounoûte qui est le Dou'aa qu'on fait dans le troisième Rak'aat de la Salaat-oul-Witr, 

communément appelé Dou'aa-é-Qounoûte - et 

2. Le Qounoûte Naazila qui est un Dou'aa qui est fait dans les moments difficiles qui 

affectent la communauté musulmane en général. Ce Dou'aa est fait dans les Salaahs 

obligatoires (Farz) surtout dans celle de Fadjr. 

Malheureusement certaines personnes, par manque de connaissance, ne peuvent différencier 

entre le Qounoûte de la Salaat-oul-Witr et le Qounoûte Naazila. 

Les explications qui suivent dissiperont Inchaa Allah toute confusion et éclairciront ceux qui 

désirent vraiment voir clair. 

Hazrat Anas  rapporte qu'à la suite d'une requête formulée par quatre tribus arabes, en 

l'occurrence Ri'l, Zakwaan, Ouçayya et Banou Lih'yaane, Raçouloullah  envoya 70 Ançaar, 

qui étaient des fins "qourraa" (ceux qui récitent le Qour'aan bien et correctement). 

Mais ces quatre tribus ont fait preuve de malhonnêteté. Ils ont attaqué les 70 Qaaris près d'un 

puits qui s'appelle "Ma'ounah" et ils les ont tous assassinés. Affligé par cet événement tragique, 

Raçouloullah  a commencé à maudire ces quatre tribus dans la Salaah de Fadjr. Et ceci a duré 

un mois. 

Cet évènement eut lieu à la fin de la troisième année de l'Hégire. Ce Hadîce est rapporté dans 

Boukharî Charîf, Mouslim Charîf et d'autres livres de Hadîce encore. 

D'après Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Aboû Houraïrah  Raçouloullah  

maudissait telle ou telle tribu dans le deuxième Rak'aat de la Salaah de Fadjr après le rouk'ou. 

Mais cette pratique n'a pas duré longtemps car Allah Ta'aala a révélé le verset 128 du Sourah 

Aal-é-I'mrân et qui lit comme suit : 

"Cette affaire ne te concerne pas. C'est à Allah qu'il appartient de les pardonner ou les 

punir. Ils sont injustes." 

Selon Hazrat Khaalid Bin Aboû I'mrân , Raçouloullah  a cessé de maudire les injustes à la 

suite de cette révélation. Au lieu de les maudire, Allah Ta'aala ordonna à Raçouloullah  de 

réciter "Allaahoumma Innaa nastaî'nouka...." 

D'après Boukharî Charîf et Mouslim Charîf, c'est concernant ce même Qounoûte, c.à.d. le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr, que Hazrat Anas  a rapporté que cette pratique de 

Raçouloullah  a duré pendant un mois seulement et il l'a abandonné ensuite. A la lumière de 

ce Hadîce il est évident que le Qounoûte dans la Salaah de Fadjr n'était pas une pratique 

permanente. Au contraire elle était réservée à des occasions spécifiques, en d'autres mots, elle 

était occasionnelle. Les ahaadîce sous-mentionnés confirment ce fait :  
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Hazrat Aboû Houraïrah  dit : 

"Raçouloullah  ne pratiquait pas le Qounoûte excepté quand il faisait des Dou'aas en faveur 

ou contre un peuple." (Ibn Hibbaan) 

 D'après Boukharî Charîf, cet illustre Sahaabî  que fut Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte 

encore : 

"Quand Raçouloullah  faisait des Dou'aas en faveur ou contre un peuple, il faisait le 

Qounoûte après le rouk'ou." 

A son tour, Hazrat Anas  rapporte dans Sahîh Ibn Khouzaïmah : 

"Raçouloullah  ne faisait pas le Qounoûte sauf quand il faisait des Dou'aas en faveur ou contre 

un peuple." 

Ce Hadîce ressemble beaucoup à celui de Hazrat Aboû Houraïrah  mentionné plus haut. 

A la lumière des ahaadîce susmentionnés, il est donc établi que le Qounoûte Naazila, c.à.d. le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr n'était pas une pratique permanente. 

Concernant la pratique régulière du Qounoûte dans la Salaah de Fadjr, Hazrat Maalik-Al-Ash-

Jai  l'a qualifiée d'innovation. En effet, son fils Hazrat Aboû Maalik (R) lui posa la question 

suivante : 

"Vous avez accompli la Salaah derrière Raçouloullah , Hazrat Aboû Bakr , Hazrat Oumar  

, Hazrat Ous'maan  et ici à Koufa derrière Hazrat A'lî   pendant cinq ans. Les avez-vous 

vu faire le Qounoûte ?" 

Harat Maalik Al-Ash-Jai (RA) répondit : "Ô  , mon fils, ça c'est ‘mouhdath’ (innovation)." 

Tirmîzî. 

A la lumière d'un Hadîce rapporté par Ibn Maadjah, il ressort, que le Qounoûte qualifié comme 

innovation se réfère au Qounoûte qu'on faisait dans le Salaah de Fadjr, c'est-à-dire le Qounoûte 

Naazila. 

Donc, comme nous avons vu, la pratique de Qounoûte après le rouk'ou dans la Salaah de Fadjr 

était occasionnelle. C'est pour cette raison que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a dit : 

"Je n'ai pas vu quelqu'un qui le pratiquait." (Tahaawî - Mou'atta Imaam Maalik). 

Par contre la récitation du Qounoûte dans la Salaah de Witr était une pratique régulière de 

Raçouloullah  et elle se faisait avant le rouk'ou du troisième Rak'aat. Et c'est à propos de ce 

Qounoûte que Hazrat Anas  a dit, d'après Boukharî, Mouslim, etc., qu'on le pratiquait avant le 

rouk'ou. Les ahaadîce mentionnés plus bas confirment ce que nous avançons : 
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Hazrat Oubayy Bin Ka'b  rapporte : 

"Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr . Dans le premier, il récitait le Sourah Al-A'la, 

dans le deuxième le Sourah Al-Kaafiroûne et dans le troisième le Sourah Al-Ikhlaas, ensuite il 

faisait le Qounoûte avant le rouk'ou." (Naçaaî) 

D'après Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et les compagnons 

de Raçouloullah , faisaient le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaah de Witr. D'après ce 

même livre, pendant tout le long de l'année Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ne faisait pas le 

Qounoûte dans la Salaah de Fadjr. Il faisait le Qounoûte chaque soir avant le rouk'ou. 

D'après Tabraanî, Majmah et Diraayah, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ne faisait le 

Qounoûte dans aucune Salaah sauf dans celle de Witr avant le rouk'ou. 

La mère de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

"J'ai vu Raçouloullah  faire le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaah de Witr ." (Jami'oul-

Maçaaneed) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dit : 

"Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr . Et il faisait le Qounoûte avant le rouk'ou." 

(Aboû Nou'aim) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  faisait trois Rak'aats de Witr et le 

Qounoûte se faisait avant le rouk'ou. (Tabraanî) 

D'après Djouz Rafa Yadeïne de Imaam Boukharî, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  récitait le 

Sourah Al-Ikhlaas dans le dernier Rak'aat de Witr. Ensuite il levait les mains et il récitait le 

Qounoûte avant le rouk'ou. 

Dans Kitaab-oul-Aa'thaar de Imaam Mouhammad (R) il est dit que pendant toute l'année Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde  faisait le Qounoûte avant le rouk'ou dans la Salaat-oul-Witr. 

Il n'y a pas l'ombre d'un doute donc, à la lumière de tous ces ahaadîce, que le Dou'aa-é-

Qounoûte doit être fait avant le rouk'ou du troisième Rak'aat de Witr conformément à la 

pratique de Raçouloullah . 

Q. D'après les traditions authentiques, Raçouloullah  avait 1'habitude de ne s'asseoir 

que dans le troisième Rak'aat de la Salaah de Witr . Pouvez-vous authentifier la pratique 

actuelle de la Salaat-oul-Witr  c.à.d. s'asseoir également dans le deuxième Rak'aat et faire 

le "takbîr" dans le troisième Rak'aat avant de réciter le Dou'aa-é-Qounoûte ? 

R. Tout d'abord, il est à noter qu'à lumière des différents ahaadîce se rapportant à la Salaat-oul-

Witr, on pourrait croire, à première vue que le nombre de Rak'aat de cette Salaah varie entre un, 

trois, cinq, sept, neuf, onze et treize Rak'aats. Mais en vérité la Salaat-oul-Witr ne comporte que 
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trois Rak'aats. C'est le nombre de Rak'aats de la Salaah Nafl qui précédait la Salaat-oul-Witr qui 

varie. 

Chez les Salf-é-Saalihîne (ancêtres pieux), outre la Salaat-oul-Witr, la Salaat-out-Tahadjoude 

était aussi appelée "Salaat-oul-Witr." C'est ce qui ressort d'un Hadîce rapporté par Hazrat 

Aa'ichah . En effet en réponse à une question relative au nombre de Rak'aat de la Salaat-oul-

Witr que Raçouloullah  avait l'habitude de faire, elle répondit : 

"Il (Raçouloullah ) faisait 4 Rak'aats + 3 Rak'aats, 6+3, 8+3, 10+3. Il ne faisait pas moins de 

7 Rak'aats et pas plus de 13 Rak'aats de Witr ." (Aboû Daawoûde) 

En principe si tous les 7, 9, 11 ou 13 Rak'aats étaient vraiment la Salaat-oul-Witr, il n'aurait pas 

été nécessaire de mentionner à chaque fois 4 + 3, 6 + 3, 8 + 3, ou 10 + 3. Le fait que le nombre 

de 3 Rak'aats ait été mentionné séparément à quatre reprises indique clairement que le nombre 

exact de la Salaat-oul-Witr est de 3 Rak'aats. C'est ce qui ressort d'un Hadîce qui se trouve dans 

Boukharî, Mouslim et d'autres livres de Hadîce et rapporté encore une fois par Hazrat Aa'ichah 

 où il est dit : 

"Raçouloullah  ne faisait pas plus de onze Rak'aats (de Tahadjoude ) durant le Ramadhan ou 

en dehors du Ramadhaan. Il faisait 4 Rak'aats, ensuite 4 Rak'aats, et ensuite 3 Rak'aats." 

Selon un Hadîce de Tahaawî, en réponse à une question posée par Hazrat A'mir Chaabî (RA) 

concernant la Salaah de Raçouloullah , Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Abdoullah 

Bin Abbaas   ont dit qu'il (Raçouloullah  faisait 13 Rak'aats en tout - 8 Rak'aats + 3 Rak'aats 

de Witr et 2 Rak'aats après l'apparition de l'aube. C'est cela qui a poussé les sept Fouqahaa de 

Madînah, en l'occurrence Hazrat Saïd Bin Mousayyab, Ourwah Bin Zoubeïr, Al-Qaasim Bin 

Mouhammad, Aboû Bakr Bin Abdour Rahmaan, Khaarijah Bin Zaïd, Oubaïdah Bin Abdoullah 

et Soulaïman Bin Yaçaar, de dire à l'unanimité que le nombre de Witr est de 3 Rak'aats avec un 

seul salaam. Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (R) a aussi maintenu le nombre de 3 Rak'aats 

avec un seul salaam. 

Dans le Mousannaf de Aboû Bakr Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Hassan Al Basrî (R) dit qu'il y a 

eu consensus parmi les musulmans sur le fait que le Witr ne comporte que trois Rak'aats avec 

un seul salaam à la fin. Cependant il faut comprendre que les ahaadîce qui indiquent le contraire 

sont soit "Mansoûkh"(abrogé), comme pense Imaam Aboû Dja'far At-Tahaawî parce qu'il ne 

peut y avoir "Ijma" (consensus) parmi les Taabi'îne(R) à propos d'une action contraire à la 

pratique de Raçouloullah , ou alors ces ahaadîce sont "mou'awwal" c.à.d. qu'ils ont l'aptitude à 

s'adapter à plusieurs interprétations. Étant "mou'awwal" les ahaadîce qui, apparemment, 

indiquent que le Witr comporte plus, ou moins de 3 Rak'aats ont été interprété d'une telle façon 

qu'ils ont été adapté avec les ahaadîce qui indiquent trois Rak'aats de Witr seulement. En 

principe les ahaadîce qui indiquent le nombre de 3 Rak'aats de Witr sont "mouhkam" c.à.d. 

qu'ils n'ont qu'une seule signification vu qu'ils sont catégoriques dans leur sens. Et de plus 

d'après les principes établis par les savants de 1'Islâm le "mou'awwal" doit être interprété à la 
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lumière du mouhkam. C'est cette façon d'interpréter les versets du Qour'aan-é-Karîm et les 

ahaadîce qui est courant chez les Mouhaddiçîne et les Fouqahaa. 

Les explications ci-dessus ont été nécessaires pour qu'il soit plus facile à comprendre s'il faut 

s'asseoir dans le deuxième Rak'aat du Witr ou non. 

Le Hadîce de Hazrat Aa'ichah  à ce sujet comporte deux formules. Selon la première formule 

Raçouloullah  ne faisait pas le salaam dans le deuxième Rak'aat du Witr et selon la deuxième 

formule Raçouloullah  ne s'asseyait que dans le dernier Rak'aat de Witr. 

Les deux formules ne contestent pas la récitation du Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du 

Witr. D'un côté il est dit qu'il n'y a pas de salaam dans le deuxième Rak'aat du Witr, ce qui 

contredit la pratique de ceux qui font la Salaat-oul-Witr avec deux salaams. Et de l'autre, c'est 

un long "Qaïdah" qui est contesté et non pas un "Qaïdah" court pour réciter le Tashahhoûde. 

Les explications qui suivent vous aideront à comprendre la façon dont ce Hadîce a été 

interprété. 

Prenons un exemple : Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  ne levait jamais les mains 

quand il faisait des Dou'aas sauf à l'occasion de la Salaat-oul-Istisqaa quand la partie blanche 

sous ses bras était visible. Mais du fait qu'il y a beaucoup de ahaadîce qui approuvent la 

pratique de lever les mains pour faire le Dou'aa, non seulement à l'occasion de la Salaah 

d'Istisqaa, mais dans bien d'autres occasions encore, le Hadîce de Hazrat Anas  a été 

interprété d'une telle façon qu'il n'y a aucune contradiction entre les différents ahaadîce. En effet 

les Mouhaddiçîne ont dit que normalement il est répréhensible de lever les mains très haut pour 

faire le Dou'aa. Par contre, ils avancent qu'il est permis de lever les mains à une hauteur 

normale comme c'est approuvé par bien des ahaadîce. Nous comprenons donc que ce n'est pas 

l'action de lever les mains elle même qui a été niée, mais celle de lever les mains trop haut. 

Quoiqu'il en soit les Mouhaddiçîne ont contesté l'authenticité du Hadîce de Hazrat Aa'ichah  

dans sa deuxième formule parce qu'il a été rapporté par un seul narrateur qui, lui, n'est pas aussi 

crédible et qu'elle contredit la première formule, qui, elle, est rapportée par plusieurs narrateurs, 

dans d'autres ahaadîce également, qui sont plus crédibles. 

Maintenant qu'il a été établi qu'il n'y a rien qui prouve qu'il n'y a pas de Tashahhoûde dans le 

deuxième Rak'aat du Witr alors, comme pour les autres Salaah, la façon d'accomplir la Salaat-

oul-Witr sera aussi gouvernée par les principes généraux promulgués par les autres ahaadîce. 

Dans un Hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  dit : 

"La Salaah est "mathnaa mathnaa." 

Littéralement les termes "mathnaa mathnaa" signifient "deux-deux" et Raçouloullah l'a expliqué 

en disant qu'il y a Tashahhoûde après chaque deux Rak'aats. 
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En réponse à une question posée par une personne qui voulait connaître la signification de 

"mathnaa-mathnaa", Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dit : 

"Que tu fasses salaam après chaque deux Rak'aats." (Mouslim) 

Décrivant la Salaah de Raçouloullah dans un Hadîce, Hazrat Aa'ichah  dit : 

"Il récitait "Attahiyaat" dans chaque deux Rak'aats." 

De plus le fait que dans le Hadîce, la Salaat-oul-Witr a été comparée à la Salaat-oul-Maghrib 

démontre qu'on doit faire le Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du Witr tout comme on le 

fait dans le deuxième Rak'aat de Maghrib. En effet, Hazrat Aboul A'liyah (R), un éminent 

Taabi'î (R) qui a aussi vécu pendant l'époque pré-islamique et qui a embrassé l'Islâm après la 

mort de Raçouloullah  dit : 

"Les Sahaabah  de Raçouloullah  nous ont enseigné que la Salaat-oul-Witr  est semblable à 

la Salaat-oul-Maghrib sauf que nous faisons le Qiraa'at dans le troisième Rak'aat (du Witr )" 

(Tahaawî) 

Venons en maintenant à la deuxième partie de votre question. La pratique des Sahaabah-é-

Kiraam  est assez claire pour approuver la pratique de lever les mains avec Takbîr avant de 

réciter le Dou'aa-é-Qounoûte. En effet dans son Djouz (partie) Raf-oul-Yadeïne, Imaam 

Boukharî (R) rapporte que Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  récitait le Sourah Ikhlaas dans le 

dernier Rak'aat de la Salaat-oul-Witr, puis il levait les mains et ensuite il récitait le Qounoûte 

avant le rouk'ou. Dans ce même livre Imaam Boukharî (R) a rapporté une pratique similaire de 

Hazrat Oumar . 

La pratique du Tashahhoûde dans le deuxième Rak'aat du Salaat-oul-Witr et celle de lever les 

mains avec Takbîr avant de réciter le Dou'aa-é-Qounoûte est donc bel et bien correcte à la 

lumière des ahaadîce. 

ِهُنمَّ 
ْٖ  إِ  اَ للّٰ  ىهُ ًمَّا ًاَْ ذاَعإِ اَّ كاَ  ًاَْ ذاَْ فإِ هُ اَّ اَّ ًهُ اَ  ْ٘ اَ  لاَ اَْ مَّ هُ عاَ ًاَذاَ اَّ يهُ ةإِ اَ  ْ٘ اَ ْ هإِ ْ٘ اَ  ْ خاَ لاَ ْٖ عاَ ًهُثٌْإِ

كاَ  يْ ٗمَّفْجهُ هُ كهُ هاَ ًاَذْ هُ اَّ ًاَخْلاَعهُ  اَّ كاَ  لَاَ ًاَْ فهُ هُ اَّ كاَ  ًاَشْ هُ هُ اَّ

ِهُنمَّ 
اَّ  إِ  اَ للّٰ  ًاَْ جهُ هُ  اَّ  ْٖ لِّ اَّ اَ اَ ًهُ اَ ْ٘ اَ ٗمَّاكاَ ًاَعْتهُ هُ  ًاَْ  هُ  إِ اَ اَّ ًاَحْفإِ هُ  اَّ  ٔ ذاَ اَ ًاَْ ع  حْواَ ّْ  راَ

ٔ عاَ اَ ةاَ اَ  ًاَخْش  لْحإِ قٌ  إِ اَّ فمَّارإِ ههُ  ىمَّ عاَ اَ ةاَ اَ ةإِاْ  هُ

"Ô Allah ! Nous implorons Ton aide et demandons Ton pardon nous croyons en Toi, et avons 

foi en Toi, nous Te louons le mieux possible et nous Te remercions et nous ne sommes pas 

ingrats envers Toi, nous méprisons et écartons de ceux qui Te désobéissent. Ô   Allah ! Toi seul 

nous adorons et à Toi nous adressons nos prières et promettons obéissance, vers Toi nous 

accourons et nous le faisons vite ; nous espérons en Ta miséricorde et nous avons peur de Ton 

châtiment ; car Ton châtiment atteint certainement les infidèles." 
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Après ce Dou'aa on fait le rouk'ou et on complète le 3ème Rak'aat commeàl’ordinaire 
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Vol.2 No.4 
CACHER LES DÉFAUTS D’UN MUSULMAN 

C’estAllahTa'aala seulquin'aaucun défaut et ne connaît aucune défaillance. C'est Lui tout 

seul qui possède cette qualité. A l'exception d'Allah Ta'aala toutes les créatures sont sujets à des 

défauts et des faiblesses. 

Le Tasbîh "Soubhaanallaah" est en fait une déclaration pour nier tout défaut ou toute défaillance 

de la 'personne' (Zaat) d'Allah Ta'aala. Rien que le fait que c'est du Chirk que d'attacher le mot 

"soubhaan" à quelqu'un d'autre montre que c'est seulement Allah Ta'aala qui possède la 

perfection absolue. 

Dans un Hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Anas  Raçouloullah  dit : 

"Chacun des enfants de Aadam  est un pécheur. Et les meilleurs des pécheurs sont ceux qui 

font le Taubah (repentir)." 

Ce Hadîce nous apprend que chaque Inçaan a des défauts - car c'est de notre nature d'être faible 

- et que nul n'est à l'abri du péché. Quant aux Prophètes  ils sont "Ma'çoûm" - protégés des 

péchés par Allah Ta'aala. 

Que chacun ait des défauts implique qu'on n'a pas le droit de haïr ou de sous-estimer son 

prochain sous prétexte qu'il a ... des défauts ! Autrement on devra accepter qu'on mérite aussi 

d'être sous estimé ou haï pour ses défauts. Mais cela, personne ne peut l'accepter. Un signe du 

parfait " Îmaan" c'est de souhaiter pour son prochain ce que l'on souhaite pour soi-même. Donc, 

ne pas sous-estimer quelqu'un pour un défaut ou un péché est aussi un signe de l'Îmaan parfait. 

Cependant on doit trouver un moyen pour corriger l'erreur d'une personne sans étaler son péché 

devant les autres. Car le Charî'ah nous recommande de cacher les défauts d'un frère musulman 

autant que possible. 

Cette notion de garder le secret sur les péchés d'un musulman provient de l'amitié et du sens de 

la fraternité. On le fait pour ses enfants et ses proches par amour ou amitié pour eux et pour 

protéger leur honneur. Nous associons toujours l'honneur de nos proches à notre propre honneur 

et ça nous fait de la peine de voir ceux qu'on aime tomber dans le déshonneur. 
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C'est, pour le moins, ce que ressent le musulman qui a su développer ce sens de la fraternité et 

de l'amitié qu'Allah Ta'aala établit entre tous ceux qui lisent le kalimah "Laailaaha illallaah." 

Par conséquent, il évite tout ce qui peut nuire au prestige et à la crédibilité de son frère. 

Dans un Hadîce Nabî-é-Karîm  a dit : 

"Le sang, les biens et l'honneur de chaque musulman sont sacrés pour un autre musulman''. 

Dévoiler le péché d'un frère musulman c'est le déshonorer, ce qui équivaut à une injure à ce qui 

est plus sacré que même le Ka'bah. Dans un Hadîce de Tirmîzî, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  

s'adressant au Ka'bah déclare : 

."..le Mou'mine est plus sacré que toi auprès d'Allah Ta'aala." 

Dans un Hadîce de Ibn-é-Maadjah Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah 

 s'est adressé au Ka'bah en ces termes : 

"Par Celui qui détient ma vie en Ses mains, certainement le Mou'mine   reçoit plus de respect 

que toi auprès d'Allah Ta'aala." 

Détesteroumépriserquelqu’unpourundéfautouunpéché,c'estcommettreletrèsgravepéché

de "Kibr" ou l'orgueil de se croire parfait, protégé et à l'abri du péché alors que c'est Allah 

Ta'aala qui possède l'attribut exclusif de "Le Parfait." Celui qui se montre orgueilleux, c'est 

comme si ils’associeàunequalité(unattribut)quiestexclusiveàAllahTa’aala. 

A noter ici que les Ambiya-é-Kiraam  qui étaient pourtant protégés du péché par Allah 

Ta'aala n'avaient pas de haine pour les gens. 

Nabî-é-Karîm  a dit, d'après un Hadîce : 

"Celui qui possède le Kibr, ne serait-ce que du poids d'une graine de moutarde, n'entrera 

jamais dans le Djannah." 

A ce stade il faut éviter toute confusion avec le Hadîce faisant référence à l'Îmaan parfait et qui 

se lit comme suit : 

"Celui qui offre son amitié à cause d'Allah Ta'aala et déclare son ennemité à cause d'Allah 

Ta'aala a perfectionné son Îmaan." 

Selon les savants ce Hadîce met l'emphase sur le fait que l'amitié et l'ennemité doivent être 

motivés seulement pour et par le plaisir d'Allah Ta'aala et non par la haine personnelle ou la 

vengeance. Mépriser les autres par complexe de supériorité est loin de l'idéal de l'Îmaan parfait. 

Cela émane plutôt de cette maladie spirituelle très grave qu'est le 'Kibr' ou la vanité. 

S'abstenir de parler des péchés d'un frère musulman renferme de grands bénéfices et en sus 

montre la largesse d'esprit et la noblesse de la personne. 
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Nabî-é-Karîm  en faisant ressortir les droits du musulman dit : 

"Celui qui se tait sur le péché d'un musulman, Allah fera qu'on se taise sur ses péchés en ce 

monde et dans l'autre monde...." 

Il ne fait aucun doute qu'Allah qui est "As-Sattaar" - Celui qui cache les défauts de Ses 

serviteurs - tient en haute estime une personne qui prouve sa noblesse de coeur envers ses 

semblables et Il protégera son honneur en ce Dounyaa et dans l'Aakhirah. 

Ce principe de 1'Islâm comporte un autre bienfait important du point de vue social. Car des 

péchés dévoilés en public régulièrement finissent par devenir choses banales aux yeux des gens, 

diminuent ainsi le dégoût qu'on doit éprouver pour ces péchés. 

Il y a dans cette banalisation du péché le danger que les gens arrivent à considérer le péché 

comme une chose normale et à s'y accommoder ! 

Déjà on justifie ses faux pas ou ceux des siens en se basant sur ce qui est devenu chose 

courante. Ainsi tel parent déclare : "Ma fille n'est ni la première et ni la dernière à s'enfuir avec 

un ghair qaûm (un kaafir/un moushrik). Elle n'est pas la seule, alors ?" 

Voilà pour la dégradation des moeurs et des mentalités causée par la fréquence des péchés 

étalés au grand jour. 

Le "Ghîbah" (la médisance) est un péché très grave qui consiste à mentionner le défaut d'autrui 

en son absence et que le Qour'aan-é-Karîm compare à l'acte barbare et féroce du cannibalisme 

sur le cadavre de son frère. 

Nous sommes nombreux à commettre ce péché hideux en parlant des défauts de nos frères 

musulmans. N'est-il pas temps que nous y mettions un terme ? 

Le monde sait que l'Islâm prescrit le Houdoûd (sanctions corporelle) pour certains délits. Mais 

ce que beaucoup de gens ignorent c'est que Raçouloullah  a recommandé que même les délits 

pour lesquels une personne a été punie ne soient pas dévoilés. Telle est l'importance de ce grand 

principe du silence ! C'est à dire cacher les péchés de son prochain. 

Hazrat Maa'iz  était arrivé à commettre le Zinaa (l'adultère). Un autre Sahaabî, Hazrat Hizaal 

, lui conseilla de rapporter son cas à Raçouloullah . Après les procédures, Raçouloullah  

ordonna aux Sahaabah-é-Kiraam  de lapider Hazrat Maa'iz . Ensuite, Raçouloullah  

s'adressa à Hazrat Hizaal  : 

"Si tu avais caché son péché c’aurait été encore meilleur pour toi." 

Dans un autre Hadîce de Aboû Daawoûde Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Mettez-vous d'accord sur les délits où il y a Houdoûd car n'importe quel (acte où il y a) hadd 

qui se présente à moi devient Waadjib." 
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En d'autres mots, quand il y avait des actes ou des délits impliquant le hadd (sanction 

corporelle) il fallait autant que possible arriver à un accord sans rapporter la chose à 

Raçouloullah . Car quand on lui rapportait un cas de hadd il lui incombait de le sanctionner. 

Cela montre à quel point le Charî'ah était contre le dévoilement des péchés. 

LA NON-APPLICATION DU PRINCIPE 

Cependant ce principe du silence sur les péchés d'autrui ne s'applique pas aux cas où les intérêts 

de quelqu'un ou ceux du Dîne sont menacé. Ici il est important de parler et c'est même 

obligatoire de tout dévoiler dans le seul but de protéger ou d'empêcher la falsification des 

préceptes et enseignements du Dîne et de déjouer les pièges tendus à l'Oummah Mouslimah. 

C'est dans ce même but que les savants du Hadîce passent au peigne fin les biographies des 

narrateurs de Hadîce. C'est ainsi que dans un ouvrage très apprécié, le "Asma-oul-Rijaal", on a 

tous les renseignements sur les narrateurs. Dans leur exercice louable les savants furent très 

stricts et n'épargnèrent aucune qualité du Raawî (narrateur) et firent ressortir tous les défauts 

décelés chez chaque Raawî. Leur but : déterminer le degré d'authenticité ou d'inauthenticité de 

chaque Hadîce. 

Allaamah An-Nawawî (R) écrit dans son livre "At-Taqrîb" sur les principes du Hadîce : 

"Il est permis de déclarer un Raawî douteux en dévoilant ses défauts afin de préserver le 

Charî'ah." 

Lorsque quelqu'un conseilla Imaam Ahmad Bin Hambal (R): "Ne fait pas les ghîbah des 

Ou'lamaa", par allusion au dévoilement des défauts des Raawîs, l'Imaam fit ressortir que ce type 

de révélation c'est justement le Nasîhah (vouloir le bien-être) pour le Dîne et l'Oummah. C'est 

loin d'être du ghîbah. 

Il en est de même pour les erreurs commises par un écrivain. Il faut dénoncer les erreurs, réfuter 

les allégations erronées pour éviter que l'Oummah ne soit induit en erreur et ne s'égare. 

Quand il est question d'une demande en mariage on cherche toujours conseil avant de décider. 

Dans ce cas aussi, il est Nasîhah de révéler les défauts des concernés qu'il importe de connaître 

pour prendre une décision en toute connaissance de cause. 

Un autre cas valide est celui où il faut empêcher qu'une personne ne soit victime. Par exemple, 

on peut dénoncer un mauvais client ou un mauvais payeur pour qu'il ne fasse pas d'autres 

victimes. Cela fait partie du Nasîhah pour 1'Oummah. 

Soulignons que cette autorisation ne s'applique que dans ces cas où le silence sur un défaut ou 

un péché ferait du tort au Dîne ou à quelqu'un. Au cas contraire ce n'est pas permis et ce serait 

du ghîbah. 
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Prenons l'exemple d'une personne qui oeuvre pour le Dîne et qui a certains défauts personnels 

qui n'affectent pas son travail pour le Dîne. Là on n'a pas le droit de rendre public de tels 

défauts. 

Il faut être très prudent et ne pas suivre la tendance très commune qui veut qu'on cherche à 

discréditer un adversaire en faisant de la publicité de ses défauts personnels pour le déshonorer. 

C'est un péché très, très grave. 

Raçouloullah  a dit à ce propos : 

"N'allez pas courir après les défauts des musulmans, car si quelqu'un le fait Allah Ta'aala 

cherchera ses défauts. Et quand Allah Ta'aala cherchera ses défauts, il sera lui-même 

déshonoré même s'il reste à l'intérieur de sa maison." 

A la lumière de ce Hadîce nous pouvons dire que celui qui ne joue pas avec l'honneur de son 

prochain aura son honneur préservé. Celui qui ose porter atteinte à l'honneur de son prochain 

sera déshonoré ici-bas et dans l'Aakhirah. 

"Those who live in glass houses should not throw stones at others", dit-on en anglais. 

Si vous habitez une maison vitrée vous ne vous amusez pas à lancer des pierres sur les maisons 

des voisins. 

Pécheurs que nous sommes tous, n'habitons-nous tous pas des maisons vitrées. 

CONDAMNATION DE L'ESPIONAGE 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit : 

."..N'espionnez pas" (49:12). Hazrat Oumar  et Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , 

commentant ce verset, disent qu'Allah Ta'aala a empêché l'espionnage, c'est à dire chercher les 

défauts des autres et s'intéresser à la vie privée des gens. 

D'après un Hadîce de Aboû Daawoûde, Raçouloullah  a empêcha Hazrat Mou'aawiyah  de 

chercher le défaut des gens en lui disant : 

"Si tu cherches les défauts des gens, tu vas les affecter." 

Imaam Qourtoubî a raconté une anecdote rapportée par Hazrat A'mr Bin dînaar (R). Selon 

l'anecdote, un habitant de Madînah laissa tomber son porte-monnaie alors qu'il enterrait sa 

soeur. Il retourna plus tard avec un ami pour déterrer le porte-monnaie du Qabr de sa soeur. Il 

retrouva le porte-monnaie mais il voulut voir qu'elle était la situation de sa soeur et continua à 

fouiller. Alors il vit le Qabr en flammes. Une fois chez lui, il questionna sa mère sur le 

comportement de sa soeur de son vivant. Sa mère lui dit que sa soeur avait l'habitude de retarder 

l'heure de la Salaah et que le soir elle mettait l'oreille à la porte des voisins pour connaître leurs 



AL HAADÎ Vol.2 No.4  

441 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

secrets et leurs défauts qu'elle révélait ensuite. Le frère fit la remarque que c'était-là la cause des 

difficultés de sa soeur dans la tombe. 

A noter que l'Imaam Qourtoubî (R), grand savant et célèbre Moufassir du 7
e
 siècle qui malgré 

en étant en présence des preuves du Qour'aan-é-Karîm et des Ahaadîce, ne trouva rien 

d'anormal sur cette anecdote. Ce qui suffit à démontrer que l'anecdote peut être prise en 

considération vu qu'elle n'est contestée par aucune preuve de Dîne. 

Il y a donc là un très grand exemple pour l'Oummah. Allah Ta'aala, dans Sa sagesse infinie, a 

fait qu'un individu témoigne de la punition de certaines mauvaises actions. Qu'Allah Ta'aala 

nous en protège. (Aamîne) 

TAKBÎR TASHREEQ 

Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala ordonne à ses serviteurs de faire son "zikr" constamment. 

"Pense à Allah beaucoup" (62:10). 

"Ô  , les croyants ! pense à Allah beaucoup et glorifie-le matin et soir" (33:41-42). 

Mais il y a des moments spécifiques qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala et ordonne à Ses 

serviteurs de faire certains "zikr" particuliers. Parmi ces occasions, il y a le cas "zikr de 

tashreeq." L'ordre a été reçu d'Allah Ta'aala pour accomplir le "takbîr tashreeq" : 

"Et pense à Allah pendant quelques jours." 

D'après Hazrat Abdoullah Ibn-é-Abbaas   "quelques jours" veut dire les jours de Tashreeq 

pendant lesquels, selon Hazrat Ikramah, on doit faire un "zikr" spécial d'Allah après chaque 

Salaah Farz. D'après un Hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Les jours de Tashreeq sont des jours pour manger, boire et "zikr." 

Il est donc Waadjib pour chaque musulman de faire ce "zikr" spécial qu'Allah Soubhaanahoû 

wa Ta'aala et Raçouloullah  nous ont ordonné de faire une fois après chaque Salaah Farz. 

La formule de "Takbîr Tashreeq" est comme suit : 

هُ 
لّٰ  ، اَ هُ   اَْ تاَ هُ

لّٰ  ،  اَ هُ  اَْ تاَ هُ
اَّ لّٰ   هُ، 

َاَ  إِلَمَّ  لّٰ  ،لَاَ  إِ   هُ   اَْ تاَ هُ
لّٰ  وْ هُ اَّ    اَْ تاَ هُ  اَ إِ  ْ حاَ

لّٰ    إِ

Takbîr Tashreeq commence le jour d'A'rafah (veille d'Eid) après la Salaah de Fadjr, et se 

termine jusqu'à la Salaah de A'ssr du 13
ème

 Zoul hidjah, c'est-à-dire vingt-trois (23) Salaahs en 

tout. Hazrat Shaqeeq (RA) rapporte que Hazrat A'lî  commençait le Takbîr Tashreeq le jour 

d'A'rafah jusqu'à la Salaah de A'ssr - le dernier jour de Tashreeq. 
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Il est Waadjib de prononcer à haute voix le Takbîr Tashreeq, mais les dames doivent le faire a 

voix basse. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Que doit faire une femme qui, arrivant à Djeddah avec l'intention de faire le Hadj, est 

en état de haïz (menstruations) ? 

R. Normalement les mauriciens en général accomplissent le Hadj-é-Tamattou. Pour cette sorte 

de Hadj, le Haadji (pèlerin) doit d'abord mettre l'Ihraam pour l'Ou'mrah et après avoir complété 

l'Ou'mrah, enlever l'Ihraam pour le remettre à nouveau pour le Hadj. 

Après avoir enlevé l'Ihraam, suite à l'accomplissement de l'Ou'mrah, pour ce qui est du Hadj-é-

Tamattou, toutes les interdictions en vigueur lors du port de l'Ihraam tels que rapports sexuels, 

se parfumer, l'application de l'huile (sur la tête par exemple), le port des vêtements cousus, etc., 

sont levées jusqu'à ce qu'on remette à nouveau l'Ihraam pour le Hadj. C'est ce type de Hadj que 

les mauriciens accomplissent normalement et qu'on appelle Hadj-é-Tamattou et où le port de 

l'Ihraam se fait en deux étapes/ phases. A noter que le 'dam' ou le Qourbaanî comme on l'appelle 

communément est Waadjib quand on accomplit le Hadj-é-Tamattou. 

Dans le contexte mauricien pour une femme qui fait l'intention d'accomplir le Hadj-é-Tamattou 

mais qui a son haïz avant de mettre l'Ihraam doit quant même mettre son Ihraam pour entrer à la 

Mecque car une personne qui vient en dehors du Mîqaate  avec ou sans l'intention de faire 

l'Ou'mrah et le Hadj n'a pas le droit d'aller au delà du Mîqaate  sans l'Ihraam. Une fois arrivée à 

la Mecque elle doit attendre, avec son Ihraam jusqu'à ce qu'elle redevienne "paak" (propre). 

Ensuite elle doit faire le ghouçal, remettre l'Ihraam et faire l'Ou'mrah. 

Si toutefois elle ne redevient pas "paak" avant le jour d'Arafaat (9
ème

 Zoul hidjah), elle doit alors 

abandonner l'Ou'mrah en enlevant Ihraam, faire le ghouçal remettre de nouveau l'Ihraam avec 

l'intention cette fois-ci de faire le Hadj. Son haïz ne l'empêche pas de faire tout ce que font 

d'ordinaire les Haadjis à l'exception de la Salaah et du Tawaaf. Dans une telle éventualité son 

Hadj devient un Hadj-é-Ifraad. Rappelons que le Qourbaanî n'est pas Waadjib pour le Hadj-é-

Ifraad. Cependant elle doit donner le 'dam', en raison de l'Ou'mrah qu'elle a dû abandonner à 

cause de son haïz, et faire le qazaa de ce Ou'mrah après le Hadj. 

A noter qu'une femme qui a son haïz avant qu'elle n'ait fait le Tawaaf de Hadj connu comme 

Tawaaf-é-Ziyaarah doit attendre jusqu'à ce qu'elle redevienne paak pour le faire. Entretemps 

elle peut enlever son Ihraam. Ainsi toutes les interdictions en vigueur lors du port de l'Ihraam 

sont levées à l'exception de toute action qui a trait aux rapports sexuels. 

Quant au Tawaaf qui est fait avant de quitter la Mecque et qui est connu comme Tawaaf-é-

Wadaa, une femme qui a son haïz peut quitter la Mecque sans le faire. 
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Q. Une femme est très riche et elle a l'intention d'aller accomplir le Hadj avec son 

'Khaalou'. Est-ce que c'est permis ? 

R. Le Hadj est obligatoire sur toute personne, homme ou femme, qui a le moyen de l'accomplir. 

Cependant il n'est pas permis à une femme qui n'est pas accompagnée par son mari ou un 

'Mahram' de faire le déplacement pour le Hadj si la distance entre sa résidence et Makkah est de 

trois jours. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit qu'il n'est pas permis à une femme qui a la foi 

en Allah et en le Jour du Jugement Dernier de faire un voyage de trois jours sans qu'elle soit 

accompagnée par son mari ou un Mahram. D’après les Ou’lamaa, le voyage de trois jours

équivaut à une distance de 48 miles. A la lumière de ce hadîce, Imaam Aboû Hanîfah (R) et 

Imaam Ahmad Bin Hambal (R) disent qu'une femme n'a pas le droit de faire un voyage de 48 

miles ou plus sans qu'elle soit accompagnée par son mari ou un Mahram même s'il s'agit du 

voyagepouraccomplirleHadj.QuantàImaamChaafi’î(R)etImaamMaalik(R)ilssontd'avis

qu'une femme peut aller accomplir le Hadj 'Farz' en compagnie des femmes pieuses et dignes de 

confiance même si le voyage est de 48 miles ou plus. Cependant il faut faire ressortir ici que la 

définition de la femme pieuse par ces deux Imaams et celle que nous avons tendance à faire de 

nos jours diffèrent largement. Aujourd'hui nous avons tendance à croire qu'une femme pieuse 

est celle qui accomplit ses cinq prières quotidiennes, observe ses jeûnes du Ramadhaan et 

s'acquitte de ses zakaats. Alors, en vérité il y a autre chose encore à prendre en considération 

quand il s'agit de définir la piété. Par exemple, une femme qui n'observe pas le pardah et qui se 

présente dans des endroits qui ne conviennent pas, islamiquement parlant, à la femme, ne peut 

être considérée comme pieuse. I1 est évident que l'accomplissement des seuls Faraaïz tels que la 

Salaah, le saum et le Zakaat ne nous donne pas automatiquement un 'certificat' de piété. 

Il a été nécessaire de mieux définir le mot 'piété' pour que les propos de Imaam Chaafi'î (R) et 

Imaam Maalik (R) ne soient pas mal interprétés. 

En tenant compte de la définition de la piété, il est évident que même d'après ces deux 

célébrités, il n'est pas permis, dans le contexte actuel, à une femme d'aller accomplir le Hadj 

sans être accompagnée par son mari ou un Mahram. 

Les ahaadîce qui suivent nous donnent plus d'éclaircissement : 

Raçouloullah  a dit : 

"Une femme n'a pas le droit d'entreprendre un voyage sans être accompagnée par un 

Mahram" 

Aucun homme n'a le droit d'entrer chez une femme sauf si cette dernière est en compagnie d'un 

Mahram. A ce propos, un Sahaabî  a interrogé le Prophète  car il avait l'intention d'aller 

faire le Djihaad tandis que sa femme voulait accomplir le Hadj. Raçouloullah  lui a dit 

d'accompagner sa femme pour le Hadj. (Boukharî) 
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Qui est un 'Mahram' ? Un 'Mahram' c'est un homme majeur qui n'a pas et qui n'aura jamais le 

droit d'épouser la femme concernée et cela dans n'importe quelle circonstance. Quelques 

exemples des mahaarim sont : le père, le grand-père (maternel et paternel), le neveu (le fils de 

son frère ou de sa soeur), le gendre etc. Il faut faire ressortir ici que nous avons tendance à 

considérer les enfants de nos cousins et cousines comme nos neveux et nièces alors que d'après 

le Charî'ah, ils ne sont pas considérés comme tels. En conséquence une femme a le droit 

d'épouser le fils de son cousin ou de sa cousine tout comme un homme a le droit d'épouser la 

fille de son cousin ou de sa cousine. 

Pour répondre à votre question, la femme concernée n'a pas le droit d'aller accomplir le Hadj en 

compagnie de son 'Khaalou', car ce dernier n'est pas son Mahram. Il faut savoir que dans 

l'éventualité d'un divorce ou de la mort de sa femme, le Khaalou aura le droit d'épouser la 

femme concernée. 

Q. Comment est-ce que les pèlerins qui vont accomplir le Hadj doivent accomplir la 

Salaah à Makkah, Minaa et A'rafah ? Est-ce qu'ils doivent l'accomplir comme Moûçaafir 

(voyageur) ou non ? 

R. En terminologie islamique, un 'Moûçaafir' est celui qui quitte sa demeure avec l'intention de 

parcourir une distance de 48 miles ou plus. Un Moûçaafir doit réduire chaque Salaah Farz de 4 

à 2 Rak'aats. Cette réduction est connue sous le nom de 'Qasr'. 

Le Qasr n'est pas valable c'est-à-dire il n'y a pas de réduction si la personne concernée : 

1. fait l'intention de séjourner quelque part pour une durée de 15 jours ou plus, 

2. ou accomplit la Salaah en congrégation derrière un Imaam qui est mouqeem, c.à.d. un 

Imaam qui n'est pas lui-même un Moûçaafir.  

3. retourne chez elle. 

Pour ce qui est des pèlerins mauriciens, ils doivent pendant leur voyage de Maurice à Makkah, 

accomplir la Salaah de Moûçaafir (Qasr). Et ils feront de même s'ils quittent Makkah pour 

Minaa avant 15 jours, c'est-à-dire s'ils restent à Makkah pendant moins de 15 jours. 

Cependant, si les pèlerins accomplissent la Salaah derrière l'Imaam de Haraam Charîf dans le 

Haraam Charîf, (c'est d'ailleurs ce qu'ils doivent faire) la question de Qasr ne se pose pas ; c'est-

à-dire, ils ne peuvent pas dans ce cas là réduire les Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. A 

Minaa et Mouzdalifah, ils doivent faire la même chose s'ils accomplissent la Salaah derrière un 

Imaam Mouqeem. Autrement, étant Moûçaafir, ils doivent faire le Qasr, c'est à dire réduire les 

Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. 

En ce qui concerne les Salaahs à A'rafah, veuillez vous référer à une réponse détaillée sur la 

question plus loin dans cette rubrique même. 

Q. Pourquoi les savants disent qu'il faut, le jour d'A'rafah, accomplir la Salaah de Zouhr 

et celle de A'ssr séparément et à leurs heures respectives alors qu'il est dit dans un hadîce 
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que Raçouloullah  avait, ce jour-là combiné ces deux Salaahs   a l’heure de Zouhr, c’est-a-

dire il avait fait les deux Salaahs   à l'heure de Zouhr? 

R. En principe les savants (Ou'lamaa) n'émettent pas un verdict sous l'emprise de la passion ou 

selon leurs opinions personnelles. Ils se réfèrent toujours au Qour'aan-é-Karîm, aux ahaadîce, 

aux pratiques des Sahaabah Kiraam  et des Taabi'îne (R) et aux explications et interprétations 

des célèbres Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Après cette petite précision, qui s'avère de temps en temps nécessaire pour éclairer le public, 

nous venons à votre question. 

C'est un fait établi à l'unanimité que Raçouloullah  avait combiné la Salaah de Zouhr et celle 

de A'ssr à l'heure de Zouhr le 9
e
 Zoul hidjah dans la plaine d'A'rafah. Cette pratique est connue 

comme 'Jama' Taqdeem'. 

En fait, il y a deux pratiques particulières de Raçouloullah  le jour d'A'rafah : 'Jama' Taqdeem' 

et 'Qasr' (l'accomplissement de 2 au lieu de 4 Rak'aats Farz). 

Les Aimmah Moudjtahidîne (R) ne sont pas tous sur la même longueur d'onde en ce qui 

concerne la raison principale de la pratique de 'Jama' Taqdeem'. 

Pour Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), la raison 

principale de 'Jama' Taqdeem' est le Safar. Safar ici signifie entreprendre un voyage de 48 

milles ou plus de sa demeure qu'on est considéré comme Moûçaafir et est en conséquence 

autorisé à faire le Qasr. 

Quant à Imaam Aboû Hanîfah (R), il est d'avis que la raison principale de la pratique de 'Jama' 

Taqdeem' est le fait d'être en état d'Ihraam et l'accomplissement de la Salaah avec Djamaa'ah 

derrière un Imaam choisi par l'État. A A'rafah c'est un Imaam, résident de Makkah, qui 

normalement est choisi pour diriger la Salaah. Donc, il n'est pas un Moûçaafir car de Makkah à 

A'rafah, il n'y a pas 48 miles. Selon tous les 4 Aimmah (R), un tel Imaam ne peut diriger la 

Salaah pour les pèlerins Moûçaafir. Cependant, la Salaah sera valable si elle est dirigée par un 

pèlerin Moûçaafir (s'il vient de Madînah par exemple). 

Selon Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), un tel Imaam 

ne peut faire le 'Jama' Taqdeem' parce qu'il n'est pas un Moûçaafir. 

Selon Imaam Aboû Hanîfah (R), c'est le Qasr qu'un tel Imaam n'a pas le droit de faire parce 

qu'il n'est pas Moûçaafir. Il faut préciser que Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal 

(R) sont aussi d'avis qu'un Imaam qui n'est pas Moûçaafir n'a pas le droit de faire 'Qasr à 

A'rafah'. De plus la Salaah de tous les Mouqtadîs Moûçaafir qui font la Salaah derrière un tel 

Imaam ne sera pas valable. 

Voilà pourquoi les Ou'lamaa interdisent les Hadjis de joindre le 'Jama' Taqdeem' le jour 

d'A'rafah. Nos Hadjis doivent, dans un cas pareil, former leur propre Djamaa'ah dans leur camp 
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et, au lieu de 'Jama' Taqdeem', accomplir les deux Salaahs Zouhr et A'ssr séparément et à leurs 

heures respectives. 

Il faut noter que selon Imaam Aboû Hanîfah (R), un Imaam qui réside à Makkah peut diriger la 

Salaah de 'Jama' Taqdeem' à condition qu'il soit pèlerin et qu'il ne fait pas le Qasr. Il doit faire 4 

Rak'aats Farz de Zouhr et 4 Rak'aats Farz de A'ssr. 

Q. Certaines femmes prennent des pilules pour retarder leur règles (haïz) et ceci afin 

qu’elles puissent observer tous les (29 ou 30) jeûnes du Ramadhaan ou d'éviter 

d'inconvénients lors du pèlerinage (Hadj). Est-il permis de recourir à une telle pratique ? 

Est-ce qu'un tel jeûne ou un tel Hadj est valable ? 

R. Il est préférable qu'une femme s'abstienne de prendre quoi que ce soit, pilule ou autre chose, 

avec cette intention et qu'elle observe le nombre de jeûnes qu'il lui sera possible d'observer 

pendant le Ramadhaan et de remplacer ensuite (après le Ramadhaan) le nombre de jeûnes 

qu'elle a pu manquer à cause de ses règles (haïz). Ainsi était la pratique des Sahaabîyyah . En 

effet elles ne prenaient rien avec cette intention que ce soit pendant le Ramadhaan ou pendant le 

Hadj. Elles laissaient les choses suivre leur cours normal. 

Cependant, si une femme le fait avec cette intention, nous ne voyons rien qui n'est pas bon 

islamiquement. La propriété de ces pilules, qui agit sur les hormones pour retarder les règles, 

n'est pas une raison suffisante pour interdire cette pratique. 

LE CHOIX ENTRE LE TAQLÎDE DE HAQQ ET 

LE TAQLÎDE DE HAWAA 

Aboû Bakr reçoit une lettre, rédigée en anglais, provenant du ministère des Finances. Ne 

comprenant pas l'anglais, très sagement il contacte Mouhammad qui, lui, éduqué et connaissant 

l'anglais peut le mettre au courant du contenu de la lettre. Ainsi Aboû Bakr apprend qu'il a été 

convoqué par le ministère un certain vendredi à 9.30 a.m. Agissant donc selon l'interprétation 

de la lettre faite par Mouhammad, Aboû Bakr se rend au ministère. 

A qui est-ce que Aboû Bakr a obéi, au ministère ou à Mouhammad ? Sans doute ceux doués 

d'un peu de bon raisonnement seront d'accord que Aboû Bakr a exécuté l'ordre du ministère et 

non pas l'ordre de Mouhammad, car ce dernier n'a fait qu'interpréter la lettre pour lui. 

C'est la même logique qui s'applique quand on suit un des quatre Aimmah (R), à savoir Imaam 

Aboû Hanîfah (R), Imaam Maalik (R) Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R). 

Faire le taqlîde d'un (c.à.d. suivre un) de ces célèbres savants de Dîne c'est en fait suivre les 

enseignements du Qour'aan-é-Karîm et de Raçouloullah d'après explication d'un de ces Aimmah 

(R). Il est illogique et irraisonnable de dire qu'en faisant le taqlîde d'un de ces Aimmah (R) on 

n'obéit qu'aux ordres de celui-ci, tout comme d'après la petite histoire susmentionnée, il est 

ridicule de dire qu'Aboû Bakr a obéi à Mouhammad et non pas au Ministère. 
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Le véritable Imaam des musulmans est Raçouloullah . Ce n'est que d'après l'interprétation de 

ces Aimmah (R) qui nous comprenons et pratiquons les enseignements de Raçouloullah  

correctement. Dans un Hadîce le Prophète d'Allah  dit : Cramponnez-vous à mes principes et 

ceux de mes Khoulafaa-é-Raashidîne ." 

A la lumière de ce Hadîce nous voyons que Raçouloullah  a ordonné à son Oummah de suivre 

également les principes des Khoulafaa-é-Raashidîne . Donc la pratique de suivre les 

Khoulafaa-é-Raashidîne  n'est pas en contradiction avec le fait que notre Imaam est, en toute 

logique, Nabî-é-Karîm . De la même façon Raçouloullah  demeure notre Imaam quand nous 

pratiquons l'Islaam selon l'interprétation d'un des 4 Aimmah (R). 

Le véritable "HAAKIM" (souverain) est Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala. L'Inçaan (l'homme) 

est appelé à obéir à Ses ordres. Pourtant Allah Ta'aala Lui-même nous a ordonné de suivre 

Raçouloullah  : 

"…Obéissez à Allah et au Prophète...." (24:54) 

De plus, Allah Ta'aala va même jusqu'à dire que l'obéissance à Raçouloullah  équivaut à 

l'obéissance à Allah Ta'aala Lui-même : 

"Quiconque obéit au messager Raçouloullah  obéit à Allah..." (4:80) 

Nous voyons donc que l'obéissance à Raçouloullah  ne contredit pas le fait qu'Allah Ta'aala 

est notre "Haakim." De même suivre l'interprétation d'un des Aimmah (R) ne contredit pas le 

fait que Raçouloullah  est notre Imaam. Si l'obéissance à Raçouloullah  est un ordre d'Allah 

Ta'aala, sachez aussi que l'obéissance aux "Oûloul A'mr", qui selon les Moufassirîne se réfère 

aux Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne, est aussi un ordre d'Allah Ta'aala. En effet Allah Ta'aala dit : 

"Ô   vous qui croyez, obéissez à Allah, obéissez au Prophète et aux "Oûloul A'mr " (ceux 

qui détiennent l'autorité)" (4:59) 

Dans le Sourah Louqmaan Allah Ta'aala dit : 

"Suis le chemin de celui qui s'incline vers Moi..." (31:15) 

Donc en faisant le taqlîde d'un des Aimmah (R) nous ne faisons que mettre en pratique ce verset 

car ces illustres savants sont parmi ceux qui se sont "inclinés vers Allah Ta'aala." Donc ils 

méritent d'être nos guides à la lumière de ce verset. 

Très souvent des personnes déviées du Çiraat-oul-Moustaqîme s'appuient sur le verset 31 du 

Sourah Taubah pour condamner le taqlîde. Or, en fait, il n'y a rien dans ce verset qui interdit la 

pratique du Dîne d'après les explications et interprétations de ces Aimmah (R). Voyons le verset 

en question : 
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"Ils (les juifs et le chrétiens) ont pris leurs docteurs/ savants et leurs moines ainsi que le 

Messie, fils de Marie (Hazrat I'çaa ), comme seigneurs, au lieu d'Allah Ta'aala." (9:31) 

Expliquant ce verset Nabî-é-Karîm  dit qu'en fait ces gens-là (les Ahl-é-Kitaab) n'ont pas 

adoré leurs savants pour qu'Allah dise qu'ils ont considéré leurs savants comme des dieux mais 

c'estparcequ’ilsontsuivi(aveuglément)leurssavantsdanstoutce qu'ils ont déclaré "halaal" 

ou "haraam." 

Avant tout voyons comment se comportaient les savants des "Ahl-é-Kitaab." Ces savants-là se 

laissaient guider par leurs désirs et passions. Leurs intérêts personnels influençaient les 

conclusions et les verdicts qu'ils émettaient. Par exemple ils avaient aboli la lapidation, sanction 

réservée à une personne mariée qui avait commis l'adultère. De même ils avaient changé le 

nombre et la période de Rôza (jeûne). Il est donc tout à fait normal qu'il soit interdit de suivre de 

tels savants. Même de nos jours il n'est pas permis d'obéir à des personnes qui cachent la vérité 

et qui se laissent influencer par leurs intérêts personnels. Sans aucun doute ce verset condamne 

le taqlîde de ce type des savants. Ces savants-là étaient des "Ahl-é-Hawaa." Faire le taqlîde de 

ces savants-là c'est faire "l'Ittibaa-é-Hawaa" c.à.d. obéir aux gens corrompus par le nafçaaniyat. 

L'Ittibaa-é-Hawaa est analogue à associer d'autres divinités à Allah Ta'aala. Par contre c'est 

vraiment une grande injustice de se servir de ce verset pour condamner le taqlîde d'un de ces 4 

Aimmah (R). L'honnêteté, l'intégrité et le Taqwaa de ces Aimmah (R), contrairement aux 

savants des Ahl-é-Kitaab, étaient irréprochables proverbiales mêmes. C'est un fait établi et 

reconnu de tout temps par l'Oummah de Mouhammad . En d'autres mots ces savants de l'Islâm 

étaient des Ahl-é-Haqq (promoteurs de la vérité). Conséquemment faire le taqlîde de ces 

savants c'est l'Ittibaa-é-Haqq. 

Il est donc farfelu d'établir une comparaison entre le taqlîde des Ahl-é-Haqq et le taqlîde des 

Ahl-é-Hawaa. Et traiter les deux types de taqlîde sous la même loi (le verset 31 du Sourah 

Taubah) révèle une grande injustice et malhonnêteté car il n'y a pas de comparaison entre la 

vérité et la fausseté. Il faut comparer ce qui est comparable. 

Après avoir mentionné le verset 31 du Sourah Taubah, Cheïkh Mouhaddîce Dehlavî (R) a fait 

ressortir que les verdicts des Moudjtahidîne concernant ce qui est halaal ou haraam reposent sur 

des preuves du Charî'ah et par conséquent ils (les Moudjtahidîne) sont exemptés de 

l'interdiction mentionnée dans ce verset. 

Commentant le verset 170 du Sourah Baqarah où Allah Ta'aala a mentionné l'attitude erronée 

des kouffaar lorsqu'ils disent : 

"Nous suivrons les principes que nous avons hérités de nos ancêtres..." 

Allaamah Qourtoubî (R) dit dans son Tafsîr : 

"Un groupe s'appuie sur ce verset pour critiquer le taqlîde du fait qu'Allah Ta'aala a blâmé les 

kouffaar à cause de leur "Ittibaa" à leurs ancêtres dans la fausseté et du fait qu'ils les ont suivis 
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dans le Koufr et la désobéissance. Et cela (cette critique) est valable en ce qui concerne la 

fausseté. En ce qui concerne le taqlîde de la vérité alors c'est un des principes fondamentaux de 

Dîne et c'est un refuge pour l'ignorant qui est incapable de comprendre les arguments." 

Plus devant il ajoute : 

"Quant au taqlîde dans les Fourou (détails) c'est correct." 

Il est vraiment étonnant de voir les promoteurs de "anti-taqlîde" qui, tout en condamnant le 

taqlîde des quatre Aimmah (R) qui, eux, possédaient une connaissance très profonde de Dîne et 

dont la piété était proverbiale, invitent la masse musulmane à les suivre c.à.d. à faire leur taqlîde 

malgré qu'ils n'ont pas une connaissance correcte et profonde de Dîne. C'est vraiment aberrant ! 

Les promoteurs de "anti-taqlîde" dont la connaissance s'est faite à travers la lecture de quelques 

livres de traduction que, là aussi, ils n'ont pas bien compris, ont quand même l'insolence 

d'empêcher les musulmans de faire le taqlîde des Aimmah (R) et pire encore ils osent déclarer 

que ce taqlîde est haraam et égal au Chirk mais comble de l'ironie, ils demandent au public de 

les suivre c.à.d. faire leur taqlîde. On veut nous faire accroire que le taqlîde des savants de Dîne 

est haraam et égal au Chirk tandis que le taqlîde des gens dépourvus de connaissance et de 

compétence comme eux est permis. Il faut être vraiment imbécile ou ignorant pour tomber dans 

les pièges de ces promoteurs de "fitnah." 

Il n'y a guère d'exagération quand nous disons que les promoteurs d'anti-taqlîde c.à.d. 

promoteurs de "Hawaa" sont en train d'inviter les gens à faire leur propre taqlîde car tous ceux 

qui épousent leur école de pensée les suivent aveuglément. N'est-il pas vrai que la plupart de 

ceux qui les suivent ne connaissent pas la langue arabe et que beaucoup parmi eux ne peuvent 

même pas lire le Qour'aan-é-Karîm correctement ? Quand ils ne connaissent pas des choses 

aussi simples, n'est-ce pas les "recherches" de ces promoteurs de "Hawaa" qu'ils suivent ? 

Certainement la réponse est oui. Comment peut-on être aussi stupide pour délaisser le taqlîde 

des savants pour faire le taqlîde des ignorants corrompus par le nafçaaniyat qui ne parvienne 

même pas à réaliser combien de tort ils font à leur propre personne et à l'Islâm ? 

Est-ce que le Charî'ah peut imposer la compréhension du Qour'aan-é-Karîm et du Hadîce sur 

une personne qui ne connait pas la langue arabe, les principes du Tafsîr et du Hadîce, les 

règlements concernant les déductions par analogie, etc. ? 

Si on dit que le Charî'ah impose à tout un chacun de faire ses propres recherches, cela veut dire 

qu'il est "Farz" d'apprendre la langue arabe et les différents principes et règlements précités car 

sans ces connaissances il est impossible de faire ses propres recherches ou d'émettre un verdict 

valable, islamiquement parlant. Mais jusqu'ici personne n'a osé dire qu'il est obligatoire à 

chaque individu d'apprendre toutes ces choses-là. 

Si le Charî'ah n'a donc pas rendu toutes ces choses-là obligatoires, est-ce qu'une personne 

dénuée des connaissances essentielle peut-être autorisée à pratiquer le Dîne selon sa 
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compréhension et ses déductions qui seraient certainement défectueuses ? Dans une telle 

situation inévitablement chaque individu va développer une école de pensée propre à lui surtout 

à une époque où le nafçaaniyat est en train de faire rage. Il est évident que le Charî'ah ne peut 

pas autoriser une telle chose c.à.d. encourager le libertinage car elle est en opposition totale 

avec l'esprit de Dîne - de préserver l'humanité contre le nafçaaniyat. 

Vous, les promoteurs de anti-taqlîde, libérez-vous de vos idées préconçues et essayez de voir 

clair avant qu'il ne soit trop tard. Vous qui damez sur tous les toits que quatre écoles de pensée 

c'est trop, comment pouvez-vous militer pour créer, non pas des milliers, mais des millions 

d'écoles de pensée ? Vous empêchez les musulmans de pratiquer le Dîne d'après l'explication 

des savants de l'Islâm mais vous les invitez subtilement à faire votre propre taqlîde. Quel 

égarement ! Que cherche-t-on au juste ? 

La pratique d'un Mou'mine doit être basée sur les enseignements du Qour'aan-é-Karîm et du 

Hadîce de Nabî-é-Karîm . Pour comprendre les enseignements du Qour'aan-é-Karîm il faut 

lire et comprendre le "Tafsîr" du Qour'aan-é-Karîm. Combien parmi nous peuvent comprendre 

le Tafsîr du Qour'aan-é-Karîm ? La plupart parmi nous ne font que lire la traduction du 

Qour'aan-é-Karîm et essaient de le comprendre. Ce qui veut dire qu'en réalité nous faisons le 

taqlîde du traducteur du Qour'aan-é-Karîm. Si le taqlîde est haraam comment permettons-nous 

de pratiquer le Dîne d'après la traduction d'un traducteur ? Et s'il est permis de faire le taqlîde de 

ce dernier qu'a-t-on à reprocher aux quatre Aimmah (R) pour que l'interprétation qu'ils ont faite 

du Dîne n'inspire pas confiance ? 

L'étude du Hadîce n'est pas une chose aussi simple comme on tente de le faire accroire. Avant 

de mettre en pratique un Hadîce, on doit savoir si ce Hadîce est "Sahîh" (authentique), "dha'îf' 

(faible) ou "maudoû" (fabriqué). Combien parmi les promoteurs de "anti-taqlîde" ont l'aptitude 

à analyser un Hadîce en fonction de son "matn" (contenu), "sanad" (chaîne de transmission) et à 

la lumière des éléments entourant le Hadîce en question ou encore en fonction d'un autre Hadîce 

qui contredit le premier ? Personne à Maurice selon nous ! Est-ce qu'ils savent qu'il y a des 

ahaadîce qui sont contradictoires en apparence seulement alors qu'en fait ces ahaadîce peuvent 

être réconciliés ? 

Dans le Qour'aan-é-Karîm il n'y a aucun verset qui dit que tel ou tel Hadîce est Sahîh ou pas. 

Donc comment savoir si un Hadîce est authentique ou fabriqué ? Nous n'avons pas d'autre 

alternative que de chercher l'avis des savants de Hadîce. Ces savants aussi n'analysent pas un 

Hadîce en se basant sur la révélation mais plutôt sur des critères et principes qu'ils ont établis. 

Donc l'authenticité ou l'inauthenticité d'un Hadîce n'est pas basé sur le "Wahî" (révélation), qui 

de par sa nature-même est catégorique, mais sur les opinions des savants de Dîne qui, 

inévitablement, sont différentes dans bien des cas. C'est pour cette raison qu'on voit, d'après 

l'opinion d'un Mouhaddîce, qu'un Hadîce est authentique tandis qu'un autre Mouhaddîce 

considère qu'il est faible. D'ailleurs, d'après les critiques de Hadîce, même dans Boukharî Charîf 

et Mouslim Charîf il y a des ahaadîce qui ne sont pas authentiques parce que les narrateurs sont 

considérés comme faibles. Selon Hakim Aboû Abdoullah Al Hafiz-al-Niçabouri, le nombre de 
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narrateurs qu'Imaam Boukharî (R) a accepté alors qu'Imaam Mouslim (R) les a rejetés s'élève à 

434. Et le nombre de narrateurs qui ont été rejeté par Imaam Boukharî (R) mais accepté par 

Imaam Mouslim (R) s'élève à 625. Ceci démontre que l'authenticité ou l'inauthenticité d'un 

Hadîce est basé sur l'opinion d'un Mouhaddîce. Il n'est donc pas étonnant qu'un Hadîce soit 

considéré comme "Sahîh" par un Mouhaddîce tandis que pour un autre Mouhaddîce il est 

"dha'îf." Bien sûr les Mouhaddiçîne étant des Moudjtahids ne sont pas à blâmer en raison de ces 

divergences. 

De nos jours peut-on analyser un Hadîce sans se référer aux opinions des Mouhaddiçîne ? Bien 

sûr que non ! Si on se permet de se référer aux Mouhaddiçîne cela veut dire qu'on fait le taqlîde 

de ces savants car, comme nous avons vu, l'authenticité ou l'inauthenticité d'un Hadîce est basé 

sur leurs opinions. Nous constatons donc qu'on n'a pas d'autre choix que de se fier aux opinions 

de ces savants de Dîne pour savoir si telle ou telle déclaration est la parole de Raçouloullah  

ou pas. 

Alors n'est-il pas vrai que le Dîne lui-même repose sur le taqlîde car, comme nous avons vu, 

pour comprendre le Qour'aan-é-Karîm on doit se référer aux traducteurs du livre d'Allah et pour 

comprendre le Hadîce on doit se fier aux opinions des Mouhaddiçîne ? Quel mal y a-t-il donc à 

faire le taqlîde des Aimmah (R) pour comprendre le Qour'aan-é-Karîm et le Hadîce ? 

C'est un fait qu'il y a très peu de personnes qui connaissent la langue arabe suffisamment pour 

pouvoir comprendre les ouvrages des savants de Hadîce au sujet des discussions qui ont eu lieu, 

sur le "matn (contenu) et le "sanad" (chaîne de transmission) par exemple. Si on ne peut 

comprendre ces choses-là comment donc pratiquer le Dîne sans faire le taqlîde des savants ? 

Dans ce cas on doit choisir entre deux possibilités : 

i. On ne fait aucun Aa'maal. 

ii. On pratique le Dîne selon son aptitude à comprendre le Qour'aan-é-Karîm et le Hadîce. 

Le premier choix ne fait que promouvoir l'anarchie et le deuxième ouvre la voie à la naissance 

non pas des milliers mais des millions des Mazhabs car le degré de compréhension varie d'une 

personne à une autre. Ainsi donc chaque personne développera sa propre école de pensée. Voilà 

comment l'anti-taqlîde nous même droit à l'égarement et donne naissance à des millions des 

Mazhabs fondés sur le "Hawaa" et le "nafçaaniyat" tandis que les quatre Mazhabs sont basés sur 

le "Haqq" (LA VERITE). Malgré qu'on arrive difficilement à s'en rendre compte l'anti-taqlîde 

est en fait la promotion de : l'abandon total de la mise en pratique du Dîne, l'anarchie, 

l'apostasie et "l’Ittibaa-é-Hawaa" (la mise en pratique du Dîne selon ses désirs) comme avoué 

par un célèbre promoteur de anti-taqlîde en l'occurrence Hazrat Maulaanaa Mouhammad 

Houssain Azaad (R). En effet après avoir délaissé le taqlîde pendant 25 ans ce savant fait la 

constatation suivante : 

"Après 25 ans d'expérience nous arrivâmes à conclure que ceux qui prétendent être des 

Moudjtahids et qui conséquemment abandonnent le taqlîde complètement en dépit de leur 

ignorance finissent par délaisser l'Islâm. II y a plusieurs choses et plusieurs raisons qui poussent 
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au Koufr et à l'apostasie mais, une des raisons principales qui poussent les "Dînedaar" (pieux) à 

devenir "Be-dîne" c'est l'abandon du taqlîde. Les gens du "Ahl-é-Hadîce" qui ne possèdent 

aucune connaissance de Dîne ou qui ne l'ont pas suffisamment et en dépit de cela ont abandonné 

le taqlîde doivent prendre peur de cette conséquence tragique. En principe, les profanes de ce 

groupe sont pénalisés car ils sont les victimes de libertinage et de l'anarchie." (Ishaat-ous-

Sounnah No. 4 Vol. 1/1888AD) 

Cependant il est à noter que faire le taqlîde d'un Moudjtahid s'applique seulement à une 

personne qui n'est pas un Moudjtahid. Un non-Moudjtahid est une personne qui ne possède pas 

les qualifications requises pour faire l'Idjtihaad. 

Les pseudo-moudjtahids ou les promoteurs d'anti-taqlîde se classent évidemment parmi ceux 

qui doivent absolument faire le taqlîde d'un Moudjtahid vu qu'ils sont très loin d'être des 

Moudjtahidîne. Un non-Moudjtahid comparé à un Moudjtahid est un ignorant. Donc il est tout à 

fait normal qu'un ignorant doit suivre un savant. 

Quant à celui qui a les qualités requises pour faire l'Idjtihaad c.à.d. un Moudjtahid, il doit suivre 

ses propres recherches. De toute évidence les déclarations des Aimmah (R) qui n'autorisent pas 

qu'on les suit sans être au courant des preuves ne s'appliquent qu'aux Moudjtahidîne, et non pas 

à tout le monde comme mal-interprété par les promoteurs de anti-taqlîde, car il est pratiquement 

impossible pour que l'homme de la rue arrive à comprendre les preuves surtout de nos jours où 

on épuise vingt ans ou même plus de notre jeunesse à se soumettre à "l'esclavagisme" européen 

dans les institutions scolaires pour obtenir un bout de papier qu'on appelle "CERTIFICAT." 

Pour obtenir ses vivres c'est ce même certificat qu'on présente afin d'avoir un emploi. Mais 

quand il s'agit de Dîne on refuse d'accepter la valeur d'un certificat. 

C'est n'est qu'après toutes ces années de jeunesse épuisées, qu'on essaie de consacrer un peu de 

son temps libre à faire du "part-time study" en matière de Dîne. Après avoir parcouru quelques 

livres, très vite on se croit savant. On commence à critiquer ouvertement les vrais savants de 

Dîne, on n'éprouve aucun respect pour eux, on ne parvient pas à différencier entre la piété et le 

libertinage, entre la vérité et la fausseté. On ne fait que débiter des âneries, des insultes à 

l'encontre des savants de Dîne qui, eux, ont sacrifié tout leur temps si ce n'est pas leur vie pour 

l'Islâm, pour Allah Ta'aala. 

Il n'y a que DEUX façon pour pratiquer le Dîne : 

i. En faisant l'Idjtihaad si on est Moudjtahid. 

ii. En faisant le taqlîde d'un Moudjtahid si on n'est pas Moudjtahid. 

Nous jugeons ici nécessaire d'attirer l'attention des musulmans sur une déclaration très grave qui 

a été faite à l'encontre des 4 Mazhabs par un promoteur d'anti-taqlîde. En effet ce frère a dit : 
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"Ce savant oublie que les écoles de pensée quelque soit leur nombre ne sont rien d'autre qu'une 

tentative des sionistes, impérialistes et ennemis de l'Islâm pour diviser la communauté en 4 

sectes ou même plus car chaque secte est subdivisée...." 

Dans une autre occasion il ajoute : 

"Les écoles de pensée ne sont-elles pas un moyen par lequel les sionistes et impérialistes ont 

essayé de diviser la communauté musulmane en quatre sectes quand Allah Ta'aala dit 'et ne 

vous divisez pas'." 

D'abord nous tenons à faire remarquer qu'à cause de certaines divergences les quatre Aimmah 

(R) ont développé quatre Mazhabs. Et vu que ce frère n'est lui aussi pas d'accord avec les quatre 

Mazhab, donc il forme un cinquième Mazhab. Il s'est lui-même laissé piéger par les sionistes ! 

Il est d'autant plus évident que c'est plutôt ce cinquième Mazhab qui est un produit du sionisme 

car ce frère, promoteur d'anti-taqlîde, doute de son Îmaan. En effet une fois il a lui-même 

avoué : 

"Beaucoup dimoune croire qui zotte musulman, mo même mo pas sûre si mo ene musulman." 

Il est possible qu'il puisse y avoir certaines différences dans le mots qu'il avait prononcés mais 

nous sommes certains d'avoir mentionné le sens de ses propos. 

Cette déclaration à l'encontre des Aimmah (R) n'est digne que d'une personne qui a des doutes 

concernant son Imaam. Quel crédit peut-on accorder aux opinions d'une telle personne en 

matière de Dîne. Sans doute toute personne qui possède un peu d'intelligence a déjà compris 

sans aucune difficulté qu'une telle déclaration ne peut émaner que d'une personne qui manque 

de maturité, et qui est la conséquence d'une connaissance superficielle. Et puis on se dit "Ahl-é-

Hadîce." Quand on doute de son Îmaan comment peut-on avoir la certitude que ce qu'on fait est 

en accord avec le Sounnah ! 

Dans le verset 103 du Sourah Aali I'mrân Allah Ta'aala dit : 

"Attachez-vous tous, fortement, à la corde d'Allah ; ne vous divisez pas...." (3:103) 

Nous sommes tous d'accord que ce verset s'adresse aux musulmans de tous les temps. Mais c'est 

un fait indéniable que les premiers concernés par ce verset et aussi par tous les autres versets 

sont les Sahaabah-é-Kiraam . Et là aussi nous nous accordons à dire que les Sahaabah-é-

Kiraam  ont tous observé les commandements d'Allah Ta'aala énoncés dans le Qour'aan-é-

Karîm y compris celui mentionné dans le verset précité. Pouvons-nous pour autant dire qu'il n'y 

avait aucune divergence entre les Sahaabah-é-Kiraam  ? 

Tous ceux qui ont pris la peine d'étudier l'histoire islamique, la vie des Sahaabah-é-Kiraam  et 

particulièrement le Tirmîzî Charîf savent qu'il y avait des divergences de vue entre les 

Sahaabah-é-Kiraam  dans bien des cas. Quel musulman, digne de ce nom peut dire que les 

Sahaabah-é-Kiraam  "Naoûzoubillah" ont échoué dans la mise en pratique du verset 103 du 
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Sourah Aali I'mrân ? Autant que nous sachions aucune autorité islamique n'a interprété les 

divergences entre les Sahaabah-é-Kiraam  comme une division interdite par le verset précité. 

Pourquoi ? Simplement parce que ces divergences étaient motivées par la quête du HAQQ (la 

vérité) et étaient basées sur des preuves du Charî'ah. Les divergences de même nature entre les 

Moudjtahidîne (R) sont autorisées, louables, et même récompensées en cas d'erreur car elles ne 

sont pas motivées par le "Hawaa" ou le "nafçaaniyat." 

A l'inverse c'est bien les divisions semées à travers les divergences crées par les pseudo-

moudjtahids qui sont condamnées par le verset précité car, en l'absence de "I'lm-é-Sahîh", elles 

sont basées sur le Hawaa et le nafçaaniyat. Certainement ce sont ces divisions-là qui apportent 

le désaccord voire l'anarchie. Par contre il est à souligner que les divergences entre les 

Moudjtahidîne (R) au temps des Sahaabah-é-Kiraam  et même après n'ont crée aucun conflit 

ou encore aucune rancune au sein de l'Oummah. Ceci est vrai pour toute divergence basée sur la 

quête du Haqq. 

Les conclusions et les verdicts d'une personne qui n'a pas les qualifications requises pour faire 

l'Idjtihaad ne sont pas valables et ses divergences avec les vrais moudjtahids sont indésirables et 

indignes de considération. Faire l'Idjtihaad bien qu'on n'est pas qualifié pour faire ce travail n'est 

rien d'autre que la manifestation de l'Ittibaa-é-Hawaa (obéissance à ses passions). A aucun 

moment cela ne peut être considéré comme une "manifestation de la vérité." 

Dans son livre sur les principes du Fiqh intitulé "AL-MOUWAAFAQAAT" Allaamah Shaatbî 

(R) (d. 790 H) dit : 

"L'Idjtihaad valable d'après le Charî'ah est celui qui émane des personnes compétentes qui sont 

bien versées dans la connaissance des techniques qu'exige l'Idjtihaad. Deuxièmement l'Ijtihaad 

qui n'est pas valable est celui qui émane d'une personne qui n'est pas qualifiée et qui ne possède 

pas la connaissance et les qualifications requises pour faire l’Idjtihaad. Ce deuxième type 

d'Idjtihaad est non-acceptable du fait que l'opinion est émise par passion et intérêt personnel 

du fait qu'on est aveuglé par l'ignorance. Et ceci n'est autre que Ittibaa-é-Hawaa." 

Donc toutes les opinions qui sont formées de cette façon sont à rejeter et vont à l'encontre du 

Haqq qu'Allah Ta'aala a révélé. En effet Allah dit : 

"Et juge entre eux d'après ce qu'Allah a révélé et ne te conforme pas à leurs désirs...." 

(5:49) 

Et plus loin Allah dit : 

"Ô   Daawoûde ! Nous avons fait de toi un lieutenant (Khalîfah  ) sur la terre, juge les hommes 

selon la justice ; ne suis pas la passion, elle t'égarerait loin du chemin d'Allah." (38:26) (Al-

Mouwaafaqaat) 

Après cette brève explication sur le verset 103 du Sourah Aali I'mrân revenons à la déclaration 

de ce frère à l'effet que les "quatre Mazhabs n'est rien d'autre qu'une tentative des sionistes pour 



AL HAADÎ Vol.2 No.4  

455 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

diviser les musulmans... ." Certes c'est une accusation très grave car on tente de faire accroire 

que les musulmans n'ont pas su pratiquer le Dîne convenablement et cela dès le troisième ou 

quatrième siècle du Hidjrî. 

Dans Houjjatoullah-Al-Baalighah, Cheïkh Shah Walîyoullah Dehlavî (R) dit : 

"Il y a eu "l'Ijma" au sein de l'Oummah  sur la permissibilité de faire le taqlîde de quatre 

Mazhabs et les avantages qu'on y trouve ne sont pas cachés, surtout de nos jours que le 

courage a diminué considérablement, le nafs "baigne" dans le "Hawaa" et chacun est fasciné 

par son propre opinion. Alors l'opinion de Allaamah   Ibn Hazm à l'effet que le taqlîde est 

haraam est applicable à celui qui est qualifié pour faire l'Idjtihaad." 

S'il y a eu "l'Ijma" sur la permissibilité du taqlîde alors que selon la déclaration de ce frère les 

quatre Mazhabs ont été implantés par les sionistes" cela veut dire que l'Oummah est resté 

pendant tout ce temps dans l'égarement. Or, Nabî-é-Karîm  a dit : 

"Allah Ta'aala ne laissera pas mon Oummah  s'unir sur l'égarement." 

Et dans un autre Hadîce Raçouloullah  a donné l'assurance que son Oummah ne va jamais 

s'unir sur l'égarement. Il est donc évident qu'avec cette déclaration ce frère tente de faire le 

public accepter quelque chose qui est contraire à l'assurance que Raçouloullah  a donné à 

l'Oummah ! Peut-on être Ahl-é-Hadîce et contredire Raçouloullah  ? Pour justifier sa 

mauvaise prise de position ce frère trouve toujours que les ahaadîce cités pour le désapprouver 

faibles. 

Il faut se rappeler que parmi ceux qui se sont adhérés à un des 4 Mazhabs c.à.d. qui ont accepté 

le taqlîde il y a de grands Moufassirîne (interprètes du Qour'aan), Mouhaddiçîne (savants de 

Hadîce) et Fouqahaa (juristes) tels que Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (R) (370 H), Imaam 

Aboû Dja'far Tahaawî (R) (321 H), Allaamah Al Khassaaf (R) (261 H), Allaamah Aboul-

Hassan-Al-Karkhi (R) (340 H), Allaamah Al-Halwaanî (R) (456 H), Allaamah Al-Sarakhçî (R) 

(500 H), Allaamah Al-Bazdawî (R) (482 H), Allaamah Fakhrouddîne Qaazî Khaan (R) (593 H), 

Allaamah Mouhammad Bin Ahmad Al-Qourtoubî (R) (671 H), Allaamah Yahyaa Bin Sharf 

An-Nawawî (R) (676 H), Allaamah Ibn Hadjar Al-Asqalanî (R) (852 H), Allaamah 

Badrouddîne Al-Aïnî (R) (855 H), Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî (R) (911 H). 

Avec cette déclaration erronée, ce frère veut insinuer que ces érudits sont tombés dans le piège 

des sionistes, et ont ainsi propagé le sionisme à travers leur littérature parce que chacun a 

apporté des preuves pour soutenir son Mazhab. N'est-ce pas une insulte à l'égard de ces savants 

de Dîne ? Si, malgré leur connaissance très profonde, leur clairvoyance, leur honnêteté, et leur 

piété, on prétend qu'ils n'ont pas pu rester à l'écart du piège du sionisme, le moment n'est-il pas 

venu pour que ce frère réalise combien il a été, lui, plus grandement influencé par le sionisme 

car il cherche par tous les moyens de diviser et subdiviser l'Oummah. Les sujets controversables 

sont ses "plats" préférés. Que les musulmans s'acquittent de leur "Faraaïz" ou pas, cela ne 



AL HAADÎ Vol.2 No.4  

456 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

l'intéresse que très peu sinon pas du tout. Ce qui l'intéresse c'est qu'il faut qu'on pratique telle ou 

telle chose d'après ses opinions personnelles corrompues par le nafçaaniyat. 

Ce que ce frère ignore c'est que l'Ikhtilaaf (divergence) en matière de Dîne a toujours existé. 

Même au temps de Raçouloullah  il y avait des divergences dans la compréhension du Hadîce 

mais celui-ci n'a condamné personne car l'origine des divergences était la quête du "Haqq." De 

plus il doit savoir que l'Ikhtilaaf a même existé entre les Prophètes  en l'occurrence Hazrat 

Daawoûde  et Hazrat Souleïmaan  comme mentionné dans le Qour'aan-é-Karîm. Mais 

Allah Ta'aala n'a condamné ni l'un ni l'autre. 

Cette accusation de sionisme vise aussi d'autres grandes personnalités tels que Hazrat Oumar 

Bin Abdoul Azîze (R) et Imaam Maalik (R) car ils étaient des partisans du taqlîde. Voyons un 

peu l'histoire. 

Quand les califes Haaroûne-Ar-Rashid (R) et Mançoûr (R) ont tour à tour exprimé leur 

intention d'imposer le Mou'atta de Imaam Maalik (R) sur tous les musulmans, Imaam Maalik 

(R) lui-même était contre ce projet. En effet il a dit : 

"Ne faites pas cela car il y a beaucoup d'opinions que les musulmans ont déjà reçues et 

auxquelles ils ont obéi et ils ont rapporté beaucoup de "riwaayaat." Et chaque groupe s'est 

adhéré à ce qu'il a reçu en premier et il s'est soumis. Donc laissez les habitants de chaque 

endroit avec ce qu'ils ont déjà adopté." 

De plus d'après un récit de Sounan-é-Daarimî, un livre de Hadîce qui selon beaucoup de 

Mouhaddiçîne aurait dû être classé parmi les "Siha Sitta" au dépens de Ibn-é-Maadjah, Hazrat 

Houmaid dit que quelqu'un avait conseillé Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (R) d'unir les 

musulmans (de tous les endroits) sur un seul Mazhab. A ce propos, Hazrat Oumar Bin Abdoul 

Azîze (R) a répondu : 

"Je n'aurais pas aimé s'ils n'y avait aucune divergence entre eux (les Sahaabah -é-Kiraam (R)." 

Ensuite Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (RA) a envoyé le message suivant partout : 

"Chaque peuple doit rendre les verdicts sur lesquels ses Fouqahaa respectifs se mettent 

d'accord." 

A la lumière des décisions de ces éminents savants nous pouvons conclure que l'Ikhtilaaf 

émanant des Moudjtahidîne n'est pas condamné en Islâm. Car au cas contraire ces deux savants 

ne l'auraient pas autorisé et toléré, surtout Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (R) qui était Amir-

oul-Mou'minîne. Certainement il n'aurait jamais laissé les musulmans de chaque endroit 

pratiquer le Dîne selon les ahaadîce qu'ils ont reçus en premier et selon les verdicts unanimes de 

leur Fouqahaa respectifs si l'Ikhtilaaf était condamné en Islâm. 

Que peut-on trouver dans l'histoire qui prouve que des divergences entre les Moudjtahidîne ont 

été la source de conflits ou autres problèmes entre les musulmans ? Est-ce qu'on veut aussi taxer 
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ces deux savants d'agents du sionisme vu qu'ils ont autorisé et toléré différentes pratiques dans 

différents endroits. 

Comme d'habitude ce frère ne connait pas les implications de ses déclarations. Il n'arrive pas à 

différencier entre l'Ikhtilaaf parmi les Moudjtahidîne et l'Ikhtilaaf émanant des pseudos 

moudjtahids qui ne sont que des ignorants qui ne font que le jeu des sionistes et impérialistes. 

En fait c'est ce deuxième type d'Ikhtilaaf, répugnant et indésirable, qui est condamné et qui nuit 

aux intérêts de l'Islâm. Il est malheureux qui ce frère se classe parmi ceux qui propage ce 

deuxième type d'Ikhtilaaf. Nous le conseillons vivement de bien peser ses mots avant de dire ou 

écrire quoique ce soit comme c'est le devoir d'un vrai musulman. Il ne faut pas manquer de 

respect et insulter les Salaf-é-Saalihîne car les conséquences sont très graves. Sans respecter les 

Ahl-é-'I'lm on ne parviendra jamais à acquérir la vraie et bonne connaissance. Maintenant 

averti, c'est son devoir de se rétracter, de faire "Taubah" et de s'abstenir de faire de telles 

bêtises. 

Nous comprenons donc que selon les savants de Dîne tels que Imaam Maalik (R) et Hazrat 

Oumar Bin Abdoul Azîze (R), il n'est pas sage d'introduire une pratique différente dans un 

endroit où déjà on pratique le Dîne selon les recherches, conclusions et verdicts des Fouqahaa. 

Celui qui ose comploter contre les savants et leurs opinions ne fait que créer des confusions et 

divisions au sein de l'Oummah de Mouhammad . 

C'est avec beaucoup de regrets que nous constatons que tout comme S. Rushdie a pris pour 

tâche de dénigrer et discréditer Nabî-é-Karîm  et les Sahaabah-é-Kiraam , parallèlement ce 

frère, lui, s'emploie à dénigrer et discréditer les savants de Dîne en particulier les quatre 

Aimmah (R). Donc il est à noter qu'il n'y aucun mal à pratiquer le Dîne d'après un des quatre 

Mazhabs car ceci n'apporte aucun conflit, rancune ou autres problèmes au sein de l'Oummah. 

Bien au contraire ce sont ceux-là même qui, par manque de connaissance, condamnent le 

taqlîde qui sont à l'oeuvre pour provoquer des conflits et proférer des critiques gratuites et 

insulter les ancêtres pieux de l'Islâm. Qu'Allah nous protège des pièges sataniques. (Aamîne) 

Avant de conclure nous tenons à attirer l'attention des musulmans qu'en fait ces promoteurs de 

anti-taqlîde suivent ou en d'autres mots, font le taqlîde des savants tels que Ibn Hazm (R), Ibn 

Qayyîm (R), Shawkaanî (R), Albaani (R) etc. mais ils éprouvent de la honte ou peut être de 

l'orgueil pour admettre qu'ils sont les mouqallîds (suiveurs) de ces savants. 

Il est évident que le taqlîde est inévitable. Sans le taqlîde on ne peut pas pratiquer le Dîne. 

Même les savants de Dîne contemporains se classent parmi ceux qui doivent faire le taqlîde car 

leur connaissance est incomparable à celle des quatre Aimmah (R). Imaginons maintenant la 

position d'un homme de la rue comme par exemple ce frère ! Si on ne fait pas le taqlîde d'un des 

quatre Aimmah (R) inévitablement on va faire le taqlîde de son nafs tout comme les promoteurs 

de anti-taqlîde. Chaque musulman a donc le choix entre le taqlîde d'un des quatre Aimmah 

c.à.d. le taqlîde de Haqq et le taqlîde de son nafs. Allah Ta'aala nous a donné la liberté de faire 

notre choix mais il nous a aussi promis un jour où nous aurons des comptes à rendre ! 
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Qu'Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala nous guide dans notre choix. Qu'Il nous protège de 

chaïtaan et qu'Il nous dirige dans le Droit Chemin. (Aamîne) 

HAZRAT MOUHAMMAD  

LE SAUVEUR DE L'HUMANITE 

Dans le désert de l'Arabie Saoudite, à Makkah plus précisément, plus de 500 ans après 

l'avènement de Hazrat I'çaa (Jésus) , naquit dans la tribu des Qoureïsh, la plus noble de 

Makkah, le Prophète Mouhammad . 

Le Prophète Mouhammad  n'était pas un être ordinaire. Ses qualités incomparables, dépassent 

l'imagination humaine. De plus, sa mission était très élevée et noble. 

Mouhammad  était et sera toujours une bénédiction pour l'humanité toute entière. Être une 

bénédiction à cette époque-là-avant l'essor de l'Islâm relève de l'extraordinaire, du miracle 

même. C'était une époque où l'inimitié, la haine, la rancune et l'égoïsme faisaient rage. 

C'est un très grand honneur d'être appelé bénédiction (Rahmat). Cet honneur, ce titre n'a pas été 

décerné par les hommes, mais par le Maître et Créateur Suprême, Allah Ta'aala. En effet dans le 

Qour'aan-é-Karîm, Allah Rabb-oul-Aalamîne qualifie Mouhammad  comme Rahmat-oul-Lil 

Aalamîne (bénédiction ou miséricorde pour tous les mondes c'est à dire pour tout l'Univers) : 

"Nous ne t'avons envoyé que comme une bénédiction pour tous les mondes." (21:107) 

Commentant ce verset Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit que Hazrat Mouhammad  est une 

bénédiction pour l'humanité toute entière dans le sens que celui qui croit en lui doit s'estimer 

heureux et fortuné. Et celui qui ne croit pas en lui doit également s'estimer heureux car il est 

protégéde‘Khasf’(engloutissement sous la terre) et d'engloutissement sous l'eau, punitions qui 

furent infligées aux peuples antérieurs. (Tafsîr Qourtoubî) 

Le Prophète Mouhammad  est une bénédiction donc, car depuis sa venue, l'humanité est 

protégée de toute punition en masse comme ce fut le cas pour les peuples précédents tels que le 

peuple de Noûh  et celui de Hoûd . Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Allah ne les punirait pas quand tu es parmi eux." (8:33) 

Pour certains Moufassirîne (commentateurs de Qour'aan), ce verset ne s'applique pas seulement 

à l'époque où Mouhammad  était de ce monde mais également pour la période après son 

départ de ce monde et ce jusqu'au Qiyaamah parce que Mouhammad  est vivant dans son 

'Rawzah Moubaarak' (Tombe Bénie) et son message restera jusqu'au Qiyaamah. Donc, d'après 

ces Moufassirîne la présence mentionnée dans le verset susmentionné ne se réfère pas 

seulement à la présence physique de Mouhammad  mais aussi à la présence de son message. 
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Pour mieux comprendre comment l'arrivée de Mouhammad  fut une bénédiction, il serait bon 

de voir l'atmosphère générale qui prévalait à cette époque. Les gens étaient noyés dans toutes 

sortes de vices : l'alcoolisme, le jeu de hasard, l'usure, la danse, la chanson, la danse des 

femmes, le sexe, etc. Ces arabes étaient tellement orgueilleux qu'ils ne supportaient pas que le 

cheval d'un autre dépassait le leur. Des fois des incidents de ce genre provoquaient une guerre 

entre deux tribus, guerre qui durait pendant plusieurs années. En ce temps-là, c'était la loi du 

plus fort qui était en vigueur. Les orphelins étaient privés de leurs droits en ce qui concerne 

leurs biens personnels et le mariage. La femme n'était considérée que comme un objet de 

divertissement qui n'avait ni droit à l'héritage, ni droit au choix concernant son propre mariage. 

La cruauté de ces gens était incomparable. Ils enterraient leurs propres filles vivantes car pour 

eux la naissance d'une fille était signe de déshonneur : 

"Lorsqu'on annonce à l'un d'eux la naissance d'une fille, son visage s'assombrit, il 

suffoque, il se tient à l'écart, loin des gens, à cause du malheur qui lui a été annoncé. Va-t-

il conserver cette enfant, malgré déshonneur, ou bien l'enfouira-t-il dans la poussière ? 

Leur jugement n'est-il pas détestable ?" (16:58-59) 

Les Romains eux étaient fascinés par, et appréciaient les combats des gladiateurs surtout au 

moment où l'un d'eux tuait son adversaire ou lorsqu'il était dévoré par les animaux féroces. Il est 

même dit qu'ils appréciaient les cris de souffrance et d'agonie de la victime plus que les 

chansons et musiques mélodieuses. 

Hazrat Ja'far Bin Aboû Taalib  expliquant au Roi Négus leur situation avant d'embrasser 

l'Islâm dit : 

"Nous étions un peuple ignorant ; nous adorions des idoles et nous mangions des animaux 

morts ; nous commettions des bêtises, rompions les relations familiales et nous étions à mal 

avec nos voisins. Le plus fort avait le dessus sur le plus faible." 

C'était donc une époque ou non seulement les filles étaient enterrées vivantes mais l'humanité 

elle-même (Inçaaniyat) était presqu'introuvable. Le Qour'aan fait référence au chaos qui régnait 

à cette époque en ces termes : 

."..alors que vous étiez des ennemis les uns pour les autres. Vous étiez au bord d'un abîme 

de feu…" (3:103) 

C'était dans cette atmosphère chaotique que vint Mouhammad  avec l'unique but de sauver 

l'humanité et la faire revivre. Cette humanité qui était déjà aux abîmes. 

De nos jours si quelqu'un aide son prochain en l'épargnant d'un problème mondain nous 

considérons cela comme une bénédiction ; pourtant tous les problèmes mondains sont 

temporaires du fait qu'ils disparaissent tous avec la mort. Toutefois la vérité est qu'il y a un vrai 

problème, un problème insoluble, un problème dont la mort n'y met pas fin mais au contraire 

elle l'augmente : c'est de mourir en état de Koufr (d'infidélité). Il n'y a pas de salut pour 
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quelqu'un qui meurt Kaafir (infidèle, mécréant). Il restera éternellement dans l'enfer. Donc si 

nous considérons aider quelqu'un à surmonter un problème mondain et temporaire comme une 

bénédiction, combien cet attribut s'appliquera à Mouhammad , lui qui a sauvé non pas une ou 

deux nations mais l'humanité entière d'un véritable problème en nous montrant la voie du salut 

éternel ? 

Mouhammad  n'est pas un salut pour l'au-delà seulement mais aussi pour ce monde ici-bas. 

Son message a accordé à chacun ses droits ; une atmosphère saine et paisible a été créée ; les 

opprimés peuvent respirer librement dans la dignité. L'alcool et le jeu du hasard ont été déclarés 

haraam. Les bonnes relations avec les voisins et les proches ont été déclarées comme une 

grande vertu et signe de Îmaan. Les femmes ont eu leur dignité comme des êtres humains. Elles 

ont droit à l'héritage, à la gérance de leurs biens et la liberté de choix concernant leur époux. 

En bref le message de Mouhammad  est un message universel, destiné à tous sans distinction 

de race, de couleur ou de statut social où chacun peut vivre comme de vrais êtres humains digne 

de ce nom. Ce titre de Rahmatoul-lil-Aalamîne décerné à Mouhammad  lui sied bien. 

LA PAUVRETÉ ET LE CONFORT 

Une vieille charrette inconfortable qui vous mène à votre destination finale sain et sauf est bien 

mieux qu'une luxueuse Mercedes très confortable qui mène au précipice. Voilà un exemple bien 

explicite qui démontre qu'une chose est une bénédiction ou une calamité en fonction du résultat 

final. 

Le fait que le résultat final sera favorable à un Mou'mine (croyant) malgré ses moyens limités 

en ce monde signifie que sa position doit nécessairement être jugée supérieure à celle d'un non-

croyant. Celui-ci, même s'il est entouré de confort et possède une richesse fabuleuse, aura à 

subir le châtiment éternellement en enfer. 

C'est pourquoi Allah Ta'aala a averti les Mou'minîne, à travers de Nabî-é-Karîm , de ne pas se 

laisser berner : 

"Ne te laisses pas berner par le déplacement de ceux qui ont commis le Koufr dans les 

pays. C'est une jouissance temporaire et leur demeure sera l'enfer." (3:196-197) 

Ces deux versets sont très clairs. Un confort temporaire dont le résultat final est défavorable, est 

un méfait et une calamité. Par contre, une difficulté temporaire avec un résultat favorable en fin 

de compte est comme un médicament amer qui renferme la santé et la guérison complète. 

Un jour Hazrat Oumar  se mit à pleurer en voyant la pauvreté et la misère de Nabî-é-Karîm  

Il lui demande alors de faire un Dou'aa pour que Allah Ta'aala donne à son Oummat la facilité 

et la richesse. Sur ce Raçouloullah  répondit : 

"Oumar, est-ce que tu es encore dans le doute ?" 
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En fait, Raçouloullah  a voulu montrer que le cadeau des Mou'minîne est réservé dans 

l'Aakhirah, car le monde ici-bas est la prison des Mou'minîne avec toutes ses restrictions à leur 

égard. Généralement le confort et la richesse détournent l'homme du droit chemin. Donc le 

danger réel pour le Mou'mine se trouve dans la richesse et le confort et non dans la pauvreté. 

C'est pour cette raison que Raçouloullah  a exprimé sa crainte à l'égard de son Oummat quand 

elle aurait la richesse. 

D'ordinaire, quand le coeur s'attache aux conforts matériels, l'homme ne pense plus qu'à jouir au 

maximum de ce qu'il possède aussi longtemps qu'il le peut. Alors il oublie l'Aakhirah et se dévie 

de sa responsabilité par rapport à la raison pour laquelle Allah Ta'aala l'a envoyé sur cette terre. 

C'est ce que Nabî-é-Karîm  a évoqué quand il a dit : 

"L'attachement au Dounyaa est la racine de tous les maux." 

C'est aussi la raison pour laquelle Allah Ta'aala a averti l'homme contre la tentation des biens : 

"Ô les croyants ! Que vos richesses et vos enfants ne vous détournent pas du souvenir d'Allah 

(Zikroullaah) ; ceux qui agissent ainsi sont les perdants." (63:9) 

Toutefois, cela ne signifie nullement qu'un bon Mou'mine ne peut pas être riche. Parmi les 

Sahaabah-é-Kiraam , Hazrat Ous'maan , le troisième caliphe était très riche, si riche qu'il eût 

le titre de "Ghanî" qui veut dire 'riche'. 

De même, Allah Ta'aala ne nous empêche pas d'avoir de l'affection pour nos enfants. 

Raçouloullah  aimait beaucoup ses enfants. Un jour, un villageois qui vit Nabî-é-Karîm  

embrasser des enfants dit : 

"Vous, vous embrassez vos enfants mais nous, nous n'embrassons pas nos enfants." 

Nabî-é-Karîm  lui répondit : 

"Qu'est-ce que je peux faire pour toi si Allah Ta'aala t'a retiré l'affection du cœur ?" 

Ainsi, être riche, avoir de l'affection pour ses enfants, n'est pas défendu. S'il est vrai que l'Inçaan 

(l'homme) n'a pas été créé pour le luxe, il est tout aussi vrai qu'il ne peut vivre sans la richesse 

car il a des besoins et des obligations à satisfaire. 

L'Islâm s'oppose à l'ascétisme et ne défend pas à l'homme de jouir des conforts qu'il peut avoir. 

Mais l'Islâm n'autorise pas à l'homme d'être esclave de ses biens et conforts matériels. 

Il y eut une occasion où Nabî-é-Karîm  exprima sévèrement sa colère à l'égard de ceux qui, 

sous l'impression de plaire à Allah Ta'aala, avaient pensé à garder le célibat et à s'abstenir de la 

consommation de la chair. A une autre occasion Raçouloullah  désapprouva une personne qui 

n'était pas habillée convenablement malgré ses moyens élevés, en disant : 

"Allah Ta'aala aime voir l'effet de ses bienfaits sur ses serviteurs." 
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Allah Ta'aala a fait de l'Inçaan son vice-gérant et le chef parmi toutes les créatures. Toutes les 

formes de richesse sont au service de l'homme. 

La richesse doit être considérée comme un moyen et non comme le but ultime. Le mal fait son 

apparition quand l'homme devient esclave de ses richesses. Il devient alors l'ennemi de ses 

semblables et il n'y a plus d'harmonie. Il lui arrive même de s'acharner contre ses proches (père, 

mère, frère, soeur) tant il est assoiffé de biens. 

Il faut donc gérer les richesses sans en devenir l'esclave. Pour cela, l'homme doit observer les 

règlements et principes établis par Allah Ta'aala en ce qui concerne les moyens et le moment 

pour avoir la richesse et la dépenser. Car la richesse devient une bénédiction pour ceux qui 

obéissent aux commandements du Créateur sur la façon de devenir riche et de dépenser de sa 

richesse. Par contre, ceux qui ne se soucient guère de ce qui est haraam et de ce qui est halaal 

deviennent esclaves de leurs possessions et vont vers la ruine en dépit des apparences et de ce 

que le monde peut croire. 

Le coeur est comme ce bateau qui a besoin d'eau pour poursuivre son trajet mais qui ne peut 

permettre à l'eau d'entrer sous peine de sombrer. Le navire est sain et sauf au milieu du grand 

océan à condition que l'eau n'entre pas. 

Il en est de même pour l'homme : il sera sans danger même s'il est entouré de ses richesses tant 

que l'amour de celles-ci n'envahisse pas son coeur. Mais il faut d'abord avoir ce coeur. 

Ainsi le confort et la richesse restent une bénédiction aussi longtemps qu'ils sont employés pour 

obéir à Allah Ta'aala. Mais la plus petite parcelle de bien qui détourne l'esprit pour faire de soi 

un ingrat vis-à-vis d'Allah Ta'aala est une calamité. 

LE MOIS ISLAMIQUE 

Le mois islamique comporte 29 ou 30 jours. Il ne peut en aucun cas être moins de 29 ou plus de 

30 jours. D'après plusieurs ahaadîce, Raçouloullah  a indiqué que le mois est de 29 ou 30 

jours. Aussi pendant le khilaafat de Hazrat A'lî  une fois on n'avait eu que 28 "Rôza", c.à.d. à 

la suite du 28
ème 

Rôza la lune de Shawwaal a été visible. Ce qui fait le jour de Eid Hazrat A'lî  

a annoncé aux gens qu'un Rôza doit être remplacer après. 

Certaines personnes ont contesté un masla mentionné dans l'article "la visibilité de la lune...." 

(Al-Haadî vol. 1 No. 6). A la lumière de ce masla elles ont déduit que "Al-Haadî" a voulu dire 

que le mois islamique peut même comporter 31 jours pour certaines personnes. Ceux qui ont 

pris la peine de lire l'article en question attentivement savent bien que c'est bien une déduction 

erronée. Ce masla n'a rien à faire avec le nombre de jours que doit comporter un mois. 'Al-

Haadî' a simplement voulu expliquer, qu'au cas où la visibilité de la lune n'a pas été établie 

islamiquement une personne n'a pas le droit de célébrer seule l'Eid-oul-Fitr, même, si en se 

basant sur sa propre visibilité, elle a déjà complété 30 jeûnes. Une telle personne n'a pas le droit 

d'agir contre la pratique de la majorité des musulmans et, au contraire, il doit continuer à jeûner 
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comme les autres. C'est simplement une procédure pour empêcher les "foussaaq" (malfaiteurs) 

de célébrer l'Eid-oul-Fitr ou de discontinuer le jeûne avant la majorité des musulmans. Ce n'est 

donc que sur ce critère qu'est basé ce masla. De là à dire que 'Al-Haadî' a voulu dire que le mois 

islamique peut comporter 31 jours pour certaines personnes relève de la malhonnêteté ou de 

l'ignorance.  

Prenons un exemple. 

Quand une personne a manqué le premier rouk'ou de la Salaah Zouhr derrière l'Imaam cela veut 

dire qu'il a manqué le premier Rak'aat. Il est normal que sa Salaah comportera deux Sajdahs et 

un Qaïdah de plus que celle des autres Mousallîs après qu'il aura complété sa Salaah. Mais peut-

on pour autant déduire que la Salaah Zouhr de certaines personnes comporte 10 Sajdahs et 3 

Qaïdahs au lieu de 8 Sajdahs et 2 Qaïdahs ? Bien sûr que non ! Là aussi c'est simplement une 

procédure pour aligner la Salaah d'un masboûq (celui qui a manqué le commencement d'une 

Salaah avec l'Imaam) avec celle de l'Imaam. 

Dans Mou'atta Imaam Maalik il est dit : 

"Celui qui a vu la lune de Ramadhaan seul n'a pas le droit de s'abstenir de jeûner  et celui qui 

a vu la lune du Shawwaal seul ne doit pas discontinuer de jeûner." 

En ce qui concerne la première partie de la déclaration d'Imaam Maalik (R), Allaamah Zarqaanî 

(R) dit que c'est l'opinion de "Joumhour" (la majorité y compris les quatre Aimmah 

Moudjtahidîne (R). Et selon Allaamah Bin Roushd (R) il y a "l'I'djmah" (consensus) sur ce 

point. 

Quant à la deuxième partie de la déclaration d'Imaam Maalik (R) elle s'applique aussi bien dans 

la généralité des cas qu'à une personne qui a vu la lune de Shawwaal seule après avoir complété 

30 jeûnes. En effet dans l'encyclopédie sur le Consensus de la Jurisprudence Islamique de 

Cheïkh Sa'dî Aboû Jaïb (R) il est dit : 

"Et celui qui a vu la lune de Shawwaal ne doit pas discontinuer le jeûne. Ce n'est que le jour 

quand l'Imaam (chef d'état islamique) et la masse musulmane rompent le jeûne qu'il doit 

discontinuer le jeûne. C'est aussi l'opinion de Hazrat Oumar  et Hazrat Aa'ichah . A leur 

époque personne n'a contesté leur opinion. C'est donc une opinion unanime." 

Dans Mousannaf Abdour Razzaaq il est dit : 

"Deux personnes ont vu pendant leur voyage, la lune de Shawwaal. Ils se sont hâtés pour venir 

témoigner chez Hazrat Oumar  . Ils sont arrivés le lendemain avant midi. Des deux un seul 

jeûnait. 

Celui qui jeûnait a dit : 

'J'ai éprouvé du dégoût pour m'abstenir de jeûner alors que tous les musulmans jeûnaient'. 
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Pour se justifier l'autre a déclaré 'Je n'ai pas voulu jeûner car j'ai vu la lune.' 

S'adressant à ce dernier Hazrat Oumar   a dit : 'Si celui qui jeûne n'était pas avec toi nous 

aurions rejeté ton témoignage et nous t'aurions blessé à la tête'. 

Ensuite Hazrat Oumar   a ordonné aux gens de rompre le jeûne et de sortir (pour accomplir la 

Salaat-de-Eid). 

A partir de la déclaration de Hazrat Oumar  nous pouvons déduire qu'une personne qui a vu la 

lune de Shawwaal seule doit continuer à jeûner comme les autres musulmans car s'il n'y avait 

pas une deuxième personne pour témoigner, le témoignage n'aurait pas été retenu. Donc avant 

l'établissement de la visibilité de la lune elle n'aurait pas été en droit de discontinuer le jeûne. 

C'est pour cette raison que Hazrat Oumar  a dit à celui qui n'avait pas jeûné qu'on l'aurait 

frappé.Onl'auraitfrappénonpasparcequ’ilavaittémoigné,maisparcequ'ilavaitnégligéle

jeûne avant l'établissement de la visibilité de la lune. Maintenant du fait que cette déclaration de 

Hazrat Oumar  s'applique dans la généralité des cas elle s'appliquera aussi à une personne qui 

a déjà complété 30 jeûnes. Ce règlement est mentionné en des termes plus clairs dans Fataawaa 

Aalamgiri, un livre de fatwa compilé par un groupe de savantes élites. En effet il y est dit : 

"Une personne a vu la lune de Ramadhaan seule et a témoigné. Mais son témoignage n'a pas 

été retenu. Il lui est obligatoire de jeûner .Et si cette personne a déjà complété 30 jeûnes elle ne 

doit pas discontinuer le jeûne sauf en même temps que l'Imaam (chef d'état islamique)." 

En résumé donc le fait qu'une personne, se basant sur sa propre visibilité de la lune, a déjà 

complété 30 jeûnes doit continuer à jeûner comme les autres musulmans même si la visibilité de 

la lune n'a pas été établie. Mais ceci ne veut pas dire que le mois est de 31 jours. Et le fait que 

cette personne ne doit pas discontinuer le jeûne, même si c'est son 31
ème

 jeûne, est basé sur 

l'opinion émise par Hazrat Oumar , Hazrat Aa'ichah  et l'I'djmah (consensus). 

TAKBIRAAT SUPPLEMENTAIRES DE LA 

SALAAH DE EID 
LA SALAAH DE EID ET LE NOMBRE DE TAKBÎR  

Il est accepté par tout le monde que la Salaah de Eid et celle de Baqr'eid contiennent deux 

Rak'aats chacune et ce depuis l'époque des Sahaabah . Cependant l'opinion est divisée quant 

au nombre de Takbîr supplémentaires. Les Ou'lamaa et les Imaams aussi sont divisés sur ce 

sujet. Malgré les divergences à ce sujet, nous allons traiter ici l'opinion des quatre éminents 

Imaams, à savoir Imaam Aboû Hanîfah, Imaam Chaafi'î, Imaam Maalik et Imaam Ahmad Ibn 

Hambal (R). 

D'après Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad Ibn Hambal (R), il y a 12 Takbîrs  supplémentaires en 

sus du takbîr tahrîmah.  Il y a 7 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan 

et 5 Takbîrs  dans le deuxième avant la récitation du Qour'aan. D'après Imaam Maalik (R), il y a 
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12 Takbîrs  y compris le takbîr tahrîmah. Dans les deux Rak'aats, les Takbîrs  supplémentaires 

se situent avant la récitation du Qour'aan. 

D'après Imaam Aboû Hanîfah (R), il y a 6 Takbîrs  en plus. Dans le premier Rak'aat, 3 Takbîrs  

avant la récitationduQour’aanetdans ledeuxièmeRak'aat3Takbîrs  après la récitation du 

Qour'aan et avant d'aller dans le rouk'ou. Donc, la divergence entre Imaam Aboû Hanîfah (R) et 

les autres Imaam  se trouve : 

i. dans le nombre de takbîr, et  

ii. l'endroit de takbîr. 

L'OPINION DES SAVANTS DE HADÎCE 

Tous les savants de Hadîce sont d'accords qu'il n'y a aucun hadîce "Marfoû" et authentique qui 

peut prouver et préciser le nombre et l'endroit des "takbîr" en question. Tout est basé plutôt sur 

la pratique des Sahaabah . Étant donné que les pratiques des Sahaabah  aussi étaient 

différentes à ce sujet, il est normal qu'il y ait des divergences parmi les savants qui sont venus 

ensuite. 

NOTE : Hadîce "Marfoû" est un hadîce dont la chaîne de narration remonte jusqu'au Prophète 

Mouhammad  lui-même. 

LES AHAADÎCE "MARFOÛ  " CONCERNANT 12 TAKBÎRS    

Imaam Tirmîzî (R) avance un hadîce rapporté par Hazrat Ibn Awf Almouzni  qui rapporte que 

Raçouloullah  a fait 7 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan et cinq 

Takbîrs  dans le deuxième Rak'aat avant la récitation du Qour'aan. 

Après avoir avancé ce hadîce, Imaam Tirmîzî le qualifie de meilleur hadîce rapporté à propos 

de ce sujet. Mais les autres docteurs de Hadîce ne sont pas d'accord avec Imaam Tirmîzî (d) 

pour des raisons très valables : la chaîne de narration de ce hadîce contient un narrateur nommé 

Kaçîr Ibn Abdoullah. 

Que disent les savants sur Kaçîr Ibn Abdoullah ? 

Imaam Ahmad Ibn Hambal (R) dit : "Kaçîr   Ibn Abdoullah ne vaut rien. "  

Ibn Ma'îne dit : 

"Son hadîce ne vaut rien." 

Imaam Chaafi'î (R) dit : 

"Il est un pilier des piliers du mensonge." 
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Selon Ibn Hibbaan, Kaçîr Ibn Abdoullah a une collection d'ahaadîce fabriqués.  

Aboû Zour'a dit : 

"Son hadîce est faible." 

Imaam Naçaaî et Dar Qoutnî disent : 

"Ses ahaadîce sont abandonnés par les savants de hadîce." 

Donc, on a vu la position de ce hadîce, qualifié de meilleur par Imaam Tirmîzî (R) mais qui, 

selon les docteurs de hadîce, n'est pas authentique. Il y a d'autres ahaadîce qui expriment la 

même idée que ce hadîce de Tirmîzî. Mais l'opinion des docteurs de Hadîce concernant certains 

des narrateurs sont défavorables. Dans une tradition de Aboû Daawoûde et de Ibné Maadjah, il 

y a un narrateur dont le nom est Ibn Lahi'a et qui, selon Imaam Tirmîzî lui-même : 

"est faible d'après les savants de hadîce." 

Dans une autre tradition d'Aboû Daawoûde et d'Ibné Maadjah, il y a un narrateur qui s'appelle 

Abdoullah Ibn Abdour-Rahmaan. A son sujet, certains des spécialistes de hadîce disent qu'il est 

faible et d'autres disent qu'il est authentique, mais fait de confusion. 

A la suite de ces explications, il est clair que les ahaadîce "Marfoû" qui prouvent 12 Takbîrs  

supplémentaires ne sont pas authentiques. Maintenant, il nous reste la pratique des Sahaabah . 

Nous voyons que Hazrat Aboû Houraïrah  adoptait la pratique de 12 Takbîrs . La chaîne de 

narration de Hazrat Aboû Houraïrah  est authentique. Il est probable que le verdict de Imaam 

Maalik, Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad Ibn Hambal soit basé sur cette pratique. 

LES AHAADÎCE CONCERNANT 6 TAKBÎRS    

Abordons maintenant la pratique adoptée par Imaam Aboû Hanîfah (6 Takbîrs  

supplémentaires) et qui est largement suivie par les Mauriciens et les Asiatiques. Imaam Aboû 

Hanîfah (R) a donné priorité aux ahaadîce qui prouvent 6 Takbîrs  supplémentaires pour des 

raisons très valables. D'abord, Imaam Tahaawî rapporte un hadîce bien authentique qui dit que 

Raçouloullah  a fait 4 Takbîrs  dans chaque Rak'aat. 

A noter : Dans le premier Rak'aat, Takbîr tahrîmah et 3 Takbîrs  supplémentaires ; dans le 

deuxième Rak'aat, 3 Takbîrs  en plus du takbîr avant d'aller dans le rouk'ou. 

D'après Imaam Tahaawî, ce hadîce est plus authentique parmi les ahaadîce "Marfoû." 

Conséquemment, ce hadîce mérite une attention particulière. 

Deuxièmement, Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  a donné son verdict sur 6 Takbîrs  en plus 

comme suit : Dans le premier Rak'aat, les 3 Takbîrs  supplémentaires avant Qiraat et dans le 

deuxième Rak'aat après le Qiraat. C'était en présence de quelques Sahaabah  et personne n'a 
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réfuté cette version. Donc, cette version est confirmée par d'autres Sahaabah  aussi. Hazrat 

Oumar  aussi est en faveur de l'opinion adoptée par Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde . 

Troisièmement, il y avait divergence de vue au sujet du nombre de takbîr pour la Salaah de 

Djanaazah à l'époque de Hazrat Oumar . Ce dernier avait alors réuni les Sahaabah  afin de 

tomber d'accord sur un seul principe. A l'issue de ce contact, il était convenu à l'unanimité de 

faire 4 Takbîrs  tout comme dans chaque Rak'aat dans la Salaah de Eid. Comme expliqué plus 

haut, cela veut dire 3 Takbîrs  en plus + takbîr tahrîmah dans le premier Rak'aat et 3 Takbîrs  en 

plus + takbîr du rouk'ou dans le second. 

On remarque surtout qu'il y avait consensus d'opinion des Sahaabah  sur six Takbîrs  en plus. 

En sus, il y a un hadîce dans Aboû Daawoûde qui prouve le principe de 6 Takbîrs  

supplémentaires. Il est vrai que certains savants ont qualifié ce hadîce comme non-authentique 

mais après avoir pris en considération les autres ahaadîce, nous sommes persuadés que nous 

devons suivre les savants qui le qualifient d'authentique ; d'autant plus que les raisons avancées 

pour l'inauthenticité de ce hadîce ne sont pas concrètes. 

C'étaient les raisons pour lesquelles Imaam Aboû Hanîfah  avait adopté 6 Takbîrs  

supplémentaires comme suit : 3 Takbîrs  avant la récitation du Qour'aan dans le premier Rak'aat 

et 3 Takbîrs  après la récitation du Qour'aan dans le second Rak'aat. Ce principe mentionné est 

clair et évident d'après la pratique et l'explication de Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  

(Mousannaf Abdourrazaaq). 

AHAADÎCE APPUYANT LA PRATIQUE DE 6 TAKBIRAAT 

Extrait des ahaadîce de Mousannaf Abdour Razzaaq :- 

1. La pratique de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  en ce qui concerne la Salaat-oul-

Eideïne consistait à faire 9 Takbîrs  - 4 Takbîrs  avant la récitation du Qour'aan-é-Karîm 

du premier Rak'aat (1 pour le takbîr-é-tahrîmah + 3 Takbîrs  supplémentaires) et ensuite 1 

takbîr pour le rouk'ou; dans le 2ème Rak'aat, après le Qiraat, il faisait 4 Takbîrs  et puis il 

se courbait pour le rouk'ou (3 Takbîrs  supplémentaires + 1 takbîr du rouk'ou). 

 

2. Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit que le 1
er
 Rak'aat (de la Salaat-oul-Eideïne) 

contient 5 Takbîrs  - le takbîr-é-tahrîmah et le takbîr du rouk'ou compris, et le 2
ème

 

Rak'aat est de 4 Takbîrs  y compris le takbîr du rouk'ou. 

 

3. Hazrat Aswad Bin Yazîd  rapporte que tandis que Hazrat Houzaïfah  et Hazrat 

Moûçaa Al Ash'arî  étaient réunis autour de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  voilà 

qu'arriva Hazrat Sa'îd Bin 'As  qui demanda à Hazrat Houzaïfah  et Hazrat Moûçaa 

Al Ash'arî  des renseignements concernant les takbîraat dans la Salaat-oul-Eid et 

Baqr'eid. Alors, chacun des deux lui dit de se référer à l'autre. Finalement, Hazrat 

Houzaïfah  lui dit de contacter Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et c'est ce qu'il fit. 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  répondit en ces mots : 
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"Qu'il fasse 4 Takbîrs , récite le Qour'aan et puis qu'il aille dans le rouk'ou après avoir dit 

le takbîr et quand il se lève pour le 2
ème

 Rak'aat qu'il fasse le Qiraat et ensuite qu'il 

observe 4 Takbîrs  (3 supplémentaires + 1 pour le rouk'ou) après le Qiraat." 

 

4. Hazrat Abdoullah Bin Haarith  rapporte qu'il ne témoigné que Hazrat Abdoullah Bin 

Abbaas   a fait 9 Takbîrs  dans la Salaat-oul-Eid à Basrah. Et il fit le Qiraat de chaque 

Rak'aat sans qu'il soit interrompu par les takbîraat supplémentaires (dans le premier 

Rak'aat : Takbîr-é-tahrîmah, 3 Takbîrs  supplémentaires, Qiraat + takbîr du rouk'ou ; 

dans le deuxième Rak'aat : Qiraat, 3 Takbîrs  supplémentaires et takbîr du rouk'ou). 

Hazrat Abdoullah Bin Haarith  ajouta plus loin qu'il a témoigné que Hazrat Moughirah 

Bin Shou'bah  aussi avait adopté la même pratique susmentionnée. 

Je (Hazrat Ismâ'îl Bin Abdoul Walîde ) demandai à Hazrat Khaalid  qu'elle fut la 

pratique de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   (concernant la Salaat-oul-Eid). Alors, il 

nous l'enseigna dans le moindre détail comme pratiqué par Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde . 

Extrait des ahaadîce de Mousannaf Bin Aboû Chaïbah :- 

1. Masroûqe dit que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  nous enseigna la pratique de 9 

Takbîrs  dans la Salaat-oul-Eideïne - 5 dans le premier Rak'aat et 4 dans le deuxième 

Rak'aat. 

2. Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte qu'à la veille de Eid Hazrat Walîde Bin 

Ouqbah  dépêcha des gens chez Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Hazrat Aboû 

Mas'oûde , Hazrat Houzaïfah  et Hazrat Aboû Moûçaa Al Ash'arî  pour se 

renseigner à propos des takbîraat (de la Salaat-oul-Eid). 

Telle fut la réponse de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  : 

D'abord qu'on se tienne debout (pour le premier Rak'aat) et on prononce 4 fois le takbîr 

(1 pour Takbîr -é-tahrîmah et 3 Takbîrs   supplémentaires). Ensuite, qu'on récite le Sourah 

Faatihah suivi d'un Sourah de l'Awsat-é-Moufassal. Puis on se courbe pour le rouk'ou 

(en prononçant le takbîr). Dans le deuxième Rak'aat, d'abord on fait le Qiraat, puis 4 

Takbîrs    dont le quatrième est le Takbîr  du rouk'ou." 

1. Hazrat Chaabî  et Hazrat Mousayyab  rapportant qu'il n'y a en fait que 9 Takbîrs  

dans la Salaat-oul-Eideïne - 5 dans le premier Rak'aat et 4 dans le deuxième. Et ils 

ajoutent qu'il n’y a aucun Takbîr supplémentaires entre les 2 Qiraats (c.à.d. après le 

Qiraat du premier Rak'aat et avant le Qiraat du deuxième). 
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Vol.2 No.5 
NASIKH ET MANSOÛKH 

"AL-HAADÎ" a déjà publié un article pour prouver l'existence du Dou'aa-é-Qounoûte avec la 

formule "Allaahoumma innaa Nastaî'nouka...." Contrairement aux rumeurs qui niaient son 

existence, nous avons démontré que ce Dou'aa était bel et bien récité par Raçouloullah , les 

Sahaabah-é- Kiraam  et les Taabi'îne (R). 

En sus, nous avons démontré, avec références, que c'était deux Sourahs du Qour'aan-é-Karîm 

dont les textes furent enlevés plus tard. 

Tout cela a été mal interprété par certains. Il y a même quelqu'un qui a 'affirmé' que les Sourahs 

et versets abrogés doivent nécessairement rester dans le Qour'aan-é-Karîm et ne peuvent en être 

exclus. Toutefois, il n'a avancé aucune preuve pour soutenir sa déclaration. Car il n'y a aucune 

preuve pour soutenir une telle allégation. 

Cela suffit pour qu'on rejette son allégation. Quoique n'ayant aucune preuve, cette personne a 

condamné AL-HAADÎ qui, selon elle, aurait fait une déclaration sans aucun fondement. Inchaa 

Allah, nous allons prouver par la grâce d'Allah Ta'aala que AL-HAADÎ n'est ni le premier ni le 

dernier à faire cette déclaration. Celle-ci est basée sur le Kitaaboullah et le Sounnah et sur les 

déclarations des Sahaabah-é-Kiraam  et des Taabi'îne (R). 

Si on continue à blâmer AL-HAADÎ malgré toutes les preuves, alors il n'y aura aucun doute 

qu'il s'agit de fausses accusations et de prétentions émanant des gens irresponsables faisant 

preuve de leur propre ignorance des techniques élémentaires du Charî'ah. 

D'abord il faut savoir que le Qour'aan-é-Karîm a subi l'abrogation. 

Dans le verset 106 du Sourah Al-Baqarah Allah Ta'aala dit : "N'importe quel verset que nous 

abrogeons ou que nous enlevons de la mémoire, Nous le remplaçons par un autre verset qui 

est meilleur ou son équivalent…" 

Commentant ce verset, Allaamah Ibn Jarîr Tabarî (D. 310 H) a dit : 

"Un verset abrogeait un autre. Parfois Nabî  -é Karîm  récitait un ou plusieurs versets du 

Qour'aan-é-Karîm qui furent enlevés plus tard et qu'on fit oublier'. 
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Allaamah Tabarî (R) a mentionné les commentaires des Sahaabah  et Taabi'îne (R) comme 

Hazrat Sa'd Bin Abî Waqqaas , Hazrat Oubaïde bin Ou'ma et Hazrat Rabi pour prouver sa 

déclaration. 

Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaas (D. 370 H) a dit : 

'Parfois 'Naskh' (abrogation) a lieu en ce qui concerne le Tilaawat   (seulement) et la loi reste en 

vigueur. Et parfois elle a lieu en ce qui concerne la loi (seulement) sans que le Tilaawat   (texte) 

soit enlevé'. (Ahkaam-oul-Qour'aan).  

Allaamah Aboul Qaasim Hibatoulla Bin Salaamah (D. 410 H) a écrit dans son livre "An-

Naasikh wal Mansoûkh" : 

"Mansoûkh a lieu de trois façons différentes dans le Qour'aan-é- Karîm : 

1. Lorsque le texte et la loi sont tous deux enlevés. 

2. Lorsque le texte est enlevé mais la loi est maintenue. 

3. Lorsque la loi est abrogée mais le texte existe toujours." 

Allaamah Qourtoubî (D. 671) a dit : 

"Parfois le verset est abrogé en fonction du Tilaawat   sans que la loi ne soit abrogée comme le 

verset concernant 'Rajm' (lapidation), et parfois il est abrogé en fonction des deux, du Tilaawat   

et de la loi." (Tafsîr Qourtoubî  ) 

Commentant une déclaration de Hazrat Oumar , Allaamah An Nawawî (D. 676 H) dit dans 

ses commentaires sur Mouslim Charîf : 

"Et ceci forme partie de la catégorie des versets dont le texte a été enlevé mais dont la loi est 

maintenue. Et parfois il arrive que la loi soit abrogée mais que le texte reste, alors que dans 

certains cas il se peut que les deux soient abrogés" : 

Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî (D. 911) dit dans son oeuvre "Al-Itqaan Fi Ou'loom-il-

Qour'aan" : 

 "La troisième catégorie c'est quand le Tilaawat est enlevé mais la loi est maintenue." 

Allaamah Shawkaanî (D. 1250 H) écrit dans son Tafsîr du Qour'aan-é-Karîm 'Fath-oul-Qadîr' : 

"La lapidation est prouvée par des ahaadîce authentiques rapportés avec "Tawaatur" (l'état de 

transmission d’un hadîce par d’innombrables personnes de chaque époque) et par l’unanimité 

des savants. Au contraire, elle est prouvée par le verset du Qour'aan-é-Karîm dont le texte a été 

enlevé mais que sa loi est maintenue’. (Fath-oul-Qadîr) 

Cheik Mouhammad As-Saaboûni dit dans son Moukhtaçar Ibn-é-Kaçîr : 
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"Ces nombreux riwaayaat se renforcent mutuellement et prouvent le fait que le verset de 'Rajm' 

était mentionné dans le Qour'aan-é-Karîm mais après le Tilaawat   a été enlevé mais la loi 

maintenue." 

Toutes ces citations prouvent que le Tilaawat, ou la loi ou les deux peuvent être enlevés en ce 

qu'il s'agit d'un Sourah ou d'un verset. Celui qui possède vraiment la connaissance d'Ouçoul-out 

Tafsîr et a étudié les ahaadîce ne peut prétendre le contraire. 

Accuser 'AL-HAADÎ' en dépit de toutes ces preuves c'est accuser tous les Ou'lamaa-é-Dîne de 

toutes les époques d'avoir erré et induit l'Oummah en erreur. 

Ici nous devons attirer l'attention de nos lecteurs sur une fausse déclaration faite par un de nos 

Imaams : 

"Quand Allah Ta'aala abroge un aayat Qour'aan, li reste dans Qour'aan." 

En faisant cette déclaration l'Imaam est allé à l'encontre des Ou'lamaa de toutes les époques. En 

fait, les Moufassirîne et les Mouhaddiçîne disent qu'un verset abrogé ne reste pas 

nécessairement dans le Qour'aan. Nous avons beaucoup d'exemples de cela. 

D'abord selon Boukharî Charîf, Hazrat Oumar  a dit : 

"Le verset concernant la lapidation formait partie de ce que Allah Ta'aala avait révélé. Ainsi 

nous l'avons récité, compris et mémorisé. C'est pour cela que Raçouloullah  a établi la 

lapidation et nous aussi nous l'avons établi après lui..." 

Ce hadîce est aussi rapporté par Mouslim Charîf entre autres. Allaamah An-Nawawî a 

commencé ce hadîce ainsi : 

"Il (Hazrat Oumar  ) a fait allusion au verset qui dit : 'Lorsqu'un homme marié et une femme 

mariée commettent l'adultère, alors lapidez-les définitivement'. Et cela fait partie de la 

catégorie des révélations dont le texte a été enlevé mais la loi reste en vigueur'. (Sharh Mouslim 

d'An-Nawawî). 

Allaamah Shawkaanî dit dans Nail-oul-Autaar :  

"Et celle ci (la lapidation) est aussi prouvée par la stipulation du Qour'aan qui est prouvée par 

le hadîce de Hazrat Oumar   rapporté par ‘Djamaa'ah’ (Siha Sitta) qui dit : ‘le verset de 

"Rajm" (la lapidation) formait partie de ce qui a été révélé à Raçouloullah . Effectivement, 

nous l'avons récité, nous l'avons mémorisé. Raçouloullah  a lapidé et nous aussi, nous avons 

lapidé après lui." 

Ensuite Allaamah Shawkaanî écrit : 

"L'enlèvement de Tilaawat   (texte) ne nécessite pas l'abrogation de la loi." (Nail-oul-Autaar) 
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Cette dernière remarque de Shawkaanî prouve qu'un verset peut être abrogé en fonction du 

texte. Par ailleurs, les déclarations des Ou'lamaa que nous avons citées sont très claires pour 

prouver ce fait que 1'Imaam en question ignorait. 

Ibn Maadjah a lui aussi fait allusion au verset de 'Rajm' et rapporte que Hazrat Oumar  a dit : 

"Effectivement j'ai déjà récité : 'quand homme marié et la femme mariée commettent l'adultère, 

alors lapidez les définitivement'. 

Dans Nail-oul-Autaar, Allaamah Shawkaanî a aussi fait mention du hadîce de Ibn Maadjah et il 

a dit qu'il se trouve aussi dans Mousnad Ahmad et il a dit qu'il est rapporté par la tante (Khala) 

de Aboû Oumaamah, Al-A'jma. 

Selon AI-Itqaan Fi Ou'loom-il-Qour'aan d'Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî (R), la tante 

(khala) d'Aboû Oumaamah Bin Sahl a dit : 

"Certainement Raçouloullah  nous a déjà fait réciter le verset de Rajm (lapidation) qui se lit 

‘quant à l'homme marié et à la femme mariée, alors lapidez les pour la jouissance qu'ils en ont 

tirée." 

Dans son Mou'atta, Imaam Maalik (R) a, lui aussi, mentionné le hadîce de Hazrat Oumar  

concernant le fait que le verset de 'Rajm' a été révélé dans le Qour'aan. 

Selon le Mousannaf Abdour Razzaaq (126 - 211 H), Hazrat Oubayy bin Ka'b  a dit : 

"Le Sourah Al-Ahzaab était presque aussi long que le sourate Al-Baqarah, sinon plus long. 

C'est dans ce Sourah que se trouvait le verset de Rajm." 

Ce hadîce est dans Sahîh Ibn Hibbaan et Shawkaanî en fait mention dans son livre Nail-oul-

Autaar. 

Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî a rapporté un hadîce de Hazrat Aa'ichah  dans lequel 

elle dit : 

"A l'époque de Nabî-é-Karîm  le Sourah Al-Ahzaab était récité avec un nombre de 200 

versets." 

Aujourd'hui le Sourate Al-Ahzaab ne contient que 73 versets. Ce qui signifie l'abrogation de la 

différence du Tilaawat à l'époque même de Nabî-é-Karîm . 

Nous avons encore plusieurs exemples où nous voyons les textes des versets et des Sourahs 

enlevés. Les ahaadîce authentiques de Boukharî, Mouslim et d'autres livres d'ahaadîce en 

témoignent. 

Nous jugeons suffisamment comme preuve l'exemple du verset de 'Rajm' pour soutenir ce que 

nous avons déclaré. Et cela suffit aussi pour dénoncer la fausseté de cette allégation : 
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"Et quand Allah Ta'aala abroge un Aayat Qour'aan, li reste dans Qour'aan." 

L'exemple précité a prouvé le contraire - c'est pourquoi nous l'avons choisi. 

Puisque la fausseté de cette allégation est désormais manifeste, la prétention que "si le Dou'aa-

é-Qounoûte ti dans Qour'aan, li ti bisin reste dans Qour'aan' est aussi erronée. Cela suffit 

amplement pour montrer la pauvreté de certains en ce qu'il s'agit de la connaissance de choses 

élémentaires de Dîne. 

Le fait que le Dou'aa-é-Qounoûte était deux Sourahs dans le Qour'aan qui ont été fait 

"mansoûkh" (abrogés) plus tard en fonction du texte (Tilaawat) n'avait rien d'anormal et n'était 

pas nouveau pour les Moufassirîne, ni pour ceux qui ont une connaissance de Ouçoul-ut-Tafsîr. 

C'est dans la nature de l'homme que de refuser d'accepter et de croire en ce qu'il ignore. Il y a un 

proverbe arabe qui dit : 

"L'homme est l'ennemi de ce qu'il ignore." 

Très souvent, un orateur propage une certaine idée qu'il juge correcte mais quand il lui arrive de 

connaître la vérité, il a honte d'admettre qu'il était dans l'erreur. Au lieu de reconnaître son 

erreur, il dira qu'il n'a jamais entendu pareille chose. En d'autres mots, il voudrait faire croire 

que ce qu'il ne sait pas n'existe pas dans le Charî'ah. Or, les règlements et principes du Charî'ah 

n'ont point besoin de notre connaissance pour exister. 

Tant que l'homme étudie, il découvrira de nouvelles choses, des choses dont il n'aura jamais 

entendu parler. Un poème Ourdoû dit : 

Pourquoi pleures-tu ? Ce n'est que le commencement d'Ishq. Regarde plus loin ce qui va 

arriver." 

C'est donc le devoir de tout un chacun de vérifier tous les éléments et critères avant de réfuter 

quoique ce soit et ce, afin de ne pas avoir à commettre beaucoup d'erreurs pour cacher une 

erreur commise par irresponsabilité. 

Selon le Mousannaf de Abdour Razzaaq (126-211H) Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a dit : 

"Certainement il y aura parmi vous quelqu'un qui dira, 'J'ai appris le Qour'aan-é-Karîm en 

entier'. Mais sait-il ce que c'est que 'le Qour'aan en entier' ? En fait, une bonne partie du 

Qour'aan-é-Karîm a été enlevée." 

Ici Hazrat Ibn Oumar  veut nous montrer que pendant la révélation du Qour'aan-é-Karîm, le 

Qour'aan a fait l'objet d'abrogations en fonction du Tilaawat. Mais il nous faut bien comprendre 

que les abrogations sont faites par Allah Ta'aala Lui même. Nul autre que Lui n'a le droit 

d'abroger, de diminuer ou d'augmenter le Qour'aan et le Qour'aan n'a jamais subi de telles 

choses car Allah Ta'aala l'a préservé et le préservera de toute manipulation jusqu'au Qiyaamah. 
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Venons en au Dou'aa-é-Qounoûte. Hazrat Abdour Rahmaan Bin Abzaa a dit : 

"Hazrat Oumar   a fait Qounoûte avec deux Sourahs (Allaahoumma innaa Nastaî'nouka... 

Allaahoumma Iyyaaka na'boudou) dans le Salaah de Fadjr avant le Rouk'ou." (Tahaawî) 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   a dit : 

"Hazrat Oumar   récitait deux Sourahs (Allaahoumma h ma Nastaî'nouka... Allaahoumma 

Iyyaaka na'boudou) dans le Qounoûte de la Salaah Fadjr." (Tahaawî) 

Abdour Rahmaan Bin Aswad-Al-Kaahili a rapporté que Hazrat A'lî  récitait ces deux Sourahs 

dans le Qounoûte de la Salaah Fadjr. (Abdour Razzaaq) 

Abdoul Malik Bin Souwaid a rapporté que Hazrat A'lî  récitait les deux Sourahs dans le 

Qounoûte de Fadjr. (Ibn Aboû Chaïbah). 

Nous nous arrêtons ici afin de ne pas allonger cette mise au point. 

Nous faisons ressortir que le Qour'aan-é-Karîm est composé de 114 Sourahs et que le Dou'aa-é-

Qounoûte ainsi que d'autres Sourahs et versets révélés ont été enlevés plus tard par Allah 

Ta'aala Lui-même. 

PRENEZ-GARDE ! 

'Il n'y a aucune divinité (Îlaah) sous le ciel dont l'adoration est plus grave qu'un désir qui a été 

poursuivi." 

C'est en ces termes on ne peut plus clair que Nabî-é-Karîm  a mis en garde Son Oummat 

contre l'extrême gravité de céder à ses désirs et ses passions. 

La poursuite des passions comporte en effet un grave danger car elle aveugle les sens de 

"hidaayah" et surtout le coeur qui en est le principal dépôt. Ainsi à ce stade la connaissance ne 

sert à rien. C'est un état de déséquilibre spirituel où l'intelligence est semblable à une voiture 

puissante avec un volant et un frein défectueux. Une telle voiture mène à une mort certaine. De 

la même manière une personne intelligente et pourvue de connaissance mais en état de 

déséquilibre spirituel, pour des raisons citées plus haut, s'égare et mène les autres à l'égarement. 

C'est ce qui explique pourquoi tout le monde s'accorde à dire que l'égarement d'une personne 

pourvue de connaissance est beaucoup plus dangereux que l'égarement d'une personne 

ignorante. 

Il s'agit là d'une maladie qui a existé à toutes les époques sous différentes appellations et 

couvertures. Au temps de Nabî-é-Karîm  il y avait des "Mounaafiqîne"(hypocrites) qui avaient 

causé un immense tort à l'Islâm. Ces hypocrites endurcis avaient voulu, à travers une accusation 

des plus infâmes, nuire à l'honneur d'une personne ou ne peut plus chaste et irréprochable de 

surcroît - Oummoul Mouminîne Hazrat Aa'ichah . 
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Pis encore, ils allaient ajouter un autre fleuron à leur palmarès couvert de souillures en accusant 

le plus grand justicier que le monde ait connu - le Prophète Mouhammad  - d'injustice l'ors 

d'une distribution de butins. Plus tard cette bande d'hypocrites allait être connue comme la secte 

de "Harooriyyah" ou les "Khawaaridj." 

Dans un hadîce rapporté entre autres par Hazrat A'lî , Hazrat Aboû Sa'îd Al Khoudrî , 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et Hazrat Sahl Bin Hounnaïf , Nabî-é-Karîm  avait prédit 

l'avènement d'un tel groupe qui, selon le sens même du hadîce, serait constitué de jeunes - des 

petits esprits - dont le Namaaz et le Rôza nous feront sous estimer les nôtres. Ils réciteront le 

Qour'aan-é-Karîm qui ne les pénétrera point ni dépassera leur gorge. Malgré toutes ces bonnes 

actions de façade ils sortiront en dehors de Dîne sans en avoir bénéficié tout comme une flèche 

sort d'un arc sans avoir prit quelque chose de cet arc. Ils seront dépourvus de toute connaissance 

islamique, mais malgré cela ils parleront des choses concernant les Dîne. Nabî-é-Karîm  a 

qualifié ce groupe de "Shiraar-oul-Khalq" (les pires des créatures). 

L'Histoire est témoin de l'extraordinaire déséquilibre de ce groupe de par ses raisonnements et 

ses comportements. D'une part, ces gens-là s'étaient comportés tellement en "Mouttaqui" que la 

vie d'un "khinzîr" (porc) appartenant à un "Zimmî" (peuple minoritaire dans un état islamique) 

était protégé au point que le simple fait de le (Khinzîr) toucher était une chose très grave. 

D'autre part, ils n'avaient pas hésité à ôter la vie à des "Mou'minîne", vie qui selon un hadîce de 

Nabî-é-Karîm , est plus sacrée que le Hadjar-é-Aswad. Leurs mains meurtrières allèrent même 

jusqu'à égorger l'éminent Taabi'î, Hazrat Abdoullah Bin Khabbaab (R), fils du célèbre Sahaabî, 

Hazrat Khabbaab . N'est-ce pas le comble de déséquilibre que d'avoir plus de considération 

pour la vie d'un khinzîr que pour celle d'un Mou'mine. 

C'est de ce même déséquilibre que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a parlé dans un hadîce. En 

effet, lorsque quelqu'un de l'Iraq était venu se renseigner auprès de lui concernant le règlement 

de tuer un moustique en état de l'Ihraam, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  fit la remarque 

suivante : 

"Ces gens-là ont versé le sang du petit fils de Nabî-é-Karîm  et ici ils s'inquiètent à propos du 

règlement de tuer un moustique." 

Les Khawaaridj, à l'instar des autres sectes égarés, réussirent à gagner dans leur rang des gens 

innocents et "crédules" et cela grâce à des slogans simples et apparemment incontestables et qui 

sont facilement assimilables par de tels gens. 

Pour mettre un terme à la bataille qui opposait Hazrat A'lî  à Hazrat Mou'aawiyah , les deux 

s'étaient mis d'accord pour instituer un conseil d'arbitres. Sur ce, les Khawaaridj avait qualifié 

Hazrat A'lî  de kaafir ! Naoûzoubillah ! Selon eux, il était devenu tel puisqu'il était allé à 

l'encontre de l'ordre d'Allah Ta'aala notamment "l'arbitrage c'est pour Allah Ta'aala" (12:40) 

- en acceptant le principe d'instituer un tel conseil. 
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En fait leur déclaration à l'effet que l'arbitrage est pour Allah Ta'aala est un fait incontestable. 

C'est pourquoi beaucoup de gens s'étaient ralliés à eux considérant que la démarche de Hazrat 

A'lî  était à l'encontre du verset susmentionné. Toujours est-il que les Khawaaridj, animés 

d'une mauvaise intention, s'étaient embarqués dans un processus de baatil (fausseté) en 

s'abritant sous une déclaration de Haqq (vérité) pour atteindre leur sale visée. Leur objectif était 

de nier le "khilaafat." 

C'est ce qu'avait voulu faire ressortir Hazrat A'lî  lorsqu'il avait déclaré qu'il s'agissait là d'une 

vérité dont on se servait avec l'intention de baatil. Il s'agit là d'une stratégie commune de tous 

les sectes égarés : ils s'appuient sur des déclarations solides et raisonnables en apparence pour 

appuyer leurs thèses de baatil et cela dans le but d'attirer les gens (la masse) vers eux. 

A l'époque de Nabî-é-Karîm  les "moushrikîne" (polythéistes) se servaient des raisonnements 

apparemment solides pour prouver leurs arguments de baatil et pour induire les innocents en 

erreur. Par exemple, ils avançaient le fait qu'un animal ayant eu une mort naturelle était halaal. 

Ils soutenaient leur thèse en se basant sur le fait que si un animal tué au cours du "zabah" était 

halaal, alors pourquoi celui tué par Allah Ta'aala (par un mort naturelle) ne le serait pas ! 

C'est là, certes, un raisonnement qu'apprécie le grand public mais ceux qui sont doués de 

"Basweerah" et de "Hikmah" (sagesse) savent que le Charî'ah passe avant et prime sur la 

logique humaine. Cela ne signifie guère que le Charî'ah serait contre la logique, mais c'est 

que l'esprit humain est trop limité pour assimiler toute la logique du Charî'ah. 

Le Khawaaridj ou le Harooriyyah ont déjà fait leur apparition et ont déjà été exterminés. C'est 

l'opinion émise par un groupe de savants. Mais cela n'empêche que le césarisme puisse exister 

après César ou le communisme après Lénine. D'après un hadîce de Mousannaf Bin Aboû 

Chaïbah, le groupe en question continuera d'exister jusqu'au moment où ses derniers adeptes 

sortiront ensemble avec le "Dadjjaal." 

Aujourd'hui, l'esprit, la façon de penser et le raisonnement de Khawaaridj existent toujours dans 

le public sans que ce dernier s'en rende compte. D'où l'émergence du slogan : "Notre Imaam 

c'est Raçouloullah ." 

"Slogan ayant pour but de combattre le taqlîde - principe qui est de suivre les interprétations de 

Kitaaboullah et le Sounnah de Raçouloullah  données par un Moudjtahid. Y a-t-il un 

musulman ayant, ne serait-ce qu'une quantité infime d'Îmaan qui puisse affirmer le contraire ? 

Raçouloullah  est sans aucun doute notre guide spirituel et notre Imaam par excellence. Mais 

tout comme les Khawaaridj s'étaient servis du slogan incontestable : "il n'y a aucun arbitrage 

sauf celui d'Allah Ta'aala" avec pour but de préparer le terrain afin que la masse puisse accepter 

l'idée de l'abolition du "khilaafat", de même la déclaration : "Notre Imaam c'est Raçouloullah 

" est une tentative d'abolir le taqlîde. C'est une déclaration de Haqq utilisée pour soutenir une 

fausseté.  
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L'abolition du taqlîde débouchera inévitablement sur le libertinage et l'anarchie dans le Dîne. 

C'est aussi donner libre cours au badinage avec le Dîne. Ainsi, chacun prendra la liberté 

d'interpréter le Dîne à sa guise en renonçant aux interprétations des savants comme les quatre 

Aimmah (R). 

A ce stade il est bon de souligner que les interprétations des Aimmah (R), voire les quatre 

célèbres Imaams (R), ne vont pas à l'encontre de l'acceptation de Raçouloullah  comme notre 

Imaam. Puisque ses enseignements exigent une interprétation correcte, il est plus sage qu'ils 

soient suivis à la lumière des interprétations des savants "moudjtahids" comme les quatre 

Imaams (R). Et priorité doit être accordée aux interprétations des Aimmah (R) par rapport aux 

nôtres. Cette méthode est d'ailleurs compatible avec l'esprit du Qour'aan et du hadîce. 

Par contre adopter une attitude hostile à l'encontre des interprétations des 4 Imaams est très 

dangereux. C'est une telle attitude qui a poussée certains à dire que les animaux égorgés par les 

moushrikîne sont halaal. C'est également animés par cette même attitude que certains frères 

délaissent la mosquée, la maison d'Allah, pour faire la Salaah de Djoum'ah dans une maison. 

Dans une telle atmosphère et avec une telle attitude, il n'est pas étonnant que la théorie de 29/30 

ait pris naissance - théorie qui était jusque-là inconnue dans toute l'histoire islamique ! 

HADÎCE 

Celui qui s'attache à mon Sounnah au moment de la corruption aura la récompense de cent 

Shahîds (Martyrs). (Mishkaat) 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Un homme a donné le talaaq (divorce) à sa femme verbalement, et il n'y avait pas de 

témoin. Est-ce que ce talaaq est valide ? 

R. Quand le mari donne le talaaq à sa femme verbalement, le talaaq est valide car il n'est pas 

nécessaire que ce soit fait en écrit ou qu'il y ait des témoins. Il est à noter que comme le talaaq 

est valide quand il est prononcé sérieusement, il l'est aussi quand on le fait par plaisanterie, en 

état d'ivresse ou encore quand on est en colère. On doit donc faire très attention avant de 

prononcer le talaaq pour ne pas avoir des regrets plus tard. 

Q. Quel est le meilleur endroit pour les femmes d'accomplir la Salaah ? 

R. Le meilleur endroit pour une femme d'accomplir la Salaah est l'endroit le plus retirer de sa 

maison. Dans un hadîce d'Aboû Daawoûde Charîf, Nabî-é-Karîm  a dit : 

"La Salaah d'une femme accomplie chez elle dans sa chambre à coucher est meilleure que celle 

faite dans une autre chambre et la Salaah accomplie dans le coin de sa chambre est meilleure 

que celle accomplie au milieu de sa chambre à coucher." 
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Il est évident que la Salaah qu'une femme accomplit dans un endroit le plus retiré de sa chambre 

est meilleure car dans un hadîce, Raçouloullah  a dit que la valeur de cette Salaah (celle 

accomplie à l'endroit le plus retiré de sa chambre) dépasse celle accomplie derrière lui 

Raçouloullah  dans le Masjid-é-Nabawî. Et pourtant selon un hadîce de Boukharî Charîf 

rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , il est dit qu'une Salaah accomplie dans le Masjid-é-

Nabawî est meilleure que mille Salaahs accomplies ailleurs à l'exception du Haraam Charîf. 

D'après un hadîce de Ibn-e-Maadjah, Raçouloullah  a dit qu'une Salaah accomplie dans sa 

mosquée (Masjid-é -Nabawî) équivaut à 50,000 Salaahs. Donc d'après ce hadîce quand une 

femme accomplit la Salaah dans le coin le plus retiré de sa maison elle obtient plus de 

récompense que 50,000 Salaahs accomplies ailleurs. 

Dans Nailoul-Autaar, Allaamah Shawkaanî (R) cité un hadîce de Tabraanî et de Mousnad 

Ahmad. En effet selon ce hadîce Hazrat Oummé Houmaid As Sai'diyya  est venue chez 

Raçouloullah  et elle a dit : 

"Ô   ! Envoyé d'Allah , j'aime accomplir la Salaah derrière vous." 

Raçouloullah  a répondu : 

" Je sais, mais ta Salaah accomplie dans ta chambre à coucher est meilleure que celle 

accomplie dans une autre chambre. Ta Salaah accomplie dans une chambre (autre que ta 

chambre à coucher) est meilleure que celle accomplie dans la cour de ta maison. Ta Salaah 

accomplie dans la cour de ta maison est meilleure que celle que tu fais dans la mosquée de la 

localité. Ta Salaah accomplie dans la mosquée de la localité est meilleure que celle accomplie 

dans une mosquée où la Salaah du Djoum'ah est accomplie." 

Dans Fathoul Baarî, Allaamah Al-Haafiz Bin Hadjar (R) dit que ce hadîce est "hassan" (bon). 

De plus Allaamah Mouhammad Bin I'shaaq Bin Khouzaïmah (R) (233-311 H) rapporte un 

hadîce presque similaire qui a été qualifié aussi de "hassan" et à la fin de ce même hadîce, il y a 

ceci en plus : 

"Et ta Salaah dans la mosquée de ta localité est meilleure que ta Salaah accomplie dans ma 

mosquée." (Masjid-é-Nabawî) 

Selon un hadîce de Sahîh Ibn Khouzaïmah rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , 

Raçouloullah  dit : 

"La Salaah d'une femme qui est la plus appréciée par Allah Ta'aala est celle qu'elle fait dans le 

coin le plus obscur de sa chambre à coucher." 

Il est donc évident à la lumière des ahaadîce cités que la Salaah d'une femme accomplie chez 

elle est meilleure que celle accomplie ailleurs. Plus l'endroit où la Salaah est accomplie est retiré 

plus la récompense augmente. Sans doute le meilleur endroit pour une femme d'accomplir la 

Salaah est sa maison. 
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WOUÇOUL – ILALLAH 

 (ACCÈS À ALLAH TA'AALA) 

S'adressant à Raçouloullah  Allah Ta'aala dit : 

"Et répète le nom de ton Rabb, et dévoue toi totalement à Lui." (8: 73) Raçouloullah  a 

reçu deux ordres d'Allah Ta'aala dans ce verset (i) Zikroullaah (ii) Tabattoul (dévotion totale). 

Concernant le Zikroullaah, Raçouloullah  y était constamment engagé et en dépit de cela, 

Allah Ta'aala lui dit de faire le Zikroullaah. Allah Ta'aala veut ainsi mettre l'emphase sur son 

zikr, un Zikr constant et permanent, de telle sorte qu'un seul instant ne passe sans son zikr. Cette 

façon de faire le Zikroullaah est possible quand on le prend dans son sens général, c'est-à-dire 

Zikroullaah avec la langue, avec le coeur, et en mettant en pratique les commandements d'Allah 

Ta'aala dans toutes les sphères de la vie. Pris dans ce sens nous saisissons la signification du 

hadîce rapporté par Hazrat Aa'ichah  où elle a dit que Raçouloullah  faisait le Zikroullaah 

tout le temps. 

Le deuxième ordre d'Allah Ta'aala c'est le Tabattoul (dévotion totale à Allah Ta'aala). 

Généralement le mot, 'Tabattoul' signifie la renonciation du confort mondain et l'adoption du 

célibat. Mais dans ce verset "Tabattoul" signifie dévotion totale à Allah Ta'aala sans renoncer au 

confort mondain mais d'une telle façon à ne pas donner priorité à quoi que ce soit sur l'amour 

d'Allah Ta'aala. L'ascétisme et le 'tabattoul' dans son sens général qui enseigne la rupture totale 

de la vie mondaine est condamnable en Islâm. Ce n'est certes pas ce tabattoul qui est enseigné 

par le Qour'aan. Dans l'Islâm 'tabattoul' permet le confort, le mariage et la vie sociale sans 

toutefois dépasser les limites de telle sorte à donner priorité à ces choses sur l'amour Allah 

Ta'aala. Ainsi nous voyons que Raçouloullah  s'était marié, avait eu des enfants, faisait partie 

de la société et n'avait pas renoncé aux beaux vêtements et à la bonne nourriture.  

Onpeutdoncseservirdetouscesbienfaitsqu’Allahamisànotredispositionsanstoutefoisles

laisser primer sur le but réel – la dévotion à Allah. Ces bienfaits cependant doivent être utilisés 

d'une façon licite pour atteindre ce but réel. En bref "le tabattoul" en Islâm, c'est l'espoir et 

l'optimisme et non pas le désespoir et le pessimisme qui est le résultat de l'ascétisme. On peut 

donc résumer wouçoul-ilallah en ces deux points majeurs. 

i. Tabattoul dans le sens Islamique c'est la libération de l'âme de tous les liens terrestres 

pour être uniquement le serviteur d'Allah Ta'aala et 

ii.  Zikroullaah dans son sens général c'est la soumission totale à la volonté d'Allah Ta'aala. 

Malgré le fait que ces deux ordres étaient adressés à Raçouloullah  ils s'appliquent à l'Oummat 

également. Le Zikroullaah fait avec la langue en abondance est très efficace pour faire revivre le 

côté spirituel de l'homme qui de facto dicte le côté corporel c.à.d. ses actions physiques. 

L'homme sera ainsi amené vers la soumission totale à Allah Ta'aala. C'est pourquoi nous 



AL HAADÎ Vol.2 No.5  

480 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

voyons que les Mashaaikh ont conseillé, enseigné et recommandé la pratique du Zikroullaah 

avec la langue en premier (parmi les premières leçons) car sa capacité est telle qu'il aide 

l'humanité vers son but réel. 

HADÎCE 

Raçouloullah  a dit : "Hazrat I'çaa  fils de Hazrat Mariam  descendra sur terre, se 

mariera, aura des enfants et vivra pendant (une période) 45 ans. Ensuite il mourra et sera 

enterré ensemble avec moi dans mon 'Qabr  ' (tombe). Hazrat I'çaa  et moi nous nous mettrons 

debout de la même tombe, entre celle de Hazrat Aboû Bakr  et celle de Hazrat Oumar  ." 

(Tafsîr Mazharî Par Allaamah Qaazî Çanaa'oullah R.) 

EVENEMENT DU MI'RAADJ 

Allah Ta'aala de par Son pouvoir infini a fait son bien-aimé Raçoul  faire un voyage nocturne 

du Haraam Charîf (la Mecque) au Masjid-é-Aqsaa (Bait-oul-Mouqaddas) où il a fait deux 

Rak'aats de Salaah en congrégation : il était l'Imaam et les Prophètes  les Mouqtadîs. 

Du Masjid-é-Aqsaa, Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala fit son bien-aimé Raçoul , monter 

jusqu'au 7ème ciel où il visita le Bait-oul-Ma'moûr (Ka'bah du ciel) et le Sidrat-oul-Mountahaa 

(l'arbre de lotus). Puis Raçouloullah  eût une conversation avec Allah Ta'aala. Il visita aussi le 

paradis et l'enfer. 

C'est à partir de cette nuit que la Salaah devint obligatoire. Initialement Allah Ta'aala avait 

prescrit 50 Salaahs Farz par jour mais, suivant le conseil de Hazrat Moûçaa , le Prophète  

plaida en faveur d'une réduction en neuf occasions après avoir fait la navette entre Mouçaa  

et Allah Ta'aala. A chaque fois le nombre fut réduit par cinq jusqu'à ce qu'il fût définitivement 

fixé à cinq. 

Le voyage du Haraam Charîf au Masjid-é-Aqsaa est connu comme Israa. Et l'ascension du 

Masjid-é-Aqsaa jusqu'au 7ème ciel est appelé Mi'raadj. 

Tout musulman doit nécessairement croire en l'événement d'Israa car celui qui n'y croit pas est 

reconnu comme un kaafir. Quant à celui qui ne croit pas en l'événement de Mi'raadj, il est 

reconnu comme un moubtadî (un innovateur) et un faaçiq. 

Allah Ta'aala a fait son bien-aimé Raçoul  faire ce voyage avec son corps physique et en état 

de réveil et non pas en esprit ou en rêve. C'est l'opinion que partageait la plupart des savants qui 

finalement a débouché sur un consensus des savants à ce sujet pour plusieurs raisons. Une des 

raisons principales étant le refus des Kouffaar de la Mecque de croire en cet événement 

miraculeux. Allaamah Abdoul Wahhaab Sherani dit que si Raçouloullah  n'avait pas dit aux 

Kouffaar de la Mecque qu'il avait fait le Mi'raadj avec son corps physique, ils n'auraient pas 

soulevé d'objection et refusé de croire ce qu'il leur racontait. En d'autres mots si le Mi'raadj 
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avait été fait en rêve ou en esprit alors ce que racontait Raçouloullah  n'aurait pas provoqué 

l'étonnement des kouffaar, car il n'y a absolument rien d'étonnant à ce qu'on a pu faire en rêve. 

NOMBRE DE MI'RAADJ 

La grande majorité de Mouhaddiçîne et Fouqahaa est d'avis qu'il y a eu un seul Mi'raadj. 

Cependant, Aboû Shaamah lui est d'un avis contraire. De plus, Cheïkh Abdoul Wahhaab 

Sherani, dit que Raçouloullah  a fait le Mi'raadj 34 fois. Si ceci s'avère vrai, on peut y trouver 

une explication aux contradictions qu'il y a entre certains ahaadîce à l'effet que Raçouloullah  

a fait le Mi'raadj avec son corps physique et d'autres à l'effet que Raçouloullah  l'a fait en rêve 

ou en esprit. Allaamah Sherani est d'avis lui, que le Mi'raadj avec le corps physique n'a eu lieu 

qu'une seule fois, et le reste à eu lieu en rêve. 

QUAND LE MI'RAADJ A EU LIEU 

Il n'y a pas unanimité quant à la date et au mois qu'a eu lieu le Mi'raadj bien que le 27 Rajab est 

la date généralement acceptée. 

Certains disent que le Mi'raadj eût lieu 17 mois avant le Hidjrah (L'Hégire/l'Émigration). 

D'autres sont d'avis qu'il eût lieu le 17 Ramadhaan un an et demi avant l'Hégire. Quand à 

Allaamah Zouhrî, il dit que le Mi'raadj eût lieu le 27 Rabî-oul-Awwal une année avant l'Hégire 

tandis que Haafiz Abdoul Ghanee Al Mouqaddasî avance que cet événement eût lieu le 27 

Rajab. 

AALAM-E-BARZAKH 

Lors de son ascension, Raçouloullah  a visité, entre autres, Aalam-é-Barzakh (le monde 

intermédiaire-entre la mort et le jour du Jugement) où il a pu voir les punitions infligées à 

certains malfaiteurs. 

LES GENS QUI CONSOMMENT LE RIBAH 

Raçouloullah  passa près des gens dont les ventres étaient tellement gros qu'ils pouvaient à 

peine bouger et les partisans de Pharaon les piétinaient. On informa Raçouloullah  que ces 

gens étaient ceux qui consommaient le Ribaa (l'intérêt). 

LES GENS QUI DÉVORENT LES BIENS DES ORPHELINS 

Raçouloullah  passa également près des gens qui avaient de grosses lèvres ressemblant à 

celles des chameaux et qui jonglaient des boules de feu dans leurs bouches et qui sortaient 

ensuite de leurs anus. Djibraaîl  dit à Raçouloullah  que c'était des gens qui dévoraient les 

biens des orphelins. 

L'ADULTÈRE (ZINAA) 
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Raçouloullah  a aussi vu des gens qui délaissaient la viande fraîche prête à consommer pour 

manger de la viande pourrie et qui puait. Djibraaîl  informa le Prophète  que c'était des 

hommes et des femmes qui abandonnaient respectivement leurs femmes et leurs maris licites 

(halaal) pour avoir des commérages avec des femmes et des hommes qui ne leur étaient pas 

licites (c.à.d. haraam). 

FEMMES INFIDÈLES 

Raçouloullah  observa également un groupe de femmes qui étaient suspendues par leurs seins. 

C'était des femmes qui déclaraient les enfants des autres (hommes) sur le nom de leurs maris. 

En d'autres mots elles trompaient leurs maris. 

EST-CE QUE RACQULOULLAH  A VU ALLAH ? 

Il n'est pas impossible du point de vue religieux de voir Allah Ta'aala. D'ailleurs dans l'Aakhirah 

les Djannatis verront Allah Ta'aala tout comme on peut voir, dans ce monde, la pleine lune sans 

barrière aucune. 

Le Mi'raadj donc, tout en étant une bonne nouvelle pour ceux à qui Allah a donné le Taufîq de 

pratiquer un Ibaadah (la Salaah) qui a été déclaré Farz au ciel, contrairement aux autres Faraaïz 

et ordres, est également un sévère avertissement aux malfaiteurs. 

Malgré cela il y a divergence sur ce sujet depuis l'époque des Sahaabah . Hazrat Aa'ichah  

est d'avis que Raçouloullah  n'a pas vu Allah, tandis que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   est 

d'avis que Raçouloullah  a bel et bien vu Allah Ta'aala lors de son voyage céleste (Mi'raadj). 

On a expliqué plus haut que voir Allah n'est pas du domaine de l'impossible. Donc la 

divergence entre les Sahaabah  n'était pas sur la possibilité de voir Allah Ta'aala, mais plutôt 

sur la réalisation de cette possibilité. Certains, comme on l'a déjà dit, avancent que cette 

possibilité a été réalisée, alors que d'autres prétendent le contraire. Au lieu de discuter sur un tel 

sujet, la meilleure attitude pour nous serait de nous abstenir de toute discussion sur ce sujet. 

En effet, au lieu de s'engager dans des discussions pareilles, les musulmans feraient mieux 

d'employer leur temps et énergies dans l'accomplissement de la Salaah. 

Qu'Allah nous donne le Taufîq d'accomplir la Salaah régulièrement et comme il le faut. 

Raçouloullah  a dit : "Assalaatou Mi'raadj-oul-mou'mineen" (La Salaah est le Mi'raadj des 

croyants). 

LE REGARD 

Parmi les maux spirituels de l'homme se trouve la pratique délibérée du regard vicieux qui est 

une flèche de Satan le maudit. Sachons que chaque action qui est contraire aux ordres d'Allah 

Ta'aala est un péché. Le regard peut engendrer de mauvaises pensées, c'est pourquoi pour éviter 
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des complications (c.à.d. du regard à l'adultère) l'Islâm nous enseigne fermement de garder les 

yeux baissés. A ce propos le Qour'aan-é-Majîd commande : 

"Dis aux croyants de baisser leurs regards, d'être chastes. Ce sera plus pur pour eux. 

Allah est bien informé de ce qu'ils font. Dis aux croyantes de baisser leurs regards, d'être 

chastes..." (24:30-31) 

Diriger son regard délibérément sur les dames et jeunes filles avec qui aucun lien de nikaah 

n’existe est un mal très grave qui noircit l'âme et qui efface la douceur et l'efficacité de

l'Ibaadah. C'est ainsi que Raçouloullah  a dit que le fait d'appréhender le regard qui 

accidentellement pose sur la beauté d'une dame ou fille crée la douceur dans l'Ibaadah. D'après 

cette narration qui est issue de Mousnad Ahmad on déduit les propos suivants : 

1. Un regard involontaire sur la personne d'une dame ou fille doit être arrêté et détourné 

immédiatement. 

2. Il n'est pas permis de regarder les dames ou filles intentionnellement et délibérément. 

3. La récompense qui se trouve en contrôlant son regard pour la peur d'Allah c'est la 

création de Noûr (lumière) et la douceur spirituelle dans l'Ibaadah. 

Les propos suivants concernent les conséquences néfaste de regarder délibérément les dames ou 

filles avec qui aucun lien de nikaah existe : 

1. La colère et la malédiction d'Allah Ta'aala descendent sur le voyeur impudique. 

2. Le Prophète Mouhammad  a dit : 

"L'homme qui, avec une intention vicieuse, regardera une femme, aura, au jour du 

Qiyaamah comme châtiment, du plomb fondu dans les yeux." 

3. La splendeur de l'Îmaan (la foi) est ternie. 

4. La douceur dans l'Ibaadah est enlevée. 

Ceux qui sont impliqués dans cette maladie qu'est le voyeurisme doivent se rappeler que leurs 

regards sont enregistrés par les anges et qu'Allah Ta'aala est tout vigilant sur leurs regards 

clandestins et malveillants. Ils doivent soigner cette maladie en se rappelant constamment qu'il 

y a toujours Celui qui sait et voit tout même les mouvements des yeux et les pensées les plus 

dissimulées de l'esprit. 

SOUNNAH ET BID'AH 

Le 'Sounnah', employé dans le sens large, désigne le degré d'importance d'une pratique. Par 

exemple on dit que la Salaah cinq fois par jour est 'Farz', le Witr est 'Waadjib' et la circoncision 

ou le port du bonnet est 'Sounnah'. 

Cependant, quand on parle du 'Sounnah' en contraste avec le 'Bid'ah', il désigne la pratique 

approuvée par le Charî'ah, indépendamment de son degré d'importance, contrairement au 

'Bid'ah' qui, lui, désigne une pratique inconnue et étrangère à l'Islâm, donc contraire au Charî'ah. 
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Les pratiques du Charî'ah sont puisées de quatre sources : 

1. Qour'aan 

2. Hadîce 

3. I'djmah (consensus) et 

4. Qiyaas (analogies) faites par les Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Toute pratique qui n'a pas son origine dans une de ces quatre sources est appelée 'Bid'ah'. Le 

'Bid'ah est en conséquence une pratique qui ne cadre pas avec les principes du Charî'ah. 

C'est un fait indéniable que l'Islâm était pratiqué à cent pour cent à l'époque de Raçouloullah  

Puis, après le wafaat (départ de ce monde) de Raçouloullah , la mise en pratique de Dîne-e-

Islâm commençait à diminuer graduellement. La sincérité et la dévotion qui étaient à leur 

comble en raison du souhbat (compagnie) de Raçouloullah  commençaient à perdre de leur 

ardeur. Il faut préciser cependant que l'Islâm était pratiqué dans sa globalité par la grande 

majorité des musulmans et ce jusqu'à l'époque des Taba Taabi'îne. En fait c'est une prédiction 

de Raçouloullah  car il a dit dans un hadîce : 

"Le meilleur (Khaïr  ) de mon Oummah , ce sont ceux de mon époque, puis ceux qui les 

succèdent, ensuite ceux qui les succèdent (c.à.d. ceux qui succèdent à ces derniers)." 

Commentant ce hadîce, Allaamah An-Nawawî (R) dit que les Ou'lamaa sont unanimes sur le 

fait que la meilleure époque est celle de Raçouloullah  et des Sahaabah-é-Kiraam  suivie de 

celles des Taabi'îne et des Taba Taabi'îne. 

Le "Khaïr" dont parle Raçouloullah  dans le hadîce cité plus haut concerne le Dîne, c'est-à-

dire la meilleure époque en ce qui concerne la pratique de Dîne-é-Islâm. Par la bénédiction du 

Souhbat de Raçouloullah  les Sahaabah  sont arrivés à développer 'Lillaahiyat' en eux, ce qui 

signifie vivre corps et âme uniquement pour le plaisir d'Allah. Une fois ce niveau atteint, 

chaque action traduit la volonté divine. 

En effet les Sahaabah-é-Kiraam  se sont sacrifiés pour que les commandements d'Allah 

Ta'aala triomphent. Ce sont-là des preuves irréfutables et incontestables de leur dévotion et leur 

sincérité ; dévotion et sincérité qui ont servi et serviront encore d'exemples jusqu'au jour du 

Qiyaamah. On trouvait encore ces qualités chez la plupart des musulmans à l'époque des 

Taabi'îne et des Taba Taabi'îne. Le comportement des musulmans de ces trois époques en or 

reflétaient le Sounnah donc approuvé par le Charî'ah. C'est ce qui a conduit les Ou'lamaa-é-

Kiraam à considérer les pratiques des Sahaabah , celles des Taabi'îne et des Taba Taabi'îne 

comme un critère pour distinguer les Sounnahs du Bid'ahs. En d'autres mots une pratique 

approuvée à cette époque-là est Sounnah alors que celle qui ne l'était pas et ce malgré 

l'existence d'un motif pour une telle pratique est considérée comme Bid'ah. 
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Allaamah Shaatbî (790) a, dans son livre 'Al Mouwaafaqaat', montré un principe très efficace 

pour distinguer le Sounnah du Bid'ah. Il écrit qu'il y a deux probabilités pour ce qui est d'une 

pratique parue après l'époque de Raçouloullah  et les Salf-é-Saalihîne : 

Premièrement, la nécessité d'une telle pratique ne se faisait pas sentir à cette époque-là. Ce n'est 

que plus tard que le besoin de recourir à une telle pratique s'est fait sentir. Un exemple d'une 

telle pratique est la compilation du Qour'aan qui s'est avérée impérieux après le wafaat de 

Raçouloullah . Ce genre de pratique est permis si elle est compatible avec l'esprit du Charî'ah. 

Parfois il arrive même que le recours à une telle pratique devient obligatoire. Il serait bon ici de 

citer un deuxième exemple afin que ce point soit clair dans l'esprit de nos lecteurs : c'est 

l'institution des Madaaris / Daar-oul-Ou'loûm (école islamique) qui est une nécessité en notre 

temps ruais qui pourtant n'existaient pas à cette époque-là. De la même manière la publication 

des littératures islamiques, qui n'existaient pas à l'époque de Raçouloullah  est de nos jours 

une nécessité. 

Deuxièmement, une pratique n'existait pas à l'époque de Raçouloullah  et des Salf-é-Saalihîne 

et ce malgré l'existence d'un motif. Une telle pratique est qualifiée de Bid'ah, donc strictement 

défendue. Allaamah Shaatbî (R) cite l'exemple de Sajdah-e-Choukr qui selon Imaam Maalik (R) 

n'est pas permis. En effet ce dernier a refusé de reconnaître le Sajdah-e-Choukr comme une 

pratique islamique en se basant sur le fait qu'il y avait un motif pour le faire à l'époque de 

Raçouloullah  mais malgré cela ce dernier ne l'a pas fait. Si c'était une pratique islamique on 

ne voit pas pourquoi Raçouloullah  ne l'aurait pas observée. Il faut faire ressortir ici que le 

Sajdah-e-Choukr est une issue controversable parmi les Aimmah Moudjtahidîne (R). Ce qu'il 

faut retenir ici c'est le principe adopté par Imaam Maalik (R) pour faire une telle déduction. 

C'est un principe unanimement accepté et qui consiste à rejeter quelque chose qui n'a pas été 

pratiquée par Raçouloullah  et cela malgré l'existence d'un motif. C'est une indication, voire 

une preuve même, que la pratique en question ne cadre pas avec les principes du Charî'ah donc 

un Bid'ah, sinon Raçouloullah  n'aurait pas manqué de l'observer, surtout en présence d'un 

motif. 

On peut ici citer une pratique courante : faire le Dou'aa après la Salaah du Djanaazah. Beaucoup 

de Sahaabah-e-Kiraam  sont morts du vivant de Raçouloullah  et il a dirigé personnellement 

la Salaah de Djanaazah de bon nombre d'entre eux, mais il n'a pas fait de Dou'aa après cette 

Salaah. Et pourtant il y avait bel et bien motif. N'éprouvait-il pas de l'amitié et de l'affection 

pour ses chers Sahaabah  ? Peut-il y avoir de meilleur motif ? Mais pourquoi n'a-t-il pas fait de 

Dou'aa pour ces Sahaabah après la Salaah du Djanaazah, lui qui est : Rahmat-oul-lil-Aalamîne 

(bénédiction pour l'univers) et qui a même fait la Salaah du Djanaazah pour les non-croyants tel 

comme pour celui du chef des hypocrites, Abdoullah Bin Oubaï Bin Saloul ? Il a même fait de 

Dou'aa d'Istighfâr en faveur des non-croyants. Il faut préciser cependant qu'il a fait cela avant la 

révélation des versets 84 et 113 du Sourah 9 (Sourah Taubah). 

Si en dépit de l'existence de motif solide Raçouloullah  n'a pas fait de Dou'aa pour ses 

Sahaabah  après la Salaat-oul-Djanaazah, cela constitue plus qu'une preuve suffisante pour 
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affirmer que cette pratique ne cadre pas avec le Charî'ah. C'est donc un Bid'ah ; une manière 

d'ajouter dans son Ibaadah quelque chose de plus, de superflu et qui en toute vérité ne fait pas 

partie de l'Islâm. C'est la raison pour laquelle les Ou'lamaa de toutes les époques ont 

désapprouvé cette pratique. 

Imaam Aboû Bakr Bin Hamid (264H) dit : 

"Faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah est Makroûh  " 

Quant aux Allaamah Shams-oul-Aimmah Al-Halwai (454H) et Allaamah Qaazî Shaghdî 

(461H) ils disent : 

"Nul n'a le droit de se tenir debout pour faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah." 

Imaam Taahir Bin Ahmad Boukharî Sarakhçî (545H) dit : 

"Ne restez pas debout pour faire le Dou'aa pour le Mayyite après la lecture du Qour'aan 

Karim, faite soit avant ou après la Salaat-oul Djanaazah." (Khoulaasat-oul-Fataawaa) 

Un autre savant en la personne d'Allaamah Siraadjouddîne, l'auteur de 'Fataawaa Siraadjiyah' 

(569H) dit : 

"Quand on a terminé la Salaat-oul-Djanaazah, ne restez pas debout pour faire le Dou'aa." 

Le célèbre juriste du 7
ème

 siècle, Cheïkh Moukhtaar Bin Mouhammad Zahid (658) est du même 

avis qu'Allaamah Siraadjouddîne. 

Faisant allusion à la même pratique (Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah), Cheïkh Ibn-oul-

Haadj (737H) dit dans son livre "Al Moudkhal" : 

"C'est une coutume qui doit être abandonnée." 

L'auteur de 'Fataawaa Bazzaaziyah', Cheïkh Haafiz-oud-Dîne Mouhammad Bin Shihaab (827H) 

dit : 

"Il ne faut pas rester debout et faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah, ceci ayant déjà 

été fait, car la plus grande partie de la Salaat-oul-Djanaazah comprend le Dou'aa même." 

Cheïkh Shamsouddîne Mouhammad Khouraçaanî (962H) dit : 

"Il ne faut pas faire de Dou'aa."  

Allaamah Ibn-e-Noujaim (969H) dit : 

"Ne faites pas de Dou'aa après salaam (de la Salaat-oul-Djanaazah)." 
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Allaamah A'1î Al Qaarî (1014H) dit dans son livre 'Al Mirqaat', commentaire de Mishkaat 

Charîf : 

"Ne faites pas de Dou'aa pour le mayyite après la Salaat-oul-Djanaazah parce que cela 

équivaut à y ajouter quelque chose." 

La Salaat-oul-Djanaazah donc est un Ibaadah qui comprend essentiellement de Dou'aa pour le 

mayyite et doit être pratiquée comme l'avait pratiquée Raçouloullah  et les Salf-é-Saalihîne. 

Le fait que le Dou'aa n'a pas été fait à cette occasion prouve d'une manière un peu plus clair que 

c'est quelque chose de superflu qui a été ajoutée à cette Salaah. Une telle pratique donc doit être 

absolument rejetée. Un hadîce de Raçouloullah  se lit comme suit : 

"Celui qui introduit quelque chose qui ne se trouve pas dans le Dîne doit être rejeté" 

Il y a une autre pratique qui doit être mentionnée ici : donner l'Azaan sur le Qabr (la tombe) 

après le tadfïne (l'enterrement) du mourdah (défunt). Cette pratique également est condamnable. 

Le fait qu'elle n'a pas été pratiquée par Raçouloullah  et les Salf-é-Saalihîne malgré l'existence 

de motif suffit pour condamner cette pratique. En effet Raçouloullah , les Sahaabah-é-Kiraam 

 et les Salf-é-Saalihîne aussi enterraient leurs morts et pourtant il n'y a absolument aucune 

indication qu'ils donnaient l'Azaan sur le Qabr après la Salaat-oul-Djanaazah. 

Allaamah Ibn-e-Hajr (R) et Allaamah Shaamî (R) ont tous, deux désapprouvé cette pratique. 

Dans son livre 'Raddoul Mouhtaar', plus connu comme 'Shaamî' Allaamah Shaamî (R) écrit : 

"Donner l'Azaan au moment de déposer le mayyite dans le Qabr  , comme c'est la pratique de 

nos jours, n'est pas Sounnah. Allaamah   Ibn-e-Hadjar (R) a précisé dans son Fatwaa que c'est 

un Bid'ah. Il a aussi dit que celui qui croit que cette pratique est Sounnah en la comparant à la 

permissibilité de donner l'Azaan et Iqaamah à l'oreille droite et gauche respectivement du 

nouveau né et afin de faire le dernier moment ressembler au premier moment n'a pas raison." 

Plus loin Allaamah Shaamî (R) dit : 

"En effet, il y a parmi nos savants et d'autres encore, qui ont précisé que la pratique de 

'Mouçaafaha (se serrer les mains - l'accolade) après la Salaah est Makroûh   et cela en dépit du 

fait que cette pratique en elle-même est Sounnah. Cette pratique est Makroûh  , ajoute Allaamah   

Shaamî (R), parce qu'elle n'a pas été rapportée à cette occasion spécifiquement. Donc la 

régularité sur cette pratique est trompeuse donnant l’impression au public que c'est Sounnah en 

cette occasion-là. C'est pour la même raison qu'il est interdit de se réunir (dans la mosquée) 

pour faire les Salaahs   recommandées que quelques mouta'aabid (Ibaadah  Gouzaar) ont 

introduit, car ceci (faire les Salaahs   recommandées/Nafl) n'a pas été rapporté dans cette forme-

là (en se réunissant en Djamaa'ah) pendant ces nuits spécifiques (Chabb-e-Baraat par 

exemple)." 

Il y aussi le principe mentionné par les savants selon lequel une pratique permise en elle même 

devient Bid'ah en raison des éléments extérieurs. Selon ce principe, une pratique que le Charî'ah 
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a autorisée inconditionnellement devient Bid'ah si on attache de condition de lieu, de manière 

ou de temps avec elle. Par exemple donner à manger aux pauvres est un acte fort louable et qui 

renferme beaucoup de récompenses; mais si on attache des conditions à cette pratique en 

donnant à manger aux pauvres en des jours spécifiques tel que le 3
ème 

ou 40
ème

 jour après la mort 

d'un parent ou de n'importe qui elle devient alors Bid'ah. Nul part dans le Charî'ah une condition 

de temps - 3
ème

/40
ème

 - est attachée à cette pratique. 

Allaamah Shaamî (R) dit : 

"C'est Makroûh   d'inviter (les gens) à manger chez la famille du défunt (mayyite) parce que ceci 

est fait à l'occasion d'un contentement et non à l'occasion d'un malheur (c.à.d. à l'occasion d'un 

événement heureux et non malheureux). C'est un vilain Bid'ah." 

Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et Imaam Ibn-e-Maadjah (R) ont tous deux fait mention d'un 

hadîce, dont le sanad est authentique, rapporté par Hazrat Jarîr Bin Abdoullah  et qui se lit 

comme suit : 

"Nous considérons (l'action de) se réunir chez la famille du défunt (mayyite) et préparer de la 

nourriture comme 'lamentation'." 

A noter que Raçouloullah  a formellement interdit de se lamenter. Ainsi Hazrat Jarîr Bin 

Abdoullah  a voulu faire comprendre que ces genres de pratiques étaient interdits chez les 

Sahaabah-e-Kiraam  tout comme la pratique de se lamenter à la mort d'un proche. 

Allaamah Shaamî (R) se référant à 'Fataawaa Bazzaaziyah', dit : 

"C'est Makroûh   de préparer de la nourriture pour donner à manger le 1
er

, 2
ème

, 3
ème

 et 7
ème

 jour 

de la mort, d'apporter de la nourriture sur la tombe à l'occasion des fêtes, de lancer de da'wat 

(d'invitations) et de réunir des Pieux et des Qaaris à l'occasion de la lecture du Qour'aan-é-

Karîm ou pour la récitation du Sourah Al An'aam ou Al Ikhlaas. Bref, donner à manger à 

l'occasion de la lecture du Qour'aan-é-Karîm est Makroûh  ." 

Il faut faire ressortir que lire ou réciter le Qour'aan-é-Karîm et inviter les pauvres à manger sont 

des pratiques qui comportent beaucoup de çawaabs. Et si malgré cela on les a déclarées 

Makroûh c'est justement à cause des conditions qui sont attachées à ces pratiques, comme par 

exemple la fixation des jours spécifiques, alors que le Charî'ah n'y a pas attaché de telles 

conditions. 

Dans le livre de hadîce de Sounan-e-Daarimî, il y a un hadîce où Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde  a désapprouvé dans des termes très sévères un groupe de gens qui étaient assis 

dans la mosquée et où l'un d'entre eux demandait aux autres de réciter un certain nombre de 

'Soubhaanallaah' et 'Allaahou Akbar'. Cet éminent Sahaabî  a adopté un ton dur à l'endroit de 

ce groupe-là parce que ni Raçouloullah , ni les Sahaabah-e-Kiraam  n'a fait le Zikr de cette 

manière. 
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Il serait bon d'ajouter ici qu'augmenter le degré d'importance d'une pratique, par exemple 

considérer une pratique comme Waadjib alors que le Charî'ah n'a pas accordé le degré de 

Waadjib à cette pratique, est aussi Bid'ah. Dans le Boukharî Charîf il y a un hadîce où Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

"Que personne d'entre vous ne laisse à chaïtaan une partie de sa Salaah croyant qu'il doit 

absolument se lever (de la Salaah) du côté droit. Maintes fois j’ai vu Raçouloullah  se lever 

du côté gauche." 

Commentant ce hadîce, Imaam Tirmîzî (R) dit : 

"La pratique en vigueur chez les Sahaabah    c'est la liberté de se lever de n'importe quel 

côté." 

Donc si quelqu'un pense qu'il doit absolument se lever de la Salaah du côté droit ou gauche 

tandis que le Charî'ah, comme nous venons de le voir, n'a pas mis autant d'emphase sur une telle 

pratique, cela équivaut à laisser une partie de sa Salaah à Chaïtaan. Il faut préciser que ce 

principe n'est pas restreint à la Salaah mais s'applique à toute pratique, qui de par notre attitude 

ou conception, occasionne un changement dans l'importance que le Charî'ah a accordé à cette 

pratique. 

Dans son commentaire de Mishkaat Sharif, 'Al Mirqaat', Allaamah A'lî Al Qaarî dit : 

"Allaamah   At-Tibi dit que de ce hadîce (de Ibn-é-Mas'oûde ) vient le principe selon lequel 

celui qui est régulier sur une pratique recommandée et la considère tellement essentielle qu'il 

ne pratique pas son côté souple, alors certainement Chaïtaan a réussi à l'égarer." 

Si tel est le cas pour ce qui est d'une pratique recommandée, combien grave est-il donc d'être 

régulier sur une pratique inconnue dans l'Islâm ? 

MISE AU POINT 

Le message d'Allah Ta'aala comme contenu dans le Qour'aan-é-Karîm et dans les 

enseignements de Raçouloullah  n'est pas limité à l'époque de ce dernier. Aussi c'est un 

message qui concerne l'humanité toute entière transcendant les barrières géographiques, de race 

et de couleur. 

Il est vrai que le Charî'ah n'a pas spécifié tous les problèmes qui surgiront jusqu'au Dernier Jour. 

Cependant il (le Charî'ah : Qour'aan et Hadîce) a établi certains principes à partir desquels des 

solutions pourront être trouvée aux différents problèmes. En effet, c'est de cette manière qu'ont 

procédée les Moudjtahidîne et ces principes Alhamdoulillaah les ont aidés à solutionner 

d'innombrables problèmes. Et c'est de la même manière que doivent procéder les savants de nos 

jours et ceux des jours à venir pour résoudre les différents problèmes qui se posent et qui se 

poseront jusqu'au Qiyaamah. Tout ceci nous mène à comprendre que les solutions émises par 

les Moudjtahidîne à la lumière du Qour'aan-é-Karîm et du Hadîce Charîf ne sont pas exclus du 
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Charî'ah et ne sont en aucune manière Bid'ah. C'est la raison pour laquelle 1'Idjtihaad et les 

Qiyaas (analogie) faits à la lumière des principes du Qour'aan et du Hadîce sont considérés 

comme une preuve du Charî'ah. En conséquence toute pratique prouvée par une de ces deux 

autorités est conforme au Charî'ah et ne peut être qualifiée de Bid'ah. 

LA GRAVITÉ DE BID'AH 

Ce ne sera guère exagéré de dire ici qu'après le Koufr et le Chirk, le Bid'ah est la pratique la 

plus condamnée par Raçouloullah . Tout comme le Koufr et le Chirk déracinent le concept de 

Tauhîde et la base de l'Islâm similairement le Bid'ah défigure l'Islâm et laisse la porte ouverte à 

toutes sortes de manipulations et ce à tel point que le vrai visage de l'Islâm se métamorphose 

graduellement pour devenir à la fin méconnaissable. Cette pratique deviendra tellement étrange 

qu'on l'attribuera difficilement à cette belle religion qu'est Al Islâm. 

Personne ne doit perdre de vue que ce Dîne a déjà été complété et Allah le proclame Lui-même 

dans le Qour'aan, Sourah Maaidah (5), verset (3) : 

"Aujourd'hui, j'ai complété pour vous votre Religion (Dîne-e-Islâm)." 

Donc, la personne qui apporte des innovations dans le Dîne se rend coupable d'un péché très 

grave car cela suppose que le Dîne-e-Islâm n’est pas complet et que les enseignements de 

Raçouloullah  comportent des manquements (Na'oûzoubillah) et nécessitent des additions. 

Le Bid'ah comporte un autre élément grave, très grave même. En effet la personne coupable de 

la commission de Bid'ah n'aura pas le Taufîq de faire le Taubah (repentir)parcequ’ilestsous

l'impression que son ignoble pratique de Bid'ah est un Ibaadah. Par contre, une personne 

coupable d'un autre type de péché peut, tôt ou tard, se repentir car il est conscient qu'il a commis 

un péché.  

Aussi, le Bid'ah a une incidence directe et néfaste sur le Dîne et le Moubaarak (béni) Sounnah 

de Raçouloullah . En effet, dans un hadîce de Baihaqui rapporté dans Mishkaat Charîf, 

Raçouloullah  dit : 

"Celui qui témoigne de l'estime pour un auteur de Bid'ah, c'est comme s'il a aidé à la 

démolition de Dîne." 

Jadis, c'était essentiellement les kouffaar qui faisaient tout pour démolir le Dîne. Mais depuis 

certain temps quelques musulmans sont venus prêter main forte à cette besogne infecte en 

s'adonnant au Bid'ah. Le Bid'ah contribue également à l'élimination, pour ne pas dire la mort, du 

Sounnah. Un hadîce de Raçouloullah  est clair là-dessus. 

"Il n'y a pas un seul peuple qui pratique un Bid'ah sans qu'un Sounnah en retour de ce Bid'ah 

ne soit éliminé. Donc pratiquer un simple et petit Sounnah est meilleur qu'introduire un Bid'ah 

(apparemment bon)." (Mishkaat et Mousnad Ahmad) 
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Avis à toute personne qui proclame aimer son Dîne et Son Raçoul ! 

CHABB-É  BARAAT 
EXISTE-T-IL EN ISLÂM ? PAR : JAMIAT-UL-OU'LAMAA DE MAURICE 

Environ trois ans de cela un livret intitulé "Shabe-baraat ou la 15
ème

 nuit de Cha'baan" fut mis 

en vente dans le but de faire croire aux musulmans que le Chabb-é Baraat n'a rien à voir avec 

l'Islâm et qu'une telle pratique doit être rejetée étant donné que les preuves qui la supportent 

sont, soi-disant, faibles ou fabriquées. 

Une telle démarche de la part de l'auteur du dit livret créa une confusion dans le public à tel 

point qu'on se demande "le Chabb-é Baraat, existe-t-il ou pas en Islâm ?" 

Afin d'éclairer l'opinion public, le Jamiat-oul-Ou'lamaa de Maurice, mettra en circulation très 

prochainement, Inchaa Allah Ta'aala, un livre intitulé "CHABB-É BARAAT - Existe-t-il en 

Islâm ?" 

Ce livre étalera aux lecteurs/lectrices, preuve à l'appui, la valeur et la grandeur de la 15
ème

 nuit 

de Cha'baan. Donc, il est un devoir pour chaque musulman, digne de ce nom et soucieux de son 

Îmaan et de son Aakhirah, de se procurer une copie de ce livre afin de ne pas se laisser berner 

par des irresponsables. 

Il sera disponible chez les revendeurs de "AI-Haadî" et au siège de "Jamiat-oul-Ou'lamaa de 

Maurice", Cassis, Port-Louis. 

AL-HAADI - RÉPONSE A NOS DETRACTEURS 

Pendant longtemps, trop longtemps même, quelques individus, certains connaissant un peu la 

langue arabe, ce qui leur donne l'illusion de connaitre également les principes de hadîce, ont fait 

toute une saga et du tamtam autour du nombre de Rak'aats de la Salaat-oul-Witr et du Dou'aa-é-

Qounoûte. Ceci a semé beaucoup de confusion au sein de l'Oummah, et hélas quelques frères, 

sincères peut-être mais crédules et mal armés pour faire face aux assauts de "baatil", n'ont pu 

opposer de résistance et sont tombés dans le piège. 

La nécessité d'une explication sur cette question se faisait cruellement sentir comme le confirme 

d'ailleurs la question posée dans "Al-Haadî." Et, bien sûr, nous nous sommes fait un devoir de 

répondre avec force détails et preuve dans le but d'éclairer nos lecteurs, et par extension les 

musulmans en général, et de dissiper toute confusion concernant ce sujet. 

Nous avons prouvé de manière indiscutable, malgré les vociférations et toute objection que 

pourront soulever nos détracteurs, qu'il y a effectivement 3 Rak'aats de Witr et que le Dou'aa-é-

Qounoûte "Allaahoumma innaa nastaî'nouka..," existe bel et bien. 
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Non seulement avons-nous prouvé l'existence du Dou'aa-é-Qounoûte, mais nous avons aussi 

démontré que ce Dou'aas faisait partie du Qour'aan. Quelle n'a été la surprise, pour ne pas dire 

le choc, que notre réponse a provoqué dans le camp de nos détracteurs ! La pagaille étant telle 

que dans une vaine tentative de nous désapprouver ils sont allés même jusqu'à dire et écrire des 

bêtises allongeant ainsi leur liste "d'erreurs monumentales." 

Dans ce numéro vous verrez donc un article qui prouve qu'il y a effectivement des versets et des 

Sourahs qu'Allah Ta'aala a abrogés et que tous ses versets ne sont pas dans le Moushaf 

'Ousmaanî. Nous espérons de tout coeur que cela aidera à dissiper toute confusion. 

Les écrits confus d'un frère traduit également le chambardement dans le clan de cette clique de 

détracteurs. Ce frère nous a fait parvenir un exemplaire de son livret et nous le remercions 

vivement car cela nous a permis de relever ses erreurs, grossières et graves comme à 

l'accoutumée, et de les lui en faire savoir. Notre directeur, Moufti Raffick Saahib, lui a écrit 

dans ce contexte et a profité en même temps pour lui montrer quelques principes élémentaires 

de hadîce. Nous espérons qu'il en tirera profit. De plus, tous ceux qui sont intéressés de prendre 

connaissance du contenu de la lettre peuvent contacter ce frère ou une des associations 

auxquelles nous avons envoyé une copie, telles que le Centre Islamique de Maurice (CIM), la 

Société Islamique de Maurice (SIM), Djamaa'ah-ul-Mouslimeen, Mauritius Islamic 

Research Centre, Inqilaab et Comité de recherche de Mahébourg. Bien sûr une copie est 

également disponible au siège de Jamiat-oul-Ou'lamaa de Maurice où tous ceux qui éprouvent 

des difficultés à comprendre certaines explications techniques pourront se renseigner. 

ETIQUETTE ISLAMIQUE 

LA MOSQUÉE 

La mosquée est la maison d'Allah : 

"Et en vérité les mosquées appartiennent à Allah ; n'invoque donc personne à côté 

d'Allah." (72:18) 

De ce fait celui qui y entre est un invité d'Allah Ta'aala. L'hospitalité qui lui est accordée 

consiste dans le pardon de ses péchés. Donc il faut le respecter. On ne doit pas parler des choses 

matérielles et mondaines, plaisanter, rire ou faire du bruit quand on entre dans une mosquée. 

Allah Ta'aala est pur et Il aime la propreté et la beauté. Quand on va à la maison d'Allah on doit 

veiller : 

1. à ce qu'on soit habillé proprement et correctement, c'est à dire observer la loi du satr 

comme l'Islâm l'a préconisée. 

Soulignons que le satr - parties du corps obligatoire à couvrir - de l'homme commence du 

nombril et s'étend jusqu'aux genoux.  
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2. jalousement à la propreté de sa bouche - une mauvaise ou forte odeur de la bouche gêne 

non seulement les Mousallîs mais aussi les anges. Donc, on doit la garder propre de tout 

relent de fumée, d'ail ou d'oignon. Sachons qu'à cet effet, le Prophète  a déclaré : 

"Que celui qui a mangé de l'ail ou l'oignon se tienne à l'écart de nous et à l'écart de la 

mosquée ; qu'il demeure plutôt chez lui." 

Quand on se rend à la mosquée pour établir les cinq prières quotidiennes il est meilleur 

d'observer les "bons usages" qui suivent : 

1. Dès que l'Azaan (l'appel à la prière) est donné, mettre de côté les affaires mondaines et 

répondre à l'appel. Puis se préparer pour la Salaah avec "Djamaa'ah" à la mosquée. De ce 

fait on sera inclus, Inchaa Allah, dans le cercle dont Allah Rabboul Izzah a fait éloge dans 

son livre sublime : 

"Des gens que ni achat ni vente ne détourne du Zikr d'Allah, d'accomplir 

scrupuleusement la Salaah et de faire l'aumône. Ils craignent un jour où les coeurs et les 

regards se tourneront et se retourneront en tous sens." (24:37) 

2. Se rendre, autant que possible, en état d'ablution (wouzou). 

Raçouloullah  nous a expliqué que chaque pas d'une personne qui sort de chez lui en 

état d'ablution pour se rendre à la mosquée est récompensé d'une bénédiction et efface un 

de ses péchés. C'est pourquoi certains Sahaabah-é-Kiraam  faisaient de petit pas en se 

rendant à la mosquée, afin d'avoir plus de récompense. 

3. Mettre le pied droit avant lorsqu'on entre dans la mosquée, puis invoquer, Allah en faveur 

du Prophète  en lisant par exemple, une des formules ci-dessous : 

إِ  اَ 
لإِ  لّٰ  ْْ ٔ راَ هُ ل  مهُ عاَ   مَّلَاَ

(Assalaamou 'alaa Raçoulillaahi) 

اَّ  اَ  إِ 
جهُ  لّٰ  حْواَ اَّ راَ  ِّٖ ٔ   ٌمَّتإِ

ل  مهُ عاَ هُ    مَّلَاَ ا دهَُ  ةاَ اَ اَ
(Assalaamou 'alan-nabiyyi wa Rahmatoullaahi wa barakaatouhou) 

Puis lire (Allaahoummaf-tah li abwaaba rahmatika) 

ذإِ اَ  اَ  حْواَ اَْ ااَ راَ ْٖ  اَةْ ِهُنمَّ  فْذاَْ   إِ
  للّٰ 

Ô Allah! Ouvre-moi les portes de Ta miséricorde 

 

4. Enlever ses chaussures ou savates en commençant par le pied gauche et ensuite le pied 

droit, tout en posant son pied gauche sur la chaussure gauche. C'est le principe à suivre 

quand on enlève ses chaussures ou savates que ce soit à la mosquée ou ailleurs. 
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5. Ne pas courir dans la mosquée même au risque de manquer une Rak'aat avec Djamaa'ah, 

afin de ne pas déranger les Mousallîs. Sur ce, le Prophète  a dit : 

 

"Quand vous venez à la prière, il faut demeurer calme : ne vous y rendez pas avec 

précipitation (c.à.d. en courant). Observez les Rak'aats que vous avez eu (avec 

Djamaa'at) et remplacez celles que vous avez manquées." 

 

6. Éviter de passer devant ceux qui sont en prière 

7. Faire le Dou'aa et le Zikr (Tasbîh-é-Faatimah) à la fin de chaque prière obligatoire. Le 

Prophète  nous a donné la bonne nouvelle en disant que : 

"Quiconque, après chaque prière obligatoire, répète 

a. 33 fois  

إِ   
اىاَ  لّٰ  تْحاَ  (Gloire à Allah) هُ

b. 33 fois 

إِ  اَ  
لّٰ  وْ هُ  إِ ْ حاَ (Louange à Allah) 

c. 33 fois 
 

لّٰ     (Allah est le plus Grand)   اَْ تاَ هُ  اَ

et pour compléter le nombre de cent, ajoute une fois: 

هُ  ْٗ اَ  اََ هٍٗ لَاَ  اَ إِ حْ اَ اَّ  هُ 
َاَ  إِلَمَّ  لّٰ  اَْ  لَاَ  إِ   ُهُ اَّ وْ هُ  هُ  ْ حاَ اَّ اََ لْ هُ  هَٗ  ْ وهُ ْٗ قٌ   اَ ْٖ ءٍ قاَ إِ ٔ  هُ ِّ  اَ ل   عاَ

(Il n'y a pas de divinité sauf Allah qui est unique et qui n'a aucun associé. A lui la 

Domination, à Lui la louange. Il est sur toute chose Très Puissant) aura ses péchés 

pardonnés, fussent-ils aussi en abondance que l'écume de la mer." 

8. Ne pas se hâter pour sortir de la mosquée, à la fin de la prière ; plutôt y rester autant que 

possible : 

Raçouloullah  a dit : 

"Quand le serviteur, qui après avoir fait la Salaah, reste assis à sa place, les anges 

invoquent Allah en sa faveur en ces mots : ‘Ô   Allah, pardonne Lui’. Et quand il est assis, 

à attendre le moment de la prière, ils invoquent Allah en sa faveur ainsi : 'Ô   Allah, 

pardonne lui ! Ô   Allah fait lui miséricorde" 

Dans un autre hadîce, le Prophète  dit : "Témoigne de l'Îmaan de celui qui fréquente la 

mosquée" et ensuite il récita le verset suivant du Qour'aan : 'Rien d'autre en vérité ne 
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fréquente les mosquées d'Allah que ceux qui croient en Allah et au Jour Dernier'." 
(9:18) 

De ce fait ont doit s'efforcer de s'attarder davantage dans la mosquée non pas pour 

s'engager à la médisance, à la calomnie, aux ventes ou aux achats, mais plutôt pour 

chercher le plaisir et le Rahmat d'Allah Ta'aala à travers la lecture du Qour'aan-é-Karîm, 

le Dou'aa et les Tasbîhaat comme : 

a. Le repentir-Istighfâr 

 ْٕ اَ   مَّ إِ
َاَ لَاَ   اَْ ذاَْ فإِ هُ  لّٰ  ْْ   إِ   ُّ ُّٖ  ْ  اَ٘ اَْ  ْ حاَ ْْ  لَمَّ ُهُ اَّ  اَدهُ  ، إَِ مهُ ْ٘ اهُ  إِ اَ  

b. Le Douroûde Sharif 

 

c. La troisième Kalimah 

إِ 
اىاَ  لّٰ  تْحاَ لَاَ   هُ اَّ إِ 

لّٰ  وْ هُ  إِ َاَ  إِلَمَّ  اَّ ْ حاَ  هُ  اَْ تاَ هُ   لّٰ  هُ  إِ  
 اَّ لّٰ 

On peut lire chaque Tasbîh susmentionné 100 fois chaque jour après la Salaat-oul-Fadjr 

et après celle de A'ssr, car le Prophète  a dit que l'action d'être assis après avoir 

accompli la Salaat-oul-Fadjr en congrégation et de s'engager dans le Zikr d'Allah jusqu'au 

lever du soleil est meilleure à ses yeux que le monde entier et tout ce qu'il contient. De 

même, il préfère être parmi ceux qui sont absorbés dans le Zikr après l'A'ssr jusqu'au 

coucher du soleil à ce monde et ses richesses. 

Donc il faut vraiment faire un effort de les lire régulièrement chaque jour aux moments 

mentionnés. Ils renferment beaucoup de vertus. 

9. Sortir de la mosquée du pied gauche et invoquer Allah Ta'aala en faveur du Prophète  

comme au No. 3 et lire : 

ِهُنمَّ  إِ  اَ 
ْٖ  للّٰ  يْ فاَْ لإِ اَ  اَ ًِّ  ْ  اَلهُ اَ هإِ

(Allaahoumma innî as-alouka mine fadhlika) 

Ô Allah, je demande Ta faveur. 

Qu'Allah, Al-Haadî, nous guide nous accorde le Taufîq pour mettre en pratique ces 

quelques Aadaab qui sont très simples mais qui referment d'énormes récompenses 

(Aamîne). 

ANOMALIES 
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"Nous n'avons envoyé avant toi aucun messager ni de Prophète que Satan ne lui eût 

suggéré des erreurs dans la lecture d'un livre divin ; mais Allah met au néant ce que Satan 

suggère, et affermit le sens de Ses signes. Car Allah est savant et sage." (22:52) 

A propos du Shaan-é-Nouzoûl de ce verset, il y a un événement "fictif", figurez-vous bien, qui a 

été rapporté et exploité plus tard par les ennemis de l'Islâm dans le but sordide de semer des 

doutes sur le livre le plus authentique, le Qour'aan-é-Karîm. Or, selon les 'Moufassirîne' et les 

"Mouhaddiçîne" la source même de ce récit n'est pas authentique étant dénuée de tout 

fondement. De plus il s'agit d'un abominable mensonge de la part des "Moulhidîne" (apostats, 

irréligieux) et des "Zanaadiqah" (athées) visant à déprécier l'authenticité indiscutable du 

Qour'aan-é-Karîm ; mais Allah Ta'aala "parachèvera Sa Lumière même si les mécréants en 

ont de la répulsion." (61:8) 

Selon cet événement "imaginaire", lors de la révélation de la sourate An-Nadjm, quand 

Raçouloullah  était parvenu aux versets 19-20 Chaïtaan lui (Raçouloullah ) fit prononcer les 

mots : 

"Tikal Gharaniqoul - u'la wa-inna shafaa'tahounna la tourtadja." 

Ce sont des divinités élevées et leur intercession est bien à espérer ! 

Mais comme mentionné plus haut tous les grands érudits de l'Islâm s'accordent à reconnaître 

que ce récit n'a rien d'authentique et cela après l'avoir minutieusement examiné sous tous les 

angles. 

Imaam Raazî (R) dit que c'est un récit faux et fabriqué. Ibn Khouzaïmah (R) dit que c'est une 

fabrication des "Zanaadiqah." Pour le Qaazî Iyaaz c'est un récit "baatil" (sans fondement) et 

contraire à la logique même du point de vue religieux. Quant à Imaam Baihaqui il dit que ce 

récit n'a rien de fondé. 

Il est vrai que pour certains ce récit "bizarre" semble authentique compte tenu de sa chaine de 

transmission. Mais pour les savants de Hadîce une chaine de transmission authentique 

n'authentifie pas nécessairement un récit. Cet événement a de plus, été conté en des versions 

différentes d'où proviennent l'ambiguïté et la confusion, et cela suffit pour le rejeter. Les savants 

qui ont rejeté le récit en question le qualifiant de fausseté et de fabrication se sont basés sur la 

doctrine unanimement acceptée par 1'Oummah à l'effet que Raçouloullah  est infaillible et ne 

peut être trompé par aucune force extérieure quand il s'agit de la transmission du message 

d'Allah Ta'aala. De plus, selon le principe établi, une notion qui s'oppose à l'unanimité de 

l'Oummah, qui est uneforceinfaillible,neméritemêmepasd'êtreconsidéréen’étantpasàl'abri

de manipulation et d'erreur. Donc, il s'ensuit tout naturellement que cette "unanimité" étant, la 

certitude même doit primer sur des suppositions. D'ailleurs ce principe est puisé du Qour'aan-é-

Karîm où Allah Ta'aala, parlant des mécréants, dit : "Ils n'en savent rien, ils ne suivent que 

des suppositions. Les suppositions ne sauraient nullement tenir lieu de la vérité." (53:28) 
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Pour ce qui est de la révélation et la transmission du Message d'Allah Ta'aala il y a de nombreux 

versets qui montrent que le Qour'aan-é-Karîm et Raçouloullah  sont protégés contre toute 

manipulation satanique. Dans le Sourah 41 verset 42 Allah Ta'aala nous dit : 

"Le "Baatil" (Iblîs) ne peut l'approcher (le Qour'aan-é-Karîm) ni par devant ni par derrière. 

C'est une révélation de la part du Tout Sage, digne de louange." 

La révélation du Qour'aan-é-Karîm est un facteur de la plus grande importance vu que le Dîne 

même repose sur ce livre. Il va de soi que la véracité de Dîn-é-Islâm découle de l'authenticité 

indiscutable de ce message de salut éternel dont Allah Ta'aala Lui-même se porte garant. Il nous 

dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"C'est Nous qui avons fait descendre le Rappel "Az-Zikr" (le Qour'aan-é-Karîm) et c'est 

Nous qui en sommes gardien." (15:9) 

Il est à souligner que lors de la révélation, des anges escortaient Hazrat Djibrîl  tandis que 

d'autres encerclaient Raçouloullah  afin de préserver la révélation de toutes sortes de 

manipulations de chaïtaan. Dans le Sourah 72 versets 27 et 29 Allah Ta'aala nous dit qu'Il place 

des gardiens devant et derrière le messager afin de s'assurer que les anges ont bien transmis le 

message de leur Seigneur. 

Sans aucun doute Allah Ta'aala est Celui qui sait tout. Mais le but de faire surveiller et protéger 

le message de la révélation par des anges est d'assurer Nabî-é-Karîm  qu'il s'agit bien de rien 

d'autrequ’unerévélationdivine. 

A la lumière du Qour'aan-é-Karîm on sait et on a la certitude absolue que Raçouloullah  n'a 

jamais dit quelque chose venant de lui et que la révélation du Qour'aan-é-Karîm est préservée 

de toute fausseté et falsification. Les versets suivants le montrent clairement.  

"C'est une révélation du Seigneur des mondes ! S'il (Raçouloullah ) avait forgé quelques 

paroles à l'encontre de Nous, cette Nous l'aurions saisi de la main droite, ensuite, Nous lui 

aurions certes coupé l'aorte !" (69: 43 à 46).  

L'aorte : veine principe du coeur qui véhicule le sang rouge dans le corps entier. 

Ces versets nous montrent aussi qu'Allah Ta'aala n'aurait jamais permis à Raçouloullah  de 

prononcer des paroles non-conformes à la révélation. Cela dit, il serait absurde de croire 

qu'Allah Ta'aala ait pu laisser Raçouloullah  prononcer des paroles non seulement étranges 

mais qui s'opposent formellement à la notion du Tauhîde, doctrine fondamentale de l'Islâm. De 

là on ne peut que conclure sans crainte d'être contredit que le dit récit concernant le Shan-é-

Nouzoûl est sans fondement et ne tient pas debout surtout quand il va à l'encontre des versets 

coraniques qui de par leur sens et leurs sources ne laissent aucun champ quant à une telle 

éventualité. Donc, ce récit doit être catégoriquement rejeté et ne mérite aucune considération. 
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Selon les Moufassirîne, l'interprétation correcte du verset 52 de la Sourate 22 est que chaïtaan, 

comme à l'accoutumée, sème le doute dans les coeurs des Kaafirs et des Moushrikîne 

concernant les versets provenant du message d'Allah Ta'aala que récite Raçouloullah . Mais 

Allah Ta'aala enlève et dissipe tout doute que chaïtaan met dans la lecture du Qour'aan-é-Karîm. 

Quant à de telles manigances sataniques Allah Ta'aala en a fait mention au verset 112 de la 

sourate 6 où Il dit : 

"Ainsi à chaque Prophète nous avons assigné des diables d'entre les hommes et les djinns qui 

s'inspirent les uns aux autres trompeusement une parole ornée..." 

Plus loin au verset 121 de la même sourate Allah Ta'aala dit : "Certes, les diables inspirent à 

leurs alliés à disputer avec vous." 

C'est au même type d'inspiration satanique que le Qour'aan-é-Karîm - Guide sublime et 

indissociable de la Vérité éternelle - fait mention au verset 52 du Sourah 22 (Hadj). Mais à 

aucun moment peut-on avancer que Chaïtaan ait pu s'approcher de Raçouloullah  pour lui 

faire prononcer (Naoûzoubillah) des paroles non conformes à la révélation et à l'esprit de 

l'Islâm. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne de la compréhension et nous préserve de tels pièges. (Aamîne) 

LE RIÇAALAT EN ISLÂM 

Notre ère est celle de l'angoisse et de trouble. Et le monde entier est aux prises avec la tension et 

rien n'est pris ou accepté comme monnaie courante sans qu'on ait le mot de passe "confiance." 

La confiance est un atout exceptionnel. Normalement c'est la confiance qu'un malade place en 

un médecin qui le fait accepter le diagnostic et les prescriptions de ce dernier. De la même 

façon le monde évolue grâce à la confiance placée en la technologie et la science. 

Similairement un musulman doit avoir une confiance et une conviction dures comme fer sur 

tous les aspects de sa religion (Dîne) qu'est Al-Islâm comme enseigné par Allah Ta'aala et 

pratiqué, par le Prophète Mouhammad  et les Sahaabah-é-Kiraam adjma'îne . C'est ça 

l'Îmaan. En fait l'édifice de l'Îmaan (la foi) est fondé sur 3 piliers importants qui sont connus 

comme le "Ouçoul-é-Dîne" à savoir : 

1. Tauhîde — La foi en Allah unique 

2. Riçaalat — La foi dans la Prophétie 

3. Aakhirah — La foi dans l'au-delà. 

Ici nous nous contenterons d'aborder le deuxième pilier, c'est à dire le Riçaalat (Prophétie) de 

Raçouloullah . Si on rejette le Riçaalat de Hazrat Mouhammad , le dernier Prophète de la 

longue lignée des Prophètes d'Allah , la porte du Najaat (salut) nous est fermée dans 

l'Aakhirah. Avoir foi en Hazrat Mouhammad  et en son Riçaalat (sa mission de Prophète) c'est 
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aussi d'accepter tous les détails de sa vie et de son oeuvre. Renier une de ses pratiques ou un de 

ses enseignements c'est renier au Prophète  et à sa prophétie. Ce qui mène à l'annulation de 

l'Îmaan. Ses déclarations, sa façon de vivre et ses habitudes sont tous louables, approuvées et 

agréées par Allah Ta'aala. Donc le Riçaalat est un facteur important en Islâm. Il est une 

distinction de noblesse qui sort de l'ordinaire ! 

Une personne peut devenir médecin ou ingénieur en faisant des efforts et en étudiant dans une 

université. Bref, toutes les qualifications mondaines peuvent être acquises d'une façon ou d'une 

autre en adoptant les procédures appropriées. Mais en ce qui concerne le Riçaalat, c'est une 

qualification qui ne peut être acquise par aucun moyen matériel et physique. Il n'est conféré que 

par Allah Rabboul Aalamîne. Le bénéficiaire de ce don divin n'est autre qu'un Prophète. Et le 

dernier bénéficiaire de cet auguste don est Hazrat Mouhammad  qu'Allah Ta'aala a envoyé 

comme le bienfaiteur de l'humanité. 

Étant un Prophète donc Mouhammad  est inspiré, reçoit des révélations (Wahî) et est guidé 

par l'Omnipotent et l'Omniscient, Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. Tous ses agissements et ses 

déclarations lui sont dictés par Allah, Al-Haadî, (le guide). De ce fait, ses comportements, ses 

déclarations et ses approbations sont corrects. Le Qour'aan-é-Majîd le dit clairement et d'une 

façon sublime. 

"Par l'étoile lorsqu'elle disparaît ! Votre compagnon n'est pas égaré ; il n'est pas dans 

l'erreur ; il ne parle pas sous l'empire de la passion. 

C'est seulement une Révélation qui lui a été inspirée. Le Puissant, le Fort la lui a fait 

connaître." (53:1 à 5) 

C'est vraiment difficile pour l'esprit qui est conditionné par le rationnel ou le modernisme de 

comprendre le Riçaalat comme conçu par l'Islâm. Le raisonnement humain est changeable à 

travers le temps car il est façonné par son environnement et ses moyens. Si on donne à l'homme 

la liberté d'accepter ou d'affirmer le Riçaalat en se basant sur les déclarations ou les 

comportements d'un Prophète, il est très probable qu'on se lèvera le matin comme croyant et le 

soir on va se coucher comme un non-croyant ou vice-versa. En fait ce sera un dilemme qu'un 

croyant n'est pas supposé de vivre. 

A l'unanimité nous acceptons que c'est vraiment ridicule d'essayer d'illuminer le soleil avec une 

bougie. En fait le raisonnement ou la logique est comme une bougie devant la Prophétie de 

Raçouloullah  qui est en elle-même une lumière infaillible et plus ardente que le soleil. Donc 

il est vraiment enfantin de se servir des moyens farfelus pour prouver la véracité de la Prophétie 

de Raçouloullah . Cette différence de pensée existait entre les Sahaabah-é-Kiraam  et les 

Kouffaar de Makkah. Les Sahaabah  ont accepté et pratiqué les enseignements du Prophète  

parcequ’ilsvenaientde luietdepersonned'autre : De l'autre côté, les kouffaar ont à chaque 

fois essayé de justifier les actions ou les déclarations du Prophète  à la lumière de leur pensée 

ou de le discréditer quand ils croyaient qu'un de ses comportements ou déclarations était, selon 

eux, contraire au statut de Prophète. Par exemple, quand le Prophète  épousa Hazrat Zaïnab 
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Bint Jahsh  après son divorce de Hazrat Zaïd bin Haritha , son fils adoptif (son adoption 

datait avant l'avènement de l'Islâm), les Kouffaar, les Moushrikîne et les Mounaafiqîne crièrent 

au scandale : "Mouhammad  a épousé l'épouse de son fils !" Ils cherchèrent à exploiter 

l'incident pour le rejeter comme Prophète car ils pensaient qu'un tel acte allait à l'encontre de la 

Prophétie. Mais les versets suivants furent révélés et approuvèrent l'action du bien aimé d'Allah 

Ta'aala. 

"Appelez ces enfants adoptifs du nom de leurs père ; ce sera plus juste auprès d'Allah, 

mais si vous ne connaissez pas leurs pères, ils sont vos frères en religion ; ils sont des 

vôtres." (33:5) 

"Puis quand Zaïd eut cessé tout commerce avec son épouse (Zaïnab ), Nous te (c.à.d. 

Raçouloullah ) l'avons donnée pour femme..." (33:37) 

Similairement quand le Qiblah fut changé, c'est à dire quand l'ordre de s'orienter vers le Temple 

Sacré (Ka'bah) au lieu du Temple de Jérusalem (Bait-oul-Mouqaddas) fut reçu, les Kouffaar 

furent mécontents et soulevèrent des objections habituelles à l'égard du Prophète  Mais Allah 

Ta'aala les traita d'imbéciles car ils essayèrent de justifier la Prophétie de Mouhammad  à la 

lumière de ses comportements et non vice versa. Notons qu'à l'occasion de tous ces incidents, le 

moral de Sahaabah  était ferme et inébranlable et qu'à aucun moment ils ont douté du Prophète 

. Tout ceci est le fruit de leur croyance en Raçouloullah  et dans sa Prophétie. 

Regardons l'événement du Mi'raadj qui va nous déceler que la déclaration, le comportement et 

l'approbation du Prophète  sont justifiables par le fait qu'il est un Prophète, celui qui est guidé 

par Allah Ta'aala. 

Le lendemain du Mi'raadj, Raçouloullah  fit le récit de son voyage nocturne de Makkah à 

Jérusalem et de son ascension jusqu'au septième ciel aux gens de Qouraïches. Le récit choqua 

plus d'un. Les Kouffaar éclataient de rire et gesticulaient à l'endroit du Prophète . Profitant de 

ce désarroi, Aboû Djahl, l'ennemi acharné de l'Islâm, s'empressa vers Hazrat Aboû Bakr , 

pour lui dire : 

"Tu ignores peut être la nouvelle et l'extraordinaire aventure de ton Prophète. Imaginez qu'il 

prétend avoir accompli cette nuit le voyage de l'oratoire de Makkah à l'oratoire éloigné de 

Jérusalem et de là-bas il dit s'être élevé jusqu'au septième ciel et en être revenu !" 

Et Hazrat Aboû Bakr  répondit avec fermeté : 

"Puisque Mouhammad affirme une telle chose, elle est donc vraie et j'y crois." 

Une telle conviction valut à Hazrat Aboû Bakr  le titre de "As-Siddîq" c.à.d. "le véridique." 

Pour Aboû Djahl et consorts, un tel voyage, qui normalement prenait des mois, eut été accompli 

en quelques heures de la nuit, était inacceptable et hors de la capacité humaine, parce que leur 

compréhension était limitée et conditionnée par les moyens et les données de leur époque. C'est 
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ce qui les emmena à douter de la Prophétie de Raçouloullah . Mais de l'autre côté 

contemplons la réponse de Hazrat Aboû Bakr  à Aboû Djahl. Une telle déclaration nous 

montre sa foi et sa conviction qu'il avait en Raçouloullah  et sa Prophétie. Pour lui la 

déclaration d'une personne autre que le Prophète peut être rejetée si elle va à l'encontre de la 

logique. 

Mais s'il s'agit du Prophète  alors la déclaration doit être acceptée inconditionnellement même 

si elle contredit les données scientifiques actuelles ou la "logique" car une telle chose émane du 

Prophète  qui est lui même le critère de la vérité. C'est cette même qualité qui poussa Hazrat 

Aboû Bakr  de soutenir la démarche du Prophète  dans la signature du Traité de 

Houdaibiyyah (An 6 de l'Hégire) malgré que les clauses leur semblent si désavantageuses. 

Maintenant, nous les musulmans du 20
ème

 siècle, nous devons nécessairement emboiter le pas à 

Hazrat Aboû Bakr, le Siddiq-é-Akbar . Aujourd'hui, le monde, avec ses prouesses 

économiques, voit des avantages et des bénéfices dans la transaction du Ribaa (l'intérêt) malgré 

qu'Allah Ta'aala et son Prophète  l'ont déclaré illicite (Haraam). Telle doit être notre prise de 

position même si apparemment nous ne possédons aucun argument valable pour le réfuter. 

Le Nikaah, le Talaaq, les droits de succession, le Pardah etc. comme préconisés par l'Islâm et 

enseignés par le Prophète  doivent être acceptés et pratiqués même si le monde les "trouve" 

inconcevables ou discriminatoires à l'un de deux sexes. Étant musulman notre vie doit être 

d'après les préceptes de l'Islâm. Donc onn’a aucun choix à faire. 

'Lorsqu'Allah et son Prophète ont pris une décision, il ne convient ni à un croyant, ni à 

une croyante de maintenir son choix sur cette affaire. Celui qui désobéit à Allah et à son 

Prophète s'égare totalement et manifestement'. (33:36) 

Ce verset fait ressortir trois points fondamentaux, à savoir : 

1) La décision d'Allah Ta'aala et de Son Prophète  sur une affaire est finale. On n'a pas le 

droit de faire son choix. 

2) Faire son choix après que le choix et le verdict d'Allah Ta'aala et de Son Prophète  ait 

été prononcés c'est de désobéir à Allah et à Son Prophète . 

3) La désobéissance d'Allah et de Son Prophète , c'est l'égarement total. 

.".. Il se peut que vous ayez de l'aversion pour une chose, et elle est un bien pour vous. Il se 

peut que vous aimiez une chose, et elle est un mal pour vous. Allah sait et vous ne savez 

pas." (22:16)  

Allah Ta'aala est notre Créateur et qui d'autre que Lui peut être vraiment au courant de notre 

nature ? Et Lui même nous dit que nous ne savons pas et encore Il attire notre attention sur 

notre ignorance. Gloire à Allah ! 
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Donc il incombe à tous ceux et celles qui croient en la véracité de la Prophétie de Hazrat 

Mouhammad  et en son message révélé à lui en forme du Qour'aan-é-Karîm de se soumettre 

totalement aux préceptes qu'il a enseigné - le Dîne Al-Islâm - même si le monde entier avance 

mille et une raisons pour démontrer qu'ils sont, soi-disant, des handicaps pour le bon 

développement social et économique ou encore qu'ils ne sont pas aptes, en ce temps "évolué", à 

mettre en pratique. 

Il est inadmissible de taxer les commandements d'Allah Al A'lîm (Celui qui sait tout) de 

discriminations ou démodés. 

L'Islâm est une religion vivante et il n'est pas dicté en aucun cas par la passion de l'homme. Il 

est valable et sera toujours valable jusqu'au jour dernier car il est la religion d'Allah Ta'aala et 

sachons qu'il n'y a aucune parole plus vraie et plus noble que celle d'Allah Ta'aala et de 

Raçouloullah . N'est-il pas vraiment un imbécile celui qui renie le plus beau et le plus vrai 

pour suivre le faux et l'éphémère. 

"Qui donc serait plus véridique qu'Allah quand il parle ?" 

Malheureusement aujourd'hui nous avons tendance à accepter, à croire et à pratiquer la parole 

d'Allah Ta'aala et les pratiques du Prophète  à la lumière des confirmations scientifiques. Cette 

attitude erronée est vraiment dangereuse pour notre Îmaan. Il ne faut jamais attendre que la 

science nous expose et nous affirme les bienfaits qui sont renfermés dans les pratiques du 

Prophète  comme par exemple. 

1. manger avec la main aide la digestion, 

2. dormi sur le côté droit facilite le rythme cardiaque, ou encore 

3. le miel et le Miswaak sont bénéfiques pour la santé, 

pour les mettre en pratique. 

Le Prophète  nous a dit de manger avec la main droite, de dormir sur le flanc droit, que dans le 

miel il y a de la guérison, et alors nous qui l'avons accepté comme le messager d'Allah, nous 

devons suivre ses conseils à la lettre sans chercher des explications. Les pratiques du Prophète 

 n'ont besoin d'aucune preuve pour être soutenu car le Prophète  lui même est le critère 

d'acceptation complète - qui est garanti par le Créateur Suprême. 

"Vous avez dans le Prophète d'Allah un bel exemple..." (33:21). 

"En vérité tu (c.à.d. le Prophète ) es d'un caractère élevé" (68:4) 

Donc accepter la pratique du Prophète  parce qu'elle est approuvée par la science est une 

attitude qui peut nous conduire vers l'égarement et de là, à l'apostasie ou vers le doute.  

Or, avoir le moindre doute dans une des pratiques du Prophète  c'est le Koufr. 
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Bref, 1'Îmaan d'un musulman vis-à-vis de la parole d'Allah et de Son Prophète  doit être 

inébranlable et plus solide que ses propres observations, ses déductions ou les données 

scientifiques. Si on a réussi à développer un tel Îmaan, alors Inchaa Allah, il sera difficile de 

nous détourner du Haqq. Pour nous, les musulmans, la prophétie de Hazrat Mouhammad  

demeure la lumière qui ne mérite point d'être illuminée davantage. Et maintenant à nous de nous 

éclairer avec cette lumière. 

"Ô   vous croyants ! Craignez Allah. Croyez en son Prophète  pour qu'Allah vous donne 

une double part de Sa miséricorde, qu'Il vous accorde une lumière dans laquelle vous 

marcherez et qu'Il vous pardonne. Allah est Celui qui pardonne, Il est Miséricordieux." 
(57:28) 

"Un Prophète qui vous récite les clairs versets d'Allah, pour faire sortir des ténèbres vers 

la lumière ceux qui croient et qui accomplissent des oeuvres bonnes. Allah fera entrer 

dans les jardins (Djannah) où coulent les ruisseaux ceux qui croient en Lui et qui font le 

bien. Ils y demeureront à tout jamais immortels. Allah leur accorde une très belle part." 
(65:11) (Aamîne) 
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Vol.2 No.6 
ÎMAAN ET RAMADHAAN 

DE L'ÉTINCELLE À LA FLAMME 

ALHAMDOULILLAAH, le mois sacré de Ramadhaan arrive et les musulmans se convergeront 

en masse vers la mosquée, sans compter qu'ils se feront aussi un devoir de jeûner. Ainsi, la 

mosquée retrouvera sa vie et sa beauté.  

COMMENT expliquer ce phénomène ? Quelle pourra être l'explication à ce comportement si ce 

n'est le résultat de la foi, l'effet d'Îmaan ! En effet, quel est ce musulman qui ne connaît pas la 

grandeur et la splendeur de ce mois ? Tout musulman sait que c'est un mois de très grande 

valeur et qui renferme beaucoup de bénédictions. Il sait également que toute négligence de sa 

part mènerait à sa propre perte car le chef des anges, Djibraaîl , a maudit la personne qui ne 

parvient pas à se faire pardonner pendant ce mois et Raçouloullah , chef de tous les Prophètes 

, a dit Aamîne sur cette malédiction. 

SI l'Îmaan du musulman fait qu'il tient ce mois en tant de respect, alors où va son Îmaan dès 

l'apparition de la nouvelle lune de Eid lorsqu'il déserte la maison d'Allah ? S'il connaît les 

bénédictions que comporte le mois de Ramadhaan, il doit aussi connaître les bénédictions que 

comporte la Salaah ? S'il est conscient des conséquences graves découlant de son insouciance 

pendant le Ramadhaan, il doit sans doute être également conscient des conséquences fâcheuses 

résultant de l'abandon de la Salaah. Pourquoi donc cette insouciance, cette indifférence à l'égard 

de ce grand Ibaadah qu'est la Salaah ? 

CES interrogations, fort malheureusement, nous mènent à faire un triste constat : les 

musulmans, en général, ont encore de la foi Alhamdoulillaah, MAIS une foi, un Îmaan qui a 

perdu de son ardeur et il ne reste que des faibles étincelles. Un Îmaan vacillant. Autrement, 

comment un musulman avec un Îmaan ardent peut faire la sourde oreille à l'Azaan ? Comment 

peut-on concevoir qu'un musulman abandonne la Salaah et cela sans aucun regret ou remords, 

alors que Raçouloullah  a dit que la Salant distingue le musulman du Kaafir et du Moushrik ? 

Un tel Îmaan n'est pas suffisant pour assurer la protection contre la punition d'Allah Ta'aala 

dans ce monde, dans la tombe et dans l'au delà. 

TOUT n'est pas perdu cependant. Une autre occasion se présente à nous : le mois béni et sacré 

de Ramadhaan. Saisissons donc cette occasion avant que ne vienne la mort comme nous 

l'écrivions dans notre réflexion du Ramadhaan dernier. Profitons-en afin de ranimer cette 

étincelle de Îmaan et la convertir en flamme ! 
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COMMENT donc ranimer notre Îmaan et favoriser son développement pendant ce mois ?  

D’ABORD en observant le jeûne uniquement pour le plaisir d'Allah. Tout autre motif ou 

considération doit être banni. Ensuite, nous ne cessons de l'écrire chaque année, il ne faut pas 

jeûner dans la forme seulement en s'abstenant que de la nourriture et des rapports sexuels avec 

son épouse. Mais il faut aussi s'abstenir de tout ce qui est défendu. 

AUSSI, il faut accomplir régulièrement et avec dévotion les cinq Salaahs quotidiennes aux 

heures fixées (avec Djamaa'at et Takbîr-e-Oûlaa pour les hommes), accomplir régulièrement et 

intégralement les 20 Rak'aats de Taraawîh, faire beaucoup de Salaahs Nafl, de Tilaawat-é-

Qour'aan, de Sadaqah (charité), de Dou'aas, d'Istighfâr, lire beaucoup le Kalimah Tayyibah, 

demander incessamment le Djannah et chercher constamment protection contre le Djahannam. 

IL n'est pas question qu'on ne profite pas du Ramadhaan si un effort est fait dans cette direction 

tout en : 

1. faisant le Dou'aa pour qu'Allah Ta'aala nous donne un Îmaan ardent et solide, et 

2. exhortant les gens à consolider leur Îmaan. Il faut absolument se départir de cette attitude 

égoïste et malsaine de la grande majorité de Mousallîs de ne penser qu'à eux, à leurs 

Salaahs, leur Tilaawat, leur Tasbîhaat sans se soucier de rappeler aux autres leur devoir 

envers Allah Rabboul Aalamîne. Ce n'est pas une attitude digne d'un Mousallî  de cet 

admirable et meilleur Oummah. Ce travail de rappel n'est pas restreint à une certaine 

catégorie de gens. Il concerne le plus pauvre comme le plus riche, le sans-emploi comme 

le plus grand industriel, celui qui n'a jamais été à l'école comme le plus fin intellectuel. 

Aucune distinction ! 

SI on ne fait aucun effort, si on ne se contente que de la forme en oubliant le fond, il n'est pas 

étonnant que son Îmaan reste chancelant - un Îmaan que dans la forme, sans fond ! 

IL n'est pas nécessaire d'appesantir davantage sur l'importance d'un effort réel et sincère pendant 

ce mois, un effort visant à favoriser le développement du Taqwaa, le but même du jeûne de 

Ramadhaan. 

QU'ALLAH SOUBHAANAHOÛ WA TA'AALA nous donne à tous le Taufîq de profiter au 

maximum de ce Ramadhaan afin de consolider notre Îmaan. (Aamîne) 

DOU'AA APRÈS LA SALAATUL DJANAAZAH 

OBJECTION ENFANTINE 

Suite à un article intitulé "SOUNNAH ET BID'AH" paru dans AL-HAADÎ Vol. 2 No. 5, un 

Molvî Saahib a publié un pamphlet pour essayer de réfuter l'article en question ou plus 

précisément la partie qui se réfère au Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah. 
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En effet Al-Haadî a conclu que le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah est un Bid'ah. Il faut 

d'abord souligner que la conclusion de Al-Haadî est basée sur des preuves et des opinions des 

Ou'lamaa-é-Kiraam (R) de toutes les époques qui ont tous condamné cette pratique. Voyons un 

peu, 

Imaam Aboû Bakr Bin Hamid (264H) dit : 

"Faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah est Makroûh  " 

Quant aux Allaamah Shams-oul-Aimmah Al-Halwai (454H) et Allaamah Qaazî Shaghdî 

(461H) ils disent : 

"Nul n'a le droit de se tenir debout pour faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah."  

Imaam Taahir Bin Ahmad Boukharî Sarakhçî (545H) dit : 

"Ne restez, pas debout pour faire le Dou'aa pour le Mayyite après la lecture du Qour'aan 

Karim, faite soit avant ou après la Salaat-oul Djanaazah." (Khoulaasat-oul-Fataawaa) 

Un autre savant en la personne d'Allaamah Siraadjouddîne, l'auteurde‘FataawaaSiraadjiyah' 

(569H) dit : 

"Quand on a termine la Salaat-oul-Djanaazah, ne restez pas debout pour faire le Dou'aa." 

Le célèbre juriste du 7
ème

 siècle, Cheïkh Moukhtaar Bin Mouhammad Zahid (658) est du même 

avis qu'Allaamah Siraadjouddîne. 

Faisant allusion à la même pratique (Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah), Cheïkh Ibn-oul-

Haadj (737H) dit dans son livre "Al Moudkhal" : 

"C’est une coutume qui doit être abandonnée." 

L’auteurde‘FataawaaBazzaaziyah’,Cheïkh Haafiz-oud-Dîne Bin Shihaab (827H) dit : 

"Il ne faut pas rester debout et faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah, ceci ayant déjà 

été fait, car la plus grande partie de la Salaat-oul-Djanaazah comprend le Dou'aa même." 

Cheïkh Shamsouddîne Mouhammad Khouraçaanî (962H) dit : 

"Il ne faut pas faire de Dou'aa." 

Allaamah Ibn-e-Noujaim (969H) dit : 

Allaamah A'lî Al Qaarî (1014H) dit dans son livre 'Al Mirqaat', commentaire de Mishkaat 

Charîf : 
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"Ne faites pas de Dou'aa pour le mayyite après la Salaat-oul-Djanaazah parce que cela 

équivaut à y ajouter quelque chose." 

Alhamdoulillaah, les bons conseils et les critiques constructives sont toujours les bienvenus 

chez nous. Cependant après avoir analysé le contenu de ce pamphlet nous avons relevé les 

points suivants :- 

1. Il y a une forte possibilité que le Molvî Saahib n'a pas bien compris les explications ou 

plus particulièrement le principe à partir duquel nous avons conclu que le Dou'aa après la 

Salaat-oul-Djanaazah est un Bid'ah pour ne pas dire qu'il a été malhonnête du fait qu'il n'a 

pas reproduit le principe en question intégralement. 

 

Dans l'article en question - plusieurs fois nous avons souligné le fait que si malgré 

l'existence d'un motif, une pratique n'existait pas chez Raçouloullah  ou chez les 

Sahaabah-é-Kiraam , cela suffit pour montrer que cette pratique n'a pas sa place dans le 

Dîne-Al-Islâm. C'est à partir de ce même principe que la pratique de faire le Dou'aa après 

la Salaat-oul-Djanaazah a été considérée comme "Bid'ah." 

 

2. Nous notons aussi que le Molvî Saahib estaumoinsd’accordsur le fait que Raçouloullah 

 n’a pas fait le Dou'aa  après la Salaat-oul-Djanaazah. Le fait que la Salaat-oul-

Djanaazah a toujours existe depuis l’époque de Raçouloullah  et qu'il n'y a aucun 

moyen pour prouver que Nabî-é-Karîm  a fait le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah 

suffit pour prouver que cette pratique est un Bid'ah. L'existence d'un hadîce qui interdit 

directement cette pratique n'est donc pas absolument nécessaire pour le condamner. 

Après tout il y a plusieurs exemples où nous voyons que les Fouqahaa (R) ont considéré 

une pratique comme Bid'ah simplement parce que, malgré l'existence d'un motif, cette 

pratique-là n'a jamais existé dans la vie de Raçouloullah  et cela malgré qu'il n'y ait 

aucun hadîce qui interdit directement la pratique en question. Voyons quelques 

exemples : 

 

a. Allaamah Sa'd-oud-Dîne Kashgarî (R) (mort 700H) dit dans Mounniyyat-oul-

Mousallî  : "Et accomplir plus de huit Rak'aats (avec un seul salaam) pendant la 

nuit et plus de quatre Rak'aats (avec un seul salaam) pendant le jour est Makroûh 

par 1'I'djmah." Évoquant la raison de cette interdiction Al-Badai-was-Sanai dit : 

Parce qu'on n'a pas rapporté cette pratique de Nabî-é-Karîm . Dans Hidaayah il 

est dit : "Et la preuve que c'est Makroûh   c'est que Raçouloullah  n'a pas fait plus 

que cela. Si ce n'était pas Makroûh  , Raçouloullah  aurait fait plus que ça afin de 

montrer que c'est permis."  

b. Dans Dourr-oul-Moukhtaar il est écrit : 

"Il est Makroûh de faire le Dou'aa quand on fait le Khatm-oul-Qour'aan pendant le 

Ramadhaan et aussi de faire le Dou'aa en Djamaa'ah quand on fait le Khatm-oul-

Qour'aan car on n'a pas rapporté une telle pratique de Raçouloullah  ou des 

Sahaabah-é-Kiraam ."  
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c. Il est dit dans Hidaayah : 

"Et il est Makroûh de faire la Salaah Nafl après le Soubh-é-Saadiq sauf les deux 

Rak'aat (Sounnah) de Fadjr car Raçouloullah  n'a pas fait plus que ça malgré son 

grand intérêt pour la Salaah." 

Il est donc clair à la lumière de façon de faire de ces Aimmah qu'il n'est pas nécessaire qu'il y ait 

un hadîce qui interdit directement une pratique quelconque pour qu'elle soit considérée comme 

Bid'ah. Et à la lumière des déclarations des Aimmah (R) que nous avons mentionné dans 

l'article "SOUNNAH ET BID'AH nous voyons que cette pratique-là c.à.d. faire le Dou'aa après 

la Salaat-oul-Djanaazah,estinterditesimplementparcequ’ellen'existaitpaschezNabî-é-Karîm 

 malgré l'existence d'un motif. 

3. Molvî Saahib n'est pas d'accord avec l'opinion des Aimmah (R) qui ont déclaré que la 

pratique du Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah est un Bid'ah. Est-ce que Molvî Saahib 

prétend être plus savant que les Aimmah (R) ? Il n'y a pas de doute que les Aimmah (R) 

connaissaient mieux que nous tous, les ahaadîce que Molvî Saahib a cités. Mais malgré 

cela ils ont tous condamné la pratique que Molvî Saahib, lui, défend. Il est donc évident 

qu'ils n'ont pas compris le hadîce cité dans le sens que Molvî Saahib tente de nous faire 

comprendre. C'est donc une preuve que dans le hadîce cité il n'y a rien qui prouve qu'on 

doit faire le Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah. Molvî Saahib doit comprendre que 

notre connaissance et sa connaissance à lui, par rapport à celle des Aimmah 

Moudjtahidîne (R), ne représente rien. N'est-il pas logique de notre part de suivre 

l'interprétation de ceux doués de connaissance de Dîne que de suivre quelqu'un dont la 

connaissance ne représente presque rien ? 

4. La traduction du hadîce d'Aboû Daawoûde par Molvî Saahib n'est pas correcte. Ceux qui 

connaissent la langue arabe l'ont sans doute constaté sans aucune difficulté. La traduction 

de Molvî Saahib se lit ainsi: 

"quand zotte fini lire Namaaz janaaza pour maiyyate, alors demande ene dua spéciale pour li." 

Et plus loin il dit: "Donc ça qui comprend, demande dua tout de suite." 

Or dans le texte du hadîce les traductions de "fini" et de "ène dua spéciale" n'existent pas. 

La bonne traduction du hadîce est la suivante : 

"Quand vous faites la Salaah pour un mayyite alors faites le Dou'aa avec Ikhlaas (sincérité) pour 

lui." 

Le mot "izaa" est utilisé pour indiquer une condition et une circonstance de temps. Donc une 

traduction plus idiomatique du hadîce serait comme suit : 

"Faites le Dou'aa avec sincérité quand vous faites la Salaah pour un mayyite." 
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Le Molvî Saahib tente de prouver que ce hadîce approuve la pratique de demander le Dou'aa 

après la Salaat-oul-Djanaazah, mais est-ce qu'il peut nous expliquer pourquoi on ne trouve 

aucune trace d'une telle pratique dans la vie de Nabî-é Karîm , lui-même ? Et après le wafaat 

du Saint Prophète  comment se fait-il que cette pratique n'existait pas dans la vie des 

Sahaabah-é-Kiraam  et des Taabi'îne (R) ? 

Est-ce que Molvî Saahib veut nous faire accroire que les Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne 

(R) y compris les Aimmah (R) n'ont pas compris le sens de ce hadîce alors que, lui, il l'a 

compris, plus de 1400 ans après ? 

Il est fort possible que Molvî Saahib n'ait pas pris en considération tous ces points-là, car au cas 

contraire il n'aurait pas minimisé l'importance des opinions des Aimmah (R) car nous savons 

tous que l'opinion de ces illustres personnes-là est basée sur des preuves du Charî'ah. Ce sont 

seulement ceux qui éprouvent de la haine pour les Ou'lamaa-é-Haqq ou ceux qui sont 

malhonnêtes qui refusent de reconnaître la contribution et l'importance de ces Aimmah (R) pour 

la cause de l'Islâm. 

Si malgré toutes ces explications claires et simples Molvî Saahib persiste pour ajouter les mots 

"fini" et "tout de suite" à la traduction de ce hadîce alors il serait intéressant de savoir comment 

est-ce qu'il va traduire le verset 98 du Sourah 16. D'après notre principe de traduction, dans ce 

verset Allah Ta'aala dit : 

"Quand vous lisez le Qour'aan, demandez alors la protection d'Allah contre le Satan 

banni." A noter qu'au début de ce verset il y a le mot "Izaa" et la deuxième partie de ce verset 

commence par le mot "Fa" 

Dans ce verset Allah Ta'aala nous ordonne de dire "A'ouzoubillah-i-minash-shaïtaan-ir-rajîm" 

bien sur avant la lecture du Qour'aan Karim. Toutefois si nous suivons le principe de Molvî 

Saahib et la "leçon" de la langue arabe qu'il croit nous donner alors nous devons traduire le 

verset comme suit : 

"Quand vous terminez la lecture du Qour'aan alors lisez tout de suite "A'ouzoubillah-i-minash-

shaïtaan-ir-rajîm." 

De même au verset 53 du Sourah 83 Allah Ta'aala dit : 

.".. Et quand vous demandez à ces femmes (épouses de Raçouloullah ) quelque objet, 

demandez leur, alors, de derrière un rideau..." 

A souligner qu'ici aussi il y a le mot "Izaa" et la deuxième partie commence par le mot "Fa." 

Cependant si nous suivons le principe de Molvî Saahib nous devons traduire le verset comme 

suit : 

"Quand vous avez fini de demander à ces femmes (épouses de Raçouloullah ) quelques objets, 

demandez-leur alors tout de suite de derrière un rideau" 
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Il est clair, que le verset n'aura plus aucun sens. C'est aux musulmans maintenant de juger la 

justice de la traduction de Molvî Saahib. Nous avons voulu ainsi expliquer qu'il n'est pas correct 

de généraliser le principe que Molvî Saahib a adopté pour traduire le hadîce de Aboû 

Daawoûde. Après avoir vu les traductions de ces deux versets susmentionnés nous constatons 

que Molvî Saahib n'a pas été bien inspiré pour traduire le hadîce comme il l'a fait. Le principe 

de Molvî Saahib peut être appliqué dans certains contextes tandis que dans d'autres non. Et le 

fait que les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R) et les Aimmah (R) n'ont pas compris le 

hadîce de Aboû Daawoûde dans le sens que Molvî Saahib l'a compris et qu'il tente vainement 

de nous faire comprendre suffit pour nous montrer que le principe de Molvî Saahib ne 

s'applique pas ici. 

AL-HAADÎ a donc eu entièrement raison de dire qu'il n'y a aucun Dou'aa après la Salaat-oul-

Djanaazah. Nous insistons sur le fait qu'il n'est pas logique d'abandonner les fatwas des 

Aimmah (R) de toutes les époques pour adopter l'opinion de quelqu'un dont la connaissance ne 

représente rien par rapport à ces Aimmah (R). 

Molvî Saahib a donc échoué dans la tâche qu'il s'est assignée, c'est à dire de prouver que le 

Dou'aa après la Salaat-oul-Djanaazah n'est pas Bid'ah. Molvî Saahib ferait mieux de s'atteler à 

des tâches qui feront bénéficier l'Oummah au lieu de faire des choses qui laissent planer des 

doutes sur l'étendue de sa connaissance. 

Nous tenons à faire ressortir ici qu'Al-Haadî ne tire pas des conclusions sans des preuves 

solides. Quand nous réfutons un article quelconque c'est toujours avec des preuves solides et 

concrètes et surtout dans le but de propager le Haqq (la vérité) et ceci pour le plaisir d'Allah 

Ta'aala. Alhamdoulillaah (chez nous) ce n'est pas une passion de gagner ou de perdre sur un 

sujet quelconque. L'important c'est que l'Islâm et les musulmans gagnent. Et si jamais quelqu'un 

réussit à nous convaincre que nous avons fait une erreur quelconque Inchaa Allah nous aurons 

le courage de rétracter. Nous ne demandons que la collaboration et la compréhension de chaque 

musulman/ musulmane. 

Chacun de nous aura des comptes à rendre à Allah Ta'aala. Faire du mal à l'Islâm ou aux 

musulman(e)s, propager des contre vérités, ne pas respecter les Ou'lamaa-é-Haqq (R) et jouer 

avec le Dîne comme un jeu d'enfant sont définitivement des péchés très graves. Qu'Allah 

Ta'aala nous en préserve et Qu'Il nous guide dans le Çiraat-oul-Moustaqîme, chemin des Ahlé-

Sounnah Wal Djamaa'ah. Amine. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-il permis de préparer le "Halwa" – "Rôti" â l'occasion de Chabb-e-Baraat – la 

15
ème 

nuit de Cha'baan ? 

R. D'après les recommandations du hadîce, à l'occasion de Chabb-e-Baraat, on doit faire 

Ibaadaat pendant cette nuit-là et observer le jeûne (Nafl) le lendemain. A cette occasion, 
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islamiquement parlant, il n'a pas été recommandé de préparer une nourriture spéciale, comme le 

"halwa" ou "rôti" par exemple. La préparation du "Halwa" ou de "rotî" n'est ni nécessaire et ni 

importante car cette pratique n'est appuyée par aucune preuve du Charî'ah. Il faut souligner que 

considérer une pratique comme importante ou nécessaire alors qu'elle n'est appuyée par aucune 

preuve du Charî'ah équivaut au Bid'ah. Allah Ta'aala a très sévèrement condamné une attitude 

similaire des Kouffaar de Makkah qui avaient tendance à imposer certaines coutumes que Lui-

même n'a pas imposées. Il appartient exclusivement à Allah Ta'aala d'ajouter ou de modifier 

quelque chose au Charî'ah. 

Voyons ce que faisaient les kouffaar de Makkah. 

Premièrement, ils avaient l'habitude d'offrir le lait de certains de leurs animaux "waqf" aux 

idoles. Ils appelaient ces animaux "Bahirah." 

Deuxièmement, il y avait des animaux connus comme "Sai'bah, qu'ils lâchaient aux noms des 

idoles et les gens n'acceptaient aucun travail de ces animaux.  

Troisièmement, quand une chamelle mettait au monde consécutivement des femelles, alors ils 

lâchaient cette chamelle aux noms de leurs idoles. Une telle chamelle était connue comme 

"waçilah." Il y avait aussi le "Haamî." 

D'après la pratique des kouffaar, après qu'un chameau a eu des rapports sexuels plusieurs fois, 

ils le lâchaient aux noms de leurs idoles. Et c'était ce chameau qu'ils appelaient le "Haamî." 

Évidemment Allah Ta'aala a condamné toutes ces pratiques. En effet dans le Qour'aan Charîf, 

Allah dit : 

"Allah n'a institué ni Bahirah, ni Sai'bah, ni waçilah, ni Haamî. Les incrédules ont forgé 

des mensonges contre Allah. Beaucoup d'entre eux ne comprennent rien." (5:103) 

Ce verset montre clairement que l'institution d'une pratique qu'Allah Ta'aala n'a pas, Lui-même, 

instituée est analogue à la commission du péché grave qu'est le mensonge sur Allah Ta'aala. 

Remarquons que beaucoup de nos frères et soeurs considèrent la préparation de Halwa et Rôti, à 

l'occasion du Chabb-e-Baraat, comme une nécessité et formant partie intégrante de la 

célébration de cette nuit-là. Pour ces gens-là il n'y a pas de Chabb-e-Baraat sans Halwa/Rôti. De 

plus, ils méprisent et formulent des critiques gratuites à l'endroit de ceux qui ne partagent pas la 

même opinion qu'eux. Évidemment cette croyance et cette attitude ne cadrent pas avec les 

principes islamiques. 

Pour pouvoir nous aligner avec l'Ahl-e-Sounnah Wal Djamaa'ah nous devons à tout prix éviter 

les attitudes et les pratiques qui ne sont pas sanctionnées par le Charî'ah. Il ne faut pas oublier 

que l'Ahl-é-Sounnah Wal Djamaa'ah sont les promoteurs des principes de Raçouloullah  et de 

Salf-é-Saalihîne et ils ne sont pas de ceux qui introduisent des choses qui sont étrangers à 

l'Islâm, dans le Dîne d'Allah Ta'aala. 
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Il est à souligner qu'on a le droit de préparer, manger et distribuer les halwas/rôtis ou n'importe 

quelle nourriture parmi les voisins quand on veut et non pas choisir un jour spécifique à le faire 

et surtout considérer que cette pratique a été instituée par le Charî'ah car dans ce cas ce sera sans 

doute un Bid'ah qui n'a pas sa place en Islâm. 

Q. Mon mari qui, à mon avis, se laisse gagner par l'extrémisme religieux qui ravage le 

Moyen-Orient en ce moment me demande de porter le bourqah (le voile). Mais le fils d'un 

grand Maulaanaa m'a dit que le bourqah est tout simplement une coutume arabe et n'a 

rien à voir avec l'Islâm. Mon mari, quant à lui refuse de faire la différence entre "coutume 

arabe" et "pratique islamique." Pouvez-vous me donner votre avis à ce sujet ? 

R. Le port du Hijaab ou du pardah comprenant le bourqah ou le jilbaab est un commandement 

d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala sur les musulmanes pubères. A cet effet, Allah Ta'aala dit 

dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Et dis aux croyantes qu'elles baissent leur regard et qu'elles gardent leur chasteté et 

qu'elles ne montrent pas de leur "zinat" à l'exception de ce qui doit rester normalement 

découvert." (16:31) 

Selon Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , "à l'exception de ce qui doit rester normalement 

découvert" signifie "les vêtements extérieurs", car, selon lui, la beauté est classifiée en deux 

catégories : 

1. Beauté intérieure comme l'anneau de la cheville (paayal), bracelet, boucle d'oreille et la 

chaine. 

2. La beauté extérieure comprend les vêtements extérieurs. 

Évidemment il n'est pas interdit à un homme de regarder les bijoux quand ils ne sont pas sur le 

corps d'une femme. Au cas contraire les bijoutiers n'auraient pas eu le droit de les fabriquer et 

les commerçants de les manipuler. Les Ou'lamaa sont unanimes sur le fait que l'interdiction de 

regarder les bijoux ne s'appliquent pas quand ils ne sont pas sur le corps. Il est évident que 

l'interdiction frappe sur celui dont le regard est braqué sur des bijoux que portent les différentes 

parties du corps féminin. 

Donc, d'après le verset précité nous comprenons qu'il est interdit aux femmes d'exposer 

n'importe quelle partie de leur corps, car la beauté qui a été exemptée dans le verset se réfère à 

la beauté extérieure, qui, comme nous avons vu, selon Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  n'est 

autre que les vêtements extérieurs. 

Soutenant le Tafsîr de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Hazrat Aboû I'shaaq (R) mentionne 

le verset 31 du Sourah 7 où le mot "zinat" est utilisé pour l'habillement. En effet dans ce verset 

Allah Ta'aala dit : 

"Ô, les fils d'Adam, prenez votre "zinat" au cours de chaque Salaah." Selon les savants de 

Tafsîr, ici, le mot "zinat" se réfère aux vêtements. 
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Hazrat Ibn Atiyyah(R) dit : 

"Dans ce verset (V31 Sourah 16) les femmes ont été ordonnées de ne laisser aucune partie de 

leur corps exposée et doivent à tout prix cacher tout ce qui est "zinat" à l'exception de ce qui 

reste découvert à cause de la nécessité du mouvement. Donc les femmes ne seront pas tenues 

coupables pour les parties qui restent découvertes à cause de cette nécessité." 

Au verset 59 du Sourah 33 Allah dit : 

"Ô, le Prophète ! Dis à tes épouses et à tes filles et aux femmes des croyants, de ramener 

sur elles leurs "jilbaab." 

Le jilbaab est un grand voile que doit porter toute musulmane pubère pour se couvrir le corps 

entièrement. 

Évoquant le "Shaan-é-Nouzoûl" (circonstance dans laquelle un ou plusieurs versets ont été 

révélés) Allaamah Qourtoubî (R) dit : 

"Les femmes arabes avaient l'habitude de s'habiller en tenue légère et de laisser leur visage 

découvert conformément au comportement des femmes esclaves. Alors cela permettait aux 

hommes de les voir tout en occasionnant toutes sortes de pensées sales à leur égard. Donc 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala a ordonné à Raçouloullah  d'ordonner aux musulmanes de 

porter le jilbaab quand elles doivent sortir en cas de nécessité." 

Selon Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , à la lumière de ce verset, les femmes doivent baisser 

une partie de leur jilbaab de façon à ce que seulement un oeil ou les yeux restent découverts leur 

permettant ainsi de bien voir la route. 

Commentant le même verset Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (R) dit : 

"Dans ce verset il y a une preuve concrète qu'une jeune femme doit avoir son visage caché 

devant un homme étranger (ghair mahram)." 

D'après Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal(R), une femme 

doit se cacher le corps entièrement y compris le visage et les poignets. Elle n'a pas le droit de se 

présenter devant un ghair mahram (homme étranger) sans porter le voile. Quand à Imaam Aboû 

Hanîfah (R), il est d'avis qu'une femme doit se couvrir entièrement à l'exception de son visage à 

moins qu'il y ait danger de fitnah quand le visage resterait découvert, et si tel est le cas elle doit 

alors couvrir le visage également. Il est évident que, de nos jours où l'immoralité est à son 

comble, le danger de fitnah est plus que réel. D'ailleurs la beauté de la femme se trouve surtout 

au visage. Donc, dû à l'existence inévitable du fitnah, la femme musulmane doit aussi se cacher 

le visage d'après Imaam Aboû Hanîfah (R) également. 

Nous voyons donc que pour une femme le pardah qui signifie le port du voile pour se couvrir le 

corps entièrement est accepté par les quatre Aimmah (R) et c'est une loi islamique à laquelle 
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doit se soumettre chaque musulmane pubère. Les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R) et les 

Ou'lamaa-é-Dîne de toutes les époques ont compris cela et ils l'ont mis en pratique comme une 

loi islamique et non pas comme une coutume arabe. 

Votre mari a parfaitement raison quand il vous dit de porter le pardah. Ainsi il a assumé ses 

responsabilités non seulement comme un bon musulman mais aussi comme un bon époux, 

soucieux de l'aspect de Dîne de son épouse. 

Le port du bourqahh est synonyme de décence et un moyen pour les musulmanes de préserver 

leur honneur, dignité et chasteté. Le pardah est en fait un antidote contre l'indécence et 

l'immoralité qui prévalent et rongent la société moderne. 

Autrefois, quand les européens colonisaient certains pays, ils qualifiaient les gens de barbare à 

cause de leur nudité. Comble de l'ironie, aujourd'hui ces soi-disant civilisés, eux-mêmes, ne font 

que pratiquer, encourager et promouvoir la nudité comme une "belle" étiquette sociale. Hélas, 

nous, musulmans, qui sommes supposés être le symbole même de la décence, ne faisons que 

suivre le mode de vie des kaafirs qui ne peuvent que nous apporter la déception dans ce monde 

et dans l'Aakhirah. Pis, certains d'entre nous osent même se moquer de celles qui observent le 

pardah qui, pourtant est un commandement de notre Créateur, celui vers qui chaque âme 

retournera. De nos jours, pratiquer le Dîne d'après le Sounnah de Nabî-é-Karîm  est, pour 

certains, synonyme d'intégrisme et d'extrémisme. On peut comprendre cela quand il vient de la 

bouche de nos ennemis qui à travers leur média n'ont que les mots "intégrisme" et "extrémisme" 

pour qualifier le monde musulman. Pour eux, pratiquer 1'Islâm c'est de l'intégrisme et refuser de 

faire "l’Ittibaa" de leur société pourrie et corrompue signifie extrémisme. Mais c'est vraiment 

désolant quand de la bouche d'une personne qui a lu le kalimah "Laa ilaaha illallaah" de telles 

contre-vérités sont débités à l'encontre des commandements d'Allah Ta'aala. Nous n'avons que 

nous-mêmes à blâmer, car chaque jour nous nous éloignons un peu plus de notre Dîne et nous 

nous noyons dans le matérialisme. Nous ne nous faisons aucun souci de l'Aakhirah qui pourtant 

sera notre demeure éternel. Tout cela est le résultat de notre ignorance de la religion, Al-Islâm, 

qui est le seul salut pour toute l'humanité. Chaque père, chaque frère et chaque époux doivent se 

demander : "Est-ce que ma fille, ma soeur ou mon épouse s'habille correctement? Est-ce 

que j'ai pris la peine pour qu'elle ait une éducation islamique adéquate ? Ou alors, suis-je, 

moi-même, éduqué, islamiquement parlant ? Si oui, est-ce que j'ai pris la peine pour 

propager ma connaissance ? Si non quand est-ce que je comprendrai combien l'éducation 

islamique est importante pour que j'aille enfin me faire instruire et donner l'occasion aux 

autres de se faire instruire ? Il ne faut pas oublier qu'un jour on aura des comptes à rendre à 

Allah Ta'aala. Qu'on le veuille ou non ce jour viendra et chaque minute et chaque seconde qui 

s'écoulent le rapproche de nous. Et ce jour-là la seule devise, la seule monnaie d'échange qui 

sera acceptable auprès d'Allah Ta'aala sera nos bonnes actions et non pas nos biens, nos 

richesses ou notre statut social dans ce monde éphémère. Nous devons réfléchir et prendre des 

actions appropriées avant que la mort nous surprenne. 
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De toute évidence, le fils du Maulaanaa qui vous a dit que le port du bourkah est une coutume 

arabe est manifestement dans l'erreur et il est un "goumrah" (dévié) du Çiraat-oul-Moustaqîme. 

Qu'Allah nous protège contre le nafçaaniyat et contre les pièges de chaïtaan, Qu'Il nous donne le 

Taufîq et nous guide dans le Droit Chemin. Aamîne. 

Q. A-t-on le droit de parfumer la maison avec le "lobane" (l'encens) et "l'agarbathi" 

(sandal) les jeudis soirs pour repousser le démon (chaïtaan) ? 

R. Le fait que la propreté occupe une place très importante dans la vie des musulmans n'est un 

secret pour personne. Nabî-é-Karîm  dit alors dans un hadîce de Tirmîzî : 

"Allah Ta'aala est pur et Il aime la propreté." 

Plus loin dans ce même hadîce il dit : 

"Nettoyez votre cour." 

Si Nabî-é-Karîm  nous a ordonné de nettoyer notre cour, nous pouvons comprendre combien 

il est important de garder notre maison propre. N'est-il pas vrai que le parfum est une des 

particularités de la propreté. Sans doute, il est recommandé de parfumer sa maison en Islâm. 

Dans un autre hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  dit : 

"Il y a quatre choses qui se trouvent parmi les principes des Prophètes  notamment le Hayaa 

(la pudeur), le parfum, le Miswaak et le Nikaah." 

Raçouloullah  lui-même, aimait beaucoup le parfum et selon un hadîce de Tirmîzî, Hazrat 

Anas  dit : 

"Raçouloullah  ne refusait pas le parfum" 

Et d’aprèsMouslim et Tirmîzî, Raçouloullah  a conseillé à son Oummah de ne pas refuser le 

parfum car ce dernier nous est venu du Djannah. 

De plus dans un hadîce de Naçaaî, Raçouloullah  dit : 

"L'amour pour les dames et le parfum me sont rendus cher à moi et la fraîcheur de mes yeux se 

trouve dans la Salaah (Namaaz )." 

D'autre part, Raçouloullah  a empêché à son Oummah de venir à la mosquée avec une 

mauvaise odeur ex. celle de l'ail, du gingembre ou de l'oignon. Dans un hadîce de Boukharî et 

de Mouslim, Raçouloullah  dit : 
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"Celui qui a consommé l'ail, l'oignon et le poireau, alors qu'il ne s'approche pas de notre 

Masjid parce que les anges aussi ont des difficultés avec les choses qui incommodent les 

hommes." 

C'est pour cette raison que Raçouloullah  a recommandé à son Oummah de prendre un bain et 

de se parfumer avant de venir à la mosquée le jour du Djoum'ah. 

Vu que le 'lobane' et 'l'Agarbathi' sont deux parfums, ils peuvent être utilisés à la maison comme 

à la mosquée mais non pas spécifiquement les lundis ou jeudis car ce n'est pas spécifié par le 

Charî'ah, d'autant plus qu'allumer le lobane ou l'agarbathi avec l'idée de repousser le chaïtaan 

(démon) n'a rien à voir avec l'Islâm. C'est une conception erronée et ce genre de superstition est 

totalement étranger à l'Islâm. Certes Raçouloullah  a ordonné à son Oummah de parfumer le 

Masjid le jour du Djoum'ah comme mentionné dans un hadîce de Ibn Maadjah. Et 

définitivement les Sahaabah  ont exécuté cet ordre, mais il ne faut pas oublier que 

Raçouloullah  a aussi dit : 

"Quand on donne l'Azaan, Chaïtaan se sauve en lâchant du gaz et il revient aussitôt l'Azaan 

terminé et se sauve de nouveau quand l'Iqaamah commence et finalement revient encore dès 

que l'Iqaamah se termine et, à ce moment-là, il (chaïtaan) tente de mettre toutes sortes de 

pensées dans le coeur du Mousallî     (celui qui fait la Salaah) afin que ce dernier oublie même le 

nombre de Rak'aat qu'il a accompli." 

Ce hadîce nous montre clairement que Chaïtaan continue à venir dans la mosquée même qu'elle 

a été parfumée. Donc, tout cela signifie que le lobane et l'agarbathi n'ont rien à faire avec le 

départ de Chaïtaan. 

Maintenant c'est à nous de réfléchir si le lobane ou l'agarbathi peut repousser le démon ou non 

et comment se fait-il que chaïtaan revient dans la mosquée après l'Azaan ou l'Iqaamah comme 

mentionné par Raçouloullah . Il est très important de repousser le chaïtaan que ce soit à la 

maison ou au Masjid à cause de l'importance de la Salaah. Mais Nabî-é-Karîm  n'a pas 

enseigné à son Oummah d'allumer le lobane ou l'agarbathi avec le dessein de repousser le 

Chaïtaan. 

Bref, il est recommandé d'allumer le lobane ou l'agarbathi dans le but de parfumer sa maison ou 

la mosquée, mais les allumer avec l'intention de repousser le chaïtaan relève du Bid'ah, action 

hautement condamnable en Islâm et qui doit être absolument évitée. 

Q. Est-il permis de demander à un Miadjî de venir à la maison les vendredis faire le 

Faatihah afin d'avoir le barakah et la bénédiction divine ? 

R. La lecture du Qour'aan-é-Karîm à la maison est certainement un moyeu pour invoquer la 

bénédiction d'Allah Ta'aala. Un musulman doit régulièrement la faire à la maison. C'est une 

pratique très noble et qui renferme beaucoup de récompense et elle a beaucoup de valeur aux 

yeux d'Allah Ta'aala. Selon un hadîce, quand il y a le Tilaawat-oul-Qour'aan dans une maison, 
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cela paraît comme des étoiles pour les habitants du ciel. Selon un autre hadîce, Raçouloullah , 

a dit qu'une maison où il n'y a pas la récitation du Qour'aan-é-Charîf est comme une maison en 

ruine. De plus Raçouloullah  dit dans un autre hadîce : 

"Adhères-toi à la lecture du Qour'aan-é-Karîm car c'est une lumière pour toi sur cette terre et 

une provision au ciel." 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit qu'à chaque fois que Hazrat Oumar  rentrait chez lui, il 

avait l'habitude d'ouvrir le Qour'aan-é-Karîm pour faire la lecture. 

La lecture du Qour'aan-é-Karîm est sans doute, une très grande vertu. Donc, pour obtenir cette 

vertu-là, si une personne ne sait pas faire le Tilaawat-oul-Qour'aan, alors il peut faire appel à 

quelqu'un d'autre. De même, il est permis d'inviter quelqu'un chez soi pour faire le Faatihah, 

qui, en fait, est compris de la lecture de quelques versets du commencement et de la fin du 

Sourah Baqarah, Aayat-oul-Kourçî, Sourah Ikhlaas, Falaq, Naas et Sourah Faatihah. Chacun de 

ces Sourahs renferme en lui-même beaucoup de vertus et de çawaab. Le Sourah Ikhlaas vaut en 

lui-même la récompense d'un tiers du Qour'aan-é-Karîm. Quant aux sourates Falaq et Naas, 

Raçouloullah  les récitait dans le but de chercher protection contre chaïtaan, le maudit. A la 

suite de la révélation de ces deux Sourahs là (Falaq et Naas), Raçouloullah  a fait ressortir que 

rien de semblable à ces versets n'ont été révélé. Selon un hadîce de Sounan-é-Daarimî, Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

‘Danslanuit,celuiquirécitedixversetsduSourah Baqarah - les quatre premiers, Aayat-oul-

Kourçî et les deux versets qui le suivent et finalement les trois derniers versets - chaïtaan ne 

pénétra pas dans sa demeure au cours de cette nuit-là jusqu'aumatin’. 

Cependant, quand on spécifie un jour ou une occasion spécifique, comme le vendredi ou le 

Chabb-é-Baraat par exemple, pour faire le Tilaawat-oul-Qour'aan, comme c'est la coutume à 

Maurice, alors cela ne vaut absolument pas la peine car la lecture du Qour'aan-é-Karîm doit être 

faite chaque jour tandis que réserver un jour spécifique pour le faire ne cadre pas avec les 

principes du Charî'ah, car tel n'a pas été la pratique du Saint Prophète  ou des Sahaabah-é-

Kiraam  mais plutôt une coutume, une innovation c.à.d. un "Bid'ah" qui est condamnable en 

Islâm. 

Il faut aussi que nous mettions bien dans la tête que nous ne nous acquittons pas de notre devoir 

qui est d'apprendre ou de faire la lecture du Qour'aan-é-Karîm simplement en invitant un 

‘Miadjî’ ou une autre personne pour faire le Tilaawat chez nous. A noter aussi que cette 

coutume d'inviter quelqu'un pour faire la "Faatihah" sur une nourriture quelconque (shirnî etc.) 

ne cadre pas avec les principes du Dîne-Islâm. Mais il est permis d'inviter quelqu'un seulement 

avec l'intention d'attirer le barakah sans pour autant fixer le jour ou la date. 

Il est vraiment regrettable que beaucoup de personnes ont l'impression qu’il suffit d'appeler

quelqu'un pour faire la lecture du Qour'aan-é-Karîm chez eux pour acquitter de leur devoir 

envers Allah Ta'aala et son Prophète  alors que dans la vie de tous les jours, au moment du 
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bonheur comme du malheur, ils font fi des enseignements de ce même Qour'aan-é-Karîm. N'est-

il pas vrai que souvent on accorde plus d'importance au "Faatihah" qu'aux Salaahs obligatoires ? 

Ou encore, celui qui, à certaines occasions ne pratique pas le "Faatihah", ne s'expose-t-il pas à 

des critiques plus que celui qui néglige les Salaahs quotidiennes ? 

Il faut être honnête et sincère envers soi-même, envers Allah Ta'aala et envers Nabî-é-Karîm . 

Et considérer la pratique de certaines coutumes, qui n'ont même pas été recommandée par le 

Charî'ah, plus importantes que la pratique des Faraaïz tels que la Salaah, Rôza, Zakaat et 

"Pardah" n'est certainement pas une preuve d'honnêteté ou de sincérité. Aussi, la pratique du 

Faatihah n'exempte pas du devoir d'accomplir ces Faraaïz-là. Chaque musulman a le devoir 

d'accomplir ces Faraaïz-là et aussi chacun est appelé à apprendre et à faire la lecture du 

Qour'aan-é-Karîm chaque jour. 

Il faut faire ressortir qu'on n'a pas le droit de payer quiconque pour la lecture du Qour'aan-é-

Karîm et ni pour faire le "Faatihah." Raçouloullah  a averti son Oummat contre cette pratique. 

En effet dans un hadîce de Tirmîzî le Saint Prophète  a dit : 

"Celui qui récite le Qour'aan doit demander Allah Ta'aala pour son Tilaawat   (c.à.d. pour les 

récompenses), car très bientôt il y aura des gens qui feront le Tilaawat   pour (ensuite) demander 

(de l'argent, etc.) aux gens." 

Allaamah Shaamî (R) a dit dans son oeuvre Raddoul Mouhtaar : 

" Il n'est pas permis de faire le Qiraat (lecture du Qour'aan) pour des gains mondains. Les deux 

sont coupables - celui qui donne et celui qui prend." 

Dans une autre place Allaamah Shaamî (R) dit : 

"Taj-ous-Charî'ah a précisé dans le commentaire de Hidaayah que la lecture du Qour'aan contre 

une rémunération (salaire/argent) quelconque ne mérite aucune récompense (çawaab) ni pour le 

mayyite (défunt) et ni pour celui qui fait la lecture. Et Allaamah Al-Aïnî (R) dit en commentant 

le Hidaayah que celui qui lit pour des causes mondaines doit être interdit. Celui qui donne et 

celui qui prend sont tous deux coupables. Bref, la pratique de la récitation du Qour'aan, chacun 

lisant un paarah ou une partie, contre un paiement, comme c'est en vigueur à notre époque, n'est 

pas permise parce qu'en somme on lit le Qour'aan dans le but d'offrir les çawaabs à celui qui 

organise le Tilaawat. Évidemment le Tilaawat est fait contre de l'argent. Donc quand les Qaaris 

eux-mêmes ne méritent pas les çawaabs, faute de bonnes intentions, alors on se demande 

comment les çawaabs peuvent-ils atteindre celui qui organise le Faatihah. Certainement s'iln’y

avait aucun "fees" (rémunération) en jeu, personne n'aurait lu pour son prochain à notre époque. 

Ce sont ces personnes-là qui ont fait le Qour'aan-é-Karîm devenir leur gagne pain et un moyen 

pour accumuler le Dounyaa." 

Toujours d'après Raddoul Mouhtaar, Allaamah Halwaanî a déclaré que Cheïkh-oul-Islâm 

Taqîiyouddîne (R) a dit : 
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"Il n'est pas permis d'employer qui que ce soit pour la lecture du Qour'aan-é-Karîm dans le but 

d'offrir cela au mayyite car l'autorisation d'une telle pratique n'a jamais été rapportée par les 

Aimmah (R). En effet les Ou'lamaa ont été unanimes à dire qu'il n'y a aucune récompense 

(çawaab) quand on lit le Qour'aan contre un paiement quelconque, alors quel çawaab est-il 

supposé faire parvenir un mayyite ? Car c'est seulement les bonnes actions qui atteignent le 

mayyite. Personne parmi les Aimmah (R) n'a autorisé l'emploi d'une personne uniquement pour 

la récitation du Qour'aan-é-Karîm. Ce n'est que sur la question d'employer quelqu'un pour 

l'enseignement qu'ils ont des vues divergentes." 

Bref, il est permis d'inviter quelqu'un pour faire la lecture du Qour'aan-é-Karîm chez soi mais 

cela sans choisir un jour ou une occasion spécifique et aussi sans rémunérer le Qaarî. 

Il serait plus sage de notre part d'essayer de pratiquer l'Islâm tel qu'il a été pratiqué par 

Raçouloullah et les Sahaabah-é-Kiraam  au lieu d'introduire certaines coutumes qui sont loin 

d'être des Sounnahs du Saint Prophète , mais au contraire des "Bid'ahs" qui provoquent la 

colère d'Allah Ta'aala, Celui qui a choisi et parfait l'Islâm pour l'humanité. 

Qu'Allah nous donne la bonne compréhension du Dîne-Islâm. (Aamîne) 

AS-SADAQAH - LA CHARITÉ 

Le sadaqah peut être défini comme une donation qu'on fait dans le but de rechercher le plaisir et 

le contentement d'Allah Ta'aala. Le mot 'sadaqah' lui même est dérivé du mot 'sidq' qui signifie 

la vérité, la sincérité ou la volonté de réaliser un engagement pris. De ce fait une personne sera 

considérée comme 'Saadiq' seulement quand la déclaration qu'elle a faite ou l'engagement 

qu'elle a pris est accompli. 

Et c'est cette même ligne de pensée "de réaliser un engagement pris" qui est exprimée par le mot 

"sadaqoû", un dérivé du mot "sidq", qui a été utilisée dans le verset suivant : 

"Il y a, parmi les croyants, des hommes qui ont réalisé l'engagement qu'ils avaient pris 

avec Allah..." (33:23) 

Bref, le sadaqah en lui même exprime la sincérité du donateur envers Allah Ta'aala. Et c'est 

dans ce même sens que le Prophète  qualifia chaque bonne action comme sadaqah car, sans 

doute, chaque bonne action, pour quelle puisse être acceptée, doit exprimer la sincérité du 

serviteur envers le Créateur. 

Dans le sens général, le sadaqah doit être pratiqué par chaque musulman, qu'il soit riche ou 

pauvre, selon sa capacité. Le Prophète de l'Islâm  comme rapporté par Hazrat Aboû Moûçaa 

Al Ash'arî , a dit : 

"Chaque musulman doit faire le sadaqah (la charité)." Les Sahaabah  lui demandèrent : 

"S’il n'a rien à donner, que doit-il faire ?" 
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"Il doit travailler de ses mains afin qu'il puisse aider lui-même et ensuite faire le sadaqah", 

répondit le Prophète .  

"S'il ne peut pas faire cela ?" 

"Alors il doit aider ceux qui sont opprimés et dans le besoin", répondit le Prophète . 

Ils dirent : 

"S'il ne peut faire cela ?" 

Il dit : 

"Alors qu'il ordonne le bien !" 

"S'il ne peut pas ?" questionnèrent encore les Sahaabah   . 

"Alors il doit rester à l'écart du mal et cela sera considéré comme Sadaqah de sa part", termina 

le Prophète . (Boukharî, Mouslim) 

Similairement dans un autre hadîce de Boukharî et de Mouslim, le Prophète  a dit : 

"Lorsque tu aides un homme en difficulté avec sa monture, le faisant monter dessus ou 

chargeant sur elle ses bagages, tu fais aussi un sadaqah. Une parole agréable équivaut à un 

sadaqah. Autant de pas que tu fais, allant à la prière, autant de sadaqah. Enfin écarter quelque 

objet nuisible de la voie publique, c'est aussi faire oeuvre de sadaqah." 

Le terme sadaqah est tellement vaste que selon un hadîce de Mouslim, même pour 

l'assouvissement de ses désirs charnels avec son épouse un sadaqah est compté. 

Malgré que dans le sens large, le mot 'sadaqah' s'applique pour toute bonne action, dans la 

terminologie islamique il a aussi un sens particulier, celui de dépenser pour le plaisir d'Allah 

Ta'aala. Donc les récompenses et les bienfaits qui sont mentionnés dans le Qour'aan et les 

ahaadîce par rapport au mot 'sadaqah' font surtout allusion à ce deuxième sens. 

L'HOMME ET SES RICHESSES 

L'homme, ses possessions et ses alentours appartiennent à Allah Ta'aala qui est le Malik-é-

Haquîqi - le véritable propriétaire. Un mandataire ne peut pas agir d'après ses désirs. Il doit 

nécessairement agir selon le voeu du propriétaire réel et dans la limite du pouvoir que lui a été 

conféré par celui-ci. Similairement l'homme ne peut disposer de ses possessions et ses richesses 

comme bon lui semble. Il doit agir selon le voeu d'Allah, tout comme le mandataire doit agir 

selon le voeu du propriétaire. 

Dans le verset 7 du Sourah 57, Allah Ta'aala dit : 
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"Croyez en Allah et son Prophète . Donnez en aumône ce dont il vous a désigné comme 

Khalîfah..." 

Dans ce verset Allah Ta'aala informe l'Inçaan (l'homme) qu'il n'est qu'un Khalîfah, un 

dispensateur. La fortune qui est maintenant en sa possession était en possession de quelqu'un 

d'autre avant lui et sera, en possession de quelqu'un d'autre après lui. Personne n'a apporté ses 

richesses avec lui après la mort. Il est donc vraiment stupide de l'amasser. 

Dans le troisième verset du Sourate 2, Allah Ta'aala dit : 

("Les pieux sont) ceux qui dépensent de ce que nous leur avons accordé." 

L'expression "de ce que nous leur avons accordé" montre très clairement que l'Inçaan ne fait 

aucun Ihçaan (bonté) sur lui-même quand il dépense dans le chemin d'Allah. Car tous ses biens 

n'appartiennent, en vérité, qu'à Allah Rabb-oul-Aalamîne. Donc il ne sied pas à un musulman, 

digne de ce nom, de se montrer avare quand il s'agit de dépenser le bien qui ne lui appartient 

point. L'avarice, en fait, exprime le rejet de la notion selon laquelle Allah Ta'aala est le "Malik-

é-Haquîqi." Dans un hadîce de Naçaaî, le Prophète  dit : 

"L'avarice et l'Îmaan ne peuvent jamais être réunis ensemble dans le coeur d'un serviteur." 

L'INDISPENSABILITÉ D'IKHLAAS (LA SINCÉRITÉ) POUR 

L'ACCEPTATION DES IBAADAAT . 

C'est Allah Ta'aala, Lui seul, qui mérite nos adorations et prières. De ce fait chaque bonne 

action, approuvée par le Charî'ah, qu'on fait dans le but seulement et uniquement pour le plaisir 

d'Allah Ta'aala est un Ibaadah. Quelqu'un qui empêche son prochain d'accomplir la prière aux 

moments interdits comme pendant le lever ou le coucher du soleil fait une bonne action, donc 

un Ibaadah, du fait qu'il a interdit à quelqu'un de faire une action non-approuvée par le Charî'ah, 

la loi établie par le Créateur Suprême. 

Par contre, accomplir la prière par ostentation n'est pas un Ibaadah car elle n'est pas faite pour 

plaire à Allah Ta'aala. Dans cet exemple nous voyons qu'il y a des moments où, interdire à 

quelqu'un de faire la prière est Ibaadah et des moments où l'accomplissement de la prière n'est 

pas considéré comme Ibaadah, malgré qu'en elle-même, elle est un Ibaadah d'une grande 

importance. La démarcation d'une action de l'autre n'est qu'une question d'intention (niyyah). 

C'est à juste titre que le Prophète  a dit : 

"Les actions procèdent uniquement des intentions qui les commandent." 

Une action qui, apparemment, peut être considérée comme une action mondaine peut devenir un 

Ibaadah par le simple fait qu'elle a été accomplie avec une bonne intention. D'une autre façon 

l'accomplissement d'une action ayant l'apparence d'un Ibaadah n'est pas considéré comme tel 

aux yeux d'Allah Ta'aala en l'absence d'une bonne intention. 
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Donc il est évident que l'intention (niyyah) et la sincérité (Ikhlaas) sont indispensables pour 

qu'une bonne action soit considérée et acceptée par Allah Rabb-oul-Aalamîne. 

LES CONDITIONS POUR L'ACCEPTATION DU SADAQAH 

L'Ikhlaas et le niyyah, à eux seuls, ne sont pas suffisants pour l'acceptation d'un Ibaadah. Il y a 

encore d'autres conditions à observer, comme par exemple agir d'après la façon enseignée par le 

Charî'ah. Prenons un exemple : Un jeûne observé avec Ikhlaas et une conviction ferme pendant 

le jour de 'Eid' ou de 'Baqr'eid' ne sera pas valable et acceptable car il n'a pas été pratiqué 

d'après les préceptes de l'Islâm. C'est à ce sujet que Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde disait : 

"Il y a beaucoup de gens qui font des travaux avec de bonnes intentions mais sans en tirer 

aucun profit." 

En d'autre mots, ce travail qui est pourtant bon en lui-même, ne rapporte aucun bénéfice du fait 

qu'il n'a pas été fait conformément au Charî'ah. 

Similairement pour que le sadaqah soit accepté il y a d'autres conditions préconisées par le 

Charî'ah qui doivent être observées à la lettre en sus d'Ikhlaas et du niyyah, comme 

1. Dépenser de ce qui est Halaal. 

 

 Allah Ta'aala dit : 

"Ô   vous qui croyez ! Faites l'aumône de choses pures que vous avez acquises..." (2:267) 

Selon un hadîce de Boukharî et Mouslim, Raçouloullah  a dit : 

.".. Allah n'accepte que ce qui est pur..." 

Et dans un autre hadîce de Tirmîzî le Prophète  dit : 

"En vérité Allah Ta'aala est pur et n'accepte que ce qui est licite et pur." 

A la lumière de tout ceci, nous voyons l'importance de dépenser en sadaqah de ce que nous 

avons acquis de façon licite (halaal), car Allah Ta'aala n'accepte pas ce qui est, ou ce qui 

provient de source, haraam. 

Ici, nous voyons la nécessité d'attirer l'attention de nos frères et soeurs qu'il n'est pas permis de 

se servir de l'argent gagné au jeu de hasard (pool, loterie, pari aux courses, souscriptions 

volontaires etc.) pour dépenser en sadaqah ou même sur soi et sa famille. Un tel sadaqah est nul 

et est rejeté car il provient des sources malpropres et sataniques. 

Allah Ta'aala dit : "Ô   vous qui croyez ! Le vin, le jeu de hasard, les pierres dressées et les 

flèches divinatoires sont une abomination et une oeuvre du Démon. Évitez-les. Peut-être 

serez-vous heureux." (5:90) 
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2. Dépenser dans la bonne voie 

Celui qui donne le sadaqah en personne doit veiller à ce qu'il dépense dans l'endroit approprié 

ou sur celui qui est vraiment dans le besoin et qui, en retour en fera bon usage. Si jamais on 

canalise notre sadaqah à travers une quelconque organisation alors on doit être sûr que l'argent 

va être disposé d'après les principes du Charî'ah. Sachons qu'il est strictement défendu d'aider, 

en versant des sadaqahs, dans des travaux haraam comme la construction des casinos, des bars 

etc. Bref, nous ne devons pas disposer de notre sadaqah comme bon nous semble, comme un 

planteur qui sème ses grains ça et là sans aucune vision de sa part. 

CE QU'ON DOIT EVITER POUR L'ACCEPTATION DU SADAQAH 

1. Reproche 

"Ô   vous qui croyez ! Ne rendez pas vos aumônes vaines (en les faisant suivre) par un 

reproche ou un tort..." 

Ce verset nous montre que faire des reproches à celui à qui on a donné le sadaqah annule ce 

sadaqah. De plus, le donateur est perdant de deux manières : 

a. ilperdcequ’iladonneensadaqah, 
b. il n'est point récompensé pour cette bonne action. Au contraire il sera puni pour les 

reproches faits. 

Notons que si le reproche est fait plus tard, c'est-à-dire après qu'on ait donné le sadaqah là aussi 

il est annulé. Citons un cas. 

Zaïd avait l'habitude d'aider Oumar et à un certain moment Oumar a mal agi envers Zaïd qui 

pousse celui-ci à dire : 

"Tout le temps mo aide toi et to péna reconnaissance !" 

Une telle déclaration est un reproche et amène l'annulation des sadaqahs faits antérieurement. 

Il est vraiment très difficile d'agir bien envers celui qui a mal agi à son égard. Cette difficulté 

pèse lourd sur le nafs et agir contre ses nafs est vraiment difficile. C'est pourquoi celui qui a 

réussi à maitriser ses nafs a atteint un haut degré de spiritualité et a acquis des caractères nobles 

et élevés. 

"Heureux celui qui la (l'âme/nafs) purifie ! 

Mais celui qui la corrompt est perdu." (91:9-10) 

Dans un hadîce le Prophète  de l'Islâm dit : 
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"Établis le lien de relation avec celui qui l'a rompu, pardonnes à celui qui t'a dominé et agis 

bien envers celui qui a mal agi à ton égard." 

Dans un autre hadîce le Prophète  nous a informé que 7 personnes seront à l'ombre du trône 

d'Allah Ta'aala le jour où il n'y aura aucune autre ombre. Et une de ces 7 personnes sera celui 

qui fait le sadaqah si secrètement que sa main gauche n'est pas au courant de ce que sa main 

droite a donné. Ceci implique que le donateur a dépensé sans jamais faire de reproche au 

récipiendaire. L'action est tellement empreinte de sincérité qu'il a donné dans le chemin d'Allah 

sans que personne ne sache et que lui-même a oublié. 

Dans un long hadîce de Tirmîzî on rapporte une conversation entre les anges et le Créateur de 

l'Univers où à la fin Allah Ta'aala nous fait savoir que la chose qui est plus forte et plus solide 

que les montagnes, le fer, le feu, l'eau et même le vent, c'est la sincérité de celui qui, quand sa 

main droite fait un sadaqah ou une bonne oeuvre, sa main gauche l'ignore. 

Donc il est évident qu'un sadaqah donné par ostentation et en vue des éloges est nul et ne 

rapporte rien comme récompense : 

.".. d'un rocher lisse recouvert de terre, qu'une forte pluie atteint et laisse dénudé..." 

(2:264) 

Tout comme rien ne poussera sur une telle terre, de même, au Jour de la Résurrection on ne 

possédera rien de ce qu'on aura accompli dans ce bas-monde car on n'agissait pas en vue de 

rechercher le plaisir d'Allah Ta'aala, mais en recherchant plutôt le plaisir des gens on était en 

quête des éloges des gens. 

2. Fierté 

Il ne faut jamais, de par ses comportements, sous-estimer la personne à qui l'on donne le 

sadaqah et non plus penser que cette personne est plus bas que soi, ou bien se montrer 

supérieure par le fait qu'on ait donné. Une telle attitude fera que le sadaqah sera rejeté à notre 

visage, car il n'aura aucune valeur aux yeux d'Allah. On doit nécessairement adopter l'humilité. 

Et on doit ressentir le besoin d'avoir des récompenses (çawaabaat) plus que le pauvre ne ressent 

le besoin du sadaqah, comme disait le célèbre Mouhaddîce Imaam Chaabî (R), ou encore, 

comme l'écrit si bien Imaam Ghazaalî (R) dans son "Ihyaa-oul-Ou'loom', on devrait plutôt 

ressentir le bienfait et la faveur du pauvre sur soi car il nous a permis de décharger une 

obligation décrétée par Allah Ta'aala et de purifier nos biens, en acceptant notre Zakaat ou notre 

sadaqah dont le non-paiement nous aurait entraîné dans le feu de l'Enfer. 

Si on n'a rien à donner, alors il n'y a pas lieu de se faire des soucis. Dans une telle situation, il 

est meilleur d'adresser des prières (Dou'aas) à Allah Ta'aala en faveur de celui qui demande ou 

lui dire de bonnes paroles car de telles choses, auprès d'Allah, 

"sont meilleurs qu'un aumône suivie d'un tort." (2:263) 
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CHARITÉ BIEN ORDONNÉ COMMENCE CHEZ SOI 

Quand on fait le sadaqah il faut s'assurer que les droits de ceux qui sont sous notre 

responsabilité ne sont pas lésés. Par exemple, on ne doit pas aider les autres alors que son 

épouse, ses enfants et ses proches sont eux dans le besoin. C'est pourquoi le Prophète  a dit : 

"Lorsque vous donnez, commencez par ceux qui sont les plus proches dans votre famille..." 

Agir d'une autre façon c'est aller à l'encontre de l'enseignement du Prophète . 

Il y a des gens qui déshéritent leurs enfants et au dernier moment donne tous leurs biens en 

sadaqah ou en don (waqf). Sachons que cette pratique n'est pas permise, surtout s'il y a des 

héritiers, car ces derniers ont, à ce moment-là, un droit sur ce bien. Dans un tel cas d'après le 

Charî'ah, le testament proclamant la distribution des biens après la mort ne doit pas dépasser 

plus d'un tiers des biens laissés par le défunt. 

Hazrat Sa'ad bin Aboû Waqqaas  était malade à Makkah et le Prophète  vint lui rendre 

visite. Hazrat Sa'ad  questionna le Prophète  : 

"Ô   Prophète d'Allah  ! Puis-je disposer toute ma fortune par testament (c. à. d. en charité) ?" 

"Non", me répondit-il. 

"Puis-je disposer de la moitié ?" reprit Saad . 

Non, fut la réponse. 

"Un tiers ?" demanda Sa'ad . 

"Un tiers oui et même ça c'est beaucoup. Il vaut mieux que tes héritiers soient riches plutôt que 

de les laisser mendier. Tout ce que tu dépenses pour les tiens pour le plaisir d'Allah est compté 

comme aumône, même la bouchée que tu portes à la bouche de ton épouse..." (Boukharî) 

Notons qu'à ce moment-là, Hazrat Sa'ad  n'avait qu'une fille. Dans les autres ahaadîce, à la 

place du mot "testament" il y a le mot "sadaqah." Donc le hadîce ci-dessus s'applique dans tous 

les cas où une personne a exprimé ses voeux, par voie de testament ou autre, de donner une 

partie de ou tous ses biens, après sa mort, à d'autres que ses héritiers. 

LES VERTUS DE DONNER LE SADAQAH AVEC SINCÉRITÉ 

"Ceux qui dépensent leurs biens dans le chemin d'Allah sont semblables à un grain qui 

produit sept épis et chaque épi contient cent grains. Allah multiplie (la récompense) pour 

qui Il veut. Allah est présent partout et Il sait." (2:261) 
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"Ceux qui dépensent leurs biens dans le chemin d'Allah et qui ne font pas suivre leurs 

dons de reproches ou de torts, voilà ceux qui recevront leur récompense auprès de leur 

Seigneur. Ils n'éprouvent plus aucune crainte, ils ne seront pas affligés." (2:262) 

Dans ces deux versets Allah Ta'aala a promis 3 récompenses à ceux qui donnent le Zakaat et 

dépensent leurs biens dans l'obéissance à Allah Ta'aala et à faire de bonnes œuvres: 

1. Allah Ta'aala multipliera leurs récompenses jusqu'à sept cents fois sa valeur et Il peut, s'Il 

le veut, le multiplier bien au-delà de sept cents fois. 

2. Une grande récompense les attend dans l'Au-delà 

3. Ils n'auront rien à craindre au moment : 

a. de quitter ce monde 

b. de se présenter devant Allah Ta'aala 

c. où surgiront les terreurs de la Résurrection. 

Bref ils n'auront aucun châtiment à subir le Jour du Jugement. 

Les Sahaabah  avaient une foi totale en ces promesses. Ceux d'entre eux qui n'avaient rien à 

donner partirent de chez eux pour aller chercher du travail afin qu'ils puissent gagner de l'argent 

et le dépenser dans le chemin d'Allah pour Son plaisir. 

Pour mieux comprendre cette démarche regardons cette narration de Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde  rapportée par Imaam Boukharî, qui dit : 

"Lorsque le Prophète  nous (les Sahaabah) demandait de faire le sadaqah certains d'entre 

nous allaient au marché pour porter les ballots des gens. Ils faisaient ce travail pour un moud 

(c'est une mesure qui représentait environ 800 grammes) puis ils le donnaient en sadaqah." 

Telétaitlesoucidenosancêtrespourl’Au-delà ! 

Il y en avait même parmi eux qui donnaient très peu comme par exemple quelques dattes mais 

reçurent comme récompense la valeur de la montagne d'Ouhoud auprès d'Allah Ta'aala. C'est 

pourquoi le Prophète  a dit : 

"Même si vous dépensez de la valeur du Mont Ouhoud en or, cela n'égalera pas un moud ou 

même la moitié d'un moud de ce que ces gens-là (les Sahaabah  parmi les Mouhaadjirîne   et 

les Ançaar) ont dépensé." 

Où est la différence ? 

Allah Rabboul Izzah ne regarde pas la quantité mais la qualité. Donc Allah Ta'aala n'accepte 

que le sadaqah donné avec sincérité indépendamment de la quantité ; une toute petite action 

faite avec sincérité pour plaire à Allah dépasse des montagnes en poids de récompense. Le 

Prophète  dans un hadîce de Mouslim, a dit : 
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"Allah ne prête attention ni à vos visages, ni à vos richesses, mais Il ne regarde que vos coeurs 

(votre intention)." 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Tous les matins, deux anges descendent du ciel. Le premier fait le Dou'aa suivant : "Ô Allah ! 

Récompense celui qui dépense ! L'autre dit : "Ô Allah ! Punis celui qui se retient." 

Nous voyons par ce hadîce que les anges demandent des Dou'aas en faveur ou contre l'être 

humain dépendant de ses actions. Les anges sont des créatures purs ; donc imaginons l'efficacité 

de leur Dou'aas ! 

L'homme généreux peut s'estimer heureux car il bénéficiera du Dou'aa maqboûl des anges et de 

plus il est proche d'Allah Ta'aala. Celui qui est proche d'Allah Ta'aala est proche du Jannah et 

sera éloigné de l'Enfer. Et encore celui qui dépense aura la prospérité (le barakah) dans ses 

biens. 

Par contre, l'avare est éloigné d'Allah Ta'aala, du Djannah et est rapproché du feu de l'Enfer. 

Sachons qu'un ignorant généreux est plus aimé par Allah Ta'aala qu'un homme pieux mais 

avare, c'est pourquoi les grands de l'Islâm nous disent que la renonciation de l'amour de ce 

monde est le pivot de tous les 'Ibaadaat. Dans un hadîce le Prophète  dit : 

"L'amour de ce monde est la racine de tous les vices." 

Dans un hadîce le Prophète  a dit que lorsque quelqu'un donne en sadaqah la valeur d'une 

datte venant d'un bien honnêtement acquis, (car Allah n'accepte que les biens licites), alors 

Allah l'accepte avec sa main droite ensuite Il l'élève en faveur du donneur comme vous élevez 

vos poulains jusqu'à ce que le sadaqah atteigne la proportion d'une montagne. 

Tout ceci nous enseigne que celui qui dépense ne fait, en fait, que déposer ses comptes en toute 

sécurité dans la banque de Aakhirah tandis que celui qui accumule sans rien dépenser dans le 

chemin d'Allah et sans faire de bonnes oeuvres verra ses biens dilapidés par ses héritiers. 

Dans un hadîce, Allah Rabboul Izzah dit : 

"Ô   les hommes ! Déposez votre trésor auprès de Moi, où il ne risque pas d'être brûlé, englouti 

ou volé. Je vous le retournerai intégralement à un moment où il vous sera infiniment 

indispensable." 

Dans un hadîce Raçouloullah  a dit : 

"L'homme dit – 'mon bien, mon bien' alors qu'il n'a que trois biens : le repas qu'il a mangé, le 

vêtement qu'il a porté et le sadaqah qu'il a investi dans le trésor d'Allah. Le reste doit partir 

c'est à dire qu'il doit l'abandonner aux autres." 
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Ce hadîce nous montre clairement que de toutes les dépenses qu'on fait seulement celle qu'on 

donne dans le chemin d'Allah nous sera utile. Il est dit dans le Qour'aan-é-Majîd : 

"Ô   vous qui croyez ! Dépensez en aumône (Zakaat, Sadaqah...) une partie de ce que nous 

vous avons accordé avant que ne vienne le jour où il n'y aura plus ni marchandage, ni 

amitié, ni intercession..." (2:254) 

Ne renvoyez pas pour demain car demain ce sera trop tard. Il n'y aura plus d'oeuvre à accomplir, 

ni rien à acquérir ; ce sera le Jour de la sanction, de la récompense et du châtiment. Bref, ce sera 

le Jour de la récolte. On récoltera de ce qu'on sème aujourd'hui. 

LA VRAIE RICHESSE 

Le Prophète  a dit que la vraie richesse n'est pas la valeur des biens mais la richesse du coeur. 

'La richesse du coeur' signifie que le coeur, à aucun moment, n'est attaché avec le confort et la 

richesse de ce monde. Une personne qui possède "un coeur riche" est celui qui, s'il ne possède 

rien, alors il est satisfait pleinement de son sort ou s'il est riche financièrement alors il est 

généreux et non avare et ambitieux. Il n'est pas de ces gens qui possèdent Rs. 99,000 et qui 

veulent, à tout prix, les faire devenir Rs. 100,000. 

Dans un hadîce le Prophète  dit : 

"Restez loin des choses illicites et vous deviendrez plus 'aabid' (pieux) parmi les gens. Soyez 

satisfait de ce qu'Allah vous a pourvu et vous serez plus riche parmi les gens. Agissez bien 

envers vos voisins et vous deviendrez Mou'mine   (croyant). Et souhaitez pour vos frères ce que 

vous aimez pour vous-mêmes et vous serez Mouslim (obéissant et soumis). Évitez de rire 

beaucoup car cela meurtrit le coeur." 

Dans un hadîce-é-Qoudsî, Allah Ta'aala dit : 

"Ô fils d'Adam ! Débarrasses-toi de tes préoccupations et adonnes toi à Mon adoration, Je 

remplirai ton coeur de richesse et j'éliminerai ta pauvreté (c.à.d. Allah subviendra à tes 

besoins). Si tu ne le fais pas, alors tes mains seront prises dans des occupations et en sus de ça 

Je ne t'assisterai pas dans tes besoins"  

C'est pourquoi l'Islâm, la religion d'Allah Ta'aala, nous enseigne et nous encourage de donner 

aux autres, surtout aux nécessiteux, que de recevoir des autres. L'ambition crée l'avarice et cette 

notion d'égoïsme de "chacun pour soi." C'est ce mal qui a détruit les peuples d'avant comme 

mentionné dans le Mouslim Charîf. Et selon le même hadîce on rapporte que l'avarice était 

tellement ancrée dans les coeurs de ces gens-là qu'elle les a poussés à s'entre-tuer et commettre 

des choses illicites. Et de nos jours aussi, ce mal est à son comble et il est en train de ronger 

notre société. Pourtant, le Prophète  a dit : 

."..La main d'en haut (celle qui donne) est meilleure que celle d'en bas (celle qui reçoit)." 
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Le Prophètes  a découragé la mendicité. D'après un hadîce de Aboû Daawoûde, Naçaaî et 

aussi de Tirmîzî, le Prophète  a dit que celui qui mendie en dépit du fait qu'il peut se 

débrouiller alors le Jour du Qiyaamah il viendra avec un visage rempli d'égratignures. 

Dans un autre hadîce on rapporte que si on possède une quantité suffisante de nourriture pour 

un jour alors il n'est pas permis de mendier. 

Soulignons qu'une telle personne peut accepter les choses qu'on lui donne mais elle n'a pas le 

droit de demander ou de mendier. En fait l'enseignement que le Prophète  a donné aux 

Sahaabah-é-Kiraam  sur ce sujet mérite d'être mentionné ici pour que cela soit une leçon et un 

guide pour nous. 

Le Prophète  a conseillé à ceux, parmi les Sahaabah , qui étaient vraiment dans le besoin de 

prendre une corde et d'aller chercher du bois pour le vendre ensuite. En ce faisant Allah Ta'aala 

préservera son honneur et cette action est meilleure que de mendier. 

L'action de demander était tellement méprisable à leurs yeux que si jamais leurs fouets 

tombaient de leurs montures, ils ne demandèrent jamais qu'on les ramassait pour eux. Ceux qui 

n'avaient rien allaient travailler au marché comme porteur pour avoir quelque chose pour 

pouvoir la donner en sadaqah. 

C'était cette façon de penser et d'agir qui aida à former une société saine et riche. Même 

dépourvue des choses matérielles elle était dénuée de tous les maux et vices que nous 

connaissons aujourd'hui. 

Nous, les musulmans du 20
ème

 siècle, qu'attendons-nous pour avoir un coeur riche et généreux. 

LE TAUX DU SADAQAT-OUL-FITR 

Le Sadaqat-oul Fitr est équivalent à environ 1638 grammes ou 3 livres 138 grammes, c'est à 

dire légèrement plus de 3 ¼ livres de blé ou de la farine de blé. 

SALAAH-OUT-TARAAWÎH 

 Il y a eu "l'Ijma" (consensus) au sein de l'Oummah sur le fait que la Salaat-out-Taraawîh 

est un Sounnah apprécié et qu'elle n'est pas obligatoire. 

 La Salaat-out-Taraawîh consiste de 20 Rak'aats. C'était la pratique de Hazrat Oumar . 

Et il y a eu consensus entre les Sahaabah-é-Kiraam  à cet effet à leur époque. 

 Sans doute il est meilleur d'accomplir la Salaat-out-Taraawîh en "Djamaa'ah" 

(congrégation) que de l'accomplir individuellement vu qu'il y a eu "l'Ijma" à cet effet 

entre les Sahaabah-é-Kiraam . (L’encyclopédie sur les consensus de la jurisprudence 

islamique par le Dr Sa'd Aboû Jaib). 
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LA RICHESSE 

D'après le Charî'ah, il y a trois degrés de richesse 

1. Richesse qui rend le Zakaat Waadjib - c'est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 90 grammes d'or ou alors 630 grammes 

d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de marchandises. Dans 

ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. Évidemment, une personne qui 

paie le Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas le Zakaat - c'est-

à-dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 

l'équivalent de 90 grammes d'or ou 630 grammes d'argent en n'importe quelle forme - en 

espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend pas le Zakaat Waadjib, 

mais dans ce cas aussi il est interdit de prendre le Zakaat ou le Sadaqat-oul-Fitr. 

3. Richesse qui ne rend ni le Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib – 

c'est-à-dire posséder une quantité d’objets ou autres choses avec lesquelles on peut

satisfaire ses nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le 

courage de travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien, Dans ce 

cas, on a le droit de prendre le Zakaat et le Sadaqat-oul- Fitr, mais il est interdit (haraam) 

d'en demander. 

 

LA NUIT DE EID 

On a nommé la nuit de 'Eid-oul-Fitr', Lailat-oul-Jaaizah, la nuit de Rétribution. Cela parce-que 

dans cette nuit Allah Ta'aala récompense ses fidèles. Il est donc indispensable aux musulmans 

de donner une grande importance a cette nuit, en priant beaucoup. Et non de s'endormir toute la 

nuit durant comme beaucoup le font. 

Le Prophète Muhammad  a dit : "Le coeur de celui qui resté éveillé (dans le Ibaadah) pendant 

les nuits des deux Eids (c.à.d. Eid-oul-Fitr et Eid-oul-Adhaa), ne mourra pas le jour où les 

coeurs seront morts (c.à.d. le jour de Qiyaamah)." (Tabraanî) 

Les nuits des deux Eids, c'est à dire les nuits qui précèdent les jours de Eid sont des occasions 

propices qui devraient être observées dans l'adoration et avec révérence. 

Nous ne devrons donc pas laisser traverser ces nuits sans en tirer des avantages. Nous devrons 

en tirer le maximum de profits selon nos capacités. 

Istighfâr, Tilaawat-oul Qour'aan, les Namaaz Nafl (Salaat-oul-Tasbîh, Salaat-oul-Taubah), 

Douroûde, Dou'aa doivent être offerts pendant ces nuits saintes. 

Parmi les récompenses se trouve celle dont fait mention le hadîce d'en haut : 
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Le coeur ne sera pas frapper de terreur le jour de Qiyaamah où les bouleversements seront si 

effrayants que les hommes seront dans une sorte d'ivresse. 

AZ - ZAKAAT 

Dans un hadîce le Prophète  a dit : "L'Islâm est fondé sur 5 piliers : 

1. L'affirmation de Laa ilaaha illallaahou Mouhammadour Raçouloullah, 

2. L'accomplissement de la Salaah, 

3. Le paiement du Zakaat, 

4. L'observance du jeûne de Ramadhaan et 

5. L'accomplissement du Hadj pour ceux qui en ont le moyen." 

Le Zakaat est le troisième pilier de l'Islâm et, en plusieurs endroits dans le Qour'aan, il a été 

commandé aux musulmans ensemble avec la Salaah, 

"Acquittez-vous de la Salaah, faites l'aumône (donnez le Zakaat...)." 

Donc l'établissement de la Salaah et la pratique du Zakaat ou le sadaqah sont des signes 

distinctifs des musulmans, et les négliger ou les rejeter est le travail des athées ou des 

polythéistes comme confirmé par Allah Ta'aala lui même dans son livre sublime : 

.".. acquittez-vous de la Salaah, ne soyez pas au nombre des polythéistes." (30:31) 

"Malheur aux polythéistes qui ne font pas l'aumône et qui ne croient pas à la vie future." 

(41:6-7) 

ZAKAAT - 'IBAADAH  

Le Zakaat, un ordre venant d'Allah Ta'aala, est un 'Ibaadah qui est imposé sur les biens. A 

travers cet 'Ibaadah un Mou'mine montre sa dévotion et sa sincérité envers son Rabb. Le Zakaat 

n'est pas un fardeau ; au contraire c'est un 'Ibaadah qui renferme beaucoup de récompenses et en 

sus de ça il nous garantit le salut dans l'Aakhirah où aucune devise ne sera valable sauf les 

bonnes actions que nous avons faites avec notre corps et nos biens. 

Tous nos biens et nos richesses ont été donnés par Allah, Ar-Razzaaq, dont nous ne sommes 

que les créatures et les serviteurs. De ce fait, Il exerce un contrôle et une autorité absolus sur 

tous nos biens comme sur nos vies. Si jamais Il nous demande nos biens et même nos vies, 

notre devoir sera de tout lui remettre sans broncher et sans hésitation. Mais par Sa Grâce et Sa 

bonté Il ne nous demande pas de tout dépenser mais seulement 2½ % des biens que Lui même Il 

nous a donnés. Et ceci n'est pas fait tout le long de l'année mais seulement une fois l'an. Si 

malgré toutes ses facilités on ne s'acquitte pas du Zakaat alors on est vraiment injuste et ingrat. 

En fait qui bénéficie de cette action si ce n'est que nos frères et soeurs en religion qui sont 



AL HAADÎ Vol.2 No.6  

532 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

pauvres et dans le besoin. En esquivant le Zakaat nous leur faisons un grand tort et lésons leurs 

droits. 

Pendant tout le long de l'année, les gens font de petites et aussi de grosses dépenses. Si on 

consent à faire des dépenses énormes afin de satisfaire ses besoins, est-ce que le salut dans 

l'Aakhirah n'est-il pas aussi une nécessité. Si on croit fermement en Aakhirah alors on devrait 

savoir que si on néglige un Farz, dans l'Aakhirah on sera coupable et on aura à répondre à Allah 

Ta'aala pour cette négligence. Que ne fait-on pas pour fuir la prison ou éviter d'être traduit en 

justice ? On donnera son temps, son énergie et on ira même jusqu'à vider le coffre-fort si cela 

s'avère nécessaire ! Pourtant la prison comparée avec les punitions de l'Aakhirah ne représente 

rien. Alors combien doit-on être prêt pour se sacrifier afin de fuir l'Azaab-é-Aakhirah ? Tous les 

efforts déployés dans ce sens seront vraiment peu par rapport aux récompenses qu'Allah Ta'aala 

a réservées pour les obéissants et les soumis. 

Par contre, ceux qui sont avares à dépenser dans le chemin d'Allah, le Jour du Qiyaamah, ils le 

regretteront amèrement. Ce sera un regret sans solution et sans réparation parce que Allah 

Ta'aala questionnera chaque serviteur à propos de chaque faveur qu'Il lui a accordée. 

"Puis, ce Jour-là, vous serez sans doute interrogés concernant les plaisirs passés." (102:8) 

Une personne, le jour du Jugement, ne pourra se déplacer d'où elle est sans qu'elle ne réponde 

aux questions posées par Allah. Dans un hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  dit : 

"Les deux pieds d'une personne ne pourront se déplacer depuis de son Rabb le Jour du 

Qiyaamah tant qu'elle ne répondra pas à cinq choses : 

1. à propos de sa vie, dans quoi elle l'a dépensée, 

2. à propos de sa jeunesse, comment elle l'a passé, 

3. à propos de ses biens, d'où est-ce qu'elle les a obtenus, et 

4. dans quoi elle les a dépensés, et 

5. à propos de sa connaissance, de quelle manière elle a agi selon cette connaissance. 

L'IMPORTANCE DU ZAKAAT POUR LA PERFECTION DE L'IMAAM 

Allah Ta'aala, dans le Sourah 51 du verset 56, nous dit : 

"Je (Allah) n'ai créé les Djinns et les hommes que pour qu'ils m'adorent." 

Donc, l'homme n'a été crée que pour faire l'Ibaadaat d'Allah Ta'aala, et de ce fait il devient le 

'Abd (serviteur) d'Allah. Étant un serviteur, l'homme doit exprimer sa dévotion et sa gratitude 

envers son maître qui est Allah Ta'aala. Sachons que tout ce que l'homme jouit et possède, 

comme ses membres, ses facultés, sa santé, sa vie, sa richesse et tout ce qui l'entoure, leur 

source directe c'est Allah Rabb-oul-Aa'lamîne. La meilleure façon pour montrer sa gratitude et 

ses remerciements envers son Rabb pour ses bienfaits c'est en disposant tout cela dans 

l'obéissance et dans le chemin d'Allah. En ce faisant on sera considéré comme un bon serviteur. 
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Ibaadaat (dévotion) pour Allah Ta'aala peut être divisé en trois catégories : 

1. Ibaadaat-é-Badaniyyah - (dévotion) qui est fait par son corps physique, comme la Salaah 

et le jeûne. 

2. Ibaadaat-é-Maaliyyah - (dévotion) qui est fait en dépensant de ses biens comme le 

Zakaat, le Sadaqah. 

3. Ibaadah qui concerne aussi bien le corps physique que les biens, comme le Hadj. 

Aux yeux d'Allah Ta'aala, les véritables Mou'minîne sont ceux qui, après l'Îmaan, luttent dans le 

chemin d'Allah avec leur corps et leurs biens. 

"Seuls sont vraiment croyants ceux qui croient en Allah et en Son Prophète  - sans plus 

jamais en douter ensuite - tandis qu'ils luttent dans le chemin d'Allah avec leurs biens et 

leurs personnes. Voilà ceux qui sont véridiques." (49:15) 

Dans les quelques premiers versets du Sourate Al Anfaal, énumérant les qualités d'un bon 

Mou'mine, Allah Ta'aala dit : 

.".. ceux qui s'acquittent de la prière, ceux qui donne en aumône une partie des biens que 

nous leur avons accordés. 

Voilà ceux qui, en toute vérité, sont les croyants..." (8:3-4) 

Donc, une personne mérite le titre de bon serviteur, et de bon Mou'mine seulement quand il 

observe les 'Ibaadaat dans ses trois formes mentionnées plus haut. Cela implique que sans 

donner le Zakaat, ou sans observer une des trois catégories de 'Ibaadaat, un serviteur ne peut 

être un bon serviteur, ni un bon Mou'mine. 

ZAKAAT ET LA PURIFICATION DES BIENS 

Littéralement, le Zakaat signifie la purification, la croissance, la louange et le barakah. En effet 

ce 'Ibaadaat purifie le bien, l'augmente, y apporte du barakah et est louable auprès d'Allah 

Ta'aala. 

Allah Ta'aala s'est adressé à Nabî-é-Karîm  en ces mots : 

"Prélèves une aumône sur leurs biens pour les purifier et les rendre sans tache..." (9:103) 

Ceci montre que le Zakaat est un moyen efficace de purifier soi-même et ses biens des 

impuretés et c'est pour cela qu'il n'était pas obligatoire sur les Prophètes  parce que ce qu'ils 

possédaient était pur et le besoin de le purifier ne se faisait pas sentir. Selon un hadîce de 

Mouslim Charîf, Raçoul-é-Akraam  dit : 

"Le sadaqah n'est pas permis pour la famille de Mouhammad  parce que ceci est l'impureté 

des gens." 
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Ce hadîce nous montre clairement que la somme donnée en Zakaat est une impureté qui est tirée 

pour purifier ses biens. 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde, le Prophète  a dit en réponse à une question posée par 

Hazrat 'Oumar  : 

"Allah Ta'aala n'a imposé le Zakaat seulement pour que, à travers ceci, le reste des biens soit 

purifié...." 

Par ce hadîce, Raçouloullah  a voulu montrer que le Zakaat purifie le reste des biens. 

Maintenant imaginons la position d'une richesse sur laquelle le Zakaat n'est pas acquitté ! 

EST-CE QU'ON A LE DROIT D'ACCUMULER LES RICHESSES ? 

C'est une question qui a crée deux extrêmes - d'un côté nous avons ceux qui ignorent le monde 

et ses conforts et de l'autre côté, il y a ceux qui sont noyés dans le confort mondain et sont 

devenus esclaves de ce dernier. 

Le "Çiraat-oul-Moustaqîme", comme prêché par l'Islâm, c'est que, pour satisfaire ses besoins et 

décharger sa responsabilité, la richesse et le bien sont louables et parfois même obligatoires, 

selon la nécessité, sans pour autant qu'on en devienne l'esclave. 

Les Sahaabah  nous ont donné un exemple clair et parfait. Ils ont travaillé, ils ont fait du 

commerce, et en dépit de ça, ils étaient les favoris et les aimés d'Allah Ta'aala. Pourquoi ? Tout 

simplement parce que les richesses ne les ont jamais empêché d'obéir aux commandements 

d'Allah Ta'aala, aux pratiques du Prophète Mouhammad  et de lutter dans le chemin d'Allah. 

Au contraire ils dépensaient la majorité de leurs biens dans le chemin d'Allah et en Sadaqah. 

L'exemple de Hazrat Aboû Bakr , de Hazrat 'Ous'maan Ghanî  et de Hazrat Abdour 

Rahmaan Bin 'Auf  sont si connus. 

Soulignons que toute chose qui sert la cause d'Allah et qui est en conformité avec le 

Kitaaboullah et le Sounnah de Nabî-é-Karîm  c'est l'Aakhirah. Par contre, toute chose qui sert 

une cause autre que ce qui est précité, c'est le Dounyaa, même si elle a l'apparence d'un Ibaadah. 

L'essentiel c'est le niyyah - l'intention. 

Travailler dans le marché et hurler pour vendre sa marchandise afin de pourvoir aux besoins de 

sa famille et de soi-même, sans rien faire de haraam, est un Ibaadah et sert la cause de 

l'Aakhirah. Par contre, lire des Tasbîhaat dans le Masjid afin de se faire remarquer par les gens 

ou lire le Qour'aan avec une voix mélodieuse afin d'être reconnu comme ou appelé un grand 

Qaarî, c'est le Dounyaa parce qu'il n'y a pas eu la recherche du plaisir d'Allah Ta'aala. L'action, 

même qu'elle est un 'Ibaadah', mais faite par ostentation et pour avoir les honneurs des gens est 

non valable dans 1'Aakhirah. 
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Islamiquement, il est permis d'amasser de l'argent pour satisfaire ses besoins et ceux de sa 

famille sans pour autant négliger ses devoirs envers Allah Ta'aala, envers ses subordonnés et 

surtout envers les pauvres et les nécessiteux. 

Le bien possède une double face tout comme l'eau de la mer. Pour qu'un navire puisse naviguer, 

il faut qu'il soit sur l'eau. Dans cette condition, il atteindra sa destination. Si jamais l'eau pénètre 

dans le navire cela causera la mort de ceux qui s'y trouve. Similairement, les biens de ce monde 

sont nécessaires, sans quoi nous aurons des difficultés pour mener une vie. Mais si ces biens, 

pénètrent dans le coeur, la conséquence sera très grave car elle amènera la mort de tout ce qu'il 

y a dans le coeur - L'Îmaan, le Taqwaa, le Dîne, etc. 

Ici nous voyons la nécessité de considérer un verset où apparemment Allah Ta'aala a déclaré 

"haraam" l'accumulation des richesses : 

."..Annonce un châtiment douloureux à ceux qui thésaurisent (amassent) l'or et l'argent 

sans rien dépenser dans le chemin d'Allah, le jour où ces métaux seront portés à 

incandescence dans le feu de l'enfer et qu'ils serviront à marquer leurs front, leurs flancs 

et leurs dos : voici ce que vous thésaurisiez; goûtez ce que vous thésaurisiez!" (9:34-35). 

Ces versets montrent qu'on n'a pas le droit d'accumuler les richesses. Mais si nous allons plus 

loin au verset 103 du même Sourah, Allah Ta'aala dit : 

"Prélèves une aumône sur leurs biens pour les purifier et les rendre sans tache." 

Ici, il nous montre qu'un chef d'état Islamique a le droit de chercher une part du bien comme 

Sadaqah (Zakaat) et deuxièmement, le Sadaqah est Waadjib sur un bien accumulé. 

Si les trois versets (9:34-35 et 9:103) sont examinés ensemble on pourra déduire : 

1. que les versets 34-35 du Sourah 9 ont été abrogés par le verset 103 du même Sourah, ou 

2. que les versets 34-35 se réfèrent à ceux qui accumulent les richesses sans pour autant 

s'acquitter des droits de leurs biens c.à.d. le paiement du Zakaat, dépenser en Sadaqah, 

assister les pauvres et les nécessiteux. 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde, le Prophète  a dit qu'Allah n'a fait le Zakaat obligatoire 

que pour purifier nos biens. Et Allah n'a imposé l'héritage que sur les biens qui restent après 

nous. 

L'héritage s'applique sur les biens accumulés laissés par le défunt. Donc, ceci montre, d'une 

façon, que les versets 34-35, où l'accumulation des richesses a été interdite, ne peuvent être 

généralisés. Dans un hadîce de Aboû Daawoûde, il est indiqué qu'un bien même accumulé, qui 

a été acquitté de son Zakaat ne demeure plus un Kanz (bien accumulé) ; donc il ne tombe pas 

sous l'interdiction des versets 34-35. 

Hazrat Oummé Salmah  raconta : 
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"Nous portions des chaînes en or. Alors j'ai demandé au Prophète  si cela était le 'Kanz' - 

fortune amassée." 

Sur ce, le Prophète  a répondu qu'un bien qui a atteint un taux où le Zakaat devient Farz (le 

niçaab), et qu'on s'est acquitté de son Zakaat, alors ce bien n'est pas un 'Kanz'." 

Hazrat 'Oumar  dit que les versets 34-35 du Sourate 9 étaient révélés avant que la loi 

concernant le Zakaat fût révélée. Mais quand la loi du Zakaat fût révélée, Allah Ta'aala l'en a 

fait un moyen de purification pour les biens. Selon une autre tradition Hazrat 'Oumar  dit : 

"N'importe quel bien que vous avez et sur lequel le Zakaat a été acquitté alors ceci n'est pas un 

'Kanz' même s'il est sous terre. Mais, n'importe quel bien sur lequel vous n'avez pas prélevé le 

Zakaat c'est du 'Kanz' et son possesseur se verra marqué par les plaques faites de ses biens qui 

seront chauffées au feu de l'enfer même si les biens sont sur terre." 

Dans un hadîce de Moustadrak rapporté par Al-Haakim, le Prophète  dit : 

"Quand tu t'est acquitté du Zakaat de ton bien, alors, sans doute, tu as éloigné de toi ses 

méfaits." 

Bref, selon les principes islamiques, l'accumulation des richesses est permise mais à condition 

que : 

1. tous les droits sont acquittés - Zakaat, Sadaqah, venir en aide aux pauvres... 

2. on ne soit pas aveuglé par la richesse, et 

3. on n'en devienne pas l'esclave. 

Mais on constate souvent qu'un changement, pour le pire, s'opère chez la personne qui devient 

riche. Il devient arrogant, snob, et même avare. C'est cela qui est défendu. 

C'est, en effet, à cause de tout cela qu'un hadîce a recommandé de conserver que les effets qui 

suffiront pour mener sa vie et rien au delà de ses nécessités car l'abondance de la richesse mène 

souvent vers le péché et, par la suite, l'égarement. Mais la richesse en elle même est permise. 

Tout dépend de la personne et non de la richesse. 

QUI SONT CEUX QUI DOIVENT DONNER LE ZAKAAT ? 

Comme nous avons vu le Zakaat est un Ibaadah qu'on accomplit par le moyen de la richesse. Il 

n'est pas obligatoire sur toute personne indistinctement mais seulement sur celui qui possède de 

la richesse. Pour le besoin du Zakaat nous avons deux catégories de gens - le riche et le pauvre. 

Évidemment le Zakaat n'est pas Farz sur une personne pauvre qui ne possède rien car Allah 

Ta'aala, Lui-même, dans Sa Sagesse infinie, n'impose pas une chose au delà de la capacité de 

Son serviteur. Donc celui qui est concerné lorsqu'il s'agit de donner le Zakaat, c'est le riche. Un 

hadîce du Prophète  vient confirmer que le Zakaat n'est Farz que sur les riches. 
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.".. informes les qu'Allah Ta'aala a promulgué le Sadaqah/Zakaat obligatoirement (Farz) sur 

eux et qu'il sera collecté parmi les riches de la communauté et sera ensuite distribué aux gens 

pauvres parmi eux." (Boukharî). 

Après avoir établi que le Zakaat est Farz sur les riches, il nous reste maintenant à savoir ce 

qu'une personne doit posséder pour qu'elle soit considérée comme riche. Dans un hadîce de 

Boukharî Charîf, Raçouloullah  a dit : 

.".. il n'y a pas de sadaqah quand on a moins de 5 ouqiyah." 

Ceci nous montre que celui qui possède la somme de 5 'ouqiyah' ou 200 dirhams (1 ouqiyah = 

40 dirhams) ou plus est islamiquement riche et sur une telle personne le Zakaat est Farz 

(obligatoire). 

Selon un hadîce de Hazrat 'A'lî  rapporté par Ibn Jarîr (R), le Prophète  a dit, 

.".. le Zakaat n'est pas perçu sur ce qui est moins de 200 dirhams, chaque (montant de) 20 

mithqaal (1 mithqaal = 10 dirhams, donc 20 mithqaal = 200 dirhams) il y a ½ mithqaal 

(comme Zakaat). Il n'y a rien à tirer dans ce qui est moins que ça." 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat 'A'lî , le Prophète  a dit, 

"Quand tu possèdes 200 et un dirham alors tu as traversé la limite (où le Zakaat devient Farz 

c.à.d. le niçaab a été atteint), alors il y a 5 dirhams là dans (comme Zakaat), et, en ce qui 

concerne l'or, il n'y a aucune obligation sur toi tant que tu ne possèdes pas 20 dînaars. A partir 

du moment où tu as 20 dînaars alors tu as atteint la limite et il y a ½ dînaar dedans (comme 

Zakaat)." 

Hazrat Ibn-oul-Mounzir déclare, 

"Les Ahl-é-'I'lm sont unanimes sur le fait que quand l'or atteint (la valeur de) 20 mithqaal (c.à.d. 

20 Dînaars) qui est l'équivalent de 200 dirhams, alors le Zakaat est Waadjib sur ce bien à 

l'exception de ce qui a été rapporté de Al-Hassan qui dit que le Zakaat n'est pas Farz tant qu'il 

(l'or) n'arrive pas à (la valeur de) 40 mithqaal. La majorité des savants soutiennent que le niçaab 

de l'or est de 20 mithqaal mais sans pour autant qu'on compare son prix avec le dirham ou 

l'argent (métal/silver). (Al-Moughnî) 

Les Fouqahaa et les Aimmah Moudjtahidîne (R) comme Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam 

Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad bin Hambal (R) étaient unanimes sur 

l'obligation de donner en Zakaat dînaar sur 20 dînaars (c.à.d. 2½ % ou 1/40). 

Hazrat Aboû Oubaïde  rapporta de Hazrat Anas  qui a dit : 

"Hazrat 'Oumar  m'a chargé de collecter les Zakaats. Il m'a ordonné de prendre la moitié 

d'un dînaar pour chaque 20 dînaars et un dirham sur chaque surplus de 4 dînaars. Il m'a dit de 
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prendre pour chaque 200 dirhams, 5 dirhams et un dirham pour chaque surplus de 40 

dirhams." 

Selon un hadîce de Tirmîzî, le Prophète  a dit : 

"Apportez le sadaqah d'argent (métal). Un dirham pour chaque 40 dirhams. Et il n'y a rien 

(c.à.d. le Zakaat n'est pas Farz) sur 190 dirhams. Quand il arrive à 200 dirhams, alors il y a 5 

dirhams (comme Zakaat) dedans." 

Notons que le fait de posséder la valeur mentionnée ci-dessus en forme de (1) bijou qu'il soit en 

or ou en argent, (2) monnaie liquide, (3) marchandises commerciales, rend la personne 

concernée riche seulement quand ces choses sont en excès de ses besoins comme les objets 

qu'elle utilise - la maison, les vêtements, les outils, le moyen de transport. Il faut aussi déduire 

la dette quand on calcule le Zakaat. Ces objets (maisons, vêtements, etc.) ne seront pas pris en 

considération en calculant le Zakaat. Ce n'est que les objets en or et en argent, la monnaie 

liquide et les marchandises commerciales qui seront pris en considération. 

Tout ceci nous amène à conclure que le Zakaat est obligatoire à partir de la somme de 200 

dirhams. Celui qui ne possède pas cette valeur alors le Zakaat n'est pas Farz sur lui. 

Qu'Allah Rabb-oul-Aalamîne ne nous fasse pas devenir esclave de nos richesses. Qu'Il nous 

préserve de l'avarice et de l'amour de la richesse. Qu'Il nous donne le Taufîq de nous acquitter 

du Zakaat. (Aamîne) (Voir l'article sur la richesse) 
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Vol.2 No.7 
TABLÎGH  DJAMAA'AH 

LE BUT ET LES MOYENS 

Le but essentiel d'aller dans le Djamaa'ah (Tablîgh) est pour sa propre réformation spirituelle 

tout en partageant les bienfaits de Dîne avec d'autres frères musulmans éparpillés dans tous les 

coins et recoins du monde. Et évidemment il est Farz pour que chaque musulman fasse l'effort 

nécessaire pour cultiver son Îmaan et développer les principes de Dîne en lui, afin qu'il puisse 

vivre une vie en conformité avec la loi d'Allah Ta'aala et les enseignements de Nabî-é-Karîm  

tout comme il est aussi nécessaire de conscientiser ses frères musulmans sur l'importance de la 

réformation spirituelle pour avoir le salut non seulement dans ce monde mais aussi et surtout 

dans l'Aakhirah. 

Il y a plusieurs versets du Qour'aan-é-Karîm qui montrent l'importance et la nécessité 

d'ordonner le bien et d'empêcher le mal. Au verset 104 du Sourah Louqmaan, Allah Ta'aala dit : 

"Ô   mon fils, accomplis la Salaah régulièrement, et ordonne le bien et empêches le mal et 

endures avec constance ce qui t'atteint (en prêchant la vérité) : sans doute cela requiert du 

courage." 

Et au verset 104 du Sourah Al I'mrân, Allah Ta'aala dit : 

"Que soit, parmi vous, un groupe de gens qui appelle au bien, ordonne le convenable et 

interdise le blâmable. Car les voilà les gagnants" 

Et dans un hadîce, Hazrat Jarîr Bin Abdoullah  dit "J’ai entendu le messager d'Allah  dire : 

"Quand un péché est commis devant un individu ou un groupe de gens et qu'ils ne l'empêchent 

pas, malgré qu'ils en ont la capacité, alors Allah va infliger à ces gens-là une punition sévère 

avant leur mort." 

Il est donc évident que l'importance et la nécessité de ce travail sont prouvées par le Qour'aan-é-

Karîm et le hadîce de Nabî-é-Karîm . 

Il est très malheureux que certaines personnes, contrairement aux ordres d'Allah Ta'aala et aux 

enseignements de Raçouloullah , osent critiquer les musulmans qui vont dans le Tablîgh ou 

qui, en d'autres mots, s'acquittent de leur obligation qui consiste en leur propre réformation et en 
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la conscientisation de leurs frères musulmans sur l'importance du Dîne Islâm. Ces personnes-là, 

sans se rendre compte peut-être, font le jeu de Chaïtaan, le banni. 

Récemment on a publié un livret qui contient la déclaration suivante : 

"Mo fine déjà dire zotte dans mo causerie ki zotte Gush, zotte chilla de 3, 7, 15, 40 jours, 1 

mois, 4 mois, 6 mois et 1 an et pou alle dormi dans Masjid par expré li pas sunnat de nous 

Prophète . Sunnat li ène kitchose ki trouve dans Hadîce." 

Il ne semble pas que cette déclaration émane d'une personne ayant une connaissance correcte du 

Dîne, car comme nous avons vu, quand une personne va dans le Djamaa'ah, son but est pour se 

reformer lui-même et aussi pour conscientiser ses frères musulmans sur le fait qu'ils ont intérêt 

à en faire autant. Y-a-t-il un musulman digne de ce nom qui oserait dire que la réformation 

spirituelle n'est pas importante et qu'ordonner le bien et empêcher le mal n'est pas le devoir de 

tout un chacun ? Allah Ta'aala dit au verset 110 du Sourah Al I'mrân. 

Vous êtes la meilleure communauté qu'on ait fait surgir pour les hommes : vous ordonnez 

le convenable, et vous interdisez le blâmable et vous croyez en Allah." 

A la lumière de nombreux versets du Qour'aan-é-Karîm et de plusieurs ahaadîce nous voyons 

que ce travail est très important. En fait ordonner le bien et empêcher le mal était le travail de 

tous les Ambiyaa  y compris Nabî-é-Karîm  et étant donné qu'il n'y aura maintenant plus 

aucun Nabî, Raçouloullah  a confié ce noble travail à son Oummat. 

L'absurdité de la déclaration en question réside dans le fait qu'elle tend à nier l'importance d'un 

travail parce que les moyens qu'on utilise pour faire ce travail n'existent pas dans le hadîce. 

Le nombre de jours qu'on consacre à faire le Tablîgh n'est qu'un moyen et non pas un but. Et les 

moyens, contrairement aux maqaaçid (choses essentielles de Dîne), peuvent changer en fonction 

de l'époque et des circonstances. Par exemple les moyens dont on enseignait le Dîne à l'époque 

de Nabî-é-Karîm  sont différents de ceux qu'on adopte aujourd'hui. Notons, entre autres, qu'on 

n'utilisait pas les livres, le tableau, les craies etc. autrefois. De même, aller dans d'autres pays 

pendant sept ou huit ans pour apprendre le Dîne et dormir "par expré" au siège de Daar-oul-

Ou'loûm pendant une longue période n'existe pas dans le hadîce. 

Alors n'est-il pas un ignorant celui qui  refuse d'accepter l’importance de l’enseignement de

Dîne et l'acquisition de la connaissance de Dîne simplement parce que l'usage des livres, du 

tableau, des craies etc. et aussi le fait d'aller sous d'autres cieux pendant des années pour 

acquérir la connaissance islamique ne sont pas mentionnés dans le hadîce? 

Et n'est-il pas tout aussi ignorant cet individu qui refuse d'accepter l'obligation d'aller faire le 

hadj parce que dans le hadîce on n'a pas mentionné l'avion comme moyen de transport ? 

De la même sorte, une personne qui refuse d'accepter l'importance du travail du Tablîgh du fait 

que le nombre trouvent pas dans le hadîce se révèle être un ignorant car il ne faut pas oublier 
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que le nombre de jours n'est qu'un moyen tandis que le but est de se reformer tout en propageant 

le bien et empêcher le mal comme ordonné par Allah Ta'aala et enseigné par Nabî-é-Karîm . 

Avant de terminer voyons un peu de plus près la dernière partie de la déclaration où il est dit : 

"Sounnah li ene kitchose ki trouvé dans Hadîce." 

Cela implique que le deuxième Dou'aa pratiqué par certains en jamaate après les Sounnahs et 

les Nawaafil après les Salaahs Farz dans certaines mosquées n'est pas Sounnah car c'est une 

chose qui n'existe pas dans le hadîce ! Ceux qui font des innovations dans le Dîne sont donc 

avisés. 

Il y a beaucoup encore à dire sur la portée et les implications de cette déclaration baatil mais 

nous avons préféré soulever seulement quelques points qui sont à la portée et le niveau de 

compréhension de l'auteur du livret. A l'avenir, si Allah le veut, nous y reviendrons en détail. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne tous la compréhension de Dîne. Aamîne. 

HADÎCE 

"A celui qui reste régulier dans les Salaahs Fadjr et I'chaa avec Djamaa'ah pendant quarante 

jours, la liberté de l'hypocrisie et du Chirk sera inscrite en sa faveur." (Mousnad Imaam Aboû 

Hanîfah). 

Note : Sortir dans le Djamaa'ah pendant quarante jours n'est-il pas un moyen très efficace pour 

obtenir ce cadeau-là ? N'est-ce pas un très grand succès pour un Inçaan ? Qu'Allah nous accorde 

à tous ce cadeau. Aamîne 

L'ISLÂM ET LES MUSULMANS 

"Ô croyants ! Entrez dans le 'Silm' 'Kaaaffah'. Ne suivez pas les traces de Chaïtaan. Il est 

votre ennemi déclaré" (2:208) 

Le mot 'Silm' renferme deux significations. Premièrement, la paix. Deuxièmement, l'Islâm. 

Selon la plupart des Sahaabah-e-Kiraam  et les Taabi'îne (R) 'Silm' signifie ici 'Islâm'. 

Le mot 'Kaaaffah', employé dans le verset, signifie 'intégralement', 'totalement' ou 'entièrement' 

et comprend deux probabilités : soit il a un rapport avec le mot 'Entrez' ou avec le mot 'Silm'. 

S'il a un rapport avec le mot 'Entrez', la traduction du verset sera comme suit : 

"Ô   croyants ! Entrez totalement dans l'Islâm..." 

Ce qui signifie que notre enveloppe extérieure, tout comme notre intérieur doit évoluer dans le 

cadre islamique et dans l'obéissance d'Allah. On ne doit pas montrer notre obéissance extérieur 

seulement alors que notre intérieur (notre esprit et notre coeur) se rebelle contre le Dîne et 
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trouve satisfaction dans un système de vie autre que l'Islâm. On ne doit pas adhérer non plus à 

l'Islâm de par nos conceptions (Aqaa'id) seulement alors que notre comportement extérieur ne 

cadre pas avec. Ici nous ouvrons une parenthèse pour faire ressortir que bon nombre de 

Musulmans ne pratiquent pas l'Islâm dans sa globalité. Ne voyons-nous pas des 'Mousallîs' 

(Namaazîs) observer l'I'tikaaf et le Hadj des dizaines de fois tout en étant allergique au système 

d'héritage établi par l'Islâm ? N'y-a-t-il pas beaucoup de Musulmans très religieux qui ont 

recours au Code Napoléon pour 'protéger' les droits de leurs filles. La conclusion est évidente : 

elle montre que ces gens-là doutent que l'Islâm, la loi divine par excellence, puisse protéger ses 

fidèles. 

La deuxième probabilité : si le mot 'Kaaaffah' a un rapport avec le mot 'Islâm' au lieu de 

'Entrez', alors la traduction du verset cité plus haut doit être le suivant : 

"Ô croyants ! Entrez dans l’Islâm dans toute son intégralité..." Ce qui signifie l'acceptation 

de toutes les lois de l'Islâm sans distinction et non accepter une partie (ce qui nous convient) et 

rejeter une partie (ce qui ne nous convient pas), car l'Islâm est un code de vie complet, formulé 

par le Qour'aan et le Sounnah. Ce verset indique clairement que l'Islâm doit être pratiqué dans 

toutes les sphères de la vie : que ce soit au niveau des Aqaa'id (conceptions), de nos Ibaadah, du 

commerce, de notre comportement social etc. En résumé donc les deux traductions ont une 

signification commune : Allah a ordonné aux croyants d'entrer corps et âme (de tout son être) 

dans l'Islâm et de le pratiquer dans toute son intégralité. 

Aussi, ce verset met en garde ceux qui limitent les fonctions de l'Islâm au Masjid seulement. 

Pour ces gens-là, l’Islâm ne guide pas le commerce ou la vie sociale. Ils ont tort. Leur 

comportement doit être exactement le même, qu'ils soient au Masjid ou au marché. Partout où 

une fidèle va, il reste un Musulman très concerné par la loi d'Allah Ta'aala. L'Islâm conservera 

toujours son emprise sur tous les aspects de sa vie. Aussi longtemps qu'un Musulman ne 

pratiquera pas l'Islâm dans toutes les fonctions de la vie, seuls la Salaah, le Zakaat, le Saum et le 

Hadj ne suffiront pas pour faire de lui un bon Musulman. De même, ceux qui s'engagent dans 

des activités bénévoles telles que l'aide apportée aux pauvres au niveau de la nourriture, des 

vêtements, de l'éducation ou de l'emploi font sans nul doute une activité fort louable mais 

encore une fois ils ne seront pas des bons musulmans s'ils négligent la Salaah, le Zakaat, le 

Saum etc. 

Qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala nous donne tous le Taufîq de pratiquer l'Islâm corps et âme 

avec dévotion et dans toute son intégralité. Aamîne.  

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Est-il permis, d'après les principes islamiques, d'organiser le Faatihah de Imaam 

Dja'far ? 
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R. Imaam Dja'far Saadiq (R) était l'arrière-petit-enfant de Hazrat Imaam Housseïne  et 

l'arrière arrière-petit-enfant de Hazrat A'lî , le quatrième calife de l'Islâm. Le père de Imaam 

Dja'far Saadiq (R) était Mouhammad Al Baqir (R) et son grand-père était Imaam Zeinoul 

Aa'bidîne (R). Sans nul doute ils étaient les descendants de Nabî-é-Karîm  qui ont fait 

d'énormes sacrifices pour la propagation du Dîne. Donc c'est certainement une pratique très 

louable et recommandée que de demander des Dou'aas en leur faveur auprès d'Allah 

Soubhaanahoû wa Ta'aala, de faire le Tilaawat-oul-Qour'aan ou d'autres formes d'Ibaadah pour 

leur envoyer des çawaabs connus comme "Isaal-é-çawaab." Selon un hadîce de Baihaqui 

mentionné par Mishkaat, Nabî-é-Karîm  dit : 

"Certainement Allah Ta'aala accorde des bénédictions aux habitants des qabars autant que des 

montagnes de par les Dou'aas des habitants de la terre. Et le cadeau que les êtres vivants 

puissent offrir aux morts, c'est de faire Istighfâr en leur faveur." 

C'est un fait unanimement accepté par les Ou'lamaa-é-Dîne que les mourdas (morts) bénéficient 

des çawaabs que les êtres vivants leur envoient. Cependant les récompenses qu'on est supposé 

obtenir de par nos actions ne sont réalisables que lorsqu'elles (les actions) sont pratiquées en 

conformité avec le Sounnah de Raçouloullah . 

Au cas contraire, il n'y aura point de récompense et aussi les Isaal-é-çawaabs resteront 

inachevés et inaccomplis. De même, la pratique de fixer un jour ou une date spécifique pour le 

'Faatihah' de Imaam Dja'far (R) et la préparation de sept mets différents ne sont pas conformes 

aux principes du dîne. 

Sans doute pourvoir de la nourriture aux pauvres est un acte d'Ibaadah qui renferme beaucoup 

de çawaabs, mais il est à noter qu'il y a d'autres formes d'Isaal-é-çawaab encore, tels que 

sadaqah, Khaïraat, Tilaawat-oul-Qour'aan etc. Toutefois conformément au Charî'ah, on ne doit 

pas faire de la publicité. On doit se garder de toute forme d'exhibitionnisme et faire preuve de 

beaucoup de sincérité. A ce moment-là, Inchaa Allah, Allah accordera ses bénédictions et il y 

aura beaucoup de récompenses. 

Définitivement, les principes qu'on suit de nos jours concernant l'Isaal-é-çawaab, tels que 

'Ourous' ou 'Faatihah', ne sont pas les principes de Nabî-é-Karîm  ou des Sahaabah-é-Kiraam 

. Personne parmi les Salaf-é-Saalihîne n'a pratiqué l'Isaal-é-çawaab de cette façon-là. S'il y 

avait quelque chose d'islamique dans l’Ourous' et le 'Faatihah' tels qu'ils sont pratiqués de nos 

jours, certainement les Sahaabah , eux qui avaient tant d'amour et d'affection pour Nabî-é-

Karîm  l'auraient pratiqué. Mais l'histoire islamique est 1à pour prouver que tel n'a pas été le 

cas. Posons-nous la question : est-ce que Hazrat Oumar  a organisé un 'Ourous' ou 'Faatihah' 

pour Hazrat Aboû Bakr  ou est-ce que Hazrat Ous'maan  l'a fait pour Hazrat Oumar  ou 

Hazrat A'lî  pour Hazrat Ous'maan  ? Est-ce que Hazrat Hassan  ou Hazrat Housseïne  a 

pratiqué le Isaal-é-çawaab de cette façon-là pour Hazrat A'lî  ? Est-ce que Hazrat Imaam 

Dja'far (R) lui même l'a fait pour ses ancêtres comme Imaam Mouhammad Al-Baqir (R) et 

Hazrat Zeinoul Aa'bidîne (R) ? Sans doute, il est difficile de répondre affirmativement à ces 

questions. De plus, n'est-il pas vraiment étonnant qu'on organise le 'Faatihah'ou l’Ourous'de
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Imaam Dja'far (R) et de Cheik Abdoul Qaadir Jilaanî (R) alors qu'on oublie les Sahaabah-é-

Kiraam  ? Le fait qu'on a favorisé un ou deux Auliyaa-é-Kiraam (R) et oublier même les plus 

éminents Sahaabah  nous montre clairementquelapratiquedel’Ourous' ou du Faatihah n'a 

rien à faire avec l'Islâm. Autrement on aurait certainement pensé aux Sahaabah-é-Kiraam  car 

la contribution des Auliyaa-é-Kiraam (R) à l'Islâm a été certes significative, mais aucun 

musulman digne de ce nom ne peut nier le fait que la contribution des Sahaabah-é-Kiraam  a 

été d'autant plus significative. 

Bref, le Faatihah et l'Ourous tel qu'ils sont pratiqués de nos jours est une innovation (Bid'ah) qui 

n'a pas sa place dans le Charî'ah apporté par le bien-aimé Mouhammad . Un Mou'mine doit 

donc, à tout prix, éviter de contribuer d'une façon ou d'une autre à toute activité qui déborde le 

cadre de l'Islâm. Quant aux Isaal-é-çawaab, ayant trait au Tilaawat-oul-Qour'aan, pourvoir de la 

nourriture aux pauvres, Nawaafil, Sadaqah, Khaïraat, Hadj etc., ils sont permis et même très 

louables en l'absence de publicité, de vanité ou autres coutumes étrangères à l'Islâm selon les 

Ou'lamaa-é-Haqq du Ahl-é-Sounnah Wal Djamaa'ah. 

Qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala nous protège contre le piège de chaïtaan et qu'Il nous guide 

dans le Çiraat-oul-Moustaqîme. Aamîne ! 

Q. Ma mère et mes soeurs se font un devoir de visiter le dargah (mausolée ou tombe où un 

saint homme est supposé être enterré) chaque jeudi. Mais selon mon mari il n'est pas 

permis à une femme de visiter le dargah. Je voudrais savoir s'il y a des restrictions à ce 

sujet pour les femmes et quelles sont les choses qu'on peut demander ou pas au Pir 

Saahib ? 

R. C'est purement et simplement le Chirk et le Koufr que d'invoquer ou demander des Dou'aas à 

quelqu'un d'autre qu'Allah Ta'aala. Le Dou'aa est un Ibaadah et l’Ibaadah est réservé 

exclusivement à Allah Ta'aala. Tous les jours nous confirmons cela plus d'une vingtaine de fois 

en lisant le Sourah Al-Faatihah dans la Salaah : 

"C'est certainement Toi seul que nous adorons et c'est à Toi seul que nous demandons de 

l'aide." 

C'est donc de l'hypocrisie d'invoquer ou demander ses besoins à quelqu'un d'autre et en même 

temps déclarer : 

"C'est Toi seul que nous adorons et c'est à Toi seul que nous demandons de l'aide." 

Selon un hadîce, Raçouloullah  s'est adressé à Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   en ces 

termes : 

"Quand tu as à demander, alors demande à Allah Ta'aala et quand tu cherches de l'aide, 

alors cherches la auprès d'Allah Ta'aala." 
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Allah Ta'aala est le Créateur Suprême, c'est Lui qui a créé l'univers en entier. L'attribut d'Allah 

Ta'aala de créer est tellement essentiel qu'Allah Ta'aala s'est servi de ce même attribut pour faire 

la différence entre Lui-même et les créatures. En se basant sur ce même critère, Il nous a montré 

qu'Il est le seul qui mérite notre adoration et que c'est Lui même et Lui seul que nous devons 

invoquer. 

Au début du Sourah 16 (An-Nahl), Allah Ta'aala nous a montré en l'espace de quelques versets 

que c'est Lui-même qui a créé tout ce qui se trouve dans l'univers et finalement dans le verset 17 

de ce même Sourah, Il condamne ceux qui adorent les êtres qui n'ont aucune capacité de créer 

en montrant clairement la différence qui existe entre le Créateur et celui qui ne peut créer, c'est 

à dire la créature : 

"Celui qui crée est-il donc comme celui qui ne crée pas" 

Ici Allah Ta'aala nous montre qu'adoration et invocation sont exclusivement réservées à Celui 

qui peut créer. A l'exception d'Allah Ta'aala nul n'a cette capacité. Alors il est évident que c'est 

Allah Ta'aala seul qu'il est permis d'adorer et d'invoquer. Nul autre ne mérite d'être adoré ou 

prié. Au verset 20 du même Sourah, pour plus clarifier ce point-là, Allah dit : "Et ceux qu'ils 

invoquent en dehors d'Allah ne créent rien. Ils sont eux-mêmes créés." 

Ce verset montre clairement que tous les êtres ont été créés sauf l'Être Suprême, Allah bien sûr, 

et du fait qu'ils sont tous des créatures, ils ne méritent pas notre adoration ou invocation. En ce 

sens les Prophètes , les Anges, les Auliyaa et les pîrs sont tous égaux (c.à.d. des créatures), 

donc ne méritent pas d'êtres adorés ou invoqués du fait qu'ils ne peuvent créer même le plus 

petit moustique. 

Cheïkh Shah Walîyoullah Dehlavî (R) dit : 

"Quiconque va à Ajmeer sur la tombe de Salaar Mas'oûde (R) ou un autre pour lui demander de 

l'aide, alors ce quelqu'un a commis un péché dont la gravité dépasse l'assassinat et le Zinaa. Ce 

quelqu'un n'a pas d'égal à l'exception de ceux qui adorent ce que leurs mains mêmes ont 

fabriqués, ou qui invoquent "LAAT" et "OUZZAH" (Deux idoles que les moushrikîne de 

Makkah adoraient autrefois)." 

Il est écrit dans madjaaliçoul-Abraar : 

"Chercher de l'assistance auprès de ceux qui se trouvent dans la tombe, leur demander de 

l'aide, des provisions, la santé, des enfants, leur invoquent pour le remboursement des dettes, 

pour parer à toute difficulté ou demander ses besoins est semblable aux idolâtres qui invoquent 

leurs idoles. Tout cela n'est pas permis par l'unanimité des Aimmah (R)." 

Cheïkh Mouhammad Tahir (R) dit : 

"Certaines personnes visitent les tombes des Prophètes  et des personnages pieux pour faire 

la Salaah auprès de leurs qabars et pour invoquer ces personnages (les Prophètes  et les 
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personnages pieux) pour demander leurs besoins. Aucun érudit n'a autorisé ces choses-là car 

l'Ibaadah , l'invocation pour ses besoins et la recherche de l'aide doivent tous être adressés à 

Allah exclusivement." 

Hazrat Cheïkh Abdoul Qaadir Jilaanî (R) dit : 

"Adhères-toi à la crainte d'Allah Ta'aala et à Son obéissance. Ne crains personne d'autre et il 

ne faut jamais avoir de l'espoir sur quelqu'un d'autre. Présentes tes besoins à Allah Ta'aala et 

cherches les auprès de Lui-même." 

Quant à la visite des femmes au dargah ou au Qabrastaan, les Ou'lamaa ont des opinions 

divergentes à ce sujet. Certains Ou'lamaa disent que c'est interdit en se basant sur les ahaadîce 

qui ont été rapportés dans ce sens. Tandis que d'autres disent que c'est permis à la lumière 

d'autres ahaadîce. Mais la permissibilité, selon ces Ou'lamaa, dépend de l'absence de fitnah. 

Compte tenu du fait que les femmes sont très faibles qu'il y a une forte possibilité qu'elles se 

laissent entraîner vers des pratiques illicites (haraam) et qu'elles deviendront un fitnah pour les 

hommes, donc, dans le contexte actuel, la visite des femmes au dargah ou Qabrastaan, selon les 

Ou'lamaa, est interdite. 

Selon un hadîce du Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a maudit 

les femmes qui visitent les qabars fréquemment. Et d'après un autre hadîce rapporté par Hazrat 

Abdoullah Bin Abbaas   Raçouloullah  a maudit toutes les femmes qui visitent les qabars. 

(Aboû Daawoûde) 

Qu'Allah nous guide dans le droit chemin. Aamîne. 

Q. J'arrive au Masjid pour la Salaah Farz et je constate que l'Imaam est déjà dans la 

position du Rouk'ou. Que dois-je faire ? Si je réussis à faire le Rouk'ou, dois-je remplacer 

ce Rak'aat ? 

R. Il est Sounnah de faire le Takbîr-é-tahrîmah en se mettant debout et ensuite joindre l'Imaam 

dans la position qu'il est. Concernant la récitation du çanaa (soubhaanakallaahouma), si le 

mouqtadî voit qu'il a le temps de le réciter avant que l'Imaam se lève du rouk'ou, alors il peut le 

faire. Au cas contraire, il doit joindre l'Imaam dans le rouk'ou sans le réciter. 

Hazrat Abdoul Aziz bin Roufai rapporte que les gens de Madînah l'ont informé que 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui me trouve dans la position du qiyaam, rouk'ou ou sajdah     alors qu'il vienne me 

joindre dans cette position." (Sounan Saïd bin Mançoûr, Baihaqui, Mousannaf Ibn Aboû 

Chaïbah, Sahîh Ibn Khouzaïmah et Tahaawî) 

Un hadîce similaire est rapporté dans Tirmîzî par Hazrat A'lî  et Hazrat Mou'aaz bin Jabal . 

Allaamah Ibn Hadjar (R) rapporta qu'Allaamah Bin Hazm et Ibn Daqîq-oul-Eid ont authentifié 

le hadîce de Hazrat Abdoul Aziz Bin Roufai. 
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La deuxième partie de votre question est si vous avez à remplacer ce Rak'aat au cas où vous 

réussissez à joindre l'Imaam dans la position de rouk'ou. La réponse est non ! Donc, dans un tel 

cas, on ne doit jamais remplacer ce Rak'aat là sinon on aura accompli un Rak'aat en plus. 

D'après un hadîce d'Aboû Daawoûde, le Prophète  a dit : 

"Quand vous venez pour la Salaah et nous sommes dans le sajdah    , alors faites vous aussi le 

sajdah    , mais ne le comptez pas et celui qui a eu le rouk'ou a gagné la Salaah." 

Selon un hadîce de Sahîh Ibn Khouzaïmah rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , le Prophète 

 a dit : 

"Celui qui a eu le rouk'ou (derrière l'Imaam) avant que l'Imaam ne se redresse a gagné le 

Rak'aat." 

Selon le Mousannaf de Abdour Razzaaq, le Prophète  a dit : 

"Ne considérez pas le sajdah     à moins que vous n'ayez eu le rouk'ou." 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

"Si le Mousallî     n'a pas eu le rouk'ou, alors le sajdah     aussi ne compte pas." (Mousannaf Ibn 

Aboû Chaïbah, Mousannaf Abdour-Razzaaq, Tabraanî) 

La déduction logique de tous ces propos est que la prise en considération et l'acceptation du 

sajdah en ce qui concerne le remplacement ou non-remplacement d'un Rak'aat, repose 

uniquement sur le rouk'ou. Donc, si quelqu'un a eu le rouk'ou, alors le sajdah aussi sera pris en 

considération. Au cas contraire, la personne doit remplacer le Rak'aat manqué. Selon le 

Mou'atta de Imaam Maalik, Hazrat Abdoullah bin Oumar  et Hazrat Zaïd bin Çaabit  ont dit 

: 

"Celui qui a eu le rouk'ou a eu le sajdah     aussi." 

Selon une autre tradition de Mou'atta de Imaam Maalik, Hazrat Aboû Houraïrah  a dit : "Celui 

qui a eu le rouk'ou a gagné le sajdah     et celui qui a manqué la lecture du Sourah Faatihah a 

raté un khaïr   (bienfait) énorme." 

Dans une autre tradition du même Mou'atta, Hazrat Abdoullah bin Oumar  dit : 

"Quand vous avez manqué le rouk'ou cela veut dire que vous avez manqué le sajdah     (aussi)." 

La déduction du fatwaa de Hazrat 'Abdoullah Bin Oumar  est vraiment évidente, c'est que 

quand quelqu'un a eu la position du rouk'ou alors automatiquement il a eu les sajdah aussi. 

Selon Mousannaf Abdour-Razzaaq, Hazrat Abdoullah bin Oumar  dit :  

"Quand vous joignez l'Imaam dans le rouk'ou avant qu'il ne se redresse, alors vous avez gagné 

le Rak'aat. Et si l'Imaam s'est déjà relevé du rouk'ou, avant que vous ne puissiez le joindre, 

alors vous avez perdu le Rak'aat." 
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Selon la version de Mou'atta de Imaam Maalik rapportée par Qa'nabî et Ibn Boukair, Hazrat 

Abdoullah bin Oumar  et Hazrat Zaïd bin Çaabit  ont dit : 

"Celui qui fait le rouk'ou avant que l'Imaam ne se redresse de cette posture a gagné le sajdah     

aussi." Selon Mousannaf d'Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat A'lî  et Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde 

 ont dit :  

"Le sajdah     ne doit pas être pris en considération si le Mousallî     n'a pas eu le rouk'ou." 

L'éminent Taabi'î, Hazrat Sa'îd bin Mousayyab (R), selon Mousannaf d'Ibn Aboû Chaïbah, a 

dit : 

"Celui qui joint l’Imaam dans le rouk'ou avant qu'il ne lève la tête a gagné le sajdah     aussi." 

Haafiz Ibn Abdoul Barr, dans Sharh-oul-Istizkaar, dit : 

"La majorité des Fouqahaa disent que celui qui après avoir fait le takbîr, va joindre l'Imaam 

dans la position de rouk'ou en posant ses mains sur les genoux, avant que ce dernier ne se 

redresse, a gagné ce Rak'aat. Celui qui n'a pas réussi cela a perdu le rouk'ou et donc le sajdah     

aussi, c.à.d. le sajdah     ne doit pas être considéré lorsqu'on a raté le rouk'ou. Telle est aussi 

l'opinion de Imaam Malik (R), Imaam Chaafi'î  (R), Imaam Aboû Hanîfah (R) et ses 

compagnons, Çorî (R), Al Auzaaî (R), Aboû Çoûr (R), Imaam Ahmad (R) et Imaam I'shaaq (R). 

La même chose est rapportée de Hazrat A'lî  et Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde , Hazrat 

Zaïd  et Hazrat Abdoullah bin Oumar  ." 

Quant à la déclaration de Hazrat Aboû Houraïrah  à l'effet qu'un Rak'aat ne compte pas si le 

Mousallî  a manqué le Qiyaam avec l'Imaam, Haafiz Ibn Abdoul Barr dit : 

"C'est une opinion qui, à notre connaissance, n'a pas été adoptée par aucun parmi les 

Fouqahaa des villes, et de plus il y a discussion sur son sanad (chaine de narration)." 

Selon Al-Mirqaat de Allaamah A'lî Al-Qaarî, Allaamah Ibn Hadjar dit : 

"Un groupe de Mouhaddiçîne  et Fouqahaa parmi nos compagnons disent qu'un Rak'aat n'est 

pas gagné inconditionnellement par le fait d'avoir eu le rouk'ou (avec l’Imaam), cela à cause 

du hadîce :  

'Celui qui arrive pendant le rouk'ou doit joindre l'Imaam en cette posture et après (la 

Salaah), il doit remplacer ce Rak'aat là'. Cette opinion a été réfutée du fait qu'elle va à 

l'encontre de l'I'djmah et de plus ce hadîce n'est pas authentique. Allaamah   An-Nawawî (R) a 

dit que les personnes de toutes les époques l'ont rejetée unanimement. Alors on ne peut pas la 

considérer."  

Bref, quand on a eu le rouk'ou avec l'Imaam avant que ce dernier ne se redresse veut dire qu'on 

a eu le Rak'aat. Il n'y a pas lieu de le remplacer. 
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Q. Après mon travail je rentre à la maison à l'heure de la Salaat-oul-A'ssr. Ainsi je 

n'arrive pas à accomplir la Salaat-ouz-Zouhr à l'heure prescrite. Dites-moi, est-ce que je 

dois accomplir la Salaat-ouz-Zouhr manquée avant ou après avoir accompli la Salaat-oul-

A'ssr et aussi combien de Rak'aat dois-je remplacer ? 

R. Dans le Qour'aan-é-Karîm Allah dit : "La Salaah est prescrite aux croyants à des moments 

déterminées". (4:103) Dans un hadîce de Tirmîzî Charîf, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte 

que Raçouloullah  a dit : 

"Certainement il y a un commencement et une fin concernant l'heure de la Salaah. L'heure de la 

Salaat-ouz-Zouhr commence quand le soleil s'incline (vers l'ouest) et elle se termine quand 

l'heure de la Salaat-oul-A'ssr commence..." 

Le verset du Qour'aan-é-Karîm ainsi que le hadîce susmentionnés montrent qu'il est obligatoire 

d'accomplir chaque Salaah à l'heure prescrite. Il est à souligner qu'une Salaah accomplie avant 

l'heure prescrite n'est pas valable. La Salaah accomplie à l'heure prescrite est appelée "Adaa" 

tandis que celle accomplie après l'heure prescrite est appelée "Qazaa." 

L'accomplissement de la Salaah après l'heure prescrite est un péché grave. Chaque Mou'mine 

est donc supposé d'être ponctuel et régulier concernant la Salaah. Tout musulman qui est 

coupable de négligence concernant la Salaah comme par exemple accomplir la Salaah après 

l'heure prescrite doit faire l'Istighfâr et le Taubah. 

Selon Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  le verset où Allah Ta'aala dit : 

"Il leur succéda une mauvaise progéniture qui délaissèrent la prière et suivirent les désirs 

(charnels). Ils trouveront devant eux malheur et perdition" (19:59), se réfère à la Salaah 

accomplie après l'heure prescrite. 

Dans un hadîce de Mousnad Imaam Ahmad (R), Hazrat Abdoullah Bin A'mr  rapporte que 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui l'a observée (la Salaah) elle sera une lumière (Noûr), une preuve et un salut en sa 

faveur le Jour du Qiyaamah. Et celui qui ne l'a pas observée, elle ne sera ni une lumière, ni une 

preuve et ni un salut pour lui. Et le Jour du Qiyaamah il sera en compagnie de Qaaroûn, 

Fir'aûne   et Oubayy  Bin Khalaf." 

Dans ce hadîce il est à noter que l'observation de la Salaah signifie la Salaah accomplie aux 

heures prescrites. 

Avant de venir directement à votre question, remarquons d'abord que la Salaat-ouz-Zouhr 

devient "Qazaa" quand elle est accomplie après les heures prescrites c.à.d. à l'heure de la Salaat-

oul-A'ssr. Il faut souligner ici que ce n'est pas une raison islamiquement valable d'accomplir la 

Salaah après les heures prescrites à cause de son travail. 
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Pour répondre à votre question, si vous êtes un "Saahib-é-tartîb", vous devez remplacer la 

Salaat-ouz-Zouhr avant d'accomplir celle de A'ssr mais si le soleil est déjà devenu jaune, c.à.d. 

qu'il n'y a pas beaucoup de temps avant que le soleil se couche, à ce moment-là vous 

accomplissez la Salaat-oul-A'ssr d'abord et après le coucher du soleil vous accomplissez la 

Salaat-ouz-Zouhr avant celle de Maghrib. Au cas où vous n'êtes pas un Saahib-é-tartîb alors 

vous pouvez accomplir la Salaat-ouz-Zouhr avant ou après celle de A'ssr mais pas quand le 

soleil est devenu jaune. Et si le Djamaa'ah se met debout pour accomplir la Salaat-oul-A'ssr 

vous devez dans ce cas joindre le Djamaa'ah, après vous remplacez la Salaah-ouz-Zouhr. 

Il faut souligner qu'un Saahib-é-tartîb est une personne qui n'a rien ou pas plus de cinq Salaahs 

"Qazaa" à accomplir. Notons aussi qu'en ce qui concerne les Salaahs manquées, on n'a pas à 

remplacer les Sounan et les Nawaafil. Donc, dans votre cas précis vous avez seulement à 

accomplir les quatre Rak'aat "Farz" de Zouhr. 

Ouvrons une parenthèse ici pour faire remarquer que pour celui qui n'a pas accompli la Salaat-

oul-I'chaa, il faut remplacer les quatre Rak'aat "Farz", mais aussi les trois Rak'aat de la Salaat-

oul-Witr  qui est Waadjib. 

Q. Je viens d'assister à une cérémonie de mariage qui m'a grandement choquée. La 

mariée ne portait pas de "haar" (peut-être qu'elle n'avait pas les moyens de s'en procurer, 

je ne sais pas!!!). Et par dessus tout, on a beau attendu le doulhaa (le marié) mais il ne 

s'est jamais présenté. Et ce comportement du doulhaa, plus ou moins ridicule, a suscité 

des critiques très amères des invités, composés essentiellement de femmes. Qu'avez-vous à 

dire de ces innovations ? Est-il haraam de porter un haar quand on va se marier ? N'est-il 

pas obligatoire de boire un peu d'eau sucrée après le Nikaah ? Est-il haraam à un doulhaa 

de venir chercher sa nouvelle-mariée (sa femme) ? 

R. L'Islâm défend catégoriquement le pêle-mêle de sexes opposés rien que pour empêcher 

l'immoralité et l'indécence de s'installer dans la société. Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala dit 

dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Restez dans vos maisons, ne vous montrez pas dans vos alentours, comme le faisaient les 

femmes en temps de l'ancienne ignorance." (33:33) 

C'était l'ordre qu'Allah Ta'aala avait donné aux épouses de Raçouloullah . Évidemment ces 

dernières ne faisaient à aucun moment un travail semblable. Malgré cela, Allah Ta'aala leur a 

ordonné de ne pas s'exposer. Pourquoi ? Simplement pour bien montrer l'importance du pardah. 

D'ailleurs le lien de maternité qu'Allah a établi entre les épouses de Raçouloullah  et les 

musulmans suffit pour les exempter d'observer le pardah devant les autres musulmans car une 

mère n'est pas tenue à observer le pardah devant ses propres enfants. Mais malgré ce fait et 

malgré le Taqwaa des épouses de Raçouloullah , Allah Ta'aala leur a ordonné d'observer le 

pardah ; c'est donc une prouve suffisante pour enseigner à nos mères et soeurs de quelle façon le 

pardah a une importance capitale. De nos jours l'importance du pardah se fait d'autant plus 

sentir du fait que le "fitnah" s'est installé partout et que l'immoralité est à son apogée. 
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En commentant le verset susmentionné (33: 33), les Moufassirîne disent que le mot 

"tabarrouj" signifie "l'exhibition de beauté." Le "Jaahiliyyatil-Oûlaa" quant à lui se réfère 

au "pratiques qui prévalaient à l'époque préislamique où les hommes et les femmes se 

rencontraient pêle-mêle et chacun s'exposait pour attirer l'autre sexe." C'est exactement la même 

chose qui se passe dans le mariage, de nos jours, où les hommes et les femmes se réunissent 

sous un seul toit - ce qui est strictement défendu en Islâm car ce comportement est le porteur de 

beaucoup de mal dans la société. De même il est haraam pour un doulhaa de venir se présenter 

dans un lieu où il y a des femmes car l'interdiction est déjà formulée dans le verset mentionné. 

C'est encore pire et dégradant de constater dans quelle bassesse le doulhaa s'est plongé - lorsque 

tous les yeux des invitées se braquent sur eux, le doulhaa et le doulhane - quand le doulhaa 

arrive parfois à lever le voile de son épouse pour lui donner un baiser. Ce n'est pas tout, on a 

même le culot de filmer cette indécence pour montrer ensuite à ses proches, considérant cela 

comme une gloire. Est-cequ’onnes’estjamaisditsitoutefoislemariage se rompt et la jeune 

femme arrive à épouser un autre homme, alors qu'arrivera-t-il à cette prise de vue ? A-t-on 

pensé à cela ? Il faut noter ici que l'interdiction de pêle-mêle de sexes opposés et de l'exhibition 

de beauté n'est pas restreinte seulement à la cérémonie de mariage. 

Est-ce que ce n'est pas un manque d'amour-propre et de décence de laisser ou tolérer les autres 

hommes admirer son épouse, sa fille, sa soeur ou sa mère, ou de laisser librement sa femme 

admirer d'autres hommes. Si toutefois nous avons un peu de cet amour-propre, sans nul doute 

nous n'aurions jamais autorisé une chose aussi honteuse et dénigrante à nos femmes. Donc, au 

nom de la civilisation mondaine ou au nom de la "modernité", nous sommes tombés dans une 

telle bassesse spirituelle qu'on peut dire qu'on arrive jamais à accepter quelque chose de bon et 

on refuse de le croire ainsi et cela paraît, certes, mauvais à nos yeux. Raçouloullah  a déjà 

averti de cette époque où toutes les bonnes choses apparaîtront comme mauvaises et vice versa. 

Aujourd'hui les principes islamiques sont bafoués et considérés comme innovations ou 

extrémisme ou alors dépassés. Par contre toutes les bêtises et malpropretés ou autres choses, 

souvent copiées d'autres cultures, étrangères à l'Islâm, passent inaperçues. Ne pas adopter ces 

choses haraam vous vaut l'étiquette "extrémiste", orthodoxe, barbare ou arriéré : De nos jours 

tout ce qui a trait à la moralité est de plus en plus taxé d'arriéré ou de démodé. En d'autres mots 

la mode pour le modernisme c'est l'immoralité. 

Le nouveau marié (doulhaa) en somme a agi de bonne foi comme un bon musulman. Ainsi le 

port de haar (guirlande de fleur autour du cou) et la boisson sucrée ne forment pas partie du 

Nikaah et ne sont nullement les principes de Raçouloullah . Les gens qui voient drôle 

l'absence du doulhaa et qui l'ont taxé d'innovation doivent se lamenter sur leur propre ignorance 

et pauvreté spirituelle. Ce qui est vraiment choquant et même révoltant ce que ce ne sont pas 

seulement les kaafirs et les moushrikîne qui font du tort à l'Islâm mais ce sont des gens qui se 

disent musulmans, qui disent aimer Allah Ta'aala et son Prophète Mouhammad  qui, de par 

leurs actions, et façon de faire piétinent les principes islamiques et osent même ridiculiser ceux 

qui, contre vents et marées observent ces mêmes principes. Ils ne se rendent pas compte qu'ils 

sont eux-mêmes des entraves à la pratique et la propagation de l'Islâm. 
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Qu'Allah nous préserve et nous guide dans le Çiraat-oul-Moustaqîme. Aamîne. 

Q. A la lumière des versets 119 et 120 du Sourate Al-Maaidah, il semble que la notion du 

retour de Hazrat I'çaa  n'est-pas fondée, car, d'après ces versets-là, le jour du 

Qiyaamah, Hazrat I'çaa  va répondre qu'il ne savait pas que les chrétiens l'adoraient. 

Or, comment pourra-t-il dire une telle chose alors qu'à son retour sur terre avant le 

Qiyaamah il saura que les chrétiens l'adorent comme Dieu ou comme le fils de Dieu. Cela 

veut dire qu'il ne va pas revenir, donc ne pourra pas témoigner de ce que font les 

chrétiens. Qu'en-pensez-vous ? 

R. D'abord vous n'avez même pas compris les versets auxquels vous faîtes mention. Sachez que 

dans le Qour'aan-é-Karîm, le mot "wafaat" a été utilisé dans trois sens, notamment "la mort", "le 

sommeil" et "l'enlèvement." 

Concernant Hazrat I'çaa , le Qour'aan-é-Karîm mentionne le mot "moutawaffîka" qui est 

dérivé de "Wafaat" et qui a été interprété dans le Qour'aan-é-Karîm au verset 158 du Sourah 4 

comme "Rafa." Le mot "Rafa" signifie enlever, qui normalement s'applique au corps physique. 

Aussi, à la lumière du hadîce, nous voyons que le Saint Prophète Mouhammad  a montré à 

l'Oummah que Hazrat I'çaa  va retourner sur cette terre avant le Qiyaamah, il va tuer Dadjjaal 

et il vivra pendant un peu plus de 40 ans. 

Tout musulman sait que le Qour'aan-é-Karîm a été révélé à Nabî-é-Karîm . Et Allah Ta'aala a 

envoyé Nabî-é-Karîm  pour expliquer le Qour'aan. Toute personne qui a un peu de bon sens 

serait d'accord que c'est à la lumière des ahaadîce et des explications des Sahaabah-é-Kiraam  

que nous arriverons à saisir correctement le contenu et le message du Qour'aan-é-Karîm. 

Chercher une autre voie serait tout à fait illogique et suicidaire. 

D'après les ahaadîce de Nabî-é-Karîm  nous apprenons que Hazrat I'çaa  est toujours en vie. 

Allah Ta'aala l'a enlevé (son corps physique) et avant le Qiyaamah il va retourner ici-bas. 

Il faut faire ressortir que la traduction que vous avez faite des versets 119 et 120 du Sourah Al-

Maaidah n'est pas correcte. C'est ce qui a provoqué une confusion chez vous. 

En effet en étudiant ces versets attentivement vous verrez qu'Allah Ta'aala ne demandera pas à 

Hazrat I'çaa  s'il savait ou pas que les chrétiens l'adoraient mais Allah lui demandera s'il leur 

avait ordonné de l'adorer ou d'adorer sa mère (Mariam ). Évidemment Hazrat I'çaa , 

Prophète d'Allah, n'a jamais ordonné une telle chose. Bien au contraire il a toujours demandé 

qu'on adore Allah uniquement. Il est donc tout à fait normal qu'il répondra par la négative à la 

question d'Allah Ta'aala le Jour du Qiyaamah. Vous voyez donc, il n'a jamais été question si 

Hazrat I'çaa  savait que les chrétiens l'adoraient ou pas. 

A la rigueur même si pour un moment nous supposons que Hazrat I'çaa  répondra qu'il ne 

savait pas que les chrétiens l'adoraient, là-aussi ce n'est pas une preuve pour conclure que 

Hazrat I'çaa  ne reviendra pas sur terre avant le Qiyaamah, parce que quand on étudie le 
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verset 107 du Sourah Al-Maaidah, on voit que quand Allah Ta'aala demandera à ses messagers 

 quelle réponse ont-ils reçu de leur peuple respectifs, ils diront qu'ils n'en savent rien. Est-ce 

que les Prophètes d'Allah  ignorent une chose pareille ? Sans doute ils connaissent tous la 

réponse mais ils trouveront que c'est plus approprié de laisser à Allah Ta'aala, Lui-même, le 

soin de répondre à cette question. C'est suivant cette même logique que nous devons 

comprendre le cas de Hazrat I'çaa  ! 

Q. Est-il permis de faire le sajdah     Tilaawat   après la Salaat-oul-Fadjr et après la Salaat-

oul-A'ssr ? 

R. Il n'est pas permis d'accomplir aucune Salaah Nafl pendant ces moments : 

1. du Soubh-e-Saadiq (l'aube) jusqu'au lever du soleil, 

2. au lever du soleil, 

3. au zénith – Zawaal, 

4. après l'accomplissement de la Salaat-oul-A'ssr jusqu'au coucher du soleil, et 

5. au coucher du soleil. 

Quant aux Salaahs Qazaa on peut les accomplir à n'importe quel moment sauf : 

a. au lever du soleil, 

b. au moment du zénith (Zawaal), 

c. à l'heure du Taghayyour (quand le soleil devient jaune quelques instants avant le coucher 

du soleil), et 

d. au coucher du soleil. 

Pour ce qui est du sajdah Tilaawat on peut le faire à n'importe quels moments même quand les 

Salaahs Qazaa ne sont pas permises. Toutefois il est préférable de ne pas le faire pendant ces 

quatre moments-là. Cependant si le sajdah est devenu Waadjib à un moment autre que ceux-là, 

alors il ne sera pas permis de le faire pendant ces quatre moments-là également, c'est-à-dire 

quand les Salaahs Qazaa sont interdites. 

Donc il est permis de faire le Sajdah Tilaawat après la Salaat-oul-Fadjr et après la Salaat-oul-

A'ssr. 

LE QABR   
LE SHAQQ OU LE LAHAD ? 

Récemment un pamphlet a été publié par une association dans le but de montrer comment on 

creuse un Qabr (une tombe). Ce pamphlet contient des inexactitudes comme la plupart des 

publications de cette association. 



AL HAADÎ Vol.2 No.7  

554 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

D'après ce pamphlet la façon de creuser le Qabr à Maurice est tout à fait contraire à la façon que 

1'Islâm a enseignée. On allègue que le Shaqq (voir dessin ci-contre) est une méthode kaafir. 

Mais cette opinion n'est pas correcte pour les raisons suivantes : 

 

1. Hazrat Oubaïdah  qui est un des Asharah Moubash'shara (c.à.d. il est parmi les 10 

personnes que Raçouloullah  a dit sont Djannatis) creusait les qabars d'après la méthode 

Shaqq jusqu'au wafaat de Raçouloullah . Si cette méthode n'était pas permise c.à.d. 

qu'elle était anti-islamique, Raçouloullah  aurait interdit qu'on creuse le Qabr d'après 

cette méthode-là. 

2. Au wafaat de Raçouloullah , les Sahaabah-e-Kiraam  étaient confrontés à un 

dilemme : Quel genre de Qabr fallait-il creuser pour Nabî-é-Karîm  le Shaqq ou le 

Lahad (voir dessin ci-contre) ? 

 

Finalement Hazrat Oumar  a demandé qu'on aille chercher les deux fossoyeurs (celui de 

Shaqq et celui de Lahad) avec l'intention d'adopter la méthode de celui qui viendra en premier. 

Entretemps les Sahaabah-é-Kiraam  ont demandé des Dou'aas à Allah Soubhaanahoû wa 

Ta'aala pour qu'Il choisisse la meilleure méthode. Finalement c'est le fossoyeur de Lahad qui 

s'est présenté en premier. 

Nous voyons donc que les deux types de Qabr ont été pratiqués du vivant de Raçouloullah . Si 

le Shaqq était contre le principe islamique, Raçouloullah  n'aurait pas permis qu'on pratique 

cette méthode-là. De plus le fait que les Sahaabah-é-Kiraam  ont fait l'Istikhaarah nous montre 

que les deux méthodes étaient pratiquées et qu'ils considéraient les deux comme égales et 

permissibles. Car, au cas contraire, l'Istikhaarah en cette occasion n'aurait pas eu sa raison-d'être 

car ce n'est pas permis quand on a à choisir entre deux choses dont l'une n'est pas permise. En 

principe l'Istikhaarah est permis quand on a un choix à faire entre deux choses qui sont permises 

dans le but de savoir laquelle des deux est meilleure. Donc le masla qui est correct est que les 

deux méthodes - Lahad et Shaqq - sont permises mais Lahad est meilleur car Allah Ta'aala a 

choisi cette méthode-là pour le Saint Prophète . Cependant le Shaqq convient mieux dans les 

endroits où la terre est molle. 
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Quant au hadîce où il est dit : 

"Lahad li pou nou et Shaqq li pou les autres apart nou." 

Il n'est pas catégorique sur le fait que "les autres apart nou" signifie les non-musulmans ou les 

kaafirs parce que Hazrat Oubaïdah  n'a pas pu pratiquer une chose anti-islamique alors que 

Nabî-é-Karîm  lui a laissé faire sans même lui en interdire. Donc ici "les autres apart nou" 

signifie les Mou'minîne parmi les Ahlé-Kitaab (gens du livre) qui ont précédé l'Oummat de 

Hazrat Mouhammad . 

NOTRE BUT 

"Les Prophètes  disent : 'Notre Seigneur sait que nous sommes envoyés vers vous, 

chargés seulement de transmettre le message prophétique en toute clarté"'. (36:16-17) 

AHAADÎCE 

"Le vrai musulman est celui chez qui les autres musulmans trouvent protection contre sa langue 

et ses mains." 

"Celui qui défend l'honneur de son frère pendant son absence, Allah Ta'aala prend 

l'engagement de le libérer du feu." (Mousnad Ahmad - Tabraanî) 

"Si un Mou'mine est déshonoré en la présence de quelqu'un et qu'il pouvait l'aider mais ne l'a 

pas fait, Allah Ta'aala le déshonorera en public le jour du Qiyaamah." (Tabraanî) 

L'IMPORTANCE DES AIMMAH-E-

MOUDJTAHIDINES (R) 

Il existe des personnes qui, par manque de connaissance, arrivent à attribuer erreur aux 

'Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne comme Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R), Imaam 

Maalik (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) au lieu de douter de leur propre compréhension. 

Cela est comparable aux enfants qui se voient incapables de comprendre la sagesse ou saisir la 

portée des déclarations des adultes et les trouvent dans l'erreur. Une telle attitude erronée est 

néfaste à la piété et l'Îmaan même de la personne en question. Il est impératif que nous fassions 

l'effort de faire ancrer dans notre coeur le fait qu'un 'Aa'lim, qui a consacré tout son temps en 

quête de 'I'lm-é-Dîne et dans sa pratique et qui ne s'est pas laissé influencer par les intérêts 

mondains au détriment du Dîne, est parfaitement conscient des verdicts qu'il émet. Il sait très 

bien de quoi il parle. Étant un héritier du Prophète , son opinion ne peut pas être prise à la 

légère, ni sous-estimée comme une opinion banale de n'importe qui. 

Toute personne à qui Allah Rabboul Izzah a donné le Taufîq pour comprendre la valeur de 'I'lm-

é-Dîne ne pourra jamais rester insensible devant l'attitude méprisante des irresponsables envers 
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le Ahl-é-'I'lm. Le public, en général, n'est pas coupable. Les soi-disant "Aimmah de nos jours" 

qui doivent faire preuve de plus de sérieux, font des déclarations sans savoir leur portée ou ne 

sachent même pas que, par leurs déclarations irresponsables, ils essayent de se placer au même 

rang que les Aimmah-é-Moudjtahidîne (R). Ils ne souhaitent qu'une seule chose : c'est 

d'empêcher à tout prix le public de faire le taqlîde des Aimmah-é-Moudjtahidîne (R). 

Cependant, ils auraient aimé que le public accepte et suit ce qu'ils disent. Wallaah ! C'est 

"Aimmah de nos jours" ne connaissent même pas le goût et la saveur de 'I'lm-é-Sahîh'. Est-ce 

possible que quelqu'un qui ne connait pas le principe (Ouçoul) de Tafsîr, de Hadîce et de Fiqh 

puisse avoir la connaissance de Dîne ? Il est certain que l'opinion de quelqu'un qui n'a pas 

encore maitrisé ces principes n'a aucune valeur et ne mérite aucune considération. Dans le livre 

'Al-Mizaan' de Allaamah Sha'raani, il est dit : 

"Allaamah Ibn Hazm disait : "Toutes les opinions avancées par les Moudjtahidîne sont parties 

intégrantes du Charî'ah   et cela même si leurs preuves ne paraissent pas plausibles ou claires au 

public. Celui qui refuse tout cela insinuerait que les Aimmah font erreur et que conséquemment 

ils émettent des opinions qui vont à l'encontre de ce que Allah Ta'aala a ordonné. Cela c'est 

l'égarement du droit chemin." 

UNE REFLECTION ANTI-SOUNNAH 
RÉFLEXION : 

"Quand to maman, to femme et to soeur pour gagne l'éducation islamique si to pas ouvert 

la porte Masjid pou zotte ?" 

RÉPONSE : 

La mosquée ouvrira ses portes aux dames seulement 

1. Quand prévaleront dans l'Oummah 

a. La fermeté de Hazrat Aboû Bakr Siddiq , 

b. La solidité de Hazrat 'Oumar , 

c. Le Hayaa et la modestie de Hazrat 'Ous'maan , et 

d. La piété de Hazrat 'A'lî . 

2. Quand certains pseudo-Moudjtahid cesseront, pour de bon, d'interpréter le Dîne d'Allah 

Ta'aala d'après leur goût personnel et ce en se basant sur quelques livres de traduction qui 

sont en leur possession. 

3. Quand tout un chacun cessera 

a. de se déclarer "savant", et 

b. de jouer avec le dîne. 

4. Quand ceux qui ont fermé cette porte (la porte de la mosquée aux femmes), viennent eux 

mêmes en faire la réouverture (en "créant" les conditions nécessaires mentionnées plus 

haut). 
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Cette réflexion, reproduite plus haut est anti-Sounnah car notre cher Prophète Hazrat 

Mouhammad Moustapha  n'a jamais encouragé les dames à venir à la mosquée. Au contraire, 

il a déclaré que la Salaah d'une femme faite chez elle dans un coin le plus retiré de sa maison est 

meilleure que celle faite ailleurs. Étant donné que cette réflexion est en train d'encourager les 

femmes à venir à la mosquée, elle est en train d'opposer totalement la façon de faire de Nabî-é-

Karîm . C'est pourquoi elle est anti-Sounnah ! Réfléchissons donc ! 

LES SIX JEUNES DE SHAWWAAL 

Le Prophète  a dit : "Celui qui pendant le Ramadhaan ensuite le fait suivre de six jours durant 

le mois de Shawwaal est comme quelqu'un qui a jeûné tout le long de l'année."  

Dans un autre hadîce il est rapporté qu'en observant ces six jeûnes (Nafl) du mois de 

Shawwaal, toutes les fautes et tous les pêchés sont pardonnés. La récompense de chaque bonne 

action (approuvée par le Charî'ah) est comptée dix fois ou même plus. La récompense du 30 

jeûnes de Ramadhaan (c.à.d. un mois) est égale à celle de dix mois d'une année et celle de ces 

six Rôzas Nafl de Shawwaal est égale à deux mois qui restent pour compléter une année. Donc 

en observant les jeûnes de Ramadhaan et les six jeûnes de Shawwaal on aura la récompense 

égale à une année de jeûne. 

Soulignons qu'il n'est pas nécessaire d'observer les six jours de jeûnes consécutivement pour 

avoir cette récompense. On peut les observer continuellement après les 'Eid ou séparément 

pendantlemoisdeShawwaal.Notons,toutefois,qu’ilestdéfendudejeûnerlejourde'Eid. 

Qu'Allah nous donne le courage, la santé et le Taufîq afin de pouvoir observer les jeûnes de 

Shawwaal ! Aamîne. 

LA JUSTICE ET LE TÉMOIGNAGE 

"Ô vous qui croyez !  

Tenez-vous fermes comme témoins, devant Allah, en pratiquant la justice. Que la haine 

envers un peuple ne vous incite pas à commettre des injustices.  

Soyez justes !  

La justice est proche de la piété (Taqwaa).  

Craignez Allah !  

En vérité Allah est bien informé de ce que vous faites." (5:8) 

Le verset ci-dessus nous montre deux choses, à savoir : 

1. L'importance de la justice et de témoigner sur la vérité, et 
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2. Nous met en garde contre le motif qui empêche une personne de donner un vrai 

témoignage et de faire justice : la haine. 

Dans un autre verset Allah Ta'aala nous ordonne ; 

"Ô   vous qui croyez ! Agissez avec équité pour Allah quand vous êtes témoins et même si 

c'est au détriment de vous-mêmes, de vos deux parents (père et mère) ou de vos proches ! 

(Celui en faveur de qui vous voulez témoigner) Qu'il soit riche ou pauvre (sachez qu') en 

fait, Allah est plus à même de s'occuper de lui, dans l'un et l'autre cas (que vous ne l'êtes). 

Par conséquent ne suivez pas la passion au point de dévier de la vérité ! Si vous falsifiez 

(votre témoignage) ou si vous le fuyez, sachez qu'en vérité, de ce que vous faites Allah ne 

cesse d'être parfaitement informé." (4:135) 

Si nous analysons ces deux versets en profondeur, nous y trouverons le devoir de chaque 

individu dans la société de demeurer sur la vérité, de dire la vérité, de propager la vérité et de 

maintenir la vérité à travers la justice. Maintenir la vérité et la justice ne sont pas uniquement la 

responsabilité d'un tribunal ou de l'état. Cependant, il est également vrai que chaque individu n'a 

pas le droit de prendre la loi entre ses mains afin de punir ou de prendre des mesures contre les 

malfaiteurs et les violeurs de la loi. Ceci est la responsabilité de l'état. De nos jours il est drôle 

que, non seulement le petit peuple mais également des intellectuels sont sous l'impression 

erronée que le maintien de la vérité et de la justice est la responsabilité de l'état. Le public fait la 

requête à l'état pour que celui-ci maintienne la justice alors que le public lui-même ne maintient 

pas la justice envers lui-même et ses semblables. 

L'Islâm, contrairement à tout autre système de vie, enseigne que chaque individu est 

responsable envers soi-même d'abord et envers ses semblables avant qu'il ne réclame ses droits 

c.à.d. qu'il exécute son devoir avant qu'il ne réclame son droit. Donc, si chaque personne 

observe son devoir envers son prochain, chaque individu obtiendra son droit. 

C'est cette même notion de "exécuter son devoir c'est observer le droit d'autrui" qui a élevé le 

grade des Sahaabah-é-Kiraam  à tel point qu'ils s'intéressaient d'avantage à la condition de leur 

prochain qu'à la leur. C'est pourquoi nous voyons qu'ils aimaient d'avantage donner dans le 

chemin d'Allah et en charité que de recevoir. 

Dans les deux versets susmentionnés (4: 135 et 5:8), Allah Ta'aala nous dit : "Craignez Allah" 

ou encore "en vérité Allah est bien informé de ce que vous faites." 

C'est l'effort sur le Taqwaa (la crainte d'Allah) et sur l'Ihçaan (servir Allah comme si on Le voit, 

même si on ne peut le voir) qui ont fait les Sahaabah  qui étaient auparavant dans une telle 

bassesse qu'aucun dirigeant ou roi d'un autre pays ne voulait les gouverner, étaient devenus des 

instructeurs de la civilisation et des modèles hors pair et des étoiles brillantes pour guider 

l'humanité vers la vérité et le succès éternel. En fait, si le Taqwaa et la présence d'Allah Ta'aala 

sont vivants en soi, alors il n'y aurait pas de situation chaotique dans le monde. Chacun aurait 

ressenti que son Créateur l'observe à chaque moment et à chaque seconde. A ce moment-là 



AL HAADÎ Vol.2 No.7  

559 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

chacun aurait fait son devoir et aurait pris ses responsabilités envers les autres et le droit de 

personne ne serait violé ou bafoué. Et ceci aurait apporté la paix et l'harmonie. La crainte et la 

conscience de la présence d'Allah est un système de contrôle plus sensible et plus efficace que 

tous les déploiements policiers. C'est cela même qui permettra à une belle jeune fille de marcher 

dans la rue sans être taquinée. 

Quelqu'un fera un vrai témoignage tant qu'il aura la crainte d'Allah en lui et la présence de faux 

témoignage indique clairement l'absence de Taqwaa et de khauf-e-ilaahi. C'est pour cela que, 

dans les ahaadîce, le Prophète  a averti son Oummah contre les faux témoignages – 

Shahaadat-ouz-Zoûr. 

Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  a rapporté que le Prophète  a dit : "La vérité conduit vers 

la piété (Taqwaa) et la piété mène vers le paradis. Celui qui dit la vérité est inscrit parmi les 

véridiques. Le mensonge mène vers l'enfer et celui qui ment est inscrit parmi les menteurs." 

(Boukharî et Mouslim) 

 Au verset 283 du Sourah 2, Allah, Rabb-oul-Aalamîne nous met en garde :  

.".. Ne refusez pas de témoigner. Celui qui refuse de témoigner pêche en son coeur. Allah 

sait ce que vous faites"  

"Parallèlement avec le verset 135 du Sourah 4, ce verset (2:283) nous montre que nous devons 

faire un vrai témoignage. Donc, lorsque nous avons à témoigner, agissons avec équité même si 

notre témoignage doit être contre nous, ou contre nos parents ou nos proches." De ce fait, on 

doit automatiquement fournir un témoignage authentique en disant la vérité, et rien que la 

vérité, sans la déformer en faveur de qui que ce soit, ni en faveur d'un riche à cause de sa 

richesse et au détriment d'un pauvre et ni en faveur du pauvre à cause de sa pauvreté et au 

détriment du riche. Allah Ta'aala a mis le riche et le pauvre sur le même plan pour ce qui est de 

l'équité qu'Il impose dans tout témoignage établi en faveur de l'un ou de l'autre. Donc lorsqu'on 

porte témoignage en faveur ou contre quelqu'un on ne doit pas suivre ses passions (nafs) à tel 

point qu'on est porté à dire autre chose que la vérité. On doit être juste, tant à l'égard de celui 

contre qui on témoigne qu'à l'égard de celui en faveur de qui on le fait. Cacher la vérité et faire 

un faux témoignage indique que le coeur est malade spirituellement. 

Allah Ta'aala, Celui qui nous a crée et qui connaît notre nature et nos faiblesses mieux que 

quiconque, a pris en considération les difficultés qu'un témoin peut rencontrer pendant la 

déposition et durant le procès. C'est pourquoi Il le dit clairement et catégoriquement : 

"N’exercez de violence ni sur l'écrivain (Kaatib) ni sur le témoin (Chahîd  ). Si vous le 

faisiez, vous montreriez votre perversité..." (2:282) 

Un des facteurs pouvant favoriser la promotion de la vérité, c'est que l'autorité doit observer 

minutieusement les droits du témoin, entre autres, sa sécurité et sa facilité. 
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Aujourd'hui le mot "témoignage" se limite seulement à donner des témoignages en cour ou 

devant une autre institution d'état tandis que dans la langue du Charî'ah, ce mot a un sens plus 

large. Il englobe, entre autre toutes les fois qu'on témoigne ou atteste quelque chose. Prenons 

quelques exemples pour bien nous situer. 

CERTIFICAT MÉDICAL 

Un certificat médical qu'un médecin donne en faveur d'un de ses clients et qui atteste que ce 

dernier est "indisposé de prendre le travail du … jusqu'au ...." est aussi un témoignage. Si ce 

papier médical ne reflète pas la vérité alors le médecin a fait un faux témoignage. 

CORRIGER LES PAPIERS D'EXAMENS 

Corriger des papiers d'examen et accorder des points est aussi un témoignage. Cela témoigne de 

l'aptitude et de la compétence de l'étudiant dans les matières qu'il a prises à l'examen. Une 

négligence de la part de celui qui corrige ces papiers c.à.d. accorder des points en moins ou en 

plus constitue un faux témoignage et ceci est interdit. 

De la même façon, émettre des certificats d'étude en matière séculaire ou de dîne attestant qu'un 

tel a atteint un certain niveau ou a fait tel syllabus (programme d'études) est aussi considéré 

comme un témoignage. 

VOTER 

Voter en faveur de quelqu'un qui prend part à une élection est aussi un témoignage que le votant 

fait en faveur de celui pour qui il vote attestant que le candidat est intègre, sincère, honnête et 

compétent pour la tâche qu'on va lui confier. 

Donc, ce rôle de votant est bien important car la stabilité, le progrès et la bonne marche d'un 

pays ou d'une société ou d'une institution dépendra dans une large mesure de ce vote. Donc, en 

aucun cas, il ne doit se laisser influencer par des moyens financiers ou par les promesses. Si 

jamais, dû à des "intérêts personnels" ou à des "influences" nous avons contribué pour porter un 

candidat incompétent au gouvernement ou à la direction d'une institution, alors nous serons 

responsables pour toutes les bavures parce que nous avons fait un faux témoignage et une 

mauvaise recommandation (shafaa'ah). Pour plus de détail sur le sujet "Shafaa'ah", regardez 

"Al-Haadî" vol 1 No. 7 page 3. Djazaakoumoullah ! 

"Celui qui intercède d'une bonne intercession en obtiendra une part. 

Celui qui intercède d'une mauvaise intercession en sera pleinement responsable. Allah est 

témoin de tout." (4:85) 

Sachons que quand l'incompétence prévaut dans n'importe quel système, alors la vitalité et la 

stabilité s'en vont, et tous les maux, comme la fraude, le pot-de-vin, viennent en vogue. Si nous 

remontons à l'échelle nationale d'un pays alors son développement est affecté à tous les niveaux. 
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Nous, les musulmans, devons constamment nous rappeler que porter un témoignage authentique 

et rester dans la vérité et la justice sont des qualités d'un "Îmaandaar." En d'autre mots, agir sur 

ces notions, c'est montrer la présence de Îmaan en nous. Donc, nous musulmans devons être très 

vigilants quand nous portons un témoignage, même quand nous allons aux urnes. Nous devons 

témoigner en faveur de quelqu'un qui n'élèvera pas la voix contre notre Dîne, Al-Islâm, et ses 

lois. Si nous agissons différemment, c.à.d. si nous témoignons en faveur de quelqu'un qui, nous 

savons, abaissera notre Dîne, alors c'est un zouloum que nous ferions sur le Dîne d'Allah 

Ta'aala. Que chacun prenne ses responsabilités car 

"… Celui (Allah) qui a créé la vie et la mort pour vous éprouver et connaître ainsi celui 

d'entre vous qui agit le mieux...." (67:2) 

ASH-CHOÛRAA  - LA CONSULTATION 

"…consulte-les sur toute chose (al A'mr ) ; et, lorsque tu as pris une décision, place ta 

confiance en Allah. Allah aime ceux qui ont confiance en Lui." (3:159) 

Dans ce verset Allah Ta'aala a ordonné au Prophète Mouhammad  d'établir le principe de 

consultation (Choûraa) avec ses compagnons . A la lumière de ce verset on peut déduire 3 

choses, à savoir : 

1) La valeur des Sahaabah-é-Kiraam adjma'îne . 

2) L'importance du Choûraa (la consultation) en Islâm, et 

3) Même que Nabî-é-Karîm  est Imaam-oul-Ambiyaa (chef de tous les Prophètes ), 

meilleur de toutes les créatures d'Allah Ta'aala et qu'il est inspiré et guidé par son 

Seigneur, il a reçu l'ordre de tenir le Choûraa avec ses compagnons . 

Plus loin, dans le verset 38 du Sourah 42, Allah Ta'aala dit : 

"Ceux qui délibèrent entre eux au sujet de leurs affaires (al A'mr )." 

Ici aussi Allah Ta'aala avance clairement que l'action de tenir le Choûraa est une des qualités 

louables des Sahaabah . 

SIGNIFICATION DE 'AL-A'MR ' 

Le mot 'AL-A'MR ' mentionné dans les versets ci-dessus a plusieurs significations comme par 

exemple : 

1. toute déclaration et pratique qui mérite de l'importance 

2. le houkoûmah (gouvernement) 

C'est ce même sens qui s'applique pour les mots : 'Oulli A'mr. (97:4) 
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"… portant ses ordres (A'mr ) sur toutes choses" ; et 

3. Un attribut spécial d'Allah Rabb-oul-l'zzat. Selon les Moufassirîne c'est cette même 

signification qui s'applique pour le mot 'A'mr' dans le verset qui suit : 

"Dis, l'esprit procède du commandement (A'mr ) de mon seigneur..." (17:85) 

LES VERTUS DU CHOÛRAA  

Dans un hadîce de Baihaqui rapporté par Hazrat 'Abdoullah Bin Oumar  il raconte que 

Raçouloullah  a dit que quand quelqu'un, avant d'entreprendre un travail, tient un Choûraa 

pour prendre la décision de faire ou ne pas faire ce travail, Allah Ta'aala le guide dans le chemin 

droit c.à.d. il reçoit le Hidaayah. 

Dans un autre hadîce de Tirmîzî, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que le Prophète  a dit : 

"Quand les meilleurs parmi vous sont vos chefs, les riches sont généreux et vous vous consultez 

mutuellement, c.à.d. vous faites le Choûraa , dans toutes vos affaires importantes alors à ce 

moment-là, la surface de la terre est meilleure pour vous que la tombe. Mais quand les 

méchants et les pires d'entre vous sont les chefs, les riches sont avares et les travaux sont 

confiés aux femmes, il vaut mieux à ce moment-là être sous la terre que dessus." 

Ce hadîce attire notre attention que quand le désir et la passion (nafçaaniyat) commencent à 

primer sur la raison et la justice à tel point qu'on ne fait aucune différence entre le bien et le mal 

et qu'on confie les choses importantes aux femmes, à ce moment-là la mort est meilleure que la 

vie. 

Soulignons que le Charî'ah n'empêche pas de prendre l'opinion des femmes surtout pour les 

affaires qui les concernent. Même le Prophète  a pris l'opinion d'une de ses épouses à 

l'occasion de Houdaibiyyah. Ce qui est défendu, c'est d'autoriser les femmes à diriger un 

Choûraa et à prendre la décision d'agir. 

Le sens d'un hadîce rapporte que le Prophète  a dit de consulter quelqu'un qui est honnête. 

Quand on vous demande votre opinion on doit donner un conseil sincère que soi même aurait 

agit dessus si jamais c'était son cas. 

Rappelons qu'il est 'masnoûne' de tenir un Choûraa (consultation) pour débattre seulement les 

sujets sur lesquels il n'y a aucune stipulation claire et catégorique dans le Qour'aan et dans le 

Hadîce. Mais si le Qour'aan et le hadîce parlent clairement sur un sujet alors il n'est pas 

nécessairement, voire même pas permis (jaaiz), de se consulter. Par exemple, il est catégorique 

que la Salaah, le Zakaat, le jeûne de Ramadhaan, le Hadj sont des piliers et des obligations en 

Islâm. De ce fait il n'est pas permis de faire un Choûraa pour décider s'il faut accomplir la 

Salaah, donner le Zakaat, observer le jeûne ou pas. Mais le Hadj et le Zakaat sont objets de 

consultation avec les personnes concernées afin de décider par quelle locomotion on va 
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accomplir le Hadj - par avion, bateau ou autre moyen de transport et comment disposer du 

Zakaat - en donnant aux pauvres, aux orphelins? 

Dans un hadîce rapporté par Hazrat A'lî , il demanda au Prophète  ce qu'on doit faire si 

jamais le Qour'aan et le hadîce ne sont pas clairs et spécifiques quant à la solution à un 

problème. Sur ce le Prophète  a dit de réunir les pieux possédant la connaissance de Dîne et de 

débattre le sujet en question à travers leur consultation. Le Prophète  nous a aussi conseillé de 

ne jamais accepter le verdict émis par quelqu'un qui se base sur son opinion personnelle (et non 

sur le Charî'ah). 

Ce hadîce nous montre la valeur du Choûraa et qu'il est valable et appréciable pour les affaires 

religieuses aussi bien que mondaines. Et si jamais on doit tenir un Choûraa, alors il est conseillé 

de prendre les opinions et les conseils des gens qui sont Dînedaars (Pieux) et Faqîh (celui qui 

possède la compréhension de Dîne). 

Dans un autre hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , le Prophète  dit : 

"Cherchez le conseil des gens intelligents et ne les désobéissez pas afin que vous ne 

regrettiez pas." 

Donc les qualités qui doivent être primées parmi les membres d'un Majlis-é-Choûraa sont (1) 

l'intelligence (2) la piété et (3) la connaissance de Dîne. 

SHOURAA-WAHÎ 

Dans le verset 159 du Sourah 3, le Prophète  a reçu l'ordre de faire le Choûraa avec les 

Sahaabah-é-Kiraam . Mais il y a une chose qui cloche dans cela. Le Prophète  est sans doute 

un envoyé d'Allah Ta'aala et il reçoit des Wahîs (révélation) comme guide, donc quelle est la 

nécessité pour qu'il fasse la consultation car dans toutes les étapes qu'il entreprend, Allah 

Ta'aala le guide. 

"Par l'étoile lorsqu'elle disparaît ! 

Votre compagnon (c.à.d. le Prophète) n'est pas égaré ; 

Il n'est pas dans l'erreur. 

Il ne parle pas sous l'empire de la passion. 

C'est seulement une Révélation qui lui a été inspirée. Le Puissant, le Fort la lui a fait 

connaître." (53:1-5) 

Il y a deux explications possibles que les Ou'lamaa-é-Kiraam ont données : 
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1) Il n'était pas obligatoire pour le Prophète  de faire la consultation (Choûraa), mais il la 

faisait pour hausser le darjah (grade) des Sahaabah  et en même temps de les unir tous 

en un seul corps de sorte que leur voix, leur force et leur but deviennent un. 

2) L'explication ci-dessous a été exprimée par Imaam Aboû Bakr Al-Jassaas (R). En fait son 

explication réfute la première. D'après lui, si le fait de faire la consultation avec les 

Sahaabah  n'avait aucune importance ou aucun effet, alors la décision finale du 

Prophète  n'aurait pas été prise également à la lumière des opinions avancées par les 

Sahaabah  donc ceci n'aurait pas été un honneur pour eux. Mais la vraie et plus 

plausible explication c'est que, comme chacun le sait, le Prophète  était généralement 

guidé dans toutes ses affaires. Mais dans certains cas spécifiques, Allah Ta'aala lui 

confiait de prendre lui-même les décisions à travers un Choûraa avec ses compagnons . 

Les événements suivants approuvent cette deuxième explication : 

a) A l'occasion de la bataille d'Ouhoud, le Prophète  avait tenu un Choûraa avec les 

Sahaabah  sur la stratégie d'attaque et de défense à adopter - rester à Madînah ou quitter 

Madînah. La plupart des Sahaabah  avait suggéré de quitter Madînah et d'aller 

combattre à l'extérieur de la ville. 

C'est cette opinion qui fut adoptée par le Prophète . 

b) A l'occasion de la guerre de Khandaq (tranchée) quand l'idée fut présentée de signer un 

traité de paix, à ce moment-là Hazrat Saad Bin Mou'aaz  et Hazrat Saad Bin Oubaadah 

 étaient totalement contre une telle démarche, c.à.d. qu'ils étaient contre l'idée de signer 

un traité de paix avec l'ennemi. Et le Prophète  avait accepté et avait agi selon leur 

opinion. 

c)  Pendant la campagne de blâme que les Mounaafiqîne colportaient contre la personnalité 

de Hazrat Aa'ichah , à ce moment-là, le Prophète  avait fait le Mashwara avec ses 

compagnons . 

Donc, tout cela nous montre que le principe de Choûraa ne va pas à l'encontre de la Prophétie et 

il est prouvé, que le Choûraa que le Prophète  tenait avec les Sahaabah  n'était pas par 

routine ni pour leur faire plaisir, mais au contraire pour l'aider à se prononcer. 

A la lumière de tout ceci, il y a des leçons que nous devons tirer. Si Raçouloullah , le 

Khalîloullah et le Habîboullaah, a établi le Choûraa dans sa vie, alors nous, son Oummah, qu'il 

aimait tant ne devons-nous pas faire davantage de Choûraa pour nos travaux importants, qu'ils 

soient liés au Dîne ou au Dounyaa ? 

CHOÛRAA  ET SES RÈGLES 

Le Qour'aan et les ahaadîce exhortent l'adoption du Choûraa. Il y a beaucoup de bénédictions 

(barakah) quand on décide une affaire à travers la consultation. Choûraa c'est un Sounnah de 

Mouhammad-our-Raçouloullah  et de ses Khoulafaa-é-Raashidîne . C'est une pratique bénie 
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que l'Oummah entier doit adopter dans toutes ses affaires. Mais nous ne devons pas le (Choûraa 

comme enseigné par l'Islâm) confondre avec n'importe quel "comité" ou quelle "réunion" qui 

est en vogue. Il n'est pas nécessaire qu'un Choûraa contienne des membres fixes. Les membres 

siégeant dans un Majlis-é-Choûraa sont uniquement des conseillers qui présentent leur opinion 

individuellement, se basant sur leur connaissance, perception et expérience. Ils n'ont aucun 

pouvoir exécutif. Leurs opinions ne peuvent s'imposer sur l'Amîr du Choûraa. Leur rôle se 

limite à conseiller l'Amîr. La décision finale réside uniquement dans la prérogative de l'Amîr. 

En Islâm, une opinion soutenue par la majorité ne veut pas dire que l'Amîr doit nécessairement 

l'accepter. Il peut même la rejeter. Le concept de majorité n'existe pas en Islâm. A la lumière du 

Qour'aan, la pratique du Prophète  et celles des Sahaabah-é-Kiraam , nous n'apercevons 

nulle part que l'Amîr doit se soumettre à la décision de la majorité. Une opinion majoritaire n'est 

jamais un facteur déterminant de décision. En fait, la pratique du Prophète  et de ses Sahaabah 

 montre clairement que quand il y a divergence d'opinion sur une motion, c'est à la discrétion 

de l'Amîr de prendre la décision qu'il juge bon par sa clairvoyance, indépendamment de la 

majorité et de la minorité. Il est vrai cependant que 1'Amîr, pour sa satisfaction personnelle et 

pour être confiant, peut considérer la majorité parmi les critères de préférence quand il analyse 

toutes les idées et données. 

En fait, l'Amîr a le pouvoir d'accepter le conseil de la majorité ou de la minorité ou même le 

conseil d'un seul membre. Il peut rejeter les opinions et les conseils de tous les membres du 

Choûraa et adopter le conseil de quelqu'un qui normalement ne fait pas partie du Choûraa. Le 

Charî'ah permet l'Amîr de rejeter l'opinion et le conseil de tout un chacun et d'agir de son propre 

chef. C'est là le droit de l'Amîr qui est englobé dans le verset : 

"… lorsque tu as pris une décision..." 

et non pas "vous" (pluriel). 

Ceci démontre que l'autorité de prendre la décision finale est détenue entre les mains de l'Amîr 

et c'est celle-ci qui est valable. 

LE ROLE DU AMIR 

Un Amîr doit être un homme sain d'esprit, majeur (baaligh) et de bonne conduite. 

Une femme ne peut être l'amîr d'un Choûraa car le Prophète  a dit : 

"Un peuple qui désigne une femme comme leur chef ne prospérera jamais." 

En Islâm un Amîr guide. Il ne suit pas. Il n'est pas obligé de chercher conseil ou consulter des 

personnes spécifiques. Il est entièrement libre d'aller vers n'importe quelle personne qu'il 

considère digne d'être consultée. Et il a le droit en tant qu'Amîr d'appeler quelqu'un de la 

communauté avec qui il désire recevoir un conseil ou une opinion. La pratique de Hazrat Oumar 

 témoigne ce point. Quand un cas difficile se présentait à lui, il faisait appel à Hazrat 
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Abdoullah Bin Abbaas  . Après qu'il eut écouté les conseils des anciens Sahaabah  parmi les 

Mouhaadjirîne et les Ançaar qui étaient autour de lui, il écoutait celui de Hazrat Ibn Abbaas  . 

La majorité des fois, Hazrat Oumar  jugeait que l'opinion avancée par Hazrat Ibn Abbaas   

était plus solide que les autres et il l'acceptait. Pourtant il y avait des Sahaabah  qui étaient 

plus âgées et plus intelligents que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  . Mais ceci n'empêchait pas 

Hazrat Oumar  d'accepter l'opinion de Hazrat Ibn Abbaas  . Aucun Sahaabî  n’objectaitde

la démarche de Hazrat Oumar . C'est de la même façon que le Prophète  donnait priorité à 

l'opinion de Hazrat Aboû Bakr Siddîq  et à celle de Hazrat Oumar  sur celles des autres 

Sahaabah , à tel point que, quand le verset 159 du Sourah 3 fut révélé, ils croyaient que 

.".. Consulte-les sur toute chose..." se referait à Hazrat Aboû Bakr  et Hazrat Oumar . 

Effectivement, selon Ibn Kaçîr, Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas  , commentant ce verset dit que 

celui-ci fait référence à Hazrat Aboû Bakr  et à Hazrat Oumar  et de plus, ils étaient les 

deux conseillers spéciaux du Prophète . 

TAWAKKOUL - CHOÛRAA  

"Lorsque tu as pris une décision, place ta confiance en Allah..." 

Tawakkoul (confiance en Allah) est un aspect important dans le Choûraa. Nous devons 

comprendre que nous n'avons aucune chance sans l'aide et le rahmah d'Allah Ta'aala. C'est pour 

cela que si une personne est confiante qu'elle fera un travail par elle-même, Allah Ta'aala la 

laisse à elle-même (c.à.d. qu'Allah Ta'aala ne l'aide pas). Mais si elle reconnaît son manquement 

et place sa confiance en Allah Ta'aala, alors Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala l'aidera. 

Similairement, quand on a pris une décision dans le Choûraa, nous devons implorer Allah 

Rabb-oul-Aalamîne et placer notre confiance totale en Lui. C'est uniquement Allah Ta'aala qui 

va nous guider et nous aider à mettre à exécution les décisions qui ont été prises par le Choûraa. 

Ce ne sont pas des décisions et des efforts qui apporteront des résultats positifs. Les résultats 

sont sous le contrôle d'Allah Ta'aala. Mais sachez qu'adopter des moyens légaux ne va pas à 

l'encontre du Tawakkoul, mais penser que le moyen va apporter des résultats, c'est cela qui va à 

l'encontre du Tawakkoul. Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de faire le Mashwara dans nos 

affaires de Dounyaa et de Dîne et d'avoir Tawakkoul en Lui. Aamîne. 

LE CARACTÈRE DU PROPHÈTE  

Un jour on demanda à Hazrat Aa'ichah  de décrire le caractère du Prophète  et elle répondit 

sans hésiter : 

"Son caractère est englobé dans le Qour'aan." 

Cela veut dire que sa façon de penser, ses actions, ses décisions, ses conseils, ses paroles se 

basaient sur le Qour'aan et qu'il calquait sa vie quotidienne sur les enseignements coraniques ou 

divinement inspirés. Bref, il personnifie toutes les vertus énoncées dans le Qour'aan ou encore 
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ce qu'il avait fait était ce que le Livre d'Allah enseignait. Ce que le Qour'aan enseignait n'était 

rien d'autre que ce qu'il avait fait. 

Donc nous, les musulmans, qui l'avons accepté comme le Guide Parfait pour nous montrer le 

chemin pour une vie parfaite et heureuse, il est essentiel qu'on inculque en soi de la vénération 

et du respect pour ses habitudes et son caractère sublime. Puis, il est nécessaire que les moeurs 

du Prophète  soient établis en nos coeurs, afin que l'amour pour lui et l'envie de l'imiter soient 

dominants dans notre for intérieur. Concernant cela, quelques versets du Qour'aan-é-Karîm et 

des ahaadîce seront cités, Inchaa Allah. Allah Ta'aala dit : 

1) Vous avez dans le Prophète un bel exemple (Ouswah Haçanah) pour celui qui espère 

en Allah et au jour Dernier et qui invoque souvent le nom d'Allah." (33:21) 

2) "En vérité tu (Mouhammad) es d'un caractère élevé." (68:4) 

3) "Quand vous êtes invités, entrez et retirez-vous après avoir mangé, sans 

entreprendre des conversations familières. Cela offenserait le Prophète  ; il a honte 

devant vous, tandis qu'Allah n'a pas honte de la vérité" (33:53) 

Ceci se réfère à un incident particulier où certains compagnons  étaient restés plus qu'il n'en 

fallait en cette occasion à la maison de Raçouloullah  qui s'empressait de se retirer pour la 

nuit. Ils poursuivaient la conversation. Bien que le Prophète  était incommodé par leur 

présence attardée, il garda néanmoins de leur demander de partir, ne voulant pas blesser leur 

sentiment. Cette réticence de la part du Prophète  était liée à ses obligations personnelles et 

non pas à des affaires qui avaient un rapport avec le Tablîgh. 

Voyons maintenant les principaux caractères du Prophète  comme conservés dans les 

traditions. 

1. Jamais, de sa main bénie, il ne frappa une femme ni un des esclaves. Hazrat Anas , qui 

le servit pendant dix années, raconte : 

"Jamais il ne me blâma ni me fit le moindre reproche ; il ne m'a jamais dit 'As-tu fait ceci'? Ou 

'Pourquoi n'as-tu pas fait cela' ?" 

Raçouloullah  était de nature le plus gentil. Une fois, il me (Hazrat Anas) demanda d'aller 

faire quelque chose, mais j'ai refusé alors que, dans mon coeur, j'avais l'intention de l'exécuter. 

Je suis ensuite parti faire cette course. Je passais près de quelques enfants qui jouaient à la place 

du marché et je me suis mêlé à eux. Soudain le Prophète  arriva et en riant il m'attrapa le cou 

et dit : 

"Tu y vas ?" 

J'ai répondu : 
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"Oui, j'y vais maintenant !" (Mouslim) 

2. Hazrat Aboû Zarr  a entendu le Prophète  proclamer : 

"Ce sont vos frères, ces serviteurs qu'Allah a placés sous votre autorité ; quiconque est maître 

de son frère doit lui donner de ce qu'il mange lui-même et l'habiller comme il s'habille lui-

même." 

3. Hazrat Anas  dit : 

"Je marchais en compagnie de Raçouloullah . Il portait un châle lourd fait en Najran. En 

chemin, nous avons croisé un Bédouin. Celui-ci saisit le châle et le tira si fort que le Prophète 

 se trouva près de l'estomac du Bédouin qui dit :  

Ô   Mouhammad  ! Ordonnes qu'on me donne à moi aussi de ce bien d'Allah qui est avec toi." 

Le Prophète  sourit et ordonna qu'on lui donne un présent. (Boukharî, Mouslim) 

4. Hazrat Jaabir  dit que le Prophète  ne refusait jamais de donner quelque chose qu'on 

lui demandait. S'il l'avait, il le donnerait. S'il ne l'avait pas, il présenterait ses excuses et ferait 

une promesse qu'il le donnerait une autre fois. (Boukharî, Mouslim) 

5. Hazrat Anas  rapporte qu'un homme demanda au Prophète  les brebis qui lui 

appartenaient. Ces brebis se trouvaient entre deux collines. Il les lui donna. L'homme retourna 

chez son peuple et dit : 

"Ô   gens ! Acceptez l'Islâm. En vérité Mouhammad donne tant en charité qu'il n'a pas peur de la 

pauvreté." (Mouslim) 

6. Hazrat Joubeïr Bin Mout'im  dit qu'une fois, en retournant de Hounaïn, il marchait 

ensemble avec le Prophète , quand un groupe de Bédouins l'entourèrent afin de lui (le 

Prophète ) demander des présents. Ils prirent tout du Prophète . Finalement, ils lui hottèrent 

même son châle de son corps. Sur ce, le Prophète  dit : 

"Rendez-moi au moins mon châle... Si j'avais des chameaux aussi nombreux que les arbres, je 

les aurais partagés parmi vous ; et vous ne m'auriez ainsi pas trouvé avare et petit de coeur." 

(Mouslim) 

7. Hazrat Anas  raconte que lorsque le Prophète  terminait la Salaat-oul-Fadjr, les 

serviteurs des habitants de Madînah apportaient des récipients d'eau dans lesquels il plongeait sa 

sainte main. Ceci était fait pour le barakah. Des fois les matins étaient extrêmement froids mais, 

néanmoins, il plongeait sa main dans le récipient rempli d'eau. (Mouslim) 

8. Hazrat Anas  raconte que Raçouloullah  n'était pas d'une nature dure et ne maudissait 

jamais. Quand quelqu'un avait à être réprimandé il exclamait (au pis aller) : 
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"Qu'est-ce qui lui prend? Que la poussière s'accumule sur son front. (Tariba jabînouhoû)." 

(Boukharî) 

Cette phrase, notamment, "Que la poussière s'accumule sur son front" n'est pas une 

malédiction. Même dans la Salaah la poussière s'accumule sur le front pendant le sajdah lorsque 

la tête touche le sol. D'une façon, cette parole était un Dou'aa pour l'amélioration de la personne. 

Elle impliquait que l'errant atteindrait la rectitude en accomplissant la Salaah régulière car la 

Salaah empêche le mal et les actions honteuses. Ceci est une des particularités de la Salaah car 

Allah Ta'aala le dit dans le Qour'aan : 

"Acquitte-toi de la Prière ; la Prière éloigne l'homme de la turpitude et des actions 

blâmables..." (29:45) 

9. Hazrat Aboû Saïd Al-Khoudrî  raconte que le Prophète  était plus pudique et modeste 

qu'une vierge en séclusion - "Pardah Nashîne." 

10. Hazrat Aa'ichah  dit :  

"Jamais la main de l'Envoyé d'Allah  ne toucha la main d'une femme, à moins que celle-ci ne 

lui appartenait." (Boukharî) 

11. Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî  dit : 

"Quand le Prophète  voyait quelque chose de détestable, nous le reconnaitrions sur l'effet que 

cela avait sur son visage." (Boukharî, Mouslim) 

Généralement il ne le mentionnait pas, dû à sa grande modestie, mais par contre quand il était 

content, son visage brillait comme une partie de la lune, comme rapporté par Hazrat Abdoullah 

Bin Ka'b . 

12. Hazrat Aswad  raconte qu'il avait demandé à Hazrat 'Aa'ichah  : 

"Qu'est-ce que la Prophète  faisait à la maison ?" 

Elle répondit : "Il avait l'habitude de se joindre à ses épouses au travail ménager. Et quand 

arrivait l'heure de la prière il allait prier." (Boukharî) 

Quelques types de travaux ménagers auxquels Raçouloullah  s'adonnait sont mentionnés dans 

le hadîce ci-dessous. 

13. Hazrat 'Aa'ichah Siddîqah  rapporte que le Prophète  réparait ses chaussures, cousait 

ses vêtements et faisait le travail de la maison tout comme n'importe lequel d'entre vous. Il avait 

aussi l'habitude de rapiécer ses vêtements, de traire les chèvres et de s'engager au travail. 

(Tirmîzî) 
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14. Hazrat 'Aa'ichah  raconte que Raçouloullah  ne tuait rien de ses propres mains et ne 

frappait aucun serviteur non plus. Il est vrai, cependant, que le Djihaad dans le chemin d'Allah 

était une exception. Il ne frappait personne avec colère et n'incommodait personne sans 

nécessité ou par esprit de vengeance. Néanmoins lorsque les commandements d'Allah n'étaient 

pas respectés, Raçouloullah , prenait les mesures nécessaires pour l'amour d'Allah Ta'aala. 

(Mouslim) 

15. Hazrat Anas  raconte : 

"J'avais huit ans lorsque je me mis au service du Prophète . Je l'ai servi pendant dix ans. 

Quant j'endommageais quelque chose avec mes mains, il ne me grondait pas. Et même si 

quelqu'un de sa famille le faisait, alors il les défendait et disait : 

'Si quelque chose d'autre avait été décrété, il aurait eu lieu'." (Baihaqui) 

16. Hazrat Anas  raconte que le Prophète  rendait visite au malade et participait aux 

services funéraires (Djanaazah). (Ibn Maadjah, Baihaqui) 

17. Hazrat Anas  rapporte qu'en faisant le Moussafahah (serrer les mains) avec quelqu'un, 

Raçouloullah  ne retirait jamais sa main avant que cette personne ne retirait la sienne ; il ne 

détournait non plus le visage avant que l'autre personne ne détournait le sien. On n'a jamais vu 

le Prophète  s'étirer les pieds en face des autres. (Tirmîzî) 

18. Dans le Kitaab "Shamaail Tirmîzî" se trouvent deux longues narrations dont quelques 

paroles seront citées ici. 

Hazrat Hassan  et Hazrat Housseïne , les deux petits-fils du Prophète  rapportent sur 

l'autorité de leur père, Hazrat 'A'lî  : 

"A la maison le Prophète  divisait son temps en trois parties. Dans une partie il demeurait 

engagé dans l'Ibaadah  d'Allah 'Azza wa Jal. Durant la deuxième partie, il s'engageait à 

accomplir les droits de ses familles. Et la dernière partie, il la réservait pour lui même. Cette 

partie était ensuite subdivisée entre lui et les autres. Les bienfaits et barakah de cette partie 

étaient répandus parmi les gens à travers les Sahaabah -é-Kiraam . Durant ce laps de temps 

réservé aux autres, le Prophète  accordait à certains Sahaabah distingués la permission de 

s'asseoir en sa compagnie. Il avait une préférence pour les Sahaabah distingués  au-dessus 

des autres car pendant ce moment ils s'engageaient ensemble dans des affaires concernant le 

dîne et l'Oummah . Ils venaient dans le but de bénéficier de Raçouloullah . A part les bénéfices 

de la connaissance, ils participaient également dans des repas en compagnie du Prophète . 

Quand ils quittèrent sa compagnie, ils partaient comme des guides du Dîne." 

Ceci était l'atmosphère des réunions spéciales et distinguées du Prophète .   

En ce qui concerne le temps qu'il passait hors de la maison, Hazrat Hassan  et Hazrat 

Housseïne  racontent sur l'autorité de Hazrat 'A'lî  que le Prophète  était toujours plaisant 
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et souriant. Les gens ne se disputaient pas en sa présence. Il ne parlait pas jusqu'à ce que son 

compagnon n’ait fini de parler. Il passait sur le manque de respect qui se trouvait dans la 

conversation d'un étranger. Il n'interrompait pas une conversation sauf si celle-ci dépassait les 

limites. Il intervenait alors et l'amenait à une fin soit par sa prohibition immédiate ou en quittant 

la compagnie. 

Ceci était son attitude vis-à-vis du public en général, c.à.d. vis-à-vis de ceux avec qui il avait 

des liens tels, les Sahaabah . En ce qui concerne son attitude envers ses ennemis, quelque 

chose va être mentionnée à présent. 

19. Hazrat Aboû Houraïrah  raconte qu'une fois quelqu'un demanda à Raçouloullah  : "Ô   

Prophète d'Allah ! Maudis les idolâtres" 

"Je n'ai pas été envoyé comme quelqu'un qui maudit mais comme une miséricorde." (Mouslim) 

Il avait même l'habitude de faire des Dou'aas pour l'amélioration de ses ennemis mais par 

moments il suppliait Allah Ta'aala de le protéger contre ses ennemis. 

20. Dans un long hadîce rapporté par Hazrat Aa'ichah  concernant l'incident de Taif, le 

Prophète  faisait référence aux difficultés qu'il avait subies par les kouffaar en cette occasion 

comme étant plus dures que les souffrances qu'il avait endurées pendant la bataille de Ouhoud. 

En cette occasion à Taif, Hazrat Djibraaîl Aamîne  le présenta à l'ange en charge des 

montagnes. L'Ange le salua et dit : 

"Ô   Mouhammad ! Je suis l'ange des montagnes. Allah m'a envoyé à toi pour que tu me 

commandes. Si tu l'ordonnes j'écraserai le peuple de Taif entre ces deux montagnes." 

Mais le Prophète  répliqua : 

"Non ! J'espère qu'Allah créera d'eux des hommes qui n'adoreront qu'Allah et n'associeront 

personne avec Lui."  

Même à ce moment critique le Prophète  n'avait pas pensé à la vengeance. Il n'avait qu'à 

donner l'ordre et ses ennemis auraient été anéantis. Mais il choisit de leur pardonner et priait 

pour eux. Il confrontait ses adversaires avec amour et affection. 

21. Dans un hadîce de Baihaqui, Hazrat 'A'lî  relate un incident à propos d'un juif qui en ce 

temps-là était un sujet de l'état musulman de Madînah. Le Prophète  lui devait de l'argent. Une 

fois le juif vint réclamer son argent avant le délai. Il séquestra le Prophète  dans le Masjid 

depuis Zouhr jusqu'au Fadjr. Les Sahaabah  se mirent à protester contre le juif mais, le 

Prophète  les en empêcha et dit : 

"Allah m'a interdit d'être injuste envers ceux avec qui j'ai un traité et avec ceux avec qui j'en ai 

pas." 
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Tard dans la nuit, le juif proclama : 

"Je témoigne qu'il n'y a aucune divinité à l'exception d'Allah et je témoigne qu'en vérité, tu (Ô   

Mouhammad) es le messager d'Allah." 

Et il ajouta : 

"J'ai agi ainsi envers le Prophète  parce que dans le Taurah, il y a sa description. Le Taurah 

le décrit comme Mouhammad, fils d'Abdoullah. Son lieu de naissance sera Makkah et son lieu 

d'émigration, Madînah. Son royaume s'étendra sur la Terre de Shaam (La Syrie). Il ne sera pas 

dur. Il ne parlera pas à haute voix dans les marchés. Il ne fera point d'actes immodestes. Je 

voulais m'assurer que cet homme est bien le Mouhammad, mentionné dans le Taurah." 

Tels sont quelques uns des principaux traits du Prophète . Si ces quelques ahaadîce sont lus 

une fois par jour, comme conseillé par Hazrat Maulaanaa Shah Ashraf A'lî Saahib (R), on 

réalisera très vite le changement vers la piété qui s'opérera en nous, Inchaa Allah. 

اِّ  مْ إٍِ لِّ كهُ   إِ لْ  اَ  لْ  رإِ ْٕ  اَ  كاَ اإِ ْٕ اإِ ٓ  اَ ل   اَ *      مً ااَ    اَ ممً  اإِ  اَ  مْ لِّ  اَ اَّ  لِّ  اَ  ٗاَا راَ  

 

https://www.google.mu/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=12&cad=rja&uact=8&ved=0CFMQFjAL&url=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2Fvideo.php%3Fv%3D540006026107587&ei=p9kkVZ_AKIHzUvargMgE&usg=AFQjCNFbK3YteUcu30Yb3m-QlXua1tFfpw&sig2=dcYqLoAyrG5tfOx8f13oXg&bvm=bv.90237346,d.d24
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Vol.2 No.8 
LES MARIAGES DU PROPHÈTE 

"Le Prophète  est plus proche des croyants qu'ils ne le sont les uns des autres : ses 

épouses sont leurs mères…" (33:6) 

Dans un de ses Dou'aas, Nabî Ibraahîm  a demandé : 

"Ô   notre Rabb, Envoie-leur un Prophète pris parmi eux ! Il leur récitera Tes versets 

(Aayaat), il leur enseignera le livre (Kitaab) et la sagesse (Hikmah), il les purifiera. En 

vérité, Tu es le Tout Puissant, le Sage !" (2:129) 

Et plus loin Allah Ta'aala dit : 

"C'est Lui qui a envoyé parmi les 'non-instruits' (les Arabes) un Prophète pris parmi eux 

qui leur communique ses versets, qui les purifie, qui leur enseigne le Livre et la sagesse. Ils 

se trouvaient auparavant dans un égarement manifeste." (62:2) 

Trois points importants sont mentionnés dans les versets ci-dessus, à savoir la récitation, 

l'enseignement et la purification. Le Prophète  dont on parle n'est autre que le dernier 

Prophète, Hazrat Mouhammad . Donc le but de son Riçaalat (Prophétie) c'est : 

1. Le Tilaawat   - La récitation du Qour'aan. 

2. Le Ta'lîm - L'enseignement du Qour'aan. 

3. Le Tazkiyah - La purification et la réformation de l'être humain. 

Raçouloullah  a enseigné et propagé 1'Islâm par ses paroles et ses pratiques. Il était un guide 

parfait dont les paroles et actions étaient inter-liées contrairement à d'autres chefs d’états ou

dirigeants qui ne se contentaient qu'à donner des ordres. 

Si l'être humain, cet être qui a été crée par Allah Ta'aala en personne, veut vivre comme un 

humain et avoir de 'l'Inçaaniyat' en lui alors il doit nécessairement suivre le Prophète . Notre 

objectif est de vivre notre vie d'après les commandements Divins et la pratique du Prophète . 

Il est dit dans le Qour'aan : 

"Dis ; 'Suivez-moi (le Prophète), si vous aimez Allah. Allah vous aimera et vous 

pardonnera vos péchés. Allah est celui qui pardonne. Il est Miséricordieux'." (3:31) 
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Donc il nous incombe, après avoir dit "Laailaaha illallaahou, Mouhammad-our-

Raçouloullah" de nous soumettre aux ordres d'Allah et aux principes du Prophète . Il n'y a 

aucun aspect de la vie qui n'est pas couvert par l'enseignement du Prophète , qui est 

absolument parfait, exempt de toute erreur. Bref, le code parfait - de la conception à la 

naissance, de l'enfance jusqu'au Qabr, du lever au coucher - fut donné à l'humanité par 

l'intermédiaire de Hazrat Mouhammad . Et encore il nous a tout enseigné que ce soit la 

Salaah, comment élever les enfants, comment avoir des relations avec ses épouses et même 

comment faire ses besoins. Tous ces principes du Prophète  allant de ses déclarations, actions 

et jusqu'à ses approbations sont maintenant compilés dans les livres de 'Ahaadîce' et de 'Seerah'. 

On doit remarquer qu'aucun homme dans l'histoire n’a été sujet de tant détails que Hazrat

Mouhammad , le sceau des Prophètes. C’est la raisonpour laquellenouspouvonsavancer

sans exagération ou préjugé et avec une ferme conviction qu'il est l'unique personnage vers 

lequel l'humanité en entier doit se tourner pour y chercher la façon de se conduire et de vivre 

dans ce monde et pour trouver la vérité afin d'obtenir le salut éternel dans l'au-delà. 

Chaque aspect de sa vie est minutieusement noté - sa vie en public, sa vie à la maison, comment 

il agissait envers ses épouses et ses enfants. C'est justement à travers ses épouses qu'on est 

arrivé à connaître sa vie privée, comme par exemple. 

1) Hazrat Aswad  rapporte.J’ai demandé à Hazrat Aa'ichah  ce que le Prophète  faisait à 

la maison. Elle répondit : 

"Il avait l'habitude de se joindre à ses épouses au travail ménager. Et quand arrivait l'heure 

de la prière il allait prier." (Boukharî). 

2) Hazrat Aa'ichah  rapporte que le Prophète  a réparait ses chaussures, cousait ses 

vêtements et faisait les travaux domestiques comme n'importe lequel d'entre vous. Il avait 

aussi l'habitude de rapiécer ses vêtements, de traire les chèvres et de s'engager au travail. 

(Tirmîzî). 

En fait qui était plus apte à nous enseigner la vie privée du Prophète  que ses épouses ? C'était 

à l'avantage du Dîne qu'il fût obligé de se marier avec plusieurs dames comme mentionné dans 

le tableau qui suit à la page 6 

Qu’est-ce qui a poussé le Prophète  àavoirtantd’épouses ? 

Les détracteursdel’Islâm ont toujours joué sur cette carte.  Ils ont même osé taxer le Prophète 

, la meilleure créature qu’AllahAlKhaaliq, (le Créateur) a envoyé sur cette terre, de toutes 

sortes de noms Naoûzoubillah. De telles personnes ne comprendront jamais l'importance et le 

souci des Ambiya-é-Kiraam  qui est de purifier et de redresser la vie individuelle, sociale et 

nationale. 

Les raisons qui ont motivé le Prophète  à se marier à plusieurs reprises sont principalement : 
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Pour la propagation de l'enseignement du Dîne 

Le Prophète  n'a jamais essayé de dissimuler quoi que ce soit lui concernant. Tous les détails 

de sa vie, de sa personnalité ont été rapportés. Sa femme, Hazrat Aa'ichah Siddîqah  qui a été 

sa compagne proche pendant 9 années dit : 

"Ne portez jamais foi en quelqu'un qui dit que Mouhammad  a caché un des commandements 

d'Allah, car Lui même témoigne - "Il n'incombe au Prophète que de transmettre le message. 

Allah connait ce que vous manifestez et ce que vous cachez." (5:99) 

Comme chaque être humain, le Prophète  a eu une vie sociale et familiale. Donc ses 

comportements et sa pratique à la maison avec ses familles sont vraiment très importants et 

méritent d'être transmis et propagés à l'Oummah vu qu'il est notre guide et notre modèle de 

conduite. Qui est mieux placé pour apprendre et propager ses enseignements que ses épouses 

qui vivaient avec lui ? Personne d'autre ne serait à la hauteur d'une telle tâche. 

Contemplons un peu les "merveilles islamiques" accomplies par nos mères  - les épouses du 

Prophète . 

Hazrat Aa'ichah , la troisième épouse, a rapporté environ 2210 traditions (Ahaadîce) sur les 

comportements (Akhlaaq) du Prophète , et les lois islamiques. 

Hazrat Masroûqe (R) dit : 

"J’ai vu de nombreux éminents compagnons venir chez Hazrat Aa'ichah  pour étudier la 

Jurisprudence Islamique." 

En fait elle avait environ 200 élèves. Quand le Prophète  quitta ce monde elle n'avait que 18 

ans et dès ce moment là elle propagea et enseigna le Dîne jusqu'à son dernier souffle. Elle 

mourut à l'âge de 66 ans dans le mois de Ramadhaan. Ses riwaayaat, sa compréhension de Dîne 

et ses Fataawaa ne peuvent être questionnés. C'est pourquoi Hazrat Aboû Moûçaa disait : 

"Avec l'aide de Hazrat Aa'ichah  nous trouvions toujours une solution à chaque problème que 

nous cherchions à résoudre dans le domaine de la Jurisprudence." 

Quant à Hazrat Oummé Salma , elle a rapporté 378 Ahaadîce. Hazrat Allaamah Ibn-oul-

Qayyîm (R) dit: 

"Si on compile les Fataawaa donnés par Hazrat Oummé Salmah  après le départ du Prophète 

 on aura un livret consistant." 

Pour le renforcement du lien 
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Le mariage a été toujours un moyen efficace pour renforcer les relations entre deux familles, 

deux clans ou deux tribus. 

Hazrat Aa'ichah  et Hazrat Hafçah  étaient les filles de Hazrat Aboû Bakr  et de Hazrat 

Oumar  respectivement. C'était par rapport à la relation intime qui existait entre ces derniers 

et lui que le Prophète  épousa leurs filles respectives pour resserrer les liens avec eux par le 

lien du sang. C'est pour la même raison qu'il donna en mariage ses filles Rouquayya  et 

ensuite Hazrat Oummé Koulsoum , après la mort de la première, à Hazrat Ous'maan  et 

Hazrat Faatimah  à Hazrat 'A'lî . 

Le Prophète  épousa Hazrat Saudah , la veuve de Hazrat Sakraan Ibn A'mr Ibn 'Abd Shams, 

afin de montrer aux Moudjahiddine que si jamais ils étaient tués (Chahîd) dans le chemin 

d'Allah alors leurs épouses et leurs enfants ne seraient pas délaissés. Au contraire la 

communauté les prendrait en charge. Telles étaient la sagesse et la vision du Prophète . 

Donc le Prophète  n'a pas épousé tant de femmes avec l'idée de satisfaire ses passions 

charnelles et ses envies sexuelles comme affirmé par les Orientalistes de l'Occident. Loin de là ! 

Examinons de près quelques aspects de la vie du Prophète .Quelqu'un doué d'intelligence et 

d'impartialité n'acceptera jamais les points avancés par les ennemis de l'Islâm. 

La jeunesse du Prophète  était une période d'innocence totale passée à Makkah. Sa réputation 

d'intégrité et de bonté n'était plus à faire dans la ville. On parlait de lui avec admiration, en 

disant que c'était un homme à qui l'on pouvait faire confiance. C'était à juste titre qu'on l'avait 

surnommé 'Al-Amîne' (l'homme sûr). Son caractère était exempt de toute vanité et de toute 

ambition. 

Il se maria avec Hazrat Khadîjah , alors âgée de 40 ans, et veuve à deux reprises, à l'âge de 25 

ans, à la fleur de sa jeunesse, de virilité et d'élégance. Mais il resta avec Khadîjah  pendant 

une période de 25 ans (15 avant sa prophétie et 10 ans après) jusqu'à ce qu'il atteignit l'âge de 50 

ans. Tel était le cas de Mouhammad  dans un milieu où la polygamie était une chose courante 

parmi ses co-citoyens. Pendant cette période de 25 années passées avec Khadîjah  jamais il lui 

est venu à l'idée de se marier avec d'autres filles. Tout au long de sa vie conjugale avec 

Khadîjah  aussi bien que pendant son célibat, on n'a jamais connu Mouhammad  comme 

quelqu'un qui est sensible et prédisposé aux charmes et à la beauté féminine, surtout en ce 

temps là où les femmes ne se voilaient point et s'exhibaient en public. Il est donc anormal, alors 

qu'il ait passé la cinquantaine, de subir une telle transformation - c.à.d. devenir un homme de 

passion et d'envie. Quelle absurdité ! 

Réfléchissons ! Pour quel motif le Prophète  a épousé plusieurs femmes après l'âge de 50 ans 

car normalement la passion d'une personne est plus forte pendant sa jeunesse. Est-ce qu'on peut 

concevoir ceci : qu'une personne passe toute sa jeunesse en prière et quand il devient vieux, 

l'envie et la passion pétillent en lui. C'est vraiment drôle ! 
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Remarquons que de toutes les épouses du Prophète  seulement Hazrat Aa'ichah  était jeune 

fille et non-mariée tandis que la majorité étaient veuves et avaient plus de 30 ans. 

Les Sahaabah-é-Kiraam , les hommes aussi bien que les femmes, aimaient tellement le 

Prophète  qu'ils étaient disposés à sacrifier leur vie pour sa cause. En fait le confort et le bien-

être du Prophète  leur étaient plus chers que leur vie. Maintenant, si le Prophète  voulait des 

filles jeunes et voluptueuses, est-ce que les Mouhaadjirîne et les Ançaar n'auraient pas exécuté 

son désir ? Si vraiment telle était l'envie du Prophète , il aurait eu des filles à gogo ! Et il en 

avait la capacité. Jugeons en nous-mêmes. 

Hazrat Qataadah  rapporte de Hazrat Anas Bin Maalik  qui dit : 

"Le Prophète  avait l'habitude de communiquer avec toutes ses épouses, qui étaient au 

nombre de 11 (9 épouses et 2 esclaves), consécutivement en une seule nuit." 

Je (Qataadah) demandai à Hazrat Anas  : 

"Est-ce que le Prophète  avait-il la force pour une telle action ?" 

Il répondit : 

"Nous avons l'habitude de dire que le Prophète  fut béni de la force de 30 hommes." 

(Boukharî) 

Dans une autre version on rapporte la force de 40 hommes. 

Dans "Al-Hilyah" on mentionne que la force de 40 hommes était celle accordée à des hommes 

du Jannah. Donc, le Prophète Mouhammad  fut béni de la force et la capacité de 3000 ou 4000 

hommes de ce monde vu que la force d'un homme du Jannah équivaut à celle de 100 hommes 

de ce monde. A la lumière du Qour'aan et de Hadîce un homme de ce monde peut en avoir que 

4 épouses. 

Donc le Prophète  avait la force d'avoir 12,000 ou 16,000 femmes de ce monde. Gloire à Allah 

! Mais, même gratifié de cette force il n'épousa qu'environ 11 femmes. 

Le Prophète  n'est pas venu pour assouvir son nafs ; au contraire son Message était : 

"J'ai été envoyé, pour perfectionner les caractères nobles." 

Donc, étant un Prophète, Hazrat Mouhammad  n'a agi que selon la volonté d'Allah Ta'aala. Si 

nous l'accusons de nafçaaniyat, alors pourquoi il a rendu public le verset : 

"Il ne t'est plus permis de changer d'épouse, ni de prendre d'autres femmes, en dehors de 

tes esclaves même si tu es charmé par la beauté de certaines d'entre elles. Allah voit 

parfaitement toute chose." (33:52) 
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Donc ce verset limite son mariage et en même temps nous enseigne clairement que tous les 

mariages qu'il avait contractés avant étaient par l'approbation du Maître Suprême, Allah Ta'aala. 

Qui dit mieux ! 

 NOM DATE DU AGE L'AGE DU MOURUE PERIODE 

  MARIAGE  

PROPHÈTE 

 EN PASSÉE 

      AVEC LE 

      

PROPHETE 

 

1. Khadîjah - veuve* 
15 ans avant la 

Prophétie 
40 ans 25 ans 

3 ans 

avant 

l'hégire 

25 ans 

2. Saoûdah - veuve 
3 ans avant 

l'hégire 
50 ans 50 ans 55A.H 13 ans 

3. 'Aa'ichah - vierge 1/2 A.H. 9 ans 54 ans 57A.H 9 ans 

4. Hafçah - veuve 3 A.H. 22 ans 55 ans 45 A.H 8 ans 

5. 
Zainab bin khoussaîmah 

veuve* 
3 A.H 30 ans 56 ans 4 A.H 8 mois 

6. Oummé Salma - veuve 4 A.H 
plus de 

30 
56 ans 

59/62 

A.H. 
7 ans 

7. Zaïnab bint Jahsh - Divorcée 5 A.H 35 ans 57 ans 20 A.H 6 ans 

8. Jouwairiyah - veuve 5 A.H 20 ans 57 ans 50 A.H 6 ans 

9. Oummé Habîbah - séparée 7 A.H 36 ans 58/59 44A.H 
plus de 4 

ans 

10. Safiyyah - veuve 7 A.H 17 ans 59 ans 50 A.H 4/3 ans 

11. Maimounah - veuve fin de 7 A.H 
plus de 

30 
59 ans 51 A.H 4/3 ans 

* mourut pendant le vivant du Prophète  
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LE PROPHETE QUITTA CE MONDE LË 12 RABI'OUL AWWAL, 11 A.H 

HAZRAT I'MRAAN BIN HOUSSAIN  RACONTE : 

"Un jour le Prophète d'Allah  questionna mon père ainsi Houssain ! 'Combien de dieux as tu 

prié aujourd'hui ?' 

Mon père répondit : 

'Sept, six sur la terre et un dans les cieux.' 

Le Prophète  lui demanda : 

'Quel dieu qui t'inspire le plus de confiance et que tu crains le plus ?' 

Hazrat I'mrân Bin Houssain  répondit : 

"Celui qui est dans les cieux !' 

Sur ceux le Prophète d'Allah  dit : 

'Houssain, si tu deviens musulman, je t'enseignerai deux expressions qui te seront bénéfiques.' 

Quand Houssain  devint musulman, il s'approcha du Prophète  et lui dit : 

'Ô   Messager d'Allah ! Enseignes moi les deux expressions que tu m'avais promis !' 

Le Prophète  dit : 

 دُ مَّ  دَ دْ دِ دْ دِ دْ  دُ دْ دِ دْ  دَ دَ دِ دْ دِ دْ  دِ دْ  دَ رِّ  دَ دْ دِ دْ  دَ 
  لدّ 

'Ô   Allah ! Suggères à moi mon droit chemin et sauves moi de mon âme'." (Tirmîzî) 

TAQLÎDE – HADÎCE 
MISE AU POINT 

"Quand l’authenticité d'un hadîce est établie, alors ce hadîce est mon Mazhab" ou "quand 

un hadîce est Sahîh et il est en contradiction avec mon opinion alors suivez le hadîce en 

question et abandonnez ce que j'ai dit. 

Tels sont les propos que les Aimmah, Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Maalik (R), Imaam 

Chaafi'î (R), Imaam Ahmad bin Hambal (R), ont tenu. Malheureusement ces propos ont été mal 

interprétés par les promoteurs de anti-taqlîde pour laisser libre cours à tout un chacun 

d'interpréter les ahaadîce à leur propre guise. Évidement cela est un danger que toute personne 

avertie et intelligente n'ignore pas. Cet état des choses ouvre la porte au libertinage, à l'anarchie 
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dans le dîne. La raison est que les promoteurs d'anti-taqlîde ont échoué dans leur démarche de 

comprendre le vrai sens des propos susmentionnés. En effet, selon l'éminent juriste et 

Mouhaddîce du 6
ème

 siècle, Allaamah An-Nawawî (R), cette déclaration des Aimmah (R) ne 

veut pas dire que tout un chacun peut mettre en pratique les propos d'un hadîce authentique dans 

un sens direct mais elle s'applique seulement à ceux qui ont atteint le degré de l'Idjtihaad. 

Allaamah Cheïkh Aboû A'mr dit : 

"La mise en pratique du texte littéral de la déclaration de l’Imaam Chaafi'î (R) n'est pas 

possible pour chaque juriste de mettre en pratique le hadîce qu'il juge comme étant l'autorité." 

A titre d'exemple, Allaamah Cheïkh Aboû A'mr cite un hadîce selon lequel Nabî-é-Karîm  a 

dit que le jeûne de celui qui donne son sang et celui qui en reçoit est rompu en faisant ces actes. 

Selon 'Abdoul Walîde Moûçaa Bin Aboul Jaroûde, un élève de Imaam Chaafi'î (R), le hadîce 

susmentionné est authentique et suivant le principe écoulant de la déclaration "Quand 

l'authenticité d'un hadîce est établie alors ce hadîce est mon Mazhab" ; il a essayé d'attribuer 

cela à l'opinion de Imaam Chaafi'î (R). Pourtant, d'après ce dernier, dans un cas pareil le jeûne 

n'est pas rompu. Les autres élèves de Imaam Chaafi'î (R) ont avancé que l'Imaam Chaafi'î (R) a 

rejeté ce hadîce rien que parce qu’il est "mansoûkh" et non pas parce qu'il questionne son 

authenticité. 

Cela est suffisant pour démontrer le degré d'irresponsabilité dont beaucoup de nos jeunes sont 

en train de faire preuve quand ils sous-estiment les Aimmah (R) en déclarant que ces derniers 

ont rejeté tel ou tel hadîce en dépit de son authenticité. Il faut bien comprendre, une fois pour 

toutes, que les Aimmah (R) avaient leur raison lorsqu'ils rejetaient un hadîce. Ils ne le faisaient 

pas par ignorance. Loin de là ! Bien souvent ils comprenaient et analysaient un hadîce 

différemment des autres. En conclusion, la déclaration de ces Aimmah (R), comme mentionnée 

en haut, s'adresse aux Moudjtahidîne et non pas à tout un chacun. Pour être un Moudjtahid il 

faut avoir les qualités des Moudjtahidîne. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. D'après les principes islamiques quelles sont les parties d'un animal qu'on n'a pas le 

droit de consommer ? 

R. Dans Tanwîr-oul-Abswaar et Dourr-oul-Moukhtaar, on a mentionné sept parties d'un 

bouc/d'une chèvre qui sont "Makroûh" du fait qu'un hadîce a été mentionné dans ce sens. En 

effet ces parties sont : 

1. Le pénis, 

2. Le testicule, 

3. L'organe sexuel de la femelle, 

4. La vésicule biliaire, 
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5. La vessie, 

6. Le sang 

7. Les glandes - les joints ou nœuds qui sont enveloppés de graisse et les morceaux (sang) 

durs qui se trouvent entre les nerfs et les muscles. 

Dans Raddoul Mouhtaar, le sharah de Dour-oul-Moukhtaar, Allaamah Mouhammad Amine Ibn 

Aa'bidîne (R) dit que Imaam Al-Auza'î (R) a rapporté de Waçil Bin Aboû Jamilah (R) et ce 

dernier de Moujaahid (R) que Raçouloullah  a considéré que le pénis, le testicule, l'organe 

sexuel de la femelle, la vésicule biliaire, la vessie, les glandes - les joints ou noeuds qui sont 

enveloppés de graisse et les morceaux durs qui se trouvent entre les nerfs et les muscles et le 

sang d'un bouc/d'une chèvre comme Makroûh. 

Imaam Aboû Hanîfah (RA) a dit : 

"Le sang est haraam et je considère les six autres parties comme Makroûh   et cela à cause de la 

parole d'Allah Ta'aala : 

Voici ce qui vous est interdit (haraam) : la bête morte, le sang..." (5:3) 

Plus devant, Allaamah Mouhammad Amine Ibn Aa'bidîne dit qu'il est dit dans Badaa'i (un livre 

de Fiqh) : 

"Ce qui a été rapporté de Moujaahid signifie Makroûh   Tahrîmî du fait que Raçouloullah  a 

mentionné les six parties ensemble avec le sang qui est haraam''. 

Il est à noter que chez les Fouqahaa (juristes) il y a une différence technique entre "haraam" et 

"Makroûh Tahrîmî", mais au niveau pratique "Makroûh Tahrîmî" a le même degré que le 

haraam. 

Dans son l'laa-ous-Sounan, après avoir examiné le sanad du hadîce de Moujaahid (mentionné 

plus haut), Cheïkh Zafar Ahmad Ousmaani dit que le hadîce est soit un mourçal authentique ou 

un mourçal hassan (bon). 

Dans le même livre, le Cheïkh dit que le hadîce a aussi été mentionné par Imaam Mouhammad 

(R) dans Kitaab-oul-Aa'thaar. 

Signalons qu'un hadîce mourçal est un hadîce qui contient une disconnection dans son "sanad" 

(chaine de transmission) entre un Taabi'î et Raçouloullah . Le fait que ce hadîce est mourçal 

n'est pas une raison suffisante pour le rejeter, car un hadîce mourçal est considéré comme une 

autorité chez la plupart des Fouqahaa à tel point qu'Allaamah Ibn Jarîr (R) a dit que tous les 

Taabi'îne indistinctement acceptaient les Maraaçîl (pluriel de mourçal) et qu'il n'y a eu aucune 

objection à ce sujet parmi les Aimmah (R) jusqu'au deuxième siècle Hidjrî. 

Dans une lettre adressée aux habitants de Makkah, Imaam Aboû Daawoûde (R) dit : 



AL HAADÎ Vol.2 No.8  

582 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Quant aux Maraaçîl, les précédents Ou'lamaa comme Soufyaan Çaurî (R), Imaam Maalik (R) et 

Imaam Al-Auza'î (R) les considéraient comme une autorité jusqu'à ce que Imaam Chaafi'î (R) 

les a mis en cause." 

Donc, selon ces savants le hadîce de Moujaahid concernant la non-permissibilité de ces sept 

parties est une autorité. Notons aussi que ce hadîce a aussi été mentionné dans Mou'jam-al-

Ausat de Tabraanî rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avec un sanad sans aucune 

disconnection. Imaam Baihaqui (R) a aussi mentionné ce hadîce rapporté cette fois-ci par 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  . De plus le Mousannaf Abdour Razzaaq et le Maraaçîl Aboû 

Daawoûde ont aussi mentionné ce hadîce de Moujaahid (R). 

Signalons que le hadîce a mentionné bouc/chèvre en particulier, mais selon Allaamah 

Mouhammad Amine Ibn Aa'bidîne, ce principe s'applique aux autres animaux également. 

Q. En allant dans le sajdah     que doit-on poser en premier sur le sol. Les mains ou les 

genoux ? 

R. Il y a deux ahaadîce différents à ce sujet. Selon le premier, qui est rapporté par Hazrat Waa'il 

Bin Houdjr , Raçouloullah  posait les genoux en premier, puis il posait les mains. Selon 

l'autre hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a défendu de se baisser 

pour aller dans le sajdah comme un chameau qui se baisse pour s'asseoir et ensuite il a ordonné 

de poser les mains avant les genoux (en allant dans le sajdah). 

Le premier hadîce a été qualifié de Hassan (bon) par Imaam Tirmîzî (R) et le second a été 

qualifié comme "Gharîb" (étrange). Imaam Tirmîzî (R) a fait ressortir que l'acte de poser les 

genoux avant les mains est adopté par la majorité des savants. Cette opinion est aussi celle de 

Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R). 

Il est à noter aussi que Hazrat Oumar  posait les genoux avant les mains. Les élèves de Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde  adoptaient le même principe. Qaazî Aboû At-tîb a rapporté cette 

pratique de la majorité de Fouqahaa. Ibn-oul-Mounzir  a rapporté la pratique de poser les 

genoux avant les mains de Hazrat Oumar , Ibraahîm Nakh'î (R), Mouslim Bin Yaçaar (R), 

Soufyaan Çaurî (R), Imaam Ahmad (R) et Hazrat I'shaaq (R). Allaamah Al-Khattabi (R) dit que 

le hadîce rapporté par Hazrat Waa'il Bin Houdjr  où il dit que Raçouloullah  posait les 

genoux avant les mains est plus solide que les hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah . 

Selon Ibn-oul-Qayyîm (R), le "matn" (texte) du hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah  a été 

rapporté sens dessus-dessous par certains narrateurs. Au lieu de rapporter "poser les genoux 

avant les mains" on a rapporté "poser les mains avant les genoux." Selon Allaamah A'lî Al 

Qaarî (R), certains narrateurs ont fait une confusion en rapportant la dernière partie du "matn" 

de ce hadîce. Au lieu de dire "walaa-yadwa" on a dit "walyadwa." Dans le second cas cela 

signifie "Poser les mains avant les genoux." Par contre, si nous disons "walaa-yadwa" cela 

signifie "ne pas poser les mains avant les genoux." 
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La version de "walaa-yadwa" (ne pas poser les mains avant les genoux) paraît être plus justifiée 

du fait que par cette déclaration, Raçouloullah  défendait de s'asseoir comme le fait un 

chameau. Un chameau, lorsqu'il s'assoit, poses ses "mains" (les pattes de devant) d'abord. Si 

une personne pose ses mains avant de poser ses genoux, elle ressemblera à un chameau et c'est 

cette façon de s'asseoir qui a été défendue par Raçouloullah . 

Maintenant, la pratique de poser les genoux avant les mains rapportée par Hazrat Aswad  de 

Hazrat Oumar  selon Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, montre que Hazrat Oumar  pratiquait 

ceci même après le wafaat de Raçouloullah . Ce n'est pas possible qu'un illustre Sahaabî 

comme Hazrat Oumar  qui aurait vu Raçouloullah  poser les mains avant les genoux, 

jusqu'au dernier moment de sa vie terrestre, fasse le contraire après le départ du Prophète . 

Pour que Hazrat Oumar  posait les genoux avant les mains, il a du voir Raçouloullah  faire 

ainsi. C'est à cause de cela que pour Allaamah A'lî Qaarî (R), la pratique de poser les mains 

avant les genoux a été abrogée par le hadîce de Hazrat Sa'd Bin Waqqaas  rapportée dans 

Sahîh Bin Khouzaïmah qui dit que "nous posions les mains avant les genoux. Puis nous avons 

reçu l'ordre de poser les genoux avant les mains." Pour certains, ce hadîce est faible. Mais il 

suffit pour renforcer la probabilité de l'existence de l'abrogation, surtout quand selon Mousannaf 

Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Nâfi  a rapporté de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  l'acte de poser 

les genoux avant les mains. Similairement, selon Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, rapporté par 

Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a dit : "Quand quelqu'un parmi vous fait le sadjah, 

qu'il commence par ses genoux avant ses mains. Et il ne doit pas s'asseoir comme le fait un 

chameau." 

Selon certains, ce hadîce est faible. Mais le fait que la pratique de la majorité des savants est en 

conformité avec ceci, rend ce hadîce authentique selon les principes établis chez les 

Mouhaddiçîne (R). 

Nous concluons donc qu'il est tout à fait correct de donner priorité à la pratique de poser les 

genoux avant les mains en allant dans le sajdah comme il est démontré dans le hadîce de Hazrat 

Waa'il Bin Houdjr . 

Q. Est-ce qu'il y a des différences entre les postures de la femme et celles de l'homme dans 

la pratique de la Salaah ? 

R. En général les principes islamiques s'appliquent à la femme aussi bien qu'à l'homme sans 

qu'il y ait des différences sauf bien sûr si, dans le Charî'ah, il a quelque chose qui prouve le 

contraire. Pour ce qui est de la Salaah, à la lumière du hadîce et des opinions des savants du 

Dîne-Islâm, nous voyons que certaines postures de la femme sont différentes de celles de 

l'homme. 

Le Charî'ah a qualifié la femme de "aurah" - "Aurah" se réfère à quelque chose que l'Inçaan 

éprouve de la honte à exposer. Et "aurah" est le critère sur lequel les lois islamiques concernant 

la femme sont basées. Notons, entre autres, que quand la femme quitte sa demeure elle doit se 

couvrir totalement avec son jilbaab, elle ne doit parler à un "ghair mahram" (homme étranger) 
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qu'en cas de nécessité, donc des restrictions concernant sa voix aussi ; elle n'a pas à réciter 

l'Azaan ou l'Iqaamah et contrairement à l'homme dans toutes les Salaahs elle doit faire le 

"Qiraa'ah" à voix basse d'une telle façon qu'elle seule peut entendre. De même, pour la Salaah, 

toutes les postures qui sont contraires au principe de "aurah" ne sont pas recommandées pour 

elle. 

Dans la pratique de la Salaah, la femme ne doit à aucun moment écarter les différentes parties 

de son corps. Allaamah Jalaalouddîne Al Souyoûtî (R) rapporte un hadîce à cet effet dans son 

Tanwîr-oul-Hawaalik qui est un commentaire sur le Mou'atta Imaam Maalik. En effet d'après ce 

hadîce Hazrat Waa'il Bin Houdjr  rapporte que Raçouloullah  s'est adressé à lui en ces 

termes :  

"Quand tu fais la Salaah, lèves-les mains jusqu'aux oreilles et une femme, elle doit les lever 

jusqu'aux seins." 

D'après un hadîce de Maraaçîl de Imaam Aboû Daawoûde, Hazrat Yazîd Bin Aboû Habîb (R) 

rapporte que Raçouloullah  est passé auprès de deux femmes qui faisaient la Salaah. Alors il 

leur a dit : 

"Quand vous faites le sajdah     alors posez une partie de votre chair (ventre) sur le sol car, la 

femme n'est pas pareil à l'homme dans cette posture." 

Le hadîce de Yazîd Bin Aboû Habib (R) est toutefois un hadîce mourçal car c'est un Taabi'î qui 

rapporte ce hadîce sans mentionner le lien entre Nabî-é-Karîm  et lui-même. Cependant cette 

disconnection n'est pas une raison suffisante pour rejeter ce hadîce car les ahaadîce mourçal ont 

été toujours acceptés par tous le Taabi'îne (R) jusqu'à le deuxième siècle Hidjrî comme 

mentionné par Ibn Jarîr (R). D'ailleurs les ahaadîce mourçal sont valables chez les Aimmah 

comme Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Maalik (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R). Pour 

ce qui est du hadîce de Yazîd Bin Aboû Habib (R) lui-même, il doit être valable chez Imaam 

Chaafi'î (R) également, car ce dernier ne rejette pas les ahaadîce mourçal qui sont soutenus par 

le fatwa des Sahaabah-é-Kiraam  ou des Ou'lamaa-é-Dîne. En effet, il y a le fatwa de deux 

Sahaabah-é-Kiraam , en l'occurrence Hazrat A'lî  et Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , qui 

soutient le hadîce de Maraaçîl de Aboû Daawoûde rapporté par Yazîd Bin Aboû Habîb (R). 

Selon le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, en réponse à une question concernant la façon dont une 

femme doit faire sa Salaah, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit : 

"Qu'elle se ramasse (le corps) et qu'elle ne s'écarte pas." 

Toujours selon le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat A'lî  dit : 

"Quand une femme fait le sajdah    , qu'elle se ramasse le corps et qu'elle rapproche l'une jambe 

de l'autre." 

Selon le Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat A'lî  dit : 
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"Quand une femme fait le sajdah     qu'elle se pelotonne et qu'elle rapproche son ventre de ses 

jambes." 

D'après le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Moudjaahîd (R) dit : 

"Quand un homme fait le sajdah     il est Makroûh   pour lui de poser le ventre sur les jambes 

comme le fait une femme." 

Ceci démontre que, d'après ce célèbre Mouhaddîce qu'est Imaam Moudjaahîd (R) aussi, la façon 

dont une femme doit faire le sajdah est différente de celle de l'homme. 

Hazrat Hassan Basrî (R) dit : 

"La femme doit se pelotonner (ramasser le corps) dans le sajdah    ." 

Interrogé quant à la façon dont une femme doit lever les mains dans la Salaah, un éminent 

Taabi'î en la personne de Hazrat Ataa Ibn Aboû Rabaah (R) (mort en 1144) dit : 

"Elle lève les mains jusqu'aux seins." 

Selon le Mousannaf Abdour Razzaaq et le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Ibn Djouraidj 

(R) a interrogé Hazrat Ataa (R) en ces termes : 

"Est-ce qu'une femme doit lever les mains comme le fait un homme ?" 

Hazrat Ataa (R) répondit : 

"La femme ne doit pas faire comme l'homme." 

En démontrant la façon qu'une femme doit faire, Hazrat Ataa (R) a levé les mains très bas et 

puis il les a joint. Ensuite il a dit : 

"Certainement la femme a une posture que l'homme n'a pas." 

C'est à dire que la posture de la femme est différente de celle de l'homme. D'après un autre récit 

de Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Ataa (R) dit : 

"Quand une femme fait le rouk'ou, elle rapproche ses bras de son ventre et elle se ramasse le 

corps autant qu'elle peut et quand elle fait le sajdah, elle rapproche ses bras de son corps et son 

ventre et ses seins de ses jambes et elle se ramasse le corps autant que possible." 

Selon le Mousannaf Abdour Razzaaq et Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Ibraahîm Bin 

Yazîd An-Nakh'î (R), un grand Taabi'î du premier siècle Hidjrî, dit : 

"On ordonnait à la femme de laisser ses bras et son ventre sur ses jambes quand elle fait le 

sajdah    , elle ne doit pas s'écarter afin d'éviter de soulever son postérieur comme le fait un 

homme." 
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De même selon Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Hassan Basrî (R) et Hazrat Qataadah (R) 

disent : 

"Quand une femme fait le sajdah     qu'elle se pelotonne et qu'elle ne s'écarte pas afin d'éviter de 

soulever son postérieur." 

Concernant la façon dont une femme doit s'asseoir dans la Salaah, Hazrat Ibraahîm An-Nakh'î 

(R) dit : 

"On ordonnait aux femmes de serrer les deux jambes d'un côté." 

Selon le Mousnad Imaam Aboû Hanîfah (R), interrogé quant à la façon dont une femme doit 

faire la Salaah, Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  dit : 

"A l'époque de Nabî  -é-Karîm  quand les femmes s'asseyaient, elles croisaient les pieds et 

ensuite elles ont reçu l'ordre de pratiquer 'l'Ihtifaaz'." 

Allaamah A'lî Al-Quaarî (R) dit que 'l'Ihtifaaz' signifie "serrer" c.à.d. ne pas s'écarter. Alors 

elles ont reçu l'ordre de s'asseoir sur la hanche et d'étaler les pieds du côté droit. 

Dans son Kitaab-oul-Oumm, Imaam Chaafi'î (R) a dit : 

" Allah Ta'aala a ordonné aux femmes de ne pas se montrer et Raçouloullah  a aussi donné la 

même instruction. Je préfère qu'une femme se ramasse le corps et qu'elle rapproche son ventre 

de ses jambes et qu'elle fasse le sajdah aussi décemment qu'elle peut. Cela je le préfère pour elle 

dans le rouk'ou et dans le sajdah." 

Dans Al-Moughnî, Ibn Qoudama (R) dit : 

"En principe tous les règlements qui s'appliquent aux hommes s'appliquent aussi aux femmes 

car l'ordre du Charî'ah   les (les femmes) impliquent aussi sauf que les femmes, contrairement 

aux hommes, ne doivent pas s'écarter parce qu’elles sont "aurah", alors je préfère qu'elles se 

ramassent le corps car c'est plus décent pour elles." 

Expliquant la façon dont une femme fait le sajdah, Cheïkh Ibn-oul-A'rabî (R) dit : 

"Quant à une femme, il est recommandé qu'elle pose ses avant-bras (sur le sol) et qu'elle se 

baisse, elle ne tient pas le corps droit comme un homme, elle rapproche son ventre de ses 

jambes parce que c'est plus décent pour elle." 

Il est donc évident que la façon la plus recommandée pour la femme c'est celle où il y a plus de 

décence. Une posture où elle doit s'écarter n'est pas correcte. Et à travers le hadîce de Nabî-é-

Karîm , les fatwas des Sahaabah-e-Kiraam  et des Taabi'îne (R) sans oublier les Aimmah 

(R), nous comprenons qu'ils sont tous d'avis que certaines postures de la femme concernant la 

Salaah sont différentes de celles de l'homme. 
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A noter donc les différences qui suivent entre la Salaah de la femme et celle de l'homme : 

1. Au commencement de la Salaah, pour le Takbîr tahrîmah, une femme lève les mains 

jusqu'à la hauteur des épaules ou des seins sans écarter les deux bras et elle garde les 

mains sur la poitrine sous son jilbaab/bourqah. Cependant l'homme lève les mains jusqu'à 

la hauteur des oreilles et il place les mains sous le nombril. 

2. Le rouk'ou de la femme doit être une légère génuflexion juste pour permettre aux bouts 

de ses doigts de toucher les genoux et cela sans écarter les bras de son corps et les doigts 

ne doivent pas être écartés aussi. Toutefois l'homme doit attraper les genoux en écartant 

les doigts. Il ne doit pas arquer le dos. La tête ne doit pas être penchée, elle doit être tenue 

droite au même niveau que le dos. Les bras doivent être écartés du corps sans que les 

coudes soient bombés. 

3. Dans le sajdah, la femme ne doit pas garder les pieds droits mais doit les placer 

horizontalement sur le sol vers la droite. Elle ne doit pas écarter les bras de son corps. 

Elle doit se pelotonner autant que possible tout en gardant le ventre sur les jambes et les 

avant-bras longeant le sol. Quant à l'homme il doit écarter le ventre de ses jambes et les 

bras du corps. Les deux pieds doivent être tenus perpendiculairement avec le sol en pliant 

les orteils vers le Qiblah. Les avant-bras ne doivent pas être posés sur le sol. 

4. Dans le Jalsah ou le Qaïdah, la femme doit faire le "tawarrouk" c.à.d. s'asseoir sur la 

hanche en étalant les deux pieds à droite, horizontalement sur le sol. Tandis que l'homme 

s'assoit sur son pied gauche qui est étalé horizontalement sur le sol. Son pied droit doit 

être placé perpendiculairement avec le sol tout en pliant les orteils vers le Qiblah. 

A souligner aussi qu'un homme, contrairement à une femme, peut faire le Qiraa'at à haute voix 

dans certaines Salaahs. 

Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala, le Rabb-oul-Aalamîne, a lui-même créé la femme, dans 

plusieurs aspects, différente de l'homme, n'est-il pas tout à fait normal que, dans le Charî'ah, 

certains principes propres à la femme soient inclus ! 

IKHLAAS 

Ikhlaas (la sincérité) est une qualité très noble et très précieuse. Elle est une qualité tellement 

imperceptible que même les Farishta (anges) ne peuvent la déceler chez un individu. C'est un 

secret qui reste entre Allah Ta'aala et son serviteur. 

La sincérité c'est faire une action avec la seule intention de plaire à Allah. Faire une action par 

ostentation ou par folie des grandeurs est en opposition totale à Ikhlaas. 

La valeur d'une action et sa récompense sont en proportion avec le degré de sincérité avec 

laquelle l'action est faite. Une action aussi insignifiante qu'elle puisse paraître mais faite avec 

dévotion et sincérité a une très grande importance aux yeux d'Allah Ta'aala. Par contre, une très 

grande action mais dépourvue de sincérité n'a aucune valeur à Ses yeux. 
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C'est la sincérité qui fait la différence entre les actions des Sahaabah Kiraam  et celles des 

autres. Raçouloullah  a dit à ce sujet : 

"Dépenser de l'or égal à la montagne d'Ouhoud de la part de quelqu'un d'entre vous n'équivaut 

même pas à la moitié d'un moude (une mesure de grain sec) que mes Sahaabah  ont donné 

dans le chemin d'Allah." 

Note : Le Prophète  s'adresse ici à l'Oummat en excluant les Sahaabah Kiraam . 

La valeur marchande de la moitié d'un moude n'équivaut même pas à un gramme d'or, mais aux 

yeux d'Allah Ta'aala sa valeur dépasse celle de la montagne d'Ouhoud s'il est dépensé pour faire 

plaisir à Allah. La différence entre ces deux actions ne réside donc pas dans l'importance de 

l'action mais dans le degré de sincérité. Allah Ta'aala évalue une action en fonction de la 

sincérité de son serviteur et non de l'importance de l'action. 

Le degré de sincérité atteint par les Sahaabah Kiraam  ne peut être atteint par les autres. C'est 

pourquoi, aux yeux d'Allah Ta'aala, leurs actions ont beaucoup plus de valeur que celles des 

autres. 

La vraie richesse dans ce monde et dans l'au delà se trouve dans la sincérité. Ainsi un manque 

de sincérité entraîne la pauvreté et la tracasserie, ce qui rendent la vie amère et désagréable, 

Pour rendre la vie agréable donc, il est important d'avoir la sincérité. (La richesse n'est pas 

seulement l'abondance des choses matérielles, mais aussi et surtout la richesse du coeur - un 

coeur libre de cupidité, de convoitise et de jalousie). Raçouloullah  a dit : 

Allah Ta'aala met sa richesse dans le coeur de celui qui cherche l'Aakhirah (l'au delà), et Il 

organise son travail. Le monde va, tout naturellement, vers lui (c.à.d. il gagne sa vie 

facilement). Mais Allah Ta'aala met la pauvreté devant les yeux de celui qui cherche Ad 

Dounyaa (le monde) et désorganise son travail. Et il n'obtient rien de ce monde que ce qui lui a 

été destiné (Tirmîzî). 

La noblesse d'un musulman se trouve dans le Taqwaa (la piété). Et l'acquisition de Taqwaa n'est 

pas possible sans la sincérité. La sincérité donc est la qualité indispensable qu'un musulman doit 

posséder pour devenir noble. 

Le degré de Taqwaa est tributaire du degré de sincérité. Plus l'on est sincère plus l'on est 

Mouttaqui (quelqu'un qui a le Taqwaa). 

En d'autres mots, le musulman le plus noble est celui qui est le plus sincère. Et un manque de 

sincérité engendre une dégradation de la noblesse et des moeurs d'un musulman. 

Aussi la puissance d'un musulman se trouve dans la sincérité. Un hadîce de Raçouloullah  le 

montre clairement : 
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"Oui le plus puissant de tout cela est un homme dont la main gauche ignore ce que la main 

droite a donné." (Tirmîzî) 

Donc, le musulman le plus puissant est celui qui est le plus sincère. En fait la sincérité est une 

qualité qui génère une telle puissance et une telle énergie qui des fois dépassent l'entendement 

humain. C'est cette puissance et cette énergie qui ont été à la base de la victoire de 312 

Sahaabah Kiraam , pratiquement sans armes, contre 1000 infidèles armés jusqu'aux dents. 

"Allah Ta'aala aide cet Oummat par les dou'aas, les Salaahs   et la sincérité des gens pieux." 

(Masnoûne). 

FOOD FOR THOUGHT 

LA MODESTIE DU PROPHÈTE  

Hazrat Aboû Salamah rapporta ce qui suit : "J'ai demandé, dit-il, à Aboû Saîde : "Que pensez-

vous de ces innovations introduites par les gens dans l’habillement, le manger, le boire et la 

monture ?" 

"Mon petit, me dit-il, mange, bois et habille-toi conformément aux préceptes d'Allah sans vanité 

ni ostentation. Si tu y mêles orgueil, parade, ostentation et renommée, cela devient péché et 

gaspillage. 

Chez toi, adonne-toi aux occupations auxquelles se livrait le Prophète .- il donnait à manger 

au chameau, l'attachait, nettoyait sa maison, trayait sa brebis, cousait ses chaussures, rapiéçait 

ses habits, mangeait avec son domestique, l'aidait à moudre les grains s'il était fatigué, allait au 

marché pour faire ses achats et n'avait pas honte de porter ce qu'il achetait à la main ou dans 

le pan de son habit. Il serrait la main au riche et au pauvre, au petit et au grand. Il commençait 

toujours par saluer le premier ceux qu'il rencontrait petits ou grands, noirs ou blancs, esclaves 

ou citoyens libres de la communauté musulmane." 

LES AQAA-ID DE L'ISLÂM 

L'Aqaaid (croyance) est une chose très importante dans la vie du musulman, car ne pas croire 

ou croire d'une façon autre que celle enseignée par l'Islâm mène au Koufr et au Chirk, ce qui 

constitue le péché le plus grave qui soit. 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : "Certainement le Chirk est une très grande injustice." 

(31:15) 

Raçouloullah  dit dans une hadîce : "Le plus grave des péchés majeurs c'est d'associer 

quelqu'un avec Allah Ta'aala." 
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Le Chirk et le Koufr sont tellement graves qu'aucun Aa'maal (acte) n'est accepté de la part de 

celui qui en est coupable. Et celui qui commet le Chirk et le Koufr après avoir été croyant voit 

toutes ses bonnes actions faites alors qu'il était encore croyant, annulées. Son nikaah (mariage) 

n'est plus valide et il mérite l'exécution, la peine capitale dans un état islamique, à moins qu'il ne 

fasse le Taubah (repentir). Dans ce cas, il doit renouveler son nikaah re-accomplir le Hadj-é-

Farz qu'il avait déjà accompli. 

La qualification minimale pour entrer au Djannah c'est l'Îmaan (la foi). Le Chirk et le Koufr, 

étant la négation même de cette qualification, rendent le Djannah haraam pour celui qui en est 

coupable. 

"Certainement, quant à celui qui donne des associés à Allah Ta'aala, Allah lui a rendu le 

Djannah haraam." (5:72) 

Il est donc très important de bien connaître les doctrines et les conceptions qu'on doit avoir 

comme musulman. Sinon il est très probable qu'on tombera dans le Koufr et le Chirk sans le 

savoir. 

Voici quelques-unes de ces croyances : - 

1. Allah Ta'aala a créé tout l'univers. L'univers n'existait pas avant. 

2. Allah Ta'aala est unique et ne dépend de rien. Il n'a pas enfanté et n'a pas été enfanté. Il 

n'a pas d'épouse et n'a pas d'égal. 

 

Allah est vivant et a pouvoir sur toute chose. Rien n'échappe à Sa connaissance. Il voit 

tout. Il écoute et Il parle. Mais Il ne parle pas comme nous qui avons besoin d'une langue 

pour parler. 

 

Allah fait tout ce qu'il veut et nul ne peut l'en empêcher. Il est Celui qui est digne d'être 

adoré et Il n'a pas de partenaire. Il a pitié de Ses serviteurs. Il est le Maître et n'a aucun 

défaut. C'est Lui qui protège Ses serviteurs de toutes sortes de difficultés. Il est noble et 

possède la grandeur. Il est le Créateur de tout ce qui est. Lui, Il n'a pas été créé. 

Soubhaanallaah ! 

 

Il pardonne tous les péchés. Il est puissant, généreux. C'est Lui qui nous donne notre Rôzi 

(nourriture). Quand Il veut Il diminue le Rôzi des uns et augmente celui des autres. Il peut 

déshonorer ou honorer n'importe qui. Il est juste et a beaucoup de patience. Il a beaucoup 

d'estime pour l'Ibaadah (l'adoration) et la dévotion. Il accepte les dou'aas. Il est le Chef, 

Celui qui dirige tout. Personne ne le dirige. 

 

Il ne fait rien où il n'y a pas de sagesse. Il organise tout et redresse tout. Ayant tout créé, 

Il va tout faire revivre le jour du Qiyaamah. Il donne la vie et la mort. 

 



AL HAADÎ Vol.2 No.8  

591 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

On le connait par Ses attributs mais nul ne connaît Sa nature. Tout ce qui arrive dans ce 

monde se fait par Ses ordres. Pas un seul atome ne peut bouger sans Son ordre. 

 

Il ne dort pas et ne s'assoupit jamais. Il n'est pas fatigué d'entretenir l'univers. Il n'a aucun 

défaut. 

3. Allah a toujours existé et Il est éternel. 

4. Rien n'est comparable à Allah. Il est unique dans Sa Nature. 

5. Ses attributs sont éternels et ne disparaîtront jamais. 

6. Ses attributs et Ses qualités sont incomparables. Il n'a aucune des qualités de Ses 

créatures qui sont, elles, mortelles de part leur nature. Allah est au-delà de toute chose 

périssable et temporaire. 

7. Dans le Qour'aan Charîf et le hadîce Sharif où Allah Ta'aala est qualifié par des attributs 

et des qualités possédées par les créatures également, on doit laisser leurs sens à Allah 

Ta'aala Lui-même. Nous devons y apporter croyance sans entrer dans les détails. Tout au 

plus nous pouvons les interpréter d'une façon digne et appropriée à la grandeur d'Allah 

Ta'aala. 

8. Allah Ta'aala sait tout ce qui se passe dans l'univers. Et Il ne se passe rien sans Sa 

volonté. C'est cela le "Taqdîr" (destin). Le bien et le mal étant "makhloûq" (crées) venant 

du Créateur et ayant leur raison d'être d'après la sagesse d'Allah Ta'aala. 

9. Allah Ta'aala a donné l'esprit et l'intelligence à l'Inçaan (l'homme) pour qu'il distingue 

entre les bonnes actions et les mauvaises. L'homme lui-même n'a aucun pouvoir de créer. 

Allah Ta'aala est satisfait de bonnes actions et mécontent de mauvaises. 

10. Allah Ta'aala n'a rien imposé sur Ses serviteurs qui soit plus qu'ils ne peuvent supporter. 

11. Allah Ta'aala n'est pas responsable vis-à-vis de qui que ce soit. Ce qu'Il accomplit est 

"Fazl" (faveur). 

12. Allah Ta'aala a envoyé beaucoup de Prophètes  pour guider les gens vers le droit 

chemin. Les Prophètes sont "ma'çoûm" (innocents de tout péché). Allah Ta'aala seul 

connaît le nombre exact des Prophètes . Quant au chiffre de 124,000 mentionné dans 

certains ahaadîce, il ne bénéficie pas d'un statut assez solide pour qu'on puisse le 

considérer en ce qui concerne les Aqaa'id. 

Afin d'établir la véracité des Prophètes , Allah Ta'aala leur a fait faire des miracles, 

connus comme "Mou'jizah." Parmi les Prophètes , Hazrat Aadam  est le premier à 

avoir été envoyé et le dernier c'est Hazrat Mouhammad . Entre eux il y a beaucoup de 

Prophètes  comme Hazrat Noûh , Hazrat Ibraahîm , Hazrat Ismâ'îl , Hazrat 

I'shaaq , Hazrat Yaaqoûb , Hazrat Yoûçouf , Hazrat Daawoûde , Hazrat 

Souleïmaan , Hazrat Ayyoûb , Hazrat Moûçaa , Hazrat Haaroûne , Hazrat 

Zakariyyaa , Hazrat Yahyaa , Hazrat I'çaa , Hazrat Ilyaas , Hazrat Alyaca , 

Hazrat Yoûnous , Hazrat Loût , Hazrat Idrîs , Hazrat Zoulkif , Hazrat Swaalih 

, Hazrat Hoûd , Hazrat Shou'aib . 

13. Pour être un mou'mine, il faut croire en tous les Prophètes d'Allah Ta'aala, ceux que nous 

connaissons et ceux que nous ne connaissons pas. 
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14. Tous les Prophètes  n'ont pas le même rang. Certains ont des rangs plus élevés que 

d'autres. Hazrat Mouhammad  a le grade le plus élevé de tous les Prophètes . Après 

lui personne n'aura la prophétie. Il est le Prophète de tous les hommes jusqu'au 

Qiyaamah. 

15. Allah Ta'aala a fait voyager Hazrat Mouhammad  corps et âme, la nuit, de Makkah à 

Bait-oul-Mouqaddas et de là, à travers les sept cieux et plus loin encore, après qu’il fut 

retourné à Makkah. Nous appelons ce voyage "Mi'raadj" (ascension) et "Israa." 

16. Il y a des créatures d'Allah, créées de "Noûr" (lumière), qui sont invisibles à nos regards. 

Ce sont les "Malaa'ikah" (Anges). Allah Ta'aala leur a confié différents travaux. Ils ne 

désobéissent jamais au Créateur. Ils exécutent tout travail qui leur est confié. 

Il y a 4 Malaa'ikah très connus : Hazrat Djibrîl , Hazrat Mikaa'îl , Hazrat Izraa'îl  

et Hazrat Israf'îl . Allah Ta'aala a créé d'autres créatures avec du feu. Ces créatures 

sont normalement invisibles au regard humain. Ce sont les "djinns." Il y a de bons djinns 

tout comme il y a de mauvais djinns ; le plus mauvais et le plus notoire étant Iblîs, c'est-à-

dire chaïtaan. 

17. Un musulman qui fait l'Ibaadah d'Allah Ta'aala, qui reste loin du péché, qui ne s'attache 

pas au confort matériel et qui suit Raçouloullah  dans tous les aspects de la vie devient 

un ami et un favori d'Allah Ta'aala. On l'appelle alors un Walî. Il peut parfois accomplir 

des choses surnaturelles appelées des 'karaamat'. 

18. Un Walî ne peut jamais devenir l'égal d'un Prophète  même s'il atteint un rang très 

élevé. 

19. Un musulman peut être très proche d'Allah Ta'aala, mais tant qu'il est sain d'esprit il doit 

se plier au Charî'ah. Il n'est exempté d'aucune loi. La Salaah, le Rôza (le jeûne) et les 

autres I'baadahs restent Farz (obligatoires) sur lui. De même, il doit s'abstenir de tous les 

péchés. 

20. Celui dont le comportement ne cadre pas avec les principes islamiques ne peut être un 

"Walî" même s'il peut accomplir des choses apparemment miraculeuses. Ses pouvoirs 

surnaturels émanent de chaïtaan et n'ont rien à voir avec Mou'jizah et Karaamat. C'est 

plutôt de la magie, du "jaadoû." Il ne faut pas croire en ces gens-là. 

21. Parfois un Walî reçoit des "messages" dans ses rêves ou même en étant éveillé. Un tel 

message est connu comme 'Ilhaam' (inspiration) et 'Kashf'. Si ce message est d'après la 

Charî'ah alors c'est acceptable. Autrement il doit être rejeté. 

22. Les principes de 'Dîne' sont établis dans le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce. 

L'introduction des choses qui sont à l'encontre de ces principes établis c'est le 'Bid'ah' 

(innovation), donc un péché très grave. 

23. Allah Ta'aala a révélé plusieurs livres à plusieurs Prophètes . Il y a parmi quatre livres 

très connus : 

 

o Taurah (Tawreït) révélé à Hazrat Moûçaa  

o Zaboûr révélé à Hazrat Daawoûde  

o Indjîl révélé à Hazrat I'çaa  

o Qour'aan Karim, le dernier message divin, révélé à Hazrat Mouhammad . 
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Après le Qour'aan-é-Karîm aucun autre livre ne sera révélé. Le message du Qour'aan-é-

Karîm restera jusqu'au Qiyaamah. 

Tous les livres révélés, à l'exception du Qour'aan-é-Karîm, ont été manipulés et falsifiés 

par les peuples respectifs à qui ils étaient destinés. Mais Allah Ta'aala a promis la 

préservation du Qour'aan-é-Karîm. Personne ne peut y ajouter ou y enlever quoi que ce 

soit. 

24. Ceux qui ont vu Nabî-é-Karîm  de leur vivant et qui avaient la foi sont des Sahaabah . 

Ils ont un rang très élevé. Le plus grand Walî ne peut atteindre le rang du dernier Sahaabî 

. Un musulman doit avoir du respect et de mouhabbat (l'amour) pour les Sahaabah-é-

Kiraam  dans son coeur. 

 

En ce qui concerne les divergences entre les Sahaabah-é-Kiraam , il faut savoir que leur 

motivation était la quête du Haqq (la vérité). Il ne faut donc pas mal-interpréter leurs 

discussions et penser du mal de n'importe quel Sahaabî . Ils méritent tout le respect qui 

convient à leurs rangs. 

 

Il y a quatre Sahaabah-é-Kiraam  qui ont les rangs les plus élevés de tous : 

a. Hazrat Aboû Bakr Siddîq , le premier à embrasser l'Islâm et le premier calife, 

b. Hazrat Oumar , le deuxième calife, 

c. Hazrat Ous'maan , le gendre de Nabî-é-Karîm  et le troisième calife, et 

d. Hazrat A'lî , le cousin et gendre de Nabî Karîm, le quatrième calife. 

25. Les enfants et les épouses de Nabî-é-Karîm  doivent être respectés. Parmi les enfants, 

Hazrat Faatimah  occupe la première place et parmi les épouses, Hazrat Khadîjah  et 

Hazrat Aa'ichah . 

26. N'est pas musulman celui qui n'accepte pas ce que Allah Ta'aala et Son Raçoul  ont dit 

ou qui entretient des doutes au sujet de leur paroles. Démentir Allah Ta'aala et Son 

Raçoul  à propos de quoi que ce soit ou se moquer de leurs paroles équivaut au Koufr. 

L'Îmaan disparaît par de telles attitudes. 

27. Le refus d'accepter les interprétations claires du Qour'aan-é-Karîm et du hadîce Charîf et 

les interpréter à sa guise, c'est du "bad-dîne" (irréligieux). 

28. Considérer un péché comme étant halaal c'est aussi le Koufr qui fait disparaître l'Îmaan. 

29. Le péché le plus grave qui soit à part le Koufr et le Chirk n'enlève pas l'Îmaan aussi 

longtemps qu'il est reconnu comme tel. Mais de toute façon cela affaiblit et diminue 

l'éclat de son Îmaan. Il est très probable qu'à la longue, l'Îmaan disparaisse. 

30. Ne pas craindre Allah Ta'aala ou désespérer du Créateur - c'est aussi du Koufr. 

31. Allah a accordé à l'homme les cinq sens avec lesquels il appréhende les choses 

matérielles. Mais il y a certaines choses qu'on ne peut savoir sans la volonté du Créateur. 

Il y a par exemple, des détails de "Aalam-é-Barzakh" (période entre la mort et le jour du 

Qiyaamah), la punition du Qabr (de la tombe), le Djannah, le Djahannam, l'avenir, le 

destin. 



AL HAADÎ Vol.2 No.8  

594 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Toutes ces choses constituent la connaissance de l'invisible (I'lm-oul-ghaïb). Il s'agit là 

d'un attribut de Allah Ta'aala, Celui qui a la connaissance absolue de l'invisible sans 

l'intermédiaire de qui que ce soit. Cela appartient exclusivement à l'Être Suprême. Il est 

donc Le Seul à être "Aa'lim-oul-Ghaïb." Mais Allah Ta'aala peut aussi informer les 

Prophètes  des choses invisibles par Wahî (la révélation) et les Auliyaa-é-Kiraam par 

Ilhaam et Kashf. 

32. Demander à quelqu'un de prédire le destin et l'avenir et croire fermement en cette 

personne relève également du Koufr. 

33. Dire que telle ou telle personne est kaafir ou lui envoyer des malédictions sont des péchés 

très graves. Si la personne est musulmane on n'a pas le droit de la maudire. Et, si c'est un 

kaafir, qui peut savoir dans quel état il va mourir ? 

De toute façon on n'a pas le droit de spécifier la personne qu'on maudit. Cependant il est 

permis de maudire les mauvais comportements des gens en général. Par exemple, 

"Maudits soient les tyrans, les menteurs,...", "Malédiction à ceux qui négligent la 

Salaah...," etc. 

Mais quant à ceux qui ont été nommés et maudits par Allah Ta'aala et Son Raçoul  ou 

qui ont été appelés kaafir, nous pouvons aussi les appeler kaafir ou les maudire sans 

commettre de péché. 

34. Allah Ta'aala est l'Autorité Suprême. Il n'a aucun compte à rendre à quiconque et peut 

sanctionner les péchés mineurs tout en pardonnant les péchés majeurs. 

35. Le musulman peut faire le Taubah n'importe quand au cours de sa vie et il sera pardonné. 

Mais quand la dernière heure arrive (sakraat) et que ses yeux sont dévoilés et qu'il voit les 

Farishtas (anges), alors à ce moment là, les portes du pardon sont fermées. Ni le Taubah, 

ni l'Îmaan de la dernière heure n'est accepté. 

36. Celui qui meurt en état de Chirk ou de Koufr n'aura aucun pardon. 

Tous les péchés, y compris le Chirk et le Koufr, sont pardonnables si on fait le Taubah de 

son vivant, avant le sakraat. 

LE MOIS DE MOUHARRAM 
LE JEÛNE DE YAUME AA'CHOURAH   

DEFINITION 

Littéralement Yaumé Aa'chourah  signifie 10
ème

 jour. En terminologie islamique il signifie 10
ème

 

jour du premier mois du calendrier islamique - c'est-à-dire Mouharram. 

LE JEUNE DE AA'CHOURAH   AVANT LE HIDJRAH (L'ÉMIGRATION) 

A l'époque du "Djaahiliyyah" (de l'ignorance) même les Qouraïshitess observaient le jeûne de 

Aa'chourah . Le saint Prophète  lui aussi, jeûnait ce jour là. Hazrat Aa'ichah  dit : 

Les Qouraïshites  s observaient le jeûne de Aa'chourah   à l'époque du "Djaahiliyyah" (avant la 

prédication de l'Islâm) et le Messager d'Allah également faisait ce jeûne. (Boukharî) 
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LE JEÛNE DE AA'CHOURAH   APRÈS LE HIDJRAH 

Après l'émigration du Prophète  à Madînah il remarqua que les juifs aussi observaient le jeûne 

de Aa'chourah . Le 10
ème

 jour de Mouharram était un jour béni et sacré pour eux car c'était ce 

jour là que le Prophète Moûçaa  remporta la victoire sur Pharaon et que les Banî Isrâ'îl furent 

libérés de leurs ennemis. Ils observaient donc ce jeûne selon la tradition héritée du Prophète 

Moûçaa  qui jeûnait ce jour là en signe de reconnaissance pour sa victoire sur Pharaon et le 

peuple de Pharaon. Quand le Prophète  apprit ceci, il dit : 

"Nous sommes plus proches de Hazrat Moûçaa  que les juifs le sont." 

Il ordonna donc aux Sahaabah  de jeûner ce jour là. 

Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   dit : 

Le Prophète vint à Madînah et vit que les juifs jeûnaient le jour de Aa'chourah . "Qu'est-ce 

ceci ? dit-il. C'est un jour béni, on lui répondit, le jour où Allah a délivré les Banî' Isrâ'îl de leurs 

ennemis et, Moûçaa  a jeûné ce jour là." 

"Moi dit-il j'ai plus de devoirs envers Moûçaa que vous." Et il jeûna et ordonna (aux autres) de 

jeûner. (Boukharî) 

En d'autres mots, le Prophète  voulait dire qu'il était plus proche de Moûçaa que les juifs et 

qu'il était davantage son devoir de suivre sa pratique. 

LA POSITION LÉGALE DU JEÛNE DE AA'CHOURAH   

Hazrat Aa'ichah  dit : 

Le Prophète  avait tout d'abord ordonné de jeûner le jour de Aa'chourah  . Puis quand le 

(jeûne du) Ramadhaan fut prescrit (devint obligatoire), celui qui voulait, jeûnait et celui qui ne 

voulait pas, ne jeûnait pas. (Boukharî) 

Dans un autre hadîce qui se trouve dans Aboû Daawoûde un Sahaabî  dit que le Prophète  

l'envoya vers les autres Sahaabah  le matin d'un 10
ème

 Mouharram avec l'instruction suivante : 

"Dis à ceux qui n'ont pas encore mangé de jeûner aujourd'hui et à ceux qui ont déjà mangé de 

s’en abstenir pour le reste de la journée et de remplacer un jeûne." (Aboû Daawoûde) 

C'est pour cette raison que Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   proclama un fatwa comme suit : 

"Jeûnez le 9ème et le 10ème (jour de Mouharram)." (Tirmîzî) 

Un autre fatwa de Abdoullah Ibn Abbaas   est comme suit : 
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"Jeûnez le jour de Aa'chourah  , mais faites le contraire de ce que font les juifs ; jeûnez aussi un 

jour avant et un jour après." (Ahmad) 

C'est à partir de tout cela que les savants disent que jeûner le 10
ème

 jour de Mouharram 

seulement est Makroûh. Il est recommandé de jeûner le jour de Aa'chourah  et un jour avant ou 

un jour après. (Fataawaa Qaazî Khaan). 

Il est donc moustahab d'observer les jeûnes du mois de Mouharram en une de ces trois façons : 

4. 9
ème

 et 10
ème

jours de Mouharram ou 

5. 10
ème

 et 11
ème

 jours de Mouharram ou 

6. 9
ème

, 10
ème

 et 11
ème

 jours de Mouharram. 

RÉCOMPENSES 

Hazrat Abdoullah Ibn Abbaas   dit : 

"Je n'ai pas vu le Prophète  manifester de préférence pour jeûner à un moment plutôt qu'à un 

autre, sauf pour ce jour-ci, c'est-à-dire le jour de Aa'chourah  , et pour ce mois-ci, c'est-à-dire le 

mois de Ramadhaan." (Boukharî) 

Dans un autre hadîce, le Prophète  dit : "J'ai l'espoir que de par le jeûne de Aa'chourah  , Allah 

pardonnera les péchés d'une année écoulée." (Mouslim) 

Le Prophète  a aussi dit : 

"Jeûnez pendant le mois de Mouharram car c'est le mois d'Allah. Il y a un jour de ce mois où Il 

a gracié un peuple et Il accordera sa grâce à un autre peuple ce même jour." (Tirmîzî) 

Comme mentionné dans Boukharî, Mouslim et les autres livres de hadîce, c'était le peuple de 

Moûçaa  qui avait été gracié le jour de Aa'chourah . L'autre peuple qui sera gracié, selon 

certains savants, concerne ceux qui auront jeûné le jour de Aa'chourah . 

CERTAINES PRATIQUES OBSERVÉES PENDANT LE MOIS DE 

MOUHARRAM 

TAAZIA ET MAATAM 

Le Prophète  dit : 

Ils ne sont pas des nôtres ceux qui se frappent les joues et qui déchirent les encolures de leurs 

vêtements. (Boukharî) 

Les Arabes avaient l'habitude de crier, de pleurer, de se frapper les joues, de déchirer les 

encolures de leurs vêtements et de se frapper la poitrine lors du décès d'un membre de leur 
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famille. Le Prophète  a condamné cette pratique en des termes bien sévères déclarant même 

que ceux qui s'adonnent à des telles pratiques ne sont "pas parmi nous." 

Les pratiques de "taazia" et de "maatam" sont semblables à celles décrites plus haut. Par 

conséquent même une personne d'une intelligence moyenne peut facilement comprendre 

qu'elles sont en contradiction avec les enseignements de l'Islâm et sont donc totalement 

interdites. 

Les "taazia" et "maatam" sont tellement abominables aux yeux de l'Islâm que non seulement il 

est interdit de les pratiquer mais il est également interdit d'y assister. Ceux qui le font sont à 

blâmer et sont considérés comme des pécheurs, car leur présence encourage ceux qui y 

participent. Allah dit : 

"Ne vous aidez pas les uns les autres dans le péché et la transgression." (5:2) 

Quant à ce qui arriva à Hazrat Imaam Housseïne  un vendredi à Karbala en Iraq, tout 

musulman qui a un peu d'Îmaan doit en ressentir une profonde tristesse. Mais, comme déjà dit, 

ce chagrin doit être exprimé tout en respectant les principes de l'Islâm. Là-dessus il n'y a pas de 

plus grand exemple que les comportements du Saint Prophète  au moment où son fils 

Ibraahîm rendait le dernier soupir. Le tenant dans ses bras, le Prophète  dit : 

"Les yeux sont débordés de larmes et le coeur plein de chagrin, mais nous ne disons que ce qui 

fait plaisir à notre Créateur. Certes nous sommes très tristes d'être séparés de toi, Ô   Ibraahîm." 

(Boukharî) 

Le Prophète  n'a ni crié, ni frappé ses joues ou sa poitrine et ni déchiré les encolures de ses 

vêtements. Il a montré à son Oummat que même dans la tristesse (ou dans n'importe quelle 

autre circonstance), il ne faut jamais oublier l'ordre d'Allah. C'est ainsi que doit agir un vrai 

croyant. 

Le Prophète  est le modèle de tous les Musulmans. Il n'y a pas de salut, mais de la perdition, 

en dehors de ses principes. 

En sus du taazia et du maatam, il y a d'autres pratiques qui sont observées pendant les premiers 

dix jours du mois de Mouharram. Les savants de la religion sont catégoriques et s'accordent 

tous à dire que ces pratiques sont interdites. Personne, en tant que Ahlé Sounnah Wal 

Djamaa'ah, n'a le droit de tolérer ces coutumes honteuses. 

Voici les "fatwas" de quelques savants à ce sujet : 

Fatwa Hazrat Imaam Housseïne  

Après mon "shahaadat" ne faites pas de maatam et ne déchirez pas vos vêtements non plus. 

Faites preuve de patience (Sabr). (Ibn Khaldoon) 
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Fatwa Hazrat Zeinoul Aa'bidîne (R) 

Lorsqu'une personne nommée Moukhtaar a inventé des coutumes sur "Ahlé Bait", Hazrat 

Zeinoul Aa'bidîne (R) s'est opposé à cet invention. Il s'est mis debout près du Ka'bah et a 

envoyé des malédictions sur Moukhtaar. (Tabaqaat) 

Fatwa Hazrat Imaam Aboû Hanîfah (R) 

Ô Musulmans, il est interdit de raconter le martyr de Hazrat Imaam Housseïne  de crier et de 

pleurer pendant les premiers dix jours (du mois) de Mouharram. Si vous observez ces pratiques 

alors vous deviendrez tout comme les raafzi (une secte exclue de Ahlé Sounnah Wal 

Djamaa'ah). (Matalib-oul-Mou'minîne) 

Fatwa Hazrat Cheïkh Abdoul Qaadir Jeelaanî (R) 

S'il était permis de considérer le jour où Imaam Housseïne  trouva la mort comme un jour de 

deuil, alors le jour de lundi serait d'autant plus méritoire car c'est ce jour là qu'Allah a donné 

"wafaat" au Prophète  ainsi qu'à Hazrat Aboû Bakr Siddîq . (Ghounyah-Al-Taalibeen). 

Fatwa Imaam Al-Ghazaalî (R) 

Il est haraam (interdit) à ceux qui font des causeries et aux autres de raconter l'événement de la 

mort de Hazrat Imaam Housseïne . (Ihyaa-oul-Ou'loom) 

C'est la pratique de certaines personnes de se réunir et de raconter les événements qui ont abouti 

à la mort de Hazrat Imaam Housseïne  et ceci dans le but de faire les gens pleurer. Imaam 

Ghazaalî (R) a donc condamné cette pratique. 

Fatwa Maulaanaa Ahmad Razaa Khaan 

"Alam", "Taazia" et "Bouraaq" sont tous les pratiques qui ont été inventées et sont des 

innovations (Bid'ah) qui n'aident pas au progrès de l'Islâm. C'est de l'ignorance que de croire 

que le taazia est un moyen de résoudre les problèmes ; c'est stupide de faire des voeux pour 

faire le taazia ; et c'est une attitude (pensée) féminine que de croire qu'on s'attirera des ennuis si 

on s'abstient de cette pratique. (Risaala Mouharram aur Taazia) 

Fatwa Allaamah   Cheïkh Roumi (R) 

Et d'observer ce jour là comme un jour de deuil, en mémoire de la mort de Hazrat Housseïne  

tout comme les "raafzi", est une pratique de ceux dont les efforts, dans ce monde sont vains et 

pourtant ils croient qu'ils sont en train de faire une bonne chose. Allah et Son Prophète  n'ont 

pas donné l'ordre de faire "maatam" (des lamentations) le jour où les Prophètes  ont éprouvé 

des difficultés ou les jours où ils sont morts. Alors comment serait-il permis (d'observer le 

deuil) pour ceux dont les grades sont inférieurs aux Prophètes  ? (Majaalis-oul-Abraar). 

MANNAT AU NOM DE QUELQU'UN AUTRE QU'ALLAH 
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En Islâm, personne n'a le droit de faire un mannat (voeu) au nom de quelqu'un autre qu'Allah. 

Il y a consensus (parmi les savants de la religion qui décrètent) qu'il est haraam de faire un 

mannat au nom d'une créature. Ce genre de "mannat" n'est pas valable. (Al Bahr-oul-raaiq) 

Allaamah Shaamî (R), en donnant la raison pourquoi c'est interdit, écrit : 

"Faire un mannat au nom d'une créature est prohibité car le mannat est un Ibaadah et il n'est pas 

permis de faire "Ibaadah" d'une créature." 

Celui qui fait un mannat au nom de quiconque autre qu'Allah Ta'aala contredit absolument ses 

récitations de tous les jours dans la Salaah. Normalement, un Musulman récite le Sourah 

Faatihah dans chaque Rak'aat où il dit entre autres : 

"C'est Toi que nous adorons et c'est à Toi que nous demandons de l'aide."  (1:4) 

C'est ridicule pour un Musulman qui fait la Salaah quotidiennement où il déclare plusieurs fois 

dans une journée que c'est Allah Ta'aala seul qui mérite son adoration et c'est bien à Lui qu'il 

demande secours, de se tourner vers d'autres et de faire un "mannat" au nom d'une créature au 

lieu de le faire au nom d'Allah Ta'aala. Cette pratique n'est rien d'autre que le Chirk et le Koufr. 

D'ailleurs dans un hadîce de Boukharî Charîf, le Prophète  a déconseillé de faire le mannat (le 

nazr) même au nom d'Allah, car : 

"Il (le voeu) ne change rien dans le destin mais est seulement une occasion pour les avares de 

dépenser leur argent." (Boukharî). 

Qu'Allah Soubhaanahoû Wa Ta'aala nous protège des multiples pièges de Satan et qu'Il nous 

guide dans le chemin droit. (Aamîne) 

NOTE : 

Taazia : fabrication en bambou et papier de tombes en souvenir de Imaam Hassan  et de 

Imaam Housseïne . 

Maatam : lamentation-plainte ou pleur accompagné de gémissement et de cri. 

Nazr ou Mannat : voeu-promesse faite à Dieu. 

A'lam : drapeau ou pavillon (litt.). Drapeau spécialement préparé par certains en souvenir de 

Imaam Housseïne  et les autres martyrs de Karbala. Ils sortent ce drapeau le 7
ème

 jour du mois 

de Mouharram. 

Bouraaq : l'animal sur lequel Raçouloullah  a fait le Mi'raadj (litt.). Aussi dessin ou photo 

d'un animal, qui est supposé représenter le Bouraaq, dont le corps ressemble à un cheval et le 

visage à un être humain (à une jolie femme plutôt). 
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Ahlé Bait : famille de Raçouloullah  (paix soit sur lui). 

ALLAH, LE POURVOYEUR 

"Que l'homme considère sa nourriture. Nous (Allah Ta'aala) avons répandu l'eau avec 

abondance, puis nous avons fendu la terre profondément. Nous en avons fait sortir des 

céréales, des vignes et des légumes, des oliviers et des palmiers, des jardins touffus, des 

fruits et des pâturages dont vous jouissez vous et vos troupeaux." (80:24-32) 

"De la terre, il a fait pour vous un berceau ; il y a tracé, pour vous des chemins. Il a fait 

descendre du ciel une eau avec laquelle nous faisons germer toutes sortes de plantes." 

"Mangez et faites paître vos troupeaux ! Voilà des signes pour ceux qui sont doués 

d'intelligence." (20:53-54) 

"Quant à la terre : 

Nous l'avons étendue, nous y avons jeté des montagnes, nous y avons fait croître tout 

chose avec mesure. 

Nous y avons placé des aliments pour vous et pour ceux que vous ne nourrissez pas. 

Il n'y a pas rien dont les trésors ne soient pas auprès de nous ; nous ne les faisons 

descendre que d'après une mesure déterminée. 

Nous envoyons les vents chargés de lourds nuages. Nous faisons descendre du ciel une eau 

dont nous vous abreuvons et que vous n'êtes pas capables de conserver. 

Oui, c'est nous qui faisons vivre et qui faisons mourir. Nous sommes l'Héritier 

Suprême !." (15:19-23) 

HADÎCE 

"Il n'est pas permis à un musulman de terroriser un autre musulman." 

HADÎCE 

"Celui qui préserve sa langue, Allah Ta'aala cachera ses défauts. Celui qui apaise sa colère, 

Allah le protégera de Ses punitions le Jour du Qiyaamah. Celui qui demande pardon à Allah 

Ta'aala, Allah Ta'aala acceptera son pardon." (Mishkaat) 

HAZRAT 'OUMAR RAPPORTE : 

"A chaque fois qu'une révélation (Wahî) descendait sur le Prophète Mouhammad , un bruit 

ressemblant au bourdonnement des abeilles se faisait entendre autour de lui. Ainsi, un jour, une 
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révélation descendit sur lui. Nous attendîmes quelque temps. Quand il s'était récupéré, il fit face 

au Qiblah, et, levant ses deux mains, pria ainsi : 

 

 دُ مَّ 
لَدَ   دَ لدّ  آشدِ دْ دَا  دَ لَدَ ذدَحدْ دِ دْ دَا،  دَ طدِ دَا  دَ لَدَ ذدُ دِ مَّا،  دَ دَ دْ لَدَ ذدَ دْقدُصدْ دَا،  دَ دَكدْ دِ دْ دَا  دَ زدِددْ دَا  دَ

لدَ دْ دَا،  دَ دَ  شدِ دْ  دَ ضدَ  دَ مَّاذدُ دْ ظدِ دَا  دَ  دْ   دْ

Ô   Allah ! Augmentes nous et ne nous diminues pas. Honores nous et ne nous déshonores pas. 

Bénis nous et ne nous prives pas (de ta bonté). Choisis nous et ne choisis pas les autres à notre 

dépense. Fais-nous plaisir et sois satisfait de nous." 

Puis le Prophète  a dit : 

"Dix versets du Qour'aan viennent d'être révélés à moi. Quiconque les respecte entrera dans le 

Jannah." 

Et, il les récita : 

Heureux les croyants qui sont humbles dans leur prières, qui évitent les propos vains, qui 

font l'aumône, qui se contentent de leurs rapports avec leurs épouses et leurs captives - on 

ne peut donc les blâmer, tandis que ceux qui convoitent d'autres femmes que celles-là sont 

transgresseurs, qui respectent les dépôts confiés ainsi que leurs engagements et qui 

s'acquittent de leurs prières, ceux-là sont les héritiers (du Djannah où ils demeureront 

immortels) (23:1-10). (Ahmad et Tirmîzî). 

AHAADÎCE 

"Allah Ta'aala fera le Djannah haraam pour celui à qui Il a donné le pouvoir sur un peuple et 

qui meurt alors qu'il a déçu son peuple." (Mouslim) 

HIDJRAH-L'ÉMIGRATION 

La propagation ouverte du kalimah : 

َاَ  إِ  هُ لَاَ  إِ  
إِ  لَمَّ  لّٰ 

لهُ  لّٰ  ْْ ومَّ قٌ رمَّ هُ حاَ  ههُ

(Il n'y a pas d'autre Dieu qu'Allah et Mouhammad  est son Envoyé) par Raçouloullah  avait 

soulevé contre lui toute la Mecque. Par conséquent, il fut malmené. Lui, sa femme et tous ceux 

et celles qui avaient accepté son message furent mis a rude épreuve à tel point qu'il devenait 

impossible pour ces adhérents de l'Islâm de pratiquer en liberté la religion du Créateur Unique. 
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De jour en jour, les persécutions devenaient de plus en plus cruelles. Et le Prophète , à la vue 

des supplices endurés par les Sahaabah  fut accablé d'une intense tristesse. Et comme solution, 

il conseilla à un groupe de croyants de s'émigrer vers l'Abyssinie - l'Éthiopie actuelle - pays 

habité par des chrétiens dont le chef, le Négus, était réputé pour sa tolérance et sa justice. 

Cette émigration (Hidjrah) avait pour but d'éviter que le sang ne soit répandu à la Mecque et 

ailleurs. C'était une épreuve pour les croyants sincères car seuls les sincères accepteraient de 

tout quitter pour sauvegarder leur Îmaan (foi). Contrairement à certains d'entre nous qui 

acceptons d'abandonner notre Dîne (religion) pour sauvegarder nos intérêts matériels et nos 

jouissances éphémères. 

Plus tard, dans la treizième année de l'apostolat, sous la guidée de la révélation le Prophète  

intima l'ordre à ses Sahaabah  d'émigrer à Madînah. Ceci se passa en l'an 622, date qui dans 

l'histoire du monde, marque le début de l'ère islamique. 

POURQUOI MADÎNAH ? 

Les habitants de Makkah développèrent une grande méfiance pour le Prophète d'Allah  et ils 

le fuyaient comme la peste. Mais cela ne le découragea guère et il continua à inviter les gens 

vers l'Islâm. Pendant la période de Hadj il prêcha aux pèlerins qui se rendaient à Makkah et les 

invita à embrasser 1'Islâm. Dans les foires qui avaient lieu à cette occasion, le Prophète , 

infatigable, courait de groupe en groupe. Mais, non moins infatigable, son oncle Aboû Lahab 

s'attachait à ses pas comme son ombre, et, dès qu'il voyait un cercle se former autour du 

Prophète  il criait (Naoûzoubillah mine zaalik) : 

"N'écoutez pas cet homme, il n'a d'autre intention que de dépouiller vos âmes du culte de Laat 

et d'Ouzzaa, pour vous duper avec le dogme insensé qu'il prétend avoir reçu la mission de 

prêcher." 

Un jour, sur la colline d'Aqaba, le Messager d'Allah  aborda un groupe de nouveaux arrivants 

qui étaient en fait les chefs des tribus juives (Khazradjes). Il leur récita des versets du Qour'aan 

et les invita à l'Islâm. Charmés par ses paroles, ils répondirent à son appel. Ils retournèrent dans 

leur ville (Madînah) et revinrent avec douze autres convertis (y compris deux de la tribu des 

Aûs) l'année ensuite. Ainsi, dans Yathrib (Madînah), l'Islâm ne rencontra pas les difficultés qui 

entravaient son essor à Makkah. Les quelques compagnons déjà émigrés et les nouveaux 

convertis de Yathrib (Madînah) trouvèrent leur tâche aisée et l'Islâm fut répandue dans presque 

tous les quartiers de Madînah avec une rapidité foudroyante. 

Ainsi, Raçouloullah  possédait désormais un asile assuré dans la ville de Madînah et c'était 

pour cette raison qu'il ordonna à ses fidèles disciples  de s'y refugier. Mais cette émigration 

(Hidjrah) vers Madînah porta au paroxysme la colère de Qoureïsh de la Mecque. Ils se réunirent 

en conseil et prirent la résolution d'éteindre le flambeau de l'Islâm et de mettre à mort le 

messager d'Allah . 
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Le conseil perfide réuni reçut l'approbation unanime de l'assemblée et les infidèles croyaient 

pouvoir enfin se débarrasser de leur ennemi. Mais ils comptèrent sans la volonté du Tout 

Puissant. L'Ange Djibrîl , envoyé par Allah, prévint le messager du complot tramé contre sa 

vie et lui intima l'ordre d'émigrer à son tour. 

Le premier tiers de la nuit s'étant écoulé, les conjurés se placèrent en embuscade derrière la 

porte de la maison du Prophète  afin de l'empêcher de s'évader. Mais Celui qui ne dort pas 

veillait sur son Envoyé. 

"Oui, nous mettons des carcans à leurs cous, jusqu'a leurs mentons ; leurs têtes seront 

maintenues droites et immobiles. Nous placerons une barrière devant eux et une barrière 

derrière eux. Nous les envelopperons de toutes parts pour qu'ils ne voient rien." (36:89) 

Et le Messager d'Allah sortit tranquillement de sa demeure tout confiant de la protection de son 

Créateur Unique. Destination Madînah ! 

L'émigration (le Hidjrah) de Mouhammad  en compagnie de Siddîq Akbar, Hazrat Aboû Bakr 

, eut lieu un lundi, le douzième jour du mois de Rabî-oul-Awwal et est devenue partie 

intégrante de l'histoire islamique. Son arrivée à Madînah constitua un élément essentiel vers la 

formation d'un état islamique. De plus, cette émigration déboucha vers un vrai miracle - 

miracles qu'est cette fraternité instaurée par l'Islâm entre le Aûs et le Khazradj, les deux factions 

tribales de Madînah, jusque-là divisées. L'Islâm, comme par enchantement, mit fin pour 

toujours à cette division. Le Qour'aan nous informe : 

"Attachez vous tous, fortement, au pacte d'Allah ; ne vous divisez pas ; souvenez-vous des 

bienfaits d'Allah - Allah a établi la concorde en vos coeurs ; vous êtes, par Sa grâce, 

devenus frères alors que vous étiez des ennemis les uns pour les autres. Vous étiez au bord 

d'un abîme de feu et Il vous a sauvés. Voici comment Allah vous explique ses signes ; peut-

être serez vous bien dirigés." (3:103) 

Bref, le Hidjrah est un triomphe définitif et sans appel - le triomphe de la vérité sur le 

mensonge. Et ce triomphe, Gloire à Allah, persistera jusqu'à la fin des siècles. 

"Dis : la vérité est venue, l'erreur a disparu. L'erreur doit disparaître !" (17:81) 

LA SIGNIFICATION DU MOT "HIDJRAH" 

Le mot "Hidjrah" est dérivé du mot "hajara" qui signifie littéralement "renoncer", "abandonner", 

"quitter", etc. Islamiquement parlant, Hidjrah, veut dire l'abandon d'un endroit ou d'un pays où 

on ne peut déclarer sa foi en Islâm, ni la pratiquer, ni la prêcher pour s'émigrer dans la voie 

d'Allah vers une terre où on a la liberté de vivre conformément aux préceptes islamiques. 

Donc les conditions requises pour le Hidjrah - l'émigration - sont la foi et la sincérité 

d'intention. C'est pourquoi le Prophète  a dit : 
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"Les actions procèdent uniquement des intentions qui les commandent et il n'est pour quiconque 

d'acquis valable que ce vers quoi il tend par ses actes. Ainsi tel émigrant dont les pas l'ont porté 

vers Allah et son Prophète , aura effectivement émigré pour servir l'un et l'autre. Mais tel 

autre émigrant, convoitant des biens éphémères (de ce monde) ou une femme à épouser, n'aura 

effectivement émigré que vers un tel but exclusivement" 

Le Hidjrah de Makkah à Madînah, au temps du Prophète était obligatoire (Farz). Mais cette 

obligation fut enlevée après la prise de Makkah. Il n'y avait plus de Hidjrah après la conquête de 

Makkah. 

QUEL EST NOTRE "HIDJRAH" 

De nos jours le Hidjrah ne comprend pas l'émigration vers Madînah ou même vers une autre 

terre, mais consiste en l'abandon d'un lieu qui décourage la pratique de notre Dîne (religion). Or, 

le Hidjrah reste néanmoins (Farz) pour nous dans le sens de s'abstenir des choses défendues et 

de pratiquer l'Islâm selon les enseignements Islamiques. 

Même si on vit dans un pays non-musulman (Kaafir) et on pratique son Dîne tout en évitant de 

commettre les péchés, ouvertement ou en secret, on est considéré comme un Mouhaadjir (celui 

qui fait le Hidjrah). Par contre, on peut bien habiter un pays musulman sans toutefois obéir aux 

lois Divines ; dans ce cas on ne peut être considéré comme un Mouhaadjir. 

De ce fait, le Prophète  a dit : 

"Le (vrai) Mouhaadjir est celui qui s'abstient de tous les péchés défendus par Allah." 

Or, le déplacement n'est pas important en lui même, mais c'est la pratique de Dîne et l'abandon 

de mauvaises actions qui comptent. Ainsi, notre Hidjrah ne prendra pas fin jusqu'à ce que le 

soleil ne se lève à l'ouest et le Taubah (repentir) ne soit plus accepté. 

LE HIDJRAH ET LE CALENDRIER ISLAMIQUE 

On ne peut bien connaître les événements qui se sont produits pendant la période de l'histoire 

que lorsqu'on peut les situer dans le temps, c'est à dire leur donner une date. Ainsi, l'année de 

l'émigration du Prophète  a été adoptée par les musulmans comme point de départ de leur ère. 

Hazrat Sahl bin Saad  a dit : 

"Ils n'ont pas compté les années à partir de l'année de la révélation (Wahî) ni à la mort du 

Prophète  mais depuis l'arrivée de Mouhammad  à Madînah (Hidjrah).” 

POURQUOI CE CHOIX ? 

Durant le règne de Hazrat Oumar Ibn-Al-Khattaab , le chef des croyants et 2
ème

 calife de 

l'Islâm, Hazrat Aboû Moûçaa , lui avait écrit une lettre mentionnant la difficulté encourue par 

lui pour l'application de ses ordres car aucune repère (date/année) n'apparut sur ses lettres. Ainsi 
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Hazrat Oumar  décida de réunir les Sahaabah-é-Kiraam  pour une concertation (Choûraa) 

mutuelle à ce sujet. Certains suggérèrent de commencer notre ère à partir de la naissance du 

Prophète , d'autres depuis sa mort ou encore depuis la première révélation. Mais c'était la 

suggestion de Hazrat A'lî bin Aboû Taalib  qui fut retenue. Il avait trouvé nécessaire de 

commencer l'année Islamique à partir de l'émigration de Mouhammad  vers Madînah. 

Bien que le Hidjrah du Prophète  eut lieu au mois de Rabî-oul-Awwal, l'ère islamique était 

compté à partir des premiers émigrants (Mouhaadjirîne) vers l'Abyssinie c'est à dire dans le 

mois de Mouharram qui était aussi le premier mois du calendrier des arabes pré-islamiques. 

LES JOURS ISLAMIQUES 

"Nous avons fait de la nuit et du jour deux signes. Nous avons rendu sombre le signe de la 

nuit, et clair le signe du jour pour que vous recherchiez les bienfaits de votre seigneur et 

que vous connaissiez le nombre des années et le calcul du temps. Nous avons rendu toutes 

ces choses intelligibles." (17:12) 

1. Yaum-oul-Ahad - Dimanche 

2. Yaum-oul-Içnaïne - Lundi 

3. Yaum-oul-Çalaaçaa - Mardi 

4. Yaum-oul-Arbi'aa - Mercredi 

5. Yaum-oul-Khamîs-Jeudi 

6. Yaum-oul-Djoum'ah - Vendredi 

7. Yaum-ous-Sabt - Samedi 

LES MOIS ISLAMIQUES 

"Oui, le nombre des mois, pour Allah, est de douze mois inscrits dans le livre d'Allah, le 

jour, où Il créa les cieux et la terre..." (9:36) 

1. Mouharram 

2. Safar 

3. Rabî-oul-Awwal 

4. Rabî-oul-Aakhar ou Rabî-ous-Çaanî 

5. Joumaadaa-al-Oûlaa 

6. Joumaadaa-as-Çaanîyah 

7. Rajab 

8. Cha'baan 

9. Ramadhaan 

10. Shawwaal 

11. Zoul Qa'dah 

12. Zoul Hidjah 
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Vol.2 No.9,10 
DES SIGNES QUI NE TROMPENT PAS 

Les enfants désobéissants, les épouses récalcitrantes, les ignorants comme chefs, la 

consommation effrénée de l'alcool, la frénésie pour la danse et la musique et la prolifération de 

l'adultère sont autant de signes précurseurs, parmi tant d'autres, de l'approche de la fin du monde 

- Le Qiyaamah. Les récents évènements dans le Golfe et l'attitude des kouffaar, dans cette 

affaire qui n'est guère surprenante d'ailleurs, poussent à penser davantage à cette imminence. 

Un autre signe de l'approche du Qiyaamah : les gens étudieront le Dîne pour semer le désordre, 

la dissension. C'est un phénomène auquel on assiste depuis quelque temps déjà. En effet, 

quelques frères, certains parmi ayant appris un peu la langue arabe et se croyant devenir 

Ou'lamaa, consacrent la plupart de leurs publications à des sujets controversables, comme si 

l'Oummah n'est pas assez divisé, et se permettent même de qualifier de faibles et autres, des 

ahaadîce qui ne correspondent pas aux idées qu'ils épousent alors qu'ils méritent eux-mêmes 

d'être qualifiés de très faibles, nous allions dire incapables, pour un tel exercice. Les Aimmah-e-

Moudjtahidîne (R) n'échappent pas à leurs critiques lorsqu'ils s'adonnent à cette sale besogne. 

Nous nous demandons comment des gens osent sans vergogne critiquer ces éminents Aimmah-

e-Moudjtahidîne (R) dont la piété était exemplaire et la connaissance proverbiale alors que leur 

connaissance eux n'est que superficielle. A Maurice la cible préférée est Imaam Aboû Hanîfah 

(R). Comment allons-nous qualifier ceux qui habitent un pays où les gens pratiquent le Dîne 

selon les explications et interprétations de Imaam Chaafi'î (R) et qui se mettent à vilipender ce 

dernier et critiquer ses préférences pour certaines pratiques sur d'autres ? Des fauteurs de 

désordre ! Parce-que Imaam Chaafi'î (R), tout comme les autres Aimmah-e-Moudjtahidîne (R), 

donne préférence à une pratique en se basant sur un hadîce qui selon ses recherches doit avoir 

priorité sur un autre hadîce. 

Quelle autre motivation pourrait-il y en avoir pour justifier cet engouement d'écrire sur des 

sujets controversables ? Pour prouver qu'ils ont raison et que les Aimmah-e-Moudjtahidîne (R) 

et les Ou'lamaa-é-Kiraam ont tort ? Possible. Mais il faut savoir que les pratiques auxquelles 

chaque Imaam-e-Moudjtahid (R) a donné préférence sont toutes basées sur le Qour'aan-é-Majîd 

et/ou le Hadîce. Et ces frères-là, est-ce qu'ils ont les aptitudes nécessaires pour savoir quels sont 

les ahaadîce auxquels il faut donner priorité, un exercice qui requiert une connaissance profonde 
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d'Ouçoul-e-Hadîce (Principes de Hadîce), pour venir contredire n'importe lequel des quatre 

Aimmah-e-Moudjtahidîne (R) ? Répondre dans l'affirmative équivaudrait à dire que les 

aveugles peuvent distinguer les couleurs et les sourds apprécier la mélodie. Ou est-ce pour 

attirer l'attention et la faveur du public vers eux et pour discuter avec et défier les Ou'lamaa-é-

Kiraam ? Possible. Nous tenons à souligner ici que Raçouloullah  a prévenu 1'Oummah contre 

une telle démarche en disant qu'Allah Ta'aala jettera en enfer celui qui acquiert la connaissance 

pour discuter avec les Ou'lamaa et attirer l'attention du public vers eux. Qu'Allah Ta'aala nous 

en préserve tous. (Aamîne) 

Il n'est pas impossible qu'il y ait certain vérité dans chacune de ces possibilités. Cependant, quel 

que soit la motivation de ces frères, une chose est sûre. C'est qu'ils ont emprunté une mauvaise 

voie, une voie dangereuse. A cet effet les signes énumérés plus haut ne trompent pas et sont très 

révélateurs, sans mentionner les erreurs, graves, qu'ils ont commises en prenant cette voie. 

Certes, les sceptiques ne se contenteront pas que de ces signes et exigeront de nous des preuves, 

des cas où des erreurs graves ont été commises. Qu'ils se réjouissent, car nous n'allons pas les 

décevoir bien que nous nous limiterons qu'à certaines d'entre eux. Nous sommes confiants, 

cependant, que toute personne impartiale et objective sera convaincue de la justesse de ce que 

nous avançons : 

1. Mauvaise interprétation de Soubh-e-Saadiq 

2. Théorie fictive de 29/30 – 29/30 (pour les détails voir Al Haadî Vol. 2 No. 1) 

3. Qazaa et Coma (Al-Haadî Vol. 2 No.3) 

4. Dou'aa-é-Qounoûte – 114/116 Sourah (Al-Haadî Vol. 2 No. 5) 

5. La fouille de la tombe – Shaqq ou Lahad (AI Haadî Vol. 2 No. 7) 

Rester tranquille et ne rien dire serait un péché très grave de notre part. Conscients de nos 

devoirs et responsabilités donc, nous avons répondu avec vigueur et force détails, n'en déplaise 

à ceux qui sont allergiques à notre attitude peu complaisante, dans le but surtout de rétablir les 

faits. Si certains aujourd'hui ne réalisent pas l'importance et la nécessité de notre action, demain 

Inchaa Allah, ils le réaliseront ou alors d'autres le réaliseront dans vingt ou vingt cinq ans et 

nous donneront raison. 

Dans ce magazine, que nous avons réalisé spécialement pour vous et en fonction des souhaits de 

certains de nos fidèles lecteurs, vous trouverez un article qui répond à un pamphlet publié par 

un frère qui veut à tout prix faire croire que le Fiqh est contraire au Sounnah. Vous découvrirez 

certainement ses manoeuvres. Vous trouverez aussi un long mais fort intéressant article sur le 
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nombre de Raf-oul-Yadeïne qu'il y a dans un Rak'aat et sur la récitation du Sourah Faatihah 

quand on fait la Salaah derrière l'Imaam. Bien sûr il y a d'autres articles et surtout la rubrique 

'Questions et Réponses'. Il ne nous reste plus qu'à vous souhaiter une très bonne lecture. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Pouvez vous me dire s'il est permis à une femme mariée de voyager pour aller, par 

exemple, travailler dans un autre pays ou pour son propre plaisir sans être accompagnée 

de son mari? 

R. Une personne de sexe féminin, qu'elle soit célibataire, mariée ou divorcée, n'a pas le droit 

d'entreprendre un voyage d'une durée de trois jours ou plus sans être accompagnée d'un 

mahram. Selon les juristes, un voyage de trois jours équivaut à une distance de 48 miles. Le 

mahram est un homme avec qui la femme n'a, dans aucune circonstance, le droit de contracter 

un mariage, comme par exemple le père, le frère, l'oncle paternel et maternel, le neveu etc. Dans 

un hadîce du Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  dit 

: - 

"Il n'est pas halaal (permis) à une femme d'entreprendre un voyage de 3 jours à moins qu'elle 

ne soit accompagnée de quelqu'un qui est son mahram." 

Selon un autre hadîce de Mouslim Charîf, rapporté par Hazrat Aboû Sa'îd-Al-Khoudrî , 

Raçouloullah  dit : 

"Il n'est pas halaal (permis) à une femme qui croit en Allah Ta'aala et le Dernier Jour 

d'entreprendre un voyage de trois jours ou plus à moins qu'elle ne soit en compagnie de son 

père, son fils, son mari, son frère ou quelqu'un qui soit un mahram pour elle." 

Quand une personne de sexe féminin sorte de chez elle sans la compagnie d'un mahram c'est 

tellement néfaste et dangereux que dans certains cas où le danger de fitnah existe, Raçouloullah 

 a aussi empêché aux femmes d'entreprendre un voyage même s'il est de moins de trois jours, 

sans son mahram. En d'autres mots un voyage de trois jours n'est pas permis à une femme sans 

la compagnie de son mahram, alors que pour un voyage de moins de trois jours le fitnah 

demeure le facteur qui détermine la permissibilité c.à.d. l'existence du fitnah entrainera 

l'interdiction à une femme de sortir sans son mahram bien que le voyage soit de moins de trois 

jours. Nous arrivons à mieux comprendre combien est-il grave à une femme de voyager sans 

son mahram quand nous voyons que Nabî-é-Karîm  a autorisé un Sahaabî  à accompagner 

sa femme pour accomplir le Hadj au lieu de participer au Djihaad. 
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En effet selon un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , 

Raçouloullah  dit : 

"Les femmes ne doivent pas voyager sans la compagnie d'un mahram. Aucun homme ne doit 

entrer chez elle (une femme) à moins qu'elle ait un mahram chez elle."  

A ce moment-là un Sahaabî  a demandé : 

"Ô   Raçouloullah  j'ai l'intention d'aller faire le Djihâd et ma femme va partir pour le Hadj." 

En guise de réponse, Raçouloullah  a dit : "Allez ensemble avec elle (la femme)." 

Si une femme n'a pas le droit de faire le Hadj sans être accompagnée d'un mahram, il est 

d'autant plus évident qu'elle n'a pas le droit d'entreprendre un voyage de 48 miles ou plus, que 

ce soit pour le travail ou le plaisir, sans la compagnie d'un mahram. 

Sans doute quand une femme sort à l'extérieur de sa demeure sans aucune nécessité et surtout 

sans la compagnie de son mahram c'est une chose néfaste aussi bien pour cette femme que pour 

les autres. C'est d'autant plus dangereux pour une femme mariée. 

A la lumière des ahaadîce nous voyons qu'une femme n'a ni le droit de voyager ou de rester 

dans un endroit seule sans la compagnie d'un mahram surtout dans le contexte actuel. 

Q. Quels sont les critères et les règlements pour se considérer comme Moûçaafir 

(voyageur) ? Est-ce qu'un Moûçaafir doit obligatoirement diminuer le nombre de Rak'aat 

des Salaahs   ? 

R. Quand une personne quitte sa demeure avec l'intention de parcourir une distance de 48 miles 

ou plus, elle est considérée, d'après le Charî'ah, comme un Moûçaafir. Mais ce n'est qu'après 

avoir dépassé les limites de son endroit qu'il doit faire le "Qasr." Le "Qasr" veut dire que dans 

les Salaahs Farz (obligatoires) du Zouhr, 'A'ssr et I'chaa on fait deux Rak'aats au lieu de quatre. 

A noter que le Qasr ne s'applique pas aux Salaahs de Fadjr et Maghrib. 

Le Moûçaafir doit obligatoirement pratiquer le Qasr pendant toute la durée de son voyage 

jusqu'à ce qu'il retourne chez lui à moins que : 

i. il accomplit les Salaahs derrière un Imaam qui n'est pas Moûçaafir. 

ii. il s'arrête quelque part avec l'intention d'y séjourner pendant une période de quinze jours 

où plus. Dans ces deux cas il devra faire "l'itmaam" c.à.d. ne pas réduire le nombre des 

Rak'aats. 
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Il faut souligner que si on arrive à manquer une Salaah comme par exemple la Salaat-ouz-Zouhr 

on doit la remplacer comme Qasr c.à.d. faire deux Rak'aats Farz seulement, même si on la 

remplace chez soi après le voyage. 

Q. Est-ce qu'il est permis de "fréquenter" avant le Nikaah ? 

R. La pratique de 'fréquenter' est bien évidemment haraam et c'est une chose qui est 

catégoriquement interdite du fait que tout ce qui se passe entre les deux parties concernées a été 

qualifié de "Zinaa" par Raçouloullah . 

A la lumière du Charî'ah, avant le nikaah, le garçon et la fille sont considérés l'un vis-à-vis de 

l'autre comme étranger. Un homme étranger n'a pas le droit de rester seul avec une fille 

étrangère ou une dame étrangère (ghair-mahram). 

Selon un hadîce de Tirmîzî Charîf, rapporté par Hazrat Oumar  Raçouloullah  dit : 

"Jamais un homme ne peut rester avec une femme seule sans que chaïtaan ne reste en leur 

compagnie." 

Selon un hadîce de Boukharî Charîf et de Mouslim Charîf, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

rapporte que Nabî-é-Karîm  a dit : 

"Nul parmi vous ne doit rester seul en compagnie d'une femme sauf si c'est un mahram." 

D'après Tabraanî Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui a la foi en Allah et au jour du Jugement Dernier, ne doit pas rester seul avec une 

femme avec laquelle il n'a pas de relation de mahram." 

Le 'Zinaa' ou l'adultère n'est pas restreint à une action particulière. Selon Nabî-é-Karîm  tous 

les organes d'une personne peuvent commettre l'adultère. Selon un hadîce mentionné par 

Boukharî, Mouslim, Aboû Daawoûde et Naçaaî et rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , 

Raçouloullah  a dit : 

"La part de Zinaa que le fils d'Adam va commettre a été inscrite sans doute, le Zinaa des yeux, 

c'est le regard ; des oreilles, c'est l'ouïe ; de la langue, c'est la parole ; des mains, c'est le 

toucher ; des pieds, c'est la marche." 

D'après un autre hadîce de Mouslim, Raçouloullah  a dit : 

"Les deux mains commettent l’adultère, le "Zinaa" de la main c'est le toucher ; les pieds 

commettent l'adultère, le Zinaa du pied c'est la marche ; la bouche commet l'adultère, le Zinaa 

de la bouche c'est le baiser." 
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Il est à souligner que toutes ces actions sont considérées comme "Zinaa" quand elles concernent 

ceux ou celles qui ne sont pas lié(e)s par le lien du mariage. Dans un hadîce Qoudsî rapporté par 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dans Tabraanî, Raçouloullah  dit qu'Allah Ta'aala a 

déclaré 

"Le regard (mauvais) est une flèche empoisonnée parmi les flèches d'Iblîs - celui qui s'abstient 

(le regard des choses haraam) en raison de sa frayeur pour Moi, en retour Je lui accorderai un 

Îmaan (foi) dont il sentira la douceur dans son coeur." 

Toutes ces actions qui ont été catégoriquement condamnées dans les ahaadîce ci-dessus font 

partie de ce que nous appelons "fréquenter." C'est une chose tellement évidente que les parents 

trouvent la nécessité d'avertir les "fiancés" avant de venir dans la pièce où ils se trouvent et ainsi 

permettant aux "fiancés" de se montrer présentables et de ce fait épargner les parents de les voir 

dans des postures indécentes. Ces parents agissent comme des "dayyoûs" en permettant que la 

pratique de Zinaa se déroule chez eux avec leurs propres enfants et ceci à leur su et à leur gré. 

Certainement la pratique 'fréquenter' est hautement condamnable et sans doute haraam et elle 

exprime la bassesse et la manque de pudeur. 

Qu'Allah nous protège de chaïtaan. Aamîne. 

Q. Quelle est le nombre de fois qu'on doit dire Allahou Akbar, Ash hadou allaailaaha etc. 

dans l'Iqaamah ? 

R. Les points de vue sont partagés sur cette question. Selon la recherche d'Imaam Aboû Hanîfah 

(R) la meilleure façon est comme suit : 

a) 4 fois Allah-ou-Akbar 

b) 2 fois Ash-hadou-allaa-ilaaha-illallaah 

c) 2 fois Ash-hadou-anna-Mouhammadar-Raçouloullah 

d) 2 fois hayyya-a'las-salaah 

e) 2 fois hayyaa-a'lal-falaah 

f) 2 fois qad-qaamatis-salaah 

g) 2 fois Allah-ou-Akbar 

h) 1 fois laailaha illallaah. 

Les recherches de Imaam Aboû Hanîfah (R) sont basées sur les ahaadîce rapportés par Hazrat 

Abdoullah Bin Zaïd  et mentionnés dans Mousannaf Bin Aboû Chaïbah, Tahaawî, Baihaqui et 

Aboû Awanah selon lesquels l'Iqaamah est "double" (c.à.d. il faut dire Ash-hadou allaailaaha 

illallaah à Allahou Akbar deux fois chacun) tout comme l'Azaan. A noter en autres que selon 

Tahaawî, Hazrat Souwaid Bin Ghaflah  a dit : 
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"J'ai entendu Hazrat Bilâl  donner l'Azaan et l'Iqaamah, les deux doubles." 

Q. D'habitude je fais trois Rak'aat dans le Salaat-oul-Witr, mais certaines personnes font 

un seul Rak'aat. Pourriez-vous me dire quelle est la façon correcte ? 

R. Le nombre de Rak'aat de la Salaat-oul-Witr est aussi une question qui ne fait pas l'unanimité 

chez les 4 Aimmah. D'après les recherches de Imaam Aboû Hanîfah (R), le nombre de Rak'aat 

de la Salaat-oul-Witr est de trois. Selon lui la pratique d'un seul Rak'aat de Witr n'est pas 

permise. 

D'après Boukharî Charîf, Hazrat Al-Qaasim (R) dit : 

"Depuis que nous sachions, nous avons vu les gens (les Sahaabah ) pratiquer trois Rak'aats 

de Witr" . 

Et selon Tahaawî, Aboû Zanaad (R) dit : 

"Ce que je sais de la part des sept juristes, entre autres, à savoir Saki Bin Mousayyab (R), 

Ourwah Bin Zoubeïr   (R), Al Qaasim Bin Abdour-Rahmaan (R), Khaarijah Bin Zaïd (R), 

Oubaidoullah bin Abdoullah (R) et, Aboû Bakr Ibn Abdour-Rahmaan (R), c'est que le Witr  est 

de trois Rak'aats et que le Mousallî     ne doit faire le salaam qu’à la fin (de la troisième Rak'aat).  

Selon Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Hassan Al Basrî (R) dit : 

"Les musulmans (Sahaabah  et Taabi'îne R) sont unanimes sur le fait que le Witr  est de trois 

Rak'aat. Il n'y a aucun salaam excepté à la fin (du troisième Rak'aat)." 

Selon Tahaawî, Aboû Zanaad (R) dit : 

"Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze (R) a établi le nombre de Rak'aat de Witr à trois de par 

l'opinion des Fouqahaa - il n'y a pas de salaam excepté à la fin (du 3ème Rak'aat)." 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

"Le Witr de la nuit est de trois Rak'aat tout comme le Witr de la journée qui est Maghrib." 

(Darqoutnî). 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit : 

"Le Witr  est semblable à la Salaat-oul-Maghrib." (Mou'atta Imaam Mouhammad). 

Selon Tabraanî, Tahaawî et Mou'atta Imaam Mouhammad, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  

a dit : 
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"Un seul Rak'aat n'est pas valable du tout." 

Haafiz Aboû Oumar Ibn Abdoul Barr rapporte, dans "Tamhîd" que Raçouloullah  a interdit le 

"Boutairah" c.à.d. qu'une personne fasse un seul Rak'aat comme Witr. 

C'est à partir de ces preuves qu'Imaam Aboû Hanîfah (R) a conclu que le Witr est de trois 

Rak'aat et qu'un seul Rak'aat n'est pas valable. 

Q. Est-ce qu'un homme a le droit de se marier une deuxième fois sans le consentement de 

sa première femme ? 

R. Pendant la période pré-islamique on pratiquait la polygamie à outrance. Un homme pouvait 

avoir plus de dix femmes. En fait il n'y avait pas de limite. Finalement l'Islâm a limité le 

nombre de femmes qu'un homme peut avoir à quatre. 

La polygamie a été la pratique de presque tous les Ambiyaa  y compris le dernier Prophète 

d'Allah, Mouhammad  de même que les Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne (R). C'est une 

pratique qui est islamiquement autorisée par le Qour'aan-é-Karîm et les enseignements de 

Raçouloullah . Mais il faut souligner que cette pratique est interdite à un homme qui n'a pas 

les moyens financiers, physiques où qui ne peut maintenir l'égalité entre les épouses sur le plan 

matériel. 

La permission de la première épouse n'est pas nécessaire pour contracter un deuxième nikaah. Il 

est islamiquement correct de contracter un deuxième nikaah bien que la première épouse ne soit 

pas d'accord. En réalité une femme pieuse ne peut pas être en désaccord avec son mari à ce 

sujet. La jalousie a toujours existé et elle existera jusqu'au Qiyaamah, mais une vraie croyante 

ne doit pas se laisser influencer par la jalousie aux dépens de Charî'ah. Il faut savoir que la 

polygamie est un remède contre le Zinaa dans toutes ses formes et la loi islamique doit primer 

sur toute autre considération. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de son Dîne. Aamîne ! 

Q. D'habitude je fais le ghouçal nu dans ma salle de bain qui est bien fermée et où 

personne ne peut me voir. Est-ce que mon ghouçal est valable ? Après le ghouçal dois-je 

faire le Wouzou avant d'accomplir la Salaah ? 

R. Il est permis de faire le ghouçal nu dans un endroit bien fermé et où personne ne peut vous 

voir. Toutefois il est meilleur de couvrir les parties privées. 

Il est bon de souligner ici qu'il est Farz de couvrir le satr même quand on est seul. Et ce n'est 

qu'en cas de nécessité qu'il est permis de se découvrir. De ce fait pendant le ghouçal aussi, on ne 
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doit pas exposer le satr plus que nécessaire. Mais malgré cela un ghouçal accompli nu est 

valable dans le sens que son corps devient propre. 

En principe si on fait le ghouçal de la façon masnoûne, on fait le Wouzou avant de faire le 

ghouçal. Donc dans ce cas on n'a pas de refaire le Wouzou pour pouvoir accomplir la Salaah à 

moins, bien sûr, que le Wouzou a été rompu après le ghouçal. 

Q. Une personne a dit que c'est une pratique inventée par le Tablîgh -e-Djamaa'ah que de 

faire le Roukhsati (la cérémonie d'envoyer l'épouse chez son époux) quelque temps après 

avoir fait le nikaah et que cette pratique n'est pas islamique. De plus elle avance que son 

fils ira chez sa fiancée lors de certaines occasions spécifiques et se mariera deux ans plus 

tard. Qu'en pensez-vous ? 

R. Certainement cette personne ne connait pas l'Islâm. Qu'elle sache avant tout que la pratique 

de faire le Nikaah suivi du Roukhsati après quelque temps est approuvée par la pratique de 

Nabî-é-Karîm  lui-même ! En effet Raçouloullah  avait fait le Nikaah avec Hazrat Aa'ichah 

 quand cette dernière avait sept ans mais ce n'est qu'à l'âge de neuf ans qu'elle est venue 

habiter chez Nabî-é-Karîm . Ce qui signifie qu'ils sont restés séparés pendant une période d'au 

moins deux ans après le Nikaah. 

Dans le Charî'ah il n'y a rien qui dit que cette pratique est une pratique spéciale pour 

Raçouloullah . De plus dans le Charî'ah il n'y a aucune preuve qui interdit cette pratique. Donc 

l'absence de preuve suffit pour rendre cette pratique permissible jusqu'à preuve du contraire. 

Après tout il n'y a rien dans le Charî'ah qui fixe le laps de temps après lequel les partenaires 

doivent commencer à vivre ensemble après le Nikaah. Les partenaires sont libres de décider 

quand ils vont vivre ensemble. 

Cette pratique est donc bel et bien islamique et c'est une pratique de Raçouloullah . Associer 

cette pratique au Tablîgh-e-Djamaa'ah est certainement une gloire et un grand honneur pour 

ceux qui s'adhèrent à ce Djamaa'ah à qui Allah a donné le Taufîq pour rester dans les limites du 

Charî'ah et pour pratiquer les Sounnahs de notre bien-aimé Nabî-é-Karîm . 

Le Tablîgh-e-Djamaa'ah n'a jamais dit qu'on doit nécessairement rester séparé après le Nikaah. 

Ce n'est que pour sauver la situation actuelle que les Ou'lamaa ont indiqué un moyen pour éviter 

le zinaa. Normalement à Maurice on a l'habitude de faire le Nikaah un ou deux ans après les 

'fiançailles'. Ce qui se passe entretemps entre les 'fiancés' pendant cette période de "fréquenter" 

n'est que péché et pire ceci est commis avec la complicité des deux familles et l'appréciation et 

l'approbation du public. Pour protéger les musulmans de ces choses haraam, les Ou'lamaa très 

sagement, recommandent de faire le Nikaah toute de suite et le Roukhsati quelque temps après 

pour que la période de préparation ne se passe pas dans le haraam comme c'est le cas pour la 
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période de 'fréquenter'. Car une fois le nikaah conclu, tout contact intime entre les partenaires 

est halaal. 

Ici il est bon d'attirer l'attention concernant la déclaration selon laquelle il est permis de 

"fréquenter" en famille. Évidemment c'est une déclaration erronée et elle exprime l'impuissance 

de faire face à la réalité et c'est en fait céder à l'opinion publique. Le pêle-mêle entre les deux 

sexes opposés est purement et simplement haraam entre les ghair-mahram. Aussi longtemps 

qu'on n'a pas fait le Nikaah, il est strictement défendu aux partenaires de se voir. La même loi 

s'applique à la pratique d'aller fréquenter lors de certaines occasions spécifiques. Il est donc 

clair que la personne qui s'est opposée à cette pratique, de faire le Nikaah précéder le Roukhsati, 

n'a non seulement opposé le Tablîgh-e-Djamaa'ah mais aussi le Sounnah et il s'est comporté 

comme un pratiquant des coutumes des moushrik et des kaafirs et en un adhérant de Dadjjaal-i-

Djamaa'ah. Il doit à tout prix faire le Taubah. 

Certaines personnes disent que quand on fait le Roukhsati quelque temps après le nikaah il est 

désavantageux car quelque fois le garçon brise l'avenir de la fille avant le Roukhsati et il 

abandonne la fille. Mais au contraire ceci se passe souvent parmi ceux qui pratiquent le 

"fréquenter." Après tout si les partenaires ont eu des rapports sexuels après le nikaah mais avant 

le Roukhsati il n'y a aucun péché aux yeux d'Allah Ta'aala. S'il arrive que le Nikaah est rompu 

(ce qui est très rare il faut le dire) avant le Roukhsati il est plus facile pour la fille de se remarier 

car elle n'a pas commis aucune bêtise. Par contre s'il arrive que les "fiançailles" se rompent, 

dans ce cas il serait plus difficile pour la fille d'avoir une autre demande en mariage car tout le 

monde sait ce qui se passe de nos jours après les fiançailles. Après tout, certainement la réussite 

dans ce monde et dans l'Aakhirah se trouve dans l'obéissance à Allah Ta'aala et dans le tarîqah 

(principes) de Raçouloullah . 

Bref, la pratique adoptée par le Tablîgh-e-Djamaa'ah est dans le cadre des principes islamiques 

et de plus c'est une mérite dans le temps moderne où les soi-disant "savants de Dîne" préfèrent 

adopter et approuver les pratiques sataniques et l'immoralité au dépens des pratiques pures, 

simples et surtout ISLAMIQUES.  

LE SOURAH ‘AL-FAATIHAH’ ET SA RECITATION DANS LA SALAAH 

Il est waadjib de réciter le Sourah Al-Faatihah dans la Salaah. Quant aux Salaahs Farz, la 

récitation du Sourah Al-Faatihah est waadjib seulement dans les deux premiers Rak'aats. Donc, 

si on oublie de réciter le Sourah Al-Faatihah dans les Rak'aats dans lesquels sa récitation est 

waadjib, il est nécessaire de faire le Sadjah-e-Sahw en guise de rectification. 

Le mouqtadî (celui qui fait la Salaah derrière un Imaam) doit-il réciter le Sourah Al-Faatihah ? 

Ceci a été un sujet controversable depuis les premières époques. Conséquemment, les quatre 
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Aimmah, à savoir Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Chaafi'î (R), Imaam Ahmad Bin Hambal 

(R) et Imaam Maalik (R), qui ont compilé les détails du Charî'ah d'une manière systématique, 

ont aussi eu des divergences à ce sujet. Toutefois, toute personne douée du I'lm-é-Sahîh sait que 

ces illustres savants de l'Islâm ont donné des verdicts en se basant sur des preuves qui sont selon 

eux plus authentiques et solides et non sur leurs propres opinions personnelles. De nos jours il 

est regrettable de constater avec quelle hargne certaines personnes s'attaquent aux Ou'lamaa-é-

Haqq en exploitant des divergences de nature purement techniques. Et ceci dans le but de 

diviser et subdiviser les musulmans en clans tout en discréditant les Ou'lamaa en insinuant qu'ils 

ont dissimulé la vérité. Quelle injustice et quelle malhonnêteté de la part de ces ennemis de 

l'Oummah de Mouhammad . 

C'est dans cette optique que certains pseudo-savants de Dîne tentent de faire accroire que les 

Ou'lamaa qui ont interdit la récitation du Sourah Al-Faatihah par le mouqtadî l'ont fait sans des 

preuves solides, parce que, disent-ils, les ahaadîce indiquent qu'il est obligatoire pour le 

mouqtadî (celui qui fait la Salaah derrière l'Imaam) de lire le Sourah Al-Faatihah. 

Malheureusement les insinuations d'une telle gravité et qui forment partie d'une campagne 

mensongère à l'encontre des Ou'lamaa-é-Haqq représentent un danger pour la communauté 

musulmane. La gravité réside surtout dans le fait que ces accusations visent non seulement les 

Ou'lamaa, mais aussi les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne (R), les Aimmah Moudjtahidîne 

(R) et les Salaf-é-Saalihîne en général, car beaucoup parmi eux également soutenaient que le 

mouqtadî ne doit pas réciter le Sourah Al-Faatihah derrière l'Imaam. 

Donc, nous avons jugé nécessaire de montrer ici que l'opinion des Ou'lamaa qui disent que le 

mouqtadî ne doit pas réciter le Sourah Al-Faatihah derrière l'Imaam est basée sur des preuves 

solides et authentiques et est soutenue par les déclarations et pratiques des Sahaabah-é-Kiraam 

 et des Taabi'îne (R). Nous espérons que toute personne honnête et sincère qui pensait que 

l'opinion de ces illustres Ou'lamaa qui soutiennent que le Mouqtadî ne doit pas lire le Sourah 

Al-Faatihah n'est pas fondée reconnaîtra, après avoir pris connaissance du contenu de cet 

article, son erreur et se ravisera. 

LE VERSET 204 DU SOURAH 7 

Allah Ta'aala dit clairement dans son Livre sublime, Al-Qour'aan : 

"Lorsque le Qour'aan est récité, écoutez-le et taisez-vous - Peut être vous sera-t-il fait 

miséricorde ?" (7:204) 

Imaam Baihaqui (R) rapporte que d'après Imaam Ahmad Bin Hambal (R), il y a l'unanimité des 

Ou'lamaa sur le fait que le verset ci-dessus se réfère à la récitation du Qour'aan-é-Karîm derrière 

l'Imaam. Allaamah Haafiz Ibn Jarîr Tabarî (R) (310H) après avoir mentionné plusieurs 

commentaires, conclut : 
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"L'opinion la plus proche de la vérité est celle qui dit que dans ce verset (7:204) les musulmans 

sont ordonnés d'écouter attentivement le Qour'aan-é-Karîm pendant la Salaah lorsque l'Imaam 

fait la récitation si on est derrière l'Imaam et qu'on est en train de l'entendre et aussi pendant le 

khoutbah." 

"Nous avons considéré cette opinion comme étant la plus proche de la vérité à cause 

1) de l'authenticité du hadîce de Raçouloullah  qui dit : 

"Restez tranquille lorsque l'Imaam fait la récitation", et  

2) de l'unanimité de tous sur le fait qu'écouter attentivement et rester tranquille est 

obligatoire sur celui qui entend le khoutbah de l'Imaam le jour du Djoum'ah, et  

3) des ahaadîce rapportés avec Tawaatur de Raçouloullah . 

A part ces deux occasions (dans la Salaah quand l’Imaam récite le Qour'aan et pendant le 

khoutbah), il n'y a pas d'autres moments pendant lesquels il est obligatoire d'écouter le 

Qour'aan-é-Karîm tout en restant tranquille. Cependant il est vrai qu'il y a certaines divergences 

en ce qui concerne le moment où on est derrière un Imaam. Effectivement le hadîce du Prophète 

 que nous avons mentionné et qui dit 'Restez tranquille lorsque l'Imaam fait la récitation' est 

authentique (Sahîh). Donc, 'Inçaat' (rester tranquille) derrière 1'Imaam à cause de son Qiraa'at 

(sa récitation du Qour'aan) est 'waadjib' (obligatoire) sur celui qui est en train de le suivre et qui 

entend la récitation, de par le sens général du texte du Qour'aan-é-Karîm et du hadîce de 

Raçouloullah . (Tafsîr Ibn Jarîr Tabarî) 

Imaam Zila'i (R), dans son Takhridjôul - Hidaayah, rapporte : "Il y a beaucoup de ahaadîce   qui 

indiquent que le verset 204 du Sourah 7 a été révélé en relation à la récitation du Qour'aan-é-

Karîm derrière l'Imaam." 

Imaam Baihaqui (R) et Haafiz bin Hadjar (R) dans son Ad-Diraayah, ont tous deux rapporté une 

déclaration de Hazrat Moudjaahîd (R) qui dit que pendant que le Prophète  récitait le 

Qour'aan-é-Karîm dans la Salaah, il a entendu le Qiraa'at d'un jeune Ançaarî, alors le verset 

"écoutez-le attentivement et restez tranquille" fut révélé. 

Allaamah Ibn-e-Jarîr Tabarî (R) dit : 

"Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , lorsqu'il faisait la Salaah, a entendu quelques personnes 

réciter le Qour'aan en même temps que l'Imaam. Quand il a terminé sa Salaah, il leur a adressé 

en ces termes 'N'est-il pas temps que vous compreniez (le verset) : "Écoutez attentivement et 

restez tranquille lorsque la récitation du Qour'aan est faite" ; comme Allah Ta'aala vous l'a 

ordonné ?" 
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Le Shaan-é-Nouzoûl de ce verset montre qu'il a été révélé relative à la récitation du Qour'aan 

derrière l'Imaam indépendamment du fait que la Salaah soit Jahrî (à haute voix comme dans les 

Salaahs de Fadjr, Maghrib et I'chaa) ou Sirrî (à voix basse comme dans les Salaahs de Zouhr et 

A'ssr). 

En effet, selon un hadîce qui a été authentifié par des savants comme Allaamah Ibn Taimiyyah, 

Cheïkh Shamsouddîne, Ibn Qoudaamah, Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî, Mouhammad Ibn 

Mani, Allaamah Ibn-é-Houmaam et compilé par Sounan Darqoutnî, Mou'atta Imaam 

Mouhammad, Allaamah Tahaawî, Mousnad Ahmad Bin Mani, Ibn Maadjah, Ibn Aboû Chaïbah 

et Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Djâbir  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui a un Imaam (c.à.d. celui qui fait la Salaah derrière un Imaam) alors la récitation de 

l'Imaam c'est sa récitation (c.à.d. la récitation de l'Imaam lui suffit)." 

Imaam Baihaqui (R) a soulevé des objections pour disqualifier ce hadîce, mais en tenant compte 

des principes établis par les Mouhaddiçîne, les points de Imaam Baihaqui (R) ne tiennent pas 

debout. Une des objections soulevées par l'Imaam Baihaqui, c'est que le hadîce en question 

trouve son origine d'un Sahaabî  et non pas de Raçouloullah . Ce n'est que Imaam Aboû 

Hanîfah (R) qui a rapporté ce hadîce avec une chaine de transmission allant jusqu'à 

Raçouloullah , c.à.d. techniquement parlant, c'est seulement Imaam Aboû Hanîfah (R) qui l'a 

rapporté comme un hadîce Marfoû'. Par contre, les autres Mouhaddiçîne l'ont rapporté comme 

une déclaration d'un Sahaabî  en l'occurrence Hazrat Djâbir . Donc dans ce cas-là, le hadîce 

est Mauqoûf toujours techniquement parlant. 

Les recherches des autres savants ont démontré que l'allégation de Imaam Baihaqui (R) n'est pas 

correcte car il y a 4 Mouhaddiçîne, en l'occurrence, Hazrat Soufyaan, Hazrat Jarîr, Hazrat 

Sharîk et Hazrat Al- Hassan Bin Oumaarah qui ont rapporté ce hadîce comme étant Marfoû', 

comme l'a fait Imaam Aboû Hanîfah (R). Donc le hadîce est sans aucun doute authentique. 

Commentant la position de ce hadîce Allaamah Bin Taimiyyah (R) dit : 

"Le hadîce très connu de Nabî-é-Karîm  : "Celui qui a un Imaam, alors la récitation de 

l'Imaam est absolument sa récitation" a été rapporté comme un Mourçal et aussi comme un 

Mousnad. Mais la majorité des Aimmah de confiance l'ont rapporté comme un Mourçal de 

Hazrat Abdoullah Bin Shaddaad  et ce dernier de Nabî  -é-Karîm . Certains, à l'exemple de 

Ibn-é-Maadjah (R) l'ont même rapporté avec une chaine de narration n'ayant aucune 

disconnection, mais le texte direct et catégorique du Qour'aan et le Sounnah renforcent ce 

mourçal. La majorité des savants parmi les Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne (R) l'ont 

adopté. Ce sont des éminents Taabi'îne (R) qui ont rapporté ce mourçal. Donc un mourçal 

pareil est un "Houdjah" (une autorité) par l'unanimité des 4 Aimmah (R) et les autres. En effet 

Imaam Chaafi'î  (R) aussi a précisé qu'il est valide d'arguer avec un tel mourçal." 
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A première vue, le hadîce rapporté par Hazrat Djâbir Bin Abdoullah  nous montre que la 

récitation de l'Imaam suffit pour le mouqtadî. Mais une question se pose - est-ce que le 

mouqtadî a le droit ou non de faire le Tilaawat (récitation) derrière l'Imaam ? Le hadîce en 

question ne tranche pas la question. Ce qui fait que les deux probabilités existent, à savoir, que 

la récitation de l'Imaam suffit pour le mouqtadî dans le sens que ce dernier : 

1) peut ne pas réciter aussi, 

2) n'a pas le droit de réciter. 

Cependant l'analyse des éléments qui entourent le hadîce en question donne priorité à la 

deuxième probabilité c.à.d. la non-permissibilité de réciter le Qour'aan par le mouqtadî derrière 

l'Imaam. Regardons dans quel contexte Nabî-é-Karîm  a fait la déclaration "celui qui a un 

Imaam, alors la récitation de l'Imaam c'est sa récitation." 

Selon le Mou'atta de Imaam Mouhammad (R) le Prophète  dirigeait la Salaah d'A'ssr tandis 

qu'une personne à l'arrière était en train de réciter le Qour'aan. Son voisin le pinça (pour 

l'empêcher de réciter). Aussitôt la Salaah terminée, la personne concernée s'est tournée vers son 

voisin et lui a dit : 

'Pourquoi m'as tu pincé ?' 

Il a alors répondu : "Comme le Prophète  dirigeait déjà dans la prière alors je n'ai pas trouvé 

qu'il est correct que tu récites derrière lui ! 

En entendant cette conversation le Prophète  ajouta : "Celui qui a quelqu'un qui le dirige dans 

la Salaah, alors la récitation de l'Imaam est sa récitation." 

Ce hadîce a aussi été rapporté dans Kitaab-oul-Aa'thaar par Hazrat Djâbir Bin Abdoullah . En 

analysant le déroulement de l'évènement susmentionné, on peut déduire que Raçouloullah  a 

voulu empêcher la récitation derrière l'Imaam, sinon il aurait autorisé et approuvé le Sahaabî  

qui récitait le Qour'aan derrière lui au lieu de préciser que la récitation de l'Imaam suffit. 

Deuxièmement quand le Prophète  a entendu : Je n'ai pas trouvé qu'il est correct que tu récites 

derrière le Prophète  alors il ne l'a pas désapprouvé. 

Tout ceci nous montre clairement que la récitation de l'Imaam suffit pour les Mouqtadîs, dans le 

sens qu'ils n'ont pas le droit de réciter derrière l'Imaam qui les dirige dans la Salaah. 

Hazrat Yahyaa Bin Abdoullah Bin Salim  et Hazrat Yazîd Bin 'Iyaaz , selon Baihaqui, ont 

rapporté que Hazrat Mouhammad  a dit : 

"Celui qui est en train de suivre un Imaam (dans la Salaah), alors il ne faut pas qu'il lise 

ensemble avec 1'Imaam car la récitation de ce dernier est la sienne." 
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Selon Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Moûçaa bin Ouqbah  rapporte que le Prophète , 

Aboû Bakr , Hazrat Oumar  et Hazrat 'Ous'maan  empêchaient qu'on récite derrière 

l'Imaam. Évoquant la position de "l'Imaam", un hadîce de Mouslim, rapporté par Hazrat Aboû 

Moûçaa Al Ash'arî , dit que le Prophète  ordonnait aux Sahaabah-é-Kiraam  de rester 

tranquille pendant la récitation de l'Imaam en ces mots "Restez tranquille lorsqu'il récite." 

Ce hadîce a aussi été rapporté dans le Mousnad Aboû Ouwaanah avec le texte suivant : 

"Raçouloullah  a dit : Quand l'Imaam récite, alors restez tranquille." 

Dans Naçaaî, Aboû Houraïrah  rapporte que le Prophète  a dit : "L'Imaam a été désigné pour 

qu'il soit suivi. Donc quand il fait le takbîr, faites en vous aussi et quand il récite (le Qour'aan) 

alors restez tranquille..." 

Ce hadîce a été authentifié par Imaam Mouslim (R), Imaam Ahmad Bin Hambal (R), Imaam 

Naçaaî (R), Allaamah Ibn Jarîr Tabarî (R), Allaamah Ibn Taimiyyah (R), Ibn Hazm (R), Al-

Mounziri et Al-Haafiz Bin Hadjar. 

Commentant le hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah , Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (370H) 

dit : 

"Le hadîce qui dit 'Imaam a été désigné pour qu'il soit suivi' est une déclaration de Nabî  -é-

Karîm  qui implique que l'acte de "rester tranquille" à cause de la récitation de l'Imaam fait 

parti de "suivre l’Imaam." On déduit de cela que l'Imaam n'est pas permis de rester silencieux à 

cause de la récitation du mouqtadî, car sinon cela signifierait que l’Imâm a été ordonné de 

suivre le mouqtadî. Finalement dans une telle circonstance, l’Imaam deviendrait ma'moum 

(mouqtadî) et ce dernier (le mouqtadî) deviendrait l'Imaam. Mais une telle chose n'est pas 

correcte" - (Tafsîr de Hazrat Aboû Bakr Al-Jassaas). 

L’APPLICATION DU HADÎCE "IL N'Y A AUCUNE SALAAH SANS LA 

RECITATION DU SOURAH AL-FAATIHAH." 

Imaam Boukharî (R) a rapporté un hadîce de Hazrat Oubaadah Bin Saamit où le Prophète  a 

dit : 

"Il n'y a aucune Salaah pour celui qui n'a pas récité le 'Faatihat-oul-Kitaab' (Sourah Al 

Faatihah)." 

IL n'y a rien dans ce hadîce qui prouve que le mouqtadî doit réciter le Sourah Al Faatihah. 

Notons que le verset 204 du Sourah 7 ordonne d'une façon claire et catégorique l'ordre de rester 

silencieux et d'écouter pendant la récitation du Qour'aan. Donc ce hadîce doit avoir une 

interprétation qui ne contredit pas l'interdiction contenus dans le verset 204 de Sourah 7 
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puisqu'il est contre le principe d'accepter un hadîce même si ceci implique le rejet de la loi 

formulée par le Qour'aan, car la loi du Qour'aan est Dalîl-é-Qat'î (preuve catégorique). Quand 

nous examinons le hadîce de Boukharî, susmentionné à la lumière du hadîce rapporté par Hazrat 

Djâbir Bin Abdoullah  qui montre que la récitation de l'Imaam suffit pour le mouqtadî, nous 

sommes obligés de croire que le hadîce rapporté par Hazrat Oubaadah Bin Saamit  se réfère à 

"l'Imaam" ou à un 'Mounfaride' (celui qui fait la Salaah seul). Selon le récit de Aboû Daawoûde, 

un des narrateurs du hadîce susmentionné (il n'y a aucune Salaah...), en l'occurrence Hazrat 

Soufyaan Bin 'Ouyainah, après l'avoir rapporté, a fait ressortir que ceci s'applique à celui qui 

accomplit la Salaah tout seul. De plus l'ordre direct que le Mouqtadî doit rester tranquille 

pendant que l'Imaam fait la récitation du Qour'aan émane de personne d'autre que de 

Raçouloullah  comme mentionné dans Sahîh Mouslim, Mousnad Aboû Ouwaanah, Sounan 

Naçaaî et Sharh-é-Ma'aanil-Aathaar. 

Imaam Tirmîzî (R), après avoir mentionné le hadîce de Hazrat Oubaadah , a cité les noms de 

Hazrat Oumar  et de Hazrat Djâbir Bin 'Abdoullah  parmi ceux qui disaient que la Salaah 

n'est pas valable sans la récitation du Sourah Al-Faatihah. Or, nous savons d'ores et déjà, que 

selon Imaam Tirmîzî, lui même, que Hazrat Djâbir Bin 'Abdoullah  a fait la déclaration 

suivante : - 

"Celui qui a fait un Rak'aat dans lequel il n'a pas récité le Oumm-oul-Qour'aan (Sourah Al-

Faatihah), alors il n'a absolument pas fait la Salaah à moins qu'il soit derrière l'Imaam" : 

Tout ceci nous montre que selon Hazrat Djâbir Bin Abdoullah , le hadîce Oubaadah  ne 

s'applique pas à un mouqtadî. D'après Imaam Tirmîzî (R), Imaam Ahmad Bin Hambal (R) a 

interprété le hadîce de Hazrat Oubaadah , ("Il n'y a aucune Salaah pour celui qui n'y a pas 

récité le Faatihat-oul-Kitaab") de la même façon que Hazrat Djâbir Bin Abdoullah  l'a fait 

c.à.d. il s'applique à celui qui fait la Salaah individuellement (un Mounfaride) et non au 

Mouqtadî. Quant à Hazrat Oumar , selon le Mousannaf Abdour Razzaaq, il a dit : 

'J'aurais souhaité qu'il y ait un caillou dans la bouche de celui qui récite derrière l'Imaam'. 

Donc, il est évident que le hadîce "Il n'y a aucune Salaah sans la récitation de Fatihat-oul-

Kitaab" s'applique à l'Imaam et au "Mounfaride", car selon Hazrat 'Oumar  et Hazrat Djâbir 

Bin Abdoullah , le Mouqtadî n'a pas le droit de lire quoique ce soit derrière l'Imaam. 

LA RESPONSABILITE DE L'IMAAM ET DU MOUQTADÎ 

Selon un hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah  rapporté par Imaam Maalik dans son Mou'atta et 

par Imaam Tirmîzî dans le Sahîh Tirmîzî Charîf on raconte qu'après avoir terminé une Salaah 

au Qiraat-é-Jahrî (Qiraat à haute voix), le Prophète  a demandé aux Sahaabah-é-Kiraam  si 
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quelqu'un récitait le Qour'aan derrière lui tandis qu'il dirigeait la Salaah. Sur ce, un Sahaabî  

répondit dans l'affirmatif. Alors le Prophète  a dit : 

"Je me demandai ce qui se passait, car j'étais pris dans l'embarras pendant la récitation du 

Qour'aan." 

Selon un autre hadîce de Aboû Daawoûde, Imaam Zouhrî (R) rapporta que Hazrat Aboû 

Houraïrah  a dit que les Sahaabah  ont cessé de réciter le Qour'aan dans les Salaahs Jahrî dès 

qu'ils ont entendu cette déclaration du Prophète . 

La conclusion est évidente. C'est que, Nabî-é-Karîm  a montré sa désapprobation concernant 

la récitation du Qour'aan par un mouqtadî dans les Salaahs Jahrî (Salaat-oul-Fadjr, Maghrib et 

'I'chaa, Djoum'ah et les Eideïne) et aussi bien que dans les Salaahs Sirrî (Salaah-ouz-Zouhr, et 

A'ssr) comme rapporté par Hazrat 'Abdoullah Bin Shaddaad  dans le Mou'atta de Imaam 

Mouhammad car, à la lumière du hadîce de Mouslim Charîf, rapporté par Hazrat Aboû Moûçaa 

Al Ash'arî  et du hadîce de Hazrat Abdoullah Bin Djâbir , la responsabilité de l'Imaam est 

de réciter et celle du mouqtadî d'écouter et de garder le silence. De plus, la récitation de l'Imaam 

suffit au Mouqtadî. 

LE HADÎCE DE HAZRAT OUBAADAH  - "…NE FAITE PAS CECI 

EXCEPTE AVEC LE FAATIHAT-OUL KITAAB." 

Nous avons des ahaadîce qui montrent qu'il faut réciter le Sourah Al-Faatihah derrière l'Imaam ; 

parmi eux se trouve ce hadîce ayant le Sanad (chaine de transmission) et le matn (contenu) 

suivant : 

Yazîd bin Haaroûne, de Mouhammad Bin I'shaaq, de Makhoul, de Mahmoûde Bin Rabi', du 

Sahaabî Hazrat Oubaadah Bin Saamit  qui rapporte : 

"Raçouloullah  dirigeait la Salaat-oul-Fadjr. La récitation de Qour'aan-é-Karîm a paru 

difficile pour lui. Après le Salaam il demande aux Sahaabah -é-Kiraam  : 'Est-ce que vous 

récitiez derrière moi ?' Sur ce ils répondirent affirmativement. Et le Prophète  leur a dit de ne 

pas faire ceci excepté avec le Faatihat-oul-Kitaab, car il n'y a aucune Salaah pour celui qui 

ne le récite pas." 

Remarquons que le hadîce de Hazrat Oubaadah  dans Boukharî Charîf a été rapporté de 

Mahmoûde Bin Rabi'. Hazrat Zouhrî l'a rapporté de ce dernier. Dans la version que Hazrat 

Zouhrî a rapportée de Hazrat Mahmoûde Bin Rabi', il n'y a pas le morceau qui mentionne 

l'exception de la récitation du Sourah Al-Faatihah. Par contre, dans la version de Makhoul qu'il 

a rapporté de Mahmoûde Bin Rabi' le morceau est mentionné. Le hadîce de Hazrat Aboû 
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Houraïrah  où il relate le même évènement qu'à rapporté Hazrat Makhoul ne contient pas cette 

exception. 

Selon les Mouhaddiçîne, la version de Hazrat Zouhrî avec la formule "...Il n'y a aucune Salaah 

pour celui qui ne récite pas le Faatihat-oul-Kitaab" est plus authentique car Zouhrî est plus sûr 

et digne de foi que Makhoul. De plus, le hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah  soutient la 

position déjà authentique de la version de Zouhrî. 

Selon le principe de hadîce, un hadîce rapporté par un Raawî (narrateur) moins authentique qui 

oppose un autre hadîce rapporté par un Raawî plus authentique, s'appelle un hadîce 'Shaaz'. Un 

tel hadîce n'est pas une autorité. Donc le hadîce de Hazrat Oubaadah  selon la version de 

Makhoul qui comprend le morceau concernant l'exception de réciter le Sourah Al-Faatihah par 

le Mouqtadî, est un hadîce Shaaz car il est en opposition avec la version rapportée par Zouhrî. 

De ce fait, comme nous avons vu plus haut, le hadîce d'Oubaadah  rapporté par Makhoul ne 

fait pas le poids. Donc, automatiquement, la version de Zouhri "Il n'y a aucune Salaah pour 

celui qui ne récite pas le Faatihat-oul-Kitaab" est authentique. Mais là, aussi, comme expliqué 

précédemment, le hadîce de Zouhrî ne prouve pas que le Mouqtadî doit réciter le Sourah Al-

Faatihah. Il s'applique plutôt à l'Imaam et au Mounfaride. 

Zeelaaï rapporte qu'Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et un groupe de Fouqahaa ont déclaré que le 

hadîce de Hazrat Oubaadah  rapporté par Makhoul est faible. Ibn Qoudaamah aussi rapporte 

que d'après Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et Haafiz Ibn Abdoul Barr, le hadîce de Hazrat 

Oubaadah , d'après la version de Makhoul, est faible. Selon Allaamah Ibn Taimiyyah, le 

hadîce en question est défectueux pour les Mouhaddiçîne comme Imaam Ahmad Bin Hambal 

(R). 

Bref, le hadîce authentique ne prouve pas l'obligation de réciter le Sourah Al-Faatihah sur le 

Mouqtadî et le hadîce qui apparemment prouve cette obligation n'est pas authentique. 

Supposons, pour un instant, que le hadîce de Makhoul est authentique, là aussi il ne suffit pas 

pour prouver qu'il est obligatoire au Mouqtadî de réciter le Sourah Al-Faatihah parce que selon 

le principe établi, quand dans une phrase contenant une exception vient après l'interdiction cela 

prouve la valeur de Ibaaha (la permissibilité) et non l'obligation. La preuve que ceci était 

comme une Ibaaha et non une obligation est le hadîce d'Ibn Aboû Chaïbah selon lequel le 

Prophète Mouhammad  a dit : 

"Si vous avez à lire même, alors vous pouvez lire le Sourah Al-Faatihah dans le coeur." 

En analysant ce Ibaaha avec les interdictions stipulées par le Qour'aan et les ahaadîce du 

Prophète  et les propos sévères tenus par les Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne (R) nous 

arriverons à 'la conclusion que ce Ibaaha ne peut être considéré. Il est fort probable que cet 
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Ibaaha existait avant qu'il soit abrogé par le verset 204 du Sourah 7. Effectivement d'après 

Ahkaam-oul-Qour'aan de Imaam Aboû Bakr Al Jassaas (370 H), Hazrat Aboul 'Aaliyah (RA) 

rapporte que quand Nabî-é-Karîm  faisait la Salaah, tous ses Sahaabah  qui le suivaient à 

l'arrière, récitaient ensemble avec lui jusqu'à ce que le verset : "Lorsque le Qour'aan est 

récité, écoutez-le et taisez-vous. Peut être vous sera-t-il fait miséricorde." 

Un autre hadîce avec un contenu semblable a été rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

concernant le Shaan-é-Nouzoûl de ce verset. Selon le Kitaab-oul-Qiraa'ah de Baihaqui, Hazrat 

Moudjaahîd (R) dit que pendant que le Prophète  faisait le Qiraa'at dans la Salaah, il entendit 

le Qiraa'at d'un jeune Ançaarî (qui était dans le Djamaa'ah). Alors le verset 204 du Sourah 7 fut 

révélé. 

LES DECLARATIONS DES SAHAABAH-E-KIRAAM  ET LES 

TAABIINES (R) CONCERNANT LA RECITATION DU QOUR'AAN 

E-KARIM DERRIERE l’IMAAM. 

1. Allaamah Mouhammad Amine Bin Aa'bidîne dans son Raddoul Mouhtaar se référant à 

Al-Khazaaine rapporte qu'il y est écrit : 

'Dans Al-Kaafi il est mentionné que l'interdiction du Qiraa'at par le Mouqtadî a été 

rapportée de 80 éminents Sahaabah-é-Kiraam  dont entre autres Al Mourtadhaa (Hazrat 

'A'lî  et les Abaadilah [Abdoullah Bin Mas'oûde , Ibn 'Oumar , Ibn Abbaas  , 

Abdoullah Bin A'mr ]). 

2. Cheïkh Khalil Ahmad (R) écrit dans son 'Bazloul Madjhoûde'. 

"Cheïkh Abdoullah Bin Yaaqoûb Al-Haarithi a rapporté dans son livre 'Kashfoul-Asraar' 

que Hazrat Zaïd Bin Aslam a dit qu'il y a dix compagnons de Raçouloullah  qui 

empêchaient avec force la récitation derrière l'Imaam. Ce sont Aboû Bakr , Oumar , 

Ous'maan , 'A'lî , Abdour-Rahmaan Bin 'Auf , Sa'ad Bin Aboû Waqqaas , 

Abdoullah Bin Mas'oûde , Zaïd Bin Çaabit , Abdoullah Bin 'Oumar  et Abdoullah 

Bin Abbaas  ." 

3. Allaamah Aboû Bakr Al-Jassaass (R) dit dans le Ahkaamoul Qour'aan : 

"Parmi ceux qui ont interdit la récitation derrière l'Imaam, il y a A'lî  , Abdoullah Bin 

Mas'oûde , Sa'ad , Djâbir , Ibn Abbaas   , Aboû Dardaa , Aboû Sa'îd , Ibn 

'Oumar , Zaïd Bin Çaabit  et Anas ." 

4. Selon Mousannaf Abdour Razzaaq, Hazrat Moûçaa Bin Ouqbah  rapporte que 

Raçouloullah , Aboû Bakr , 'Oumar  et 'Ous'maan  empêchaient le Qiraa'at 

derrière l'Imaam. 

5. Hazrat 'Oumar  dit : 

"J'aurai aimé qu'il ait un caillou dans la bouche de celui qui fait le Qiraa'at derrière 

l'Imaam." (Abdour Razzaaq) 

6. Hazrat 'A'lî  dit : 
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"Celui qui récite avec l'Imaam, n'est pas sur le 'fitrah' (Sounnah)" (Abdour Razzaaq). 

7. Hazrat 'A'lî  interdisait aux gens de faire le Qiraa'at derrière l'Imaam - (Abdour 

Razzaaq). 

8. Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a dit : 

"J’aurai aimé que la bouche de celui qui fait le Qiraa'at ensemble avec l’Imaam soit 

remplie de terre." (Abdour Razzaaq) 

9. Hazrat Zaïd Bin Çaabit  a dit : 

"Il n'y a aucun Qiraa'at à faire avec l'Imaam dans aucune des Salaahs  " (Mouslim). 

10. Les compagnons de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  ne faisaient pas le Qiraa'at 

derrière l'Imaam. (Abdour Razzaaq) 

11. Hazrat Zaïd Bin Aslam  dit que Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  empêchait qu'on fasse 

le Qiraa'at derrière l'Imaam. (Abdour Razzaaq). 

12. Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Zaïd Bin Çaabit  et Djâbir Bin Abdoullah  disent : 

"Ne faites pas le Qiraa'at derrière l'Imaam dans aucune des Salaahs  ." (Tahaawf) 

13. A une question posée à Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   s'il faut ou non faire le Qiraa'at 

derrière l'Imaam, il répondit "NON." 

14. Hazrat Nâfi  dit : 

Quand Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  fut interrogé si on devait faire le Qiraa'at ou non 

derrière l'Imaam, il répondit 'Quand on fait la Salaah derrière l'Imaam, alors la récitation 

de l'Imaam nous suffit. Mais quand on accomplit la Salaah individuellement, alors il est 

nécessaire qu'on fasse la récitation (du Qour'aan)'. Hazrat Nâfi  ajouta que Hazrat 

Abdoullah Bin 'Oumar  ne faisait pas le Qiraa'at derrière l'Imaam. (Mou'atta Imaam 

Maalik). 

15. Hazrat Maalik Bin Oumaarah rapporte : 

"Jai rencontré je ne sais combien de compagnons de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  

tous étaient unanimes à dire qu'il ne faut pas faire le Qiraa'at derrière l'Imaam. Parmi 

eux se trouvait Hazrat A'mr  Bin Maimoune." (Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah) 

16. Hazrat Djâbir Bin Abdoullah  rapporte. 

"Celui qui fait un Rak'aat dans lequel il n'a pas récité le Sourah Al-Faatihah alors il n'a 

même pas accompli la Salaah à moins qu'il soit derrière l'Imaam." (Tirmîzî, Mou'atta 

Imaam Maalik) 

LES OPINIONS DES 4 AIMMAH (R) 

Imaam Aboû Hanîfah (R). 

"Le Mouqtadî ne doit pas réciter (le Qour'aan) derrière l'Imaam." 

"On ne doit pas réciter (le Qour'aan) dans les Salaahs   Jahrî (quand on est derrière l'Imaam) et 

aussi bien que dans les Salaahs   Sirrî." 
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Imaam Maalik (R) 

Allaamah Al-Baadji dit que selon Imaam Maalik (R), c'est meilleur (pour le Mouqtadî) de 

réciter (le Qour'aan) dans la Salaah Sirrî, mais s'il ne le fait pas il n'y a rien de mal. 

Imaam Ahmad Bin Hambal (R) 

Il est Moustahab pour un Mouqtadî de lire dans les Salaahs Sirrî et pendant les pauses que fait 

l'Imaam pendant le Qiraa'at et aussi quand il ne peut entendre le Qiraa'at de l'Imaam (dans les 

Salaahs Jahrî) du fait qu'il est loin de ce dernier. 

Imaam Chaafi'î  (R) 

Le Mouqtadî doit réciter le Qour'aan dans toutes les Salaahs, qu'elles soient Jahrî ou Sirrî. Mais 

s'il joint l'Imaam dans la posture du rouk'ou, ce Rak'aat-çi est compté. 

CONCLUSIONS 

Voilà donc la position concernant la récitation du Qour'aan par le Mouqtadî derrière l'Imaam. 

Voilà comment ceux qui ne récitent pas derrière l'Imaam, interprètent les ahaadîce relatifs à ce 

sujet. Le sujet a été débattu en profondeur afin de dissiper, une fois pour toutes, la fausse notion 

selon laquelle on prétend que ceux qui ne récitent pas le Qour'aan derrière 1'Imaam leurs 

Salaahs ne montent pas plus haut que leur nez. Naoûzoubillah ! 

Nous savons maintenant que les Mouqtadîs qui ne récitent pas le Qour'aan ou le Sourah Al-

Faatihah ont des preuves concrètes du Qour'aan, Hadîce, des Fataawaa des Sahaabah  et des 

Taabi'îne (R) contrairement à la fausse prétention qu'il n'y a aucune preuve solide à ce sujet. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de Son Dîne afin de pouvoir le vivre 

comme Il veut et le pratiquer comme l'a fait son Bien Aimé, Hazrat Mouhammad . (Aamîne) 

LES NOMS D'ALLAH 

"Les plus beaux noms appartiennent à Allah ! Invoquez-le par ses noms ; écartez-vous de 

ceux qui profanent ses noms ; ils seront rétribués pour ce qu'ils ont fait." (7: 180) 

"Dis : 

"Invoquez Allah, ou bien invoquez le Miséricordieux (Ar-Rahmaan). Quel que soit le nom 

sous lequel vous l'invoquez, les plus beaux noms lui appartiennent." (17:40) 
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"Les Noms les plus beaux lui appartiennent (c.à.d. appartiennent à Allah Ta'aala). Ce qui 

est dans les cieux et sur la terre célèbre ses louanges. Il est le Tout-Puissant (Al-Aziz), le 

Sage (AI-Hakîm)." (59:24) 

HADÎCE 

"Celui qui n'a pas de respect pour nos aînés, n'éprouve pas de pitié pour nos petits et ne 

reconnait pas les droits des Ou'lamaa n'est pas de mon Oummat." (Mousnad Ahmad). 

QUELQUES ETIQUETTES 

Le Prophète de l'Islâm, Hazrat Mouhammad  a dit : 

"Cinq devoirs incombent au musulman vis-à-vis de son frère musulman, à savoir : 

1) répondre à son "salaam", 

2) lui rendre visite quand il est malade, 

3) suivre son convoi funèbre (Djanaazah) quand il meurt, 

4) répondre à son invitation, et 

5) lui présenter des souhaits quand il éternue." 

COMMENTAIRE : 

La vie d'un musulman est plus sacrée pour un autre musulman que même le Ka'bah, car selon 

un hadîce de Tirmîzî, Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  s'adressant au Ka'bah a dit : 

"Le Mou'mine est plus sacré que toi auprès d'Allah Ta'aala." 

Donc chaque musulman doit veiller à ce qu'il ne viole pas les droits et les respects dus à son 

frère/soeur musulman/e. Accomplir les droits d'un musulman est un acte de piété. Cependant, 

on doit le faire seulement pour le plaisir d'Allah Ta'aala. 

Voici quelques-uns de ces droits : 

1. LA SALUTATION - AS-SALAAM 

Dans le verset 86 du chapitre 4, Allah Ta'aala nous conseille : 

"Quand une salutation courtoise vous est adressée, saluez d'une façon encore plus polie, 

ou bien rendez simplement le salut. Allah tient compte de tout." 
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Dans un hadîce de Mouslim Charîf, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que le messager d'Allah 

 dit : 

"Vous n'entrerez pas au paradis jusqu'à ce que vous ne croyez et vous ne croyez pas (vous 

n'aurez pas l'Îmaan) aussi longtemps que vous n'aimez pas les uns les autres. Ne vous guiderai-

je pas vers une chose ? Si vous le faites vous vous aimerez les uns les autres. Propagez la 

salutation (as-salaam) entre vous." 

"Salaam" est un des noms et attributs particuliers d'Allah Ta'aala. Donc, quand un musulman 

salue son prochain avec la formule de "Assalaamou Alaïkoum" il est en train de faire un Dou'aa 

de bienfaisance en faveur de ce dernier : "que la salaamati et la protection d'Allah soit sur toi." 

De plus, vu que "salaam" est un des noms d'Allah, ainsi saluer n'est pas seulement un moyen de 

contact ou de montrer ses amitiés à l'égard de son prochain, il est plus que ça - il est un Ibaadah 

et un zikr d'Allah. Propagez as-salaam (la salutation) est un moyen efficace pour se rappeler 

d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. C'est aussi une manière de garantir à son prochain qu'il ne 

sera pas lésé par soi dans son honneur, sa vie et ses biens. 

LA FORMULE DE SALUER 

Lorsqu'un musulman rencontre un autre musulman, il doit tout de suite le saluer, sans attendre 

que l'autre le fasse avant lui, avec la formule : 

Assalaamou Alaïkoum' 

(Que le salut/la paix soit sur vous) 

Mais il est meilleur d'ajouter : 

"Wa Rahmatoullaahi wa barakaatouhoû" 

(Que le salut/la paix, la miséricorde et la bénédiction d'Allah soient sur vous) 

Et l'autre doit répondre ainsi : 

Wa'alaikoumous-salaamou wa Rahmatoullaahi wa barakaatouhoû. 

(Que le salut/la paix, la miséricorde et la bénédiction d'Allah vous soient accordés de même). 

Sachons que saluer le premier est un Sounnah Mou'akkadah (pratique régulière du Prophète ) 

et y répondre est waadjib. De plus le Prophète  nous a interdit de saluer par la formule de 

"Alaïkas salaam", car elle est le salaam qu'on envoie sur les gens qui ont quitté ce monde. 

VERTUS DE SALUER 
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Dans un hadîce d'Aboû Daawoûde, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui propage as-salaam (c.à.d. qui salue le premier) est plus près d'Allah Ta'aala." 

Dans un hadîce de Baihaqui, le Prophète  a dit : 

"Qui salue le premier est exempt d'orgueil" 

Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  avait l'habitude d'aller expressément au marché et saluer tout 

musulman qu'il connaissait et qu'il ne connaissait pas afin d'obtenir des récompenses. (Mou'atta 

Imaam Maalik) 

Cette pratique noble de Hazrat Ibn 'Oumar  suffit pour nous prouver la valeur de saluer son 

prochain. C'est pourquoi dans un hadîce le Prophète  a dit : 

"La salutation (As-salaam) a été envoyée par Allah comme un bien pour les hommes, donc 

propagez-la autant que possible parmi vous." 

QUI DOIT SALUER LE PREMIER 

a) Le cavalier (celui qui est sur une monture, à bicyclette ou en voiture etc.) doit saluer le 

piéton, 

b) celui qui est à pied salue celui qui est assis, 

c) le petit groupe salue le grand groupe (où il y a plus de personnes.) 

d) le plus jeune salue le plus âgé. Mais les plus âgés peuvent saluer les jeunes afin de les 

inciter à propager le salaam. 

DES EXCEPTIONS 

Il est abominable (Makroûh) de saluer quelqu'un qui est en train 

a) d'accomplir la Salaah 

b) de faire la lecture du Qour'aan 

c) de faire le Zikr 

d) de faire le Dou'aa 

e) d'expliquer les choses ayant rapport avec le dîne 

f) de converser avec un autre pour ne pas le déranger. 

g) de prononcer le khoutbah 

h) d'appeler à la prière (de donner 1'Azaan) 

i) de commettre des pêchés en public 

j) de s'exposer le satr (parties du corps obligatoire à couvrir) 

k) de s'asseoir pour rendre un jugement (c.à.d. à un Qaazi en fonction) 
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l) de se soulager de ses besoins 

m) d'écouter le Khoutbah, le Ta'lîm, le Tilaawat-oul-Qour'aan... 

n) d'apprendre le Dîne 

De plus, il est aussi Makroûh de saluer (i) un/e non-musulmane (avec la formule de as-salaamou 

'Alaïkoum), et (ii) les jeunes filles et les dames étrangères. 

Lefaitqu’ilestMakroûh de saluer quelqu'un qui est engagé dans une de ces occupations cités 

ci-dessus, il n'est aussi pas waadjib à celui-ci (la personne vers qui le salaam a été lancé) d'y 

répondre dans ces circonstances. 

Toutefois si on salue un faaçiq alors il est waadjib à ce dernier d'y répondre. Quant aux 

salutations des jeunes filles ou des dames étrangères on peut les répondre si la présence du 

fitnah ne se pose pas. 

2. VISITER LES MALADES 

Rendre visite à un musulman qui est malade a une grande valeur auprès d'Allah Ta'aala et il 

renferme d'énormes récompenses comme témoignent les ahaadîce suivants : 

Raçouloullah  a dit : 

"Vraiment, celui qui rend visite à un malade est comparable à celui qui se promène dans un 

verger du paradis jusqu'à ce qu'il retourne (chez lui)." 

"Quand un musulman rend visite à un autre musulman malade le matin, soixante dix mille 

(70,000) anges prient pour lui jusqu'au soir, et quand il lui rend visite le soir, soixante dix mille 

anges prient pour lui jusqu'au matin." (Tirmîzî) 

"Le jour du Qiyaamah, Allah Ta'aala dira :- Ô Inçaan ! J'étais malade mais tu ne m'as pas rendu 

visite. Sur ce on répondra : 

Ô mon Maître ! Comment puis-je te rendre visite quand c'est Toi qui es le Maître des mondes ? 

Allah Ta'aala dira : 

Ne savais tu pas qu'un tel de mes serviteurs était malade mais tu ne l'as pas visité ? Ne savais tu 

pas que si tu lui avais rendu visite tu m'aurais trouvé à ses côtés ? 

QUELQUES CONSEILS A SUIVRE 
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1) Poser sa main sur celle du malade ou sur son front et s'informer de sa santé. C'est une 

pratique du Prophète . Attention : Il est défendu de toucher les personnes de sexes 

opposé avec qui le mariage est possible (c.à.d. un Ghair Mahram) 

2) Ne pas rester chez le malade trop longtemps. 

Le Prophète  a dit : 

"Le meilleur iyaadah (la visite au malade) est de rester un bref moment avec le malade" 

3) Lire un des dou'aas suivants (ou tous) 

a. Le Sourah Faatiha (Alhamdoulillaahil Rabbil 'Aalamîne...) 

Hazrat 'Abdoul Malik Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Dans le Faatihat-oul-Kitaab (le Sourah Faatihah), il y a une guérison pour chaque 

maladie" (Daarimî et Baihaqui) 

 دُ مَّ 
ًْخاَ   شمَّااإِ   دَ لدّ  إُِب  ْ تاَ  اَ ، ّ ْ فإِ ،  اَ فاَا اَ  إِلَمَّ  لَاَ  ْٕ رامَّ   ٌمَّا إِ ،  اَْ   إِ

فاَ  كاَ ،  إِ فاَا هُ رهُ  اَ    مً لَاَ  إِ ا إِ قاَوامً ٗهُ اَ  
Ô Allah ! Seigneur des hommes ! Éloigne ce malheur. Guéris-le, c'est Toi qui 

guéris. Il n'y a de guérison que la Tienne, celle qui ne laisse aucune trace de la 

maladie. (Boukharî) 

b. Je demande à Allah, le Glorieux, Seigneur du Grand Trône de vous guérir et de 

vous donner un bon rétablissement. (Tirmîzî) 

اَ  لهُ  اَ  اَ ْ 
ْ٘ناَ  لّٰ  امَّ   ْ عاَ إِ اَ اَ  راَ ْ٘نإِ  اَىْ ٗاَشْفإِ٘ ْ  إِ  ْ عاَ إِ   ْ عاَ

c. Ne désespérez pas ! C’estunepurificationsiAllahleveut. 

ا اَ  لّٰ  هُ رقٌ  إِىْ  اَ ْْ ةاَاْ اَ  اَِهُ  لَاَ

Pour un musulman toute maladie est un Kaffaarah (rachat pour les péchés commis) et un moyen 

d'atteindre un haut rang dans la vie future. Donc on doit supporter son mal patiemment à chaque 

fois qu'on est touché par une quelconque maladie. 

3. SUIVRE LE CORTEGE FUNEBRE 

Quand un musulman est mort, il est notre devoir de participer à sa Salaat-oul-Djanaazah et si 

c'est possible de suivre le cortège funèbre et aussi d'assister à son enterrement. 

Dans un hadîce de Boukharî, le Prophète Mouhammad  dit : 

"Celui qui suit un cortège funèbre (Djanaazah) d'un musulman, avec confiance (en Allah 

Ta'aala) et avec l'espoir d'être récompensé, jusqu'au lieu de la Salaah et puis il accomplit cette 
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Salaah et assiste à son enterrement (dafan) alors il aura 2 Qiraat comme récompense. Un 

Qiraat est comme le mont 'Ouhoud. Celui qui accomplit la Salaat-oul-Djanaazah et n'assiste 

pas à l'enterrement aura la récompense d'un Qiraat." 

4. REPONDRE A L'INVITATION 

Répondre à l'invitation de son frère musulman est Sounnah mais à condition qu'il n'y a rien qui 

enfreint les enseignements de l'Islâm, comme par exemple : 

a) silesrevenusdel’hôtesontharaam, 

b) l'invitation est faite pour avoir l'honneur ou la grandeur en ce monde, 

c) une invitation faite seulement aux riches, 

d) l'absence de pardah c.à.d. une réunion mixte où les hommes et les femmes s'entremêlent. 

e) la présence des choses défendues par l'Islâm comme l'alcool, la musique, les chansons et 

la danse. Dans tous ces cas il est défendu (haraam) de répondre à l'invitation de 

quiconque, à l'exception de celui qui se dit capable d'arrêter ces choses-là. Dans ce cas là 

cette personne, de par cette intention, peut répondre à l'invitation. 

Au verset 68 du Sourah 6, Allah Ta'aala dit : 

."..Ne t'assieds pas en compagnie des injustes." 

Et dans le verset 113 du Sourah 11, Allah Ta'aala nous avertit : 

"Ne vous inclinez pas vers les injustes car le feu vous atteindrait..." 

Donc en l'absence des choses haraam il ne faut pas manquer de répondre à l'invitation de 

quelqu'un qu'il soit riche ou pauvre, car cela vise à honorer son frère de sa présence et ainsi on 

sera digne de la récompense divine. 

Refuser l'invitation d'un pauvre c'est le vexer et en plus c'est une marque de vanité en soi. 

L'évènement qui suit doit être une matière de réflexion pour nous : 

Hazrat Haçan Bin A'lî , le petit fils du Prophète  passa un jour près des gens pauvres qui 

mangeaient des croutes de pain étalées sur le sol. 

"Fils du Prophète , viens manger avec nous !" lui crièrent-ils. 

"Bien volontiers. Allah déteste les gens arrogants et fiers." répondit Haçan . 

Sur ce, il descendit de sa mule et partagea avec eux leur repas. 
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Si jamais on reçoit deux invitations pour le même jour, alors on répond à celle reçue en premier 

et on s'excuse poliment pour l'autre. 

5. PRESENTER DES SOUHAITS A CELUI QUI ETERNUE 

Dans un hadîce de Boukharî, Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala aime l'éternuement ; donc quand quelqu'un parmi vous éternue et loue Allah (en 

disant Alhamdoulillaah) il incombe c.à.d. c'est waadjib sur chaque musulman l'ayant entendu 

de lui donner le "tashmît." Par contre, si la personne concernée ne dit pas Alhamdoulillaah' 

après l'éternuement alors le tashmît ne sera pas waadjib." 

Le mot "tashmît" utilisé dans le hadîce signifie "faire le Dou'aa de bénédiction" qui est comme 

suit : 

Une fois quelqu'un éternua en présence de Raçouloullah  et il ne lui donna pas le "tashmît." 

On lui demande la raison et le Prophète  répondit : 

"Parce qu'il n'a pas dit 'Alhamdoulillaah' (après l'éternuement)." 

Allaamah Ibn Aa'bidîne (R) dit : 

"L'éternuement est une faveur d'Allah Ta'aala sur soi. Donc, celui qui, après l'éternuement, ne 

loue pas Allah Ta'aala pour cette faveur (d'avoir éternué) ne mérite pas qu'on lui donne le 

Dou'aa de bénédiction (c.à.d. le tashmît)." 

Quand une personne éternue plusieurs fois consécutive et loue Allah alors il est waadjib qu'on 

lui répond pour seulement les trois premières fois. Après cela on a le choix de lui répondre ou 

non. Toutefois il est meilleur de le faire même si ce n'est pas waadjib. 

D'après un hadîce d'Aboû Daawoûde, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte : 

"Fais le 'tashmît' à ton frère à trois reprises. S'il continue à éternuer alors dans ce cas c'est le 

'zoukaam' (rhume)." 

LA FAÇON D'ETERNUER 

Hazrat Aboû Houraïrah  dit : 

"Quand le Prophète  éternuait, il mettait la main ou un pan de son habit sur la bouche pour 

étouffer le bruit." 

LES DOU'AA APRES L'ETERNUEMENT ET LE TASHMIT 
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Quand un musulman éternue il doit dire : 'Alhamdoulillaah' (Louange à Allah) 

Les gens en sa présence doivent répondre : 'Yarhamoukallah' (Qu'Allah vous accorde sa 

Miséricorde) 

A quoi, il (celui qui a éternué) répondra : 'Yahdikoumoullah wa youslihou Baalakoum' 

(Qu'Allah vous guide dans le bon chemin et améliore votre situation) ou 'Yarhamounallaah ou 

wa Iyyaakoum wa yaghfiroullahou lanaa wa lakoum' 

Dans un hadîce, Hazrat 'A'lî  rapporte 

"Celui qui dit : Alhamdoulillaahil Rabbil 'Aalamîne 'alaa koulli haal" à chaque fois qu'il 

éternue, il n'aura jamais mal aux dents et aux oreilles." (Aïnî) 

Qu'Allah Ta'aala nous donne tous le Taufîq de mettre tout cela en pratique. Aamîne. 

SOUNNAH - FIQH ! 

Depuis quelques années un frère, peu versé dans la connaissance de Dîne, s'adonne à toutes 

sortes de gymnastiques pour se faire passer pour un grand connaisseur et faire les musulmans 

croire que c'est interdit d'accepter les interprétations du Qour'aan et du Hadîce d'un des 4 

Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Dans sa tentative de faire avancer ses fausses et dangereuses idées et opinions, il a fait sortir un 

certain nombre de publications et presque chacune d'elles révèle son incompétence et sa 

pauvreté en matière de Dîne et à chaque fois qu'on nous a présenté une de ses publications nous 

n'avons pas pu nous empêcher d'en relever nombre d'erreurs. Ceux doués d'intellect et qui ont le 

privilège de nous lire régulièrement ont sûrement dû s'en rendre compte. 

Ci-dessous nous allons reproduire un de ces pamphlets ; suivront ensuite nos explications. 

1. FIQH : Li permettre pou consomme du vin (ou toute autre boisson ki faire gagne 

soulaison) si la personne éna la certitude ki li pou gagne guérison. (Sharh Waqayah: page 

406. Aalamgiri : Vol 4, page 325) 

1. SOUNNAH : Suwaîd ibn Tariq pose le Prophète  question concernant la boisson 

alcolique (khamr) et li finne défanne li pou consommé. Li fine dire au Prophète  C'est 

ene médicament ! Le Prophète  dire li : "Li pas ene médicament, mais li ene maladie (ki 

ou pé mette dans ou le corps)." (Mouslim : Vol 3/4892) 

FIQH NO.1 - NOTRE REPONSE 
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L'auteur du pamphlet a révélé son "héroïsme" dans le domaine de l'irresponsabilité car il n'a 

même pas pris la peine de feuilleter les livres qu'il a pourtant cités comme référence ! Le masla 

en question ne se trouve même pas dans 'Sharh-waqayah'. Il faut noter aussi que c'est un livre de 

Fiqh en arabe. Et dans le livre arabe il n'y a pas ce masla là. En fait c'est dans la traduction 

ourdoue de ce livre faite par Mouhammad Wahîduzzamman Lucknowi-al-Fârûqui que ce 

dernier a annexé quelques maslas intituler «Masla Ilhaaquiya" à la fin du Kitaaboul istisna qui 

en fait ne font pas partie du texte original. Il est donc faux de dire que le masla en question se 

trouve dans Sharh-e-Waqayah tout comme il serait grave d'attribuer les notes explicatives des 

versets du Qour'aan-é-Karîm au Qour'aan-é-Karîm lui même alors que bien évidemment ceux-ci 

ne forment pas partie du texte du livre d'Allah. 

De plus le masla de "masla Ilhaaquiya" n'a pas été présenté honnêtement par l'auteur du 

pamphlet. En vérité le masla se lit comme suit : 

"Similairement, il y a divergence en ce qui concerne la consommation du "Khamr" (le vin) en 

raison d'une maladie incurable sur le conseil d'un médecin musulman expérimenté, mais il a été 

rapporté dans les ahaadîce authentiques qu'Allah Ta'aala n'a pas mis de guérison dans une chose 

qu'il a fait "haraam" ! 

Une personne douée ne serait-ce qu'un peu de bon sens aurait compris sans difficulté que le 

traducteur de Sharh-e-Waqayah n'a a aucun moment dit qu'il est permis de consommer le vin 

quand il y a la certitude de guérison. Il n'a fait que mentionner une des deux opinions à ce 

sujet sans se prononcer. Mais le pamphlet tente de faire accroire que le masla en question est un 

verdict final et catégorique. Manque de compréhension ou malhonnête. Au public musulman de 

juger. 

Maintenant l'opinion selon laquelle il est permis de consommer le vin repose sur les conditions 

suivantes : 

a) Maladies incurable 

b) Médicament halaal inexistant 

c) Certitude de guérison 

d) Conseil émanant d'un médecin musulman expérimenté. 

L'auteur du pamphlet n'a mentionné qu'une de ces quatre conditions. Ce n'est pas surprenant car 

pour lui tous les moyens sont bons pour blâmer et discréditer les Ou'lamaa-é-Dîne en particulier 

les Ou'lamaa hanafites. Il s'est même permis de traiter les livres de Fiqh hanafites tel que 

Dourroul-Moukhtaar, Hidaayah, Qoudoûrî comme des livres contenant des enseignements 

"sataniques." Peut-on s'attendre à mieux de quelqu'un qui se comporte de plus en plus comme 

un déséquilibré ? Après tout, les jaahil de Makkah n'avaient-ils pas trouvé en la personne de 
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l'enseignant de l'humanité, de la civilisation - et le chef des Ambiyaa  c.à.d. Nabî-é-Karîm  

un "majnoûne" (fou) ? 

Revenons au masla en question. 

Dans Aalamgiri le masla se lit comme suit : 

Et si un médecin conseille à un malade de consommer le Khamr, un groupe d'Ou'lamaa de 

Balkh dit que s'il y a certitude de guérison alors il serait halaal de le consommer" 

Évoquant l'opinion de son professeur, le juriste Abdoul Malik dit que ce n'est pas permis – "Et il 

n'est pas permis de soigner une blessure ou l'anus d'un animal avec le Khamr, ni n'est-il permis 

d'en donner à un Zimmi (peuple minoritaire dans un état islamique) ou à un enfant comme 

médicament. Le responsable (dans le dernier cas) sera celui qui lui (à l'enfant) aurait donné à 

boire (le Khamr)." 

Est-il permis de boire le Khamr comme médicament quand on a la certitude de guérison et 

quand il n'y a pas d'autre alternatif ? A ce sujet dans Aalamgiri il est dit : 

"Est-il permis de boire un peu de "Khamr" comme médicament quand on n'a pas d'autre 

alternatif? A ce sujet il y a deux opinions." 

Là aussi nous voyons qu'Aalamgiri ne s'est pas prononcé. Dans une autre place dans Aalamgiri 

il est dit : 

"On n'a pas le droit de tirer aucun bénéfice de cela (le Khamr), les femmes n'ont pas le droit de 

s'en servir pour se peigner les cheveux ni n'est-il permis de s'en servir pour soigner sa blessure 

ou la blessure de l'anus d'un animal. Ni n'a-t-on le droit d'en faire une injection dans l'anus ou 

le pénis. Et il est Makroûh   de mouiller la terre avec (probablement pour "maçonner"). Et ni est-

il permis de le regarder (le Khamr) dans le but d'avoir du plaisir." 

Voyons un peu, s'il n'est pas permis de se servir du Khamr pour soigner les animaux et même 

pour un usage externe, comment serait-il possible qu'il soit autorisé de s'en servir comme 

médicament d'une façon délibérée et dans les conditions normales ? 

Les faussetés et les contrevérités que l'auteur du pamphlet transmet à travers chacune de ses 

publications sont des fardeaux que ceux qui croient au Jour du Jugement Dernier n'aimeraient 

certainement pas porter en ce Jour crucial. Certainement l'auteur a voulu induire la masse 

musulmane en erreur. Il a essayé de discréditer les livres de Fiqh hanafites aussi bien que leurs 

auteurs. Sans doute c'est un péché très grave car c'est une insulte à l'encontre des Ou'lamaa-é-

Dîne. Il faut souligner ici que le témoignage d'une personne qui insulte les Ou'lamaa-é-Dîne est 

rejeté d'après la loi islamique. En essayant de piéger les autres, l'auteur s'est piégé lui-même.  
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D'après tous les livres de Fiqh hanafites le Khamr est déclaré catégoriquement haraam et impur. 

Celui qui boit ne serait-ce qu'une gorgée de vin sera puni de 80 coups de fouet. Tel sera le 

verdict du Qaazî. Il n'est permis d'en tirer aucun bénéfice. Aussi il n'est pas permis d'utiliser des 

choses haraam même comme médicament. Voila donc la position des hanafites concernant le 

Khamr. Toutefois, dans une situation extrême où il y a la certitude de guérison et où 

apparemment il n'existe aucun alternatif halaal, alors sur le conseil d'un médecin musulman 

pieux et expérimenté il serait permis de soigner avec des choses haraam. Et ce principe est basé 

sur le fait qu'il est permis à une personne qui est en train de mourir de soif de consommer le vin 

s'il n'y a rien d'autre à boire pour sauver sa vie. Ici c'est la loi de la nécessité qui s'applique et 

qui est prouvée par le verset 173 du Sourah Al-Baqarah. 

"Allah vous a seulement interdit la bête morte, le sang, la viande de porc et tout animal 

sur lequel on aura invoqué un autre nom que celui d'Allah. 

Nul péché ne sera imputé à celui qui serait contraint d'en manger sans pour cela être 

rebelle, ni transgresseur. 

Allah est celui qui pardonne, II est miséricordieux." (2 : 173) 

Quand au hadîce de Hazrat Tariq Bin Souwaid qui interdit la consommation de Khamr même 

comme médicament, il s'applique dans une situation normale et où il existe d'autres alternatifs 

halaal. Dans ce cas évidemment il serait interdit de se servir du Khamr comme médicament. 

Allaamah Qourtoubî dit dans son Tafsîr qu'il est probable que la permissibilité soit restreinte 

aux cas extrêmes car il est permis d'utiliser le poison comme médicament mais pourtant il n'est 

pas permis d'en boire (délibérément). 

De par cette déclaration nous voyons qu'il n'est pas permis de boire le poison, mais quand il y a 

une certitude de guérison ou il n'y a pas d'autre alternatif halaal, il est permis de s'en servir 

comme médicament. Le masla concernant le Khamr est basé sur ce même principe. 

Après tout quand un Moudjtahid donne un verdict, l'opinion d'un "layman" (comme l'auteur) 

qui le contredit ne vaut rien sauf qu'elle entrain le "layman" dans la bassesse et dévoile son 

ignorance. 

Qu’AllahnousprotègedesennemisdesOu'lamaa-é-Dîne. Aamîne ! 

2. FIQH : Si ou faire l'intention pou garde Rôza (Saum) mais avec ça l'intention là ou faire 

Salaah, ou Salaah valable. (Durrul Moukhtaar : Vol 1, page 205) 

2. SOUNNAH : "Banne actions dépanne lors intentions et chaque individu éna so propre 

intention..." (Boukharî : Vol 1 /1) 
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FIQH NO.2 - NOTRE REPONSE 

R. Fidèle à son habitude l'auteur a mal traduit le masla en question. A aucune place il n'a été dit 

que la Salaah est valable avec l'intention du "Rôza" (Saum). En fait en faisant le TAQLID 

aveugle des pseudo-alim, l'auteur s'est laissé piéger et, tête baissée, il a "plongé" dans l'insulte. 

Et tout cela à cause de son nafçaaniyat et son attitude rancunier qu'il a adopté contre les 

mouqallidîne, surtout les hanafites. Pour lui tous les moyens sont bons pour détruire les 

hanafites. 

En réalité il n'a pas compris ce qu'il a traduit. Et ce n'est pas étonnant, car on ne peut attendre 

mieux de lui. Depuis longtemps il a déjà fait ses "preuves" et révélé ses incompétences. C'est 

pour cela que nous maintenons qu'il est haraam de sa part de parler des questions techniques de 

Dîne aussi longtemps qu'il n'a pas étudié le Dîne avec les Oustaadhs (enseignants) qualifiés. Il 

va sans dire que le public aussi n'a pas le droit de faire son taqlîde. 

La traduction correcte de ce qui a été écrit dans Dour-oul-Moukhtaar est comme suit : 

"Et s'il fait l'intention de Rôza (Saum) pendant la Salaah alors c'est valable." 

Ici on a voulu prouver que si, pendant la Salaah, quelqu'un fait l'intention de jeûner alors le 

jeûne sera valable avec cette intention-là. 

Nous avons ici une autre preuve de l'incompétence de l'auteur en question - alors que dans 

Dour-oul-Moukhtaar on écrit que le jeûne est valable si on fait l'intention de jeûner pendant la 

Salaah, l'auteur traduit que si on fait l'intention de jeûner mais avec cette intention-là on fait la 

Salaah, la Salaah est valable. 

A ceux qui fait le taqlîde de l'auteur et au public musulman de tirer les conclusions! 

3. FIQH : Li permette pou donne FIDYAH (compensation) pou banne Salaah Id ou finne 

manquées. (Durrul Mukhtaar : Vol 1, page 336) 

3. SOUNNAH  : Anas ibn Malik  finne rapporté ki le Prophète  finne dire : "Celui qui 

finne oublié ene Salaah, ki li accomplir li au moment ki li rappelle li et péna lotte 

compensation pou ça." (Boukharî : Vol 1/57. Mouslim : Vol 1 /1454) 

FIQH N0.3 - NOTRE REPONSE 

R. Voyons d'abord le hadîce de Boukharî Charîf : 

"Celui qui a oublié d'accomplir une Salaah, alors qu'il l'accomplisse quand il s'en souvient et il 

n'y a aucun "Kaffaarah" à part de cela...." 
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Ce hadîce dissipe deux confusions : 

1. La Salaah manquée ne nécessite aucun Kaffaarah en sus du Qazaa. 

2. Il n'y a aucun substitut pour la Salaah manquée à part du Qazaa. 

En fait le hadîce ne prouve rien, pour ou contre, le masla concernant le Fidyah pour la Salaah 

manquée puisque le masla concerne une personne qui a manqué la Salaah et qui a fait le 

Wasiyyah (testament) avant sa mort pour qu'on paie après sa mort, le Fidyah pour chaque 

Salaah qu'il a manquée, tandis que le hadîce, de toute évidence, se réfère à une personne qui est 

encore vivante car on ne demande pas à un mort de faire le Qazaa des Salaahs manquées. 

Dans le masla, il y a deux points qu'il faut prendre en considération séparément : 

Est-ce que le Wasiyyah de la part du défunt concernant ses Salaahs manquées doit être exécuté 

? La réponse est oui parce que le Wasiyyah est valable mais le Fidyah ne doit pas dépasser un 

tiers des biens du défunt. 

Est ce que le Fidyah dans ce cas est valable comme une expiation catégorique des Salaahs 

manquées ? La réponse est non. 

IL n'y a aucune certitude à ce sujet chez les Fouqahaa en raison de l'absence d'une stipulation 

directe à ce sujet. Mais se basant sur le fait que le Qour'aan-é-Karîm stipule l'autorisation de 

Fidyah pour les jeûnes manqués en raison de l'incapacité constante et permanente, ces Fouqahaa 

ont conclu, que comme mesure de précaution, il est permis de payer le Fidyah pour les Salaahs 

manquées et qui sont impossibles à remplacer en raison de la mort. Mais ici il n'y a aucune 

certitude quand à la validité de ce Fidyah comme Kaffaarah pour les Salaahs manquées. Mais ça 

n'empêche que ce Fidyah pourrait être valable pour effacer les péchés. 

Il est évident que l'auteur s'est trompé quand il a essayé de prouver qu'il y a contradiction entre 

le hadîce et le masla. 

De plus, il faut souligner que dans "Mounyat-oul-Mousallî " un livre de fiqh hanafite, on a fait 

ressortir que si une personne donne le Fidyah pour les Salaahs manquées en raison de maladie, 

ce n'est pas "Sahîh." (Correcte) 

Notons encore une fois que le hadîce se réfère à une personne encore en vie tandis que le masla 

se réfère à quelqu'un qui est décédé. Il n'y a donc aucune contradiction. 

Il n'est pire aveugle que celui qui ne veut pas voir ! 
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Sans doute le succès dans ce monde et dans l'Aakhirah ne se trouve pas dans le "taqlîde" des 

ghair-mouqallîds. 

4. FIQH : Li permette pou faire khutba du vendredi dans ene position assizée. (Hidaayah : 

Vol 1, page 646. Qudouri : page 37) 

4. SOUNNAH  : "Celui qui dire ou ki Allah So Rasool  finne faire khutba assizé, li finne 

cause menti (li ene menteur)." (Nasai : Vol 1 /1420 - version Arabe/Urdu). 

FIQH NO. 4 - NOTRE REPONSE 

Le fait qu'il est mentionné dans "Hidaayah" qu'il est permis de faire le khoutbah du vendredi 

dans une position assise ne veut nullement dire que c'est "Sounnah" ou que Nabî-é-Karîm  l'a 

fait. Jamais les hanafites ont fait une telle allégation. Donc les accuser de "menteurs" c'est faire 

preuve de malhonnêteté. Proférer des blâmes et des insultes à l'encontre des Ou'lamaa-é-Haqq 

n'est pas le travail d'un bon musulman. 

Le livre "Hidaayah" est un livre concernant la loi. Sa mission c'est pour situer chaque action 

dans sa place appropriée. En principe, dans une action il y a certaines choses qui sont Farz et 

d'autres qui sont Sounnah ou moustahab. La validité d'une action dépend de ses Faraaïz (des 

choses qui sont obligatoires). Par exemple dans le Wouzou, il y a quatre choses qui sont Farz. 

Pour que le Wouzou soit valable il faut au moins accomplir ces quatre choses-là. En cas 

d'omission de l'une d'entre elles, le Wouzou n'est pas valable. Mais après avoir accompli les 

Faraaïz du Wouzou si on abandonne les 'Sounnah' du Wouzou, le Wouzou restera valable dans 

le sens qu'on pourra faire des actions qui requièrent le Wouzou au préalable, comme par 

exemple, la Salaah, attraper le Qour'aan-é-Karîm etc. Mais abandonner les "Sounnah" diminue 

la récompense du Wouzou et c'est Makroûh Tahrîmî. C'est dans ce même ordre d'idée que 

'Hidaayah' a mentionné ce masla concernant le khoutbah. 

En effet il est écrit dans "Hidaayah" : 

"Et il fait le khoutbah en se mettant debout avec "tahaarat", parce que la position de Qiyaam 

(debout) pendant le khoutbah a été rapporté et s’il fait le khoutbah dans une position assise 

c'est permis mais c'est Makroûh   du fait que c'est contraire à ce qui a été rapporté." 

Ici "Hidaayah" a voulu montrer que la position de "Qiyaam" (debout) n'est pas Farz dans le 

khoutbah du Djoum'ah. Et tandis que faire le khoutbah dans une position assise bien qu'elle soit 

Makroûh et contraire au principe qui a été rapporté de Raçouloullah  n'affecte pas la validité 

du khoutbah. 
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Notons aussi que "Hidaayah" n'a jamais allégué que faire le khoutbah dans une position assise 

est un principe de Nabî-é-Karîm . Au contraire dans "Hidaayah" on a clairement fait ressortir 

que c'est Makroûh du fait que cette pratique n'a pas été rapportée de la part de Raçouloullah . 

Pour la énième fois nous pouvons constater quelle rancune l'auteur de ce pamphlet porte pour 

les hanafites. Remarquons aussi combien de "précautions" il prend pour propager ses contre-

vérités et ses insultes. Il dit que Hidaayah a mentionné qu'il est permis de faire le khoutbah du 

vendredi dans une position assise MAIS il "oublie" de mentionner que ce même Hidaayah a dit 

que c'est Makroûh parce que cela n'a pas été rapporté de Nabî-é-Karîm . Quelle 

malhonnêteté ! 

Selon le Mou'jam Fiqh-ous-Salaf, Imaam Aboû Hanîfah (R), Imaam Maalik (R) et Imaam 

Chaafi'î (R) sont tous d'avis que le khoutbah est valable dans une position assise. Maintenant si 

l'auteur, comme à son habitude, maintient et insiste sur tout ce qu'il a dit, vrai ou faux, nous 

nous permettons de dire que : 

"Celui qui dit que Raçouloullah  a fait le khoutbah dans une autre langue que l'arabe est un 

GRAND menteur." 

Nous réitérons notre appel à l'auteur et à ses semblables pour qu'ils viennent nous voir pour 

avoir des éclaircissements et ne serait-ce qu'un peu d'I'lm-é-Sahîh. Nous lui demandons de 

cesser de publier ses feuilles qui sont remplies d'insultes à l'égard des Ou'lamaa-é-Dîne, des 

contre vérités sinon des mensonges. 

Par exemple dans son pamphlet l'auteur dit que les savants préfèrent rejeter les Sounnah 

authentiques pour pratiquer "leur" masla de Fiqh et il prétend que la raison avancée par les 

savants c'est question de hanafiyyat. Or nous savons très bien que chaque masla du Fiqh est 

basé sur des preuves solides du Charî'ah comme à chaque fois on a prouvé à l'auteur la justesse 

de nos arguments et il n'a pas pu les réfuter. Et ensuite nous le mettons au défi de nous prouver 

une seule place où les savants se sont servis de "Question du Hanafiyyat" pour soutenir leurs 

arguments ! Qu'Allah nous protège contre Satan, le maudit. Qu'Il nous donne le Taufîq pour 

apprendre à respecter les Ou'lamaa-é-Haqq, eux qui ont tant fait pour promouvoir 1'Islâm 

comme enseigné par Nabî-é-Karîm . Aamîne 

5. FIQH : Quand ene calife, ou Imaam ou roi commettre l'adultère, péna aucaine punition 

pou li. (Durrul Mukhtar : Vol 2, page 417, sharh Waqaya : page 336. Hidaaya : Vol 2/463. 

Aalamgiri : Vol 2, page 675) 

5. SOUNNAH  : "Amma Ba'du: Banne ki finne allés avant ou fine être détruits parce ki 

quand ene dimoune bien placé parmi zotte ti pé commettre ene vol zotte ti pé laisse li et 

quand ene dimoune faible ti faire li, zotte ti puni li. Par Allah ! Si Fatimah, la fille de 



AL HAADÎ Vol.2 No.9, 10  

642 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Mouhammad  commette ene vol, mo pou coup so la main." (Boukharî : Vol 4/ 681. 

Mouslim : Vol 3/4187) 

FIQH NO. 5— NOTRE REPONSE 

R. Les "Houdoûd" (sanctions) comme "hadd-é-Qazaf " (sanction par avoir proférer des 

blâmes/blasphèmes), "hadd-é-sarqah" (sanction pour vol) et "hadd-é-Zinaa" (sanction pour 

l'adultère) sont des sanctions qui sont des "Houqoûqoullah" c.à.d. droits d'Allah Ta'aala. C'est 

pour cette raison que ces sanctions ne sont pas abandonnées une fois que de tels délits ont été 

présentées devant le Calife, le Qaazî (juge) etc., même si les victimes cèdent leurs droits et 

pardonnent aux auteurs de ces délits. Ces sanctions ne sont donc pas les droits de l'Inçaan pour 

qu'ils puissent pardonner l'auteur du délit. 

Tous les houqoûq qui appartiennent à Allah Ta'aala sont confiés à l'Imaam-oul-mouslimîne ou 

le Calife. C'est le Calife qui est Saahib-oul-Haqq, le droit de poursuivre, (D.P.P.) de la part 

d'Allah Ta'aala. Les individus ou le public n'ont pas le droit d'établir ces sanctions eux-mêmes. 

Sayyid Saabiq (R) dit dans son livre "Fiqh-ous-Sounnah" : 

Les Fouqahaa sont unanimes sur le fait que c'est le Haakim (dirigeant) ou son assistant qui doit 

établir les Houdoûd. Il n'est pas permis aux individus de faire ce travail. 

Nous voyons donc que c'est le Calife ou l'Imaam qui doit appliquer ces sanctions-là à l'encontre 

de ceux qui se sont rendus coupables de tels délits. Et s'il arrive que l'Imaam ou le Calife lui-

même se rend coupable de tels délits, les individus ou le public n'ont pas le droit de prendre des 

sanctions contre lui en raison de l'absence de saahibôul-Haqq de la part d'Allah Ta'aala. C'est 

Allah Ta'aala Lui-même qui prendra des sanctions contre lui ou lui pardonnera. Allah Ta'aala et 

le Maître Absolu de toutes choses. 

Donc le masla concernant le "hadd" mentionné dans les livres hanafites est basé sur ce principe-

là. Dans les "Houdoûd", où la vie humaine est en jeu, Raçouloullah  a conseillé à son Oummat 

de les repousser autant que possible là où il existe le moindre doute ou là où il y a une issue de 

sortie. 

Ici, du fait qu'il n'y a personne qui est le Saahib-oul-Haqq de la part d'Allah Ta'aala sauf le 

Calife lui-même, alors comment est-ce qu'on peut permettre aux individus ou au public 

d'exercer les droits qui ne leur appartiennent pas ? Donc cela suffit pour repousser le hadd 

contre le Calife ou l'Imaam. 

Le hadîce mentionné dans le pamphlet concerne le représentant ou le Saahib-oul-Haqq de la 

part d'Allah Ta'aala qui applique la loi de deux poids et de deux mesures. 
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Après tout, les Aimmah comme Imaam Aboû Hanîfah (R) et ses deux élèves, Imaam Aboû 

Yoûçouf (R) et Imaam Mouhammad (R) connaissaient ce hadîce et son application mieux que 

l'auteur de ce pamphlet qui, à travers ses publications, étale ses incompétences en public et nous 

montre à quel point sa haine pour les Ou'lamaa et les hanafites le conduit dans la bassesse. Ne 

pense-t-il pas au "Hadd" qu'Allah Ta sala a réservé à ceux qui blasphèment les héritiers de 

Nabî-é-Karîm  c.à.d. les Ou'lamaa-é-Haqq ? 

6. FIQH : Si ene dimoune boire 9 tasses du vin et li pas gagne soulaison et li boire ene 

10ème et li gagne soulaison, c'est seulement 10
ème

 là ki HARAAM. (Durrul Mukhtar : Vol 

4/page 264) 

6. SOUNNAH : "Tous ce ki faire gagne soulaison, en petite quantité ou en grande quantité, 

li HARAAM. (Aboû  Daawoûde : Vol 3/3673) 

FIQH NO 6. NOTRE REPONSE 

Ce masla n'a aucun rapport avec le Khamr (le vin) chez les juristes. Le masla ici concerne les 

boissons qui sont halaal mais, qui quand même, provoquent l'ivresse quand elles sont 

consommées en grande quantité. 

Le Khamr, selon les Ou'lamaa, c'est le jus de raisin cru qu'on a laissé fermenter jusqu'à ce qu'il 

soit accompagné des dégagements gazeux. Il est catégoriquement haraam de consommer le 

Khamr que ce soit en grande ou petite quantité. Une cour islamique inflige une punition de 80 

coups de fouets à celui qui est trouvé coupable d'avoir consommé même une gorgé de Khamr. 

De par sa nature même le Khamr est impur et haraam. Le masla en question est en rapport avec 

les boissons connues chez les juristes comme "Nabîz." Le "Nabîz" est composé de l'eau dans 

laquelle on a mis des dattes ou des raisins secs pour qu'elle devienne sucrée, soit par la cuisson 

ou simplement après l'écoulement d'un certain laps de temps. Aussi longtemps qu'il n'y a pas eu 

des dégagements gazeux il est permis de consommer cette boisson-là. 

Il y a plusieurs types de 'Nabîz' comme par exemple celui connu comme Mouçallath. Ceci est 

constitue du jus de raisin qu'on a laissé cuire jusqu'à ce que deux tiers du jus soit évaporé. Ce 

Nabîz est aussi connu comme "Twilaa" du fait que Hazrat Oumar  l'a appelé ainsi en le 

comparant à l'asphalte (coaltar) en raison de sa couleur et de sa densité. Il y a aussi le Nabîz qui 

est composé des dattes ou raisins secs qu'on a laissé cuire pendant seulement un court moment 

pour éviter qu'il y ait des dégagements gazeux. Ces Nabîz provoquent l'ivresse quand ils sont 

consommés en grande quantité. Par contre quand ils sont consommés en petite quantité elles ne 

provoquent pas l'ivresse. De par sa nature le Nabîz n'est pas haraam. Il est donc permis de 

consommer une certaine quantité du Nabîz qui ne provoque pas l'ivresse. 
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C'est concernant ces boissons-là c.à.d. les différents types de Nabîz que les livres de Fiqh 

hanafites ont mentionné que si la consommation de neuf tasses ne provoquent pas l'ivresse alors 

que dix tasses en provoquent, ces neuf tasses sont halaal alors que la dixième est haraam. 

Dans Bahr-our-Raa'iq, un livre de Fiqh hanafite il est dit : 

"Celui qui consomme neuf tasses de boissons halaal autre que le Khamr et il n'est pas ivre puis 

il prend une dixième tasse qui le rend ivre alors ce n'est que la dixième tasse qui est haraam et 

sa consommation en petite ou grande quantité sera haraam" 

Imaam Aboû Yoûçouf (R) dit que ce masla s'applique quand il n'a pas commencé à boire avec 

l'intention de se soûler. Car au cas contraire la première tasse elle-même sera haraam et sa 

consommation en petite ou grande quantité sera haraam. De même s'asseoir avec cette intention 

- là ou aller (en marchant) vers cette boisson avec cette intention là sera haraam. 

Mais comment se fait-il qu'une chose soit en partie halaal et en partie haraam ? Il n'est pas 

difficile de concevoir une telle chose si nous prenons l'exemple d'une personne qui est en train 

de mourir de soif alors qu'il n'a rien à boire sauf le rhum. Dans ce cas si 20 ml suffisent pour 

sauver sa vie, il est normal qu'il sera haraam pour lui d'en consommer plus. Nous voyons donc 

que pour cette personne 20 ml seront halaal tandis que l'excédent sera haraam. 

Toute cette confusion a été provoquée par l'auteur du pamphlet du fait qu'il a traduit le mot 

'Nabîz' par "le vin" alors nous lui demandons qu'est-ce qu'il a à dire sur le fait que dans les 

ahaadîce il est dit que Nabî-é-Karîm  a bu le Nabîz ? 

En effet dans Mouslim Charîf Hazrat Anas  rapporte : "j'ai donné à Raçouloullah  à boire 

toutes sortes de boissons dans ma tasse : le miel, le Nabîz, l'eau et le lait." 

Nous demandons à l'auteur du pamphlet qu'est-ce qui va se passer si nous traduisons le mot 

"Nabîz" par le vin dans ce hadîce ? 

Toujours selon Mouslim Charîf, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit : On préparait le Nabîz 

pour Raçouloullah  avec des raisins secs dans la gourde. Il buvait dans la journée, le 

lendemain, le surlendemain et dans l'après-midi du troisième jour il en buvait encore et il en 

partageait. Ensuite il jetait ce qui restait." 

Imaginons où une traduction erronée et irresponsable de la part d'une personne peu-versée peut 

nous conduire ! Avis à ses suiveurs ! Imaam Aboû Hanîfah (R) et Imaam Aboû Yoûçouf (R) 

étant des savants de Dîne responsables et respectés à travers toutes les époques successive se 

sont basés sur la pratique de Nabî-é-Karîm  des Sahaabah-e-Kiraam  et des Taabi'îne (R). 

Voyons les faits. 
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(1) D'après Naçaaî et Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, il est dit que Raçouloullah  a bu le Nabîz 

fort offert par un Sahaabî  après l'avoir coupé avec de l'eau. Le Sahaabî a ensuite demandé au 

Saint Prophète  si le Nabîz qu'il lui a offert est haraam. Raçouloullah  a répondu par la 

négative. 

Le fait que Raçouloullah  ait bu le Nabîz fort après l'avoir mélangé avec de l'eau démontre que 

le Nabîz fort n'est pas haraam. Au cas contraire il n'avait pas été question de le couper avec de 

l'eau car nous savons tous que le vin reste haraam même après l'avoir coupé avec de l'eau. 

Après tout, le Prophète  lui même a déclaré que le Nabîz n'est pas haraam. 

(2) Selon un récit de Ma'anil Athaar de Allaamah Aboû' Dja'far Tahaawî (R) et qui a été 

authentifié par Allaamah Ibn Hazm (R), Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   dit : 

"Khamr a été fait haraam de par sa nature même et c'est l'ivresse qui est haraam dans toute 

(autre) boisson." 

(3) Selon Sahîh Boukharî Hazrat Oumar , Hazrat Oubaïdah  et Hazrat Mou'aaz  étaient 

d'avis qu'on peut boire le Nabîz appelé 'Twilaa' c.à.d. le jus de raisin dont deux tiers se sont 

évaporés après la cuisson et qui est devenu comme l'asphalte. 

D'après le Mou'atta de Imaam Maalik (R) il y a un récit qui montre que Hazrat Oumar  a 

autorisé la consommation du Nabîz. Selon le Ma'anil Athaar de Allaamah Tahaawî Hazrat 

Hammaam Bin Haarith dit que Hazrat Oumar  a une fois bu un Nabîz fort après l'avoir 

mélangé avec de l'eau. D'après ce même livre de hadîce, Hazrat A'mr-Bin Maimoune dit : 

"J'étais présent quand Hazrat Oumar   avait été poignardé. Le médecin est venu auprès de lui 

et lui a demandé quelle boisson qu'il préférait. Hazrat Oumar   a dit que c'est le Nabîz et en a 

apporté pour qu'il en boive. Et cela (le Nabîz) est ressorti d'une de deux places où il avait été 

poignardé. A'mr  Bin Maimoune dit qu'il a bu le Nabîz de Hazrat Oumar  et que c'était plus 

fort qu'un Nabîz pouvait être." 

D'après ce même livre, Saïd Bin Zarahdaan dit : "Une personne qui avait soif est venue chez le 

trésorier de Hazrat Oumar   et elle a demandé à boire mais on lui a refusé. Alors elle est 

venue près du récipient de Hazrat Oumar  après avoir bu le contenu, elle s'est enivrée. 

Ensuite on l'a emmenée auprès de Hazrat Oumar  . Elle a dit qu'elle a bu du récipient de 

Hazrat Oumar  . Hazrat Oumar   lui a dit : "Je te frappe en raison de l'ivresse." Ce récit 

suffit pour démontrer que la boisson qu'on préparait pour Hazrat Oumar  provoquait l'ivresse 

quand on la prenait en grande quantité et que Hazrat Oumar  buvait une certaine quantité qui 

ne provoquait pas l'ivresse. C'est seulement la consommation de cette quantité qui provoque 

l'ivresse qui est haraam. C'est pour cette même raison que Hazrat Oumar  a fouetté la 

personne concernée. 
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(4) Selon le Mou'atta Imaam Mouhammad il est dit qu'une fois un bédouin qui était ivre a été 

présenté devant Hazrat Oumar . Ce dernier lui a demandé de justifier son acte. La personne 

était incapable de répondre en raison de l'ivresse. Hazrat Oumar  a dit : 

"Gardez-le jusqu'à ce qu'il soit dessoulé, ensuite fouettez-le." 

Hazrat Oumar  a demandé ce qui en restait du récipient du bédouin et il l'a goutté. Il l'a trouvé 

très fort. Il a fait apporter de l'eau et il l'a coupé. Le 'Raawî' (narrateur) dit que Hazrat Oumar  

aimait boire les boissons (Nabîz) fortes - il a donné à ceux qui s'asseyaient auprès de lui à 

boire... 

Ce récit démontre que le Nabîz provoque l'ivresse quand il est consommé en grande quantité et 

qu'il est permis de boire une certaine quantité qui ne provoque pas l'ivresse. Et il montre que le 

Nabîz fort n'est pas haraam de par sa nature même puisqu'une boisson qui est haraam ne peut 

pas devenir halaal après l'avoir mélangée avec de l'eau. Ce qui est haraam dans ces boissons-là 

(comme le Nabîz) c'est l'ivresse. 

Selon Sharh-é-Ma'aanil Aathaar, expliquant le hadîce "tout ce qui provoque l'ivresse est 

haraam." Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit qu'il s'applique à la dernière gorgée qui 

provoque l'ivresse." 

Quand au hadîce d'Aboû Daawoûde qui se lit comme suit : "Ce qui provoque l'ivresse en 

grande quantité alors en petite quantité aussi elle est haraam." Ce n'est pas un hadîce qui a 

échappé à la connaissance de Sahaabah-é-Kiraam  comme Hazrat Oumar , Hazrat A'lî , 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Hazrat Oubaïdah , Hazrat Aboû Talha  et Hazrat 

Mou'aaz , le fait que ces Sahaabah  aient consommé en petite quantité ces Nabîz forts qui 

quand même, provoquent l'ivresse en grande quantité démontre clairement que ce hadîce ne 

s'applique pas à ces boissons-là. 

Donc le masla d'Imaam Aboû Hanîfah (RA) ne tombe pas sous l'interdiction de ce hadîce là. Le 

hadîce s'applique plutôt aux boissons qui ont été fermentées à un tel degré qu'il y a eu des 

dégagements gazeux. 

Selon le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah Hazrat Hassan Bin A'lî (RA) dit : "Bois le Nabîz mais 

quand tu crains que tu vas devenir ivre alors cesses de boire." 

C'était le masla basé sur des preuves. Mais quand la situation s'est détériorée et les foussaaq ont 

commencé à en abuser, ils ont commencé à s'asseoir avec l'intention de se soûler, les Ou'lamaa-

é-Dîne ont émis le Fatwa à l'effet que le Nabîz fort n'est pas permis. C'est uniquement en raison 

du fait que pour n'importe qu'elle boisson il est haraam de boire avec l'intention de se soûler. 
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Imaam Aboû Hanîfah (RA) n'a pas considéré les Nabîz forts haraam car dans un tel verdict il y 

a des accusations à l'encontre de Sahaabah-e-Kiraam  ce qui relève du fisq (perversité). Les 

Ou'lamaa qui plus tard, ont émis le fatwa de haraam sur la consommation de Nabîz fort, se sont 

basés sur le changement des contextes. Les Sahaabah  n'avaient pas cette mauvaise intention 

que les foussaaq de nos jours ont c.à.d. boire le Nabîz fort avec l'intention de se soûler. Il est 

haraam de se servir des choses halaal à des fins haraam. Donc, le fatwa que les Ou'lamaa ont 

émis repose sur ce même principe. Qu'Allah nous en préserve. Aamîne. 

CONCLUSION 

Toute personne capable de raisonner peut facilement comprendre, après avoir lu nos 

explications, la gravité de la position prise par notre frère. Imaginons maintenant le sort de ceux 

qui le suivent 'aveuglement'. Le 'succès' et la 'réussite', en vérité, se trouvent en suivant les 

interprétations et explications d'un des 4 Aimmah-e-Moudjtahidîne (R) et l'égarement se trouve 

en suivant les interprétations et explications d'une personne qui souvent, trop souvent même, 

interprète mal les enseignements de Dîne. 

En fait, c'est plus 'safe' (sûr) de suivre aveuglement un de ces 4 Aimmah-e-Moudjtahidîne (R) 

que de suivre, les yeux grands ouverts, ce frère ou ses semblables. Pour rendre plus simple ceci 

nous dirons que c'est plus 'safe' (sûr) de voyager, les yeux fermés, avec au volant un chauffeur 

chevronné que d'encourir le gros danger de voyager, les yeux grands ouverts, avec au volant un 

chauffard qui n'a même pas eu son permis de conduire. 

"Et l'aveugle et le voyant ne sont pas égaux." (35:19) 

"... Dis : 'Est-ce qu'ils sont égaux, ceux qui savent, et ceux qui ne savent pas ?' ... " (39:9) 

LE NOMBRE DE RAK'AAT AVANT ET APRES 

LA SALAAT-OUL-DJOUM'AH 
LE NOMBRE DE RAK'AAT SOUNNAH AVANT LA SALAAT-OUL-

DJOUM'AH 

La Salaat-oul-Djoum'ah est un substitut à la Salaah-ouz-Zouhr. C'est pour cette raison que ceux 

qui n'ont pu accomplir la Salaat-oul-Djoum'ah, comme les malades par exemple, doivent à la 

place accomplir la Salaat-ouz-Zouhr ; doivent aussi accomplir la Salaat-ouz-Zouhr les femmes 

qui, elles, ne vont pas à la mosquée. En fait les règles qui s'appliquent à la Salaat-ouz-Zouhr 

s'appliquent aussi à la Salaat-oul-Djoum'ah sauf, bien sûr, s'il y a preuve du contraire. 
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Suivant les principes susmentionné, le fait qu'avant la Salaah 'Farz' de Zouhr il y a quatre 

Rak'aat Sounnah, implique qu'il doit aussi y avoir un certain nombre de Rak'aat Sounnah avant 

les Rak'aat Farz de la Salaat-oul-Djoum'ah. Combien de Rak'aat Sounnah y a-t-il ? Se basant sur 

le nombre de Rak'aat Sounnah avant la Salaat-ouz-Zouhr, le nombre de Rak'aat Sounnah avant 

la Salaat-oul-Djoum'ah doit aussi être de quatre Rak'aat aussi longtemps qu'il n'y rien qui 

prouve le contraire. 

Dans Sahîh-Al-Boukharî, Imaam Boukharî (R) a adopté le même principe pour prouver 

l'existence de la Salaah Sounnah avant celle de Farz du Djoum'ah. En effet Imaam Boukharî (R) 

a intitulé un chapitre 

"Chapitre sur la Salaah après Djoum'ah et avant Djoum'ah." Mais il n'a rien mentionné à 

propos de la Salaah Sounnah avant Djoum'ah excepté un hadîce qui mentionne, entre autres, le 

nombre de Sounnah avant la Salaah Farz de Zouhr. 

Commentant ce principe de Imaam Boukharî (R), les savants disent que c'est pour montrer que 

la Salaat-oul-Djoum'ah partage les mêmes règles et principes qui gouvernent la Salaat-ouz-

Zouhr aussi longtemps qu'il n'y a pas de preuve du contraire. Selon un hadîce de Tirmîzî Charîf 

et Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Ayyoûb Al Ançaarî  et Hazrat Abdoullah Bin As-

Saaib , Raçouloullah  ; faisait quatre Rak'aat après le Zawaal (Zénith). Interrogé sur la 

raison d'être de ces quatre Rak'aat, le Saint Prophète  répondit qu'à cette heure-là les portes du 

ciel sont ouvertes et qu'il aime qu'une bonne action de sa part monte (vers le ciel). 

Le sens général de ce hadîce implique qu'il y a quatre Rak'aat après le Zawaal le jour du 

Djoum'ah aussi puisqu'il n'y a rien qui contredit cette pratique. D'autant plus que, selon un récit 

de Tahaawî, il est dit que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  faisait quatre Rak'aat avant la Salaat-

oul-Djoum'ah. Selon un hadîce de Tabraanî rapporté par Hazrat A'lî , il est dit que 

Raçouloullah  faisait quatre Rak'aat avant la Salaat-oul-Djoum'ah et quatre après dans lesquels 

il faisait le salaam à chaque fois dans le dernier (quatrième) Rak'aat. A noter la position 

controversable d'un narrateur dans le 'sanad' (chaine de transmission) du hadîce en question. 

Cependant la position controversable d'un narrateur ne rend pas nécessairement un hadîce 

inauthentique car un hadîce avec une telle chaine de transmission bénéficie du degré de 

"hassan" (bon) qui, en fait, est une autorité. 

Dans son commentaire, "Al-Mirqaat", sur le Mishkaat, Allaamah Al-Qaarî (R) dit : 

"En effet on a rapporté avec un sanad excellent où Al-Haafiz Iraaquî (R) dit que Raçouloullah 

; faisait quatre Rak'aat avant Djoum'ah" 

Selon un hadîce de Tabraanî rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , Raçouloullah  

faisait quatre Rak'aat avant et après la Salaat-oul-Djoum'ah. 
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Selon un hadîce d'Ibn-oun-Nadjaar cité par Ibn-ous-Saad (R) et Haafiz Ibn Hadjar (R) dans At-

Tabaqaat et Fath-oul-Baarî respectivement, 

Raçouloullah  dit : 

"Celui qui fait la Salaah qu'il accomplisse quatre Rak'aat avant Djoum'ah et quatre Rak'aat 

après." 

Le fait qu'après avoir cité ce hadîce, Haafiz Ibn Hadjar (R) n'a fait aucun commentaire, rend ce 

hadîce, selon son propre principe, 'Sahîh' ou 'hassan'. 

Il est claire d'après tous ces récits qu'avant la Salaat-oul-Djoum'ah il y a quatre Rak'aat qu'on 

doit pratiquer régulièrement. Ces quatre Rak'aat bénéficient donc du degré de Sounnah 

Mou'akkadah. 

LE NOMBRE DE RAK'AAT SOUNNAH APRÈS LA SALAAT OUL-

DJOUM'AH 

D'après un hadîce de Mouslim Charîf rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  

dit : 

"Quand quelqu'un parmi vous accomplit la Salaat-oul-Djoum'ah, qu'il fasse quatre Rak'aat 

après." 

Selon un hadîce de Tabraanî rapporté par Hazrat A'lî , il est dit que Nabî-é-Karîm  faisait 

quatre Rak'aat avant Djoum'ah et quatre Rak'aat après, dans lesquels il faisait le salaam à la fin 

(du quatrième Rak'aat). Selon Tabraanî toujours, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte que 

Raçouloullah  faisait quatre Rak'aat avant et quatre Rak'aat après la Salaat-oul-Djoum'ah et il 

ne les séparait pas. C'est à dire que ce n'est qu'après chaque quatre Rak'aat qu'il faisait le 

salaam. 

Cependant la pratique de Sahaabah-é-Kiraam  tels que Hazrat A'1î  et Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  indique six Rak'aat. Selon Tahaawî, Hazrat A'lî  dit : 

"Celui qui fait la Salaah après le Djoum'ah, qu'il accomplisse six Rak'aat." 

D'après Tahaawî toujours, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  faisait quatre Rak'aat avant 

Djoum'ah. Il ne les séparait pas par le salaam. (c.à.d. qu'il ne faisait le salaam qu'à la fin du 

quatrième Rak'aat). Et après Djoum'ah il faisait deux Rak'aat et ensuite quatre Rak'aat. Ce récit 

a aussi été rapporté par Imaam Tirmîzî (R). Selon un récit de Tahaawî, Hazrat Aboû Abdour -

Rahmaan Salaamî (R) dit : "Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  était venu chez nous. Alors il 

faisait quatre Rak'aat après le Djoum'ah. Ensuite Hazrat A'lî  est venu. Après le Djoum'ah ce 
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dernier faisait deux Rak'aat plus quatre Rak'aat. Nous avons aimé sa pratique et nous l'avons 

adopté." 

Selon le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat Aboû Abdour Rahmaan  dit : 

"Hazrat A'lî  nous avait ordonné de faire six Rak'aat (après Djoum'ah) que nous avons 

adopté" 

Selon ce même livre, Hazrat Abou Moûçaa Al Ash'arî  et le célèbre Taabi'î, Hazrat Masroûqe 

 faisaient six rak'aats après le Djoum'ah c'est à dire 2 + 4. 

En réalité il n'y a aucune contradiction entre la déclaration du Saint Prophète d'Allah  et la 

pratique des Sahaabah-e-Kiraam  car la pratique de six rak'aats est justifiée du fait que la 

pratique de Nabî-é-Karîm  indique deux rak'aats et sa déclaration indique quatre rak'aats 

encore. Il est probable que chez les Sahaabah-é-Kiraam  les deux rak'aats deviennent 

Sounnate de par la pratique de Raçouloullah  et les quatre rak'aats de par sa déclaration. Donc, 

selon ces Sahaabah-é-Kiraam , le nombre de six rak'aats est prouve par l'ensemble de la 

pratique et la déclaration de Raçouloullah . Cette probabilité est d'autant plus renforcie du fait 

que le Sahaabî, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a rapporté la pratique de deux rak'aats de la 

part de Raçouloullah  alors que ce Sahaabî  lui-même pratiquant 2 + 4 rak'aats. Ceux qui 

connaissent combien d'importance Hazrat Abdoullah Bin Oumar  accordait aux 'Sounnah' de 

Nabî-é-Karîm  ne vont jamais nier que la pratique de six rak'aats après Djoum'ah était en fait 

une pratique de Raçouloullah . De plus, le fait que Hazrat A'lî  a ordonné a ses compagnons 

d'accomplir six rak'aats montre clairement que cette pratique émanait de Raçouloullah  car au 

cas contraire Hazrat A'lî serait coupable d'avoir institué une nouvelle pratique, ce qui est, a 

notre avis, inconcevable. Il est donc évident que le nombre de rak'aats 'Sounnah' s'élève à 4 

avant le Djoum'ah et à 6 après. 

RAF-OUL-YADEÏNE 

Que signifie Raf-oul-Yadeïne ? Raf-oul-Yadeïne signifie lever les deux mains. Pour les 

Fouqahaa et les Mouhaddiçîne ce terme signifie lever les deux mains à la hauteur des épaules 

ou des oreilles au moment du Takbîr-é-tahrîmah (le premier takbîr de la Salaah), avant et après 

le rouk'ou. 

LA POSITION DE CETTE PRATIQUE 

L'action de lever les mains avant et après le rouk'ou était une pratique de Raçouloullah  et des 

Sahaabah-é-Kiraam . Plusieurs ahaadîce prouvent l'existence de cette pratique. Mais est-ce 

qu'elle est restée en vigueur jusqu'au wafaat (départ de ce monde) de Raçouloullah . C'est sur 

ce point qu'il y a divergence parmi les Ou'lamaa. Cette divergence est basée sur différents 
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ahaadîce qui démontrent différents faits. Chaque Imaam (R) ou Aa'lim-é-Moudjtahid (R) a 

adopté la pratique qui, selon son Idjtihaad (recherche), est la meilleure. 

LA DIVERGENCE ENTRE LES AIMMAH   

Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) considèrent l'action de lever les mains 

avant et après le rouk'ou comme Sounnah. Par contre, pour Imaam Aboû Hanîfah (R) et Imaam 

Maalik (R) il n'est pas Sounnah de lever les mains aux moments précités. 

Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) se sont basés sur un hadîce rapporté par 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dans Boukharî Sharif et dans d'autres livres de hadîce selon 

lequel ce dernier dit avoir vu Raçouloullah  lever les deux mains jusqu'aux épaules au début 

de la Salaah (Takbîr Tahrîmah/Oûlaa), quand il allait dans le rouk'ou et quand il se levait du 

rouk'ou. 

Quant à Imaam Aboû Hanîfah (R), ses recherches l'ont mené à conclure qu'au début on 

pratiquait le Raf-oul-Yadeïne plus qu'en ces trois occasions mentionnées dans le hadîce de 

Abdoullah Bin Oumar , mais que par la suite ceci a été graduellement réduit pour n'en rester 

finalement qu'un seul - celui pratiqué au moment du Takbîr Tahrîmah - comme rapporté dans 

un hadîce par Ibn-é-Mas'oûde . 

Jusqu'à quel point cette conclusion d'Imaam Aboû Hanîfah (R) tient debout ? Une conclusion 

qui suppose qu'à l'exception du Raf-oul-Yadeïne pratiqué au moment du Tahrîmah, ceux 

pratiqués dans d'autres postures de la Salaah ont été abrogés. Et pourtant il n'y a pas un seul 

hadîce émanant directement de Raçouloullah  qui démontre explicitement qu'il y a eu 

abrogation. Mais le fait est qu'une abrogation ne dépend pas nécessairement de l'existence d'un 

hadîce émanant directement de Raçouloullah . Des faits et facteurs extérieurs peuvent bien 

indiquer qu'il y a eu abrogation. D'ailleurs une analyse des ahaadîce relatifs au Raf-oul-Yadeïne 

est à cet égard et confirme qu'il y a bel et bien eu abrogation. Les faits sont là pour en 

témoigner. 

Prenons l'exemple du nombre de takbîr dans la Salaat-oul-Djanaazah. Dans la pratique des 

Sahaabah-é-Kiraam  le nombre variait de 3 à 9. Une telle pratique continua jusqu'au Khalifat 

de Hazrat Oumar . Ce dernier, alors qu'il était Khalîfah, a réuni les Sahaabah  et leur a 

demandé de chercher à savoir le nombre de takbîr pratiqué par Raçouloullah  dans la dernière 

Salaat-oul-Djanaazah qu'il avait accomplie. Les Sahaabah  conclurent que Raçouloullah  

avait fait 4 takbîr. Ainsi, Hazrat Oumar  les réunit tous sur la pratique de 4 takbîr. 

Soulignons qu'aucun hadîce émanant directement de Raçouloullah  n'a été rapporté 

démontrant que le nombre de takbîr a subi d'abrogation. Malgré ce fait, les Sahaabah  se sont 

référés à la dernière pratique du Prophète  et l'ont adoptée comme un critère pour désigner 
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l'abrogation. Tout ceci nous mène à conclure que l'adoption de la dernière pratique du Prophète 

 pour désigner une abrogation est un principe accepté par le consensus des Sahaabah  

pendant le règne de Hazrat Oumar . C'est ce même principe qui a été adopté par Imaam Aboû 

Hanîfah (R) pour conclure que le nombre de Raf-oul-Yadeïne a subi une abrogation graduelle 

pour finalement s'arrêter à un - au moment du takbîr-é tahrîmah. Le célèbre Mouhaddîce, 

Imaam Boukharî (R), a aussi adopté ce même principe pour déterminer si les Mouqtadîs doivent 

s'asseoir ou peuvent se mettre debout quand l'Imaam qui les dirige dans la Salaah s'assoit au lieu 

de se tenir debout (dans la posture de Qiyaam). Pour soutenir son point de vue sur ce sujet, 

Imaam Boukharî (R) a rapporté la déclaration de son Shaikh, Al Houmaïdî (R), qui dit : 

"La déclaration de Raçouloullah  qui dit – ‘quand il (l'Imaam) accomplit la Salaah en 

s'asseyant alors vous devrez vous aussi la faire en vous asseyant’, fut faite pendant qu’il était 

malade dans le passé (au début) mais après le Prophète  a fait la Salaah en s'asseyant tandis 

que les Sahaabah    l'ont suivi en se tenant debout. Il ne les a pas empêchés en les ordonnant de 

s'asseoir. Donc ce n'est que la dernière pratique de Raçouloullah  et ainsi de suite, qui doit 

être adoptée." 

Ici aussi nous voyons que le Shaikh de Imaam Boukharî (R), Al Houmaïdî (R) a pris la dernière 

pratique du Prophète  pour désigner une abrogation, principe qui a été approuvé par Imaam 

Boukharî (R). 

Bref, l'abrogation ne dépend pas nécessairement sur l'existence d'un hadîce venant directement 

de Raçouloullah . Ceci peut être confirmé par une autre source comme nous venons de voir. 

LES AHAADÎCE   RELATIFS AU RAF-OUL-YADEÏNE 

Dans Naçaaî Charîf il y a un hadîce où Hazrat Maalik Bin Houwairith  dit qu'il a vu 

Raçouloullah  lever ses deux mains jusqu'à ce qu'elles soient parallèles aux lobes de ses 

oreilles, dans la Salaah (au début), quand il allait dans le rouk'ou, quand il levait sa tête du 

rouk'ou, quand il allait dans le sajdah et quand il se levait du sajdah. C'est un hadîce authentique 

selon lequel Raçouloullah  levait ses deux mains en cinq occasions : 

1. Takbîr-é-Tahrîmah (au début de la Salaah) 

2. Quand il allait dans le rouk'ou 

3. Quand il se levait du rouk'ou 

4. Quand il allait dans le sajdah et 

5. Quand il se levait du sajdah. 

Dans Aboû Daawoûde Charîf, Hazrat Waa'il Bin Houdjr  rapporte un hadîce où il dit que 

Raçouloullah  levait ses deux mains (c.à.d. faisait le Raf-oul-Yadeïne) quand il se levait du 

sajdah. Dans un autre hadîce de Aboû Daawoûde Charîf, hadîce qui se trouve dans Naçaaî 
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Charîf également, 'Abdoullah Bin Twaa'ous  dit qu'il y avait Raf-oul-Yadeïne quand on se 

levait du premier sajdah. 

Selon Mousannaf 'Abdour Razzaaq, Hazrat Ibn-é-Djouraidj a dit à Hazrat 'Atta  : "Je vous ai 

vu lever les mains quand vous commencez (la Salaah), quand vous allez dans le rouk'ou et 

quand vous vous levez du premier et deuxième sajdah   et quand vous vous levez du deuxième 

Rak'aat." Hazrat 'Ataa  a confirmé cela. Si nous analysons ce hadîce ensemble avec celui de 

Hazrat Maalik Bin Houwairith  nous remarquons que le nombre de Raf-oul-Yadeïne est passé 

de cinq à six dans un Rak'aat car ce dernier récit indique le Raf-oul-Yadeïne en une occasion 

supplémentaire, en l'occurrence en se levant du deuxième sajdah. 

Analysant le hadîce de Hazrat Maalik Bin Houwairith  plus profondément nous remarquons 

qu'en fait le nombre de Raf-oul-Yadeïne est même plus de six fois. Expliquons-nous. Dans le 

hadîce il est dit que Raçouloullah  faisait le Raf-oul-Yadeïne en allant dans le sajdah et en se 

levant du sajdah. Comme il est clair qu'il y a deux sajdah par Rak'aat donc au moment du sajdah 

le Raf-oul-Yadeïne est double. Après cette analyse le nombre de Raf-oul-Yadeïne s'établit 

comme suit : - 

1. au moment du Takbîr-é-Tahrîmah 

2. avant le rouk'ou 

3. après le rouk'ou 

4. avant le premier sajdah 

5. après le premier sajdah 

6. avant le deuxième sajdah 

7. après le deuxième sajdah et 

8. au moment de se lever pour le troisième Rak'aat après le Tashahhoûde. 

Nous pouvons ainsi dire qu'il y avait un Raf-oul-Yadeïne pour chaque takbîr (Allahou Akbar) et 

à chaque fois qu'on se levait ou se baissait. D'ailleurs d'après un hadîce de Mousnad Ahmad, 

Hazrat Djâbir Bin Abdoullah  rapporte que Raçouloullah  levait ses deux mains au moment 

de chaque takbîr de la Salaah. D'après Ibn-é-Maadjah, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

rapporte que Raçouloullah  levait ses deux mains au moment de chaque takbîr. Toujours 

d'après Ibn-é-Maadjah, Hazrat Oumaïr Bin Habîb  rapporte que le Prophète  levait les mains 

au moment de chaque takbîr de la Salaah Farz. 

Ibn-oul-Qattaan a déclaré comme authentique le hadîce mentionnant Raf-oul-Yadeïne à chaque 

fois qu'on se lève ou se baisse. Allaamah Ibn Hazm a qualifié les ahaadîce concernant Raf-oul-

Yadeïne à chaque action de se lever et se baisser comme Moutawaatir ce qui donnent une 

certitude nette et catégorique. Cette pratique a aussi été rapportée de Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar , Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et d'un groupe de Taabi'îne (R). 
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RAF-OUL-YADEÏNE ENTRE DEUX SAJDAH   

Dans un hadîce de Ibn-é-Maadjah, Hazrat Aboû Houraïrah  dit avoir vu Raçouloullah  lever 

les deux mains à la hauteur des épaules au commencement de la Salaah, au moment du rouk'ou 

et au moment du sajdah. Nous pouvons dire que le terme "au moment du sajdah" s'applique au 

premier et au deuxième sajdah également. 

Ce point a déjà été mentionné dans le Sahîh hadîce de Hazrat Maalik Bin Houwairith dans 

Naçaaî Charîf. D'ailleurs le hadîce indiquant le Raf-oul-Yadeïne au moment de chaque takbîr 

prouve qu'il y avait aussi Raf-oul-Yadeïne entre les deux sajdah, car à ce moment aussi il y a un 

takbîr. 

Allaamah Nimawî (R) a déclaré comme Sahîh un hadîce de Darqoutnî dans lequel Hazrat 

Waa'il  Bin Houdjr  rapporte que Raçouloullah  faisait le Raf-oul-Yadeïne an 

commencement de la Salaah, au moment du rouk'ou et au moment du sajdah. Donc ce hadîce 

aussi, entre autres, de part son sens général, prouve l'existence de Raf-oul-Yadeïne entre les 

deux sajdah dans la pratique de Raçouloullah . 

Imaam Boukharî rapporte, dans son '(Djouz) Raf-oul-Yadeïne', un récit de Yahyaa Bin Aboû 

I'shaaq qui dit : "J'ai vu Hazrat Anas Bin Maalik  lever ses deux mains entre les deux sajdah." 

Ce récit a été déclaré authentique par Allaamah An-Nimawî. 

L'existence de Raf-oul-Yadeïne entre les deux sajdahs dans la pratique de Raçouloullah  est 

confirmée par la pratique des Sahaabah  tels que Hazrat Anas  et Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  et aussi par les Taabi'îne tel que Hazrat Nâfi, Twaa'ous, Hassan Basrî et Mouhammad 

Bin Sîrîne. 

Aboû Bakr Ibn Aboû Chaïbah rapporte de Wakî, de Hammad Bin Salmah, de Yahyaa Bin Aboû 

I'shaaq que Hazrat Anas  faisait le Raf-oul-Yadeïne entre les deux sajdah. (Mousannaf-Ibn 

Aboû Chaïbah) 

Aboû Bakr rapporte de Aboû Ouçaamah, d'Oubaidoullah, de Nâfi que Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  levait les deux mains en levant sa tête du premier sajdah. (Mousannaf Ibn Aboû 

Chaïbah). 

Aboû Bakr rapporte de Oulayyah, de Ayyoûb qui dit : "J'ai vu Nâfi et Twaa'ous lever les mains 

entres les deux sajdah  ." (Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah) Aboû Bakr rapporte de Yazîd Bin 

Haaroûne, de Ash'ath qui dit que Hassan et Ibn Sîrîne levaient les mains entre les deux sajdahs. 

(Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah) 
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Ce sont là des récits rapportés par des chaines de narration authentiques qui prouvent l'existence 

de Raf-oul-Yadeïne dans la pratique des Sahaabah  et des Taabi'îne (R). 

D'après un hadîce de Mousnad Imaam Ahmad, déjà cité plus haut, Hazrat Djâbir Bin Abdoullah 

 rapporte que Raçouloullah  levait ses deux mains au moment de chaque takbîr de la Salaah. 

D'après un hadîce dans "Moushkiloul-Aathaar" de Imaam Aboû Dja'far Tahaawî (R), il est dit 

que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  levait ses mains chaque fois qu'il se levait, se baissait, au 

moment du rouk'ou, du sajdah, du Qiyaam, Qaïdah (position assise) et entre les deux sajdahs ; 

et il rapporte que Raçouloullah  en faisant autant. 

Ces ahaadîce et récits authentiques, cités ici démontrent clairement l'existence de Raf-oul-

Yadeïne au moment de chaque takbîr y compris entre les deux sajdah. 

REDUCTION DU NOMBRE DE RAF-OUL-YADEÏNE 

En analysant d'autres ahaadîce nous remarquons que le nombre de Raf-oul-Yadeïne a été réduit 

à trois, hormis le Takbîr-é-Tahrîmah 

1. avant le rouk'ou 

2. après le rouk'ou 

3. En se levant pour le 3ème Rak'aat, après le Tashahhoûde. 

II est rapporté dans le Boukharî Charîf que quand Hazrat Abdoullah Bin Oumar  commençait 

la Salaah, il faisait le Takbîr et levait ses deux mains ; quand il faisait le rouk'ou il levait ses 

deux mains, quand il disait Sami'allaahouliman Hamidah, il levait ses deux mains, et il levait 

ses deux mains quand il se levait pour le 3
ème

 Rak'aat. Hazrat Abdoullah Bin Oumar  attribuait 

cette pratique à Raçouloullah . 

Ici Nous voyons que le nombre de Raf-oul-Yadeïne est passé de huit à quatre (le takbîr 

tahrîmah inclus). Dans un autre hadîce de Boukharî Charîf, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a 

précisé en disant ceci "Et il (Raçouloullah ) ne le faisait pas (le Raf-oul-Yadeïne) au moment 

du sajdah   ni en se levant du sajdah  ." 

D'après un hadîce de Mouslim Charîf Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte ceci : 'J'ai vu 

Raçouloullah  lever ses deux mains jusqu'aux épaules quand il commençait la Salaah, avant 

le rouk'ou et quand il se levait du rouk'ou ; et il ne levait pas ses mains entre les deux sajdah  s." 

Nous voyons dans ce hadîce que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  nie la pratique de Raf-oul-

Yadeïne entre les deux sajdah, une pratique pourtant prouvée auparavant par des ahaadîce et 

récits authentiques. 
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Quelle attitude adopter à ce stade ? Allons nous rejeter ou accepter les ahaadîce et récits qui 

prouvent l'existence de Raf-oul-Yadeïne au moment de chaque takbîr, c'est à dire chaque fois 

qu'on se lève et se baisse y compris entre les deux sajdah? Si nous les rejetons, nous devons 

avancer des raisons vraiment solides car il ne faut pas oublier qu'il est question ici des ahaadîce 

authentiques. Allons-nouslefaireparcequ’ilssontenoppositionauxahaadîce de Boukharî et 

de Mouslim Charîf ? Tel ne peut être le cas. Les Fouqahaa et les savants ont démontré de par 

leur façon de faire que si un hadîce est opposé à un ou des ahaadîce de Boukharî et Mouslim, 

cela n'est pas un critère pour le rejeter. 

Nous n'avons d'autres choix que d'accepter ces ahaadîce et récits authentiques car il n'y a pas de 

raison valable pour les rejeter. Nous devons donc accepter l'existence de Raf-oul-Yadeïne à 

l'occasion de chaque takbîr y compris entre les deux sajdah comme ayant été une pratique de 

Raçouloullah . 

Maintenant puisque nous sommes en présence de deux catégories d'ahaadîce l'une prouvant le 

Raf-oul-Yadeïne en plus de 4 occasions allant même jusqu'a 8 et l'autre prouvant le Raf-oul-

Yadeïne qu'en 4 occasions, on peut conclure que le nombre de Raf-oul-Yadeïne a été réduit de 8 

à 4. En d'autres mots 4 des huit occasions ont été Mansoûkh (abrogées). 

Il est évident donc, après les explications ci-dessus, qu'il y a effectivement eu abrogation en ce 

qui concerne le nombre de fois qu'on pratiquait le Raf-oul-Yadeïne et ce malgré le fait qu'il n'y 

a pas un seul hadîce émanant directement de Raçouloullah  qui le démontre. C'est comparable 

à l'I'djmah (consensus des savants Moudjtahidîne sur un sujet quelconque), qui ne peut 

absolument rien abroger dans le Dîne. Mais l'existence même de l'I'djmah sur un sujet qui est 

contraire au Kitaaboullah (Qour'aan) et au Sounnah (hadîce) est une indication qu'il y a eu 

abrogation. A ce stade, il est clair qu'il est nullement nécessaire d'avoir un hadîce stipulant 

explicitement l'abrogation sur un sujet quelconque pour qu'on accepte qu'il y a eu abrogation. 

D'autres éléments et facteurs, comme on vient de le démontrer, peuvent indiquer ceci. 

LE NOMBRE DE RAF-OUL-YADEÏNE REDUIT - DE 4 à 3 

Allaamah Ibn Hadjar (R) écrit dans Fath-oul-Bari, son commentaire du Boukharî Charîf, que 

Yahyaa Al Qattaan rapporte de Maalik, de Nâfi, de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  qui dit que 

Raçouloullah , faisait le Raf-oul-Yadeïne dans ces trois postures : 

1. au moment du Takbîr-é-Tahrîmah 

2. avant le rouk'ou 

3. après le rouk'ou 
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Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a ensuite ajouté qu'a part cela (les trois postures précitées) 

Raçouloullah  ne faisait pas le Raf-oul-Yadeïne. Ce hadîce a aussi été rapporté par Darqoutnî 

avec une chaine de narration "Hassan" (bon) dans son livre Al-Gharaa'ib. 

Dans son Kitaab-oul-Oum, Imaam Chaafi'î (R) dit que nulle part il y a Raf-oul-Yadeïne dans 

une Salaah comprenant le rouk'ou et le sajdah à part ces trois places (c.à.d. Takbîr-é-Tahrîmah, 

avant et après le rouk'ou). 

Selon les livres de Fiqh de Imaam Maalik (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), il n'y a pas de 

Raf-oul-Yadeïne en se levant pour le 3
ème

 Rak'aat après le Tashahhoûde. 

De même, d'après la plupart des livres de Imaam Chaafi'î (R) il n'y a pas de Raf-oul-Yadeïne 

quand on se lève du Tashahhoûde pour le 3
ème

 Rak'aat. Cela démontre que pour ces trois 

Aimmah (R) le Raf-oul-Yadeïne dans cette posture a été mansoûkh (abrogé) car il est 

inconcevable que ces trois Aimmah (R) ne connaissaient pas l'existence des ahaadîce 

mentionnant le Raf-oul-Yadeïne dans cette posture. 

Nous voyons donc que malgré l'authenticité des ahaadîce prouvant le Raf-oul-Yadeïne dans 

cette posture, ces 3 Aimmah (R) ne l'ont pas pratiqué, ce qui démontre clairement qu'ils ont 

établi l'abrogation de cette pratique, comme le témoigne le hadîce de Abdoullah Bin Oumar  

dans Al-Gharaa'ib de Darqoutnî. 

LE NOMBRE DE RAF-OUL-YADEÏNE REDUIT DE 3 à 2 

Imaam Maalik (R) rapporte dans son Mou'atta, de Zouhrî, de Salîm, de Abdoullah Bin Oumar 

 qui dit que Raçouloullah  levait ses deux mains parallèles aux épaules au commencement 

de la Salaah et quand il se levait du rouk'ou où il disait 'Sami Allaahou liman hamidah - 

Rabbanaa wa lakal hamd' et qu'il ne le faisait pas (c.à.d. Raf-oul-Yadeïne) dans le sajdah. Dans 

ce hadîce mention est faite de deux Raf-oul-Yadeïne seulement ; le Raf-oul-Yadeïne avant le 

rouk'ou n'y est pas mentionné. Pourtant Imaam Maalik (R) lui même a déjà rapporté l'existence 

de Raf-oul-Yadeïne avant le rouk'ou et cela d'après Boukharî Charîf. 

Il est à noter qu'Imaam Maalik (R) n'est pas la seule personne à avoir rapporté la Salaah de 

Raçouloullah  de cette façon-là. D'autres narrateurs ont fait de même, comme nous allons le 

voir. 

a) Imaam Soufyaan rapporte de Zouhrî, de Salîm, de son père (Abdoullah Bin Oumar ) 

qui dit : "J’ai vu Raçouloullah  lever ses deux mains au moment du Takbîr (Takbîr-é-

Tahrîmah) et quand il levait sa tête du rouk'ou ; et il ne levait pas ses mains entre les 

deux sajdah  ." (Djouz Raf-oul-Yadeïne de Imaam Boukharî). 
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b) Yoûnous rapporte de Ibn Shihaab (Zouhrî), de Salîm Bin Abdoullah, de Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar  qui dit : J'ai vu Raçouloullah  lever ses deux mains parallèles 

à ses deux épaules quand il se tenait debout pour la Salaah, ensuite il faisait le takbîr. Il 

faisait cela (lever les mains) quand il levait sa tête du rouk'ou et il disait "Sami Allaahou 

liman hamidah" et il ne levait pas (les mains) quand il levait sa tête du sajdah. (Djouz 

Raf-oul-Yadeïne de Imaam Boukharî). 

Nous voyons donc qu'en sus de Imaam Maalik (RA), d'autres Raawîs (narrateurs), en 

l'occurrence Soufyaan et Yoûnous ont rapporté que Raçouloullah  faisait la Salaah sans faire 

le Raf-oul-Yadeïne avant le rouk'ou. 

Le hadîce précité a été rapporté par Salim Bin Abdoullah, de Hazrat Abdoullah Bin Oumar . 

Si on évoque la possibilité que Salîm ait pu faire de confusion, on peut facilement rejeter cette 

possibilité en citant un autre hadîce avec un contenu semblable de Djouz Raf-oul-Yadeïne de 

Imaam Boukharî rapporté cette fois ci par Nâfi de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  et dont la 

chaine de transmission est comme suit: Mouçaa Bin Ismaaîl rapporte de Hammaad Bin Salmah, 

de Ayyoûb, de Nâfi, de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  qui dit que Raçouloullah  levait ses 

deux mains au moment du takbîr (tahrîmah) et quand il levait sa tête du rouk'ou. 

Il y a aussi un autre Raawî, en l'occurrence Aboû Zoubeïr, qui supporte le hadîce rapporté par 

Salîm et Nâfi de Hazrat Abdoullah Bin Oumar . Imaam Boukharî rapporte, dans son Djouz 

Raf-oul-Yadeïne, de Ibraahîm Bin Mounzir, de Ma'mar, de Ibraahîm Bin Touhmaan de Aboû 

Zoubeïr qui déclare, 'J'ai vu Hazrat Abdoullah Bin Oumar  lever ses deux mains quand il se 

mettait debout pour la Salaah et quand il levait sa tête du rouk'ou'. 

Il faut faire ressortir qu'Abdoullah Bin Oumar  n'est pas le seul Sahaabî à rapporter un hadîce 

avec un contenu similaire. Il y a aussi Hazrat Abdoullah Bin Abbaas , Hazrat Maalik 

Houwairith et Hazrat Waa'il Bin Houdjr  qui ont rapporté des ahaadîce qui font mention de 

Raf-oul-Yadeïne qu'en deux occasions. 

Abdoullah Bin Mouhammad rapporte de Aboû Amir, de Ibraahîm Bin Touhmaan, de Aboû 

Zoubeïr de Twaaous qui dit que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   levait ses deux mains 

parallèles à ses oreilles quand il se mettait debout pour la Salaah et aussi quand il levait sa tête 

(du rouk'ou) et se dressait pour se mettre debout. (Djouz Raf-oul-Yadeïne). 

Mouçaa Bin Ismaaîl rapporte de Hammaad Bin Salmah, de Qataadah de Naçr Bin Aasim, de 

Hazrat Maalik Bin Houwairith qui dit que Raçouloullah  levait ses deux mains jusqu'aux lobes 

des oreilles quand il commençait la Salaah et il faisait de même quand il se levait du rouk'ou. 

(Djouz Raf-oul-Yadeïne) 
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Abdoullah Bin Mouhammad rapporte de Aboû Idrîs, de Aasim Bin Koulaib, de son père 

(Koulaib) qu'il a entendu Hazrat Waa'il Bin Houdjr dire : J'étais venu à Madînah pour observer 

la Salaah de Raçouloullah . 

Quand il a commencé il a levé ses deux mains et quand il a levé sa tête (aussi) il a levé ses deux 

mains." (Djouz Raf-oul-Yadeïne). 

Tous ces ahaadîce nous montrent qu'Imaam Maalik (R) n'est pas le seul à avoir rapporté 

seulement deux Raf-oul-Yadeïne dans la Salaah. Le hadîce de Imaam Maalik (R) est appuyé par 

Soufyaan et Yoûnous ; celui de Salim est appuyé par Nâfi et Aboû Zoubeïr et celui de 

Abdoullah Bin Oumar  est appuyé par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas , Maalik Bin Houwairith 

et Waa'il Bin Houdjr . Tout cela démontre clairement que la similitude entre ces textes n'est 

pas le fait de coïncidence. Dans ces récits personne n'a mentionné le Raf-oul-Yadeïne avant le 

rouk'ou et pourtant dans d'autres ahaadîce que ces mêmes narrateurs ont rapporté, mention est 

faite du Raf-oul-Yadeïne avant le rouk'ou. 

De plus, le hadîce rapporté par Imaam Maalik (R) dans Boukharî Charîf fait mention de 3 Raf-

oul-Yadeïne dans un Rak'aat tandis que dans un hadîce rapporté dans le Mou'atta de ce même 

Imaam Maalik (R) mention n'est faite que de deux Raf-oul-Yadeïne dans un Rak'aat. Doit-on 

rejeter les ahaadîce de Mou'atta Imaam Maalik et de Djouz Raf-oul-Yadeïne parce qu'ils sont en 

opposition au hadîce de Boukharî Charîf ? Certainement pas, car ce n'est pas un critère pour 

rejeter un hadîce. Les ahaadîce de Mou'atta Imaam Maalik et de Djouz Raf-oul-Yadeïne, tout 

comme celui de Boukharî Charîf, ont tous des chaines de narrations authentiques. Comment 

donc expliquer cette différence dans le nombre de Raf-oul-Yadeïne ? 

Une analyse approfondie de tous ces ahaadîce nous mène inévitablement qu'à une conclusion : 

que ces différents ahaadîce font référence à différentes périodes. Les ahaadîce qui comprennent 

le Raf-oul-Yadeïne au moment d'aller dans le rouk'ou font référence à une période antérieure 

tandis que ceux qui mentionnent le Raf-oul-Yadeïne qu'au moment du Takbîr-é-Tahrîmah et en 

se levant du rouk'ou font référence à une période ultérieure. Voilà la seule explication valable et 

plausible qui vient réconcilier ces ahaadîce authentiques, mais qui en apparence sont 

contradictoires, et qui nous mène à comprendre que le Raf-oul-Yadeïne au moment d'aller dans 

le rouk'ou a aussi été abrogé comme cela a été le cas pour les autres occasions ou il était 

pratiqué. 

COMBIEN DE RAF-OUL-YADEÏNE RESTE FINALEMENT ? 

Suite aux explications on ne peut plus clair qui ont précédées, il n'y a pas l'ombre d'un doute que 

le nombre de Raf-oul-Yadeïne a été réduit graduellement. Cependant les Aimmah-é-

Moudjtahidîne (R) sont partagés quant au nombre (de Raf-oul-Yadeïne) qui reste finalement. 
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D'après les livres de fiqh de Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Ibn Hambal (R), en sus du 

Takbîr-é-Tahrîmah il y a Raf-oul-Yadeïne en deux occasions supplémentaires - avant le rouk'ou 

et après le rouk'ou. Pour Imaam Aboû Hanîfah (R) il y a Raf-oul-Yadeïne seulement au moment 

du Takbîr-é-Tahrîmah. Quant à Imaam Maalik (R) il dit dans, Al-Moudawwanah-al-Koubraa, 

"Je ne reconnais pas de Raf-oul-Yadeïne dans aucune posture de la Salaah, ni en se levant, ni 

en se baissant sauf au commencement de la Salaah." Ibn-oul-Qaasim déclare : "Le Raf-oul-

Yadeïne (dans les autres postures) était faible auprès de Imaam Maalik (R) sauf au moment du 

Takbîr-é-Tahrîmah" et cela en dépit du fait que Imaam Malik (R) a rapporté le Raf-oul-Yadeïne 

(dans d'autres postures) dans son Mou'atta. Ceci est dû au fait que Imaam Maalik (R) n'a pas 

nécessairement donné de fatwas d'après ce qu'il a rapporté dans son Mou'atta. Allaamah Ibn 

Hadjr, dans la préface de son livre, Ta'jîoul-Man-Fa'ah, déclare qu'en ce qui concerne les 

Ahkaam et les Fatwas (Masla Maçaail), les Mâlikites se basent sur ce que Ibn-oul-Qaasim a 

rapporté de Imaam Maalik (R) indépendamment du fait qu'ils correspondent au Mou'atta ou pas. 

Donc selon Imaam Aboû Hanîfah et selon l'opinion (l'Idjtihaad) la plus correcte d'Imaam 

Maalik c'est qu'il n'y a pas le Raf-oul-Yadeïne dans la Salaah sauf au moment du Takbîr-é-

Tahrîmah. 

Voyons maintenant si ceux qui ne font pas le Raf-oul-Yadeïne dans la Salaah sauf au moment 

du Takbîr-é-Tahrîmah ont des preuves solides pour justifier leur pratique. 

D'après Alqamah, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a dit 

"Ne voulez vous pas que je fasse une Salaah comme la Salaah de Raçouloullah ? Il 

[Abdoullah Bin Mas'oûde ] a ensuite fait la Salaah et il n'a pas levé les deux mains excepté 

une seule fois." (Naçaaî et Tirmîzî) 

Ce hadîce est authentique. Imaam Tirmîzî (R) le qualifie de "Hassan" (bon) et Allaamah Bin 

Hazm le déclare "Sahîh" (correcte). Les Sahaabah  ont pratiqué le Raf-oul-Yadeïne dans la 

Salaah conformément à ce hadîce et ces narrateurs sont authentiques. Il n'y a donc aucune 

raison pour le disqualifier ou le rejeter. 

Ce hadîce est rapporté de Wakî, de Soufyaan, de Aasim Bin Koulaib, de Abdour Rahmaan Bin 

Aswad de Alqamah, de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde . 

Les Mouhaddiçîne tels que Imaam Ahmad, Aboû Bakr Bin Aboû Chaïbah, Mahmoûde Bin 

Ghailaan, Ous'maan Bin Aboû Chaïbah, Nou'aim Bin Hammaad et Yahyaa Bin Yahyaa ont tous 

rapporté des ahaadîce dont le contenu est semblable à celui rapporté plus haut. Wakî n'est pas le 

seul à rapporter un tel hadîce de Soufyaan. 

Abdoullah Bin Moubaarak, Mou'aawiyah, Khaalid Bin A'mr et Aboû Houzaïfah ont eux aussi 

rapporté le même contenu de ce hadîce de Soufyaan. 
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Ce hadîce a été aussi rapporté par Imaam Aboû Hanîfah (R) avec le 'Sanad' et texte suivant :- 

Aboû Hanîfah, de Hammaad, de Ibraahîm, de Alqamah, de Aswad de Abdoullah Bin Mas'oûde 

 qui dit que Raçouloullah  ne levait pas ses deux mains excepté au commencement (de la 

Salaah) ; ensuite il ne le faisait pas (c.à.d. ne levait pas les deux mains) (Mousnad Imaam Aboû 

Hanîfah) 

Il est à noter que deux éminents Taabi'îne ont entendu ce hadîce de Abdoullah Bin Mas'oûde , 

en l'occurrence Alqamah et Aswad ; et de ces deux grands Taabi'îne deux autres Taabi'îne ont 

entendu ce hadîce, notamment Ibraahîm et Abdour Rahmaan Bin Aswad. Ce hadîce donc n'est 

pas rapporté par une seule personne mais par plusieurs. Une personne peut faire des erreurs en 

rapportant, mais c'est différent quand il s'agit de plusieurs personnes. Il faut en conséquence 

écarter cette possibilité. D'ailleurs c'est un fait très connu auprès des Mouhaddiçîne et des 

Fouqahaa que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  est un Sahaabî qui ne faisait le Raf-oul-

Yadeïne qu'au moment du Takbîr-é-Tahrîmah. Et dans ce hadîce, Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde  enseigne la façon de faire la Salaah comme l'avait pratiquée Raçouloullah  

surtout en ce qui concerne le nombre de fois qu'il faisait le Raf-oul-Yadeïne. Qui oserait 

insinuer qu'il a mal enseigné ou qu'il a commis des erreurs dans sa démonstration ? En fait ce 

hadîce de Ibn-é-Mas'oûde  est riche en enseignements. D'abord, il montre comment 

Raçouloullah  faisait la Salaah, ensuite il apporte la confirmation que le nombre de Raf-oul-

Yadeïne a été graduellement abrogé pour n'en laisser qu'un seul finalement, c'est à dire au 

moment du Takbîr-é-Tahrîmah. 

Il est très important de savoir que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  n'est pas le seul Sahaabî à 

avoir rapporté la Salaah de Raçouloullah  avec un seul Raf-oul-Yadeïne. Hazrat Baraa Ibn 

'Aazib  a lui aussi rapporté un hadîce similaire. 

Sharîk rapporte de Yazîd Bin Aboû Ziyaad, de Abdour Rahmaan Bin Aboû Lailaa, de Baraa qui 

dit que Raçouloullah  levait ses deux mains jusqu'à la proximité de ses oreilles et ensuite il ne 

répétait pas (ce geste, c.à.d. il ne levait pas les mains). (Aboû Daawoûde) 

Imaam Aboû Daawoûde (R) après avoir rapporté ce hadîce dit que ce hadîce a été aussi rapporté 

par Houshaim, Khaalid et Ibn Idrîs, mais ils n'ont pas mentionné la dernière partie "et ensuite il 

ne répétait pas." Par contre Ibn 'Adi écrit dans son livre, Al Kaamil que Houshaim, Sharîk et un 

groupe comprenant ces deux personnes (précités) ont rapporté un hadîce dans lequel ils ont fait 

mention de la dernière partie : "Et ensuite il ne répétait pas." 

Soufyaan Al Çaurî (R) a rapporté ce hadîce de Yazîd textuellement comme c'est dans Aboû 

Daawoûde Charîf. Ismâ'îl Bin Zakariyyaa dans Darqoutnî, Isrâ'îl dans Baihaqui et Hamzah Az-

Zayyaat dans Tabraanî ont tous rapporté la même chose de Yazîd. Mouhammad Ibn Aboû 

Lailaa aussi a rapporté la même chose de Yazîd. 
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Ainsi, nous voyons que dire que seul Sharîk a rapporté "Et ensuite il ne répétait pas" de Yazîd 

n'est pas vrai. Les narrateurs tels que Ismâ'îl Bin Zakariyyaa, Mouhammad, Ibn Aboû Lailaa, 

Houshaim, Isrâ'îl Bin Yoûnous, Hamza Az-Zayyaat et Soufyaan Al-Çaurî renforcent le contenu 

du hadîce rapporté par Sharîk. Ce hadîce a aussi été rapporté dans Darqoutnî de Shou'bah, de 

Yazîd avec le texte suivant : "J’ai vu Raçouloullah  lever ses deux mains au moment du 

premier Takbîr quand il commençait la Salaah."  Ce texte a le même sens que le hadîce d'Aboû 

Daawoûde cité plus haut. Donc Shou'bah aussi soutient le contenu du hadîce rapporté par 

Sharîk. 

Aussi, il n'est pas fondé de dire, comme certains, que Sharîk a fait une erreur en ajoutant la 

dernière partie du hadîce, tout comme il n'est pas fondé de dire que Shou'bah et Al-Çaurî ont 

rapporté ce hadîce de Yazîd sans la dernière partie. 

Il y a une autre objection sur ce hadîce de la part de Al-Houmaïdî, à l'effet que c'est Yazîd Bin 

Aboû Ziyaad qui a ajouté la dernière partie au hadîce. Mais quand on jette un coup d'oeil sur les 

autres sanads on voit que les autres narrateurs également, à part Yazîd Bin Aboû Ziyaad, ont 

rapporté la même chose. Dans Aboû Daawoûde, dans Sharh-é-Ma'aanil Aathaar de Imaam 

Tahaawî et dans Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, un texte similaire est rapporté par deux autres 

Raawîs - I'çaa Bin Abdour Rahmaan et Al Hakam Bin Outbah. 

Le texte de Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah est comme suit : "Raçouloullah  levait ses deux 

mains quand il commençait la Salaah et il ne levait pas (les mains) jusqu'à la fin (de la 

Salaah)." 

Il est ainsi confirmé que Yazîd Bin Aboû Ziyaab n'est pas le seul à avoir rapporté ce hadîce, ce 

qui permet de rejeter les objections formulées à son égard. Précisions aussi que Yazîd Bin Aboû 

Ziyaad est considéré comme un narrateur authentique. De son côté Shou'bah est reconnu 

comme un narrateur qui ne rapporte pas de hadîce de quelqu'un qui n'est pas authentique. Le fait 

donc que Shou'bah ait rapporté ce hadîce de Yazîd renforce considérablement l'authenticité de 

ce hadîce. 

UN PRINCIPE DE FIQH 

Après cette longue analyse, il est clair que Raçouloullah  a accompli la Salaah en faisant 

1. Le Raf-oul-Yadeïne au moment du Takbîr-é-Tahrîmah et en autres postures également, et 

2. Le Raf-oul-Yadeïne au moment du Takbîr-é-Tahrîmah seulement. La question qu'on se 

pose est donc la suivante : Est-ce qu'il y a un principe à partir duquel on peut savoir 

quelle pratique doit avoir priorité - un seul Raf-oul-Yadeïne ou 2, 3, 4 etc. ? 
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D'après Allaamah Aboû Bakr Al Jassaas (R), quand il y a deux ahaadîce en contradiction 

(apparente) et que les Salaf-é-Saalihîne ont pratiqué d'après un de ces ahaadîce, alors le hadîce 

sur lequel les Salaf-é-Saalihîne ont pratiqué mérite d'être considéré comme étant plus 

authentique (celui auquel on doit donner priorité). 

Parmi les Salaf-é-Saalihîne, la pratique des Sahaabah  pèse plus et est plus solide car ils sont 

restés en la compagnie de Raçouloullah  et de ce fait ils ont mieux compris ses enseignements. 

Imaam Aboû Daawoûde (R) s'est justement référé à la pratique d'un Sahaabah  sur une 

question particulière où il y avait des ahaadîce qui étaient, en apparence contradictoires pour 

déterminer à quel hadîce donner priorité. En effet dans Sounan-é-Aboû Daawoûde au chapitre 

'concernant celui qui dit que rien n'annule la Salaah', des ahaadîce sont rapportés où les uns 

disent que la Salaah est annulée si par exemple une femme ou un animal, tel un âne, passe 

devant un Mousallî alors que les autres (ahaadîce) affirment le contraire (c.à.d. disent que la 

Salaah n'est pas annulée). Après avoir rapporté les deux types de ahaadîce, Imaam Aboû 

Daawoûde (R) cite la pratique du Sahaabî, Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî  pour montrer qu'il 

donne priorité aux ahaadîce qui disent que la Salaah n'est pas annulée. Il écrit à cet effet : 

"Quand il y a deux ahaadîce (apparemment) contradictoires de Nabî-é-Karîm , il faut 

considérer celui que ses Sahaabah    ont pratiqué après lui." 

Tout comme la pratique des Sahaabah  prime parmi les Salaf-é-Saalihîne, de la même manière 

la pratique des Khoulafaa-é-Raashidîne  prime parmi les Sahaabah  et leur pratique est un 

critère à considérer quand il y a des ahaadîce contradictoires et qu'il faut décider auquel donner 

priorité. 

Imaam Boukharî aussi a adopté ce même principe dans son Sahîh Boukharî. Nous citerons ici le 

cas de l'annulation du wouzou quand on consomme un aliment cuit au feu. Les Sahaabah  

étaient divisés sur cette question. Certains pensaient que le wouzou est annulé quand on 

consomme quelque chose qui est cuite au feu tandis que d'autres étaient d'un avis contraire. Ceci 

était dû au fait qu'il y avait des ahaadîce contradictoires sur ce sujet également. Et dans le but de 

démontrer que le wouzou n'est pas annulé, Imaam Boukharî a rapporté un hadîce d'Abdoullah 

Bin Abbaas   qu'il a intitulé ainsi : 

"Chapitre concernant ceux qui n'ont pas fait le wouzou à cause de la chair du cabri. Aboû Bakr 

, Oumar  et Ous'maan  en ont consommé mais n'ont pas fait le wouzou !" 

Dans Fath-oul-Baarî de Allaamah Ibn Hadjr, Imaam Baihaqui rapporte de Ous'maan Daarimî 

qui dit que puisqu'il y a des ahaadîce contradictoires sur ce sujet et que le hadîce le plus 

prépondérant n'a pas été établi, nous avons donc accordé priorité au hadîce que les Sahaabah-é-

Kiraam  ont mis en pratique. 
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Allaamah An-Nawawî a exprimé son appréciation sur l'application de ce principe dans son 

livre, Sharhou-Mouhazzab. Une fois qu'on a compris ce principe, il n'est pas difficile de 

comprendre pourquoi Imaam Boukharî (R) a fait mention de la pratique des Khoulafaa-é-

Raashidîne . 

LE RAF'-OUL-YADEÏNE E SELON CE PRINCIPE 

Analysons maintenant le Raf-oul-Yadeïne à la lumière de ce principe. Dans Ma'anil Aathaar de 

Allaamah Aboû Dja'far Tahaawî (R) la pratique de Hazrat Oumar , le deuxième parmi les 

Khoulafaa-é-Raashidîne, est rapporté avec le texte et sanad suivant : 

Ibn Aboû Daawoûde rapporte de Al Hammaani (Yahyaa Bin Abdoul Hamid), de Yahyaa Bin 

Aadam, de Hassan Bin Ayyaash, d'Abdoul Malik Bin Abhar, de Zoubeïr Bin Adi, d'Ibraahîm, 

d'Aswad qui dit : "J'ai vu Oumar  Bin Khattaab  lever ses deux mains dans le premier takbîr et 

ensuite il ne répétait pas (ce geste)." Abdoul Malik dit aussi : "J'ai vu Ibraahîm et Cha'bî  faire 

cela (c.à.d. lever les mains une seule fois." 

Après avoir rapporté cela, Allaamah Aboû Dja'far Tahaawî (R) dit : 

"Voilà, Oumar  aussi ne levait pas les mains sauf au moment du premier Takbîr. Ce hadîce est 

authentique car il dépend sur Hassan Bin 'Ayyaash qui est considéré comme un "Thiqah 

Houdjah," (une expression qui qualifie l'excellente authenticité d'un narrateur) par Yahyaa Bin 

Ma'îne et d'autres: Trouvez-vous possible le fait que Hazrat Oumar  ignorait que 

Raçouloullah  levait ses deux mains au moment du rouk'ou et du sajdah alors que celui 

(Hazrat Oumar) qui était (de calibre) inférieur à lui (Raçouloullah ) le savait, et que ceux qui 

étaient ensemble avec lui (Raçouloullah ) le (Hazrat Oumar) voyait faire le contraire de ce que 

faisait Raçouloullah  sans lui en reprocher? 

De par son commentaire, Allaamah Tahaawî (R) a fait ressortir les points suivants : 

1. Hazrat Oumar  ne faisait pas le Raf-oul-Yadeïne sauf au moment du 1
er
 takbîr 

2. ce récit est authentique 

3. ce n'est pas possible que Hazrat Oumar  ait vu Raçouloullah  faire le Raf-oul-Yadeïne 

et lui il ne l'a pas fait 

4. Aussi il n'est pas possible que les Sahaabah-é-Kiraam  aient pu rester tranquille quand 

Hazrat Oumar  a fait le Raf-oul-Yadeïne une seule fois au moment du Takbîr-é-

Tahrîmah alors qu'il ont vu Raçouloullah  le faire plus qu'une fois. 

Si Hazrat Oumar  n'a pas fait de Raf-oul-Yadeïne sauf au moment de Takbîr-é-Tahrîmah et si 

les Sahaabah-é-Kiraam  ne lui ont rien dit bien qu'ils ont vu Raçouloullah  faire le Raf-oul-

Yadeïne dans d'autres postures, alors il doit bien y avoir une raison. C'est qu'il y a dû avoir un 
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développement quelconque ultérieurement comme l'a expliqué si bien Imaam Aboû Ja'far. Le 

développement est que Raçouloullah  a cessé de pratiquer le Raf-oul-Yadeïne sauf au moment 

du Takbîr-é-Tahrîmah. Ceci explique pourquoi Hazrat Oumar  n'a pas pratiqué le Raf-oul-

Yadeïne dans d'autres postures. Si ce n'était pas ainsi comment se serait-il permis de faire 

autrement ? Peut-on imaginer que Hazrat Oumar  négliger une pratique que Raçouloullah  a 

observée jusqu'au dernier moment de sa vie ? Impossible ! 

Il est à noter que c'est Aswad qui a vu Hazrat Oumar  accomplir la Salaah de cette façon et ce 

même Aswad est d'après une version, resté en compagnie de Hazrat Oumar  pendant des 

années. D'après une autre version, il est resté en compagnie de Hazrat Oumar  pendant deux 

années à l'endroit où habitait ce dernier  ainsi qu'en voyage. Aswad aussi ne pratiquait pas le 

Raf-oul-Yadeïne, ce qui nous amène à déduire que pendant la longue période qu'il est resté en 

compagnie de Hazrat Oumar , il n'a pas vu ce dernier pratiquer le Raf-oul-Yadeïne car si 

Hazrat Oumar  le pratiquait, Aswad l'aurait certainement vu et lui aussi il aurait adopté cette 

pratique. Il est donc évident que Hazrat Oumar  ne pratiquait pas le Raf-oul-Yadeïne. 

Il a été aussi mentionné dans le récit ci-dessus que Cha'bî aussi ne pratiquait pas le Raf-oul-

Yadeïne. Cha'bî était un Taabi'î et un célèbre Imaam né en l'an 20 Hidjrî soit dix ans après le 

wafaat de Raçouloullah . Il a rencontré 500 Sahaabah  et a rapporté des ahaadîce de 150 

parmi eux. D'après Boukharî Charîf, Cha'bî est resté en compagnie de Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  pendant 1½ à 2 années. Est-il possible que pendant cette période il n'a pas vu Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar  faire le Raf-oul-Yadeïne ? Il serait absurde de croire une telle chose 

de même qu'il serait encore plus absurde de croire que Imaam Cha'bî a vu Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  pratiquer le Raf-oul-Yadeïne mais lui-même il ne le faisait pas. 

Ceci renforce notre conviction qu'il a effectivement eu d'abrogation dans la pratique de Raf-oul-

Yadeïne. Cette conviction est davantage renforcée quand nous prenons connaissance de ce que 

rapporte Moudjaahîd (R) dans Sharh-é-Ma'aanil Aathaar de Allaamah Tahaawî (R). En effet, il 

rapporte, avec un sanad authentique : 

"J'ai fait la Salaah derrière Abdoullah Bin Oumar   et il ne levait pas les mains sauf au 

moment du premier takbîr." 

Dans son Mou'atta, Imaam Mouhammad (R) rapporte de Abdoul Azîze Bin Hakîm qui dit : 

"J'ai vu Abdoullah Bin Oumar   lever ses deux mains parallèles à ses oreilles au moment du 

premier takbîr, ensuite il ne les a pas levées." 

Considérant ce que Moudjaahîd et Abdoul Azîze rapportent, il devient encore plus évident que 

le Raf-oul-Yadeïne était une pratique en vigueur au début et que par la suite elle a été abrogée. 
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Un autre hadîce, rapporté dans Baihaqui, vient confirmer ce que nous avançons. Abdoullah Bin 

'Aun rapporte de Maalik, de Zouhrî ; de Salîm, de Abdoullah Bin Oumar  qui déclare que 

Raçouloullah  levait les deux mains au commencement de la Salaah et qu'ensuite il ne répétait 

pas (c.à.d. il ne relevait pas les mains). Imaam Baihaqui dit que ce hadîce est fabriqué et non-

fondé. Il n'a pas rejeté ce hadîce à cause d'un défaut quelconque dans son sanad, mais à cause du 

fait que ce hadîce contredit ce qui a été déjà rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  

concernant la pratique de Raf-oul-Yadeïne. Le fait que le contenu de ce hadîce contredit 

d'autres ahaadîce authentiques n'est pas une raison pour le qualifier de "fabrication", car il n'y a 

rien d'anormal qu'il soit ainsi pour les raisons suivantes : 

1. La pratique de Raf-oul-Yadeïne a subi l'abrogation. Si l'abrogation partielle a été 

(explicitement) établie, il n'est pas surprenant qu'il y a aussi eu abrogation totale, 

également hormis celui pratiqué au moment du Takbîr-é-Tahrîmah. 

2. Deux Taabi'îne, en l'occurrence Moudjaahîd et Abdoul Azîze Bin Hakîm, ont vu 

Abdoullah Bin Oumar faire la Salaah sans le Raf-oul-Yadeïne. 

3. La pratique de la Salaah sans le Raf-oul-Yadeïne a été rapportée et pratiquée par d'autres 

Sahaabah . 

4. Les compilateurs de "Al-Moudawwanah" ont mentionné ce hadîce d'Ibn Wahhaab et Ibn-

oul-Qaasim, de Maalik, de Zouhrî, de Salîm, d'Ibn Oumar comme une preuve pour ne pas 

faire le Raf-oul-Yadeïne. 

Ibn Wahhaab et Ibn-oul-Qaasim sont parfaitement au courant de ce qu'Imaam Maalik (R) a 

rapporté, c'est à dire, la façon de la Salaah faite par le Prophète  sans le Raf-oul-Yadeïne à 

l'exception du Raf-oul-Yadeïne pendant le Takbîr-é-Tahrîmah. 

Pour toutes ces raisons donc, nous voyons qu'il serait arbitraire de qualifier ce hadîce de 

"fabrication." S'il n'y avait pas d'autres preuves à part le hadîce de Baihaqui il aurait été juste et 

correct de le disqualifier car plusieurs ahaadîce d'Abdoullah Bin Oumar  prouvent le 

contraire. Mais le hadîce rapporté par le même Abdoullah Bin Oumar  et qui ne mentionne le 

Raf-oul-Yadeïne qu'au moment du Takbîr-é-Tahrîmah est soutenu par plusieurs preuves, 

mentionnées plus haut, ce qui confirme son authenticité et élimine toute possibilité d'ambiguïté. 

Baihaqui rapporte un autre hadîce avec le sanad et texte suivants : 

Mouhammad Bin Djâbir rapporte de Hammaad Bin Aboû Souleïmaan, de Ibraahîm, de 

Alqamah, de Abdoullah Bin Mas'oûde  qui dit : "J'ai fait la Salaah derrière Raçouloullah , 

Aboû Bakr  et Oumar   ; ils ne levaient pas les mains sauf au commencement de la Salaah." 

Ce hadîce nous montre que Hazrat Aboû Bakr  et Hazrat Oumar  ne faisaient pas le Raf-

oul-Yadeïne. 
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Il est vrai que Darqoutnî a qualifié Mouhammad Bin Djâbir de faible. De même, d'après Ibn 

Ma'îne, Naçaaî et Boukharî il est dha'îf (faible). Mais on ne peut négliger le fait que des 

Aimmah-é-Mouhaddiçîne tels que Ayyoûb, Ibn 'Aun, Soufyaan, Shou'bah, Mouçaddad et 

I'shaaq Bin Isrâ'îl et autres ont rapporté des ahaadîce de ce même narrateur, surtout quand on 

sait que Shou'bah est réputé pour ne pas rapporter de hadîce de quelqu'un qui n'est pas 

authentique.Ilestbonaussidesoulignerquemalgréqu'ill’adéclaréfaible,Darqoutnîaditque

son hadîce peut être pris en considération. Ibn 'Adi dit que si Mouhammad Bin Djâbir 

n'occupait pas une bonne position en tant que narrateur, des célèbres Mouhaddiçîne n'auraient 

pas rapporté des ahaadîce de lui. 

Il apparait donc que Mouhammad Bin Djâbir est un narrateur controversable. Certains l'ont 

déclaré faible,d’autres authentiques.Cependant, ceuxqui l'ont qualifiéde faiblene l'ont pas

disqualifié au point que son hadîce ne peut être considéré. Donc, étant un narrateur 

controversable, d'après un principe établi chez les Mouhaddiçîne, son hadîce doit être au moins 

'Hassan' (bon) c.à.d. un hadîce qui fait autorité surtout quand d'autres ahaadîce et récits 

soutiennent son contenu. 

Il a été donc établi que deux califes, Hazrat Aboû Bakr  et Hazrat Oumar  ne faisaient pas le 

Raf-oul-Yadeïne sauf au moment du premier takbîr. 

LA PRATIQUE DU 4
EME

 CALIFE HAZRAT A'LÎ   

I1 y a des ahaadîce de Hazrat A'1î  qui font mention du Raf-oul-Yadeïne au moment du 

Takbîr-é-Tahrîmah et dans d'autres postures. Mais lui-même il ne le faisait qu'au moment du 

Takbîr-é-Tahrîmah, comme nous allons le démontrer plus loin. 

Allaamah Tahaawî (R) rapporte de Aboû Bakra, de Aboû Ahmad, de Aboû Bakr Nahshali, de 

Aasim Bin Koulaib, de son père qui dit que Hazrat A'lî  levait ses mains au moment du 

premier takbîr de la Salaah et ensuite il ne les levait pas. Allaamah Haafiz Bin Hadjar a qualifié 

ce récit de "Sahîh." Commentant ce hadîce Allaamah Tahaawî dit : "Parce qu'A'lî   ne peut 

avoir vu Raçouloullah  faire le Raf-oul-Yadeïne et ensuite l’abandonner après lui 

(Raçouloullah ) à moins que l'abrogation de Raf-oul-Yadeïne était chose établie pour lui (A'lî  

)." Donc quand le hadîce rapportant la pratique de Hazrat A'lî  est Sahîh, il y a plus de 

preuve pour celui qui n'est pas pour la pratique de Raf-oul-Yadeïne." 

La preuve que Hazrat A'lî  ne faisait pas le Raf-oul-Yadeïne devient plus solide quand on sait 

que ses élèves et compagnons ne faisaient pas le Raf-oul-Yadeïne. En effet d'après le 

Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Waki et Aboû Ouçaamah rapporte de Shou'bah, de Aboû I'shaaq 

qui dit "Les compagnons/élèves de Abdoullah Bin Mas'oûde  et les compagnons de Hazrat 

A'lî   ne levaient pas les mains sauf au commencement de la Salaah." Ce récit est authentique. 

Les compagnons de Hazrat A'lî  ont dû le voir faire le Raf-oul-Yadeïne qu'au moment du 
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Takbîr-é-Tahrîmah pour que eux-aussi ils n'en fassent qu'autant. Cela démontre qu'on avait 

cessé de faire le Raf-oul-Yadeïne ultérieurement. C'est pourquoi nous voyons qu'un Sahaabî du 

calibre de Hazrat A'lî  rapporte un hadîce sur le Raf-oul-Yadeïne, mais dans la pratique ni lui, 

ni ses compagnons élèves ne le faisaient. 

C'était établi jusqu'ici que les califes Aboû Bakr Siddîq , Oumar  et A'lî  ne faisaient pas 

le Raf-oul-Yadeïne. 

Revenons maintenant au principe énoncé plus haut qui dit qu'en présence des ahaadîce 

contradictoires, il faut faire référence à la pratique des Sahaabah-é-Kiraam , plus 

particulièrement celle des Khoulafaa-é-Raashidîne pour déterminer à quel hadîce il faut donner 

priorité. 

Sur la question de Raf-oul-Yadeïne, trois Khoulafaa-é-Raashidîne  susmentionnés ne faisaient 

pas le Raf-oul-Yadeïne, sauf au moment du 1
er
 takbîr. Donc, d'après ce principe, le hadîce 

rapportant que Raçouloullah  ne faisait pas le Raf-oul-Yadeïne sauf au moment du Takbîr-é-

Tahrîmah doit avoir priorité sur les autres ahaadîce qui mentionnent le Raf-oul-Yadeïne dans 

d'autres postures. 

HADÎCE DE DJÂBIR BIN SAMOURA  

Une des indications la plus évidente de l'abrogation de Raf-oul-Yadeïne est le hadîce rapporté 

dans Mouslim Charîf par Hazrat Djâbir Bin Samoûra  qui dit : 

Raçouloullah  est venu vers nous et a dit : 'Qu'est-ce qui vous arrive? Je vous vois lever les 

mains comme la queue des chevaux rétifs. Restez immobile dans la Salaah.' 

Ce hadîce nous montre que Raçouloullah  a interdit de lever les mains dans la Salaah :- 

"Restez immobile dans la Salaah." Raçouloullah  a vu ses Sahaabah  lever les mains à 

plusieurs reprises dans la Salaah et il a comparé cette action à la queue d'un cheval rétif parce 

qu'un tel cheval remue beaucoup sa queue. Cela démontre que les Sahaabah  faisaient le Raf-

oul-Yadeïne plusieurs fois dans la Salaah et en conséquence Raçouloullah  les en a empêché 

en leur ordonnant de rester calme et immobile. Un deuxième point qu'il faut bien comprendre 

est que Raçouloullah  s'est approché des Sahaabah  qui étaient en train de faire la Salaah. 

Maintenant la question se pose, quelle Salaah faisaient-ils ? Était-ce la Salaah Farz en 

congrégation (Djamaa'ah) ? Non, car comment pouvaient-ils faire la Salaah Farz avec 

Djamaa'ah sans Raçouloullah  et alors que ce dernier était-là, c'est à dire dans les parages ? 

C'est une chose qu'ils ne pouvaient ignorer et ils auraient attendu son arrivée s'il était question 

de Salaah Farz en congrégation ! Tout ceci nous mène à comprendre que les Sahaabah  étaient 

en train de faire des Salaahs Nawaafil individuellement et c'est ce qui a permis à Raçouloullah 

 de voir ces derniers en train de faire le Raf-oul-Yadeïne dans de différentes postures, telles 
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que dans le Qiyaam, au moment d'aller dans le rouk'ou, sajdah où dans le Qaïdah. Donc, l'ordre 

de Raçouloullah  de ne pas lever les mains s'applique à toutes les postures à l'intérieur de la 

Salaah. Ce hadîce confirme le fait que la pratique du Raf-oul-Yadeïne a été abrogée dans la 

Salaah, à l'exception de celui pratiqué quand on commence la Salaah - au moment du Takbîr-é-

Tahrîmah. 

Certains avancent que dans ce hadîce Raçouloullah  a interdit de lever les mains au moment 

du salaam dans la Salaah. Cette opinion n'est pas solide car le hadîce interdisant cette pratique 

(lever les mains/faire des signes avec les mains au moment du salaam) est différent du hadîce 

mentionné ici. Voyons le hadîce concernant cette interdiction. Hazrat Djâbir Bin Samoûra  

dit : "Nous faisions la Salaah en compagnie de Raçouloullah . Quand nous faisions le 

salaam, nous disions 'Assalaamou A'laïkoum wa Rahmatoullah' en faisant signe avec nos 

mains. Alors Raçouloullah  a regardé dans notre direction et a dit 'Qu'est-ce qui vous arrive, 

vous faites des signes avec vos mains comme les queues des chevaux rétifs. Il est suffisant pour 

chacun d'entre vous qu'il pose ses mains sur ses jambes en faisant le salaam à son frère à sa 

droite et à sa gauche'. (Mouslim) 

D'après ce hadîce, il est très clair que cette interdiction eut lieu au moment d'une Salaah faite 

avec Djamaa'ah en compagnie de Raçouloullah . Par contre d'après l'autre hadîce de Djâbir 

Bin Samoûra , Raçouloullah  n'était pas en compagnie des Sahaabah . Il est venu peu 

après. Ce sont donc deux ahaadîce différents formulant deux ordres différents. 

Un autre hadîce, rapporté dans Sharh-é-Ma'aanil Aathaar apporte plus de clarté sur ce point. 

Hazrat Djâbir Bin Samoûra  dit : Raçouloullah  est entré dans le Masjid et il a vu un groupe 

de personnes faire la Salaah et ils levaient leurs, mains. Là dessus, Raçouloullah  a dit : 

"Qu'est-ce qui vous arrive, je vois que vous levez vos mains comme les queues des chevaux 

rétifs. Restez tranquille dans la Salaah." 

Ce hadîce nous montre clairement que les deux ahaadîce cités auparavant sont bien différents. 

Ainsi nous avons vu que l'interdiction de lever les mains a eu lieu alors que les Sahaabah  

faisaient la Salaah dans le Masjid individuellement et en l'absence de Raçouloullah  qui est 

arrivé après. Par contre, l'interdiction de faire des signes de la main au moment du salaam a eu 

lieu alors que les Sahaabah  faisaient la Salaah avec Djamaa'ah derrière Raçouloullah . 

Il est ainsi clair que Raçouloullah  a interdit de lever les mains dans la Salaah, ce qui confirme 

davantage que le Raf-oul-Yadeïne, à l'exception de celui pratiqué au moment du Takbîr-é-

Tahrîmah, a été abrogé. 

EST-CE QUE RAÇOULOULLAH  A PRATIQUE LE RAF-'OUL-

YADEÏNE E JUSQU'A SA MORT? 
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On entend souvent dire que le Raf-oul-Yadeïne est un Sounnah que Raçouloullah a pratiqué 

jusqu'à sa mort. S'il est vrai qu'il y a un hadîce dans ce sens, il est aussi vrai que ce hadîce n'est 

pas authentique. S'il l'était, toutes les données auraient changé et il n'y aurait pas eu de 

divergence. 

Imaam Baihaqui a rapporté ce hadîce de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avec le texte suivant : 

"Quand Raçouloullah  commençait la Salaah, il levait ses deux mains et faisait de même 

avant le rouk'ou et quand il se levait du rouk'ou. Il ne faisait pas cela dans le sajdah   ; et ceci 

était la Salaah de Raçouloullah  jusqu'à ce qu'il a rejoint Allah Ta'aala." 

La dernière partie : 'et ceci était la Salaah de Raçouloullah  jusqu'à ce qu'il a rejoint Allah 

Ta'aala' a été rajoutée au hadîce par des falsificateurs. Imaam Baihaqui a rapporté ce hadîce 

avec deux sanads différents. Dans le premier sanad un des narrateurs est A'bdour-Rahmaan Bin 

Qoureïsh et il était soupçonné d'inventer des ahaadîce par Soulaimaani comme rapporté dans 

Mizaanôul-'Itidaal de Haafiz Zahabî. Dans le deuxième sanad, Ismah Bin Mouhammad y figure 

et à propos duquel Haafiz Zahabî écrit dans son Mizaanôul-'Itidaal : "Aboû Haatim dit qu'il 

n'est pas solide. Yahyaa dit qu'il est un kazzaab (grand menteur) qui fabrique des ahaadîce. 

Ouqailî dit qu'il rapporte des ahaadîce baatil (sans fondement) avec des narrateurs 

authentiques. Darqoutnî dit qu'il a été abandonné (par les Mouhaddiçîne )." 

Il est donc évident que la phrase "et ceci était la Salaah de Raçouloullah  jusqu'à ce qu'il a 

rejoint Allah Ta'aala" a été rajouté par les falsificateurs et ne mérite donc aucune considération. 

RECAPITULATION ET CONCLUSION 

Tous les Ou'lamaa-é-Kiraam sont unanimement d'accord que le Raf-oul-Yadeïne était une 

pratique de Raçouloullah . Nous avons même démontré, ici, qu'on pratiquait le Raf-oul-

Yadeïne en huit occasions. Ensuite ce nombre a été graduellement réduit, c'est à dire que la 

pratique de Raf-oul-Yadeïne dans certaines postures de la Salaah a été abrogée. Là dessus il y a 

convergence d'opinions des Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne. C'est sur le nombre de Raf-oul-Yadeïne 

qui a été finalement retenu qu'il y a divergence. Certains Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne, tels que 

Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), sont d'avis qu'il faut faire le Raf-oul-

Yadeïne en trois occasions - au moment du Takbîr-é-Tahrîmah, en allant et en se levant du 

rouk'ou, avis qu'ils soutiennent par des preuves puisées des ahaadîce et que nous respectons. 

D'autres Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne tels que Imaam-é-A'zam, Aboû Hanîfah (R) et Imaam 

Maalik (R), selon son opinion la plus authentique sont d'avis que seulement le Raf-oul-Yadeïne 

au moment du Takbîr-é-Tahrîmah a été retenu et que tous les autres ont été abrogés. 

Eux-aussi, ils avaient des preuves puisées des ahaadîce authentiques pour soutenir leurs 

opinions. 
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Malheureusement, certains frères, sans doute par manque de connaissance, compétence, de 

clairvoyance, de sagesse et surtout de respect pour nos éminents Aimmah Moudjtahidîne (R) se 

sont évertués à exploiter cette divergence, à ne pas confondre avec querelle, parmi ces grands et 

respectés savants, comme le font souvent les orientalistes et autres ennemis de l'Islâm, pour 

semer le doute et la confusion dans l'esprit des profanes et en conséquence accentuer le 

morcellement de l'Oummah. En effet, ces frères, eux-aussi profanes de surcroit, ont voulu faire 

accroire que seulement la pratique de Raf-oul-Yadeïne est correcte et que ceux qui ne le 

pratiquent pas, c'est à dire qui ne le pratiquent qu'au moment du Takbîr-é-Tahrîmah sont dans 

l'erreur. Il faut bien être dépourvu de la crainte d'Allah pour oser dire que des personnalités 

comme Hazrat Alqamah (R), Hazrat Aswad Bin Yazîd (R), deux éminents Taabi'îne et élèves 

de Hazrat Oumar Fârûq , Hazrat Imaam-é-A'zam Aboû Hanîfah (R) etc., étaient dans l'erreur 

pour n'avoir pas pratiqué le Raf-oul-Yadeïne ! Rien que cette mauvaise prise de position suffit 

pour démontrer la mauvaise foi de ces frères qui représentent un danger potentiel pour le Dîne. 

En tout cas, nous ne sommes pas de ceux qui vont les rejoindre dans une telle bassesse pour dire 

que ceux qui ont pratiqué le Raf-oul-Yadeïne, tels que l'éminent Imaam Chaafi'î (R), l'illustre 

Imaam Boukharî (R) etc., étaient dans l'erreur. Une telle monstruosité n'effleure même pas notre 

pensée, Alhamdoulillaah ! 

Notre devoir de combattre le baatil, de renseigner en particulier nos lecteurs, avides de 

connaître le Haqq (la vérité), et en général l'Oummah, nous a contraint de traiter ce sujet en 

profondeur allongeant ainsi cet exposé. Nous avons démontré de manière explicite et par des 

preuves on ne peut plus solide, puisées des ahaadîce authentiques, que la pratique de Raf-oul-

Yadeïne seulement au moment du Takbîr-é-Tahrîmah est bel et bien correcte. Donc, tous ceux 

qui font le Taqlîde de Imaam Aboû Hanîfah (R) ou d'un autre Moudjtahid dont les recherches 

les ont mené à la même conclusion que Imaam-é-A'zam (R) se doivent de pratiquer le Raf-oul-

Yadeïne qu'au moment du Takbîr-é-Tahrîmah. Imaam Aboû Hanîfah (R) étant un Moudjtahid, 

le résultat de son 'Idjtihaad (recherche) est acceptable auprès d'Allah Ta'aala. Est aussi 

acceptable auprès d'Allah Ta'aala la pratique de ceux qui ne sont pas Moudjtahidîne mais qui 

pratiquent selon l'Idjtihaad (la recherche) de Imaam Aboû Hanîfah (R) comme c'est le cas à 

Maurice. C'est la même chose en ce qui concerne d'autres Aimmah Moudjtahidîne, tels que 

Imaam Maalik (R) Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et ceux qui suivent 

l'un d'entre eux. 

Que nous le voulons ou pas, la vérité est là en toute clarté. Chacun sera responsable de ses 

actions auprès d'Allah Ta'aala. Le Mizaanoul-A'mal (la balance des actions) n'est pas dans la 

main de qui que ce soit. Mais sachons que : 

.".. Celui qui a créé la vie et la mort pour vous éprouver et connaître ainsi celui d'entre 

vous qui agit le mieux ..." (67:2) et, 
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"Celui qui aura fait le poids d'un atome de bien le verra ; celui qui aura fait le poids d'un 

atome de mal le verra" (99:7-8) 

Nous n'avons aucune autorité sur qui que ce soit mais nous avons un devoir moral envers tout 

un chacun. Notre rôle c'est d'avertir et d'informer. A ce stade nous sommes satisfaits, par la 

Grâce d'Allah Ta'aala, que nous avons déchargé notre responsabilité. 

Qu'Allah, Al Haadî, accepte notre modeste effort pour Son Dîne. Qu'IL, nous donne le Taufîq 

d'oeuvrer dans cette direction pour Son plaisir. Et qu'IL accorde à tous la compréhension ! 

(Aamîne) 

"Et notre devoir est seulement de transmettre le Message en toute clarté" (36:17) 

HADÎCE 

"Quand l'Imaam fait le Qiraa'at alors restez tranquille." (Mouslim, Naçaaî, Aboû Ouwanah) 

HADÎCE 

"Celui qui est dirigé par un Imaam (dans la Salaah) alors la récitation de l'Imaam est la 

sienne." (Ibné Maadjah, Mou'atta Imaam Mouhammad) 

Imaam Ahmad (R) a dit : 

"Nous n'avons jamais entendu quelqu'un parmi les musulmans dire que quand l'Imaam fait le 

Qiraa'at à haute voix, la Salaah de celui qui ne récite pas derrière lui ne compte pas. D'un côté 

nous avons Nabî  -é-Karîm , les Sahaabah  et les Taabi'îne (R) et de l'autre côté nous 

trouvons Imaam Maalik de l'Arabie, Imaam Çaurî de Iraq, Imaam AI-Auzaaî de la Syrie et 

Imaam Laith de l'Égypte personne parmi eux n'a dit que la Salaah de celui qui ne récite pas (le 

Qour'aan) derrière l'Imaam est baatil (invalide)" (Al-Moughnî) 
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Vol.3 No.1 
I'LM-E-DINE ET BARAKAH DANS CE I'LM 

Une personne gagne un salaire bien gras mais en un rien de temps il se trouve sans le sou et 

conséquemment il doit contracter des dettes pour survivre. Par contre, une autre personne, 

malgré un maigre salaire, subvient modestement à ses besoins, à ceux de sa famille et, par-

dessus le marché, arrive à faire des économies. Ainsi, on dit que la première personne gagne 

beaucoup d'argent mais point de barakah, tandis que la seconde reçoit du barakah dans le peu 

qu'il gagne. On peut donc conclure que gagner de l'argent est une chose mais qu'avoir du 

barakah dans cet argent est une toute autre : elles ne vont pas nécessairement de pair. 

De même posséder I'lm-é-Dîne qui contient ou non du barakah sont deux choses tout à fait 

différentes.L’'I'lm qui contient du barakah est celui qui prend fermement racine dans le coeur et 

dans l'esprit, ce qui apporte le Yaqîne (la conviction) à la personne. Le Yaqîne découle donc du 

l'I'lm qui jouit du barakah. 

Très souvent voyons-nous des érudits du Dîne qui ne profitent point de leur grande 

connaissance, tout comme l'opulence d'une personne n'arrive parfois pas à lui procurer le 

bonheur. Inversement, il y a ceux chez qui on peut facilement déceler l'effet bénéfique de leur 

connaissance (si petite soit-elle) de par leur comportement et leur caractère. C'est parce qu'ils 

jouissent du barakah dans leur I'lm, contrairement à la première catégorie de personnes, dont la 

conduite et l'esprit ne portent aucune empreinte évocatrice de leur savoir. Cela explique le 

conseil donné par Wakî (R) à Imaam Chaafi'î (R) quand ce dernier se lamenta de la faiblesse de 

sa mémoire : 'Évite le péché car l’I'lm est un Noûr qu'Allah n'accorde pas à une personne 

désobéissante'. Ce conseil peut nous sembler insensé car n'est-il pas vrai que les péchés des 

personnes perverses, ainsi que la désobéissance des personnes rebelles ou encore le Koufr des 

infidèles ne les empêchent point de devenir des érudits du Dîne ? Mieux encore, ils possèdent 

une connaissance que les bons pratiquants et même les savants n'ont pas. Mais il est tout aussi 

vrai que la connaissance du Dîne que possèdent ces mécréants ne leur apporte aucun profit réel, 

car ni leur comportement, ni leur caractère en bénéficient. Un tel savoir, qui, bien qu'absorbé 

par le cerveau, ne peut atteindre le coeur est dénué de barakah. Donc, d'après Wakî (R), la 

connaissance dont les désobéissants sont privés est la connaissance qui comporte le barakah, le 

I'lm Nâfi (la connaissance bénéfique) pour lequel Raçouloullah  a fait Dou'aa. 
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Cette connaissance ne peut être puisée des livres car elle n'est acquise que par inspiration 

divine. C'est à propos de ce savoir même que Raçouloullah  a dit : "Celui qui agit selon sa 

connaissance, Allah Ta'aala lui inspirera des choses qu'il ne savait pas." Quand une personne 

jouit du barakah dans sa connaissance, vous la verrez lire le Sourah Yaasîne le matin et le 

Sourah Al-Moulk (Tabarakallazî) la nuit avant d'aller se coucher bien qu'elle ne puisse lire 

couramment. Par contre, il est malheureux de constater que bon nombre de personnes qui 

peuvent lire le Qour'aan sans difficulté n'ont pas le Taufîq de lire ces Sourah là. La différence 

résulte du manque de barakah dans le savoir. Ainsi, les Aa'maal-é-Saaliha et le bon 

comportement sont engendrés par le barakah dans la connaissance. 

La connaissance peut être acquise au moyen de livres mais pour qu'elle soit remplie de barakah, 

il faut apprendre en la compagnie des "Saalihîne" qui, étant les héritiers de Raçouloullah  sont 

les dépositaires du Yaqîne. Les livres consolident le savoir mais la fermeté dans les Aa'maal qui 

constitue le Yaqîne, n'est obtenue qu'en demeurant en la compagnie des Saalihîne. Ainsi, les 

Sahaabah-é-Kiraam  ont bénéficié de cela à travers le "Souhbat" (la compagnie) de 

Raçouloullah . Ce dernier a fait le Dou'aa suivant : "Ô   Allah ! Accorde-moi un ‘I'lm Naafî 

(bénéfique)." Si on peut juger, par ce hadîce, de la valeur de I'lm-é-Naafî, l'importance de la 

compagnie des Mashaaikh (pluriel de Cheïkh-guide spirituel) en est tout aussi évidente, car sans 

cela, l'acquisition de I'lm-é-Naafî est pratiquement impossible. 

LE SOUB'HAH 

Le soub'hah est cet objet formé de grains enfilés que l'on fait glisser entre ses doigts en récitant 

les Tasbîhaat/Zikrs. Chez nous c'est plus connu sous le nom de "Tasbîh". Est-il permis d'utiliser 

le soub'hah pour faire le zikr ? Certains se demanderont sûrement si cette question mérite d'être 

posée ou pas. Quoi qu'il en soit l'Imaam d'une mosquée a qualifié l'utilisation de soub'hah 

d'imitation des "ghair-qaûm." Nous avons donc jugé nécessaire de dissiper toute confusion à ce 

sujet. 

Il est à noter que l'Imaam en question n'a jusqu'ici pas jugé bon d'attirer l'attention des 

musulmans sur bon nombre de négligences graves dont beaucoup de musulmans sont 

coupables, comme par exemple le rasage de la barbe ou le port du pantalon sous les chevilles, 

entre autres. Pourtant il y a bel et bien des ahaadîce authentiques qui condamnent ces pratiques. 

Concernant le port du pantalon sous les chevilles, Nabî-é-Karîm  a dit : 

"La partie qui se trouve sous les chevilles sera en enfer." 

Pour ce qui est de la barbe Raçouloullah  a dit : 
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"Faites le contraire de ce que font les moushrikîne, laissez pousser la barbe et taillez la 

moustache." 

De nos jours il est malheureux de constater que certains Imaams sont devenus les émules des 

politiciens. Ils parlent selon les désirs et la tendance du public. C'est cela qui les empêche de 

parler de la gravité du rasage de la barbe ou du port du pantalon sous les chevilles. En général, 

le public n'apprécie pas qu'on parle de ces choses-là car bon nombre de gens sont coupables de 

ces péchés-là. 

L'utilisation du Tasbîh est considérée comme archaïque par les "modernistes." C'est ce terme 

qui est compatible à ce public qui s'est européanisé sans s'en rendre compte. Les "modernistes" 

sont allergiques à l'utilisation du Tasbîh. Ils ont peur de ressembler aux orthodoxes. Donc, pour 

satisfaire les modernistes, on a jugé bon de critiquer le Tasbîh qui pourtant a été utilisé par les 

Salaf-e-Saalihîne. 

Au lieu de voir dans l'utilisation du Tasbîh une imitation des "ghair qaûm", l'Imaam aurait dû 

examiner sa propre tenue vestimentaire qui n'est qu'une copie conforme de celle des kaafirs 

c.à.d. chemise et pantalon ! Quand est-ce que l'Imaam va-t-il abandonner cette tenue et ensuite 

avoir le courage de la qualifier d'imitation des ghair-qaûm? Qu'Allah nous accorde tous le taufïq 

de nous rétracter quand nous nous rendons compte de nos erreurs ou alors quand quelqu'un nous 

indique nos fautes. Sans doute c'est une très bonne qualité que chaque musulman, digne de ce 

nom, doit adopter et cultiver. 

Il faut savoir qu'il n'y a aucun hadîce qui interdit l'utilisation du Tasbîh ou qui la qualifie 

d'imitation des ghair-qaûm. 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde, il est rapporté qu'une fois Hazrat Sa'd Bin Abî Waqqaas  

accompagna Raçouloullah  chez une Sahaabîyyah  qui avait devant elle des noyaux de 

dattes et des cailloux avec lesquels elle comptait ses Tasbîhaat. Raçouloullah  lui dit: 

"Ne voulez-vous pas que je vous montre quelque chose qui est plus facile (ou il a dit "meilleur') 

que cela..." 

Selon un hadîce de Tirmîzî, Hazrat Safiyyah  rapporte que Raçouloullah  était venu chez 

elle alors qu'elle avait devant elle 4000 grains à l'aide desquels elle comptait ses Tasbîhaat. 

Nabî-é-Karîm  lui demanda : 

"As-tu terminé les Tasbîhaat avec cela ? Ne veux-tu pas que je te montre quelque chose qui vaut 

plus que ce que tu as fait comme Tasbîhaat...." 
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Commentant les deux ahaadîce susmentionnés dans son livre Nail-oul-Autaar, Allaamah 

Shawkaanî (R) dit : 

"Ces deux ahaadîce prouvent qu'il est permis de compter les Tasbîhaat au moyen des grains et 

des cailloux et similairement avec le soub'hah (grains enfilés) vu l'absence de différence entre 

les grains détachés et ceux qui sont enfilés. Cela à cause de l'approbation du Prophète   à ces 

deuxdamesetparcequ’iln'aformuléaucuneobjection.Le fait de prodiguer ce qui est meilleur 

ne contredit pas la permissibilité. En effet il y a des récits qui évoquent la permissibilité." 

Selon un récit d'Aboû Daawoûde il est dit que Hazrat Aboû Houraïrah  avait un sac rempli de 

grains ou de cailloux dont il se servait pour compter les Tasbîhaat. Selon un hadîce mentionné 

dans Nail-oul-Autaar il est dit que Hazrat Aboû Safiyyah  avait un sac rempli de cailloux à 

l'aide desquels il faisait le Tasbîh (zikr). 

Selon un récit rapporté par le Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah et Ibn Saad, il est mentionné que 

Hazrat Sa'd Bin Abî Waqqaas  se servait des cailloux pour faire le Tasbîh. 

D'après le Tabaqaat de Ibn Sa'd, Hazrat Faatimah Bint Housseïne  avait une ficelle 

comportant des noeuds dont elle se servait pour faire le Tasbîh. 

Dans Nail-oul-Autaar il y a un récit qui mentionne que Hazrat Aboû Houraïrah  avait une 

ficelle comportant mille noeuds et qu'il n'allait pas au lit tant qu'il ne complétait pas les milles 

Tasbîhaat qu'il comptait à partir de ces noeuds. Selon un autre récit de Nail-oul-Autaar, il est dit 

que Hazrat Aboû Darda  avait un sac rempli de grains qu'il utilisait pour faire ses Tasbîhaat. 

Allaamah Djalaalouddîne-As-Souyoûtî (R), un célèbre et éminent savant du dixième siècle 

Hidjrî dit : 

"Il n’y a aucune interdiction qui a été rapportée par les savants d'avant (prédécesseurs) et d'après 

(successeurs) concernant l'utilisation du soub'hah (Tasbîh) pour compter le Tasbîhaat. Au 

contraire, la majorité d'entre eux s'en servait. Ils ne le considéraient pas comme Makroûh." 

(Nail-oul-Autaar) 

Nous voyons donc que le Saint Prophète  n'a jamais interdit l'utilisation du soub'hah ni a-t-il 

vu en cela une imitation des ghair-qaûm. Comme l'a dit Allaamah Souyoûtî (R) il n'y a personne 

parmi les savants qui l'a interdite. 

D'où l'Imaam a-t-il puisé pour qualifier le Tasbîh d'imitation de ghair-qaûm ? C'est au public 

musulman maintenant de tirer ses conclusions. Nous tenons à rappeler que rétracter pour ses 

fautes commises est une très bonne qualité chez celui qui craint son créateur. 
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Qu'Allah nous guide dans le Droit Chemin et qu'Il nous protège des fitnah et autres 

machinations de Chaïtaan. Aamîne. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Depuis qu'un certain Masjid est ouvert aux membres du sexe féminin, on peut 

constater une amélioration en ce qui concerne le port du Hijaab, femmes et jeunes filles 

toutes confondues. Dans ce cas précis, quoi donc du "fitnah" en raison duquel on voudrait 

interdire la présence féminine au Masjid ? 

R. Alors qu'il était encore incroyant, Hazrat Oumar  avait violemment battu sa soeur et son 

beau-frère parce qu'eux, ils avaient embrassé l'Islâm. Même si ce fut suite à cette bagarre que 

Hazrat Oumar  se convertit à l'Islâm, et en devint plus tard le deuxième Caliphe, peut-on 

qualifier de "correct" son comportement envers sa soeur et son beau-frère ? Que se passerait-il 

si chacun s'adonnait à ce moyen pour devenir un véritable musulman sincère ? Évidemment, un 

tel raisonnement relève de la folie même et ne peut émaner que d'un déséquilibré mental. En 

général, le but ne justifie pas les moyens - un résultat positif n'implique nullement que tous les 

moyens utilisés pour arriver à cette fin sont permissibles. S'il arrive qu'un enfant illégitime 

contribue énormément à la propagation de l'Islâm, il n'en demeure pas moins illégitime - l'acte 

ayant abouti à sa mise au monde (c.à.d. le moyen) demeurera un péché, donc punissable. 

Puisqu'on ne peut juger les moyens qu'en fonction de leur issue, on doit nécessairement avoir 

recours au Charî'ah, c.à.d. le Kitaaboullah et le Sounnah de Raçouloullah . Ce dernier a dit : 

"Jamais une femme n'a-t-elle accompli une meilleure Salaah que celle faite au fond de sa 

maison." N'était-ce donc pas le souhait de notre cher Prophète  que la femme accomplisse sa 

Salaah chez elle, plutôt qu'au Masjid ? Quand au hadîce "N'empêche pas aux femmes de se 

rendre au Masjid si elles t'en demandent la permission," et autres ahaadîce semblables, ils 

étaient connus par d'éminents Sahaabah  comme Hazrat Oumar , Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar  et Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  aussi bien que des Aimmah (R) qui avaient 

beaucoup mieux compris l'esprit du Dîne que nous. Pourquoi alors ont-ils tous interdit aux 

femmes d'aller au Masjid ? C'est parce qu'ils savaient également que le contexte dans lequel 

l'autorisation avait été accordée n'existait plus - donc, cette autorisation se trouvait 

automatiquement révoquée. 

Allaamah Qourtoubî (R) (6ème siècle) et Allaamah Shah Walîyoullah Dehlavî (R) ont écrit qu'à 

l'époque de Hazrat Oumar , il y avait eu I'djmah (consensus - unanimité des Sahaabah) pour 

empêcher les femmes de se rendre au Masjid. Peu importe si nous, nous ne voyons point de 

fitnah - ce n'est qu'une excuse car nous ne savons même pas ce qu'est réellement le fitnah. Mais 

tirons la sonnette d'alarme afin que tous soient avertis : si nos enfants traversent maintes fois la 
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chaussée sans incident, nous ne pouvons les considérer à l'abri de tout danger. Le malheur ne 

frappe pas à la porte avant d'entrer et quand il arrive, c'est déjà trop tard pour y remédier. 

Q. Est-ce vrai que le divorce n'est pas valable en absence de témoin ? Est-il vraiment 

nécessaire de prononcer trois talaaqs ? 

R. D'après la loi Islamique le divorce (talaaq) prononcé par un homme majeur et sain d'esprit 

est tout aussi bien valable en écrit que verbalement et indépendamment du fait qu'il y ait des 

témoins ou non. 

Pour divorcer il n'est pas nécessaire de prononcer trois "talaaqs." Et il est interdit de prononcer 

trois talaaqs ensemble et en même temps ; mais si on le fait le talaaq prendra effet et sera 

valable. Bien évidemment celui qui prononce le talaaq de cette façon interdite est un pécheur. 

Il faut faire ressortir que bien que ce soit permis, il est déconseillé de prononcer deux ou trois 

talaaqs pendant de différentes périodes de propreté de la femme. Il est de loin meilleur de 

donner un seul talaaq pendant une période de propreté de la femme (c.à.d. en dehors de la 

période de menstruation) et pendant laquelle il n'y a pas eu de relation sexuelle et ensuite de 

laisser écouler une période de trois "Haïz" (menstruation). Après cette période la femme sera 

considérée hors du Nikaah. 

Q. Est-ce qu'un homme peut se marier une deuxième fois parce que sa première femme ne 

peut avoir d'enfant ? 

R. II est permis à une personne qui a le moyen physique et matériel de se marier une deuxième 

fois. La stérilité d'une femme est une des raisons qui peut occasionner un deuxième nikaah, 

mais bien sûr ce n'est pas la seule raison ou encore ce n'est pas une condition qui rend un 

deuxième nikaah permissible. A souligner donc qu'un deuxième nikaah est bel et bien permis 

bien que sa première femme ne soit pas stérile. Cependant on doit pratiquer l'égalité entre les 

épouses du point de vue matériel. Un mari coupable d'inégalité entre les épouses se présentera 

devant Allah Ta'aala avec une de ses épaules penchant d'un côté. 

Q. Est-ce que la femme divorcée a droit à une pension alimentaire (alimony) de son ex-

mari ? 

R. Pendant la période de "I'ddah" l'homme doit approvisionner la femme en nourriture - boire et 

manger et en logement. A noter que l'I'ddah pour une femme qui a toujours ses menstruations 

est d'une période de trois Haïz. Et pour une femme qui a déjà atteint la ménopause c.à.d. qui n'a 

plus ses règles, l'I'ddah est d'une durée de trois mois alors que pour une femme enceinte, l'I'ddah 

s'étendra jusqu'à l'accouchement. 



AL HAADÎ Vol.3 No.1  

679 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Q. Est-il permis de jouer aux échecs ? 

R. Dans un hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui a joué du "Nardshîr" (trictrac/backgammon - jeu qui se joue avec des dames et des 

dès sur un tableau spécial à deux compartiments) a pour ainsi dire pataugé ses mains dans la 

chair et le sang du porc." 

Commentant ce hadîce Allaamah An-Nawawî (R) dit que "patauger ses mains" ici signifie 

barboter avec les mains (dans le sang et la chair du porc) tout en mangeant. 

Se basant sur l'interdiction du trictrac, les Salf-é-Saalihîne ont interdit aussi les échecs. Selon le 

récit de Baihaqui, Hazrat A'lî  a considéré les échecs du "Maïsir." A noter que le Maïsir (jeu 

du hasard) fait référence au Maïsir interdit dont Allah Ta'aala fait référence au verset 90 du 

Sourah 5 où il est dit : 

"Ô   les croyants ! Certes le Khamr et le Maïsir... sont des turpitudes et portent la griffe de 

chaïtaan ." (5:90) 

Plus loin Allah Ta'aala dit : 

"Sans doute chaïtaan veut semer l'inimité et la rancune parmi vous à travers le Khamr et le 

Maïsir et veut vous détourner du Zikroullaah et de la Salaah." (5:91) 

Ceux qui ont l'intelligence et l'expérience savent très bien que certainement les échecs 

détournent du Zikroullaah et de la Salaah à un degré plus élevé que le 'Nardshîr'. C'est pour 

cette raison que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a dit : 

"Les échecs sont pires que le Nardshîr." 

L'éminent Taabi'î et célèbre Imaam Al Qaasim Bin Mouhammad (R) dit : 

"Tout ce qui nous dévie du Zikroullaah et de la Salaah est Maïsir." Les échecs, étant pires que le 

trictrac, sont encore plus interdits. C'est pareil comme frapper les parents est pire que de leur 

dire "ouf'" qui a été interdit dans le Qour'aan-é-Karîm. 

Sans doute les échecs ne peuvent pas être autorisés sous prétexte qu'il y a certains avantages 

dans ce jeu-là, car il ne faut pas oublier qu'Allah Ta'aala a interdit le Khamr et le Maïsir tout en 

admettant qu'ils comportent certains avantages. Mais du fait que dans ces choses-là il y a plus 

de méfaits que de bienfaits Allah Ta'aala les a déclarées haraam. En résumé donc tout comme le 

Maïsir et le Khamr ne sont pas permis parce que leurs méfaits dépassent leurs bienfaits, de la 

même façon jouer aux échecs n'est pas permis, malgré les bienfaits allégués. Ce jeu constitue un 
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obstacle au Zikroullaah et à la Salaah, deux Ibaadaat dont le non-accomplissement annule tout 

bénéfice qu'on pourrait tirer des échecs. 

MUSULMANS, CESSEZ DE SINGER LES 

KOUFFAAR ! 

Il dit dans un hadîce : "Celui qui imite un peuple (une communauté) est considéré comme 

un des leurs." 

Outre ce hadîce, qui est clair et explicite, Raçouloullah  a, de différentes façons, fait 

l'Oummah-Mouslimah (la communauté musulmane) comprendre qu'elle ne doit, en aucune 

manière, imiter les Kouffaar. Il a, par exemple, interdit le rasage de la barbe et le port de la 

moustache comme les infidèles. De même, il a interdit de jeûner seulement le dixième jour du 

mois de Mouharram par opposition à la pratique des juifs et a en conséquence recommandé de 

jeûner soit le neuvième et dixième jours, soit le dixième et onzième jours. 

L'interdiction d'imiter les autres vise essentiellement à préserver l'identité Islamique. Cette 

interdiction couvre pratiquement tous les domaines de la vie - l'habillement, le comportement, 

l'adoration, le mariage, la fête, l'enterrement, etc. 

De plus l'Oummah Mouslimah est qualifiée de meilleure par Allah Ta'aala dans le Qour'aan 

Charîf et de ce fait elle doit guider, et non pas être guidée par les autres. Les autres doivent 

l'imiter et non vice versa. Si elle imite les autres, cela laisse supposer que la façon de faire des 

autres est meilleure que celle ordonnée par Allah Ta'aala et enseignée par Raçouloullah , ce 

qui équivaudrait à discréditer Allah Ta'aala et Raçouloullah  et l'Islâm. Les musulmans 

doivent bien comprendre la portée de leurs actions et ne doivent pas s'abaisser à ce point. Leur 

dignité et honneur résident dans l'Islâm. Hazrat Oumar Faarooq  a dit : 

"Nous sommes une communauté qu'Allah a élevée grâce à l'Islâm." 

Si aujourd'hui cette communauté est déshonorée, elle est la seule à être blâmée. C'est le résultat 

inévitable lorsqu'on délaisse les enseignements de l'Islâm, le Sounnah de Raçouloullah  pour 

s'adonner aux pratiques des Kouffaar et des Moushrikîne. 

Le salut des musulmans, comme on vient de le voir, se trouve dans la mise en pratique des 

enseignements du Qour'aan Charîf et dans les Sounnahs de Raçouloullah . Qu'on cesse donc 

de singer les pratiques des ennemis de l'Islâm alors que nous avons en notre bien-aimé Prophète 

 un modèle parfait. 
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Le Prophète  a dit que les musulmans ont deux fêtes - l'Eid-Oul-Fitr et l'Eid-Oul-Adhaa. Les 

autres fêtes, telles que la Noël, le Nouvel An, etc. n'ont rien à voir avec l'Islâm. Par conséquent, 

il est haraam aux musulmans de fêter la Noël ou le Nouvel An. Ceux qui s'abstiennent de ces 

deux festivités, pour commencer, auront reçu notre message cinq sur cinq. Quant à ceux qui 

persistent à singer les Kouffaar et les moushrikîne, nous prions Allah Ta'aala pour qu'ils 

puissent comprendre avant que la mort ne les surprenne ! 

Hazrat Abdoullah Bin Abî Awfaa  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Allah inscrira deux 

millions de vertus pour celui qui récite ‘Laailaaha Illallaahou wandahoû Laasharîka lahoû 

ahadan swamadan lam yalid walam yoûlad walam yakoullahoû koufouwan ahad’." 

َاَ  إِلَمَّ  هُ اَّ ْ  لّٰ  هُلَاَ  إِ   ْٗ اَ  اََ هٍٗ لَاَ  اَ إِ     دَ دَ دً   دَ دَ دً   دَ دْ  دَلدِ دْ  دَ دَ دْ  دُ دْ دَ دْ  دَ دَ دْ  دَ دُ دْ  دَ دُ كدُ دُ دً   دَ دَ دٌ   اَ

IHÇAAN   

Le mot "Ihçaan" est dérivé de "Housn" qui signifie "perfectionner" ou "embellir." Littéralement 

donc, Ihçaan veut dire "le perfectionnement ou l'embellissement de bonnes actions." Dans le 

contexte du Charî'ah cependant, ce mot a une signification toute particulière. Il se réfère à un 

état où l'on agit et se comporte comme si on est en train de voir Allah Ta'aala devant soi, ou 

alors on est au moins conscient qu'Il nous observe. En d'autres mots, on ressent la présence 

d'Allah Ta'aala dans tous les aspects de la vie quotidienne. 

L'IMPORTANCE DE IHÇAAN   

Le degré d'embellissement atteint en accomplissant une tâche ou pratique quelconque est dicté 

par le volume d'intérêt qu'on porte à l'action. Cet intérêt, à son tour, repose principalement sur: 

1. l'acquisition de bienfaits, et 

2. la protection contre les méfaits et les retombées néfastes. 

Plus une personne réalise les avantages découlant d'une pratique, plus elle l'accomplit avec soin. 

De même, plus une personne se rend compte des inconvénients causés par une action, plus elle 

s'efforce de l'éviter. On n'osera pas toucher à un conducteur qui transporte un énorme courant 

électrique car on connait le danger, mais on n'hésitera point à acheter un médicament s'il nous 

est bénéfique, bien qu'il soit fort cher et rude au goût. 

En tant que Musulman, nous croyons au "Hiçaab Kitaab", c.à.d. on a la certitude qu'un jour on 

sera jugé pour tout ce qu'on a fait dans ce monde ici-bas; on croit en l'octroi de çawaab et 

l'infliction de Azaab par Allah Ta'aala, le "Ahkam-oul-Haakimîne" qui fera le jugement dans 

l'Aakhirah. Évidemment, le comportement d'une personne sera réglé par la foi qu'elle possède. 

Plus il croit dans ce qu'il fait, plus il sera ferme et constant. Combien il est convaincu des 
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punitions qu'engendrent les péchés déterminera l'effort qu'il fera pour éviter ces mêmes péchés. 

Quant à son ardeur à accomplir de bonnes actions, elle dépendra de sa foi en les çawaab 

(récompenses) qui en découlent. 

Donc, si une personne cultive un état d'esprit qui la rend conscient d'être en la présence d'Allah 

ou au moins consciente du regard d'Allah, son zèle pour accomplir de bonnes oeuvres et 

s'abstenir des actions blâmables n'en sera que plus grand. Un état mental développe en soi la 

qualité vertueuse du "Hayaa" qui empêche de tomber dans la turpitude. Aussi, une personne 

s'avilit aux yeux d'Allah Ta'aala, si elle s'adonne aux choses proscrites et délaisse les actes 

prescrites (avec différents degrés d'emphase). Avec le développement de Ihçaan, une personne 

acquiert la pudeur et la décence morale ainsi que spirituelle qui la feront éviter toute conduite 

qui la déshonorera aux yeux d'Allah Ta'aala. Ainsi c'est de cette façon - pour qu'on soit bon 

pratiquent, digne de son titre de musulman - que le développement de Ihçaan se trouve être très 

important. 

Pour mieux comprendre l'Ihçaan prenons l'exemple d'un ouvrier qui travaille en présence de son 

patron et d'un autre qui travaille en l'absence de son patron. Il est tout à fait normal que, dans le 

premier cas, le travail accompli en la présence et sous le regard du patron n'en sera que plus 

correct et efficace. Par contre, le deuxième ouvrier ne sera pas aussi dévoué et appliqué dans sa 

tâche où la qualité fera cruellement défaut. De même, quand une personne atteint le niveau 

d'Ihçaan dans son comportement, elle agit comme l'ouvrier travaillant sous le regard attentif de 

son patron - elle est consciente de la présence, du regard et de la surveillance de son Maître. 

Donc toute perfection ou tout manquement dans le comportement humain reflète la condition 

d'Ihçaan de la personne. 

LE TAÇAWWOUF ET SON BUT 

L’époque du Saint Prophète  on apprenait le Charî'ah directement de sa bouche bénie. La 

question d'authenticité ne se posait même pas car on puisait directement de la source même, 

sans intermédiaire : tout ce qu'on entendait était catégorique et on ne peut plus véridique. 

Cependant, après quelque temps, les enseignements du Charî'ah ne parvenaient aux 

bénéficiaires que par le biais des intermédiaires. Ces derniers devaient être contrôlés 

minutieusement du point de vue intégrité et véracité afin de pouvoir juger de l'authenticité de 

l'enseignement qu'ils transmettaient. Ainsi furent établies des disciplines telles I'lm-oul-Hadîce, 

Ouçoul-oul-Hadîce, I'lm-out-Tafsîr et Fiqh. Cette classification n'existait pas du vivant de 

Raçouloullah - ce n'est que plus tard que le besoin de classifier les enseignements de l'Islâm 

en plusieurs branches se fit sentir. Ainsi, le I'lm-oul-Hadîce traite des enseignements corrects et 

authentiques de Raçouloullah , le Fiqh concerne l'application correcte du Qour'aan-é-Karîm et 

des enseignements de Raçouloullah  dans la vie pratique d'un Musulman. De même, le 

Taçawwouf ou le I'lm Tahzîb-oul-Akhlaaq est une branche de l'Islâm qui s'occupe d'inculquer 
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de nobles traits de caractère et des valeurs spirituelles, tout en purifiant le Nafs (âme) de ses 

maladies : hypocrisie, jalousie, arrogance, rancune, etc. 

La condition sine qua non pour l'acceptation par Allah Ta'aala de toute bonne action est la 

sincérité. Celle-ci ne peut être atteinte sans purifier le Nafs - on peut en déduire 

l'indispensabilité du Taçawwouf. Son but est le développement du degré d'Ihçaan qui est le 

degré d'Ikhlaas par excellence. Cela montre que le Taçawwouf n'est pas seulement recommandé 

mais aussi nécessaire voire indispensable même pour chaque Musulman qui se respecte comme 

tel. 

L'acquisition de cet état d'esprit qu'est le Ihçaan, qui fait qu'une personne sente perpétuellement 

la présence d'Allah Ta'aala, se faisait sans entraînement particulier à l'époque de Raçouloullah 

 Il prenait racine automatiquement dans ceux qui demeuraient en la "souhbat" (compagnie) de 

Nabî-é-Karîm . Après le wafaat de Raçouloullah , cette bénédiction commença à s'estomper 

graduellement, à tel point que les Mashaaîkh durent établir (à la lumière du Qour'aan et des 

Ahaadîce) des principes pour atteindre ce but. 

On pourrait questionner la légalité des moyens utilisés à cette fin, mais il faudrait aussi à ce 

moment-là questionner la création des Madrassahs et des universités, tout le matériel scolaire 

(craies, cahiers, livres) etc., qui n'existaient pas du vivant de Raçouloullah . Seul un écervelé 

osera questionner l'emploi de ces choses-là. D'ailleurs, aujourd'hui ce sont des outils 

indispensables pour un bon enseignement de Dîne, donc parfaitement justifiés et dans le cadre 

strict de l'Islâm. 

Étant nécessaire et même indispensable pour le développement de Ihçaan, l'ensemble de ces 

principes qui constituent le Taçawwouf est obligatoire, cela en raison du fait que le moyen 

d'accomplir un Farz est aussi classé comme Farz. Si la Salaah est Farz, les moyens qui 

permettent son accomplissement le sont aussi. S'il incombe à quelqu'un de faire le Hadj, alors le 

paiement du billet d'avion, l'achat de l'Ihraam, la vaccination, etc. lui incombent aussi - sans ces 

démarches, on ne peut accomplir ce Farz-là. Donc, si le développement de Ihçaan est nécessaire 

et important, l'adoption de ces principes (collectivement dénommés Taçawwouf) l'est aussi, car 

de nos jours on ne peut acquérir le Ihçaan autrement. 

LA NÉCESSITÉ D'UN CHEÏKH POUR LE DÉVELOPPEMENT DE 

IHÇAAN   

Dans ce contexte, un Cheïkh est un guide spirituel qui est lui-même demeuré en la compagnie 

d'un Cheïkh pendant suffisamment de temps pour se purifier le Nafs et atteindre l'état de Ihçaan. 

La purification du Nafs n'étant pas une branche théorique mais relevant plutôt de la pratique, la 

supervision d'un Cheïkh s'avère indispensable. Tout comme n'importe quelle discipline ayant 

trait à la pratique doit être étudiée en la compagnie et sous la supervision d'une personne bien 
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versée et qualifiée dans le domaine concerné, de même l'anoblissement du Nafs nécessite un 

Cheïkh qui a complété sa propre purification en suivant les directives d'un autre Cheïkh. 

Chaque trait de caractère, qu'il soit bon ou mauvais, possède une définition distinctive, mais très 

souvent le Taalib (celui qui cherche à se purifier) éprouve des difficultés à distinguer les uns des 

autres. Cela le fait confondre entre vertu et vice. Par exemple, la bravoure et le Kibr 

(l'arrogance). L'un est une qualité de grand mérite tandis que l'autre est très mauvais. 

Cependant, la ligne de démarcation entre la bravoure et l'arrogance devient parfois si floue que 

le Taalib est apte à confondre les deux au niveau pratique. De même, la différence entre lâcheté 

et manque d'amour propre ainsi qu'entre humilité et couardise est parfois tellement subtile 

qu'elle échappe au Taalib qui ne sait plus si son comportement est motivé par des sentiments 

nobles ou vils. C'est seulement le conseil d'un Cheïkh-é-Kamil (guide spirituel qualifié) qui lui 

facilitera la tâche, car il pourra déceler le motif derrière l'attitude ou la conduite du Taalib. 

C'est donc pour cela que pour se purifier son Nafs on a besoin d'une supervision permanente 

d'un Cheïkh pendant une période adéquate. 

Quand vous rencontrez une personne qui a acquis le Zuhd (désintéressement) à l'égard du 

Dounyaa et la vertu d'être peu loquace, alors rapprochez-vous de lui, car la sagesse lui est 

inspirée. (Ibn-é-Maadjah) 

Une fois on demanda au Prophète de l'Islâm  : "Qui peut-être le meilleur parmi nous [les 

Sahaabah   ] ? 

Il répondit : "Celui qui quand vous le voyez vous faites penser à Allah, quand vous l'écoutez, 

votre connaissance (de Dîne) augmente et quand vous voyez ses actions vous vous souvenez de 

la vie de Aakhirah." (Aboû Ya’la) 

QUELQUES DOU'AA POUR ACQUERIR LE I'LM PROFITABLE  

ا لدْ دً برِّ زدِددْ دِ دْ  دِ   دَ

(Mon Seigneur, augmente ma connaissance !)  

ا  دُ مَّ   دْ دَعدْ دِ دْ تدِ دَ
ا  دَ دْ دَعدُ دِ دْ   دَ لدّ  لدْ دً زدُ دْ دِ دْ  دِ ا  دَ دْ دَعدُ دِ   دَ  دْ لرِّ دْ دِ دْ  دَ ردَ دِ دْ  دَ دَ لمَّ دْ   دَ

(Ô Allah ! Fais-moi bénéficier de ce que Tu m'as enseigné et enseigne moi ce qui me sera 

bénéfique et donne moi cette connaissance qui me sera bénéfique) 
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ِهُنمَّ  اَ 
ْٖ  إِ  للّٰ  ، اَ ًِّ ٌْفاَعهُ لْنءٍ لَاَ ٗاَ اَّ عإِ  ، ًاَفْسءٍ لَمَّ داَشْتاَعهُ اَّ  ، عهُ يْ قاَلْبءٍ لَاَ ٗاَخْشاَ ْْ هُ ةإِ اَ هإِ  عهُ

اَا ااهُ  اَِ ثءٍ لَمَّ ٗهُْ ذاَجاَ اَْ عْ اَّ اَ  
 (Ô Allah ! Je cherche refuge auprès de Toi contre un coeur qui ne Te craint pas, contre un nafs 

insatiable, contre une connaissance qui est sans profit et contre une prière (Dou'aa) qui ne soit 

pas entendue). 

HALAAL ET HARAAM EN ISLÂM 

C'est Allah, Al Khaaliq, qui nous a créés et c'est Lui seul qui connait notre nature et tous nos 

besoins. Il est pleinement informé de ce qui est bon ou nuisible à l'homme. C'est pourquoi les 

choses qui ont un effet néfaste sur la santé (physique ou spirituelle) sont strictement interdites 

(haraam) et les choses qui sont saines et bénéfiques sont permises (halaal). 

NOURRITURE HALAAL 

Allah Ta'aala dit : 

Ô   vous, les Prophètes ! Mangez d'excellentes nourritures (Tayyibaat). Faites de bonnes 

œuvres ! (23:51) 

Dans ce verset Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala ordonne à ses Prophètes  de ne consommer 

que de la nourriture dite Tayyib. Tayyib s'applique normalement à une chose dont l'extérieur et 

l'intérieur sont sains et purs. Toute chose que le Charî'ah a décrété comme Halaal (permise) sont 

de cette catégorie. Donc en ordonnant aux Prophètes  de consommer de la nourriture Tayyib, 

Allah Ta'aala veut que ses Prophètes  ne se nourrissent que des choses Halaal. 

Dans le verset mentionné ci-dessus l'ordre de consommer ce qui est halaal est adressé aux 

Prophètes  bien qu'en ce qui les concerne il n'y a aucune probabilité du contraire. Selon les 

Moufassirîne, une telle adresse a été adoptée pour nous montrer (nous, l'Oummah Mouslimah), 

combien il est important de ne consommer que ce qui est Halaal. Si les Prophètes , ces êtres 

qu'Allah Ta'aala guidait en toute circonstance furent ordonnés de consommer le Halaal et le 

Tayyib, alors combien méticuleux et prudents devons-nous être (nous qui sommes si faillibles) 

à l'égard de notre nourriture ? De plus, Allah Ta'aala a précédé l'ordre d'accomplir les Aa'maal-

é-Saaliha (bonnes actions) par l'ordre de consommer les choses Halaal et Tayyib. Selon les 

Ou'lamaa-é-Kiraam c'est pour nous avertir qu'on agit en fonction de ce dont on se nourrit. 

Éclaircissons ce point. Quand on consomme ce qui est Halaal, on aura le Taufîq de faire de 

bonnes actions et d'établir les Ibaadaat d'Allah. Par contre, en se nourrissant des choses haraam 

on devra surmonter plusieurs obstacles et difficultés pour pouvoir accomplir de bonnes actions. 
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Hazrat Sahl Tastarî (R) explique clairement que celui qui consomme du haraam manquera à ses 

devoirs religieux tandis que celui qui se nourrit du Halaal se verra soumis (à la volonté d'Allah 

Ta'aala) et il aura un penchant pour la piété et les bonnes actions. 

Dans un hadîce de Mouslim et de Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah 

 a dit : 

"Certainement Allah Ta'aala est Pur et n'accepte que ce qui est bon. En vérité, Allah a ordonné 

aux croyants ce qu'Il a ordonné aux Envoyés. Il a dit : "Ô   vous Messagers, nourrissez-vous de 

bons aliments licites et pratiquez la vertu !" (23:51). Et Il dit de même : 

"Ô   vous qui croyez ! Mangez de ces bons aliments dont Nous fîmes votre subsistance !" 
(2:172) 

Le Prophète  évoqua ensuite le cas d'un homme, aux cheveux ébouriffés et aux vêtements 

poussiéreux, prolongeant son voyage, qui tend les mains vers le ciel et implore : "Ô mon 

Seigneur ! Ô mon Seigneur !" Mais sa nourriture est haraam, sa boisson est haraam, ses 

vêtements sont haraam et il s'est nourri des choses haraam, comment sa prière peut-elle être 

exaucée ? 

Pour pouvoir comprendre la portée de ce hadîce c.à.d. l'importance de se nourrir des choses 

licites et la gravité de consommer des choses illicites, il faut qu'on s'attarde un peu sur la 

condition de la personne mentionnée. 

1. La personne concernée était un voyageur qui, de par son apparence, avait dû faire un long 

et pénible parcours. Les conditions de voyage 1400 ans de cela n'étaient pas les mêmes 

qu'aujourd'hui : 

o état lamentable des routes, 

o moyens de transport rudimentaires - cheval, chameaux ou même à pied, 

o difficultés pour s'approvisionner en route qui pouvaient résulter en un manque de 

nourriture, et donc être fatal, 

o bandits de grands chemins. 

2. La personne elle même était dans un état pitoyable - les cheveux en désordre, les 

vêtements poudreux, le visage ridé par la fatigue, à tel point qu'à sa seule vue, on 

s'apitoya sur son sort. Si nous, êtres humains, en sommes touchés,quelseral’agissement 

d'Allah Ta'aala, Lui qui est la source même de toute miséricorde et de pitié, à son égard ? 

De plus, comme enseigné par Hazrat Mouhammad , le Rahmatoul-lil-Aalamîne, le 

Dou'aa d'un voyageur est acceptable auprès d'Allah Ta'aala. 

Toutes les conditions sont apparemment réunies pour que l'aide et la grâce d'Allah se déversent 

vers lui. Mais il y a une chose qui obstrue la voie entre lui et son Seigneur comme un mur de 
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béton, à tel point que quand il supplie son maître, ce dernier n'est pas attentif à ses lamentations, 

cette chose n'est rien d'autre que la consommation des produits haraam. 

Afin de bien comprendre le lien existant entre le rejet de Dou'aa et la consommation des choses 

haraam, considérons le hadîce qui suit. 

Une fois, Hazrat Sa'd Bin Abî Waqqaas  pria au Prophète : 

"Ô   Envoyé d'Allah ! Invoque Allah pour qu'il fasse de moi moustajaaboud - da'waa (quelqu'un 

dont les Dou'aas sont exaucés)" 

Le Prophète  répondit : 

"Ô   Sa'd ! Nourris-toi des choses halaal et tu deviendras moustajaaboud - da'waa. Par celui qui 

détient ma vie, en vérité quand un serviteur d'Allah consomme une bouchée de haraam, aucune 

de ses oeuvres (Dou'aa, Salaah, jeûne... bref les bonnes actions) n'est acceptée (par Allah) 

pendant 40 jours. Et quiconque dont le corps croîtra à l'aide d'une chose haraam, alors le feu 

aura priorité sur lui." (Tabraanî). 

A la lumière de ce hadîce l'acceptation du Dou'aa dépend entièrement de ce dont on se nourrit. 

Nous savons très bien qu'Allah Ta'aala est la source de toute chose - le bien-être, la santé, 

Hidaayah. La vie est considérée prospère quand l'être humain bénéficie amplement des faveurs 

d'Allah Ta'aala. Le plus important parmi est le Hidaayah pour rester fermement sur le Çiraat-

oul-Moustaqîme et recevoir le Taufîq de se soumettre aux ordres et commandements du Dîne 

d'Allah, AL-ISLAAM. Sans doute pour arriver à cette fin, le Dou'aa joue un rôle primordial et 

comme nous avons vu plus haut, il dépend énormément de notre nourriture. En toute logique 

donc, la prospérité dans la vie est conditionnelle à la consommation exclusive de ce qui est 

halaal. En faisant cela on aura le Taufîq de faire de bonnes oeuvres (Aa'maal-é-Saaliha) et en 

retour on sera gratifié de la grâce et de la miséricorde d'Allah. 

"La miséricorde d'Allah est proche de ceux qui font le bien." (7:56) 

Et quand la miséricorde d'Allah sera sur nous, ce sera vraiment la prospérité, le bonheur et le 

succès car on nous dira, 

Ô   toi ! Âme apaisée ! Retourne vers ton Seigneur, satisfaite et agréée ; entre donc avec 

mes serviteurs ; entre dans Mon Paradis ! (89:27-30). 

Et quel Paradis ! 

"... dans des Djannaat (Paradis, Jardins) où coulent les ruisseaux. Là, ils (les croyants) 

seront parés de bracelets en or et de perles. Leurs vêtements seront en soie." (22:23) et 
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"Ils (les croyants) y trouveront ce qu'ils voudront ; ils y demeureront immortels..." (25:16) 

Donc, pour conclure, nous voyons clairement que pour notre salut dans l'Aakhirah, il nous faut 

la miséricorde d'Allah. Celle-ci est acquise à travers les oeuvres bonnes et les choses Halaal et 

Tayyib, car Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala est Pur et n'accepte que ce qui est pur. L'homme est 

pur quand : 

1. Son A'qîdah (son concept) est correct, comme enseigné par l'Islâm, 

2. Ses Ibaadaat sont accomplis uniquement pour Allah, et cela d'après les principes du 

Prophète , 

3. Ses biens ont été acquis d'une façon licite selon le Charî'ah, 

4. Il se cramponne fermement aux commandements d'Allah et aux principes du Prophète  

et il reste loin des choses défendues, 

5. Sa nourriture, ses habits et autres nécessités ainsi que leurs provenances sont Halaal. Sur 

ce point le Prophète  a dit : 

La première chose qui répandra une mauvaise odeur (au Jour du Jugement) chez l'homme sera 

son ventre. Quiconque le peut, qu'il ne consomme que des choses Halaal. (Boukharî) 

La recherche du Halaal est d'obligation pour chaque musulman. (Tabraanî) 

"La recherche de la nourriture halaal est Farz après les autres Faraaïz" 

"Celui qui a acheté un vêtement à 10 dirhams et la somme payée contient un dirham provenant 

d'une source haraam, Allah n'acceptera aucune de ses Salaahs   tant qu'il portera ce vêtement." 

LE HALAAL ET LE HARAAM, C'EST QUOI ? 

Le Prophète de l'Islâm  a dit : 

"Ce qui est Halaal (licite) est manifeste, de même qu'est évident ce qui est Haraam (illicite)." 

Le Haraam et le Halaal sont des injonctions coraniques et des traditions du Prophète . De ce 

fait une chose est Haraam quand elle a été décrétée comme telle par Allah et son Prophète . Le 

même principe s'applique pour ce qui est Halaal. Mais il y a des choses qui ne sont pas 

mentionnées clairement dans le Qour'aan ou dans les ahaadîce concernant leur légitimité. A ce 

moment-là on prendra en considération les critères qui rendent une chose Halaal ou Haraam qui 

sont mentionnés clairement dans le livre d'Allah et le Sounnah. Donc, si une chose satisfait les 

critères débouchant sur le Haraam alors cette chose-là sera Haraam, de même pour le Halaal. 

Considérons quelques exemples pour bien nous situer. 
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1. La vidéo. Nous n'entrerons pas dans les détails car le sujet a été déjà traité en profondeur 

dans un passé pas très lointain. Consultez Al-Haadî vol 1 No. 4 ou vol 1 No. 9. 

Mais une chose est certaine. La vidéo est devenue un fléau qui est en train de ronger la société, 

et surtout la nôtre, à petit feu. Ce mal est tellement ancré dans notre vie quotidienne qu'il est soi 

disant devenu une nécessité dont on ne peut s'en passer. On peut en juger de par le nombre 

croissant de vidéoclubs qui s'aménagent à chaque coin de rue. On ne se doute point de 

l'influence néfaste du vidéo ou de la télé sur notre Îmaan et notre Dîne, tellement qu'on est 

leurré, voire aveuglé, par la douceur affectée de chaïtaan, le maudit. Et dire que quels n'ont pas 

été les sacrifices, persécutions et difficultés que Raçouloullah  a endurés pour que ce Dîne, Al 

Islâm, arrive à nous. Mais nous, son Oummah, sommes en train de détruire cette merveilleuse 

structure de l'Islâm que le Prophète  et ses Sahaabah-é-Kiraam  ont construite au prix de leur 

sang, voire de leur vie, en rendant leur femmes veuves et leurs enfants orphelins. Et on ose 

proclamer qu'on est le défenseur de l'Islâm. Qu'Allah nous fasse comprendre ! 

Qui peut nier les méfaits de la TV/Vidéo ? De jour en jour on est en train de s'éloigner de la 

pratique du Dîne. Petit à petit, sans qu'on s'en rende compte, le Koufr et le Chirk sont en train 

de nous accaparer le coeur et l'esprit à travers des scènes et paroles érotiques ainsi que des 

chants et danses évocateurs. Qu'Allah nous protège ! S'il est vrai que la T.V/Vidéo n'existait pas 

au temps de Raçouloullah , il n'en demeure pas moins vrai qu'il y avait des femmes danseuses 

dont l'achat et la vente ont été déclarés Haraam par le Prophète . Dans un hadîce rapporté par 

Hazrat Aboû Oumaamah , selon Mousnad Ahmad, Ibn Maadjah et Tirmîzî, Raçouloullah  a 

dit : 

"Ne vendez point, n'achetez point des femmes danseuses et ne leur enseignez point (la danse) 

car ce commerce-là est haraam." 

Et c'est justement à des sujets semblables que fut révélé le verset suivant : 

"Il y a des hommes ignorants qui achètent des choses frivoles (Lahwal Hadîce - choses 

futiles, plaisantes, telles que les femmes chanteuses et danseuses, instruments de musique) 

pour détourner les autres du chemin d'Allah et se moquer de la religion d'Allah. Voilà 

ceux qui subiront un châtiment ignominieux." (31:6) 

‘Lahwal Hadîce’ mentionné dans le verset 6 du Sourah 31 est une expression qui s'applique à 

tous les éléments qui détournent ou qui peuvent détourner quelqu'un du Çiraat-oul-Moustaqîme. 

En d'autres mots c'est un élément de déviation. Est-ce que la T.V/Vidéo n'en est pas une ? La 

TV/ Vidéo n'est-elle pas un substitut aux femmes danseuses chanteuses ? Non ! Elle est pire que 

ça ! Sans doute les femmes danseuses, chanteuses se sont transformées en appareil TV/Vidéo et 

"ne leur enseignez point" n'équivaut à rien d'autre que le 'taping', 'recording'... Donc malgré que 

la TV/Vidéo n'existait pas à l'époque de Raçouloullah  et des Sahaabah-é-Kiraam , elle 
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possède cet élément déviationniste. Par conséquent la T.V./Vidéo est incontestablement haraam 

tout comme les femmes danseuses, chanteuses. 

2. Le jeu du hasard - casino, course des chevaux etc. 

Ils t'interrogent au sujet du vin et du jeu de hasard (Maïsir), dis: 

"Ils comportent tous deux, pour les hommes, un grand péché et un avantage, mais le péché qui 

s'y trouve est plus grand que leur utilité." (2:219) 

Ô vous qui croyez, le vin, le jeu de hasard (Maïsir), les pierres dressées et les flèches 

divinatoires sont une abomination et une oeuvre du démon. Évitez-les, afin que vous soyez 

heureux. (5:90) 

Le mot 'Maïsir' qu'on a traduit comme 'le jeu de hasard' dans les deux versets ci-dessus, veut 

dire littéralement 'distribuer'. Dans l'ère du Djaahiliyyah, il existait plusieurs genres de jeux de 

hasard et parmi lesquels il y avait ceci : 10 personnes achetaient ensemble un chameau qu'on 

sacrifiait ensuite. Puis on prenait 10 flèches sur lesquelles était inscrite la quantité de viande que 

chaque participant recevrait. Trois des 10 flèche portaient le chiffre zéro (0) c.à.d. celui qui 

gagnerait une de ces flèches ne recevrait aucune portion. Sur chacune des flèches restantes était 

inscrit un différent nombre de portion. Après cet exercice, les flèches étaient mélangées et 

chaque participant en tirait une au hasard. Donc sept d'entre eux recevaient leur part, selon le 

nombre de portion de viande mentionné sur la flèche et trois ne recevaient rien bien que tous les 

dix eussent contribué la même somme à l'achat. 

Cette pratique est haraam ainsi que toute pratique régie par le même principe. Bref, tout jeu de 

hasard où l'argent est mis à risque, c.à.d. où il y a la probabilité de gagner aussi bien que de 

perdre est haraam. 

LES ENFANTS ET LE JEU DE HASARD 

Un type particulier de jeu de hasard mais qui malheureusement n'est pas considéré comme tel 

est la pratique de jouer aux billes. Comme nous venons de voir, ci-dessus, dans n'importe quel 

jeu de hasard plusieurs personnes exposent leurs biens (en liquide ou en espèces) qui sont, selon 

le résultat du jeu, emportés par une ou plusieurs personnes. Il y en a qui gagnent et d'autres qui 

perdent. De même, quand on joue aux billes, plusieurs enfants mettent en jeu les leurs. Il y a des 

gagnants aussi bien que des perdants. L'appellation de "jeu de hasard" (Maïsir) selon la 

définition du Charî'ah s'applique donc amplement au jeu de billes. Bien que ce jeu soit perçu 

comme un jeu tout-à-fait innocent et inoffensif, il n'empêche que c'est un jeu de hasard selon le 

Charî'ah. Donc ce jeu est haraam ! En permettant aux enfants de s'adonner à ce jeu, l'amour des 
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jeux de hasard, la querelle, la tromperie, le vandalisme prennent racine dans ces jeunes coeurs et 

esprits. Les parents doivent à tout prix empêcher leurs enfants de jouer à ce jeu-là. 

LE CAS DE HAZRAT ABOÛ BAKR  

Une fois Hazrat Aboû Bakr  prit une bouchée d'un repas dont il ignorait la provenance mais 

qui lui fut apporté par son esclave. Ce dernier l'avait reçu en guise de paiement pour ses services 

d'autrefois, quand il était diseur de bonnes aventures et une fois avait prédit au crédit. En 

apprenant cela, Hazrat Aboû Bakr  essaya de vomir le morceau qu'il avait avalé. Il n'y parvint 

pas car son estomac était vide. On lui conseilla de boire de l'eau en abondance et il ne s'arrêta de 

vomir que lorsque le morceau sortit de sa gorge. Quelqu'un fit cette remarque : 

Qu'Allah ait pitié de toi. Tu te donnes tant de mal pour un si petit morceau ! 

Sur ce, Hazrat Aboû Bakr  répondit : 

Je l'aurais vomi même si je devais en mourir. J'ai entendu le Prophète  dire - "La partie du 

corps qui est nourrie d'un gain illicite est destinée au feu de l'enfer. Par conséquent, j'ai vite fait 

de me débarrasser de ce morceau avant qu'une partie de mon corps ne s'en nourrisse." 

Hazrat Aboû Bakr  était si méticuleux que le moindre doute sur quelque chose qu'il avait 

mangée le poussait à la vomir. Par crainte d'Allah, les Sahaabah-é-Kiraam  s'abstenaient non 

seulement de manger la nourriture illicite mais encore évitaient-ils systématiquement tout ce qui 

leur paraissait douteux. Ils ne pouvaient supporter la pensée même de manger quelque chose 

d'illicite (haraam). 

Nous proclamons être les serviteurs d'Allah et les disciples du bien-aimé Prophète, Hazrat 

Mouhammad , mais nous nous adonnons corps et âmes à l'intérêt (Ribaa), la corruption, le jeu 

de hasard et toutes sortes d'activités malsaines et sataniques qui sont haraam. 

Quel changement ! Quel monde de différence entre nous et les Sahaabah-é-Kiraam  ! 

LE PÉCHÉ 

Le péché est la désobéissance à Allah Ta'aala. Par contre, le "I'taa'at" c'est la soumission à la 

volonté d'Allah Ta'aala. Compte tenu du fait que la commission du péché est la désobéissance à 

Allah Ta'aala, tous les péchés sont égaux en ce qui concerne leur gravité. De ce fait il n'existe 

aucune différence entre un péché et un autre. Mais il ne faut pas oublier qu'il y a des 

circonstances où une personne est entrainée à commettre un péché ou un autre. Ainsi, cela a 

nécessité aux Fouqahaa (juristes de l'Islâm) de catégoriser les péchés par rapport à l'authenticité 

catégorique ou non-catégorique de la source de leur interdiction. 
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Par exemple, une personne qui est condamnée à consommer du porc ou de la viande de chèvre 

qui n'a pas été égorgée d'après le principe islamique, aura à opter pour la deuxième alternative, 

car la chèvre en elle-même est un animal pur et ce n'est que parce qu'elle n'a pas été égorgée, 

comme le prescrit l'Islâm, qu’elle est haraam. Par contre, le porc est totalement impur. Cet 

exemple suffit pour démontrer que la consommation délibérée d'une chèvre qui n'a pas été 

égorgée d'après les principes islamiques est un péché tout comme la consommation du porc, 

mais elle est relativement moins grave. Donc, le péché mineur ou majeur est une chose relative 

qui n'exclut pas la gravité du premier. 

Un péché, vu qu'il entraîne la colère d'Allah est grave qu'il soit mineur ou majeur. La 

commission du péché attire la colère d'Allah tout comme la commission successive et régulière 

du péché mineur atteint le degré de péché majeur puisque cela rend l'auteur familier à la 

désobéissance d'Allah Ta'aala, ce qui tôt ou tard entraîne l'auteur vers l'insouciance à l'égard du 

Dîne. L'insouciance à l'égard de Dîne est la cause principale de tous les péchés. C'est en ce sens 

que la commission du péché mineur doit être évitée à tout prix, vu qu'il ressemble à un trou 

dans un navire capable de la faire couler. 

Le péché majeur est pardonné par le Taubah (repentir). Cependant Allah Ta'aala peut de par Sa 

grâce infinie pardonner celui qu'Il veut sans le Taubah. Par contre, le péché mineur est pardonné 

et effacé par l'abstention des péchés majeurs. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Si vous vous abstenez des péchés majeurs qui vous ont été interdits, Nous vous allégerons 

de vos "Sayyi'aat" (péchés mineurs)..." (4:31) 

Similairement, il y a de bonnes actions qui effacent les péchés mineurs. Selon les savants, 

l'effacement des péchés par les bonnes actions qui sont mentionnés dans certains ahaadîce, tel 

que l'accomplissement correct du Wouzou, la marche vers le Masjid, la récitation du Douroûde 

Charîf et autres Tasbîhaat, concerne les péchés mineurs. 

La commission du péché noircit le coeur, qui est la source des vertus et de bonnes actions. 

Selon un hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Quand un serviteur commet un péché, un point noir tâche sur son coeur. S'il fait le Taubah, la 

tâche s'efface. Mais, s'il continue à pécher, alors cela s'aggrave, cette tâche s'étend jusqu'à ce 

qu’elle recouvre son coeur." 

La gravité du péché est évidente à la lumière de ce hadîce du fait qu'il paralyse le coeur et le 

rend stérile. C'est à ce stade que la personne devient un ennemi pour le khaïr (le bien) et 

allergique aux bonnes actions, et cela entraîne vers la désobéissance totale qui est le Koufr. 



AL HAADÎ Vol.3 No.1  

693 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"Eh bien, quiconque a commis un péché et cela l'a entouré de toutes parts : Tels sont les 

résidents de l'enfer." (2:81) 

Ce verset nous montre la possibilité de perdre le Taufîq totalement en raison de l'abondance de 

péchés qui conduit au Koufr. Le Koufr, étant le rejet total de la loi divine, est la cause principale 

de tous les maux sociaux comme l'immoralilité, l'insécurité et l'instabilité. La commission des 

péchés, à part de nuire la société, entraîne tôt ou tard vers la cause principale de tous les maux 

matériels et spirituels qu'est le Koufr. 

 دُ مَّ   دْ دَ دْ دَا  دِ دْ دُ 
  دَ لدّ 

Ô Allah, protège-nous de (tout) cela.  

 

Donc, la prospérité individuelle et sociale, ici bas et dans l'au-delà, matérielle et spirituelle se 

trouve dans le sens opposé de "ma'siyat", c'est à dire, l'abstention des péchés que le Qour'aan-é-

Paak et les ahaadîce appellent 'Taqwaa'. Le 'Taqwaa' comprend l'accomplissement des 

commandements d'Allah Ta'aala et l'abstention des interdictions, ce qui garantit la fraternité, 

l'unité et la prospérité. 

LES VERTUS DU ZIKR 

Hazrat Oum-é-Haanî  raconte qu'une fois Raçouloullah  lui rendit visite et elle lui dit : "Ô 

Raçouloullah , je suis devenue âgée et faible. Enseignez-moi un tel acte que je peux pratiquer 

tout en restant assise." Raçouloullah  lui dit : "Récitez  ِإ
اىاَ  لّٰ  تْحاَ  cent fois : sa récompense est  هُ

comme si vous avez affranchi cent esclaves arabes. Récitez  َإِ  ا
لّٰ  وْ هُ  إِ  cent fois : sa récompense est  ْ حاَ

comme si vous avez donné cent chevaux entièrement équipés (selles, rênes et chargés d'autres 

équipements) dans le chemin d'Allah (c.à.d. pour le Djihaad). Récitez لّٰ     cent fois : sa  هُ  اَْ تاَ هُ  اَ

récompense est comme si vous avez sacrifié (fait le Qourbaanî de) cent chameaux qu'Allah a 

accepté. Et récitez َاَ  إِلَمَّ  لّٰ  هُ   cent fois : sa récompense remplira l'espace entre les cieux et la لَاَ  إِ  

terre. Il n'y a aucune action qui puisse surpasser cela." 

AT-TALAAQ - LE DIVORCE 

Le Nikaah étant un contrat permettant à deux personnes de sexe opposé de devenir halaal l'un 

vis-à-vis de l'autre, il est normalement tenu de rester ainsi la vie durant. Mais il arrive parfois, si 

cela ne relève point de l'extraordinaire, que pour une raison ou une autre, les conjoints ne 

peuvent plus cohabiter en harmonie. Donc pour mettre un terme à la vie conjugale tout en 

annulant le contrat du Nikaah, Allah Ta'aala a établi la loi du Talaaq. 
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Le Talaaq en soi n'est pas une règle proprement dite, la vie conjugale étant l'élément essentiel 

qui doit survivre après le mariage. Le Talaaq n'est en somme qu'une solution à un problème. 

Pour mieux exprimer ceci, voilà ce que Raçouloullah  a dit : 

"Le Talaaq est le halaal le plus détesté aux yeux d'Allah Ta'aala." (Aboû Daawoûde) 

C'est-à-dire que le Talaaq tout en ayant un fondement légal et quoique étant halaal, c'est la 

continuité de la vie conjugale qui demeure le but essentiel d'un mariage. Puisque le Talaaq ne 

fait guère plaisir à Allah Ta'aala, il faut être très prudent quant à son usage. Cependant si l'un ou 

l'autre des conjoints trouve difficile d'établir ou d'observer les limites qu'Allah Ta'aala a 

imposées dans le contrat du Nikaah et si les droits de l'un ou de l'autre sont lésés, alors dans ce 

cas précis le Talaaq serait une démarche autorisée. 

BIEN RÉFLÉCHIR AVANT DE PROCÉDER À UN TALAAQ 

Le fait que le Talaaq soit une mesure que répugne en principe Allah Ta'aala, le Saint Prophète  

a mis en garde son Oummat contre le recours au Talaaq à tort et à travers, comme par exemple 

dans des circonstances où le Talaaq pourrait être motivé par des éléments qui s'appuient sur 

autre chose que le bon raisonnement. Raçouloullah  a interdit en l'occurrence de procéder à un 

Talaaq quand l'épouse est en état de Haïz (menstruation). Les juristes expliquent cette 

interdiction par le fait que, dans ce contexte particulier, un homme a déjà un certain dégoût à 

l'égard de son épouse. Un Talaaq sans un tel état d'esprit serait irréfléchi et motivé beaucoup 

plus par le dégoût que la raison - cela, le Charî'ah ne peut l'autoriser. Ceci démontre que le 

Charî'ah veut que le Talaaq ne soit donné qu'après mûre réflexion et quand la raison n'est plus 

dominée par des émotions temporaires dues à des facteurs extérieurs. A noter qu'en dépit de 

l'interdiction, procéder à un Talaaq quand l'épouse est en état de Haïz, prend effet malgré tout. 

De même le Charî'ah interdit de procéder à un Talaaq en dehors du Haïz si les époux ont eu des 

relations sexuelles pendant la période de pureté de la femme immédiatement précédant ce Haïz. 

L'intérêt qu'un homme porte à sa femme après l'acte sexuel s'est déjà amoindri, voire nul. Ainsi 

dans ce cas particulier il est très probable que le Talaaq peut être motivé par un désintéressent 

partiel ou total que le mari ressent envers sa femme. Ici encore, accorder le Talaaq serait 

irréfléchi et très probablement irrationnel dans des conditions normales. De ce fait le Charî'ah a 

interdit de procéder à un Talaaq dans des cas pareils ; cependant le Talaaq prendra effet si 

quelqu'un s'avisait quand même à procéder au Talaaq. 

DONNER 3 TALAAQS A LA FOIS  

Pour la même raison donner 3 Talaaqs à la fois est interdit car cela rompt irréversiblement le 

nikaah sans que le mari puisse se raviser en cas d'erreur de jugement ou de regret. Allah Ta'aala 

a accordé à l'homme la possibilité de donner 3 Talaaqs dont il est supposé se défaire un à un. 

Cela prouve qu'un délai lui est accordé pour bien réfléchir après chaque Talaaq afin de faire le 
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point sur sa décision. Donc, donner 3 Talaaqs à la fois constitue un rejet d'une faveur qu'Allah a 

accordé à l'homme - c'est pourquoi le Charî'ah interdit cette forme de Talaaq. 

L'EFFET DE DONNER 3 TALAAQS A LA FOIS : 

Quelles sont les conséquences de donner 3 Talaaqs à la fois ? Considère-t-on les trois Talaaqs, 

un seul ou aucun ? Selon le consensus des Sahaabah-é-Kiraam  à l'époque de Hazrat Oumar , 

les trois Talaaqs étaient considérés et ceci a été adopté par les 4 Aimmah (R). 

Selon un hadîce dans Aboû-Daawoûde on a l'impression que, dans le cas de Hazrat Roukana  

qui donne 3 Talaaqs à sa femme, les trois furent considérés comme étant un seul Talaaq par 

Raçouloullah . S'appuyant sur ce récit un groupe de personnes prétend qu'en donnant 3 

Talaaqs à la fois, un seul Talaaq prend effet. Mais ce n'est pas une preuve solide, car le hadîce 

qui contient que Hazrat Roukana  donna 3 Talaaqs à sa femme n'est pas authentique. Selon 

Aboû Daawoûde, le hadîce où mention est faite de Hazrat Roukana  donnant à sa femme le 

Talaaq de Al-Batta est plus authentique. Selon ce hadîce, Hazrat Roukana  donna le Talaaq 

Al-Batta à sa femme, puis vint auprès de Raçouloullah . 

Celui-ci lui demanda ce qu'il voulait dire par cela (Al-Batta). Il répondit qu'il signifiait un seul 

Talaaq. Raçouloullah  lui demanda : 

"Par Allah, est-ce que tu voulais dire un seul ?" Il répondit : "Par Allah, je ne signifiais qu'un 

seul." Sur ce, Raçouloullah  remarqua : "(Le Talaaq) c'est selon l'intention que tu avais faite."  

Nous pouvons déceler quelques points de ce hadîce : 

1. Hazrat Roukana  donna à son épouse en fait le Talaaq Al-Batta et non pas 3 Talaaqs. 

2. Le Talaaq Al-Batta peut signifier un Talaaq ou 3 Talaaqs. 

3. Dans le cas du Talaaq Al-Batta, le nombre de Talaaq (1 ou 3) dépend uniquement de 

l'intention. 

4. Hazrat Roukana  avait formulé l'intention d'un seul Talaaq et c'est pour cette raison 

qu'il ne fut pas séparé de sa femme. 

5. Le fait que Raçouloullah  lui fit prêter serment à propos de l'intention avec laquelle il 

avait formulé son Talaaq, suffit à prouver clairement que si l'intention avait été de trois 

Talaaqs les trois Talaaqs auraient été considérés comme tels sinon à quoi bon lui avoir 

fait prêter serment ?  
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Les Fataawaa de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et de Hazrat Aboû Houraïrah  se 

rejoignent pour prouver que les trois Talaaqs sont tenus en ligne de compte quand ils sont 

donnés à la fois. 

Le hadîce à propos de Hazrat Roukana  aide grandement à comprendre le hadîce de Mouslim 

Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  . Selon ce hadîce on remarque que les trois 

Talaaqs étaient considérés comme étant un seul Talaaq à l'époque de Raçouloullah , de Hazrat 

Aboû Bakr  et au début du califat de Hazrat Oumar . Quand plus tard les gens avaient pris 

l'habitude de donner le Talaaq à tort et à travers, Hazrat Oumar  décida de considérer les trois 

Talaaqs. Et c'est ce qu'il fit. Plusieurs explications ont été avancées pour essayer d'élaborer ce 

hadîce. La plus plausible parmi est celle qui fait état que le Talaaq Al-Batta, qui peut signifier 

un ou trois Talaaqs, était d'usage à l'époque des Sahaabah-é-Kiraam . Les Sahaabah-é-Kiraam 

 étant le symbole même de la vérité et de l'honnêteté ne cachaient pas leur intention réelle faite 

au moment du Talaaq Al-Batta et cela même au détriment de leur intérêt personnel. Par ailleurs, 

selon l'usage général de l'époque ils signifiaient un seul Talaaq. Mais ce ne fut plus le cas par la 

suite où la piété et l'honnêteté étaient relativement moindre. Alors les gens avaient recours au 

Talaaq Al-Batta avec pour but de signifier 3 Talaaqs. Cela aurait été très probable que quelqu'un 

dont la volonté et l'honnêteté laissaient à désirer ayant donné le Talaaq Al-Batta à son épouse 

avec l'intention de signifier 3 Talaaqs fît croire qu'il n'avait voulu signifier qu'un seul Talaaq. 

Après consultation avec les Sahaabah-é-Kiraam , Hazrat Oumar  opta pour considérer le 

Talaaq Al-Batta comme voulant désigner 3 Talaaqs qui constituait l'usage général à cette 

époque. Donc, comme nous pouvons le constater, ce n'est pas le fait de donner 3 Talaaqs qui eut 

différentes retombées à différentes époques. C'est plutôt le Talaaq Al-Batta, exprimé comme 

étant 3 Talaaqs par certains narrateurs, qui eut des conséquences différentes à de différentes 

époques à cause de l'usage d'alors. 

Mais le fait demeure que si 3 Talaaqs sont donnés à la fois, les Trois sont effectifs et ce malgré 

que cette façon de conclure le Talaaq soit strictement interdite et constitue un péché. Nous 

avons discuté ce sujet afin d'éclaircir le public pour qu'on ne prête aucune attention à ceux qui 

prétendent que 3 Talaaqs à la fois sont considérés comme un seul Talaaq. Nous faisons ressortir 

que ceux qui ont "ramassé" leur ex-épouse après lui avoir donné 3 Talaaqs d'un seul souffle, 

pataugent dans le haraam. Pour terminer, voici le fatwaa d'Abdoullah Bin Abbaas   : Une 

personne vint auprès d'Abdoullah Bin Abbaas   et lui dit qu'elle avait donné Talaaq à sa 

femme. "II y a parmi vous, dit Abdoullah Bin Abbaas  , ceux qui commettent des sottises puis 

se lamentent (en disant) : 'Ô   Ibné Abbaas  ! Ô   Ibné Abbaas  '. Allah Ta'aala dit qu'Il aidera 

celui qui le craint. Je ne vois comment je puis t'aider car tu as désobéi à ton Rabb - ta femme est 

séparée de toi." (Aboû Daawoûde) 

Il faut noter que donner 2 ou 3 Talaaqs n'est pas nécessaire - un seul Talaaq suffit pour 

dissoudre le nikaah. Cependant, alors que 1 ou 2 Talaaq permettent aux époux de se réconcilier 
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- sans renouvellement du nikaah si c'est avant l'écoulement de 3 Haïz, sinon avec 

renouvellement de nikaah - 3 Talaaqs ferment à jamais la porte de réconciliation. Selon Aboû 

Daawoûde, Hazrat Ataa (RA), Saïd Bin Zoubeïr (RA), Malik Bin Haarith (RA) et A'mr Bin 

Dînaar (RA) ont tous rapporté que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   avait considéré les trois 

Talaaqs comme tels. Toujours selon Aboû Daawoûde, Hazrat Aboû Houraïrah  avait émis le 

même fatwaa que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  . C'est-à-dire que les trois Talaaqs sont 

effectifs. 

LA MEILLEUR FACON DE PROCEDER A UN TALAAQ 

Voici quelques points qu'il serait bon d'observer afin de conclure un Talaaq de la meilleure 

façon qui soit : 

1. Donner seulement 1 talaaq, dans un premier temps. 

2. L'épouse ne doit pas être dans un état de Haïz. 

3. Il ne faut pas qu'il y ait eu des relations sexuelles entre époux, pendant l'état de pureté de 

la femme immédiatement précédant le Haïz. 

L'avantage de cette façon de procéder à un talaaq réside dans le fait que si l'époux n'a pas 

définitivement renvoyé son épouse, cette dernière sera libérée du nikaah seulement après une 

période de 3 Haïz car un seul Talaaq aurait été prononcé. Maintenant, si jamais les époux 

décidaient de se réconcilier, ils pourraient le faire en contractant de nouveau le nikaah sans pour 

autant avoir recours au halaala. 

A noter qu'il n'est pas nécessaire de donner 2 ou 3 Talaaqs - un seul Talaaq suffit pour dissoudre 

le nikaah. Cependant, alors qu'un ou deux Talaaqs permettent aux époux de se réconcilier (sans 

renouvellement du nikaah, si c'est avant l'écoulement des 3 Haïz ou avec renouvellement du 

Nikaah si c'est après l'écoulement de 3 Haïz), 3 Talaaqs ferment à jamais la porte de la 

réconciliation. 

Hazrat Ibraahîm Nakh'î (R) dit :  "Les Sahaabah  -é-Kiraam  préféraient donner un seul Talaaq 

à leurs épouses qu'ils n'inquiétaient plus jusqu'à ce que la période de 3 Haïz soit écoulée." 

QUELQUES DETAILS DE PLUS SUR LE TALAAQ 

Il existe trois sortes de Talaaqs. Ce sont le Talaaq-é-Radj'î, le Talaaq-é-Baa'ine et le Talaaq-é-

Moughallaza. 

Le Talaaq-é-Radj'î consiste à donner 1 ou 2 talaaqs en se servant de formules claires et 

directes : par exemple en prononçant le mot "talaaq" lui-même pour le déclarer. 
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Dans le cas du Talaaq-é-Baa'ine, un ou deux talaaqs sont donnés en se servant d'une formule 

ambiguë qui peut signifier ou non le Talaaq. Par exemple : "Tu es libre", "Je me sépare de toi" 

ou encore "Je t'ai libérée." Avec de telles formules le Talaaq prendra effet seulement si derrière 

ces paroles se trouve l'intention réelle de donner le Talaaq. Néanmoins même si le mari nie 

avoir eu l'intention du Talaaq, celui-ci sera considéré s'il peut être établi par le contexte et les 

indices circonstanciels que l'intention du Talaaq existait bel et bien quand fut prononcée la 

formule équivoque. 

Enfin le Talaaq-é-Moughallaza se réfère à la déclaration de trois Talaaqs à la fois ou trois 

Talaaqs séparément. 

LE TALAAQ-E-RADJ'Î 

Quand une épouse a reçu un ou 2 talaaqs par des formules directes, elle doit attendre qu'elle ait 

eu trois périodes de Haïz après le Talaaq pour être libérée au contrat du nikaah. Cette période 

d'attente de trois Haïz après le Talaaq s'appelle le I'ddah. Arrivée au terme de son I'ddah, 

l'épouse redevient libre et peut, si elle le désire, contracter le nikaah avec un autre homme. Son 

ex-époux aura perdu tout droit sur elle, après le I'ddah. Si maintenant 1'ex-époux veut se 

réconcilier avec elle, le renouvellement du nikaah est à la discrétion de l'ex-épouse - il ne peut 

lui forcer la main et son consentement et autorisation sont essentiels. Mais si le mari décide de 

se réconcilier avant l'expiration du I'ddah, dans ce cas il en a pleinement le droit même si la 

dame n'est pas d'accord. Aussi dans ce cas il n'y a pas à renouveler le nikaah. Le Raj'ah ou 

réconciliation avant l'expiration de l'I'ddah peut se faire verbalement ou en ayant des relations 

sexuelles : toucher avec jouissance ou embrasser sont aussi valables. A noter que le nombre de 

Talaaqs dont l'époux dispose encore vis-à-vis de sa femme s'en trouve réduit que la 

réconciliation soit faite avant ou après l'I'ddah, sans ou avec renouvellement du nikaah, 

respectivement. Donc, si l'époux a déjà donné un Talaaq à son épouse avec qui, par la suite, il 

s'est réconcilié il ne lui reste désormais que 2 Talaaqs à l'égard de cette même femme. 

LE TALAAQ-E-BAA-INE 

Quand une épouse a reçu le Talaaq-é-Baa'ine, c'est-à-dire par des formules ambiguës, elle doit 

dans ce cas également avoir trois périodes de Haïz avant que le lien du nikaah ne soit 

complètement rompu. Contrairement au Talaaq-é-Radj'î, l'époux n'a plus de droit sur la femme 

et toute réconciliation - même avant l'expiration du I'ddah - nécessitera l'autorisation et le 

consentement de la femme ainsi que le renouvellement du nikaah. 

LE TALAAQ-E-MOUGHALLAZA 

Le Talaaq-é-Moughallaza dénomme la dépossession d'un homme des trois Talaaqs dont il 

disposa vis-à-vis de son épouse. On peut donc parler du Talaaq-é-Moughallaza quand une 
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épouse a reçu les trois Talaaqs. A ce stade l'époux n'aura pas le droit de se remarier avec cette 

même dame aussi longtemps qu'il n'y a pas eu de halaala. Qu'est-ce que le Halaala ? Nous 

reproduisons ici une "question/réponse" qui a déjà paru dans un numéro d'Al-Haadî et qui nous 

éclaircira à ce sujet. 

Q. J’ai vu le mot "halaala" dans votre deuxième numéro. Que signifie ce mot ? Que 

signifie I'ddah ? 

R. (a) "Halaala" est la procédure qui rend une femme, divorcée par 3 talaaqs, halaal pour son 

mari précédent. 

Dans le cas où une femme a eu un ou deux talaaqs, il y a deux situations qui peuvent se 

présenter : 

1. Le nikaah ne doit pas être renouvelé 

2. Le nikaah doit être renouvelé. 

Dans le premier cas le consentement du mari seulement est suffisant. Dans le deuxième cas le 

consentement de la femme également doit être obtenu. Dans les deux cas le couple peut 

retourner vivre ensemble. 

Mais quand la femme a eu trois talaaqs, elle ne peut à ce moment là retourner avec le 'mari' à 

moins qu'elle n'ait contracté un mariage (nikaah) avec un autre homme et que ce dernier, après 

avoir consommé le mariage, meurt ou lui donne talaaq. Après son I'ddah le premier 'mari' peut 

refaire le nikaah avec elle, si les deux sont consentants. Cette procédure est appelée "halaala", 

car elle rend la femme halaal pour le premier mari pourvu, bien sûr, que le deuxième nikaah ne 

soit pas contracté sous pression ou dans le but justement de rendre la femme halaal pour le 

premier mari. Il est haraam de faire un tel arrangement et Raçouloullah  a dit qu'Allah Ta'aala 

maudit et le premier et le deuxième mari.  

(b) "I'ddah" est la période qu'une femme doit passer avant qu'elle "sorte" du nikaah de son 

'mari'. La période de I'ddah est : 

i. de trois mois pour une fille qui n'a pas encore eu ses menstruations ou pour une femme 

qui a déjà eu sa ménopause. 

ii. de trois menstruations pour une femme qui a ses menstruations. 

iii. jusqu'à l'accouchement pour une femme enceinte. 

iv. de quatre mois dix jours pour une femme dont le mari est mort. 
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LE TALAAQ ET LE I'DDAH D'UNE EPOUSE NON-CONSOMMÉE 

"Ô   vous qui croyez ! Quand vous épousez des croyantes et que vous les répudiez ensuite 

sans les avoir touchées, vous n'avez pas à leur imposer une période d'attente. Donnez-leur 

quelque bien et renvoyez-les décemment." (33:49) 

Le verset montre que le Talaaq donné à une épouse dont le nikaah n'a pas encore été consommé 

est considéré comme étant un Talaaq-é-Baa'ine, car la femme n'a pas de I'ddah. C'est-à-dire que 

la femme est libérée de son contrat de nikaah dès qu'elle reçoit le Talaaq. Donc, si elle le désire 

la dame peut tout de suite contracter le nikaah avec un autre homme. Si un époux venait à 

donner 3 Talaaqs à son épouse et que leur nikaah n'a pas encore été consommé, alors : 

1. Son épouse sera séparée de lui tout de suite et sans avoir à respecter la condition du 

I'ddah, par 3 Talaaqs si le mari a prononcé le chiffre '3' avant le mot "Talaaq." 

2. Son épouse sera séparée de lui tout de suite, sans avoir à respecter le terme du I'ddah, 

avec un seul Talaaq si l'époux a répété le mot "Talaaq" trois fois sans avoir pour autant 

prononcé le chiffre '3'. Par exemple en disant "Talaaq, Talaaq, Talaaq." Dans ce cas les 

deux derniers ne prennent pas effet, ce qui explique que si l'époux désire renouveler le 

nikaah avec la dame en question, il le peut. Les deux derniers Talaaqs ne sont pas 

valables car la femme doit être en état de nikaah ou de I'ddah pour que le Talaaq prenne 

effet. Or dans ce cas précis dès la mention du premier talaaq la dame se retrouve libérée 

de son contrat de nikaah et sans I'ddah. Donc les deux derniers Talaaqs sont livrés en 

dehors du nikaah ou du I'ddah et conséquemment ces deux derniers Talaaqs sont 

logiquement sans effet. 

En ce qui concerne des cas spécifiques de Talaaq, veuillez vous renseigner auprès des 

Ou'lamaa. Évitez la grave erreur de puiser directement dans le masla pour ensuite l'appliquer de 

votre propre chef sur des cas actuels. 

APRÈS AVOIR BU DU LAIT, IL EST MASNOUNE (TRADITIONNEL) DE 

LIRE CE DOU'AA 

زدِددْ دَا  دِ دْ دُ   دُ مَّ تدَا دِ دْ  دَ دَا  دِ دْ دِ  دَ
  دَ لدّ 

"Allahoumma barik lana fihi wa zidna minn-ho" 

LES MERITES DU TILAAWAT   

Les modernistes se contentent de dire qu'il n'y a aucun bénéfice de lire le Qour'aan-é-Karîm si 

on ne comprend pas la signification. C'est un point de vue très dangereux qui peut mener au 
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Koufr. Le Qour'aan n'est pas la parole de l'homme mais celle d'Allah Ta'aala, le Maître Suprême 

et Unique de tout l'Univers. Donc celui qui lit le Qour'aan est en train de ne lire rien d'autre que 

la parole d'Allah Ta'aala. 

Sachons que la récitation ou la lecture des paroles sataniques ou perverses sans compréhension 

aucune est blâmable alors que la récitation ou la lecture du Qour'aan, faite avec ou sans 

compréhension renferme énormément de récompense. Cependant la lecture avec 

compréhension est plus vertueuse. 

Dans une partie d'un hadîce, Hazrat Aboû Saïd  rapporte que Raçouloullah  a dit: 

"… la supériorité de la parole d'Allah sur toutes les autres paroles est comme la supériorité 

d'Allah (Le Créateur) sur toutes Ses créations." 

Le Tilaawat-oul-Qour'aan est une action (un Ibaadah) de grand mérite en elle-même. De plus, il 

est la meilleure et la plus efficace forme de Zikroullaah. Donc, il est un moyen idéal pour 

s'approcher d'Allah Ta'aala, et en s'adonnant au Tilaawat on développe en soi une certaine 

affinité (nisbat) avec Allah Ta'aala et on est submergé de la Grâce Divine et nos coeurs sont 

inondés de la lumière de 1'Îmaan. 

Imaam Ahmad Bin Hambal (R) dit : 

"J'ai vu Allah Ta'aala dans un rêve et je Lui ai demandé quel était le meilleur moyen de se 

rapprocher de Lui. Il a répondu : "Ô   Ahmad ! C'est Ma Parole (c.à.d. le Qour'aan) !" 

Je Lui ai demandé si la récitation doit être avec ou sans compréhension et Il a répondu : "Avec 

ou sans compréhension. N'importe laquelle des deux façons est un moyen de chercher Ma 

proximité." 

Hazrat Sahl Tastarî (R) dit que la preuve d'amour pour Allah réside dans l'existence d'amour 

pour la parole d'Allah dans son coeur. 

Moullah 'A'lî Qaarî (R) rapporte de Tirmîzî qu'en présence d'Allah, le Tout Puissant, le 

Qour'aan implorera Allah de donner une parure à son lecteur. Allah Ta'aala lui donnera une 

couronne d'honneur. Le Qour'aan demandera des faveurs supplémentaires pour lui. Alors, Allah 

Ta'aala lui exprimera Son plaisir. 

Qu'y-a-t-il de plus valeureux que d'avoir le plaisir d'Allah ? Si on a à remuer le ciel et la terre 

pour obtenir Son plaisir ce ne serait pas une chose vaine car le succès dans l'au-delà repose à ce 

que la satisfaction et le plaisir d'Allah soit acquis sur soi. Et dire que Raçouloullah  nous a 

déjà donné une formule magique qui peut nous faire avoir la clé du succès - la lecture du 

Qour'aan, la parole infaillible d'Allah Ta'aala. De ce fait aucun musulman ne doit négliger la 
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lecture et l'étude du Qour'aan. Dans ce monde où nous vivons, nous sommes harcelés matin et 

soir par les invitations sataniques et charnelles et de plus nos coeurs sont continuellement déviés 

de la pensée d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. Si on ne ressaisit pas alors le coeur dépassera 

toutes les bornes et il sera sujet à une rouille constante. Il est donc impératif que chaque 

musulman et musulmane prenne le souci de raffermir leur Îmaan et de faire briller leur coeur de 

la lumière de l'Îmaan et de la reconnaissance d'Allah (le Ma'rifat) en faisant le Tilaawat-oul-

Qour'aan régulièrement. 

Personne ne peut dire qu'il est trop pris et n'a pas de temps libre pour le Tilaawat. Mettons de 

côté cette petite boîte satanique qu'est la télévision ou ces livres à nous faire bâtir des châteaux 

en Espagne et tournons-nous vers le Qour'aan, la source de la voie salvatrice. Même si au début 

on commence par lire un rouk'ou seulement chaque jour, on doit considérer cela comme un 

progrès et dire Alhamdoulillaah. Ne dit-on pas que "petit à petit l'oiseau fait son nid." Allah 

Ta'aala ne regarde pas la quantité mais la régularité même si le nombre est inférieur. La 

régularité est un signe de la sincérité. Dans un hadîce de Boukharî, Raçouloullah  a dit : 

"... et la meilleure action (acte de piété) à Allah c'est celle qui est faite régulièrement." 

Ci-dessous sont quelques ahaadîce sur le mérite du Tilaawat. Qu'Allah, Al-Haadî, nous donne le 

Taufîq d'en tirer le maximum de bénéfices. 

LES MERITES DU TILAAWAT   

Raçouloullah  a dit : Celui qui lit une lettre du Livre d'Allah (c.à.d. le Qour'aan-é-Karîm) 

recevra en retour une Hasanah, et une Hasanah équivaut à dix unités de récompense. Je ne dis 

pas que 'Alif-Laam-Mîm' est une lettre mais Alif est une lettre, Laam est une lettre et Mîm est 

une lettre. (Tirmîzî) 

"La récitation du Qour'aan (de mémoire) rapporte mille unités de çawaab et la lecture du 

Qour'aan (en regardant le texte) augmente le çawaab jusqu'à deux mille unités." (Baihaqui) 

('Réciter' signifie 'prononcer ce que l'on sait du Qour'aan par coeur', tandis que 'lire' signifie 

'prononcer les mots du Qour'aan en le parcourant des yeux') 

Certes, les coeurs prennent la rouille tout comme le fer prend la rouille quand l'eau l'atteint. 

Quelqu'un demanda : 'Ô   Prophète d'Allah  ! Qu'est-ce qui peut les rendre brillants de 

nouveau ?' Il répondit : 'un fréquent rappel de la mort et la récitation du Qour'aan'. (Baihaqui) 

Celui qui écoute (à la récitation d'un verset du livre d'Allah) une double vertu est écrite pour lui, 

tandis que celui qui le récite (un verset), il sera pour lui une lumière le Jour du Jugement. 

(Ahmad) 
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Hazrat Aboû Zar  dit. J'ai demandé - "Yaa Raçouloullah  conseillez moi." Il (Raçouloullah 

) a dit : "Cultivez la crainte d'Allah, car c'est la racine de toute chose (tout acte vertueux)." 

J'ai dit : "Yaa Raçouloullah  ajoutez-en quelque chose" et il a dit : "Faites la lecture du 

Qour'aan, car elle est pour toi une lumière dans ce monde et une provision pour l'au delà." (Ibn 

Hibbaan) 

Les maisons dans lesquelles il y a lecture du Qour'aan-é-Paak brillent pour les habitants du ciel 

comme les étoiles brillent pour les habitants de la terre. (Hadîce) 

Hazrat Aboû Houraïrah  dit : 

"La maison dans laquelle le Qour'aan est lu, ses membres s'accroissent, les vertus et les 

bénédictions s'y multiplient, les anges y descendent et Satan quitte cette maison. Une maison 

dans laquelle le Qour'aan n'est pas lu, le gêne s'empare d'elle, elle est dépourvue de bénédiction, 

les anges la désertent et les démons la ravagent." 

BIENFAITS DU SOURAH YAASÎN 

 Hazrat A'taa Ibn-é-Abî Rabaah  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Celui qui récite le 

Sourah Yaasîne à l'aube verra tous ses besoins de ce jour comblés." (Daarimî) 

 Hazrat Anas  rapporte que le Prophète Mouhammad  a dit que toute chose a un coeur 

et le coeur du Qour'aan c'est le Sourah Yaasîne. Celui qui le lira Allah, Le Tout Puissant, 

lui accordera une récompense égale à dix fois la lecture du Qour'aan dans toute son 

intégralité. (Tirmîzî) 

 Celui qui lit le Sourah Yaasîne uniquement pour le plaisir d'Allah verra tous ses péchés 

antérieurs pardonnés. (Hadîce) 

BIENFAITS DU SOURAH MOULK 

 Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Il existe dans le Qour'aan 

un Sourah de trente aayaat qui intercédera en faveur de la personne qui le lit jusqu'à ce 

qu'il soit pardonné. C'est le Sourah Tabarakallazî biyadihil moulk." (Ahmad, Aboû 

Daawoûde) 

 Raçouloullah  a dit : "Mon coeur désire que ce Sourah (c.à.d. le Sourah Moulk) soit 

dans le coeur de chaque croyant." 

 Tirmîzî (R) rapporte de Ibn-é-Abbaas  , que quelques Sahaabah  ont piqué une tente 

à, un endroit sans savoir qu'à cet endroit s'y trouvait une tombe. Soudain, ceux qui 

montaient la tente entendirent une voix qui récitait le Sourah Moulk (Tabarakallazî...). 
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L'incident fut porté à la connaissance de Raçouloullah  qui expliqua que ce Sourah 

protège contre le châtiment d'Allah et assure le salut. 

DOU'AA APRES LE REPAS D’UNE INVITATION 

ْٖ  اَ  يْ  اَ اَاًإِ اَّ ْ  إِ هاَ  ْٖ ٌإِ واَ يْ  اَْ عاَ نْ هاَ ِهُنمَّ  اَْ عإِ
   للّٰ 

"Allhoumma att-imm mann att-amani wassqi mann saqaani" 

Trad. – 'Ô Allah,donneàmangeràceluiquim’aoffertà manger, et donne à boire à celui qui 

m’a donné à boire !' 

Hazrat Anas  rapporte que les anges ne pénètrent pas dans les maisons ou ne viennent pas des 

invités. 

LES ENSEIGNEMENTS DE L'ISLÂM 

LA FEMME À LA MOSQUÉE 

Bien que les Ahaadîce nous apprennent que Raçouloullah  avait autorisé aux femmes à venir 

au Masjid et qu'elles y accomplissaient effectivement leur Salaah, les Ou'lamaa leur en 

interdisent. Que l'opinion de notre bien-aimé Nabî Mouhammad  soit contestée par ses 

héritiers (les Ou'lamaa) suffit amplement à bouleverser un Mou'mine. Mais qu'en est-il au juste 

? Le verdict des Ou'lamaa sur la question de la présence des femmes au Masjid, est-il vraiment 

contraire à l'enseignement de Raçouloullah  ? Venons-en aux faits. 

Tout d'abord, il faut bien savoir que tout verdict émanant des Ou'lamaa-é-Moudjtahidîne (R) 

n'est point influencé ou motivé par leurs passions ou désirs. Au contraire, leurs déclarations 

trouvent leur origine dans le Kitaaboullah et le Sounnah de Nabî-é-Karîm  en toute conformité 

avec l'esprit de Dîne. 

Il n'existe, à notre connaissance, aucun hadîce qui contraint les femmes à venir au Masjid pour 

la Salaah. Bien au contraire, Raçouloullah  préférait qu'elles accomplissent leur Salaah chez 

elles. Ainsi, sa déclaration : "Et vos maisons (respectives) sont meilleures pour vous", manifeste 

son désir de ne pas voir les femmes sortir de chez elles pour venir faire la Salaah au Masjid. Le 

dire de Raçouloullah  "Et accomplir la Salaah dans un endroit isolé et obscur vaut mieux que 

la faire au beau milieu d'une pièce", démontre que, pour les femmes, il est plus méritoire 

d'accomplir la Salaah dans un coin chez elles qu'ailleurs. A la lumière de ces déclarations ce 

serait le sommet du ridicule que de prétendre qu'il est Sounnah d'encourager les femmes à venir 

au Masjid pour la Salaah, puisque Nabî-é-Karîm  lui-même ne l'a fait à aucun moment. Au 
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contraire il a dit : "Et vos demeures sont meilleures pour vous". Donc encourager les femmes à 

accomplir la Salaah au Masjid serait en conflit direct avec son enseignement et par conséquence 

anti-Sounnah. Faut-il vraiment être un génie pour comprendre cela ? 

D'après les ahaadîce, il est clair que même pendant l'époque de Raçouloullah  sa préférence 

pour que les dames accomplissent la Salaah chez elles, avait prééminence sur la permission qui 

leur avait été accordée pour aller au Masjid. Cette permission était, par ailleurs, conditionnelle à 

la sécurité des femmes lors de leurs sorties pour aller au Masjid. Il est un fait établi que là où 

une ou plusieurs conditions sont attachées à une loi, celle-ci ne peut subsister sans elles. Par 

exemple, l'élément de sécurité étant la condition sine qua non à l'autorisation pour que les 

femmes puissent aller au Masjid, son absence abrogera cette autorisation. C'était pour assurer 

cette même sécurité que Nabî-é-Karîm  avait permis d'accomplir la Salaah de Fadjr tôt et celle 

de I'chaa tard - ainsi les femmes se déplaçaient dans l'obscurité qui était, à cette époque, une 

sécurité pour elles. Pour diminuer davantage les risques que comportaient ces sorties vers le 

Masjid, les femmes ne devaient ni se parer d'une façon attirante ni se parfumer. Tous ces détails 

démontrent incontestablement que la permission accordée aux femmes pour se rendre au Masjid 

était subordonnée à leur sécurité. 

Donc, il n'est que naturel que cette permission soit révoquée en cas d'insécurité et alors, 

l'interdiction pour les femmes de se rendre au Masjid quand cela comporte des risques est tout à 

fait compatible avec l'enseignement de Raçouloullah . C'est pourquoi les Fouqahaa comme les 

quatre Aimmah (R), qui avaient une très profonde connaissance du Dîne, n'ont pas cru cela 

contraire à la permission prévalante à l'époque de Raçouloullah  quand ils ont interdit aux 

femmes de se rendre au Masjid pour la Salaah. Ces Aimmah (R) avaient compris le Dîne, et 

l'esprit du Dîne, en particulier le hadîce faisant mention de l'autorisation pour les femmes à aller 

au Masjid, beaucoup mieux que ces têtes-brulées qui militent à tout prix pour faire les femmes 

aller au Masjid. Et pourtant, ces personnes n'ont qu'une connaissance superficielle et leurs 

efforts ne sont régis par aucune stipulation du Charî'ah car Nabî-é-Karîm  n'a, à aucun 

moment, encouragé les femmes à venir accomplir la Salaah au Masjid. Donc, la 'recherche' et 

la 'clairvoyance' de ces prétentieux sont nulles du point de vue du Charî'ah surtout en présence 

des recherches éclairées et la clairvoyance des érudits de l'Islâm comme les 4 Aimmah (R). 

Pour émettre ce verdict, les Aimmah (R) se sont basés sur une décision prise à l'unanimité par 

les Sahaabah-é-Kiraam . En effet, faisant référence à la nécessité à son époque pour les 

femmes esclaves de se couvrir complètement, tout comme les femmes libres (auparavant il 

incombait seulement à ces dernières d'adopter cette forme de Hijaab), Allaamah Qourtoubî (R) 

écrit dans son célèbre Tafsîr: 

-Et cela (l'adoption de cette tenue même par les femmes esclaves) est comparable à la décision 

des Sahaabah-é-Kiraam  d'interdire aux femmes l'accès au Masjid après le wafaat de 
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Raçouloullah  bien que celui-ci ait déclaré. "N'interdisez par les femmes d'aller au 

Masjid." 

Dans son 'Houjjatoullah Al-Baalighah', Allaamah Shah Walîyoullah Dehlavî (R) aussi a dit que 

la majorité des Sahaabah-é-Kiraam  avait interdit aux femmes d'accomplir la Salaah au 

Masjid. 

Comme on l'a déjà fait ressortir, l'autorisation était liée à la sécurité qui existait du vivant de 

Nabî-é-Karîm . Après la mort de ce dernier, le spectre du fitnah et de l'insécurité fit son 

apparition et alors cette autorisation fut automatiquement révoquée. C'est à cela que faisait 

allusion Hazrat Aa'ichah  en disant : "Si Raçouloullah  avait vu le comportement des 

femmes, il leur aurait certainement interdit l'accès au Masjid tout comme les femmes des Banî' 

Isrâ'îl furent frappées d'interdiction." Donc l'I'djmah (l'unanimité) des Sahaabah-é-Kiraam  sur 

l'interdiction aux femmes de se rendre au Masjid corrobore parfaitement avec le Sounnah de 

Nabî-é-Karîm  quand existent le fitnah et l'insécurité les femmes ne doivent pas aller au 

Masjid. 

Selon Oumdat-oul-Qaarî, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  lançait des cailloux aux femmes pour 

les faire évacuer le Masjid le jour du Djoum'ah. A noter que c'est ce même Abdoullah Bin 

Oumar  qui rapporte le hadîce : 

"Quand vos femmes vous demandent l'autorisation d'aller au Masjid la nuit, permettez leurs." 

Tabraanî et Mousannaf Abdour Razzaaq ont relaté un récit (ayant une chaîne de narration 

authentique) selon lequel Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  faisait sortir les femmes du Masjid 

et leur disait : "Allez-vous en. Rentrez chez vous - cela est meilleur pour vous." 

Selon Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah, Hazrat A'lî  n'autorisait aucune sortie pour les femmes 

sauf à l'occasion des deux Eids et dans une lettre à un de ces gouverneurs nommé Abdoul 

Hamîd, Hazrat Oumar Bin Abdoul Azîze  écrit : "Veille à ce que les femmes sous ta 

juridiction ne participent ni au Djamaa'ah ni au Djanaazah car elles n'ont point droit au 

Djoum'ah et au Djanaazah." 

Il faudrait vraiment être lamentablement ignorant du niveau spirituel et de la valeur de ces 

éminents personnages-là pour oser avancer qu'ils ont émis un verdict contraire à l'enseignement 

de Raçouloullah . Mais si on est convaincu qu'ils ont compris le Dîne - et l'esprit du hadîce en 

particulier - beaucoup mieux que nous, il n'y a pas à réfléchir : la recherche et le verdict de ces 

illustres personnages doivent toujours primer sur notre opinion personnelle qui n'est fondée que 

sur une connaissance inadéquate et superficielle. 

A la lumière des explications sus mentionnées on peut aisément conclure que : 
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1. Encourager les femmes à venir au Masjid pour la Salaah est anti-sounnah car cela 

est contraire à l'enseignement de Raçouloullah . Par ailleurs, s'opposer à ceux qui 

l'interdisent équivaudrait à s'opposer au Sounnah et au consensus des Sahaabah-é-

Kiraam . 

2. Raçouloullah  a toujours exhorté les femmes à accomplir leur Salaah chez elles, dans 

l'endroit le plus isolé. 

3. Interdire aux femmes de venir au Masjid en temps de fitnah et d'insécurité est bel et bien 

le Sounnah et l'enseignement de Nabî-é-Karîm . 

4. D'ailleurs, en raison de ce fitnah et de cette insécurité, les femmes n'ont pas, pour 

commencer, le droit de se rendre au Masjid. 

5. En accomplissant leur Salaah chez elles, les femmes acquièrent plus de çawaabs qu'elles 

n'auraient eus même en faisant leur Salaah au Masjid-e-Nabawî. 

6. Ceux qui militent pour la présence féminine au Masjid n'ont aucune preuve Char'i pour 

soutenir leur démarche. 
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Vol.3 No.2 
MATIÈRE A RÉFLEXION 

"Ô les croyants ! Gardez-vous, et aussi vos familles, d'un feu dont le combustible sera de 

gens et de pierres..." (66:6) 

"Cherchez le I'lm (la connaissance de Dîne Islâm) même, si vous devez aller en Chine, car 

l'acquisition de I'lm est obligatoire sur chaque musulman." (Baihaqui) 

Hazrat Hakîm-oul-Oummat Maulaanaa Ashraf A'lî Thanvî Sahib (R) raconte l'épisode suivant 

qui suscite la réflexion et qui comporte une grande leçon. 

Un homme qui habitait la ville de Gawaaliya, en Inde, n'épargna aucun effort pour l'éducation 

anglaise de son fils. (En ces jours de servage politique on considérait que c'était un honneur 

d'être éduqué de la même façon que les dirigeants britanniques). Il dépensa une somme d'argent 

considérable pour l'éducation mondaine de son fils. Après avoir atteint les limites de l'éducation 

anglaise que les institutions de l'Inde pouvaient offrir, le père envoya son fils à Londres afin 

d'obtenir les plus hautes qualifications de l'éducation anglaise. Le fils réussit haut la main à ses 

examens à Londres, mais à son retour en Inde, il tomba gravement malade. 

Son état se détériora jusqu'à ce qu'il (le fils) fût sur le seuil de la mort. Le père, abattu par le 

chagrin et la souffrance, s'assit au chevet de son fils agonisant et lamenta : 

"Ô   mon fils ! J'ai dépensé 25,000 roupies pour ton éducation mais je n'ai pas vu les fruits de 

mes efforts." 

Le fils, dans les derniers moments de sa vie, ouvrit tout à coup les yeux et s'exclama. 

"Ô  , mon bien-aimé père ! Pourquoi lamentes-tu et pourquoi pleures-tu maintenant ? Quand tu 

m'observeras dans l'Aakhirah brûlant dans le feu du Djahannam alors tu pourras en effet 

pleurer. Toi, en dépensant ces 25,000 roupies, tu as fait les préparatifs pour ma chute en enfer. 

Tu m'as acheté l'enfer avec cet argent car tu m'as privé de l’éducation de la religion. En ce 

moment même je suis témoin de la futilité de toute mon éducation. Les Anges de la mort sont 

proches. Toi, en dépensant une si grosse somme d’argent, tu ne t’es pas montré mon ami, mais 

tu as démontré que tu es manifestement mon ennemi." (Wa’zoulHoudaa) 
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LES PÉCHÉS KABÎRAH 

"Si vous évitez les grands péchés qu'on vous a interdits, nous pardonnerons vos petits 

péchés et nous vous admettrons dans un endroit honorable." (4:31) 

Il existe deux sortes de gounaah (péché) : le gounaah Kabîrah (grand péché) et le gounaah 

Saghîrah (petit péché). A la lumière de cet aayat (verset), nous pouvons déduire que celui qui 

s'arme d'un peu de courage et évite de commettre des gounaah Kabîrah, alors Allah lui promet 

d'absoudre Lui-même les gounaah Saghîrah. 

Ne pas commettre de gounaah Kabîrah inclut accomplir les Faraaïz et les Waadjibaat car les 

délaisser constitue un gounaah Kabîrah. Donc, Allah fera Kaffaarah des péchés Saghîrah d'une 

personne si elle s'acquitte régulièrement des Faraaïz et Waadjibaat tout en s'abstenant des autres 

gounaah Kabîrah. 

Kaffaarah signifie que ses Aa'maal Saalihah effaceront ses gounaah Saghîrah, ce qui rendra son 

compte sans reproches - il recevra des çawaab au lieu des punitions et entrera au Djannah 

(Paradis) et non au Djahannam (enfer). Comme rapporté dans un Hadîce Sahîh, quand 

quelqu'un fait son Wouzou pour accomplir la Salaah, le lavage de chaque partie du corps sert de 

Kaffaarah pour ses gounaah. Quand il se lave le visage, les gounaah commis à l'aide des yeux, 

du nez et des oreilles seront pardonnés ; quand il se lave la bouche, seront aussi lavés les 

gounaah de la langue ; quand il se lave les pieds, les gounaah de ceux-ci seront effacés. Quand 

il va au Masjid, chaque pas devient Kaffaarah pour ses péchés. Tous ces péchés sont effacés à 

condition que la personne évite tout gounaah Kabîrah. Celui-ci n'est pardonné qu'après le 

Taubah (repentir) ou bien par la bénédiction d'Allah Ta'aala. 

Gounaah se réfère à tout ce qui est contraire aux ordres et au plaisir d'Allah. De ce fait, nous 

pouvons déduire qu'en vérité le gounaah dit Saghîrah n'existe point. Désobéir à Allah et aller à 

l'encontre de ses lois rend une personne coupable d'un énorme méfait. Ainsi, il est rapporté par 

Hazrat Abdoullah bin Abbaas   que "tout ce que le Charî'ah interdit est un gounaah 

Kabîrah." Personne n'admet commettre des gounaah Saghîrah que par négligence car on les 

considère insignifiants et on ne s'en tracasse nullement. Au contraire, si nous péchons à tort et à 

travers avec insouciance, le Saghîrah se classera comme Kabîrah. Un grand personnage a dit 

que le gounaah Saghîrah et Kabîrah sont tel un petit scorpion et un grand scorpion, ou encore 

une petite braise et un grand brasier, dont on ne peut même pas supporter la moindre des deux 

douleurs. C'est pourquoi Hazrat Mouhammad Bin Qaarî (RA) a dit que l'Ibaadah le plus aimé 

d'Allah Ta'aala consiste à délaisser les gounaah Kabîrah car si, tout en accomplissant la Salaah 

et faisant le Tasbîh, une personne continue à s'adonner aux gounaah Kabîrah, son Ibaadah n'est 

pas maqboûl (accepté). Hazrat Fouzeïl bin Ayaaz (R) a dit que plus on considère un péché 

comme véniel (léger), plus grave sera-t-il aux yeux d'Allah. Et les Salf-é-Saalihîne (personnes 
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pieuses du passé) ont dit que chaque gounaah amène au Koufr, car il invite vers les Akhlaaq 

(caractères) et les Aa'maal des kaafirs. 

Selon Mousnad Ahmad, Hazrat Aa'ichah , dans une lettre adressée à Mou'aawiyah  écrit 

que quand un bandaa (serviteur) désobéit à Allah, ses admirateurs deviennent ses détracteurs et 

ses amis se retournent contre lui. 

Rester indifférent à l'égard des péchés peut entraîner une personne vers la ruine éternelle. 

D'après un Sahîh hadîce, Raçouloullah  a dit que quand un Mou'mine commet un gounaah, un 

point noir tache son coeur. S'il s'en repent par la suite, ce point disparaît. Sinon, le point 

s'agrandit jusqu'à ce que le coeur devienne complètement noir. Le Qour'aan a dénommé ceci 

"Raan" ce qui signifie que ses péchés ont rouillé son coeur. 

C'est en raison des conséquences et punitions différentes selon le degré du péché commis 

(mineur ou majeur) que la catégorisation en "Saghîrah" (petit) ou "Kabîrah" (grand) a été 

établie. 

Signification du Gounaah Kabîrah : Selon le Qour'aan, les ahaadîce et les explications des Salf-

é-Saalihîne c'est n'importe quel gounaah qui comporte une punition ici-bas (Shar’i-Had), une 

malédiction, une calomnie ou un châtiment en Djahannam. Il inclut non seulement tout pêché 

dont la rétribution équivaut à, sinon dépasse, celle du gounaah Kabîrah, mais aussi tous les 

gounaah Saghîrah qui sont commis régulièrement, sans crainte ni souci. 

En présence de Hazrat Ibné Abbaas  , quelqu'un avait dit qu'il existe sept gounaah Kabîrah. 

Hazrat Ibné Abbaas   fit la remarque qu'il y en a plus de sept et que sept cents serait un chiffre 

plus juste. 

Dans Boukharî et Mouslim se trouve un hadîce où Raçouloullah  a dit "Je vous informe que 

les pires gounaah Kabîrah sont au nombre de 3 : (1) Faire le Chirk avec Allah, (2) Désobéir à 

Allah, (3) Faire un faux témoignage ou mentir." Il est rapporté dans Boukharî et Mouslim que 

quelqu'un a demandé à Raçouloullah  quel était le plus grand péché. Raçouloullah  répondit : 

"Faire Chirk avec Allah bien qu'Il t'ait créé." La personne demanda ensuite quel était le pire 

péché juste après cela. "Assassiner ta progéniture par crainte qu'il ne prenne un peu de ta 

nourriture, qu'il te faudra la nourrir" fut la réponse du Saint Prophète . Puis la personne 

demanda quel était le péché qui suivait par degré de gravité. Raçouloullah  dit que c'est de 

faire Zinaa (l'adultère) avec l'épouse de ton voisin. 

D'après un Sahîh hadîce, Raçouloullah  a dit qu'il est un grand gounaah (Kabîrah) que de 

lancer des jurons à sa mère. Les Sahaabah  lui demandèrent comment une personne pourrait-

elle se conduire ainsi avec sa propre mère. Raçouloullah  répondit que quand quelqu'un lance 
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des jurons aux parents des autres, ceux-ci en feront de même à l'égard de ses parents. Donc c'est 

à travers la personne elle-même que ses parents seront la cible de jurons. 

Selon Sahîh Boukharî, les actes suivants sont considérés comme gounaah Kabîrah : 

1) Faire le Chirk. 

2) Tuer quelqu'un sans aucune raison valable. 

3) Usurper le bien des orphelins. 

4) Prendre l'intérêt. 

5) Fuir le champ de bataille 

6) Porter atteinte à l'intégrité et à la fidélité d'une femme innocente. 

7) Désobéir à ses parents. 

8) Manquer de respect à l'égard du Baïtoullah. 

Il y a des riwaayaat (narrations) qui, maintiennent que si quelqu'un quitte Daar-oul-Koufr 

(état/pays dirigé par les mécréants) pour Daar-oul-Islâm (état islamique), puis renie Daar-oul-

Islâm pour Daar-oul-Koufr, il sera coupable de gounaah Kabîrah. Il en sera de même, d'après un 

autre riwaayat, pour celui qui : 

1) prête de faux serments ; 

2) garde l'eau en réserve et n'en donne pas aux autres qui en ont besoin ; 

3) s'adonne à la magie ; 

4) pratique la sorcellerie ; 

5) s'adonne aux boissons alcoolisées. Le vin a été décrit comme étant "le pire des Kabîrahs" 

ou encore "la mère des vices." 

Selon un hadîce, le plus grave des gounaah consiste à calomnier un frère musulman, ce qui lui 

apporte le déshonneur. 

Un riwaayat contient que celui qui accomplit deux Salaahs pendant le délai alloué à une seule 

Salaah (c.à.d. que l'autre Salaah n'avait pas été accomplie à son heure, et donc est faite Qazaa) a 

commis un Kabîrah. D'après un autre riwaayat, désespérer en la bénédiction d'Allah ainsi que se 

ficher de la punition d'Allah, constituent des Kabîrah. 

Mouslim relate un hadîce où une fois, Raçouloullah  répéta à trois reprises : "Ils sont perdus, 

ils sont ruinés" en la présence de Hazrat Aboû Zar . Celui-ci lui demanda à qui il faisait 

allusion. Raçouloullah  répondit : celui qui 

1) par orgueil porte son Kourtah ou pantalon au-dessous de la cheville ;  

2) fait des reproches après avoir fait du bien ; 

3) s'adonne au zinaa (l'adultère) malgré son âge avancé ; 
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4) continue à mentir bien qu'il soit devenu roi ou chef ; 

5) fait preuve de Takabbour (fierté/orgueil) en dépit du fait qu'il est un pauvre. 

6) fait acte d'allégeance à l'Imaam (chef), pour des raisons mondaines. 

D'après les Sahihaïn (Boukharî et Mouslim) celui qui s'adonne à la médisance n'entrera pas au 

Paradis. Selon Naçaaî et Mousnad Ahmad, les personnes suivantes se verront interdites d'entrer 

au Djannah ; 

1) Un ivrogne. 

2) Une personne désobéissante envers ses parents. 

3) Celui qui rompt les liens familiaux sans raison valable. 

4) Celui qui fait des reproches après un service rendu. 

5) Celui qui cherche à dévoiler les choses occultes à l'aide de chaïtaan et des djinnaat 

(génies). 

6) Celui qui tolère que ses enfants, sa femme et autres membres de sa famille s'adonnent au 

zinaa (l'adultère). Il est écrit dans Mouslim que la malédiction d'Allah est sur celui qui 

fait Qourbaanî d'un animal quelconque au nom d'un autre qu'Allah. 

Qu'Allah nous préserve des Gounaah Kabîrah. (Aamîne). 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Qu’est ce que le Fidyah et quand faut-il s'en acquitter ? 

R. Si une personne ne peut jeûner pour cause de maladie, il faut d'abord en connaître la nature 

pour savoir si la personne doit s'acquitter ou non du Fidyah. Si le malade n'a apparemment 

aucun espoir de guérir et qu'il ne pourra jamais plus jeûner sauf avec difficulté, alors il lui 

incombe de donner un Fidyah pour chaque jeûne manqué. Le Fidyah équivaut au Sadaqat-oul-

Fitr (si la personne choisit de payer un pauvre en argent liquide) sinon à fournir à un pauvre le 

repas du matin et du soir. Peu importe que le pauvre, lui, puisse jeûner ou non : il suffit qu'il soit 

éligible à recevoir le sadaqah et le Zakaat. Ainsi, la croyance que le récipiendaire du sadaqah 

doit être en mesure de jeûner pour ainsi dire s'acquitter du Rôza du donateur est sans 

fondement. Un Ibaadah-é-Badaniyyah (Ibaadah corporel) comme la Salaah ou le jeûne ne peut 

être accompli par personne interposée. 

Si la personne est temporairement atteinte d'une maladie qui l'empêche de jeûner, elle doit 

attendre qu'elle soit en mesure de jeûner. Alors, elle remplacera. Le nombre des jours manqués 

et la question de Fidyah ne se pose même pas. Si, par malheur, le malade meurt avant d'être en 

mesure de jeûner, il n'y a ni péché, ni paiement pour les jeûnes manqués, l'occasion de faire 

Qazaa ne s'étant même pas présentée. 
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Q. J'ai l'habitude de jeûner le lundi et le jeudi. Si le lendemain du 29
ème

 Cha'baan s'avère 

être un de ces deux jours, m'est-il permis, d'après le Charî'ah de jeûner ce jour là ? 

R. Le lendemain du 29
ème

 Cha'baan peut être soit, le 30
ème 

Cha'baan, soit le 1
er
 Ramadhan. Vu 

l'incertitude, ce jour-là est dénommé "Yaum-oush-chak." Selon un hadîce de Boukharî, 

Raçouloullah  a dit : "Nul d'entre vous ne doit précéder le mois de Ramadhan par un ou deux 

jours de jeûne : cependant si quelqu'un a l'habitude de jeûner ce jour-là, cela lui sera 

permissible." 

En ce qui concerne le Yaum-oush-chak, le mot d'ordre est de ne pas jeûner ce jour-là sauf s'il 

coïncide avec un jour où la personne à l'habitude de jeûner. Dans votre cas, puisque vous jeûnez 

d'habitude le lundi et le jeudi, il vous est permis de jeûner même le jour Yaum-oush-chak si ce 

dernier s'avère être un de ces deux jours. 

Q. S'il m'arrive pendant le mois de Ramadhan de me réveiller tard, comme à l'heure de 

l'Azaan de Fadjr, m'est-il permis dans ce cas de prendre un petit quelque chose tel une 

tasse de thé ou de lait en guise de Sehri? 

R. Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala nous informe : 

"Mangez et buvez jusqu'à ce que le fil blanc se distingue du fil noir et ensuite, jeûner jusqu'au 

soir." 

Ici, le fil blanc se réfère au Soubh-é-Saadiq et le fil noir à l'obscurité nocturne qui persiste juste 

avant Soubh-é-Saadiq. D'après ce verset, nous voyons que le jeûne dure à partir du Soubh-é-

Saadiq jusqu'au soir. L'Azaan de Fadjr n'est normalement faite - et il doit en être ainsi - qu'après 

l'apparition du Soubh-é-Saadiq. Donc si on a mangé ou bu, même une quantité minime, à 

l'heure de l'Azaan de Fadjr, c'est qu'on s'est nourri pendant l'intervalle où Allah Ta'aala nous en 

a défendu. Évidemment le jeune s'annule et on devra en faire Kaffaarah, c.à.d. jeûner 60 jours 

consécutifs après le Ramadhan, en sus du Qazaa de ce jour-là. Donc, il est clair que dans une 

telle situation, il ne faut ni manger ni boire, mais jeûner dans cette condition-là. 

Q. Le Taraawîh, fut-il institué par Raçouloullah  ou Hazrat Oumar   ? 

R. Le Taraawîh fut établi par Raçouloullah  mais pas régulièrement avec Djamaa'ah afin que 

cela ne devienne pas obligatoire. Du vivant de Raçouloullah , un groupe de Sahaabah  

accomplissait le Taraawîh en Djamaa'ah derrière Hazrat Oubayy  dans la mosquée. 

Raçouloullah  ne leur en défendit nullement, mais bien au contraire, il approuva leur pratique. 

Les Sahaabah-é-Kiraam  continuèrent à accomplir le Taraawîh en plusieurs groupes dans la 

mosquée jusqu'au califat de Hazrat Oumar . Ce dernier fusionna la multitude de groupes en 

un seul Djamaa'ah dans la mosquée et fixa le nombre de 20 Rak'aats. Cela eut lieu en présence 
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des Sahaabah-é-Kiraam  sans objection de la part de qui que ce soit. La pratique de 20 

Rak'aats de Taraawîh avec Djamaa'ah dans la mosquée fut donc approuvée par I'djmah 

(consensus). Hazrat Oumar  fit cela parce que le motif derrière la pratique de Raçouloullah  

n'existait plus après le wafaat de celui-ci. Bref, le Taraawîh est un Sounnah de Raçouloullah  

qui a pris sa forme actuelle par un consensus des Sahaabah-é-Kiraam  à l'époque de Hazrat 

Oumar . A noter, que l'I'djmah en lui-même est une preuve catégorique qui fait l'autorité à la 

lumière du Qour'aan et des ahaadîce. Qui plus est, l'I'djmah des Sahaabah-é-Kiraam  ou des 

Taabi'îne ne peut exister sur une chose contraire aux enseignements du Qour'aan et des 

traditions du Saint Prophète . Selon un dire de ce dernier, "Jamais Allah Ta'aala rendra mon 

Oummat unanime sur l'égarement." Cela démontre clairement que les Sahaabah-é-Kiraam  

firent I'djmah sur le "hidaayah." 

Q. A-t-on le droit de manger ou de boire après avoir fait le niyyah de Rôza ? 

R. Il est évident d'après la question que l'interlocuteur conçoit le niyyah comme étant une 

formule prononcée verbalement ; or, ce n'est nullement le cas. En fait, le niyyah se réfère à 

l'intention formulée mentalement. Il en découle que même si une personne ne dit rien avec la 

bouche, il suffit qu'il fasse l'intention de jeûner dans son for intérieur pour que son Rôza soit 

valable. 

La question exprime la notion fallacieuse assez répandue dans le public selon laquelle, quand on 

a "attaché son niyyah", on n'a plus le droit de manger ou boire. Erreur ! Tant que l'heure du 

Sehri n'a pas expiré, c.à.d. jusqu'à l'apparition du Soubh-é-Saadiq, on peut toujours manger ou 

boire. L'expression verbale de l'intention n'empêche nullement de manger ou de boire jusqu'à 

l'expiration de l'heure du Sehri - de même que l'intention intérieure de jeûner, qui existe 

normalement dès le soir même, n'empêche point de manger ou de boire pendant la nuit. 

Q. Jusqu'à quelle heure de la journée peut-on faire l'intention de Rôza pendant le mois de 

Ramadhaan ? 

R. On peut faire le niyyah du jeûne de Ramadhaan tant que "Zahwat-oul-Koubraa" c.à.d. la 

moitié de la journée, ne se soit pas écoulée. Dans ce contexte, la journée commence au Soubh-é-

Saadiq et se termine au coucher du soleil. Par exemple, si Soubh-é-Saadiq est à 4.30 a.m et le 

coucher du soleil à 7.00 p.m, alors, Zahwat-é-Koubraa sera à 11.45 a.m. Donc, pour que le 

niyyah soit valable, il doit être fait avant 11.45 a.m. S'il est fait au Zahwat-oul-Koubraa ou 

après, ni le niyyah, et par conséquent, ni le jeûne ne sera valable, la majeure partie de la journée 

s'étant écoulée sans niyyah. Ce verdict peut être déduit d'un hadîce de Boukharî et Tahaawî 

selon lequel, Raçouloullah  délégua un Sahaabî  pour faire l'annonce suivante : "Que celui 

qui a déjà mangé complète le reste de la journée (en état de jeûne) et que celui qui n'a pas 

encore mangé poursuive son jeûne." 
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Cette annonce fut faite au sujet du jeûne de Aa'shoura (10ème Mouharram) qui était Farz alors 

que le jeûne du Ramadhaan n'avait pas encore été ordonné. A la lumière de ce hadîce donc, les 

Fouqahaa ont déduit qu'en ce qui concerne un jeûne, Farz, dont le jour est fixé par le Charî'ah 

(tel le jeûne du Ramadhaan), le niyyah est aussi valable s'il est fait pendant la journée avant 

Zahwat-oul-Koubraa. A noter cependant que dans un cas pareil, la personne doit n'avoir rien fait 

qui soit contraire au jeûne, ex. manger, boire ou avoir des rapports sexuels, depuis Soubh-é-

Saadiq jusqu'au moment où il fait le niyyah. 

Q. Est-il permis à une dame, en état de Haïz (menstruation), de lire des versets ou des 

Sourahs du Qour'aan (le Sourah Yaa-Sin etc.) qui se trouvent dans un autre livre que 

dans le Qour'aan comme par exemple le "Pansourah" ? Lui est-il permis de le toucher ? 

Dans l'affirmative, est-il recommandé de faire le wouzou au préalable ? Le wouzou est-il 

valide pendant la période de menstruation ? 

R. Une dame, en état de haïz, n'a ni le droit de lire le Qour'aan en y regardant ni de le réciter par 

coeur. Dans un tel état elle n'a même pas le droit de lire les versets coraniques qui se trouvent 

dans un autre livre. Pour elle, il n'y a aucune différence entre la lecture des versets coraniques 

en regardant dans le Qour'aan ou dans d'autres livres. Donc, il est interdit de lire le Sourah 

Yaasîne ou d'autres Sourahs du "Pansourah." Mais il est permis de réciter les versets coraniques 

qui comportent des Dou'aas comme le "Rabbanaa..." avec le niyyah (l'intention) de Dou'aa et 

non pas avec l'intention de Tilaawat du Qour'aan. 

D'après un hadîce de Tirmîzî, rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a 

dit : 

"Une Haaïza (une dame en état de Haïz) et un Jounoub (une personne en état de Janaabat, qui 

nécessite le Ghouçal) n'ont pas le droit de lire le Qour'aan." 

Selon Imaam Tirmîzî (R), c'est l'opinion de la majorité des Sahaabah-é-Kiraam  et des 

Taabi'îne. D'après Imaam An-Nawawî (R) c'est aussi le point de vue de la majorité des savants 

de Dîne. 

Une dame en état de Haïz ou une personne n'ayant pas le wouzou n'a pas le droit de toucher le 

"moushaf" c.à.d. un exemplaire du Qour'aan. 

D'après un hadîce de Mou'atta Imaam Maalik (R), Raçouloullah  a dit : 

"Personne n'a le droit de le (le moushaf) toucher sauf en état de tahaarat (de pureté complète - 

Ghouçal et wouzou)."  
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Ce règlement s'applique aussi aux livres de Tafsîr (commentaire) qui sont constitués 

primordialement des versets du Qour'aan. Dans le livre de Tafsîr les versets occupent une 

position bien importante et primordiale et non pas secondaire et de ce fait il est régit par les 

mêmes lois que le Qour'aan. Pour ce qui est des autres livres, tels que les livres de hadîce ou de 

Fiqh, il n'est pas Waadjib de respecter le tahaarat pour les toucher. Cependant il n'est pas permis 

de toucher de la main ou des doigts là où il y a un verset du Qour'aan-é-Karîm. Mais sachons 

qu'il est très recommandé d'observer le tahaarat pour manier les livres sur le Dîne. 

En ce qu'il s'agit du Pansourah, il y a deux points de vue, à savoir - 

1) C'est un livre qui n'est pas constitué exclusivement des versets du Qour'aan. On y trouve 

autre chose que les versets du Qour'aan et qui occupent une plus large place qu'eux. 

2) La position des Sourahs du Pansourah n'est pas secondaire par rapport aux autres choses 

qu'il contient. L'existence de ces Sourahs est primordiale et essentielle, d'où l'appellation 

de "pansourah" (les 5 Sourahs). 

A la lumière de ces deux points de vue on peut déduire que le premier veut que le pansourah 

soit semblable à d'autres livres de Dîne qu'on peut toucher ou manier sans le tahaarat. Mais le 

deuxième point de vue stipule que le pansourah est de la même catégorie que le Qour'aan et les 

livres de Tafsîr. 

Des deux opinions susmentionnées, la deuxième est plus correcte vu qu'elle renferme plus de 

précautions et de respect en faveur des versets du Qour'aan. Donc, il commande qu'on observe 

le tahaarat complet (ghouçal et wouzou) pour toucher le pansourah. 

Une dame, en état de Haïz, peut faire le zikr. Une telle action renferme d'énormes vertus. Donc, 

il lui est moustahab, dans cet état, de faire le wouzou à l'heure de chaque Salaah, de s'asseoir sur 

le Mousallah et de faire le zikr le temps que dure la Salaah. Tout cela afin de préserver la bonne 

habitude de Salaah. 

A noter quand même que le wouzou tout comme le ghouçal, accomplis en état de Haïz ne sont 

pas valides car ils ne nous permettent pas de pratiquer les Ibaadaat qui nécessitent le tahaarat. 

Q. Une dame, peut-elle animer une session de zikr réservée uniquement aux dames ? Peut-

elle lire à haute voix afin de se faire entendre par ses consœurs et aussi afin qu'elles 

puissent ensuite répéter des Dou'aas après elles ? 

R. La pratique du zikr est très louable et appréciée par Allah Ta'aala. Sans tahaarat, on peut faire 

le zikr et cela même en état de Haïz ou en état de janaabat. Le zikr, pratiqué conformément aux 

principes de Nabî-é-Karîm , renferme beaucoup de récompenses. La pratique du zikr fait 

individuellement, et non en Djamaa'ah, reflète la pratique de Raçouloullah . 
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Selon un récit puisé de Sounan Ad-Daarimî, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  aurait 

vertement désapprouvé un groupe de personnes, assises dans le Masjid et faisant le Tasbîh 

autant de fois qu'une personne leur ordonnait. L'éminent Sahaabî en la personne de Hazrat 

Abdoullah bin Mas'oûde  a désapprouvé cette pratique de faire le zikr car elle est contraire 

aux pratiques des Sahaabah  et donc incompatible à l'enseignement de Raçouloullah . 

Quant à la répétition de Dou'aa en congrégation dans le but pour les apprendre est permise. Et 

cela peut être pratiqué en état de Haïz également. 

En résumé une dame peut faire le zikr en état de Haïz mais seulement à titre individuelle et sans 

hausser la voix car c'est une question de ne pas se faire entendre des hommes étrangers. 

Dans le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"... Dis leur encore de ne pas frapper le sol de leur pieds pour montrer leurs atours 

cachés." 

D'après Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  "leurs atours cachés" comme mentionné dans le 

verset d'en haut se réfère au bracelet de cheville. Hazrat Moujahid (R) a dit : 

"Il est interdit aux femmes de frapper le sol de leurs pieds afin de ne pas faire entendre le son 

de leurs bracelets de cheville." 

Tout ça parce que cela peut susciter un désir charnel dans le coeur des hommes. Maintenant 

nous pouvons conclure à quel point il est défendu à une dame de faire aux hommes étrangers 

écouter sa voix car la voix en elle-même est plus stimulante et provocante que le son émanant 

d'un objet quelconque. C'est pourquoi une dame n'a pas le droit de donner l'Azaan ou de réciter 

le takbîr (Iqaamah) avant d'accomplir la Salaah. Mais en cas de nécessité, se référant au verset 

32 du Sourah 33 où il est dit : 

"Ô   vous, les épouses du Prophète  ! Vous n'êtes comparables à aucune autre femme. Si 

vous êtes pieuses, ne vous rebaissez pas dans vos propos afin que celui dont le coeur est 

malade ne vous convoite pas", une dame peut parler à un étranger sans toutefois se rendre 

agréable ou sans adoucir la voix afin qu'elle ne convoite pas celui dont le coeur est "malade." 

Q. Une dame peut-elle assister à une session de zikr, même si elle est en état de Haïz ? 

R. Le zikr fait en congrégation n'étant pas compatible au principe de Raçouloullah  et des 

Sahaabah-é-Kiraam , comme élaboré dans la réponse ci-dessus, la question d'y assister ne se 

pose même pas. 

Q. Pendant le jour de Vendredi Allah Ta'aala nous recommande : 
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"Quand vous entendez l'appel à la prière (l'Azaan) du Djoum'ah allez vers la prière du 

Djoum'ah et quand vous aurez terminé dispersez-vous sur la terre." (Sourah Djoum'ah, v 

9-10). Mais notre Imaam va à l'encontre de cette stipulation coranique car chaque 

vendredi après la Salaat-oul-Djoum'ah il nous recommande de faire le Mehloud en 

congrégation avant de nous disperser. Peut-on accomplir la Salaah derrière un tel 

Imaam ? Rappelons qu'Iblîs (chaïtaan) n'a jamais obéi à l'ordre d'Allah Ta'aala et quant 

à Aboû Lahab il n'a pas accepté le message de Raçouloullah . 

R. Le "Mehloud" ou le "Mauloud" tel qu'il est pratiqué de nos jours est une pratique qui n'est 

pas conforme à la Charî'ah. Cependant les arguments que vous avez avancé pour réfuter cette 

pratique ne tiennent pas debout. C'est presque les mêmes arguments dont on se sert pour 

désapprouver les Salaahs Sounnahs et Nawaafil après la Salaat-oul-Djoum'ah. 

Il nous semble que vous avez mal compris le verset que vous avez cité et ce, parce que vous 

n'avez pas vérifié son Tafsîr (commentaire) et surtout le contexte dans lequel il a été révélé. 

C'est pour cela que nous recommandons toujours au public musulman de contacter un savant de 

Dîne avant de commenter un verset du Qour'aan ou un hadîce de Raçouloullah . 

Voyons d'abord sa traduction exacte. Allah Ta'aala dit : 

"Ô   les croyants ! Quand est fait l'appel à la prière du jour du vendredi, alors empressez-

vous vers le zikr d'Allah et laissez tout négoce. C'est mieux pour vous, si vous saviez." 

(62:9).  

Dans ce verset, Allah Ta'aala a interdit de poursuivre tout commerce ou toute transaction 

commerciale dès que l'Azaan de Djoum'ah est lancé. Jusqu'à quand cette interdiction tient bon ? 

Plus loin dans ce même Sourah, Allah Ta'aala nous informe que l'interdiction de toute 

transaction est enlevée une fois la Salaah du Djoum'ah terminée. Donc, à ce moment précis, on 

a droit de reprendre le travail comme stipulé dans le verset qui suit : 

"Lorsque la prière est achevée, dispersez-vous dans le pays ; recherchez la grâce d'Allah, 

invoquez souvent le nom d'Allah afin que vous soyez heureux." (62:10) 

Se disperser après la Salaat-oul-Djoum'ah n'est ni Farz, Waadjib ou moustahab. Ce n'est qu'une 

autorisation à qui de droit. Si une personne reste dans le Masjid après la Salaat-oul-Djoum'ah 

pour accomplir soit les Nawaafil, le Zikroullaah ou pour faire la lecture du Qour'aan, il en a 

parfaitement droit et raison. 

Ouvrons une parenthèse pour dire que l'autorisation de disperser ne s'applique pas à celui qui 

observe l'I'tikaaf. Donc, les versets 9 et 10 du Sourah Djoum'ah nous montre clairement que : 
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1. On doit interrompre tout travail ou toute transaction dès que l'appel à la prière du 

Djoum'ah est fait ; 

2. Quand on aura accompli la Salaah, il nous est permis de reprendre tout travail ou toute 

transaction ; et 

3. Se disperser sur la terre n'est pas une obligation mais une autorisation qui prend effet dès 

qu'on aurait terminé cette Salaah. 

Si on considère l'ordre de se disperser comme étant obligatoire, alors cela voudrait dire que les 

musulmans, de par le monde, sont en train de désobéir à Allah Ta'aala en n'allant pas à la chasse 

une fois l'Ou'mrah et le Hadj accomplis. Au verset 95 du Sourah 5, Allah Ta'aala dit : 

"Ô   les croyants ! Ne tuez pas de gibier pendant que vous êtes sacralisés (c.à.d. en état 

d'Ihraam)." 

Et encore, 

.".. Revenus à la vie profane (en dehors de l'état d’Ihraam ou de l'enceinte du Haraam), 

alors chassez librement." (5:2) 

On comprend qu'il ne faut pas nécessairement faire la chasse, une fois l'Ihraam enlevé. Le 

verset ici nous indique aussi la limite pour ce qui est de l'aspect interdit de la chasse. De même, 

en ce qui concerne la Salaat-oul-Djoum'ah, Allah Ta'aala nous indique la limite où on peut 

reprendre toute transaction comme auparavant. Mais il ne faut pas non plus s'aviser qu'on doit 

se disperser nécessairement une fois la Salaat-oul-Djoum'ah accomplie. Naturellement toute 

pratique haraam c.à.d. contraire à la Charî'ah n'est pas permise. 

Quant au Salaat-o-Salaam qu'on envoie sur Raçouloullah  cela est un grand Ibaadah rempli de 

çawaab et de vertus. Mais insister qu'on se tienne debout en congrégation après la Salaat-oul- 

Djoum'ah pour le faire n'est pas compatible à la pratique des Sahaabah-é- Kiraam , ni à celle 

des Taabi'îne (R) et encore moins à celle des Fouqahaa-é-Moudjtahidîne (R). 

Ce serait idiot de taxer quelqu'un d'ennemi d'Allah ou de quelqu'un qui désapprouve la Salaah 

ou le jeûne s'il empêche une personne d'accomplir la Salaah pendant le lever ou le coucher du 

soleil ou s'il empêche quelqu'un de jeûner le jour de l'Eid-oul-Fitr ou de l'Eid-oul-Adhaa. Une 

personne douée d'un peu d'intelligence comprendra très bien que ce n'est pas la Salaah ou le 

jeûne en eux-mêmes comme Ibaadah qui sont interdits mais seulement quand ils sont observés 

contre les principes du Charî'ah. C'est dans la même foulée qu'un éminent Taabi'î, en la 

personne de Hazrat Ibn-oul-Mousayyab (R), avait interdit à une personne de faire la Salaah Nafl 
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après le Soubh-é-Saadiq. La dite personne demanda si elle serait punie pour avoir accompli la 

Salaah. Sur ce, Hazrat Ibn-oul-Mousayyab répondit : 

"Non, mais IL (Allah) te punira pour avoir opposé le Sounnah." 

Dans Sounan Daarimî, il y a ce long récit rapporté par Hazrat Oumar Bin Yahyaa (R) qui 

l'aurait entendu de son père et lui, à son tour, l'aurait entendu de son père : 

"Nous avions l'habitude de nous s'asseoir au seuil de la porte de Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde  avant la Salaat-oul-Fadjr et de l'attendre sortir afin de l'accompagner au Masjid. 

Une fois, pendant que nous l'attendions Hazrat Aboû Moûçaa   Al Ash'arî  vint nous voir et 

nous demanda si Aboû Abdour Rahmaan (c.à.d. Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  -) était déjà 

sorti. Nous lui répondîmes que non. Alors il s'assit en notre compagnie afin d'attendre Hazrat 

Abdoullah Bin Mas'oûde . Quand il sortit nous nous mîmes debout et allâmes à sa rencontre. 

Hazrat Aboû Moûçaa  s'adressa à Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  en ces termes : "Ô   Aboû 

Abdour-Rahmaan ! J'ai vu une chose étrange dans le Masjid. Et Alhamdoulillaah, je n'y 

trouve rien que de bon." Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  lui demanda :"Quelle est cette 

chose que tu as vue ?" Et il répondit : 

"Tu le sauras, si tu restes en vie. J'ai vu un groupe de gens, assis en plusieurs cercles 

attendant la Salaah. Les gens se trouvant dans chaque cercle avaient en main de petits 

cailloux et un parmi eux leur ordonnait de lire cent fois Allahou Akbar, le Tahlîl (Laa ilaaha 

illallaahou) cent fois et aussi Soubhaanallaah."  

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  demanda : "Que leur as-tu dit ?" Il dit : "Je ne leur ai rien 

dit, voulant connaître d'abord ton opinion." Sur ce, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  

répliqua : "Pourquoi tu ne les as pas ordonné de compter leurs péchés? Et moi, je leur aurai 

assuré qu'aucun de leur çawaabs ne serait perdu." Après cette conversation, Hazrat Abdoullah 

Bin Mas'oûde  et nous-mêmes nous nous dirigeâmes vers ces gens réunis en cercle. Il se tint 

auprès d'un de ces cercles et leur demanda : "Que faites-vous ?" Ils répondirent : Nous utilisons 

de petits cailloux pour faire le Takbîr , le Tahlîl et le Tasbîh  ." Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde 

 leur conseilla : "Comptez vos péchés et je vous donne la garantie qu'aucun de vos çawaabs 

ne sera perdu. Malheur à vous, Ô  , Oummat de Mouhammad  vous vous hâtez vers votre 

propre destruction. Plusieurs Sahaabah  de votre Nabî    sont encore en vie, les vêtements 

(de Raçouloullah ) n'ont encore pas été brisés. Par celui qui détient ma vie entre ses mains 

! Suivrez-vous un principe plus droit que celui de Raçouloullah  ou alors avez-vous ouvert 

la porte de dwalaal (l'égarement)" ? Les gens lui répondirent : 'Par Allah ! Ô   Aboû Abdour-

Rahmaan nous n'avions aucune intention que le "khaïr  ."' Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde    

remarqua : Combien il y en a qui ont l'intention de khaïr mais qui pourront jamais l'avoir. En 

effet Raçouloullah nous a informé qu'il y aurait des gens qui liront le Qour'aan sans 
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toutefois que cela descende plus loin que leur gorge. Par Allah, il se peut que la majeure partie 

de ce groupe-là viendra de vous." Après cet échange de propos, il s'en alla." 

On retient de ce récit que ces gens faisaient les Azkaar (pluriel de zikr) qui ont été 

recommandés dans le Qour'aan et les ahaadîce. Est-ce que cette désapprobation venant de 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  signifie qu'il avait désavoué le Zikroullaah ? Loin de là ! 

Comment se peut-il qu'un aussi éminent Sahaabî qu'est Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , qui 

aurait vécu en compagnie de Raçouloullah  ans durant, aurait nié la valeur et l'importance du 

zikr ? Celui qui déduit que la critique de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  était dirigée contre 

le zikr se trompe grossièrement. En effet, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a condamné la 

façon d'accomplir ce grand 'Ibaadah' qu'est le zikr. L'interdiction que prononce la Charî'ah 

contre le fait de jeûner le jour des 'Eideïne' ou d'accomplir la Salaah au lever du soleil ne sous-

entend pas la condamnation du jeûne et de la Salaah en tant que tels. C'est la façon de s'y 

prendre qui est condamnable et interdite. Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  avait manifesté sa 

désapprobation de la façon que ces gens là faisaient le zikr. Se réunir en cercle et en 

congrégation pour faire le zikr est contraire au principe de Raçouloullah  et des Sahaabah-é-

Kiraam . 

En résumé, la Salaah-o-salaam est une action qui est recommandée par le Qour'aan-é-Karîm et 

les ahaadîce. Elle renferme d'immenses récompenses et est hautement recommandée le jour du 

Djoum'ah. L'inclusion des choses qui ne sont pas compatibles avec les enseignements de 

Raçouloullah  et la pratique des Sahaabah-é-Kiraam  comme par exemple se mettre debout 

en congrégation pour le faire, ternit la valeur et la grandeur d'une telle action qui est l'envoi de 

la Salaah et du salaam sur la meilleure des créatures d'Allah Ta'aala, à savoir notre bien aimé 

Prophète , le Rahmatoul-lil-Aalamîne, Hazrat Sayyidina Moustapha Mouhammad . Donc 

c'est Bid'ah (une innovation) de faire la Salaah-o-salaam de cette façon-là. De plus, se mettre 

debout pour faire le salaam en congrégation estimant que Raçouloullah  est présent est une 

conception erronée, difficile à soutenir. Selon un hadîce, Raçoul-é-Paak  a dit : 

"Quand quelqu'un m'envoie le Douroûde près de mon Qabr  , je l'entends sûrement et quiconque 

m'envoie le Douroûde d'ailleurs, les Anges me le transmettent." 

Sachons que même les Sahaabah  ne se tenaient jamais debout quand ils se trouvaient en 

présence de Raçouloullah . 

Le Saint Prophète  lui-même, de son vivant, désapprouvait cette pratique. Dans un hadîce de 

Tirmîzî, rapporté par Hazrat Anas , Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a personne plus chère aux Sahaabah -é-Kiraam  que Raçouloullah . Quand ils le 

voyaient, ils ne se mettaient pas debout sachant qu'il serait mécontent." 
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Avoir du respect à l'égard de Raçouloullah  n'est pas nécessairement ce que nous concevons 

ou croyons comme "respect." Sans doute le véritable respect se trouve dans ce que la Charî'ah a 

décrété comme tel. Certainement, c'est un manque de respect de notre part envers Raçouloullah 

 que de faire une chose qui lui déplait. Le respect consiste à pratiquer ce qu'il a enseigné et ce 

qui lui fait plaisir. 

Une personne qui pratique la Salaat-o-Salaam en Djamaa'ah et en position de Qiyaam (debout) 

est un moubtadî c.à.d. un innovateur et il est loin de faire plaisir à Raçouloullah . A noter 

qu'une telle personne n'est pas qualifié d'innovateur à cause de la pratique de Salaat-o-Salaam 

mais à cause du fait qu'elle a ajouté des choses et des conditions qui ne sont pas approuvées par 

la Charî'ah. 

Maintenant, venons à la dernière partie de votre question, à savoir, a-t-on le droit d'accomplir la 

Salaah derrière un innovateur ? 

Sachons qu'il y a deux genres de Bid'ah (innovation). Le premier est celui qui est contraire au 

Sounnah mais n'implique pas le Chirk ou le Koufr. Par exemple, la pratique de demander des 

Dou'aas en congrégation après les Salaahs Sounnahs et Nawaafil. Une telle pratique, n'étant pas 

conforme au Sounnah, est Bid'ah. Le deuxième genre de Bid'ah entraine le Chirk et le Koufr. 

Par exemple, croire qu'une créature possède un des attributs d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala, 

comme avoir la croyance qu'un Walî a le pouvoir de dispenser la santé aux enfants ou de faire 

quelqu'un obtenir une demande en mariage etc. Une telle croyance débouche sur le Koufr et le 

Chirk car c'est seulement Allah Ta'aala qui possède ce pouvoir et cet attribut de donner ou de 

retenir quelque chose. 

Accomplir la Salaah délibérément derrière un Imaam qui pratique le premier genre de Bid'ah est 

Makroûh (répréhensible). Si on a la possibilité de faire la Salaah derrière un Imaam qui n'est pas 

un bidati, autant le faire. C'est mieux d'accomplir la Salaah derrière un Imaam moubtadî du 

premier type de Bid'ah que de l'accomplir chez soi à la maison. Quant à accomplir la Salaah 

derrière un Imaam du deuxième type, ce n'est pas permis et ni la Salaah est-elle valide. 

Q. Dans un hadîce de Boukharî Charîf viz. Volume 1 No.908, 910, 914, 925 de l'édition de 

la version Arabe-Ourdoû  , Raçouloullah  nous a recommandé d'adopter la façon 

suivante à l'occasion de l'Eid-oul-Fitr et l'Eid-oud-Douhaa : l'accomplissement de la 

Salaat-oul-Eid, la lecture du khoutbah et après on fait un waez ou une causerie. Et le 

Prophète  a ensuite ajouté : 

"Celui qui pratique comme j'ai fait a en fait suivi mes Sounnah." Malheureusement, 

aujourd'hui la majorité, voire la totalité, de nos Imaams ne mettent pas en pratique cette 

injonction de Raçouloullah . Or on a adopté la façon suivante : on commence par une 



AL HAADÎ Vol.3 No.2  

723 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

causerie, puis on accomplit la Salaat-oul-Eid et finalement on fait le khoutbah. Peut-on 

accomplir la Salaah derrière un tel Imaam ? 

R. Après le départ de Raçouloullah  mais à l'époque des Sahaabah-é-Kiraam , Marwaan a 

commencé la Salaah de l'Eid-oul-Fitr par le Khoutbah d'abord, suivi ensuite de la Salaat-oul-Eid 

au lieu de commencer par la Salaah proprement. Ce qui poussa les Sahaabah  à dire que la 

lecture du Khoutbah avant la Salaah est anti-Sounnah. La pratique de Raçouloullah  consistait 

à faire d'abord la Salaat-oul-Eid pour procéder ensuite à la lecture du Khoutbah. Le hadîce que 

vous avez mentionné nous montre seulement l'ordre qu'on doit suivre pour la Salaah et le 

Khoutbah. D'autre part rien n'indique dans ce hadîce qu'il n'est pas permis de faire une causerie 

dans l'attente des Mousallî . 

A remarquer que personne n'a qualifié de "Sounnah" ou "Waadjib" la pratique de faire une 

causerie ou un waez avant la Salaat-oul-Eid. C'est tout bonnement une occasion en or pour 

atteindre ou conscientiser la masse musulmane. Si on la supprime, il n'y rien de mal du point de 

vue légale (islamiquement parlant). Mais faire une causerie à cette occasion n'est pas un Bid'ah. 

Il n'y a donc rien de mal à accomplir la Salaah derrière un Imaam qui adopte cette pratique-là. 

Q. Je possède une maison meublée. Est-ce que mon ex-femme a droit à la moitié de mes 

biens suite à notre divorce ? 

R. D'après la loi islamique, une femme divorcée doit être pourvue de nourriture, des vêtements 

et de logement par son ex-mari que durant la période de "I'ddah." L'I'ddah est la période qui 

s'étend entre trois règles pour une femme qui a toujours ses menstrues tandis que pour une 

femmequiaatteintlaménopause,l’I'ddah est égal à trois mois. Elle a aussi droit à toute chose 

qu'elle avait reçue comme "Mahr" (dot) et autres objets qui étaient ses propriétés au temps 

qu'elle était encore mariée. Mais, en ce qui concerne les propriétés personnelles de son ex-mari, 

la femme n'y a aucun droit. 

Q. Si la cour stipule que je dois lui donner un pourcentage des biens qui sont mes 

propriétés exclusives. Est-ce que c'est "halaal" pour elle d'en accepter ? 

R. Non, ce n'est pas halaal. C'est purement HARAAM car elle n'a droit à rien de plus à ce que 

nous avons mentionné dans la réponse à votre première question. 

Q. Quelle est la position d'un avocat musulman qui s'occupe d'un tel cas et qui insiste, en 

s'appuyant sur des lois formulées par des humains, kaafirs en plus, pour que je cède la 

moitié de mes biens à mon ex-femme ? 
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R. Manifestement cet avocat à tort. En tant que musulman il aurait dû se soumettre aux lois 

d'Allah Ta'aala avant tout. Son insistance dans ce cas équivaut à un complot visant à usurper les 

droits d'autrui. 

Q. Est-ce que, dans ce cas précis, son rôle et ses conseils "légaux" sont-ils condamnables 

en Islâm ? Et ses rémunérations sont-elles haraam ou halaal ? 

R. Il n'y a rien d'islamique dans ses conseils et ses services, et, de ce fait, ne mérite aucun 

salaire ou autre rémunération car le but n'est que d'usurper les droits légitimes d'autrui. 

Il est bon de souligner ici que, en tant que musulman, vous avez commis une grave erreur en 

permettant que votre "nikaah" (mariage) soit régit par un système légal autre que la Charî'ah. 

Comme tant d'autres vous devez repentir (faire Taubah) sincèrement. 

Q. Quel pourcentage de mes biens dois-je céder à mon fils pour que je ne sois pas puni le 

Jour du jugement ? 

R. C'est le devoir du père de s'occuper de chacun de ses enfants jusqu'à ce qu'ils soient en 

mesure de se débrouiller tous seuls. Ce n'est qu'après la mort du père qu'un enfant a droit à 

hériter des biens de son père. Et, pour ce qui est du pourcentage de l'héritage, cela varie et 

dépend des cas et circonstances comme par exemple le nombre des héritiers etc. 

Q. Est-il obligatoire de tourner la figure en direction du Qiblah lors du "zabah" ? 

R. Non, tourner la figure en direction du Qiblah lors du "zabah" n'est ni obligatoire et ni 

nécessaire pour rendre l'animal halaal. 

Q. Mon patron refuse de m'accorder la permission pour aller accomplir la Salaah de 

Djoum'ah. Que dois-je faire ? 

R. La Salaah du Djoum'ah est un principe fondamental de l'Islâm et en constitue d'ailleurs le 

deuxième pilier. Il incombe donc obligatoirement à chaque musulman baaligh (pubère) et saint 

d'esprit de l'accomplir. Quant à celui qui manque souvent la Salaah de Djoum'ah, il est la cible 

d'un avertissement très sévère émanant de la bouche bénie du Saint Prophète . En effet, selon 

un hadîce, Raçouloullah  nous informe qu'Allah scellera le coeur d'une telle personne. 

Qu'Allah nous protège. 

Il est donc évident qu'en tant que musulman, vous ne pouvez continuer à travailler dans un 

endroit où des facilités pour l'accomplissement de la Salaat-oul-Djoum'ah sont inexistantes. 

Hâtez-vous à trouver un autre emploi. Qu'Allah Ta'aala vous aide. Aamîne ! 
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VERTUS DU QOUR'AAN 

Hazrat Abdoullah Ibné Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui, dans son coeur, n'a aucune partie du Qour'aan est comme une maison abandonnée." 

Une maison abandonnée est toujours sale, car, étant inhabitée, il n'y a personne pour effectuer le 

nettoyage, pour enlever les poussières etc. Et si elle nécessite une réparation quelconque, là 

aussi personne ne fera le nécessaire. Une telle maison est toujours dépourvue de lumière ou 

d'éclairage, elle est noyée perpétuellement dans une obscurité totale. Au fil des jours la situation 

s'empire jusqu'à ce qu'elle ne soit d'aucune utilité. Pire, cette maison reçoit la visite des gens de 

mauvaises moeurs tels que malfaiteurs, voleurs ou "zougadères." 

De la même façon le coeur d'une personne qui n'a aucune partie du Qour'aan est fréquenté par 

les "voleurs" de Îmaan comme chaïtaan. Ce coeur attire des "microbes" et des "virus" que les 

"ghair qaumes" infestent partout afin de nuire à son Îmaan. Son coeur privé de lumière, cette 

personne ne peut vivre dans l'obéissance à Allah Ta'aala. De plus en plus il trouve plaisir dans 

les mauvaises actions et les bêtises car la malpropreté ne peut attirer que ce qui est malpropre 

contrairement à la propreté qui, elle, n'attire que ce qui est propre. 

A la lumière de ce hadîce nous voyons que le Qour'aan-é-Karîm est une lumière pour le coeur, 

une protection contre chaïtaan et "un détergent" contre les "microbes" qui sont sources de 

nuisance à la santé spirituelle. Le Qour'aan est aussi un moyen pour purifier le coeur de telle 

façon qu'il soit de plus en plus enclin à l'obéissance à Allah Ta'aala. Bref, le Qour'aan apporte la 

tranquillité le plus grand bonheur pour l'homme sur cette terre. 

Qu'Allah nous donne le Taufîq d'apprendre le Qour'aan, de le lire correctement et d'agir selon 

ses enseignements. Aamîne. 

HIZBOULLAH - LE PARTI D'ALLAH 

Hazrat Saïd Bin Aboû Saïd (R) raconte qu'un de ses guides spirituels a rapporté que Hazrat 

Daawoûde  a dit : 

"Ô   mon Îlaah ! Qui sont ceux qui sont de ton parti (Hizb) et qui seront autour de Ton Trône 

(Arsh) ?" 

Allah Ta'aala lui a révélé : 

"Ô Daawoûde ! Ceux qui ont les regards baissés, les coeurs purs et les mains propres. Ce sont 

ceux-là qui sont de mon parti : et qui seront autour de mon Arsh. (Tafsîr Qourtoubî) 
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LA SALAAH 
L'IMPORTANCE DE LA SALAAH 

La Salaah est obligatoire pour chaque musulman/e qui a atteint l'âge de la puberté. D'après le 

Charî'ah, le "bouloûgh" ou la puberté commence à 9 ans et 12 ans pour une fille et un garçon 

respectivement si le signe pubertaire s'est manifesté. Le signe pubertaire est l'apparition des 

règles chez la fille et le sperme chez le garçon. Donc, dès la manifestation du signe pubertaire 

une personne est considérée comme "baaligh" (pubère). Toutefois, s'il arrive que le signe 

pubertaire ne s'est pas manifesté, le garçon ou la fille sera considéré comme pubère à partir de 

l'âge de 15 ans. Et dès qu'une personne, qui est saine d'esprit, a atteint l'âge de la puberté et ce 

jusqu'à sa mort, la Salaah lui est obligatoire. Bien sûr, la fille ou la femme est exempte de 

Salaah pendant la période de "haïz" (règles) ou du "nifaas" (l'écoulement du sang après 

l'accouchement). 

La Salaah est d'une telle importance que Nabî-é-Karîm  a dit dans un hadîce d'Aboû 

Daawoûde : 

"Ordonnez la Salaah à vos enfants dès l'âge de sept ans et frappez-les s'ils la négligent quand 

ils sont âgés de dix ans." 

Ceci dans le but de familiariser le musulman dès l'enfance à la pratique de ce grand Ibaadah 

qu'est la Salaah. Mais malheureusement aujourd'hui la majorité de musulmans font preuve de 

négligence en ce qui concerne la Salaah. Si les parents sont eux-mêmes négligents ils ne feront 

certainement pas l'effort pour encourager les enfants à pratiquer la Salaah. Le matérialisme a 

envahi un très grand nombre des coeurs musulmans. Ainsi nous pouvons voir combien d'efforts 

et de sacrifices les parents musulmans sont prêts à consentir pour l'éducation mondaine des 

enfants (C.P.E oblige !). On veut à tout prix que ses enfants réussissent aux examens de ce 

monde, pourtant éphémère. Et tout indique qu'on a oublié l'examen qui décidera de notre avenir 

éternel. On est prêt à consentir toutes sortes de sacrifices pour le confort et le luxe de ce monde 

temporaire mais pour l'Aakhirah qui est éternel il n'y a que de l'indifférence. Quel paradoxe ! 

C'est pour cela que les mosquées sont vides ou presque. Pourtant la Salaah est le devoir le plus 

important après l'Îmaan. La Salaah, il ne faut pas l'oublier, est le deuxième pilier de l'Islâm. 

Selon un hadîce de Mouslim rapporté par Hazrat Jabir Bin Abdoullah , Raçouloullah  dit : 

"Entre l'homme et le "Koufr" (l'infidélité), il y a la Salaah." 

Nous comprenons mieux ce hadîce à la lumière d'un hadîce d'Aboû Daawoûde et de Tirmîzî où 

Raçouloullah  dit : 
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"Celui qui a abandonné la Salaah est absolument comme celui qui a commis le Koufr." 

A la lumière des Ahaadîce semblables nous voyons que l'abandon de la Salaah est analogue à la 

commission du Koufr. Selon les Ou'lamaa, ces ahaadîce n'ont pas un sens direct ou littéral. Ils 

(les Ou'lamaa) sont d'avis que l'abandon de la Salaah est analogue à un travail digne d'un kaafir, 

ce qui ne rend pas nécessairement le coupable kaafir. 

Toutefois il est très grave d'abandonner la Salaah car selon un hadîce de Mousnad Ahmad 

rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , le Messager d'Allah  a dit : 

'... il n'y aura ni lumière (Noûr), ni défense, ni najaat (salut) pour celui qui n'aura pas pratiqué 

la Salaah et le Jour du Jugement il sera en compagnie de Qaaroûn  , Pharaon, Haamaan et 

Oubaï bin Khalaf'. 

Et d'après un hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  Raçouloullah  a dit : 

"La Salaah est la première chose parmi ses actions dont un serviteur aura à rendre compte. Si 

la Salaah est en règle alors il aura le succès total et la réussite. Si tel n'est pas le cas, alors il 

aura la perte et il aura échoué… ."  

L'IMPORTANCE DES HEURES DE LA SALAAH 

Il est nécessaire d'observer les heures de la Salaah car l'heure de chaque Salaah a un 

commencement et une fin. En effet, dans un hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû 

Houraïrah , Raçouloullah  dit : 

"Certainement la Salaah a un commencement et une fin...." 

Il est du devoir de chaque musulman d'accomplir la Salaah pendant les heures prescrites car la 

Salaah accomplie avant son heure est nulle et non-valable alors que la Salaah accomplie après 

l'expiration de son heure est considérée comme Qazaa. Et faire une Salaah Qazaa délibérément 

et sans raison valable est un péché majeur (Kabîrah) car il faut savoir que, comme Allah Ta'aala 

a fait la Salaah obligatoire, Il a aussi ordonné que la Salaah soit accomplie pendant les heures 

prescrites. Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit : 

"Certainement la Salaah est obligatoire pendant des heures précises." (4:103) 

De plus, d'après l'interprétation du verset 59 du Sourah 19 faite par l'éminent Sahaabî, Hazrat 

Abdoullah bin Mas'oûde , nous voyons que la pratique de la Salaah après les heures prescrites 

c.à.d. Qazaa est une des raisons à la base de la destruction de certains peuples auparavant. 

Imaginons maintenant la position de ceux qui n'observent guère la Salaah ! 
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Il faut donc absolument que chaque musulman fasse de son mieux pour accomplir les cinq 

Salaahs quotidiennes pendant les heures prescrites respectives afin d'éviter, d'une part, que la 

Salaah soit rendue nulle ou non valable et, d'autrement, Qazaa ce qui est aussi très grave aux 

yeux d'Allah Ta'aala. 

L'IMPORTANCE DES HEURES DE LA SALAAH FADJR ET DE LA 

SALAATOUL A'SSR 

Dans un hadîce de Mouslim, il est dit : 

"Celui qui a accompli la Salaah avant le lever du soleil (Fadjr) et avant qu'il (le soleil) se 

couche (A'ssr) n'entrera jamais dans le feu (de l'Enfer)." 

Dans le texte arabe du hadîce, il y a le mot "lan" qui, dans le langage arabe est utilisé pour nier 

catégoriquement quelque chose dans le futur. Ainsi dans ce hadîce, l'entrée en enfer de celui qui 

aura accompli les Salaahs de Fadjr et de A'ssr régulièrement est niée catégoriquement. Notons 

qu'il n'y a pas le mot "régulièrement" dans le texte du hadîce mais on ne peut pas expliquer le 

hadîce autrement car, à la lumière d'autres ahaadîce, nous voyons qu'il y a des avertissements 

très sévères à l'encontre de celui qui manque la Salaah de A'ssr. En effet dans un hadîce il est dit 

que celui qui a marqué la Salaat-oul-A'ssr est analogue à une personne qui a perdu toute sa 

famille et ses biens. 

Et dans un hadîce de Boukharî Nabî-é-Karîm  dit : 

"Celui qui abandonne la Salaat-oul A'ssr est absolument comme quelqu'un dont les actions 

(Aa'maal-é-Saaliha) sont annulées." 

Nous comprenons donc que le hadîce qui dit que celui qui a accompli les Salaahs de Fadjr et 

A'ssr n'entrera jamais dans le feu s'applique à celui qui aura accompli ces deux Salaahs 

régulièrement. 

Essayons de voir la raison pour laquelle le hadîce a mentionné ces deux Salaahs seulement. 

Soulignons d'abord que ces deux Salaahs sont accomplies pendant des heures qu'on considère, 

en général, comme difficiles. La Salaat-oul-Fadjr est accomplie à un moment où, généralement, 

les gens sont dans un sommeil profond tandis que celle de A'ssr est accomplie pendant que le 

commerce et les transactions marchent à merveille. Il faut qu'une personne éprouve vraiment de 

l'amour pour son Créateur, Allah Rabboul Aalamîne, pour qu'il soit prêt à sacrifier son sommeil 

ou son commerce pour aller se prosterner devant son Rabb. Et quand une personne a développé 

l'esprit de sacrifice, elle sera en mesure d'accomplir ces deux Salaahs (Fadjr et A'ssr) 
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ponctuellement et elle sera aussi régulière dans les autres Salaahs qui sont relativement moins 

difficiles. 

Donc une personne qui est prêt à faire des sacrifices pour accomplir deux Salaahs difficiles sera 

définitivement plus encline à accomplir les autres Salaahs moins difficiles. 

C'est aussi vrai que certaines personnes n'éprouvent que du plaisir à accomplir les droits d'Allah 

Ta'aala et elles ne voient aucune difficulté concernant les "Ibaadaat." Bien sûr le degré spirituel 

varie d'une personne à une autre. 

Il est tout à fait normal que, selon les paroles du Saint Prophète , une personne qui aura été 

régulier dans ses cinq Salaahs quotidiennes n'entrera jamais en enfer. 

VERTUS DE LA SALAAH 

Hazrat Bouraidah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Donnez la bonne nouvelle à ceux qui vont très souvent vers les mosquées dans l'obscurité car 

ils auront une lumière parfaite le Jour du Qiyaamah." (Aboû Daawoûde/Tirmîzî) 

Cette "lumière parfaite" promise dans ce hadîce, se réfère très probablement à la lumière dont 

on aura besoin pour traverser le Pont Çiraat (Pool Çiraat). C'est ce qui a été annoncé aux versets 

12 et 13 du Sourah Al Hadîd et au verset 8 du Sourah At-Tahrîm. 

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Raçouloullah  a dit : 

"Sur le Pont Çiraat, certaines personnes auront une "Noûr" (lumière) clignotante aussi grande 

qu'une montagne, pour d'autres ce sera comme un dattier ou enfin comme leurs pouces." 

Dans un autre hadîce Raçouloullah  a dit : 

"La Salaah sera, pour celui qui l'accomplit, une lumière le Jour du Jugement, un argument en 

sa faveur et un moyen d'obtenir son salut. Tandis qu'il n'y aura ni lumière, ni défense, ni 

délivrance contre la damnation pour celui qui ne pratique pas la Salaah et il subira le même 

sort que Pharaon, Haamaan et Oubaï Bin Khalaf." 

Nous voyons donc que les bonnes actions seront comme une lumière pour nous aider à traverser 

le Pont Çiraat. Chacun aura une lumière par rapport à ses bonnes actions. 

A lumière du hadîce de Hazrat Bouraidah  nous voyons qu'une personne qui s'expose aux 

inconvénients des nuits obscures dans ce monde pour aller vers les masâdjid, Allah Ta'aala 
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convertira cette action vertueuse en une lumière parfaite (Noûr-e-taam). Cette lumière sans 

faille l'aidera à traverser le Pool Çiraat avec facilité. 

Nous constatons qu'un des moyens qui va faciliter la traversée du Pool Çiraat c'est d'être 

ponctuel et régulier dans la pratique de la Salaah avec Djamaa'ah dans les masâdjid, envers et 

contre toute difficulté qui se présente. 

Qu'Allah nous donne le Taufîq de comprendre l'importance et la valeur de la Salaah et de la 

pratiquer d'une façon régulière. Aamîne ! 

LES DIX COMMANDEMENTS DU QOUR'AAN 

"Dis : 'Venez ! Je vous dirai ce que votre Seigneur vous a interdit : 

1) ne lui associez rien ; 

2) Soyez bons envers vos parents ; 

3) ne tuez pas vos enfants par crainte de la pauvreté ; - Nous vous accorderons votre 

subsistance avec la leur ; 

4) éloignez-vous des péchés abominables, apparents ou cachés ; 

5) ne tuez personne injustement ; Allah vous l'a interdit'. 

Voilà ce qu'Allah vous ordonne. Peut-être comprendrez-vous ! 

6) Ne touchez à la fortune de l'orphelin jusqu'à ce qu'il ait atteint sa majorité, que 

pour le meilleur usage. 

7) Donnez le poids et la mesure exacts. Nous n'imposons à chaque homme que ce qu'il 

peut porter. 

8) Lorsque vous parlez, soyez équitables même s'il s'agit d'un parent proche. 

9) Soyez fidèles au pacte d'Allah. 

Voilà ce qu'Il vous ordonne. Peut-être réfléchirez-vous ! 

10) Tel est, en toute droiture, Mon chemin ; suivez-le donc ! Ne suivez pas les chemins 

qui vous éloigneraient du chemin d'Allah. 

Voilà ce qu'Il vous ordonne. Peut-être le craindrez-vous !" (6 :151-153) 

LE NIKAAH 

Le "Nikaah" signifie littéralement relation intime entre couple. Le Nikaah est, selon la Charî'ah, 

un contrat entre deux parties de sexes opposé, leur accordant le droit à la jouissance intime 

(istimta) par le "îjaab" et le "Qaboûl." Le "îjaab" ou la proposition c'est la formule prononcé par 

une des deux parties en premier lieu pour exprimer l'offre et le "Qaboûl" c'est l'acceptation de la 

proposition. 
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L'îjaab et le Qaboûl ne sont valables que quand les deux (la proposition et l'acceptation) ont été 

prononcés au cour d'une seule séance en la présence de deux témoins. 

Raçouloullah  a déclaré à ce propos : 

"Ce sont les femmes de mauvaise réputation qui se marient sans témoin." 

Un minimum de deux témoins est requis d'après la Charî'ah. Ces deux personnes doivent 

obligatoirement être des musulmans, sains d'esprit et majeurs. Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

dit : 

"Il faut au moins quatre personnes dans un nikaah : un mandataire (Wakîl) représentant la 

mariée, le marié et deux témoins." 

LE MAHR OU LA DOT 

Le Mahr est un don de l'époux à l'épouse, qui devient obligatoire avec le contrat de Nikaah. 

"Et donnez aux épouses leur Mahr en cadeau…" (4:4) 

Le Mahr est étroitement lié au Nikaah au point même que s'il n'a pas été explicitement 

mentionné lors du contrat de mariage, il devient de facto obligatoire. Ce qui démontre que la 

mention du Mahr à l'heure du Nikaah n'est pas une condition absolue pour la validité du Nikaah. 

Le Mahr est donc Waadjib sans même être mentionné. Donc le Nikaah est valable même sans la 

mention du Mahr. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Vous ne faites point de péché en divorçant d'avec vos épouses que vous n’avez pas 

touchées et auxquelles vous n’avez fixé aucun Mahr..." (2:236) 

Se marier sans accorder le Mahr est une exception dans le cas de Nabî-é-Karîm . C'est à dire 

que Raçouloullah  a donné à ses épouses un Mahr mais il s'est aussi marié sans accorder le 

Mahr. Ça c'était une règle applicable exclusivement dans le cas de Raçouloullah . 

Le Mahr peut être octroyé sous forme de n'importe quel objet ayant une valeur commerciale tels 

que argent, bijoux, vêtements, meuble, machine à coudre, livres, terrain immobilier entre autres. 

Dans le Qour'aan-é-Paak, Allah Ta'aala dit : 

"Et hormis (ces femmes qui sont haraam pour le mariage), il leur est permis de prendre 

(les autres femmes) avec leur "amwaal" (pluriel de "maal" qui signifie le bien)." 
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Commentant ce verset, Allaamah Aboû Bakr AL JASSAAS (R) dit que cela démontre que tout 

ce qu'on appelle "maal" (objets ayant une valeur commerciale) peut être considéré comme 

Mahr. 

LE TAUX MINIMUM DE MAHR 

Le Mahr n'a pas de plafond. Il a, par contre, un minimum. Selon Imaam Maalik (R) le minimum 

s'élève à ¼ dînaar soit 2½ dirhams. D'après Imaam Chaafi'î (R), toute somme d'argent pouvait 

devenir le Mahr. Selon Imaam Aboû Hanîfah (R) le taux minimal est de 10 dirhams. D'après un 

hadîce d'Ibn Aboû Hakîm rapporté par Hazrat Jabir , Raçouloullah  a déclaré qu'il n'y a 

aucun Mahr moins de 10 dirhams. 

Allaamah Hafiz Ibn Hadjar dit que le hadîce d'Ibn Aboû Hakîm possède un sanad (chaine de 

narration) correct. Ce hadîce a également été déclaré "Hassan" par Al-Baghwi. Quant aux 

épouses et filles de Raçouloullah  leur Mahr était de l'ordre de 500 dirhams. 

LA LEGITIMITÉ DE NIKAAH 

Allah Ta'aala a donné à l'homme le "shahwah" (le désir sexuel) qui l'attire au sexe opposé. C'est 

une capacité qui est innée dans chaque Inçaan (humain) quelque soit sa race, couleur et situation 

sociale et économique. Le "shahwah" est une force qui a maintes fois détruit l'Inçaaniyat 

(l'humanisme) chez l'homme, qui a détrôné des souverains et qui a réduit l'homme à des 

bassesses inouïes. C'est justement pour cette raison que Raçouloullah  a dit que celui qui se 

préserve de ce qui se trouve entre ses deux mâchoires et entre ses deux jambes, je lui garantie le 

Djannah (Paradis). Les savants disent que Raçouloullah  a spécifié ces deux parties, c.à.d. la 

langue et le sexe parce que l'homme utilise justement ces deux parties pour commettre la 

plupart des péchés et les péchés commis par ces deux choses là sont à l'origine de l'immoralité 

et la dégradation sociale. 

C'est un fait indéniable que l'être humain possède cette force en lui. Comment peut-il se 

soulager ? S'il a faim ou soif, n'a-t-il pas le droit de satisfaire sa faim et d'étancher sa soif ? S'il a 

le droit de satisfaire cette envie et se soulager de son shahwah, est-il libre de le faire à sa guise ? 

La réponse est définitivement non. Il est libre de donner libre cours à son désir mais il est tout 

aussi vrai qu'il n'est pas libre de succomber à son désir comme il veut se permettre. 

Ce serait un "Zoulm" (oppression) et une injustice à l'égard de l'homme s'il n'avait pas la 

possibilité de satisfaire ses désirs sexuels qui sont implantés dans sa nature. L'Islâm, étant un 

code de vie compatible avec la nature, a institué non seulement le nikaah, pour satisfaire ce 

désir mais également recommande cette pratique à tel point que le Nikaah est considéré comme 

étant la moitié de Dîne. 
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Selon un hadîce de Baihaqui, Raçouloullah  a dit : 

"Quand le serviteur se marie, il aura complété la moitié de Dîne. Donc il ne lui reste qu'à 

craindre Allah, concernant l'autre moitié." 

Selon un autre hadîce de Tabraanî et Moustadrak de Al-Hakim rapporté par Hazrat Anas , 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui à qui Allah Shaanahou a accordé une femme pieuse, Il lui aura aidé à accomplir la 

moitié de son Dîne. Il lui reste donc de craindre Allah Ta'aala que pour l'autre moitié." 

D'ordinaire Inçaan (l'homme) dévie du droit chemin pour deux raisons principales, soit à cause 

de son ventre, soit à cause de ses instincts bestiaux. Le Nikaah est un moyen licite et halaal pour 

assouvir ses désirs. C'est dans ce sens là que le Nikaah constitue la moitié de Dîne car il 

restreint l'homme dans la désobéissance d'Allah Ta'aala et l'empêche de succomber à ses désirs 

charnels. 

Le Nikaah est très important et il est compatible avec la nature humaine. Pratiquement tous les 

Prophètes  se sont mariés, Allah Ta'aala dit : 

"En effet nous avons envoyé avant toi des messagers et leur avons donné des épouses et de 

la famille." (13:38) 

Selon un hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  a dit que quatre pratiques font partie des principes 

des Messagers , à savoir le Hayaa (pudeur/honte), le parfum, le Miswaak et le Nikaah. Quant 

à Hazrat I'çaa , il se mariera et aura des enfants à sa descente d'après un hadîce sélecté par 

Mishkaat. 

Selon un hadîce de Boukharî, Raçouloullah , a démontré que le Nikaah est une partie 

intégrante de son Sounnah et que celui qui se montre réticent à ses Sounnah ne fait pas partie de 

lui. D'après Tabraanî, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui a le moyen qui lui permet de se marier et il ne se marie pas alors il ne fait pas partie 

de moi." 

L'importance de la pratique de Nikaah varie par rapport à la situation d'une personne, étant 

donné que les situations ne sont pas toujours les mêmes. Les Fouqahaa (juristes) l'ont donc 

classifié en 5 catégories : 

1. Dans le cas de quelqu'un qui a la certitude que dans l'absence de Nikaah il sera une proie 

facile au Zinaa (adultère) alors il est Farz (obligatoire) pour lui de se marier. 
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2. Il est Waadjib pour une personne qui a la forte impression qu'elle va succomber au Zinaa 

si elle ne se marie pas. 

3. Il est Sounnat-é-Mou'akkadah pour une personne de constitution normale et modérée. 

4. Il est haraam pour celui qui a la certitude qu'il va commettre des injustices envers sa 

femme. 

5. Il est Makroûh Tahrîmî pour celui qui pense que très probablement il va se montrer 

injuste et qu'il va commettre des oppressions sur la personne de sa femme. 

L'attraction vers le sexe opposé est une chose tout à fait naturelle puisque Allah Ta'aala Lui-

même l'a implantée dans la nature humaine. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"On a enjolivé aux gens l'amour des choses qu'ils convoitent - femmes, enfants, trésors 

thésaurisés d'or et d'argent." (3:14) 

Il est clair d'après ce verset que le désir a été embelli pour l'homme. La mention de "femme" en 

premier dans ce verset montre que la femme reste la tentation la plus forte pour l'homme. Selon 

un hadîce de Boukharî et de Mouslim Charîf, Raçouloullah  dit : 

"Je n'ai laissé après moi aucun Fitnah plus néfaste pour l'homme que la femme." 

Selon un autre hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  : 

"Je n'ai trouvé personne parmi les esprits courts qui peut accaparer l'esprit d'un homme 

intelligent plus que vous (femmes)." 

L'Islâm ne préconise pas de vivre sa vie en renonçant à tous les plaisirs. Le Rouhbaaniyyah ou 

l'ascétisme que préconisent les autres communautés et qui constitue au renoncement des plaisirs 

et conforts, est interdit par la Charî'ah. Raçouloullah  a dit que le Rouhbaaniyyah n'a pas sa 

place en Islâm. L'Islâm nous ordonne de vivre dans la société en jouissant des facilités et des 

plaisirs en se conformant bien entendu à la Charî'ah. 

Une fois un groupe de Sahaabah-é-Kiraam  vint chez Raçouloullah  pour s'enquérir auprès 

de celui-ci de la façon dont il se comporte chez lui. Après en avoir pris connaissance ils ont 

considéré que la quantité d'Ibaadaat qu'il faisait, était peu, ils ont déclaré qu'il n'y a pas de 

comparaison entre leur stage et le stage de Raçouloullah . S'il fait moins d'Ibaadaat c'est parce 

que Allah Ta'aala a déjà pardonné son passé et son futur. Un d'entre eux a donc décidé de jeûner 

continuellement et un troisième de garder le célibat et de rester à l'écart des femmes. Informé à 

ce propos, Raçouloullah  dit : 
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"Je connais Allah mieux que vous autres, j'ai la crainte d'Allah plus que vous autres, malgré 

cela quelque fois je jeûne et quelque fois je m'abstiens. Je reste debout dans la Salaah pendant 

la nuit et je dors également ; j'ai aussi des relations avec mes épouses ; celui qui délaisse mon 

Sounnah (principe) n'est pas de ma communauté." 

Le hadîce ci-dessus fait ressortir un point important que renoncer totalement aux plaisirs ne 

relève pas de l'Islâm. L'Islâm c'est qu'une personne vivre sa vie d'après les commandements 

d'Allah et bénéficie en même temps des privilèges et jouissances qui ont été légitimés et permis 

par Lui. Le fait de renoncer aux plaisirs n'est pas vertueux. C'est seulement que quand l'acte est 

conforme à la Charî'ah que cela est considéré comme un Ibaadah. La Charî'ah est le critère de la 

vérité, c'est le critère pour faire la nuance entre l'équilibre et l'excès et c'est le chemin entre les 

deux extrêmes. Le Charî'ah interdit toute forme d'abus et condamne également toute forme de 

négligence. 

Pour assouvir les désirs de l'homme la Charî'ah a établi la pratique de Nikaah. Le Nikaah c'est 

l'équilibre entre le célibat et l'impudeur, entre l'immoralité et l'adultère ou le concubinage etc. 

C'est un antidote contre le Zinaa (adultère) et l'immoralité qui attirent les calamités et la colère 

divine. 

Raçouloullah  a dit : 

"Ô   les jeunes ! Que celui d'entre vous qui a le moyen et la capacité se marie, car c'est un moyen 

très efficace pour faire baisser les regards et la meilleure préservation des partis privés. Celui 

qui n'a pas le moyen, qu'il adopte la pratique régulière de jeûne (Saum) qui sera pour lui 

comme une castration." 

La Charî'ah consent que la nature humaine soit composée des tendances qui tôt ou tard peuvent 

conduire l'homme à l'immoralité. Pour endiguer ces tendances la Charî'ah ne préconise pas 

l'extermination ou l'éradication tout court de cette nature. En légalisant le nikaah la Charî'ah 

nous donne au contraire un moyen efficace pour assouvir et contrôler nos désirs. 

La Charî'ah a démontré qu'il existe deux façons pour assouvir ses désirs charnels. Rechercher 

un autre moyen ailleurs c.à.d. en dehors du mariage (nikaah) c'est commettre l'excès. Dans 

Sourah Al Mou'minoune, Allah Ta'aala dit : 

Les croyants certes, réussiront, ceux qui préservent leur sexe rien que pour leurs épouses 

ou pour ceux que leur main droite possède (esclaves) - car dans leur cas ils sont hors de 

blâme. 

L'UNION CONJUGALE 
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Il est dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Il (Allah) a créé pour vous des épouses de votre espèce, pour que vous viviez, en 

tranquillité avec elles, et Il a mis entre vous l'affection et la bonté..." (30:21) 

Le verset ci-dessus nous montre que le but de l'union entre les couples c'est la tranquillité 

morale et la paix. La Charî'ah n'a pas abandonné l'homme dans la confusion ; elle ne lui a pas 

laissé non plus le besoin de rechercher cette paix. La Charî'ah elle-même a établi et a 

recommandé les principes à adopter afin de trouver cette harmonie et cette paix dans la vie 

conjugale. 

Quels sont les principes de la Charî'ah à ce propos ? La Charî'ah a reconnu et défini les droits et 

devoirs de chaque partenaire. Elle a d'ailleurs mis l'emphase sur la nécessité d'accomplir ses 

devoirs vis-à-vis de l'autre en adoptant strictement le Taqwaa car la tranquillité et la paix 

résident dans le respect des droits d'autrui et dans la reconnaissance de ses devoirs envers son 

prochain. Donc la reconnaissance des principes et règles énoncés par la Charî'ah est 

indispensable pour l'équilibre dans les relations conjugales. C'est pour cette raison que 

Raçouloullah  a enseigné à son Oummat de choisir son partenaire sur le critère de la piété, le 

Taqwaa et la religiosité et non pas sur la base de renom, de popularité ou beauté seulement. 

Le fait que le Qour'aan-é-Karîm reconnait que le but de cette union est la tranquillité et que 

Raçouloullah  a recommandé le choix d'un partenaire 'Dînedaar', nous montre que le moyen 

indispensable pour maintenir cette harmonie et la tranquillité c'est I'lm-é-Dîne et Dîndaarî. 

Les disputes dans un ménage sont causées dans la majeure partie des cas par l'ignorance de ses 

droits et devoirs, ce qui débouche tôt ou tard sur une rupture totale de la vie conjugale. Par 

exemple, un partenaire considère quelque chose comme un droit que l'autre refuse d'admettre ou 

il/elle pense que ceci c'est un devoir de l'autre : bref quelque chose qui ne relève pas de la 

Charî'ah. Ou encore quelqu'un qui revendique un droit que la Charî'ah ne le lui a pas conféré. 

Des disputes, des discussions, des insultes, la méfiance, le mépris prennent lentement mais 

sûrement place entre les deux et la vie en commun devient infernale. Il revient à chaque 

personne de connaître ses droits et ses devoirs dans la vie conjugale afin qu'elle soit en mesure 

de mieux assumer ses responsabilités sans exiger quelque chose à laquelle elle n'a pas droit. Par 

exemple, il ne relève pas de la responsabilité de l'épouse de servir ses beaux-parents. A Maurice 

l'ère est révolue où l'épouse était tenue à prendre soin des petits frères et soeurs de son mari ou 

plus précisément ses beaux-frères et belles-soeurs, indistinctement de leur âge. En fait il 

n'incombe pas à la femme de décharger de telles responsabilités. Exiger alors un tel soin ou 

imposer une telle responsabilité à la femme par le mari et les beaux-parents constitue un outrage 

et une transgression et un grand 'Zoulm' des droits de la femme. Par contre exiger du mari qu'il 

satisfait les extravagances de son épouse comme par exemple l'achat trop fréquent ou sans 
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nécessité des vêtements neufs et ceci en fonction des nouvelles modes, ou de visiter sa famille 

trop souvent serait un abus de l'épouse. 

Similairement le mari a le droit, d'après la Charî'ah, de pratiquer la polygamie. L'épouse n'a pas 

le droit de rompre ses relations, d'agir mal ou de changer son attitude pour autant ; ce serait 

injuste envers le mari. C'est pour cette raison qu'il est impérieux d'apprendre ses devoirs et ses 

droits car l'harmonie ne peut être réalisée sans cette connaissance des droits et des devoirs de 

chaque partenaire. 

Est-ce que la connaissance de quelque chose de facto signifie la mise en pratique ? La réponse 

est définitivement non. La connaissance en elle-même ne signifie donc pas la mise en pratique 

automatique. La volonté est requise et c'est cette volonté de se soumettre aux ordres d'Allah 

Ta'aala ou aux principes de la Charî'ah que nous appelons "Dîndaarî." Chacun à sa façon de 

penser ou d'interpréter ; dix personnes auront dix raisonnements différents et si chacun veut 

juger d'après sa façon de voir les choses jamais on ne parviendra à trouver une solution aux 

problèmes. 

La meilleure façon d'y parvenir c'est d'avoir recours à la Charî'ah avec la volonté de se plier à 

son verdict ; si cette volonté de se soumettre à la Charî'ah est présent chez l'homme alors tous 

nos problèmes seront résolu dans un clin d'oeil et à la satisfaction de tout à chacun car le verdict 

et le "ruling" de la Charî'ah est dans l'intérêt de tout le monde, même s'il peut apparaître contre 

nos voeux et espérances. Il ne faut pas que nos sentiments ou préférences prévalent sur la 

Charî'ah sinon nous serons esclaves de nos désirs et passions. La prospérité et le succès complet 

se trouve uniquement dans la soumission et l'obéissance totale à 'Allah Ta'aala. Raçouloullah  

a dit : 

"Nul d'entre vous ne peut devenir un vrai Mou'mine aussi longtemps que ses désirs ne se 

soumettent pas à ce que j'ai apporté." 

Il est donc nécessaire d'avoir une connaissance de Dîne et une volonté de soumission aux ordres 

de la Charî'ah afin de vivre une vie conjugale paisible, pleine d'harmonie et de bonheur. 

COMMENT LE MARI DOIT AGIR A L'EGARD DE SA FEMME 

Avant d'agir ou de juger son épouse le mari doit au préalable bien se mettre dans la tête qu'il va 

devoir partager sa vie avec une personne que Raçouloullah aqualifié"d’esprit court." Dans un 

hadîce Raçouloullah  a dit : 

"Prenez garde des femmes car elles ont été créées avec une côte : la partie supérieure de cette 

côte est plus courbée (travers). Si vous tentez de la redresser vous allez la casser et si vous la 

laissez elle restera courbée. Prenez donc soin des femmes." (Boukharî/Mouslim) 
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Le hadîce n'interdit pas le redressement des femmes mais il vous prévient qu'il ne faut pas 

désespérer si jamais vous constatez qu'elles n'ont pas été dressées comme vous le souhaitez ; 

des défauts subsisteront toujours. Il faut agir avec beaucoup d'adresse, de politesse, de 

gentillesse et de modération. Si vous essayez de les redresser comme il faut, alors c'est la 

cassure. D'après un hadîce de Mouslim, la cassure c'est le Talaaq. En d'autres mots, essayez de 

la dresser comme il convient mènerait finalement au talaaq. Le Talaaq, étant l'antithèse du 

Nikaah et contraire aux bénéfices en découlant doit être évité à tout prix en gardant son calme et 

son sang-froid, compte tenu de la nature fébrile et faible de la femme. Il faut alors accepter, bon 

gré mal gré, sa courbe, car le contraire n'est ni possible ni réalisable. 

Les relations entre les deux partenaires sont de nature délicate, voire sensible. C'est une relation 

avec un être humain que Raçouloullah  a qualifié de "faible", "d'esprit court" et "extrêmement 

susceptible." L'harmonie exige de la clairvoyance, l'équilibre moral et la modération dans son 

caractère, brefs des qualités dont les femmes ne font pas preuve généralement. C'est justement 

pour cette raison que la Charî'ah n'a pas mis le talaaq dans la main de la femme. Et c'est pour 

cela même que dans Sa sagesse Allah Ta'aala a fait que les hommes soient le chef de la famille. 

"Les hommes sont les directeurs des femmes." (4:34) 

Les hommes doivent donc se comporter d'une façon digne du statut élevé et supérieur qu'Allah 

Ta'aala leur a conféré. 

Le mari doit assumer ses responsabilités avec sagesse, dignité et fermeté. Il ne doit pas abuser 

de l'autorité qu'Allah Ta'aala lui a confié en le décrétant chef de la famille. Il doit aussi avoir le 

courage d'accepter ses torts et fautes et il ne doit pas hésiter à présenter ses excuses. Ne pas 

reconnaître ses fautes quand il en commet est une émanation de 'Kibr' (arrogance), qui est un 

péché très grave. Il faut bien se mettre dans la tête que le rejet de la vérité c'est le Kibr et ceci 

démontre un déséquilibre moral, qui le disqualifie comme chef. Une telle personne devient un 

"zaalim" et il n'est pas possible que l'harmonie règne sous son autorité. 

COMMENT DOIT SE COMPORTER LA FEMME 

La femme doit se mettre dans la tête que c'est Allah Ta'aala, le Créateur Suprême et le Tout 

Sage qui a décrété que l'homme soit le maître à bord. Le fait que Allah Ta'aala en a décidé ainsi 

démontre que l'homme a été conféré un peu plus de pouvoir. Allah Ta'aala sait, en accordant 

plus de pouvoirs à l'homme, que le bien-être de la famille y réside. Il ne faut pas se laisser 

embobiner par le slogan "égalité de sexe." Dans une certaine mesure, il est vrai que les deux ont 

leur droit contrairement à l'attitude primitive et rétrograde adoptée avant l'avènement de l'Islâm. 

Quand la femme n'avait que des devoirs et aucun droit. Cela ne veut pas dire que les deux 

doivent jouir d'un pouvoir égal. 
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Si un pays avec ses multiples problèmes et responsabilités ne peut accepter deux Premier 

Ministres ou deux Présidents avec pouvoir égal, il est compromettant d'accepter deux chefs sous 

un seul toit de quelques mètres carrés ! 

La Charî'ah a accordé au mari une très grande valeur. Raçouloullah  a dit, selon un hadîce, que 

"si j'avais à ordonner à une personne de se prosterner devant un de ses semblables, j'aurais 

demandé aux épouses de se prosterner devant leur époux." C'est un hadîce qui donne matière à 

réfléchir à l'homme comme à la femme. Pour que la femme parvienne à comprendre la 

supériorité qu'Allah Ta'aala a accordée à l'homme, le mari doit se dire que ce n'est pas pour rien 

qu'Allah Ta'aala lui a conféré cette supériorité. Il ne faut pas qu'il exige que son épouse le 

respecte tandis que lui, il ne se comporte pas d'une façon digne de cette valeur et de ce "darjah" 

(grade). 

En bref, le mari doit réaliser que le degré de son Îmaan est exprimé par la façon dont il agit 

envers sa femme. Raçouloullah  a dit : 

"Le plus parfait parmi les Mou'mine en Îmaan est celui qui fait preuve d'un bon caractère et qui 

se montre poli vis-à-vis de son épouse." 

Par contre la femme doit, quant à elle, réaliser que Raçouloullah  considère l'obéissance à 

l'époux comme un "Djihaad" et "Shahaadah." Répliquant à une question d'une Sahaabîyyah  

au sujet de l'équivalent de Djihaad et Shahaadah pour les femmes, il a répondu l'obéissance à 

l'époux et la reconnaissance des droits des époux." 

"Il n'est pas permis à un Inçaan de se prosterner devant un autre Inçaan. Mais s'il était permis 

à un Inçaan de le faire devant un autre Inçaan ,j'aurais ordonne aux épouses de se prosterner 

devant leurs maris en raison de la grandeur du droit qu'ils ont sur elles." 

"Meilleur parmi vous est celui qui est meilleur envers ses épouses." 

AZ-ZAKAAT 
L'OBLIGATION DE LA ZAKAAT 

La Zakaat qui occupe la troisième place parmi les cinq piliers de l'Islâm est mentionnée plus 

d'une trentaine de fois avec la Salaah dans le Qour'aan-é-Karîm. 

"Établissez la Salaah et payez (donnez) la Zakaat." 

Raçouloullah  a dit : 

"L'Islâm est fondé sur cinq piliers : 
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1) Le témoignage qu'il n'y a aucune autre divinité excepté Allah Ta'aala et que Mouhammad 

 est Son serviteur et Son messager. 

2) L'Établissement de la Salaah 

3) Le paiement de la Zakaat 

4) Le Hadj et 

5) Le jeûne pendant le (mois de) Ramadhaan." (Boukharî/Mouslim) 

Tout comme pour les autres obligations (Faraaïz), le refus de payer la Zakaat constitue un acte 

d'apostasie. Il y avait un groupe de personnes qui refusaient de reconnaître la nature obligatoire 

de la Zakaat après le départ de Raçouloullah  à l'époque de Hazrat Aboû Bakr . Ce dernier 

prit alors la décision de faire le Djihaad (guerre) contre eux.  

Après concertation, tous les Sahaabah  étaient d'accord avec Hazrat Aboû Bakr  après que 

ce dernier leur avait démontré qu'il n'y avait aucune différence entre l'obligation de la Salaah et 

celle de la Zakaat. 

Dans un hadîce de Mouslim que Hazrat Abdoullah Bin Oumar  a rapporté que Raçouloullah 

 a dit : 

"J’ai été ordonné de faire le Djihaad contre les gens jusqu'à ce qu'ils témoignent qu'il n'y a 

aucune autre divinité à part d'Allah et que Mouhammad  est l'envoyé d'Allah et aussi jusqu'à 

ce qu'ils établissent la Salaah et paient la Zakaat. Seulement quand ils auront pratiqué ceux-ci, 

ils auront protégé leur vie (leur sang) et leur biens et leur "Hiçaab" (jugement) appartient à 

Allah Ta'aala''. 

Une personne n'hésite pas à sacrifier sa vie pour son progrès, sa prospérité et son bien-être. Si 

nous savions qu'une chose, au lieu d'être bénéfique, nous est en fait néfaste, nous n'oserions 

jamais continuer à œuvrer pour avoir cette chose-là. Est-ce qu'une personne douée d'intelligence 

ferait tout son possible pour accumuler quelque chose qui nuirait à son avenir. Est-ce qu'une 

personne donnerait tout son temps, son énergie, sa compétence et son savoir à nourrir des 

serpents et des scorpions. Nul doute qu'une personne intelligente qui désire son bien-être ne 

ferait pas cela ! Pourtant la majorité des gens le font. Prenons un exemple. Une personne 

travaille presque 24 heures sur 24, gagne beaucoup d'argent, dépense et économise aussi une 

partie mais ne paie pas la Zakaat ordonnée par Allah Ta'aala. Que lui adviendra-t-il ? Allah 

Ta'aala dit : 

"Ceux qui accumulent de l'or et de l'argent et ne les dépensent pas dans le chemin d'Allah 

Ta'aala, annonce-leur une punition pénible le Jour où ceux-là (l'or et l'argent) seront 

chauffés dans le feu du Djahannam (l'enfer) pour leur brûler le front, le flanc et le dos et 

on leur dira : voici ce que vous avez amassé pour vous-mêmes. Goûtez ce que vous avez 

amassé" (9:34-35) 
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RICHESSE TRANSFORMÉE EN SERPENT 

Dans un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  Raçouloullah  a 

dit : 

"Si Allah Ta'aala accorde des biens à une personne qui ne s'acquitte pas de la Zakaat, ces biens 

se transformeront en un gros serpent avec deux tâches noires (signe particulier des espèces 

extrêmement venimeuses) au dessus des yeux qui lui sera enroulé autour du cou le Jour du 

Qiyaamah ; le serpent, s'agrippant à ses mâchoires, lui dira : "c'est moi tes biens, c'est moi ton 

trésor." 

Ensuite Raçouloullah  récita le verset 180 du Sourah 3 : 

"Que ceux qui gardent avec avarice ce qu'Allah leur donne de par Sa grâce ne considèrent 

point cela comme un bien pour eux. Au contraire, c'est mauvais pour eux. Car au Jour du 

Jugement ils seront enchaînés au cou par ce qu'ils ont accumulé avarement. C'est à Allah 

qui reviendra tout l'héritage des cieux et de la terre, et Allah est bien informé de ce que 

vous faites." 

Voila le bien-être de l'homme tel qu'il se situe dans la Zakaat. Puisque la Zakaat est un moyen 

de purification de sa richesse. C'est là que l'homme trouvera que ses efforts n'ont pas été vains 

mais lui seront bénéfique dans l'Au-delà. 

Hazrat Djâbir  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Les biens sur lesquels la Zakaat a été acquittée ne forment pas partie du 'Kanz' (de ce qui a été 

thésaurisé)." 

En d'autres mots, les biens sur lesquels on a acquitté la Zakaat sont purs et ils ne seront pas une 

source de punition dans l'Au-delà pour la personne concernée. 

PRINCIPE ET REGLEMENTS DES IBAADAAT   

Si la Zakaat est très important, la connaissance des règlements qui permettent l'acquittement 

impeccable de la Zakaat l'est aussi. Car si jamais pas un manquement partiel ou total nous ne 

respectons pas les règlements ou les conditions d'une façon satisfaisante, ne nous étonnons pas 

de nous trouver dépourvus de l'Ibaadah de la Zakaat dans notre dossier un dépit du fait, que 

toute la vie durant, nous avons payé la Zakaat. 

Et cela s'applique non seulement à la Zakaat mais aussi à tous les autres Ibaadaat. Par exemple, 

considérons la Salaah. Une des conditions que nous devons remplir pour la validité de cet 

Ibaadaat est le "tahaarat." Si quelqu'un a pratiqué la Salaah tout sa vie mais sans satisfaire les 



AL HAADÎ Vol.3 No.2  

742 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

conditions de tahaarat, alors aucune Salaah sera tenue en ligne de compte. En conséquence dans 

l'Aakhirah il se présentera devant son Créateur sans la mention de la Salaah dans son dossier. 

Qu'Allah nous protège !  

Selon un hadîce de Tirmîzî, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte "Un jour, Raçouloullah  

entra dans la mosquée suivi d'une autre personne. Après avoir accompli la Salaah, cette 

dernière vint saluer Raçouloullah . Ayant répondu au salaam, Raçouloullah  lui dit : 

'Retourne faire ton Namaaz   car en fait tu n'as pas accompli la Salaah'." 

Cette situation se répéta par trois fois. Finalement, à la requête de la personne en question, 

Raçouloullah  lui enseigna comment accomplir la Salaah. La raison pour laquelle 

Raçouloullah  lui demanda à trois reprises de refaire sa Salaah est que, selon les juristes, son 

interlocuteur avait négligé le principe de Tama'nina qui signifie faire quelque chose 

paisiblement, lentement et avec sérénité. 

Similairement, selon un hadîce de Boukharî, Raçouloullah  ordonna à un Sahaabî  qui avait 

fait le Qourbaanî avant la Salaah d'Eid de le refaire après (la Salaah) Eid car en principe cette 

action doit se faire après la Salaat-oul-Eid. Ceci démontre que la sincérité, quoique importante, 

voire même indispensable, pour l'acceptation des Ibaadaat ne suffit pas à elle seule. Encore faut-

il suivre les principes ainsi que les règlements ! 

C'est là que nous réalisons la portée du hadîce de Raçouloullah  où il est dit : 

"La recherche de la connaissance est obligatoire à chaque musulman." 

La connaissance mentionnée dans ce hadîce se réfère à celle des principes et règlements qui 

permettent à une personne de faire ses Ibaadaat convenablement. Ainsi chaque individu sur qui 

la Salaah, le jeûne, la Zakaat ou le hadj est Farz doit apprendre les principes et les règlements 

qui lui permettent d'accomplir chaque Ibaadah d'une façon convenable aux yeux d'Allah Ta'aala. 

Rappelons donc qu'aussitôt la Salaah, le jeûne, la Zakaat et le hadj deviennent obligatoires, la 

connaissance des principes et des règlements qui permettent d'accomplir ces Ibaadah 

convenablement est obligatoire à la personne concernée. 

Qu'Allah, Al Aa'lim, nous donne tous le Taufîq d'acquérir le I'lm Sahîh et Nâfi'. Aamîne 

HADITH 

Selon un Hadîce, Raçoul-e-paak  a dit : 
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Il incombe (c.à.d. il est Waadjib) à chacun d’entre vous de donner, chaque matin, un sadaqah 

(une offrande) pour chacun de ses os et chacune de ses articulations.  

Selon un autre hadîce, il y a trois cent soixante (360) articulations dans le corps humain et il est 

nécessaire à chaque personne de donner un sadaqah pour chacune d’elles.C’est un signe de

reconnaissance envers Allah, le Tout-Puissant, qui, après une nuit de sommeil ressemblant à la 

mort, nous redonne la vie avec chaque partie de notre corps en parfait état (intact). Les 

Sahaabah  dirent : "Chaque Tasbîh (glorificationd’Allah)estunsadaqah, chaque takbîr est un 

sadaqah, réciter une foi  ُه َاَ  إِلَمَّ  لّٰ  ه اكَْبَرُ est un sadaqah, réciter لَاَ  إِ  
 est un sadaqah, enlever quelque اٰللّ

obstacle de la route est un sadaqah." Bref, il énuméra plusieurs sortes de sadaqaat (pluriel de 

sadaqah). Ilyad’autresahaadîcecommeceux-cioùsonténuméréslesbienfaitsd’Allahsurune

personne.Enoutre,ilyaaussilesbienfaitsd’Allahencequiconcernelanourriture,laboisson,

le confort, le bien-êtreetd’autreschosesencore. 

A ce sujet, il estégalementditdansleQour’aanCharîfauchapitre 102 (Sourah At-Takaaçour), 

que le Jour de Qiyaamah,onseraquestionnésurlesbienfaitsd’Allah,danstouteSabonté,nous

a donnés à son service ou des animaux, pour nous satisfaire uniquement. Aussi, à un autre 

endroit, au Sourah Banî Isrâ'îl plus précisément,AllahTa’aaladit : 

L’ouïe, la vue et le coeur, sur tout cela, en vérité, on sera interrogé (le Jour du Jugement) 

(c.à.d. sur la manière dont on a utilisé ces bienfaits-là). (17 :36) 
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Vol.3 No.3 
UN MONDE À I’ENVERS 

AUJOURD'HUI dans ene l'époque nous apé vivre 

cote là li pas facile pour vivre. 

Malgré sa ena tout qualité dimoune apé coze Dîne 

parce qui peut être nous fine comprend valeur Dîne. 

Ena apé coze li avec connaissance, 

mais ena aussi qui apé coze li par nafsanniyyat ou par l'ignorance. 

Un-deux l'exemple nous pour montrer, 

Comment Dîne apé trafiquer… 

Quand ene dimoune alle marié civil 

li pas trouvé qui li pé faire la vie vine difficil 

car li apé badine avec so Dîne 

en donnant code Napoléon préférence lor  la loi de so Dîne. 

Mais quand vine question lor la partage 

la li pas faire l'étalage. 

Imaam et Maulaanaa li alle geté 

pour l'héritage qui li pour gagné bizin plus qui so soeur été. 

Maintenant si so tifi  arriver divorcé 

vers qui simin li pour gagne accé? 

La loi Allah Ta'aala li pas pour accepté 

parce que la dans pena seki li souhaité. 

D'après la loi de so Dîne 

mentionné qui pour so tifi qui dans Dîne 

après Talaaq et I'ddah, lor so mari li na pena aucun droit. 

Et c'est sa même so droit. 

Pour li sauve so l'intérêt li rode secours. 

Vers code Napoléon li alle cherche secours. 

Soi-disant pour so tifi vine "sociale" 
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en gagnant plus de sécurité "sociale." 

Voila couma sa Dounya, lors nafsanniyyat, apé roulé. 

En l'envers li apé roulé 

Quand arrive Ramzan et 20 Rak'aats Tarawih 

eski nous dire non ou nous dire oui? 

20 Rak'aats Taraawîh,tousles4Imamsd’accordlorlà. 

Nous qui nous ena pour dire lors la! 

Fausse prétexte nous tiré pour sa, 

qui Raçouloullah  pas fine faire sa. 

Mais tout sa la c'est nafsanniyat sa 

car pour faire 20 Rak'aats bizin ena fielle pour sa 

Ler question la lune vini 

ban preuves, vraie ou fausse, nous faire vini. 

Qui 300 Ou'lamaa zot consensus dire: 

Et vraiment sa li bien dir. 

"Qui visibilité ene pays 

bizin appliqué lor l'autre pays"* 

Comme preuve qui zot amené? 

L’opiniondeseulement3Imaams,pas4nousamené. 

Quand 20 Rak'aats Taraawîh dimoune faire. 

Nous décourage zot pour faire. 

Quand lor la tous les 4 Imaams d'accord. 

Mais seulement nous, nous pas oulé tombe d'accord. 

Sa qui appel l'incohérence, 

li vine par nafsanniyyat ou par l'ignorance. 

Ban frères et soeurs ene conseil pour ou. 

Et sa li pour aide ou. 

Avec sa ou lavi pour vine façil. 

Car Dîne vraiment li pas dificil. 

Allah Ta'aala et So Raoul  

montré nous pour suivre ouçoul. 

Et empêche nous pour suivre nafsanniyyat et l'ignorance 

et ban dimoune qui pena connaissance. 

*Note: Ici nous pas interfer avec la question si pas li appliqué ou non. 
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LA SALAAH NAFL EN DJAMAA'AH 

II est de règle générale que les Salaahs Nafl sont accomplies individuellement alors que les 

Salaahs Farz sont faites en Djamaa'ah. La pratique qui consiste à faire la Salaah du Tahadjoude 

en Djamaa'ah (ou Chabîna) dans la mosquée de manière organisée est selon la Charî'ah 

Makroûh Tahreemî (abominable - proche de haraam). 

C'est une pratique qui n'existait pas pendant le Khairoul Qouroûne [les meilleurs époques -

l’époque deRaçouloullah  et celle des Sahaabah ] et cela en dépit du fait que toutes les 

conditions et les raisons pour une telle pratique étaient réunies. Cela démontre clairement 

qu'une telle pratique est contraire à la Charî'ah. 

Accomplir la Salat de Tahadjoude, Awwaabîne ou encore la Salaah Chabîna peut offrir un 

certain nombre d'avantages tout comme le Khamr (boisson alcoolique) et le Maïsir (jeu du 

hasard) peuvent avoir, selon les paroles même du Qour'aan-é-Karîm, un certain nombre de 

bienfaits. Mais ces 'bienfaits' ne justifient pas leur permissibilité. Les soi-disant avantages 

proclamés par les partisans de l'accomplissement de la Salaah de Tahadjoude en Djamaa'ah ne 

suffisent pas pour justifier son admissibilité. Les méfaits qui en découlent dépassent de loin les 

avantages. Le premier désavantage de cette pratique et non des moindres c'est qu'elle ouvre la 

voie à toute une série d'ajouts qui dénaturent le vrai visage de l'Islâm tel qu'il a été vécu pendant 

le Khairoul Qouroûne. Un cas analogue est celui des deux jours qui précèdent le mois du 

Ramadhaan. La Charî'ah interdit d'observer le jeûne la veille ou l'avant-veille du mois de 

Ramadhaan afin que les gens n'augmentent pas le nombre de Rôza du Ramadhaan. (Et cela pour 

bien délimiter les paramètres des différentes pratiques et éviter tout ajout et tout débordement). 

Cependant il est vrai que Raçouloullah , en certaines occasions, a fait la Salaah Nafl dans un 

Djamaa'ah comprenant trois personnes au maximum, notamment Hazrat Anas , un orphelin 

et Hazrat Oummé-Soulaime . Mais ce n'était pas sa pratique régulière. 

En s'appuyant dessus les Fouqahaa ont consenti à la permissibilité de faire la Salaah Nafl avec 

Djamaa'ah avec 2 ou 3 personnes faisant office de Mouqtadî. Mais au delà de ce nombre la 

pratique devient Makroûh Tahreemî. Allah  a déjà complété et parfait le Dine. Il n'exige 

aucune addition, ni réduction, ni abrogation.
LA NAPPE OU LA SUPÉRIORITÉ DU SOUNNAH 

Une fois des invités rendirent visite à Hazrat Anas Bin Maalik . Il les accueillit avec un repas. 

La nappe devint sale et se ternit à cause du 'curry' qui s'y était renversé. Hazrat Anas  ordonna 

à sa servante de la jeter dans le fourneau allumé. C'est ce qu'elle fit sans broncher. Les invités 

lurent étonnés devant un tel ordre. Quand la nappe fut lancée dans le fourneau en feu, ils 
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attendirent l'apparition de la fumée indiquant qu'elle se consumait. Mais, à leur grand 

étonnement, quand la nappe fut retirée du feu, elle était intacte et dépourvue de toute souillure. 

Ils lui demandèrent : 

"Ô   compagnon de Raçouloullah  , pourquoi cette nappe ne s'est-elle pas brûlée dans le feu? Et 

au lieu de brûler, elle est devenue parfaitement propre." 

Hazrat Anas  répondit : 

"La raison est simple. C'est parce qu'à plusieurs occasions, Raçouloullah  a essuyé ses mains 

et ses lèvres Moubarak avec cette nappe." 

Sur ce récit Cheïkh Roûmî (R) commenta ceci : 

"Ô   vous, qui avez peur du feu de l'enfer et de sa punition, je vous conseille bienveillamment de 

vous rapprocher de telles mains et de telles lèvres bénies en suivant le Sounnah. Quand un objet 

matériel (inanimé) a été honoré par les lèvres de Raçouloullah  , vous pouvez donc imaginer 

quel honneur est réservé à ses véritables dévots et bien-aimés." 

La Morale 

Quand une nappe a été gratifiée d'un tel honneur parce qu'elle a accueilli les mains bénies de 

Raçouloullah  on peut imaginer l'insigne honneur et la proximité divine qu'Allah Ta'aala 

accorderadanscemondeetdansl’au delà à ceux qui suivent le Sounnah avec assiduité. 

Ajoutons que dans le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"Dis : Suivez-moi, si vous aimez Allah ; Allah vous aimera et vous pardonnera vos péchés. 

Allah est Celui qui pardonne, Il est miséricordieux." (3:31) 

Ce verset nous ordonne de suivre les Sounnahs de notre cher Prophète  car ce faisant on aura 

deux bienfaits, à savoir,  

i. nous deviendrons les bien-aimés d'Allah , et 

ii. nos péchés seront pardonnés. 

De plus, dans un hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  nous donna la bonne nouvelle : 

"Celui qui aime mes Sounnahs m'aime et celui qui m'aime sera avec moi dans le Djannah." 

Qu'Allah nous donne tous la capacité de suivre le Sounnah afin de bénéficier de la bonté 

incommensurable qui émane de Lui. Aamîne. 
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ÎMAAN V/S CHIRK 

"Ceux qui ont cru et n'ont point troublé la pureté de leur foi par le Zoulm (quelque 

iniquité-association), ceux-là ont la sécurité : et ce sont eux les bien guidés." (6:82) 

LE SALUT ÉTERNEL, POUR QUI ? 

Deux récompenses ont été mentionnées ici - sécurité et le hidaayah (la guidée). La sécurité 

contre les châtiments dans l'au-delà (Aakhirah) et la guidée (le hidaayah) dans ce monde ici-bas. 

La sécurité dans l'au-delà se résume en un salut complet et éternel. Et maintenant la sécurité 

dans l'au-delà repose sur le hidaayah (la guidée) dans ce monde. Il n'y a pas de hidaayah sans 

Îmaan (la foi). Bref, le salut éternel est uniquement pour celui ou celle qui quitte ce monde 

(Dounyaa) avec Îmaan. 

QUI SONT CEUX QUI SONT GUIDÉS ET CROYANTS ICI-BAS ? 

Selon le verset ci-dessus, il s'agit de ceux (celles) qui n'ont pas mélangés et souillés leur Îmaan 

avec aucune sorte de zoulm (injustice). Le zoulm, c'est quoi ? 

Traduite littéralement "Zoulm" signifie "traitement inapproprié." A titre d'exemple, cela 

équivaut à mettre son bonnet dans son pied ou porter sa chaussette sur la tête. Ici le bonnet et la 

chaussette n'ont pas été utilisés là où il fallait, c'est-à-dire, à l'endroit approprié. De la même 

façon, quand une personne prend le Qour'aan dans sa main gauche et ses souliers dans la main 

droite, il commet un Zoulm parce qu'il n'a pas accordé le traitement approprié qu'il fallait. C'est 

pour cette raison que quand une personne lèse le droit de son prochain, on dit qu'il a commis un 

Zoulm (une injustice) parce qu'il n'a pas traité son prochain comme il le fallait. 

Selon la Charî'ah, quand on commet un Zoulm, cela comprend dans un sens général toutes 

sortes de désobéissance - mineurs ou majeurs - vis-à-vis le Créateur Suprême, qui est la source 

même de l'existence de l'Univers, Il est le Garant de sa survie et de son bien-être. Allah seul 

mérite notre adoration et notre obéissance. L'adoration et l'obéissance d'Allah est valable 

seulement quand elle est en conformité avec les principes de Raçouloullah . 

Chaque désobéissance à l'égard du Créateur porte en son sein un facteur potentiel d'instabilité, 

d'injustice sociale et d'immoralité dans l'univers. C'est en se conformant aux commandements 

d'Allah Ta'aala selon les principes de Raçouloullah  que chaque atome de l'univers trouve sa 

place appropriée. Au cas contraire, l'instabilité est inévitable. 

A la lumière des explications du verset précité, le salut éternel d'une personne (dans l'au-delà) 

dépend si sa foi (Îmaan) a été en conformité avec les principes de Raçouloullah  et qu'elle 

quitte ce monde avec Imaan (foi) sans l'avoir pollué. 
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Si c'est le cas, cela veut dire qu'une personne qui a la Foi (Îmaan) mais qui a commis des 

pêchés, ne sera pas candidat pour le salut éternel. Quand ce verset fut révélé les Sahaabah  

étaient bouleversés parce qu'ils avaient la même pensé et avait interprété le mot "Zoulm" dans 

son sens général. Donc, d'après cette interprétation, une désobéissance même mineure était 

suffisante pour priver une personne du salut éternel. Mais le Prophète  leur a fait comprendre 

qu'ici "Zoulm" signifie Chirk. A la lumière de cette explication le verset ci-dessus (6:82) nous 

montre que la sécurité dans l'au-delà, et le Salut éternel est applicable à cette personne qui aura 

quitté ce monde avec Îmaan en conformité avec les enseignements de Raçouloullah  sans 

qu'un atome de Chirk soit mélangé à sa foi. 

LA GRAVITÉ DE CHIRK 

Selon le verset 13 de la sourate 31, Chirk est la plus grande injustice (Zoulm) car c'est le 

sommet d'ingratitude envers son Créateur, l'Unique et seul pourvoyeur de toutes les nécessités 

de toute la création. Une personne qui meurt avec le Chirk n'aura jamais le Salut. Elle y restera à 

jamais dans l'enfer. Dans un hadîce, Raçouloullah  appelle le Chirk "Akbaroul-Kabaa'ir", 

ou le péché le plus grave. 

Il est bon de faire ressortir qu'il n'est pas nécessaire de pratiquer l'idolâtrie pour devenir un 

"moushrik." Associé quelqu'un dans un des attributs d'Allah Ta'aala est aussi Chirk et la 

personne devient "moushrik." La prospérité, la richesse, la pauvreté, la santé, la maladie est 

ainsi de suite ne dépend que du Seul Créateur et Allah l'Unique. Personne n'a la capacité ou 

pouvoir de rendre service ou faire du mal excepté Allah Ta'aala. 

Allah, dit : 

"Et n'invoque pas, en dehors d'Allah, ce qui ne peut te profiter ni te nuire. Et si tu le fais, 

alors tu seras au nombre des injustes. Et si Allah fait qu'un mal te touche, nul ne peut 

l'écarter en dehors de Lui. Et s'Il te veut un bien, nul ne peut repousser Sa grâce. Il en 

gratifie qui Il veut parmi Ses serviteurs. Et c'est Lui le Pardonneur, le Miséricordieux." 

(10:106-107) 

Il n'y a qu'un seul qui sait tout. Il n'y a qu'un seul qui voit tout et qui peut tout faire. C'est Allah 

Ta'aala. Croire qu'il y a encore un être qui sait tout, qui voit tout ou qui est capable de tout faire 

ou qu'il soit omniprésent (c.à.d. est présent partout à la fois) c'est commettre le Chirk. Une 

personne avec une croyance semblable ne peut être qualifiée de "croyant." Donc, il n'a pas de 

Hidaayah puisqu'il a mélangé son Îmaan avec le Chirk. Et puisqu'il n'a pas de hidaayah il n'aura 

pas le salut éternel dans l'Aakhirah. 

APPRENDRE LE DÎNE AVEC LES OU'LAMAA 
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Nous apprenons à coudre d'un tailleur, à couper les cheveux de quelqu'un qui est dans le métier 

(un coiffeur). De la même façon nous devons acquérir le I'lm-é-Dîne de ceux qui sont dans ce 

domaine, c'est-à-dire, les Ou'lamaa. Il n'est pas suffisant de connaitre la langue arabe pour 

comprendre le Qour'aan-é-Karîm. Nous avons déjà constaté que les Sahaabah-é-Kiraam  n'ont 

pu comprendre avec exactitude le verset 82 du Sourah 6, ce qui les a bouleversés ; pourtant la 

confusion était au sujet du mot "Zoulm" et les Sahaabah-é-Kiraam  étaient des arabes et 

l'arabe était leur langue maternelle. 

La tâche d'interpréter le Qour'aan reposait sur le Prophète . Après Raçouloullah , il incombe 

aux Ou'lamaa, qui sont les héritiers du Prophète , de l'interpréter : c'est leur responsabilité. 

Nous devons passer par la voie appropriée (proper channel), sinon la confusion, le dérapage est 

inévitable. 

A Méditer… 

LA PIÉTÉ DU CALIFE OUMAR II (R.A) 

Un jour le Calife Oumar bin Abdoul Azîze (R) ordonna à son serviteur de faire bouillir un peu 

d'eau pour lui. Le serviteur sortit et fit bouillir l'eau dans la cuisine publique. Lorsque le Calife 

arriva à savoir la chose, il ordonna à son serviteur de prendre un dirham de bois pour remplacer 

le bois qui émit au service public et qu'on avait employé à bouillir l'eau du Calife. 

Le Calife avait l'habitude d'allumer une bougie lorsqu'il travaillait au service des Musulmans. 

Aussitôt qu'il finissait avec les affaires publiques, il l'éteignait pour allumer sa propre bougie. 

Hazrat Aboû Jarraah ibn Abdoullah écrivit à Hazrat Oumar bin Abdoul Azîze (R) : "Le peuple 

de Khurasan est une race dont la communauté est insoumise et à vrai dire rien ne les corrigera 

sauf l'épée et le fléau. Puis-je donc demander la permission du commandeur des Croyants pour 

les employer librement ?" 

Le Calife répondit : "J'ai reçu ta lettre qui dit que les habitants de Khurasan est une communauté 

désordonnée et que rien que l'épée et le fléau ne les corrigera. Mais là tu t'es trompé. Car la 

justice et la vérité les corrigeront ; répands donc ces qualités dans leur pays et la paix soit avec 

toi." 

SÉLECTIONNÉ POUR VOUS ... 
VERTUS DES 10 PREMIERS JOURS DE ZOUL HIJJAH. 

1. Raçouloullah  a dit : 
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"II n'y pas de jour qui soit meilleur pour 1'Ibaadah (l'adoration d'Allah) que les dix 

premiers jours de Zoul Hijjah*. Le jeûne de chacun de ces jours est égale aux jeûnes 

d'une année entière, et l'Ibaadah de chacune de ces nuits équivaut à l'Ibaadah du lailat-

oul-Qadr." 

*Note : il ne s'agit ici que des 9 premiers jours de Zoul Hijjah, car il est interdit de jeûner le 10
e
 jour. 

2. Hazrat Ibn Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a pas de jours qui renferment autant de valeur et qui sont si aimés par Allah Ta'aala 

que les dix premiers jours de Zoul Hijjah. Donc, pendant ces jours récitez en abondance : 

a) Le Tasbîh-Soubhaanallaah, 

b) Le Tahlîl-Laa ilaaha illallaahou, 

c) Le Tahmîd-Alhamdoulillaah, 

d) Le Takbîr-Allaahou Akbar." 

LE JEÛNE DE A'RAFAH. 

Hazrat Aboû Qataadah Al-Ançaarî  rapporte qu'on demanda à Raçouloullah  à propos du 

jour de A'rafah. Il dit : 

"Le jeûne du jour de A'rafah est une expiation (Kaffaarah) des péchés (mineurs) de l'année 

écoulée et de celle avenir." 

A la lumière de ce hadîce on peut déduire que celui qui observe ce jeûne, bien qu'il soit Nafl, 

sera grandement récompensé. Quant à celui qui accomplit le Hadj, il lui est préférable de ne pas 

jeûner ce jour là afin de mieux y bénéficier en faisant plus de Ibaadah car ce jour est considéré 

comme le cerveau de Hadj. Mais pour ceux qui ne vont pas au Hadj, alors il est souhaitable 

qu'ils jeûnent le jour de A'rafah. 

NUIT DE EID OUL AD-HAA 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui reste éveillé pendant la nuit de Eid-oul-Fitr et Eid-oul-Ad-haa (dans Ibaadah), son 

coeur ne mourra pas le jour où tous les coeurs mourront." 

LE QOURBAANÎ 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Pendant les jours du Qourbaanî il n'y a aucune autre action qui soit plus aimée par Allah 

Ta'aala que le Qourbaanî. Le jour du Qiyaamah l'animal sacrifié se présentera avec ses cornes, 

ses poils et ses sabots. L'animal sacrifié est accepté par Allah Ta'aala avant que son sang 

touche la terre. Donc accomplissez le Qourbaanî de bon coeur et avec joie." 

ALLAH  ET SES ATTRIBUTS 

IL EXISTE DE NOMBREUX versets dans le Qour'aan-é-Karîm où Allah Ta'aala s'est introduit 

à ses serviteurs sous différents noms et attributs. Précisions d'emblée qu'une telle assertion ne 

remet nullement en cause l'unicité d'Allah qui demeure UN et sans associé. La vie de tous les 

jours abonde d'exemples où une seule personne est connue sous plusieurs appellations à l'instar 

d'Ibraahîm qui est connu non seulement sous son nom patronymique mais encore par le métier 

qu'il exerce ou la fonction qu'il occupe ou encore les nombreux titres qu'il s'est octroyés. Cela 

ne veut pas pour autant dire qu'il existe plusieurs Ibraahîm. Il en va de même pour Allah Ta'aala 

qui est unique, l'Être Suprême que nul ne peut ni rivaliser en grandeur ni égaler en puissance. 

N'empêche qu'Allah Ta'aala possède tout un foisonnement de noms. 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah , lui-même affirme 

"Dis : Invoquez Dieu, ou bien invoquez le Miséricordieux. Quel que soit le nom par lequel 

vous l'invoquez, les plus beaux noms Lui appartiennent." (17:110) 

Ce verset nous montre qu'Allah Ta'aala est unique bien qu'Il soit connu sous plusieurs noms et 

qu'Il possède différents attributs. Un croyant a la possibilité d'invoquer Allah Ta'aala par 

n'importe quel nom souhaité et cela selon les circonstances où il se trouve. Un pécheur 

repentant qui recherche le pardon d'Allah invoquerait volontiers Allah  par Son attribut Al 

Ghaffaar ou bien Al Ghafoûr qui signifie le Très Grand Pardonneur. 

AL ISMOUL A'ZAM 

Littéralement Al Ismoul-A'zam signifie le plus grand nom d'Allah. Raçouloullah  a dit : 

"Toute personne prenant ce nom (Al Ismoul-A'zam) pour invoquer Allah Ta'aala verra son 

Dou'aa exaucé." 

Cependant il est difficile de dire avec précision lequel des noms d'Allah est celui de l'Ismoul-

A'zam puisque Raçouloullah  a fait état de plusieurs formules qui contiendraient l'Ismoul-

A'zam. Quelques-unes des formules sont citées ici (voir plus bas). 
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S'il y a un nom qui est commun à toutes les formules c'est bien celui d'Allah. C'est la raison 

pour laquelle la majorité des Ou'lamaa ont conclu que Al Ismoul-A'zam c'est le nom "Allah" 

lui-même. 

COMMENT INVOQUER ALLAH-TA'AALA ? 

Les Sahaabah-é-Kiraam  invoquaient Allah Ta'aala en se servant de formules apprises de 

Raçouloullah . A chaque fois qu'ils invoquaient Allah Ta'aala pour un motif précis Allah  

accédait à leur requête. Les formules utilisées par les Sahaabah  sont connues, elles sont 

utilisées de nos jours dans nos dou'aas mais nous ne voyons pas leur réalisation. Cela ne veut 

nullement dire qu'on ne devrait plus faire de Dou'aa. Le seul fait de prononcer le nom d'Allah 

est méritoire. Mais une question s'impose cependant. D'où vient la différence. Pourquoi nos 

dou'aas ont-ils si peu d'effets ? La raison est simple. Les Sahaabah  faisaient leurs dou'aas 

alors que nous, nous les récitons. Ils s'y investissaient totalement alors que nous psalmodions 

des formules apprises par coeur. Il ne suffit pas de faire des dou'aas en prenant le nom d'Allah et 

de rester dans l'expectative de voir son Dou'aa accepté parce que le nom d'Allah a été prononcé 

et que le nom d'Allah selon les ahaadîce correspond à l'Ismoul-A'zam. Une supplication 

(Dou'aa) requiert une concentration extrême, un état d'esprit libéré de toute préoccupation 

mondaine de même qu'une conviction profonde. Les Sahaabah  faisaient des dou'aas avec une 

conviction inébranlable et une concentration maximale avec comme résultat l'acceptation de 

leur Dou'aa. Contrairement à nos illustres prédécesseurs nous récitons nos dou'aas sans présence 

d'esprit et sans conviction. Pour prendre une image : l'outil est le même mais il a changé de 

main. Il n'est pas étonnant que le résultat recherché ne soit que très rarement atteint. Si un 

serviteur d'Allah prend le nom d'Allah dans un état d'esprit de soumission et d'abnégation 

complète où il se défait de tous les moyens dont il dispose pourtant pour fonder sa confiance 

totale sur Allah  comment peut-il douter que son Dou'aa ne sera pasexaucé?L’essentieldans

l'Ismoul-A'zam n'est pas la longueur du Dou'aa mais bien l'état d'esprit du serviteur. C'est la 

raison pour laquelle les Ou'lamaa affirment que l'Ismoul-A'zam c'est non seulement prendre 

l'attribut d'Allah le plus approprié dans une circonstance donnée mais encore libérer son esprit 

de toutes les attaches mondaines tout en plaçant sa confiance sur Allah, rien que sur Lui. Ce 

n'est qu'alors que les formules enseignées par Raçouloullah  dans les circonstances 

appropriées auront leur impact. 

LES 99 NOMS D'ALLAH 

Allah a 99 noms. Celui qui les mémorisera entrera dans le Paradis. 

سْ  ا هُ  ْ حهُ إِ  اْاَْ واَ
لّٰ  اَّ إِ  ٔ ا   هُ داَعاَ

ُّٖ ى  قاَالاَ  لّٰ  قاَالاَ   ٌمَّتإِ اَّ اَا  ٍهُ ةإِِ ْْ     ٓ فاَاْ عهُ
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إِ   ىمَّ  
لّٰ  ْٖ  ثاَ ىمَّ  اَ  لْ  لاَ  اَ  اَ    ٍاَ  اَ  ْ  اَ  ىْ   ماَ ممً   ْ  ىاَ ْٕ  إِ  ْ حإِ اَّ  ثاَ  اَ  ْ حإِ   إِ فإِ اَِاَا اَّ فإِ يْ حاَ اَّ ٗاَجءٍ هاَ رإِ

لدِ دُ  اادُ     مَّ دِ دْ دُ    دْ دَ دُ   مَّ دِ دْ  دَ دِ   دَ  دِلَمَّ  دُ دَ     مَّ دْ دَ
  دُ دَ  دّ 

ثمَّا دُ  يهُ    دْ دُ دَ دْ دِ دُ    دْعدَ دِ دْ دُ    دْ دَ ْ هإِ مهُ   ْ وهُ ّْ هُ     مَّلَاَ   ْ  هُ ُّ
ا دِ دُ    ْ تاَارإِاهُ    دْ دُصدَ رِّ دُ    دْ دَ مَّا دُ    دْقدَ مَّا دُ  ثدِ دُ   دْ دَ ردَ مَّ    دْ دُ
ػدُ  زمَّ ادُ   ْ فاَذمَّا هُ    دْعدَلدِ دْ دُ   دْقدَاتدِطدُ    دْثدَاادِ    دْ دَ مَّابدُ     مَّ
عإِ ُّ    دْ دُ دِ لُّ     مَّ دِ دْ دُ    دْثدَصدِ دْ دُ  ا دِطدُ     مَّ  دِ دُ   ْ وهُ    دْ دَ
لدِ دْ دُ    دْعدَ دِ دْ دُ  ثدِ دْ دُ    دْحدَ ْ٘فهُ    دْ دَ    دْحدَ دَ دُ    دْعدَ دْ دُ    لمَّ إِ
قدِ دْددُ  ثدِ دْ دُ   دُ   دْحدَ دِ دْ    دْ دُ ُّٖ    دْ دَ لإِ    دْ دَ دُ دْ دُ    لمَّ دُ دْ دُ   ْ عاَ
ْٗنهُ     مَّ دِ دْةدُ    دْ دُ دِ دْةدُ    دْ دَ ادِ دُ  لدِ دْ دُ   ْ  اَ إِ    دْحدَ دِ دْةدُ    دْ دَ
سدُ    لمَّ دِ دْ دُ    دْحدَ لُّ  ْ٘ هُ    دْثدَا دِ جإِ ددُ   ْ واَ ددُ دْ    دْحدَ دِ دْ دُ    دْ دَ
صدِ دْ  ْ٘يهُ    دْ دَ دِ لُّ    دْحدَ دِ دْ دُ    دْ دُحدْ ذإِ   دْ دُ   دْ دَ دِ    دْقدَ دِ لُّ   ْ واَ
إِٔ    دْ دُ دِ دْددُ    دْحدَ لُّ    دْقدَ لُّ دْ دُ  حْ عدِ دْ دُ   ْ وهُ ثدْ دِ دُ    دْ دُ    دْ دُ
قدْردَ دِ دُ  اَْ حإِ هُ    صمَّ دَ دُ    دْقدَاددِ دُ    دْ دُ اادِ دُ   ْ     دْ دَ ادِ دُ    دْ دَ
لهُ    دْ   دِ دُ     مَّا دِ دُ    دْثدَاغدِ دُ  مَّّ قدَ رِّ دُ    دْ دُ دَ رِّ دُ   لَْاَ    دْ دُ
ردَعدَا دِ دْ  ةاَ ُّ  لْ    رمَّ مَّ بدُ    دْ دُ دْردَقدِ دُ    دْعدَ دُ لُّ     دْ دَ  دِ دْ   دْ دُ

ا دِ دُ    دْ دَ دِ لُّ  ػدُ    دْ دَ قدْ دِ    دْ دُ
لإِ  لَاَ  هُّ ْ جاَ

ْ  اَ مإِ  اَّ لَْإِ
لدْ دِ  ا دِ دُ   دْ دُ     مَّ دُ دْ دُ   دَ

اآ لُّ    مَّا دِ دُ     لُّ دْ دُ  اًإِعهُ    عمَّ عدْطدِ دْ   ْ واَ    دْ دُ دْ دِ دْ    دْ دُ
ثدُ دْ دُ  ْٖ    دْ دَ  دِزدُ     مَّ دِ دْ دُ    صمَّ   دَاددِ دْ   دْ    دْثدَ دِ دْ دُ   ْ تاَاقإِ

PLUSIEURS FORMULES QUI CONTIENDRAIENT L’ISMOUL A’ZAM 

1. S2 : V163 

إدِ دَ دُ دُ دْ إدِ دَ دٌ  دَ  دِ دٌ لَدَ  َاَ  دَ   دُ إدِلَمَّ  دُ دَ    مَّ دْ دَ دُ    مَّ دِ دْ   إِ  
2. S3 : V1-2 

دُ ( 1)     مَّ َاَ  لَدَ  دَ إدِلَمَّ  دُ دَ   دْحدَ لُّ   دْقدَ لُّ  دُ   إِ    
3. S20 : V111 

ادُ ودُ  دِلدْحدَ رِّ     دْقدَ لُّ  دِ   دَ دَ دَددِ   دْ دُ
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4. S21: V87 

َاَ لَدَ  ا دَ دَ إدِ رِّ دْ   إِ   ثدْحدَ ادَ كدُ دْددُ  دِ دَ    مَّا دِ دِ دْ  إدِلَمَّ  دَ دْددَ ادُ  

ئدَلدُ دَ تدِأدَ رِّ دْ  دَ دْ دَ دُ  دَ مَّ دَ  دَ دْددَ     .5  دُ مَّ إ دّ   دَادْ
دُ  دَ لدّ 

َاَ ، لَدَ   دّ  دَ دَ دُ   إِ   إدِلَمَّ  دَ دْددَ  لْدْ

،   مَّ دِ دْ  دَ دْ  دَلدِ دْ  دَ دَ دْ  دُ دْ دَ دْ  دَ    دَ دْ  دَ دُ دْ  مَّ دُ كدُ دُ دً   دَ دَ دٌ   صمَّ دَ دُ

ئدَلدُ دَ تدِأدَامَّ  دَ دَ   دْحدَ دْ دَ  .6  دُ مَّ إ دّ   دَادْ
،   دْ  إدِلَمَّ  دَ دْددَ  دَ دْ دَ دَ   دِ   دَ لَدَ  دَ لدّ   دَ مَّاادُ لَدَ  دَ دِ دْ دَ  دَ دَ

،  دَا  دَ لُّ  دَا  دَ لُّ دْ  تدَ دِ دْ دُ   دْ دَ مَّاادُ  كدْ دَ  دِ دِ ضدِ،  دَا  دَ    دْ دَ دَ دِ  دَ ادْ دَ دْ ا دَ خدِ  دَ لْدْ  دَا  ، دُ    مَّ دَ

ادَ  دَ دْ دَ دَ    مَّ  دِ دِ دْ   

L'ÉTIQUETTE DU DOU'AA 

 Faire les éloges d'Allah et ensuite envoyer les salutations (le Douroûde) sur notre bien 

aimé Prophète . 

 Placer sa confiance totale en Allah ; Lui seul est capable d'exaucer notre Dou'aa. 

 Invoquer avec humilité et sincérité. 

 Avoir la certitude que le Dou'aa sera accepté. 

II s'agit de souligner ici un fait capital qui a une incidence directe sur l'acceptation de notre 

Dou'aa. La provenance halaal de notre nourriture, celle de notre habit, le caractère licite de notre 

habitation. La présence d'un seul élément haraam annihile l'acceptation de notre Dou'aa d'où la 

nécessité de surveiller scrupuleusement ce que nous consommons, ce que nous vêtons, le lieu de 

notre habitation, etc. 

Pour souligner l'importance du halaal dans l'acceptation de notre Dou'aa, Raçouloullah  a dit 

selon un hadîce rapporté par Aboû Houraïrah  dans le Mouslim et Tirmîzî, 

"Ô   les gens ! Certainement Allah est pur. Il n'accepte que ce qui est pur. Allah a ordonné 

aux croyants ce qu'Il a ordonné aux Prophètes." Et Raçouloullah  a récité le verset 51 du 

Sourah 23 : 

"Ô   les Prophètes consommez ce qui est pur et faites de bonnes oeuvres." 

Outre cela, Raçouloullah   a fait le récit d'une personne qui a fait un long voyage. A la couleur 

terne de ses cheveux poussiéreux on reconnaît qu'il a entrepris ce voyage depuis longtemps. 

Celui-ci tend ses mains vers le ciel et répète "Ô   mon Rabb, Ô   mon Rabb." Et pourtant sa 

nourriture et ses vêtements sont haraam. Raçouloullah  ajoute : "Comment peut-il espérer que 

son Dou'aa sera accepté ?" 
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Invoquez Allah, ou bien invoquez le Miséricordieux. Quel que soit le nom par lequel vous 

l'invoquez, les plus beaux noms Lui appartiennent (17:110) 

AI-ASMAA-OUL-HOUSNA 

"Allah possède les plus beaux noms. Donc invoquez Le par ceux-ci." (57:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Nabî-é-Karîm  a dit : 

"Allah Ta'aala a 99 noms. Celui qui les mémorisera entrera dans le paradis." (Boukharî et 

Mouslim) 

Ces noms sont mentionnés par Imaam Tirmîzî dans son Jaami Tirmîzî. Ce hadîce nous donne 

l'impression qu'Allah  n'a que 99 noms. En vérité, Allah Ta'aala en a beaucoup plus. 

Raçouloullah  a voulu souligner à son Oummah la récompense liée à la mémorisation de ces 

99 noms sans toutefois en limiter le nombre. Dans un hadîce de Baihaqui, rapporté par Hazrat 

Abdoullah bin Mas'oûde , Raçouloullah  a enseigné à son Oummah le Dou'aa suivant : 

"Ô Allah, je T'invoque par tous les noms par lesquels Tu T'es révélé ou encore par ceux que Tu 

as révélés dans Ton Livre ou encore par ceux que Tu as enseignés à celui de Tes créatures ou 

encore par ces noms que Tu as gardés secrets." 

Ce Dou'aa montre clairement qu'Allah Ta'aala a bien d'autres noms qui ne relèvent pas de notre 

connaissance. 

Autre remarque : Mémoriser signifie ici réciter avec la conviction ferme dans la signification de 

ces noms et surtout agir en conséquence. Par exemple, la croyance dans le nom As-Samee 

(Celui qui entend tout), Al-Basweer (Celui qui voit tout) exige qu'on surveille scrupuleusement 

notre parole et nos actions. Celui qui continue à commettre des péchés montre clairement par 

son attitude qu'il ne croit pas avec conviction dans ces deux attributs d'Allah - d'As-Samee et 

d'Al-Basweer. 

Concluons en rappelant que la concentration et la sincérité ne s'acquièrent pas en un jour. Cela 

exige un effort constant, un entraînement régulier. C'est la raison pour laquelle il ne faut pas 

s'abstenir de prendre le nom d'Allah sous prétexte que la concentration fait défaut. Il s'agit de 

rester continuellement dans le Zikroullaah. Avec un minimum de volonté on verra son effet se 

manifester. D'autant plus que la pensée d'Allah (le Zikr) ne peut que faire du bien à ce coeur 

mort. Et de nous rapporter des vertus. 

LE PÈLERINAGE À MAKKAH 
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C'est sans doute pour le Musulman le plus beau, le plus grand, le plus sublime moment de sa vie 

lorsqu'il entreprend le chemin vers Makkah pour s'acquitter d'un Farz (une obligation) et aussi 

suivre, avec soumission et diligence, les ordres de son Créateur Allah Paak, et de son Prophète 

bien-aimé Hazrat Mouhammad . 

Ce cheminement vers Makkah pour accomplir l'Ibaadah du Hadj qui a le statut exclusif d'être 

obligatoire une fois seulement durant la vie, pour ceux qui peuvent se le permettre, est comme 

le voyage d'un amoureux vers son Aimé. Quand le pèlerin pousse ses paroles exaltantes du fond 

de son cœur: 

"Labbaïk, Allaahoumma Labbaïk..." c'est comme annoncer sa présence à la porte du Bien-aimé. 

Bref pour le Hadji, qui est éperdu dans l'amour d'Allah, chaque étape du Hadj est comme un 

parcours vers son Créateur, objet de son amour. 

Pour vous faciliter, Ô Pèlerin, à entreprendre ce voyage sublime, lisez l'Ou'mrah et le Hadj en 

Bref à la page 5. 

L’Ou'mrah et le Hadj en bref 
VERTUS DU HADJ 

Raçouloullah  a dit dans un hadîce : 

"Ceux qui font le Hadj et l'Ou'mrah sont les invités d'Allah." 

Dans un autre hadîce il est dit : 

"Quiconque accomplit le Hadj pour (plaire à) Allah et ne commet pas de grossièreté, et 

d'infraction de la loi, retournera chez lui comme il était le jour où sa mère lui donna naissance 

(propre de tout péché). " 

L'IHRAAM 

Les règlements qu'on doit observer quand on revêt son Ihraam pour accomplir le Hadj ou 

l'Ou'mrah : 

 Se débarrasser des poils sous les bras et des parties privées ; se couper les ongles. 

 Prendre, de préférence, un Ghouçal (bain); au cas contraire l'accomplissement du wouzou 

suffira. Ce Ghouçal est conseillé du point de vue hygiénique. Donc, il est meilleur qu'une 

dame en état de haïz ou de nifaas le prenne également. 

 Mettre l'Ihraam qui comprend deux pièces de toiles-une pour le haut et l'autre pour le bas. 
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 Accomplir deux Rak'aats Nafl en dehors des heures Makroûh. 

 Réciter le Talbiyah avec l'intention d'accomplir l'Ou'mrah ou le Hadj-é-Tamattou. Les 

dames ne doivent pas réciter le Talbiyah à haute voix ; elles doivent le faire à voix très 

basse. 

Le Talbiyah est comme suit : 

 دُ مَّ  دَ ْٗ اَ  اَبمَّ 
ْٗ اَ  اَبمَّ   لدّ   

ْٕ  اَبمَّ   ْٗ اَ  اَبمَّ كاَ  اَ اَ ْٗ اَ لَ  اَ إِ  

وْ اَ   إِىمَّ   لْ اَ اَّ  يِّ  ْ حاَ اَّ ْ وهُ جاَ  اَ اَ  عْواَ  

ْٕ  لَاَ   كاَ  اَ اَ  اَ إِ  
Labbaïk Allaahoumma Labbaïk. (Me voilà, Ô Allah, me voilà). 

Labbaïk laa charîka laka Labbaïk.  (Me voilà, Tu n'as aucun associé, me voilà). 

Innal hamda wanni'mata laka wal moulk. 

(En vérité, toute louange, faveur et souveraineté T'appartiennent !) 

Laa charîka laka. 

(Tu n'as aucun associé !) 

(C'est Sounnah de s'arrêter aux quatre endroits comme indiqué par les points.) 

L'IHRAAM POUR LES DAMES 

Les dames porteront leur habit normal pour leur Ihraam qui doit couvrir tout leur corps entier 

sauf le visage qui ne doit pas être touché par leur habit. Mais en présence d'un étranger, elle doit 

se couvrir le visage d'une telle façon que le voile ne le touche pas. 

Il est très important de savoir qu'elle doit être en état d'Ihraam avant de traverser le Mîqaate 

(ligne de démarcation) même si elle est en période menstruelle, sinon elle devra donner un dam 

(sacrifice d'un cabri ou d'un mouton). Toutefois, il lui est interdit d'entrer dans le Haraam Charîf 

pendant cette période. 

Elle doit attendre que sa période se termine et qu'elle prenne un bain (le Ghouçal) avant d'entrer 

dans le Haraam pour accomplir les rites du Ou'mrah. Pendant toute sa période elle est en état 

d'Ihraam et elle doit respecter ses ordres. 
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LES INTERDITS DE L'IHRAAM (DE I'OU'MRAH ET DU HADJ) 

 Se parfumer ou se servir du dentifrice, savonnette, etc. 

 Se couper les cheveux ou les ongles 

 Couvrir la tête (pour les hommes) et le visage (pour les femmes) 

 Quereller ou bagarrer 

 Chasser le gibier, etc. 

 Embrasser ou tout autre acte et conversation ayant trait au sexe 

 Avoir la relation sexuelle avant le Tawaaf-Ziyaarate. 

L'OU'MRAH 

En arrivant à Makkah on fait le Tawaaf qui consiste à faire sept fois le tour du Ka'bah dans le 

sens contraire des aiguilles d'une montre. 

On commence le Tawaaf en se tenant en face du Hadjr-é-Aswad. On lève les mains comme 

pour le Takbîr-é-Tahrîmah dans la Salaah ; les paumes des mains tournées vers Hadjr-é-Aswad 

en lisant le takbîr: 

لّٰ   إِ  اَ
إِ اَّ  ْ تاَ هُ  اَ  هُةإِْ نإِ  لّٰ 

لّٰ  لَاَثهُ اَّ   هُ مْ  اَ  لْ   إِ إِ  لإِ ّْ  هُ راَ ٓ عاَ   ّ   مَّلَاَمهُ     مَّ
  لّٰ 

(Bismillaahi Allahou Akbar wa lillaahil hamd was-swalaatou was-salaamou 'alaa 

Raçoulillaahi), ensuite on embrasse les mains. 

Pendant le Tawaaf on fait le "Iztibaa" qui consiste à passer Ihraam sous le bras droit et le mettre 

sur l'épaule gauche. 

Pendant les trois premiers tours du Tawaaf on fait le Ramal c'est à dire faire un petit galop en 

bougeant les épaules. Et à chaque fois, pendant les sept tours du Ka'bah, qu'on arrive près du 

Hadjr-é-Aswad, on fait signe avec les paumes des mains comme si on a touché le Hadjr-é-

Aswad et on embrasse les mains. 

Après le Tawaaf on vient près du Moultazam et en l'attrapant on fait des dou'aas et ensuite on 

accomplit deux Rak'aats Nafl toujours en dehors des heures Makroûh. Puis on boit de l'eau du 

Zam Zam. 

On fait le Saï entre le Safaa et Marwah, on accomplit deux Rak'aats Nafl, on se rase la tête 

complètement ou on diminue les cheveux partout (le minimum étant le quart de la tête) d'une 

longueur d'un bout de doigt, les dames couperont la queue de leurs cheveux d'un bout de doigt 

(environ 5 centimètres) et enfin, on enlève l'Ihraam pour s'habiller normalement. Ici termine 

l'Ou'mrah. 
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LE HADJ 

Une fois l'Ou'mrah terminé, on reste à Makkah dans l'attente du Hadj. 

Au 8
ème

 jour de Zoul-Hijjah, après le lever du soleil, on part pour Minaa en Ihraam pour le Hadj. 

On y reste jusqu'au lendemain matin. 

Le lendemain matin, 9
ème

 Zoul-Hijjah, après le lever du soleil, on quitte Minaa pour aller à 

‘A'rafah. 

On reste à ‘A'rafah jusqu'au coucher du soleil. Le moment passé à ‘A'rafah doit être consacré 

avec Dou'aas, Douroûde Charîf, Zikroullaah et Talbiyah. 

On quitte ‘A'rafah après le coucher du soleil pour Mouzdalifah sans faire la Salaah de Maghrib. 

A Mouzdalifah on accomplit les Salaahs de Maghrib et de 'I'chaa à l'heure de 'I'chaa avec un 

seul Azaan et un seul Iqaamah. On passe la nuit à Mouzdalifah même. En fait on est dans la nuit 

du 10
ème

 Zoul-Hijjah c.à.d. la nuit de Baqr'eid et il est fortement conseillé de passer cette nuit en 

'Ibaadah. 

Le lendemain matin, après avoir accompli la Salaat-oul-Fadjr, plus tôt que d'habitude, on se met 

en route pour Minaa un peu avant le lever du soleil. 

Arrivé à Minaa on "frappe" le "grand chaïtaan" à coups de sept petits cailloux, on fait le 

Qourbaanî, on se rase la tête ou on diminue les cheveux et à la fin on enlève l'Ihraam. 

On fait le Tawaaf durant un des jours du Qourbaanî c.à.d. le 10, 11 ou 12 Zoul Hijjah avant le 

coucher du soleil. Après le Tawaaf qu'on appelle le Tawaaf-é-Ziyaarat on accomplit 2 Rak'aats 

et on fait le Saï entre le Safaa-Marwah. 

Le lendemain et le surlendemain de notre arrivée à Minaa on "frappe" les trois "chaïtaan" après 

le Zawaal (Zenith). Après cela on retourne à Makkah. 

Avant de quitter Makkah pour Madînah on accomplit le Tawaaf-é-Wadaa. Une dame en état de 

Haïz peut quitter Makkah sans faire ce Tawaaf si son groupe part pour Madînah. 

L'EAU DE ZAM ZAM 

On boit l'eau de zam zam debout et on lit le Dou'aa suivant : 

 دُ مَّ 
ْٖ   دَ لدّ  ِّ لْن  إًِ رإِزْقامً  مً ىمَّ  اَْ  اَ هُ اَ عإِ اَّ امً  امً مَّّ   فإِعاَ عاَ يْ  هُ ِّ  اَ  ءٍ مَّّ    إِ فاَا مً هِّ   إِ
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(Ô Allah ! Je Te demande une connaissance bénéfique et une nourriture ample et la guérison de 

toutes les maladies) 

On peut aussi dire d'autres Dou'aas car c'est un moment où les dou'aas sont exaucés. 

DOU'AA LE JOUR DE ‘A'RAFAH 

Raçouloullah  a dit : 

"Le meilleur des dou'aas est celui du jour de A'rafah et la meilleur des paroles que tous les 

Prophètes  et moi-même avons prononcées sont : 

ْٗ اَ لاَ  هٍٗ لَاَ  اَ إِ حْ اَ اَّ  هُ 
َاَ  إِلَمَّ  لّٰ  هُ  هٍٗ لَاَ  إِ   ْٖ ءٍ   اََ ٔ  هُ ِّ  اَ ل  اَْ عاَ ُهُ اَّ وْ هُ  هُ  ْ حاَ اَّ اََ لْ هُ   ْ وهُ

ْٗ قٌ   قاَ إِ
LA KA'BAH   

Hazrat Ibn Abbaas   raconte que le Messager d'Allah  a dit : 

"Cent-vingt grâces descendent sur la Ka'bah   chaque jour et nuit - soixante pour ceux qui 

accomplissent le Tawaaf, 40 pour ceux qui accomplissent les Salaahs   et vingt pour ceux qui 

regardent simplement la Ka'bah  ." 

LE MOULTAZAM 

Hazrat Ibn Abbaas  (R) rapporte : ‘J'ai entendu le Prophète d'Allah  dire: 

"Le Moultazam est un endroit où les dou'aas sont acceptés. Quand une personne prie Allah à 

cet endroit, Allah (s.w.t) exauce son Dou'aa."’ 

Le Moultazam est cette partie de la Ka'bah qui se trouve entre le Hadjar e Aswad et la porte de 

la Ka'bah. 

NOTRE APPEL AUX FUTURS HADJIS 

Hazrat Oumar  a dit : « Pour moi commettre un péché à Makkah est pire que de commettre 70 

péchés hors de Makkah." Tout comme les récompenses des bonnes actions accomplies à 

Makkah sont multipliées, de même les châtiments pour une mauvaise conduite sont augmentés. 

De ce fait un effort particulier doit être fait pour éviter tout péché, spécialement des regards 

passionnés aux femmes présentes pour le hadj. On doit baisser le regard lorsque les femmes se 

rassemblent pour le Tawaaf, le Salaah et surtout pendant le jour de A'rafah. 
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De plus il est obligatoire pour toute personne qui va accomplir le Hadj de bien apprendre les 

règles et les Maslas nécessaires avant le départ pour le pèlerinage dans les livres sur le Hadj et 

aussi en contactant un Aa'lim. Quoi de plus, sinon qu'on vous souhaite à vous tous un Hadj 

«Maqboûl » et « Mabroûr » ! 

 

L'AMOUR D'ALLAH 

UNE CONNECTION AVEC ALLAH 

DANS LE QOUR'AAN Charîf Allah Ta'aala déclare hautement et ouvertement que, "... Or les 

croyants sont les plus ardents en l'amour d'Allah ..." (2:165) Donc, quand nous exprimons 

notre amour pour Allah , le terme "amour profond" doit être utilisé outre le mot "bien-aimé." 

En d'autres mots, Allah est notre "bien-aimé" que nous aimons d'un amour profond et ardent. Si 

ces deux éléments sont absents dans notre amour pour Allah  nous ne parviendrons pas à Lui 

vouer une obéissance totale parce que si nous aimons notre coeur, nos désirs et passions plus 

qu'Allah, nous n'hésiterons pas à transgresser Ses ordres surtout quand ces derniers font du mal 

à notre coeur. Prenons un exemple : 

Une belle et admirable femme passe devant nous. Notre coeur est tenté de la regarder. Si nous 

aimons Allah d'un amour profond plus que notre coeur alorsnousdéplaironsànotrecœurpour

plaire à Allah Ta'aala en nous abstenant de regarder la femme étrangère. Si c'est le contraire qui 

est vrai (nous aimons notre coeur plus qu'Allah), alors nous n'hésiterons pas à jeter un regard 

d'envie sur la femme commettant ainsi un péché en satisfaisant notre coeur au détriment de 

notre amour pour Allah.  

En réalité, notre amour pour Allah Paak doit l'emporter sur notre amour pour nos proches, nos 

familles, notre vie et notre coeur. Raçouloullah  avait fait Dou'aa en ce sens : 

"Ô   Allah ! Fais que Ton amour devienne plus cher à moi que ma vie, ma famille et de l'eau 

fraîche." 

En d'autres mots tout comme l'eau fraîche est très aimée par une personne assoiffée, permets à 

mon amour pour Toi d'être plus que cela ! 

Hazrat Hajee Imdaadoullah Mouhaadjir Makkî (R) avait composé quelques vers sur ce même 

sujet et les récitait quand il se collait à la Ghilaaf de la Kaaba : 

"Tout comme un assoiffé désire de l'eau  
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Permets à ma soif pour Toi, Ô   Allah, d'être plus grande ! " 

Une personne assoiffée connaît un grand plaisir et une satisfaction immense quand l'eau fraîche 

étanche sa soif et descend dans sa gorge sèche et brulante. De la même façon les bien-aimés 

d'Allah ressentent un grand plaisir quand ils prononcent le nom sacré et béni d'Allah. 

Cheïkh Jalaalouddîne Roûmî (R) dit dans son Mathnawî : 

"Quand ma langue prononce le nom d'Allah alors chaque poil de mon corps se transforme en 

un océan de miel." 

L'AMOUR D'ALLAH CONDUIT À L'OBÉISSANCE. 

Cheïkh J. Roûmî (R) raconta qu'une fois le Soultan Mahmoûde appela ses 63 ministres et leur 

ordonna d'écraser la pierre la plus précieuse de sa trésorerie. Tous refusèrent sous prétexte qu'ils 

ne pourraient jamais se permettre de la détruire. Puis, il ordonna à Ayaaz, son grand vizir, d'en 

faire autant. Ayaaz obéit sans hésiter et en un clin d'oeil le bijou vola en mille morceaux. Les 

ministres, en voyant cela, manifestèrent leur exaspération et étonnement envers Ayaaz pour 

avoir détruit une telle pierre. Le Soultan répondit en ces termes : 

"Ô   Ayaaz ! Tu es vraiment audacieux et ingrat ! Réponds maintenant à ces ministres et dis-leur 

pourquoi tu as brisé ce joyau." Ayaaz se retourna vers les ministres et leur posa la question 

suivante : "Qu'est-ce qui est le plus important, le décret du roi ou la pierre précieuse ?" 

De même, l'ordre d'Allah Ta'aala prime sur tout-même notre coeur. Que nos coeurs soient 

brisés, si on doit les briser. Mais que l'ordre d'Allah ne soit jamais brisé. 

Ces désirs lascifs qui envahissent noscœurspeuventêtrecomparésàdespierresprécieusesqui

apparaissent si belles et agréables à voir. Malgré cela, nous devrions courageusement les écraser 

et faire observer les lois d'Allah qui nous a ordonné : 

1. de contrôler nos regards, et de ne pas regarder les femmes qui ne sont pas les nôtres ou de 

beaux jeunes hommes, malgré la tentation qui nous pousse à le faire, 

2. d'établir la Salaah cinq fois par jour quoique nous puissions être occupés par nos activités 

quotidiennes, 

3. d'observer le jeûne du Ramadhan malgré la chaleur, 

4. de nous acquitter de la Zakaat, et 

5. en bref, d'être totalement soumis à Sa volonté. 

Cheïkh Roûmî (R) dit plus loin dans son Mathnawî : 
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"Le jour qu'une personne obtient l'amour d'Allah, il écrasera tous les cailloux (les obstacles) 

qui se présenteront sur son chemin. L’amour d'Allah lui fait écraser même des montagnes." 

Il y a des gens qui protestent en disant "ceci est difficile pour moi ou cela est difficile pour 

moi." 

Ces difficultés persistent seulement quand nous n'avons pas l'amour d'Allah en nous. Le jour où 

l'autour d'Allah pénètre notre coeur, des montagnes de difficultés seront réduites en miettes. 

"L'amour d'Allah écrase les montagnes, L'amour d'Allah créé des vagues et des marées. 

Donc qu'est-ce qu'elles sont nos poitrines (nos coeurs) ?" 

Donc pourquoi l'amour d'Allah n'affectera-t-il pas nos cœurs? 

Quand le coeur de quelqu'un est plongé dans l'amour d'Allah alors il pourra se libérer de 

l'emprise de son nafs (sa passion). Ses désirs et son nafs seront maîtrisés et totalement 

subjugués. Et il fera tout pour plaire à Allah sans la moindre hésitation. 

LE COEUR - SIÈGE DE L'AMOUR D'ALLAH 

Une personne ne pourra jamais établir un lien très proche avec Allah aussi longtemps que son 

coeur ne s'est pas totalement détaché de ce monde matériel et périssable. Il n'y a qu'un seul 

coeur – soit on le donne à Allah ou à ce monde temporaire. 

"Ne consacrez pas votre coeur à ces corps qui vont périr un jour et se décomposer. Celui qui 

vous a donné la jeunesse aurait pu, s'Il l'avait voulu, la reprendre durant votre enfance. 

Donnez-lui seulement votre coeur. 

Lui seulement qui le mérite. 

Il plaça votre coeur dans votre poitrine." 

Allah Ta'aala est très précieux et en Lui consacrant notre coeur, nous le rendons tout précieux 

comme Lui. On ne nous demande pas de renoncer totalement à ce monde matériel, ce qu'on veut 

de nous c'est que ce monde demeure à l'extérieur afin que le coeur soit libre et qu'Allah 

seulement y soit. A ce moment-là seulement on pourra réaliser que cette grande fortune qu'on a 

eue est plus précieuse que tous les continents. Le Cheïkh Roûmî (R) dit : 

"Ô   Mon cœur ! Est-il doux le sucre ? 

Ou plutôt c'est le créateur du sucre qui est le plus doux ?" 
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Celui dont le coeur a acquis l'amour d'Allah, sera toujours enivré et joyeux dans Son amour. 

Même si le chagrin et le désespoir l'accablent, son coeur sera en paix et serein. Sa vie sur terre 

aussi sera aussi agréable et il pourra endurer les chagrins de la vie avec joie. II va mener un 

"Hayaat-e-Tayyibah" - une vie pure et salutaire. Une montre imperméable (water proof) n'est 

pasabîméeparl'eau,demêmelescœursdesamoureuxd'Allahsontimmunisé,contrelechagrin

et la tristesse. 

COMMENT ACQUÉRIR L'AMOUR D'ALLAH ? 

Pour acquérir l'amour d'Allah nous devons faire les pratiques suivantes : 

1. faire le Zikroullaah, 

2. rester en compagnie des gens pieux (Souhbat-e-Saalihîne), et 

3. faire des réflexions (méditer) sur la création d'Allah (Mouraaqabah). 

ZIKROULLAAH 

Zikr est une telle dévotion que chaque musulman aurait dû la considérer comme une obligation. 

Un musulman ne devrait jamais s'y soustraire. C'est vraiment surprenant que nous considérons 

l'acte de manger comme une nécessité et non pas le Zikr. En fait nous devons nous engager 

constamment dans le Zikroullaah. C'est la nourriture de l'âme et négliger le Zikr c'est faire 

mourir notre âme de faim. 

Faire le Zikr ponctuellement avec une attention particulière et une concentration absolue vers 

Allah Ta'aala est un moyen très facile de se protéger contre les péchés. Si les nafs (passions) et 

chaïtaan nous dominent et nous commettons un péché nous allons remarquer tout de suite que la 

lumière dans notre coeur s'amenuise. Donc notre coeur sera rempli de soucis et de remords et 

nous ressentirons le besoin de nous repentir. Sans repentir, nous ne nous sentirons jamais à 

l'aise. 

Chaque jour, quand nous allons dire "Allah, Allah", les portes de nos coeurs vont s'ouvrir. 

L’Amaanat (le dépôt) de l'amour d'Allah qu'Il avait placé dans nos coeurs depuis la création va 

refaire surface, et nous percevrons son parfum à travers l'ouverture de nos coeurs. 

"Ô Allah, ouvre nos coeurs à travers Ton Zikr !" 

LES AZKAAR QUOTIDIENS 

i. La lecture du Qour'aan – lire autant qu'on peut, mais régulièrement. Il est obligatoire 

d'apprendre à lire le Qour'aan avec Tajwîd si jamais on ne le sait pas. 
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ii. Prononcer le mot "Allah" - 300 fois par jour. En faisant ce zikr il est obligatoire 

(Waadjib) de dire au moins une fois "Jal-jalaalouhou" comme suit - "Allah Jal-

jalaalouhou." 

iii. lire le kalimah Tayyibah 

هُ 
َاَ  إِلَمَّ  لّٰ    لَاَ  إِ  

Laa ilaaha illallaahou 

 

100 fois par jour - le compléter, a chaque dizaine de fois, par 

إِ 
لهُ  لّٰ  ْْ ومَّ قٌ رمَّ هُ حاَ  ههُ

Mouhammadour Raçouloullah  (Swallallaahou a'laihi wa sallam) 
iv. Réciter n'importe quelle formule de repentir (Istighfâr) tirée du Qour'aan ou des ahaadîce 

100 fois par jour. Exemple :  

اَ غْفإِ هُ  اَْ خاَ 
  لّٰ 

Astaghfiroullah 

v. Envoyer le Douroûde Charîf, n'importe lequel tiré des Ahaadîce, sur Raçouloullah  100 

fois par jour. 

Le même programme de zikr est conseillé pour nos soeurs, mais au lieu de prononcer le mot 

"Allah" 300 fois par jour, elles doivent lire Soubhaanallaah 300 fois par jour. 

N.B. Celui ou celle qui a un Cheïkh, il / elle doit suivre le programme de Zikr que son Cheïkh 

lui a donné. 

LA COMPAGNIE DES GENS PIEUX (AHLOULLAAH) 

Dans le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"Ô   vous qui avez la foi ! Ayez la crainte pour Allah (ayez la Taqwaa en Allah) et restez en 

compagnie des Saadiqîne    (ceux qui sont véridiques)." 

Ici dans ce verset, "compagnie" veut dire une compagnie pieuse. Sur la base de ce verset, il 

est clairement mentionné que la protection de l'Îmaan (la foi) se fait seulement à travers la 

Taqwaa (la piété et la crainte d'Allah), comme mention de Taqwaa est faite après Îmaan. Et la 

protection de Taqwaa se fait à travers la compagnie des gens pieux (véridiques). Donc, rester en 

compagnie des gens pieux pour l'existence et la perfection de la piété est obligatoire. De même 

la piété est obligatoire pour l'existence et la perfection de l'Îmaan. Les substances qui ont une 

relation avec l'essentiel sont indispensables ; donc pour l'existence, la perfection et la protection 

de l'Îmaan, rester en compagnie des gens pieux s'avère indispensable. Ainsi accepter 

simplement la foi et s'asseoir tranquillement ne suffit pas.  
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LES BÉNÉFICES DE SOUHBAT (LA PIEUSE COMPAGNIE) 

Il y a un grand besoin de rester en pieuse compagnie. Les nafs de Sahaabah-é-Kiraam  ne 

furent pas purifiés et réformés seulement par le I'lm (connaissance Islamique). Pour le 

traitement de l'âme (Roûh), pour obtenir le "Ma'rifat" (cognition) et l'amour d'Allah Paak, la 

connaissance islamique seulement ne suffit pas. Pour traverser n'importe quelle voie, un guide 

est important même si on a la connaissance. Cela a toujours été une habitude pour Allah 

(Aa'datoullah) de pourvoir la purification spirituelle à travers la guidance et la compagnie d'une 

personne pieuse, un "Cheïkh" (c'est-a-dire un guide spirituel). Les Sahaabah  ont eu l'insigne 

honneur de bénéficier de la glorieuse compagnie de Raçouloullah . Au fait un entrainement 

complet leur fut donné en la compagnie bénie de Nabî-é-Karîm . Ceci démontre que les 

Sahaabah  aussi n'étaient pas en position de se purifier sans le guide et la compagnie de 

Raçouloullah . Allah Paak dit ceci à propos de leur purification, Wayouzakkîhim "Et il les 

purifie...", c'est-a-dire, Sayyidina Raçouloullah  purifia ces nobles Sahaabah . Il purifia 

leurs coeurs. Aujourd'hui également les successeurs des nobles Sahaabah  sont en train 

d'accomplir cette tâche. Aujourd'hui les Auliyaa (les guides spirituels) continuent à purifier les 

coeurs des gens. Donc, comment nous, les non-Sahaabah, pouvons-nous obtenir l'exaltation 

spirituelle sans rester en compagnie des gens qui ont été spirituellement guidés ? 

Comment pouvons-nous, nous les Dounyadaar (les gens dont les coeurs sont attachés aux 

choses mondaines), obtenir l'amour de notre Créateur sans rester en compagnie de ceux qui l'ont 

déjà trouvé et qui sont plongés dans Son Amour ?  

Il est indispensable pour chacun parmi nous d'établir un lien (baït) avec un Cheïkh (un guide 

spirituel). Choisissons le comme notre réformateur et si nous ne voulons pas être son disciple 

faisons de lui au moins notre conseiller- notre conseiller dans les affaires de Dîne. Quand 

quelqu'un se soumet à un changement de conduite sous l'impulsion d'un Cheïkh, par la grâce de 

Haqq Ta'aala, il devient plus aisé pour lui de se conformer aux Sounnah et à la Charî'ah et, en 

conséquence, de s'abstenir de commettre des péchés. Son coeur sera alors rempli de la douleur 

de l'amour d'Allah. L'amour pour le Pourvoyeur des profits matériels va l'emporter sur son 

attachement à ce monde matériel. 

MÉDITER SUR LA CRÉATION D'ALLAH 

Réfléchissons sur la création des cieux, de la terre, du soleil et de la lune, et les bénéfices qu'ils 

nous apportent. Ceci va augmenter notre reconnaissance pour Allah. 

Méditez sur le mouvement des bateaux sur l'eau ! Qui donne à l'eau une substance si liquide, si 

fluide, la propriété de soulever sur son dos des bateaux qui transportent des tonnes de poids sur 

tout un trajet de l'est à l'ouest et du nord au sud ? 
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Qui fait l'eau descendre du ciel, goutte par goutte, tomber d'une telle façon afin qu'elle ne blesse 

personne ? Si elle tombait toujours sous la forme d'une inondation rien n'aurait survécu, 

l'homme, l'animal ou les choses. Qui donc est le Créateur si ce n'est Allah ? 

Quotidiennement, matin et soir et à chaque moment de nombreuses faveurs et bontés 

descendent de la part d'Allah Ta'aala, comme, la nourriture, l'eau, le sommeil et de multiples 

autres formes de confort. Quand nous jouissons de ces faveurs nous devrions constamment 

réfléchir et penser que : "C'est la faveur d'Allah sur nous." En pensant à ceci, nous allons 

progresser dans la reconnaissance de la vérité. Quel que soit la faveur et la bonté que nous 

recevons quotidiennement d'Allah Ta'aala, ne soyons pas insouciants et méditons sur elles. 

Subséquemment nous verrons combien de Ma'rifat nous allons obtenir. Donc, à travers la 

méditation nos chemins sont dégagés et nous atteignons Allah. 

Réfléchissons sur la création descieux,delaterre,dusoleiletdelalune,etlesbénéficesqu’ils

nous apportent. 

LIEN AVEC ALLAH PAAK - CES SIGNES 

Comment une personne sait-elle qu'Allah l'aime ? Son signe est ceci : qu'Allah place une telle 

connexion (un attachement) dans son coeur, grâce auquel le Zikr et l'obéissance deviennent 

faciles pour elle. Ceci est une indication qu'elle a été acceptée comme un amoureux (d'Allah 

Ta'aala). Son coeur est rempli de l'amour d'Allah et elle perçoit une chaleur spirituelle spéciale 

et une proximité avec Allah. 

CONCLUSION 

Afin de bénéficier de ce qui été dit plus haut, le Moujaahadah (l'effort) et une discipline 

spirituelle très stricte sont indispensables. Quels efforts faut-il faire ? 

Faire le Zikr d'Allah régulièrement et ponctuellement, contrôler son regard, éviter d'entretenir 

de mauvaises pensées dans son esprit et dans son coeur, s'éloigner de toutes les mauvaises 

choses, les mauvais endroits (où le mal s'y trouve) qui nous tentent de commettre des péchés. 

Ces efforts sont exigés à tous ceux qui ont choisi la voie qui mène à Allah Paak ! 

"Quand l'amour pour Allah est complet, la Salaat devient l'instant le plus sublime de la 

vie." AL-GHAZAALI 

LA ZAKAAT 

LA ZAKAAT est un des cinq piliers de l'Islâm. Tout musulman libre, majeur (baaligh/pubère), 

sain d'esprit et possédant le Niçaab en plus de ses dettes et ses nécessités naturelles (tels que 
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maison, vêtements, moyen de transport et outils de travail) doit obligatoirement retirer et donner 

la Zakaat. 

LE NIÇAAB, C'EST QUOI ? 

Le Niçaab est la quantité minimale à partir de laquelle la Zakaat devient obligatoire. Une 

personne possédant le Niçaab s'appelle "Saahib-é-Niçaab." Le Niçaab est comme suit : 

1. 87 grammes d'or sous n'importe quelle forme (bijou, métal, etc.), ou 

2. 200 dirhams ou 620 grammes d'argent sous n'importe qu'elle forme (métal, bijou, etc.), ou 

3. La valeur de 87 grammes d'or ou la valeur de 620 grammes d'argent en forme de monnaie 

ou de marchandises excédant ses besoins naturels. 

Si quelqu'un possède plusieurs items sur lesquels la Zakaat est applicable, par exemple, un peu 

d'or, un peu d'argent (sous forme de bijou ou non), un peu de monnaie et un peu de 

marchandises, il doit calculer la valeur de tous ses items et voir si elle atteint la valeur de 200 

dirhams (620 grammes d'argent). Si tel est le cas, la Zakaat doit être prélevée même si cette 

valeur est inférieure à celle de 87 grammes d'or ; le principe étant que quand il y a plusieurs 

items, il suffit que la valeur totale atteigne au moins le Niçaab le plus bas. 

A noter que si quelqu'un possède moins que le Niçaab, il n'y a pas de Zakaat pour lui. Mais s'il 

possède le Niçaab ou plus, la Zakaat est prélevée sur la totalité de ce qu'il possède et non 

pas seulement sur la quantité dépassant le Niçaab. 

LES DEGRÉS DE RICHESSE 

D'après la Charî'ah, il y a trois degrés de richesse :- 

1. Richesse qui rend la Zakaat obligatoire c’est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 87 grammes d'or ou alors 620 grammes 

d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de marchandises. 

On doit faire ressortir que "marchandise" signifie toute chose achetée avec l'intention de 

la revendre. Dans ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont aussi Waadjib. 

Évidemment, une personne qui paie la Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. Une personne 

ayant cette quantité de richesse possède donc le Niçaab de la Zakaat. 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas la Zakaat - c'est-à-

dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 

l'équivalent de 87 grammes d'or ou 620 grammes d'argent en n'importe quelle autre 

forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend pas la 

Zakaat Waadjib. Par contre le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. À noter 
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qu'une personne possédant cette quantité de richesse n'a pas le droit de prendre ou de 

demander la Zakaat. 

3. Richesse qui ne rend ni la Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib - c'est-

à-dire posséder une quantité d'objets ou autres choses avec lesquelles on peut satisfaire ses 

nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le courage de 

travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien. Dans ce cas, on a le 

droit de prendre la Zakaat et le Sadaqat-oul-Fitr, mais il est interdit (haraam) d'en 

demander. 

QUAND EST-CE QUE LA ZAKAAT    EST DUE ? 

Quand le Niçaab reste en possession d'une seule personne pendant une année (année islamique), 

la Zakaat devient Waadjib. Cela veut dire que si la somme est épuisée avant la période d'une 

année, la Zakaat n'est pas Waadjib. Cela démontre que la Zakaat n'est pas due dès que la 

personne possède la valeur du Niçaab. Il fait que cet argent reste en sa possession pendant un 

an. D'autre part, dès qu'une personne devient Saahib-e-Niçaab, elle doit retirer la Zakaat sur le 

montant total, après qu'un an se soit écoulé. Cela en dépit du fait que le Niçaab ait diminué ou 

augmenté au cours de l'année. Similairement elle doit retirer la Zakaat sur le montant total 

même si toute somme additionnelle amassée après être devenu Saahib-e-Niçaab n'est pas 

restée en sa possession pendant un an. Illustrons avec l'exemple qui suit : le 1
er
 Ramadhaan, 

une personne a eu en sa possession Rs. 10,000. Au cours de l'année, elle a continué à faire des 

économies de Rs. l000, Rs. 2,000 jusqu'à ce qu'au prochain Ramadhaan il ait accumulé la 

somme de Rs. 20,000. Alors la Zakaat doit être perçue sur la somme de Rs. 20,000 même si une 

partie de cette somme n'a pas fait un an. En principe cela veut dire qu'une fois une personne 

devient Saahib-e-Niçaab, toute somme qu'elle a économisée au cours de l'année sera considérée 

comme si elle l'avait obtenue le jour où elle est devenue Saahib-e-Niçaab. Donc quand on va 

retirer la Zakaat pour la somme par le biais de laquelle on est devenu Saahib-e-Niçaab, il faut 

inclure toutes les économies faites au cours de l'année. 

LE POURCENTAGE DE LA ZAKAAT    

Il faut prélever soit 2.5 ou 1/40 des valeurs qu'on a en sa possession. Cela s'applique sur l'or, 

l'argent, l'argent liquide et les marchandises. C'est-à-dire Rs. 2.50 (deux roupies cinquante sous) 

sur chaque Rs. 100 (cent roupies) ou Rs. 25.00 (vingt-cinq roupies) sur chaque Rs. 1,000 (mille 

roupies). 

QUI MÉRITE LA ZAKAAT    ? 

Le Qour'aan fait mention de 8 (huit) catégories de gens à qui on peut donner la Zakaat : 

1. Fouquarah 
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2. Masaakeen 

3. Aamileen 

4. Al-Mouallafat-al-Quloob 

5. Ar-Riqaab 

6. Al-Ghaarimeen 

7. Fi-Sabîlillah 

8. Ibn-ous-Sabeel. 

Selon un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  avait envoyé Hazrat Mou'aaz bin Jabal  

à Yémen avec le message suivant : "... et informez-les qu'Allah Ta'aala a rendu le Sadaqah (la 

Zakaat   ) obligatoire sur eux. Ils doivent le collecter et le distribuera ceux qui sont pauvres parmi 

eux." 

Selon un hadîce d'Aboû Daawoûde, Raçouloullah  a dit : "Allah Ta'aala n'a pas voulu qu'un 

Prophète encore moins une autre personne décide à propos de la Zakaat   . C'est Lui-même qui a 

voulu diviser les gens en huit catégories auxquels on doit donner la Zakaat   ." C'est-à-dire 

qu'Allah n'a pas voulu laisser le soin de disposer de la Zakaat à quiconque comme il l'entend. 

C'est Allah Lui-même qui a défini les domaines où on doit dépenser l'argent de la Zakaat - les 

huit catégories des gens mentionnées sont au verset 60 du Sourah At-Taubah. 

Voyons ensemble ces 8 catégories de gens... 

1. Fouquarah 

Fouquarah, pluriel de Faqeer, est d'après la Charî'ah une personne dont les biens dépassent ses 

besoins essentielles mais ne sont pas suffisants pour rendre la Zakaat, le Sadaqat-oul-Fitr ou le 

Qourbaanî Waadjib. En d'autres mots il n'a ni le Niçaab de la Zakaat ni celui du Sadaqat-oul-

Fitr/Qourbaanî. 

2. Masaakeen 

Masaakeen, pluriel de "Miskeen" est une personne qui ne possède rien même pas de quoi se 

nourrir pour un jour. Sa situation est inférieure à celle d'un Faqeer qui, lui, possède au moins un 

peu de biens même si ceux ci n'atteignent pas le Niçaab. Le Faqeer lui n'a pas le droit de 

demander la Zakaat mais il peut en recevoir ; par contre le Miskeen lui, est autorisé de 

demander la Zakaat en raison de son état d'extrême pauvreté. 

3. Aamileen 
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"Aamileen", pluriel de "Aamil", sont les employés de l'état islamique qui sont mandatés pour 

collecter la Zakaat et le Sadaqah. Dans un hadîce de Mou'atta, d'Imaam Maalik (R), 

Raçouloullah  a dit : 

"Le Sadaqah n'est pas halaal pour celui qui est riche à l'exception de cinq catégories de gens : le 

combattant dans le chemin d'Allah, celui qui est mandaté pour collecter la Zakaat..." 

A propos de "Aamileen", c'est le seul cas où la Zakaat n’estpasdonnée en raison de la pauvreté 

(faqr). Contrairement à toutes les autres catégories de personnes, les Aamileen, sont les seules 

personnes qui peuvent recevoir la Zakaat comme un salaire en raison du service rendu. Une 

question se pose maintenant. A-t-onledroitdetransformerl’argentdelaZakaat en salaire ou 

en rémunération ? Ou plus explicitement encore, a-t-on le droit de donner la Zakaat sous forme 

de salaire ou de paye ? Avant de répondre à cette question, il faut comprendre le principe 

suivant : 

Un chef-d'état islamique ou Ameer-oul-mou'mineen est un Wakîl (mandataire) pour les pauvres 

et les nécessiteux de la part d'Allah. La "main" du Wakîl (mandataire) c'est en fait la "main du 

Mou'akkil" (récipiendaire, ce qui veut dire que quand la Zakaat vient dans la main du Wakîl, 

c'est comme si elle - la Zakaat - est déjà dans la main des pauvres). Et comme nous le savons 

dès que la Zakaat vient dans la main des pauvres, les donateurs de la Zakaat se sont déjà 

acquittés de leur responsabilité car la dette de la Zakaat est déjà Adaa (complétée). Vu que le 

chef d'état est déjà le Wakîl des pauvres, quand il prend possession de l'argent de la Zakaat, 

celle-ci est déjà complétée et les donateurs sont déchargés de leur responsabilité. Ainsi, l'argent 

remis au chef-d'état par le biais des "Aamileen" n'est plus une Zakaat. Donc le chef-d'état peut 

rémunérer les Aamileen de la "propriété" des pauvres, qui n'est plus considérée comme la 

Zakaat, pour le service rendu à ces mêmes pauvres. Donc nous pouvons déduire à partir de cette 

explication, que l'argent versé comme salaire aux Aamileen, n'est plus celui de la Zakaat. C'est 

plutôt la propriété des pauvres gérée par le chef-d'état islamique pour le besoin de ces mêmes 

pauvres. 

Il est aussi évident à partir de cette explication, que le salaire des enseignants (perçu de la 

Zakaat) ou encore celui de ceux qui collectent la Zakaat à titre individuel ou au nom d'une 

organisation n'est pas justifié. Les collecteurs de Zakaat chez nous, n'étant pas employés par un 

chef-d'état islamique, ne bénéficient pas du statut de mandataires des pauvres. Ils sont plutôt 

les mandataires des donateurs. Ce qui fait qu'aussi longtemps que cet argent reste en leur 

possession ou en possession des organisations, c'est comme si cet argent est resté en possession 

des donateurs, leur Zakaat n'ayant pas encore été acquittée. Si les organisations donnent un 

salaire à des collecteurs de cet argent-là, ou si elles font des dépenses en puisant de ce fond pour 

l'entretien de leur organisation, les donateurs doivent contribuer à nouveau la somme dépensée 
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comme Zakaat. La raison étant qu'en ce qui concerne cette somme c'est comme si la Zakaat n'a 

pas encore été prélevée comme le montre l'exemple qui suit : 

Une personne qui doit donner Rs. 1,000 comme Zakaat, n'a pas le droit de déduire les frais 

bancaires ou postaux de cette somme de Rs. 1,000, si elle veut envoyer cet argent à l'étranger. 

Les frais (bancaires, postaux ou autres) à payer sont à sa charge. Similairement, les frais 

encourus pour la distribution de la Zakaat ne peuvent être déduits de cette somme. Ceci 

démontre clairement la responsabilité de taille qui repose sur ces organisations qui font la 

collecte de la Zakaat. 

C'est un travail louable, certes. Mais ces organisations n'ont pas le droit de percevoir un salaire 

ou un honoraire quelconque de cette somme pour leurs collecteurs, ni encourir les frais de 

l'entretien de leurs organisations à partir de l'argent de la Zakaat. 

S'il arrive que ces organisations ne disposent pas correctement de cet argent en le remettant aux 

gens qui le méritent vraiment, c'est exactement comme si les donateurs ne se sont pas acquittés 

de leur responsabilité de distribuer la Zakaat. De ce fait, les donateurs seront à leur tour, 

responsables du non-acquittement de la Zakaat car ils ont échoué dans sa disposition en la 

donnant à des personnes incompétentes pour sa distribution. 

4. Mou'allafatoul-Qouloûbe 

Ce sont ceux qui ont besoin d'être soutenus afin de renforcer leurs coeurs, de mieux les 

réconcilier et de les encourager pour qu'ils restent musulmans. On peut donner la Zakaat à cette 

catégorie de gens à condition qu'ils soient musulmans et pauvres. De nos jours, cela s'applique 

particulièrement à ces nouveaux musulmans (convertis) qui ont été contraints à abandonner leur 

famille, leur maison à cause de l'Islâm et qui sont confrontés à des difficultés financières. 

5. Ar-Riquaab 

Chez la majorité des Fouqahaa (juristes), Mouhaddiçîne, et Moufassirîne, cela signifie un 

esclave qui a fait un contrat avec son maître pour qu'il retrouve sa liberté contre paiement d'une 

somme d'argent. Un tel esclave est appelé Moukaatab d'après la Charî'ah. Donc on a le droit 

d'aider un esclave qui se trouve dans une pareille situation. On peut puiser de l'argent de la 

Zakaat pour acheter sa liberté. Quant aux autres esclaves qui n'ont pas un tel contrat avec leurs 

maîtres, on n'a pas le droit de leur donner la Zakaat. Les Aimmah, nommément Imaam Aboû 

Hanîfah, Imaam Chaafi'î, Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et (selon une des deux versions de) 

Imaam Maalik (R), ont expliqué cela par le fait que la Zakaat doit être remise à quelqu'un qui la 

mérite, sans qu'on exige de lui quelque chose en retour. Dans le cas des autres esclaves (à 

l'exception des "Moukaatab"), si la Zakaat est donnée au maître on ne l'a pas donné sans 

attendre de lui quelque chose en retour (ici la libération de l'esclave). D'autre part on ne peut la 
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remettre aux esclaves parce qu'ils ne peuvent pas devenir propriétaires. Tout ce qu'ils reçoivent 

revient de fait au patron, parce qu'eux-mêmes, esclaves, sont la propriété du patron. 

Il est évident que le maître ou le patron ne mérite pas la Zakaat. Cela démontre clairement que 

la Zakaat est acquittée seulement lorsqu'on fait le bénéficiaire (la personne qui reçoit la Zakaat) 

devenir le Maalik (propriétaire de la somme de Zakaat) et c'est ce qu'on appelle le "Tamleek". 

6. Al-Ghaarimeen 

Ce sont des gens qui sont endettés et qui n'ont pas les moyens de rembourser leurs dettes 

complètement ou partiellement. Il est à noter que ceux qui ont contracté des dettes pour faire 

des extravagances pour satisfaire certaines pratiques "haraam" ou anti-islamiques, ne devraient 

pas bénéficier de la Zakaat puisque ce serait une façon de les encourager à rester sur le chemin 

d'égarement, à moins qu'ils se repentent et fassent le Taubah. 

7. Fi-sabîlillah 

Selon le Tafsîr, cela signifie les Moudjahidine - combattants - et les "Hajis" qui n'ont pas 

suffisamment de moyens pour accomplir leur Djihaad et Hadj. Et par extension tous ceux qui 

font un travail vertueux pour la promotion de Dîne, tombent dans la catégorie de Fi-sabîlillah à 

condition que ce soit tamleek ; c'est-à-dire disposer de la Zakaat d'une telle manière à ce que la 

personne qui la mérite en devient propriétaire. Ce qui implique que l'argent de la Zakaat ne peut 

pas être utilisé dans la construction d'une Mosquée (Masjid) ou Madrassah, dans l'achat 

d'accessoires pour ces mêmes lieux de prière. Ici, bien que l'argent soit utilisé pour un travail 

vertueux, (la promotion du Dîne) à cause de l'absence de Tamleek, l'argent de la Zakaat ne peut 

être utilisé. Les Masjids ou les Madrassahs n'ont pas la qualité de devenir propriétaires. Cela 

signifie donc que sans le Tamleek, la Zakaat n'est pas acquittée. 

8. Ibn-ous-Sabeel 

Cela se réfère à un voyageur qui est à l'étranger et qui n'a pas, en sa possession, assez de 

moyens pour subvenir à ses besoins. Même si cette personne est riche dans son pays d'origine, 

elle peut recevoir la Zakaat. 

AINSI PARLAIT RASOULLULLAH  : 

"Le Sadaqah n'est pas halaal (permis) à un Ghanî (riche) à l'exception de cinq catégories : 

1. Un Ghazi (combattant) dans le chemin d'Allah Ta'aala. 

2. Un Aamil (un employé choisi par un chef d'état islamique pour collecter la Zakaat   ). 

3. Une personne qui est submergée de dettes. 

4. Une personne qui a acheté avec son argent un objet donné en Zakaat    à quelqu'un d'autre. 
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5. Une personne riche qui a un voisin pauvre et ce dernier a reçu quelque chose en 

Sadaqah et subséquemment ce voisin pauvre le donne à la personne riche en cadeau." 

(MOU'ATTA ÎMAAM MAALIK) 

REMARQUES 

Pour la cinquième catégorie, il ne faut pas qu'il ait l'ambiguïté. Quand une personne pauvre 

entre en possession de la Zakaat celle-ci n'est plus considérée comme la Zakaat. Le pauvre peut 

disposer de cette somme comme il le désire. Une personne riche aussi peut en bénéficier. Aussi 

longtemps que la somme demeure Zakaat, une personne riche n'y a pas droit. Selon un hadîce 

de Boukharî Charîf, Raçouloullah  avait consommé de la viande que Hazrat Bareera  avait 

reçue comme Sadaqah en disant que pour Bareera c'était du Sadaqah mais pour nous c'est un 

présent. Ce qui veut dire qu'une fois une personne qui mérite prenne possession de la Zakaat, la 

nature de la Zakaat est enlevée ; c'est pour cette raison que Raçouloullah  avait consommé 

cette viande.  

Après cette explication, il n'est pas difficile de comprendre le sens et la portée de la quatrième 

catégorie. Donc, si un pauvre a reçu quelques mètres de tissu sous forme de Zakaat, il a 

parfaitement le droit de les vendre. Et quand un acheteur l'acquiert, il a doublement le droit de 

s'en servir puisque s'il avait obtenu le même tissu en cadeau d'un pauvre, il aurait eu le droit 

aussi de s'en servir. Alors qu'ici il l'a acheté. 

Maintenant analysons la première catégorie : un combattant qui est riche, selon ce hadîce, a le 

droit de recevoir la Zakaat. S'il est riche, c'est par ce qu'il possède. C'est-à-dire qu'il a tout ce 

dont il a besoin pour subvenir à ses besoins. Mais il ne peut accomplir le Djihaad qui est aussi 

une nécessité avec les moyens qu'il possède. On l'a qualifié de "Ghanî" en fonction de ce qu'il 

avait et non en fonction des moyens dont il dispose pour accomplir le Djihaad. Donc la Zakaat 

lui est permise parce qu'il n'est plus "riche" compte tenu du fait que ses moyens ne lui 

permettent pas d'accomplir le Djihaad. 

Similairement la troisième catégorie a été appelée "riche" en fonction de ce qu'il possède mais il 

est pauvre en fonction de ce qu'il doit. Au fait il n'y a aucun riche à qui on a donné le droit de 

prendre la Zakaat, selon ce hadîce. 
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Vol.3 No.4 
QUEL DÉCISION...POUR UN NOUVEAU 

DÉPART ? 

NOUS NOUS APPROCHONS à grands pas vers le troisième millénaire, l'attention du monde 

entier est braquée vers l'an 2000. Qu'est-ce qui va arriver ? Est ce que ce sera l'apocalypse que 

tout le monde redoute ? Surtout avec le bogue du millénaire (millenium bug) qui est suspendu 

au-dessus de nos têtes comme une épée de Damoclès. 

Nous, musulmans, où sommes-nous dans tout ce brouhaha ? 

Sachons que nous venons d'accueillir l'an 1420 A.H. Une année s'est écoulée. Déjà ! Les pages 

des actions (bonnes ou mauvaises) pour une année se sont tournées. On s'est approché de la 

mort, du Qabr, du Qiyaamah... par une année. Une année a diminué dans notre existence 

terrestre et nous approchons de la réalité. 

Toutes les catastrophes, toutes les atrocités qui se déroulent sous nos yeux, toutes les 

souffrances et misères endurées ne sont que des mirages qui mènent à "cette réalité" qui mettra 

une fin à la vie. 

Tous ces plaisirs et délices après lesquels nous courons, toutes ces richesses que nous amassons 

au détriment des autres et tous ces luxes dont nous sommes fiers ne sont que des rêves devant 

"cette réalité" qui est amère à la pensée. 

Cette 'réalité', c'est quoi ???  

C'est la MORT - l'inévitable ! 

Donc, notre souci, à nous musulmans, souci qui doit être perpétuel, c'est comment mourir - 

mourir en état d'Îmaan, mourir en ayant le contentement d'Allah Paak en soi. Mais cela requiert 

une préparation. C'est pourquoi dans un Hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Le plus intelligent est celui qui pense le plus souvent à la mort et en fait les préparations." 

Et dans le Sourah Al-Moulk Allah Ta'aala dit clairement, 
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"Béni soit Celui qui tient en Ses mains la Royauté. Il est Puissant sur toute chose - Celui 

qui a créé la vie et la mort pour vous éprouver et connaître ainsi celui d'entre vous qui agit 

le mieux. (Ahsanou a'malaa)." (67:1-2) 

Un kaafir fait toutes sortes de provisions et de préparations pour vivre bien dans ce monde 

seulement alors qu'un croyant n'épargne aucun effort pour vivre bien dans l'au-delà. Un kaafir 

dépense sa vie, toutes ses forces, son énergie et ses richesses pour les plaisirs de cette vie 

terrestre tandis qu'un croyant dépense tout ce qu'il peut avoir, il sacrifie même sa vie pour les 

délices du paradis et le plaisir de son Créateur, Allah, Rabb-oul-Aalamîne. 

Bref, un kaafir prépare sa vie. Un croyant prépare sa mort en faisant des Aa'maal-é-Saaliha 

(bonnes actions) avec Îmaan (foi), Ikhlaas (sincérité), Ihtisaab (espoir d'obtenir les récompenses 

promises par Allah Ta'aala) d'après le Sounnah de Raçouloullah . Ainsi, il peut chérir l'espoir 

qu'Allah lui donneras le Taufîq, la chance, de mourir en état de Îmaan. 

Croyants,notreplusgrandsoucic'estcommentbienmourirets’engagerdansunteleffortpour

que les autres également meurent avec Îmaan. 

La vie dans ce monde étant un voyage périlleux vers un lieu sans retour, pourquoi donc ne pas 

choisir AL-HAADI comme un guide pour nous aider à bien accomplir ce voyage ? 

L'HOMME À LA LAMPE 
LE RÉCIT D'UNE PERSONNE QUI MARCHAIT AVEC UNE LAMPE 

PENDANT LE JOUR 

Une fois une personne se dirigeait vers le marché avec, dans sa main, une lampe en plein 

journée. Quelqu'un lui dit : 

-Qu'est-ce qui ne va pas chez vous ? Pourquoi avoir une lampe alors que le soleil brille ? 

Il répondit : 

-Je suis à la recherche d'un homme. Mais je ne peux le trouver. 

La personne dit : 

-Mais ce marché est plein d'hommes.  

Il répondit : 
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-Non, il n'y a pas d'hommes dans ce marché ; il n'y a que les formes extérieures des hommes. Il 

n'y a que des mangeurs de pain et des gens enveloppés dans leurs désirs. Tous ces gens que 

vous voyez dans ce marché sont tous porteurs des attributs contraires à la vraie nature 

humaine. Ce ne sont pas des hommes mais des gens vêtus des formes extérieures des hommes. 

Pour un homme les attributs de la nature humaine sont nécessaires. Si le bois de l'aloès ne 

possède pas de parfum, donc quelle est la différence entre lui et un autre bois ? La nature 

humaine et l'humanité ne sont pas le nom de la chair, de la graisse, et de la peau. La nature 

humaine est le nom donné à ces attributs, caractère et actions à travers lesquels le plaisir 

d'Allah est obtenu. Si la nature humaine c'est seulement pour la forme, donc Ahmad et Aboû 

Djahl seraient égaux, pourtant nous savons que ce n'est pas vrai. 

La leçon à retenir : 

Si nous devions d'après le critère mentionné plus haut, faire le bilan de notre nature humaine et 

de notre humanité, sur toute la surface de cette terre, les vrais hommes sont les gens pieux. Le 

reste de ceux qui sont supposés être des êtres humains ne sont que ceux qui mangent et 

défèquent, ceux qui sont occupés avec leurs objectifs mondains. 

Le meilleur exemple pour illustrer cela c'est la machine à moudre la farine. D'un côté le blé est 

introduit et de l'autre côté la farine en sort. De la même façon, le corps de ceux qui ne font que 

manger et déféquer ressemble à cette machine où d'un côté la nourriture est entrée et de l'autre 

côté la machine produit les matières fécales et des excréments. 

Donc, ceux dont l'objectif de la vie est seulement à manger et déféquer sont, en fait, entrain de 

qualifier leurs corps d'une machine produisant des excréments. Qu'Allah nous préserve d'une 

telle stupidité ! 

L'homme n'est pas synonyme de chair et de graisse recouverts d'une peau ; mais c'est un nom 

pour celui qui fait ce qui plaît à Allah. Les signes de ceci en sont que la personne est parée de 

bonnes actions et de caractères nobles qui mènent au plaisir d'Allah. Une telle personne, sans 

aucun doute, est digne d'être appelé homme. Les grands hommes sont ceux qui font tout pour 

attirer le plaisir d'Allah ; ils ont en eux le 'nisbat' (contact) avec Allah. 

Une fois Raçouloullah  a dit: 

"Ô   vous les gens, savez-vous qui est un grand homme ?" 

Il les informa par la suite qu'un grand homme c'est le 'as-haaboul-laïl', celui qui se lève la nuit 

pour accomplir la Salaah de Tahadjoude, et le 'hamalatoul Qour'aan', celui qui non seulement 

récite le Qour'aan mais qui fait du Qour'aan le style de sa vie quotidienne. S'il avait été 

seulement un récitant du Qour'aan, Raçouloullah  aurait dit 'hafathatoul Qour'aan'. 
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Qu'Allah nous fasse devenir de véritables êtres humains ayant une relation correcte avec Lui. 

Aamîne. 

Adapté de Ma'aarif-e-Mathnawî, un commentaire de Mathnawî de Cheïkh J. Roumi (r), par 

Hazrat Maulaanaa Haakim M. Akhtar Saahib (D.B). 

LA VRAIE CONNAISSANCE : 

NOÛR.E.ILAAHI 

"Hikmah (la sagesse) et I'lm (la connaissance) sont deux Noûr (lumières) par lesquelles Allah 

Ta'aala donne le hidaayah à celui qu'Il veut." 

Imaam Maalik (R) 

Cela signifie que la compréhension n'est pas quelque chose qui dépend sur l'effort d'une 

personne. C'est plutôt un cadeau qu'Allah Ta'aala accorde à celui qu'Il veut. Dans le Qour'aan-é-

Karîm, Allah dit : 

"Allah guide celui qu'Il veut vers Son Noûr (lumière)" (24:35) 

Ici le mot "Noûr" signifie lumière et le Taufîq pour comprendre le Qour'aan-é-Karîm. 

Comprendre le Qour'aan-é-Karîm veut dire comprendre d'une façon qu'on ne peut rester sans le 

mettre en pratique, puisque la connaissance valable islamiquement c'est une connaissance 

appliquée et non pas celle qui reste renfermée dans une forme théorique. Cette première 

connaissance est un cadeau d'Allah Ta'aala sinon on peut voir des personnes possédant de 

grands diplômes mais qui ignorent qu'ils ont un Rabb. Un Rabb qui les nourrit sans qu'ils ne le 

sachent et ceci malgré le fait qu'ils sont en train de Le désobéir. Allah Ta'aala dit : 

"Celui à qui Allah n'a pas donné la Lumière ne peut avoir le Noûr" (24:40) 

Donc une personne peut étudier des milliers de livres sans que ceux-ci lui soient bénéfiques 

parce que la connaissance comme le dit Imaam Maalik (R) ne signifie pas avoir la connaissance 

de beaucoup de ahaadîce mais c'est plutôt un Noûr qu'Allah met dans le coeur. 

QUESTIONS & RÉPONSES 

Q. Est-ce qu’il est correct que lors de la Salaah du Taraawîh, les haafiz n’observent pas 

certaines règles du Tajwîd    - par exemple, le Ghounnah, Izhaar, Idghaam, Madd ? Il 

arrive souvent que les mots ne sont pas compris de manière distincte ? Certaines 
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personnes pensent que si les Mouqtadîs   étaient haafiz, ils (les Mouqtadîs  ) auraient pu 

mieux discerner ces mots. Est-il juste de penser ainsi ? 

R. Que ce soit dans la Salaah ou en dehors de la Salaah il est nécessaire de réciter le Qour'aan-

é-Karîm avec une prononciation correcte qu'on appelle Tajwîd. Toute omission, toute 

contraction, toute séparation, tout prolongement impropre des éléments constitutifs d'un mot est 

répréhensible. Quant à se prononcer sur la 'lecture' d'un haafiz cela ne relève pas de la 

compétence de n'importe qui. Si un autre haafiz qui maîtrise bien les règles du Tajwîd, 

approuve la façon de lire de tel autre haafiz ou Imaam, son opinion doit être respectée. 

L'opinion de ceux qui ne sont pas versés dans ce domaine n'est pas valable pour se prononcer 

sur la lecture d'un haafiz ou d'un Imaam. 

Q. Est-il vrai qu'il y a divergence d'opinion entre les savants Hanafîs quant à la 

permissibilité de faire des photos ou de filmer ? 

R. S'il y a certaines personnes qui ne pratiquent pas la Salaah ou encore si d'autres contractent 

des prêts avec intérêt cela ne veut nullement signifier qu'il y a divergence d'opinion quant à 

l'obligation de la Salaah ou la permissibilité de l'intérêt. Il ne s'agit ici que d'un laxisme et d'un 

manque de volonté dans la pratique de la religion. De même il n'existe aucune divergence chez 

les savants Hanafîs en ce qu'il s'agit de la permissibilité de faire des photos ou filmer. 

Divergence signifie qu'il existe des preuves pour les deux points de vue. Or tel n'a jamais été le 

cas. Ceux qui autorisent la prise de photos ou encore la pratique de filmer le font par laxisme et 

par manque de volonté. Il ne faut pas conclure qu'il y a divergence d'opinion dès qu'on voit un 

savant autoriser ou s'abstenir de condamner telle ou telle pratique. La divergence d'opinion est 

devenue malheureusement de nos jours un moyen pour dissimuler notre négligence et 

camoufler notre laisser-aller. 

Q. La direction d'une Mosquée a-t-elle le droit de contracter un emprunt sans intérêt 

auprès d'une banque pour construire un bâtiment commercial ? 

R. Un tel emprunt est tout à fait permissible et jaa'iz mais il est vraiment difficile de concevoir 

qu'une banque de nos jours consente à un tel prêt sans qu'il y ait une forme quelconque d'intérêt 

- par exemple le dit Masjid doit avoir son argent placé dans cette banque déclinant toute forme 

d'intérêt mais qu'il consent à prendre en forme de 'cadeau'. 

Q. Une certaine mosquée a l'intention de construire une salle polyvalente (pour réceptions, 

mariage, conférences, etc.). En tenant compte des pratiques 'Haraam' qui accompagnent 

généralement ces mariages, etc.,  

(a) un tel projet est-il permis ?  
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(b) les revenus perçus pourront-ils être utilisés pour encourir les dépenses de la mosquée 

et du Madrassah ?  

J'ai aussi appris que les conditions pour la location du dit bâtiment stipuleront clairement 

la non-autorisation des pratiques « haraam » (musique, photos, films) ou encore la 

promiscuité homme-femme. De telles conditions seront-elles respectées ? Un tel projet 

n'ouvre-t-il pas la voie à une source de fitnah à la longue ? A noter également que le 

Khateeb de la mosquée est favorable à un tel projet. 

R. Louer tout bâtiment ou tout emplacement pour des fonctions conformes aux principes et aux 

pratiques islamiques est tout à fait permissible. Aussi la mosquée dont il est question ici a le 

droit d'utiliser les revenus de cette location pour le financement de la mosquée et de son 

Madrassah. D'autant plus que les conditions stipulent clairement qu'on n'a pas le droit de 

s'adonner à des pratiques haraam. Les dirigeants qui ne veilleront pas à ce que les conditions 

soient respectées scrupuleusement seront coupables. L’irresponsabilité "probable" des

dirigeants futures ne peut-être une raison pour la non-permissibilité d'un tel projet 

islamiquement correct. Sinon une personne n'aurait pas le droit d'acheter une voiture sous 

prétexte qu'après sa mort, ses enfants ne sauraient comment s'en servir « islamiquement ». 

Q. Est-il permis de payer un haafiz rien que pour faire la Saalat du Taraawîh ? 

R. Il n'est permis de demander ni honoraires ni salaire pour n'importe quel Ibaadah. La lecture 

et tilawaat du Qour'aan-é-Karîm dans la Salaah du Taraawîh bien que très méritoire demeure un 

Ibaadah. Donc ni le haafiz n'a le droit de réclamer des honoraires ni les membres de la direction 

n'ont le droit de lui verser un salaire. Quant à un présent sous forme d'argent ou sous n'importe 

quelle forme, cela est permis mais toutefois sans qu'il y ait condition au préalable ou encore 

sans que le montant ne soit fixé. Encore faut-il que cela ne doive pas être ressenti comme une 

obligation. Un haafiz d'autre part n'a pas le droit de décliner l'offre de faire le Taraawîh parce 

que la direction n'est pas disposée à le payer. Ni n'a-t-il le droit d'opter pour un endroit (ou une 

mosquée) où il est certain de recevoir un cadeau au détriment d'un autre ou une telle assurance 

ne lui est pas donnée. Cela est certainement contraire à l'esprit de sincérité et d'Ikhlaas. Il ne 

faut pas que les dirigeants corrompent l'habitude des haafiz avec 'des cadeaux'. Encore moins 

faut-il que les haafiz se discréditent (se dénigrent) pour quelques gains futiles de ce bas monde 

au détriment d'un bien inestimable dans l'Aakhirah. 

S'il faut 'payer' un haafiz pour accomplir le Taraawîh, mieux vaut que le Taraawîh se fasse avec 

la lecture des 'petits Sourahs'. La raison est toute évidente. Faire un 'Khatm-oul-Qour'aan' 

(lecture complète du Qour'aan) dans le Taraawîh est Sounnah alors que payer un haafiz est 

haraam. Donc, il n'est pas permis d'accomplir un acte haraam pour mettre en pratique un 

Sounnah. 
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Q. Selon Behisti  Zewar et Fataawaa Rahimiyyah le Dou'aa est fait juste après la Salaah 

d'Eid et non pas après le khoutbah. Pourtant dans la plupart des mosquées le Dou'aa est 

fait après le khoutbah - un long Dou'aa de 15 à 30 minutes. Est-il permis de faire un tel 

long Dou'aa collectivement après le khoutbah ? 

R. Le Dou'aa tout de suite après la Salaah d'Eid est plus compatible avec le principe du 

Sounnah. Et non après le khoutbah. La pratique courante de faire un long Dou'aa collectivement 

après le khoutbah est destinée surtout à faire plaisir à la grande majorité des Mauriciens (qui le 

veulent ainsi). Il incombe donc aux Imaams de même qu'aux Moutawallis d'initier la pratique de 

faire le Dou'aa tout de suite après la Salaah d'Eid. La coopération et le bon sens de tout chacun 

est requise. Qu'Allah Ta'aala nous donne le courage et la volonté de le faire. Amine. 

Q. Dans AI-Haadî Vol. 3 No. 2 il est écrit dans un article intitulé 'Les Joyaux du Qour'aan 

et du Sounnah' que le 'Le Trône Suprême étant le centre et le pilier de l'Univers, il 

contrôle l'Univers entier'. D'abord je voudrais savoir comment le Trône d'Allah est décrit 

dans le Qour'aan et dans le Sounnah, s'il est vraiment le centre de l'Univers. Ensuite s'il 

contrôle l'Univers entier ou non ? 

R. Ce que le Qour'aan et le Hadîce nous apprennent c'est que le Trône (l'Arsh) existe vraiment. 

Il n'est ni représentation symbolique ni figuration. Allah Ta'aala a créé le Trône et a ordonné 

aux anges de faire le Tawaaf du Trône comme il a été ordonné aux musulmans de faire le 

Tawaaf du Baïtoullah. 

Le Trône est la plus grande création (au sens spatial du terme). L'univers est encerclé par le 

Kourçî, lui même étant encerclé par l'Arsh. Pour montrer la grandeur de l'Arsh, Raçouloullah  

a dit dans un Hadîce, 

'Les sept cieux, la terre et le Kourçî  sont absolument comme un anneau dans un grand parterre 

vague comparés à la grandeur de l'Arsh'. L’Arshest lecentrede l'universdanslamesureoù

tous les décrets circulent à partir de l'Arsh lui même. Comprenons ici qu'il n'est pas le centre 

géométrique de l'univers. Quand nous affirmons que l'Arsh contrôle l'univers nous entendons 

parlàquelesdécretsd'Allahcirculentàpartirdel'Arshluimême.L’exemplequisuitprécisera

notre propos : Quand nous disons que le parlement contrôle le pays, nous voulons surtout 

signifier qu'à partir des décisions prises par ceux qui siègent au parlement que tel pays ou tel 

régime est dirigé. Le parlement en lui même, en tant que lieu ou édifice, n'a aucune autorité. Il 

est de même pour l'Arsh qui bien entendu n'a aucune autorité. Allah est Le seul à avoir une 

autorité absolue sur tout. Ses décrets circulent à partir de l'Arsh. 

Q. Les 'savants' qui ont étudié en Arabie ne font pas de Dou'aa collectivement après la 

Salaah Farz. Ils affirment que ce n'est ni une pratique de Raçouloullah  ni celle des 

Sahaabah. En revanche, ils disent qu'il est Sounnah de lire Ayat-oul-Kourçî , de faire le 
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Tasbîhaat et le Dou'aa individuellement. Une telle affirmation est-elle correcte ? La 

pratique de faire le Dou'aa collectivement à Maurice après la Salaah Farz est-elle 

correcte ? Cette pratique, peut on la qualifier comme une Bid'ah (innovation) ? 

R. Il est recommandé de faire le Zikr et le Tasbîhaat après la Salaat Farz. D'innombrables 

Ahaadîce, qui se trouvent dans Boukharî, Mouslim et d'autres livres d'Ahaadîce en font 

mention. 

Quant au Dou'aa après la Salaah Farz, nous dirons tout simplement que c'est recommandé mais 

pas Farz (obligatoire). Il n'y a aucune nécessité de s'engager dans des débats houleux et stériles 

sur ce sujet. De grâce, épargnez l'Oummah de ces tiraillements. Cependant, nous allons 

remarquer que généralement ceux qui sont contre la pratique de faire le Dou'aa collectivement 

après la Salaah Farz ne font ni le Tasbîhaat, ni le Dou'aa individuellement. Pourtant il est très 

recommandé de faire le Dou'aa après la Salaah Farz. Suivant un hadîce de Tirmîzî, rapporté par 

Hazrat Oumaamah , Raçouloullah   a dit : 

"Le Dou'aa, fait au beau milieu de la nuit et après les Salaahs   Farz, est exaucé". 

Cela atteste la recommandation de faire Dou'aa après les Salaahs Farz. Quand c'est recommandé 

cela s'applique pour l'Imaam et pour le Mouqtadî. 

Ibn Aboû Chaïbah rapporte, dans son Mousannaf, que Hazrat Abdoullah bin Zoubeïr  a vu 

une personne lever les mains pour faire le Dou'aa dans la Salaah. Il a dit que Raçouloullah  ne 

levait jamais les mains (pour faire le Dou'aa), avant de terminer la Salaah. De là, nous pouvons 

déduire que Raçouloullah  levait les mains pour faire le Dou'aa après la Salaah. Puisque le 

Dou'aa fait après la Salaah Farz est accepté, il coule de source que Raçouloullah  se devait de 

lever les mains en guise de Dou'aa après la Salaah. D'après un Hadîce de Tirmîzî, rapporté par 

Hazrat Fouzeïl Bin Abbaas  , Raçouloullah  a dit : 

« La Salaah s'accomplit par deux Rak'aats. Faites le Tashahhoûde       au bout de chaque deux 

Rak'aats, faites preuve d'humilité, faites des supplications, tout soumis et que vous leviez les 

mains devant votre Rabb, avec le paume de la main en direction du visage et dites : 'Ô   Mon 

Rabb ! Ô   Mon Rabb !' Celui qui s'en abstient, alors donc, il est comme ci et comme ça, c'est-à-

dire, incomplet' » 

De ce Hadîce, émane une recommandation ferme conseillant de lever les mains pour faire le 

Dou'aa après la Salaah. 

Ibn-ous-Sounni cite un Hadîce, rapporté par Hazrat Anas  à l'effet que Raçouloullah  a dit : 
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"Quand un serviteur lève sa main, après la Salaah, pour faire le Dou'aa, alors Allah Ta'aala 

s'engage à ne pas le décevoir et le retourner bredouille." 

Imaam Ibn-ous-Sounni rapporte que Hazrat Aboû Oumaamah  a dit : "A chaque fois que je 

m'approchais de Raçouloullah   à la fin de la Salaah Farz ou Nafl, je l'ai toujours entendu 

faire ce Dou'aa...." D'après un Hadîce Mousannaf, Ibn Aboû Chaïbah, le père d'Aswad a dit : 

"J'ai accompli la Salaah Fadjr en compagnie de Raçouloullah  . Aussitôt la Salaah terminée, 

il s'est tourné (de la direction) du Qiblah, a levé les mains et a fait le Dou'aa." C'est en se 

basant sur des ahaadîce que les Ou'lamaa des quatre Mazhabs ont recommandé à tous deux - 

Imaam et Mouqtadî - de faire le Dou'aa après la Salaah Farz. 

Cela démontre amplement que faire le Dou'aa après la Salaah Farz n'est en aucune manière, une 

Bid'ah (innovation) car la Bid'ah est une pratique qui n'est pas conforme aux quatre sources de 

la Charî'ah, à savoir, le Qour'aan-é-Karîm, le Sounnah de Raçouloullah , l'Ijmaa (le 

consensus) et le Qiyaas (l'analogie des Moudjtahidîne). Une pratique approuvée par les 

Moudjtahidîne ne peut être qualifiée de Bid'ah. En d'autres mots la pratique de faire le Dou'aa 

collectivement après la Salaah Farz n'est pas un Mounkar (mal) que nous devons combattre. 

Allaamah ibn Daqîq-al-Eid (r. - 702 H) déclare qu'il faut combattre tout ce qui est prouvé par 

l'unanimité d'être contraire au Charî'ah. Quant aux thèmes controversables, personne n'a le droit 

de réfuter les autres. 

Q. Le Charî'ah interdit-il de célébrer le mariage pendant le mois de Mouharram ? 

R. Toute interdiction et toute permission sont du ressort d'Allah Ta'aala, Le Maître Suprême. 

C'est Allah Ta'aala qui a le droit d'interdire ou de permettre de faire quoi que ce soit. 

Le verset ci-dessous démontre clairement la gravité de déclarer quelque chose Halaal ou 

Haraam, sans aucune preuve. Allah Ta'aala dit : 

"Et ne dites pas, conformément aux mensonges proférés par vos langues : 'Ceci est licite, 

et cela est illicite' pour forger le mensonge contre Allah. Certes, ceux, qui forgent le 

mensonge contre Allah, ne réussiront pas." (16:116) 

C'est un principe, puisé du Qour'aan et Hadîce de Nabî-é-Karîm  que tout est permis jusqu'à 

preuve du contraire; c'est-à-dire que là où il n'y a pas de preuve pour déclarer une chose haraam, 

cette chose est halaal car rien ne dit que c'est haraam. En ce qui concerne la célébration du 

mariage pendant le mois du Mouharram, nulle part, il est dit que c'est haraam de la faire. Donc, 

il est parfaitement 'halaal' de la faire jusqu'à preuve du contraire. 
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D'autant plus que le mariage, ou plus à propos, le Nikaah, est un Sounnah de tous les Prophètes, 

c'est un Ibaadah et il est recommandé de l'accomplir dans le Masjid, meilleur lieu aux yeux 

d'Allah Ta'aala. C'est un acte que Raçouloullah , d'après un Hadîce de Boukharî, a entrepris en 

état d'Ihraam. Il n'y a donc aucune raison pour ne pas le faire dans le mois de Mouharram. Bref, 

le Nikaah ou le mariage, célébré pendant le mois de Mouharram, est valide et est 'Halaal' tout 

comme il l'est pendant les autres mois. 

Quant aux autres pratiques, contraires à la Charî'ah, telles : chanson, danse, réunion mixte, 

déranger les voisins pendant la nuit, elles sont formellement interdites. 

Beaucoup croient que se marier pendant le mois de Mouharram porte malheur. C'est une 

conception erronée et perverse. Le malheur est le produit de nos péchés. Le malheur survient 

quand on persiste à travailler ou à s'amuser à l'heure de la Salaah. Le malheur se dégage de 

notre tenue vestimentaire indécente, bafouant la Charî'ah. En somme, le seul mauvais augure 

qui puisse exister, se manifeste suite à notre révolte contre l'ordre d'Allah. 

Cette fausse conception est véhiculée par les Chiahs. C'est une conception anti-islamique. Si, en 

raison du mois du Shahaadat de Imaam Housseïne  dans de Mouharram, les musulmans 

doivent observer le deuil, alors, ils doivent en faire de même pour ce qui est du Shahaadat de 

Hazrat Oumar, Hazrat Ous'maan et Hazrat A'lî , survenus au cours des autres mois. De la 

sorte, le mariage nous serait interdit tout le long de l'année. 

Bref, le mois de Mouharram n'est pas un mois de deuil. Si c'est ainsi alors les autres mois où les 

Sahaabah-e-Kiraam  furent martyrisés doivent aussi être considérés comme tels. 

Q. Je voudrais avoir votre opinion sur le commentaire, fait dans un livre, sur un hadîce 

selon lequel quatre-vingt Douroûdes envoyés au Prophète  un vendredi seront 

récompensés par le pardon de quatre-vingt années de péchés. L'auteur du livre écrit que 

le hadîce est forgé parce que le Qour'aan affirme : 'Quiconque viendra avec une bonne 

action aura dix fois autant'. (6:160) 

R. Il semble que cela émane d'un faux savant prétentieux. Son commentaire est de plus banal. Il 

ne faut pas se laisser berner même si un verset du Qour'aan est cité à l'appui. De fait, tous les 

pionniers des sectes égarés avancent que leur idéologie trouve leur source dans le Qour'aan et 

dans le Hadîce, mais il n'est pas donné à tout le monde de comprendre et de bien appliquer le 

Qour'aan et le Hadîce de manière parfaite. 

Oui, le verset 160 du Sourah 6 mentionne seulement une récompense de dix vertus pour une 

bonne action. Mais la connaissance du Dîne ne s'arrête pas à ce verset. Il nous faut considérer 

d'autres versets et d'autres ahaadîce pour se faire une idée globale et juste. Par exemple, le 
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verset 262 du Sourah Al-Baqarah annonce une récompense de l'ordre de 700 fois. Allons-nous 

déclarer nul ce verset (Naoûzoubillah) car il contredit le verset 160 du Sourah 6 ? 

Gardons-nous de sermonner quand on est ignorant. Et il ne faut surtout pas essayer d'estimer le 

Trésor d'Allah avec nos moyens limités. Aussi, Allah Ta'aala, des fois, récompense par plus de 

700 fois. 

En voilà quelques ahaadîce pour anéantir l'outrecuidance du récalcitrant : 

1. D'après un hadîce Qoudsî, cité clans le Boukharî Charîf, rapporté par Hazrat Aboû 

Houraïrah , Raçouloullah   déclare qu'Allah Ta'aala a dit : 

"Quand mon serviteur décide de commettre une mauvaise action, celle là n'est pas 

enregistrée tant qu'elle n'est pas commise. Et quand il envisage de faire une bonne 

action, il reçoit une récompense même s'il ne passe pas à l'acte. De plus, s'il fait l'action, 

il sera récompensé de dix à sept cent fois." 

2. D'après un hadîce de Boukharî, Hazrat Aboû Sa'îd-Al-Khoudrî  rapporte que 

Raçouloullah   a dit : 

"Une bonne action est récompensée de dix à sept cents fois." 

3. Hazrat Abdoullah bin Abbaas   rapporte que Raçouloullah   a dit : 

"A celui qui fait l'intention d'une bonne action mais s'en retient, Allah accorde une 

récompense pour cette bonne intention. Mais s'il exécute l'action, Allah la comptabilisera 

dix à sept cents fois jusqu'à une quantité infinie." 

4. Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Certainement, 

Allah Ta'aala a fait que chaque bonne action de l'homme soit récompensée de dix à sept 

cents fois sa valeur." (Mousnad Ahmad) 

5. Selon Mou'atta Imaam Maalik, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte le propos de 

Raçouloullah  à l'effet qu'Allah Ta'aala a dit : 

"Chaque bonne action équivaut à dix à sept cents fois sa valeur, excepté le Saum (le 

jeûne) ; car le Saum est destiné à Moi et il M'appartient de le rétribuer:" 

6. D'après un hadîce de Mousnad Ahmad, rapporté par Hazrat Aboû Oubaïdah bin Jarraah 

, Raçouloullah   a dit : 

"Celui qui dépense volontairement dans le chemin d'Allah Ta'aala, alors sa récompense 

sera de sept cents fois… " 

7. D'après un autre hadîce de Mousnad Ahmad, Aboû Ous'maan An-Nahdî, affirme s'être 

approché de Hazrat Aboû Houraïrah  et lui avoir annoncé la bonne nouvelle à l'effet 

qu'une bonne action est récompensée jusqu'à un million de fois de sa valeur. Ce dernier 

déclara alors : 'Rien d'étonnant. Par Allah, j'ai entendu Nabî Karim  dire :  

"Certainement, Allah récompense une bonne action par deux millions de fois de sa 

valeur." 
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8. Ibn Maadjah et Ibn Aboû Haatim rapportent que Hazrat I'mrân bin Housseïne , Hazrat 

A'lî , Hazrat Aboû Dardaa , Hazrat Aboû Houraïrah , Hazrat Aboû Oumaamah , 

Hazrat Abdoullah bin A'mr , et Hazrat Jaabir  ont tous cité les propos de 

Raçouloullah   à l'effet que : 

"Celui qui dépense dans le chemin d'Allah Ta'aala tout en restant chez lui recevra sept 

cents (700) vertus le Jour du Qiyaamah pour chaque Dirham dépensé et pour celui qui a 

participé dans le Djihaad et a aussi déboursé dans le chemin d'Allah Ta'aala, alors pour 

chaque Dirham dépensé il aura sept cents milles (700,000) vertus." (Fath-oul-Qadeer de 

Shawkaanî) 

 

En commentant le hadîce d'Abdoullah bin Abbaas  , comme rapporté dans Mouslim 

Charîf, Allaamah An-Nawawî (r) a dit : 

 

"C'est une déclaration manifeste qui soutient l'opinion correcte et acceptée par les 

Ou'lamaa en ce qu'il s'agit de l'étendue de la récompense Divine qui ne s'arrête pas au 

seuil de sept cents fois."  

 

En parcourant autant d'ahaadîce, il est plus qu'évident que l'auteur des commentaires 

inappropriés, n'est nullement qualifié en la matière et ce faisant, il se discrédite. Il ne faut 

pas plaisanter avec le Dîne car le Dîne n'est pas un jouet. Un tel comportement pourrait 

compromettre l'Îmaan des gens. 

UN COEUR BRÛLÉ D'AMOUR 

Moujhé kouch khabar nahin thi tera dard kiya hai ya Rabb 

Tere aashikon sé sikha teré sangé dar pé marna  

Je ne connaissais rien de la douleur de Ton amour 

C'est par ceux qui T'aiment que j'ai appris comment mourir au seuil de Ton amour 

Hazrat Maulaanaa Haakim Akhtar Saahib (M.Z) 

LA MODÉRATION 

Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  a dit : 

« Être modéré en suivant le Sounnah est meilleur que faire des efforts excessifs en Bid'ah » 

Commentaire : Peu d'Ibaadah accompli conformément au Sounnah de Raçouloullah  est 

meilleur que beaucoup d'Ibaadah sans tenir compte du Sounnah de Raçouloullah . 
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LES JOYAUX DU QOURAN ET DU SOUNNAH  
UN DOU'AA POUR LES BÉNÉFICES DE CE MONDE ET DE L'AU-DELÀ. 

Hazrat Qataadah  rapporte : 

"Un homme dit un jour : 'Ô Allah ! Le châtiment que Tu me feras subir dans l'autre Monde, 

hâte-le pour moi dans ce Monde (afin d'en être soulagé dansl’autre)'." 

L’hommetombamaladeaupointdetomberdansuneextrêmefaiblesse... Raçouloullah  mis 

au courant de son état et se rendit à son chevet ; or comme on lui avait rapporté que cet homme 

avait adressé un certain Dou'aa à Allah, Raçouloullah  lui dit : 

Nul ne pourrait supporter le châtiment d'Allah. Au lieu de ce Dou'aa dit : 

جدِ  دَ دَ دَحدً  دَ دِ دَا  دَ دَ بدَ    مَّا دِ  تمَّ دَا آذدِ دَا  دِ     لُّ دْ دَا  دَ دَ دَحدً  دَ دِ    دْ دِ دَ   دَ

(Rabbanaa aatinaa fid-dounyaa hasanataw- wa fil aakhirati hasanataw-wa qinaa 

a'zaaban-naar) 

"Notre Seigneur ! Donne-nous une excellente chose dans ce monde et une excellente chose dans 

l'autre et préserve-nous du châtiment du feu. (2 :201)" 

A travers ce Dou'aa Allah Ta'aala nousenseignecommentondoitl’imploreretLuidemanderle

bien dans ce bas monde aussi bien que dans l'au-delà. Notre attention a été aussi attiré que nos 

dou'aas ne doivent pas être restreints à des choses qu'on désire obtenir dans ce bas monde 

seulement au point d'oublier la vie de l'au-delà. 

Les commentateurs donnent différentes interprétations à 'une excellente chose dans ce monde'. 

D'après les uns, il s'agit de 'aafiya (la santé physique et le pardon). Pour Hazrat Hassan Basrî (r) 

il s'agit du ‘I'lm (la science islamique) et de l'adoration. Hazrat A'lî  dit que par 'une 

excellente chose dans ce monde' il faut comprendre une épouse pieuse. Pour Hazrat Qataadah  

il s'agit de confort et ce qui est nécessaire à la vie. Pour Hazrat Ibn Oumar  il s'agit de bons 

enfants, une bonne volonté et une bonne conduite vis-à-vis de son prochain. Et pour Hazrat 

Dja'far  cela signifie d'une bonne santé, une vie honnête, une connaissance du Qour'aan, la 

victoire sur les ennemis de l'Islâm et la fréquentation des gens pieux. 

Bref, la chose excellente pour ce monde inclut tous les biens de la vie présente comme la santé, 

une demeure confortable, une bonne épouse, la subsistance, le 'I'lm, la dévotion, de bonnes 

oeuvres (Aa'maal-é-Saaliha) etc. Il repousse en même temps les calamités et les malheurs. 

Quant à la 'excellente chose dans l'Autre Monde’ à demander, il ne fait pas de doute qu'il s'agit 



AL HAADÎ Vol.3 No.4  

789 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

du Jannah ainsi que tout ce qui pourra l'assurer comme la sécurité au jour du Qiyaamah, le 

compte facile (Hiçaab-Kitaab) et la préservation du feu de l'enfer. Sans doute celui qui 

n'accédera pas au Jannah (qu'Allah nous protège !) sera privé de toutes ces choses excellentes. 

Tout cela ne pourra être acquis et espéré qu'en mettant en pratique les enseignements de l'Islâm 

à savoir les ordres d'Allah et les pratiques bénies de notre cher Prophète . 

Hazrat Anas bin Maalik  rapporte que Raçouloullah  implorait souvent Allah Ta'aala avec 

ce Dou'aa (2:201). Et nous, faisons de même ! 

UN DOU'AA DE RAÇOULOULLAH  QUI REGROUPE TOUS SES 

DOU'AAS DE 23 ANNÉES. 

Hazrat Aboû Oumaamah  rapporte : 

‘Raçouloullah  avait demandé une multitude de dou'aas sa vie durant, mais beaucoup parmi 

nous ne pouvaient les mémoriser tous. Nous lui avons dit qu'il nous a enseigné beaucoup de 

dou'aas, mais nous ne pouvons les mémoriser tous. Sur ce Raçouloullah , Rahmatoul-lil-

Aalamîne, a dit : 

Pourquoi ne vous enseignerais pas un dou’aas qui renferme tous les dou’aas que j'ai 

formulés ? 

Récitez ceci : 

 دُ مَّ  دَ 
لدَ دْ دِ إدِ  لدّ  دُ  دَ

حدَ مَّ دٌ  لمَّ   دّ  ئدَلدَ دَ  دِ دْ دُ  دَثدِ لُّ دَ  دُ ا ادَ ئدَلدُ دَ  دِ دْ  دَ دْ دِ  دَ  مَّا  دَ دْ

دُ 
حدَ مَّ دٌ  لمَّ   دّ  ردَعدَا دَ  دِ دْ دُ  دَثدِ لُّ دَ  دُ ا  ادْ لمَّ دْ  دَ دَعدُ دْ دُ تدِ دَ  دِ دْ  دَ رِّ  دَ   دَ ادَ

لمَّ دْ  دَ  لدَ دْ دِ  دَ ادَ جدَ  دِ  دَ  دَ لدَ دْ دَ   دْثدَ دَ دْ  دَ لَدَ  دَ دْ دَ  لَدَ  مَّ ردَعدَاادْ  دَ  دَ لَمَّ  دْددَ   دْ دُ دْ

دِ 
 تدِاادّ 

(Allaahoumma innaa nas-alouka min khaïri maa sa-alaka minhou Nabiy-youka 

Mouhammadoun sal-lal-laa-hou a'laïhi wa sallam / wa na'ouzoubika min shar-ri masta-

'aza min hou Nabiy-youka Mouhammadoun swal-lal-laa-hou a'laïhi wa sallam / wa antal 

mousta'aanou / wa a'laïkal balaaghou / wa laa howla -wala qouw-wata il-laa bil-laah) 

"Ô Allah ! Nous Te demandons toutes les bonnes choses que Ton Prophète Mouhammad  T'a 

demandées. Et nous Te demandons protection contre tous les malheurs que Ton Prophète 
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Mouhammad  T'a demandée. Et il n'y a que Toi qui peux secourir. Et c'est à Toi de répondre 

l'appel. Et il n'y a ni forcenipuissancequeparAllah."’ 

Ce Dou'aa renferme en lui-même tous les dou'aas que Raçouloullah  a demandé en 23 année - 

13 à Makkat-oul Moukarramah et 10 à Madînat-oul Mounawwarah. 

 "Le Dou'aa est le cerveau de Ibaadah" (Hadîce) 

LE MUSULMAN C'EST QUI ? 

 Le musulman est celui qui est soumis à la volonté de son Créateur Unique. 

 Le musulman est celui qui n'offense pas son prochain, ni par sa langue ni par ses actes. 

 Le musulman est celui qui ne sème pas la tyrannie et ne fait jamais de mal aux autres - 

l'humanité vit en sûreté avec lui. 

 Le musulman est celui qui respecte son semblable (musulman comme lui ou pas). 

 Le musulman est celui qui ne s'engage pas dans les affaires ou activités futiles et frivoles. 

 Le musulman est celui qui mérite qu'on l'honore et le respecte car il est le représentant 

d'Allah  sur cette Terre. 

 Le musulman est celui qui doit être la lumière de guidage aux autres. 

 Le musulman est celui qui est aimé par Allah car la seule place qui peut contenir le nom 

sacré d'Allah c'est le coeur du musulman. 

 Le musulman est celui qui dit des bonnes paroles et évite celles qui sont vaines. 

 La religion du Créateur Suprême, 1'Islâm, est parfaite et sans défaillance aucune. Le 

musulman est censé être un homme parfait, mais il le deviendra seulement quand l'Islâm 

est en lui et rien d'autre, car  

L'Islâm, notre religion, est notre unique solution. 

 Mais sachons que si le musulman commet des erreurs, l'Islâm n'y est pour rien. 

 Le musulman doit être, comme il est décrit dans un hadîce « une personne qui, quand 

vous la voyez, vous fait penser à Allah, quand nous l'écoutez, votre connaissance de 
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l'Islâm augmente et quand vous voyez ses actions, vous vous souvenez de la vie dans l’au-

delà. » 

REFLEXIONS 
1. L'IMPORTANCE D'UN BON ENVIRONNEMENT 

Une fille est tombée amoureuse de quelqu'un. II n'y a qu'une solution. Il faut lui faire oublier 

celui ci et essayer de l'en détacher. Donc il est nécessaire de l'envoyer quelque part pendant 

quelque temps là où elle n'aura aucun contact avec le garçon en question. 

Alors, où est le mal si on retire quelqu'un de son environnement et on l'envoie pour quelque 

temps dans l'environnement du Masjid afin qu'il oublie ou tout au moins réduire son 

attachement mondain pour ne pas dire l'éradiquer complètement ? 

Raçouloullah  a dit : 

L’attachementavecleDounyaa (monde matériel) c'est la racine de tout péché. 

Donc, aller pour quelque temps dans le bon environnement du Masjid serait un effort très 

louable pour réaliser ce que Raçouloullah  a demandé à travers ce hadîce. 

2. V.A.T — VALUE ALLAH'S TIME! (LE TEMPS) 

Le temps est une faveur très très précieuse. Mais cela dépend comment et où on engage son 

temps afin de le valoriser encore plus ou de diminuer sa valeur. Si on dépense son temps à la 

recherche du charbon, il deviendra charbon ; si on épuise son temps à extraire de l'or, alors son 

temps deviendra or ; si on engage son temps à extraire des perles, alors son temps deviendra 

perle. 

Le temps de Inçaan (l'être humain) acquiert une valeur immense et incomparable quand il 

l'engage pour l'amour d'Allah Ta'aala et c'est ce même amour d'Allah Ta'aala qui valorise toute 

chose. 

3. LE TAUBAH 

Aujourd'hui vous prenez votre bain malgré le fait que vous savez que demain il vous faudra 

reprendre un autre bain. Vous ne refusez pas de prendre votre bain (aujourd'hui) parce qu'il vous 

faudra reprendre un autre bain demain. Que se passera-t-il si vous ne prenez pas votre bain 

parce que demain vous aurez à prendre un autre bain ? On vous surnommera 'Jean Malpropre' et 

on aura du dégoût à votre égard. 
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De la même façon, si nous ne faisons pas le Taubah parce que nous pouvons retomber dans le 

péché après, alors cela nous rendra de plus en plus impurs et dégoûtants. Il ne faut pas se 

décourager à faire le Taubah pour cette raison. Il faut toujours avoir de l'espoir dans le pardon 

d'Allah Ta'aala. 

LES TROIS TALAAQS 
ET LE HADÎCE RAPPORTÉ PAR HAZRAT ABDOULLAH BIN ABBAAS   

 

Les quatre Imaams - Imaam Aboû Hanîfah (r), Imaam Maalik (r), Chaafi'î (r) et Imaam Ahmad 

bin Hambal (r) sont tous d'accord et unanimes que trois talaaqs sont bel et bien considérés 

comme étant trois et  non comme un seul, comme veulent  nous faire accroire les 'modernistes'. 

Encefaisant,lesmodernistessontentraind’ouvriruneporteofficielleduZinaa (de l'adultère). 

Une certaine personne croit que les trois talaaqs donnés sont considérés comme un seul et 

qu'elle a le droit de retourner avec sa femme. En fait les trois talaaqs sont comptés comme trois 

et non un. Sa femme est sortie complètement de son nikaah. La personne ne sait pas qu'elle est 

en train de vivre dans le haraam. Tout cela à cause de certains irresponsables, démunis de 

connaissance qui ont eut l'audace de donner la garantie, à ce mari crédule, qu'ils prennent la 

responsabilité devant Allah Ta'aala que trois talaaq sont considérés comme un seul. 

LE HADÎCE DE ABDOULLAH BIN ABBAAS    

Le hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah bin Abbaas   qui donne l'impression que trois 

talaaqs donnés en même temps sont comptabilisés comme un seul talaaq n'est pas authentique 

selon les savants de hadîce. Par exemple Imaam Ahmad bin Hambal (r) dit que tous les élèves 

de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   ont rapporté le contraire de ce qu'a rapporté Twaa'ous. 

C'est-à-dire que tous les élèves d'Abdoullah bin Abbaas   ont rapporté que trois talaaqs 

comptent comme trois. Il n'y a qu'un seul élève en l'occurrence Twaa'ous qui dit que les trois 

talaaqs comptent comme un seul. C'est à cause de cela que le hadîce rapporté par Twaa'ous de 

Hazrat Abdoullah bin Abbaas   ne tient pas debout. 

UN PRINCIPE DE HADÎCE 

Les savants experts dans le domaine de hadîce comme Yahyaa bin Ma'îne, Yahyaa bin Sa'îd Al 

Qattaan, Imaam Ahmad bin Hambal et Ibn-oul-Madyani rejettent un hadîce quand ils trouvent 

que l'opinion et la pratique du Sahaabî qui rapporte un hadîce sont différents de ce qu'il a 

rapporté, parce qu'il est inconcevable, eu égard à l'intégrité d'un Sahaabî, de ne pas mettre en 

pratique un hadîce qu'il a rapporté. Cela montre qu'il doit y avoir quelque chose d'anormale 

dans le hadîce – dans son sanad (chaîne de narration) ou dans son matn (contenu). 
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L'OPINION DE HAZRAT ABDOULLAH BIN ABBAAS    EN CE QUI 

CONCERNE LES TROIS TALAAQS 

Les élèves de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   tels que Hazrat Ataa, A'mr bin dînaar, Sa'îd bin 

Djoubeïr et Moujaahid entre autres, rapportent de lui même (Hazrat Abdoullah bin Abbaas  ) 

que trois talaaqs sont comptés comme trois. Donc l'opinion de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   

était que les trois talaaqs comptaient comme étant trois. Ce qui veut dire, selon les principes des 

savants susmentionnés, que le hadîce qui démontre le contraire n'est pas correct. De plus, le 

hadîce qui dit que trois talaaqs comptent comme un seul est rapporté par Twaa'ous. Selon une 

narration de Mousannaf Abdour Razzaaq, le fils de Twaa'ous dit : 

"Si quelqu'un rapporte de Twaa'ous qu'il considérait trois talaaqs comme étant un seul, alors 

considérez le comme un menteur". 

Cela prouve que selon le fils de Twaa'ous, l'opinion la plus correcte de Twaa'ous était celle de la 

majorité en ce qui concerne la validité de 3 talaaqs comme étant trois. 

LE DERNIER MOT 

Dans une de nos prochaines éditions nous analyserons en détail, une fois pour toutes, le 

problème de trois talaaqs. Espérons qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de 

Son Dîne pour que l'Oummah Mouslimah sort gagnant. 

LE SOURAH AL FAATIHAH 

« Dans le Sourah Faatihah, il y a une guérison pour chaque maladie. » 

« Celui qui, au moment de se retirer pour la nuit, lit le Sourah Faatihah et le Sourah Ikhlaas 

(Qoul houwallah...) et souffle sur sa personne, il sera protégé de tout danger sauf la mort. » 

LES ETIQUETTES ISLAMIQUES 

LE RESPECT DU QIBLAH ET DU MASJID 
LE RESPECT DU QIBLAH 

Le Qiblah c'est quoi ? 

Le Qiblah c'est la direction vers laquelle on doit obligatoirement tourner le visage quand on 

accomplit la Salaah. Cette direction nous dirige vers le Baït-oul-laah, aussi connu comme le 
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Ka'abat-oul-laah. Donc, le Baït-oul-laah, situé à Makkah Moukarramah est notre Qiblah. Le 

Qiblah c'est quelque chose de sacré qu'on doit nécessairement respecter. Un manque de respect 

pour le Qiblah équivalent à un manque de respect à Allah Ta'aala. 

Chaque musulman dont le coeur est rempli de respect et de la grandeur d'Allah , aurait 

automatiquement le respect pour le Bait-oul-laah mais aussi pour cette direction (le Qiblah) qui, 

donne vers le Baït-oul-laah. 

C'est pourquoi il est interdit d'uriner ou de faire ses besoins en faisant face ou avoir le dos 

tourné au Qiblah. De même il n'est pas permis de dormir ou de s'asseoir dans une telle position 

que les pieds sont orientés vers le Qiblah. Aussi c’estunmanquede respect de cracher dans 

cette direction. 

Cesprincipessontapplicablesauxadultesetaussibienqu’auxenfantsàtelenseignequemême

pour un bébé on a pas le droit de le faire uriner dans la direction du Qiblah ni est-il autorisé de 

faire les choses non-permissibles mentionnées plus haut. 

Sachons que le témoignage d'une personne qui allonge les pieds vers le Qiblah est rejeté. 

Donc, chers musulmans(es) soyons sur nos gardes, car 'un homme avertit en vaut deux' !  

LE RESPECT DU MASJID 

Le Masjid c'est la maison d'Allah, la meilleure place qu'il y a sur terre. De ce fait il mérite tous 

les respects voulus. Mais souvent de fois, par ignorance, par oubli ou peut-être par négligence, 

nous allons à l'encontre des étiquettes concernant le Masjid. Considérons un cas - souvent les 

Mousallîs qui ont accompli la Salaah dans la partie antérieure (devant) du Sahan (partie qui se 

situe à l'arrière du Jamaate Khaana) ont des difficultés pour sortir après que l'Imaam ait terminé 

la Salaah car derrière eux il y a encore des gens qui complètent leurs Salaahs. 

Alors que font-ils ? Simple. Ils font un crochet dans le Masjid (Jamaate Khaana). C'est-à-dire ils 

y entrent par une porte et en sortent par une autre, ceci afin de ne pas passer devant ceux qui 

complètent leurs Salaahs dans l'autre aile. Nous voudrons ici rappeler ces frères qu'en ce faisant 

ils utilisent le Masjid comme un passage, ce qui n'est pas permis étant contre le principe du 

respect du Masjid. 

L'IMPORTANCE DES DEUX SOUNNATES DE 

FADJR 
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DE TOUTES LES Salaahs Sounnates, les 2 Sounnates de la Salaah de Fadjr sont les plus 

importantes. Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  n'était pas aussi régulier dans 

l'accomplissement des Nafls comme il l'était dans l'accomplissement des 2 Rak'aats Sounnates 

de Fadjr. (Boukharî et Mouslim) 

Selon un autre hadîce de Mouslim, Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr sont meilleurs que ce monde et tout ce qu'il contient." 

Raçouloullah  a dit : 

"Ces 2 Rak'aats me sont plus chers que ce monde en entier." (Mouslim) 

Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Ne les abandonnez pas (les 2 Sounnates de Fadjr) même si les chevaux des ennemis vous 

poursuivent." (Aboû Daawoûde) 

L'IMPORTANCE DE LA SALAAH EN DJAMAA'AH 

La Salaah en Djamaa'ah est d'une très grande importance et renferme beaucoup de vertus. 

Raçouloullah  a dit que la Salaah faite en Djamaa'ah renferme 25 fois plus de vertus que celle 

faite individuellement. (Boukharî) 

Dans un autre hadîce il est dit qu'elle est de 27 fois supérieure à une Salaah faite 

individuellement. (Boukharî) 

Abdoullah bin Mas'oûde  a dit:  

"Et certainement accomplir la Salaah dans un endroit où l'Azaan est fait est parmi les principes 

de hidaayah (Sounan  -é-Houdaa)." (Mouslim, Aboû Daawoûde, Naçaaî et Ibn-é-Maadjah) 

Selon un hadîce rapporté dans Boukharî et Mouslim, Raçouloullah  avait même signifié son 

intention de brûler les demeures de ceux qui faisaient leurs Salaahs chez eux. 

A la lumière des ahaadîce rapportés sur l'importance de la Djamaa'ah, certains Ou'lamaa sont 

d'avis que la Salaah en Djamaa'ah est obligatoire. Mais l'opinion qui paraît plus compatible aux 

différents ahaadîce rapportés sur ce sujet, c'est que faire la Salaah en Djamaa'ah était une 

pratique régulière de Raçouloullah  donc Sounnat-é-Mou'akkadah, près du Waadjib, mais pas 

waadjib ni Farz. 

FAIRE LE SOUNNATE/NAFL AU MOMENT DE I'IQAAMAH 
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Que doit-on faire si au moment d'entrer dans la Mosquée le Moukabbir fait l'Iqaamah alors 

qu'on pas encore fait la Salaah Sounnate ? Se joindre à la Djamaa'ah tout de suite ou faire le 

Sounnate d'abord et ensuite se joindre à la Djamaa'ah ? 

A ce propos, Aboû Houraïrah  rapporte un hadîce où Raçouloullah  dit : 

"Quand l’Iqaamah est fait, il n'y a aucune Salaah à l'exception de la Salaah Farz."  

Il est clair, selon ce hadîce, qu'on doit se joindre à la Djamaa'ah et qu'on ne doit faire aucune 

autre Salaah, que ce soit Nafl ou Sounnate. Mais eu égard à l'emphase mise sur les 2 Sounnates 

de Fadjr par Raçouloullah , est ce que ce hadîce s'applique à ces 2 Sounnates également ? 

Il n'y a pas d'unanimité sur ce point parmi les Ou'lamaa. Certains sont d'avis que les 2 

Sounnates de Fadjr ne tombent pas sous l'interdiction mentionnée dans le hadîce cité plus haut. 

Ils disent que si un fidèle entre dans la mosquée et le Djamaa'ah est en cours, il peut accomplir 

ces 2 Sounnates dans le sahan s'il a espoir qu'il peut avoir une partie de la Salaah derrière 

l'Imaam. 

L'explication donnée par les Ou'lamaa qui épousent cette idée est claire et simple. C'est que le 

hadîce rapporté par Aboû Houraïrah  qui dit que quand l'Iqaamah est fait, il n'y a aucune 

Salaah à l'exception de la Salaah Farz (pour laquelle l'Iqaamah à été fait) n'a pas une application 

générale. Si on le donne une application générale, cela signifierait qu'une fois l'Iqaamah est fait 

dans une Mosquée on ne peut faire de Sounnate ou Nafl ni dans cette mosquée (à l'intérieure 

comme à l'extérieur), ni dans une autre mosquée, ni chez soi et ni dans un autre endroit de ce 

monde. Il serait insensé de donner à ce hadîce une application aussi vaste. 

Le bon sens nous dit que l'interdiction de faire toute autre Salaah (Sounnate, Nafl) à l'exception 

de la Salaah Farz s'applique seulement à la mosquée où l'Iqaamah a été fait. Quant à une autre 

mosquée où l'Iqaamah n'a pas encore été fait, on peut faire la Salaah Sounnate et Nafl. De 

même, il n'est pas interdit à une dame ou à un malade qui fait la Salaah dans sa maison qui se 

trouve juste à côté de la mosquée où l'Iqaamah a été fait, de faire le Sounnate ou Nafl. Aussi, 

l'interdiction ne frappe pas sur une personne qui a déjà fait la Salaah qui est en train d'être faite 

dans la mosquée. 

Personne parmi les Fouqahaa n'a donné à ce hadîce une application générale. A juste titre 

d'ailleurs, chacun a, selon ses recherches et des preuves qu'il juge valables, trouvé "quelque 

chose" qui est exemptée de l'interdiction mentionnée dans le hadîce en question. 

Ceux qui disent que les deux Rak'aats Sounnates de Fadjr sont exemptés de cette interdiction et 

qu'on peut bel et bien faire ces deux Rak'aats même si l'Iqaamah a déjà été fait et que le jamaate 

est en cours, ont leurs raisons et leurs preuves pour soutenir ce qu'ils avancent. 
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D'abord ce hadîce n'a pas, comme il a été longuement et clairement expliqué, une application 

générale. Aussi, il y a un hadîce dans Baihaqui où Aboû Houraïrah  lui-même rapporte que 

Raçouloullah  a dit : 

"Quand l'Iqaamah est fait pour la Salaah, alors il n'y a aucune autre Salaah sauf la Salaah 

Farz et les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr." 

Ce hadîce, qui du point de vue des narrateurs n'est pas aussi solide, est renforcé par la pratique 

de plusieurs Sahaabah  et des Taabi'îne (R.A) tels que Abdoullah bin Mas'oûde , Abdoullah 

bin Oumar , Abdoullah bin Abbaas  , Aboû Dardaa , Aboû Ous'maan An-Nandî (R), 

Masroûqe (R) et Hassan Al Basrî (R). 

PRATIQUE DE ABDOULLAH BIN MAS'OÛDE - ÉMINENT SAHAABÎ 

Hazrat Abdoullah bin Aboû Moûçaa (r) rapporte : 

Ibn-é-Mas'oûde  est arrivé chez nous quand l'Imaam officiait la Salaah de Fadjr. Il a 

(d'abord) fait deux Rak'aats à l'arrière d'une colonne (c'est-à-dire derrière une colonne) car il 

n'avait pas encore fait les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr. (Tabraanî) 

Ibn-é-Mas'oûde  et Aboû Moûçaa  sortaient de chez Saïd bin Aas . La Salaah avait déjà 

commencé. Ibn-é-Mas'oûde  a d'abord accompli deux Rak'aats ; puis il s'est joint aux 

Mousallîs dans la Salaah, Quant a Aboû Moûçaa  il s'est mis dans le Saff. (Mousannaf Aboû 

Bakr bin Aboû Chaïbah) 

PRATIQUE DE ABDOULLAH BIN OUMAR   - ÉMINENT SAHAABÎ 

Nâfi  rapporte : 

J'ai réveillé Abdoullah bin Oumar   pour la Salaah de Fadjr tandis que la Salaah 

(congrégation) était déjà debout. Il s'est mis debout et a accompli les deux Rak'aats (Sounnates 

de Fadjr). (Tahaawî) 

Mouhammad bin Ka'b  rapporte : 

Abdoullah bin Oumar   sortait de chez lui et la Salaah de Fadjr (congrégation) était déjà 

debout. Il a alors accompli deux Rak'aats (Sounnates de Fadjr) en chemin avant qu'il n'entre 

dans le Masjid. Puis, il est entré dans le Masjid et a accompli la Salaah de Fadjr ensemble avec 

les autres. (Tahaawî) 

Zaïd bin Aslam  rapporte : 
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Abdoullah bin Oumar   est entré quand l'Imaam officiait la Salaah de Fadjr. II n'avait pas 

encore fait les 2 Rak'aats précédent le (Farz de) Fadjr. Il les a d'abord fait dans la demeure de 

Hazrat Hafçah  . Ensuite il a fait la Salaah (Farz) derrière l'Imaam. (Tahaawî) 

NOTE : La demeure de Hazrat Hafçah , épouse de Raçouloullah  et fille de Hazrat Oumar 

, signifie que cet endroit était jadis sa demeure, mais en l'an 29 ou 30 Hidjrî elle a été inclue 

dans le Masjid-e-Nabawî lors des travaux d'entretien entrepris par Hazrat Ous'maan . En 

d'autres mots, Hazrat Abdoullah bin Oumar  avait fait les 2 Sounnates de Fadjr dans le 

Masjid-é-Nabawî qui à ce moment là y faisait déjà partie. 

PRATIQUE DE HAZRAT ABDOULLAH BIN ABBAAS    - ÉMINENT 

SAHAABÎ 

Aboû Ous'maan Al Ançaarî  rapporte : 

Hazrat Abdoullah bin Abbaas    est arrivé quand l'Imaam officiait la Salaah de Fadjr. Et il 

n'avait pas encore fait les 2 Rak'aats Sounnates. Il a alors accompli les 2 Rak'aats (Sounnates) 

à l'arrière de la mosquée (c'est-à-dire pas dans le Jamaate Khaana mais dans le Sahan) et puis 

il s'est joint à eux (aux Mousallîs). (Tahaawî) 

PRATIQUE DE ABOÛ DARDAA  - ÉMINENT SAHAABÎ 

Aboû Oubaidoullah  rapporte : 

Quand Aboû Dardaa  entrait dans le Masjid et que les gens se mettaient debout dans le Saff 

pour la Salaah de Fadjr, alors il faisait les 2 Rak'aats (Sounnates) dans un coin du Masjid, 

ensuite il se joignait aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 

PRATIQUE DE HAZRAT ABOÛ OUS'MAAN AN-NANDÎ (R) – ÉMINENT 

TAABÉ'Î 

Hazrat Aboû Ous'maan An-Nahdî (r) raconte : 

Nous allions chez Hazrat Oumar bin Khattaab  avant d'avoir accompli les 2 Rak'aats 

(Sounnates) précédant la Salaah de Fadjr tandis qu'il (Hazrat Oumar ) était dans la Salaah. 

Nous fîmes d'abord la Salaah (2 Rak'aats Sounnates de Fadjr) à l'arrière du Masjid (sahan) puis 

nous nous sommes joints aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 

PRATIQUE DE HAZRAT MASROÛQE (R) – ÉMINENT TAABÉ'Î 

Hazrat Cha'bî (r) rapporte : 
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Hazrat Masroûqe (r) venait vers les gens alors que ces derniers étaient dans la Salaah. Il 

n'avait pas encore fait les 2 Rak'aats (Sounnates) de Fadjr ; il les a d'abord fait, ensuite il s'est 

joint aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 

FATWA (ARRÊTÉ) DE HAZRAT HASSAN AL BASRÎ (R) – ÉMINENT 

TAABÉ'I 

Yazîd bin Ibraahîm rapporte que Hazrat Hassan Al Basrî (r) avait l'habitude de dire : 

Quand tu entres dans le Masjid et tu n'as pas encore fait les 2 Rak'aats (Sounnates) de Fadjr, 

alors tu les fais même si l'Imaam est en train de diriger la Salaah. Ensuite tu le joins aux gens 

(dans la Salaah en jamaate). (Tahaawî) 

Yoûnous (r) rapporte : 

Hazrat Hassan Al Basrî (r) avait l'habitude de dire qu'il faisait ces 2 Rak'aats dans un coin du 

Masjid puis il se joignait aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 

La pratique de ces éminents Sahaabah  et Taabi'îne (r) est plus que suffisante pour authentifier 

le hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah  rapporté dans Baihaqui, hadîce qui démontre que les 2 

Sounnates de la Salaah de Fadjr sont exemptés de l'interdiction mentionnée dans le premier 

hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah . 

Pour les Mouhaddiçîne, la pratique des savants selon le contenu d'un hadîce est un des critères 

qui rend un hadîce authentique. 

Haafiz Ibn Abdoul Barr (r) écrit dans son livre "Al-Istizkaar" : 

"Les Mouhaddiçîne  (savants de hadîce) n'authentifient pas un hadîce avec un tel sanad (une 

chaîne de narration), mais pour moi le hadîce est authentique parce que les Ou'lamaa l'ont 

accueilli avec satisfaction (Tadreeb-our-Raawî)" 

Satisfaction et acceptation peuvent être par voie orale ou par action. Donc, si le contenu d'un 

hadîce a été mis en pratique par les Sahaabah-é-Kiraam , ce hadîce atteint le degré de Sahîh 

(d'authentique) malgré que son sanad soit faible. 

Bref, le hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  interdisant de faire la Salaah à part la 

Salaah Farz (pour laquelle l'Iqaamah a été fait) s'applique à tous les Sounnates et Nafls à 

l'exception des 2 Sounnates de Fadjr. Ceci est prouvé par le deuxième hadîce rapporté par Aboû 

Houraïrah  dans Baihaqui et dont le contenu est renforcé par la pratique d'éminents Sahaabah 

 et Taabi'îne (r). Cependant, il faut faire ressortir que ceci est permis à deux conditions : 
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1. qu'on a l'espoir d'avoir au moins une partie de la Salaah Farz avec l'Imaam (c'est-à-dire 

avec Djamaa'ah)  

2. qu'on ne perturbe pas le Djamaa'ah, c'est-à-dire qu'on fasse les 2 Sounnates dans un coin 

détaché du Masjid. 

"Ne les abandonnez pas (les 2 Sounnates de Fadjr) même si les chevaux des ennemis vous 

poursuivent". (Aboû Daawoûde) 

Notre Bien-aimé Prophète  a déclaré : 

"Celui qui, à son réveil le matin, se dirige vers la Salaah (de Fadjr), marche avec le drapeau de 

l’Islaam. Tandis que celui qui se dirige vers le marché (bazar) porte l'étendard de Satan." (Ibné 

Maadjah) 

Notre Bien-aimé Prophète  a déclaré : 

"La Salaah de Fadjr et de I'chaa sont une corvée pour les hypocrites, mais s'ils réalisaient la 

récompense réservée pour ces deux Salaahs, ils se traîneraient sur leurs chevilles et leurs 

genoux pour s'y rendre." (Mouslim) 

"Les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr me sont plus chers que ce monde on entier." 

(Mouslim) 

QUAND UN HADÎCE EST AUTHENTIQUE ... 
"QUAND UN HADÎCE EST AUTHENTIQUE, ALORS IL FAIT PARTIE DE 

MON MAZHAB." 

Imaam Chaafi'î (r) a dit : 

"Quand vous trouvez quelque chose dans mon livre qui soit contraire au Sounnah, alors 

tenez-vous au Sounnah de Raçouloullah   et rejetez mon opinion". (Sharh-oul-Mouhazzab) 

De telles déclarations ont été faites par tous les quatre Aimmah - Imaam Aboû Hanîfah (r), 

Imaam Maalik (r), Imaam Chaafi'î (r) et Imaam Ahmad bin Hambal (r). Mais malheureusement 

ces déclarations ont été mal interprétées et, par conséquent, citées hors contexte. S'appuyant sur 

de telles déclarations, tout le monde s'octroie la liberté de critiquer les Aimmah (r), voulant faire 

accroire que telle opinion d'eux est contraire à tel hadîce. C'est commettre une grave erreur et 

une injustice à l'égard des Aimmah (r). Il s'ensuivra, qu'un jour, de telles personnes pourraient 

audacieusement blâmer tout l'Oummah de n'avoir pas pratiqué le Qour'aan ou le Sounnah 
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comme il se doit. Éventuellement, l'authenticité du Dîne sera gommée par de tels propos 

déplacés venant de personnes irresponsables. 

LE PROBLÈME DE TROIS TALAAQS PRONONCÉS 

CONCURREMMENT 

Considérons un cas. Tous les quatre Aimmah (r) sont unanimes à l'effet que trois talaaqs 

prononcés en une seule et même occasion prennent effet immédiatement et de façon 

irréversible. Mais il y a des personnes qui s'évertuent à comptabiliser les trois talaaqs comme un 

seul. D'après les quatre Aimmah (r) une personne qui donne trois talaaqs en une seule et même 

occasion à sa femme n'a pas le droit de cohabiter avec elle. Ils sont divorcés pour toujours. Mais 

si ces trois talaaqs sont comptés comme étant un seul, comme certains le pensent, alors la 

réconciliation est, selon eux, possible. Mais tel n'est pas le cas. Ainsi donc, beaucoup de couples 

vivent dans l'interdit (haraam), croyant que le Nikaah tient toujours. Croyez-vous que les quatre 

Aimmah (r) n'ont pas cerné la conséquence des trois talaaqs prononcés de suite ? Jugez-en vous 

même. 

Voyez plus loin à la page 5, l'article « Les trois talaaqs et le hadîce rapporté par Hazrat 

Abdoullah bin Abbaas   . » 

LA PRATIQUE DE VINGT RAK'AATS DE TARAAWÎH 

Un autre exemple, c'est la question du nombre de Rak'aats de Taraawîh. Tous les quatre 

Aimmah (r) sont unanimes à ce sujet. Mais certains ont osé qualifier cette pratique de Bid'ah, 

c'est-à-dire que ce n'est pas Sounnah. Ils font Choûraa après Choûraa - Choûraa bidon - dans 

une tentative de ramener le nombre de Rak'aats à huit. 

Hazrat Oumar, Hazrat Ous'maan et Hazrat A'lî  n'ont pas réussi à discerner entre Sounnah et 

Bid'ah et voilà que certains ont réussi à le faire. Il faut cesser de prendre l'Islâm à la légère, 

donnant ainsi l'occasion aux autres de vilipender cette religion parfaite, de remettre en question 

l'authenticité de la pratique islamique et de faire accroire que même à l'époque de Hazrat 

Oumar, Hazrat Ous'maan et Hazrat A'lî  l'authenticité et la pureté de la pratique islamique ne 

purent être préservées et ils ont permis l'introduction des pratiques Bid'ah dans l'Islâm. Ces 

quelques personnes prétendent avoir réussi à établir huit Rak'aats de Taraawîh dans leur Masjid 

alors que les trois Califes susmentionnés n'ont pu le faire. Quelle ironie ! 

LES OU’LAMAA ET LA DÉCLARATION DE IMAAM CHAAFI'Î  (R) 

Allaamah An-Nawawî (R) dit que la déclaration de Imaam Chaafi'î (R) n'implique pas qu'il est 

donné à tout un chacun de se prononcer sur l'authenticité d'un hadîce et de l'appliquer. Il revient 

à ceux qui ont atteint le degré d'Idjtihaad (c'est-à-dire la capacité de déduire à la lumière du 
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Qour'aan et du Hadîce des solutions - solutions non spécifiée - explicitement dans le Qour'aan et 

le Hadîce - aux différents problèmes) de pouvoir le faire. Cheïkh Aboû A'mr dit : 

"La mise en pratique de la déclaration de Imaam Chaafi'î  (R) n'est pas aussi facile parce que 

tout Faqîh (juriste) n'a pas la compétence voulue pour cela." 

C'est la même erreur qu'un des élèves de Imaam Chaafi'î (R), en l'occurrence Aboul Walîde 

Moûçaa bin Aboul Jaroûde, a commise dans l'application du hadîce suivant : 

"Le Rôza (jeûne) de celui qui donne et de celui qui reçoit le sang (par transfusion) est 

rompu." 

Il pensait que ce hadîce avait échappé à Imaam Chaafi'î (R). Mais les Ou'lamaa ont réfuté Aboul 

Walîde disant que Imaam Chaafi'î (R) connaissait l'authenticité de ce hadîce. Il ne l'a pas 

appliqué non pas parce qu'il n'était pas authentique mais parce qu'il fut abrogé. 

Il est clair donc que la déclaration de Imaam Chaafi'î (R) ne s'adresse pas aux profanes mais à 

une catégorie toute particulière d'Ou'lamaa qui ont l'aptitude de faire 1'Idjtihaad et qu'on appelle 

'Moudjtahid' 

"Il n'est pas donné à tout un chacun de se prononcer sur l'authenticité d'un hadîce et de 

l'appliquer… ." (Allaamah An-Nawawî) (R) 

L'ASPECT PHYSIQUE ET SPIRITUEL DE 

L'HOMME (INÇAAN) 
LE DÉVELOPPEMENT DU ROÛH ET DU JISM  

INÇAAN (L'HOMME) est composé du Roûh (l'âme) et du Jism - (le corps physique). Tout 

comme le développement, le bien être et la santé du corps physique dépendent d'une nourriture 

saine et propre, le développement, le bien être et la santé du Roûh aussi dépendent d'une 

nourriture saine et propre. 

La nourriture du Roûh se compose de l'Ibaadah tel que la Salaah, le Tilaawat  , le Tasbîhaat et le 

Zikroullaah, etc. 

Ce n'est pas seulement la quantité de nourriture qui est importante pour le développement 

physique mais une nourriture saine et propre. De la même façon l'abondance d'Ibaadah n'est pas 

suffisante pour le développement spirituel mais la pratique d'Ibaadah  avec Ikhlaas (sincérité) et 

en conformité avec le Sounnah (principe) de Raçouloullah  même si c'est en petite quantité. 
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Peu de Ibaadah  mais avec sincérité et d'après le Sounnah est meilleur que beaucoup de Ibaadah  

mais sans Ikhlaas et à l'encontre du principe de Raçouloullah . 

N'est ce pas cela qui fait qu'une poignée de dattes que les Sahaabah-e-Kiraam  ont données 

dans le chemin d'Allah Ta'aala dépasse le don en or de la quantité de la montagne Ouhoud que 

nous donnerons ? 

"Dites : Le mal et le bien ne peuvent être à égalité même si l'abondance du mal peut vous 

plaire" (5:100) 

L'insuffisance en nourriture mène à l'insuffisance physique. Similairement l'insuffisance en 

Ibaadah  saine et propre mène à la dégringolade spirituelle. Si l'insuffisance en nourriture est 

complémentée par une prescription de vitamine d'un médecin compétent, l'insuffisance en 

Ibaadah  est corrigée sous l'instruction d'un professeur et guide spirituel qu'on appelle un 

Cheïkh. 

Le rapport spirituel et physique d'une personne est divisé en 4 catégories : 

 

1. physiquement et spirituellement en bonne santé, 

2. physiquement et spirituellement malade, 

3. physiquement en bonne santé et spirituellement malade, et 

4. physiquement malade et spirituellement en bonne santé. 

LE MEILLEUR PARMI LES MUSULMANS 

Ce n'est pas difficile pour comprendre que la première catégorie, c'est-à-dire quelqu'un qui est 

en bonne santé physiquement et spirituellement, est la meilleure. Raçouloullah  a dit : 

"Un croyant qui est fort est meilleur qu'un croyant faible... mais chacun a du bienfait en soi..." 

 Il est normal que celui qui possède l'énergie, le courage et une bonne santé en sus d'être un bon 

croyant doit être un meilleur Musulman parce que tout cela servira dans l'obéissance de Celui 

qui l'a créé et lui a accordé tous ces bienfaits. Par contre une personne robuste mais pauvre 

spirituellement mettra son courage et son énergie dans la désobéissance d'Allah Ta'aala. Alors il 

n'est pas de trop de la qualifier de la catégorie la plus inférieure. 

Bref, la première catégorie se renforcera de plus en plus par le renforcement matériel et la 

troisième catégorie, c'est à dire une personne malade spirituellement dégringolera par le 

matériel. 

Concernant la première catégorie, Raçouloullah  a dit : 



AL HAADÎ Vol.3 No.4  

804 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"La richesse est très bonne pour une bonne personne." 

C'est absolument comme une voiture de grande puissance avec un volant bien contrôlé. Par 

contre, cette même puissance sera néfaste et fatale quand le volant est décontrôlé et défectueux. 

Ce qui montre que tout ce qu'on possède dans ce monde a sa vraie valeur et dimension quand ce 

dernier est contrôlé et régi par la force spirituelle. 

Meilleur parmi les musulmans est celui qui utilise tout ce qu'il possède, tel que son talent, son 

savoir, son expérience, son influence, sa richesse, son courage, son énergie et son temps dans 

l'obéissance d'Allah Ta'aala et dans la promotion du Dîne. Allah Ta'aala dit : 

"Cherchez le Aakhirah à travers tout ce qu'Allah vous a accordé..." (28:77) 

C'est dans ce même sens que la Charî'ah qualifie le Koufr comme la plus grande source 

d'instabilité, d'insécurité et de toutes sortes de désordres dans la société, parce que avec le Koufr 

toutes les ressources humaines, intellectuelles et matérielles sont utilisées dans la désobéissance 

du Créateur Suprême. Par contre l'Îmaan c'est la source de tous les bienfaits sociaux, moraux et 

de stabilité, d'harmonie et de sécurité parce que tout est utilisé dans le plaisir d'Allah Ta'aala. 

Bref la situation catastrophique dans tous les domaines de la société et à tout niveau est le reflet 

de l'état maladif de l'âme. Donc le changement doit être un changement radical, changement de 

la dictature du nafs à l'application de la Charî'ah, changement de la loi humaine à la loi Divine, 

changement de l'obéissance à chaïtaan dans toutes ses formes à la soumission totale au Créateur 

Suprême, changement du Koufr à l'Îmaan. Au cas contraire, parler de l'immoralité et rester 

insensible à la source de celle ci, c'est-à-dire le Koufr, c'est la pure contradiction. 

LE TRAITEMENT SPIRITUEL ET LA NÉCESSITÉ D'UN CHEÏKH 

Ce qui est le plus important dans l'existence d'une personne, c'est le côté spirituel et cela sans 

minimiser l'importance de son côté physique. Si pour la santé physique nous trouvons la 

nécessité d'être traité par un médecin, pour la santé spirituelle il est aussi nécessaire d'être traité 

par un Cheïkh c'est-à-dire un guide spirituel. Comme dans le premier cas une personne ne peut 

faire un auto diagnostic simplement en consultant des livres médicaux, de la même manière il 

est difficile, sinon impossible, pour que quelqu'un fasse un auto traitement simplement en 

regardant à travers le Qour'aan et les Ahaadîce. Même un médecin, quand il tombe malade, doit 

être traité par un autre médecin parce que le jugement et le raisonnement d'un corps malade 

affectent et perturbent une prescription appropriée. Similairement quelqu'un qui est malade 

spirituellement doit aussi être traité par un autre. Il ne suffit pas de lire des livres. 

L'ASPECT PHYSIQUE 
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Quand on parle de l'aspect spirituel, il ne faut pas penser que le côté physique n'est pas 

important. Loin de là. Le côté physique d'une personne est très très important parce que quand 

on parle d'Inçaan, on comprend par cela l'ensemble de Roûh (âme) et Jism (corps physique). 

N'est ce pas ce côté physique là qu'on se sert et on sacrifie dans les Ibaadah  comme la Salaah, 

Saum, Hadj, etc. Alors comment peut-on négliger le côté physique ? Mais il est vrai que le côté 

spirituel est le plus important parce que le Jism c'est le porteur du Roûh et le Roûh c'est le 

moteur de celui là. Donc Inçaan étant donné qu'il est l'ensemble des deux, il doit s'occuper des 

deux aspects et maintenir l'équilibre entre ces deux là. Mais à aucun moment cela ne signifie 

qu'il doit s'occuper du physique au détriment du spirituel. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit: 

."..et certainement ton corps physique a un droit sur toi..." 

Cela suffit pour nous démontrer l'importance que la Charî'ah attache au côté physique. Le corps 

physique qui est en notre possession est une propriété d'Allah Ta'aala qu'Il nous a accordé 

comme un amaanat. C'est pour cela qu'on doit bien garder cet amaanat d'après les préceptes 

Divines. Comment doit-on faire pour veiller sur cet amaanat ? Cela signifie qu'on doit prendre 

compte de la santé de ce corps là, son énergie et son harmonie. On n'a pas le droit de faire 

quelque chose qui affectera sa santé, qui épuisera son énergie en vain ou qui perturbera son 

harmonie, parce que quand une personne ne jouit pas d'une bonne santé, son corps n'a point 

d'énergie ou elle est perturbée mentalement alors cette personne ne peut pratiquer son Dîne 

convenablement ni ne peut-il faire le Khidmat du Dîne. Au lieu de venir en aide aux autres, elle 

devient un fardeau pour les autres. C'est pour cela qu'il est interdit de faire des dépenses inutiles 

parce que quand on dépensera là où il ne faut pas on en manquera là où on en aura vraiment 

besoin. Quand on n'a pas ce dont on a besoin et au moment où on en a besoin on est perturbé. 

Donc cela deviendra un handicap pour le travail de Dîne et un obstacle dans les Ibaadah . 

Pourtant le Sahaabî en l'occurrence Hazrat Abdoullah bin A'mr  à qui Raçouloullah  s'était 

adressé en disant "...certainement ton corps physique a un droit sur toi..." engageait la totalité 

de son temps dans l'Ibaadah , pas dans d'autres choses inutiles. Si là aussi, Raçouloullah  a 

empêché de faire de l'Ibaadah  excessif qui peut nuire à sa santé, alors imaginez combien sévère 

La Charî'ah peut être envers celui qui nuit à sa propre santé et au bien être des autres de par ses 

péchés? La santé est une grande faveur d'Allah Ta'aala. Celui qui prend compte de sa santé afin 

de mieux se consacrer au travail de Dîne, est en train d'accomplir un Ibaadah  qui lui rapporte 

beaucoup de çawaab. Selon un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Il y a deux faveurs dont beaucoup de personnes sont privées en ce qui les concerne : la santé 

et le temps libre." 

HADÎCE 
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"Profitez de cinq choses avant cinq autres : 

1. La jeunesse avant la vieillesse 

2. La santé avant la maladie 

3. La richesse avant la pauvreté 

4. Le temps libre avant les occupations 

5. La vie avant la mort."  

« Fais comme si tu es un étranger ou un voyageur dans ce Dounyaa (monde). » (HADÎCE) 

CITATION DU JOUR 

LE BUT DE LA VIE 

Meri zindagi ka hasil mere zist ka sahaara 

Tere aashikon mein jina tere aashikon mein marna  

Le but de ma vie, le soutien de mon existence,  

c'est de vivre et de mourir parmi ceux qui T'aiment. 

Hazrat Maulaanaa Haakim Akhtar Saahib (M.Z) 
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Vol.3 No.5 
QUAND LA PLUIE ARRIVE… 

Par les temps qui courent, à un moment où les moeurs se dégradent on ne sait plus à quelle 

instance implorer. La désobéissance, la violence, l'immoralité, l'indécence, la corruption, 

l'injustice, la prolifération de la drogue, la disparition de la pudeur (be-hayaa) ou encore le 

non-respect des droits d'autrui font légion. Ces fléaux qui gangrènent la population et qui de 

surcroît rongent cruellement la communauté musulmane ne sont pas près de s'atténuer. Il n'y a 

pas un jour où les grands titres des journaux ne font écho de cette descente aux abîmes. 

Qui est responsable de cet état de faits ? 

Le premier responsable de cette décadence et non-respect des normes sociales et morales c'est 

l'être humain lui-même : l'homo sapiens (du 3ème millénaire). 

Dans un hadîce il est dit, 

"Il est, en vérité, dans le corps un morceau de chair dont dépend la bonne ou la mauvaise santé 

de tout l'organisme, selon que ce morceau de chair est sain ou corrompu. Ce morceau de chair 

n'est autre que le coeur. " (Boukharî) 

Un sage, en l'occurrence Hazrat Mawlaana Masîhoullah Khan Sahab (R) a dit, 

"Le coeur c'est le champ de l’amour d'Allah, laa ilaaha illallaahou c'est la semence. Après avoir 

semé le grain de l'Îmaane, il est de notre devoir de l'arroser avec les bonnes actions." 

Si la terre n'est pas traitée elle sera infestée de toutes sortes de mauvaises herbes, de moustiques 

et autre bestioles qui seront un danger constant pour l'entourage voisin. Mais, si elle est bien 

entretenue et si elle contient de la bonne semence, alors cette terre produira une végétation 

abondante et saine qui profitera à l'ensemble de la communauté. 

Similairement si le coeur, surtout le coeur du musulman, est laissé à l'abandon, spirituellement 

vidé, alors le musulman sera la source de vices, de péchés et de tous les maux que la société 

connaît. Il deviendra, donc, un danger pour lui-même et pour les autres. Par contre si le coeur du 
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musulman est irrigué spirituellement, l'humanité vivra en harmonie avec le musulman et lui en 

communion avec la création. 

La pluie ranime la terre morte et fait germer les semences. Elle amène lors de son passage des 

bienfaits-une fraîcheur, de l'eau, une floraison. 

Dans quelques jours ce sera l'événement ! La pluie de Rahmat (bénédiction), la pluie de 

maghfirah (pardon) et la pluie qui éteindra le feu de l'enfer tombera du ciel pour ressusciter le 

coeur moribond du musulman. Lors de son passage, une atmosphère de ferveur et de piété va 

régner. Et le musulman multiplierera les bonnes actions afin de ranimer son Îmaan qui 

favorisera le développement spirituel du coeur. 

Avec la venue de cette pluie bienfaisante du Ramadhaan faisons un effort réel et sincère pour 

établir une relation constante avec Allah Ta'aala et Son Dîne, al-Islâm, afin que nous soyons un 

modèle pour l'humanité. 

Ramadhaan Moubaarak! 

NE DEVALUEZ PAS L’ISLÂM ! 

Est-il possible pour un musulman, digne de ce nom de discréditer l'Islâm ? N'empêche que cela 

se produit de la part, non seulement de l'homme de la rue, mais aussi et surtout de la part de 

ceux qui prétendent avoir acquis la connaissance de Dîne-Intellectuels islamiques, Islamologues 

attitrés, détenant licences, maîtrises ou doctorat (B.A, M.A. ou P.H.D). Et comment ? 

Les Chiahs prétendent que la présente version du Qour'aan n'est pas la version originale et 

authentique. Se prévalant de leur conception erronée et armés de leur haine viscérale pour les 

Sahaabah-é-Kiraam , ils considèrent ces derniers comme étant indignes de foi et de véracité. 

Selon eux, les Sahaabah-é-Kiraam , et en particulier, Hazrat Aboû Bakr  et Hazrat Oumar  

Naoûzoubillah ont falsifié le Qour'aan-é-Karîm pour servir leurs intérêts personnels. Cela offre 

une occasion rêvée à l'Occident de clamer haut et fort que l'Islâm n'est pas une foi authentique, 

arguant que les deux Califes ont modifié le Qour'aan, le fondement de l'Islâm, au départ même. 

Donc, nous, les Sounnis devons mesurer la portée de nos déclarations surtout quand nous disons 

que le nombre de 20 Rak'aats de la Salaah de Taraawîh de même que la comptabilisation des 

trois Talaaqs prononcés comme étant trois Talaaqs distincts sont attribués à Hazrat Oumar  

Résultat : non seulement on s'abstient à accomplir vingt Rak'aats de Taraawîh, mais aussi, on 

décourage ceux qui le font. On évoque un semblant de Choûraa afin de ramener le nombre de 

Rak'aat de Taraawîh de vingt à huit par les argumentations futiles et banales. 
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Un homme prononce trois Talaaqs à l'encontre de sa femme. Et on prononce le Fatwa à l'effet 

qu'ils peuvent vivre en tant qu'époux légitimes car les trois Talaaqs ne représentent qu'un seul 

Talaaq. C'est un exercice mathématique que Hazrat Oumar n'a su comprendre. S'il s'avère que 

trois Talaaqs fassent fonction d'un seul Talaaq au temps de Raçouloullah  de quel droit, Hazrat 

Oumar  s'est-il arrogé pour considérer trois Talaaqs comme trois ? Se serait-il trompé ? Hazrat 

Oumar  aurait-il manipulé les trois Talaaqs en trois Talaaqs distincts et ce, avec la complicité 

des Sahaabah-é-Kiraam  ? Les Chiahs peuvent, sans scrupule, affirmer une telle chose car ils 

ont affirmé pire. Mais un musulman, Sounni de surcroît, qui prétend connaître bien l'Islâm peut-

il dire une telle sottise en donnant ainsi l'occasion aux autres à dénigrer l'Islâm. Si nous 

considérons trois Talaaq comme étant un seul Talaaq, alors nous répondons affirmativement 

aux questions exposées plus haut. Aucun musulman n'a le droit de penser, d'affirmer ou 

d'amener les autres à dire de telles choses. 

Si Hazrat Oumar  a compté trois Talaaqs comme trois avec l'approbation des Sahaabah-é-

Kiraam , qui sommes-nous pour affirmer que trois Talaaqs équivalent à un seul ? Ne sommes 

nous pas en train d'autoriser des couples à vivre dans le haraam ? De plus, on jette le discrédit 

sur Hazrat Oumar , sur les nobles compagnons et par extension sur le Dîne, avouant connaitre 

le Dîne mieux que ces derniers. 

 Quels règlements appliquer, dans quelles conditions, pour quelles raisons, et cela fidèlement à 

l'enseignement et aux pratiques de temps de Raçouloullah , Hazrat Oumar  et les Sahaabah-

é-Kiraam , non seulement, ils les ont compris mais ils les ont appliqués mieux que quiconque 

et ce qu'ils ont choisi est la seule et unique voie du salut. Nous n'avons pas le droit une seule 

seconde de nous dévier de cette voie. C'est cette voie qui a été adoptée à l'unanimité par les 4 

Aimmah (R). En revanche, quand nous affirmons que 3 talaaqs équivalent à un seul Talaaq, 

nous donnons l'occasion aux autres de pointer du doigt l'Islâm, de questionner son authenticité 

et sa véracité. De même nous donnons l'occasion aux gens de douter de l'intégrité des illustres 

compagnons de Raçouloullah  sous-entendant que les Sahaabah-é-Kiraam  (Naoûzoubillah) 

n'ont pas su préserver le Dîne dans sa forme réelle et originelle (comme il l'était à l'époque de 

Raçouloullah ). Voilà comment ondiscréditeetondévaluel’Islâm. 

AL ASMAA-OUL HOUSNA 

Les plus beaux noms d'Allah 

"Allah possède les plus beaux noms. Donc invoque Le par ceux-ci" (57:180)  

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Allah Ta'aala a 99 noms. Celui qui les mémorisera entrera dans le Paradis" (Boukharî & 

Mouslim) 

Mémoriser signifie ici réciter avec la conviction ferme dans la signification de ces noms et 

surtout agir en conséquence. Nous allons donc à partir de cette édition, par la grâce et l'aide du 

Très haut, expliquer la signification et l'implication de chaque attribut d'Allah. Dans ce numéro, 

nous trouverons les explications sur le nom "ALLAH" et deux de Ses attributs, à savoir, Ar-

Rahmaan et Ar-Raheem. 

Nous espérons qu'elles aideront nos fidèles lecteurs à raffermir leur conviction en Allah et Ses 

attributs ; ainsi dans n'importe quelle circonstance, dans le bonheur ou le malheur, ils se 

tourneront non pas vers les créatures, mais vers l'Unique Créateur de toutes les créatures, Allah 

Rabb-oul-Aalamîne. 

ALLAH-JALLA JALAALOUHOU 

Le créateur suprême possède tout un ensemble de noms et d'attributs. Chaque nom et chaque 

attribut est doté d'une signification spécifique. Mais le nom d'Allah renferme et réunit tous les 

attributs parce que c'est sous ce nom que nous connaissons le créateur suprême. Le nom d'Allah 

est pour le créateur suprême ce que le nom propre est à une personne. C'est pour cette raison 

que les Ou'lamaa affirment qu’Allah c'est le Ismouz-Zaat, c'est-à-dire un nom propre pour 

designer le créateur suprême. 

Hazrat Cheïkh Abdoul Qaadir Jilaanî (R) affirme que le nom "Allah", c'est le 'Ismoul-A'zam' à 

condition que le coeur soit libéré de toute pensée sauf Allah (quand le nom est prononcé). Les 

Mashaaîkh et les guides spirituels recommandent à leurs disciples la récitation du mot "Allah" 

abondamment. Il est recommandé à quiconque qui veut obtenir l'amour d'Allah de réciter le zikr 

"Allah-Allah" au moins 100 fois le matin et 100 fois le soir avec concentration et conviction. 

Inchaa Allah après quelque temps la personne éprouvera l'amour d'Allah dans son coeur ce qui 

l'aiderait à devenir un bon pratiquant. 

AR-RAHMAAN 

AR-Rahmaan est dérivé du mot Rahmah qui signifie la pitié et une tendresse qui nous pousse à 

agir avec bonté. AR-Rahmaan c'est celui qui est imprégné d'une pitié et d'une grâce infinie par 

excellence. Quiconque voit une personne en difficulté ou dans la peine, éprouve du chagrin 

pour lui et veut à tout prix l'aider. Allah Ta'aala est au-dessus de toute émotion puisque 

l'émotion est une faiblesse et Allah Ta'aala est exempt de toute faiblesse. Donc Allah Ta'aala est 

AR-Rahmaan dans la mesure où Allah verse en permanence Sa grâce et Sa bénédiction 

incommensurable sur Ses serviteurs et sur l'ensemble de Ses créatures, sans émotion aucune. Sa 
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grâce coule de source inépuisable. Allah aime Ses serviteurs plus qu'une mère aime son enfant 

qu'elle allaite encore. 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm: 

"Et Ma grâce embrasse toute chose" (7:156) 

 Un riche n'est riche que par la volonté d'Ar-Rahmaan. La santé, la prospérité, le bien-être sont 

tous des faveurs d'Ar-Rahmaan. Source inépuisable de toutes les faveurs. La lumière, l'énergie 

du soleil, l'oxygène, l'eau qui profitent l'ensemble de la création proviennent tous du trésor 

illimité d'Ar-Rahmaan. 

Les faveurs d'Ar-Rahmaan sont si vastes et sans restrictions que même les infidèles n'en sont 

pas privés. 

L'EFFET D'UN TEL ATTRIBUT SUR NOUS.  

Quand quelqu'un nous fait une faveur, on lui témoigne toute notre gratitude et cela parfois 

pendant toute notre vie. Nous faisons l'impossible pour ne pas lui déplaire. S'il en est ainsi 

posons-nous la question suivante : Quel objet en notre possession, grand ou petit, cher ou pas ne 

provient-il pas du trésor d'Allah ? Autant nous témoignons de notre reconnaissance à Allah 

autant nous ne faisons que témoigner notre impossibilité de lui rendre grâce pour les bienfaits 

dont Il nous a comblés. Toutes les grâces rendues s'effacent devant les bienfaits qu'Ar-Rahmaan 

verse sur nous chaque minute, chaque seconde, chaque centième de seconde. Tous les membres 

du corps, tous les sens, tout le fonctionnement même des organes sont les faveurs d'Ar-

Rahmaan. Le témoignage de gratitude ne peut que nous enjoindre à nous en servir pour obéir et 

nous soumettre à Allah. De même la santé, le courage, le savoir, bref tout "l'être" et tout 

"l'avoir" doivent être employés pour le plaisir d'Allah. 

AR-RAHEEM 

Ar-Raheem est dérivé d'Ar-Rahmaan. Cet attribut a donc la même signification de celui qui est 

rempli de grâce et de bonté par excellence sauf que l'attribut d'Ar-Rahmaan a un sens plus vaste, 

plus général qu'Ar-Raheem. Ar-Raheem se réfère à un Être pourvu d'une grâce très particulière, 

spéciale, réservée aux croyants seulement, dans l'Aakhirah. Ar-Rahmaan se réfère à un Être 

pourvu de pitié qu'Il verse sur l'ensemble de ses serviteurs, croyants et non-croyants et dont la 

grâce se manifeste dans ce bas-monde et dans l'au-delà. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 
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Q. Je suis enseignant du primaire ; est-ce que je peux, en tant que musulman, enseigner la 

musique (chants, poèmes, etc.) aux enfants à l'école, faire des dessins de personnes et 

d'animaux pour-être utilisés comme "teaching aids", et fabriquer, pour les enfants, des 

cartes de voeux pour la fête des mères, les anniversaires, etc. ? 

Est-ce que je peux considérer l'argent que je perçois pour les leçons particulières que je 

donne aux élèves comme halaal ? 

Est-ce que les membres d'une famille peuvent se raser et se couper les ongles les jours 

précédant le Qourbaanî, en sachant que le père a pris une part (de Qourbaanî) ? 

J'ai appris que la durée de 4 Rak'aats de Salaah est d'environ 5 minutes. Si c'est vrai, est-

ce que c'est la même durée pour la Salaah de 2 Rak'aats ou 3 Rak'aats ? 

Peut-on formuler le "niyyah" (l'intention) de "Ghouçal" et "Wouzou" dans la salle de 

bains ? Le Wouzou est-il annulé lorsque l'on écoute de la musique ou entend des jurons ? 

R. L'attitude envers l'enseignement dispensé va dépendre de la nature de la matière enseignée. 

Si la matière enseignée est halaal et permis, alors son enseignement aussi le sera. Si par contre 

elle est interdite, alors son enseignement aussi sera interdit. Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-

é-Karîm :  

"Entraidez-vous dans la bonne action et la piété, et ne vous entraidez pas dans le péché de 

la transgression..." (5:2) 

 Ce verset nous montre que de même que c'est une bonne chose que de mettre en pratique une 

bonne action, de même c'est une bonne chose que d'aider quelqu'un à faire le bien. 

Similairement, de la même façon que c'est mauvais de commettre un péché, de la même façon 

c'est un péché que d'aider quelqu'un à faire le mal. L'enseignement étant une forme de Da'wah 

et d'encouragement, il doit être analysé à la lumière du principe élaboré et évoqué par le verset 

mentionné ci-dessus, en tenant compte de la nature de la matière enseignée. Le principe qui en 

découle c'est que l'enseignement du bien est louable, appréciable et digne de récompense. D'un 

autre coté, l'enseignement du mal est détestable, dégoutant et punissable. 

A présent, analysons point par point ce que vous nous avez demandé, ce à la lumière de la 

Charî'ah. 

1. LA MUSIQUE 

Que dit la Charî'ah concernant la musique ? Selon un hadîce rapporté par Hazrat Aboû 

Oumaamah , Raçouloullah  a dit : 
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"Certainement Allah  m'a envoyé comme un guide et une bénédiction pour les Mou'minîne 

(croyants). Et j'ai été ordonné d'éradiquer les 'ma'azif et mazaameer' (les instruments de 

musique). " [Ahmad Bin Hambal/Ahmad Bin Mani.] 

Selon un hadîce de Boukharî, Raçouloullah  a dit: 

"Définitivement dans mon Oummat il y aura une quantité de groupes qui considéreront comme 

halaal le zinaa (l'adultère), la soie, le Khamr (la boisson alcoolique) et la musique." 

Selon un autre hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Il aura dans cet Oummah  l'engloutissement de la terre, la métamorphose et la lapidation." 

On a demandé à l'Envoyé d'Allah  quand cela arrivera. Raçouloullah  a répondu : 

"Quand les chanteuses et la musique prendront de l'ampleur et que le Khamr (la boisson 

alcoolique) sera considéré comme étant halaal." (Ibn Maadjah/Abd bin Houmaid) 

Il est clair à la lumière des ahaadîce mentionnés ci-dessus que la musique est condamnée dans 

l'Islâm. Selon le Tafsîr de Roûh-oul-Ma'aanî, Hazrat Moujaahid interprète "la voix" dans le 

verset 64 du Sourah 17 comme faisant référence à des instruments de musique : 

"Trompe par ta voix ceux d'entre eux que tu pourras..." (V64 :S17). 

Ceci démontre que la musique c'est la voix de chaïtaan. Conséquemment jouer de la musique 

est aussi haraam. Étant donné que l'enseignement de la musique est non seulement une 

invitation (Da'wah) vers quelque chose qui est haraam mais aussi une propagation de quelque 

chose de haraam, alors sans aucun doute cet enseignement est haraam. Enseigner de la musique 

est encore plus grave du fait qu'il s'oppose à la mission de Raçouloullah  qui a été envoyé pour 

éradiquerlamusique.Enfin,enseignerdelamusiquec’estpropagerlamusique.Doncjouerde

la musique, l'enseigner, faire commerce d'instruments de musique, tout cela est haraam et 

oeuvre de chaïtaan. 

2. CHANTER DES POÈMES 

Chanter des poèmes est permis à condition que cela n'est pas accompagné de musique et que du 

point de vue islamique le sens des vers n'est ni immoral ni en contradiction avec les 

enseignements et les conceptions de l'Islâm. De plus cela ne doit pas être chanté par une dame 

ou une jeune fille car une femme n'a pas le droit d'élever le ton de sa voix. C'est une offense si 

une femme élève sa voix surtout pour chanter des poèmes. Ce type de poème étant seulement 

toléré, il ne faut pas que chanter des poèmes devienne une habitude ni surtout qu'il soit utilisé à 

des fins de spectacle. On peut de temps en temps chanter des poèmes afin seulement de briser la 
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monotonie mais non pas pour y éprouver du plaisir. Comme tout excès, chanter excessivement 

ces poèmes est nuisible. Donc le principe c'est de l'éviter autant que possible. 

Quant à l'enseignement des poèmes aux élèves, ce serait louable seulement dans le cas où le 

contenu de ceux-ci est conforme aux valeurs morales islamiques. 

3. FAIRE DES DESSINS DE PERSONNES ET D'ANIMAUX À DES FINS 

PÉDAGOGIQUES. 

Faire un dessin relève du domaine du 'Tasweer' qui se définit comme étant la représentation de 

l'image d'un quelconque objet. La représentation de l'image d'un être vivant est haraam d'après 

la Charî'ah. Donc étant donné que dessiner des personnes ou des objets est inclus dans la 

définition du terme de tasweer, ces dessins sont aussi haraam. 

Selon un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  a maudit le 'Mouswawwir' (celui qui 

pratique le tasweer). Selon un autre hadîce, Raçouloullah  affirme que celui qui fait des 

dessins d'êtres vivants, Allah Ta'aala le punira en lui demandant de donner vie à tous ces êtres 

qu'il a dessinés. 

Maintenant la question qui se pose est la suivante: peut-on considérer le cas du dessin d'êtres 

animés à des fins pédagogiques bien que n'étant pas autorisé comme une nécessité tout comme 

la photo de passeport qui est permis sur la base de la nécessité? Pour répondre à cette question, 

il faut comprendre ce qu'on entend par nécessité selon la Charî'ah. D'après la Charî'ah, toutes 

sortes de difficultés ne peuvent être considérées comme étant de la nécessité. Par exemple, ce 

n'est pas parce qu'on est en train d'éprouver de la difficulté à manger une nourriture peu 

délicieuse qu'il faut autoriser la consommation d'une nourriture haraam mais délicieuse, sur la 

base de la nécessité : car dans toutes les injonctions un peu de difficulté est inévitable. 

La nécessité enlève l'interdiction dans le cas où on est contraint de pratiquer l'interdit (le 

haraam) afin de ne pas subir des conséquences et des dommages graves et insupportables 

comme le risque de perdre la main, le pied, de contracter une maladie, de l'aggraver, ou la 

crainte de perdre la vie. Dans une telle situation, afin de sauver sa vie, prononcer la parole de 

Koufr est aussi autorisé. (Réf. V106/S16). Similairement, la consommation du porc est aussi 

autorisée pour une personne qui n'a rien à manger pour sauver sa vie. Le Qour'aan à ce sujet 

dit : 

"Certes, Allah vous interdit la bête morte, le sang, la viande de porc et tout animal sur 

lequel on aura invoqué un autre nom que celui d'Allah. Nul péché ne sera imputé à celui 

qui serait contraint d'en manger sans toutefois abuser ni transgresser, car Allah est 

Pardonneur et Miséricordieux." (2:173) 
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Est-ce que faire des dessins comme 'teaching aids' est indispensable à l'enseignement ? Il est 

difficile de répondre par l'affirmative car on apprend beaucoup de choses sans nécessairement 

utiliser des dessins. Cela veut dire que les dessins sont une aide et une facilité mais ne sont 

nullement indispensables. Évidemment il ne sera pas autorisé de commettre un acte haraam 

pour quelque chose qui n'est pas indispensable. C'est-à-dire que dessiner des êtres animés n'est 

pas permis. Même si ce genre de dessin aurait été indispensable, il n'y aurait pas eu de raisons 

suffisantes pour qu'il soit autorisé car il sera utilisé pour un but qui lui n'est pas indispensable. 

Cependant il y a un problème pratique qui se pose. Si ce genre de dessin est imposé par 

l'autorité concernée et que la personne (l'instituteur) est contrainte de travailler avec cette 

autorité pour des raisons économiques et que cette personne n'est pas en mesure d'utiliser des 

dessins d'objets non-animés ou d'êtres animés mais avec la tête cachée, voilée ou omise, alors 

dans ce cas, ce sera toléré jusqu'au moment où en attendant d'avoir un autre emploi. Entretemps, 

la personne doit le faire avec le dégoût dans le coeur et doit continuellement implorer le pardon 

d'Allah Ta'aala. Mais si cette méthode n'est pas imposée par l'autorité comme une condition à 

l'emploi ou si cette personne n'a aucune contrainte économique qui l'oblige à continuer de 

travailler, alors il ne lui sera pas permis de faire ce travail juste pour être promu ou comme un 

passe-temps ou pour le plaisir d'enseigner; parce que dessiner des êtres vivants c'est haraam et 

quand on enlève l'interdiction en fonction des contraintes, on enlève que la quantité nécessaire. 

4. DONNER DES LEÇONS PARTICULIÈRES. 

Concernant les leçons particulières, étant donné qu'ici la matière enseignée est autorisée et 

permise du point de vue islamique, donc son enseignement aussi est autorisé. La réclamation et 

la perception d'un salaire est aussi halaal puisque c'est un salaire réclamé pour un service rendu 

qui est légal et halaal. 

5. SE COUPER LES ONGLES... 

Selon un hadîce de Mouslim, Raçouloullah  a dit : 

"Quand commencent les dix jours (de Zil-Hijjah) et que l'un de vous décide de faire le 

Qourbaanî, alors il ne faut se couper ni les cheveux ni les ongles." 

Cet ordre s'applique seulement pour la personne qui a pris une part dans le Qourbaanî, et non 

paspourtoutelafamille.Donc,selonvotrequestion,celas’appliqueseulementau'papa',etnon

pas pour toute la famille. L'ordre de ne pas se couper les cheveux et les ongles est seulement 

recommandé et non pas obligatoire. Si quelqu'un se coupe les cheveux ou les ongles, alors il n'y 

a pas de péché pour lui. Il est à noter que cette permission de se couper les cheveux s'applique à 

tous les types de cheveux sauf la barbe. Se raser la barbe ou diminuer sa longueur de moins 

d'un poignet n'est pas permis. 
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6. DURÉE DE LA SALAAH 

La durée de cinq minutes est assez raisonnable pour accomplir 4 Rak'aats, en lisant des Sourahs 

courts. Automatiquement la durée pour accomplir 2 ou 3 Rak'aats sera légèrement inférieure à 5 

minutes. Mais ce ne sera pas nécessairement moins de 5 minutes car cela va dépendre de la 

longueur des Sourahs lus par le Mousallî . Le temps pris pour accomplir 2 Rak'aats avec de 

longs Sourahs et avec un nombre élevé de Tasbîhaat dans le rouk'ou et le sajdah peut être plus 

long que 4 Rak'aats dans lesquels le Mousallî  s'est contenté de lire des petits Sourahs avec le 

nombre minimal de 3 Tasbîhs dans le rouk'ou et le sajdah. 

L'essentiel dans la Salaah c'est de l'accomplir calmement, sans précipitation, en récitant le 

Qour'aan-é-Karîm correctement, en prononçant bien chaque lettre même si on lit des Sourahs 

courts et ensuite s'appliquer à bien exécuter les postures telles que le rouk'ou, le Qawmah, le 

sajdah et le Jalsah sans se presser. 

7. EST-CE QUE LE WOUZOU EST ANNULÉ EN ÉCOUTANT DE LA 

MUSIQUE ? 

Si involontairement la musique est parvenue à notre oreille alors il n'y a ni péché ni Wouzou 

annulé. Si on tend l'oreille volontairement pour écouter de la musique alors c'est un péché grave 

car cela sème l'hypocrisie dans le coeur. En ce qui concerne le Wouzou, dans ce cas non plus il 

n'est pas annulé, il est plutôt affaibli. C'est à cause de cela que c'est recommandé de le 

renouveler si on a la facilité de le faire. Si on a entendu des jurons en passant, alors là aussi le 

Wouzou n'est pas annulé. 

8. NIYYAH DU WOUZOU ET DU GHOUÇAL. 

Le niyyah c'est l'intention que normalement une personne fait dans son coeur sans prononcer 

quelque chose avec la bouche. Alors il n'y a rien d'anormal et d'interdit si le niyyah est formulé 

dans la salle de bains. En fait quand une personne entre dans la salle de bains avec l'intention de 

se purifier, alors c'est cela même le niyyah. Le niyyah ce n'est pas quelque chose qu'on est 

obligé de lire. Mais c'est quelque chose à laquelle une personne pense avant de faire un travail, 

avant de faire un Ibaadah. Quant à la lecture d'un Dou'aa ou d'un zikr avec mouvement de la 

langue c'est interdit aussi bien dans la salle de bain que dans les toilettes. 

9. LA FÊTE DES MÈRES / CARTES DE VOEUX. 

Nous avons deux fêtes : Eid et Baqr Eid. Quant au respect et à l'obéissance de la mère et du 

père, nous devons l'observer tous les jours, à chaque instant. La fête des mères en tant que fête 

n'est pas reconnue dans l'Islâm. Raçouloullah , à travers son enseignement a montré à 

l'humanité la valeur de la mère quand il a dit que le paradis se trouve sous le pied de la mère. 
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Nous n'avons besoin de personne pour nous enseigner comment respecter et aimer une maman. 

Fixer un jour spécifique pour célébrer la fête des mères n'est pas en accord avec les principes 

islamiques. C'est une innovation introduite par les Kaafirs. Les musulmans n'ont pas le droit de 

célébrer ce genre de fête. C'est une imitation des coutumes des non-musulmans. Raçouloullah  

a dit : 

"Celui qui imite un peuple alors il sera considéré comme, faisant partie de ce peuple." 

Nous devons aussi prendre en considération le cas de ces enfants aux coeurs faibles et tendres 

qui n'ont pas de maman. 

L'anniversaire également n'existe pas et on n'a pas le droit de le célébrer. C'est une coutume, 

une pratique des kaafirs. Fabriquer des cartes pour la fête des mères et pour les anniversaires 

c'est une contribution dans la promotion des pratiques des kaafirs. Donc il est interdit de 

fabriquer des cartes semblables. 

Q. Une personne a-t-elle le droit de passer devant un Mousallî     en train d'accomplir sa 

Salaah ? Certains affirment qu'on a le droit de le faire après une distance de 3 Saffs. Est-

ce vrai ? 

R. Traverser devant un Mousallî  est un péché grave. Pour démontrer cette gravité, 

Raçouloullah  a dit dans un hadîce : 

"Si la personne qui traverse devant un Mousallî     réalise le poids du fardeau pesant sur lui, 

alors cela aura été meilleur pour lui d'attendre pendant 40 au lieu de traverser devant le 

Mousallî." (Boukharî/Mouslim) 

Raçouloullah  a mentionné le chiffre 40. Que signifie ce chiffre 40 ? Dans le hadîce de 

Boukharî ou Mouslim, il n'y a aucune précision. 

Selon Allaamah Tahaawî, le chiffre de 40 signifie 40 ans. Selon un hadîce rapporté dans le 

Sounan al-Bazzaar, Raçouloullah  a dit : 

"Si la personne qui traverse devant un Mousallî     réalise le fardeau pesant sur lui par un tel acte 

irréfléchi, elle aurait attendu 40 ans au lieu de traverser." 

Un autre hadîce fait mention des dires de Raçouloullah  comme rapporté par Hazrat Aboû 

Houraïrah  : 

"Si quelqu'un parmi vous réalise les conséquences de l'acte de traverser devant un frère en 

plein Salaah, il serait meilleur pour lui de rester debout même pendant 100 ans, que de faire le 

premier pas." (Ibn Maadjah/Tirmîzî) 
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Maintenant, que signifie passer "devant un Mousallî" ? Là également, il y a divergence 

d'opinions des Ou'lamaa qui se résument principalement en deux explications. Selon la première 

opinion, "devant un Mousallî"s'appliqueà l’espacese trouvantentrel'endroitoùleMousallî  

pose ses pieds et celui où il fera le Sajdah. Ainsi, une personne n'a pas le droit de traverser 

devant un Mousallî  en plein Salaah dans cet espace. S'il est nécessaire pour une personne de 

passer devant un Mousallî  en train d'accomplir sa Salaah, qu'il le fasse au-delà de cet espace. 

Selon la deuxième opinion, la ligne de démarcation "devant du Mousallî" se réfère à un espace 

plus élargi que le premier. Cela inclut l'étendue de cet espace où le Mousallî  peut entrevoir 

quelqu'un passer devant lui alors qu'il a le regard fixé à l'endroit du sajdah. 

Selon cette opinion, il est permis à une personne de passer devant le Mousallî  à une distance 

que le Mousallî , avec son regard fixé à l'endroit du sajdah, ne peut la voir. 

Le "devant de Mousallî ", d'après les deux opinions, s'applique à un grand Masjid ou en plein 

air. Cela signifie que dans un grand Masjid ou en plein air, une personne a le droit de passer 

devant le Mousallî  après l'endroit du sajdah selon la première interprétation et selon la 

deuxième après cet espace qui ne tombe pas sous le regard du Mousallî  alors que celui-ci a le 

regard fixé à l'endroit du sajdah. 

Quant à l'intérieur d'une petite Masjid, il est défendu de passer devant un Mousallî  en train de 

taire la Salaah et le mur du Qiblah, si devant le Mousallî  il n'y a pas Soutrah ou un alternatif. 

A remarquer qu'une petite Masjid, selon les Fouqahaa, c'est un Masjid dont la longueur en 

direction du Qiblah mesure moins que 40 coudées estimées à 60 pieds. 

N.B.: Un objet, d'une hauteur d'une coudée ou plus, peut être utilisé comme un Soutrah. Un 

Soutrah est un barrage ou une barrière. 

Q. Deux musulmans conversent (cause causé). Un troisième vient à passer. Le troisième 

(1) doit-il faire salaam ou bien est-il recommandé (2) qu'il leur fasse salaam ou encore il ne 

convient pas (3) de leur faire salaam de peur de les déranger. Des trois possibilités laquelle 

doit-être adoptée ? 

R. Le 'Salaam', selon les enseignements de Raçouloullah  est fortement conseillé pour être 

pratiqué et propagé car c'est un moyen de rapprochement et de développement d'amitié. 

Sans aucun doute, un salaam fait dans une situation inappropriée risque de créer un certain 

ressentiment au lieu de l'amitié, ainsi perdant sa valeur spirituelle. 
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Donc, il n'est pas sage de faire un salaam à quelqu'un si ce salaam le dérange ou l'embarrasse. 

Par exemple, faire un salaam à quelqu'un qui est engagé dans une conversation très sérieuse va 

embarrasser la personne, ce qui est Makroûh (détestable). 

Votre question fait mention de "cause causé", ce qui signifie une conversation qui n'est pas de 

grande importance, peut être même une "blague." Dans ce cas il est permis de faire salaam. 

Q. Y a-t-il un hadîce qui affirme qu'il ne faut pas emmener les enfants et les fous au 

Masjid ? Pourtant dans un autre hadîce on apprend que Raçouloullah  se hâtait de 

terminer la Salaah quand il entendait les enfants pleurer. Commentez. 

R. Le Masjid c'est la maison d'Allah. Donc, respect pour le Masjid signifie respect pour Allah 

Ta'aala. Également, manque de respect envers le Masjid pourrait être manque de respect à 

l'égard d'Allah Ta'aala. Garder le Masjid dans un état de propreté fait partie du respect pour le 

Masjid. La propreté du Masjid signifie autant son nettoyage que la protection du Masjid contre 

tous les éléments néfastes qui viendraient perturber sa tranquillité et son harmonie. Dans cette 

même optique, Raçouloullah  a dit : 

"Gardez vos Masjids à l'écart de vos enfants et des gens qui ne sont pas sains d'esprit" (Ibn 

Maadjah/Mousannaf -Abdour-Razzaaq) 

Ce hadîce nous enseigne qu'il faut interdire l'accès du Masjid aux enfants. Quant au 2ème 

hadîce mentionné dans votre question, il admet la permissibilité pour les enfants d'avoir accès 

au Masjid. Expliquant cette contradiction apparente, des Ou'lamaa disent que le premier hadîce 

s'applique là où il y a une très forte probabilité que l'accès des enfants au Masjid peut causer des 

inconvénients. Quant au deuxième, la permissibilité est acceptable si une telle crainte n'existe 

pas. 

Q. La maman a-t-elle le droit de couper les cheveux de sa fille encore bébé (1-2 ans) qui 

tombent "dans so lizié" car elle ne veut pas porter des barrettes ? 

R. Dans le Qour'aan Allah Ta'aala dit : 

"Certes, je (chaïtaan) ne manquerai pas de les égarer, je leur donnerai de faux espoirs, je leur 

donnerai un ordre et ils fendront les oreilles des bestiaux (une pratique superstitieuse des païens 

del’Arabie avant la venue de l'Islâm); je leur donnerai un ordre: et ils changeront la création 

d'Allah. Et quiconque prend le démon pour allié au lieu d'Allah, sera, certes, voué à une perte 

évidente." (4:119) 
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Selon le verset ci-dessus, chaïtaan est toujours à l'affût d'influencer les gens (Inçaan) à désobéir 

leur Rabb. Parmi ces désobéissances d'inspiration satanique, figure la modification de la forme 

extérieure et intérieure qu'Allah Ta'aala a accordée aux Insaans. 

L'influence de chaïtaans sur l'Inçaan est de lui faire changer la forme naturelle qu'Allah Ta'aala 

a donné à chaque Inçaan. Ce verset 119 du Saint Qour'aan nous montre que toute modification 

dans la forme intérieure et extérieure de chaque humain est interdite. Le fait même que l'humain 

est sacré, donc toute interférence avec son corps est interdite jusqu'à preuve du contraire. 

Venons maintenant à la question de "taille cheveux." Cela signifie purement et simplement une 

interférence avec le corps humain donc interdit et illégal. 

Pour les hommes, il existe des preuves qui montrent la permissibilité de couper les cheveux. 

Mais pour les dames, il n'existe aucune preuve montrant la permissibilité de se faire couper les 

cheveux sauf une petite longueur à l'occasion de l'Ou'mrah ou du Hadj Charîf. Cela s'applique 

aussi bien pour les adultes que pour les enfants. 

Donc, comme établi, la règle générale de l'interdiction d'interférer avec le corps humain en 

coupant les cheveux est valable et applicable jusqu'à preuve du contraire, surtout pour les dames 

et filles (mêmes mineurs). 

L’interdiction peut être enlevée en fonction de la dimension de la nécessité de couper les

cheveux mais celle-ci ne peut en aucun cas être généralisée. Chaque cas doit être examiné, 

vérifié et considéré selon ses mérites et urgences avant de prendre une décision ou d'accorder 

une permission. 

Q. Quelle solution préconisez-vous pour combattre le mariage mixte entre musulman et 

non musulman ? 

R. Toute désobéissance est commise soit par l'ignorance ou par manque de volonté. Alors pour 

mettre fin à n'importe quelle sorte de désobéissance, il faut y remédier en combattant 

l'ignorance et en inculquant la volonté. Le mariage mixte, étant une forme de désobéissance, on 

doit adopter le même procédé. 

Pour combattre l'ignorance, il nous faut surtout bien réorganiser nos Madrassahs. Il faut que nos 

Madrassahs jouent leur rôle efficacement. Pour donner à nos jeunes une bonne éducation 

islamique afin qu'ils fassent partie demain d'une génération saine, nouvelle et homogène, il nous 

faut avoir de bons enseignants et il nous faut aussi consacrer un peu plus de temps à nos 

enfants. Si nous allons nous fier uniquement au volontariat, cela peut marcher pour un certain 

temps seulement, dans un certain endroit et à une petite échelle. Mais si nous voulons faire un 



AL HAADÎ Vol.3 No.5  

821 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

bon travail scientifique, valable, permanent et à grande échelle, donc il nous faudra 

nécessairement bien rémunérer nos enseignants pour pouvoir attirer les bons éléments potentiels 

vers l'enseignement de Dîne. Si on peut payer Rs200 à Rs300 pour ses enfants au stage pré 

scolaire nous ne comprenons pas pourquoi on ne peut pas verser une somme similaire ou au 

moins la moitié pour qu'on puisse donner un salaire décent à des enseignants dans les 

Madrassahs. En fait nos Madrassahs, en général, ne dispensent pas une bonne éducation 

islamique parce qu'on n'a pas un personnel compétent, qualifié et motivé. Pourquoi n'aurons-

nous pas un bon encadrement si nous offrons un salaire intéressant et honorable à nos 

enseignants ? Quand nous aurons compris les valeurs islamiques à travers l'éducation, il nous 

faut aussi développer la volonté pour préserver ces valeurs-là. La volonté pour pratiquer le Dîne 

dépend d'un bon environnement. Il nous faut créer un environnement islamique dans notre 

propre maison. Si tous les chefs de famille sont conscients de cette nécessité, alors 

automatiquement cela va se refléter en dehors et conséquemment cet environnement va 

s'étendre dans la société en général. 

Afin que nous puissions créés un environnement islamique chez nous (à la maison), il nous 

faudra nous comporter, nous-mêmes, comme de bons musulmans, de sorte que nous serons des 

exemples aux yeux de nos enfants. Il y a des éléments négatifs et destructeurs qui viennent 

entraver nos efforts pour créés cet environnement-là. Ils sont : (i) la littérature anti-islamique, 

(ii) la télévision & la vidéo, (iii) la musique, (iv) la femme au travail (qui s'y frotte s'y pique) 

etc. 

Sans éliminer et éradiquer ces éléments-là, sans s'en abstenir, il sera difficile voire impossible 

de développer un environnement favorable à notre épanouissement spirituel. Une nécessité plus 

importante que la santé physique. 

Pour cette même raison, Hazrat Oumar  avait ordonné à Hazrat Houzaïfah  de divorcer de 

sa femme qui était juive, parce quel’Islâm n'admet pas tout ce qui est permis chez les juifs. 

Une façon de créer un environnement islamique à la maison c'est l'établissement du Ta'lîm. Le 

Ta'lîm c'est quoi ? Le Ta'lîm constitue l’action de réunir la famille ensemble, tous les jours

pendant une heure spécifique (disons après le dîner ou après la Salaah de I'chaa), à lire, écouter 

et étudier les enseignements islamiques. En ce faisant de multiples bénéfices vont en découler, à 

savoir, 

a) le Noûr (la lumière spirituelle), le Sakînah (la tranquillité) et le Rahmat (la bénédiction) 

vont se déverser comme promis dans les ahaadîce : 

o Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Aucun groupe de gens ne s'assemble pour faire le Zikr d'Allah, recherchant uniquement Son 

plaisir; sans qu'un ange ne proclame du ciel 'vous avez été pardonnés et vos péchés ont été 

transformés en vertus'." (Ahmad) 

o Hazrat Aboû Houraïrah  dit : 

"Une assemblée dans laquelle on pense à Allah et où on Le glorifie brille aux yeux des créatures 

du ciel, tout comme brillent les étoiles pour les créatures terrestres." 

b) un 'Deenî-consciousness' va se prévaloir dans la famille, surtout chez les enfants. 

Nous, aux Al-Haadî, nous vous proposons quelques livres qui pourront vous aider dans cette 

action de Ta'lîm : 

i. Fazaa'ïl A'mal - ce livre renferme la vie des Sahaabah  et aussi les vertus 

des actions comme la Salaah, le zikr, la lecture du Qour'aan etc. Il est écrit 

par Cheikh-oul-hadîce, Hazrat Maulaanaa M. Zakariyyaa Saahib (R), 

ii. Hayaat-oul-Mouslimîne - c'est une collection de reformes spirituelles par 

Hazrat Maulaanaa Ashraf A'lî Thanvî Saahib (R), et 

iii. Behisti Zewar-un livre de masla par Hazrat Maulaanaa Ashraf A'lî Thanvî 

Saahib (R). 

Mais le plus important c'est, bien sûr, de garder un lien étroit avec un A'lîm qui est là pour nous 

aider, guider et conseiller dans nos affaires familiales, privées, Dounyaa et Aakhirah. 

Donc, d'après le principe islamique, il faut analyser d'abord la conséquence et l'implication 

d'une pratique permissible avant de s'y engager. Si son implication est défavorable ou néfaste, 

alors il n'est plus permissible. La permissibilité d'un mariage est régie par cette même loi. 

Q. Même si une femme chrétienne ou juive (Ahl-é-Kitaab) est en train de commettre le 

Chirk ouvertement, est-ce qu'un musulman peut l'épouser ? Donnez une bonne définition 

de "Ahl-e-Kitaab." Est-ce que les Ahl-e-Kitaab de nos jours et ceux de l'époque du 

Prophète  et les Sahaabah  sont identiques ? En d'autres mots, est-ce que d'après les 

données du Qour'aan, sont-ils qualifiés pour épouser un musulman ? 

R. "Ahl" veut dire la communauté, adhérent, "partisan" ou disciple. "Kitaab" signifie livre. 

Évidemment dans ce contexte, le mot "Kitaab" ne veut nullement dire n'importe quel livre. Ici il 

veut signifier un livre qui a été révélé par Allah à un Prophète, à une certaine époque comme le 

Zaboûr, l'Indjîl, le Souhouf de Ibraahîm et Souhouf de Moûçaa. Donc "Ahl-e-Kitaab" veut dire 

celui qui croit dans un de ces livres révélés par Allah Ta'aala et qui a été confirmé comme tel 

par des sources authentiques comme étant révélation divine. Conséquemment les disciples de 
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Ramayan, Maha Bharat, Véda, etc. ne sont pas considérés, selon cette définition, comme Ahl-e-

Kitaab, puisque ces livres n'ont pas été confirmés comme étant des livres d'Allah par des 

sources catégoriques et authentiques. A l'époque où le Qour'aan-é-Karîm fut révélé, on appelait 

les Juifs et les chrétiens comme "Ahl-é-Kitaab"mêmes’ilyavait le Chirk et Koufr en eux. 

"Ce sont, certes, des mécréants ceux qui disent : 'En vérité, Allah c'est le Messie, fils de 

Marie'.Alors que le Messie a dit : 'Ô   enfants d'Isrâ'îl ! Adorez Allah, mon Seigneur et 

votre Seigneur'. Quiconque associe à Allah (d'autres divinités) Allah lui interdit le Paradis 

; et son refuge sera le Feu. Et pour les injustes, pas de secoureurs !" (5:72) 

"Les infidèles parmi les gens du livre (Ahl-é-Kitaab), ainsi que les associateurs, ne 

cesseront pas de mécroire jusqu'à ce que leur vienne la Preuve évidente." (98:1) 

De plus le Qour'aan-é-Karîm nous fait savoir que ces gens-là ont falsifié leurs livres comme 

mentionné dans ces versets : 

"Malheurs, donc, à ceux qui de leurs propres mains écrivent un livre puis le présentent 

comme venant d'Allah pour en tirer un vil profit ! Malheur à eux, donc, à cause de ce que 

leurs mains ont écrit, et malheur à eux à cause de ce qu'ils en profitent." (2:79) 

"Et puis, à cause de leur violation de l'engagement (d'accepter l'unicité d'Allah), Nous les 

avons maudits et endurci leurs cœurs, ils altèrent le sens des paroles révélées et oublient 

une partie de ce qui leur a été rappelé (dans la Taurah). Tu ne cesseras pas de découvrir 

leur trahison, sauf d'un petit nombre d'entre eux. Pardonne-leur donc et oublie leurs 

fautes. Car Allah aime, certes, les bienfaisants." (5:13) 

Malgré cela, Allah Ta'aala les a qualifiés de "Ahl-e-Kitaab" quoique en général, ils sont inclus 

dans les groupes de Moushrik à cause de leur Koufr et Chirk. Cela prouve que les juifs et les 

chrétiens continuent à être des Ahl-e-Kitaab aussi longtemps qu'ils persistent à croire dans leurs 

livres même si ces livres ont été falsifiés. Indirectement il s'ensuit que leur Chirk et Koufr ne 

vont pas les exclure du groupe "Ahl-e-Kitaab." 

Donc, en principe les "Ahl-e-Kitaab" de nos jours seront régis par la même loi qui était 

appliquée auparavant concernant le mariage etc. A moins que quelqu'un soit un juif ou chrétien 

seulement par recensement mais, en fait, il ne croit ni dans Moûçaa  ni dans I'çaa  ni dans 

un être suprême quelconque. En vérité, cela veut dire qu'il est un athée, donc, il n'est pas un 

"Ahl-e-Kitaab". La permissibilité du mariage s'opère seulement entre un homme musulman, une 

juive ou une chrétienne. 

En revanche, il est évident qu'une fille musulmane n'a pas le droit d'épouser quelqu'un d'autre 

qu'un musulman. L'union entre un homme musulman et une juive ou une chrétienne est 
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seulement permis (Moubaah), mais elle n'est même pas moustahab. Le principe concernant 

Moubaah reste en vigueur s'il ne mène pas au Makroûh ou haraam. Au cas contraire, le 

Moubaah est annulé. Le Moubaah devient Makroûh ou haraam selon le cas. Cela s'applique 

aussi pour un Sounnah. C'est à dire, Si un Sounnah cause la rupture ou l'abandon d'un Farz, à ce 

moment-là, le Sounnah n'est plus Sounnah. Ainsi "Istinshaaq" (inhalation de l'eau dans les 

narines) est Sounnah Mou'akkadah dans Wouzou. Mais selon un hadîce de Tirmîzî, il est 

Makroûh d'exagérer la pratique de "Istinshaaq" lorsqu'on est en état de jeûne. De la même façon 

accepter une invitation est un Sounnah. Mais si lors de cette invitation nous avons à côtoyer des 

choses illicites (haraam) ou même faire des choses haraam, comme jouer de la musique, écouter 

les chansons, se mélanger librement (pêle-mêle) avec le sexe opposé, à ce moment-là, on n'a pas 

le droit d'accepter cette sorte d'invitation. Raçouloullah  aimait manger quelque chose qui était 

sucré. Pourtant la majorité parmi nous s'abstiennent de consommer quelque chose de sucré car 

l'excès de sucre n'est pas recommandé et conseillé médicalement. Pourtant c'est un Sounnah. 

Islamiquement parlant une abstraction ou recommandation pareille ne contredit en aucune façon 

la recommandation ou la préférence prouvée par le Charî'ah. 

De la même façon le Nikaah avec une juive ou une chrétienne est une menace permanente pour 

l'Îmaan des époux et des enfants. C'est tout à fait normal si les Ou'lamaa de par leur 

clairvoyance, ont interdit de pareilles unions afin de préserver la santé spirituelle (ce qui est 

quasiment impossible si de telles unions se font). Nos soeurs devraient à tout prix ne pas aller 

travailler dans des lieux où elles auraient à se mêler avec le sexe opposé par mesure de 

prévention. Si une famille quelconque devrait le faire par obligation, les sociétés islamiques 

devraient prendre la responsabilité de subvenir aux besoins d'une telle famille afin de ne pas 

l'exposer à des conditions qui nuiraient à leur Imaam, à leur honneur et chasteté. On peut faire 

cela à travers les fonds de la Zakaat. 

N'est-il pas vrai que c'est l'ignorance des valeurs islamiques ou le manque de volonté de 

préserver ces mêmes valeurs et surtout un environnement malsain et anti-islamique qui nous 

conduisent vers la désobéissance, y compris le mariage mixte ? Donc il n'y a pas d'autre 

alternative que de remédier à ces maux si vraiment nous voulons que les choses changent. Mais 

si nous n'avons pas la volonté de prendre les mesures nécessaires, nous ne pouvons espérer 

aucun changement. De jour en jour la situation s'empirera. 

"Certainement Allah ne modifie rien chez un peuple avant que celui-ci ne change ce qui 

est en lui." (13:11) 

Ceci veut dire que certainement Allah ne va pas changer la situation d'une communauté aussi 

longtemps que cette même communauté ne manifeste pas la volonté de changer sa situation. 

SPECIAL RAMADHAAN 
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UN PLAN D'ACTION 

Alhamdoulillaah, le mois sacré et béni de Ramadhaan arrive encore une fois. C'est un mois 

exceptionnel dont la magnificence et la splendeur sont sans égal. 

Hazrat Oubaadah bin Saamit  rapporte que Raçouloullah  dit un jour alors que le 

Ramadhaan était tout proche : 

"Le Ramadhaan, le mois de bénédiction est venu à vous ; pendant ce mois Allah se tourne vers 

vous, vous couvre de Sa grâce spéciale, pardonne les péchés, accepte les dou'aas, admire votre 

concurrence pour le plus grand bien et se vante de vous auprès des anges. Donc faites montre 

envers Allah de votre part de vertu." 

De ce fait le mois de Ramadhaan est une occasion en or pour chaque Musulman/e de revigorer 

son Îmaan et de purifier son coeur et âme des péchés commis pendant l'année écoulée. 

Ce mois invite, donc, le Musulman/e à se consacrer corps et âme à établir des oeuvres bonnes. Il 

ne faut surtout pas manquer 

1. d'observer un seul jeûne du Ramadhaan, 

2. d'établir chaque Salaah en congrégation dans la mosquée, pour les hommes. Quant à nos 

soeurs qu'elles fassent la Salaah dans le recoin de leurs maisons à l'heure, 

3. d'établir les 20 Rak'aats de Taraawîh, 

4. de se lever un peu tôt le matin afin de pouvoir accomplir la Salaah de Tahadjoude, 

5. d'établir les Salaah Nafls, comme Ishraaq, le matin après le lever du soleil ; Chaaste vers 

le 10:00 a.m. et Awwaabîne, après la Salaah de Maghrib, 

6. d'augmenter la lecture du Qour'aan. Si c'est possible au moins un Khatm du Qour'aan 

pendant ce mois et le Sourah Yaasîne le matin et le Sourah Moulk (Tabarakallazî) le soir, 

7. de réciter le zikr, le matin et l'après-midi, comme, par exemple 

 3ème kalimah - Soubhaanallaah walhamdoulillaah wa la ilaaha illallaahou 

wallaahou akbar (100 fois) 

 Douroûde Sharif (100 fois) 

 Istighfâr (100 fois) 

8. de s'engager dans le Dou'aa surtout à l'heure de Iftaar, 

9. de faire la charité, 

10. de donner le Sadaqat-oul-Fitr (Fitrah) qui est équivalent à environ 3 livres 138 grammes 

de blé ou de la farine de blé ou son équivalent en argent liquide, et 

11. de se documenter sur les vertus et les règlements du jeûne comme, par exemple, 

"Fazaa'ïl Aa'maal/Vertus de Ramadhaan" et "Behisti Zewar" pour que le a'zmat 

(grandeur et respect) de ce mois pénètre en nous. 
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Il y a des choses qui nous privent des barakaat (bénédictions) du jeûne. Donc on doit s'en 

abstenir. Il est indispensable aux jeûneurs de prendre en considération ces quelques points : 

 de préserver les yeux des choses défendues,obscènes… 

 de préserver la langue du mensonge, de la médisance et des paroles futiles 

 de préserver ses oreilles de toutes les choses interdites d'entendre et d'écouter 

 de rester à l'écart des querelles, bagarres, disputes et discussions vaines 

 de se garder de la nourriture haraam ou venant de source douteuse surtout au moment de 

l'Iftaar 

 de veiller scrupuleusement à son niyyah et s'assurer que tout est exclusivement pour le 

plaisir d'Allah : 

"Mon Rôza, mes Ibaadaat (Salaah, Tilaawat  , Dou'aa...) sont unique pour avoir le contentement 

d’Allah." 

Bref on doit faire l'effort pour se protéger des péchés et des activités malsaines. 

L'observance de ces conseils aideront Inchaa Allah à revitaliser notre côté spirituel, ainsi on 

pourra vivre les mois qui suivent le Ramadhaan comme un bon musulman digne de ce nom. 

LAILAT-OUL-QADR 

Parmi les nuits de Ramadhaan, il y en a une qu'on appelle "Lailat-oul-Qadr." C'est une nuit de 

grande bénédiction. En fait le Qour'aan l'a comptée supérieure à 1000 mois. Donc, celui qui 

passera cette nuit en Ibaadah sera vraiment en pleine ferveur et aura toutes les bénédictions 

divines. 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que le Prophète  a dit : 

"Celui qui passe la nuit du Qadr en veillée et prière avec foi (profonde en Allah) et (ferme) 

conviction (de la récompense), et (dont l'adoration) coïncide (effectivement avec l'avènement de 

cette nuit), ses fautes passées lui sont pardonnées." 

DATE DE LAILAT-OUL-QADR 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que le Prophète  a dit : 

"Cherchez la nuit de Qadr dans les nuits impaires des dix derniers jours de Ramadhaan." 

(Boukharî) 

Donc, il est probable que cette nuit se trouve parmi les nuits impaires des dix derniers jours de 

Ramadhaan (c.à.d. le 21, 23, 25, 27 ou 29). C'est ce qui explique pourquoi Raçouloullah  et les 
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Sahaabah  ont observé 1'I'tikaaf pendant les dix derniers jours de Ramadhaan. Malgré toutes 

ces précisions beaucoup de ahaadîce et d'Ou'lamaa convergent sur le 27ème Ramadhaan. Mais 

il faut quand même préciser qu'il n'y a rien de certain là dessus. Cette notion tente à démotiver 

les gens, ce qui fait qu'après la 27ème nuit ils oublient complètement la 29ème nuit, nuit qui 

pourrait être bel et bien celle de Qadr. 

La nuit de Qadr commence à partir du coucher du soleil et se termine à l'aube. Donc si une 

personne a l'habitude d'accomplir ses Salaahs de Maghrib, I'chaa et Fadjr, il est fort probable 

qu'il obtienne les çawaabs de cette glorieuse nuit. Raçouloullah  a dit dans un hadîce que celui 

qui fait les Salaahs de I'chaa et Fadjr en congrégation (Djamaa'ah) c'est comme si il a fait de 

Ibaadah pendant toute la nuit. 

SIGNES DE LAILAT-OUL-QADR 

A la lumière des ahaadîce les signes du Lailat-oul-Qadr sont les suivants : 

1. Il y a une certaine illumination invisible pendant cette nuit. 

2. Il fait ni chaud ni froid. 

3. Le matin suivant cette nuit le soleil se lève sans rayon. 

4. Selon Abdah Bin Loubaadah, l'eau salée devient douce pendant cette nuit. 

DOU'AA POUR LAILAT-OUL-QADR 

Hazrat Aa'ichah  demanda au Prophète  ce qu'elle devrait lire comme Dou'aa au cours de 

Lailat-oul-Qadr. 

Le Prophète  lui pria de lire ceci : 

Allahoumma Innaka 'Afouwwoune touhibboul afwa fa' fou' annii 

"Ô Allah ! Tu es Grand Pardonneur ; Tu aimes le pardonne, Pardonne-moi." 

Lailat-oul-Qadr est donc une nuit d'une très grande valeur et qui renferme d'innombrables 

bienfaits. Que chaque musulman donc se donne la peine de la chercher. 

Qu'Allah Ta'aala nous accorde les bienfaits de cette nuit (Aamîne). 

LA ZAKAAT 
RÈGLEMENTS ET PRINCIPES 
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LA ZAKAAT    est un des cinq piliers de l'Islâm. Tout musulman libre, majeur (baaligh/pubère), 

sain d'esprit et possédant le Niçaab en plus de ses dettes et ses nécessités naturelles (tels que 

maison, vêtements, moyen de transport et outils de travail) doit obligatoirement retirer et donner 

la Zakaat. 

LE NIÇAAB, C'EST QUOI ? 

Le Niçaab est la quantité minimale à partir de laquelle la Zakaat devient obligatoire. Une 

personne possédant le Niçaab s'appelle "Saahib-é-Niçaab." Le Niçaab est comme suit : 

1. 87 à 90 grammes d'or sous n'importe quelle forme (bijou, métal, etc.), ou 

2. 200 dirhams ou 620 grammes d'argent sous n'importe qu'elle forme (métal, bijou, etc.), 

Ou 

3. La valeur de 87 à 90 grammes d'or ou la valeur de 620 grammes d'argent en forme de 

monnaie ou de marchandises excédant ses besoins naturels. 

Si quelqu'un possède plusieurs items sur lesquels la Zakaat est applicable, par exemple, un peu 

d'or, un peu d'argent (sous forme de bijou ou non), un peu de monnaie et un peu de 

marchandises, il doit calculer la valeur de tous ses items et voir si elle atteint la valeur de 200 

dirhams (620 grammes d'argent). Si tel est le cas, la Zakaat doit être prélevée même si cette 

valeur est inférieure à celle de 87 grammes d'or ; le principe étant que quand il y a plusieurs 

items, il suffit que la valeur totale atteigne au moins le Niçaab le plus bas.  

A noter que si quelqu'un possède moins que le Niçaab, il n'y a pas de Zakaat pour lui. Mais s'il 

possède le Niçaab ou plus, la Zakaat    est prélevée sur la totalité de ce qu'il possède et non 

pas seulement sur la quantité dépassant le Niçaab. 

LES DEGRÉS DE RICHESSE 

D'après la Charî'ah, il y a trois degrés de richesse :- 

1. Richesse qui rend la Zakaat obligatoire c'est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 87 grammes d'or ou alors 620 grammes 

d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de marchandises. 

On doit faire ressortir que "marchandise" signifie toute chose achetée avec l'intention 

de la revendre. Dans ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont aussi Waadjib. 

Évidemment, une personne qui paie la Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. Une personne 

ayant cette quantité de richesse possède donc le Niçaab de la Zakaat. 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas la Zakaat-c'est-à-

dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 

l'équivalent de 87 grammes d'or ou 620 grammes d'argent en n'importe quelle autre 
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forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend pas la 

Zakaat Waadjib. Par contre le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. A noter 

qu'une personne possédant cette quantité de richesse n'a pas le droit de prendre ou de 

demander la Zakaat. 

3. Richesse qui ne rend ni la Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib c'est-

à-dire posséder une quantité d'objets ou autres choses avec lesquelles on peut satisfaire 

ses nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le courage 

de travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien. Dans ce cas, on a 

le droit de prendre la Zakaat    et le Sadaqat-oul-Fitr, mais il est interdit (haraam) 

d'en demander. 

QUAND EST-CE QUE LA ZAKAAT    EST DUE ? 

Quand le Niçaab reste en possession d'une seule personne pendant une année (année islamique), 

la Zakaat devient Waadjib. Cela veut dire que si la somme est épuisée avant la période d'une 

année, la Zakaat n'est pas Waadjib. Cela démontre que la Zakaat n'est pas due dès que la 

personne possède la valeur du Niçaab. Il faut que cet argent reste en sa possession pendant un 

an. D'autre part, dès qu'une personne devient Saahib-e-Niçaab, elle doit retirer la Zakaat sur le 

montant total, après qu'un an se soit écoulé. Cela en dépit du fait que le Niçaab ait diminué ou 

augmenté au cours de l'année. Similairement elle doit retirer la Zakaat sur le montant total 

même si toute somme additionnelle amassée après être devenu Saahib-e-Niçaab n'est pas 

restée en sa possession pendant un an. Illustrons avec l'exemple qui suit : le 1
er
 Ramadhaan, 

une personne a eu en sa possession Rs. 10,000. Au cours de l'année, elle a continué à faire des 

économies de Rs. 1,000, Rs. 2,000 jusqu'à ce qu'au prochain Ramadhaan il ait accumulé la 

somme de Rs. 20,000. Alors la Zakaat doit être perçue sur la somme de Rs. 20,000 même si une 

partie de cette somme n'a pas fait un an. En principe cela veut dire qu'une fois une personne 

devient Saahib-e-Niçaab, toute somme qu'elle a économisée au cours de l'année sera considérée 

comme si elle l'avait obtenue le jour où elle est devenue Saahib-e-Niçaab. Donc quand on va 

retirer la Zakaat pour la somme par le biais de laquelle on est devenu Saahib-e-Niçaab, il faut 

inclure toutes les économies faites au cours de l'année. 

LE POURCENTAGE DE LA ZAKAAT    

Il faut prélever soit 2.5 ou 1/40 des valeurs qu'on a en sa possession. Cela s'applique sur l'or, 

l'argent, l'argent liquide et les marchandises. C'est-à-dire Rs. 2.50 (deux roupies cinquante sous) 

sur chaque Rs. l00 (cent roupies) ou Rs. 25.00 (vingt-cinq roupies) sur chaque Rs. 1,000 (mille 

roupies). 

QUI MÉRITE LA ZAKAAT    ? 

Le Qour'aan fait mention de 8 (huit) catégories de gens à qui on peut donner la Zakaat : 
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1. Fouqaraa 

2. Masaakeen 

3. Aamileen 

4. Al-Almouallafat-al-qouloube 

5. Ar-Riqaab 

6. Al-Ghaarimeen 

7. Fii-Sabîlillah 

8. Ibn-ous-Sabeel. 

Selon un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  avait envoyé Hazrat Mou'aaz bin Jabal  

à Yémen avec le message suivant : "… et informe les qu'Allah Ta'aala a rendu le Sadaqah (la 

Zakaat   ) obligatoire sur eux. Ils doivent le collecter et le distribuer à ceux qui sont pauvres 

parmi eux. " 

Selon un hadîce d'Aboû Daawoûde, Raçouloullah  a dit : "Allah Ta'aala n'a pas voulu qu'un 

Prophète encore moins une autre personne décide à propos de la Zakaat   . C'est Lui-même qui a 

voulu diviser les gens en huit catégories auxquels on doit donner la Zakaat   ." C'est-à-dire 

qu'Allah n'a pas voulu laisser le soin de disposer de la Zakaat à quiconque comme il l'entend. 

C'est Allah Lui-même qui a défini les domaines où on doit dépenser l'argent de la Zakaat - les 

huit catégories des gens mentionnées sont au verset 60 du Sourah At-Taubah. 

Voyons ensemble ces 8 catégories de gens : 

1. Fouqaraa 

Fouqaraa, pluriel de Faqeer, est d'après la Charî'ah une personne dont les biens dépassent ses 

besoins essentielles mais ne sont pas suffisants pour rendre la Zakaat, le Sadaqat-oul-Fitr ou le 

Qourbaanî Waadjib. En d'autres mots il n'a ni le Niçaab de la Zakaat ni celui du Sadaqat-oul-

Fitr/ Qourbaanî. 

2. Masaakeen 

Masaakeen, pluriel de "Miskeen" est une personne qui ne possède rien même pas de quoi se 

nourrir pour un jour. Sa situation est inférieure à celle d'un Faqeer qui, lui, possède au moins un 

peu de biens même si ceux ci n'atteignent pas le Niçaab. Le Faqeer lui n'a pas le droit de 

demander la Zakaat mais il peut en recevoir ; par contre le Miskeen lui, est autorisé de 

demander la Zakaat en raison de son état d'extrême pauvreté. 

3. Aamileen 
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"Aamileen", pluriel de "Aa'mil", sont les employés de l'état islamique qui sont mandatés pour 

collecter la Zakaat et le Sadaqah. Dans un hadîce de Mou'atta, d'Imaam Maalik (R), 

Raçouloullah  a dit: 

"Le Sadaqah n'est pas halaal pour celui qui est riche à l'exception de cinq catégories de gens : le 

combattant dans le chemin d'Allah, celui qui est mandaté pour collecter la Zakaat..." 

A propos de "Aamileen", c'est le seul cas où la Zakaat n'est pas donnée en raison de la pauvreté 

(faqr). Contrairement à toutes les autres catégories de personnes, les Aamileen, sont les seules 

personnes qui peuvent recevoir la Zakaat comme un salaire en raison du service rendu. Une 

question se pose maintenant. A-t-on le droit de transformer l'argent de la Zakaat en salaire ou en 

rémunération ? Ou plus explicitement encore, a-t-on-le droit de donner la Zakaat sous forme de 

salaire ou de paye ? Avant de répondre à cette question, il faut comprendre le principe suivant : 

Un chef-d'état islamique ou Ameer-oul-mou'mineen est un Wakîl (mandataire) pour les pauvres 

et les nécessiteux de la part d'Allah. La "main" du Wakîl (mandataire) c'est en fait la "main du 

Mou'akkil" (récipiendaire, ce qui veut dire que quand la Zakaat vient dans la main du Wakîl, 

c'est comme si elle - la Zakaat - est déjà dans la main des pauvres). Et comme nous le savons 

dès que la Zakaat vient dans la main des pauvres, les donateurs de la Zakaat se sont déjà 

acquittés de leur responsabilité car la dette de la Zakaat est déjà Adaa (complétée). Vu que le 

chef d'état est déjà le Wakîl des pauvres, quand il prend possession de l'argent de la Zakaat, 

celle-ci est déjà complétée et les donateurs sont déchargés de leur responsabilité. Ainsi, l'argent 

remis au chef-d'état par le biais des "Aamileen" n'est plus une Zakaat. Donc le chef-d'état peut 

rémunérer les Aamileen de la "propriété" des pauvres, qui n'est plus considérée comme la 

Zakaat, pour le service rendu à ces mêmes pauvres. Donc nous pouvons déduire à partir de cette 

explication, que l'argent versé comme salaire aux Aamileen, n'est plus celui de la Zakaat. C'est 

plutôt la propriété des pauvres gérée par le chef-d'état islamique pour le besoin de ces mêmes 

pauvres. 

Il est aussi évident à partir de cette explication, que le salaire des enseignants (perçu de la 

Zakaat) ou encore celui de ceux qui collectent la Zakaat à titre individuel ou au nom d'une 

organisation n'est pas justifié. Les collecteurs de Zakaat chez nous, n'étant pas employés par un 

chef-d'état islamique, ne bénéficient pas du statut de mandataires des pauvres. Ils sont plutôt 

les mandataires des donateurs. Ce qui fait qu'aussi longtemps que cet argent reste en leur 

possession ou en possession des organisations, c'est comme si cet argent est resté en possession 

des donateurs, leur Zakaat n'ayant pas encore été acquittée. 

Si les organisations donnent un salaire à des collecteurs de cet argent-là, ou si elles font des 

dépenses en puisant de ce fond pour l'entretien de leur organisation, les donateurs doivent 

contribuer à nouveau la somme dépensée comme Zakaat. La raison étant qu'en ce qui concerne 
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cette somme c'est comme si la Zakaat n'a pas encore été prélevée comme le montre l'exemple 

qui suit : 

Une personne qui doit donner Rs. 1,000 comme Zakaat, n'a pas le droit de déduire les frais 

bancaires ou postaux de cette somme de Rs. 1,000, si elle veut envoyer cet argent à l'étranger. 

Les frais (bancaires, postaux ou autres) à payer sont à sa charge. Similairement, les frais 

encourus pour la distribution de la Zakaat, ne peuvent être déduits de cette somme. Ceci 

démontre clairement la responsabilité de taille qui repose sur ces organisations qui font la 

collecte de la Zakaat. 

C'est un travail louable, certes. Mais ces organisations n'ont pas le droit de percevoir un salaire 

ou un honoraire quelconque de cette somme pour leurs collecteurs, ni encourir les frais de 

l'entretien de leurs organisations à partir de l'argent de la Zakaat. 

S'il arrive que ces organisations ne disposent pas correctement de cet argent en le remettant aux 

gens qui le méritent vraiment, c'est exactement comme si les donateurs ne se sont pas acquittés 

de leur responsabilité de distribuer la Zakaat. De ce fait, les donateurs seront à leur tour, 

responsables du non-acquittement de la Zakaat car ils ont échoué dans sa disposition en la 

donnant à des personnes incompétentes pour sa distribution. 

4. Mou'allafatoul-Qouloûbe 

Ce sont ceux qui ont besoin d'être soutenus afin de renforcer leurs coeurs, de mieux les 

réconcilier et de les encourager pour qu'ils restent musulmans. On peut donner la Zakaat à cette 

catégorie de gens à condition qu'ils soient musulmans et pauvres. De nos jours, cela s'applique 

particulièrement à ces nouveaux musulmans (convertis) qui ont été contraints à abandonner leur 

famille, leur maison à cause de l'Islâm et qui sont confrontés à des difficultés financières. 

5. Ar-Riqaab 

Chez la majorité des Fouqahaa (juristes), Mouhaddiçîne, et Moufassirîne, cela signifie un 

esclave qui a fait un contrat avec son maître pour qu'il retrouve sa liberté contre paiement d'une 

somme d'argent. Un tel esclave est appelé Moukaatab d'après la Charî'ah. Donc on a le droit 

d'aider un esclave qui se trouve dans une pareille situation. On peut puiser de l'argent de la 

Zakaat pour acheter sa liberté. Quant aux autres esclaves qui n'ont pas un tel contrat avec leurs 

maîtres, on n'a pas le droit de leur donner la Zakaat. Les Aimmah, nommément Imaam Aboû 

Hanîfah, Imaam Chaafi'î, Imaam Ahmad Bin Hambal (R) et (selon une des deux versions de) 

Imaam Maalik (R), ont expliqué cela par le fait que la Zakaat doit être remise à quelqu'un qui la 

mérite, sans qu'on exige de lui quelque chose en retour. Dans le cas des autres esclaves (à 

l'exception des "Moukaatab"), si la Zakaat est donnée au maître on ne l'a pas donné sans 

attendre de lui quelque chose en retour (ici la libération de l'esclave). D'autre part on ne peut la 
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remettre aux esclaves parce qu'ils ne peuvent pas devenir propriétaires. Tout ce qu'ils reçoivent 

revient de fait au patron, parce qu'eux-mêmes, esclaves, sont la propriété du patron. 

Il est évident que le maître ou le patron ne mérite pas la Zakaat. Cela démontre clairement que 

la Zakaat est acquittée seulement lorsqu'on fait le bénéficiaire (la personne qui reçoit la Zakaat) 

devenir le Maalik (propriétaire de la somme de Zakaat) et c'est ce qu'on appelle le "Tamleek." 

6. A1-Ghaarimeen 

Ce sont des gens qui sont endettés et qui n'ont pas les moyens de rembourser leurs dettes 

complètement ou partiellement. Il est à noter que ceux qui ont contracté des dettes pour faire 

des extravagances pour satisfaire certaines pratiques "haraam" ou anti-islamiques, ne devraient 

pas bénéficier de la Zakaat puisque ce serait une façon de les encourager à rester sur le chemin 

d'égarement, à moins qu'ils se repentent et fassent le Taubah. 

7. Fii-sabîlillah 

Selon le Tafsîr, cela signifie les Moudjahidine (combattants) et les "Hajis" qui n'ont pas 

suffisamment de moyens pour accomplir leur Djihaad et Hadj. Et par extension tous ceux qui 

font un travail vertueux pour la promotion de Dîne, tombent dans la catégorie de Fii-sabîlillah à 

condition que ce soit tamleek ; c'est-à-dire disposer de la Zakaat d'une telle manière à ce que la 

personne qui la mérite en devient propriétaire. Ce qui implique que l'argent de la Zakaat ne peut 

pas être utilisé dans la construction d'une Mosquée (Masjid) ou Madrassah, dans l'achat 

d'accessoires pour ces mêmes lieux de prière. Ici, bien que l'argent soit utilisé pour un travail 

vertueux, (la promotion du Dîne) à cause de l'absence de Tamleek, l'argent de la Zakaat ne peut 

être utilisé. Les Masjids ou les Madrassahs n'ont pas la qualité de devenir propriétaires. Cela 

signifie donc que sans le Tamleek, la Zakaat n'est pas acquittée. 

8. Ibn-ous-Sabeel 

Cela se réfère à un voyageur qui est à l'étranger et qui n'a pas, en sa possession, assez de 

moyens pour subvenir à ses besoins. Même si cette personne est riche dans son pays d'origine, 

elle peut recevoir la Zakaat. 

ÎLAAH ET IBAADAH  

L’usage parfait et efficace d'un appareil, son fonctionnement sans faille est assuré en respectant, 

à la lettre, le manuel de l'ingénieur qui a fabriqué l'appareil. Dans le cas contraire, l'appareil 

risque de s'enrayer, de s'auto anéantir. 
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De même, le bon fonctionnement de chaque atome de l'univers est fiable quand on suit les 

instructions de l'ingénieur de l'univers, qui n'est autre qu'Allah Ta'aala, Son Créateur Suprême, 

qui a créé non seulement l'atome mais qui connait ses moindres manifestations, ses mécanismes 

combinatoires - ce qui est en, autour, au dehors de l'atome. Le Qour'aan déclare 

solennellement : 

'Ne connait-Il pas ce qu'Il a créé alors que c'est Lui Le Compatissant, Le Parfaitement 

Connaisseur.' (67:14)  

"Rien, vraiment, ne se cache d'Allah de ce qui existe sur la terre ou dans le ciel." (3:5) 

"Allah est infiniment Doux et Parfaitement Connaisseur." (31:16) 

"Mon Seigneur connaît le mystère incommunicable. Rien ne lui échappe fût-il du poids 

d’un atome dans les cieux, comme sur la terre." (34:3) 

"Allah connaît le mystère des cieux et de la terre. Il connaît parfaitement le contenu des 

cœurs." (35:38) 

La cohérence, l'harmonie et la stabilité physique dépendent du bon fonctionnement parfait de 

chaque partie du corps humain. Il en va de même de l'état national, international et universel qui 

dépend du bon fonctionnement de chaque atome et de chaque élément de l'univers. Il s'agit de 

souscrire strictement au Manuel Divin. 

MANUEL DIVIN : VRAI IBAADAH  

Le Manuel Divin n'est autre que la Charî'ah, combinant les paroles d'Allah Ta'aala, contenues 

dans le Qour'aan-é-Karîm, et les enseignements de Raçouloullah . Cela représente le vrai 

Ibaadah dans le sens réel car Allah Ta'aala est Îlaah toujours et n'importe où. Tout musulman 

affirme et croit qu'il n'y a aucun Îlaah à l'exception d'Allah Ta'aala. Il n'y a qu'un unique Îlaah. 

"C'est Lui qui est Dieu dans le ciel et Dieu sur terre." (43:84) et, 

"Et Lui, Il est Allah dans les cieux et sur la terre…" (6:3) 

SIGNIFICATION D'ÎLAAH : 

Îlaah est synonyme de Celui qui est digne d'Ibaadah. Et on le sait : L'Ibaadah ne se résume pas à 

des rites, des rituels et pratiques mais il englobe tout : où chaque action, chaque pensée, chaque 

attitude doivent se conformer au Manuel Divin. 
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Acceptant Allah comme étant l'unique Îlaah, l'homme est tenu à vivre d'après le Manuel Divin, 

dans tout domaine quel qu'il soit au cours de son parcours terrestre. C'est le message transmis à 

l'humanité par tous les Ambiyaa (Prophètes ) à travers les âges. 

"Et Nous n'avons envoyé avant toi aucun Messager à qui Nous n'ayons révélé : Point de 

divinité en dehors de Moi. Adores Moi donc." (21:25) 

L'IBAADAH  : ENGAGEMENT COMPLET 

Sa croyance dans l'unicité d'Allah (Il n'y aucun Îlaah sauf Allah) pousse le croyant à agir d'après 

le Manuel Divin, appelé Charî'ah, dans toutes les sphères de la vie. De sorte que sa vie est 

constituée entièrement d'Ibaadah et ainsi se concrétise le but pour lequel l'homme fut créé : 

" Je n'ai créé les djinns et les hommes pour qu'ils M'adorent. " (51:56) 

Il éprouve le sentiment de Ibaadah pas seulement lorsqu'il est dans la posture de sajdah, mais il 

lesentégalementens’abstenant de faire le sajdah. Par exemple : C'est un acte d'obéissance à 

son Rabb de s'abstenir d'accomplir la Salaah au moment du coucher du soleil ou encore en 

s'abstenant de jeûner le jour de Eid ou de Baqr Eid. Accomplir un acte, s'en abstenir devient 

Ibaadah que dans la mesure où il y a obéissance d'Allah. Le croyant savoure 1'Ibaadah non 

seulement en faisant le Tilaawat-oul-Qour'aan et le Zikroullaah, mais en suivant aussi le 

Sounnah de Raçouloullah  pendant qu'il accomplit ses besoins naturels. L'élévation spirituelle 

et la proximité Divine, vécues au cours de 1'I'tikaaf dans certaines circonstances sont peut-être 

plus ressenties en rompant l'I'tikaaf pour secourir un musulman en difficulté. Rompre la Salaah 

pour aider quelqu'un qui est dans le besoin, n'est-ce pas une forme d'Ibaadah elle-aussi ? 

L'essentiel c'est d'agir d'après les préceptes de Raçouloullah  afin d'obtenir l'agrément de 

Rabb-Al-Karîm. Obéissance totale demeure l'élément fondamental. Un fidèle qui dort tout en 

restant dans l'obéissance d'Allah est engagé lui dans l'Ibaadah alors qu'un autre offrant sa vie 

mais dans la désobéissance n'est pas engagé lui dans l'Ibaadah. Raçouloullah  dit : 

"Il en est des Rozedaars qui n’ont fait que d’avoir faim et il en est de ceux qui, en 

accomplissant le Tahadjoude , n'ont fait que manquer de sommeil." 

Par contre, le retour sain et sauf d'un Djihaad est compté comme Djihaad de même que sans 

mourir dans le chemin d'Allah, on peut atteindre le rang des martyrs, d'après les dires mêmes de 

Raçouloullah . 

L'IMPLICATION D'AFFIRMER ALLAH COMME ÎLAAH 

Quand on déclare Allah comme étant Îlaah, en tout lieu, alors il faut suivre Son commandement 

partout. I1 faut respecter Ses injonctions que ce soit au Masjid ou aux toilettes. Il faut entériner 
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Ses ordres, en promenade, au travail, dans le business, au marché. Il faut Lui obéir et se 

soumettre à Lui qu'on soit en Europe ou à Makkah et à Madînah. Dans tous les aspects et dans 

toutes les situations, on Lui doit obéissance. Il est Îlaah où que ce soit. La déclaration de foi: ‘Il 

n'y a aucun Îlaah,exceptéAllah’ entraîne l'application intégrale et absolue du Manuel Divin et 

de la Charî'ah dans tous les domaines, les aspects et contextes de vie, et cela en permanence et 

en tout lieu. 

'Dis : En vérité, ma Salaah, mes actes de dévotion, ma vie et ma mort appartiennent à 

Allah, Seigneur de l'univers. A Lui, nul associé!...' (6:162-163) 

TÉMOIGNEZ : "LAA ILAAHA ILLALLAH POUR ENSUITE…" 

Il ne sied pas à quelqu'un d'attester : 'Laa ilaaha illallaah' d'une part et d'autre part, de ne pas 

suivre la Charî'ah pour donner un nom à son enfant, pour accomplir son Aqeeqah, pour le vêtir 

et l’élever. De même que faire abstraction du Dîne en en ce qu’il s'agit de la pratique du

mariage, d'une façon dont même les Ghair-Qaûm se moquent. On ne peut prétendre dignement 

être sincère dans l'affirmation de "Laa ilaaha Illallaah" en se fiant à une autre législation pour 

s'accaparer de l'héritage. Il n'y a qu'une seule issue, dans le bonheur ou dans le malheur, dans 

l'acte de partager ou de recevoir - une seule loi, l'Ibaadah d'un seul Îlaah dans la soumission et 

dans l'obéissance du Maître Absolu.  

RESPECT À L'ÉGARD DES OU'LAMAA 

Faire la Salaah dans le premier rang (Saff) renferme beaucoup de vertus comme l'a fait ressortir 

si bien Raçouloullah  dans le hadîce suivant :- 

S'ils savaient ce (la récompense) qu'il y a dans le premier Saff, ils auraient tiré à la courte 

paille (pour avoir le premier Saff). (Boukharî) 

Cependant, témoigner du respect envers les Ou'lamaa (savants du Dîne) et les vieilles personnes 

est encore plus vertueux. Dans un hadîce, Raçouloullah  dit :- 

Celui qui ne témoigne pas du respect envers nos ainées, n'a pas de pitié pour les petits et ne 

reconnaît pas la valeur de nos Ou'lamaa ne fait pas partie de mon Oummat (ma communauté). 

(Tabraanî) 

C'est par respect justement, qu'il est recommandé de céder, sa place dans le premier Saff à un 

Aa'lim (savant de Dîne) ou à une vieille personne. 

Commentant ce principe de céder sa place dans le premier Saff, Allaamah Shaamî (R), un 

éminent juriste, dit que ce principe tient bon si l'action d'être dans le premier Saff est confrontée 
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à une action qui soit supérieure et qui comporte plus de vertus comme par exemple céder sa 

place à un Ahl-é-'I'lm ou une vieille personne en signe de respect. 

Nous pouvons après avoir lu ces quelques lignes, avoir une idée du respect que nous devons 

avoir pour les Ou'lamaa et les vieux. 

Imaam Al-Halwaanî (R) a dit : - 

"La connaissance que j'ai acquise n'est que le fruit du respect (dont j'ai fait preuve), car je n'ai 

jamais touché une feuille de papier sans le tahaarat (état de propreté)." 

MASLA 

1. Si une personne fait la Salaah nu-tête tandis qu'il peut se procurer d'un amaamah 

(turban) par example, il n'y a rien de mal à cela si elle le, fait par humilité. Mais c'est 

Makroûh   si elle le fait par paresse. C'est également Makroûh   si elle fait la Salaah avec 

ses deux manches retroussés jusqu'aux coudes. (Fataawaa, Qaazî khan, éminent-juriste 

décédé en 592H) 

N.B Faire la Salaah nu-tête est à la mode de nos jours. La possibilité qu'il est fait par 

humilité est presque inexistant, c'est plutôt par paresse et par négligence. Par conséquent 

il faut faire bien attention. Il ne faut pas rendre sa Salaah Makroûh  . 

2. Il n'est pas permis à une personne de laisser son Kourtah, son pantalon ou autre 

vêtement dépasser ses chevilles (Fataawaa Ibn Taimiyyah) 
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Vol.3 No.6 
L'OUMMAH  

SON DEVOIR ET SA RESPONSABILITE 

Quelque chose a de la valeuretdel’importanceaussilongtempsqu’elleremplitlafonctionpour

laquelle elle a été conçue.  Et elle perd sa valeur et son importance quand elle cesse de remplir 

cette fonction. 

Quandunstylo,parexemple,cessed’écrire,ellenemériteplusd’être dans la poche.  Il est bon 

pour la poubelle. 

Silavachecessededonnerlelait,onl’envoiecarrémentàl’abattoir. 

La puissance de la balle se trouve quand elle est placée dans le chargeur du fusil et non dans le 

tiroir. 

Delamêmemanière,AllahTa’aalaaenvoyél’Oummah de Mouhammad-our-Raçouloullah  

pour accomplir une tache, une fonction bien précise. Et cet Oummah atteindra le maqaam 

(statut) qui lui a été réservé seulement et uniquement quand il va accomplir cette fonction, 

fonction pour laquelleAllahl’afaitsurgirpourl’humanité : 

Vous êtes le meilleur Oummah  (communauté) suscité pour les hommes.  Vous ordonnez ce 

qui est convenable (bien), vous interdisez ce qui est blâmable (mal) et vous croyez en Allah. 

(3:110) 

Dans ce verset, l'Oummah  Mouhammadiyah est qualifié de "meilleur" en raison de la fonction 

qui lui a été confiée, c'est-à-dire la responsabilité, le devoir de 'da'wah', une fonction qui doit 

être accomplie de manière régulière et permanente, contrairement aux autres Oummahs car il 

n'y aura plus de Nabî   ou Raçoul après Hazrat Mouhammad .  

L’accomplissement dudevoirde‘da’wah’garantitaugroupedepersonnesquis’yengagent. 

Que soit issue de vous un Oummah  (peuple/groupe) qui appelle au bien, ordonne ce qui est 

convenable et interdit ce qui est blâmable. Car ce sont eux qui connaîtront la réussite. (3:104) 
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Il est donc indispensable de se donner corps et âme afin d'élever l'étendard de l’Islâm,  Il faut 

conjuguer tous nos efforts, toute notre énergie et toutes nos ressources pour accomplir cette 

noble tache. Le rôle du musulman est d'illuminer sa personne de la lumière de l'Islâm et aussi 

d'agir en tant que porte flambeau pour ceux qui sont dans l'obscurité et les ténèbres. 

Il est donc plus qu'évident que pour amener non seulement les musulmans mais l'humanité toute 

entière (An-naas) à obéir aux ordres d'Allah (Maître de tous les hommes-Rabb-oun-naas) 

comme enseignés dans le Qour'aan (le guide par excellence pour tous les hommes-Houdan lin-

nas) et à suivre le "Nouraani Sounnah" de Raçouloullah  (Messager d'Allah pour toute 

l'humanité- Kaaf-fatal-lin-naas), il faut absolument que cet Oummah  (suscité pour l'humanité-

Oukh-rijat linnaas), assume ses responsabilités et se donne à fond dans la tâche qui lui a été 

confiée par Allah Ta'aala, tache qui le distingue des autres Oummahs, c'est-à-dire la 

propagation du Dîne le "da'wah"! Ce n'est qu'alors qu'il pourra avoir la réussite, le succès 

promis par Allah Souhhaanahou wa Ta'aala et retrouver sa dignité et sa gloire d'antan. 

HADJ MOUBAARAK !!! 

Lemusulmanestceluiquiest imprégnéd’amourpourAllahTa’aalacommeannoncedansle

Livred’Allah, 

"Or les croyants sont les plus ardents en l’amour d’Allah…" (2 :168) 

Tout comme un amoureux est passionnément attaché et attiré à tout ce qui lui rappelle son bien-

aimé, de la même façon le musulman, rongé parl’amourdesonCréateurestattiréparleKa'bah 

et ses rites car ils sont associés à Allah, Rabb-oul-Aalamîne. Donc à travers le Hadj,l’amoureux

est invité à venir s'abreuver à la sourcede l’amour Divine et ainsi apporter la preuve de cet 

amouràl’ÊtreAimé. 

Donc Le Hadj estunvoyagesublimequel’amoureuxentreprendverssonBienAimé.Lecœur

rempli de joie, il crie avec dévotion et soumission à son Allah pour montrer sa présence dans la 

cour de cet Être Majestueux.  

"Labbaïk, Allaahoumma Labbaïk…"  

Me voici, Ô   Allah me voici (auprès de Toi)… »  

Hadj Mabroûr et Hadj Maqboûl à tous ceux et celles qui vont entreprendre ce voyage vers la 

maisond’Allah.Aamîne. 
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AL ASMAA-OUL-HOUSNA 

Les plus beaux noms d'Allah 

"C'est à Allah qu'appartiennent les noms les plus beaux. Donc invoque-Le par ceux-ci (ces 

noms)." (7:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Allah Ta'aala a 99 noms. Celui 

qui les mémorisa entrera au Paradis" (Boukharî & Mouslim) 

Dans ce présent numéro, des explications sur les attributs suivantes d'Allah Ta'aala seront 

données :  

AL MALIK -   ا    

Moulk signifie royaume. Malik celui qui est propriétaire du royaume. Allah Ta'aala est Al-

Malik dans la mesure où il détient l'autorité absolue dans Son royaume. Il n'y a aucun royaume 

sauf celui d'Allah. Donc Al-Malik c'est Celui qui a l'autorité absolue, qui agit selon cette 

autorité, sans subir nulle pression ou contrainte, il est l'objet d'aucune crainte ou de quelque 

espoir. Allah contrôle tout. Tout est soumis à Son contrôle. C'est un Roi qui n'est dépendant de 

personne et de rien. 

C'est un roi qui n'a besoin de personne ni de rien pour être Roi. Si toutes ces créatures lui 

désobéissent cela ne diminuera en rien Son royaume de même que si toutes Ses créatures lui 

obéissent cela n'augmentera en rien Son royaume. C'est un Roi dont le trésor est inépuisable. Si 

toute la création puise l'ensemble de leurs nécessités de ce trésor, cela ne diminuera en rien 

l'étendue de ce trésor. 

Ô   vous qui courez après les Puissants, les Influents ou les riches, y-a-t-il quelqu'un plus riche, 

plus puissant qu'Allah ? L’hommerichen'estjamaistoutàfaitlibredelarichessequ'ilpossède.

Tant d'obstacles se dressent entre lui et sa richesse - ses enfants, sa femme, ses proches et bien 

souvent lui-même. Tel homme d'état n'est pas libre du prétendu pouvoir qu'il est censé 

représenter. Il a peur du peuple, de ses opposants, de la conséquence de ses actes, des faveurs 

qu'il accorde. Gloire à Allah, le Roi absolu, le seul Riche auquel nul ne peut s'opposer quand il 

veut donner et que nul ne peut Le contraindre à donner quand Il ne veut pas. Allah n'a de 

compte à rendre à personne parce qu'Il est Al-Malik ; Son royaume ne repose sur nul soutien 

nul régime nulle force passagère de ce bas-monde. 

Qu'ilsuffiseaumusulmandecomprendrecelapourqu’ilsetournerésolumentversAllah,son

créateur, pour ses besoins de ce bas-monde et de l'au-delà au lieu d'attendre bêtement quelque 

chose de ceux qui sont eux-mêmes dépendants d'Allah - le Malik. Un musulman qui médite 
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profondément sur cet attribut d'Allah ne pourra vivre sans se dévouer totalement à la cause 

d'Allah. 

Al-QOUDDOOS - ق  س   

Al-Qouddoos signifie celui qui est pur par excellence - celui qui est exempt de toute 

imperfection ou défectuosité. Allah Ta'aala est d'une pureté qui n'a ni début ni fin. Il est de cette 

Pureté qui a existé depuis toujours et qui existera toujours. 

La pureté des autres créatures est une pureté relative, différée à l'exemple de la lumière de la 

lune qu'elle emprunte au soleil. La lune ne génère pas sa propre lumière. Elle dépend du soleil 

pour briller. De même, la pureté de tout être n'est qu'un reflet emprunté à Allah, qui est Al-

Qouddoos. De plus, la pureté de toute créature est passagère alors que la pureté d'Allah est 

éternelle comme Il est Lui-même éternel. 

AS-SALAAM -       

As-Salaam signifie celui qui possède la paix universelle et la sécurité pour tout un chacun. 

Allah Ta'aala est appelé As-Salaam parce qu'Allah Ta'aala est au-delà de toute défectuosité ou 

défaut, exempt de tout déclin ou d'imprévisibilité en ce qu'il s'agit de Sa propre existence, Ses 

attributs, Ses décrets et Ses commandements. Il est seule source de Paix et Il est le Tout Parfait. 

C'est Lui qui accorde sécurité et paix à l'ensemble de Ses créatures. Il est le Seul à insuffler la 

paix et la tranquillité dans les coeurs. Il est le seul à assurer protection et bien-être. Il est celui 

qui a protégé Hazrat Ibraahîm  alors que ce dernier se trouvait dans le feu ; celui qui a 

protégé Hazrat Moûçaa  dans les eaux, Hazrat Yousouf  dans le puits, Hazrat Yoûnous 

 dans le ventre du poisson et Raçouloullah  dans la cave de Thaur. Et finalement c'est Lui 

qui assurera Sa protection aux croyants contre Dadjjaal. En bref l’intelligencedesIntelligents,

le courage des courageux, le pouvoir des Pseudo-Super Puissances sont anéantis devant la 

volonté de As-Salaam. Ce qui veut dire que lorsqu'As-Salaam accorde Sa protection à un de Ses 

serviteurs, la puissance, l'intelligence, l'influence de tout adversaire ou ennemis est réduit à 

néant. L'attribut d'As-Salaam exige de l'homme qui le recherche l'exemption et le rejet de toute 

forme d'immoralité, d'impureté, d'indécence et d'impudence. De plus il lui est impératif de 

nettoyer son intérieur de toute rancune, jalousie et mauvaise foi et cela uniquement pour 

rechercher le plaisir d'As-Salaam afin qu'il est lui-même source de paix, de sécurité et de pureté 

pour l'humanité entière. Ce sont là les qualités du vrai musulman animé d'un Îmaan parfait, dans 

une soumission totale. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Le véritable musulman c'est celui qui met les autres à l'abri de ses méfaits et méchancetés." 

QUESTIONS ET RÉPONSES 
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Q. Peut-on faire deux, trois intentions (niyyah) pour une seule action comme par exemple 

accomplir 2 Rak'aats de Salaah avec niyyah de 

i. Salaat-oul-Haajah, 

ii. Tahiyyat-oul-Masjid, et 

iii. Qazaa ? 

Et peut-on observer le Rôza (jeûne) avec niyyah de Rôza Nafl et Rôza Qazaa ? 

R. Le Tahiyyat-oul- Masjid est une Salaah qu'on fait quand on entre dans une Masjid. Mais il 

est défendu de faire cette Salaah pendant les moments où il est Makroûh de faire la Salaah Nafl, 

comme 

a. pendant le lever du soleil, 

b. à l'heure du Zénith (Zawaal), 

c. pendant le coucher du soleil, 

d. entre le Soubh-é-Saadiq (l'aube) et le lever du soleil, et 

e. après la Salaah de A'ssr jusqu'au coucher du soleil. 

La raison d'être de cette Salaah c'est surtout de consacrer le moment passé dans la mosquée à la 

Salaah et elle sert de salutation (tahiyya) au Rabb de la Masjid. Cette salutation se fait en 

accomplissant 2 Rak'aats dès qu'on entre dans la mosquée après avoir fait le Wouzou. Elle 

compte comme avoir été accompli si on fait n'importe qu'elle autre Salaah quand on entre dans 

la Masjid, comme par exemple, la Salaah Farz, Sounnah, Salaat-oul-Haajah, Qazaa, etc. Mais il 

faut au préalable faire le niyyah de Tahiyyat-oul-Masjid également ; ce n'est qu'à ce moment 

qu'on obtiendrait les récompenses de la Tahiyyat-oul-Masjid. 

Quant à Salaat-oul-Haajah, c'est une Salaah spécifique comme la Salaat-oul-Istikhaarah. Donc il 

n'est pas dispensé par aucune autre Salaah. Il est absolument nécessaire de la faire séparément, 

c.à.d. on ne peut pas l'accomplir avec d'autre niyyah. 

De la même manière, l'essentiel en ce qui concerne le jour de A'rafah (9 Zoul Hijjah) et 

Aa'chourah (10 Mouharram) c'est de jeûner ce jour-là. Donc si une personne observe le jeûne 

Qazaa, Kaffaarah ou n'importe quel autre jeûne Nafl qui coïncide, par exemple, avec le jour de 

A'rafah le principe veut qu'il obtiendrait les çawaabs du Rôza d'A'rafah également à condition 

qu'elle ait fait le niyyah de ce Rôza également. 

Q. Le Qour'aan peut-il entrer en contradiction avec le Hadîce ou inversement ? Donnez 

quelques exemples, s'il vous plaît ? 
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R. La contradiction signifie l'existence de deux preuves d'importance égale prouvant deux 

règlements différents pour un même cas, dans une même circonstance et contexte à une même 

époque et de la même façon. C'est à propos de cette même contradiction qu'Allah Ta'aala dit : 

"Si ce Qour'aan avait été descendu par un autre qu'Allah, vous auriez trouvé beaucoup de 

contradictions." (4:83) 

L'absence de cette contradiction étant en elle-même une preuve que ce livre sacré est une 

révélation divine. Citons un exemple. Si d'après une autorité nous voyons que les boissons 

alcooliques sont interdites et l'autre préconise sa permissibilité, cela ne veut nullement signifier 

qu'il y a contradiction, puisque ce sont deux autorités différentes qui prouvent deux règlements 

différents à deux époques différentes. D'après la terminologie islamique la loi antécédente 

s'appelle Mansoûkh (abrogée) et la loi subséquente Naasikh. 

Il n'y a aucune contradiction dans le Dîne. Le cas contraire aurait été un signe d'imperfection, 

d'incapacité et d'impuissance et Allah Ta'aala est au delà de ces défauts-là. La contradiction 

existe seulement dans l'esprit des gens par un manque de données et d'informations qui 

entourent un règlement. Quand nous "voyons" une contradiction elle n'est qu'en apparence mais 

en vérité il n'y en a aucune. Quand nous évoquons la contradiction, nous évoquons surtout ce 

deuxième type de contradiction. 

Pour mieux comprendre ce deuxième type de contradiction, d'abord analysons ensemble le 

verset 234 du Sourah 2 qui dit : 

"Certains d'entre vous meurent en laissant des épouses : celles-ci doivent observer une 

période d'attente de 4 mois et 10 jours. Passé ce délai, on ne vous reprochera pas la façon 

dont elles disposeront d'elles-mêmes c.à.d. en se parant et en cherchant à se remarier), 

conformément à l'usage. Allah est bien informé de ce que vous faites." 

Ce verset stipule une période de quatre mois et dix jours comme "I'ddah" (viduité) pour une 

femme qui a perdu son mari indépendamment du fait qu'elle soit enceinte ou pas. Maintenant le 

verset 4 du Sourah 65 qui lit comme suit "Et quant à celles qui sont enceintes, leur période 

d'attente se terminera à leur accouchement " stipule l'accouchement comme I'ddah pour les 

femmes qui sont en état de grossesse. Ce verset-là de par son sens général s'applique pour les 

deux types de I'ddah en l'occurrence l'I'ddah de talaaq (divorce) et l'I'ddah de wafaat (la mort). 

Comme le verset 234 du Sourah 2 de par son sens général se réfère aux deux types d'épouses : 

enceintes ou pas enceintes, donc, quand nous prenons les deux versets dans leur sens général, il 

parait qu'ils renferment une contradiction. Mais par le hadîce nous constatons que le sens 

général du verset 234 du Sourah 2 a été abrogé par le verset 4 du Sourah 65 en ce qui concerne 

le cas d'une femme enceinte. 
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De la même façon le verset 180 du Sourah 2 stipule l'obligation de faire un Wasiyyah 

(testament) en faveur de son père, sa mère et ses proches. Mais d'autre part, nous avons un 

hadîce qui se lit ainsi : 

"Certainement. Allah a déjà fixé le droit de tout un chacun. Donc il n'y a pas l'importance d'un 

Wasiyyah (testament) en faveur de ceux qui sont déjà les héritiers naturels... ." 

Selon les Moufassirîne (exégètes - commentataires qualifiés du Qour'aan) le verset 180 du 

Sourah 2 était en vigueur avant que le système de l'héritage ne soit établi. Selon Hazrat 

Abdoullah bin Abbaas  , le verset 7 du Sourah 4 qui lit "Remettez aux hommes une part de 

ce que leurs parents et leurs proches ont laissé, et aux femmes, une part de ce que leurs 

parents et leurs proches ont laissé ; que cela représente peu ou beaucoup : c'est une part 

déterminée" a abrogé la loi stipulée par le verset 180 du Sourate 2. Cela démontre que le hadîce 

de Nabî-é-Karîm  est venu après l’abrogation du verset 180 duSourah 2. Selon un hadîce 

rapporté par Tirmîzî, Raçouloullah  avait fait cette déclaration à l'occasion de Hajjat-oul-

Wadaa. 

Espérons que ces deux exemples suffiront pour aider à mieux comprendre ce sujet-là. 

Q. Sans aucun doute, l'Islâm a des solutions pour tous les problèmes. Mais pourquoi les 

musulmans à travers le monde souffrent-ils autant ? 

R. Allah Ta'aala garantit le progrès, la prospérité et le bien-être dans ce monde et le salut éternel 

pour tous ceux qui suivent Al-Islaam révélé sous forme du Qour'aan-é-Karîm et exemplifié par 

Raçouloullah  sous forme de Hadîce. Cela c'est la promesse faite par Allah Ta'aala à toute 

l'humanité sans distinction de race, de couleur et de l'époque. Sur ce, Allah Ta'aala dit: 

"Quiconque, homme ou femme, fait une bonne oeuvre tout en étant croyant, Nous lui ferons 

vivre une vie excellente. Et Nous leur donnerons leur récompense en fonction de leurs 

meilleures actions." (16:97), et 

"Allah a promis à ceux d'entre vous qui croient et qui accomplissent des oeuvres bonnes d'en 

faire Ses lieutenants (khilaafah) sur la terre, comme Il le fit pour ceux qui vécurent avant 

eux. Il donnerait force et suprématie à leur religion qu'Il a agréée pour eux. Il leur 

changerait, ensuite, leur inquiétude en sécurité. Ils M'adorent et ne M'associent rien et celui 

qui mécroit par la suite, ce sont ceux-là les pervers. " (24:55) 

Plus loin dans les versets 2 et 3 du Sourate 65, Allah Ta'aala dit ceci : 



AL HAADÎ Vol.3 No.6  

845 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"Quant à celui qui craint Allah, Allah donnera une issue favorable à ses affaires. Il  lui 

accordera des provisions par des moyens sur lesquels il ne comptait pas. Allah suffit à 

quiconque se confie en Lui." 

Quand nous analysons ces versets-là, nous voyons que la promesse d'Allah est liée à certaines 

conditions telles que l'Îmaan, les Amal-e-Saalihah (bonnes actions) et le Taqwaa. Îmaan c'est le 

côté théorique de l'Islâm et le Taqwaa qui est l'ensemble de l'exécution de l'ordre d'Allah 

Ta'aala et l'abstention des interdictions, constitue le côté pratique de Dîne. Un vrai Mou'mine 

c'est celui qui a un Îmaan parfait ce qui n'est pas réalisable évidemment sans une combinaison 

de ces deux aspects-là (la théorie et la pratique), car les promesses d’Allah Ta'aala sont 

étroitement liées à un Îmaan Kaamil (Îmaan parfait). Allah dit : 

"Ne soyez pas découragé et ne vous affligez pas puisque c'est bien vous même qui allez 

triompher si en vérité, vous êtes des Mou'minîne (croyants)." (3:139) 

Donc si nous voyons ces promesse tarder à réaliser, c'est à cause de notre manque de volonté 

pour mettre le Dîne en pratique. Évidemment cela est du à l'insuffisance et à la faiblesse de 

notre Yaqîne (conviction). Dans une telle situation, attendre que la promesse d'Allah se réalise, 

ce serait comme si on veut être père sans passer par les procédures d'usage ou encore comme si 

on veut avoir le total compte sans ajouter les chiffres qu'il faut. 

Q. Nous vivons dans un monde ou est quasiment impossible d'éviter l'intérêt. Êtes-vous de 

cet avis ? Donnez vos opinions. 

R. Des fois il est extrêmement difficile pour quelqu'un de gagner sa vie. Mais pourtant ce 

quelqu'unfaitdesonmieuxetfinalementilentrouvelemoyen.Iln’apasutilisé cette difficulté 

comme prétexte pour cesser de faire des efforts. Cela démontre clairement que quand quelqu'un 

a la volonté de faire des efforts, il finira par trouver le moyen d'accéder à son but. 

Supposons qu'il est difficile d'éviter l'intérêt. Cela ne devrait pas être un prétexte pour nous de 

ne pas faire des efforts pour l'éviter. Allah Ta'aala nous jugera d'après les efforts que nous 

faisons pourresterloind'unechosequ’ilainterdite.Sinousfaisonsdesefforts ; Allah Ta'aala 

nous viendra en aide : 

"Quant à celui qui craint Allah, Allah donnera une issue favorable à ses affaires. Il lui 

accordera des provisions par des moyens sur lesquels il ne comptait pas. Allah suffit à 

quiconque se confie en Lui." (65:2 - 3) 

"Et quant à ceux qui luttent pour Notre cause, certainement Nous les guiderons sur Nos 

chemins. Allah est en vérité avec les bienfaisants." (29:69) 
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Quand nous avons la volonté et le courage, tout devient facile. Par contre ce qui est facile aussi 

peut devenir difficile par manque de volonté. Si nous "concédons" que dans certains cas il est 

difficile d'éviter l'intérêt, alors à ce moment-là il ne sera pas "haraam" à cause de la nécessité. 

Dans des cas extrême, le porc, l'alcool aussi deviennent permissibles. D'ailleurs Allah Ta'aala a 

déjà établi le principe. 

"Allah n'impose rien sur notre âme qui soit plus de sa capacité." (2:28) 

"Et Allah n'a rien mis de difficile sur eux dans le Dîne." (22:28) 

Même pour sauver notre vie, prononcer des paroles de Koufr aussi devient permissible. A voir 

le verset 106 du Sourah 16. 

Mais le problème c'est que souvent nous avons tendance à qualifier notre cas comme étant 

extrême, afin de jouir de cette facilité qu'Allah Ta'aala ne recommande que dans des cas 

d'obligation extrême. Ainsi si nous pouvons faire notre travail en nous servant d'une petite 

motocyclette, nous serons tentés d'acheter une plus grosse moto neuve sur intérêt, sous prétexte 

que c'est une nécessité. Si nous résidons dans une maison comme locataire et qu'Allah Ta'aala 

nous a donné le moyen de payer le loyer avec facilité, nous avons tendance à vouloir construire 

notre propre maison même s'il nous faut prendre un prêt de la banque sur intérêt. Ou encore 

pour étendre les rayons de notre business, nous prenons des prêts de la banque sur intérêt. 

Pourtant dans ces deux cas là, nous avions un alternatif : nous aurions bien pu nous contenter de 

nos moyens limités. Mais dans la plupart des cas, notre fantaisie et extravagance nous poussent 

à accepter l'intérêt sous prétexte de nécessité. Évidemment l'Islâm interdit cela. En bref, le Dîne 

est très facile mais il nous faut de la volonté. C'est le manque de volonté qui rend tout difficile. 

Si vraiment une situation difficile et extrême se présente, dans ce cas-là l'interdiction est 

suspendue. Mais nous engager dans l'intérêt sous prétexte de nécessité, nous devons nous 

rappeler clairement les paroles de Raçouloullah , à l'effet que l'intérêt renferme 70 formes de 

péchés parmi lesquels le péché le moins grave c'est comme si qu'on a commis l'adultère (Zinaa) 

avec sa propre maman ! Une personne qui possède la lumière de la foi (Noûr-e-Îmaan) ne 

cherchera jamais un prétexte quelconque pour consommer le porc, par exemple. Similairement, 

un véritable croyant (Îmaandaar) ne cherchera pas un prétexte facile pour prendre de l'intérêt 

qui selon le Hadîce est un péché plus grave que 36 fois le Zinaa. 

Q. a. Se référant à l'époque actuelle, est-il nécessaire pour un couple d'avoir des enfants en 

prenant en considération ses moyens financiers ? 

 b. Si un couple a eu beaucoup d'enfants malgré ses moyens financiers très restreints, cela 

veut-il dire qu'il a mis volontairement un fardeau sur ses épaules ? 



AL HAADÎ Vol.3 No.6  

847 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

c. Est-il permis ou même obligatoire pour un couple de se servir de n'importe quel moyen 

de contraception (comprimé, pose d'un stérilet, stérilisation temporaire ou permanente 

etc.) s'il fait face à des contraintes financières ? 

R. Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit : 

"Ne tuez pas vos enfants, par crainte de pauvreté, Nous pourvoirons à leur subsistance et à la 

vôtre. Les tuer, c'est vraiment une énorme faute." (17:31) 

Dans ce verset, Allah Ta'aala condamne la pratique qui prévalait à l'époque de Djaahiliyyah 

(l'ignorance) quand les moushrikîne tout bonnement tuaient leurs nouveau-nées. 

Similairement, dans un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah , répondant à une question 

d'un Sahaabî  qui voulait savoir quel est le péché le plus grave aux yeux d'Allah Ta'aala, dit : 

"...quand quelqu'un invoque un autre comme l'associé d'Allah Ta'aala qui est pourtant 

l'unique créateur de tout." 

Le Sahaabî  demanda à Raçouloullah  : "Après cela (le Chirk) quel péché est plus grave. 

Alors Raçouloullah  dit : 'Si tu prends la vie de ton enfant de peur que celui-ci n'aura pas de 

nourriture'. " 

Le verset du Saint Qour'aan cité ci-dessus et le hadîce font mention du motif en général qui 

poussait les arabes à tuer leurs enfants. Dans la plupart des cas, c'était la crainte de la 

pauvreté. Pourtant, Allah Ta'aala a clairement fait comprendre que c'est une raison banale et 

futile parce que c'est Allah Ta'aala Lui seul qui est le Nourrisseur. 

Si à l'époque, les Moushrikîne tuaient leurs enfants après leur naissance, aujourd'hui la société 

moderne empêche même cette naissance d'avoir lieu. C'est vrai qu'empêcher une fécondité et 

tuer un bébé ne sont pas la même chose mais le motif est le même. 

A l'époque de Djaahiliyyah, les Moushrikîne commettaient une double erreur : tuer un enfant et 

deuxièmement douter de la capacité d'Allah. Aujourd'hui, la société moderne adopte cette même 

raison futile et banale pour empêcher la fécondité. Donc cette société n'est pas condamnable 

parce qu'elle n'encourage pas la tuerie des nouveau-nées, elle est coupable d'avoir accepté et 

adopté une conception et une croyance erronées qui consistent à rejeter le fait que c'est Allah 

Ta'aala qui est l'unique AR-RAZAAQ (Le Nourrisseur). 

Donc, la crainte de pauvreté n'est pas une raison valable pour empêcher un couple d'avoir des 

enfants. Le contrôle de naissance du temps moderne est donc aussi grave que la méthode des 

Moushrikîne à l'époque qui consistait à prendre la vie des nouveau-nées. La procréation, n'est-

elle pas un des objectifs du mariage. Dans un hadîce, Raçouloullah  dit : 
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"Marie vous afin que votre famille devienne nombreuse." 

Allah Ta'aala a énuméré les enfants parmi les bienfaits dont il a comblé l'humanité. 

"Allah vous a donné des épouses nées parmi vous. De vos épouses, il vous a donné des 

enfants et des petits-enfants ; Il vous a accordé des choses excellentes. Vont-ils donc croire ce 

qui est faux, et méconnaître les bienfaits d'Allah." (16:72) 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Ma'quîl Bin Yaçaar. Raçouloullah  a 

dit : 

"Mariez-vous à une dame qui est très affectueuse et très fertile parce que je serai fier de voir 

mon Oummah  composé d'un nombre plus élevé que toutes les autres communautés." 

Ceci nous donne une idée que la procréation des enfants est un bienfait d'Allah Ta'aala et avoir 

beaucoup d'enfants est un souhait de notre bien-aimé Nabî-é-Karîm . Donc, celui qui décide 

d'avoir beaucoup d'enfants ne peut et ne doit pas être critiqué ou blâmé. Bien au contraire, il 

mérite toute notre appréciation, notre encouragement et nos félicitations. 

Il est bon de faire ressortir qu'il y a des gens qui aiment avoir une famille nombreuse avec 

beaucoup d'enfants mais ils pensent qu'ils auront des difficultés à surmonter. Puisque ces gens 

n'ont pas le courage d'affronter ces difficultés, ils se contentent alors d'un ou deux enfants et ils 

pensent qu'ils sont heureux. Il y a d'autres gens qui ont la volonté d'avoir beaucoup d'enfants et 

ils font confiance à Allah Ta'aala. La première catégorie de gens tente toujours de décourager la 

deuxième catégorie, par esprit de jalousie. 

Étant donné que le Dîne d'Allah Ta'aala est un code de vie complet et parfait dont le signe 

distinctif est celui d'être applicable à tous les temps et dans tous les contextes, donc, Allah 

Ta'aala n'a mis aucune difficulté dans la mise en pratique de son Dîne. Bien au contraire, là ou il 

peut exister des difficultés, Allah Ta'aala les enlève et apporte des facilités. D'ailleurs un 

principe qui stipule "AL-HARAJ MADFOU" (difficulté doit être éliminée). Alors sous ce 

principe, peut-il exister une justification pour le contrôle de naissance d'après le Charî'ah. Bien 

sur que non ! 

Pour mieux comprendre cela, il nous faut réfléchir sur les motifs qui généralement poussent les 

gens vers la contraception. En principe, il peut exister 3 raisons : 

(a) Santé physique (b) Esthétique (c) Économique.  

(a) La santé c'est tout simplement un grand Ni'mat (faveur) d'Allah Ta'aala. Raçouloullah  a 

dit : 
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" Il y a deux faveurs d'Allah auxquelles les gens ne réfléchissent pas assez et par conséquent ils 

en subissent des pertes - d'abord la santé et ensuite le temps libre." 

La santé étant un grand Ni'mat, elle exige de nous remerciement et reconnaissance. Or préserver 

sa santé est une forme de reconnaissance et de remerciement à Allah Ta'aala pour son Ni'mat. 

Dans cette optique, les Ou'lamaa autorisent l'adoption des moyens de contrôle de naissance à 

titre temporaire à une dame dont la grossesse peut lui être néfaste. Ce moyen de contrôle doit 

être recommandé et suivi par un médecin compétent et qui de surcroit doit être un musulman 

pratiquant. 

Mais dans des situations où un médecin musulman compétent et pratiquant n'est pas disponible, 

on peut avoir recours à un médecin non-musulman dont la compétence et l'expérience sont 

reconnues. 

Pour l'adoption de la stérilisation permanente, le Charî'ah est clair : elle n'est pas autorisée. Mais 

là où toute grossesse est considérée comme un danger du point de vue strictement médical 

surtout pour la santé ou même la vie de la maman, l'autorisation de stérilisation permanente peut 

être considérée si d'autres moyens de contrôle de grossesse s'avèrent inopérants. Si le contrôle 

de naissance est motivé pour des raisons esthétiques, alors en principe il n'est pas permissible. 

Cependant si cela affecte la mère esthétiquement d'une telle façon que le dégoût commence à 

prendre place au sein du couple et cause même un certain déséquilibre dans l'harmonie 

conjugale qui finalement peut aller vers la rupture, alors la question de contrôle de naissance 

d'une façon temporaire peut-être prise en considération. 

Mais pour le besoin de rester jeune, séduisante, pour garder la ligne et afficher une certaine 

liberté comme le veulent les moeurs d'aujourd'hui, cela ne constitue pas une raison valable et ne 

saurait être accepté. 

Une autre raison pour le contrôle de naissance est d'ordre économique. Là également cela n'est 

pas permissible puisque c'est une mentalité des kouffaar et des Moushrikîne qui prévalait à 

l'époque de Djaahiliyyah car il faut se rappeler que Allah Ta'aala est le "Nourrisseur." 

En interdisant le contrôle de naissance pour des raisons économiques, le Charî'ah vise à 

combattre la philosophie et la conception matérialistes, anti-islamiques et erronées qui 

prévalaient à l'époque de Djaahiliyyah. 

Tous les arguments ci-dessus concernent la grossesse. S'il est défendu d'empêcher une grossesse 

sans aucune raison valable, l'avortement après une grossesse est encore plus répréhensible et il 

est frappé d'une plus grande interdiction. 
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Ces détails ont une application très très restreinte et sont d'un ordre individuel. Chaque cas doit 

être considéré minutieusement selon ses particularités propres avant qu'une décision soit arrêtée. 

Se servir d'un fatwa pareil pour alimenter ou soutenir la campagne de contrôle de naissance ou 

de stérilisation permanente ou temporaire au niveau national n'est nullement autorisé. Une telle 

campagne est incompatible avec la philosophie et l'esprit de la Charî'ah. C'est la raison pour 

laquelle le Charî'ah a interdit formellement la pratique de "IKHTIÇA" (castration) de l'humain 

sous la forme de l'ablation des testicules ou l'enlèvement de l'ovaire. 

Q. Une personne qui est à Makkah pour l'Ou'mrah a-t-il le droit d'attacher l'Ihraam à 

partir de la mosquée Aa'ichah  ? 

R. Le Mîqaate  concernant le port de l'Ihraam du Hadj pour un habitant de Makkah ou pour un 

étranger qui est en train de séjourner temporairement à Makkah, est à partir de Makkah lui-

même, et pour l'Ou'mrah c'est à partir de Hill. Le Mîqaate  est le point qu'on n'a pas le droit de 

traverser ou de franchir sans être en état de 1'Ihraam pour une personne qui a l'intention d'entrer 

dans le Haraam Charîf. Tout autour du Baïtoullah, il y a des bornes de tous les quatre côtés dans 

différentes directions. Cette superficie limitée de tous les quatre côtés tout autour du Baïtoullah 

s'appelle le Haraam et l'espace entre le Haraam et le Mîqaate  s'appelle le Hill Sagheer. Quant à 

l'interdiction d'attacher 1'Ihraam de 1'Ou'mrah àpartirdeTan’îme qu'on appelle communément 

Masjid Aa'ichah, à ma connaissance il n'y a personne parmi les Ou'lamaa qui a émis une telle 

opinion. Cependant il est vrai qu'il y a divergence d'opinions en ce qui concerne le meilleur 

endroit pour attacher l'Ihraam de l'Ou'mrah pour un habitant de Makkah. La différence se trouve 

dans ceci : c'est à propos ce que Raçouloullah  a fait et ce qu'il a ordonné à Hazrat Aa'ichah 

. Raçouloullah  lui-même personnellement, il a attaché l'Ihraam à partir d'un endroit qui 

s'appelle Ji'raana, en retournant de Ta'if pour aller à Madînah. Mais il avait envoyé Hazrat 

Aa'ichah , accompagnée de son frère Hazrat Abdour-Rahmaan, à Tan'îme, à l'occasion de 

Hajjat-oul-Wadaa pour attacher 1'Ihraam de l'Ou'mrah. Maintenant il y a principalement quatre 

opinions : 

i. il faut attacher l'Ihraam absolument à partir de Tan'îme. 

ii. Essentiellement il faut l'attacher à partir de Hill sans avoir aucune préférence ou priorité 

pour un endroit quelconque. Selon cette opinion, 1'Ihraam de Raçouloullah  à partir de 

Ji'raana et celui de Hazrat Aa'ichah  à partir de Tan'îme, parce que c'était l'endroit le 

plus proche du Hill à Haraam respectivement. Donc c'était à cause de la facilité par 

coïncidence. 

iii. Essentiellement il faut l'attacher à partir de Hill mais préférablement à Ji'raana parce que 

c'était à partir de là que Raçouloullah  avait attaché son Ihraam. Selon cette opinion-là, 

la pratique de Raçouloullah  en a la priorité sur sa déclaration. 
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iv. Essentiellement il faut attacher 1'Ihraam à partir de Hill mais de préférence à Tan'îme, car 

c'est compatible avec l'ordre donné par Raçouloullah  à Hazrat Aa'ichah . Selon cette 

opinion-là donc, la déclaration de Raçouloullah  doit primer sur sa pratique. 

Après ces explications-là, il est évident que personne n'a dit que ce n'est pas permis d'attacher 

l'Ihraam à partir du Masjid Aa'ichah  qui se trouve à Tan'îme. Donc c'est tout à fait permis. 

Au contraire beaucoup d'Ou'lamaa ont émis l'opinion qu'attacher 1’Ihraam pour 1'Ou'mrah à 

partir de Tan'îme que nous appelons Masjid Aa'ichah  est de loin le meilleur. 

Q. Une personne a déjà attaché l'Ihraam mais en arrivant à l'aéroport elle n'a pas pu 

voyager à cause d'un certain empêchement. Qu'est-ce qu'elle doit faire ? 

R. Si elle veut, elle peut attendre jusqu'à ce qu'elle ait la possibilité de poursuivre son voyage. 

Mais si elle éprouve des difficultés à attendre pour prolonger son Ihraam et elle veut sortir de 

son Ihraam, alors elle doit déléguer quelqu'un pour faire le "zabah" (immoler) d'un animal dans 

le Haraam (à Makkah). Après que le zabah eut été exécuté, la personne peut devenir halaal 

c'est-à-dire sortir en dehors de l'état de l'Ihraam. Étant donné qu'ici à Maurice on à l'habitude de 

faire le Hadj-é-Tamattou qui nécessite d'attacher l'Ihraam d'abord pour l'Ou'mrah alors (si tel est 

le cas), en sus de faire le zabah d'un animal, on doit remplacer un Ou'mrah. 

Q. Quand quelqu'un fait l'intégralité de la Salaah assise sur une chaise, les pieds de 

derrière (de la chaise) doivent en principe être sur le Saff. Mais si le Mousallî     reste debout 

pour le Qiyaam et fait le rouk'ou comme tout le monde mais s'assoit sur la chaise pour le 

sajdah     et le Qa'dah, où doit-il placer les pieds de derrière de la chaise ? 

R. Le fait qu'une personne ne peut se lever ni baisser et ni s'asseoir sur le Mousallah pour faire 

la Salaah signifie que cette personne n'est pas en mesure de faire le sajdah dans la façon 

normale. Dans un cas pareil la personne est autorisée d'après la Charî'ah de faire le sajdah avec 

signe. Quand il est autorisé de faire le sajdah avec signe, alors l'obligation du Qiyaam et du 

Rouk'ou comme on le fait normalement est enlevée. Dans une telle situation il y a deux façons 

de faire la Salaah. 

PREMIERE FAÇON : Accomplir la Salaah en se tenant debout et faire le rouk'ou et le sajdah 

avec des signes. Pour le sajdah la personne doit s'incliner un peu plus que dans le rouk'ou. Dans 

un tel cas il n'y a aucune nécessité de se servir d'une chaise ; ainsi le problème de décalage dans 

le Saff causé par les pieds des chaises ne se poserait pas. 

DEUXIEME FACON : Le Mousallî  reste assis sur une chaise tout le long de la Salaah. Le 

rouk'ou et le sajdah se font par des signes. Cette 2ème façon est plus recommandée. 
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Quant à la personne qui peut se tenir debout pour le Qiyaam et faire le rouk'ou dans la façon 

normale mais qui doit s'asseoir sur une chaise pour faire le sajdah avec signe, il est recommandé 

à la lumière des explications données d'adopter la deuxième façon, c'est-à-dire qu'il reste assise 

sur la chaise du début à la fin da la Salaah. Il n'est pas nécessaire de se mettre debout pour le 

Qiyaam et faire le rouk'ou dans la façon normale. Il est parfaitement correcte pour lui de rester 

assise et faire le rouk'ou et le sajdah avec signes. Dans ce cas les pieds de derrière de la chaise 

seront alignés avec les talons des autres Mousallîs. 

S'il n'y a pas de chaises disponibles ou si en mettant une chaise cela peut causer un certain 

décalage, alors il n'y aucun mal d'adopter la première façon. La façon de faire la Salaah comme 

mentionnée dans la question est valable mais pas recommandée. La façon recommandée est la 

deuxième façon comme expliquée ci-dessus. 

Q. Je n'ai pas encore fait les deux Sounnah de Fadjr et lorsque je rentre dans la mosquée 

je vois que si je fais les deux Sounnah je ne vais pas avoir la jamaate. Je me joins donc à la 

jamaate. A la lumière de hadîce, quand est-ce-que je dois remplacer les deux Sounnah, 

toute suite après le Farz comme cela devient coutume ou plus tard après le lever du 

soleil ? 

R. Il n'y a aucune Salaah supplémentaire (Sounnah ou Nafl) après la Salaah Farz de Fadjr et 

cela jusqu'au lever du soleil. Imaam Boukharî (R) rapporte un hadîce dans son Sahîh ou Hazrat 

Abdoullah bin Abbaas   raconte qu'il a entendu de plusieurs Sahaabah  y compris de Hazrat 

Oumar  que Raçouloullah  a strictement défendu de faire la Salaah après la Salaah (Farz de) 

Fadjr et ce jusqu'au lever du soleil. 

Dans un autre hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a interdit de faire 

la Salaah après la Salaah de Fadjr et cela jusqu'au lever du soleil. (Boukharî) 

Selon un troisième hadîce, Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî  a rapporté qu'il a entendu 

Raçouloullah  dire ceci : 

"Il n'y a aucune Salaah après (la Salaah de) Fadjr jusqu'à ce que le soleil soit haut dans le 

ciel." (Boukharî) 

Tous ces ahaadîce montrent clairement qu'il n'est pas permis de faire la Salaah après celle du 

Fadjr et ce jusqu'au lever du soleil. 

Imaam Tirmîzî (R) dit qu'en ce qui concerne les Salaahs Farz qu'on aurait manquées il n'y a 

aucun mal de les remplacer après la Salaah de A'ssr ou celle de Fadjr. En d'autres mots selon 

Imaam Tirmîzî (R), l'interdiction dans les ahaadîce précités concerne les Salaahs autres que les 

Salaahs Farz. Donc ce sont les Salaahs supplémentaires qui sont interdites après avoir accompli 
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la Salaah Fadjr jusqu'à que le soleil soit un peu haut dans le ciel. A ce stade, la question se 

pose : Est-ce-que le remplacement des deux Rak'aats Sounnahs du Fadjr tombe sous 

l'interdiction mentionné dans les ahaadîce précités ? 

Il y a deux types de hadîce qui ont été rapportés à ce sujet. Voyons-les ensemble. 

Dans le livre de hadîce de Tirmîzî, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a 

dit : 

"Celui qui n'a pas pu faire les 2 Rak'aats Sounnah de Fadjr avant le Farz, il doit le faire après 

le lever du soleil." 

Après avoir rapporté ce hadîce, Al-Haakim (R) dit dans 'Al-Moustadrak' : 

"Il (ce hadîce) est authentique (Sahîh) selon les critères de cheikhaîne [Imaam Boukharî et 

Imaam Mouslim (R)] mais ils ne l'ont pas rapporté. " 

Allaamah Al-Zahabî a approuvé les commentaires d'Al-Haakim. 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte un autre hadîce où il dit que quand Raçouloullah  ratait les 

2 Rak'aats Sounnah de Fadjr, il les remplaçait après le lever du soleil. 

Selon le Mou'atta de Imaam Maalik (R), Hazrat Abdoullah bin Oumar  remplaçait les 2 

Sounnahs de Fadjr (quand il arrivait à les rater) après le lever du soleil. Hazrat Qaasim Bin 

Mouhammad (R), un éminent juriste de Madînah faisait la même chose. 

Normalement, il est recommandé de remplacer le plus tôt possible une Salaah qu'on a manquée 

et il est Makroûh (répréhensible) de la reporter à plus tard sans aucune raison valable. 

Cependant on voit ici que Raçouloullah  a, de part ses déclarations et sa pratique, recommandé 

de reporter jusqu'au lever du soleil le remplacement des 2 Sounnah de la Salaah de Fadjr, ce qui 

prouve qu'il est Makroûh de les remplacer après l'accomplissement du Fadjr jusqu'au lever du 

soleil. C'est pour cette raison justement que l'éminent Sahaabah, Hazrat Abdoullah Bin Oumar 

 remplaçait lui aussi les 2 Sounnahs de Fadjr après le lever du soleil, une pratique que fut 

adoptée plus tard par l'éminent juriste de Madînah, Hazrat Qaasim Bin Mouhammad (R). 

Il est donc clair que les ahaadîce qui interdisent 1'accomplissement de la Salaah après le Farz de 

Fadjr jusqu’au lever du soleil s'appliquent pour les 2 Sounnahs de Fadjr également. Par 

conséquent, une personne qui n'a pas pu faire les 2 Sounnahs de Fadjr doit, si elle désire 

observer le Sounnah scrupuleusement, remplacer ces 2 Sounnahs après le lever du soleil et 

non avant parce que c'est Makroûh  . 
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Il est vrai qu'il y a un hadîce selon lequel Raçouloullah  a approuvé la pratique d'un Sahaabî 

qui avait remplacé les 2 Sounnahs après avoir accompli le Farz et ce avant le lever du soleil. 

Mais ce hadîce n'est pas authentique. Il est faible de par sa source et ambigu de par son sens. 

LE VOYAGE 

Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : "Le voyage est une partie de l'enfer." 

Le voyage est ici comparé à une partie de l'enfer, en raison de multiples inconvénients et 

difficultés qu'il comporte. Outre l'insuffisance de nourriture, le voyageur doit souvent faire face 

à l'insécurité et l'inconfort. C'est la raison pour laquelle Raçouloullah  a dit : 

"Quiconque après avoir accompli le but de son voyage doit se faire un devoir de rentrer vite 

chez lui. " 

C'est pour cela qu'il est recommandé, même aux hommes qui, comparativement, sont plus forts 

et plus solides que les femmes physiquement aussi bien psychologiquement, de voyager en 

groupe c'est à dire en jamaate. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Un voyageur solitaire est un chaïtaan. Deux voyageurs font deux chaïtaans. Trois voyageurs 

forment un jamaate. L'aide d'Allah Ta'aala descend sur un jamaate." 

Pour les hommes, l'insécurité sous toutes ses formes lors d'un voyage est remédiée par le 

jamaate. Pour les femmes, qui sont plus exposées à l'insécurité surtout en ce qui concerne leur 

honneur, pudeur et chasteté, cette difficulté est remédiée par le MAHRAM. 

LE VOYAGE ET LA FEMME 

Selon un hadîce de Boukharî rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a 

dit : 

"Une dame ne doit par entreprendre un voyage de trois jours, sauf si elle est accompagnée d'un 

Mahram." 

Un voyage de trois jours pour les Fouqahaa (juristes) est estimé à une distance de 48 milles. 

Un mahram pour une dame signifie quelqu'un qui n'a pas le droit de se marier avec elle durant 

toute sa vie en raison d'une relation sanguine et lien de lait, par exemple papa, oncle maternel 

ou paternel, frère, neveu etc. 

Selon un hadîce de Tahaawî, Raçouloullah  a dit : 
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Il n'est pas permis à une dame de voyager pendant plus de trois jours si elle n'est pas 

accompagnée d'un homme avec qui elle n'est pas autorisée de contracter un mariage (qu'elle n'a 

pas droit d'épouser). 

Il y a d'autres ahaadîce qui font mention aussi de voyage de moins de trois jours et de la 

présence de mahram. Ces ahaadîce sont applicables quand il y a un fitnah. Quant à l'interdiction 

pour une dame d'entreprendre un voyage de trois jours, l'interdiction est liée au voyage même. 

En d'autre mot, d'après la Charî'ah, un voyage de trois jours en lui même est une substitution de 

fitnah. C'est pourquoi la Charî'ah a mis l'emphase pour une dame d'être accompagnée d'un 

mahram si elle veut entreprendre un voyage de trois jours ou plus. 

LE VOYAGE DU HADJ ET LA FEMME 

Le même principe s'applique pour le voyage du Hadj. Si une dame doit voyager sur une 

distance de 48 milles ou plus pour accomplir le Hadj, elle doit nécessairement se faire 

accompagner d'un mahram. Les ahaadîce précités concernent toutes sortes de voyage-voyage de 

Hadj et autres. Il y a cependant d'autres ahaadîce qui font mention spécifiquement de 

l'interdiction pour une dame de faire le voyage du Hadj sans un mahram. Des ahaadîce existent 

en grand nombre pour expliquer cela. 

Selon un hadîce authentique d'Al-Bazzaar et Darqoutnî et rapporté par Hazrat Abdoullah Bin 

Abbaas  , Raçouloullah  a dit : 

"Une dame ne doit pas faire le (voyage du) Hadj, sans être accompagnée d'un Mahram..." 

I'DDAH ET HADJ 

En sus d'avoir un Mahram, une dame ne doit pas être en I'ddah si elle désire accomplir le Hadj 

que ce soit I'ddah de talaaq ou I'ddah de décès. Ceci est compréhensible car en I'ddah, une dame 

n'est pas autorisée de sortir en public. 

Même accompagnée d'un mahram, une dame ne peut entreprendre le voyage du Hadj pendant 

sa période de I'ddah (viduité), que ce soit I'ddah de talaaq ou I'ddah de la mort. 

MASLA 
WITR  - 3 RAK'AATS OU 1 RAK'AAT ? 

Il a été rapporté de sept Fouqahaa (juristes), à savoir, Hazrat Sa'îd Bin Mousayyab, Hazrat 

Ourwah Bin Zoubeïr, Hazrat Qaasim Bin Mouhammad, Hazrat Aboû Bakr Bin Abdour-

Rahmaan, Hazrat Khaarijah Bin Zaïd, Hazrat Oubaidoullah Bin Abdoullah et Hazrat 
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Souleïmaan Bin Yaçaar (R), que la Salaat-oul-Witr est constituée de trois Rak'aats dans 

laquelle le salaam n'est pas fait excepté à la fin (du 3ème Rak'aat). [Tahaawî] 

NOTE : 

End’autresmots,laSalaat-oul-Witr est composée de trois Rak'aats et non d'un seul Rak'aat. Et 

ces trois Rak'aats se font d'un seul coup et non en deux fois, (c.à.d. 2 Rak'aats et 1 Rak'aat) avec 

le salaam seulement à la fin du 3ème Rak'aat. 

LA SUPERSTITION 

La vraie connaissance est une lumière qui nous aide à comprendre et à connaitre chaque chose 

telle qu'elle est en réalité. Une telle connaissance est basée et fondée sur le Wahî (la révélation 

divine) d'où elle tire sa source. Une époque vécue où il n'y a eu ni lumière, ni bénéfice du Wahî 

c'est une époque de Jaahiliyyah. L'époque qui a précédé l'avènement de Raçouloullah  et la 

révélation du Qour'aan-é-Karîm, c'était une époque de Jaahiliyyah, c'est-à-dire une époque dans 

l'obscurité de l'ignorance totale. 

Si la lumière de la vraie connaissance bâtît l'édifice de la croyance ferme et solide dans le fait 

que le bienfait et le méfait se trouvent uniquement dans la main d'Allah Ta'aala et que Lui seul 

détient le pouvoir absolu d'accorder Son bienfait et de protéger des méfaits, l'obscurité de 

l'ignorance par contre démolit tout cela pour faire place à de multiples conceptions erronées et 

vous laisse plongé dans l'incertitude de la confusion et de la superstition. 

La conception de la divinité ou de déisme est liée au pouvoir de faire du tort et au pouvoir de 

protéger. Conséquemment, l'homme a toujours déifié (élevé au rang de divinité) quelque chose 

quand il a eu la croyance que cette chose a le pouvoir de protéger ou de nuire. A la lumière de la 

connaissance fondée sur le Wahî (la révélation divine), on apprend que ce pouvoir de protéger 

ou de faire du tort se trouve uniquement dans la main d'Allah Ta'aala, le Créateur suprême. 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Et si Allah fait qu'un mal te touche, nul ne peut l'écarter en dehors de Lui. Et s'il Te veut un 

bien, nul ne peut repousser Sa grâce. Il en gratifie qu’il veut parmi Ses serviteurs...." (10:107) 

Quant à ceux qui ont été privés de cette lumière, ils ont toujours été perdus dans l’obscuritéet 

ils ont attaché cela aux incapables qui sont comme eux et avec des événements imprévus. 

Pour faire l'homme comprendre que l'adoration est un droit exclusif qui appartient à Celui qui 

détient le pouvoir absolu de faire du tort et de protéger, Allah Ta'aala s'adresse aux Moushrikîne 

en ces termes : 
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"Vous adorez donc, en dehors d'Allah, quelqu'un qui ne vous fait aucun bien et ne vous fait 

aucun mal ?" (21:66) 

Ailleurs Allah Ta'aala dit : 

"N'invoque pas, en dehors d'Allah, ce qui ne peut ni t'être utile, ni te nuire..." (10:106) 

Dépourvus de cette lumière divine, à l'époque du Jaahiliyyah, les Moushrikîne et les kaafirs 

avant l'avènement de Raçouloullah  croyaient pleinement à toutes sortes de superstition. Par 

exemple, il y avait une certain catégorie d'animaux qui quand les femelles avaient des petits, 

ceux-ci étaient considérés comme étant haraam pour les femmes seulement mais halaal pour les 

hommes, comme il en est fait mention dans le verset 139 du Sourah 6: 

"Ils disent : 'Ce qui se trouve dans le ventre de ces animaux est licite pour nos hommes et 

interdit à nos épouses.' S'il s'agit d'une bête morte, tous y participent…"  

Par contre, si le petit mourrait à la naissance, alors il était considéré comme licite pour tous 

indistinctement. Autre coutume qui leur était propre : s'ils avaient à retourner chez eux pour 

quelque besoin après avoir attaché l'Ihraam alors ils considéraient que rentrer par la porte de 

devant de leur maison comme étant une pratique interdite. A cause de cela, ils fabriquaient une 

ouverture à l'arrière de leur maison. Concernant cette pratique, Allah Ta'aala dit : 

.".. La piété ne consiste pas à pénétrer dans vos maisons par derrière. La piété consiste à 

craindre Allah. Entrez dans vos maisons par leurs portes habituelles" (2:189) 

Se basant sur ce verset, les Ou'lamaa de Tafsîr et les Fouqahaa (juristes) disent : 

"Imposer quelque chose que la Charî'ah n'a pas imposé ou considérer comme interdit 

quelque chose que la Charî'ah n'a pas interdite équivaut à prendre l'autorité et le pouvoir 

législatif dans ses mains - un pouvoir qui au fait se trouve exclusivement dans la main 

d'Allah Ta'aala." 

Dans cette même optique, Raçouloullah  condamne sévèrement le "Twiyarah." Selon un 

hadîce de Boukharî, rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  dit : 

" Le twiyarah n'existe pas." 

Que veut dire Twiyarah ? 

Twiyarah est dérivé du mot 'twair' qui signifie 'oiseau'. A l'époque du Jaahiliyyah, dans le but de 

deviner le sort d'un projet, de le connaître d'avance, les kaafirs et les Moushrikîne se rendaient 
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auprès d'un nid d'oiseau et chassaient l'oiseau qui s'y trouvaient. Si l'oiseau s'envolait et prenait 

la direction de droite, cela était considéré comme un signe positif.  

Et si l'oiseau prenait la direction de gauche, c'était considéré comme un signe négatif. C'était 

cela l'origine du 'twiyarah'. Maintenant, la pratique de deviner le sort d'un projet à base 

d'événements imprévus est considéré comme étant du Twiyarah ou Tatwayyour, ce qui signifie 

'deviner en chassant l'oiseau de son nid', même si ni chasse ni oiseau n'y est plus impliqué. Par 

exemple, de nos jours, une personne a tendance à changer de direction s'il arrive qu'un chat 

traverse devant lui. Cela aussi c'est du "Twiyarah." Il y a une autre pratique concernant les 

enfants. Afin de savoir dans quelle direction ils doivent poursuivre leur effort afin de chercher 

leur pièce d'argent perdu, ils avaient ou ils ont encore l'habitude de cracher dans la paume de la 

main gauche et ensuite à l'aide de l'index de la main droite ils donnent un coup dans le crachat. 

Ils assument que la pièce d'argent est tombée dans la direction où le crachat tombe. Une autre 

pratique pénible pour nos soeurs enceintes c'est qu'à l'occasion de l'éclipse elles ne peuvent 

s'allonger, ni dormir ni se servir de couteau ou de ciseaux par crainte que l'enfant naisse avec la 

main ou le pied amputé. 

Comme nous le voyons, qu'un chat traverse devant quelqu'un ou encore le phénomène de 

l'éclipse, tout cela n'a rien à voir avec le sort d'une personne. Conclure à de mauvais présages à 

partir de coïncidences c'est du Twiyarah. Raçouloullah , selon un hadîce d'Aboû Daawoûde l'a 

traité de Chirk parce que cela consiste à lier le sort et l'avenir de quelqu'un ou de quelque chose 

à des événements occasionnés par des coïncidences. Or le bienfait et le méfait se trouve 

uniquement dans la main d'Allah Ta'aala.  

Expliquant la raison pour laquelle le 'Twiyarah' a été traité de Chirk, Allaamah Ibn Hadjar (R) 

dit dans son Fath-oul-Baarî, le commentaire de Boukharî : 

''Et cela (le twiyarah) a été traité de Chirk à cause de la croyance que cela attire le bienfait et 

repousse le méfait. (En le faisant), c'est comme quoi vous êtes en train d'associer cela (c'est-à-

dire cet événement imprévu) à Allah Ta'aala''. 

Quant à un état d'esprit optimiste qui consiste à conclure à un bon présage à partir d'un bon 

signe, c'est toléré dans la Charî'ah à condition que cela ne devienne pas une conception. Par 

exemple, une personne se trouvant en difficulté entend quelqu'un lire un verset qui promet le 

succès. Alors, la personne considère ceci comme un bon signe pour lui. Cela est permis dans le 

sens où il n'y rien de mal à éprouver un contentement sans agir selon ce sentiment. 

Bref, rejeter le 'twiyarah', les superstitions, la croyance des signes apportant le malheur, c'est le 

reflet du Noûr (de la lumière) du Wahî (la révélation divine). De même que l'acceptation de tout 

cela c'est le résultat de l'obscurité du Jaahiliyyah. Être un Mou'mine et en même temps avoir des 

conceptions de Jaahiliyyah ! C'est à nous de décider et de choisir. 
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QUELQUES SUJETS DE RÉFLEXIONS 
TAQLÎDE : - 

Vous tenez un discours pour fournir des explications et apporter des éclaircissements sur 

certaines choses car il y a bon nombre d'auditeurs qui ne comprennent ni l'anglais, ni le français 

ou encore moins l'arabe. Lorsque ces derniers arrivent à mettre en pratique ce qu'ils ont entendu, 

vous éprouvez une grande satisfaction à l'idée qu'ils vous ont obéi. Savez-vous ce qu'ont fait ces 

gens-là ? Ils vous ont tout simplement suivi en plaçant leur confiance en vous, persuadés que 

vous connaissez la religion mieux qu'eux. N'est-ce pas cela même qu'on appelle faire Taqlîde 

d'un Imaam ou en langage simple "suivre un Imaam" ? Alors comment se fait-il que lorsqu'on 

suit la voix tracée par Imaam Aboû Hanîfah (R) on est taxé de Chirk ? 

Que signifie Taqlîde au juste ? Taqlîde n'est autre que suivre la Charî'ah conformément aux 

explications et aux interprétations données par un Imaam tout en ayant la certitude que celui-ci 

a une meilleure connaissance du Dîne que nous. Si cela n'est pas permis et ce serait faire preuve 

d'un manque total de connaissance que de dire que c'en est aussi, alors il est également vrai de 

dire que la tenue d'un discours est tout aussi interdit car bon nombre de ceux qui viennent 

écouter ces discours ne sont pas des savants ou experts en Dîne. Et s'ils mettent en pratique ce 

qu'ils ont entendu, cela voudrait dire qu'ils ont suivi - "fait le Taqlîde de" - l'orateur en pensant 

que celui-ci connaît la religion mieux qu'eux. Or selon vous cela n'est pas permis.  

Dans ce même ordre d'idées et suivant ce raisonnement, onpourraitdirequ’unepersonnen'est

autorisée à pratiquer la religion que lorsqu'il aura enfin maitrisé le Qour'aan-é-Majîd et les 

ahaadîce dans leur langue d'origine c'est-à-dire l'arabe.  Ce raisonnement ne peut en aucun cas 

être correct. C'est la raison pour laquelle Taqlîde - suivre un Imaam est une impérieuse 

nécessité. Celui qui s'en dispense devient alors une proie facile pour chaïtaan.  

IMPOSSIBLE DE PRATIQUER LA RELIGION SANS TAQLÎDE : - 

Il est impossible de pratiquer la religion sans faire le Taqlîde. Pourquoi ? Tout d’abord

lorsqu’on met en pratique quelque chose, il faut avant tout seréféreràlasourcec’estàdirele

Qour'aan. Le Qour'aan nous exhorte à pratiquer la Salaah, à observer le jeune et, à faire 

l’aumône(Zakaat). Les détails de ces Ibaadaat ne se trouvent pas dans le Qour'aan mais dans les 

ahaadîce. Or il y a d'une manière générale deux types de ahaadîce : ceux qui sont authentiques 

et ceux dont l'authenticité est douteuse. La question de savoir si tel ou tel hadîce est authentique 

ou non relève de la responsabilité des Mouhaddiçîne (savants versés dans l'étude des ahaadîce). 

Il existe des divergences d'opinion chez les Mouhaddiçîne quant à la véracité d'un hadîce. Un 

même hadîce peut être qualifié d'authentique par certains Mouhaddiçîne alors que chez certains 

autres il sera relégué au rang des ahaadîce dits "faibles." On ne peut être catégorique au sujet de 
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l'authenticité des ahaadîce. Pour toutes ces raisons, il nous apparaît très clairement qu'il est 

impossible de mettre en pratique l'enseignement du Qour'aan-é-Karîm sans les ahaadîce. De 

même, il est impossible de mettre en pratique ce que nous enseigne les ahaadîce sans connaître 

leur position selon qu'ils soient authentiques ou non, ce qui au bout du compte nous ramène à la 

case départ : suivre un Mouhaddiçîne. Voilà pourquoi il est impossible de pratiquer la religion 

sans faire le Taqlîde. Interdire le Taqlîde équivaudrait à l'anarchie totale et à donner libre cours 

à ses passions et ses désirs. 

MANQUE DE RESPECT POUR LES AIMMAH (R) 

Avez-vous déjà songé au nombre d'islamologues qu'il faudrait aujourd'hui pour en faire un 

Imaam de la trempe d'un Aboû Hanîfah, d'un Maalik, d'un Chaafi'î ou encore d'un Ahmad Bin 

Hambal (R)? Ne pas faire le Taqlîde de ces érudits pour éventuellement suivre toutes sortes 

d'islamologues ou ilhaadologues, locaux ou importés, équivaudrait à un manque d'estime et de 

respect envers ces illustres Aimmah. Et ce manque d'estime et de respect ne peut provenir que 

de notre ignorance de la valeur de la vraie connaissance de Dîne. 

La connaissance que possèdent les prédicateurs "anti-Taqlîde" semble être la connaissance de 

Dîne mais ce n'est qu'un faux-semblant. La vraie connaissance de Dîne ne s'acquiert pas par 

l'étude de quelques livres seulement. Cette connaissance est acquise en restant en compagnie 

des Saalihîne (c.à.d. des personnages pieux). Il est malheureux de constater qu'aujourd'hui bon 

nombre de personnes parmi nous ne puissent pas bénéficier du "Souhbat" (de la compagnie) des 

Saalihîne en raison de notre ignorance de la valeur et de l'importance du souhbat des Saalihîne. 

La compagnie des personnages pieux a été recommandée par tous les Ou'lamaa à toutes les 

époques. L'anarchie qui règne aujourd'hui fait que l'on ignore l'importance du souhbat des 

Saalihîne. C'est la raison pour laquelle nous ne possédons pas la vraie connaissance de Dîne. 

LA SALAAH AVANT L'HEURE PRESCRITE 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Certainement la Salaah a été prescrite, pour les croyants, à des heures fixées" (4:103) 

Le Prophète  a dit : 

"Certainement l'heure de la Salaah a un commencement et une fin." (Tirmîzî) 

Dans un autre hadîce, le Prophète  a dit : 

"La négligence dans la Salaah, c'est être en retard dans la Salaah jusqu'à ce qu'arrive l'heure 

de la Salaah suivante." (Tabraanî) 
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Le verset coranique et les deux ahaadîce précités établissent le principe général selon lequel 

chaque Salaah doit être accompli à son heure fixée. Chaque Salaah à son heure spécifique et ne 

coïncide pas avec l'heure d'une autre Salaah. 

Cependant, il y a une exception notable à cette règle. En effet, le 9e Zoul hidjah, dans la plaine 

d'Arafat, les Salaahs Zouhr et A'ssr sont accomplis à l'heure du Zouhr et à Mouzdalifah, le 10e 

Zoul hidjah, les Salaahs Maghrib et I'chaa sont accomplis à l'heure du I'chaa. Bien sûr ils a 

certaines conditions à respecter. 

Quant au hadîce de Boukharî et Tirmîzî rapporté par Hazrat Abdoullah bin Abbaas  , selon 

lequel le Saint Prophète  avait accompli la Salaah de A'ssr, tout de suite après avoir accompli 

celle de Zouhr l'une après l'autre et aussi les Salaahs de I'chaa tout de suite après avoir accompli 

Maghrib sans aucune raison valable, tels la peur, le voyage ou la pluie, l'Imaam Tirmîzî (R) lui-

même fait ressortir dans son Kitaab-oul-Ilal que personne parmi les Ou'lamaa n'a appliqué ce 

hadîce. Cela signifie que c'est un hadîce qui a été mis de coté au niveau de la pratique à 

l'unanimité des savants. Ce n'est pas sans raison que ces savants n'ont pas considéré le hadîce 

précité au niveau de la pratique, car c'est Hazrat Abdoullah bin Abbaas   lui-même qui a 

rapporté que Raçouloullah  a dit :  

"Celui qui a combiné deux Salaahs   sans aucune raison valable, il a, de ce fait, approché une 

des portes des péchés majeurs" 

Hazrat Oumar  lui aussi dit : 

"Combiner deux Salaahs   est parmi les péchés graves." (Mousannaf Abdour Razzaaq). 

Combiner deux Salaahs comme certains Ou'lamaa l'autorisent pour des raisons tels le voyage, la 

maladie ou le mauvais temps, signifie anticiper ou reporter l'heure d'une Salaah, c'est à dire 

accomplir la Salaah de A'ssr à l'heure de Zouhr ou faire la Salaah de Maghrib à l'heure de 

I'chaa. Mais pour Imaam Aboû Hanîfah (R), une telle pratique ne peut être admise, vu que les 

ahaadîce qui, à première vue semblent l'autoriser sont en conflit avec le principe général établi 

par le verset 103 de Sourah 4, et le hadîce cité par Aboû Houraïrah . Pour Imaam Aboû 

Hanîfah (R), il n'y a aucune Salaah qui empiète sur l'heure d'une autre Salaah et tout ce qui est 

rapporté dans les ahaadîce signifie que visiblement il y a deux Salaahs qui ont été accomplies 

ensemble, l'une après l'autre, sans qu'aucune de ces Salaah n'ait empiété sur l'heure de l'autre. 

Par exemple, retarder la Salaah de Zouhr jusqu'à sa dernière heure et avancer la Salaah de A'ssr 

à sa première heure, de sorte que visiblement, il parait que les Salaahs ont été accomplis à la 

même heure mais, en fait chaque Salaah a été accomplie en son heure. Tel deux personnes se 

tenant debout l'une à coté de l'autre auprès d'une ligne de démarcation, (boundary line), l'une à 
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droite et l'autre à gauche de cette ligne. On voit bien les deux personnes se tenant debout 

ensemble, mais pourtant l'une peut être à Moka et l'autre à Port-Louis. 

Les ahaadîce suivants suffisent pour confirmer l'interprétation citée plus haut : - 

1. Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a retardait la Salaah de Zouhr et avançait 

celle de A'ssr tout comme il retardait la Salaah de Maghrib et avançait celle de I'chaa. 

(Tahaawî-Mousnad Ahmad). 

2. Aboû Daawoûde rapporte un hadîce selon lequel Hazrat Abdoullah-bin-Oumar , a 

continué son voyage jusqu'à l'heure (avant la disparition) de Chafaq (lueur rouge ou blanc 

dans l'horizon après le coucher du soleil), quand il descendit de sa monture et accomplit 

la Salaah de Maghrib. Ensuite, il a attendu jusqu'à ce que le Chafaq ait disparu et il 

accomplit alors la Salaah de I'chaa. Il fit ressortir, par la suite, que quand Raçouloullah  

était pressé par quelque chose, il faisait tout comme je l'ai fait. 

3. Selon un autre hadîce de Aboû Daawoûde, Hazrat A'lî  également, reportait la Salaah 

de Maghrib jusqu'à l'approche de l'obscurité, puis il descendait de sa monture et 

accomplissait la Salaah de Maghrib. Il prenait ensuite son dîner, accomplissait la Salaah 

de I'chaa et repartait par la suite. Aboû Daawoûde rapporte que Hazrat A'lî  également, 

disait que telle était la pratique de Raçouloullah . 

4. Selon un autre hadîce, rapporté par Aboû Daawoûde, Naçaaî, Tahaawî et Darqoutnî, 

durant un certain voyage, Hazrat Abdoullah-bin-Oumar  a poursuivi son chemin jusqu'à 

ce qu'arrivât la dernière heure de Chafaq. Il descendit alors de sa monture et accomplit la 

Salaah de Maghrib. Ensuite, après la disparition du Chafaq, il se tint debout pour la 

Salaah de I'chaa et dirigea la Salaah. Il déclara par la suite que quand Raçouloullah  a 

était pressé par le voyage, il faisait la même chose. 

5. Il y a un autre hadîce dans le Sounan Al-Bazzaar qui apporte plus de lumière sur le sujet. 

Il est rapporté que quand la décision était prise, pendant le voyage, de faire deux Salaahs 

une après l'autre, Hazrat Anas  retardait la Salaah de Zouhr jusqu'à la dernière heure 

puis l'accomplissait et ensuite, il accomplissait la Salaah de A'ssr à la première heure. De 

la même façon, il accomplissait la Salaah de Maghrib à la dernière heure et la Salaah de 

I'chaa à la première heure. Par la suite, il disait : "c'est de cette façon-là que Raçouloullah 

 accomplissait deux Salaahs dans le même temps pendant le voyage." 

Tout ce qui précède démontre de manière catégorique que faire deux Salaahs dans le même 

temps signifie, faire la première à la dernière heure et faire la deuxième à la première heure, 

sans que l'une empiète sur l'heure de l'autre car deux Salaahs ne partagent pas la même heure. 
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La question de la Salaah est très très importante et il nous faut être très prudent en ce qui la 

concerne car comme l'a dit Imaam Aboû Hanîfah (R), il faut attraper le côté le plus sûr en ce qui 

concerne I'baadaat.  

Si nous ouvrons la porte pour accomplir deux Salaahs dans le même temps, cela va peut-être 

faciliter quelques-uns mais avec le passage du temps on finira par ne plus respecter l'heure de la 

Salaah ce qui est, pourtant, tellement important pour la validité même de ce deuxième pilier de 

1'Islâm. Il ne serait pas étonnant de voir quelqu'un accomplir toutes les cinq Salaahs en un seul 

moment. Il ne faut jamais ouvrir une porte pareille. 

LES JOYAUX DU QOUR’AAN ET DU SOUNNAH 
POUR LA PROTECTION - LES VERTUS DE AYATOUL-KOURÇÎ  

1. Hazrat A'lî  raconte, j'ai entendu Raçouloullah , sur ce mimbar dire : 

"Quiconque récite Ayat-oul-Kourçî  (2:255) après chaque Salaah, seule la mort l'empêchera 

d'entrer au Paradis. Et quiconque le récite en allant se coucher, Allah lui donnera la sécurité 

pour sa maison, la maison de son voisin et les habitants des maisons autour de lui. " 

2. Hazrat Aboû Oubaïde  rapporte que Hazrat A'lî  a dit : 

"Je ne crois pas qu'un homme né dans l'Islâm ou l'ayant accepté devrait jamais passer une nuit 

sans lire ce verset – Ayat-oul-Kourçî. Et si vous saviez ce qu'il est ! Votre Prophète l'a en vérité 

reçu d'un trésor en dessous du Trône, et personne ne l'a reçu avant lui. Je n'ai jamais passé une 

nuit sans le lire 3 fois, je le lis dans les 2 Rak'aats (Sounnah) après I'chaa, dans le Witr et quand 

je me couche dans mon lit." 

3. Hazrat Chaabî (R) rapporte que Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  a dit : 

"Quiconque lit 10 versets du Sourah Baqarah (La Vache) dans une maison, aucun Satan 

n'entrera cette maison cette nuit-là jusqu'au matin : 4 versets au début (2:1-4), Ayat-oul-Kourçî  

(2:255) et les deux versets suivants (2:256-257) et les trois derniers versets (2:284-286)" 

DOU'AA DE PROTECTION POUR SA VIE, SA FAMILLE ET SES BIENS 

Hazrat M. bin Yaçaar  rapporte : Une fois je faisais part à Raçouloullah  des craintes que 

j'avais à propos de cinq choses, me concernant, à savoir, 

1. La peur d'être dévié du droit chemin, 

2. La peur que des difficultés ou des maladies m'atteignent, 
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3. La peur pour mes enfants, en ce qui concerne leurs besoins de ce monde et en ce qui 

concerne la religion, 

4. La peur des défaillances, au sujet de la santé physique et spirituelle de mon épouse, et 

5. Enfin, des déficits dans mes affaires ou de la perte dans mes biens. 

Après m'avoir écouté, Raçouloullah  m'enseigna le Dou'aa suivant, à lire trois fois matin et 

soir, 

(Bismillaahi a'laa diinii wa nafsii wa waladii wa ahlii wa maalii) 

Au nom d'Allah (que ses bénédictions soient), sur ma religion, sur ma vie, sur mes enfants, sur 

ma femme et sur mes biens. 

NOTE : 

La protection se trouve seulement et uniquement en mettant en pratique les enseignements du 

Dîne, Al-Islâm. A travers "LES JOYAUX DU QOUR'AAN ET DU SOUNNAH" on peut 

constater combien est riche notre Dîne - il offre des solutions à chacun de nos problèmes, qu'ils 

soient physique ou spirituels, de ce monde ou de l'au-delà. Qui dit mieux ? Mais l'essentiel c'est 

d'avoir ce Yaqîne (conviction) dans des enseignements et le Taufîq (la volonté) de les mettre en 

pratique. Et par dessus tout c'est de le propager en action et en parole. 

I'DDAH 

L'I'ddah (délai de viduité) est la période suivant le divorce ou le décès du mari pendant laquelle 

la femme divorcé/veuve ne peut contracter un nouveau mariage. Le délai de viduité (l'I'ddah) 

pour une divorcée est de 3 haïz, (règles/menstruations). Pour une dame qui a atteint la 

ménopause et n'a plus ses règles, l’I'ddah est de trois mois. Pour une dame enceinte, I'ddah 

durera jusqu'à l'accouchement. 

Dans le cas où le mariage n'a pas été consommé la dame n'a aucun I'ddah à observer, c'est-à-

dire qu'elle peut contracter le Nikaah avec qui elle veut, tout de suite après avoir reçu le Talaaq. 

Elle n'a aucune période de I'ddah à observer. 

L'I'ddah pour une dame dont le mari est mort est de 4 mois 10 jours. Cependant si la dame est 

enceinte au moment de la mort de son mari alors elle doit observer 1'I'ddah jusqu'au moment de 

l'accouchement. Si par exemple une dame accouche cinq minutes après la mort de son mari, 

alors son I'ddah se termine avec l'accouchement. 

Pendant la période d'I'ddah, une dame n'a pas le droit de s'embellir, c'est-à-dire qu'elle n'a pas le 

droit ni de porter des bijoux, de vêtements de soie, ni d'utiliser du parfum, du sourmah, du 
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mehendi ou de l'huile. Elle n'a pas le droit de porter des vêtements de couleurs voyant et vif 

comme le rouge, le vert, le bleu, le jaune, le grenat et ainsi de suite. Concernant les cheveux, 

elle n'a pas le droit de se peigner avec un peigne à dents fines et serrées. Mais elle peut se servir 

d'un peigne ayant des dents espacées. Ces interdictions ne sont pas applicables à une dame 

ayant reçu un Talaaq Rajî. Le Talaaq Rajî veut dire donner un ou deux Talaaq avec une formule 

directe et catégorique comme "Sorti là allé, mo donne toi Talaaq." 

Quant à l'interdiction de sortir de chez soi, elle s'applique aussi pour une dame ayant reçu le 

Talaaq Rajî. Une dame dont le mari est mort et qui n'a pas de quoi vivre à le droit de sortir 

pendant la journée mais elle doit retourner chez elle pour passer la nuit dans sa maison. 

LE SYSTÈME RÉGISSANT L'HERITAGE EN 

ISLÂM 

L'héritage c'est l'ensemble de tout ce qu'une personne laisse après sa mort. Aussi longtemps que 

la personne est vivante, la question d'héritage ne se pose pas. Le partage qu'une personne fait, 

pendant qu'elle est encore en vie, entre ses enfants, est un cadeau qui est, donc, régi par la loi 

concernant les cadeaux (à faire donc à part égale entre les deux sexes). Il ne faut pas procéder 

comme dans un héritage c.à.d, deux parts pour les garçons et une part pour les filles. Après le 

décès d'une personne, il faut disposer de ses biens dans l'ordre suivant : 

1. Kafan et dafan 

2. Remboursement de ses dettes 

3. L'exécution du testament 

4. Faire le partage parmi les héritiers. 

LA BASE DE L'HERITAGE AVANT L'ISLÂM 

Avant l'avènement de l'Islâm, le système régissant l'héritage était fondé sur une base 

d'assistance, d'aide mutuelle et d'accords conclus entre deux personnes. Les adultes du sexe 

masculin étaient une source d'assistance, de protection et de moyen d'aide pouvant défendre leur 

famille et leurs biens lors d'une bataille. Donc c'étaient eux-mêmes, qui héritaient tous les biens. 

Par contre, la race féminine et les mineurs n'étant pas en mesure de protéger ou de défendre 

leursfamillesdansunchampdebataille,n’avaientaucundroità l’héritage.Ce principe était en 

vigueur pendant un bon bout de temps même après l'avènement de l'Islâm. L'Islâm ne s'était pas 

prononcé sur ce sujet jusqu'à ce que la loi concernant l'héritage fut révélée. 

Plusieurs cas ont été présentés devant Raçouloullah  où les épouses, les filles et les garçons 

mineurs ont été lésés de leurs droits d'héritage au profit d'un oncle (chacha) ou cousin 

quelconque. Ainsi nous avons ce hadîce rapporté par Imaam Tirmîzî selon lequel un Sahaabî 
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nommé Saad bin Rabi , mort comme un martyre (Chahîd), avait laissé derrière lui une épouse 

et deux filles. Suivant cette ancienne coutume, leur oncle (chacha) s'est approprié de tous les 

biens ne laissant rien à l'épouse et à ses deux enfants ! Suite à cela, Allah Ta'aala a fait 

descendre le verset concernant l'héritage et Raçouloullah  a fait venir leur oncle lui ordonnant 

de procéder au partage comme suit : deux tiers (2/3) pour les filles, un huitième (1/8) pour 

l'épouse et le reste pour le chacha. Le verset en question révélé à cet effet pour établir le droit au 

mineur, l'épouse et la fille est tout à fait contraire à ce qui prévalait à l'époque. C'est le verset 7 

du Sourah 4. En ce qui concerne la part des héritiers, cela est défini dans les versets qui suivent, 

"Voici ce qu'Allah vous enjoint au sujet de vos enfants : au fils, une part équivalente à celle 

de deux filles. S'il n y a que des filles, même plus de deux, à elles alors deux tiers de ce que le 

défunt laisse. Et s’il n’y en a qu'une, à elle alors la moitié. Quant aux père et mère du défunt, 

à chacun d'eux le sixième (l/6) de ce qu'il laisse, s'il a un enfant. S'il n'a pas d'enfant et que 

ses père et mère héritent de lui, à sa mère alors le tiers. Mais s'il a des frères, à la mère alors 

le sixième, après exécution du testament qu'il aurait fait ou paiement d'une dette. De vos 

ascendants ou descendants, vous ne savez pas qui est plus près de vous en utilité. Ceci est un 

ordre obligatoire de la part d'Allah, car Allah est, certes, Omniscient et Sage. 

"Et à vous la moitié de ce que laissent vos épouses, si elles n'ont pas d'enfants. Si elles ont un 

enfant, alors à vous le quart (1/4) de ce qu'elles laissent, après exécution du testaments 

qu’elles auraient fait ou paiement d'une dette. Et à elles un quart de ce que vous laissez, si 

vous n'avez pas d'enfants. Mais si vous avez un enfant, à elles alors le huitième (1/8) de ce 

que vous laissez après exécution du testament que vous auriez fait ou paiement d'une dette. 

Et un homme, ou une femme, meurt sans héritier direct, cependant qu'il laisse un frère ou 

une soeur, à chacun de ceux-ci alors, un sixième. S'ils sont plus de deux, tous alors 

participeront au tiers (1/3), alors, un sixième. S'ils sont plus de deux, tous alors participeront 

au tiers (1/3), après exécution du testament ou paiement d'une dette, sans préjudice à 

quiconque. (Telle est) l’injonction d'Allah!, Et Allah est Omniscient et Indulgent. " (4:11 & 

12) 

"Ils te demandent ce qui a été décrété. Dis : Au sujet du défunt qui n'a pas de père ni de mère 

ni d'enfant, Allah vous donne - Son décret - si quelqu'un meurt sans enfant, mais a une 

soeur, à celle-ci revient la moitié de ce qu'il laisse. Et lui, il héritera d'elle en totalité si elle 

n'a pas d'enfants. Mais s'il a deux soeurs (ou plus), à elles alors les deux tiers (2/3) de ce 

qu’il laisse ; et s'il a des frères et des soeurs, à un, frère alors revient une portion égale à celle 

de deux soeurs. Allah vous donne des explications pour que vous ne vous égariez pas. Et 

Allah est Omniscient." (4:176) 

LA FRATERNITE ET L'HERITAGE 
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Il fut un temps aussi dans l'Islâm où il y avait des Mouhaadjirîne et les Ançaar qui héritaient 

d'une part et d'autre sur la base des liens de fraternité que Raçouloullah  avait établi entre eux, 

mais plus tard, également, ceci fut abrogé par ces versets : 

"Ceux qui croient après avoir émigré, ceux qui ont lutté avec vous, ceux-là sont des vôtres. 

Cependant, ceux qui sont liés par la parenté sont encore plus proches les uns des autres, 

d'après le livre d'Allah. Allah est, en vérité, Celui qui sait tout." (8:75) 

"Le Prophète  a plus de droit sur les croyants qu'ils n'en ont sur eux-mêmes ; et ses 

épouses sont leurs mères. Les liens de consanguinité ont (dans les successions) la priorité 

(sur les liens) unissant les croyants (de Madînah) et les émigrés (de Makkah) selon le livre 

d'Allah, à moins que vous ne fassiez un testament convenable en faveur de vos frères en 

religion. Et cela est inscrit dans le Livre (Al-Lawh-al-Mahfûz - la Table bien gardée)." 
(33:6) 

Ces versets sont venus surtout corriger une injustice stipulant clairement que ce sont les proches 

d'un défunt qui méritent le plus cet héritage que les autres. 

Finalement, le système d'héritage a été basé sur le critère établi par le verset 7 du Sourah 4 qui 

dit : 

"Remettez aux hommes une part de ce que leurs parents et leurs proches ont laissé, et aux 

femmes, une part de ce que leurs parents et leurs proches ont laissé ; que cela représente 

peu ou beaucoup : c'est une part déterminée." (4:7) 

LA RELATION DE SANG ET L'HERITAGE 

Donc l'héritage doit être basé sur les liens de sang ou la relation de mariage sans tenir compte de 

l'âge ou du sexe de l'hériter. Le principe ou le critère, étant le lien de sang ou une relation de 

mariage, la richesse ou la pauvreté d'un héritier ne doit en aucun cas l'empêcher de jouir de 

l'héritage, ou encore le privilège au détriment de quelqu'un d'autre. Les héritiers ayant proximité 

égale de relation avec le défunt, possèdent le même droit dans l'héritage. Ceux qui sont pauvres 

n'auront pas plus de droit que ceux qui sont riches. Selon ce même principe le père, la mère de 

par leur proximité de relation sanguine avec le défunt, ont droit à l'héritage même en présence 

des épouses et des enfants. 

La relation sanguine entre en question quand le défunt et l'héritier partagent la même religion, 

c.à.d. tousdeux sontmusulmans.Mais s’il arrive qu’unne soit pasmusulman, l’exercicedu

partageestrenducaducpuisquel’Islâm ne reconnait pas le droit à l’héritageentreunmusulman

et un non-musulman.L’Islâm niel’héritageàunassassinquidevienthéritiersuiteà un meurtre. 
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Ceci étant fait bien entendu pour décourager le meurtre d'une personne dans le but d'hériter de 

ses biens. 

Comme nous avons mentionné plus haut l'héritage est basé fondamentalement sur la relation du 

sang. A cause de cela, l'Islâm ne reconnaît pas ce droit entre une personne libre et un esclave 

puisque tout ce que possède un esclave, tout ce qu'il gagne, tout ce qu'il reçoit, devient la 

propriété de son patron. Islamiquement parlant, un esclave n'est pas habilité de devenir 

propriétaire. C'est à cause de cela, qu'une personne n'a pas le droit de disposer de sa Zakaat à 

son esclave car y a l'absence du transfert de bien d'une propriété à une autre. Dans le cas de 

l'héritage, si l'esclave hérite cela va signifier que le partage a eu lieu entre deux personnes qui 

n'ont aucun lien c'est à dire de la propriété du défunt à la propriété du patron de l'esclave. 

En principe un garçon a droit à deux fois plus que ce qu'une fille va hériter. Sans doute, il ne 

faut pas y voir une quelconque discrimination entre les deux sexes. La part qu'Allah a accordée 

à une fille est sans doute beaucoup, car quoiqu'elle n'ait aucune responsabilité financière, Allah 

lui a donné une part. Quand elle est mineure jusqu'à ce qu’elle se marie, elle reste sous la

responsabilité de son père. Après son mariage, c'est son mari qui prend la relève, plus tard ce 

seront ses garçons. Tandis qu'un homme a à sa charge, la responsabilité de sa femme, de ses 

enfants et de ses parents. 

Pour mieux comprendre le système d'héritage, considérons quelques cas. 

Question 1: Une dame est décédée. Elle laisse son mari, 3 filles, 2 soeurs et un frère. 

Comment doit-on partager ses biens ? 

Réponse : Après le remboursement des dettes et l'exécution du Wasiyyah (testament), le mari a 

droit au ¼ de l'héritage et les 3 filles se partagent le 2/3. Le douzième (1/12) restant doit être 

divisé en 4 parts. Un frère gagne 2 parts et chaque soeur a droit à une part. 

Question 2 : Un homme meurt et laisse sa femme, 2 frères et 2 soeurs. Comment partage-t-

on son bien ? 

Réponse : L'héritage est divisé en 24 parts égales. La femme obtient 6 parts, chaque frère a 

droit à 6 parts et chaque soeur gagne 3 parts. 

Question 3 : Une dame est décédée. Elle a 5 frères et 3 soeurs, 2 frères et une soeur sont 

déjà morts avant elle. Un frère et 2 sœurs sont morts après elle. 2 frères sont encore 

vivants. Comment se fait l’héritage ? 

Réponse : L’héritage se définit comme étant un bien qu’une personne laisse après samort.

Seulslesfrèresetsœursquisontencorevivantsaumomentdelamortdeladameontdroità
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l'héritage.  C'est-à-direque le frèreet les2sœursdécédésaprès la mort de cette dame et les 

deuxfrèresquisontencorevivantsontdroità l’héritage.Quantauxdeuxfrèresetà la soeur 

décédés avant la dame,ilsn’ontpasdroitàl'héritage. 

Dans ce cas, l'héritage va être partagé entre les 3 frères et les 2 soeurs. 

Après le kafan, dafan et le remboursement des dettes et l'exécution du "Wasiyyah" (testament), 

l'héritage va être divisé en 8 parts égales. Chaque frère va obtenir 2/8 et chaque soeur 1/8.  [1er 

frère 2/8, 2ème frère 2/8, 3ème frère 2/8, l ère soeur 1/8 et 2ème soeur 1/8. Total 8/8]. 

N.B. : Ceci s'applique pour le cas d'une kalaalah, ce qui signifie une personne décédée qui n'a 

ni père, ni mère, ni femme, ni enfant. Il a seulement des frères, des soeurs ou les deux. Cette 

fraction pour le partage s'applique pour les frères et soeurs germains et consanguins. Quant au 

frère utérin (demi-frère) ou à la soeur utérine (demi soeur), s'il y a un seul frère ou une seule 

soeur, alors chacun gagne 1/6 de l'héritage. S'il y a plus d'un frère ou, une soeur, alors tous se 

partagent 1/3 de l'héritage à titre égal. 



AL HAADÎ Vol.3 No.7  

870 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Vol.3 No.7 
CONSEIL À UN AMI 

Cher ami, sais tu qu'il ne se passe pas un jour sans qu'un cas lié à la drogue ne fisse la une de 

l'actualité : saisie des stupéfiants, dénonciations et agressions, mort par overdose pour ne citer 

que quelques exemples. Pourtant on nous avait promis, dans un passé pas très lointain, que 

dans 24 heures on aurait tout balayé. La parole et l'action, hélas, se trouvent aux antipodes. 

Mon ami, n'oublie pas que "actions speak louder than words." 

Te souviens tu, mon cher ami, de ce frère qui recherchait de l'ivresse et du 'nissa' comme vous 

le dites si bien dans votre jargon ; il a trouvé… la mort. 

L'homme, dans ce monde éphémère, à chaque instant se lamente. Le désir de trouver la 

tranquillité de l’âme, un exutoire pour extérioriser ses angoisses extérieures, la compagnie d'un 

ami qui le comprenne et qui comble la vacuité de son existence, tant de choses déchirent son 

coeur. Comme un prisonnier oublié, à ses gémissements, aucune voix n’a répondu. Où donc 

peut-il trouver une aide, un réconfort,…? 

Il a eu recours à une échappatoire-ivresse illusoire. Subutex tu me dis ! Et subitement il s’est 

éteint, pour de bon. 

Ô   mon ami ! Sous cette voûte céleste on n'est jamais voué à une solitude insoutenable. Tiens-toi 

bien ceci : 

"Et quand Mes serviteurs t'interrogent sur Moi, alors en vérité Je suis proche…" (2:186) 

"...Nous sommes plus près de lui que la veine de son cou" (50:16) 

Telles sont les déclarations de ton Maitre, de ton Créateur qui est infaillible en action et en 

parole. 

Donc, mon ami, si tu veux recevoir quelque conseil, voici le nôtre : 

"Accorde ton amour à nul autre qu'Allah. En dehors de Lui, toutes choses ne sont que pur 

mirage." 
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Sais-tu, mon ami, c'est seulement et uniquement muni de la lumière Divine qu'on trouve sa voie. 

Sans cette lumière, la vie n'est que souffrance et pénitence. 

Penses-y nul n'a la vie hormis celui qui est proche de Lui. 

Mon ami, toi qui es ombre éphémère et qui veux devenir lumière éternelle ; 

tu es sur terre et tu veux entrer dans le paradis réel ; 

tu es comme un prisonnier en quête de liberté 

mais tu le seras seulement si tu suis le chemin de la vérité. 

La vie n'est qu'une lutte. La plus grande lutte c'est d'écraser ses passions envahissantes et ses 

désirs trompeurs. 

Luttons ! Luttons, mon ami, afin qu'on devienne un serviteur d'Allah, en tout temps et en tous 

lieux et non un serviteur asservi à notre passion dévorante. 

Mon ami, sois un bon serviteur. 

Le bon serviteur est celui qui répond "Je suis à Ton service, ô mon Maître !" 

Et le Maître est Celui qui voit et qui entend. Qui entend et qui tend la main à l'esclave en 

détresse. 

LA MOSQUÉE 

SYMBOLE DE L’ISLÂM 

La valeur qui réside dans la construction d'une Mosquée, la valeur qui se trouve dans 

l'attachement à une Mosquée et la valeur que renferme le fait d'attendre l'heure de la Salaah 

dans une Mosquée, tout cela repose sur le fait que la Mosquée est un des Shi'aar (symboles) de 

l'Islaam. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : 

Quand vous apercevez une Mosquée ou si vous entendez un Moue'zzine, alors n’attaquez

personne (dans cette localité). 

Cela démontre que Raçouloullah  a considéré l'existence d'une Mosquée ou l'Azaan du 

Moue'zzine dans un endroit comme un Shi'aar (symbole, signe) de l'Îmaan (la foi) des habitants 

de cet endroit. Et la foi c'est quelque chose qui rend la vie, le bien et l'honneur de la personne 

qui la possède sacrés. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : 
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Chaque Musulman est sacré pour un autre Musulman c'est-à-dire sa vie, ses biens et son 

honneur. (Mouslim) 

La Mosquée c'est l'endroit où l'on accomplit la Salaah, le lieu de 1'I'tikaaf pour les "Aa'bidîne" 

(ceux qui sont dévoués dans l'I'baadaat) et c'est aussi le centre d'attraction du Rahmat 

(bénédiction) d'Allah Ta'aala. Raçouloullah  a dit : 

L'endroit le plus cher aux yeux d'Allah Ta'aala ce sont les Mosquées. 

Et pourtant nous voyons qu'il y a beaucoup parmi nous qui viennent en dernier à la Mosquée et 

en repartent les premiers. Ceux qui ont adopté cette très mauvaise habitude sans aucune raison 

valable devraient se demander pourquoi ils sont négligents envers un endroit où la bénédiction 

d'Allah descend à profusion. La réponse est claire : un manque d'affinité au khaïr (bien). Un 

buveur apprécie le goût amer de sa boisson. Un mangeur de piment déguste son plat pimenté 

quoique celui-ci lui remplisse les yeux de larmes. Un Moujaahid trouve sa gloire en versant son 

sang pour le plaisir d'Allah Ta'aala et parce que le Paradis se trouve à l'ombre de l'épée comme 

avance Raçouloullah . De même une personne qui est animée du gout de l'Îmaan considère 

uneMosquéecommeunlieuimprégnédepaixetdeféliciteprovenantd’AllahTa’aala. 

Un musulman devrait se réjouir et se sentir à l'aise dans une Mosquée, comme un poisson dans 

l'eau. Selon le sens d'un hadîce, Raçouloullah  a dit qu'un Mou'mine (croyant) dans une 

mosquée c'est absolument comme un poisson dans l’eau, alors qu'un Mounaafiq (hypocrite) 

dans une Mosquée est comme un poisson hors de l'eau. Cela démontre qu'un Mou'mine ressent 

la paix et une sensation de bien-être dans une Mosquée, sanctuaire de son Maître. 

Le va-et-vient à la maison d'Allah Ta'aala exprime l'amour profond que la personne éprouve 

pour Allah, le Mehboûb-e-Haquîqi (le véritable bien-aimé). L'amour pour Allah Ta'aala est 

indispensable pour l'Îmaan (la foi). Donc fréquenter la Mosquée c'est le signe, le symbole de 

1'Îmaan et c'est dans cette même optique que Raçouloullah  a dit : 

Quand vous voyez quelqu'un fréquenter la Mosquée régulièrement, alors témoignez de son 

Îmaan.  

La Mosquée ressemble à la Ka'bah. Raçouloullah  a dit : 

Celui qui sort de sa demeure en état de pureté rituelle (wouzou) pour accomplir la Salaah Farz 

(obligatoire) ressemble à un Haadji (pèlerin) en état d'Ihraam. Celui qui part pour accomplir la 

Salaah-ou-Douhaa (Chaaste) en toute sincérité (n'ayant aucun autre motif si ce n'est le plaisir 

d'Allah), sa récompense est comme celle d'un mou'tamir (quelqu'un qui accomplit l'Ou'mrah 

petit pèlerinage) 
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Quitter sa maison, sa famille ou son lieu de travail pour se rendre à la Mosquée à l'heure des 

prières avec l'unique intention d'accomplir la Salaah est un signe évident de la sincérité de la 

personne et de sa soumission à son Rabb. 

Il est tout à fait normal qu'une telle personne mérite la grâce d'Allah Ta'aala. Dans un hadîce 

Raçouloullah  a dit que lorsque quelqu'un fait le wouzou comme il faut et se rend à la 

Mosquée avec l'unique intention d'accomplir la Salaah, alors chacun de ses pas augmente son 

grade et efface un de ses péchés. Et quand il fait la Salaah les Malaa'ikah (anges) font des 

dou'aas de grâce en sa faveur en ces termes : 

Ô Allah ! Bénis-le et aie pitié de lui. 

Les Malaa'ikah continuent à invoquer Allah Ta'aala ainsi aussi longtemps que le fidèle reste sur 

le Mousallah et il est récompensé comme s'il faisait la Salaah aussi longtemps qu'il demeure 

dans la Mosquée attendant l'heure de la Salaah. 

Construire une Mosquée, c'est promouvoir l'Islâm et faire triompher la vérité. Une Mosquée, 

c'est la forteresse de l'Islâm. L'entretien de cette forteresse signifie la consolidation de la 

frontière de l'Islâm et de l'Îmaan contre les assauts de chaïtaan. Hazrat Abdour Rahmaan Bin 

Ma'quîl  a dit : 

Nous affirmons que la Mosquée est une forteresse invulnérable contre chaïtaan. 

Aujourd'hui nous sommes confrontés à toutes sortes de difficultés dans la vie. Pourquoi ne 

cherchons-nous pas refuge dans cette forteresse-là ? 

Il ne serait pas superflu de dire que quand nous avons abandonné la maison d'Allah Ta'aala, cela 

a causé la ruine de notre maison et de notre coeur. 

AL ASMAA-OUL HOUSNA 

Les plus beaux noms d’Allah 

"C'est à Allah qu'appartiennent les noms les plus beaux. Donc invoque-Le par ceux-ci (ces 

noms)." (7:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala a 99 nom. Celui qui les mémorisa entrera au Paradis." (Boukharî & Mouslim) 

Dans ce présent numéro, des explications sur les attributs suivants d'Allah Ta'aala seront 

données : 
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1. AL MOU'MINE 

AL MOU'MINE est dérivé de 'amn' qui signifie 'la paix'. Allah Ta'aala est Al Mou'mine parce 

qu'il est la source de Amn (la paix). Allah Ta'aala est Al Mou'mine pour plusieurs raisons. Son 

Dîne est le seul moyen possible pour amener la paix dans le monde - Ses commandements 

génèrent l'amitié dans les cœurs; la tranquillité morale et spirituelle réside uniquement dans la 

prononciation de Son nom. La pensée d'Allah Ta'aala est une source de courage pour les 

opprimés et un refuge permanent pour ceux qui sont en difficultés. Elle est source inépuisable 

d'espoir pour les désespérés et pour les coeurs brisés. C'est Allah, Al Mou'mine qui accorde le 

cadeau de Îmaan à Ses serviteurs. Un cadeau qui assure le salut éternel. Donc le serviteur qui 

s'engage inlassablement à propager la paix à travers l’applicationdudînequ’AllahTa’aala a

révélé,loind’êtreextrémiste,terroristeouintégristeestaiméetappréciéparAlMou’mine.De

surcroit il acquiert le statut de Moujaahid dont l'action même de manger, de boire, de dormir 

devient Ibaadah. En fait, c'est cela la voie des Prophètes (Ambiya Alaihimous salaam), des 

Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne et c'est là le chemin que tout musulman, tout prédicateur et 

tout travailleur social qui est animé de la volonté sincère de servir les autres et d'établir 

l'harmonie, la justice et la paix sur terre doit adopter. 

Bref, Allah Ta'aala est appelé Al Mou'mine parce qu'Il est la seule source de paix, Son dîne 

amène la paix, Son nom procure la paix et la tranquillité intérieure. Il est le seul à accorder la 

paix à Ses serviteurs - Al Mou'mine signifie aussi Celui qui accorde Îmaan. Quant au croyant on 

l'appelle Mou'mine parce qu'il a la foi et que sa foi lui permet de vivre en sécurité et qu'il laisse 

les autres autour de lui vivre en sécurité. De plus il a la sécurité de son Seigneur contre les feux 

de l'enfer. 

2. AL-MOUHAIMINE 

AL-MOUHAIMINE est dérivé de "Haimana" qui est le terme employé pour désigner un oiseau 

quand il étend ses ailes pour couvrir et protéger ses petits. Mouhaimine se réfère donc à celui 

doté de cette qualité. Allah Ta'aala est Al-Mouhaimine parce qu'Il couvre toutes Ses créatures 

sous Sa protection. Cet attribut renferme des qualités comme 1'omniscience et le pouvoir absolu 

car seule la volonté ne suffit pas pour protéger quelqu'un. Il faut connaître la nature du 

problème, l'état et l'attente de celui qui en est affligé, la solution requise au moment opportun et 

le résultat de cette solution. Cela exige une connaissance absolue - connaissance de l'avant, du 

pendant et de l'après. La connaissance ne suffit pas. Il faut qu'elle soit accompagnée d'un 

pouvoir absolu. Allah est Al-Mouhaimine parce qu'Il est le seul à savoir les besoins et les 

nécessités de l'ensemble de Ses créatures et Il est le seul capable de les satisfaire, de les secourir 

sans qu'aucune force ne puisse s'y opposer. Allah est Al Mouhaimine parce qu'Il est le 

Protecteur, le Garant de tout l'univers, le seul capable de protéger Ses créatures et de subvenir à 

leurs besoins. L'attribut d'Al Mouhaimine exige de nous une obéissance totale et nous dispense 
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de toute crainte d’où qu’elle puisse provenir dans notre effort et notre recherche du plaisir 

d’Allah. Puisque nous sommes sous la protection d'Al Mouhaimine qui nous assure de la 

sécurité et le salut éternel, donc, n'importe qui a compris cet attribut restera toujours dans la 

soumission totale d'Allah. 

3. AL-A'ZÎZE 

AL-A'ZIZE est dérivé de 'Izzah' qui signifie le pouvoir, la dignité et la grandeur. Allah Ta'aala 

demeure incomparable en pouvoir en dignité et en grandeur puisqu'Il est la source même de tout 

pouvoir, de toute autorité, de toute dignité et grandeur. Son pouvoir reste absolu et Il a contrôle 

sur tout. 

Allah Ta'aala est Al-A'zîze indique clairement qu'Il est indépendant, exempt de toute faiblesse 

ou défaillance. Il ne dépend de personne et de rien car la dépendance est une faiblesse indigne 

du pouvoir et de la grandeur d'Allah. Allah Ta'aala est indépendant dans Sa dignité, dans Son 

pouvoir, dans Sa grandeur. Il ne dépend de rien pour être digne - Son pouvoir ne repose sur 

rien, Sa grandeur n'est liée à rien, Allah Ta'aala est digne en Lui-même, Allah Ta'aala est 

puissant en Lui-même, Allah Ta'aala est grand et noble en Lui-même. Aucun éloge, aucune 

louange ne saurait augmenter Sa dignité et Sa grandeur. Cet attribut exige du croyant, qu'il doit 

toujours préserver son honneur et sa dignité. Et cela il le peut seulement s'il se détache du 

monde matériel pour se lier seulement et uniquement à Al-A'zîze pour toutes ses difficultés et 

besoins 

REFLEXION 
ISLAMOLOGUE OU "ILHAADOLOGUE" : 

Là ou se trouve Moûçaa , Pharaoh s’y trouverait également. Satan se mettra toujours en 

porte-à-faux de la vérité. A tous les niveaux, la vérité côtoiera le mensonge. Les propagateurs 

de la vérité se heurteront toujours aux propagateurs du mensonge. De nos jours, la propagation 

de la perversité (Ilhaad) se fait par des moyens divers. La montée en puissance de l'Islâm est 

perçue comme un danger, une menace par les matérialistes et les athées. L'un des moyens les 

plus efficaces employé par ces derniers a été de se prévaloir des services des ilhaadologues 

(savants de la perversité) déguisés en islamologues. En effet, pourquoi, se disent-ils, ne pas 

mettre à profit l'apport d'un tel homme porteur d'un nom musulman pour distiller le poison 

d'Ilhaad, de Koufr et de nifaaq (hypocrisie) avec un emballage islamique. (Mais il ne faut pas se 

fourrer le doigt dans l'œil : l'emballage n'est pas le produit.) 

C'est ce même ilhaadologue qui veut nous faire croire qu'une femme vêtue d'un pantalon jean, 

d'un chemisier et d'un fichu / mouchoir sur la tête est en train de porter le voile islamique. Une 

telle tenue vestimentaire peut être perçue comme un rempart contre l’immoralité dans un
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environnement envahi par l'indécence et la nudité. Mais venir prétendre que c'est ce type de 

pardah qui est préconisé par le Charî'ah n'est rien d'autre qu'une perversité. Cela pourrait bien 

être un pardah à l'européenne ou un pardah quelconque, mais en aucun cas le pardah islamique. 

LE VOILE / PARDAH ISLAMIQUE : 

En Islâm une femme doit, autant que faire se peut, rester chez elle dans sa maison. Elle n'a pas 

le droit de s'exposer au regard du public. Au cas ou cela s'avère nécessaire pour elle de sortir, 

elle doit se couvrir d'un chador ou d'un jilbaab (manteau) et ce de la tête jusqu'aux pieds en 

laissant toutefois uns ouverture au niveau des yeux pour qu'elle puisse trouver son chemin. Il 

faut que le chador ou le jilbaab soit cousu très simplement d'un tissu qui ne soit pas trop voyant. 

Il ne doit pas être porté trop ajusté au corps. En d'autres mots il faut qu'il soit ample. 

Une fois "Raçouloullah  était assis en compagnie de deux de ses épouses nommément Hazrat 

Maimounah  et Hazrat Oummé Salmah  lorsque Hazrat Ibn Oummé Maktoum  est apparu 

subitement, alors Raçouloullah  a demandé à Hazrat Maimounah  et Hazrat Oummé Salmah 

 de se retirer. Cela nous permet d'avoir une idée combien il était important pour une femme de 

ne pas se tenir en présence d'un homme étranger. Encore faut-il préciser que les épouses de 

Raçouloullah  de même que Hazrat Ibn Oummé Maktoum  étaient des gens pieux. Le 

dernier était de surcroit aveugle. 

De nos jours ou la piété est devenue une denrée rare, combien est-il nécessaire pour une femme 

d'être à l'abri des regards des hommes étrangers qui sont à l'affût de la moindre occasion pour 

s'assouvir. Comment est-il possible d'autoriser une femme à se montrer en public à visage 

découvert et de permettre que sa photographie soit publiée dans les journaux. Est-ce cela le 

pardah ? 

ISLAMOLOGUE ET DÎNEDAAR : 

D'ailleurs, islamologue ne signifie nullement Dînedaar. 

Avec un tout petit peu de connaissance, une personne peut être un bon Dînedaar. Par contre, 

malgré les grands grands diplômes en islamologie qu'une personne peut détenir, cette personne 

peut aussi bien rester un Moulhid (celui qui est dévié de l'enseignement de 1'Islâm et incliné 

vers le Koufr) et Mounaafiq (Hypocrite) et Kaafir. 

QUESTIONS & RÉPONSES 

Q. Est-ce que c'est vrai qu'on va utiliser des Ou'lamaa pour allumer le feu de l'enfer ? 
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R. Si une personne a appris la connaissance de Dîne mais elle ne la pratique pas, ou alors elle 

induit les gens en erreur ou encore elle propage le Dîne avec l'intention de se faire valoir aux 

yeux des autres, dans ce cas ces actions la disqualifient comme étant un bon Aa'lim. Selon un 

hadîce, il est vrai que ce genre de Ou'lamaa servira à allumer le feu de l'enfer. Mais certaines 

personnes citent ce genre d'argument pour dénigrer les Ou'lamaa intègres aussi. N'oublions pas 

que selon ce hadîce, ce n'est pas seulement cet Aa'lim là qu'on va mettre dans l'enfer, mais il est 

aussi fait mention de deux autres personnes à savoir, un combattant mort sur le champ de 

bataille avec l'intention d'être appelé un héros par les gens et un riche ayant dépensé pour le 

Dîne afin qu'on le prenne comme un généreux. Cela implique que même une personne qui n'est 

pas un Aa'lim peut subir le même sort. Il ne faudrait pas dire avec haine : 

"Qu'en est-il des Ou'lamaa, ce sont les Ou'lamaa même qui iront en premier dans l'enfer " 

Il ne faut pas oublier que selon Raçouloullah , respecter un Aa'lim équivaut à montrer du 

respectàAllahTa’aala.Lemanquederespect envers un Aa'lim c'est de l'hypocrisie. Ressentir 

de la haine pour les Ou'lamaa est cancéreux et peut s'avérer fatale pour la spiritualité. Selon un 

hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde , Raçouloullah  a dit :  

Allah Ta'aala réunira les Ou'lamaa et il leur déclarera que je n'ai placé Ma sagesse dans vos 

coeur rien que pour votre bien-être. Rentrer vous tous dans le Djannah. Je vous ai pardonné 

malgré tout ce que vous avez fait " (Mousnad Imaam Aboû Hanîfah R) 

Que les Ou'lamaa aussi de leur côté sachent se montrer à la hauteur, en préservant leur dignité 

avec Ikhlaas (sincérité). Aamîne ! 

Q. Que dit la Charî'ah concernant le fait que les dames viennent prier à la mosquée? Car 

dans certains lieux, on est en train de faire campagne afin d'encourager les dames pour 

venir à la mosquée. 

R. D'abord, il faut comprendre que la Charî'ah n'oblige pas les dames à venir à la mosquée pour 

la Salaah. La campagne menée actuellement un peu partout tant au niveau individuel qu'au 

niveau d'associations ou d'organisations est contraire à l'esprit de la Charî'ah car elle donne 

l'impression que c'est obligatoire pour les dames de venir prier à la mosquée. Or cela n'a jamais 

été le cas. Même à l'époque de Raçouloullah  ce n'était même pas 'Moustahab' (recommandé) 

mais tout simplement 'Moubaah' (autorisé). Par contre, le hadîce "et pour elles, leur maison leur 

est meilleure" rapporté par Aboû Daawoûde démontre que Raçouloullah  préférait voir les 

dames faire leur Salaah chez elles. Raçouloullah  est allé même plus loin en disant que c'est 

meilleur pour une dame de faire sa Salaah dans le coin le plus retiré de sa demeure. Peut-on être 

plus clair ? 
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Malgré la clarté avec laquelle Raçouloullah  s'est exprimé, il est malheureux de constater que 

certains frères n'arrivent pas à comprendre une chose aussi simple. Ils croient connaître le Dîne 

et prétendent avoir la volonté de le mettre en pratique mais ils n'ont jamais fait campagne pour 

que les musulmans se laissent pousser la barbe d'après le Sounnah. Ils n'ont jamais fait 

campagne pour que leurs frères musulmans portent leur 'izaar' (pantalon) au-dessus de la 

cheville. Pourtant ce sont des pratiques qui se trouvent bel et bien dans des ahaadîce et ce, d'une 

façon claire et catégorique. Mais ils sont en train de faire campagne pour quelque chose qui 

même â l'époque de Raçouloullah  n'était même pas classée comme Moustahab. Cela 

démontre qu'ils n'ont pas comme il le faut l'amour pour Raçouloullah . Sinon, comment se 

fait-il que d'une part Raçouloullah  souhaite que les dames fassent leur Salaah chez elles au 

lieu de la faire dans la mosquée alors que d'autre part nos frères méritaient campagne contre le 

souhait de Raçouloullah . Selon leur raisonnement, ils ont l'envie de démontrer que leur 

opinion est meilleure que l'opinion des Aimmah (R). C'est une chose dont la fausseté est 

évidente et manifeste. Il n'y a même pas lieu de la réfuter. Quand aux soeurs qui sont pour 

l'opinion d'aller au Masjid pour prier, en vérité en le faisant, elles ne sont pas en train de suivre 

la Charî'ah maisplutôtellessontentraindesuivrel’opiniondeceuxquiprétendentcomprendre

mais qui en réalité ne comprennent pas la Charî'ah. Est-il juste de délaisser l'opinion des 

illustres Aimmah (R) pour suivre celle de ceux qui ne valent rien ? Et il y a des soeurs qui 

disent que si Raçouloullah  l'a autorisé, qui sommes nous pour l'empêcher ? A ces soeurs-là, 

nous répondons que si Allah Ta'aala à ordonné aux hommes mariés de prendre deux, trois ou 

quatre épouses qui leur plairont, qui sont-elles pour empêcher leur mari d'en faire autant ? 

Qui sommes-nous pour interdire quelque chose qu'Allah Ta'aala a autorisée ? Cela ne fait que 

démontrer que nos soeurs sont en train de suivre leur désir et non la Charî'ah. La vrai Charî'ah 

c'est celle qu'a enseignée Raçouloullah  et ce qu'ont compris les Sahaabah-E-Kiraam  

et les Aimmah, et non ce que nous croyons avoir compris avec notre fausse logique 

corrompue. 

Q. Que dit la Charî'ah exactement sur la question de Pardah (le voile)? Une dame est elle 

obligée de se couvrir le visage ? 

R. Selon un hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  a qualifié une femme comme "Aurah", ce qui 

signifie que c'est un être qu'on doit cacher des regards. L'action de se cacher le corps s'appelle 

"Ihtijaab" et comprend trois degrés :- 

1. Le premier Ihtijaab implique rester chez soi, enfermée dans sa demeure comme le prouve le 

verset 33 du Sourah 33 : "Restez dans vos maisons,  ne vous montrez pas dans vos atours 

comme le faisaient les femmes au temps de l'ignorance." 
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2. En cas de nécessité, si la femme doit sortir, alors elle doit se couvrir tout le corps avec un 

"jilbaab" d'une telle façon que rien ne reste découvert sauf la partie recouvrant les yeux pour 

regarder son chemin. Ceci est mentionné dans le verset 39 du Sourah 33 : 

"Ô   Prophète ! Dis à vos épouses, à vos filles et aux femmes des croyants de se couvrir de 

leurs  'jilbaab' : c'est pour elles le meilleur moyen de se faire connaître et de ne pas être 

offensées. Allah est Celui qui pardonne, Il est très Miséricordieux." 

3. On doit se couvrir tout le corps avec un jilbaab sauf le visage et les poignets. Mais il faut 

faire ressortir que les hommes n'ont pas le droit de fixer "leur regard délibérément sur le 

visage ou le poignet du sexe opposé" 

En ce qui concerne ce troisième degré de "pardah", il a divergence d'opinions des Ou'lamaa. 

Ceci est dû à cause de l'interprétation et la définition de "que ce qui en paraît" comme 

mentionné dans le verset 31 du Sourah 24 qui lit : 

"Dis aux croyantes: de baisser leurs regards, d'être chastes, de ne montrer de leur atour 

que ce qui en paraît, de rebattre leurs voiles sur leurs poitrines, de ne montrer leurs 

atours qu’à leurs époux, ou à leurs pères, ou aux pères de leurs époux, ou à leurs fils ou 

aux fils de leur époux, ou à leurs frères; ou aux fils de leur frères; ou aux fils de leurs 

sœurs, ou à leurs servantes ou à leurs esclaves, ou à leurs serviteurs males impuissants ou 

aux garçon impubères. Dis-leur encore de ne pas frapper le sol de leurs pied pour montrer 

leurs atours cachés…" 

Selon Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  la partie exemptée c'est le bourqah ou jilbaab. Les 

trois Aimmah - Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad bin Hambal (R) ont 

adopté cela et conséquemment ils ont interdit ce troisième degré de pardah. Donc à leur avis une 

dame est obligée de se couvrir le visage qui est inclus dans le pardah. Quant à Hazrat Abdoullah 

bin Abbaas  pour lui, les parties exemptées sont le visage et les poignets. Imaam Aboû Hanîfah 

(R) a adopté cette prise de position. Donc, selon Imaam Aboû Hanîfah (R), il n'est pas 

obligatoire pour une femme de se voiler le visage étant donné que le visage ne fait pas partie du 

"aurah" (une partie qui doit être cachée), à moins que le fait de découvrir son visage devienne 

une source de fitnah (la tentation). A ce moment-là, elle n'a pas le droit d'exposer son visage. 

Vu que le visage d'une jeune femme ou d'une jeune fille est plus susceptible de causer le fitnah, 

Imaam Aboû Hanîfah (R) dit que cette dernière se doit de couvrir le visage. Quant aux vieilles 

dames d'un âge très avancé, qui ne sont pas provocantes elles peuvent ne pas se couvrir le 

visage quoiqu'il soit meilleur si elles aussi se couvraient le visage. 

Bref, tous les 4 Aimmah sont unanimes concernant l'obligation de se couvrir le visage pour une 

dame, quoiqu'ils divergent sur la raison pour laquelle c'est obligatoire. 
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Ceci démontre donc qu'il n'est pas permis pour les jeunes femmes de se laisser le visage 

découvert et que c'est un manquement à l'égard du pardah. 

Ici nous attirons l'attention de nos frères musulmans qu'il ne faudrait pas nous laisser trompés 

par des opinions isolées. Si tel est le cas, vous pourrez un jour vous retrouver dans une telle 

situation où vous serez obligé d'autoriser la consommation du crapaud puisque certains savants 

sont d'opinion que c'est permis. L'opinion isolée existe un peu partout, mais il ne faut pas suivre 

une opinion isolée au détriment d'un verdict prononcé et soutenu par la majorité, surtout 

soutenu par les 4 illustres Aimmah (R). 

Très souvent on est complexé face à des slogans tels que "la liberté féminine", 

"l'émancipation de la femme" pour finalement céder à des pressions en forme de concession 

dans le Dîne. On doit, en tant que musulman, se mettre dans la tête qu'une dame musulmane 

observant le pardah est libre. C'est en restant hors du pardah qu'elle devient esclave. Venir dire 

que ce n'est pas nécessaire de se couvrir le visage quand on observe le pardah, c'est une 

concession que beaucoup d'entre nous sont en train d'essayer de faire par complexe et 

sous pression. Or la gloire de la femme, sa dignité et sa liberté se trouvent dans l'observance 

d'un pardah où est inclus le fait de se couvrir le visage. 

Q. Donnez des explications détaillées sur la Charî'ah et le fiqh. Y a t-il une différence 

entre les deux ? Ou bien sont-ils identiques ? 

R. Au sens littéral, le fiqh, c'est la connaissance et la compréhension. Au sens technique du 

terme, le fiqh se réfère à la connaissance de Dîne. Donc le Faqeeh, c'est une personne dont 

l'engagement dans le Dîne est permanent si bien que cela est devenu sa deuxième nature. Le 

mot Tafaqqouh est un dérivé de Fiqh, signifiant inculquer et développer la compréhension de 

Dîne. Suivant ce même sens, un hadîce dit ceci: "Celui a qui Allah veut du bien, il lui donne la 

compréhension de Dîne (le fiqh). " 

Selon les Ou'lamaa-e-Ousool, le fiqh veut dire la connaissance des lois régissant le Dîne et de 

toutes ses preuves détaillées. Un véritable Faqeeh serait celui qui possède la connaissance et la 

pratique du Dîne. Fondamentalement donc le Fiqh c'est l'ensemble des connaissances et des 

pratiques de Dîne. 

Étant donné que la Charî'ah est synonyme de Dîne et que le fiqh c'est l'expertise dans la loi de 

Dîne et ses preuves détaillées, il est clair qu'il n'existe aucun contraste entre les deux. En bref, 

l'ensemble des lois et des pratiques constituent la Charî'ah et l'expertise dans la Charî'ah c'est le 

Fiqh. 
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Q. Par méchanceté, certains hommes vivent séparément de leurs épouses mais sans leur 

donner leur liberté (talaaq) afin qu'elles puissent refaire leur vie. Comment peut-on 

résoudre ce problème ? 

R. Dans de tel cas, cette femme doit présenter son problème à un Qaazî qui après avoir analysé 

son cas, peut dissoudre le Nikaah s'il constate qu'il y a matière à annuler le Nikaah. Si cela a 

lieu dans un pays islamique où il y a un Qaazî en fonction, donc il n'y a aucun problème. Mais 

si c'est dans un pays non-islamique, à ce moment-là, si le gouvernement a délégué le pouvoir à 

un musulman individuellement ou à un comité constitué de membres musulmans pour régler de 

tels problèmes, alors leur verdict qui est basé sur les principes islamiques ou la Charî'ah, a la 

même force légale que le verdict du Qaazî. Dans un pays où on n'a pas de telles facilités, alors 

les musulmans de ce pays doivent constituer un comité comprenant au moins trois musulmans 

Dînedaar (pieux), ayant la connaissance requise pour traiter de tels problèmes. Après leur 

enquête et analyse, la décision qu'ils vont arrêter, aura la même valeur que celle du Qaazî. Ceci 

veut dire que s'ils prennent la décision d'annuler le Nikaah, on doit l'entériner et cela pourrait 

permettre à la femme de contracter un autre mariage, si elle le désire. 

UN TALAAQ OU TROIS TALAAQS 
LE PROBLÈME DE 3 TALAAQS 

Mention est faite dans Mouslim Charîf d'un hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  

selon lequel à l'époque de Raçouloullah  et de Hazrat Aboû Bakr , la déclaration de 3 

talaaqs était considérée comme un seul talaaq. Mais quand vint l'époque de Hazrat Oumar , la 

déclaration de 3 talaaqs fut considérée comme 3 talaaqs. Comment expliquer alors ce hadîce ? 

Les Ou'lamaa donnent deux explications : 

PREMIÈRE EXPLICATION 

Le hadîce fait référence à un cas où une personne a donné à son épouse les 3 talaaqs prescrits en 

répétant trois fois le mot "TALAAQ." Prenons comme exemple, le mari dit ceci à son épouse : 

'tu as ton talaaq, tu as ton talaaq, tu as ton talaaq'. 

Cette formule peut être interprétée de deux façons :- 

1. La personne a répété en 3 fois le mot TALAAQ rien que pour mettre l'emphase tandis 

que son intention était de ne donner qu'un seul talaaq. 

2. La personne a répété en 3 fois le mot TALAAQ avec la ferme intention de donner trois 

talaaqs à son épouse ; c'est-à dire 1 talaaq pour chaque mot prononcé. 
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Al’époquedeRaçouloullah , on se servait normalementdela1erefaçonavecl’intentiond’un

seul talaaq mais répété en 3 fois pour bien mettre l'emphase sur le mot et l'idée. 

A cette époque, on ne dissimulait pas la vérité si jamais la personne avait la ferme intention de 

donner 3 talaaqs ; elle ne la dissimulait jamais en vertu de l'honnêteté et de la franchise que la 

personne possédait. Pour cette raison, jusqu'à preuve du contraire, cette façon de prononcer le 

talaaq était considérée comme une seule à l'époque de Raçouloullah  et de Hazrat Aboû Bakr 

. Mais à l'époque de Hazrat Oumar  la mentalité des gens avait changé et l'honnêteté avait 

commencé à se dégrader. Les gens ne faisaient plus preuve de franchise comme auparavant. 

Alors dans une telle condition, il était fort probable qu'une personne ayant prononcé 3 talaaqs 

avec l'intention de donner les 3 talaaqs se rétracte par la suite pour affirmer que son intention 

était de donner un seul talaaq quand bien même qu'elle avait prononcé 3 talaaqs. Donc Hazrat 

Oumar , avec l'approbation des Sahaabah-é-Kiraam , décida de mettre un terme à ce genre 

d'abus et déclara que la déclaration de 3 talaaqs signifie 3 talaaqs qu’elle que soit l'idée ou

l'’intention. 

DEUXIÈME INTERPRÉTATION 

A l'époque de Raçouloullah , une personne se servait de la formule Al-Batta pour donner 3 

talaaqs. Selon l'usage courant et général le mot Al-Batta était un synonyme de 3 talaaqs jusqu'à 

preuve du contraire. Une personne pouvait se servir également de la formule Al-Batta avec 

l'intention d'un seul Talaaq et son affirmation une fois confirmée était acceptée. 

Alors, vu l'usage courant et général les narrateurs ont changé Al-Batta par les mots 3 talaaqs 

quand ils ont rapporté le hadîce de Mouslim Charîf qui donne l'impression que trois talaaqs à 

l'époque de Raçouloullah  étaient considérés comme un seul talaaq. Mais en réalité ce n'était 

pas trois talaaqs qui étaient considérés comme un seul talaaq, mais seulement le talaaq donné 

par la formule "Al-Batta" quand la personne en question affirmait qu'il l'avait fait avec 

l'intention d'un seul talaaq. 

En raison de l'honnêteté et la franchise qui prévalaient généralement au temps de Raçouloullah 

, ce dernier acceptait la déclaration de n'importe quelle personne qui disait que le talaaq donné 

par la formule de "Al-Batta" signifiait seulement 1 talaaq. Mais à l'époque de Hazrat Oumar 

, la mentalité ayant changé et l’honnêteté et la franchise n’étaient pas ce qu'elles étaient, 

Hazrat Oumar  n'acceptait pas la déclaration d'une personne qui disait qu'elle avait l'intention 

de donner un seul talaaq en prononçant "Al-Batta." Il considérait Al-Batta comme 3 Talaaqs 

selon l'usage général sans tenir compte de l'intention. 

HADÎCE DE HAZRAT ROUKANA  
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Suite aux explications qui ont précédé, il n'est pas difficile de comprendre le hadîce de Hazrat 

Roukana . Ce hadîce apparemment donne l'impression que 3 talaaqs étaient considérés 

comme un seul talaaq à l'époque de Raçouloullah . Mais quand nous analysons toutes les 

versions concernant le talaaq de Hazrat Roukana  à la lumière des explications données plus 

haut, nous réalisons qu'il en était autrement. 

Une chose est sûre et certaine : Hazrat Roukana  avait donné le talaaq à son épouse. De quelle 

façon ? 

Deux versions sont citées. 

1. Version de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

Selon un hadîce de Mousnad Ahmad, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte que Hazrat 

Roukana  avait donné 3 talaaqs à son épouse. Ce hadîce est qualifié de Mounkar (étrange et 

anormal) par Aboû Bakr Al-Jassaas (R) – 370 H et par Allaamah Ibn-oul-Houmaam (R) – 681H 

- parce qu'il contredit la version originale rapportée par des narrateurs authentiques et solides 

qui ont fait mention de "Al-Batta" au lieu de 3 talaaqs. 

2. Version rapportée par la famille de Hazrat Roukana  

Selon Imaam Aboû Daawoûde (R) la version rapportée par la famille de Hazrat Roukana  à 

l'effet que Hazrat Roukana  avait donné à son épouse le talaaq "Al-Batta" est totalement 

authentique. Pour la bonne et simple raison que la famille connaît mieux que quiconque les 

choses qui se passent en son sein. 

DÉDUCTION 

Donc on ne peut se servir du hadîce de Hazrat Roukana  pour dire que trois talaaqs étaient 

considérés comme un seul talaaq à l'époque de Raçouloullah . 

D'ailleurs, par le hadîce plus authentique de Daawoûde et rapporté par lui - même, il est 

indiscutablement prouvé qu’à l’époque de Raçouloullah  trois Talaaqs prononcés étaient 

équivalent à trois talaaqs. Selon cette même version authentique, Hazrat Roukana  après avoir 

donné le Talaaq "Al-Batta" à son épouse était venu déclarer à Nabî-e-Karim  que son 

intention ferme était pour un seul Talaaq avant d'accepter son dire. Cela démontre que s'il avait 

l'intention de donner 3 talaaqs au moment de prononcer la formule "Al-Batta", alors les 3 

talaaqs auraient été considérés comme 3, sinon quelle nécessité de demander à Hazrat Roukana 

 de sermenter. 

RÉCAPITULATION 
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1. Le Talaaq "Al-Batta" était synonyme de 3 talaaqs selon l'usage général à l'époque de 

Raçouloullah  

2. Jusqu'à preuve du contraire, les Sahaabah-é-Kiraam  comprenaient clairement que 3 

talaaqs étaient le talaaq "Al-Batta." 

3. En raison de l'honnêteté et la franchise qui prévalaient à l'époque de Raçouloullah  et de 

Hazrat Aboû Bakr , l’intentiond'unépouxà l'effetquepar la formule"Al-Batta" il 

voulait prononcer un seul talaaq était admissible. 

4. La dégradation de l'honnêteté et le manque de franchise qui commençaient à émerger à 

l'époque de Hazrat Oumar  obligeait ce dernier à appliquer la loi que "Al-Batta" 

signifiait purement et simplement trois talaaqs quelle que soit l'intention de la personne 

en question. 

5. Le talaaq "Al-Batta" étant synonyme de 3 talaaqs selon l'usage général a été rapporté par 

des narrateurs par 3 talaaqs : c'est à dire au lieu de préciser qu'il s'agissait du talaaq "Al-

Batta", ils ont rapporté "trois talaaqs." 

6. Le talaaq appliqué comme 3 talaaqs par Hazrat Oumar  et approuvé par les Sahaabah e 

Kiraam  était le talaaq "Al-Batta." 

7. En faisant cela, Hazrat Oumar  avec l'approbation des Sahaabah-é-Kiraam  avait 

fermé la porte aux abus laquelle porte n'était pas encore ouverte à l'époque de 

Raçouloullah  et de Hazrat Aboû Bakr . Donc, Hazrat Oumar  avait agi selon les 

circonstances prévalant tout en restant en conformité totale avec l'esprit de Dîne et la 

fonction d'un caliphe. 

8. Le hadîce de Hazrat Roukana , selon la version la plus authentique, donne raison à ceux 

qui disent que 3 talaaqs prononcés à la fois étaient considérés comme trois talaaqs 

définitifs même à l'époque de Raçouloullah . 

9. Le hadîce de Hazrat Roukana  selon la version la plus authentique, donne raison à ceux 

qui disent que Hazrat Roukana  avait donné à son épouse le talaaq "Al-Batta" avec 

l'intention d'un seul talaaq que obtenu de Hazrat Roukana  lesermentdel’honnêtetéde

sa déclaration. 

CONCLUSION 

Pour conclure, il est bon de considérer la déclaration d'Allaamah Al Hafiz Ibn Hadjar, Asqalanî 

(R) (773-852 H) :- 

'L'opinion qui fait le poids est celui qui considère 3 talaaqs (donnés à la fois) comme 3 en 

raison de consensus (Ijma) qui a eu lieu à l'époque de Hazrat Oumar  . Il n’y eut aucune 

opposition à la décision de Hazrat Oumar  . Et le consensus adopté indique l'existence d'un 

‘Naasikh’ (abrogatoire) bien qu'ignoré par certains au début mais qui fut porté à la 

connaissance de tous à l'époque de Hazrat Oumar  . Celui qui s'oppose à un verdict décrété 

avec ‘Ijma’ (consensus) est en train de rejeter l'Ijma. Le "Joumhour" (majorité d’Ou’lamaa) 
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n'admet aucune divergence après un "Ijma" (consensus)." [Fath-oul-Bari De Ibn Hadjar (R), 

Commentaire De Boukharî] 

LA GRAVITÉ DU REJET DE "IJMA" 

Considérer 3 talaaqs comme 1 seul talaaq signifie le rejet de "Ijma" (consensus) et la violation 

d'un principe établi par l'unanimité des Sahaabah-é-Kiraam  et accepté par les 4 illustres 

Aimmah (R). 

Le rejet d'Ijma (consensus) est très grave et c'est analogue à suivre et à choisir un chemin autre 

que celui adopté par les croyants. Ceci est condamné sévèrement dans le Qour'aan Charîf en ces 

termes : 

"Et quiconque tiendra tête à l'Envoyé d'Allah (c.à.d. Raçouloullah ) après que la bonne 

direction lui est parvenue et qui suivra une autre voie que celle suivie par les croyants, 

nous lui donnerons pour alliés ceux qu'il prend pour tels et nous le jetterons dans l'enfer ; 

la pire de toutes les destinations." (4:115) 

LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES 
C'EST PRÉFÉRABLE DE S'ABSTENIR D'UN MAKROÛH   QUE 

D'OBTENIR UNE VERTU 

Si on doit commettre un acte Makroûh (répréhensible/indésirable) pour obtenir une vertu, alors 

il vaut mieux, dans ce cas là, abandonner cette vertu. 

Imaam Boukharî (R) rapporte qu'une fois Hazrat Aboû Bakrah  arriva à la mosquée quand 

Raçouloullah  était dans le rouk'ou. Pour ne pas perdre le rouk'ou, Aboû Bakrah  fit le 

rouk'ou derrière, tout seul, et se joignit au Saff en trottinant dans cette posture. Après la Salaah, 

Raçouloullah  lui a dit :- 

"Qu'Allah augmente tes désirs (pour le Dîne) mais ne refais pas cela une autrefois " 

Raçouloullah  a montré dans ce hadîce son appréciation du désir d'Aboû Bakrah pour obtenir 

des vertus ; mais puisque ce dernier a dû faire une action Makroûh, comme se tenir seul derrière 

dans un Saff, il lui a demandé de ne pas répéter cet acte. A partir des ahaadîce semblables les 

Fouqahaa (juristes) ont fait la déduction suivant :- 

"Si l'accomplissement d'une acte vertueux nécessite la commission d'un acte Makroûh  , alors il 

vaut mieux dans ce cas là, s'abstenir de cet acte vertueux que de commettre un Makroûh  ." 
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Si tel est le cas pour un acte Makroûh, combien plus grave serait-il alors si à cause d'un acte 

vertueux, nous commettons un acte haraam ? 

RESPECT POUR UN MUSULMAN… 

Ce serait encore plus grave et néfaste si en accomplissant un acte vertueux nous arrivons à nuire 

ou causer de tort à un musulman. Raçouloullah  a dit :- " Un bon musulman est celui dont les 

(autres) musulmans sont protégé de sa langue et de ses mains. " (Boukharî) 

Raçouloullah  a aussi dit : - 

"Un musulman est sacré pour un autre musulman – son honneur, ses biens et sa vie (tout est 

sacré)." 

…ET RESPECT POUR LE HADJR-E-ASWAD 

Quel est le musulman qui ne connaît pas la valeur de Hadjr-é-Aswad et qui ne caresse pas le 

désir de l'embrasser. Chacun parmi nous sait que c'est un grand honneur et une action qui 

renferme beaucoup de récompenses. Mais il faut aussi savoir qu'il est interdit (haraam) d'aller 

l'embrasser si en ce faisant on peut causer de problème ou du mal (taklîf) à un musulman. 

Embrasser le Hadjr-é-Aswad est Sounnah tandis que causer du Taklîf à un musulman est 

haraam. Si l'accomplissement d'un Sounnah, comme embrasser le Hadjr-é-Aswad, est défendu 

si ça résulte à causer un mal (taklîf) à son frère musulman, alors on peut imaginer combien sera 

haraam les actions comme par exemple faire le "gammate", craquer des pétards, chanter, danser, 

bref des choses qui dérangent la tranquillité des autres en leur empêchant de dormir. S'il n'est 

pas autorisé de réciter le Qour'aan à haute voix alors que cela peut déranger quelqu'un dans son 

sommeil, on peut donc se faire une idée de l'ampleur du péché quand on nuit au musulman, lui 

cause de préjudice, porte atteinte à son honneur, sa dignité et sa vie. Ce sont des choses sur 

lesquelles chaque musulman doit réfléchir. 

TASWEER 

OU LA REPRÉSENTATION DE L’IMAGE 

Tasweer signifie faire une "soorah." Que signifie alors "soorah" ? 

"Soorah" est un mot arabe qui signifie image ou apparence d'un être ou objet. 

La "soorah" ou l'image d'une chose peut être représentée et reproduite au moyen de 

photographie, film, impression, dessin, peinture, gravure, sculpture, broderie ou moulage. Donc 
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"tasweer" c'est la représentation ou reproduction de l'image de quelque chose par les moyens 

susmentionnés. 

"Tasweer" ou la représentation de l'image peut être d'une chose vivante tel que l'être humain, les 

animaux, les poissons ou d'une chose qui n'a pas de vie. 

CE QUE LA CHARÎ'AH DIT À PROPOS DU "TASWEER" 

Selon un hadîce de Boukharî, rapporté par Hazrat Aa'ichah , Raçouloullah était retourné d'un 

voyage (selon Baihaqui c'était à l'occasion de la bataille de Taboûk et selon Aboû Daawoûde et 

Naçaaî c'était ou à l'occasion de la bataille de Taboûk ou l'expédition de Khaybar). J'avais 

recouvert une de mes tablettes d'un rideau sur lequel il y avait des dessins. Quand Raçouloullah 

 l'a vu il l'a déchiré et a dit : "Ceux qui auront les punitions les plus sévères le jour du 

Qiyaamah sont ceux qui imitent Allah Ta'aala dans Son attribut de créer."  

Hazrat Aa'ichah  dit: Alors, nous l'avons transformé en un coussin. 

Selon un autre hadîce de Boukharî Charîf, rapporté par Hazrat Aa'ichah  Raçouloullah  était 

retourné d'un voyage, alors j'avais mis un rideau sur lequel il y avait des dessins. Il m'avait 

ordonné de le retirer. Selon un autre hadîce de Boukharî, Hazrat Aa'ichah  dit : J'avais acheté 

un coussin sur lequel il y avait des dessins. Alors Raçouloullah , en le voyant est resté debout 

au seuil de la porte et n'est pas entré. Alors, j'ai repenti à Allah Ta'aala pour le péché que j'ai 

commis.  

Raçouloullah  a dit : Qu'est ce que c'est que ce coussin là? J'ai répondu : C'est pour que vous 

pussiez vous asseoir dessus et vous appuyer contre. Raçouloullah  dit : Ceux qui ont fait ces 

dessins seront punis le jour du Qiyaamah et il leur sera demandé de mettre la vie dans ce qu'ils 

ont faits et certainement les anges ne restent pas dans une maison ou il y a une ‘soorah’ 

(dessin). 

Si on interprète ces ahaadîce comme ils sont dans leur sens littéral et général, alors cela signifie 

que le tasweer ou dessin de n'importe quel objet est haraam. Mais à la lumière d'autres ahaadîce 

nous voyons que cela ne s'applique que pour les dessins des choses animées. D'abord le dessin 

du rideau de Hazrat Aa'ichah  que Raçouloullah  avait désapprouvé, selon un hadîce de 

Mouslim, était celui des chevaux avec des ailes. Similairement selon un hadîce de Naçaaî et 

Tahaawî, Hazrat Djibrîl  avait refusé d'entrer dans la maison de Raçouloullah  à cause d'un 

rideau sur lequel il y avait des dessins de chevaux et de personnes. Il avait dit : 

"Soit vous couper leurs têtes soit vous le convertissez en un tapis qu'on met par terre parce que 

nous les anges nous n'entrons pas dans une maison où il y a des dessins." 
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On peut dire que peut être c'est par pure coïncidence mais d'autres ahaadîce montrent que la 

désapprobation de Raçouloullah  était bel et bien concernant le dessin des choses qui 

possèdent la vie. Comme le hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   rapporté dans Boukharî 

selon lequel une personne était venue chez lui et lui a dit que son gagne-pain était le métier qu'il 

exerçait de sa main. Il dit : 

‘Je fais ces dessins.’ 

Sur ce, Hazrat Abdoullah bin Abbaas   dit : 

"Je ne te dirai que ce que, j'ai entendu de Raçouloullah . Je l'ai entendu dire : ‘Celui qui fait un 

dessin, Allah Ta'aala continuera à le punir aussi longtemps qu'il n’y soufflent pas de la vie, et il 

ne le pourra jamais.’" 

La personne prit peur et son visage devint jaune. Hazrat Abdoullah bin Abbaas   dit : 

"Si tu dois faire des dessins alors dessines des choses comme ces arbres là - toute chose qui ne 

possèdent pas de vie. " 

Nous avons encore un hadîce de Tahaawî, selon lequel Hazrat Djibrîl  n'est pas entré dans la 

maison de Raçouloullah  parce qu'il y avait un dessin d'une personne ; alors Djibrîl  a dit : 

"Que quelqu'un enlève la tête pour qu'il soit dans la même catégorie que les arbres." 

Selon un autre hadîce de Tahaawî lui même, Hazrat Aboû Houraïrah  a dit : "Soorah (dessin) 

c'est la tête ; toutechosequin'apasdetêten’estpassoorah." 

Cela signifie qu'un dessin sans tête n'est pas une "soorah" (dessin) qui est interdit par la 

Charî'ah. Tout cela montre que l'interdiction s'applique aux dessins des choses qui possèdent 

une vie. Quant aux objets qui n'ont pas de vie comme les arbres, la maison, les fleurs, les fruits, 

etc., il n'est pas interdit de les dessiner. 

Se basant sur de tels ahaadîce les Ou'lamaa-é-Kiraam ont condamné le tasweer ou la 

représentation de l'apparence d'un objet animé. Allaamah Badrouddîne al Aïnî (R) [855H] a dit : 

"Le "tasweer" est haraam par l'Ijma - le consensus."[Oumdat-oul-Qaarî] 

Il dit aussi : 

"Nos juristes et ainsi que les autres ont déclaré que tasweer ou la représentation de l’image 

d'un être vivant est strictement haraam et c'est parmi les péchés majeurs. " (Oumdat-oul-Qaari] 

Allaamah An Nawawî (R) (631-676 C.E.) a dit : 
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"Nos juristes et les autres ont déclaré que le tasweer (représentation) de soorah (image) de 

hayawaan (être vivant) est strictement haraam et est considéré parmi les péchés majeurs." 

L'UNANIMITÉ DES SAVANTS  

Selon la déclaration d'Allaamah An Nawawî (R), l'interdiction de "tasweer" (représentation de 

l'image d'un être vivant) est un point qui bénéficie de l'unanimité et consensus des savants. Il 

dit : 

"C'est bien l'opinion de la grande majorité des savants parmi les Sabaaha , les Taabi'îne et 

ceux qui les succèdent. C'est aussi l'opinion de Imaam Çaurî ; Imaam Maalik et Imaam Aboû 

Hanîfah (R)." (Commentaire de Mouslim par An-Nawawî) 

L'INTERDICTION DE "TASWEER" OU LA PHOTOGRAPHIE ETC. 

"Tasweer" des objets animés est haraam et est un péché majeur. 

"Tasweer" signifie la représentation de l'apparence ou l'image de quelque chose. Cette 

représentation peut être par plusieurs moyens comme la photographie, film, impression, dessin, 

peinture, gravure, sculpture, broderie, moulage etc. Donc "tasweer" ou la représentation d'un 

être vivant par n'importe quel moyen est haraam et sévèrement condamnable. 

Commentant le hadîce de Hazrat Aa'ichah  dans Boukharî Charîf qui rapporte qu'elle avait 

acheté un coussin sur lequel il y avait des dessins et que Raçouloullah  avait désapprouvé, le 

célèbre Mouhaddîce (savant de hadîce) Allaamah Badrouddîne Al Aïnî (R)-D 855- dit: 

"Le hadîce mentionné dans le chapitreprouvequ'iln’yaaucunedifférenceencequiconcerne

l’interdictionde‘tasweer’entrelefaitquela‘soorah’(image)soitenreliefoupas ; entre le fait 

que la ‘soorah’(image)aitétéfaiteà la peinture ou ait été grave ou tissé.’(Oumdat-oul-Qaari) 

Avant Allaamah Badrouddîne Al Aïnî (R), Allaamah An Nawawî (R) aussi avait fait la même 

déclaration.  Dans le commentaire sur Mouslim Charîf, il dit : 

"Dans tout cela il n'y a aucune différence entre un dessin en relief ou pas." (Sharh Mouslim 

d'An Nawawî) 

Allaamah Ibn Hadjar Asqalanî (R) [773-852] dit dans son célèbre commentaire Fath-oul-Baarî 

qu'il a fait sur Sahîh Boukharî : 

"La conclusion à laquelle on arrive (à partir du hadîce) c'est qu'il n’y a aucune différence en ce 

qui concerne l'interdiction de 'tasweer' en lequel la 'soorah' est en relief ou pas, qu'elle ait été 

faite à la peinture ou sculptée ou gravée ou tissée." (Fath-oul-Baarî) 
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DESSIN EN RELIEF OU SANS RELIEF 

A la lumière des déclarations non-équivoques de ces célèbres savants, la question de 

l'autorisation des dessins sans relief ne se pose même pas. Il est très clair à comprendre que le 

dessin sur le rideau de Hazrat Aa'ichah  pour lequel Raçouloullah  avait montré sa 

désapprobation n'avait pas de relief. Malgré cela Raçouloullah  l'avait fait retirer et déformer. 

Cela montre que la représentation d'un être vivant par n'importe quel moyen comme par le 

moyen de film, photographie, impression, dessin, peinture, gravure, sculpture, broderie, 

moulage, etc. est défendue et haraam et est considérée comme un péché majeur. L'interdiction 

formulée parle hadîce de Raçouloullah  et la gravité et la sanction annoncées dans le hadîce 

s’appliquentsurle‘tasweer’réalisée parn’importelequeldesmoyensprécités. 

SE FAIRE PHOTOGRAPHIER 

Tout comme il n'est pas permis de dessiner la ressemblance de quelqu'un ou de prendre la photo 

d'un objet animé, de la même façon un musulman n'a pas le droit de se faire photographier ou 

filmer. C'est quelque chose à propos de laquelle les Ou'lamaa de tout bord sont d'accord. Si les 

modernistes, avec une attitude apologétique envers les européens, trouvent mille et un prétextes 

pour justifier et légaliser la photographie, alors il n'y a rien de nouveau dans cela puisque leur 

formation est ainsi faite. Mais, sincèrement parlant, les Ou'lamaa n'auront aucun prétexte pour 

se permettre d'être photographiés ou filmés et mettre leur photo dans les journaux ou 

magazines. Si quelqu'un le fait, il le fait par faiblesse et par manque de volonté. Il ne faut pas 

que la faiblesse de quelqu'un soit interprétée comme une permission pour la photographie.  

POURQUOI LE "TASWEER" EST-IL HARAAM ? 

Les peuples d'autrefois ont dessiné leur Prophète respectif et les personnages pieux et 

graduellement avec le passage du temps ceci s'est développé en statue. Ils gardaient ces dessins 

dans leurs maisons et lieux d'Ibaadaat afin que cela leur fasse rester dans 1'Ibaadah de la même 

façon qu'eux. Nous voyons que l'intention (niyyah) était très noble et louable. Mais cette 

intention n'a pas empêché cela d'être la première pierre et la première brique de l'édifice de 

l'idolâtrie (Chirk). C'est pourquoi la photographie a été interdite. La gravité et la sévérité de 

l'interdiction de 'tasweer' sont manifestes et évidentes du fait que c'est bien cette pratique qui a 

débouché sur le Chirk. 

La deuxième raison pour laquelle le 'tasweer' est interdit n'est pas moins grave. Selon un hadîce 

de Boukharî, Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala dit : 'Qui est plus injuste que celui qui veut créer comme Moi (Je le fais). 

Pourquoi ne crée-t-il pas une graine ? Dites leur de créer une fourmi.'" 
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Dans un autre hadîce de Boukharî, Raçouloullah  a dit : 

"Ceux qui auront une punition des plus sévères seront ceux qui imitent Allah Ta'aala dans son 

attribut de créer." 

Donc la deuxième raison de l'interdiction de tasweer c'est qu'il y a là imitation d'Allah Ta'aala 

dans son attribut "Al Khaaliq." 

AVERTISSEMENT POUR LES PHOTOGRAPHES ET DESSINATEURS 

DES ÊTRES VIVANTS 

Selon un hadîce de Boukharî rapporté par Hazrat Abdoullah bin Abbaas  , Raçouloullah  a 

dit : 

"Celui qui fait un dessin dans ce monde aura la charge, le Jour du Qiyaamah, d'y souffler la vie 

(dans ce qu'il a dessiné) et il ne le pourra pas." 

Selon un autre hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah bin Abbaas  , 

Raçouloullah  a dit qu'Allah le (dessinateur) punira aussi longtemps qu'il n'y soufflera pas la 

vie et il ne le pourra jamais. 

D'après le hadîce, l'arrêt de la punition est lié à une condition qui est irréalisable pour montrer la 

longue durée de punition que la personne aura à subir. Selon un hadîce de Mouslim, le 

"Mouswawwir" (photographe, dessinateur...) sera dans le feu et (Allah) mettra la vie dans 

chaque dessin qu'il a fait et ce dernier le punira dans le Djahannam. Selon un hadîce de 

Boukharî Charîf, Raçouloullah  a envoyé la malédiction sur le "Mouswawwir" (photographe, 

dessinateur, sculpteur, etc.). 

La malédiction, et cela de la part de Raçouloullah , n'est pas une chose simple. Cela peut ne 

rien dire pour certains mais pour ceux qui croient dans l'au-delà, l'Aakhirah, Hisaab Kitaab 

(règlement de compte) et ceux qui ont la grandeur de Raçouloullah  dans leur cœur et

connaissent sa valeur même, ne peuvent rester insensibles à ces avertissements-la. 

(A suivre dans notre prochaine édition, Inchaa Allah) 

KHAATAM-OUN-NABIYYINE 

LE SCEAU DES PROPHÈTES 

Notre bien-aimé Prophète, Hazrat Mouhammad  est ‘Khaatam-oun-Nabiyyîne’ comme le

déclareAllahTa’aaladansleQour'aan-é-Karîm. 
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Mouhammad n’est le père d’aucun homme parmi vous, mais il est le Prophète d'Allah; le sceau 

des Prophètes. Allah connaît parfaitement toute chose. (33:40) 

Le terme ‘Khaatam-oun-Nabiyyîne’ signifie que le Saint Prophète , a complété la lignée de 

prophétie. En d'autre mots, personne ne sera proclamé Nabî ou Raçoul après Mouhammad-our-

Raçouloullah . Il est le dernier des Prophètes. 

En ce qui concerne la venue de Hazrat I'çaa  avant la fin du monde (le Qiyaamah), elle n'est 

pas en conflit avec la conception de la finalité de la prophétie.  L'essentiel à retenir c'est que 

personne ne sera investie de la prophétie après Hazrat Mouhammad . Dans un hadîce il dit : 

Jesuis‘Al-Aqîb’,celuiaprèsquiiln’yauraaucunautreProphète. (Boukharî et Mouslim) 

Dans un autre hadîce, Raçouloullah  dit : 

"Certainement l’apostolat et la prophétie ont cessé d’être accordés. Il n’y a donc aucun Raçoul 

ou Nabî après moi." (Tirmîzî)  

Raçouloullah  a aussi dit : 

"Certes il y aura trente menteurs dans mon Oummah . Chacun d’entre eux prétendra qu’il est 

Nabî et pour tant je suis ‘Khaatam-oun-Nabiyyîne’.  Il n’y a aucun Prophète après moi." 

(Mouslim) 

Allaamah Haafiz Ibn-é-Kaçîr (R) a dit : 

Allah Ta'aala a proclamé dans Son Livre et Son Raçoul (Messager) l’aconfirmé à travers les 

ahaadîce qu’iln’yauraaucunProphète après Mouhammad afin que tout le monde sache que 

celui qui vient se déclarera Prophète (après) est un grand menteur, un mystificateur, un Dadjjaal 

et un égaré. 

Conséquemment, la croyance dans la finalité de la prophétie est une conception fondamentale 

de 1'Îmaan (la Foi) et de l’Islâm. Celui qui n'épouse pas une telle conception n'est pas un 

musulman mais un kaafir (non croyant). Il n'y a pas de différence entre lui et un autre kaafir. 

Allaamah Aalousî Al-Baghdaadi (R) a dit dans son Tafsîr, Roûh-oul-Ma'aanî : 

Le fait que Raçouloullah  est‘Khaatam-oun-Nabiyyîne’estuneconceptionqueleQour'aan-é-

Karîm a proclamée, les ahaadîce l’ont confirmée sans ambiguïté et1'Oummah 1'a acceptée à 

1'unanimité. Donc celui qui s'oppose à cela doit être qualifié de kaafir et il doit être exécuté s'il 

persiste. 
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Cela démontre clairement que toute personne et toute secte qui croient en un Prophète après 

Raçouloullah  sont en dehors du giron de 1'Islâm comme par exemple les Ahmadis ou les 

Quadianîs. Ils ne sont pas musulmans mais kaafirs. Il n'est pas permis de les épouser, de les 

salueroudeconsommerlachairdesanimauxqu’ilsontégorgés. 

PHYSIONOMIE DE RAÇOULOULLAH 

On demanda à Hazrat A'lî  des détails sur l'apparence extérieure de Raçouloullah . Il dit : 

"Raçouloullah  était de taille moyenne, ni très grand, ni très petit. Son teint était d'un 

blanc rosé ; ses yeux étaient noirs ; ses cheveux, épais, brillants et beaux. Sa barbe, qui 

entourait tout son visage, était bien fournie. Ses cheveux étaient longs et lui allaient 

jusqu'aux épaules ; ils étaient noirs... Sa démarche était si énergique qu'on aurait dit qu'à 

chaque pas, il s'arrachait de la pierre, et cependant, en même temps, si légère qu'il 

semblait à chaque foulée ne pas toucher terre. Mais il ne marchait pas avec fierté, comme 

font les princes. Il y avait dans son visage tant de douceur, qu'une fois en sa présence, on 

ne pouvait pas le quitter ; si l'on avait faim, on était rassasié en le regardant, et l'on ne 

songeait plus à la nourriture. Tout homme affligé oubliait son chagrin quand il était en sa 

présence, charmé par la douceur de son visage et de sa parole. Quiconque l'avait vu 

convenait n'avoir jamais trouvé, ni avant, ni après lui, un homme ayant la parole aussi 

charmante. Son nez était droit, ses dents écartées. Tantôt il laissait tomber les cheveux de 

sa tête naturellement, tantôt il les portait noués ensemble en deux ou quatre boucles. A 

soixante-trois ans, l'âge n'avait encore fait blanchir qu'une quinzaine de cheveux…" 

(Extrait de 'l'Histoire Universelle de Tabari') 

"HAZRAT MOUHAMMAD  RAHMAT OUL 

LIL AA’LAMINE" 

"Et nous ne l'avons envoyé que comme une Miséricorde pour les mondes." (21:107) 

Rahmatoul-lil-Aalamîne (Miséricorde) est uniquement employé dans ce verset à l'égard de 

Hazrat Mouhammad , le dernier des Prophètes. C'est Allah qui lui a attribué ce titre et il est 

inscrit dans le livre, Al-Qour'aan, dont la véracité est attestée par son Révélateur lui-même, 

"Oui c'est nous qui avons fait descendre le Rappel (Al-Qour'aan). Certes oui, et c'est nous 

qui en sommes gardiens." (15:9) 

Allah a voulu que cette proclamation soit répandue aux quatre coins du monde et qu'elle soit 

connue à travers tous les âges. 
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Le mot 'Rahmat' (Miséricorde) est un mot couramment employé et se trouve sur presque toutes 

les lèvres des musulmans. La récitation de ce mot rend l'âme paisible et donne un certain 

confort à notre être. 

Le degré et la qualité de Rahmat (Miséricorde) est variable voire illimité. Une personne qui 

apaise la soif d'un voyageur en proie à une chaleur ardente, une mère qui manifeste son 

affection pour ses enfants selon la nécessité du moment, un père qui élève et éduque ses enfants, 

une personne qui nourrit un pauvre etc. sont des manifestations de Rahmat. Le degré de Rahmat 

se mesure conformément à la grandeur et la qualité de l'oeuvre accomplie. Pour mieux 

comprendre cette différence, analysons ces deux exemples suivants : 

1. Supposons qu'un enfant est torturé par des douleurs très aiguës et qui se tourne et se débat 

sur son lit devant les affres de la mort. Imaginez la mère à son chevet qui pleure à chaudes 

larmes et le père qui laisse voir une expression douloureuse sur son visage. Mais soudain au 

milieu de cet effroi une voix se fait entendre : 

"Je vais sauver votre enfant." 

Il fait avaler à l'enfant quelques gouttes d'une potion et voilà comme par miracle, l'enfant 

retrouve ses forces. La famille, émerveillée ne tardera pas à manifester leur joie en s'écriant : 

"Ce médecin est un Farishta de Rahmat qu'Allah a envoyé pour sauver notre fils." 

2. Prenons l'exemple d'un jeune homme qui représente tout pour sa famille. Il est le seul à 

subvenir aux besoins de ses parents. Un jour alors qu'il se trouve en leur compagnie au bord de 

la mer, il s'aventure à prendre un bain. Soudain, il perd pied et se débat en vain pour échapper à 

une noyade certaine. Il est sauvé comme par miracle par un nageur. Imaginez la gratitude de 

cette famille envers ce sauveur qu'elle qualifiera certes comme un nageur providentiel qu'Allah 

a envoyé pour lui sauver. 

Le degré de Rahmat dans les deux cas est différent car dans le premier il s'agit d'un petit enfant 

sur qui personne ne dépend tandis que dans le second il s'agit d'un homme sur qui les parents 

dépendent totalement. 

Comparé, aux bonnes oeuvres de tous les hommes, celles de Raçouloullah  sont les plus 

grandes et le degré de sa miséricorde (Rahmat) inégalable et inestimable ; son Rahmat 

(bénédiction) ne se limite pas à une famille, à une communauté mais s'étend à l'humanité toute 

entière. Il surpasse tous les hommes par la noblesse de sa personne. 

Raçouloullah  sauva non temporairement mais éternellement de par son Rahmat ce monde qui 

se trouvait au bord d'un abîme sans fond et qui était voué à une destruction certaine. 
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.".. Et alors que vous étiez au bord d'un abîme de feu, c'est Lui qui vous en a sauvés. Ainsi 

Allah vous expose Ses signes. Peut-être vous guiderez-vous." (3:103) 

Pour mieux comprendre le degré de la bénédiction (Rahmat) de Hazrat Mouhammad , il faut 

tout d'abord, connaître le danger qui guettait l'Arabie avant son arrivée. 

En Arabie pré-islamique, bien avant la naissance du Prophète  les arabes païens vivaient dans 

la discorde et l'ignorance. Ils étaient déchirés par des guerres tribales et vivaient sous la 

domination des puissants. L'immoralité y régnait partout, les boissons alcooliques, le jeu du 

hasard, la pratique d'enterrer vivante les filles en bas âge était chose courante. De plus, ils 

adoraient des idoles de formes étranges et d'autres images gravées en forme d'homme ou 

d'autres créatures. Ils imploraient des statues appelées "Al Laat", "A1-Ou'zzah", "Houbal" ; 

croyant qu'elles ont la capacité de tout accorder ; enfant, guérison, richesse etc. 

Or, le Prophète Hazrat Mouhammad  brisa les chaînes de cette ignorance (Jaahiliyyah) 

absurde, et il offrit au monde entier un message salutaire. 

"Nous t'avons envoyé à la totalité des hommes uniquement comme annonciateur de la 

bonne nouvelle et comme avertisseur, mais la plupart des hommes ne savent pas." (34:28) 

L'UNITÉ SELON HAZRAT MOUHAMMAD . 

Il considérait les hommes comme un seul corps, une seule famille, sans distinction ou 

discrimination de race, de couleur ou d'appartenance. Pour lui, la distinction de l'homme se 

trouve uniquement dans le Taqwaa (Crainte d'Allah). 

"Les arabes ne sont pas supérieurs aux non arches et les non arabes ne sont pas supérieure aux 

arabes. Il n'y a aucune supériorité du Blanc sur le Noir ni du Noir sur le Blanc. La supériorité 

se trouve dans la piété." 

Ainsi, brisa-t-il, toutes les barrières artificielles créées par les hommes. Raçouloullah  a pris en 

considération toutes les étapes de la vie de l'homme. Il a régi la vie de l'homme depuis le 

berceau jusqu'à la mort. 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LES DROITS DES ENFANTS. 

De nature affectueuse, Hazrat Mouhammad  se préoccupait constamment des rapports entre 

les enfants et leurs parents. Il insista à ce que les parents nourrissent, éduquent et inculquent le 

respect et les bonnes manières à leurs enfants. 

'Le plus grand devoir du père vis-à-vis de ses enfants est de leur apprendre le respect avant 

toute chose' (Tirmîzî) 
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Pour souligner l'importance de cette grande responsabilité, il a dit à ce sujet : 

"Chaque homme est un berger pour sa famille et il sera questionné au sujet de chaque membre 

de sa famille." (Boukharî) 

L'Envoyé d'Allah, Hazrat Mouhammad  éprouvait une vive affection pour les enfants à tel 

point que pendant la Salaah, s'il entendait un enfant pleurer, il se hâtait de terminer la Salaah 

pour permettre à la mère d'aller consoler son enfant, car il savait combien souffre une mère en 

entendant les pleurs de son enfant. 

Raçouloullah  choyait ses filles et celles de ses compagnons. Hazrat Aboû Qataadah  a dit : 

"Nous avons vu le Prophète  sortir avec Oumaamah, fille d'Al'As, sur son épaule et durant la 

Salaah, la déposer dans son inclination et la reprendre sur ses épaules, lors de son 

redressement." 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LA JEUNESSE. 

Hazrat Mouhammad  accordait une attention particulière à la jeunesse. Il l'exhortait à vivre 

une vie pieuse tout en restant loin des forces maléfiques qui peuvent à tout moment les dévier 

du droit chemin. 

Hazrat Aboû Houraïrah  raconte que l'Envoyé d'Allah a dit : 

"Le Jour du Jugement, Allah couvrira de l'ombre de Sa miséricorde sept catégories de gens. Et 

l'une de ces sept est : 'Un jeune qui a été élevé dans l'Ibaadah  d'Allah'." (Boukharî). Et selon 

une autre version 'Un jeune qui passe sa jeunesse dans l'Ibaadah  d’Allah'. 

Pour protéger cette jeunesse contre les forces du mal, il l'exhorte à avoir recours au mariage qui 

demeure le bouclier le plus puissant et le plus efficace contre les tentations sataniques. 

"Lorsque l'homme se marie, la moitié de sa religion est sauvegardée. L'autre moitié pour se la 

conserver ; il suffit de rechercher la piété auprès d'Allah." (Baihaqui) 

Il a dit encore : 

"Ô   jeunes gens ! Quiconque parmi vous qui peut se le permettre, qu'il se marie, car cela 

l'aidera à sauvegarder sa chasteté ; ceux qui n'ont pas les moyens d'en faire autant qu'ils 

jeûnent car le jeûne est un bouclier contre le mal et il diminue l'impulsion sexuelle." (Boukharî 

et Mouslim) 

LES DROITS DES PARENTS. 
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Raçouloullah  a recommandé tout particulièrement de traiter ses parents avec amour et 

tendresse surtout quand ils sont vieux, 

"Et voilà que ton Seigneur a décrété ; n'adore que Lui, de la bonté envers les pères et 

mères ; si l'un deux ou tous deux doivent atteindre la vieillesse près de toi, alors ne leur dis 

point "Ouf !" et ne les repousse pas, mais dis leur des paroles tendres." (17:23) 

Il a aussi montré que "Le plaisir d'Allah est dans le plaisir du père et le déplaisir d'Allah est 

dans le déplaisir du père et que le paradis se trouve aux pieds de la mère." 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LES DROITS DES VIEUX. 

Hazrat Mouhammad  traitait les personnes âgées avec beaucoup de respect et de déférence. 

Les personnes âgées, selon lui, doivent être respectées, soignées et choyées, par leurs familles. 

Elles ne doivent pas être rejetées ou envoyées aux asiles des vieillards pour le reste de leur vie. 

"Celui qui ne respecte pas les vieux et n'a pas de pitié non plus pour les jeunes ne fait pas 

partie de moi." (Mishkaat) 

LES DROITS DE LA FEMME. 

Dans un pays où la femme n'avait aucune valeur humaine, l'Envoyé d'Allah  lui a donné un 

statut élevé et lui a donné des droits importants dans la société. Il a préservé et protégé la femme 

de ses parents par alliance afin de préserver sa dignité et lui assurer une place digne dans la 

famille. 

"Le plus parfait des musulmans est celui qui a la meilleure conduite envers sa femme." 

Il a accordé à la femme un droit dans les successions et les considère égaux devant la loi. Avant 

l'Islâm les femmes n'avaient aucun droit d'hériter des hommes. 

"Aux hommes revient une part de ce qu'ont laissé les père et mère ainsi que les proches et 

aux femmes une part de ce qu'ont laissé les père et mère ainsi que les proches, que ce soit 

peu ou beaucoup : une part fixée." (4:7) 

Les arabes païens enterraient vivantes leurs filles à leur naissance. Le Qour'aan dénonce cette 

vile pratique et met un frein à cet acte cruel et barbare : 

"Et quand on annonce à l'un d'eux la naissance d'une fille, son visage pâlit, cependant 

qu'il suffoque, il se cache des gens à cause du malheur annoncé doit-on la garder malgré la 

honte ou l'enfouira-t-il dans la terre, comme est mauvaise ce qu'ils jugent." (16:58-59) 
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Et le Prophète d'Allah  ne manque pas de s'appesantir sur la valeur de la fille. Il a dit à leur 

sujet : 

"Si une personne n'a que des filles, et qu'avec joie elle a pris soin d'elles avec beaucoup de 

gratitude, celles-ci seront pour elle la défense contre l'enfer."(Boukharî et Mouslim) ou encore, 

"Une personne a deux filles qu'elle a pris soin d'élever- jusqu'à leur adolescence, le Prophète  

a dit : 'Je serai avec cette personne le Jour du Jugement dernier comme l'index et le majeur qui 

ce trouvent ensemble'." (Mouslim). 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LES ORPHELINS. 

Raçouloullah a accordé aux orphelins, aux veuves et aux pauvres une position privilégiée 

au sein de la société et réclame pour eux une attention particulière car ils sont privés d'un 

soutien inestimable qui est l'affection des parents. 

"Celui qui prend soin des orphelins sera avec moi au paradis comme l'index se trouvant à coté 

du majeur." (Boukharî) 

"Lorsqu'une personne caresse la tête d'un orphelin, Allah lui accorde des çawaabs pour chaque 

brin de cheveu de l’orphelin." (Mousnad Ahmad) 

Il a dit aussi que la personne qui prend soin aux besoins d'une veuve est comme celui qui prie 

toute la nuit et qui jeûne pendant le jour. 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LES DROITS DES VOISINS. 

Raçouloullah  a recommandé de bons rapports envers les autres, surtout envers les voisins tant 

et si bien qu'ils n'ont aucun reproche à formuler. Hazrat Anas  rapporte que le Prophète  a 

dit : 

"Il n'entrera pas au paradis celui qui, par ses mauvaises actions n’inspire pas la sécurité à ses 

voisins." (Mouslim) 

"Il n'est pas de moi celui qui mange à sa faim alors que son voisin a faim." (Baihaqui) 

HAZRAT MOUHAMMAD  ET LES ANIMAUX. 

Son souci de justice, de charité et de bienveillance ne se limitent pas qu'aux humains mais 

s'étendent aussi bien aux animaux. Raçouloullah  a maudit ceux qui prennent pour cible un 

animal vivant et selon Aboû Houraïrah  Raçouloullah  a dit : 
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"Un homme qui cheminait fut torturé par la soif. Il descendit dans un puits et but. Comme il en 

ressortait, voici qu'il aperçut un chien haletant qui mangeait de la terre, tant il avait soif, 

l'homme se dit 'En voilà un qui est éprouvé comme je l'ai été moi-même'. Il remplit donc sa 

bottine, la saisit (entre ses dents) dans sa bouche, remonta (hors du puits), et abreuva le chien. 

Allah le loua de son acte et Il lui pardonna ses fautes. 

On dit alors (au Très Saint Envoyé ) Ô Envoyé d'Allah nous aurons donc une rétribution 

céleste pour le bien fait aux animaux ? Pour le bien fait à tout "Coeur humide" (être vivant), il y 

aura une récompense. (Boukharî). 

Dans une autre tradition l’Envoyé d'Allah  a dit : 

"Une, femme avait martyrisé une chatte si bien qu'elle mourait. Elle ne l’a pas nourrie, ni ne la 

libérée pour qu'elle se nourrisse (les insectes de la terre). " (Boukharî) 

Les sanctions prises en différentes occasions contre les rebelles, les malfaiteurs etc. par 

l’Envoyéd'Allah  demeurent toujours une bénédiction pour toute l'humanité. 

Tout comme un chirurgien qui enlève la partie du corps malade pour empêcher une gangrène 

certaine, Raçouloullah  a considéré la société comme un corps et pour empêcher que cette 

société ne se dégrade et ne se désintègre, il a ordonné que des sanctions sévères mais tant 

nécessaires soient prises pour le bien de cette société. 

Hazrat Mouhammad  demeure incontestablement l'être le plus noble et le plus parfait que la 

terre n'ait jamais connu. 
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Vol.3 No.8 
L’ISLÂM ! 

LA RELIGION DU SALUT 

Chaque instrument qu'on achète est accompagné de son mode d'emploi pour nous initier 

comment l'utiliser efficacement et à bon escient. Si on suit méthodiquement et scrupuleusement 

les procédures d'opération de la machine comme mentionné dans le mode d'instruction, alors, la 

machine s'attellera à la tâche pour laquelle elle a été conçue et on serait plus que grandement 

satisfait de sa performance. Mais si, d'autre part, on va carrément à l'encontre du mode 

d'instruction, d'avance on pourra imaginer le résultat : ce sera la catastrophe - la destruction sans 

conteste et irréversible de la machine et une perte monétaire pour l'acquéreur. 

De même, le chef ingénieur par excellence, Allah Rabboul Aalamîne, Celui qui a créé l'homme 

dans la forme la plus parfaite et l'ayant doté des facultés de voir, de parler, d'écouter, de 

marcher, etc. a, aussi, pourvu à l'homme une direction claire, une guidé clairvoyante, un code de 

vie parfait pour bien mener sa vie terrestre afinqu’il soitgagnant sur terre etdans l’au-delà. 

Mais si l’hommeva à l'encontre de cette guidé il le fera à son propre détriment et une perte 

certaine l'attend dans l'au-delà - l'enfer. 

Cette direction, cette guidé, ce code de vie venant de notre Créateur, c'est quoi ? 

"La religion véritable, aux yeux d'Allah, c'est l'Islâm." (3:19) 

"…Aujourd'hui, J'ai parachevé pour vous votre religion et accompli sur vous Mon 

bienfait, et J'agrée l'Islâm comme étant votre religion…" (5:3) 

Nul doute que la non-acceptation de l'Islâm ou l'adoption d'une guidé autre que 1'Islâm amène à 

une perte certaine. 

"Et quiconque désire une religion autre que l'Islâm, ne sera point agréé, et il sera, dans 

l'au-delà, parmi les perdants." (3:85) 

Donc l'Islâm n'est pas seulement pour les "lascars" comme on dit dans notre jargon créole, 

souvent avec une petite dose de haine ou un zest de dégoût, mais pour l'ensemble de l'espèce 
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humaine, qu'elle soit d'origine Africaine, Indienne, Chinoise, Européen, pour tout être qui a été 

créé par Allah Ta'aala et non issu d'une certaine évolution résultant d'un soi-disant "big bang." 

Ô nous les musulmans, qui avons l'Islâm comme faveur divine, persévérons pour vivre l'Islâm, 

cette religion parfaite pour que nous soyons triomphants. 

Et toi le moins chanceux, ouvre les yeux et viens vers la lumière, viens vers la vérité, cette venté 

sublime qui n'est autre que l'Islâm, la religion de ton Maître. 

Approcheverstonsalut.L’Islâm t’offre cette chance ! 

UN CONSEIL À NOUS TOUS : 

L'IMPORTANCE DE LA SINCÉRITÉ 

Il nous faut islamiser la politique (rendre la politique conforme à l'Islâm) et non pas politiser 

l'Islâm. Pour cela, la sincérité est indispensable car avec les nombreux bénéfices et les tentations 

associés au pouvoir beaucoup de personnes honnêtes sont piégés. La sincérité est une qualité 

qui doit être inculquée puis développée. Ceci est pratiquement impossible sans qu'on reste 

pendant un certain temps dans le Souhbat (compagnie) d'un Shaikh-e-Kaamil (un guide spirituel 

authentique). 

De nos jours, d'innombrables dérapages à tous les niveaux sont en train de se produire à cause 

de ce manque de sincérité. La pratique de libertinage, "d'égocentrisme", et le mode de vie 

désordonné que nous avons hérité et adopté de part et d'autre, nous empêche de nous soumettre 

à un Cheikh-e-Kaamil. C'est le résultat d'une campagne bien orchestrée, bien calculée et bien 

planifiée pour nous empêcher de triompher. Malheureusement, même les prédicateurs n'arrivent 

à se mettre à l'abri, à se protéger contre cela. 

Notre devise c'est que le souhbat d'un Cheikh-e-Kaamil contribue énormément à inculquer en 

nous la sincérité qui est à son tour la base même de notre réussite et salut ici-bas et dans l'au-

delà. 

AL ASMAA-OUL-HOUSNA 

Les plus beaux noms d'Allah 

"C'est à Allah qu'appartiennent les noms les plus beaux. Donc invoque-Le par ceux-ci (ces 

noms)." (7:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Allah Ta'aala a 99 noms. (Celui qui les mémorisa entrera au Paradis." (Boukharî& Mouslim) 

Dans ce présent numéro, des explications sur les attributs suivants d'Allah Ta'aala seront 

données : 

 AL JABBAAR 

Jabara veut dire réparer. Jabir c'est quelqu'un ou quelque chose qui répare et ajuste un 

manquement. Al Jabbaar c'est une des qualités d'Allah Ta'aala qui signifie : 

 Celui qui a la capacité absolue de faire agir quelqu'un de force 

 Celui qui ajuste les manquements 

 Celui qui ajuste les fractures 

 Celui qui remédie tous les problèmes 

 Celui qui normalise et régularise tout ce qui est anormal et irrégulier 

 Celui qui console un coeur brisé 

 Celui qui agit là où tous les autres moyens ont échoué 

 Celui qui ouvre un chemin là où il n'y en a point 

 Celui qui est omnipotent. 

La méditation sur cet attribut débarrasse la personne de tous ses soucis puisqu'elle sait qu'il y a 

quelqu'un de tout puissant, omnipotent derrière elle. 

Tout ceux qui ont fait montre de tyrannie et de vantardise, sont ceux qui n'ont pas compris qu'il 

y a quelqu'un plus fort et plus puissant qu'eux. Quant à ceux qui ont compris que la source de 

puissance et de pouvoir c'est Allah Ta'aala, ils ont toujours été humble, courtois et sympathique 

envers les autres au lieu de manifester la vantardise et l'arrogance. 

 AL- MOUTAKABBIR 

Ce mot est formé à partir du verbe "takabbara" et ce dernier est dérivé de "kibriya" qui signifie 

la grandeur. Grand ou petit ce sont des mots dont on se sert pour faire une comparaison. 

Quelque chose de grand parait petite ou très petit vis-à-vis de quelque chose de très grand. La 

girafe est très haute et parait être très grande mais vis-à-vis d'une petite colline elle devient 

petite. La plus haute montagne de notre pays sera semblable à une toute petite colline vis-à-vis 

duKilimandjarooudel’Everest.MaisAllahTa’aalaestincomparable et Sa grandeur ne peut 

être comparée. Il n'y a rien de plus grand qu'Allah Ta'aala qui possède la grandeur absolue dans 

le sens qu'Il est au delà de toutes les lois, de tout système et de tout principe. Il n'est régi par 

aucune loi. Tout autre est régi par une certaine loi, un certain système et un principe. Allah 

Ta'aala, Lui, Il est au delà de tout cela. 
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Prétendre d'être moutakabbir n'est rien qu'une prétention ou un mirage. Celui qui prétend l'être 

n'est qu'un menteur. C'est une tentative vaine d'usurper un droit qui est exclusif à Allah, Al- 

Moutakabbir. 

Tous ceux qui connaissent la signification de "Al-Moutakabbir" sont toujours humbles, soumis 

et obéissants à Allah Al-Moutakabbir, Celui qui possède la grandeur sans être obligé envers 

quiconque ou être dépendant de quiconque. Le complexe de supériorité c'est une maladie qui est 

éprouvée par tous ceux qui oublient qu'il n'y a qu'UN seul Al-Moutakabbir. C'est un complexe 

nuisible et néfaste pour la santé spirituelle et une rébellion envers la souveraineté d'Allah 

Ta'aala et une opposition vis-à-vis de Son autorité. La gravité de cette maladie est telle que la 

présence d'un dernier atome de celle ci sera un obstacle et un empêchement pour l'accès au 

Jannah. 

 AL KHAALIQ 

Ce mot est dérivé de "khalaqa" qui signifie créer. Tout ce qu'on voit autour de soi et tout ce qui 

est au delà de notre perception sont les choses qu'Allah Ta'aala a créés. Ce sont des choses qui 

n'existaient pas et qui ont été mises en existence par Allah Ta'aala. Donc Allah Ta'aala est le 

créateur - Al-Khaaliq parce que c'est Lui et nul autre qui a créé toute chose. 

Allah Ta'aala n'est pas un créateur comme les fabriquants qui ne prétendent pas connaître tous 

les détails concernant leurs fabrications. Il y a beaucoup d'améliorations, de rectifications et de 

changements que le fabriquant doit apporter au fur et à mesure qu'il acquiert de l'expérience 

contrairement à cela,AllahTa’aalaestAlKhaaliq (LeCréateur)nonseulementparcequ'Ila

donné l'existence à quoique ce soit, mais parcequ’Il connait tous les détails l'entourant et le

fonctionnement approprié et convenable de chaque créature. C'est bien Lui même qui a créé ces 

détails là ; 

Est ce qu'Il ne connait pas ce qu'Il a créé ? 

"Et pourtant Il est Al Lateef (Celui qui a la connaissance des sensibilités) et Al Khabeer 

(Celui qui est informé de toutes choses)." (67:14) 

Allah Ta'aala a créé l'homme et a aussi créé tout ce dont il a besoin. Il connait l'utilité et la façon 

convenable d'utilisation de chaque partie et chaque atome de l'Univers. C'est pour cela que le 

bon déroulement de ce monde se trouve dans la gestion de chaque chose en conformité avec le 

Manuel Divin, Al-Qour'aan. 

L'utilisation et la gestion de chaque atome de l'univers d'après ce Manuel là c'est l'Ibaadah 

(l'adoration). 
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Il n'y a d'autre Khaaliq qu'Allah Ta'aala ce qui signifie qu'il n'y a d'autre qui mérite l'adoration. 

Est ce que Celui qui peut créer est comparable à celui qui ne le peut pas? (16:17) 

Allah Ta'aala a invité l'humanité vers Son adoration pour la seule raison que c'est Lui qui a créé 

l'homme. 

Ô les gens ! Adorez votre Rabb qui vous a créé et qui a créé ceux qui étaient avant vous. 
(2:21) 

Dans la première révélation aussi Allah Ta'aala s'est introduit à l'humanité par ce même attribut 

de Al Khaaliq ; 

Donc, l'adoration c'est le droit exclusif du Créateur Suprême. Il n'y a d'autre créateur qu'Allah 

Ta'aala. Allah Ta'aala est le seul Al Khaaliq ; Il est le seul qui mérite l'adoration. 

 AL BAARI 

Al Baarî est aussi un des attributs d'Allah Ta'aala qui est presque synonyme de Al Khaaliq mais 

a une petite différence, car Al Khaaliq signifie 'Celui qui donne l'existence à partir du néant, 

sans échantillon préalable ou matière première'; faire quelque chose à partir d'une matière 

première, c'est fabriquer, tandis que sans matière première, c'est créer quelque chose alors que 

Al Baarî veut dire 'Celui qui donne l'existence d'une façon formidable avec un but précis sans 

qu'il y ait ressemblance avec une forme distincte. ' 

Le fait qu'Allah Ta'aala est Al Baarî nous donne à réfléchir sur tous Ses autres attributs qui 

contiennent beaucoup de leçons pour l'homme. 

La réflexion que chaque atome de l'univers a été créé dans un but précis. 

QUESTION ET RÉPONSES 

Q. Un non-Musulman a-t-il le droit d'entrer dans un Masjid ? 

R. Le Masjid, c'est la Maison d'Allah. C'est aussi un lieu de prière (Ibaadah), donc sacré. Étant 

donné qu'il est sacré, conséquemment, il faut le garder toujours propre comme recommandé par 

le Saint Prophète . La propreté du Masjid se trouve dans un nettoyage régulier mais il doit être 

aussi protégé, de toute forme d'impureté dans son enceinte. C'est dans cette même optique que 

Raçouloullah  a interdit l'accès du Masjid aux enfants et à ceux qui ne sont pas sains d'esprit. 

Suivant ce même raisonnement on n'a pas le droit d'accorder l'accès du Masjid aux non-

Musulmans. Mais s'il y a des obligations formelles, alors on peut considérer exceptionnellement 
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le cas. De toute manière, islamiquement parlant assister à un Nikaah ne peut pas être considéré 

comme une obligation. 

Q. Que préconise le Charî'ah si demain un mari dit à sa femme : "A partir d'aujourd'hui tu 

es haraam pour moi." 

R. L'union effectuée entre un homme et une femme à travers le Nikaah rend la relation sexuelle 

halaal (licite) entre eux. Donc, pour qu'elle (la femme) devienne haraam pour un homme il faut 

au préalable qu'il y ait eu Talaaq (divorce). Aussi tout Talaaq ne rend pas une femme haraam 

pour son époux. Seul le Talaaq Baa'ine peut rendre une épouse haraam pour son mari. Même 

pendant son I'ddah aussi. Donc la déclaration du mari disant "à partir d'aujourd'hui tu es 

haraam pour moi" a le même poids qu'un Talaaq Baa'ine. Cela veut dire que l'épouse a reçu un 

Talaaq Baa'ine de par cette déclaration du mari. Subséquemment, le mari n'a pas le droit de 

coucher avec sa femme avant ou après l'expiration de l'I'ddah sans un nouveau Nikaah avec 

toutes les formalités que cela exige et avec surtout le consentement de la femme. Si la femme 

n'est pas d'accord nul ne peut la contraindre de recontracter le Nikaah avec son époux. La 

femme a tout le droit de contracter un Nikaah avec une autre personne après son I'ddah. 

Mais si les deux partis sont d'accords pour un nouveau Nikaah, ils peuvent renouveler le Nikaah 

avant l'expiration de l'I'ddah aussi parce que la femme est en train d'observer l'I'ddah pour son 

mari lui-même. 

Q. Pourquoi devrait-on, en vue de la pratique du Dîne, souscrire à un Mazhab (suivre un 

des 4 Aimmah - Imaam Aboû Hanîfah, Imaam Chaafi'î, Imaam Ahmad Bin Hambal ou 

Imaam Maalik RA) ? 

R. Votre question comporte quatre aspects 

 souscrire, 

 Mazhab (suivre un Imaam), 

 pratique, et 

 Dîne. 

Dîne, c'est le mode de vie qu'Allah Ta'aala a destiné à toute l'humanité. Ce mode de vie est 

décrit dans le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce de Raçouloullah . Afin de pouvoir vivre ce 

mode de vie choisi par Allah, il faudrait user de sa faculté de compréhension. Mais, à défaut de 

compréhension, il faudrait s'adresser à quelqu'un qui est plus compétent que nous. Un Imaam 

est quelqu'un apte à expliquer, interpréter le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce. Ainsi donc, 

ceux, qui ne sont pas à la hauteur, devront suivre un Imaam pour la bonne pratique du Dîne. 
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A remarquer que beaucoup prétendent que, sachant le Qour'aan et les ahaadîce, ils n'ont que 

faire de s'adhérer à un Imaam ? Malheureusement, nous devrons affirmer qu'ils ignorent leur 

ignorance. Ceux, possédant plus de connaissance, adoptent le Mazhab. Qui sommes-nous pour 

prétendre ne pas avoir à le faire après lecture d'un livre ou deux ? Allaamah An-Nawawî, 

Allaamah Badrouddîne et ainsi que Allaamah Ibn Hadjar (R) ont tous suivi un Imaam. Ne nous 

laissons pas berner par ceux qui ne savent pas qu'ils sont ignorants. 

SUIVRE LE DINE ET NON PAS SE SERVIR DU 

DÎNE 

Allah Ta'aala est le Rabb-oul-Aalamîne. Il a donné à l'humanité le Dîne afin que celle-ci 

l'applique dans tous les aspects de sa vie. Suivre le Dîne c'est en fait faire preuve d'obéissance à 

Allah Ta'aala. L'obéissance à Allah Ta'aala doit être observée à la fois dans les choses (ordres) 

qui nous plaisent et à la fois dans les ordres et pratiques plus contraignantes ; à la fois dans les 

choses qui sont à notre goût, à la fois dans les choses qui sont contre notre gré. 

S'il en est autrement, cela équivaudrait à ne pas suivre le Dîne mais plutôt à se servir du Dîne (à 

ses fins personnelles). Se servir du Dîne signifie qu'une personne n'a aucune intention de faire 

plaisir à Allah Ta'aala. Ce n'est que fortuitement que quelques pratiques du Dîne soient 

conformes à ses désirs ou plaisirs. Alors, cette personne donne l'impression qu'elle est en train 

de suivre le Dîne mais en réalité elle est en train seulement de se servir du Dîne pour satisfaire 

sa passion. Comme par exemple, dans le cas d'une personne qui aime manger du halwa parce 

qu'elle aime cela et qui donne l'impression de le manger parce qu'il est Sounnah de manger des 

aliments sucrés. 

Le désir de se servir du Dîne est motivé par l'intérêt personnel. Chacun a un désir, un but, ou 

une ambition mais pour les réaliser il ne faut pas prendre comme prétexte le Dîne. En ce faisant, 

on est en train de dénigrer le Dîne. C'est absolument comme si on est en train de sacrifier des 

perles, des diamants au bénéfice des tessons, des morceaux de vitre brisé. 

Suivre le Dîne par intérêt personnel est la conséquence d'un manque de sincérité. L'absence de 

la sincérité engendre la vanité ou l'hypocrisie. Être hypocrite dans une action est analogue à un 

genre de Chirk qu'on appelle Chirk khafi, c'est-à-dire un Chirk caché. C'est un état d'esprit très 

très méprisable dans la Charî'ah. Pour illustrer la gravité de cette action, Raçouloullah , selon 

un hadîce de Mouslim, donne l'exemple de 3 catégories de personnes : un combattant qui a été 

fait Chahîd (martyr), deuxièmement un Aa'lim qui a appris et propagé le Dîne et troisièmement 

une personne riche qui a beaucoup dépensé pour le Dîne. Tous les trois, quand ils seront 

présentésdevantAllahTa’aala,prétendrontqu’ilsontagiainsipourleplaisird’AllahTa’aala

mais Allah Ta'aala connaît l'intention de chaque personne. En réalité ils ont agi pour être 
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glorifiés et être honorés par les gens ce qui est tout à fait à l'opposé de la sincérité (l'Ikhlaas). A 

cause de cela, ils seront traînés sur leur visage et seront jetés en enfer. 

Selon le Sahîh Bin Khouzaïmah, ces trois catégories de personnes serviront à allumer le feu de 

l'enfer. 

Selon un hadîce de Baihaqui, Raçouloullah  a dit : 

"…Celui qui exécute une pratique du Charî'ah en vue d'obtenir le Dounyaa n'aura aucune part 

à gagner dans l'Aakhirah." 

Se servir du Dîne afin d'acquérir le Dounyaa dans son intérêt personnel équivaut à un manque 

de respect et c'est une façon pour diminuer la valeur d'Allah Ta'aala. Dans un hadîce rapporté 

par Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui embellit sa Salaah quand les gens le regardent, mais qui dans la solitude l'accomplit 

mal, en fait cette personne est en train de dénigrer son Rabb." (Mousannaf Abdour Razzaaq). 

Selon un autre hadîce, Raçouloullah  dit : 

"... Celui qui jeûne, fait la Salaah ou fait la charité par ostentation, alors il est absolument en 

train de commettre le Chirk." 

Selon un autre hadîce, Raçouloullah  a dit qu'un peu de vanité aussi c'est du Chirk. 

Donc que celui qui pratique le Dîne ou qui parle (disserte) à propos du Dîne, avec une autre 

intention que celle de chercher le plaisir d'Allah Ta'aala, sache qu'il n'est pas sincère, qu'il se 

serve du Dîne plutôt qu'il ne le suivre ou qu'il ne le serve. Conséquemment il sera projeté dans 

l'enfer auquel il servira de combustible. 

TASWEER 

OU LA REPRÉSENTATION DE L’IMAGE 

Dans le dernier numéro nous avons analysé avec force détails à la lumière des ahaadîce et 

les déclarations d'éminents juristes comme Allaamah   Badrouddîne Al-Aïnî (R), Allaamah   

An-Nawawî (R), etc. que la représentation ou reproduction de l'image d'un être vivant par 

n'importe quel moyen comme la photographie, film, impression, dessin, peinture, gravure, 

sculpture, broderie ou moulage, etc. est haraam et sévèrement condamnable car 

 cela mène directement au Chirk (l'idolâtrie), et 
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 on est en train d'imiter Allah Ta'aala dans Son attribut de créer qui est 'Al-Khaaliq' 

que Lui seul doit posséder. 

Néanmoins, il est utile de préciser encore une fois qu'un dessin représentant un être 

humain ou un animal sans tête n'est pas un dessin d'objet animé (ayant une vie) et de ce 

fait n'est pas interdit par la Charî'ah. Cette interdiction s'applique exclusivement aux 

choses animées. De plus, dessiner des choses inanimées telles que les arbres, les fleurs ou 

les maisons est tout à fait autorisé. 

Dans ce présent numéro nous allons compléter cette rubrique sur "Tasweer ou la 

représentation de l'image." Nous implorons Allah Ta'aala de nous donner le courage de 

mettre en pratique les enseignements de cet article et aussi bien de les propager. 

 PHOTOGRAPHIER ET FILMER DANS LES MARIAGES 

Dans l'imitation des ghair-qaûm, nous avons perdu notre identité. Tout ce que les ghair-qaûm 

sont en train de faire nous aussi nous avons à le faire. Comme si les Sounnahs et principes de 

Raçouloullah  existent que pour une certaine époque seulement. Pratiquement parlant, nous 

voulons donner l'impression que le Sounnah et le Moubaarak tarîqah de Raçouloullah  n'ont 

pas leur place dans la société de nos jours. Est ce qu'il faut dire aussi aux musulmans que le 

véritable succès dans ce monde et dans l'au-delà se trouve uniquement dans l'application du 

Moubaarak tarîqah de Raçouloullah ? En tant que musulman, chacun doit le connaître et le 

pratiquer. Il ne faut pas qu'on prétende avoir l'amour et l'amitié pour Raçouloullah  et par de 

faux prétextes et raisons banales et futiles on néglige son Sounnah. 

Parmi les imitations des ghair-qaûm que nous avons adoptées figure la honteuse et l'indécente 

pratique de photographier et filmer à l'occasion des mariages. Nous avons accordé à cela une 

telle importance que rares sont les mariages qui se déroulent sans filmer ou photographier. 

Maulaanaa, Imaam ou Miadjî est en train de lire le khoutbah du nikaah et on est en train de le 

filmer, de le photographier. Cela se passe même à l'intérieur du Masjid. Est ce que ce n'est pas 

une moquerie qu'on est en train de faire avec la maison d'Allah Ta'aala ? Agir contre la loi 

d'Allah Ta'aala dans la maison d'Allah Ta'aala ! 

Quand quelqu'un fait le nikaah c'est une nouvelle phase de sa vie qui commence où il a besoin 

de l'aide d'Allah Ta'aala. Mais quand on commet des bêtises comme photographier, filmer, etc., 

on s'éloigne de la bénédiction d'Allah Ta'aala. Comment quelqu'un peut-il prospérer sans l'aide 

d'Allah Ta'aala et loin de Sa bénédiction ? C'est une question que chaque musulman soucieux et 

concerné doit se poser. Nous devons savoir que filmer ou photographier quelqu'un ou se 

laisser filmer ou photographier par quelqu'un sont tous deux haraam. C'est un moyen pour 

invoquer la colère d'Allah Ta'aala. 
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 GARDER DES PHOTOS À LA MAISON 

Il est haraam de garder des photos, statues ou des dessins des êtres qui possèdent la vie d'une 

façon qui inspire le respect et la valeur de ceux-ci. Par exemple, des photos encadrées des 

membres de la famille ou des Ou'lamaa ou des célébrités telles des acteurs, joueurs de football 

etc. Il est haraam de fixer tout cela sur les murs ou de les exposer sur la table ou de les 

suspendre quelque part dans la maison. Dans un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat 

Aa'ichah , Hazrat Oumm-é-Habîbah , et Hazrat Oumm-é-Salmah  parlaient à propos 

d'une église qu'elles avaient vue en Abyssinie dans laquelle il y avait une statue/dessin. Alors 

elles ont raconté cela à Raçouloullah . Sur ce Raçouloullah  a dit : 

"Ce sont ceux qui quand ils avaient un personnage pieux parmi eux, à sa mort ils construisaient 

un 'Masjid' (lieu de Ibaadah ) sur leur Qabr   et ils dessinaient ces dessins là à l'intérieur. Donc 

ce sont les pires des créatures auprès d'Allah Ta'aala le Jour du Qiyaamah." 

Commentant le hadîce précité, Allaamah Badrouddîne Al Aïnî (R) a dit : 

Il (le hadîce) contient une preuve (daleel) sur l'interdiction de dessiner un être vivant, surtout 

un personnage pieux. (Oumdat-oul-Qaarî) 

 L'ADORATION DE PHOTO À L'ÉPOQUE MODERNE 

Les peuples d'auparavant, comme le dit Allaamah Qourtoubî (R) [décès 671] dans son Tafsîr du 

Qour'aan - Al Jami Li Ahkaam Al Qour'aan - faisaient des statues et dessinaient l'image des 

personnages pieux afin de se rappeler et en mémoire de leurs bonnes oeuvres et de leurs 

sacrifices. Tout cela dans le but d'être incité et encouragé dans l'Ibaadaat. Mais le chaïtaan a 

induit les successeurs en égarement et en erreur. Ils ont finalement commencé à adorer et à faire 

l'Ibaadah des statues de ces personnages pieux. C'est la raison pour laquelle l'Islâm a condamné 

cela afin de fermer la porte par laquelle le Chirk peut pénétrer. Cela nous montre qu'une action 

réalisée par une bonne intention ne donne pas nécessairement un bon résultat. Nous voyons 

aussi qu'une bonne intention ne justifie pas une action tout comme un but louable ne justifie pas 

le moyen. 

Si les peuples d'autrefois étaient fascinés par l'Ibaadaat de leurs ancêtres, alors de nos jours, en 

temps moderne, nous sommes fascinés par les célébrités dans le domaine du 7
ème

 art (le 

cinéma), du football, etc. Voilà comment la jeunesse de l'époque moderne est en train d'adorer 

leurs vedettes préférées. On garde les photos des acteurs, actrices ou joueurs de football dans sa 

chambre. C'est absolument comme si on adore ces vedettes-là tellement on est plein 

d'admiration et de vénération pour eux. N'est ce pas cette folie même qui leur fait faire le 

bouffon à travers leur habillement et leur coupe de cheveux dans l'imitation de leurs vedettes ? 
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Garder les photos des acteurs, actrices, joueurs de football et autres est haraam. Cela 

empêche la bénédiction d'Allah d'entrer dans la maison.  

 DES PHOTOS SANS TÊTE 

Tout comme il est permis de dessiner un objet qui ne possède pas de vie comme un arbre, une 

rivière, une montagne de la même manière il est permis de dessiner le corps humain sans la tête. 

Selon un hadîce de Naçaaî et Tirmîzî, Hazrat Djibrîl avait conseillé à Raçouloullah  de faire 

couper la tête du dessin qu'il y avait dans sa maison afin que cela entre dans la même catégorie 

qu'un arbre. Par cela les juristes disent qu'il est permis de dessiner un être vivant sans sa tête. 

Similairement nous avons la déclaration de Hazrat Aboû Houraïrah  selon laquelle il dit : 

La 'soorah' (l'image interdite) c'est la tête. 

Toute image sans tête n'est pas une image (interdite). 

De la même façon il est permis de dessiner les parties d'un être vivant séparément comme la 

main, le pied, le nez, les yeux etc. mais la tête avec les yeux, le nez, la bouche etc. n'est pas 

permis. 

LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES 

إِ 
جهُ  لّٰ  حْواَ اَّ راَ نْ  ْ٘ هُ لاَ مهُ عاَ   اَ  مَّلَاَ

"AS-SALAAMOU 'ALAÏKOUM" - LA 

SALUTATION EN LSLAAM 

Lorsqu'un musulman rencontre un autre musulman, il doit tout de suite le saluer, sans attendre 

que l'autre le fasse avant lui, avec la formule : 

'Assalaamou 'Alaïkoum' (Que le salut/la paix soit sur vous).  

Mais il est meilleur d'ajouter : 

'wa Rahmatoullaahi wa barakaatouhou' (la miséricorde et la bénédiction d'Allah soient sur 

vous) 

Sachons que saluer le premier est un Sounnah Mou'akkadah (pratique régulière du Prophète ) 

et y répondre est waadjib. 

Les vertus de saluer sont innombrables comme par exemple, 
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•Vous n'entrerez pas au paradis jusqu'à ce que vous ne croyez et vous ne croyez pas (vous 

n'aurez pas l'Îmaan) aussi longtemps que vous n'aimez pas les uns les autres. Ne vous guiderai-

je pas vers une chose si vous le faites, vous vous aimerez les uns les autres ? Propagez la 

salutation (as-salaam) entre vous. (Mouslim) 

•Celuiquipropageas-salaam (c.à.d. qui salue le premier) est plus près d'Allah Ta'aala. (Aboû 

Daawoûde) 

•Quisaluelepremierestexemptd'orgueil.(Baihaqui) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avait l'habitude d'aller expressément au marché et saluer tout 

musulman qu'il connaissait et qu'il ne connaissait pas afin d'obtenir des récompenses. (Mou'atta 

Imaam Maalik-R) 

Cette pratique noble de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  suffit pour nous prouver la valeur de 

saluer son prochain et de propager la salutation autant que possible parmi nous.  

Qu’AllahnousdonnetousleTaufîq de faire de même. 

LES JOYAUX DU QOUR'AAN ET DE LA 

SOUNNAH 
 SALAAT-OUL-HAAJAT 

Dans Al -Qour'aan, le livre sublime d'Allah Ta'aala, il est dit : 

"Et si Allah fait qu'un malheur te touche, nul autre que Lui (Allah) ne peut l'enlever…" 

(6:17) 

"Le Seigneur du levant et du couchant. Il n'y a point de divinité à part Lui (Allah). Prends-Le 

donc comme Wakîl (protecteur, garant)." (73:9) 

"Oui, car à côté de la difficulté est une facilité. Oui, à côté de la difficulté est une facilité !" 

(73:9) 

A la lumière de ces versets qour'aanique nous constatons que seul Allah est capable de nous 

aider dans des moments difficiles et de nous tirer d'affaire dans des occasions sans issue. L'aide 

d'Allah va se manifester quand  

 notre attention se tourne seulement vers Lui,  
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 et d'adopter les Aa'maal (actions) recommandées et pratiquées par notre bien-aimé 

Prophète Raçouloullah . 

Quelle a été l'action de Raçouloullah  au moment difficile ? 

Hazrat Houzaïfah  rapporte qu'à chaque fois que Raçouloullah  avait à faire face à une 

difficulté il avait immédiatement recours à la Salaah. 

De plus dans le Qour'aan, Allah nous enseigne : 

"Cherchez secours dans l'endurance et dans la Salaah." (2:45) 

 Hazrat Abdoullah Bin Awfa  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui se trouve dans la nécessité et il doit exposer ses requêtes à Allah ou il doit s'adresser 

à un de ses serviteurs pour un travail important, alors, qu'il effectue le wouzou, ensuite, qu'il 

accomplit une Salaah de deux Rak'aats (qu'on appelle Salant-oul-Haajah). Puis, qu'il fasse les 

louanges du Tout Puissant et après avoir envoyé le Douroûde (salutation) sur Raçouloullah , 

qu'il lise ce Dou'aa suivant : 

(Laa ilaaha illallaahoul Halîmoul Karîm Soubhaanallaahi Rabbil a'rshil a'ziim wal hamdou 

lillaahi Rabbil aa'lamine Allaahoumma innii as-alouka moûjibaati rahmatika wa a 'zaaa-i-

ma magh-firatik wal ghanii-mata min koulli birr was-salaamata min koulli ism laa tada'lii 

zam-ban illaa ghafartahoû wa laa haajatan hiya laka ridwan, illaa qadway-tahaa Yaa 

Ar-hamar Raahimiin)  

دُ  إدِلَمَّ   دِ   دَ  لَدَ 
لدِ دْ   دّ  اادَ  دُ   دْ دَ دِ دْ   دْحدَ ثدْحدَ دِ  دُ ادُ

برِّ   دْعدَ دْ دِ   دْعدَ دِ  دِ  دَ   دّ  دِ  دْحدَ دْ دُ  دَ
دّ  برِّ  ادِ  دَ

 دُ مَّ  دَ ادَ   دْعدَا دَ دِ دْ 
أدَ دُ دَ  دُ دْ   لدّ  ذدِ دَ  دَ  دْ دَ دِ دْ إدِ رِّ   دَادْ ردِ دَ  دَ دَ دَ ادِ دَ  دَ دْ دِ دَ ثدَاخدِ  دَ دْ دَ حدَ  دِ دْ ادِ  دَ

حدَ  دِ دْ كدُ رِّ إدِشدْ دٍ كدُ رِّ تدِ رٍّ  دَ   مَّ دَ  لَدَ  دَ دْثدًا إدِلَمَّ   دِ دْ  ذدَ دَ دْ  لَدَ   دَ ذدَ دُ  دَ ا إدِلَمَّ   دَ دَ دْ ردَ دُ   دَ دّدً ادْ   دَ مَّ

لَدَ  ا إدِلَمَّ   دَ حدً  دِ دَ  دَ دَ  دِظدً اادَ   دَ دْ دَ دَ    مَّ  دِ دِ دْ دَ   دَا  دَعدَ دْردَ دَا  دَ

[Il n'existe aucun Dieu à l'exception d'Allah qui est Halîm (Le Patient qui ne précipite pas Sa 

punition) et Karîm (Le Généreux qui donne Ses bienfaits bien que l'on ne les ait pas mérités). 

Pureté à Allah, le Seigneur du Trône immense. Toutes les louanges et les mérites appartiennent 

seulement à Allah le Seigneur des Mondes. Ô   Allah ! Je te demande les choses qui attirent Ta 

bénédiction et les décisions qui appellent Ton pardon ; et le gain de toute action de 

bienfaisance ; et le salut contre tout péché. N'abandonne aucune de mes fautes, sans l'avoir 

pardonnée ; ne laisse aucun de mes problèmes sans l'avoir résolu et ni aucun de mes besoins 

qui font Ta satisfaction sans l’avoir comblé. Ô   ! Le plus Clément des cléments !]" (Tirmîzî) 
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CONCLUSION : 

Donc, à chaque fois qu'on est en proie à des difficultés d'ordre matériel ou spirituel comme 

l'acharnement des tentations vicieuses, alors, qu'on accomplisse deux Rak'aats de la Salaat-oul-

Haajah et puis de réciter le Dou'aa mentionné ci-dessus. Qu'on demande à Allah Ta'aala du plus 

profond de son coeur et on verra comment nos problèmes sont résolus de manière inespérée. 

Que celui qui désire obtenir l'aide, la générosité et la récompense de Son Seigneur pratique cet 

enseignement prophétique de source divine. 

UN HADÎCE CHOISI POUR VOUS 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui reste engagé dans l'acquisition de la compréhension de Dîne d'Allah Ta'aala, 

Allah Ta'aala lui suffit pour tous ses besoins et Allah lui procure des faveurs et des 

provisions de sources jamais soupçonnées avant." 

COMMENTAIRE : 

Un être humain, en principe, a besoin de remplir deux nécessités mondaines, à savoir, 

 il a besoin de solutions à tous les problèmes auxquels il est sans cesse confronté, et 

 il a besoin de quoi vivre. 

Ces deux besoins sont garantis par Allah Ta'aala, le Maître Suprême, quand une personne reste 

dans le service de Dîne. Ainsi, Allah dit : 

Si on aide Allah, en retour Lui-aussi va nous aider. 

L'aide d'Allah Ta'aala est proportionnelle à l'effort qu'on fait pour l'avancement de Dîne. Le 

volume d'effort investi pour le Dîne entraîne l'aide divine correspondante. L'inverse aussi est 

vrai, c'est à dire, autant de négligence dont on est coupable dans les efforts de Dîne autant on 

sera privé de l'aide d'Allah Ta'aala. On peut se demander de nos jours, si ce n'est, pas cette 

négligence qui est la cause principale du recul et du déclin du musulman à tout niveau. La 

solution est bien simple : c'est le retour vers la mise en pratique et l'effort pour la propagation de 

Dîne. 

Notre Bien-aimé Prophète  a déclaré : 
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" Celui qui, à son réveil le matin, se dirige vers la Salaah (de Fadjr), marche avec le drapeau 

de l'Islâm. Tandis que celui qui se dirige vers le marché (bazar) porte l'étendard de Satan" 

(Ibn-é-Maadjah) 

REFLEXION 
 DINEDAARI 

"Mouttaqui", "Taqui" ou "Saalih": ce sont des termes qui sont utilisés pour désigner des 

personnes qui sont sincères dans les pratiques de Dîne et dont les coeurs sont remplis d'amour 

pour Allah Ta'aala et Son Raçoul . Il est dit dans le Qour'aan : 

Allah fera venir un peuple qu'Il aime et qui L'aime ; humbles envers les croyants et durs 

envers les infidèles. (5:54) 

En d'autres mots, ce peuple éprouvera beaucoup d'amour pour Allah Ta'aala et à cause de ce 

dernier il aimera ceux qui aiment Allah. Aimer une personne suppose qu'on aime les amis et 

déteste les adversaires de cette personne. Pour ainsi dire l'ami de mon ami est mon ami et 

inversement son ennemi est mon ennemi. Donc, éprouver de l'amitié pour l'ennemi de son ami 

ne relève que de l'hypocrisie. 

Par conséquent, un vrai Dînedaar est celui qui montre sa sincérité envers son Créateur. Cette 

sincérité exige qu'on n'offre pas son amitié à quelqu'un qui s'oppose à Allah Rabb-oul-

Aalamîne. Quelle opposition pourrait être plus grave que le polythéisme (Chirk) et l'infidélité 

(le Koufr) ? 

 SIGNE DE VRAIE AMITIE 

N'importe qui peut déclarer qu'il a de l'amitié pour Allah Ta'aala. Mais cette déclaration sans la 

pratique est vide de sens. Prenons l'exemple d'une personne qui proclame son amitié pour 

quelqu'un sans la mettre en pratique concrètement. Cela ne peut que relever du mensonge et de 

la malhonnêteté. 

Le signe de l'amitié pour Allah Ta'aala est démontré par l'Ittibaa-é-Raçoul (l'adhérence aux 

pratiques de Raçouloullah ). C'est le signe qui permet de distinguer la sincérité de l'hypocrisie. 

Tout comme il est difficile d'accepter qu'il y a le feu sans voir la fumée, de la même manière il 

est difficile d'accepter la déclaration d'amitié et d'amour pour Allah Ta'aala sans l'Ittibaa-é-

Raçoul : comme il est si bien dit ‘pas de fumée sans feu’. L'Ittibaa-é-Raçoul, c'est la fumée 

(ferveur) qui émane du feu de l'amour (ishq) que le serviteur éprouve pour son Maître, Allah 

Rabb-oul-l'zzat. 



AL HAADÎ Vol.3 No.8  

915 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Allah Ta'aala nous dit dans le Qour'aan : 

"Dis : si vous aimez Allah, suivez-moi (c.à.d. suivez Raçouloullah ), Allah vous aimera 

alors et vous pardonnera vos péchés." (3:31) 

Ce verset démontre que le signe d'amour pour Allah Ta'aala c'est l'obéissance à Raçouloullah . 

Et l'obéissance à Raçouloullah  c'est une obéissance absolue à Allah Ta'aala. 

Celui qui obéit au Messager d'Allah obéit certainement à Allah. (4:80) 

 ITTIBAA-E-RAÇOUL  

(SUIVRE LES PRINCIPES DE RAÇOULOULLAH ) 

L'Ittibaa-é-Raçoul est un critère indispensable pour l'acquisition de l'amour d'Allah Ta'aala. Cet 

Ittibaa doit être intérieur comme extérieur. La nécessité et l'importance de l'intérieur (l'âme/le 

coeur) est plus qu'évidente. Il est certes difficile de trouver quelqu'un nier son importance bien 

que la majorité des gens ne lui accordent pas l'importance qu'il mérite au niveau pratique. 

D'autre part, il y a beaucoup de gens qui nient l'importance de l'extérieur dans le domaine de la 

religion (Dîne) alors qu'ils se concentrent à cent pour cent sur l'extérieur quand il s'agit de 

Dounyaa et cela sous prétexte qu'Allah Ta'aala ne regarde que le coeur et non l'extérieur comme 

l'habillement par exemple. Il est vrai que Raçouloullah  a dit : 

Certainement Allah ne regarde pas vos visages et vos richesses, mais il regarde plutôt vos 

coeurs. 

Ce hadîce montre l'importance de purifier son coeur et fait ressortir que l'apparence n'a aucune 

valeur aux yeux d'Allah Ta'aala si l'intérieur/le coeur n'est pas propre et pur. Cependant, cela ne 

veut pas dire que l'extérieur n'est pas important. 

Raçouloullah  n'a à aucun moment diminué ou minimisé l'importance de l'extérieur, sinon il 

n'aurait pas mis autant d'emphase sur l'habillement, le port de la barbe etc. Il y a nombre 

d'ahaadîce sur ce sujet. Si on prend le hadîce cité plus haut dans son sens littéral, cela 

signifierait qu'une personne peut s'habiller comme bon lui semble pourvu que son coeur soit 

propre. Suivant cette même logique donc, une dame peut dire qu'elle peut s'habiller à sa guise, 

qu'il n'y a nul besoin de porter de longues robes décentes, de se couvrir la tête, qu'elle peut 

porter des mini-jupes, des chemisiers transparents et moulants, ainsi de suite. Mais nous savons 

tous que tel n'est pas le cas et que c'est un raisonnement erroné. En d'autres mots, une 

interprétation littérale du hadîce précité serait une erreur grossière. Ainsi, il n'est pas correct de 

chercher à se justifier en citant des ahaadîce semblables ou des dictons tels que "l'habit ne fait 

pas le moine" et "l'apparence est trompeuse." 



AL HAADÎ Vol.3 No.8  

916 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Certes, l'apparence, l'extérieur (le zaahir) ne reflète pas nécessairement l'intérieur (le baatin). 

Une personne peut paraître correcte, convenable de par son extérieur, son apparence, sa 

physionomie, ses paroles - alors qu'en vérité c'est une toute autre personne menteur, voleur, 

calomniateur, de mauvais tempérament etc.; c'est-à-dire un loup déguisé en agneau. Par contre, 

il est difficile, voir quasiment impossible que le baatin d'une personne soit bon et que son 

zaahir ne le soit pas. Donc un zaahir malade est une indication d'une mauvaise condition du 

baatin ; tout comme la pâleur du visage indique l'anémie. 

 LE COEUR ET LE CORPS 

"Ne te tracasse pas. Ne te casse pas la tête de ce que je fais de mon corps et à qui je le donne ; 

l'important c'est le coeur et cela n'appartient qu'à toi", dit une dame à son époux. Y-a-t'il un 

homme - un vrai - qui accepterait cela ? Même un proxénète rechignerait devant une telle chose. 

Et pourtant c'est de cette façon que nous nous comportons à l'égard d'Allah Ta'aala. Du moins 

notre comportement donne cette impression. Nous prétendons être sincères envers Allah Ta'aala 

tandis que notre comportement le contredit. Notre zaahir ressemble en tout point aux kouffaar. 

Nous sommes exactement comme cette dame mentionnée plus haut et c'est comme si nous 

disons à Allah Ta'aala que notre coeur est à Lui bien que notre corps, notre extérieur 

(vêtements, coiffure etc.) est l'apanage des kouffaar. 

En fait notre baatin (intérieur) et notre zaahir (extérieur) doivent tous les deux se conformer au 

Dîne et au Charî'ah. Si aujourd'hui nous cherchons à nous justifier en ayant recours à des 

ahaadîce mal interprétés et à des proverbes, demain les Foussaaq et les Foujjaar (transgresseurs) 

peuvent venir dire qu'ils sont des gens biens et bons et que leurs coeurs sont remplis de Îmaan et 

de Taqwaa alors qu'en vérité ce ne sont que des paroles pour dissimuler leurs défauts et se 

justifier. Ce sont des attitudes pareilles qui encouragent certains à dire des choses insensées et 

graves comme par exemple "l'Islâm ne se mesure pas à la longueur de sa barbe." Il est vrai que 

cette déclaration n'est pas totalement fausse, mais elle est utilisée pour cacher ses défauts et ses 

faiblesses et elle ressemble drôlement à celle des Khawaaridj (une secte égarée) qui refusait 

l'institution d'un arbitrage pour régler leur contentieux sous prétexte que l'arbitrage appartient 

seulement à Allah Ta'aala. Cette attitude mena Hazrat A'lî  à dire : 

Kalimat-oul haq ourîda bihalbaatwil 

En d'autres mots 'une parole vraie a été utilisée mais avec l'intention de promouvoir la fausseté'. 

Il est difficile de dire avec certitude que le croyant qui porte une longue barbe d'après le 

Moubaarak Sounnah de Raçouloullah  (longueur d'une poignée) a la crainte d'Allah (Taqwaa) 

dans son coeur, mais il n'est pas difficile de dire que le croyant qui éprouve vraiment de l'amour 

(Ishq) pour Raçouloullah  ne peut se raser la barbe ou la couper moins de la longueur d'une 

poignée. 
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 ISHQ E RAÇOUL 

Quand nous aimons quelqu'un, nous l'imitons sans se poser des questions. Jetons un coup d'oeil 

sur les jeunes qui sont autour de nous. Ils imitent leurs actrices/acteurs ou chanteuses/chanteurs 

préférés aveuglément. Tantôt leur chevelure frôle les épaules, tantôt ils se rasent le crâne ou ses 

alentours en laissant des fois une queue au milieu et tantôt ils portent un anneau à l'oreille 

comme le font les dames. Ils se moquent de ce que disent les gens. Tout ce qu'ils désirent c'est 

imiter leurs idoles. Ils vouent leur admiration totale à ces derniers. 

De même, ceux qui éprouvent de l'amour pour Raçouloullah  (Ishq-é-Raçoul) l'imiteront et 

mettront en pratique son Sounnah. Ils laisseront pousser leur barbe la longueur d'une poignée, 

ils porteront leurs izaars (pantalons) au dessus des chevilles et feront, autant que possible, 

chaque chose, chaque action selon l'enseignement de leur bien-aimé Prophète . Ils ne 

s'abriteront pas derrière des prétextes futiles et banals pour justifier leurs manquements et 

n'émaneront pas de leurs bouches des propos malséants tel que "l'Islâm ne se mesure pas à la 

longueur de sa barbe ." Raçouloullah , ses Sahaabah  et les Salf-é-Saalihîne (R) qui 

portaient une longue barbe, croyaient-ils que l'Islâm se mesurait à la longueur de leur barbe ? 

Un visage rasé ou une barbe dont la longueur est moins d'une poignée n'est pas islamique. 

Porter des pantalons qui couvrent ou dépassent les chevilles n'est pas islamique. Tout cela est 

contraire au Sounnah de Raçouloullah  et conforme aux pratiques des ghair qaûm. Et le 

comble c'est le fait que ceux qui s'adonnent à ces pratiques non-conformes au Noûraanî 

Sounnah de Raçouloullah  se considèrent comme sincères. C'est une sincérité enseignée 

ailleurs mais pas dans l'Islâm. C'est de l'hypocrisie pure et simple. 

 ISHQ E RAÇOUL ET LA SINCERITE 

On ne peut être sincère sans aimer Allah Ta'aala et l'amour pour Allah Ta'aala passe 

nécessairement par l'amour pour Raçouloullah . Et comment peut-on prétendre aimer 

Raçouloullah  sans suivre son Sounnah imprégné de lumière ? L'Îmaan n'existe pas sans aimer 

Allah Ta'aala et Son Raçoul  et l'Îmaan n'est pas complet sans suivre Raçouloullah . Avoir 

une longue barbe et porter ses pantalons au dessus des chevilles font partie du Sounnah et des 

enseignements de Raçouloullah  et sont des moyens pour prouver son amour pour le bien-

aimé Raçoul . Il est inconcevable qu'on soit membre d'un parti et qu'on arbore le drapeau d'un 

autre ! 

Il n'y a pas d'empêchement majeur à mettre en pratique le Sounnah de Raçouloullah . Si 

malgré cela on préfère la pratique des kouffaar et des moushrikîne, alors on est à blâmer. On est 

spirituellement malade et on doit se faire soigner. 
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REFLEXION 

TAHADJOUDE  

"Tahadjoude " est dérivé du mot "houjoûd" qui comporte deux sens l'un opposé à l'autre ; c'est-

à-dire que ce mot signifie "dormir" et aussi "rester éveillé." IlestditdansleQour’aan : 

Et dans une partie de la nuit restez éveillé avec lui (c.à.d. le Qour'aan) pour des (Salaahs) 

surérogatoires. (17:79) 

Il s'agit ici de rester éveillé pour lire le Qour'aan dans la Salaah et c'est cette Salaah qu'on 

appelle 'Tahadjoude' dans le langage du Charî'ah. 

Normalement la Salaah de Tahadjoude est accomplie dans le milieu de la nuit ou dans le 

troisième tiers de la nuit après avoir fait un sommeil. Mais elle peut être accomplie après la 

Salaah de I'chaa avant d'aller se coucher. Il n'est pas nécessaire de l'accomplir après avoir fait un 

sommeil. Il est cependant de loin meilleur si on interrompt son sommeil pour l'accomplir étant 

donné que c'était la pratique de Raçouloullah  et des Sahaabah-é-Kiraam  de l'accomplir 

ainsi dans la dernière partie de la nuit.  

Aucommencementdel’Islâm, la Salaah de Tahadjoude était obligatoire (Farz) mais par la suite 

Allah Ta'aala l'a fait devenir une Salaah surérogatoire ou plutôt supplémentaire. Bien qu'elle ne 

soit plus obligatoire, il est fortement recommandé de l'accomplir car elle renferme beaucoup de 

vertus. Raçouloullah  a dit que la meilleure Salaah après les Salaahs Farz est celle qui est 

accomplie au milieu de la nuit, c'est-à-dire la Salaah de Tahaijoud. Elle a toujours été pratiquée 

par des personnages pieux auparavant. C'est un moyen de rapprochement avec Allah Ta'aala, un 

détergent efficace pour lessiver ses péchés et un bouclier très solide pour se protéger contre la 

désobéissance. 

L'heure de la Salaah de Tahadjoude débute après la Salaah de I'chaa et se termine avec 

l'apparition de Soubh Swaadiq (l'aube). Raçouloullah  a pratiqué la Salaah de Tahadjoude 

dans toutes les parties de la nuit au début, au milieu et dans la dernière partie dans le but 

d'accorder plus de facilité à l'Oummah et afin que chacun puisse l'accomplir selon sa capacité, 

sa disponibilité et sa convenance, bref à une heure qui lui soit appropriée. Il faut faire ressortir 

cependant que la dernière partie de la nuit c'est-à-dire la quatrième et la cinquième partie de la 

nuit est meilleure et comporte plus de vertus. 

Celadémontrequ’ilestfacilepourtouslemonded’accomplirlaSalaah de Tahadjoude. Si on 

n’obtiendra pas le meilleur score, on ne sera certainement pas privé d'un bon salaire, car on peut 

faire quelques Rak'aats avec l'intention de Tahadjoude après la Salaah de I'chaa avant de se 
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mettre au lit si on ne peut pas se lever dans la dernière partie de la nuit. Mais si on arrive à se 

lever par la suite, alors on peut ajouter quelques Rak'aats. Le fait qu'on a déjà fait la Salaah de 

Witr avant de s'endormir n'empêche pas quelqu'un de faire le Tahadjoude dans la dernière partie 

de la nuit s'il s'est levé et qu'il a envie d'accomplir cette Salaah. Il est très important d'être au 

courant de ce fait parce que beaucoup de personnes par ignorance ou manque d'information 

croient le contraire et sont ainsi privés d'immenses bénéfices. 

Hazrat Aboû Bakr  avait l'habitude d'accomplir quelques Rak'aats de Tahadjoude et le Witr 

après la Salaah de I'chaa avant d'aller se coucher. Et s'il lui arrivait de se lever dans la dernière 

partie de la nuit il continuait sa Salaah de Tahadjoude. Il n'avait jamais été désavoué par 

Raçouloullah . 

Il est meilleur de lire de longs Sourahs dans la Salaah de Tahadjoude, mais il est aussi permis de 

lire ceux qui sont courts si on ne connaît pas par coeur de longs Sourahs. Cela veut dire qu'il 

n'est pas nécessaire de connaître par coeur de longs Sourahs ou beaucoup de Sourahs pour 

accomplir la Salaah de Tahadjoude, ni n'est-il nécessaire de regarder dans le Qour'aan pour lire 

de longs Sourahs dans cette Salaah. Si quelqu'un sait seulement deux ou trois Sourahs comme 

par exemple "Al-A'ssr", "Al-Kauthar" et "Al-Ikhlaas" il peut lire le Tahadjoude. 

Quant au nombre de Rak'aats maximal de Tahadjoude, il n'y a pas de limite, plus on en fait, plus 

on en profite. Le nombre de Rak'aats qu'avait fait Raçouloullah  s'élève à 17, les 3 Rak'aats de 

Witr inclus. Cependant, sa pratique presque régulière a été de 8 Rak'aats, le Witr exclu. Cela 

veut dire qu'une personne peut faire deux, quatre, six, huit Rak'aats ou plus selon sa 

disponibilité et sa convenance. 

Qu'il est facile de devenir un "Tahadjoude Gouzaar", n'est-ce pas ? Mais il nous faut un peu de 

volontéetcelaonpeutlapuiserdansletrésord'AllahTa'aala.Alorsilnousrestequ’ademander

à Allah Ta'aala le Taufîq ! 

L'HEURE DE LA SALAAT-OUL- FADJR 

Selon un long hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a dit : 

"…et le commencement de l'heure de Fadjr, c'est lorsque 'Fadjr' (l’aube) apparaît et la fin, c'est 

le lever du soleil." 

Le matin, il y a une lueur blanche à l'est sur l'horizon, lueur qui s'étire lentement à la verticale 

avant de disparaître finalement : c'est le Soubh-e-Kaazib dont l'apparition n'empêche nullement 

le Sehri ou la Salaah du Tahadjoude. Une autre lueur apparaît plus tard, toujours à l'est, mais 

cette fois elle s'étire horizontalement : c'est le Soubh-é-Saadiq qui clôture le Sehri et le 

Tahadjoude. Cette deuxième lueur annonce en même temps le début de l'heure du Fadjr qui va 
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durer jusqu'au lever du soleil. Pendant ce temps aucune Salaah Sounnah ou Nafl n'est permis 

sauf, bien sûr, les deux Sounnah de Fadjr. Toutefois, le Witr (Qazaa) ou les Qazaa des Farz 

peuvent être accomplis durant cet intervalle. 

PAROLE D'UN SAGE : 

L’aided’AllahTa’aala 

"Le moyen le plus sûr et indispensable pour obtenir l'aide spéciale d'Allah Ta'aala c'est de faire 

des efforts pour la propagation et l'avancement du Dîne." 

Ô vous qui croyez, si vous aidez Allah, Il vous secourra et Il affermira vos pas. 

Si vous aidez le Dîne d'Allah, Allah Ta'aala transformera les éléments destructeurs en une 

source de bienfaisance et de réconfort pour vous. Hazrat Ibraahîm  a aidé le Dîne d'Allah 

corps et âme, Allah Ta'aala a converti le feu [dans lequel Hazrat Ibraahîm  avait été jeté] en 

un jardin. De même, Allah Ta'aala a sauvé Hazrat Moûçaa  et son peuple des eaux et leur a 

permis d'atteindre le rivage sain et sauf. Pourtant l'eau a pour caractéristique d'emporter et de 

submerger. 

Hazrat Mawlaanaa Mouhammad Ilyaas 
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Vol.3 No.9 
"LE TEMPS PERDU NA PAS POUR REVINI 

ENCORE" 

Le temps c'est comme du glaçon. Le glaçon qu'on s'en sert ou pas, va fondre. Si on le met 

dans un verre d'eau alors il va fondre pour rafraîchir cette eau qui peut désaltérer une gorge 

asséchée par la chaleur. Mais si on le laisse là où il est, alors il va fondre sans que personne 

ne puisse bénéficier de sa fraîcheur. 

De même, Allah nous a accordé le TEMPS. Qu'on l’utilise ou pas, il passe. Telle est la 

caractéristique inéluctable du temps. Il est donc impératif de l’employer à bon escient pour 

qu'on triomphe dans l’au-delà. 

Les gens de ce monde disent "Time is money." Mais nous, l’intelligent, on prend comme 

devise "Time is Aakhirah." Allah nous a envoyé sur cette Terre pour un laps de temps précis, 

pour une durée déterminée avec un objectif clair et défini qui n'est autre que d'obéir aux 

ordres d’Allah d'après les enseignements de Son Prophète, Hazrat Mouhammad . Quel en 

sera le résultat final ? 

"Quant à ceux qui croient et qui accomplissent les bonnes œuvres, ce sont les meilleurs de 

toute la création. Ils auront pour récompense, auprès de leur Seigneur, les jardins d’Éden, 

sous lesquels coulent les ruisseaux. Ils y demeurent, pour toujours, éternellement..." (98:7-8) 

Un musulman n'a pas le droit de 'touye éne létemps' ou ‘faire l'heure' comme on le dit dans 

notre jargon pour illustrer quelqu'un qui laisse le temps passer sans rien faire. Dans un 

hadîce, il est dit : 

"Les habitants du Paradis n'auront aucun regret (concernant ce monde après avoir été 

admis au Paradis) excepté le temps qu'ils auront passé (sur la terre) sans faire le zikr 

d'Allah" 

Ce hadîce est en quelque sorte un avertissement qu'il ne faut pas mal employer son temps ou 

'tuer' le temps car le regret qu'on éprouvera pour le temps perdu sur terre sans faire le zikr 

d’Allah Ta'aala sera immense. Donc l’intelligent doit se demander si son temps est gaspillé 
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dans des choses futiles et vaines de ce monde qui seront pour lui source de malheur ou s'il est 

dépensé vers l’acquisition des bienfaits éternels. Maudits soient ces moments gaspillés dans 

l’accumulation des misères éternelles. 

Qu'Allah nous donne le Taufîq de nous servir de notre temps pour vivre le Dîne d’Allah car 

il n'y a nulle autre raison derrière notre création. 

"Je (Allah) n'ai créé les djinns et les hommes que pour qu'ils M'adorent." (51:56) 

Si on fait cet effort, alors, après, ce sera l'Eid Eternel, la Réjouissance sans fin où les limites 

du Temps ne seront plus. 

"Ceux qui croient en Nos Signes et sont musulmans - 'Entrez au Paradis, vous et vos 

épouses, vous y serez fêtés', on fera circuler parmi eux des plats d'or et des coupes ; et il y 

aura là (pour eux) tout ce que les âmes désirent et ce qui réjouit les yeux ; et vous y 

demeurerez éternellement. Tel est le Paradis qu'on vous fait hériter pour ce que vous faisiez. 

Il y aura là pour vous beaucoup de fruits dont vous mangerez." (43:69-73) 

L’ISLÂM ET LE MUSULMAN 
LE RAMADHAAN ARRIVE 

"Quiconque d'entre vous verra ce mois (le mois de Ramadhaan) jeûnera le mois entier. " 

(2:185) 

"Vous avez un mois (le mois de Ramadhaan) qui approche, un mois qui est d'une grande valeur, 

un mois de bénédiction." (Hadîce) 

Le jeûne est un des cinq piliers de l'Islâm. Il est obligatoire à tout musulman(e) d'observer les 

jeûnes du Ramadhaan. Le négliger signifie perte. Dans un hadîce il est dit : 

"Celui qui néglige un seul jeûne du Ramadhaan volontairement et sans aucune cause majeure 

et sans être malade ne pourra jamais le remplacer même s'il jeûne toute sa vie. " 

Le jeûne est un des Ibaadah le plus aimé par Allah Ta'aala car d'après un hadîce Qoudsî, Allah 

dit : "Le jeûne M'appartient et c'est Moi personnellement qui donnerai sa récompense." 

Le jeûne ne signifie pas seulement de renoncer à la nourriture, à boire, aux relations sexuelles 

depuis l'aube jusqu'au coucher du soleil. Son objectif c'est d'acquérir la crainte d'Allah (Taqwaa) 

qui est le pivot de l'obéissance et la soumission à Allah. Le jeûne nous apprend à devenir de 

bons esclaves d'Allah et non d'être esclaves de nos passions et de nos désirs. Donc le jeûne est 

un Ibaadah efficace pour la purification et le développement de l'âme (Roûh). 



AL HAADÎ Vol.3 No.9  

923 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Une ampoule électrique s'allume uniquement quand elle est connectée aux fils rouge et noir. De 

la même façon le jeûne de Ramadhaan nous sera bénéfique quand nous allons accomplir d'une 

part les noûrî a'mal du Dîne (qu'on peut représenter comme le fil rouge) et d'autre part de 

s'abstenir des actes contraires à l'esprit du jeûne et par extension du Dîne (qu'on peut qualifier 

comme le fil noir). 

Les noûrî a'mal aux quels on doit être très attentifs pendant le Ramadhaan sont, 

 d'observer le jeûne avec ferveur et dévotion, 

 d'accomplir les cinq Salaahs quotidiennes et les 20 Rak'aats de Taraawîh chaque soir et 

de faire autant de Salaah Nafl (Tahadjoude, Ishraaq, Chaaste, Awwaabîne, Taubah, etc.), 

 d’augmenterlalectureduQour'aanetdes'engagerdansleDou'aa et le Zikr, 

 de faire la charité (sadaqah) et de s'entre-aider, 

 de passer le maximum de son temps dans la mosquée (ça s'applique pour les hommes) et 

si c'est possible d'observer les 10 dernier jours en I'tikaaf 

 si on a les moyens d'accomplir l'Ou'mrah car, 

"Un Ou’mrah pendant le Ramadhaan vaut un Hadj en ma compagnie (en la compagnie de 

Raçouloullah )." (Boukharî & Mouslim). 

Les abstentions sont, 

 de préserver les yeux des choses défendues, obscènes,... 

 de préserver la langue du mensonge, de la médisance et des paroles futiles. 

 de préserver ses oreilles de tout ce qui est interdit d'entendre et d'écouter 

 de rester à l'écart des querelles, bagarres, disputes et discussions vaines 

 de se garder de la nourriture haraam ou venant de source douteuse surtout au moment de 

l'Iftaar 

Bref on doit faire l'effort de se protéger des péchés et des activités malsaines qui peuvent 

corromprenotreÎmaan,notrea’maletnotreAakhirah.Resterloindupéchéestaussiactionde

çawaab (récompense). 

L'APRÈS - RAMADHAAN 

Le jeûne de Ramadhaan n'est pas une fin en lui même mais il n'est que le commencement - le 

commencement à mieux obéir à Allah pendant le reste de l'année, à mieux obéir pendant les 

quelques jours qu'il nous reste à vivre avant de rencontrer pour toujours son bien-aimé, Allah 

Ta'aala. 
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L'Après - Ramadhaan doit être encore plus rigoureux que pendant le Ramadhaan. Ce que nous 

avons acquis pendant le Ramadhaan doit être appliqué et préservé afin de mieux vivre l'Islâm 

dans la vie quotidienne. 

Ramadhaan n'est pas la fin mais la continuité, la continuité jusqu'au moment ultime de notre 

départ ! Pour profiter au maximum de ce Ramadhaan qui s'approche afin de consolider notre 

Îmaan pour qu'à l'apparition de la nouvelle lune de E'ïd l'effet et la ferveur de Ramadhaan dure 

toujours, il nous faut non seulement une bonne préparation pré-Ramadhaan mais encore vivre 

pieusement, respectueusement chaque minute, chaque second de ce mois sacré. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de bénéficier de ce grand mois béni de 

Ramadhaan ! 

Ramadhaan Moubaarak à vous tous ! 

TASWEER OU LA REPRÉSENTATION DE 

L'IMAGE 

Dans le dernier numéro (Volume 3 No. 8) une regrettable erreur (indépendante de notre 

volonté,) ne nous a pas permis de compléter l’article sur le "TASWEER OU LA 

REPRÉSENTATION DE L'IMAGE." Nous vous prions de nous excuser. Aussi dans ce 

présent numéro nous vous présentons la suite et la fin de l'article. 

Nous profitons de cette occasion pour vous rappeler que le but de notre journal n’est 

nullement de polémiquer ; de soulever des controverses mais plutôt 

1. d'informer et d'avertir sur le danger qu'on encourt quand on désobéit à Allah Ta'aala, 

le Créateur Suprême, et 

2. de présenter et d'éclairer les préceptes de l’Islaam à la lumière du Qour'aan, des 

Ahaadîce, les pratiques de Sahaabah  et les déclarations d’éminents juristes afin 

d’éviter tout égarement et d’être gagnant ici bas et dans l'au-delà. 

Qu’Allah nous fasse comprendre et pratiquer Son Dîne parfait comme il se doit. Aamîne. 

REGARDER LES PHOTOS 

Les photos qui sont haraam à faire ou à garder sont aussi haraam à regarder. Si en regardant un 

livre, magazine ou journal on tombe sur une photo, alors ceci est toléré pourvu qu'on ne la 

regarde pas expressément. Quand on dit qu'on n'a pas le droit de regarder, cela s'applique aussi 
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pour une photo qui n'est pas indécente. Si la photo est indécente, alors le péché devient plus 

grave. 

ÊTRE DANS UN ENDROIT OÙ IL Y A DES PHOTOS 

Selon un hadîce de Ibn-e-Maadjah, Hazrat A'lî  a rapporté : 

"J'ai préparé un repas et j'ai invité Raçouloullah . Lorsqu'il est arrivé il a vu des dessins 

(d'objets animés) dans la maison. Alors, il est retourné." 

Selon un hadîce de Boukharî, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  est retourné d'une maison où 

il y avait des photos. A la lumière de ces ahaadîce, les Ou'lamaa disent qu'il est Makroûh 

d'entrer dans un endroit où il y a des photos fixées au mur ou ailleurs de sorte qu'elles inspirent 

le respect. Mais si elles (les photos) n'inspirent pas le respect alors il est permis d'entrer dans cet 

endroit. 

ACCOMPLIR LA SALAAH DANS UN ENDROIT OÙ IL Y A DES PHOTOS 

Il est Makroûh d'accomplir la Salaah dans un endroit où il y a des photos. Selon certains 

Ou’lamaaceciestpermissi laphotoest sous le pied du Mousallî . Ce règlement concerne la 

Salaah seulement. Quant aux photos en elles mêmes, il n'est pas permis de les garder car c'est 

un péché et elles privent l'endroit de la bénédiction d'Allah Ta'aala. 

LE MÉTIER DE PHOTOGRAPHE 

Le métier de photographe est un métier haraam et interdit. Un musulman n'a pas le droit de 

l'adopter comme un passe-temps ou comme une profession. Les ahaadîce de Raçouloullah  

sont très clairs : une telle personne sera punie sévèrement le Jour du Qiyaamah. Une personne 

concernée doit faire le Dou'aa avec Allah Ta'aala pour avoir le courage et la volonté de délaisser 

ce métier. Rien n'est difficile ou impossible pour Allah Ta'aala 

ACHETER OU VENDRE DE LA MARCHANDISE SUR LAQUELLE IL Y A 

DES PHOTOS 

Il n'est pas permis d'acheter ou de vendre les marchandises sur lesquelles il y a des photos 

d'objets animés et que ces photos-là ont une importance et une position dans la valeur de la 

marchandise. Par exemple, un T-shirt sur lesquels il y a la photo d'un chanteur qui normalement 

occupe une position importante dans la valeur de cette marchandise. Par contre, il est permis 

d'acheter ou de vendre les objets sur lesquels il y a des photos qui n'ont aucune valeur 

essentielle. 

DES GÂTEAUX EN FORME DE PERSONNAGE OU D'ANIMAUX 
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Il n'est pas permis de faire des gâteaux en forme de personnage ou d'animaux. Il faut décourager 

cela et empêcher les enfants d'en acheter. 

RÉCAPITULATION 

 Tasweer c'est la représentation de l'image d'un objet par des moyens comme la 

photographie, dessin, sculpture, gravure, moulage, etc. Tasweer ou la représentation de 

l'image d'un objet animé est haraam. 

 En principe, tout comme il n'est pas permis de prendre la photo de quelqu'un, il n'est aussi 

pas permis de faire une photo à moins que ce soit un cas exceptionnel comme pour le 

passeport, la carte d'identité, etc. 

 Il n'est pas permis d'adopter la photographie comme une profession ni un passe-temps. 

 Il n'est pas permis de garder les photos ou dessins d'un objet qui possède la vie dans la 

maison à moins que ce soit d'une façon dénigrante comme pour le paillasson, le marche 

pied, la savate, la chaussure etc. Dans de tel cas, il est tolérable mais celui qui a fait la 

photo ou dessin sera puni pour le péché commis. 

 Les photos qui sont tellement petites qu'on ne peut distinguer les détails quand on l'a posé 

par terre et qu'on les regarde en se tenant debout, sont tolérées, mais faire de telle photo 

est interdite. 

 Les photos d'êtres animées sans leurs têtes sont aussi tolérées. 

 Il n'est pas permis de vendre ou d'acheter des photos d'objets animés. De même, il n'est 

pas permis d'acheter ou de vendre des marchandises sur lesquelles il y a la photo d'une 

personne ou d'un objet animé qui a une incidence sur le prix ou la valeur de la 

marchandise. Quant aux articles/marchandises sur lesquels il y a des photos d'objets 

animés et ces derniers n'occupent aucune importance dans la valeur de la marchandise, 

alors, il sera permis de les acheter ou de les vendre comme par exemple la boîte de lait, 

l'enveloppe d'une savonnette, etc. 

 Les photos qui sont interdites dans la maison empêchent les anges de bénédiction d'y 

avoir accès. 

 L'interdiction de garder des photos n'est pas restreinte seulement à la maison. Cela 

s'applique aussi pour la voiture, le bureau, le salon de coiffure, la salle de classe, la tente 

etc. 

 Regarder une photo intentionnellement sans aucune raison valable est interdit. 

 Il est permis d'accomplir la Salaah avec des billets de banque renfermés dans la poche 

parce qu'une photo couverte ou cachée est tolérée. 

APPEL 
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Faireunpéchéetreconnaîtrequ’onestentraindelefaireestmoinsnéfastequefaireunpéché

sans accepter que ce soit un péché. Beaucoup parmi nous avons cette faiblesse. Quand on a une 

faiblesse pour un certain péché, alors au lieu d'admettre sa faiblesse on a tendance à remuer ciel 

etterrepourjustifiercequ’onestentraindefaire,mêmeavecdesprétextes futiles et banales. 

En conséquence, on n'a ni souci de se corriger ni le Taufîq. Par contre, quandquelqu’unadmet

qu'il est faible, alors il aura toujours le souci de sortir de cette situation. Allah Ta’aala l'aidera. 

Donc, il est de notre devoir d'essayer de nous corriger quand nous connaissons la vérité.  Il ne 

faut pas pour une raison ou une autre, essayer de justifier l'erreur que nous sommes en train de 

commettre. Accepter l'erreur c'est la gloire. Avec un peu de volonté, tout devient facile.  Sinon 

quand nous nous présenterons devant Allah Ta'aala toute la vérité sera dévoilée. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. Un homme qui consomme de la boisson alcoolique et qui ne fréquente pas le Masjid est 

en difficulté financière et n'est pas en position de soigner sa famille. Est ce que le "Bait-ul-

maal" peut aider cette personne sous forme de Zakaat ? 

R. La Zakaat sera acquittée si la personne est pauvre islamiquement parlant. Mais il ne faut pas 

que cela devienne un encouragement pour qu'il continue à vivre dans le péché. Si c'est ainsi, une 

personne pieuse mérite plus. Maintenant si une personne ne pratique pas le Dîne et ne prend pas 

la responsabilité de sa femme et de ses enfants, le "Bait-ul-maal" peut venir en aide à cette 

famille si celle ci est dans le besoin et n'a pas de quoi vivre. 

Q. Un musulman est en difficulté financière et en même temps possède une télévision, une 

vidéo, le téléphone. Est ce que le "Bait-ul-maal" peut aider cette personne 

financièrement ? 

R. Si tous ces articles (la télévision, la vidéo mais le téléphone exclu) atteignent le Niçaab de la 

Zakaat, alors il ne sera pas permis de l'aider sous forme de Zakaat. Il ne faut pas qu’on utilise 

l'argent de la Zakaat pour encourager les gens à rester dans la désobéissance. De telles 

personnes abusent de l'aide qu'elles reçoivent. Il n'est pas étonnant qu'elles achètent une 

meilleure marque de télévision avec l'argent reçu. 

Q. La procédure de notre "Bait-ul-Maal" est qu'on doit faire une enquête approfondie 

avant de donner la Zakaat à quelqu'un. Si dans un certain cas on décide de ne plus donner 

la Zakaat à une personne et en même temps d'autres personnes continuent à lui en donner. 

Quel est le rôle du "Bait-ul-Maal" dans ce cas précis ? 

R. Comme mesure de précaution il faut travailler en collaboration et en coordination avec les 

autres "Bait ul Maal." Si après une enquête on a jugé qu'une certaine personne mérite la Zakaat 
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alors le "Bait ul Maal" s'est acquitté de sa responsabilité. Maintenant c'est la responsabilité du 

bénéficiaire d'accepter s'il le mérite et de refuser s'il ne le mérite pas. 

A noter qu'une personne n'a pas le droit de prendre la Zakaat après que ce qu'elle a reçu ait 

atteint le niçaab. Aucun individu ou organisation ne peut délibérément disposer de la Zakaat 

auprès de cette personne là. 

Q. Est ce qu'un kaafir (non-musulman) mérite la Zakaat ? Si la réponse est "oui" alors 

dans quelle circonstance ? 

R. La Zakaat est le droit des Musulmans. Un Kaafir ne mérite pas la Zakaat et si on en remet à 

une telle personne, la Zakaat ne sera pas acquittée. 

Q. Est-il permis de choisir les organisations/sociétés pour remettre la Zakaat pour qu'en 

retour on puisse déduire la somme remise de l'impôt (income tax) ? 

R. En principe on ne doit pas obtenir ou attendre un bénéfice mondain quelconque de par notre 

Zakaat. On doit la donner sans rechercher quoique ce soit de mondain. Il ne faut s'attendre qu'au 

plaisir d'Allah Ta'aala et à la récompense qu'Il a réservée. Normalement on s'acquitte de l'impôt 

(income tax) pour les facilités et les infrastructures qu'on bénéficie de la part de l'état. Donc, si 

on accepte une certaine remise de l'impôt (income tax) à cause de la Zakaat, c'est comme si on a 

bénéficié de quelque chose de mondain à travers la Zakaat et cela n'est pas permis et il y a 

risque que notre Zakaat ne soit pas accepté. 

Q. Est ce qu'on doit épuiser l'argent qu'on récupère pour le "Bait-ul-Maal" annuellement 

avant la fin de l'année concernée ? 

R. Les organisations sont plutôt les Wakîl (agent) de la part des donateurs pour qu'elles 

distribuent leur Zakaat. Aussitôt longtemps que l'organisation en question n'a pas encore 

distribué la Zakaat, c'est comme si le donateur n'a pas encore retiré la Zakaat. Tout comme il 

n'est pas permis au donateur de retarder la Zakaat jusqu'à la fin de l'année, de la même façon il 

est impératif à une organisation de disposer de la Zakaat avantlafindel’année. 

Q. Quelqu'un possède Rs. 25, 000. Cette somme est en sa possession pendant 11 mois. 

Ensuite il prête cette somme à une autre personne et cette dernière la lui rend 2 jours 

avant que la durée devienne 12 mois. Est ce qu'on doit s'acquitter de la Zakaat sur cette 

somme ? 

R. Oui parce que cette personne en était le propriétaire pendant une année malgré le fait que 

l'argent n'était pas en sa possession pendant une partie de l'année. L'essentiel c'est que la 

personne doit être le propriétaire. 
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Q. Une personne possède beaucoup d'or en forme de bijou mais n'a point d'argent liquide 

pour s'acquitter de la Zakaat. Que doit-elle faire dans ce cas? 

R. Cette personne a le choix entre vendre une partie des bijoux ou d'emprunter de l'argent qui 

sera remboursé ultérieurement ou d'attendre jusqu'à ce qu'elle ait l'argent en main. Elle peut 

même donner la Zakaat petit à petit si elle n'a pas le moyen de s'en acquitter d'un seul coup. 

Mais il y a le risque que la mort arrive avant de s'en être acquitté. 

A noter que reporter l'acquittement de la Zakaat sans raison valable pour une durée de plus 

d'une année est Makroûh   Tahrîmî   qui disqualifiera une personne comme étant un témoin digne. 

C'est pour cela qu'il faut s'acquitter de la Zakaat le plus vite. 

LA NAISSANCE OU LA VISIBILITÉ 

Que dit la Charî'ah en ce qui concerne la détermination du nouveau mois lunaire ? Faut-il 

prendre en considération la naissance la lune ou la visibilité du Hilaal (le croissant) ? C'est une 

question que tout le monde se pose suite à la double célébration – l’une officielle, l'autre

officieuse - de l'Eid-oul-Fitr et de l'Eid-oul-Adhaa à Maurice depuis quelques années. 

Nul besoin de passer par quatre chemins car la réponse est claire, nette et sans équivoque : il y a 

aucune mention de la naissance de la lune dans les ahaadîce de Nabî-é-Karîm . Les ahaadîce 

font mention uniquement de la visibilité du Hilaal (croissant). 

Selon un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah 

 a dit : - 

Ne commencez pas à jeûner et n'interrompez pas le jeûne aussi longtemps que vous ne trouviez 

pas le hilaal (croissant). 

Le hadîce tel qu'il a été rapporté emploie le mot "trouver." Trouver quoi ? Il est certainement 

question ici de trouver un objet qui soit visible. Or la naissance de la lune était-elle visible à 

l'époque de Raçouloullah  ? La réponse est non ! La chose qui était visible et qui le sera 

toujours est bien le hilaal (croissant). Donc, le hadîce susmentionné est en train de nous intimer 

l’ordredecommenceretderomprelejeûnelorsquelehilaalestvisible.Cequisignifiequela

fin du mois courant et le début du mois suivant sont étroitement liés à la visibilité du Hilaal 

(croissant). 

Selon une autre version d'un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar , Raçouloullah  a dit :  
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"…si la visibilité du hilaal est rendue impossible par les nuages, alors complétez le nombre de 

30 (jours)." (Boukharî) 

Mais que peuvent bien cacher les nuages ? Il est hors de question que les nuages puissent 

constituer un obstacle à la naissance de la lune. Donc il est question dans ce hadîce aussi de la 

visibilité du hilaal (croissant). 

Selon un hadîce rapporté par Imaam Aboû Daawoûde (R), Hazrat Abdoullah Bin Oumar  

avait l'habitude de demander à quelqu'un de chercher le hilaal le 29
ème

 jour de Cha'baan. Si le 

hilaal était visible, tant mieux, s'il ne l'était pas malgré le beau temps, il ne jeûnait pas. En 

revanche, s'il faisait un temps nuageux, il commençait à jeûner. Cependant il célébrait la fête 

Eid avec tout le monde sans tenir compte du jeûne qu'il avait observé. 

La pratique de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  démontre amplement que ce qui importe c'est la 

visibilité du hilaal et non la naissance de la lune. 

QUE SIGNIFIE HILAAL ? 

Vous aurez remarqué que tous les ahaadîce font mention du hilaal. Qu'est ce donc le hilaal ? 

Pour comprendre cela, il importe de savoir qu'à la fin de chaque mois lunaire survient un 

moment où la terre, la lune et le soleil se retrouvent sur une seule et même ligne/latitude. A ce 

moment précis, la partie lumineuse de la lune fait face au soleil tandis que sa partie obscure, 

elle, est tournée vers la terre. On appelle cette phase là Mouhaaq ou Iqtiraan ou conjonction ou 

ANM (Astronomical New Moon) ou encore la naissance de la lune. 

A ce stade de Mouhaaq ou de conjonction dont la durée est de 48 heures ou plus, le hilaal ou le 

croissant n'est visible nulle part dans le monde. Ce n'est qu'à la fin du Mouhaaq que le 

croissant ou le hilaal est formé. A partir de ce moment, la surface lunaire est partiellement 

illuminée. Donc, le croissant ou le hilaal n'est autre que le côté partiellement illuminé de la lune 

après la phase de Mouhaaq ou de conjonction. 

Par conséquent, conformément aux ahaadîce de Raçouloullah , nous commençons le mois 

islamique, comme tous les Salf-e-Saalihîne, en tenant compte de la visibilité du hilaal 

(croissant) et non la naissance de la lune qui elle commence 48 heures plus tôt. 

L'Arabie Saoudite, du fait qu'elle se base sur la naissance de la lune, la période où elle (la lune) 

entre et traverse la phase de Mouhaaq ou de conjonction, commence souvent le mois islamique 

deux jours plus tôt. C'est un moment où la lune n'est visible nulle part dans le monde comme 

expliqué en haut. Malgré cela L'Arabie Saoudite prétend toujours que le commencement du 

mois de Ramadhaan est décrété par rou'ya (visibilité du Hilaal). Chose qui est vraiment 
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étonnante ! Contrairement à cette pratique de l'Arabie Saoudite, et qui, en passant, est aussi 

adoptée par quelques uns de chez nous, les enseignements de Raçouloullah , des nobles 

Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne (R) et ceux des illustres Aimmah (R) montrent que le 

début du mois islamique se rattache à la visibilité du hilaal (croissant) et non à la naissance de la 

lune. Donc, se fier à la naissance de la lune pour décider du commencement du mois islamique 

est contraire aux principes islamiques. Si tel est le cas, il n'y aurait aucune nécessité d'aller 

observer le croissant chaque mois. Le seul critère islamique pour déterminer le début du mois 

lunaire, c'est la visibilité du hilaal (le croissant) le 29ème jour du mois courant ou, en cas de la 

non visibilité du Hilaal, de compléter ce mois de 30 jours 

LES JOYAUX DU QOUR'AAN ET DU SOUNNAH 

QUAND LES ALIMENTS SOIGNENT (PAR LA 

VOLONTÉ D’ALLAH) 

L'HUILE D'OLIVE 

"Nous avons fait naître aussi un arbre qui sort du Mont Sinaï et qui produit de l'huile et un 

condiment (l'olivier)." (23:20) 

"…et par l'olive." (95:1) 

Une multitude d'observations et d'expérimentations démontrent les effets favorables de l'huile 

d'olive sur la fluidité du sang, le taux de cholestérol et même la pression sanguine. Les acides 

gras mono-insaturés de l'huile d'olive (notamment l'acide oléique) ont une action protectrice 

marquée sur les vaisseaux sanguins. La consommation d'huile d'olive non seulement entraîne un 

abaissement du cholestérol total, mais surtout elle modifie favorablement le rapport 

"bon/mauvais cholestérol"-HDL/LDL*. Il a aussi la faculté d'inhiber partiellement l'absorption 

du cholestérol excédentaire aidant, donc, dans la lutte contre l'athérosclérose (durcissement des 

artères).  

En fait, les acides insaturé de l’huile d’olive réduisent le ‘mauvais’ cholestérol, de notre

organisme provoque par une alimentation excessive en acides gras saturés, et maintiennent le 

taux du 'bon' cholestérol, amené, lui, par les acides gras insaturés. Les acides gras saturés sont 

surtout présents dans les produits d'origine animale (à l'exception du poisson) et sont 

particulièrement athérogènes pour la santé, alors que les acides gras insaturés sont plutôt 

protecteurs. 
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Autre caractéristique importante c'est que l'huile d'olive vierge renferme des antioxydants 

puissants, capables de lutter dans l'organisme contre les radicaux libres (responsables 

d'altérations et de destruction au niveau cellulaire). Les nutritionnistes considèrent aujourd'hui 

ces antioxydants apportés par les aliments comme particulièrement utiles, car ils s'opposent au 

vieillissement cellulaire prématuré. 

Un autre avantage de cette huile : elle facilite le fonctionnement de la vésicule biliaire et aide à 

lutter contre la tendance à la constipation.  

Après les vertus cardiovasculaires de l'huile d'olive, on vient de découvrir son pouvoir de 

prévention des pertes de mémoire et de la baisse des capacités intellectuelles caractéristiques du 

grand âge (voire Science & Vie No. 983 Août 1999). Cette vertu serait due, selon les 

chercheurs, aux acides gras mono insaturés. Ces substances sont des constituants naturels de la 

membrane des cellules nerveuses. Donc, la consommation régulière d'huile d'olive empêche sa 

dégradation et assure le bon fonctionnement des neurones (cellules nerveuses). 

Donc, Allah a fait que l'huile d'olive soit un des alliés de notre santé. Hazrat Aboû Houraïrah  

rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Mangez l'olive et de s'enduire de son huile car il provient d'un arbre béni." (Tirmîzî & Ibn 

Maadjah) 

L'Islâm nous offre non seulement des remèdes pour nos maux spirituels mais aussi pour nos 

maux physiques. Ayant pris conscience des bienfaits de huile d'olive, il ne nous reste plus 

maintenant que de populariser sa consommation ! 

* Le Cholestérol Alimentaire et les graisses saturées qui sont présents dans la nourriture 

animale que nous consommons ont un impact sur le taux de cholestérol sanguin. Le cholestérol 

sanguin, quant à lui, est un lipide, un corps gras présent dans l'organisme et indispensable à son 

bon fonctionnement. Pour accomplir son travail dans l'organisme, le cholestérol voyage dans le 

sang en se liant à des protéines. Ces lipoprotéines sont de 2 sortes : 

1. Low Density Lipoproteins (LDL) acheminent le cholestérol aux cellules. Lorsqu'il y en a 

trop, elles laissent les surplus sur place, notamment sur la paroi interne des artères. Le 

diamètre de ces dernières diminue, ce qui nuit à la circulation du sang et peut finir par la 

bloquer. L'infarctus cardiaque ou la thrombose cérébrale peuvent alors survenir. 

2. High Density Lipoproteins (HDL) captent le cholestérol excédentaire et le ramènent au 

foie ou il est éliminé. 

MAULAANAA - OUI OU NON ? 
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Q. Peut-on appeler un Alim-é-Dîne Maulaanaa lorsqu'on sait que ce terme a été utilisé à 

l'égard d'Allah Ta'aala à la fin du Sourah Al-Baqarah ? 

R. Le fait que Maulaanaa a été utilisé pour désigner Allah Ta'aala ne veut nullement dire que 

ce terme ne peut être employé à l'égard d'un Alim-é-Dîne. Il en est de même pour le mot Walî 

qui, de par sa dénotation et son étymologie, a été employé aussi bien pour l'homme/Inçaan que 

pour Allah Ta'aala. Donc, du point de vue de la Charî'ah, il est tout à fait correct d'appeler un 

Alim-é-Dîne Maulaanaa sans que pour autant les Ou'lamaa ne soient friands de titres 

ostentatoires. Pour plus de détail à ce sujet, lisez notre article "Maulaanaa Oui ou Non" à la 

page 5 

"Maulaanaa" provient de Maula et de Na. Le suffixe Na est le pronom possessif de la première 

personne au pluriel signifiant "notre/nos." Donc,"Maulaanaa" signifie notre Maula. Le mot 

Maula est synonyme de "Walî" qui veut dire protecteur, dirigeant, chef, etc. Donc lorsqu'on 

désigne un Alim-é-Dîne comme étant un Maulaanaa, cela veut tout simplement dire qu'il est 

notre dirigeant/notre chef. Vu qu'un Alim-é-Dîne est un chef religieux et à ce titre mérite tout 

notre respect, il n'y a aucune raison pour que nous ne l'appelions pas Maulaanaa. 

Voyons tout cela en détail :- 

Le mot Maula trouve son origine dans "Waliya-yali" qui signifie être proche, être ami, être en 

charge, gouverner, administrer, diriger, être responsable, etc. Le mot "Moutawalli" qui a la 

même origine signifie administrateur, dirigeant et responsable. De même, le mot "Walî" qui 

veut dire proche, ami, adhérent, partisan, responsable, protecteur est étymologiquement 

identique. Il est à noter que le mot "Walî" dont on se sert pour désigner une personne pieuse est 

également employé à l'égard d'Allah Ta'aala. 

En voici quelques exemples, 

 "Allah est Walî   pour ceux qui ont la foi." (2:257) 

 "Et Allah est Walî   pour les croyants." (3:68) 

 "Et c'est Allah qui est le Walî  ." (42:9) 

 "Et Allah est Walî   pour ceux qui sont pieux." (45:19) 

 "C'est Toi qui es notre Walî  . Donc pardonne-nous et aie pitié de nous. Tu es le 

meilleur Pardonneur."(7:155) 

 "Ô   ! Créateur des cieux et de la terre, c'est Toi qui es mon Walî   ici-bas et dans l'au-

delà." (12:101) 

Voilà donc quelques exemples où le mot "Walî" a été employé pour Allah Ta'aala dans son sens 

de protecteur, administrateur, patron et maître, etc. Des versets identiques pourraient créer 

l'impression que le mot "Walî" devrait être employé à l'égard d'Allah Ta'aala exclusivement. 
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Mais il existe d'autres versets pour démontrer qu'il (le mot "Walî") peut être employé pour 

d'autres. Par exemple, "c'est uniquement Allah, Son Prophète et ceux qui ont la foi qui sont 

votre Walî  ." (5:55) 

Dans ce verset le mot "Walî" a été employé aussi bien pour le Prophète que pour les Croyants. 

"Certainement les "Auliyaa" (pluriel de Walî  ) n'auront ni aucune crainte ni aucun chagrin." 

(10:62) 

Le verset précédent démontre que tout comme Allah Ta’aala en tant que protecteur est Walî 

pour les croyants, de même les croyants de par leur obéissance, leur soumission et leur Amitié 

sont Walî pour Allah Ta'aala. Autre exemple :- 

"C'est uniquement ceux qui font preuve de compassion qui sont Ses Auliyaa." (8:34) 

Il existe plusieurs endroits du Qour'aan-é-Karîm où le mot "Walî" est employé par un croyant à 

l'égard d'un autre croyant : "les croyants sont Walis les un les autres." (9:71) 

Selon un hadîce Qoudsî, Allah Ta'aala a dit "Je déclare la guerre à ceux qui s'opposent à Mon 

Walî." (Boukharî). 

Le but de notre propos était de comprendre le sens du mot Maulaanaa. Mais nous nous 

sommes attardés sur le mot Walî. La raison en est que les mots Walî et Maula, selon les Tafsîr 

de Tabari, Tafsîr Qourtoubî, Tafsîr Mazharî, Tafsîr Roûh-oul-Ma'aanî, Tafsîr Fath-oul-Qadeer, 

etc., sont synonymes. Il n'y a point de différence entre eux sinon que le mot Walî   est davantage 

employé pour désigner une personne pieuse alors que le mot Maula est plus fréquemment 

employé à l'égard d'Allah Ta'aala. 

Le mot Maula peut également être employé à l'égard d'un être humain/d'une personne/Inçaan 

lorsqu'il implique l'idée de partisan, d'adhérent, de proche ami. S'il est vrai que le mot Maula a 

été employé à l'égard d'Allah Ta'aala dans son sens de protecteur, rien n'empêche qu'il ne soit 

utilisé pour un Alim-é-Dîne dans le sens de dirigeant, chef religieux ou responsable. Mention 

est faite dans le Qour'aan-é-Karîm de "Anta Maulaanaa" (c'est Toi notre Walî) ainsi que de 

"Anta waliyyounna" (C'est Toi notre Walî). S'il est permis de se référer à une personne en le 

désignant comme un Walî, alors s'agissant d'un Alim-é-Dîne il n'y a aucune raison pour que ce 

dernier ne soit pas appelé Maulaanaa. 

D'ailleurs, le mot Maula a été employé à l'égard d'une personne/Inçaan dans le Qour'aan-é-

Karîm : 

"... le jour où un Maula (allié) ne pourra rendre service à un autre Maula (allié)." (44:41)  
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Il y a un autre verset où Allah Ta'aala a dit : 

"Et Allah a cité en exemple le cas de deux personnes. L'une d'entre elles est muette, 

incapable de faire quoi que ce soit et elle est à la charge de son Maula (maître) ...." (16:76) 

Remarquons que dans ce verset le mot Maula a été utilisé pour une personne/Inçaan dans le 

sens de " maître." 

De même le mot "mawaali" qui est le pluriel de Maula a été employé pour désigner 

l'homme/Inçaan dans les versets et Sourahs suivants : 

"A tous, Nous (Allah) avons assigné des mawaaliya (héritiers légaux) pour ce que leur 

laissent leurs père et mère, leurs proches parents, et ceux envers qui, de vos propres mains, 

vous vous êtes engagés, donnez leur donc leur part, car Allah, en vérité, est témoin de tout." 

(4:33) 

"Je [Hazrat Zakariyyaa  dit à Allah] crains le comportement de mes mawaaliya (proches) 

après ma mort.... " (19:5) 

"Appelez-les du nom de leurs pères : c'est plus équitable devant Allah. Mais si vous ne 

connaissez pas leurs pères, alors considérez-les comme vos frères en religion et vos alliés (wa 

mawaaliikoum). " (33:5) 

En outre, dans un hadîce de Boukharî Charîf, Raçouloullah  s'est adressé à Hazrat Zaïd  en 

ces termes : 

"Anta akhouna wa Maulaanaa" c'est à dire : "Tu es mon frère et mon Maula." (Boukharî) 

Il est intéressant de savoir que le mot Maula a été employé pour Allah Ta'aala, Djibrîl  et 

pour les croyants, 

."... Mais si vous vous soutenez mutuellement contre le Prophète (Raçouloullah ), alors ses 

aillés (maulaahou) seront Allah, Djibrîl et les vertueux d'entre les croyants..." (66:4) 

A la lumière du Qour'aan-é-Karîm et des ahaadîce de Nabî-é-Karîm  il nous apparaît évident 

qu'il est tout à fait permis de désigner un Alim-é-Dîne (qui est, de fait, notre chef religieux, 

notre dignitaire et notre responsable) Maulaanaa sans que pour autant les Ou'lamaa ne soient 

friands de titres ostentatoires. Affirmer le contraire équivaudrait à entrer en conflit avec le 

Qour'aan-é-Karîm et le hadîce Charîf, ce qui est très grave d'autant plus que ce conflit n'a aucun 

fondement. Qu'Allah Ta'aala nous donne Taufîq et nous fasse accepter la vérité. 

TARAAWÎH/QIYAAM RAMADHAAN 
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Certainement dans les textes des ahaadîce, les mots Qiyaam Ramadhaan sont utilisés et non pas 

le mot Taraawîh. Mais cela ne veut nullement dire que le Taraawîh n'existe pas. Qiyaam 

Ramadhaan et Salaat-out-Taraawîh sont la même chose, tout comme Namaaz et Salaah. En 

voici la preuve. Imaam Boukharî (R) a mentionné des ahaadîce relatifs au Qiyaam Ramadhaan 

sous le chapitre intitulé "Salaat-out-Taraawîh." 

Si la Salaat-out-Taraawîh n'est pas la même chose que le Qiyaam Ramadhaan, alors pourquoi 

un célèbre Mouhaddîce tel qu'Imaam Boukharî (R) a-t-il compilé les ahaadîce ayant trait au 

Qiyaam Ramadhaan sous le chapitre de Salaat-out-Taraawîh ? 

ÂL-ASMMAÂ-OUL- HOUSNÂ 

Lesplusbeauxnomsd’AllahTa'aala 

"C'est à Allah qu'appartiennent les noms les plus beaux. Donc, invoque-Le par ceux-ci (ces 

noms). " (7:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit: 

"Allah Ta'aala a 99 noms. Celui qui les mémorisa entrera au Paradis" (Boukharî & Mouslim) 

Dans ce présent numéro, des explications sur les attributs suivants d'Allah Ta'aala seront 

données : 

AL BAARI 

Al Baarî est aussi un des attributs d'Allah Ta'aala qui est presque synonyme de Al Khaaliq mais 

a une petite différence, car Al Khaaliq signifie 'Celui qui donne l'existence à partir du néant, 

sans échantillon préalable ou matière première' -  faire quelque chose à partir d'une matière 

première, c'est fabriquer, tandis que sans matière première, c'est créer quelque chose - alors que 

Al Baarî veut dire 'Celui qui donne l'existence d'une façon formidable avec un but précis sans 

qu'il y ait ressemblance avec une forme distincte.' 

Le fait qu'Allah Ta'aala est Al Baarî nous donne à réfléchir sur tous Ses autres attributs qui 

contiennent beaucoup de leçons pour l'homme. La réflexion que chaque atome de l'univers a été 

créé dans un but précis et on sait très bien que tout ce qui est contenu dans l'univers a été créé 

pour le bien-être de l'homme comme Allah Ta'aala nous le dit dans le verset 29 du Sourah 2 : 

"C'est Lui-même qui a créé tout ce qu'il y a sur la terre pour votre bien-être... " 
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Cela signifie que la création de l'univers est secondaire et auxiliaire tandis que la création de 

l'homme qui est Ashraf-oul-Makhloûqaat (la plus noble des créatures) est primordiale. Alors 

comment est-ce possible qu'il n'y a aucun but derrière Sa création ? 

Le but de la création de l'homme est la soumission totale à Allah Ta'aala et non plus de rester 

engagé dans l'esclavage de ses propres désirs car la richesse et les objets matériels sont au 

service de l'homme. Il ne faut pas que l'homme court après la richesse et le confort mondain au 

détriment de sa fonction réelle et légitime. En ce faisant il deviendra l'esclave de sa richesse, 

une richesse qui est supposée le servir et non le dominer. 

AL MOUSWAWWIR 

Le mot Mouswawwir est dérivé du verbe 'tasweer' qui signifie 'donner la forme à quelque 

chose'. Donc Mouswawwir se réfère à 'celui qui donne la forme à quelque chose'. Allah Ta'aala 

est Al-Mouswawwir dans la mesure où c'est Lui qui donne à toutes les créatures de l'univers 

leur forme, leur taille, leur couleur, la différenciation de leur sexe, les caractéristiques et les 

propriétés extérieures et qui les distinguent des membres de l'espèce de même que ceux des 

autres espèces. Allah Ta'aala dit : 

"C'est Lui qui vous façonne dans le sein de vos mères comme Il le veut." (3:6) 

La forme selon les commentateurs du Qour'aan inclue les qualités physiques et spirituelles. La 

formation embryonnaire se fait en différentes étapes comme le précise le Qour'aan-é-Karîm : 

"Nous avons créé l'homme d'argile fine. Puis Nous en avons fait une goutte de sperme 

contenue dans un réceptacle solide. Puis de cette goutte, nous avons fait un caillot de sang. 

Puis de cette masse nous avons créé des os. Nous avons revêtu les os de chair produisant 

ainsi une autre création. Béni soit Allah, le meilleur des Créateurs ! Vous mourrez ensuite, 

puis le jour de la Résurrection vous serez ressuscités." (23:12 à 16) 

Les éléments et les substances de la terre sont absorbés dans le corps humain à travers les 

aliments qu'on consomme. Ainsi, le corps produit le sperme qui sera déposé dans la matrice 

(l'utérus) de la mère. Là débute le grand voyage de l'être humain qui se fera étape par étape 

jusqu'à la mort. De la naissance à la mort en passant par l'enfance, la jeunesse et la vieillesse - 

l'homme ne fait que progresser d'une station à une autre, d'un arrêt à un autre jusqu'à la dernière 

gare. Après la mort l'homme retournera à cette même terre de laquelle Allah Ta'aala le 

ressuscitera le jour du Jugement dernier pour le Hiçaab (le règlement des comptes). Allah 

Ta'aala est Al-Mouswawwir dans la mesure où c'est Lui seulement qui contrôle chacune des 

étapes du voyage de l'homme, étant le seul à pouvoir attribuer à l'homme la forme la plus 

appropriée et la plus compatible pour sa progression d'une étape à l'autre. Chaque être humain 

est une indication évidente du pouvoir infini d'Allah. Si le plus petit dessin nous fait rappeler 
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son dessinateur, pourquoi toute cette diversité de formes, ce foisonnement de couleurs ne nous 

feront elles pas penser à Allah, le Mouswawwir. Chercher les défauts dans un dessin est une 

insulte pour le dessinateur. De même, sous-estimer la forme ou la couleur de la plus petite 

création, c'est douter du pouvoir absolu de Al-Mouswawwir, c'est méconnaître la volonté 

d'Allah. 

Le fait que toute la création est le dessin d'Al-Mouswawwir, donc chaque atome de cet univers 

doit paraître beau. C'est la raison pour laquelle un croyant ne se considère jamais supérieur à 

quoi que ce soit. Montrant son appréciation pour toute chose, il voit le pouvoir et la volonté 

d'Allah se manifester en toute chose. Derrière la création il voit surtout le Créateur. 

Allaamah Qoushairi (R) dit :  

Quand un serviteur prend conscience du fait que toute cette multiplicité et cette diversité de 

formes n'existaient pas avant et que c'est Allah Ta'aala qui les a façonnées dans leur forme 

actuelle, cette pensée enlèvera chez l'être humain toute fierté découlant de la position 

hiérarchique qu'il occupe. Un tel serviteur tout en se débarrassant du complexe de supériorité 

qui l'anime développera un sentiment de petitesse et d'humilité. Comment éprouver le contraire 

quand il est conscient du fait qu'il est lui-même exposé à tout changement à toute heure? Un 

être rongé par tous les besoins, exposé à tous les inconvénients, prisonnier de toutes les limites. 

Celui-là même dont l'existence a commencé par une goutte d'eau vile et qui sera réduit en 

poussière. 

En méditant sur l'attribut d'Al-Mouswawwir, le serviteur reconnaîtra la grandeur et le pouvoir 

d'Allah tout en admettant la faiblesse et l'incapacité qui est en lui. La reconnaissance de la 

grandeur et du pouvoir d'Allah de même que l'aveu de sa propre faiblesse et de son impuissance 

est la confirmation du Tauhîde. Dans la méditation d'Al-Mouswawwir, le serviteur s'engage 

dans la voie du Tauhîde (l'unicité d'Allah). 

AL -GHAFFAAR 

Al-Ghaffaar est dérivé de Ghafr qui signifie se couvrir de quelque chose qui protège de 

l'impureté. Ghoufraan ou Maghfirah sont dérivés aussi de Ghafr qui signifient la protection 

qu'Allah Ta'aala accorde à Son serviteur contre Sa punition. 

Allah Ta'aala est Al-Ghaffaar dans le sens qu'Il pardonne à Ses serviteurs et les protège de la 

punition qu'ils ont attirée sur eux par leurs péchés commis. Le pardon et la grâce d'Allah sont 

sans limite. Sa bonté est incommensurable. Allah Ta'aala n'est pas seulement Pardonneur, Il est 

le seul Grand Pardonneur et Protecteur par excellence. Il pardonne la même offense répétée 70 

fois le même jour. Selon un hadîce d'Aboû Daawoûde et de Tirmîzî, 
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Raçouloullah  dit : 

"Celui qui recherche le pardon même s'il a répété l'offense 70 fois n'est pas un obstiné/têtu." 

Allah Ta'aala pardonne tous les péchés indistinctement. Allah Ta'aala pardonne même le Koufr 

(l'infidélité) et le Chirk (le polythéisme) quand la personne coupable recherche le pardon. Mais 

si la personne meurt dans un tel état sans avoir fait Taubah, il n'y a pas de pardon pour elle 

comme le confirment le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce de Raçouloullah . Une telle 

personne est vouée à l'enfer pour toujours. 

Qu'Allah nous protège tous de cela. Aamîne. 

Le pardon ne réside qu'entre les mains d'Allah. "Et qui donc est capable de pardonner les 

péchés sinon Allah..." (3:135) 

Dans un hadîce Qoudsî Allah Ta'aala dit : 

"Ô   mon serviteur, si tu retournes vers Moi avec autant de péchés qui peuvent couvrir toute 

l'étendue de la Terre et que tu recherches Mon pardon, Je te pardonnerai et cela n'est pas 

difficile pour Moi." 

Selon Boukharî il existe une formule pour rechercher le pardon d'Allah, formule qui s'appelle 

"Sayyidoul-Istighfâr" (la meilleure formule pour rechercher le pardon d'Allah). Selon un hadîce 

celui qui recherche le pardon par ce moyen avec sincérité et que par la suite il meurt, il sera 

admis au paradis. 

SAYYID - OUL – ISTIGHFAAAR 

 دُ مَّ 
ترِّ دْ لَدَ  دِ   دَ  دِلَمَّ  دَ  دَ لدّ  لدَقدْردَ دِ دْ  دَ  دَ  دْددَ  دَ ثدْ دُ دَ  دَ  دَ  دْددَ  دَ ل    دَ دْ دِ دَ  دَ دَ دْ دِ دَ  دَ  دَا  دَ  دَا  دَ

ردَطدَعدْددُ  ا  ادْ ا  دَ دَعدْددُ  دَ  دَ لدَ مَّ  دَ  دَ  دُ دْ دُ تدِ دَ  دِ دْ  دَ رِّ  دَ ردِ دَ  دَ  دُ تدُ دْ  دَ تدُ دْ دُ  دَ دَ تدِ دِعدْ دَ

ثدِ دْ  دَا دْ دِ دْ دِ دْ  دَ دِ 
بدَ  مَّ دُ لَدَ  دَ دْ دِ دُ    لُّ تدِ دَ دْ   لَمَّ  دَ دْددَ إدِ  دُ دْ

Allahoumma anta Rabbii / Laaa ilaaha illaa anta / Khalaq tanii wa ana a'bduaku / Wa 

ana a'laa a'hdika wa wa'dika mas ta twa'tou / Aou'zoubika min sharri maa swana'tou / 

Abooo ou laka bini'matika a'layya / Wa aboo ou bi zambii / Faghfirlli fa innahoo laa 

yaghfirouz-zounooba illaaaa anta. 

(Ô Allah Tu es Mon Maitre, Il n y a personne autre que Toi (digne d'adoration). Tu es Celui 

qui m'a créé et je suis Ton esclave. Je reste sur Ton engagement et Ta promesse autant que je 

peux. Je cherche Ta protection contre le mal que j'ai commis. Je reconnais devant Toi les 
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faveurs dont Tu m'as comblé. Je reconnais le péché dont je suis coupable. Aussi, Pardonne 

moi parce qu'il n’y a personne qui ne puisse pardonner les péchés autre que Toi.) 

Vu qu'Allah Ta'aala est Al-Ghaffaar, Pardonneur par excellence, le Dou'aa précédent est un 

message de paix, de sécurité et d'espoir pour ceux qui ont sombré dans l'abîme du désespoir. 

C'est une porte qui reste grande ouverte, sans sentinelle, sans vigile, sans obstacle, ni restriction 

aucune. Porte à accès libre du jour comme de la nuit indépendamment du temps qu'il fait - un 

temps ensoleillé ou pluvieux, cyclone ou tornades. Une porte qui restera ouverte aussi 

longtemps que le voile n'est pas levé de sur les yeux. Dans un hadîce d'Aboû Daawoûde, 

Raçouloullah  affirme : 

"Celui qui a fait de la recherche du pardon un principe, Allah Ta'aala lui trouvera toujours une 

issue en toute situation difficile. Allah Ta'aala lui procurera toujours un soulagement lors de ses 

problèmes et Allah Ta'aala lui accordera ses provisions par les moyens jamais soupçonnés." 

Ô Allah ! Ô Ghaffaar ! Pardonne tous nos péchés par Ta grâce et Ta bonté infinies. Aamîne 

QUESTIONS & RÉPONSES 

Récemment une organisation Islamique s'occupant de la collecte et de la distribution de la 

Zakaat    nous a envoyé quelques questions sollicitant des éclaircissements afin de mieux 

accomplir ce noble travail. Les réponses que nous leur avons envoyées sont reproduites plus 

loin à l’intention surtout d’autres organisations qui sont engagées dans ce même effort et 

aussi pour informer nos lecteurs en général afin qu'ils puissent mieux s'acquitter de cette 

obligation. 

Q. Un père qui est décédé laisse une somme l'argent à son enfant. La maman de l'enfant 

ne se sert pas de cet argent et le met le côté pour que l'enfant puisse en servir dans 

l'avenir. Est-il permis à la maman entre temps de prendre la Zakaat ? 

R. Dans ce cas, l'épouse du défunt mérite 1/8 de ce qu'a laissé le défunt. Si la somme qu'elle 

mérite équivaut au niçaab de Zakaat, alors il ne lui sera pas permis de prendre la Zakaat. 

Q. Une femme vit dans l'adultère, a des enfants à soigner et se trouve aussi en difficulté 

financière. Est-ce que le "bait-ul-maal" (organisation islamique s'occupant de la collecte 

et de distribution de la Zakaat) peut l'aider sous forme de Zakaat ? 

R. L'argent de la Zakaat et du sadaqah doivent être disposé de façon bénéfique à l'Islâm et à 

promouvoir le Dîne et qui encourage les bénéficiaires à pratiquer le Dîne. Il ne faut pas que cela 

devienne un moyen d'encouragement à vivre dans le péché. Maintenant si le bénéficiaire est 

encouragé par la Zakaat à poursuivre son délit, techniquement parlant si la personne est pauvre, 
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la Zakaat sera acquittée mais un autre bénéficiaire qui est pieux et qui peut être encouragé à 

renforcer et à développer sa piété ou une autre personne qui peut être encouragée à mettre fin à 

une vie en décadence sera plus apte à la mériter. 

Q. Quelle est la quantité minimum d'argent liquide qu'une personne doit posséder pour 

que la Zakaat soit obligatoire ? 

R. La Zakaat est un des cinq piliers de l'Islâm. Tout musulman libre, majeur (baaligh/pubère), 

sain d'esprit et possédant le Niçaab en plus de ses dettes et ses nécessités naturelles (tels que 

maison, vêtements, moyen de transport et outils de travail) doit obligatoirement retirer et donner 

la Zakaat. 

Le Niçaab est la quantité minimale à partir de laquelle la Zakaat devient obligatoire. Une 

personne possédant le Niçaab s'appelle "Saahib-é-Niçaab." Le Niçaab est comme suit : 

1. 87 - 90 grammes d'or sous n'importe quelle forme (bijou, métal, etc.), ou 

2. 200 dirhams ou 620 - 630 grammes d'argent sous n'importe qu'elle forme (métal, bijou, 

etc.), ou 

3. La valeur de 87 - 90 grammes d'or ou la valeur de 620 - 630 grammes d'argent en forme 

de monnaie ou de marchandises commerciales excédant ses besoins naturels. 

Si quelqu'un possède plusieurs items sur lesquels la Zakaat est applicable, par exemple, un peu 

d'or, un peu d'argent (sous forme de bijou ou non), un peu de monnaie et un peu de 

marchandises, il doit calculer la valeur de tous ses items et voir si elle atteint la valeur de 200 

dirhams (620 - 630 grammes d'argent). Si tel est le cas, la Zakaat doit être prélevée même si 

cette valeur est inférieure à celle de 87 - 90 grammes d'or ; le principe étant que quand il y a 

plusieurs items, il suffit que la valeur totale atteigne au moins le Niçaab le plus bas. 

A noter que si quelqu'un possède moins que le Niçaab, il n'y a pas de Zakaat pour lui. 

Mais s'il possède le Niçaab ou plus, la Zakaat est prélevée sur la totalité de ce qu'il possède et 

non pas seulement sur la quantité dépassant le Niçaab. 

Q. Quelqu'un a mis une somme d'argent en banque au compte de son enfant na-baaligh 

(mineur). Est ce que le parent doit s'acquitter de la Zakaat sur cette somme d'argent 

jusqu'à ce que l'enfant atteigne ses 18 ans ? 

R. Une des conditions concernant l'obligation de l'acquittement de la Zakaat est que la personne 

doit être baaligh (majeur). Dans le cas où le propriétaire n'est pas encore baaligh la Zakaat ne 

sera pas obligatoire. 
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A noter qu'en Islâm un garçon ou une fille devient baaligh à l'âge de 15 ans. A moins que le 

garçon a déjà fait l'expérience de l'émission de sperme à l'âge de 12 ans et la fille ses 

menstruations à l'âge de 9 ans. Dans ces cas-là ils seront considérés comme étant baaligh avant 

même l'âge de 15 ans. Ils seront régis par la pratique de Dîne tout comme un adulte. 

Q. Quelle sont les autres choses à part l'or et l'argent sur lesquelles la Zakaat doit être 

acquittée ? 

R. Sur les marchandises commerciales et les troupeaux d'animaux qu'on nourrit dans les 

pâturages pendant plus de 6 mois dans une armée et aussi sur le capital investi dans une 

compagnie. 

Q. Est ce qu'un planteur agricole (canne, légumes, thé, etc.) doit s'acquitter de la Zakaat 

de 5 % sur ses revenus si sa plantation est arrosée par la pluie ? 

R. Comme précaution il faut s'acquitter de la valeur d'un dixième (1/10) de la récolte si la 

plantation a été arrosée ou irriguée par la pluie et si on a dû dépenser dans l'irrigation alors un 

vingtième (1/20) de la récolte. 

LES DEGRÉS DE RICHESSE 
D’APRÈS LA CHARÎ'AH, IL Y A TROIS DEGRÉS DE RICHESSE :- 

1. Richesse qui rend la Zakaat obligatoire - c'est-à-dire lorsqu'on possède, en plus de ses 

nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 87 - 90 grammes d'or ou alors 620 - 

630 grammes d'argent (chaandî) ou leur équivalent en forme d'argent liquide ou de 

marchandises. On doit faire ressortir que "marchandise" signifie toute chose achetée avec 

l'intention de la revendre. Dans ce cas, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont aussi 

Waadjib. Évidemment, une personne qui paie la Zakaat n'a pas le droit d'en prendre. Une 

personne ayant cette quantité de richesse possède donc le Niçaab de la Zakaat. 

 

2. Richesse qui rend le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî Waadjib mais pas la Zakaat    c'est-

à-dire, posséder, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit ses dettes, 

l'équivalent de 87 - 90 grammes d'or ou 620 - 630 grammes d'argent en n'importe quelle 

autre forme en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. Cette richesse-là ne rend pas la 

Zakaat Waadjib. Par contre, le Sadaqat-oul-Fitr et le Qourbaanî sont Waadjib. À noter 

qu'une personne possédant cette quantité de richesse n'a pas le droit de prendre ou de 

demander la Zakaat. 

 

3. Richesse qui ne rend ni la Zakaat, ni le Sadaqat-oul-Fitr et ni le Qourbaanî Waadjib - 

c'est-à-dire posséder une quantité d'objets ou autres choses avec lesquelles on peut 



AL HAADÎ Vol.3 No.9  

943 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

satisfaire ses nécessités pour au moins un jour, ou alors, si on est en bonne santé et on a le 

courage de travailler pour subvenir à ses besoins malgré qu'on ne possède rien. Dans ce 

cas, on a le droit de prendre la Zakaat et le Sadaqat-oul-Fitr, mais il est interdit (haraam) 

d'en demander. 

AS – SAUM LE JEÛNE DU RAMADHAAN 

Le Ramadhaan est un mois exceptionnel dont la magnificence et la splendeur sont sans 

égal. Il ne vient qu'une fois par an et un de ses effets salutaires est que si on le passe en 

adoration pieuse, les bénédictions accumulées pendant ce mois dureront toute l'année. Il 

peut même devenir le tournant de notre vie. Mais si on le passe d'une façon inconsidérée 

(ki à faire), il n'y aura aucune bénédiction et il y aura, en conséquence, très peu de 

changement positif dans notre vie. "Ramzan allé, Ramzan vini" on ne devrait pas être le 

même. Notre pratique de Dîne, notre Îmaan et notre souci de Aakhirah doivent 

augmenter de jour en jour. 

Pour se préparer à mieux vivre le Ramadhaan on vous propose "L'Islâm et le Musulman - 

Le Ramadhaan arrive !" à la page 1 et surtout l'article ci-dessous. 

LES RAISONS QUI AUTORISENT DE REPORTER LE JEÛNE DU 

RAMADHAAN 

A la lumière du Qour'aan et du hadîce, les causes valables qui autorisent une personne de 

reporter ses jeûnes sont : 

1. LE VOYAGE. Le voyage dont la distance est de 48 milles (1 mille d'après la Charî'ah est 

équivalent de 2000 yards). 

Un Moûçaafir (voyageur) qui entreprend un voyage dont la distance est de 48 milles ou plus est 

autorisé d'après la Charî'ah de reporter les jeûnes de Ramadhaan. 

Un mille d'après la Charî'ah est de 2000 yards et non 1760 yards. Un voyageur sera toujours 

autorisédereporterses jeûnesjusqu'àcequ'il retournechezluiouqu’ildécidederester à un 

endroit pendant une période minimale de 15 jours. Et s'il est arrivé à cet endroit ou chez lui 

avant la demi journée (environ une heure de temps avant l'heure de Zawaal) et qu'il n'a ni 

mangé, ni bu et ni eu de rapport sexuel depuis l'aube (Soubh-é-Saadiq), il devra alors observer 

le jeûne pour ce jour-là car il n'est plus Moûçaafir. Mais s'il a déjà pris de la nourriture ou a eu 

des rapports sexuels ou s'il s'est arrêté à l'endroit en question ou est rentré chez lui après la 

demi-journée, alors il doit rien manger ou boire tout comme les jeuneurs jusqu'au coucher du 

soleil. 
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Le Zahwat-oul-Koubraa (la demi-journée) est calculé à partir de l'apparition du Soubh-é-Saadiq 

jusqu'au coucher du soleil et non pas à partir du lever du soleil, ceci afin que la majeur partie de 

la journée puisse être observée en état de jeûne avec l'intention de jeûner. 

Une personne devient "Moûçaafir" dès qu'elle dépasse la limite (boundary) de son endroit avec 

l'intention d'entreprendre un voyage dont la distance est de 48 milles (48 x 2000 yards) ou plus. 

Donc une personne qui part en voyage et qu'elle ne va dépasser la limite de son endroit qu'après 

l'expiration du Soubh-é-Saadiq doit observer le jeûne de ce jour car elle n'est pas encore 

devenue Moûçaafir. 

2. LA MALADIE. La maladie qui peut s'aggraver par le jeûne. 

3. LA GROSSESSE. La grossesse lorsqu'il y a danger pour la maman ou l'enfant. 

4. L'ALLAITEMENT. L'allaitement lorsqu'il y a crainte de tarir le lait ou d'affaiblir la maman. 

Il faut noter cependant qu'on ne peut remettre à plus tard les jeûnes sur de simples doutes. Il faut 

être convaincu, de par l'expérience ou l'avis d'un médecin pieux, que le jeûne peut vraiment 

aggraver sa maladie.Cen’estquedanscesconditionsqu’ilestpermisdereporterlejeûne. 

FIDYAH (COMPENSATION) 

1. Les malades qui pratiquement n'ont aucun espoir de voir leur santé s'améliorer plus tard, 

ou ceux qui sont vieux et qui n'espèrent jamais retrouver la force et le courage nécessaires 

pour jeûner ultérieurement sont dispensés de jeûner. Ils doivent toutefois, en guise de 

compensation, nourrir un pauvre (2 repas) ou lui donner le montant d'un sadaqah-é-fitr ou 

sa valeur en forme de blé pour chaque jour qu'ils n'ont pu observer le jeûne. C'est ce 

qu'on appelle Fidyah. 

 

2. Cependant, si quelqu'un retrouve sa santé et sa force alors que c'est encore le Ramadhaan 

il doit jeûner pendant les jours qui restent et remplacer plus tard les jeûnes qu'il a 

manqués même s'il a déjà payé le Fidyah. 

Celui qui retrouve sa santé et sa force après le Ramadhaan, doit aussi remplacer les 

jeûnes qu'il a manqués en dépit du fait qu'il a déjà payé le Fidyah. Le Fidyah sera 

récompensé par des çawaabs Inchaa Allah. 

 

3. Certaines personnes ne peuvent, à cause de leurs maladies, jeûner d'une façon 

consécutive. Ils peuvent cependant jeûner un jour et s'en abstenir un jour ou jeûner 

pendant certains jours et s'en abstenir pendant d'autre jours - c.à.d. jeûner d'une manière à 

ne pas aggraver leurs maladies. Le Fidyah pour ce genre de maladies ne s'applique pas et 
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ils doivent nécessairement jeûner le nombre de jours qu'ils peuvent pendant le 

Ramadhaan et remplacer ensuite le nombre qu'ils ont manqué. 

 

4. Le Fidyah ne s'applique pas pour les maladies et autres causes temporaires, telles que 

fièvre, grippe (c.à.d. maladies avec espoir de guérison), voyage, grossesse, allaitement, 

menstruation et nifaas (l'écoulement de sang après un accouchement). Les jeûnes 

manqués à cause d'un de ces empêchements doivent être remplacés absolument. 

 

5. Si la mort surprend quelqu’un pendant son voyage ou la maladie, avant qu'il n'ait pu

trouver de guérison, le Fidyah ne s'applique pas et il n'aura pas de péchés pour les jeûnes 

qu'ilamanquésàcausedesonvoyageoudesamaladieparcequ’iln'apaseuletempsde

les remplacer. 

 

Cependant, si en cours de route le voyageur s'arrête à un endroit avec l'intention de 

séjourner pour une période minimale de 15 jours ou plus, doit jeûner pendant ce séjour. 

S'il ne l'observe (le jeûne) pas et meurt même avant la fin de son voyage, alors il sera tenu 

responsable pour le nombre de jeûnes qu'il a négligé d'observer pendant son séjour à cet 

endroit. 

 

Si avant sa mort, il a fait un testament (wassiyat) demandant à ses héritiers de payer le 

Fidyah alors ces derniers seront tenus à le faire (Waadjib) à condition que la somme 

déboursée ne dépasse pas le tiers de l'héritage légué par le défunt. Par contre, si le défunt 

n'a fait aucun testament ou s'il n'a rien laissé comme héritage alors il ne sera pas Waadjib 

sur ses héritiers de payer le Fidyah en son nom. Ils peuvent cependant le payer de leur 

propre gré pourvu qu'ils ne touchent pas à la part d'un mineur. 

 

6. Il n'est pas Waadjib à un pauvre qui a négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués, de 

faire un wassiyat pour payer le Fidyah car il est pauvre et ne possède rien. Mais il est 

considéré comme un pécheur pour avoir négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués. 

C'est justement pour cette raison qu'on doit remplacer les jeûnes qu'on a manqués aussitôt 

que l'occasion se présente - c.à.d. le plus vite possible. Il est quand même autorisé à 

quelqu'un qui se porte volontaire de payer le Fidyah d'un défunt de le faire. 

 

7. Celui qui a négligé d'observer le jeûne et qui maintenant n'a ni le courage et la santé 

voulus pour le remplacer et ni le moyen pour payer le Fidyah, doit faire 'l'Istighfâr' 

(demander le pardon). 

 

8. Celui qui, à cause de sa vieillesse, ne peut jeûner et ne peut payer le Fidyah, n'est pas 

considéré comme un pécheur aux yeux d'Allah. 
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CEUX QUI DOIVENT S'ABSTENIR DE MANGER ET DE BOIRE 

PENDANT LE RAMADHAAN TOUT COMME LES JEÛNEURS 

1. Le voyageur qui retourne chez lui ou qui s'arrête à un endroit dans le but d'y séjourner 15 

jours ou plus après que la majeure partie de la journée soit passée ou qu'il a déjà pris de 

la nourriture doit s’abstenir de manger et de boire tout comme les jeûneurs jusqu'au 

coucher du soleil (iftaar). Par contre si le voyageur est rentré chez lui ou s'est arrêté à un 

endroit dans le but d'y séjourner 15 jours avant la demi-journée (à compter de l'aube 

jusqu'au coucher du soleil), il doit nécessairement jeûner s'il n'a rien consommé depuis le 

Soubh-é-Saadiq et naturellement il n'aura pas à remplacer ce jeûne. 

2. La femme/fille dont les menstruations ont cessé et la femme dont le nifaas a cessé (même 

pendant la journée). 

3. Celui qui n'était pas sain d'esprit mais qui a retrouvé ses facultés dans le courant de la 

matinée. 

4. Le malade qui a récupéré après le Sehri ou pendant la journée. Cette personne, cependant, 

doit jeûner à trois conditions : (a) s'il n'a rien mangé ou bu encore, (b) s'il a retrouvé la 

santé avant la demi-journée et (c) si le jeûne ne lui causera aucun mal. Si le malade a déjà 

mangé ou a retrouvé sa santé après la demi-journée il doit à ce moment-là, au moins 

s'abstenir de prendre de la nourriture et de la boisson jusqu'au coucher du soleil si cette 

abstention ne lui causera aucun mal. 

5. Celui qui a rompu son jeûne par mégarde ou volontairement. 

6. Celui qui a mangé après l'apparition de l'aube croyant qu'il était encore l'heure du Sehri. 

7. Un garçon/une fille qui devient pubère dans le courant de la matinée. 

8. Celui qui se convertit pendant la matinée. 

N.B : Toutes les catégories de personnes mentionnées plus haut ne doivent rien manger et boire 

jusqu'à l'heure de 1'iftaar et ils doivent tous remplacer le jeûne manqué, exception faite toutefois 

pour les Nos. 7 et 8 

LES ACTIONS QUI ANNULENT LE JEÛNE 

Les actions suivantes annulent le jeûne et exigent qu'on remplace (faire le qazaa) le jeûne 

annulé seulement : 

1. Si en se rinçant la bouche ou en se gargarisant pendant le wouzou on a avalé de l'eau. 

Mais le jeûne n'est pas rompu si on l'a avalé par oubli. 

2. Prendre de la nourriture ou de la boisson ou avoir des relations sexuelles pensant que 

l'aube n'est pas encore apparue ou que le soleil s'est déjà couché, alors qu'en fait tel n'est 

pas le cas. 

3. Vomir de son propre gré à pleine bouche. 
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4. Lavement par l'anus (injection d'un liquide dans le gros intestin au moyen d'une canule) 

et mettre un suppositoire. 

5. Mettre de médicament dans le nez. 

6. Mettre de l'huile dans les oreilles. 

7. L'émission du sperme à la suite de caresses, d'un baiser ou de la masturbation sans avoir 

des rapports sexuels. 

8. Avoir des relations sexuelles par force ou sous contrainte. Cela s'applique surtout à une 

femme dont le mari la force d'avoir des relations avec lui. 

9. Le haïz (menstruation).  

10. Le nifaas (l'écoulement de sang après un accouchement). 

LES ACTIONS QUI N'ANNULENT PAS LE JEÛNE 

1. Vomir involontairement de la nourriture, de la boisson, de la bile ou du sang, que ce soit 

à pleine bouche ou non. 

2. Avaler un fil de viande, de dholl ou d'autre chose après l'avoir retiré de ses dents sans le 

retirer de sa bouche à condition qu'il ne soit pas plus gros qu'une graine de gramme. Mais 

si on l'a avalé après l’avoir retiré de la bouche le jeûne sera annulé même si sa grosseur 

est moindre que celle d'une graine de gramme. 

3. Mettre le kohl (sourmah) ou de médicament dans les yeux. 

4. Mettre de l'huile sur sa tête. 

5. Manger, boire ou copuler par l'oubli. 

6. Donner le sang (se faire retirer le sang de sa veine). 

7. Faire une injection. 

8. L'émission de sperme à la suite d'un rêve érotique (wet dream) ou d'une vision, ou même 

d'un regard. 

9. Baiser, caresser, pourvu qu'il n'y ait pas d'émission de sperme. Mais il est déconseillé de 

le faire surtout les nouveaux mariés. 

10. Prendre un bain (ghouçal) même dans le but de se rafraîchir. 

11. Se couper les cheveux, la moustache, se tailler les ongles et se raser. Rappelons 

cependant qu'il est un péché de se raser la barbe. 

12. Malgré leur gravité, le mensonge et la médisance n'annulent pas le jeûne mais diminuent 

sa récompense et son bienfait et conséquemment ils rendent le jeûne comme un corps 

sans âme. 

LES ACTIONS QUI ANNULENT LE JEÛNE ET EXIGENT LE 

KAFFAARA H (RACHAT) 

Manger, boire, fumer ou copuler intentionnellement exige de faire le Kaffaarah. La tradition 

suivante est rapportée dans Boukharî Charîf : 
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Aboû Houraïrah dit  : "Pendant que nous étions assis auprès du Prophète , un homme vint 

le trouver. 

-Ô envoyé de Dieu , s'écria cet homme, je suis perdu. 

-Qu'as-tu ? lui demanda le Prophète . 

-J'ai eu commerce (relation sexuelle) avec ma femme alors que j'étais en état de jeûne, 

répondit-il. 

-As-tu un esclave que tu puisses libérer ? demanda l'envoyé de Dieu .. 

-Non, répondit l'homme. 

-Es-tu capable de jeûner deux mois de suite ? 

-Non. 

-As-tu de quoi donner à manger à 60 pauvres ? 

-Non. 

L'homme était resté là, quand, sur ces entrefaites, on apporta au Prophète  un 'araq' (une 

corbeille) plein de dattes. 

-Où est l'homme qui vient de me questionner ? reprit le Prophète .  

-Me voici, reprit l'homme. 

-Prends cette corbeille, dit le Prophète , et fais aumône de son contenu. 

Cette aumône, s'écria l'homme, doit-elle être faite à plus pauvre que moi ? Je jure par Allah 

qu'il n’y a pas, entre les deux (régions rochées) de Médine (c.à.d. entre les deux Harra) une 

seule famille qui soit plus pauvre que la mienne. 

-"Le Prophète  répliqua alors : 'donne les à manger à ta famille'. " (Boukharî). 

Cette tradition fait mention d'une seule corbeille tandis que celle de Mouslim Charîf rapportée 

par Hazrat Aa'ichah , fait mention de deux corbeilles de dattes. Une corbeille contient 15 'saa'. 

Ce qui fait que deux contiennent 30 'saa'. Un 'saa' équivaut à 3,276 grammes. On comprend de 

cette tradition que celui qui mange, boit ou copule en état de jeûne doit en expiation libérer un 

esclave. Puisqu'à notre époque, il n'y pas d'esclaves, on doit faire le Kaffaarah en jeûnant 

pendant 60 jours consécutifs. Si toutefois, on ne peut vraiment jeûner pendant 60 jours sans 
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interruption on doit alors soit nourrir 60 pauvres (la nourriture de chaque pauvre équivaut à un 

Fitrah), soit donner en aumône la valeur de 60 Sadaqa-é-Fitr sous forme d'argent, de blé ou de 

la farine de blé. 

LES 60 JEÛNES CONSÉCUTIFS 

Rappelons que pour le Kaffaarah du jeûne de Ramadhaan, il faut jeûner pendant 60 jours 

consécutifs. Il n'est pas permis de le faire par portion. S'il arrive à quelqu'un d'interrompre le 

jeûne à cause d'une maladie, de nifaas ou de voyage, il doit tout recommencer après sa guérison, 

son nifaas ou son voyage. En sus du Kaffaarah il faut remplacer le jeûne que l'on a rompu. Mais 

l'interruption du jeûne causée par le Haïz ne nécessite pas le recommencement du Kaffaarah 

(c.à.d. de recommencer de jeûner pendant 60 jours consécutifs. 

DES CAS EXCEPTIONNELS OÙ LE KAFFAARA H N'EST PAS WAADJIB 

1. Celui, qui par oubli, a mangé, bu, ou copulé durant le mois de Ramadhaan et en se 

souvenant continue de manger et de boire croyant que son jeûne est déjà annulé. 

2. Celui qui mange, boit ou copule après avoir vomi ou émis du sperme (Ihtilaam) croyant 

que son jeûne est déjà annulé. Cependant s'il mange malgré qu'il sache que vomir 

involontairement ou émettre du sperme involontairement (Ihtilaam) n'annule pas le jeûne, 

il aura alors à faire le Kaffaarah. 

3. Celui qui a fait l'intention de jeûner après l'heure du Sehri (c.à.d. qu'il n'avait pas 

l'intention de jeûner à l'heure du Sehri) et a rompu son jeûne volontairement n'aura pas à 

faire le Kaffaarah. Mais on doit faire ressortir que c'est un péché très grave de négliger le 

jeûne du Ramadhaan sans aucune raison valable islamiquement. 

4. Celui qui, après avoir rompu son jeûne, tombe malade à tel point qu'il aurait été de toute 

façon permis de rompre son jeûne. 

5. Celle qui, après avoir rompu son jeûne, a ses menstruations. Rappelons que bien qu'il 

n'est pas Waadjib de faire le Kaffaarah dans les cas mentionnés plus haut, il est quand 

même nécessaire de faire le qazaa (c.à.d. remplacer le jeûne qui a été annulé). 
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Vol.3 No.10 
L’invité d’Allah 

Raçouloullah  a dit dans un hadîce : 

"Ceux qui font le Hadj et l’Ou'mrah sont les invités d'Allah." 

Si l’homme, malgré ses moyens limités, honore et reçoit bien ses invités, alors nous pouvons 

deviner combien Allah, Lui qui est Très Généreux et qui ne manque absolument de rien, 

honorera Ses invités !  Et pourquoi ne le serait-il pas ainsi ? 

Dans un autre hadîce il est dit : 

"Quiconque accomplit le Hadj pour (plaire à) Allah et ne commet pas de grossièreté, et 

d’infraction à la loi, retournera chez lui comme il était le jour où sa mère le mit au monde 

(propre de tout péché)." Boukharî 

Quand Allah ordonna à Hazrat Ibraahîm  d’appeler les gens au Hadj, il escalada la 

montagne d'Abdoul Qoubaïs et lança l’appel suivant : 

"Ô les gens, Allah vous ordonne d’accomplir le Hadj du Baïtoullah afin qu'Il puisse vous 

donner en retour le Jannah et vous épargner du châtiment du Djahannam." 

Bref, le pèlerin qui répond à l'invitation de la part du Roi des rois, en se présentant au 

Baïtoullah, la maison sacrée d’Allah, pour accomplir le Hadj sera gratifié du pardon de son 

Maître et aura, aussi, la garantie du Jannah, la demeure éternelle par excellence que nous 

recherchons tous. 

Telles sont les faveurs de l’Hôte accordées à Ses amis invités, extasiés devant cet accueil 

chaleureuse. Ils chantent la gloire et la majesté de leur Seigneur se retrouvant à l'unisson 

dans une seule formule, malgré les différences de langue : 

"Labbaïk Allaahoumma Labbaïk… 

(Me voilà, Ô Allah ! Me voilà!...) 
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Cette formule exprime l’unicité, la grandeur et la capacité d’Allah. En la répétant lors de ce 

voyage dans le sanctuaire de son Maître, le serviteur dévoué vient renouveler son adhérence 

et sa fidélité à son Maître et aussi s'engage solennellement à tout sacrifier pour la cause de 

son Maître et de Sa religion, Al-Islaam. 

Afin de mieux répondre à cette invitation divine et pour que notre présence à la cour d'Allah 

soit acceptée il est très important, voire même vital, de respecter et d’agir d’après les 

étiquettes, les règlements, les principes et les conditions qui y sont attachés. 

Dans le but de faciliter nos frères / soeurs qui vont entreprendre ce voyage sublime, ce 

présent numéro de Al-Haadî s'est fixé comme objectif d'expliquer de manière brève et directe, 

la façon et les principes d'accomplir le Hadj. Vous y trouverez l’essentiel afin qu'on puisse 

accomplir par la grâce d'Allah un Hadj correct et valide du point de vue de la Charî'ah. 

Pour plus de détails ou pour d'autres renseignements, nous vous conseillons vivement de 

contacter un A'lim de Dîne. Les documentations les plus élaborées ne valent pas souvent la 

compagnie bénie d'un A'lim pour nous guider le long de ce parcours aussi riche que profond. 

Quoi de plus, sinon qu'on souhaite à vous tous Hadj Moubaarak. Qu’Allah accepte notre 

présence suite à Son appel. On est certes un invité d’Allah ! Montrons-nous dignes de cette 

invitation. 

L'ISLÂM ET LE MUSULMAN 

"ALLAH EST MON RAAB" 

Allahou Rabbi" - "Allah est mon Rabb", telle est une des réponses que chaque musulman doit 

donner à Mounkar et Nakir, les deux anges qui sont chargés de l'interrogation dans la tombe. Il 

serait facile de donner cette réponse si on a fait l'effort pour avoir cette certitude que vraiment il 

n'y a rien d'autre qu'Allah qui est Rabb. 

Donc, le musulman est celui qui doit nécessairement avoir cette croyance ferme en Allah - 

qu'Allah est mon Créateur Unique, mon Rabb. Allah est Rabb-oul-Aalamîne. C'est Lui qui m'a 

créé. Je n'adore personne d'autre sauf Lui. Toute autre chose qu'Allah est Sa création et moi je 

suis une de Ses créatures. 

Comment reconnait-on son Rabb ? Par Ses signes évidents et prodigieux : 

"Ô vous les hommes ! Servez votre Rabb (Seigneur) qui vous a créés, vous, et ceux qui ont 

vécu avant vous ! Peut-être le craindrez-vous. De la terre, Il a fait pour vous un lit de 

repos, et du firmament, un édifice. Il fait descendre du ciel une eau grâce à laquelle Il fait 
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surgir des fruits pour assurer votre subsistance. N'attribuez pas à Allah des rivaux alors 

que vous savez."  (2:21-22) 

"Et parmi Ses signes est que tu vois la terre prostrée (abattue), mais lorsque Nous faisons 

descendre sur elle l'eau du ciel, elle se ranime et elle reverdit. Celui qui lui redonne la vie 

est certes Celui qui fera revivre les morts, car Il est omnipotent." (41:39) 

Allah est Rabb pas seulement du musulman mais aussi de chaque être humain et de chaque 

créature. 

"Dis : 'Qui est le Seigneur (Rabb) des cieux et de la terre ?' Dis : 'Allah'… Dis : 'Allah est 

le créateur de toute chose, et c'est Lui l'Unique, le Dominateur Suprême'. " (13:16) 

Étant Rabb, Allah Ta'aala pourvoit à chaque créature sa subsistance - l'air que nous respirons, la 

nourriture que nous mangeons, l'eau que nous buvons et ainsi de suite, toute chose nous est 

accordée par Allah. 

"Ô hommes ! Rappelez-vous le bienfait d'Allah sur vous : existe-t-il en dehors d'Allah, un 

créateur qui du ciel et de la terre vous attribue votre subsistance (rizq) ? Point de divinité 

à part Lui ! Comment pouvez-vous vous détourner (de cette vérité) ?" (35:3) 

"Et tout ce que vous avez comme bienfait provient d'Allah" (16:53) 

De ce fait on Lui doit fidélité, obéissance et reconnaissance. Comment ? 

En s'efforçant à vivre selon Ses prescriptions, Ses commandements comme un esclave le fait 

par rapport aux ordres de son maître. Donc, l'adoration et l'obéissance ne peuvent revenir qu'à 

Allah seul. 

HADJ-E-MAB-ROÛR 

Tout enfant obéissant envers ses parents (mère et père) qui leur jette un regard rempli d'amitié, 

Allah Ta'aala lui accorde un Hadj-e-Mabroûr pour chacun de ses regards. Les Sabaaha-e-

Kiraam  ont demandé au Prophète  : "Même si l'enfant regarde ses parents cent fois par 

jour" Raçouloullah  a dit : "Oui, Allah est le plus grand et il fait preuve de plus de bonté que 

cela." (Hadîce Baihaqui) 

PUNITION SUR LA TERRE ELLE-MÊME. 

"Allah Ta'aala pardonne tous les péchés qu'Il veut, sauf la désobéissance envers les parents. En 

fait, Allah punit une telle personne (promptement) sur la terre elle-même." (Hadîce Baihaqui) 
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QUESTIONS & RÉPONSES 

Q. Que doit faire une femme qui, arrivant à Djeddah avec l'intention de faire le Hadj, est 

en état de haïz (menstruations) ? 

R. Normalement les mauriciens en général accomplissent le Hadj-é-Tamattou. Pour cette sorte 

de Hadj, le Haadji (pèlerin) doit d'abord mettre l'Ihraam pour l'Ou’mrah et après avoir complété 

l'Ou’mrah, enlever l'Ihraam pour le remettre à nouveau pour le Hadj. 

Après avoir enlevé l'Ihraam, suite à l'accomplissement de l'Ou’mrah, pour ce qui est du Hadj-é-

Tamattou, toutes les interdictions en vigueur lors du port du l'Ihraam tels que rapports sexuels, 

se parfumer, l'application de l'huile (sur la tête par exemple), le port des vêtements cousus, etc., 

sont levées jusqu'a ce qu'on remette à nouveau l'Ihraam pour le Hadj. C'est ce type de Hadj que 

les mauriciens accomplissent normalement et qu'on appelle Hadj-é-Tamattou et où le port de 

l'Ihraam se fait en deux étapes / phases. A noter que le 'dam' ou le Qourbaanî comme on 

l'appelle communément est Waadjib quand on accomplit le Hadj-é-Tamattou. 

Dans le contexte mauricien, pour une femme qui fait l'intention d'accomplir le Hadj-é-Tamattou 

mais, qui a son haïz avant de mettre l'Ihraam, doit quant même mettre son Ihraam pour entrer à 

Makkah car une personne qui vient en dehors du Mîqaate  avec ou sans l'intention de faire 

'Ou’mrah et le Hadj n'a pas le droit d'aller au delà du Mîqaate  sans l'Ihraam. Une fois arrivée à 

Makkah elle doit attendre, avec son Ihraam jusqu'à ce qu'elle redevienne "paak" (propre). 

Ensuite elle doit faire le ghouçal, remettre l’Ihraam et faire l’Ou’mrah. Si toutefois elle ne 

redevient pas "paak" avant le jour d'Arafaat (9
ème

 Zoul-hidjah), elle doit alors abandonner 

l'Ou’mrah en en levant l'Ihraam, faire le ghouçal, remettre de nouveau l'Ihraam avec l'intention 

cette fois-ci de faire le Hadj. Son haïz ne l'empêche pas de faire tout ce que font d'ordinaire les 

hadjis à l'exception de la Salaah et du Tawaaf. Dans une telle éventualité, son Hadj devient un 

Hadj-é-Ifraad. Rappelons que le Qourbaanî n'est pas Waadjib pour le Hadj-e-Ifraad. Cependant, 

elle doit donner le dam en raison de l'Ou'mrah qu'elle a dû abandonner à cause de son haïz, et 

faire le qazaa de ce Ou'mrah après le Hadj. 

A noter qu'une femme qui a son haïz avant qu'elle n'ait fait le Tawaaf de Hadj connu comme 

Tawaaf-é-Ziyaraah doit attendre jusqu'à ce qu'elle redevienne 'paak' pour le faire. Entretemps, 

elle peut enlever son Ihraam. Ainsi toutes les interdictions en vigueur lors du port de l'Ihraam 

sont levées à l'exception de toute action qui a trait aux rapports sexuels. 

Quant au Tawaaf qui est fait avant de quitter Makkah et qui est connu comme Tawaaf-e-Wadaa, 

une femme qui a son haïz peut quitter Makkah sans le faire. 



AL HAADÎ Vol.3 No.10  

954 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Q. Une femme est très riche et elle a l'intention d'aller accomplir le Hadj avec son 

'Khaalou'. Est-ce que c'est permis ? 

R. Le Hadj est obligatoire sur toute personne, homme ou femme, qui a le moyen de l'accomplir. 

Cependant il n'est pas permis à une femme qui n'est pas accompagnée par son mari ou un 

'Mahram' de faire le déplacement pour le Hadj si la distance entre sa résidence et Makkah est de 

trois jours. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit qu'il n'est pas permis à une femme qui a la foi 

en Allah et en le Jour du Jugement Dernier de faire un voyage de trois jours sans qu'elle soit 

accompagnée par son mari ou un Mahram. D’après les Ou’lamaa, le voyage de trois jours 

équivaut à une distance de 48 miles. A la lumière de ce hadîce, Imaam Aboû Hanîfah (R) et 

Imaam Ahmad Bin Hambal (R) disent qu'une femme n'a pas le droit de faire un voyage de 48 

miles ou plus sans qu'elle soit accompagnée par son mari ou un Mahram même s'il s'agit du 

voyage pour accomplir le Hadj. Quant à Imaam Chaafi’î (R) et Imaam Maalik (R) ils sont d'avis 

qu'une femme peut aller accomplir le Hadj 'Farz' en compagnie des femmes pieuses et dignes de 

confiance même si le voyage est de 48 miles ou plus. Cependant il faut faire ressortir ici que la 

définition de la femme pieuse par ces deux Imaams et celle que nous avons tendance à faire de 

nos jours diffèrent largement. Aujourd'hui nous avons tendance à croire qu'une femme pieuse 

est celle qui accomplit ses cinq prières quotidiennes, observe ses jeûnes du Ramadhaan et 

s'acquitte de ses zakaats. Alors, en vérité il y a autre chose encore à prendre en considération 

quand il s'agit de définir la piété. Par exemple, une femme qui n'observe pas le pardah et qui se 

présente dans des endroits qui ne conviennent pas, islamiquement parlant, à la femme, ne peut 

être considérée comme pieuse. I1 est évident que l'accomplissement des seuls Faraaïz tels que la 

Salaah, le saum et le Zakaat ne nous donne pas automatiquement un 'certificat' de piété. 

Il a été nécessaire de mieux définir le mot 'piété' pour que les propos de Imaam Chaafi'î (R) et 

Imaam Maalik (R) ne soient pas mal interprétés. 

En tenant compte de la définition de la piété, il est évident que même d'après ces deux 

célébrités, il n'est pas permis, dans le contexte actuel, à une femme d'aller accomplir le Hadj 

sans être accompagnée par son mari ou un Mahram. 

Les ahaadîce qui suivent nous donnent plus d'éclaircissement : 

Raçouloullah  a dit : 

"Une femme n'a pas le droit d'entreprendre un voyage sans être accompagnée par un 

Mahram" 

Aucun homme n'a le droit d'entrer chez une femme sauf si cette dernière est en compagnie d'un 

Mahram. A ce propos, un Sahaabî  a interrogé le Prophète  car il avait l'intention d'aller 
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faire le Djihaad tandis que sa femme voulait accomplir le Hadj. Raçouloullah  lui a dit 

d'accompagner sa femme pour le Hadj. (Boukharî) 

Qui est un 'Mahram' ? Un 'Mahram' c'est un homme majeur qui n'a pas et qui n'aura jamais le 

droit d'épouser la femme concernée et cela dans n'importe quelle circonstance. Quelques 

exemples des mahaarim sont : le père, le grand-père (maternel et paternel), le neveu (le fils de 

son frère ou de sa soeur), le gendre etc. Il faut faire ressortir ici que nous avons tendance à 

considérer les enfants de nos cousins et cousines comme nos neveux et nièces alors que d'après 

le Charî'ah, ils ne sont pas considérés comme tels. En conséquence une femme a le droit 

d'épouser le fils de son cousin ou de sa cousine tout comme un homme a le droit d'épouser la 

fille de son cousin ou de sa cousine. 

Pour répondre à votre question, la femme concernée n'a pas le droit d'aller accomplir le Hadj en 

compagnie de son 'Khaalou', car ce dernier n'est pas son Mahram. Il faut savoir que dans 

l'éventualité d'un divorce ou de la mort de sa femme, le Khaalou aura le droit d'épouser la 

femme concernée. 

Q. Certaines femmes prennent des pilules pour retarder leur règles (haïz) et ceci afin 

qu’elles puissent observer tous les (29 ou 30) jeûnes du Ramadhaan ou d'éviter 

d'inconvénients lors du pèlerinage (Hadj). Est-il permis de recourir à une telle pratique ? 

Est-ce qu'un tel jeûne ou un tel Hadj est valable ? 

R. Il est préférable qu'une femme s'abstienne de prendre quoi que ce soit, pilule ou autre chose, 

avec cette intention et qu'elle observe le nombre de jeûnes qu'il lui sera possible d'observer 

pendant le Ramadhaan et de remplacer ensuite (après le Ramadhaan) le nombre de jeûnes 

qu'elle a pu manquer à cause de ses règles (haïz). Ainsi était la pratique des Sahaabîyyah . En 

effet elles ne prenaient rien avec cette intention que ce soit pendant le Ramadhaan ou pendant le 

Hadj. Elles laissaient les choses suivre leur cours normal. 

Cependant, si une femme le fait avec cette intention, nous ne voyons rien qui n'est pas bon 

islamiquement. La propriété de ces pilules, qui agit sur les hormones pour retarder les règles, 

n'est pas une raison suffisante pour interdire cette pratique. 

Q. Comment est-ce que les pèlerins qui vont accomplir le Hadj doivent accomplir la 

Salaah à Makkah, Minaa et A'rafah ? Est-ce qu'ils doivent l'accomplir comme Moûçaafir 

(voyageur) ou non ? 

R. En terminologie islamique, un 'Moûçaafir' est celui qui quitte sa demeure avec l'intention de 

parcourir une distance de 48 miles ou plus. Un Moûçaafir doit réduire chaque Salaah Farz de 4 

à 2 Rak'aats. Cette réduction est connue sous le nom de 'Qasr'. 
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Le Qasr n'est pas valable c'est-à-dire il n'y a pas de réduction si la personne concernée : 

4. fait l'intention de séjourner quelque part pour une durée de 15 jours ou plus, 

5. ou accomplit la Salaah en congrégation derrière un Imaam qui est mouqeem, c.à.d. un 

Imaam qui n'est pas lui-même un Moûçaafir.  

6. retourne chez elle. 

Pour ce qui est des pèlerins mauriciens, ils doivent pendant leur voyage de Maurice à Makkah, 

accomplir la Salaah de Moûçaafir (Qasr). Et ils feront de même s'ils quittent Makkah pour 

Minaa avant 15 jours, c'est-à-dire s'ils restent à Makkah pendant moins de 15 jours. 

Cependant, si les pèlerins accomplissent la Salaah derrière l'Imaam de Haraam Charîf dans le 

Haraam Charîf, (c'est d'ailleurs ce qu'ils doivent faire) la question de Qasr ne se pose pas ; c'est-

à-dire, ils ne peuvent pas dans ce cas là réduire les Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. A 

Minaa et Mouzdalifah, ils doivent faire la même chose s'ils accomplissent la Salaah derrière un 

Imaam Mouqeem. Autrement, étant Moûçaafir, ils doivent faire le Qasr, c'est à dire réduire les 

Salaahs Farz contenant 4 Rak'aats à 2. 

En ce qui concerne les Salaahs à A'rafah, veuillez vous référer à une réponse détaillée sur la 

question plus loin dans cette rubrique même. 

Q. Pourquoi les savants disent qu'il faut, le jour d'A'rafah, accomplir la Salaah de Zouhr 

et celle de A'ssr séparément et à leurs heures respectives alors qu'il est dit dans un hadîce 

que Raçouloullah  avait, ce jour-là combiné ces deux Salaahs   a l’heure de Zouhr, c’est-a-

dire il avait fait les deux Salaahs   à l'heure de Zouhr? 

R. En principe les savants (Ou'lamaa) n'émettent pas un verdict sous l'emprise de la passion ou 

selon leurs opinions personnelles. Ils se réfèrent toujours au Qour'aan-é-Karîm, aux ahaadîce, 

aux pratiques des Sahaabah Kiraam  et des Taabi'îne (R) et aux explications et interprétations 

des célèbres Aimmah Moudjtahidîne (R). 

Après cette petite précision, qui s'avère de temps en temps nécessaire pour éclairer le public, 

nous venons à votre question. 

C'est un fait établi à l'unanimité que Raçouloullah  avait combiné la Salaah de Zouhr et celle 

de A'ssr à l'heure de Zouhr le 9
e
 Zoul hidjah dans la plaine d'A'rafah. Cette pratique est connue 

comme 'Jama' Taqdeem'. 

En fait, il y a deux pratiques particulières de Raçouloullah  le jour d'A'rafah : 'Jama' Taqdeem' 

et 'Qasr' (l'accomplissement de 2 au lieu de 4 Rak'aats Farz). 
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Les Aimmah Moudjtahidîne (R) ne sont pas tous sur la même longueur d'onde en ce qui 

concerne la raison principale de la pratique de 'Jama' Taqdeem'. 

Pour Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), la raison 

principale de 'Jama' Taqdeem' est le Safar. Safar ici signifie entreprendre un voyage de 48 

milles ou plus de sa demeure qu'on est considéré comme Moûçaafir et est en conséquence 

autorisé à faire le Qasr. 

Quant à Imaam Aboû Hanîfah (R), il est d'avis que la raison principale de la pratique de 'Jama' 

Taqdeem' est le fait d'être en état d'Ihraam et l'accomplissement de la Salaah avec Djamaa'ah 

derrière un Imaam choisi par l'État. A A'rafah c'est un Imaam, résident de Makkah, qui 

normalement est choisi pour diriger la Salaah. Donc, il n'est pas un Moûçaafir car de Makkah à 

A'rafah, il n'y a pas 48 miles. Selon tous les 4 Aimmah (R), un tel Imaam ne peut diriger la 

Salaah pour les pèlerins Moûçaafir. Cependant, la Salaah sera valable si elle est dirigée par un 

pèlerin Moûçaafir (s'il vient de Madînah par exemple). 

Selon Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R), un tel Imaam 

ne peut faire le 'Jama' Taqdeem' parce qu'il n'est pas un Moûçaafir. 

Selon Imaam Aboû Hanîfah (R), c'est le Qasr qu'un tel Imaam n'a pas le droit de faire parce 

qu'il n'est pas Moûçaafir. Il faut préciser que Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal 

(R) sont aussi d'avis qu'un Imaam qui n'est pas Moûçaafir n'a pas le droit de faire 'Qasr à 

A'rafah'. De plus la Salaah de tous les Mouqtadîs Moûçaafir qui font la Salaah derrière un tel 

Imaam ne sera pas valable. 

Voilà pourquoi les Ou'lamaa interdisent les Hadjis de joindre le 'Jama' Taqdeem' le jour 

d'A'rafah. Nos Hadjis doivent, dans un cas pareil, former leur propre Djamaa'ah dans leur camp 

et, au lieu de 'Jama' Taqdeem', accomplir les deux Salaahs Zouhr et A'ssr séparément et à leurs 

heures respectives. 

Il faut noter que selon Imaam Aboû Hanîfah (R), un Imaam qui réside à Makkah peut diriger la 

Salaah de 'Jama' Taqdeem' à condition qu'il soit pèlerin et qu'il ne fait pas le Qasr. Il doit faire 4 

Rak'aats Farz de Zouhr et 4 Rak'aats Farz de A'ssr. 

Q. Une personne a déjà attaché l'Ihraam mais en arrivant à l'aéroport elle n'a pas pu 

voyager à cause d'un certain empêchement. Qu'est-ce qu'elle doit faire ? 

R. Si elle veut, elle peut attendre jusqu'à ce qu'elle aura la possibilité de poursuivre son voyage. 

Mais si elle éprouve des difficultés à attendre pour prolonger son Ihraam et elle veut sortir de 

son Ihraam, alors elle doit déléguer quelqu'un pour faire le "zabah" (immoler) d'un animal dans 

le Haraam (à Makkah). Après que le zabah eut été exécuté, la personne peut devenir halaal 
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c'est-à-dire sortir en dehors de l'état de l'Ihraam. Étant donné qu'ici à Maurice on a l'habitude de 

faire le Hadj-e-Tamattou qui nécessite d'attacher l'Ihraam d'abord pour l'Ou'mrah, alors (si tel 

est le cas), en sus de faire le zabah d'un animal, on doit remplacer un Ou'mrah. 

IHÇAAR ET MOUHÇAR 

Une fois qu'une personne est entrée dans l'état d'Ihraam, elle ne doit pas en sortir aussi 

longtemps qu'elle n'a pas accompli son Hadj ou Ou'mrah, selon le cas. 

La personne, qui après être entrée dans l'état d'Ihraam ne peut, en raison d'un empêchement 

majeur, accomplir le Hadj ou l'Ou'mrah comme par exemple elle ne peut faire le wouqoûf à 

A'rafah ou le Tawaaf-é-Ziyaarah pour le Hadj ou le Tawaaf de Ou'mrah pour l'Ou'mrah, 

s'appelle un Mouhçar. Cet état d'empêchement s'appelle Ihçaar. 

RÈGLEMENT CONCERNANT IHÇAAR 

Normalement, avant de terminer le Hadj ou l'Ou'mrah, on n'a pas le droit de sortir en dehors de 

l'état d'Ihraam. Ne pas sortir en dehors l'état d'Ihraam implique aussi que tout ce qui est interdit 

de faire en état de 1'Ihraam comme se parfumer, porter des habits cousus, se couvrir la tête, 

avoir des rapports intimes, etc. est maintenu. 

COMMENT PEUT-ON SORTIR DE L'ÉTAT D'IHRAAM ? 

Si dû à un empêchement, une personne veut sortir de l'Ihraam, il doit, dans ce cas déléguer une 

personne pour faire le "Zabah" d'un animal dans le Haraam. Quand le zabah a été accompli, à ce 

moment-là, cette personne peut sortir de l'état d'Ihraam. Ce qui veut dire aussi que tous les 

règlements de l'Ihraam ont été enlevés. Si la personne était entrée dans l'état d'Ihraam pour 

accomplir l'Ou'mrah ou le Hadj Ifraad, alors il doit faire le "Zabah" d'un seul animal. Pour le 

Hadj Qiraan, il doit faire le zabah de deux animaux. Aussi, il aura à remplacer un Ou'mrah s'il 

avait mis l'Ihraam de 1'Ou'mrah. 

S'il était question de Hadj, il aurait à remplacer un Hadj et un Ou'mrah. Si l'empêchement a pu 

être écarté et il a pu accomplir le Hadj, alors il n'aura pas à remplacer l'Ou’mrah.PourleHadj 

Qiraan, s'il était à l'état de Halaal (en dehors de l'état de l'Ihraam) avant l'heure, alors il aura à 

remplacer un Hadj et deux Ou'mrah. En bref quand une personne devient halaal (c'est à dire 

quand elle sort de l'état de Ihraam) dû à un empêchement avant l'heure alors en plus du Zabah 

dans le Haraam elle doit remplacer : 

 Un Ou'mrah, si elle est devenue Halaal pour l'Ihraam de 1'Ou'mrah.  

 Un Hadj et un Ou'mrah, si elle est devenue Halaal de l'Ihraam de Hadj. 

 Un Hadj et deux Ou'mrah, si elle est devenue Halaal de l'Ihraam du Hadj Qiraan. 
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N.B. Au cas où l'empêchement a été retardé après avoir été halaal et l'individu a pu faire 

le Hadj, alors pour le Hadj Ifraad, il n'a rien à remplacer. Si c'est un Hadj Qiraan, il doit 

remplacer seulement un Ou'mrah. 

L'IHRAAM D'UNE DAME 
- QUELQUES EXCEPTIONS - 

 Une dame est permise de porter des vêtements cousus et de couleur. Mais les vêtements 

et le corps ne doivent pas être parfumés. 

 Il est obligatoire qu'elle garde la tête couverte. C'est Waadjib pour elle de se couvrir le 

visage lorsqu'elle est en présence des hommes étrangers mais d'une telle façon que le 

voile ne touche pas son visage. 

 Elle ne doit pas réciter le Talbiyah à haute voix - elle doit le faire à voix basse. 

 Elle ne doit pas courir pendant le Sa'i du Safaa et Marwah. 

 Pendant le haïz, elle ne doit pas accomplir ni le Tawaaf ni le Sa'i. 

 Une dame, en état de haïz, a le droit de reporter le Tawaaf-e-Ziyaarah, un des Farz du 

Hadj, même après le 12 Zoul Hijjah si elle est toujours en état de haïz. Et elle n'a pas de 

Dam à donner dans ce cas. 

 Pendant le Tawaaf elle ne doit pas faire "Ramal" - marcher à petit galop en bougeant les 

deux épaules. 

LE DÎNE, C'EST QUOI ? 

Dans chaque circonstance, recherchez l'ordre d'Allah Ta'aala, pensez à l'ordre d'Allah Ta'aala et 

restez dans la pratique de ces ordres, tout en résistant contre les exigences de notre nafs. Mais si 

on fait le contraire, on reste absorbé dans son travail tout en ignorant les ordres d'Allah Ta'aala, 

c'est le Dounyaa. 

Maulaanaa Ilyaas (R) 

DOU'AA EN BUVANT L'EAU DE ZAM ZAM    

On boit l'eau de Zam Zam debout et on lit le Dou'aa suivant : 

Allahoumma innii as-alouka i'lman-naa fi aa' / wa riz qaw-waa si aa' / wa shifaa am-min 

koul-li daaa. 

(Ô Allah ! Je Te demande une connaissance bénéfique et une nourriture ample et la guérison de 

toutes les maladies) 

DOU'AA LE JOUR DE A'RAFAH 
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Raçouloullah  a dit: 

"Le meilleur des dou'aas est celui du jour de 'A'rafah et la meilleure des paroles que tous les 

Prophètes  et moi-même avons prononcées sont : 

Laaa ilaaha illallaahou wah dahoû laa sharii kalahoû lahoul moulkou wa lahoul hamdou 

wa houwa a'laa koulli shay-ine qadiir." 

LES ACTES OBLIGATOIRES (FARZ) DU HADJ 
LES FARAAÏZ DU HADJ 

Le Hadj comporte cinq (5) Farz : 

1. L’Ihraam 

2. Wouqoûf-é-A'rafah 

3. La majeure partie du Tawaaf-e-Ziyaarah 

4. Le niyyah du Tawaaf 

5. Le Tarteeb, c.à.d. respecter l'ordre des Faraaïz. Donc, il faut d'abord mettre l'Ihraam, puis 

faire le Wouqoûf-é-A'rafah et enfin accomplir le Tawaaf e Ziyaarah. Il est aussi 

obligatoire d'accomplir chaque Farz à son heure précise et à l'endroit fixé, par exemple le 

Wouqoûf-é-A'rafah doit être entre le Zawaal du 9
ème

 Zoul Hijjah et le Soubh-é-Saadiq du 

l0
ème

 Zoul Hijjah. 

LES DÉTAILS CONCERNANT LES FARAAÏZ DU HADJ 

1. L'IHRAAM 

L'Ihraam c'est de prononcer le Talbiyah d'une voix audible pour l'homme et à voix basse pour la 

femme avec l'intention de Ihraam. Le Talbiyah est comme suit : 

Labbaïk Allaahoumma Labbaïk. 

 (Me voilà ô Allah, me voilà) 

Labbaïk laa charîka laka Labbaïk. 

(Me voilà, Tu n'as aucun associé, me voilà) 

Innal hamda wanni'mata laka wal moulk. 
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(En vérité, toute louange, faveur et souveraineté T’appartiennent !) 

Laa charîka lak. 

(Tu n'as aucun associé) 

(C’est Sounnah de s'arrêter aux quatre endroits comme indiqué par les points.) 

2. WOUQOÛF-E-A'RAFAH 

Wouqoûf-é-A'rafah, c'est de passer un certain moment dans la plaine d'A'rafah entre le Zawaal 

du 9
ème

 Zoul Hijjah et le Soubh-é-Saadiq du 10
ème

 Zoul Hijjah. Il est nécessaire et indispensable 

de passer quelques moments, même un court instant entre le Zawaal du 9
ème

 Zoul Hijjah et le 

Soubh-é-Saadiq du 10
ème

 Zoul Hijjah dans la plaine d'A'rafah. Cet arrêt, même de très courte 

durée, est obligatoire et constitue la colonne vertébrale du Hadj. Celui qui n'a pu le faire, a raté 

son Hadj et doit l'accomplir l'année suivante ou à la première occasion qui se présente. 

3. TAWAAF-E-ZIYAARAH 

Ce Tawaaf est obligatoire (Farz) et il reste obligatoire pendant toute la vie. Cela veut dire si 

quelqu'un n'a pu l'accomplir, il ne pourra coucher avec sa femme aussi longtemps qu'il ne l'aura 

accompli. Pour le Tawaaf-e-Ziyaarah, seulement les quatre premiers tours sont Farz alors que 

les trois autres sont Waadjib. 

4. LE NIYYAH DU TAWAAF 

Soulignons qu’aucunTawaaf ne sera valide si on ne formule pas une intention (niyyah). Le 

niyyah fait dans le coeur est suffisant mais le faire verbalement est permis. Il est recommandé à 

une personne qui est perturbée mentalement de faire l'intention verbalement. 

5. TARTEEB DES FARAAÏZ 

Il faut respecter l'ordre des Faraaïz : ainsi il faut d'abord mettre l'Ihraam, puis faire le Wouqoûf-

é-A'rafah, ensuite accomplir le Tawaaf-e-Ziyaarah. Le Wouqoûf-é-A'rafah doit être observé 

dans la plaine d'A'rafah et le Tawaaf a être accompli à l'intérieur du Masjid-oul-Haraam. 

LES ACTES WAADJIB (NÉCESSAIRES/PRESQUE OBLIGATOIRES) DU 

HADJ 

1. WOUQOÛF-E-MOUZDALIFAH 
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Wouqoûf-e-Mouzdalifah (arrêt/pause à Mouzdalifah) commence à partir du Soubh-é-Saadiq du 

10
ème

 Zoul Hijjah et se termine avec le lever du soleil. Il est Sounnah de commencer le 

wouqoûf à partir du Soubh-é-Saadiq jusqu'à ce qu'il fait jour mais passer un laps de temps 

entre le Soubh-é-Saadiq et le lever du soleil est Waadjib. Si quelqu'un fait le wouqoûf avant 

le Soubh-é-Saadiq ou après le lever du soleil, alors le wouqoûf ne comptera pas parce qu'il a 

manqué un Waadjib. 

2. LE SA'I ENTRE LE SAFAA ET LE MARWAH   

Le Sa'i entre le Safaa et le Marwah est Waadjib. Pour que celui-ci soit valide, il faut qu'il soit 

accompli après un Tawaaf valable. Si on l'accompli avant ou après un Tawaaf qui n'est pas 

valable alors le Sa'i ne sera pas compté. 

3. RAMI JIMAAR 

Le Rami Jimaar ou ce qu'on appelle couramment "battre chaïtaan" s'étale sur quatre (4) jours 

soit le 10, 11,12 et 13 Zoul Hijjah. Le Rami Jimaar des trois premiers jours (10, 11 et 12 Zoul 

Hijjah) est Waadjib. Quant au Rami du 13
ème

 Zoul Hijjah, il est permis de le laisser et de 

retourner à Makkah après le Rami du 12ème jour mais à condition d'être déjà parti de Minaa 

avant le coucher du soleil du 12
ème

 Zoul Hijjah. 

Le Rami du 10
ème

 Zoul Hijjah. Il n'y a qu'un seul Rami à accomplir le 10
ème

 jour. C'est le 

Jamra Aqaba ou Jamra Koubraa où le Jamra qui se trouve en troisième position en revenant de 

la direction de Makkah. Normalement l'heure du Rami du Jamra Aqaba du 10
ème

 jour débute à 

partir du Soubh-é-Saadiq du Yaum-oun-Nahr (10
ème

 jour de Zoul Hijjah) et ce jusqu'au Soubh-

é-Saadiq du lendemain c.à.d. le 11
ème

 Zoul Hijjah. Mais durant cet intervalle, il y une heure 

pendant laquelle le Rami est Sounnah comme il y a une heure pendant laquelle il est permis ou 

même Makroûh. Le Rami est Sounnah entre le lever du soleil et le Zawaal. Il est Makroûh avant 

le lever et après le coucher du soleil. Tandis qu'il est permis de le faire après le Zawaal jusqu'au 

coucher du soleil. Toutefois, si quelqu'un a accompli le Rami pendant l'heure qui est Makroûh 

pour une raison valable, alors dans ce cas il n'est pas Makroûh. Pour éviter la foule, les vieux 

et les femmes peuvent accomplir le Rami pendant ces deux moments là (avant le lever du 

soleil et après le coucher du soleil). 

Le Rami du 11
ème

 Zoul Hijjah. Le Rami du 11
ème

 Zoul Hijjah commence à partir du Zawaal et 

se termine au Soubh-é-Saadiq du 12
ème

 Zoul Hijjah mais il est Sounnah de l'accomplir entre le 

Zawaal et le coucher du soleil. Il devient Makroûh de l'accomplir après le coucher du soleil 

jusqu'au Soubh-é-Saadiq. 

Le Rami du 12
ème

 Zoul Hijjah. De la même façon, le Rami du 12
ème

 Zoul Hijjah aussi 

commence à partir du Zawaal et se termine au Soubh-é-Saadiq du 13
ème

 Zoul Hijjah mais il est 
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Sounnah de l'accomplir entre le Zawaal et le coucher du soleil. Il est Makroûh de l'accomplir 

après le coucher du soleil jusqu'au Soubh-é-Saadiq. 

Le Rami du 13
ème

 Zoul Hijjah. Normalement le Rami du 13
ème

 Zoul Hijjah est optionnel. Mais 

si quelqu'un n'a pu quitter Minaa avant le Soubh-é-Saadiq du 13
ème

 Zoul Hijjah, alors il ne 

pourra se déplacer de Minaa avant d'avoir accompli. 

N.B : Si quelqu’un a manqué le Rami pour n’importe lequel de ces jours susmentionnés, Il

pourra le remplacer avant le coucher du soleil du 13
ème

 Zoul Hijjah et dans ce cas il aura une 

amende à payer. Maissilesoleils’estdéjàcouché le 13
ème

 Zoul Hijjah, il ne pourra remplacer 

leRamiqu’ilaraté ; la personne aura à donner un 'dam’(sacrificed’unanimal). 

4. TAWAAF-E-WADAA 

C’estunTawaaf qu'un Hajji étranger accomplit avant de quitter Makkah. 

Quant à celui qui habite Makkah ou ses alentours et à l'intérieur du Mîqaate , le Tawaaf-é-

Wadaa n'est pas Waadjib sur lui. De la même façon une femme qui est en état de haïz ou nifaas 

peut quitter Makkah sans accomplir le Tawaaf-e-Wadaa si elle n'est pas encore devenue propre 

au moment de son départ. 

L'heure du Tawaaf-é-Wadaa commence après le Tawaaf-é-Ziyaarah. Quand le hadji décide de 

quitter Makkah, alors il accomplit le Tawaaf-é-Wadaa. Après le Tawaaf, si pour une raison ou 

une autre, il lui a fallu rester encore un peu à Makkah, alors cela ne l'empêche pas de venir 

accomplir la Salaah dans le Haraam Charîf. Le Tawaaf déjà accompli restera valable. Il ne lui 

sera pas obligatoire de l'accomplir à nouveau avant de quitter Makkah. Mais c'est mieux et aussi 

recommandé de l'accomplir à nouveau afin que son dernier contact à Makkah soit le Baïtoullah. 

5. HALQ OU TAQSEER 

Halq veut dire se raser la tête et taqseer veut dire diminuer les cheveux sur la tête. Un homme a 

le choix entre le halq ou le taqseer, mais le halq est meilleur pour lui. Une femme n'a pas le 

droit de faire le halq et il lui faut faire le taqseer et taqseer ici, veut dire diminuer les cheveux du 

quart de la tête par la longueur d'un doigt. Un homme dont les cheveux sont moins longs que le 

bout du doigt, doit absolument faire le halq. Le taqseer ne sera pas suffisant pour lui. 

6. ATTACHER L'IHRAAM DEPUIS LE MÎQAATE  . 

Le Mîqaate  est un point où il est nécessaire d'attacher l'Ihraam si on a l'intention de rester à 

Makkah. Une personne qui a l'intention de rester à Makkah dans n'importe quel but n'a pas le 

droit de dépasser le point du Mîqaate  sans avoir attaché l'Ihraam. Il y a cinq Mîqaate , à savoir, 
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a. Zoul Houlaifah, 

b. Zaat Irq, 

c. Yalamlam, 

d. Jouhfah et 

e. Qarn. 

Pour une personne qui passe sur deux Mîqaate  successivement il lui sera recommandé 

d'attacher l'Ihraam sur le premier Mîqaate  mais il lui sera permis de le faire sur le deuxième 

Mîqaate  aussi. Il n'y a rien de mal s'il le fait ainsi. Si une personne traverse par un chemin où il 

n'y a pas de Mîqaate , alors il aura à attacher l'Ihraam quand le Mîqaate  arrive à sa droite ou à 

sa gauche et la distance de ce point précis jusqu'à Makkah est égale à la distance du Mîqaate  

Makkah. 

Ihraam pour les habitants de Hill Sagheer. L'endroit qui se trouve entre le Mîqaate   et le 

Haraam s'appelle le Hill Sagheer. Les habitants de Hill Sagheer ont le droit d'entrer à Makkah 

sans Ihraam s'ils n'ont pas l'intention d'accomplir l'Ou'mrah ou le Hadj. Une personne qui habite 

en dehors du Mîqaate  a le droit de traverser le Mîqaate  sans l'Ihraam si elle a l'intention de 

rester dans le Hill Sagheer seulement. Quand elle y est entrée, elle devient comme les habitants 

du Hill Sagheer. Maintenant si elle veut entrer à Makkah pour un autre but que le Hadj ou 

l'Ou'mrah, alors elle pourra le faire sans l'Ihraam. 

7. PROLONGATION DU WOUQOÛF JUSQU'AU COUCHER DU SOLEIL. 

Passer un moment entre le Zawaal du 9
ème

 Zoul Hijjah et le Soubh-é-Saadiq du 10
ème

 Zoul 

Hijjah dans la plaine d'A'rafah est Farz (obligatoire). C'est à dire qu'il est obligatoire à tout Hajji 

de passer au moins un moment de cet intervalle dans la plaine d'A'rafah. Sans ceci, le Hadj n'est 

pas valable. Mais prolonger ce moment jusqu'au coucher du soleil est Waadjib. 

8. TARTEEB 

Tarteeb c'est de respecter l'ordre entre le Rami, le Qourbaanî et le Halq ou Taqseer. Il est 

Waadjib d'accomplir d'abord le Rami, puis le Qourbaanî ensuite le Halq ou Taqseer. Pour une 

personne qui accomplit le Hadj Ifraad, le Qourbaanî n'est pas Waadjib. Alors, elle doit d'abord 

faire le Rami et ensuite le Halq ou Taqseer. 

9. QOURBAANÎ 

Le Qourbaanî est Waadjib sur une personne qui accomplit le Hadj Tamattou ou le Hadj Qiraan. 

10. ACCOMPLIR LE TAWAAF-E-ZIYAARAH PENDANT LES JOURS DU 

QOURBAANÎ. 
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I1 est permis d'accomplir le Tawaaf-e-Ziyaarah le 10
ème

, 11
ème

 ou 12
ème

 jour du Zoul Hijjah. Ce 

qui est important c'est de l'accomplir avant le coucher du soleil du 12
ème

 Zoul Hijjah. A noter 

qu'il est Sounnah et non Waadjib d'accomplir le Tawaaf e Ziyaarah après le Rami, le Qourbaanî 

et le Halq. C'est Makroûh si quelqu'un le fait avant cela parce qu'il aura négligé un Sounnah. 

11. CERTAINES CHOSES QUI SONT WAADJIB DANS LE TAWAAF ET 

LE SA'I, ETC 

 Commencer le Tawaaf à partir du Hadjar-e-Aswad  

 Commencer le Tawaaf à partir du côté droite 

 Marcher pendant le Tawaaf et il ne faut pas quitter cette marche sans aucune raison 

valable 

 Tahaarat c.à.d. faire le Tawaaf avec le ghouçal et le wouzou 

 Le corps doit être couvert de la quantité qui doit être couvert pendant la Salaah 

 Accomplir 2 Rak'aats de Salaah Nafl après chaque Tawaaf 

 Faire aussi le Tawaaf du Hateem pendant le Tawaaf du Ka'bah 

 Commencer le Sa'i à partir de Safaa 

 Marcher pendant le Sa'i pour celui qui n'a aucune obligation 

 Faire le Sa'i entre le Safaa et le Marwah après avoir fait un Tawaaf valable et non avant 

 Faire le Halq pendant un des jours du Qourbaanî et il faut que ce soit a l'intérieur du 

haraam et non en dehors 

 S'abstenir des choses interdites pendant l'Ihraam comme les relations sexuelles, porter des 

vêtements cousus, se couvrir la tête (pour un homme) et le visage (pour la dame) 

Les principes concernant le Waadjib. Toutes choses qui nécessitent un "dam" (un sacrifice 

d'animal comme amende/compensation) quand on les abandonne sont considérées comme 

Waadjib. 

ILS ONT DIT… 

 Tout notre progrès, notre succès, dépend de notre constance et notre stabilité dans 

l'observance de la Charî'ah. Boite.  

 La richesse et la fortune de la proximité divine sont acquises à travers la Charî'ah et une 

adhérence rigoureuse au Sounnah. 

 Le plaisir d'Allah réside dans le respect de la Charî'ah. 

 La véritable patience (Sabr) c'est de s'abstenir du péché. 

 L'amour pour les Auliyaa (les amis d'Allah/les gens pieux) est un moyen sûr de gagner 

l'amour d'Allah Ta'aala. 

 Le stage de "Radhaa" signifie être satisfait de la décision divine du fond de son coeur. 

 L'amour pour Allah Ta'aala c'est le remède assuré contre la vanité et la fièreté. 
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 Le désir de faire de bonnes choses provient d'une inspiration divine. 

 [Maulaanaa Maseehoullah Khan Sahib (R)] 

 

 Le véritable "Zikroullaah" c'estde respecter vigoureusement les ordres d'AllahTa’aala

dans chaque circonstance. 

 I'lm (la connaissance de Dîne) sans Zikr, c'est l'obscurité. Et Zikr, sans I'lm ouvre la porte 

aux multiples fitnas (perdition/corruption/désordre).  

[Maulaanaa Ilyaas (R)] 

HADJ-E-MAB-ROÛR 
 

Tout enfant obéissant envers ses parents (mère et père) qui leur jette un regard rempli 

d'amitié, Allah Ta'aala lui accorde un Hadj-e-Mab-roûr pour chacun de ses regards. Les 

Sahaabah-e-Kiraam  ont demande au Prophète  : " Même si l'enfant regarde ses 

parents cent fois par jour." Raçouloullah  a dit : "Oui, Allah est le plus grand et Il fait 

preuve de plus de bonté que cela." 

(Hadîce Baihaqui) 

 

PUNITION SUR LA TERRE ELLE MÊME 

Allah Ta'aala pardonne tous les péchés qu'il veut, sauf la désobéissance envers les 

parents. En fait, Allah punit une telle personne (promptement) sur la terre elle-même.  

(Hadîce Baihaqui) 

 

SÉLECTIONNÉ POUR VOUS... 
VERTUS DES 10 PREMIERS JOURS DE ZOUL HIJJAH 

1. Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y pas de jour qui soit meilleur pour l'Ibaadah  (l'adoration d'Allah) que les dix premiers 

jours de Zoul Hijjah*. Le jeûne de chacun de ces jours est égale aux jeûnes d'une année entière, 

et l'Ibaadah  du lailat-oul-Qadr." 

*Note : il ne s'agit ici que des 9 premiers jours de Zoul Hijjah, car il est interdit de jeuner le 

10
ème

 jour. 

2. Hazrat Ibn Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 



AL HAADÎ Vol.3 No.10  

967 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

"Il n'y a pas de jours qui renferment autant de valeur et qui sont si aimés par Allah Ta'aala que 

les dix premiers jours de Zoul Hijjah. Donc, pendant ces jours récitez en abondance : 

a. Le Tasbîh  -Soubhaanallaah, 

b. Le Tahlîl-Laa ilaaha illallaahou, 

c. Le Tahmîd-Alhamdoulillaah, 

d. Le Takhbîr-Allaahou Akbar." 

LE JEÛNE DE A'RAFAH. 

Hazrat Aboû Qataadah Al-Ançaarî  rapporte qu'on demanda à Raçouloullah  à propos du 

jour de A'rafah, il dit : 

"Le jeûne du jour de A'rafah est une expiation (Kaffaarah) des péchés de l'année écoulée et 

celle à venir." 

A la lumière de ce hadîce, on peut déduire que celui qui observe ce jeûne, bien qu'il soit Nafl, 

sera grandement récompensé. Quant à celui qui accomplit le Hadj, il lui est préférable de ne pas 

jeûner ce jour là afin de mieux y bénéficier en faisant plus de Ibaadah car ce jour est considéré 

comme le cerveau du Hadj. Mais pour ceux qui ne vont pas au Hadj, alors il est souhaitable 

qu'ils jeûnent le jour de A'rafah. 

NUIT DE EID OUL AD-HAA 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui reste éveillé pendant la nuit de Eid-oul-Fitr et Eid-oul-Ad-haa (dans Ibaadah ), son 

coeur ne mourra pas le jour où tous les coeurs mourront." 

LE QOURBAANÎ 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Pendant les jours du Qourbaanî il n'y a aucune autre action qui soit plus aimée par Allah 

Ta'aala que le Qourbaanî. Le jour du Qiyaamah, l'animal sacrifié se présentera avec ses 

cornes, ses poils et ses sabots. L'animal sacrifié est accepté par Allah Ta'aala avant que son 

sang touche la terre. Donc accomplissez le Qourbaanî de bon coeur et avec joie." 

AL ASMAA-OUL HOUSNA 

LES PLUS BEAUX NOMS D’AILAH 
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"ALLAH POSSÈDE LES PLUS BEAUX NOMS. DONC INVOQUE LE PAR CEUX-CI." 

(57:180) 

HAZRAT ABOÛ HOURAÏRAH  RAPPORTE QUE RAÇOULOULLAH  A DIT : 

"ALLAH TA'AALA A 99 NOMS. CELUI QUI LES MÉMORISERA ENTRERA DANS 

LE PARADIS." (BOUKHARÎ MOUSLIM) 

MÉMORISER SIGNIFIE ICI RÉCITER AVEC LA CONVICTION FERME DANS LA 

SIGNIFICATION DE CES NOMS ET SURTOUT AGIR EN CONSÉQUENCE. 

DANS CE NUMÉRO, VOUS TROUVEREZ LES EXPLICATIONS SUR AL 

QAHHAAR, AL-WAHHAAB, AR RAZZAAQ 

AL-QAHHAAR 

Al-Qahhaar veut dire un pouvoir absolu. Allah Ta'aala est le seul à exercer un pouvoir sur toute 

chose. Allah Ta'aala est Al-Qahhaar parce que toute chose est condamnée à agir comme le veut 

Allah. Allah Ta'aala exerce un contrôle non seulement sur notre corps physique, il a un contrôle 

absolu et total sur notre coeur, notre esprit, notre âme. La terre, la mer, l'espace, l'univers dans 

son ensemble se soumet au contrôle absolu d'Allah Ta'aala. Le bien être de ce monde dépend 

des éléments favorables ou défavorables. Quand les éléments sont défavorables surviennent 

toute sortes de difficultés ou de calamités. Que les éléments soient favorables ou non résident 

uniquement entre les mains d'Allah qui est, Al-Qahhaar. Le bien-être de chaque individu ne 

dépend que d'Allah. S'il arrive que l'humain apprivoise les éléments de la nature, s'il apprivoise 

les animaux féroces, il le fait qu'à travers le pouvoir absolu d'Allah. 

AL - WAHHAB 

A1-Wahhaab est dérivé du mot 'hibah' qui signifie "cadeau" et "wahaba" le verbe signifie 

'donner en cadeau'. Waahib c'est le donateur. Donc, Al-Wahhaab renvoie au plus excellent des 

donateurs. Allah Ta'aala est le très grand donateur dans le sens que tout ce que nous possédons, 

tout ce dont nous bénéficions, tout ce dont l'humanité a bénéficié de la première création 

jusqu'au Qiyaamah est un Don d'Allah. 

"Quel que soit le bien que vous possédiez il vient d'Allah." (16:53) 

Le don d'Allah n'est pas limité au temps, à l'espace ou à une certaine catégorie. Le don d'Allah 

foisonne de partout, toujours et pour tous. 

"Il vous a donné tout ce que vous Lui avez demandé. Si vous vouliez compter les bienfaits 

d'Allah, vous ne sauriez les dénombrer." (14:34) 
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Lemot"hibah"signifieundonquines’engageaucunintérêtpersonnelouencorequin'exige

rien en retour. Donc, Allah Ta'aala est Al-Wahhaab parce qu'il a versé Ses faveurs sur toutes 

Ses créatures sans qu'elles les méritent, sans qu'elles les ont demandées et surtout sans qu'Allah 

Ta'aala y trouve quelque intérêt ou bénéfice personnel. Si nous faisons de bonnes actions et si 

nous restons dans l'obéissance d'Allah nous le faisons pour notre bien. Allah Ta'aala ne tire 

aucun bénéfice. 

Cet attribut montre qu'Allah Ta'aala est le Seul Grand Donateur, que Son Trésor est inépuisable 

et sans limite. Allah Ta'aala s'est introduit Lui-même à l'humanité à travers cet attribut afin que 

l'Inçaan (l'humain) sache à quelle porte il lui faudra frapper. 

"Et il n'y a rien dont les trésors ne soient pas auprès de Nous ; Nous ne les faisons 

descendre que d'après une mesure déterminée." (15:21) 

AL - RAZZAAQ 

Ar-Razzaaq est un mot dérivé du verbe "Razaqa" qui signifie "donner le Rizq." Le Rizq signifie 

tout ce dont les créatures (ici l'humanité) ont besoin pour leur survie physique, leur progrès et 

leur développement spirituel. Le Rizq signifie aussi ce dont toutes les créatures se servent pour 

leurs bénéfices. Donc, nourriture pour la consommation, vêtements pour se couvrir, logement 

pour habiter, la connaissance pour pratiquer le Dîne et tous les moyens en service pour mener 

une vie, tout cela c'est le Rizq. Dans ce contexte, le mot Rizq n'est pas restreint à la nourriture 

seulement. En fait la signification est plus vaste car elle comprend toutes les faveurs d'Allah 

Ta'aala. Une épouse est une forme de Rizq pour son époux et vice versa parce que chacun 

bénéficie et se partage le plaisir des rapports intimes. 

Allah Ta'aala est Ar Razzaaq parce qu'Il est le seul pourvoyeur de tout rizq pour tous, partout et 

pour tous les temps. "Il n'y a point de bête sur terre dont la subsistance n'incombe à Allah 

qui connaît son gîte et son dépôt ; tout est dans un Livre explicite." (11:6) 

Quand nous disons qu'Allah Ta'aala est Ar-Razzaaq cela ne signifie pas qu'Il est le fournisseur 

seulement mais cela implique aussi que c'est Lui qui a créé le "Rizq." Donc, Il est Ar Razzaaq 

parce qu'Il a créé le Rizq et accorde le Rizq. Le fait que seul Allah Ta'aala est Ar Razzaaq, il 

nous faut placer toute notre confiance en LUI et nul autre. Il nous faut absolument frapper à Sa 

porte pour tous nos besoins quotidiens que ce soit mondains, physiques et spirituels parce que 

tous nos besoins se trouvent entre Ses mains. 

Selon un hadîce le Rizq suit une personne partout plus que sa mort le suit. Nous savons très 

bien que nul ne peut fuir la mort. On se cache, on se barricade, la mort sera toujours au rendez-

vous à l'heure indiquée par Allah Ta'aala. De la même façon, n'importe où l'humain peut être, ce 
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qui a été écrit dans son destin sera toujours à sa disposition et personne ne pourra l'empêcher 

d'en profiter. 

Selon un autre hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Personne ne goûtera la mort aussi longtemps que cette personne ne disposera de tous les Rizqs 

inscrits en son nom." 

Mais que cela soit bien clair : la personne ne doit pas rester les bras croisés et attendre que le 

Rizq vienne vers lui. Elle doit faire l'effort nécessaire de chercher ses besoins. Et cela est le 

Sounnah tarîqah. Cependant la personne doit reconnaître que tout dépend de la volonté d'Allah 

Ta'aala et rien ne repose sur ses efforts. 

Quand un père marie sa fille dans une famille aisée, il est satisfait car il pense que sa fille aura 

une vie facile et bénéficiera de tout ce dont elle aura besoin pour son bien être. Tout cela est très 

possible, mais il nous faut toujours réfléchi sur ce vieux dicton, qui dit : 

"Millionnaire la veille, mendiant le lendemain." 

Allah Ta'aala est le fournisseur de tout dont le réserve est inépuisable. Quand on reconnaît cette 

vérité et dépendant de notre conviction sur cet attribut, on sera satisfait et aura la morale 

tranquille. Mais nous, les humains, nous nous satisfaisons de ces châteaux de sable qui tout d'un 

coup peuvent être balayés par les vagues de la mer. Alors que nous tournons le dos à notre Ar 

Razzaaq, le seul Pourvoyeur. 

 

LE HADJ ET L'OBSERVATION DES 

RÈGLEMENTS 

Il y a trois types de Hadj. Ce sont : 

(i) Hadj-e-Ifraad, (ii) Hadj-e-Qiraan, et (iii) Hadj-e-Tamattou'. 

Compte tenu du fait que la plupart des pèlerins, et peut-être même-tous, optent pour le Hadj-e-

Tamattou', nous traiterons donc de ce type de Hadj. 

Dans le Hadj-e-Tamattou', le Hajji doit normalement attacher son Ihraam et accomplir son 

Ou'mrah d’abord,etensuiteenlever l’Ihraam pours'habillercommeà l’ordinaire.Maintenant

touteslesinterdictionsimposéesparleportdel’Ihraam(separfumer,secouperlesonglesetles
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cheveux, les relations sexuelles, etc.) sont enlevées. Le pèlerin reste à Makkah dans l'attente du 

Hadj. Plus tard, lorsque les jours de Hadj arrivent, il revêt son Ihraam pour accomplir le Hadj. 

LES RÈGLEMENTS A ÊTRE OBSERVÉS QUAND ON REVÊT SON 

IHRAAM POUR ACCOMPLIR LE HADJ OU L'OU'MRAH 

 Se débarrasser des poils sous les bras et des parties privées ; se couper les ongles. 

 Prendre, de préférence, un Ghouçal (bain) ; au cas contraire l'accomplissement du 

wouzou suffira. Ce Ghouçal est conseillé du point de vue hygiénique. Donc, il est 

meilleur qu'une dame en état de haïz ou de nifaas le prenne également. 

 Mettre l'Ihraam qui comprend, pour un homme, deux pièces de toiles-une pour le haut et 

l'autre pour le bas. 

 Accomplir deux Rak'aats Nafl en dehors des heures Makroûh. 

 Les heures Makroûh sont : 

a. au lever du soleil, au zénith et au coucher du soleil, 

b. entre le Soubh-é-Saadiq jusqu'au lever du soleil, et 

c. Après la salât de A'ssr jusqu'au coucher du soleil. 

 Réciter le Talbiyah avec l'intention d'accomplir l'Ou'mrah ou le Hadj-é-Tamattou' 

L’OU'MRAH 

En arrivant à Makkah, on fait le Tawaaf qui consiste à faire sept fois le tour du Ka'bah dans le 

sens contraire des aiguilles d'une montre. 

On commence le Tawaaf en se tenant en face du Hadjar-é-Aswad. On lève les mains comme 

pour le Takhbîr-é-Tahrîmah dans la Salât ; les paumes des mains tournées vers Hadjar-é-Aswad 

en lisant le Takhbîr :  

(Bismillaahi Allahou Akbar wa lillaahil hamd was-swalaatou was-salaamou 'alaa Raçoulillaahi) 

Ensuite on embrasse les mains. 

Pendant le Tawaaf, on fait le "Iztibaa" qui consiste à passer l'Ihraam sous le bras droit et le 

mettre sur l'épaule gauche.  

Pendant les trois premiers tours du Tawaaf, on fait le Ramal c.à.d. faire un petit galop en 

bougeant les épaules. Mais à chaque fois pendant les sept tours du Ka'bah, qu'on arrive près du 

Hadjar-é-Aswad, on fait signe avec les paumes des mains comme si on a touché le Hadjar-é-

Aswad et on embrasse les mains. 

Après le Tawaaf on vient près du Moultazam (la partie qui se trouve entre le Hadjar-e-Aswad et 

la porte du Baïtoullah) et en l'attrapant on fait des dou'aas et ensuite on accomplit deux Rak'aats 
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Nafl toujours en dehors des heures Makroûh. Soulignons qu'après chaque Tawaaf il faut 

accomplir les deux Rak'aats de Salaah de Tawaaf. Puis on boit de l'eau du Zam Zam. On fait le 

Sa’ientrele Safaa et Marwah. Le Sa'i commence à Safaa. Donc, de Safaa à Marwah, ça fait un 

tour et de Marwah à Safaa, ça fait deux tours et de cette façon, le 7
ème

 tour se termine sur 

Marwah. En allant vers Marwah, c'est moustahab d'aller à un petit galop quand on passe à un 

endroit appelé Meelaïne-al-Akhdaraine. Puis on accomplit deux Rak'aats Nafl. Ensuite, on se 

rase la tête complètement ou on diminue les cheveux partout d'une longueur d'un bout de doigt. 

Les dames diminueront leurs cheveux par la longueur d'un doigt. 

On enlève l'Ihraam pour s'habiller normalement. Ici se termine l'Ou'mrah. 

Une fois l'Ou'mrah terminé, on reste à Makkah dans l'attente du Hadj. 

L’IHRAAM POUR LES DAMES 

Les dames porteront leur habit normal pour leur Ihraam qui doit couvrir tout leur corps entier 

sauf le visage qui ne doit pas être touché par leur habit. Mais en présence d'un étranger, elle doit 

se couvrir le visage d'une telle façon que le voile ne le touche pas. Il est très important de savoir 

qu'elle doit être en état d'Ihraam avant de traverser le Mîqaate  (ligne de démarcation) même si 

elle est en période menstruelle, sinon elle devra donner un dam (sacrifice d'un cabri ou d'un 

mouton). Toutefois, il lui est interdit d'entrer dans le Haraam Charîf pendant cette période (de 

haïz). 

Elle doit attendre que sa période (haïz) se termine et qu'elle prenne un bain (le Ghouçal) avant 

d'entrer dans le Haraam pour accomplir les rites de l'Ou'mrah. Pendant toute sa période, elle est 

enétatd’Ihraametelledoitrespectersesexigences. 

LES INTERDITS DE L’LHRAAM 

(DU OU'MRAH ET DU HADJ) 

 Se parfumer ou se servir du dentifrice, savonnette, etc. 

 Se couper les cheveux ou les ongles 

 Se couvrir la tête (pour les hommes) et le visage (pour les femmes) 

 Se quereller ou se bagarrer 

 Chasser le gibier, etc. 

 Embrasser ou tout autre acte et conversation ayant trait au sexe 

 Avoir la relation sexuelle avant le Tawaaf-Ziyaarah 

 Se vêtir de vêtements cousus (pour les hommes), etc. 

LES CINQ JOURS DU HADJ (EN BREF) 
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LE PREMIER JOUR - DÉPART POUR MINAA 

8 ZOUL HIJJAH - YAUM-OUT-TARWIYAH 

Après la Salaah de Fadjr le 8 Zoul Hijjah et après avoir fait le ghouçal ou le wouzou, on met 

l'Ihraam avec l'intention du Hadj et on récite le Talbiyah. On quitte Makkah pour Minaa après le 

lever du soleil où on va rester jusqu'au lendemain matin, matin du 9 Zoul Hijjah, et accomplir 5 

Salaahs - Zouhr, A'ssr, Maghrib, I'chaa et Fadjr. 

Il est Sounnah (i) d'arriver à Minaa à temps pour la Salaah de Zouhr, et (ii) de passer la nuit à 

Minaa. 

LE DEUXIÈME JOUR - DÉPART POUR A'RAFAH 

9 ZOUL HIJJAH YAUM-OUL-A'RAFAH 

Le matin du 9 Zoul Hijjah, après le lever du soleil, on quitte Minaa pour se diriger vers A'rafah 

tout en récitant le Talbiyah et le Takbîr (Allahou Akbar). Rappelons qu'être présent à A'rafah 

pour au moins un instant entre le Zawaal du 9 jusqu'au soubah swaadiq du 10 zoul Hijjah est 

Farz. 

Si quelqu'un ne fait pas acte de présence à A'rafah, il rate son Hadj. Il a jusqu'au Soubah 

Swaadiq du 10 Zoul Hijjah pour marquer sa présence à A'rafah. S'il ne le fait pas, même pour 

un moment très court, alors son Hadj ne compte pas, car Raçouloullah  a dit: 

"Le Hadj c'est A'rafah. " 

On reste à A'rafah jusqu'au coucher du soleil. Le moment passé à A'rafah (wouqoûf-e-A'rafah) 

doit être passé en faisant le Dou'aa, Douroûde Charîf, le Zikr et Talbiyah. 

On quitte A'rafah après le coucher du soleil pour Mouzdalifah sans faire la Salaah de Maghrib. 

LE TROISIÈME JOUR 

10 ZOUL HIJJAH - YAUM-OUN-NAHR 

Concernant le 10 Zoul Hijjah quelques actions très importantes doivent être accomplies par le 

pèlerin à savoir : 

A. PENDANT LA NUIT DU 10 ZOUL HIJJAH. 

o Départ pour Mouzdalifah. 

o Passer cette nuit à Mouzdalifah.  

o Wouqoûf-e-Mouzdalifah. 
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B. PENDANT LE JOUR DU 10 ZOUL HIJJAH, 

Aujourd'hui c'est Eid-oul-Adhaa. Le pèlerin est exempté de la Salaah de Eid mais il doit 

accomplir les 4 rites suivants : 

o Rami du Jamra Aqaba ou Jamra Koubraa, 

o Qourbaanî - le sacrifice des animaux, 

o Halq ou Qasr - se raser la tête ou se couper les cheveux, et 

o Tawaaf-e-Ziyaarah. 

Départ pour Mouzdalifah 

Après le coucher du soleil, mais pas avant, on quitte A'rafah pour Mouzdalifah sans faire la 

Salaah de Maghrib, car c'est Waadjib de partir pour Mouzdalifah après le coucher du soleil. 

A Mouzdalifah, on fait les Salaahs de Maghrib et de I'chaa à l'heure de I'chaa avec un seul 

Azaan et un seul Iqaamah. Après la Salaah de I'chaa les Sounnahs de Maghrib et de I'chaa et le 

Witr doivent être lus mais pas entre les deux Salaahs. 

Passer la nuit à Mouzdalifah 

C'est Sounnat-é-Mou'akkadah de passer la nuit du 10 Zoul Hijjah à Mouzdalifah. On peut 

stationner n'importe où à Mouzdalifah à l'exception de Wadî-e-Mouhassar (la vallée de 

Mouhassar) parce que l'armée d'Abraha connue comme 'Ashaaboul Fîl' (les gens des éléphants) 

avaient dressé leurs tentes à cet endroit. 

C'est moustahab (conseillé) de passer cette nuit en Ibaadah, car c'est en fait la nuit d'Eid-oul-

Adhaa. 

Wouqoûf-e-Mouzdalifah  

Prolonger la durée de Wouqoûf du Soubh-é-Saadiq (l'aurore) jusqu'au lever du soleil est 

Sounnah. Mais passer un laps de temps pendant cet intervalle est Waadjib. 

Après le Soubh-é-Saadiq, on accomplit la Salaah de Fadjr plus tôt que d'habitude et puis on fait 

le Wouqoûf en se tenant debout face au Qiblah tout en s'engageant à réciter le Talbiyah, le 

Tasbîh (Soubhaanallaah), le Tahlîl (Laa ilaaha illallaahou) et l'Istighfâr (Astaghfiroullah). Puis 

on lève les mains en faisant des Dou'aas avec ferveur et soumission. 

Environ cinq minutes avant le lever du soleil on se met en route pour Minaa après avoir ramassé 

7 petits cailloux pour le Rami. 
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Rami du Jamra Aqaba ou Jamra Koubraa 

Arrivé à Minaa ce matin du 10 Zoul Hijjah, on fait le "Rami Jimaar" qui consiste à lancer 7 

petits cailloux sur Jamra Koubraa que nous appelons "grand chaïtaan" chez nous. 

Qourbaanî - le sacrifice des animaux 

Après Rami on fait le Qourbaanî. On peut le faire jusqu'au coucher du soleil du 12 Zoul Hijjah. 

Halq ou Qasr - le rasage de la tête ou la diminution des cheveux 

Après le Qourbaanî, on se rase la tête ou on diminue les cheveux par la longueur d'un doigt. 

Une femme ne doit en aucun cas se raser la tête. Elle doit se couper les cheveux au moins d'un 

quart (1/4) de la tête par la longueur d'un bout de doigt mais c'est préférable si elle coupe tous 

ses cheveux par la longueur d'un bout de doigt. 

Après le Halq ou le Qasr, on enlève l'Ihraam et toutes les interdictions attachées à l'état de 

l'Ihraam sont levées telles que se couper les ongles, se parfumer, se couvrir la tête-pour les 

hommes, etc. à l'exception des relations sexuelles et toute action susceptible de mener à cet 

acte ; celles ci seront levées qu'après le Tawaaf-e-Ziyaarah. 

Tawaaf-e-Ziyaarah 

On retourne à Makkah pour faire le Tawaaf-e-Ziyaarah durant un des jours du Qourbaanî, c.à.d. 

le 10, 11 ou 12 Zoul Hijjah. Ceci est un des Farz du Hadj. On peut faire ce Tawaaf jusqu'au 

coucher du soleil du 12 Zoul Hijjah. 

Après le Tawaaf, il y a normalement deux Rak'aats de Salaah de Tawaaf qu'on accomplit près 

de Maqaam-e-Ibraahîm. Cette Salaah ne doit pas être accomplie pendant les heures interdites, 

comme mentionné plus loin. Ensuite on fait le Sa'i entre Safaa et Marwah et on retourne à 

Minaa pour passer deux nuits. 

Une dame en état de haïz (règles) doit faire le Tawaaf-e-Ziyaarah après s'être purifiée même 

après le 12 Zoul Hijjah. 

LE QUATRIÈME JOUR 

11 ZOUL HIJJAH - RETOUR À MINAA POUR LE RAMI DE TROIS 

JAMARAAT 

On est à Minaa pour y passer deux nuits (les nuits du 11 et 12 Zoul Hijjah). On ramasse 21 

cailloux pour lapider les trois Jamaraat le 11 Zoul Hijjah après Zawaal dans l'ordre suivant : 
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 Jamra Oûlaa (le petit chaïtaan), 

 Jamra Wousta (le chaïtaan moyen), et 

 Jamra Koubraa (le grand chaïtaan). 

LE CINQUIÈME JOUR 

12 ZOUL HIJJAH LE RAMI DE TROIS JAMARAAT 

On ramasse 21 cailloux pour répéter le Rami de trois Jamaraat comme on a fait le jour 

précédent après le Zawaal. 

Après on peut quitter Minaa le même jour et retourner à Makkah comme font la plupart des 

Hadjis. Il n'y a aucun péché à agir ainsi. 

Ainsi s'achève le Hadj. 

13 ZOUL HIJJAH 

Après le Rami du 12 Zoul Hijjah, le pèlerin a trois options : 

 Se déplacer de Minaa avant le coucher du soleil du 12 Zoul Hijjah pour Makkah, c'est qui 

est permis. Dans ce cas la question du Rami du 13 Zoul Hijjah ne se pose pas. 

 Rester à Minaa pour le Rami du 13 Zoul Hijjah. Dans ce cas le pèlerin va passer la nuit 

du 13 Zoul Hijjah à Minaa et va accomplir le Rami de trois Jamaraat le 13 Zoul Hijjah. 

 S'il arrive qu'on est toujours présent à Minaa après le coucher du soleil du 12 Zoul Hijjah 

alors il est Makroûh   (répréhensible) de quitter Minaa pour Makkah sans faire le Rami du 

13 Zoul Hijjah. Mais si on est toujours à Minaa à l'aube du 13, alors il est Waadjib de 

"battre" les trois Jamaraat le 13. Si on ne le fait pas et on quitte Minaa pour Makkah alors 

il incombe (est Waadjib) au pèlerin d'offrir un Dam. 

LE DÉPART - TAWAAF-E-WIDAA 

On reste à Makkah jusqu'à ce qu'on décide de partir. Lorsqu'on a décidé de retourner, alors on 

doit accomplir encore un Tawaaf mais sans toutefois accomplir le "Ramal" dans l'un des sept 

circuits et ni même le Sa'i entre Safaa et Marwah. Ce Tawaaf s'appela Tawaaf-e-Wadaa. Il est 

Waadjib sur tous les Hadjis qui n'habitent pas Makkah ou ses alentours (sauf les dames en état 

de haïz, ces dernières ont le droit de quitter Makkah sans faire ce Tawaaf si le jour du départ est 

arrivé). 

Après ce Tawaaf, il y a normalement 2 Rak'aats de Salaah de Tawaaf. Puis, faisant face au 

Qiblah, on boit l'eau de Zam Zam à satiété. Puis, on s'engage dans les Dou'aas avec ferveur au 
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Moultazam. Après, on embrasse (l'Istilam) le Hajr-e-Aswad et en regardant Ka'bah on quitte 

l'enceinte avec un coeur rempli de chagrin. 

Hazrat Oumar  a dit : " Pour moi, commettre un péché à Makkah est pire que de commettre 

70 péchés hors de Makkah." Tout comme les récompenses des bonnes actions accomplies à 

Makkah sont multipliées, de même les châtiments pour une mauvaise conduite sont augmentés. 

De ce fait un effort particulier doit être fait pour éviter tout péché, spécialement de regarder les 

femmes étrangères. On doit baisser le regard lorsque les femmes se rassemblent pour le Tawaaf, 

la Salaah et surtout pendant le jour de A'rafah. 
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Vol.4 No.1 
L’HEURE EST AU BILAN 

La fin de chaque année financière ou lunaire est une occasion pour le commerçant de faire 

l’inventairedesesmarchandises.Ilbalancesescomptes- ses marchandises vendues et celles en 

stock. A la lumière de ces données, il peut se faire une idée des profits réalisés tout au long de 

l’année etdedécider de lamarche à suivre pourmieux écouler ses produitsdans lesmois à

venir en prenant compte de ses atouts commerciaux et surtout en évitant les erreurs d'hier. 

De même un croyant se doit de faire le bilan de ses actions - combien de fois a-t-il obéi à son 

Créateur et combien de fois a-t-il encouru la colère de Son Rabb ? Chaque bonne action est 

accomplie grâce au Taufîq d'Allah qui mérite toute notre gratitude. D'autre part, pour chaque 

péché ou mauvaise action allant à l'encontre de l’agrément d'Allah, on doit impérativement

rechercher Son pardon, Sa grâce, et Sa clémence illimitée tout comme un coupable cherchant la 

clémence du juge. 

Heureux, celui qui reconnaît ses fautes et ses égarements. Béni soit celui qui apprend de ses 

fautes et qui décide de ne pas la refaire tout comme "le chat qui se garderait bien de boire du lait 

chaud une deuxième fois." 

De jour en jour les gens deviennent obsessionnels. Dans ce monde chaotique, notre critère de 

jugement ne repose plus sur les valeurs morales mais sur des possessions matérielles. On ne 

respecte plus nos religieux (Maulaanaa, Hafiz et Imaam). L'argent est devenu le nouveau Dieu. 

Au téléphone, au bureau, à table, et même… à la mosquée, la conversation tourne autour de 

comment faire pour mieux fructifier son argent. 

On se lève avec le tintement des sous. La journée se passe en comptant les billets. Le soir on est 

hantéparl’odeurdesbillets de banque. On rêve de rouler sur des monticules d'argent. La vie est 

régieparl’argent.Riennesefaitsansargent.Adieuletempsoùonfaituneaction"pourrendre

service." La "devise" planétaire c'est "live for money and die for money." Et on répète sans 

cesse "that's life." 

Mais sachons que riendetoutcelanesertavecnousdanslatombeàl’exceptiondenosa’mal

(actions), bonnes ou mauvaises. La vie sur cette terre n'est que passagère. On est en transit, 
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attendant le train de la mort pour nous transporter vers notre demeure éternelle – l’enfer ou le 

paradis. La demeure temporaire est décidée en fonction de notre argent, de notre poste, de notre 

rang social, etc. Mais la demeure éternelle se décidera en fonction de Îmaan (la foi) et de a'mal 

(action). Si notre vie a été modelée en concordance aux enseignements de l’Islâm, alors on 

triomphera, mais au cas contraire attendons-nous au pire. 

"Ce Jour-là, la pesée se fera-t-elle est la vérité. Ceux dont les (bonnes) actions pèseront 

lourd : voilà ceux qui réussiront ! Ceux dont les actions pèseront léger : voilà ceux qui se 

seront eux-mêmes perdus, parce qu'ils ont été injustes envers Nos Signes." (7:8-9) 

"Celui qui aura fait le poids d'un atome de bien, le verra ; celui qui aura fait le poids d'un 

atome de mal le verra." (99:7-8) 

Tant qu'on a la vie, on peut toujours espérer en la bonté et en la miséricorde d'Allah qui nous 

offre toutes les possibilités de nous repentir et de retourner vers Lui. Profitons du peu de temps 

qu'il nous reste à vivre pour nous soumettre totalement aux commandements de notre Rabb, qui 

est l'unique source d'amour et de miséricorde de tout l’univers. Agrippons-nous aux 

enseignements de notre bien-aimé Prophète, Hazrat Mouhammad  qui demeure notre seul 

salut. Ne dis pas demain. Demain en Islâm,c'estaujourd’hui.Celuiquia vu le jour, le matin ne 

peutêtresûrdevoirlesoiretquandviendral’Heureilneserviraàriendediretroptard. 

L'ISLÂM ET LE MUSULMAN 

HAZRAT MOUHAMMAD  EST MON 

PROPHÈTE ! 

Allah est Al-Khaaliq, le créateur par excellence. Toute chose autre qu'Allah devient Sa créature 

et nous, l'homme on en est une. Après nous avoir créés, Allah ne nous a pas laissés à nous-

mêmes. Il nous procure notre subsistance immanquablement car Il est le Rabb-oul-Aalamîne. 

 Allah a aussi pris en considération notre bien être pour la vie de l'au-delà. La vie de ce monde 

est passagère mais la vie de l'au-delà est éternelle. Pour pouvoir acquérir le bien être éternel de 

l'au-delà, Allah a envoyé pour notre guidance une lignée de Prophètes dont le sceau n’estautre

que Mouhammad . 

Allah chargea, donc, Hazrat Mouhammad  de la mission divine de prévenir l'humanité contre 

le polythéisme et de prêcher l'unicité d'Allah, la base même de la félicité dans l'au-delà. 
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Hazrat Mouhammad  est 'Bashir'. II est 'Bashir' car il annonce les bonnes nouvelles du 

succès et de la réussite de ce monde et de l'autre à tous ceux qui se soumettent et obéissent aux 

ordres d'Allah. 

Hazrat Mouhammad  est 'Nazir'. II est 'Nazir' car il nous avertit du malheur, des tourments 

et des punitions qui nous attendent dans ce monde et dans l'au-delà à cause de notre 

désobéissance envers Allah. 

Un musulman est celui qui croit en la mission prophétique du dernier Prophète, Hazrat 

Mouhammad . Il fut un serviteur d'Allah et un être humain, mais choisi par Allah pour être 

Son dernier messager dont l'enseignement est universel. Donc on lui doit soumission et fidélité, 

notre seule source de salut. Dans un hadîce, il est dit : 

Celui qui a aimé ma Sounnah, c'est qu'il m'a aimé. Celui qui m'aimera sera avec moi dans le 

Jannah. 

Aimer Raçouloullah  ce n'est pas tant faire ses éloges que de le suivre dans chacun de nos 

gestes et actions. C'est là où nous péchons par négligence ou par manque de conviction. 

"Dis : Si vous aimez vraiment Allah, suivez-moi (suivez Raçouloullah ) Allah vous aimera 

alors et vous pardonnera vos péchés. Allah est Pardonneur et Miséricordieux." (3:31) 

En fait, c'est à travers Raçouloullah  qu'on peut connaître les ordres d'Allah. On doit croire en 

tout ce qu'il a enseigné, prêché, pratiqué et approuvé. Lui obéir, c'est obéir à Allah. L'aimer, 

c'est aimer Allah. Le mode de vie qu'il nous a enseigné est complet et définitif. On ne pourra 

jamais le changer. Toute chose à l'encontre de ce mode de vie s'avère fausse et poussera à 

l'égarement. 

Et quiconque désire une religion autre que l'Islâm, ne sera point agrée, et il sera, dans l'au-

delà, parmi les perdants. (3:85) 

Étant musulman onaprisunengagement.Ons’estengagéàsuivre,àvivre lesordresd’Allah

d’aprèslapratique bénie de Raçouloullah  dans tous les domaines de notre vie. Sachons que 

l'adoration et l'obéissance d'Allah et valable seulement quand elle est en conformité avec les 

principes de Raçouloullah . Telle est la caractéristique d'un musulman ! 

LA SALAAH 
LA SALAAH, C'EST QUOI ? 

Après Iman, la foi, la salât fut la première obligation des musulmans. En fait elle fut 

prescrite pendant que Raçouloullah  était encore à Makkah Moukarramah, environ un 
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an et demi avant son émigration à Madînah Mounawwarah, à l’occasion de son ascension 

céleste (Mi'raadj). 

Allah Ta'aala a prescrit cinq Salaahs   quotidiennes à chaque musulman/e ayant atteint 

l'âge de la puberté afin qu'on Le glorifie, chante Ses louanges et exprime sa gratitude pour 

Ses faveurs innombrables. 

La Salaah est aussi un 'lien' entre le Maître et Son serviteur, une communication sans 

faille et sans interférence, une ligne directe entre Allah et Son banda (serviteur). 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que quand Raçouloullah  entrait chez lui, il conversait et 

plaisantait avec sa famille. Mais lorsque l’appel du Moue'zzine se faisait entendre, il 

rompait tous les liens avec sa famille, comme si elle était un étranger et se dirigeait vers la 

Salaah pour établir la relation entre lui et son Rabb. 

Quelques instants d'intimité avec notre Créateur à travers la Salaah nous fait bénéficier 

de la lumière Divine, lumière qui purifie l’âme et nous préserve de la turpitude. 

Quelqu'un demanda à Hazrat Hassan Basrî (R) : 

"Quel est cet éclat sur la visage des fervents de la Salaah de Tahadjoude  ?" 

"Rien d’étrange à cela ! dit-il. Celui qui recherche une communication particulière avec 

son Rabb, obtiendra sans nul doute une partie de la sublimité d'Allah." 

L'IMPORTANCE DE LA SALAAH 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit : 

Une fois j'ai demandé à Raçouloullah  quel acte est le plus cher à Allah ? Il répondit : 'la 

Salaah à son heure'. (Boukharî) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte qu'il a entendu Raçouloullah  dire : 

"Il n'y a pas de place dans l’Islâm pour celui qui néglige la Salaah et il n’y a pas de Salaah 

sans le Wouzou..." (Tabraanî) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte, lui aussi, qu'il a entendu Raçouloullah  dire : 

"Il n’y a pas d'Islâm en quelqu'un qui n'a pas de Salaah en lui. La Salaah est à l'Islâm ce que la 

tête est au corps." (Tabraanî) 
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Pendant qu'il était au pouvoir comme Khalîfah, Hazrat Oumar  s'adressait à ses officiers en 

ces termes : le plus important. Celui qui observe la Salaah observera facilement les autres 

actions du Dîne mais celui qui la néglige aura d'avantage tendance à négliger le reste du Dîne. 

(Mou'atta Imaam Maalik) 

LES VERTUS DE LA SALAAH 

"... et (les croyants) qui observent strictement leur Salaah, ce sont eux les héritiers, qui 

hériteront le Paradis pour y demeurer éternellement." (23:9 - 11) 

"... En vérité la Salaah préserve de la turpitude et du blâmable ..." (29:45) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte qu'une fois Raçouloullah  demanda à ses compagnons : 

"Croyez-vous que la crasse puisse adhérer au corps d'une personne qui se baigne cinq fois par 

jours dans un ruisseau qui passe devant sa maison ?" 

"Non, la crasse ne peut adhérer à son corps", répondirent-ils. 

Le Prophète , alors, fit la remarque suivante : 

"Eh bien ! Il en est de même des cinq Salaahs  , c'est par elles qu'Allah efface les péchés." 

(Boukharî, Mouslim) 

D'après Hazrat Anas , Raçouloullah  a dit : 

"Celui d'entre vous qui accomplit la Salaah est en tête à tête avec Allah, qu'il ne crache donc 

pas à sa droite mais sous son pied gauche." (Boukharî) 

L'OBLIGATION DE LA SALAAH 

"... accomplissez la Salaah, car la Salaah demeure, pour les croyants, une prescription, à 

des heures déterminées." (4:103) 

"Et commande à ta famille la Salaah, et fais-la avec persévérance..." (20:132) 

"... accomplissez la Salaah et ne soyez pas parmi les associateurs (moushrikîne)." (30:31) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte qu'il a entendu Raçouloullah  dire : 

"L'Islâm est bâti sur cinq piliers, à savoir : l'attestation qu'il n'est d'autre divinité qu'Allah, et 

que Mouhammad est Son Messager, l'accomplissement de la Salaah, l'acquittement de la 

Zakaat, l'observance du Hadj et enfin le jeûne du Ramadhaan." (Boukharî & Mouslim) 
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L'importance de la Salaah peut être comprise à travers cette parole de Raçouloullah  qui nous 

commande d'encourager nos enfants à pratiquer la Salaah dès leur tendre âge, 

"Ordonnez à vos enfants d'accomplir la Salaah dès qu'ils ont sept ans. Et quand ils atteignent 

l'âge de dix ans, frappez les pour qu'ils l'accomplissent." (Aboû Daawoûde) 

LES CINQ SALAAHS   COMME MENTIONNÉES DANS LE QOUR'AAN 

"Et accomplis la Salaah aux deux extrémités du jour et à certaines heures de la nuit... " 

(11:114) 

"Glorifiez Allah donc, soir et matin ! A Lui toute louange dans les cieux et la terre, 

(glorifiez Lui) dans l'après-midi et au milieu de la journée." (30:17-18) 

Note : 

Soir : les deux Salaahs après le coucher du soleil, c.à.d. Maghrib et I'chaa. 

Matin : avant le lever du soleil c.à.d. Fadjr. 

Midi : la Salaah de Zouhr. 

Après-midi : la Salaah de A'ssr. 

L'HEURE DE LA SALAAH [SON IMPORTANCE] 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit : "Certes la Salaah a été prescrite aux croyants à 

des heures définies." (4: 103) 

Allaamah Shawkaanî (R) a commenté ce verset en ces termes : "C'est-à-dire que Allah Ta'aala a 

rendu les Salaahs obligatoire, sur ses serviteurs et a prescrit ces Salaahs à des heures définies et 

nul ne peut accomplir les Salaahs en dehors des espaces de temps accordés sans aucune raison 

valable d'après l'Islâm, comme le sommeil ou l'oubli entre autres." 

Allaamah Qourtoubî (R) a aussi dit 

"Et, pour les savants linguistes, cela signifie que c'est obligatoire dans un espace de temps 

précis." 

Le fait même que la Salaah occupe un espace de temps défini implique qu'il y a un 

commencement et une fin en ce qui concerne l'heure de chaque Salaah. La Salaah n'est donc pas 

valable avant son heure et, après l'expiration du délai accordé. La Salaah accomplie après son 

heure est considérée comme Qazaa. 
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Selon un hadîce de Tirmîzî, rapporté par Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a dit : "Sans 

aucun doute il y a un commencement et une fin pour l'heure de la Salaah. Le commencement du 

temps de la Salaah de Zouhr c'est le moment où le soleil s'incline vers l'ouest et la fin de ce 

temps c'est lorsqu'il est temps pour la Salaah de A'ssr... " 

Ainsi, nous voyons combien il est essentiel de connaître les heures des Salaahs afin de ne pas 

les rendre non-valables en l'accomplissement trop tôt ou les rendre Qazaa en l'accomplissement 

trop tard. 

LE SALAAT-OUL-FADJR 

L'heure de la Salaat-oul-Fadjr 

Selon un long hadîce de Tirmîzî rapporte par Hazrat Aboû Houraïrah  Raçouloullah  a dit : 

"... et le commencement de l'heure de Fadjr c'est lorsque 'Fadjr' (l'aube) apparaît et la fin c'est 

le lever du soleil." 

Le matin, il y a une lueur blanche à l'est sur l'horizon, lueur qui s'étire lentement à la verticale 

avant de disparaître finalement : c'est le Soubh-e-Kaazib dont l'apparition n'empêche nullement 

le Sehri ou la Salaah du Tahadjoude. Une autre lueur apparaît plus tard, toujours à l'est, mais 

cette fois elle s'étire horizontalement : c'est le Soubh-é-Saadiq qui clôture le Sehri et le 

Tahadjoude. Cette deuxième lueur annonce en même temps le début de l'heure du Fadjr qui va 

durer jusqu'au lever du soleil. Pendant ce temps aucune Salaah Sounnah ou Nafl n'est permis 

sauf, bien sûr, les deux Sounnah de Fadjr. Toutefois, le Qazaa du Witr ou les Qazaa des Farz 

peuvent être accomplis durant cet intervalle. 

Le nombre des Rak'aats 

La Salaah de Fadjr est constituée de 

i. deux Rak'aats de Sounnahs, et 

ii. deux Rak'aats de Farz. 

L'importance des 2 Sounnates de Fadjr 

Selon un autre hadîce de Mouslim, Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : - 

"Les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr sont meilleurs que ce monde et tout ce qu'il contient."  

Raçouloullah  a aussi dit : - 

"Ces 2 Rak'aats me sont plus chers que ce monde en entier." (Mouslim)  
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Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Ne les abandonnez pas (les 2 Sounnates de Fadjr) même si les chevaux des ennemis vous 

poursuivent." (Aboû Daawoûde) 

Les vertus de la Salaah de Fadjr 

Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui, a accompli la Salaah de Fadjr et celle de A'ssr n'ira pas en enfer." (Mouslim) 

Dans un hadîce d'Ibn-é-Maadjah, Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui, à son réveil le matin, se dirige vers la Salaah (de Fadjr), marche avec le drapeau de 

l'Islâm. Tandis que celui qui se dirige vers le marché (bazar) porte l'étendard de Satan." 

...à suivre dans notre prochain numéro. 

LES VERTUS DU SOURAH YAA-SÎN 

Hazrat A'taa Ibn-é-Abî Rabaah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui récite le Sourah Yaa-Sîn à l'aube verra ses besoins de ce jour combler." (Daarimî) 

Dans un hadîce il est rapporté que chaque chose à un coeur et le coeur du Qour'aan Charîf c'est 

le Sourah Yaa-Sîn. Celui qui lit le Sourah Yaa-Sîn Allah Ta'aala lui accordera une récompense 

égale à dix fois la lecture du Qour'aan dans toute son intégralité. 

Dans un autre hadîce il est dit : 

"Celui qui lit le Sourah Yaa-Sîn uniquement pour le plaisir d'Allah verra tous ses péchés 

antérieurs pardonnés." 

Il est dit que si quelqu'un récite le Sourah Yaa-Sîn chaque soir et meurt, il aura la mort d'un 

martyr. 

Selon un hadîce, il est dit que si quelqu'un lit le Sourah Yaa-Sîn et le Sourah Was-Saffaat le 

vendredi et supplie Allah ensuite, sa supplication (Dou'aa) sera exaucée. 

LES BONNES MANIERES 

-LE BÂILLEMENT- 
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Le bâillement est un acte qui provient de Satan. Il est déconseillé d'ouvrir la bouche toute 

grande lorsqu'on bâille. 

Quand on a envie de bâiller, on doit essayer de se retenir dans la mesure du possible. Et, si on 

n'arrive pas à le faire, on place la main sur sa bouche en bâillant. 

Raçouloullah  a dit : 

"Le bâillement vient de chaïtaan (diable) ; lorsque l'un de vous a envie de bâiller, qu'il se 

retienne dans la mesure où il le peut car si l'un de vous dit 'Aah' (en baillant), le diable rit." 

(Boukharî) 

Moralité : le moment où l'on apprend qu'une action est provoquée par le diable (chaïtaan) on 

doit faire de son mieux pour l'éviter. 

Nous devons suivre les instructions de notre cher Prophète Mouhammad  afin d'acquérir de 

bonnes manières 

LES PLUS BEAUX NOMS D’ALLAH 

Dans Le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"Allah possède les plus beaux noms. Donc invoque Le par ceux-ci" (7:180)  

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala a 99 noms. Celui qui les mémorisera entrera dans le Paradis." (Boukharî, 

Mouslim) 

"Mémoriser" signifie ici réciter avec la conviction ferme dans la signification de ces noms 

et surtout agir en conséquence. 

Dans ce présent numéro, des explications sur les attributs suivants d’Allah Ta'aala seront 

données : 

AL-FATTAAH 

"Fataha" signifie "ouvert." Dans le Qour'aan-é-Karîm, le mot "Fataha" comporte trois sens : 

i. ouvert, 

ii. victoire, et 

iii. rendre verdict. 
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Allah Ta'aala est Al-Fattaah, dans les trois sens compris, car c'est Lui qui ouvre la voie à 

quiconque s'avoue vaincu après avoir épuisé tous les moyens et ressources à sa disposition. 

C'est Lui qui ouvre la porte de la bénédiction à toutes Ses créatures. La victoire repose 

uniquement sur Lui. Il accorde victoire à un groupe, faible numériquement sans moyens contre 

l'autre, plus nombreux et armé. Pour Allah, Al-Fattaah ne représente aucun obstacle ou 

contrainte. Le jour du Qiyaamah, Il jugera Ses serviteurs. C'est Lui qui déverse la connaissance 

au coeur et y fait pénétrer l'Îmaan. 

Al-Fattaah tient lieu d'espoir pour ceux éprouvant difficulté, pour les opprimés, ceux victimes 

de la persécution des tyrans. Et encore, c'est l'unique espoir, l'ultime recours, pour les pécheurs 

le jour du Qiyaamah. 

"AL-ALEEM" 

‘I’lm’signifie"connaissance." Celui, détenant la connaissance du Dîne, est connu comme un 

Alim-e-Dîne. Allah Ta'aala est Al-Aleem, car Il possède la connaissance de toute chose. Rien 

ne Lui échappe. 

"Rien, vraiment, ne se cache d'Allah de ce qui existe sur la terre ou dans le ciel." (53:5) 

"Allah sait ce que porte chaque femelle, et de combien la période de gestation dans la 

matrice est écourtée ou prolongée. Et toute chose a auprès de Lui sa mesure." (13:8) 

"Certes Nous savons ce que la terre rongera d’eux (de leur corps) ; et Nous avons un livre 

ou tout est conservée." (50 :4) 

C'est à dire quand une personne est enterrée, son corps se décompose pour être réduit en 

poussière. Allah Ta'aala connaît où se trouve chaque atome de la personne décomposée. Le 

verset précité donne une réplique aux kaafirs qui estiment impossible la reconstitution du corps, 

réduit en poussière. Ils disaient : 

"Lorsque nous serons morts et que nous serons poussière et ossements, serons-nous 

vraiment ressuscités ? " (23:82) 

"C'est Lui qui détient les clefs de l'inconnaissable. Nul autre que Lui ne le connaît. Et Il 

connaît ce qui est dans la terre ferme, comme dans la mer. Et pas une feuille ne tombe 

qu'Il ne le sache. Et pas une graine dans les ténèbres de la terre, rien de frais ou de sec, 

qui ne soit consigné dans un livre explicite." (6:59) 

"Il n'échappe à ton Seigneur ni le poids d'un atome sur la terre ou dans le ciel." (10:61) 
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"Fût ce le poids d'un grain de moutarde, au fond d'un rocher, ou dans les cieux ou dans la 

terre, Allah le fera venir. Allah est infiniment Doux et parfaitement connaisseur." (31:16) 

Tous ces versets suffisent amplement pour démontrer qu'Allah connaît toute chose et qu'Il est le 

seul à tout connaître, que Sa science n'a rien de comparable. 

Si une personne médite sur cet attribut, cela lui suffira pour qu'il améliore sa vie. Car pour 

devenir Inçaan dans le vrai sens, il devrait posséder Ihçaan. Ihçaan c'est quoi ? Ihçaan implique 

la conviction qu'Allah Ta'aala nous voit où nous sommes et Il connaît toutes nos actions. Cet 

état d'esprit incitera une personne à bien agir et à rester à l'écart de tout ce qui est nuisible. Il 

hésitera à commettre l'immoralité car il sait qu'Allah Ta'aala le sait. Raçouloullah  a dit : 

"Allah mérite qu'on éprouve de la pudeur face à Lui." 

C'est un moyen très efficace pour développer le Taqwaa et pour se forger un bon caractère. 

Allah a 99 noms. Celui qui les mémorisera entrera dans le Paradis. 

 ُّٖ قاَالاَ   ٌمَّتإِ اَّ اَا  ٍهُ ةإِِ ْْ ٔ فاَاْ عهُ  ٌ  ْ ا هُ  ْ حهُ إِ  اْاَْ واَ
لّٰ  اَّ إِ  ٔ ا   هُ داَعاَ

   قاَالاَ  لّٰ 

ْ٘ياَ  إِ   دإِْ عإِ اَّ جاَ  إِ دإِْ عاَ
لّٰ  اُاَا  اَ اَ اَ  ى  إِ يْ  اَحْ اَ ا هاَ فإِ اَِاَا ْ ومً يْ حاَ اَّ ٗاَجءٍ هاَ ْٖ رإِ اَّ فإِ ٌمَّجاَ    ْ جاَ

LES 99 NOMS D'ALLAH 

لدِ دُ  اادُ     مَّ دِ دْ دُ    دْ دَ دُ   مَّ دِ دْ  دَ دِ   دَ  دِلَمَّ  دُ دَ     مَّ دْ دَ
  دُ دَ  دّ 

ثمَّا دُ  يهُ    دْ دُ دَ دْ دِ دُ    دْعدَ دِ دْ دُ    دْ دَ ْ هإِ مهُ   ْ وهُ ّْ هُ     مَّلَاَ   ْ  هُ ُّ
ا دِ دُ   ْ تاَارإِاهُ    دْ دُصدَ رِّ دُ    دْ دَ مَّا دُ    دْقدَ مَّا دُ  ثدِ دُ    دْ دَ ردَ مَّ    دْ دُ
ػدُ  زمَّ ادُ   ْ فاَذمَّا هُ    دْعدَلدِ دْ دُ   دْقدَاتدِطدُ    دْثدَاادِ    دْ دَ مَّابدُ     مَّ
عإِ ُّ    دْ دُ دِ لُّ     مَّ دِ دْ دُ    دْثدَصدِ دْ دُ  ا دِطدُ     مَّ  دِ دُ   ْ وهُ    دْ دَ
لدِ دْ دُ    دْعدَ دِ دْ دُ  ثدِ دْ دُ    دْحدَ ْ٘فهُ    دْ دَ    دْحدَ دَ دُ    دْعدَ دْ دُ    لمَّ إِ
قدِ دْ  ثدِ دْ دُ    دْحدَ دِ دْ دُ  خدُ   دْ دُ ُّٖ    دْ دَ لإِ    دْ دَ دُ دْ دُ    لمَّ دُ دْ دُ   ْ عاَ
ْٗنهُ     مَّ دِ دْةدُ    دْ دُ دِ دْةدُ    دْ دَ ادِ دُ  لدِ دْ دُ   ْ  اَ إِ    دْحدَ دِ دْةدُ    دْ دَ
سدُ    لمَّ دِ دْ دُ    دْحدَ لُّ  ْ٘ هُ    دْثدَا دِ جإِ ددُ   ْ واَ ددُ دْ    دْحدَ دِ دْ دُ    دْ دَ
صدِ دْ  ْ٘يهُ    دْ دَ دِ لُّ    دْحدَ دِ دْ دُ    دْ دُحدْ ذإِ كدِ دْ دُ   دِ لُّ   دْ دَ   ْ واَ    دْ دَ
إِٔ    دْ دُ دِ دْددُ    دْحدَ لُّ    دْقدَ لُّ دْ دُ  حْ عدِ دْ دُ   ْ وهُ ثدْ دِ دُ    دْ دُ    دْ دُ



AL HAADÎ Vol.4 No.1  

989 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

قدْردَ دِ دُ  اَْ حإِ هُ    صمَّ دَ دُ    دْقدَاددِ دُ    دْ دُ اادِ دُ   ْ     دْ دَ ادِ دُ    دْ دَ
لهُ    دْ   دِ دُ     مَّا دِ دُ    دْثدَاغدِ دُ  مَّّ قدَ رِّ دُ    دْ دُ دَ رِّ دُ   لَْاَ    دْ دُ
ردَعدَا دِ دْ   ْ تاَ ُّ  ذمَّ مَّ بدُ      دْ دُ دْردَقدِ دُ    دْعدَ دُ لُّ     دْ دَ  دِ دْ   دْ دُ

ا دِ دُ    دْ دَ دِ لُّ  ػدُ    دْ دَ قدْ دِ لإِ    دْ دُ لَاَ  هُّ ْ جاَ

ْ  اَ مإِ  اَّ لَْإِ
لدْ دِ  ا دِ دُ   دْ دُ     مَّ دُ دْ دُ   دَ

اآ لُّ    مَّا دِ دُ     لُّ دْ دُ  اًإِعهُ    عمَّ عدْطدِ دْ   ْ واَ    دْ دُ دْ دِ دْ    دْ دُ
ثدُ دْ دُ  ْٖ    دْ دَ  دِزدُ     مَّ دِ دْ دُ    صمَّ    دْ دَاددِ دْ  تدَ دِ دْ دُ   دْ   ْ تاَاقإِ

 

LES MASHAAIKHS & A’MAL-E-SWAALIH 

La dureté du coeur est à la base de tous les péchés, car il mène à l'oubli d'Allah Ta'aala et 

conduit vers la bassesse de caractère et une turbulence intérieure. Raçouloullah  a dit : Il y a 

un morceau de chair dans le corps de l'homme qui, s'il est pur ; le corps en entier devient pur, et 

s'il est corrompu, le corps en entier est corrompu. Prenez garde, c'est le coeur. 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala cite la déclaration que fera chaïtaan le Jour du 

Qiyaamah : 

'Lorsque le décret aura été décidé, chaïtaan dira : 

"Allah vous a certainement fait une promesse vraie, tandis que je vous ai fait une 

promesse que je n'ai pas tenue. Quel pouvoir avais-je sur vous, sinon celui de vous 

appeler ? Vous m'avez répondu. Ne me blâmez pas, blâmez vous mêmes. "' (14 :22). 

"Si vous évitez les plus grands péchés qui vous sont interdits, nous effacerons vos 

mauvaises actions et nous vous introduirons avec honneur au paradis." (4 :31) 

Résister aux tentations et aux appels de chaïtaan, c'est-à-dire s'abstenir des péchés n'est pas 

possible sans être constamment conscient de la présence d'Allah Ta'aala et sans la purification 

du coeur. Et ceci est réalisable en maintenant une relation avec Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala, 

laquelle relation se développe à travers les guides spirituels. On doit donc chercher la 

compagnie de ces Mashaaîkh (guides spirituels) car leurs compagnies ne sont pas malheureuses. 

LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES 

LA FAÇON DE DORMIR D'UN MUSULMAN 
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"C'est de par Sa miséricorde qu'Il vous a assigné la nuit et le jour : pour que vous vous y 

reposiez (pendant la nuit) et cherchiez de Sa grâce (pendant la journée), et afin que vous 

soyez reconnaissants." (28:73) 

"Nous avons fait de votre sommeil un repos." (79:9) 

Le sommeil est un bienfait qu'Allah a accordé à l'homme. Après une journée d'activité, 

l'organisme a besoin de se revigorer. Donc, le repos pendant la nuit devient important. Il est un 

moyen efficace pour que le corps se recharge d'énergie afin de poursuivre la mission pour 

laquelle Allah Ta'aala l'a créé et envoyé sur terre à savoir, 

"Je (Allah) n'ai créé les djinns et les hommes que pour qu'ils M'adorent." (51:56) 

Donc, afin de témoigner de Sa gratitude pour ce bienfait, qui est le sommeil, le musulman doit 

se mettre au lit conformément aux pratiques/enseignements de Raçouloullah . 

i. De ne pas tarder à se mettre au lit après la Salaah de I'chaa s'il n'y a pas nécessité de 

rester éveillé, comme par exemple études, conversation avec les invités ou les membres 

de sa famille, etc. 

ii. De s'endormir avec le Wouzou, 

iii. De dépoussiérer le lit en trois reprises, 

iv. De changer de vêtement avant de dormir fait partie de la Sounnah, 

v. De mettre le sourmah à raison de trois bâtons appliqués à chaque oeil, 

vi. Avant de dormir de réciter les wazifas suivants, 

o Aayat-oul-Kourçî (2:255) 

o Sourah Moulk 

o Les quatre Sourahs commençant par Qoul (Qoul yaa ayyou hal Kaafiroûne, Qoul 

houwal-laahou ahad, Qoul a'ouzou bi Rabbil Falaq et Qoul a'ouzou bi Rabbin-

naas), souffler dans nos mains et les frotter sur le corps entier en commençant par 

le visage, la tête, le devant et finalement le dos. 

Si on est fatigué ou occupé, alors, on peut réciter au moins le Sourah Faatihah et le 

Sourah Ikhlaas (Qoul houwal- laahou ahad) avant de dormir. Dans un hadîce il est 

dit que si au moment de se retirer pour la nuit, une personne lit le Sourah Faatihah 

et le Sourah Ikhlaas et souffle sur sa personne, elle sera protégée de tout danger 

sauf la mort. 

o Le Tasbîh Faatimah (33 fois Soubhaanallaah, 33 fois Alhamdoulillaah et 34 fois 

Allaahou Akbar). 

o 3 fois l'Istighfâr suivant, 

Astaghfiroullaahal Lazii Laa Ilaaha Illaa Houwal Hayyoul Qayyoûm Wa Atoobou 

Ilaih 
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[J'implorelepardond'Allah.Iln’yapasd'Îlaah (être digne d'adoration) à part Lui. 

Il est le Vivant, l'Eternel. Je me tourne vers Lui en repentant (c.à.d. Je fais le 

Taubah).] 

Il est dit dans un hadîce que quiconque récite 3 fois le Dou'aa ci-dessus avant de se 

coucher aura ses péchés (mineurs) pardonnés même s'ils sont aussi nombreux que 

les écumes de la mer. 

vii. De coucher d’abordsurlecôté droit en reposant la tête sur la paume de la main droite. 

On peut, par la suite, changer de position mais Raçouloullah  nous a empêchés de 

coucher sur le ventre, car c'est la posture qu'adopte Satan pour dormir. De lire le Dou'aa 

suivant : 

Allaahoumma bismika amoutou wa ahyaa 

(Ô Allah ! Avec Ton nom béni, je meurs et je vis.) 

Si on se réveille à cause d'un rêve effrayant, alors, lisez trois fois 

A'ouzou billaahi minas-shaytwaanirrajiim 

(Je cherche refuge auprès d'Allah contre Satan le maudit.) 

Puis postillonnez du côté gauche, et puis retournez-vous sur l'autre flanc et redormez. 

viii. De faire l'intention de se réveiller pour la Salaah de Tahadjoude. 

ix. Au matin en se levant on, 

a. se frotte les yeux et le visage pour éloigner le sommeil, 

b. lit trois (3) fois Alhamdoulillaah (Toutes les louanges appartiennent à Allah), et 

c. récite le Dou'aa suivant 

Alhamdoulillaahil lazii ahyaa naa ba'damaa amaatanaa wa ilaihin-nou shoor 

(Toutes les louanges appartiennent à Allah, Celui qui nous a redonnés la vie après 

nous avoir donné la mort et c'est vers Lui que nous serons ressuscités.). 

D'APRÈS HAZRAT SAÎMAAN (RA) APRÈS LA SALAAH DE I’CHAA LES 

GENS SONT GROUPÉS EN 3 CATÉGORIES : 

1. La nuit est une source de bénédiction et de gain - ce sont les gens qui passent la nuit 

à adorer Allah Ta'aala, en s'adonnant à la Salaah Nafl, à faire le Zikr, à lire le Livre 

de son Créateur, Al-Qour'aan, etc. pendant que d'autres dorment. Pour eux, la nuit 

apporte une grande récompense venant de la part de leur Rabb. 

2. La nuit est un fardeau et une malédiction - les gens profitant du silence de la nuit 

s'adonnent aux oeuvres de ténèbres comme l'adultère, le vol, le jeu du hasard, etc. 

Cette nuit est pour eux une source de calamité et de souffrance. 

3. La troisième catégorie de gens sont ceux qui vont se coucher immédiatement après 

la Salaah de I'chaa. Ils ne gagnent rien et ne perdent rien. 
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Note : Peut être si on adopte la façon de dormir comme enseigner par Raçouloullah , 

Allah Ta'aala par Sa grâce infinie peut nous inclure dans la première catégorie. 

AR-RIBAA- L’INTERET 
LE RIBAA C’EST QUOI ? 

Littéralement le Ribaa signifie surplus. D'après la loi de l’Islâm, le Ribaa signifie tout 

surplus qu'un débiteur doit débourser sur l’emprunt qu'il a contracté. Prenons un 

exemple : quelqu'un accorde un prêt de 100 roupies à un autre mais exige en retour de ce 

dernier qu'il lui rembourse 110 roupies. Dans ce cas, la somme de 10 roupies excédant la 

somme empruntée représente le Ribaa ou l’intérêt. Et c'était sous cette même forme que 

les arabes pratiquaient le Ribaa au moment de la révélation du Qour'aan-é-Karîm. Et 

aujourd'hui encore c'est plus ou moins ce même type de Ribaa qui existe un peu partout à 

travers le monde. Un exemple bien courant est l’emprunt que beaucoup de personnes 

contractent d'une banque, soit pour investir dans une entreprise ou pour construire une 

maison ou encore pour acheter une voiture, entre autres. Et nous savons tous qu'il n'y a 

pas une banque ici qui vous prêtera de l'argent sans que l’intérêt soit perçu sur cet 

emprunt. 

De plus, il y a, d’après la Charî'ah, une multitude de formes de contrats et transactions 

qui se rattachent au Ribaa mais que les arabes ne reconnaissaient pas comme tel à l’ère 

préislamique. Par exempte, échanger une marchandise qui s'achète ou se vend par unité 

de mesure de volume (ex. litre) ou de masse (ex. kilogrammes etc.) contre une autre de la 

même nature, l’une d’elles exigée à une quantité supérieure. 

RIBAA FAZL 

Par exemple l'échange d'un souverain en or de 18 carats contre ½ ou ¾ souverain en or de 21 

carats est une transaction de Ribaa d'après le Saint Prophète . Ce type de Ribaa où une 

marchandise excède l'autre en termes de quantité est connu comme le « Ribaa Fazl ». Nous 

remarquons que la différence de qualité entre 18 et 24 carats n'a pas été considérée quoique 

logiquement il y ait une différence. Mais chaque croyant est supposé suivre la Charî'ah même 

s'il semble être contre la logique car la logique de la Charî'ah dépasse de loin la logique 

humaine. Dans ce même sens, il y a un hadîce de Boukharî rapporté par Hazrat Aboû Saïd Al 

Khoudrî  où il est dit que Hazrat Bilâl  apporta des dattes jaunes pour Nabî-é-Karîm . Ce 

dernier lui demanda : 

"D'où viennent-elles ?"  

Hazrat Bilâl  répliqua : 
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" Nous avions chez nous des dattes de qualité inférieure, alors j'ai échangé deux « saa » (une 

unité de mesure de l'époque) de ces dattes contre une « saa » (de dattes jaunes) pour vous 

donner à manger." 

A ce propos Raçouloullah  a dit : 

"Ah ha ! C’est purement Ribaa. C’est absolument Ribaa. Ne fais pas cela. Quand tu veux 

échanger, alors vends ces dattes (de qualité inférieure) et ensuite achète les autres dattes (de 

qualité supérieure)." 

Selon une autre version rapportée de Boukharî même, Raçouloullah  a dit : 

"Vends les dattes de qualité inférieure contre des dirhams et ensuite achète les dattes de qualité 

supérieure avec ces mêmes dirhams." 

Le hadîce stipule clairement que, en ce qui concerne deux marchandises de la même nature dont 

l'unité de mesure est en volume ou en masse, la Charî'ah ne prend pas en considération la 

qualité. Au moment d'un échange entre deux marchandises de la même nature, la mesure doit 

être égale en dépit du fait que la qualité puisse être différente, au cas contraire la transaction 

sera considérée comme comportant le Ribaa. Cependant, deux marchandises de nature 

différente, d'après la Charî'ah, peuvent être échangées même s'il y a des différences de mesure. 

RIBAA NAÇA 

L'échange entre deux marchandises de la même nature ou de nature différente où l'un des 

partenaires fait l'acquisition au crédit est une transaction qui implique le Ribaa Naça. Par 

exemple, l'échange d'un souverain en or contre un autre souverain en or mais qui sera remis plus 

tard. D'après la Charî'ah ce type de transaction est aussi interdite. D'après un hadîce rapporté par 

Hazrat Oumar dans Boukharî, Raçouloullah  dit : 

" L'échange de l'or contre de l'or est 'Ribaa' excepté au comptant, du blé contre le blé est Ribaa 

excepté au comptant, de l'orge contre l'orge est Ribaa excepté au comptant, de dattes contre des 

dattes est Ribaa excepté au comptant." 

Selon un hadîce de Hazrat Aboû Saïd Al Khoudrî  rapporté dans Boukharî, Nabî-é-Karîm  

dit : 

"N'échangez pas l'or contre de l'or excepté en quantité égale des deux côtés et n'augmentez pas 

la quantité d'un côté au dépens de l'autre. N'échangez pas l'argent (chaandî) contre l'argent 

(chaandî) sauf en quantité égale et n'augmentez pas la quantité d'un côté au dépens de l'autre. 

N'échangez pas une chose au comptant contre ceux-là (or et argent) au crédit." 
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En d'autres mots l'échange entre or ou argent doit être strictement au comptant. 

Bref, quand un échange a lieu entre deux marchandises de nature identique qui circulent par 

unité de mesure de volume ou de masse, il ne doit être effectué qu'au comptant et la quantité des 

deux côtés doit être égale. Cependant, si l'échange a lieu entre deux marchandises de nature 

différente, alors il n'est pas nécessaire que la quantité soit égale de deux côtés mais là aussi la 

transaction doit être au comptant seulement. Par exemple, l'échange entre l'or et l'argent 

(chaandî) peut se faire bien qu'il y ait différence de quantité mais il ne doit être fait qu'au 

comptant. Au cas contraire, la transaction va comporter le Ribaa c.à.d. une transaction interdite 

en Islâm. Selon un hadîce de Boukharî rapporté par Hazrat Baraa Bin Azib et Hazrat Zaïd Bin 

Arqaam , Raçouloullah  a interdit l'échange de l'or contre de l'argent (chaandî) au crédit. 

LA POSITION DES FACILITÉS OU FAVEURS DÉCOULANT D'UN 

EMPRUNT 

Les multiples possibilités de Ribaa ne se limitent pas aux exemples susmentionnés. Même une 

concession,unefacilité,unefaveur,unserviceouuneréductionducoutd’unarticlequelconque

qui découle d'un emprunt est considéré comme Ribaa. Par exemple, quand une personne a 

obtenu un prêt de quelqu'un et que le premier nommé offre un cadeau à son bienfaiteur ou 

encore lui fait une remise spéciale sur le prix d'une marchandise, alors que cette faveur n'existait 

pas entre ces deux-là avant le prêt. Dans ce cas, le cadeau ou la remise sur le prix est considérée 

comme Ribaa d’aprèslaCharî'ah. 

Dans un hadîce d'Ibn Maadjah rapporté par Hazrat Anas , Raçouloullah  a dit : 

"Si quelqu'un parmi vous accorde un prêt à une personne et que cette dernière vous offre un 

cadeau ou vous donne une place sur sa monture alors vous ne devez ni monter ni accepter cela 

(le cadeau) à moins que cela (le cadeau ou l'offre d'une place sur la monture) existait entre 

vous auparavant." 

Soulignons ici l'erreur très grave de certaines institutions ou organisations dites « islamiques » 

qui exigent une somme d'argent sous forme de 'donation' de la part de la banque où elles 

déposent leur argent. Le hadîce de Ibn Maadjah nous montre clairement que les faveurs qui 

découlentd'unprêt,peuimportelenomqu’onleurdonne(donation,grant, cadeau etc.) sont en 

fait considérées comme Ribaa d’après la loi Islamique.  A souligner ici que l’argent qu'on

déposeenbanqueesten faitunprêtà labanqued’après laCharî’ah.Demême,bienque les

banques offrent volontairement un 'grant' ou 'donation' après qu'on y ait déposé son argent, là 

aussi, ce sera considéré comme 'Ribaa' car s'il n'y avait pas de dépôt d'argent il n'y aurait pas eu 

de 'grant' ou 'donation'. 

D'après un hadîce rapporté par Hazrat Anas , Raçouloullah  a dit : 
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"Quand une personne emprunte de l'argent de quelqu'un, ce dernier ne doit accepter aucun 

cadeau." (Taarîkh d'Imaam Boukharî) 

Prêter de l'argent à une personne est un acte d'Ibaadah. Et un acte d'Ibaadah ne peut être 

récompensé que par Allah Ta'aala. Du point de vue matériel, une personne mérite seulement 

l'argent qu'il a prêté sans plus ni moins. Donc, le cadeau ou autre facteur ou privilège, équivaut 

à un surplus sur le capital accordé comme prêt. C'est ce même surplus qui est considéré comme 

Ribaa. 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Aboû Oumaamah , Raçouloullah  a 

avertit en ces termes : 

"Celui qui a fait une recommandation en faveur d'un de ses frères et qui, par la suite, accepte un 

cadeau en retour, a sans doute commis une partie énorme des diverses formes de Ribaa." 

A noter à la lumière de ce hadîce ce point très important : 

Tout gain qui découle d'un acte qui ne mérite aucun bénéfice matériel en retour équivaut au 

Ribaa, d'après la Charî'ah. 

A la lumière des ahaadîce susmentionnés et la pratique des Sahaabah-é-Kiraam  comme 

Hazrat Oumar, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde, Hazrat Abdoullah Bin Salaam, Hazrat Oubayy 

Bin Ka'b, Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et aussi des Fouqahaa comme Hazrat Ibraahîm 

Nakh'î, Hazrat Mouhammad Bin Sîrîne (R) entre autres, nous voyons que le principe a été établi 

que : 

Tout gain matériel qui découle d'un prêt est considéré comme Ribaa. 

Selon un récit de Boukharî, Hazrat Abdoullah Bin Salaam  conseilla à Hazrat Aboû Bourda  

en ces termes : 

"Tu es dans un endroit où le Ribaa est très répandu. Si tu as une réclamation à faire de 

quelqu'un et s'il te donne en cadeau une botte de foin, d'orges ou d'herbes, ne le prends pas, car 

c'est Ribaa." 

Nous tenons à attirer l'attention des musulmans ici que toutes "facilités" offertes par les banques 

et qui excèdent la somme qu'on y a déposé sont considérées comme Ribaa, donc haraam. De 

ce fait, sont considérés comme haraam les calendriers, horaires du Ramadhaan, diary, 

casquettes, plumes, porte-clés, T-shirts, magazines, présents aux enfants à l'occasion de leur 

anniversaire ou autres 'cadeaux' offerts par les banques. 

UN AUTRE TYPE DE RIBAA 
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Il y a un autre type de Ribaa auquel souvent on ne prête guère attention. Voyons l'exemple qui 

suit en guise d'illustration : 

X vend un objet pour la somme de 1,000 roupies à crédit à Y. Se trouvant dans l'incapacité de 

rembourser ses dettes, Y veut annuler le contrat, ce que refuse X. Pour sortir de cette impasse, Y 

décide de vendre l'objet en question auquel manège X veut fort bien se prêter en achetant l'objet 

à un prix réduit, par exemple 800 roupies. Nous pouvons constater ici que le premier contrat de 

vente tient toujours. Mais nous voyons que X récupère son objet tandis que Y lui doit encore 

200 roupies. 

Cette transaction consiste donc à récupérer à un prix réduit un article qu'on a vendu à crédit 

quand un acheteur se trouve dans l'impossibilité de rembourser ses dettes, ce qui constitue une 

autre forme de Ribaa. 

Hazrat Aboul Aaliyah  rapporte qu'un jour alors qu'il se trouvait chez Hazrat Aa'ichah , une 

dame a dit à cette dernière : 

"J'ai vendu un de mes esclaves à Zaïd Bin Arqaam  pour 800 dirhams alors qu'il devait me 

payer quand il allait toucher sa pension. Mais il a ensuite voulu vendre l'esclave en question 

que j'ai acheté, pour la somme de 600 dirhams." 

Sur ce, Hazrat Aa'ichah  fit la remarque suivante : 

"Ce n'est pas bon du tout ce que tu as vendu et ce que tu as acheté. Transmets-donc à Zaïd Bin 

Arqaam  qu'il aura annulé le Djihaad qu'il a fait en compagnie de Raçouloullah  s'il ne fait 

pas Taubah." (Mousannaf Abdour-Razzaaq, Ahkaam-oul-Qour'aan de Al Jassaas) 

Ici nous remarquons que la dame a récupéré son esclave pour la somme de 600 dirhams au 

comptant alors qu'elle avait vendu ce même esclave pour la somme de 800 dirhams à crédit. Et 

de plus, Hazrat Zaïd Bin Arqaam  lui devait toujours 200 dirhams. 

La dame a donc fait un profit de 200 dirhams sans courir aucun risque. Et un bénéfice qui 

résulte d'une transaction où on ne court aucun risque est compris comme Ribaa. 

MAS’ALA 

1. Si une personne fait la Salaah nu-tête tandis qu'il peut se procurer d'un amaamah (turban) 

par example, il n’y a rien de mal à cela si elle le fait par humilité. Mais c'est Makroûh   si elle le 

fait par paresse. C'est également Makroûh   si elle fait la Salaah avec ses deux manches 

retrousses jusqu'aux coudes. (Fataawaa Qaazî khan, éminent juriste décédé en 592H) 
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N.B : Faire la Salaah nu-tête est à la mode de nos jours. La possibilité qu'il soit fait par 

humilité est presque inexistant ; c'est plutôt par paresse et par négligence. Par conséquent, il 

faut bien faire bien attention. Il ne faut pas rendre sa Salaah Makroûh  . 

2. Il n'est pas permis à une personne de laisser son Kourtah, son pantalon ou autre vêtement 

dépasser ses chevilles (Fataawaa Ibn Taimiyyah.) 

LE JANNAH & SES DELICES 

Allah a créé le Paradis et en a fait la demeure de Ses élus. Le Paradis représente immense 

récompense destinée aux serviteurs obéissants d’Allah. C'est la joie et le plaisir en toute 

plénitude. Lieu où il ne manque de rien, de pureté absolue, inaltéré et inaltérable. Le 

Jannah représente le bien être et le salut éternel. Rappelez-vous les propos d'Allah révélés 

dans un Hadîce Qoudsî : 

"J'ai réservé pour Mes serviteurs dévoués ce qu'aucun oeil n’a vu, ce qu'aucune oreille 

n'a entendu, et ce qu'aucun esprit n'a imaginé." (Boukharî) 

Le Paradis est éternel et subsistera pour toujours et ne connaîtra de fin. Ses habitants y 

éliront domicile en permanence, ne le quittant jamais et ils ne goûteront pas la mort. 

Dans le Qour'aan Allah Ta'aala dit : 

"Tout homme goûtera la mort : vous recevrez sûrement votre rétribution le jour de la 

Résurrection. Celui qui sera préservé du Feu et introduit au paradis aura trouvé le 

bonheur. La vie de ce monde n'est qu'une jouissance éphémère et trompeuse." (3:185) 

"Ceux qui auront cru et qui auront accompli des oeuvres bonnes habiteront les Jardins du 

Paradis où ils demeureront immortels sans désirer aucun changement." (18:107) 

LA SIGNIFICATION DU MOT 'JANNAH' 

Le mot Jann originellement signifie, 'protéger', 'abriter'. Donc, Jannah est synonyme d'un lieu 

protégé, abrité. Lieu protégé, à l'ombre des arbres et des végétations. Un endroit où poussent 

arbres et végétaux est connu comme un jardin et ainsi, 'Jannah' se réfère à un jardin. 

'...Ses fruits sont perpétuels, ainsi que son ombrage...' (13:35) 

DESCRIPTION DU JANNAH 

Les demeures du Jannah 
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Allah bâtira de jolies demeures agréables pour les gens du Jannah. 

"Allah a promis aux croyants et aux croyantes des jardins où coulent les ruisseaux. Ils 

demeureront immortels. Il leur a promis d'excellentes demeures situées dans les Jardins 

d'Éden. La satisfaction d'Allah est plus excellente, voilà c'est la grande victoire !" (9:72) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte : Je m'enquis : Ô   Raçouloullah , de quoi sont faites les 

créatures ? Il répondit : D'eau. En ce qui concerne le Paradis, comment sont construites les 

demeures ? II ajouta : Elles sont construites en rangées de, briques, la première en or la 

deuxième en argent, cimentées d'un musc suave ; ses pierres sont en réalité des perles et des 

émeraudes et le sol est constitué de zafraan. Quiconque le pénètre en sera exalté et ne 

manquera de rien, il vivra éternellement ne connaissant jamais la mort. Les vêtements de ses 

résidents ne s'useront pas et leur éblouissante jeunesse ne connaîtra de fin. (Ahmad, Tirmîzî) 

La façon par laquelle le croyant peut acquérir plus d'une maison dans le Jannah. 

"Celui qui priera 12 Rak'aats supplémentaires (Sounnah Mou'akkadah) [2 Sounnah du Fadjr, 4 

Sounnah avant et 2 Sounnah après la Salaah Farz du Zouhr, 2 Sounnah du Maghrib et 2 

Sounnah de I'chaa] chaque jour, Allah construira pour lui une maison dans le Jannah." 

(Mouslim, Aboû Daawoûde) 

Hazrat Ous'maan  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui construit une mosquée seulement pour obtenir le plaisir d'Allah, Allah érigera pour 

lui une demeure dans le Jannah." (Boukharî, Mouslim) 

Hazrat Aboû Houraïrah  a rapporté que Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala érigera un Palais fait de perles et d'émeraudes dans le Jannah pour celui qui 

construira avec des gains halaal une maison (une mosquée) pour Allah Ta'aala." 

Le sol du Jannah 

Le Messager d'Allah  a dit : 

"Je suis entré dans le Paradis où j'ai vu le scintillement des perles et la terre faite de musc." 

(Boukharî et Mouslim) 

Les rivières du Paradis 

"Voilà ceux qui posséderont les Jardins d’Éden ou coulent les ruisseaux.... " (18:31) 

"Nous t'avons certes accordé 'Al-Kauthar   (l'Abondance)." (108:1) 
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Quand ce verset (108:1) fut révélé ; le Prophète  s'enquit : 'Savez-vous ce qui signifie 'Al-

Kauthar  ' ? Les Sahaabah  répondirent : 'Allah et son Messager savent mieux.' Raçouloullah  

donna l'explication suivante : 'C'est une rivière au Paradis dont Allah m’a fait cadeau. Son lit 

est fait de musc et son eau plus blanche que le lait et plus sucré que le miel. Des oiseaux aux 

cous semblables à ceux des chameaux s'en abreuvent. (Ahmad) 

(En écoutant cela,) Hazrat Oumar   fit la remarque suivante 'Ces oiseaux seront bien 

heureux,' Et le Prophète d'Allah  ajouter : Ceux qui, les consommeront, goûteront davantage 

à la béatitude.' (Tirmîzî) 

Les boissons du Jannah 

"...à l'exception des serviteurs sincères d'Allah : à ceux-là comme un don bien connu, des 

fruits seront offerts. Ils seront couverts d'honneurs dans les Jardins du Délice, placés sur 

des lits de repos face à face. On fera circuler une coupe d'eau de source limpide et 

délicieuse à boire ; elle ne produit aucune ivresse et elle est inépuisable. " (37:40-47) 

"Les Abraar (pieux) dans un jardin de délice, sur les divans, ils regarderont autour d'eux. 

Tu verras sur leurs visages l'éclat de la félicité. On leur donnera à boire un vin rare, 

cacheté par un cachet de musc - ceux qui en désirent peuvent le convoiter. Il est mélangé à 

l'eau de Tasnim (une source d'eau abondante), une eau qui est bue par ceux qui sont 

proches d'Allah." (83:22-28) 

Les portes du Jannah 

Hazrat Ibn-é-Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Sur la porte du Paradis, il est inscrit : - 

'En vérité, Je suis Allah. Il n'y a aucun Raab (être digne d'adoration) à part Moi. Je (Allah) ne 

punirai pas celui qui le récitera (c.à.d. celui qui récitera ce kalimah)." 

Hazrat Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a pas un seul d'entre vous qui fait son wouzou convenablement (c.à.d. en observant tous 

les Sounnahs et les étiquettes) et qui récite ensuite : 

Ash-hadou allas ilaaha illallaahou 'wa ash-hadou anna Mouhammadan a'bdouhoû wa 

Raçoulouh (J'atteste qu'il n'y a aucun Îlaah à part Allah et que Muhammad est Son Serviteur et 

Son Messager) sans que les huit portes du Paradis ne lui soient ouvertes et qu'il y entre par 

celle qu'il veut." (Mouslim, Aboû Daawoûde) 
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Il suffit qu'une seule porte soit ouverte pour entrer dans le Jannah, mais l'ouverture de toutes les 

huit portes est une très grande marque d'estime et un signe d'honneur. 

Hazrat Ibn-é-Abbaas   dit : 

"Le Paradis a huit portes dont l'une est exclusivement réservée aux zaakirîne (ceux qui font le 

zikr d'Allah)." 

Les vêtements du Jannah 

"Voilà ceux (ceux qui ont la foi et qui ont accompli des oeuvres bonnes) qui posséderont 

les Jardins d'Éden où coulent les ruisseaux. Ils seront parés de bracelets d'or ; ils seront 

vêtus d'habits verts, de soie et de brocart ; ils seront accoudés sur des lits d'apparat. 

Quelle belle récompense ! Quel magnifique séjour !" (18:31) 

"Ils pénétreront dans les Jardins d'Éden où ils seront parés de bracelets en or et de 

perles ; où leurs vêtements seront en soie." (35:33) 

Les arbres du Jannah 

Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a pas d'arbre au Paradis dont le tronc n'est pas fait d'or." (Tirmîzî) 

Hazrat Aboû Saïd Al-Khoudrî  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Dans le Jannah, il y a un arbre qu'un cavalier muni d'un cheval rapide prendrait cent ans pour 

traverser dessous." 

Lors de la nuit du Mi'raadj (de l'ascension), Raçouloullah  a rencontré Hazrat Ibraahîm  qui 

lui dit : 

Ô   Mouhammad,... informe ton Oummah  que le Paradis a une terre fertile, une eau fraîche 

(douce et bonne pour l'irrigation) mais que sa terre est vague (non cultivée) et ses plantes sont 

Soubhaanallaahi walhamdoulillaahi wa laa ilaaha illallaahou wallaahou Akbar. 

(En d'autres mots une personne peut planter autant d'arbres qu'il désire en récitant ce Kalimah) 

(Tirmîzî) 

L’apothéose 
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"Ce jour là, la seule occupation des gens du Paradis sera de se réjouir. En compagnie de 

leurs épouses, ils se tiendront sous des ombrages, accoudés sur des lits d'apparat. Ils 

trouveront là des fruits et tout ce qu'ils demanderont. Salaam (paix) ! Telle est la parole 

que leur sera adressée de la part d'un Seigneur Miséricordieux." (36:55-58) 

"Allah les (les pieux) protègera donc du malheur de ce Jour-là, et leur fera rencontrer la 

splendeur et la joie, et les récompensera pour ce qu'ils auront enduré, en leur donnant le 

Paradis et des vêtements de soie, ils y seront accoudés sur des divans, n’y voyant ni soleil 

ni froid glacial. Ses ombrages les couvriront de près, et ses fruits inclinés bien-bas (à 

portée de leurs mains) pour être cueillis. Et l'on fera circuler parmi eux des récipients 

d'argent et des coupes de cristal, de cristal d'argent et remplies jusqu'au bord. Ils boiront 

une coupe dont le mélange sera de gingembre puisé à une source nommée là-bas 

‘Salsabil’. Et parmi eux, circuleront des garçons éternellement jeunes. Quand tu les 

verras, tu les prendras pour des perles éparpillées. Et quand tu regarderas là-bas, tu 

verras un délice et un vaste royal. Ils porteront des vêtements verts, de satin et de brocart. 

Et ils seront parés de bracelets d'argent. Et leur Seigneur les abreuvera d'une boisson très 

pure. Cela sera pour vous une récompense et votre effort sera reconnu." (76:11-22) 

"...Les croyants qui auront accompli des oeuvres bonnes seront dans les parterres fleuris 

des Jardins. Ils obtiendront auprès de leur Seigneur tout ce qu’ils voudront."(42:22) 

L'ENTRÉE AU JANNAH SE FERA PAR LA GRÂCE ET LA 

MISÉRICORDE D'ALLAH 

Le Jannah est le seul lieu de séjour dont la valeur est illimitée et personne ne peut le mériter en 

vertudesesbonnesactionssanslagrâceetlamiséricorded’Allah. 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

'Personne d'entre vous n'entrera au Jannah à cause de ses bonnes actions seulement.' 

Les Sahaabah  demandèrent : 

'Même pas vous, Ô   Raçoul d'Allah' 

Raçouloullah  répondit : 

'Même pas moi, à moins qu'Allah ne me couvre de Sa grâce et de Sa miséricorde.' (Mouslim) 

LES GENS DU JANNAH 
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Les gens du Jannah sont les croyants et les monothéistes fervents (ceux qui croient en l'unicité 

d'Allah, le Créateur suprême). 

Hazrat Mou'aaz Bin Jabal  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

'Il n'y a pas un serviteur (d'Allah) qui, au moment de sa mort, atteste du fond de son coeur sa 

foi en 

(Laa ilaaha illallaahou Mouhammadour-Raçouloullah) sans qu'il n'entre au Paradis.' 

Et ceux qui donnent des associés à Allah, ou ne croient pas en Lui, ou renient n'importe lequel 

des articles de la Foi, ne seront pas autorisés à entrer dans le Jannah. Leur destination sera le 

Feu de l'enfer. 

QUELQUES CHEMINS MENANT AU JANNAH PAR LA GRÂCE 

D'ALLAH 

1. Mourir avec Îmaan 

Hazrat Mou'aaz Bin Jabal  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Les clés du Paradis c'est d'attester (Laa ilaaha illallaahou)." (Ahmad) 

Hazrat Mou'aaz Bin Jabal  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y a pas un serviteur (d'Allah) qui, au moment de sa mort, professe du fond de son coeur sa 

foi en (Laa ilaaha illallaahou Mouhammadour Raçouloullah) sans qu'il n'entre au Paradis." 

Dans un autre hadîce il est dit : 

"Sans qu'Allah ne lui pardonne." (Ahmad, Masnoûne) 

Bref, le salut éternel est uniquement pour celui et celle qui quitte ce monde avec Îmaan en 

conformité avec les enseignements de Raçouloullah  sans qu'un atome de Chirk soit mélangé à 

sa foi. 

2. L’établissement de la Salaah. 

Hazrat Aboû Qataadah  raconte qu'il a entendu Raçouloullah  dire : Allah Ta'aala m'a 

inspiré en me parlant en ces termes : 

"Ô Mouhammad ! J'ai (Allah) ordonné la Salaah cinq fois par jour pour tes disciples. J'ai fait 

un pacte avec Moi-même que quiconque est régulier dans la pratique de la Salaah aux heures 
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fixées sera admis au Jannah. Ceux de tes disciples qui ne feront pas régulièrement leur Salaah 

ne jouiront pas de ce privilège." (Aboû Daawoûde, Ibn-e-Maadjah) 

La Salaah est tellement importante qu'elle nous permet d'obtenir la garantie de la part d'Allah, 

de notre entrée éternelle au Jannah. Les cinq Salaahs du jour ne nous demandent pas beaucoup 

d'efforts ou de temps. Si nous faisons un sacrifice pour les accomplir en retour nous aurons une 

récompense énorme et éternelle, à savoir le Jannah. Qui propose mieux que ça ? 

3. Le Qour'aan, le lire et suivre son enseignement 

Hazrat Jaabir  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Le Qour'aan est un intercesseur dont l'intercession est acceptée et un plaideur dont la 

plaidoirie est maintenue. Il entraînera celui qui le garde devant lui (c.à.d. qui suit son 

enseignement et agit selon ses commandements durant sa vie) au Paradis et celui qui le place 

derrière lui (c.à.d. qui ne suit pas son enseignement) en enfer." (Ibn Hibbaan, Haakim) 

Donc le Qour'aan plaide à la cour d'Allah pour augmenter le statut de ceux qui lui ont obéi et il 

met à l'épreuve ceux qui l'ont ignoré. 

Hazrat Haakim (R) rapporte de Hazrat Bouraidah  que Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui lit le Qour'aan et qui agit selon ses préceptes sera appelé à porter une couronne 

lissée de Noûr (lumière) et ses parents seront appelés à porter deux vêtements dont la valeur 

sera plus que le monde entier. Ils demanderont : Ô   Allah ! En quel honneur Tu nous donnes 

ces vêtements ? Et Allah répondra : En honneur de la lecture du Qour'aan par ton enfant." 

4. La récitation du Douroûde sur Raçouloullah  

Dans un hadîce il est dit : 

"Quiconque envoie des Douroûdes (salutations) sur moi [sur Raçouloullah ] une fois, Allah 

lui envoie dix grâces, celui qui en envoie dix, Allah envoie 100 bénédictions sur lui et celui qui 

envoie 100 Douroûdes, Allah écrit sur son front 

(Protection contre l’hypocrisie et protection contre le feu de l'enfer). (Tabraanî) 

Une telle personne est donc exemptée d'hypocrisie, est aussi protégée contre le feu de l'enfer et 

entrera au Jannah automatiquement. 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Très certainement, les personnes les plus proches de moi [Raçouloullah ] le jour de 

Qiyaamah seront ceux qui auront envoyé le plus de Douroûde sur moi." (Tirmîzî & Ibn 

Hibbaan) 

5. Le Dou'aa 

Selon Boukharî il existe une formule pour rechercher le pardon d'Allah qui s'appelle "Sayyid-

oul-Istighfâr" (la meilleure formule pour rechercher le pardon d'Allah). Selon un hadîce, celui 

qui recherche le pardon par ce moyen avec sincérité et qu'il meurt par la suite, il sera admis au 

Jannah. Ce Dou'aa est : 

(Allaahoumma anta Rabbii / Laa ilaaha illaa anta / Khalaq tanii wa ana a'bdouka / Wa ana a'laa 

a'hdika wa wa'dika masta twa'tou / Aou'zoubika min sharri maa swana'tou / Aboo ou laka 

bini'matika a'layya /Wa aboo ou bi zambii / Faghfirlii fa innahoo laa yaghfirouz- zounooba illaa 

anta), 

De réciter après la Salaat-oul-Fadjr et celle de Maghrib le Dou'aa suivant 7 fois : 

Allaahoumma ajirnii minan-naar (Ô Allah ! Protège- moi du feu de l'enfer.) 

Si on meurt pendant le jour ou au cours de la nuit, on sera protégé du feu de l'enfer par la faveur 

d'Allah. 

6. Visite aux malades 

Dans un hadîce, il est dit : 

"Quand un musulman rend visite à un autre musulman malade le matin 70, 000 anges prient 

pour lui jusqu'au soir et quand il lui rend visite le soir, 70,000 anges prient pour lui jusqu'au 

matin, et un verger est créé pour lui dans le Paradis." (Tirmîzî) 

Bref les conditions de base pour avoir accès au Jannah sont : 

1. Avoir Îmaan - avoir foi dans l'unicité d'Allah, dans la mission de tous les Prophètes  et 

croire que Hazrat Mouhammad  est le dernier des Prophètes, suivre ses enseignements, 

croire dans l'au-delà, aux anges, etc. Sans une conviction profonde dans ces croyances, on 

ne peut espérer entrer dans le Jannah, 

2. Suivre à la lettre toutes les obligations prescrites par le Qour'aan et la Sounnah de 

Raçouloullah  y compris les 'Faraaïz' comme les cinq Salaahs quotidiennes, le jeûne de 

Ramadhaan, la Zakaat pour ceux qui possèdent le niçaab et le Hadj pour ceux qui en ont 

le moyen. Dans les obligations sont compris les Waadjibaat tels que le Qourbaanî, les 

Salaat-oul-Eideïne (Salaah Eid et Baqr'eid), et 
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3. S'abstenir des grands péchés comme l'adultère, boire des boissons alcooliques, manger du 

porc, mentir, accepter des pots-de-vin, s'engager dans des opérations commerciales à base 

d'intérêts, la médisance, etc. 

Hazrat Zaïd Bin Arqaam  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Quiconque récite Laa ilaaha illallaahou avec Ikhlaas (sincérité) entera au Jannah." 

Quelqu'un demanda : "Quel est le signe de l'Ikhlaas ?" Raçouloullah  répondit : "S'abstenir 

des actions interdites (haraam)." (Tabraanî) 

LE DERNIER MOT 

L'homme est faible. Mais on ne doit jamais être découragé ou désespéré de la miséricorde 

d'Allah car Allah est Ar-Rahmaan, Ar-Rahîm et Ar-Ghafoûr. Sa miséricorde dépasse Sa colère. 

Son amour pour l'homme est de 70 fois supérieur à l'amour qu'une mère porte à son enfant 

chéri. Tel est Allah, l'Être Suprême qui déborde d'amour pour l'homme bien que celui-ci 

succombe sans cesse à ses passions et caprices. 

Il est évident que celui qui s'abstient des interdits, qui obéit et se soumet aux ordres d'Allah et 

qui proclame sa foi sincère en laa ilaaha illallaahou ira directement au Paradis, par la grâce 

d'Allah. Il n'y a pas de doute là-dessus. Mais si on n’apas pu s'abstenir des interdits et qu'on n'a 

pas pu obéir et observer les commandements d'Allah comme il se doit, alors on aura à purger sa 

peine en enfer. Qu'Allah nous protège ! Mais, tôt ou tard, on sera par le Barakah du kalimah laa 

ilaaha illallaahou délivré du feu de l'enfer pour être admis au Paradis pour toujours. Mais Allah 

Ta'aala de par Sa grâce infinie et de par Sa magnanimité peut nous pardonner et nous admettre 

au Paradis sans nous faire subir les punitions de l'enfer. C'est à Sa discrétion. Personne ne peut 

le questionner là-dessus. Mais personne ne peut aussi être sûr d'avoir une telle disposition. 

"Certainement Allah ne pardonne pas qu'on Lui donne des associés. Hormis cela (le 

Chirk), Il pardonne à qui Il veut." (4:48) 

Donc à chaque fois qu'on a commis un péché ou qu'on a désobéi aux ordres d'Allah, on doit 

immédiatement faire le Taubah (repentir). 

Il est dit dans un hadîce que celui qui a fait le Taubah est comme quelqu'un qui n'a jamais 

commis de péché. Taubah signifie repentir de ses péchés, éprouver de regrets et de honte (à 

cause des ses péchés) et être fermement résolu à ne plus les commettre encore. 

Vivons le Dîne, Al-Islâm, pour qu'on puisse être gracié et avoir les délices du Jannah et être 

installé "par Sa grâce dans la Demeure de la stabilité où nulle peine ne nous touchera, où 

nulle lassitude ne nous atteindra." (35:35) 
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"Voilà la grande faveur ! Telle est la bonne nouvelle qu'Allah annonce à Ses Serviteurs, 

aux croyants qui accomplissent des oeuvres bonnes !" (42:23) 

Et la bonne nouvelle c'est quoi ? 

"Oui, ceux qui craignent Allah seront au milieu des Jardins et des sources : 'Entrez ici, en 

paix et en sécurité !" (15:45) 
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Vol.4 No.2 
LA PRÉSERVATION DU DÎNE 

Le Dîne a été préservé par le Qour'aan-é-Karîm. Celui-ci a été expliqué et interprété par la vie 

de Raçouloullah  et Raçouloullah  lui-même est un 'Ouswah Haçanah' (un bon modèle à 

suivre) pour chaque être humain et en particulier pour ceux qui croient fermement dans 

l'existence d'Allah Ta'aala. Donc le fait que Raçouloullah  soit un 'Ouswah Haçanah' constitue 

une garantie pour l'interprétation correcte et la bonne mise en pratique du Qour'aan-é-Karîm. 

Le Qour'aan-é-Karîm recommande de suivre le 'Çiraat-e-Moustaqîme'. Étant abstrait, le 

Qour'aan-é-Karîm recommande de suivre la voie adoptée par les gens pieux, qui symbolisent le 

'Çiraat-e-Moustaqîme'. Le hadîce de Nabî-É-Karîm  assure le salut éternel à travers la mise en 

pratique du Dîne selon les principes de Raçouloullah  et de ses compagnons : 

"Ce que j'ai déclaré pour vous interdit, abstenez vous en ; ce que je vous ai par contre ordonné, 

faites-le autant qu'il vous est possible. Ce qui a fait détruire ceux qui ont vécu avant vous, ce 

furent leurs questions abusives et leurs scissions avec les Prophètes." (Boukharî & Mouslim) 

En même temps que la Sounnah de Raçouloullah , le hadîce recommande avec force de 

suivre la Sounnah des Khoulafaa-e-Raachideen [les 4 califes - Hazrat Aboû Bakr Siddîq, Hazrat 

Oumar Fârûq, Hazrat Ous'maan etHazratA’lîaussi .] 

"...Car ceux d'entre vous qui vivront assez longtemps verront se produire de nombreuses 

divergences au sein de la communauté. Veillez donc à suivre ma Sounnah  et celle des califes 

orthodoxes et bien guidés (Khoulafaa  -e-Raachideen  Al Mah-diyyine), attachez-vous résolument 

à l'observer..." (Aboû Daawoûde et Tirmîzî) 

Tout cela prouve que les personnages pieux tels que les Khoulafaa-e-Raachideen, les Fouqahaa 

(juristes) et les Ou'lamaa-E-Moudjtahidîne symbolisent le Çiraat-e-Moustaqîme. De même que 

l'Ouswah Haçanah donne la garantie de l'interprétation correcte du Qour'aan-é-Karîm, de même 

les Fouqahaa (juristes) et les personnages pieux assurent la garantie de l'interprétation correcte 

et la bonne mise en pratique de l'Ouswah Haçanah de Raçouloullah . 
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Le rejet du hadîce signifie le rejet de la bonne interprétation du Qour'aan-é-Karîm. 

Similairement, le rejet du Taqlîde (le fait de suivre) des Fouqahaa (juristes) constitue une 

menace pour la préservation et l'interprétation authentique du hadîce. Et cela ouvre la porte à 

une mauvaise interprétation du Qour'aan-é-Karîm. Avec une telle liberté, le Dîne ne peut être 

préservé. Donc si on veut que le Dîne soit préservé, il faut suivre le Dîne selon l'interprétation 

de ceux qui connaissent le mieux le Qour'aan-é-Karîm, le hadîce et le Dîne en général. La 

préservation du Qour'aan-é-Karîm a été garantie par Allah Ta'aala à travers la facilité de 

mémoriser le Qour'aan-é-Karîm. Allah Ta'aala a rendu cette mémorisation si facile qu'il y a des 

milliers et des milliers de personnes qui ont mémorisé le Qour'aan-é-Karîm et qui sont 

éparpillées dans les coins et recoins du monde, ce depuis la révélation du Qour'aan-é-Karîm 

jusqu'à nos jours. De même que le texte du Qour'aan-é-Karîm a été garanti et préservé par les 

'Houffaaz', de même son interprétation a été préservée par le hadîce et le 'Ouswa Haçanah' de 

Raçouloullah  qui à son tour a gardé son cachet d'authenticité par les Fouqahaa (juristes). 

Décourager la mémorisation du Qour'aan-é-Karîm est une tentative pour enlever la sécurité qui 

entoure la préservation du Qour'aan-é-Karîm. Similairement, empêcher de suivre les Fouqahaa 

enlève la sécurité qui entoure l'interprétation correcte du hadîce. 

Donc en organisant des classes pour apprendre le Qour'aan-é-Karîm par coeur et pour suivre le 

Dîne selon l'interprétation des Fouqahaa, on favorise la préservation et la mise en pratique 

adéquate du Dîne. Si on agit contrairement à cela, on s'expose à l'égarement. 

L'ISLÂM ET LE MUSULMAN 

LE RESPECT DES SAVANTS 

Hazrat Aboû Oumaamah  rapporte que Raçouloullah  a dit qu'il y a trois catégories de 

personnes qui jouissent du respect de tous sauf de la part des hypocrites. 

1. Un vieux musulman, 

2. Une personne douée de la connaissance (I'lm), c'est à dire un savant en Islâm et 

3. Un chef d'état juste. (Tabraanî) 

D'après un hadîce de Tirmîzî, il est dit que les Ou'lamaa sont les héritiers de Raçouloullah . 

Quel héritage est-ce que ce dernier a légué ? Est-ce des montagnes d'or ou de grosses sommes 

d'argent ? Bien sur que non. La fortune de notre Prophète  ne consistait que de la vraie 

connaissance qui, évidemment, vaut bien plus que tout ce que renferme ce monde. Certes, cette 

connaissance peut apporter le bonheur et dans ce monde et dans l'Aakhirah. 
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Tout comme Raçouloullah , les Ou'lamaa propagent la connaissance de Dîne eux-aussi. Le 

manque de respect envers ces Ou'lamaa constitue donc une insulte à l'égard de Raçouloullah  

lui-même. Cette attitude hostile vis-à-vis des personnes qui suivent Raçouloullah  dans le 

travail qu'il a accompli ne peut qu'émaner des individus qui sont coupables d'hypocrisie au 

niveau de la conception (Nifaaq I'tiqaadi) sinon au niveau de la pratique (Nifaaq A'malî). 

Tout musulman, riche ou pauvre, savant ou ignorant, mérite le respect. Sa vie, son honneur et 

ses biens, entre autres, sont sacrés. Alors combien plus important, voire indispensable est-il de 

respecter un Aa'lim, lui qui a fait tant de sacrifices pour acquérir la connaissance de Dîne, lui 

qui, après tout, est l'héritier de Raçouloullah  comme mentionné dans le hadîce ci-dessus ! 

De nos jours, il y a de plus en plus des gens qui s'acharnent contre les Ou'lamaa. Quand on 

connaît un peu l'anglais, le français, l'ourdoû  ou l'arabe et qu'on a lu quelques livres sur l'Islâm, 

on se croit savant. Certains individus daignent même s'aventurer dans l'interprétation des aayaat 

du Qour'aan-é-Karîm et des ahaadîce alors qu'ils ne sont pas habilités à le faire. 

Aujourd'hui on ne respecte vraiment plus les Ou'lamaa car on ne connaît pas leur valeur. Nous 

vivons dans une époque de décadence morale contre laquelle Raçouloullah , lui-même, a 

demandé protection : 

"Ô   Allah, ne me fait pas vivre dans une époque ou les Ou'lamaa ne seront pas obéis, ou il n'y 

aura plus de hayaa (honte ou pudeur) et ou les louanges (verbales) seront pour les arabes alors 

que le cœur sera enclin aux non-arabes." 

Imaam Ibn Açaakar (R) dit que la chair des savants est "venimeuse". Quiconque insulte les 

savants, Allah Ta'aala tuera son coeur avant même qu'il soit mort. 

Musulmans et musulmanes, nombreux sont ceux parmi nous qui sont si prompts à copier les 

autres cultures. Regardons autour de nous. Avons-nous déjà vu un kaafir ou un moushrik 

manquer de respect envers son chef religieux ? 

Sans doute ceux qui sont sincères envers Allah et son Raçoul sauront quelle voie choisir. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de respecter et d'éprouver l'estime pour les Ou'lamaa. 

Qu'il nous garde de les insulter et les critiquer. (Aamîne) 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

Q. A-t-on le droit de cueillir les fruits se trouvant sur les branches d'un arbre qui 

s'étendent dans ma cour ? 
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R. Prenons l'exemple d'un arbre dont les branches s'inclinent dans la cour d'un voisin. Celui-ci a 

tout le droit de réclamer au propriétaire de la cour où se trouve l'arbre de faire le nécessaire pour 

ébrancher l'arbre. Le voisin n'a aucun droit sur l'arbre, ni sur les branches ni sur ses rapports 

même sur les branches qui s'étendent dans sa cour. Pour la simple raison que l'arbre est encore 

sous le 'Milk' (propriété) de son propriétaire. 

Dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah Ta'aala dit ceci : 

"Ô croyants ! Ne mangez pas vos biens entre vous-même d'une façon illégale." (4:29) 

Raçouloullah  a qualifié toute interférence avec le bien d'autrui sans le consentement de ce 

dernier comme étant non-halaal et non-permissible. Ainsi, consommer le fruit d'un arbre d'une 

autre personne sans sa permission est baatil (illégal) et haraam. 

Même si la loi du pays donne l'autorisation, un vrai musulman ne doit pas agir ainsi faisant fi à 

la loi islamique sur la propriété d'autrui. Dans un hadîce, Raçouloullah  a dit : 

"Un musulman est sacré pour un autre musulman, c.à.d. sa vie, son bien et son honneur." 

(Mouslim) 

A moins qu'un accord ne soit convenu entre les deux voisins concernant les branches, ses 

produits, l'un autorisant la consommation des fruits, l'autre n'exigeant pas que les branches ne 

soient coupées. Pour ainsi dire, l'un a cédé la terre, l'autre les fruits. 

Q. D'après une certaine source, les ahaadîce suivants ont été considérés comme des hadîce 

fabriqués. Est- ce vrai ? 

1. Cherchez la connaissance même jusqu'en Chine. 

2. L'encre d'un Aa'lim est plus sacrée que le sang d'un martyr. 

3. Aimez les Arabes pour trois raisons : parce que je suis un Arabe ; le Coran a été 

révélé en Arabe ; et la langue de Djannah sera l'Arabe 

4. Je suis une ville de connaissance et A'lî  (RA) en est la porte par laquelle vous devez 

passer pour acquérir cette connaissance. 

Réponse No. 1 

"Cherchez la connaissance même jusqu'en Chine parce que chercher la connaissance est 

obligatoire sur chaque Musulman" 

C'est un hadîce qui a été rapporté par Hazrat Anas  et qui a été choisi par Ibn Adi dans Al 

Kamil, par Hafiz Ibn ul Barr dans son Jami ul Bayaan Fil I'lm, par Baihaqui dans son Al 
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Moudkhal et Shou'bul Îmaan. Imaam Al Ghazali (R) aussi a fait mention de ce hadîce dans son 

Ihyaa-oul-Ouloûm. 

Al Hafiz Zain Ud Dîne Al Iraaquî, un éminent savant de hadîce du 8ème siècle Hidjrî, a dans un 

livre qu'il a écrit pour situer la position de chaque hadîce mentionné dans Ihyaa-oul-Ouloûm a 

dit: 

"Al Baihaqui a dit que son Matn (contenu) est Mash-hour (reconnu) mais ses sanad (chaines de 

narration) sont faibles." 

Donc selon Imaam Baihaqui, un savant de hadîce du 5ème siècle Hidjrî, le hadîce en question 

est rapporté par plusieurs sources et chaque source est faible. A la lumière de ce qu'a déclaré Al 

Baihaqui, nous comprenons que le hadîce en question n'est pas Maudoû (fabriqué) parce qu'un 

sanad faible ne veut pas nécessairement dire que le hadîce est fabriqué. Parfois un hadîce 

semblable a la chance et la possibilité d'être promu au rang d'un hadîce "Hassan" (bon/passable) 

quand il est rapporté par plusieurs Sanad et c'est un principe établi chez les Mouhaddiçîne 

(savant de hadîce). 

AI Hafiz Al Iraaquî qui s'est aussi engagé à situer la position des hadîce mentionnés dans Ihyaa-

oul-Ouloûm de l'Imaam Al Ghazali (R) n'a rien trouvé pour qualifier ce hadîce de Maudoû 

(fabriqué) comme il a l'habitude de le faire là où c'est nécessaire. 

Donc le hadîce en question n'est pas Maudoû (fabriqué). C'est un hadîce faible avec une 

possibilité d'être élevé au rang de Hassan (bon/passable). Effectivement Allaamah Al Mizzi dit 

que le hadîce a plusieurs Sanad. Dans l'ensemble il peut accéder au rang d'un hadîce Hassan. 

Quant à Allaamah Al Azeezi de As Siraj ul Munir, commentaire d'Al Jaami us Sagheer, il 

considère le hadîce comme un hadîce "Hassan li ghairihi" : c'est à dire un hadîce qui a été 

considéré comme Hassan (bon) pour des raisons extérieures. 

Réponse No. 2 

"L'encre d'un Aa'lim est plus sacrée que le sang d'un martyr" 

Ce hadîce est un hadîce dont l'authenticité est contestée. Mais nous trouvons plusieurs ahaadîce 

qui ont le même sens qui ont été rapportés par différents Sahaabah-é-Kiraam  comme Hazrat 

Abdoullah bin Abbaas , Hazrat Abdoullah bin Umar, Hazrat I'mrân bin Hussain, Hazrat Aboû 

bin Basheer . Quand on jette un coup d'oeil à ces ahaadîce, on y trouve une chose en 

commun : c'est la valeur d'un Aa'lim-é-Dîne. Selon Al Khateeb, Hazrat Abdoullah bin Umar  

rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"L'encre des Ou'lamaa a été pesée contre le sang de Chahîd   (martyr), alors le premier a été 

plus lourd." (Al Khateeb/Ibn Najjaar) 

Hazrat Abdoullah bin Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Quand viendra le Jour du Qiyaamah, le sang de Chahîd   sera pesé contre l'encre des 

Ou'lamaa, alors l'encre des Ou'lamaa sera plus lourde que le sang des Chahîd  . (Ibn Najjaar) 

Hazrat Anas, Hazrat I'mrân Bin Housseïne, Hazrat Aboû Darda et Hazrat Nou'maan Bin 

Basheer  ont tous rapporté la même chose que Hazrat Abdoullah bin Abbaas  et Hazrat 

Abdoullah bin Umar . 

Ces ahaadîce ont été sélectés de Kanzul Ummaal. Hafiz Ibn Abdul Barr a aussi fait mention de 

cela dans son Jami al Bayaan fil I'lm. Imaam AI Ghazali (R) a aussi fait mention de ce hadîce 

dans son Ihyaa-ul-Ouloûm. Al Hafiz Al Iraaquî a qualifié le hadîce rapporté par Hazrat Aboû 

Darda  à ce sujet comme étant "dha'îf' (faible). Personne parmi ces Ou'lamaa n'ont qualifié ce 

hadîce comme "Maudoû" (fabriqué). 

Ce qui prouve que selon ces Ou'lamaa, le hadîce en question peut être faible mais pas "Maudoû" 

(fabriqué). Il est très probable que les Ou'lamaa qui ont qualifié le hadîce de "Maudoû" 

(fabriqué) l'ont fait par rapport à certaine source particulière. Mais en général, il est rapporté par 

des sanad et des sources faibles. 

Il y a un hadîce rapporté dans Ibn Maadjah par Hazrat Ousmane  qui dit que Raçouloullah  a 

dit : 

"Le jour du Qiyaamah il y a trois catégories de personne qui feront le shafaa'at :- Les 

Prophètes, ensuite les Ou'lamaa et après les Shouhadaa (martyr)." 

Ce hadîce aussi appuie la thèse des autres ahaadîce susmentionnés. Ce qui nous donne la forte 

impression que le hadîce doit être fondé ; et non pas 'sans fondement'. A la lumière des 

principes établis chez les experts de hadîce, qui disent qu'un hadîce rapporté par plusieurs 

sources et plusieurs sanad faibles peut être élevé au rang d'un hadîce hassan, on peut aisément 

conclure, sans aucune hésitation, que le hadîce, non seulement n'est pas "Maudoû" (fabriqué) 

mais qu'il occupe un rang de hassan. A noter qu'un hadîce hassan est acceptable et a une 

certaine autorité. 

Réponse No. 3 

"Aimez les Arabes pour trois raisons… "  
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C'est un hadîce dont le sanad est faible mais le sens a été rapporté par plusieurs hadîce ce qui le 

fait accéder au niveau et rang d'un hadîce hassan. Donc, le hadîce n'est pas "Maudoû" 

(fabriqué) comme allégué. 

On fait ressortir ici qu'un hadîce est déclaré faible ou "Maudoû" (fabriqué) par rapport à 

certaines sources particulières et spécifiques. Mais dans l'ensemble le hadîce peut être un hadîce 

acceptable et valable. Voici un exemple de Meezan ul I'tidaal de Az Zahabî pour clarifier le 

point. 

Imaam Ahmad bin Hambal (R) a qualifié le hadîce "chercher la connaissance est obligatoire…" 

qui est rapporté par Imaam Malik de Nâfi de Ibn Umar  comme un mensonge. Pour préciser, il 

dit que le hadîce en lui même a été rapporté par plusieurs sources faibles. Ce n'est que par 

rapport à cette source spécifique que le hadîce est considéré comme fabriqué. C'est-à-dire que 

quelqu'un a menti en attribuant le hadîce en question à ce sanad. Bref, le hadîce en lui même 

existe et selon Imaam Ahmad bin Hambal (R) il est rapporté par plusieurs sanads faibles, mais 

par rapport à certaines sources il l'a jugé comme étant fabriqué. 

Réponse No. 4 

"Je suis une ville de connaissance et A'lî   en est la porte… "   

Le hadîce a été rapporté par Hazrat A'lî  qui a dit que Raçouloullah  a dit : 

"Je suis la maison de Hikmah (sagesse) et A'lî  en est la porte" (Tirmîzî) 

Après avoir rapporté ce hadîce, Imaam Tirmîzî (R) l'a qualifié de "Gharîb" et "Mounkar." Selon 

ceux qui l'ont qualifié de "Gharîb" c'est probablement parce qu'il y a des narrateurs qui ont pris 

ce hadîce de "Shareek", ils n'ont pas fait mention du "Raawî" nommé Sounabihi entre Souwaid 

bin Ghaflah et Hazrat A'lî . Et il a été qualifié de "Mounkar" ce qui signifie "étranger et isolé" 

probablement parce que Le hadîce n’apasété rapporteparquelqu’und'autreàpart leRaawî 

nommé Shareek. C'est-à-dire parmi les contemporains de Shareek personne ne s'est associé à lui 

pour remonter ce hadîce jusqu'à Hazrat A'lî . 

Selon Allaamah Bin Jarîr, il y a deux raisons pourquoi le hadîce en question est considéré 

comme défectueux chez certains : 

i. parce que le hadîce a été rapporté par Hazrat A'lî , d'une source unique et d'un sanad 

unique ; 

ii. à cause d'un narrateur nommé Salamah bin Kouhail, dans le sanad, qui selon eux n'est pas 

considéré comme authentique. Il paraît que le verdict de l'Imaam Tirmîzî concerne le 

hadîce de Hazrat A'lî  seulement. Il n'est pas applicable pour le contenu du hadîce. 
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Est ce qu'il y a encore d'autre hadîce qui ont été rapporté dans ce sens ? 

L'Imaam Tirmîzî fait ressortir, à ce stade, qu'un hadîce avec un sens similaire a été rapporté par 

un autre Sahaabî en l'occurrence Hazrat Abdoullah bin Abbaas  . Dans Kanzul Ummaal, le 

hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   a été rapporté comme suit : 

"Je suis la ville de la connaissance et A'lî  en est la porte. Alors celui qui veut acquérir cette 

ville doit passer par sa porte." 

Le hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   et Hazrat A'lî  ont été qualifié de Maudoû 

(fabriqué) par Ibn ul Jawzi Ibn Adi et Allaamah Az Zahabî. Mais ils n'ont donné aucune 

justification pour le jugement porté à ce hadîce. Mais malgré toutes les raisons évoquées, 

Allaamah bin Jarîr (ra) a qualifié le hadîce de Hazrat A'lî  comme un hadîce 'Sahîh' 

(authentique) tout simplement parce qu'il est rapporté par Hazrat Abdoullah bin Abbaas   

aussi. 

Hafiz Ibn Hadjar (R), quant à lui, dit que le hadîce a été rapporté par plusieurs sanad dans Al 

Moustadrak de Al Haakim. Il dit que le moins qu'on puisse conclure c'est que le hadîce doit être 

fondé. Alors il n'est pas juste de le qualifier de fausseté. Quant à Yahyaa bin Ma'îne et Al 

Haakim, ils l'ont qualifié de Sahîh. 

A la lumière de toutes ces discussions nous pouvons conclure que l'opinion correcte c'est que le 

hadîce est dans la catégorie de hassan, c'est-à-dire qu'il n'accède pas au rang de Sahîh mais il ne 

descend pas non plus au rang de hadîce fabriqué. L'auteur de Kanzul Ummaal partageait 

l'opinion d'Allaamah Ibn Hadjar jusqu’à ce qu'il tombe sur l'opinion d'Allaamah Bin Jarîr qui l'a 

considéré comme Sahîh. Finalement il est convaincu que le hadîce est Sahîh (authentique). 

RECAPITULATION 

a) Le hadîce est maudoû (fabriqué) chez certains savants de hadîce comme Allaamah Bin 

Jawzi, Ibn Adi et Az Zahabî. Mais ils n'ont pas justifié leurs thèses. 

b) Mais le hadîce est Sahîh d'après Al Hakim, Yahya bin Ma'îne, Ibn Jarîr et A'lî Al 

Mouttaqui de Kanzul Ummaal. 

c) Le moins qu'on puisse dire c'est que le hadîce n'est pas Maudoû (fabriqué). C'est un 

hadîce qui est bel et bien fondé, qui possiblement peut contenir des défections dans les 

sanads quand ils sont analysés individuellement. Mais dans l'ensemble, il a la possibilité 

d'accéder au rang d'un hadîce hassan (bon/passable) ayant une certaine autorité. 

d) Étant donné que cette possibilité a été agrée chez les savants mentionnés, sans hésitation, 

nous pouvons dire que le hadîce en question occupe un degré entre Hassan (bon) et Sahîh 

(authentique). 
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LES ÉTIQUETTES ISLAMIQUES 

L’ACCUEIL & L’HOSPITALITÉ 

Raçouloullah  nous a enseigné comment réglementer nos actions de tous les jours. Il nous a 

non seulement appris comment vivre avec les autres mais surtout il nous a gratifié d'un vécu 

personnel et d'une conduite aussi complets que parfaits. 

L'enseignement et la pratique de Raçouloullah  est appelé le Sounnah. Un parmi les grands 

Sounnahs de Raçouloullah  est la règle de l'hospitalité. 

Il nous a montré avec quelle chaleur et tendresse on doit recevoir ses hôtes. Les hôtes sont non 

seulement ceux qui ont été invités, mais n'importe quelle personne qui vient chez soi. Le motif 

de leur visite est secondaire. C'est un hôte qui est à notre seuil et notre devoir est de le recevoir. 

Pour exprimer votre sens de l'hospitalité (à votre hôte), il n'y a pas de façons plus sincères que 

celles pratiquées par Raçouloullah  et qui sont mentionnées ci-après : 

"La personne qui croit en Allah et au dernier jour doit honorer et entretenir ses hôtes." 

"Recevez vos invités pour trois jours et si quelqu'un reçoit pendant plus de trois jours, il aura le 

çawaab de bienfaisance pour chaque repas servi." 

Recevant une personne qui s'était montrée peu aimable auparavant, le maître de la maison doit 

étaler toute sa bonté et sa générosité à son hôte. Un musulman doit démontrer sa faculté de 

transformer une situation défavorable en situation favorable (c'est à dire tirer avantage d'une 

situation défavorable). Le maître de la maison doit faire l'impossible pour rendre son visiteur 

heureux. Quand il mange en compagnie de son visiteur, il doit être le dernier à achever le repas 

afin que l'invité ne soit pas dans une position inconfortable et s'assurant ainsi que ce dernier ait 

mangé à sa satisfaction. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de nous montrer hospitaliers envers nos visiteurs et 

invités et cela en suivant scrupuleusement les préceptes du Charî'ah. (Aamîne) 

QUELQUES AHAADÎCE SUR L'ACCUEIL ET L'HOSPITALITÉ 

C'est une partie de mon Sounnah qui s'établit quand un hôte accompagne son invité jusqu'au 

seuil de sa porte. (Ibn Maadjah) 

Les bénédictions d'Allah Ta'aala arrivent plus vite à une maison où on sert de la nourriture (à 

un invité) que le couteau vers la bosse du chameau. (Ibn Maadjah) 
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Chaque fois que Raçouloullah  prenait un repas en compagnie des gens c'était lui 

certainement qui terminait le dernier. (Baihaqui) 

Qui croit en Allah Ta'aala et au dernier jour ; doit entretenir son hôte, son souci est pour un 

jour et une nuit jusqu'à trois jours et dépassant cette période est de la charité. Il n'est pas 

permis à l'invité de rester si longtemps au point de mettre son hôte en difficulté. (Boukharî & 

Mouslim) 

Ô Raçouloullah  éclairez moi, si je rencontre un homme et qu'il ne m'entretienne pas ou qu'il 

ne m'accorde pas l'hospitalité et après quoi il vient me rendre visite ; devrais-je l'entretenir ou 

le traiter de la même façon ?  

Raçouloullah  répondit : Ce serait mieux de lui accorder l'hospitalité. (Tirmîzî) 

AL ASMAA-OUL HOUSNA 

‘LES PLUS BEAUX NOMS D’ALLAH’ 

"Allah possède les plus beaux noms. Donc invoque-Le par ceux-ci." (57:180) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Allah Ta'aala a 99 noms.  Celui qui les mémorisera entrera dans le Paradis." (Boukharî & 

Mouslim) 

Mémoriser signifie ici réciter avec la conviction ferme dans la signification de ces noms et 

surtout agir en conséquence. Dans ce numéro, nous trouverons les explications sur (a) Al-

Qaabidh / Al-Baasit et (b) Al-Khaafidh/Ar-Raafi 

AL-QAABIDH /AL-BAASIT 

Qabada veut dire serrer, retenir et Basata veut dire faire largesse. Allah Ta'aala est Al-

Qaabidh/Al-Baasit dans la mesure où Il prive Ses serviteurs afin de vérifier leur sincérité et de 

confirmer leur fermeté dans le Dîne et des fois Il fait largesse, Il donne à profusion à Ses 

serviteurs également dans le but de les éprouver. 

Que ce soit l'abondance ou la pauvreté, la maladie ou la santé, la tristesse ou la joie, aussi bien 

les situations favorables comme les situations défavorables, tout cela vient de la part d'Allah 

Ta'aala. Dans chaque situation à laquelle Allah soumet Son serviteur il y a une sagesse, dont 

Allah est le mieux informé. D'une part, il y a l'exemple de celui qui déjà pauvre, doit faire face à 

un gros problème financier et de l'autre il y a celui des gens déjà riches qui s'enrichissent 
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davantage. Quelle que soit la situation, une personne qui possède l'Îmaan se soumet à la volonté 

d'Allah Ta'aala parce qu'elle sait qu'Allah étant Al-Qaabidh et Al-Baasit, est seul responsable de 

chaque situation. 

Une personne peut s'égarer en ayant trop de biens alors qu'une autre personne peut l'être à cause 

de sa pauvreté. Seul Allah Ta'aala sait ce qui est le plus approprié pour chacun de nous. 

AL KHAAFIDH / AR-RAAFI 

Khafada veut dire abaisser / rabaisser et Rafa'a c'est le contraire, c'est à dire rehausser/élever. 

L'état, la situation d'une personne ne demeure pas stable et identique constamment. Pour un 

moment quelqu'un peut être élégant, séduisant, jeune, dynamique, plein d'énergie et de courage. 

Puis arrive un temps où cette personne ne peut marcher, même à l'aide d'une canne et enfin 

arrive le temps où d'elle rien n'existe si ce n'est un bon ou mauvais souvenir étant donné que 

cette personne a été réduite en poussière, éclipsée totalement dans sa tombe. Un pauvre 

d'aujourd'hui peut être multimillionnaire demain, le contraire sans couronne demain. Quelqu'un 

de sans-le-sou peut se retrouver riche demain. Tout ceci, c'est le travail d'Allah. Il ne faut pas 

devenir arrogant à cause des biens qu'on possède car en un clin d'oeil, Allah peut tout prendre. 

De la même façon, il ne faut pas être désespéré de la bénédiction d'Allah Ta'aala car Il est Ar-

Raafi, c'est Lui qui change les conditions et améliore notre sort. C'est Lui qui permet 

l'intronisation et c'est Lui-même qui détrône. Donc, l'être humain doit chercher secours auprès 

d'Allah même quand il s'agît de rechercher le bonheur, la prospérité, le succès, le bien-être en 

général. 

LA SALAAH (2ÈME PARTIE) 

Dans le dernier numéro nous avons vu : 

i. comment la Salaah est primordiale pour un musulman à tel point que dans un 

hadîce il est dit, "Rejeter la Salaah c'est laisser tomber la barrière entre Îmaan et le 

Koufr." 

ii. chaque Salaah doit être accomplie à une heure déterminée d’où l’obligation de 

chaque musulman de connaître les heures des Salaahs   comme nous avons fait 

ressortir dans l’heure de la Salaah - son ' importance', et 

iii. l’importance de la Salaah de Fadjr et aussi la durée de son accomplissement. 

Dans ce présent numéro notre attention est sur la Salaah de Zouhr : l’heure de la Salaah 

de Zouhr, les nombres des Rak'aats et ses vertus. 

Dans le prochain numéro, Inchaa Allah, on parlera de la Salaah de A'ssr. 
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Qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de cette rubrique et qu'Il nous 

fasse des Mousallîne (ceux que établissent la Salaah régulièrement cinq fois par jour) car 

comme il est dit dans un hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah bin Qourt  où 

Raçouloullah  a dit "la Salaah est la première chose dont on aura à rendre compte le 

Jour du jugement Dernier. Si la Salaah donne satisfaction, alors les autres actions seront 

aussi satisfaisantes. Si cela n'est pas le cas, alors les autres actions seront rejetées." 

(Tirmîzî) 

LA SALAAT-OUL-ZOUHR 

L'heure de la Salaat-oul-Zouhr 

L'heure de la Salaat-oul-Zouhr commence à partir du Zawaal pour terminer au moment où 

débute la Salaat-oul-A'ssr. 

Mais c'est quoi le Zawaal ? Littéralement, le mot signifie "inclinaison." Quand on utilise le mot 

par rapport au soleil, cela signifie l'inclinaison du soleil vers l'ouest après avoir parcouru la 

moitié de son trajet. 

A quel moment commence le Zawaal ? Quand le soleil se lève dans le ciel, chaque objet 

projette une ombre très longue qui raccourcit graduellement alors que le soleil monte de plus en 

plus haut. A un certain moment, l'ombre cesse de raccourcir et puis commence à s'allonger. Cet 

intervalle de temps où l'ombre raccourcie s'arrête avant d'augmenter en longueur s'appelle 

"Istiwa" ou méridien. 

Le Zouhr commence à l'expiration de l'Istiwa, lorsque l'ombre devient de plus en plus longue 

avec l'inclination du soleil à l'ouest. C'est ce que Raçouloullah  a expliqué dans un hadîce 

rapporté par Tirmîzî. 

"Et le commencement du Zouhr c’est au moment ou le soleil s’incline vers l’ouest de la position 

méridionale." 

Quant à l'expiration de l'heure du Zouhr, il y a divergence d'opinion entre les Ou'lamaa car il y a 

différents ahaadîce rapportés à ce sujet faisant état de deux limites différentes : 

1. jusqu'à ce que l'ombre d'un objet égale la longueur de l'objet la longueur de l'ombre à 

l'heure du Zénith, et 

2. jusqu'à ce que l'ombre soit deux fois plus longue que l'objet la longueur de l'ombre à 

l'heure du Zénith. 

Le célèbre et éminent Imaam Aboû Hanîfah (R) a adopté la seconde opinion. Chez nous, des 

irresponsables ont exploité la première opinion et ont essayé de faire croire aux gens que l'heure 
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actuelle de A'ssr à Maurice est incorrecte. Nous jugeons donc qu'il est très important de dissiper 

toute confusion éprouvée par ceux qui font la Salaah de A'ssr après que l'ombre double de 

longueur. 

D'abord, il y a ce hadîce de Hazrat Abdoullah Bin A'mr rapporté dans le Mouslim Charîf où 

Raçouloullah  a dit : 

"L'heure de Zouhr c'est lorsque le soleil est incliné et que l'ombre d'une personne est égale à sa 

taille tant que A'ssr n'a pas commencé..." 

D'après un autre hadîce de Mouslim Charîf, le Saint Prophète  a aussi dit : 

"Quand vous accomplissez le Zouhr, vous avez du temps jusqu'à ce que A'ssr n'arrive." 

Et un troisième hadîce, toujours de Mouslim Charîf : 

"L'heure de Zouhr dure tant que A'ssr n'est pas arrivé." 

Un hadîce de Tirmîzî, rapporté par Aboû Houraïrah  nous apprend que Raçouloullah  a dit : 

"... et le début de Zouhr c'est quand le soleil s'incline et la dernière limite c'est l'arrivée de 

l'heure de A'ssr..." 

Ces ahaadîce montrent très clairement que deux Salaahs ne partagent pas le même intervalle de 

temps. Chaque Salaah a son heure et l'heure de Zouhr dure tant que l'heure de A'ssr n'a pas 

commencé. 

Maintenant il s'agit de voir si l'heure de Zouhr continue après une longueur de l'ombre. Un 

hadîce de Hazrat Aboû Zar  suffit à prouver que tel est bien le cas. En effet, selon ce hadîce 

rapporté dans le Boukharî Charîf, Raçouloullah  était en voyage. Le Moue'zzine avait voulu 

donné l'Azaan (c'était l'Azaan pour la Salaah de Zouhr) mais le Saint Prophète  l'en empêcha 

en lui disant : "Attends qu'il fasse frais." Le Moue'zzine essaya à trois reprises de donner 

l'Azaan, après avoir attendu un certain laps de temps après chaque essai. Mais il obtient à 

chaque fois la même réponse : "Attends qu'il fasse, frais", jusqu'à ce que les ombres fussent 

aussi longues que les collines. La preuve est faite : Zouhr dure même si l'ombre est d'une 

longueur. Et on sait que l'ombre d'un objet avec une surface étendue, comme une colline, égale 

la longueur de l'objet bien après le Zawaal, tandis qu'au même moment, celle d'un objet droit 

sans surface dépasse largement sa longueur. 

Deuxièmement, nous avons la fatwaa d'Aboû Houraïrah  qui se lit ainsi : 
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"Fais la Salaah de Zouhr quand ton ombre devient comme toi et A'ssr quand elle est deux fois 

comme toi (ta taille)." (Mou'atta Imaam Maalik) 

Ce fatwaa a aussi été rapporté comme étant la parole et la déclaration de Raçouloullah . 

Ce fatwaa donc, montre lui aussi que le temps de Zouhr dure au delà de la longueur d'une 

ombre. Ce qui implique que A'ssr ne peut commencer à la longueur d'une ombre car cela aurait 

signifié la fin du temps de Zouhr puisque les ahaadîce de Abdoullah bin A'mr du Mouslim 

Charîf et de Aboû Houraïrah  de Tirmîzî ont démontré que deux Salaahs ne peuvent partager 

le même intervalle de temps ! 

A ce stade, il est important de noter que ce fait - c.à.d. que deux Salaahs ne peuvent partager le 

même laps de temps - rend inapplicable un hadîce rapporté par Aboû Houraïrah  et Abdoullah 

Bin Abbaas   dans Naçaaî et Tirmîzî respectivement. En effet, selon ce hadîce la Salaah de 

A'ssr du premier jour et la Salaah de Zouhr du deuxième jour furent accomplies par Hazrat 

Djibrîl  à la même heure, c.à.d. quand l'ombre d'un objet égala sa longueur. Il faut ajouter que 

le hadîce de Aboû Zar  dans le Boukharî (où on a vu que Zouhr continue même si l'ombre a 

dépassé une longueur) constitue la pratique finale. Ce qui abroge le hadîce selon lequel Hazrat 

Djibrîl , en dirigeant la Salaah pendant deux jours pour en enseigner l'horaire, avait fait le 

A'ssr du premier jour et le Zouhr du deuxième jour alors que l'ombre était d'une longueur. 

En bref donc, Zouhr dure jusqu'à ce que l'ombre ait deux longueurs + la longueur de l'ombre à 

l'heure du Zénith. 

Les Sounnat-é-Mou'akkadah 

Selon des ahaadîce, outre les cinq prières quotidiennes, Nabî-é-Karîm  accomplissait 12 

Rak'aats de Salaah qui étaient considérées comme Sounnat-é-Mou'akkadah. 

Le Sounnat-é-Mou'akkadah a été pratiqué régulièrement (sans être abandonné délibérément) par 

Nabî-é-Karîm  et les Khoulafaa-é-Raashidîne . 

Il est à noter que l'abandon régulier et délibéré d'une pratique classée Sounnat-é-Mou'akkadah 

constitue un péché et rend l'auteur de cet acte indigne de confiance (unreliable). 

Les Sounnat-é-Mou'akkadah attachés aux cinq Salaahs quotidiennes sont : 2 Rak'aats avant le 

Farz de Fadjr, 4 Rak'aats avant et 2 Rak'aats après le Farz de Zouhr, 2 Rak'aats après le Farz de 

Maghrib et enfin 2 Rak'aats après le Farz de I'chaa. Dans un hadîce de Tirmîzî rapporté par 

Hazrat Oummé Habîbah , Raçouloullah  a dit qu'Allah Ta'aala construira une maison au 

paradis pour celui qui accomplit 12 Rak'aats de Salaah (Sounnat-é-Mou'akkadah) pendant le 

jour et la nuit. Ce même hadîce est mentionné dans Mouslim Sharif. 
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Les Sounnat-é-Mou'akkadah de Zouhr et ses vertus 

La Salaah de Zouhr comporte 6 Rak'aats de Sounnat-é-Mou'akkadah : 4 Rak'aats avant le Farz 

et 2 après. Cependant certains ahaadîce font mention de 2 Rak'aats avant le Farz de Zouhr dont 

celui rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  : 

'J'ai accompli 2 Rak'aats avant la Salaah Zouhr en compagnie de Nabî-é-Karîm '. 

Selon les savants il y avait des occasions où Nabî-é-Karîm  faisait seulement 2 Rak'aats mais 

la plupart du temps il accomplissait 4 Rak'aats. Hazrat Aa'ichah  dit que Nabî-é-Karîm  ne 

manquait jamais les 4 Rak'aats avant la Salaah de Zouhr et les 2 Rak'aats avant la Salaah de 

Fadjr. Par ailleurs, il y a de nombreux ahaadîce qui attestent le nombre de 4 Rak'aats avant le 

Farz de Zouhr. Selon un hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat A'lî , Raçouloullah  faisait 4 

Rak'aats avant le Farz de Zouhr et 2 après. Selon un autre hadîce de Tirmîzî rapporté par 

Oummé Habîbah , le feu de l'enfer serait haraam sur celui qui pratique régulièrement les 4 

Rak'aats avant la Salaah de Zouhr et les 2 Rak'aats après. Les 4 Rak'aats avant la Salaah de 

Zouhr jouissent d'une importance accrue du fait que Nabî-é-Karîm  nous a recommandé de les 

remplacer après la Salaah Farz au cas où nous les avions manquées. 

Selon un hadîce d'Ibn-é-Maadjah rapporté par Hazrat Aa'ichah , Raçouloullah  avait 

l'habitude de remplacer les 4 Rak'aats Sounnahs de Zouhr après avoir accompli les 2 Rak'aats 

Sounnahs de Zouhr. 

(À Suivre, Inchaa Allah)  

L’ÉLU DU PEUPLE ET L’ÉLU D’ALLAH 

L'association des hommes à travers les temps a amené les êtres à lutter pour l'amélioration 

matérielle de leur sort. Le but est purement égoïste n'ayant qu'un rapport éloigné avec la 

spiritualité. 

Les hommes en tant que créature sont condamnés à être dépendants les uns des autres pour 

survivre. Cette interdépendance se manifeste souvent par l'exploitation de la faiblesse de son 

prochain. 

Le commerçant pour assurer sa survie a besoin d'acheteurs. Similairement, l'effort de 

l'agriculteur est d'aucune valeur sans la demande du consommateur. Les deux cas illustrent 

combien la collectivité est roi. 

La même règle s'applique au peuple et à son élu. L'élu du peuple est le reflet de ses concitoyens. 

Sa survie est liée au soutien de ses semblables et la moindre faille dans cet exercice peut 
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entraîner sa disparition pure et simple à tout moment. Il y a abondance de cas où des empereurs, 

ont été relégués au rang d'ex-empereurs, des ministres à celui d'ex-ministres, des élus à celui 

d'ex-élus, ainsi de suite. Chaque cas a nécessité un remplacement. Mais pourquoi ce 

remplacement a-t-il lieu ? Avec le temps, de nouvelles tendances se sont profilées au sein du 

peuple ; ce qui apporte la nécessité de propulser des élus pourvus de nouvelles aspirations. Et 

une fois le nouvel élu s'installe, son souci principal est la conservation et la consolidation de son 

pouvoir. Il utilise tous les moyens dont il dispose pour se maintenir au pouvoir même si souvent 

ces moyens sont scandaleux et dégoutants. 

L'élu d'Allah par contre apporte au peuple un message adapté pour tous les temps. Il est initié 

par l'Éternelle Divinité qui est Omniscient, savant du passé et du futur et Roi de la collectivité 

humaine. Le message représente l'édifice moral dans le sens absolu du mot qui en aucune 

circonstance ne peut reposer sur les fragiles épaules du peuple. Toute la lignée des élus d'Allah, 

de Hazrat Aadam  jusqu'au dernier Prophète, Raçouloullah , a été choisie dans la 

perspective de la connaissance du plus grand savant éternel qu'est Allah qui Lui seul sait 

comment et quand placer son élu dans la circonstance la plus appropriée. Personne ne peut 

contester le choix d'Allah. L'Élu d'Allah même au risque d'être délaissé de ses disciples demeure 

Son élu jusqu'à la fin des temps. Son pouvoir, sa vocation et son office ne reposent pas sur le 

peuple, mais sur la volonté Divine. Les Prophètes  comme Hazrat Ibraahîm, Hazrat Moûçaa, 

Hazrat Zakariyyaa, Hazrat Noûh (Alaihimous-salaam) que l'humanité toute entière proclame 

comme de véritables messagers d'Allah, ne s'étaient jamais diminués même au prix de voir leur 

peuple respective se détourner d'Allah. Prenons l'exemple de Noûh  qui a vécu avec un seul 

disciple pendant plus de 900 ans ! 

L'élu du peuple, avec la constitution du peuple, sont tôt ou tard remplacés, tandis que les élus 

d'Allah avec la constitution d'Allah sont désignés pour être éternels. 

L'élu du peuple pervertit la volonté, les tendances et les comportements du peuple. Si le peuple 

dans sa soif insatiable du matériel, propose des mesures non-conformes aux préceptes d'Allah 

tels que 

1. la pseudo liberté aux femmes ou encore, 

2. la légalisation de l'avortement, les jeux du hasard. 

L'Élu du peuple pour sauvegarder sa situation préfère crédulement se laisser emporter par le 

courant du peuple ce qui confirme la formule "Ils nous gouvernent mais c'est nous qui tenons le 

gouvernail." Contrairement l'Élu d'Allah est le modèle du meilleur comportement spirituel, 

temporel et social. Allah a insufflé en eux les vertus de justice, de charité, de désintéressement 

au monde matériel et de bienveillance envers ses semblables. C'est Allah qui est leur guide et ils 

sont indépendants de la collectivité. 
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"Suivez ceux qui ne vous demandent pas de salaire, tandis qu'ils se guident bien." (36:21) 

"Ô mon peuple, je ne vous demande pas d'argent pour cela. Mon salaire n'incombe qu'à 

Allah. Et je ne peux pas chasser ceux qui ont cru, oui, ils vont rencontrer leur seigneur ; 

Mais je vous vois comme des gens ignorants, vraiment !"(11:29) 

Ceux qui s'en remettent à l'élu du peuple, pour la résolution des problèmes de société, 

naïvement se bernent d'illusions en pensant qu'ils auront le repos de leur âme à travers des 

principes que les hommes ont eux-mêmes mise en place. Tandis que la paix absolue provient 

des principes absolus, de la source de l'absolu qu'est Allah. Le peuple se leurre à chercher la 

paix, l'espoir de la paix dans ses élus, des élus qui ne peuvent donner la vie à une infime 

mouche ! 

Allah a dit : 

"Il en est ceux qui ont pris pour patron en dehors d'Allah comme l'araignée prend 

maison. La plus fragile des maisons cependant est la maison de l'araignée." (29:49) 

"Que faible le chercheur et le cherché." (22:73) 

Les actions de nos élus, projettent notre propre image dans un miroir. Or si le reflet nous fait 

horreur, devons nous pour autant briser le miroir ou nous changer nous-mêmes ? Vu que le 

miroir ne ment pas, n'est-il pas grand temps que le peuple réfléchisse afin de refaire son image 

physique et surtout morale ? Telle qu'elle plairait à Celui-là même qui est seule source de toute 

splendeur et magnificence. 

A MEDITER 

L’IMPORTANCE DE PORTER LA BARBE 

Le récit qui va suivre est un incident qui eut lieu à l'époque de Raçouloullah  et qui nous 

permettra de connaître l'attitude de Raçouloullah  envers ceux qui se rasent la barbe. 

Un jour Khousrou Parwez, le roi d'Iran (Kis'ra) dépêcha un groupe d'officiers pour étudier et 

enquêter sur la vie de Raçouloullah . Quand deux de ces officiers arrivèrent auprès de 

Raçouloullah , ce dernier remarqua qu'ils ne portaient pas de barbe et avaient de très grandes 

moustaches. Le Prophète  fit voir son dégoût et mécontentement et demanda : 

"Qui vous a dit de faire ressembler votre visage à ceci ?" 

Ils répondirent : 
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"Notre Seigneur Kis'ra." (Ils avaient coutume d'appeler leur roi Kis'ra 'Seigneur' - Rabb) 

Raçouloullah  répliqua alors : 

"Mon Seigneur (Allah) m'a ordonné de laisser pousser ma barbe et de me couper la 

moustache." 

UNE LEÇON À TIRER : 

Malgré que ces deux officiers n'étaient pas musulmans, Raçouloullah  fut mécontent et 

éprouvait du dégoût envers eux, Nous pouvons imaginer maintenant ce que Raçouloullah  

éprouve envers ceux qui prétendent l'aimer mais qui font fi de ce Sounnah Moubaarak. 

Dans le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"Dis : Si vous aimez vraiment Allah, suivez moi/suivez Raçouloullah , Allah vous aimera 

alors et vous pardonnera vos péchés. Allah est Pardonneur et Miséricordieux." 

Qu'Allah Ta'aala nous, donne le Taufîq de mettre en pratique les Sounnahs de notre bien aimé 

Prophète, Hazrat Mouhammad . 

"Vis dans ce bas monde comme si tu est un étranger ou un voyageur. Et inclus-toi parmi les 

morts." (Mousnad Ahmad) 

UN HADÎCE CHOISI POUR VOUS ! 

Raçouloullah  a dit : "Avant que Qiyaamah arrive, il y aura la pratique de faire le salaam à 

certains privilégiés seulement. Le commerce prendra une telle ampleur que les épouses des 

commerçants seront appelées à aider leurs époux pour faire marcher leur commerce et cela au 

détriment de la relation et de l’harmonie familiale." (Mousnad Ahmad) 

Commentaire : Ce hadîce démontre comment le côté spirituel sera envahi par le matérialisme et 

cela rendra les gens égoïstes. 

L'égoïsme poussera les gens à se faire des amis et des connaissances rien que pour servir leur 

intérêt personnel. Ainsi, alors seuls les privilégiés seront considérés dans ce bas monde et à eux 

seront adressés les saluts quotidiens. 

Le matérialisme va prévaloir a un tel degré que les dames seront appelées à épauler leurs 

conjoints dans le commerce avec le faux prétexte de crise économique. 

Dans un tel climat de compétition féroce et de concurrence déloyale, il est normal que la haine 

fasse son entrée dans la société, ce qui rompra la relation familiale. 
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AR-RIBAA - L’INTÉRÊT 

Pour que chaque action du musulman soit acceptée elle doit être nécessairement 

accomplie d’après les ordres d’Allah Ta'aala et les principes de Raçouloullah . Si une 

action, bien quelle soit de grande envergure, n’est pas en conformité avec les ordres 

d’Allah Ta'aala et les principes de Raçouloullah , alors elle est rejetée et ne sera 

d'aucune bénéfice dans le Aakhirah pour celui qui l’accomplit. 

Un musulman est avant tout quelqu'un qui est soumis aux ordres de son Créateur et à rien 

d’autre. Sa passion, son envie, son "moi" intérieur ne s'expriment pas en toute Licence. Sa 

vie, ses actions, ses pensées sont régies par l’Islâm, ce code de vie parfait et infaillible, qui 

puise ses injonctions du Qour'aan (Le Livre d’Allah par excellence) et de la Sounnah [tes 

enseignements de Raçouloullah ]  

Les lois d'Allah Ta'aala sont inchangeables à travers les temps. Personne, même le plus 

grand érudit de l’Islâm, ne peut altérer ce qu'Allah a décrété. L'alcool a été déclaré 

haraam (interdit) au temps du Prophète  et il en sera ainsi pour le musulman jusqu'a à 

la fin de temps. Personne ne peut abroger cette loi et aucune autre qu’elle que soit. 

Toute action qui va à l’encontre des injonctions divines constitue une trahison de notre 

part. Ar-Ribaa, l’Intérêt, est condamnable en Islâm car il va en opposition aux ordres 

d’Allah : 

"... Mais Allah a permis la vente (le commerce) et Il a interdit l’usure (le Ribaa)... " 

(2:276)  

Tel est l’ordre d’Allah. Personne ne peut demander le pourquoi car il n’incombe à Ses 

serviteurs que de Lui obéir et de se soumettre à Son autorité. 

Tel est le signe distinctif d’un musulman, 

"... Nous avons entendu et obéi ..." (2:285) 

Bref nous concluons, dans ce présent numéro, l’article "Ar-Ribaa - l’intérêt" en espérant 

qu'Allah Ta’aala nous guide afin de rester dans Son obéissance. 

SÉVÉRITÉ DU RIBAA 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Paak, 

"Si vous ne le faites pas (c.à.d. de renoncer à l'usure), attendez-vous à la guerre de la part 

d'Allah et de Son Prophète..." (2:279) 
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Le verset ci-dessus nous montre qu'une transaction de Ribaa est analogue à une déclaration de 

guerre contre Allah Ta'aala et Son Prophète . Quel est ce musulman, digne de ce nom, qui 

prétend avoir de l'amour pour son Créateur et pour son messager, qui daignerait déclarer la 

guerre contre Allah Ta'aala et Hazrat Mouhammad  ? Pourtant, à la lumière du verset 

mentionné ci-dessus nous voyons que toute personne qui se mêle à une transaction qui 

comporte l'intérêt est semblable à une personne qui déclare la guerre à Allah Ta'aala et à Son 

Prophète . 

Dans le Qour'aan-é-Paak, Allah Ta'aala dit : 

"Ceux qui se nourrissent de l'usure (Ribaa) se tiendront (le Jour du Jugement) comme des 

êtres affolés par le toucher de Satan…" (2 :275) 

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Auf Bin Maalik , Raçouloullah  dit : 

"...celui qui aura consommé le Ribaa, se lèvera comme une personne affolée le Jour du 

Qiyaamah ..." 

Dans un autre hadîce, Hazrat Oubaadah bin Saamit  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Une des raisons qui a fait qu'Allah Ta'aala a transformé un groupe en singe et khinzîr (porc) 

c'est la consommation de l'intérêt." 

Dans un hadîce il est dit : 

"Allah maudit celui qui se nourrit d'intérêt, celui qui nourrit les autres avec l'intérêt, celui qui 

l'enregistre (kaatib) et ceux qui en sont témoins (Shouhadaa) lorsqu'ils sont au courant (de sa 

nature)." 

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , Raçouloullah  a dit : 

"...celui qui a consommé un dirham d'intérêt est semblable à celui qui a commis l'adultère 33 

fois. Celui dont la chair a été nourrie de 'haraam' seul le feu (de l'enfer) le méritera." 

Il est dit dans un autre hadîce : 

"Le Ribaa comporte 70 degrés (de péchés) et le degré le plus inférieur est l'accomplissement du 

Zinaa (relation sexuelle) avec sa mère." 

Dans une autre version, il est dit : 

"La consommation d'un dirham d'intérêt avec connaissance est plus grave que 36 fois 

l'accomplissement du Zinaa." 
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L'adultère est sans doute un péché très grave. Pour expliquer pourquoi le Ribaa est considéré 

plusgrave,lesOu'lamaadisentquec’estparcequeleRibaa est analogue à une déclaration de 

guerre contre Allah Ta'aala et Son Prophète . Évidemment une telle déclaration de guerre est 

plus grave que l'adultère. 

Selon un autre hadîce rapporté par Hazrat Bara Bin Azib  dans Tabraanî-al-Ausat, 

Raçouloullah  a dit : 

"Le Ribaa comporte 72 degrés (de péchés) et le degré le plus inférieur équivaut à 

l'accomplissement du Zinaa avec sa propre mère et le degré le plus grave équivaut à médire à 

propos de l'honneur de son frère." 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte dans un hadîce de Mousnad Ahmad que Raçouloullah  a 

dit : 

"Ceux qui consomment le Ribaa auront des ventres de la dimension d'une chambre lesquels 

comporteront des serpents qu'on pourrait voir de l'extérieur." 

Après avoir pris connaissance des ahaadîce susmentionnés nous pouvons déduire qu'une 

personne qui a le sens de l'éthique, un peu de moralité, de pudeur et surtout d'Îmaan ne pourra 

jamais s'engager dans une transaction de Ribaa. Évidement il faut qu'on ait le Yaqîne 

(conviction) sur les avertissements mentionnés dans le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce de 

Nabî-é-Karîm . 

Sans doute les musulmans, les vrais, qui ont une foi solide dans les versets du Qour'aan-é-Paak 

et les paroles du Saint Prophète et dans l'Aakhirah, ne seront pas insensibles à ces 

avertissements. 

LE PROFIT DU RIBAA 

Au verset 276 du Sourah Al-Baqarah Allah Ta'aala dit : 

"Allah anéantira les profits de l'usure (Ribaa) et Il fera fructifier le sadaqaat (aumône)." 

Le verset démontre que le Ribaa ne profite guère mais paradoxalement nous voyons que ceux 

qui s'engagent à fond dans des transactions comportant des intérêts s'enrichissent ; leurs 

capitaux grossissent, leurs chiffres d'affaire augmentent de jour en jour. 

A l'inverse, nous constatons que l'argent de ceux qui dépensent dans le chemin d'Allah Ta'aala, 

sous forme de sadaqaat, diminue visiblement. Mais nous devons comprendre qu'Allah Ta'aala 

n'a jamais nié le fait qu'à travers les transactions comportant le Ribaa, l'argent puisse être 

multiplié (physiquement) du moins aux yeux des hommes. Allah Ta'aala a, en fait, nié 
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l'existence de barakah (bénédiction) dans le Ribaa. Cette vérité se manifeste de deux 

façons : 

Premièrement, après quelque temps, on voit que l'argent accumulé à travers l'intérêt s'épuise en 

un clin d'oeil et le coupable finit par faire banqueroute, laissant la personne criblée de dettes. 

Et deuxièmement l'argent peut continuer à s'accumuler sans pour autant qu'il soit d'une 

quelconque utilité à son propriétaire. 

En principe, le but de la richesse c'est pour satisfaire ses besoins, ses désirs et enfin apporter le 

confort, le bien-être. Une richesse qui remplit son coffre-fort ou qui grossit son compte en 

banque sans apporter de satisfaction à son propriétaire est certainement dépourvue de barakah. 

C'est absolument le cas d'une personne dont le corps est enflé. Certainement cet excès de chair 

visible sur cette personne ne lui apporte aucun bonheur. Similairement, la fortune fabuleuse 

d'une personne ne lui apporte pas nécessairement le bonheur. Donc, au verset 276 du Sourah 

Baqarah, Allah Ta'aala nous indique qu'une personne ne jouira pas de l'argent du Ribaa. 

Raçouloullah  l'a dit en des termes clairs : "L'intérêt, combien, fabuleux qu'il puisse paraître, 

ne résulte qu'en insuffisance." 

Le côté séduisant de l'intérêt, c'est qu'on voit souvent les personnes qui se mêlent aux 

transactions comportant le Ribaa en possession de presque tous les moyens de confort - grande 

maison, voiture flambant neuve, campement, etc. Mais il ne faut pas oublier que les moyens de 

confort ne signifient pas le confort lui-même. Le confort ou le bien-être n'est pas une 

'commodité' qui se vend ou s'achète. En réalité, le confort est une faveur de la part d'Allah 

Ta'aala qui, sans doute, n'est pas accordée à celui qui se trempe dans des transactions 

immorales, impures et illicites (haraam). 

Ne voit-on pas combien de personnes qui sont confortablement installées sur des lits moelleux 

et entourées de tous les moyens de confort matériel au coeur de leur château, mais qui, en fait, 

passent de longues nuits presque sans sommeil dépourvues de toute tranquillité ? Ou alors ne 

voit-on pas d'autres qui, en dépit de tous les moyens de confort, ne peuvent bénéficier d'une 

bonne santé ? Pourtant elles se paient les services des médecins les plus compétents, les 

médicaments les plus coûteux mais ne peuvent même pas profiter d'un bon repas. D'autres ne se 

sont-elles pas tournées vers la drogue croyant pouvoir retrouver un peu de bonheur et de 

tranquillité ? Combien de ceux qu'on considérait comme 'vedettes' n'ont-ils pas fini par se 

suicider ? Malgré tous les moyens de confort, chacun à fini par hurler : "la vie m'est 

insupportable." 

Sans l'ombre d'un doute, les moyens de confort ne sont pas synonymes de confort lui-même. 

Certainement, nous ne pouvons pas arriver à l'Ouest quand nous nous évertuons à voyager vers 



AL HAADÎ Vol.4 No.2  

1029 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

l'Est. Et c'est malencontreusement l'erreur que beaucoup de personnes sont en train de 

commettre. 

Le vrai confort, le véritable bien-être ou le succès total, aussi bien dans ce monde que dans 

l'Au-delà, ne se trouve qu'entre les mains d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala et non pas dans les 

moyens de confort eux-mêmes. Évidement, nous ne pouvons pas avoir le bien-être alors que 

nous faisons fi des commandements d'Allah Ta'aala et des enseignements de Nabî-é-Karîm . 

Quiconque veut le succès, la tranquillité et la paix doit absolument obéir aux commandements 

d'Allah Ta'aala. Il n'y a pas d'autre issue. Obéir aux préceptes islamiques implique l'abandon 

total des moyens haraam y compris l'intérêt (le Ribaa). 

Allah dit dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Attention ! Les cœurs se tranquillisent uniquement dans le Zikroullaah." (13:29) 

Et encore : 

"Et quiconque se détourne de mon zikr (Rappel) mènera une vie misérable et Nous 

l'emmènerons aveugle le Jour de la Résurrection."  (20:124) 

Qu'Allah nous protège contre tout ce qui est haraam et qu'il nous donne tous le Taufîq d'obéir à 

Ses commandements et aux enseignements de Nabî-é-Karîm . Aamîne ! 

L’INTERDICTION DE LA MUSIQUE EN ISLÂM 

Nul doute que la danse et la musique ne font pas partie de la religion, Al-Islâm. Et personne ne 

peut nier que la musique est une source de jouissance, de jubilation et d'attraction nous 

détournant de la pensée d'Allah Ta'aala.  

Sans doute nous devons nous soumettre sans équivoque aux ordres divins et rester dans le cadre 

d'un vrai fidèle si nous voulons réellement faire honneur à notre engagement de "serviteur 

fidèles d'Allah Ta'aala." Ceci implique une noblesse de caractère, de nous comporter 

conformément aux règles de la religion. Bref on doit combattre nos passions et ne point suivre 

les caprices de nos fantaisies. 

Si le Paradis est rempli de délices, il est réservé à ceux qui combattent leurs désirs, qui luttent 

contre leurs mauvais instincts et leurs passions, à ceux, en un mot, qui font tout ce qu'Allah 

Ta'aala aime. L'enfer, avec toutes ses horreurs, est réservé à ceux qui se laissent entraîner par 

leurs mauvais penchants et leurs caprices, sans égard pour ce qu'Allah Ta'aala leur a commandé 

de faire. L'obéissance à, cependant, n'est pas chose si aisée. Allah Ta'aala a crée la nature 

humaine pour qu'elle aime Allah ce qui lui plaît et lui convient, mais à l'exception de ceux qui 
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ont la volonté qu'elle a en horreur du contraire. Les désirs, les plaisirs, les instincts mauvais sont 

pour elle choses chatoyantes ; les devoirs (envers Allah, notre Seigneur unique), au contraire et 

pour la plupart, lui sont matières pénibles et lassantes. Ce qu'il faut, c'est lutter contre cette 

nature humaine pour que l'homme puisse écarter de lui ce qu'Allah Ta'aala lui a défendu et 

accomplir ce qu'Allah Ta'aala lui a ordonné. Si difficile que soit cette lutte de l'homme contre sa 

nature, il faut l'engager ; car, si Allah Ta'aala a ainsi crée l'homme, ce fut pour l'éprouver. C'est 

à ceux qui sortiront victorieux de cette lutte que le Paradis est réservé. Un défi à relever ! 

LA MUSIQUE ÉLEMENT DÉVIATIONNISTE 

Tout au long de l'histoire de l'homme, le désir de suivre ses propres passions l'a empêché de se 

soumettre à la loi d'Allah Ta'aala (la Charî'ah). Le fait que le coeur de l'homme est plus enclin 

versleschosespouvantsatisfairesesdésirsetpassions,iladetouttempsœuvré,canalisétoute

son énergie et sacrifié le meilleur de lui même à la recherche, à l'invention de nouveaux moyens 

de divertissement, les uns plus amusants que les autres ! 

A l'époque de Raçouloullah  on faisait venir des chanteuses et on colportait des contes de la 

Perse dont le but était de dévier les gens du message d'Allah. De nos jours, on a conçu la 

télévision, la vidéo, la musique, etc. pour combattre l'Islâm et pour dévier l'homme du zikr 

d'Allah. 

An Sourah 17, verset 64 il est dit : 

"(Ô Satan) Dirige vers la destruction ceux que tu peux avec ta voix." 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   ditqu’icilavoix(deSatan) fait allusion aux instruments de 

musique et aux chansons. Vu le caractère déviationniste les Ou'lamaa sont unanimes à dire que 

l'achat, la vente, la location, le prêt et l'emprunt des chansons et des films sont illicites (haraam) 

tout comme le commerce des instruments de musique et tout autre objet ou appareil utilisé à 

l'encontre de l'enseignement islamique. 

LA MUSIQUE - LAHWAL HADÎCE 

Dans le Qour'aan, Sourah 31 verset 6, Allah Ta'aala dit : 

"Il y a parmi les hommes ceux qui achètent "Lahwal hadîce" (c.à.d. choses frivoles, 

futiles, plaisantes, telles que femmes danseuses, instruments de musique) pour détourner 

(les autres) du chemin d'Allah et pour se moquer de la religion d'Allah. Voilà ceux qui 

subiront un châtiment ignominieux." 
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Commentant ce verset Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   

sont d'avis que 'Lahwal hadîce' mentionné dans le verset ci-dessus fait référence aux chansons. 

Dans un hadîce rapporté par Hazrat Aboû Oumaamah , Raçouloullah  a dit : 

"Ne vendez point, n'achetez point des femmes chanteuses et ne les enseignez point (des 

chansons) car il n'y a rien de bon qui découle de ce commerce. Leur revenu est illicite 

(haraam). Et c'est justement au sujet des cas similaires que ce verset a été révélé (verset 6, 

Sourah 31)." (Tirmîzî) 

Raçouloullah  a fait ressortir un point très important en disant que 'Lahwal hadîce' est un 

terme général qui s'applique à tous les éléments qui détournent ou qui peuvent détourner 

quelqu'un du droit chemin. 

Le fait que 'Lahwal hadîce' a un sens général, Hazrat Moujaahid (R) et Hazrat Hassan Basrî (R) 

sont d'avis que le verset s'applique également à l'écoute des chansons et instruments musicaux. 

AVERTISSEMENT 

Examinons de près quelques ahaadîce concernant les effets néfastes qui s'appliquent 

directement ou indirectement à l'écoute de la musique : 

1. Les chants et 'lahwa' (trivialité qui dévie du chemin d'Allah) font grandir (pousser) 

l'hypocrisie dans le coeur de l'homme tout comme l'eau fait pousser les herbes. (Dailamî) 

 

2. Hazrat Anas  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"La malédiction d'Allah frappera deux sortes de voix dans ce monde et dans l'autre - (i) 

jouer à la flute (et autres instruments de musique) pendant les moments de plaisir ; et (ii) 

le cri de lamentation (se lamenter sur un mort)." 

Remarque : Répandre des larmes et exprimer la douleur n'est pas répréhensible car c'est 

dans la nature humaine de donner libre cours à sa douleur au départ final de son frère ou 

de sasœur.LeSaintProphète  versa des larmes quand son fils Ibraahîm était agonisant. 

Abdoullah bin Mas'oûde  rapporte que l'envoyé de Dieu  a dit : "Celui qui se frappe 

les joues et lacère les vêtements n'est pas de nous." 

 

3. D'après le Boukharî Charîf, le Prophète  a dit : "Il y aura certainement dans ma 

communauté des hommes qui porteront de la soie, boiront de l'alcool et utiliseront les 

instruments de musique tout en sachant que ces choses sont illicites (haraam)." 

 

4. Selon un Hadîce de Tirmîzî, le Prophète  a dit : "Dans ma communauté il y aura des 

gens qui seront engloutis dans la terre et seront métamorphosés en animal. Ce châtiment 
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sera provoqué à l'époque où les femmes chanteront publiquement et qu'apparaîtront dans 

le monde toutes sortes d'instruments de musique." 

 

5. Selon Ibn Maadjah, le Prophète  a dit : "C'est certain (qu'il) y aura dans ma 

communauté des gens qui en prenant l'alcool, changeraient le nom de cette boisson et 

que divers instruments de musique seront en leur présence ainsi que des danseuses." 

"Ces gens là, Allah les châtiera et ils seront engloutis. Certains seront métamorphosés en 

singe ou en porc." 

Note : Ce châtiment frappait les peuples antérieurs. Quant à notre communauté, le Prophète  a 

prié pour qu'elle en soit épargnée. Un autre commentaire, toutefois, rapporte que les gens 

encourront ce châtiment avant le Jour du Jugement Dernier. 

UN APPEL 

Pour celui qui atteste l'unité d'Allah et accepte l'Islâm, ce mot prestigieux qui, en lui-même, 

signifie, "se soumettre", il devient obligatoire de s'engager, de se conformer aux ordres prescrits 

et non pas vouloir imposer et faire plier les commandements de l'Islâm à ses désirs, à sa façon 

de concevoir et de pratiquer les choses. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne le Taufîq de rester à l'écart de ce mal qui est l'écoute de la musique 

el de se consacrer à son avancement spirituel. 

LE RÉCIT DES DIVERGENCES D'OPINION À 

PROPOS D'UN ÉLÉPHANT 

Dans un certain pays, personne n'avait jamais vu un éléphant. De l'Inde, un éléphant fut 

importé. Il fut conduit dans un bâtiment obscur où les yeux ne pourraient voir cet éléphant de 

couleur noire. Beaucoup de curieux s'amenèrent. Il leur fut permis de toucher l'animal afin de se 

rendre compte de ce qu'un éléphant peut bien être. Selon la partie (le l'éléphant qu'ils 

touchèrent, ils tirèrent des conclusions par comparaison et ainsi, chacun se fit une opinion 

différente. 

Celui qui avait palpé le lobe de l'oreille s'exclama : "L'éléphant ressemble à un énorme 

ventilateur." 

Celui qui avait touché le dos opina : "L'éléphant est comme une plate-forme." 

La personne qui toucha la patte dit : "Non. Vous avez tous tort ? C'est comme un pilier." 
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Celui qui avait touché le tronc conclut : "D'après moi, cet animal est énorme et vide de 

l'intérieur." 

Ainsi, de cette manière, tous donnèrent des versions différentes de l'éléphant. Maulaanaa Roumi 

(R) déclare que s'ils avaient une lampe en main, toutes ses opinions divergentes se dissiperaient. 

"Si quelqu'un était muni d'une lampe, Ils seraient tous épargnés de divergence." 

LEÇON : 

Ces jours-ci, il existe de nombreux conflits d'opinions, concernant la conception d'Allah, la 

Révélation Divine, la prophétie, les buts de la vie terrestre et la résurrection. Beaucoup de 

personnes, englouties dans ce monde obscur, dépourvues de la lumière de la révélation, 

cherchent à établir les liens entre la vie d'ici-bas et celle de l'au-delà. Ils s'évertuent à 

comprendre la relation entre le Créateur et Ses créatures simplement en raisonnant, ou encore 

on retrouve ceux qui cherchent à comprendre ces choses à travers la raison, ou en faisant 

abstraction de toute révélation. Ils sont tous semblables à ceux mentionnés dans le récit. Ils ne 

sauraient découvrir la vérité. Un aveugle, bien qu'il emprunte le chemin d'instinct ou qu'il suive 

un autre aveugle, dans les deux cas, ils se dirigeront vainement et n'atteindraient pas leur 

destination. Si un voyageur et un guide sont aveugles qu'importe leur nombre le montant total 

serait toujours la cécité. Donc, pour comprendre la réalité des choses, la logique et la raison 

seules ne suffisent pas. La lumière de la révélation est aussi requise. Dans le récit, tous ceux qui 

ont touché l'éléphant, étaient des êtres rationnels. Seulement il leur manquait la lumière. 

Ainsi les Musulmans ne devraient pas se lier aux scientifiques et aux philosophes pour 

comprendre la réalité de l'au-delà et pour fixer le but de la vie DE L'HOMME sur terre. Ces 

hommes de science et de la philosophie sont tous privés de la lumière de la révélation et ainsi il 

n'est pas surprenant qu'ils arrivent à la conclusion que l'homme est simplement une machine à 

fabriquer des excréments. Ils concluront que le but de cette vie se limite à simplement manger, à 

boire et à se débarrasser des selles et rien d'autre. La lumière à laquelle nous faisons allusion, la 

seule et unique lumière est la Révélation Divine. Elle rayonne du Saint Coran et des 

enseignements du Prophète Mouhammad . La lumière est la même qui fut révélée dans la 

Cave de Hira quatorze siècles de cela. Elle nous interpelle toujours. Qu'Allah nous protège de la 

lumière imparfaite des hommes. 

"Lumière imparfaite, lumière trompeuse. Pourquoi votre face demeure-t-elle sombre, obscure ? 

Vous n'êtes éclairé qu'en surface parce qu'au fond de votre coeur règne l'obscurité la plus 

complète." 

MOU'JIZAH &KARAAMAT 
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MOU'JIZAH 

Dans le but d'établir la véracité des Prophètes , Allah Ta'aala, de par Sa puissance, leur donne 

la possibilité d'accomplir des choses surnaturelles qui sont connues comme Mou'jizah. Il y en a 

plusieurs exemples : 

1. Hazrat Ibraahîm  fut jeté dans le feu, qui ne le brûla pas. 

"La seule réponse du peuple de Ibraahîm  fut de dire : 

'Tuez-le [Hazrat Ibraahîm ] ou brûlez-le !' 

Mais Allah le sauva du feu. Il y a vraiment là des Signes pour un peuple qui croit." 

(29:24) 

2. Hazrat Moûçaa  avait un bâton. Un jour il le jeta à terre et le bâton devint 

instantanément un serpent. 

"Allah dit : 

'Jette-le [le bâton que Hazrat Moûçaa  avait dans sa main] ô Moûçaa !' Il le jeta 

et le voici, serpent qui rampait." (20:19-20) 

3. Hazrat I'çaa  faisait revivre les morts. 

"Tu [Hazrat I'çaa ] ressuscites les morts avec Ma permission (la permission 

d’Allah)…" 

Tout cela sur l'ordre d'Allah Ta'aala. 

4. Raçouloullah  sépara la lune en deux segments. 

5. D'un petit bol de lait, des milliers de personnes purent boire à leur satisfaction et il en 

resta encore. 

6. Par respect à Raçouloullah  les arbres et les rochers le saluaient. 

KARAAMAT 

Tout comme Mou'jizah, Karaamat est une chose réelle dont on ne peut nier l'existence. Des faits 

surnaturels venant d'un Prophète  sont connus comme Mou'jizah. Des faits surnaturels 

manifestés de la part d'un WALÎ (personnage pieux et proche d'Allah Ta'aala) sont connus 

comme KARAAMAT. 
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QUI EST UN WALÎ   

Un Walî Allah est celui qui demeure en permanence dans l'obéissance totale d'Allah Ta'aala. 

Qu'est ce que cela signifie ? 

Cela signifie qu'un Walî suit scrupuleusement les ordres d'Allah Ta'aala et refuse de faire une 

action qui ne soit pas conforme au Moubaarak Tarîqah et au principe de notre bien-aimé 

Prophète, Hazrat Mouhammad . Celui qui transgresse la loi d'Allah Ta'aala ou encore ne suit 

pas le Sounnah de Nabî-é-Karîm  ne peut être considéré comme un Walî. 

ISTIDRAAJ 

Le wilaayat (état d'être un Walî) se réalise en fonction de l'effort dans le chemin de Dîne. Le 

progrès dans le chemin de Dîne se trouve dans l'exécution des préceptes d'Allah Ta'aala en 

suivant les principes de Raçouloullah . Ainsi quelqu'un qui ne possède pas ces qualités ne peut 

être un Walî. Conséquemment, les miracles qu'il peut faire ne peuvent être qualifiés comme 

KARAAMAT. Ces miracles venant des gens qui n'ont aucun rapport avec le Dîne et de gens 

non-pratiquants sont connus comme ISTIDRAAJ. 

Les miracles accomplis par Dadjjaal sont certes des miracles. Mais ils ne sont ni Mou'jizah ni 

Karaamat. Ils sont tout simplement Istidraaj et sont des manipulations sataniques. 

Donc ici, c'est la piété qui justifie le miracle et non pas l'inverse ; l'accomplissement d'un 

miracle n'est pas synonyme de piété. 

LE PLUS GRAND MIRACLE - LA CONSTANCE SUR LA PRATIQUE DU 

DÎNE 

Il n'est pas nécessaire pour un Walî d'accomplir le Karaamat. Un Walî reste un Walî tant qu'il se 

soumet aux ordres d'Allah Ta'aala et aux principes de Raçouloullah  même sans aucun 

Karaamat. 

Un Walî peut ne pas faire des miracles. Son plus grand miracle est sa stricte adhérence à 

Kitaaboullah (Al-Qour'aan) et au Sounnah de Raçouloullah . Son wilaayat se trouve dans son 

Istiqaamat (Stabilité) sur la pratique du Dîne. 

DES EXEMPLES DE KARAAMAT 

Parmi les Sahaabah-e-Kiraam , les Taabi'îne et même parmi l'Oummah de notre Saint 

Prophète Mouhammad , tous ceux qui ont mené une vie d'après les principes fermes de 

Raçouloullah , Allah Ta'aala les a honorés par des miracles les plus divers (Karaamat). Dans 
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les livres authentiques sur le Dîne, il y a tellement d'exemples concernant de tels Karaamat qu'il 

n'est pas possible de formuler des objections. 

En voici quelques exemples : 

 Karaamat de Hazrat Mariam  

Allah Ta'aala dit :  "... A chaque fois que Hazrat Zakariyya  entrait près de Mariam dans 

le Sanctuaire, il trouvait près d'elle de la nourriture. Il demanda : 'Ô   Mariam, Comment 

as-tu eu cela ?' - Elle répondit : 'c'est de la part d'Allah Ta'aala'. Oui, Allah Ta'aala fait 

attribution à qui Il veut, sans compte." (3:37) 

Selon les livres de Tafsîr, Hazrat Zakariyya  avait reçu la garde de Hazrat Mariam  alors 

encore bébé. Hazrat Zakariyya  avait pris soin de garder Hazrat Mariam  dans un endroit 

sûr et bien protégé où personne n'avait accès sauf Hazrat Zakariyya . Malgré cela, quand 

Hazrat Zakariyya  alla lui rendre visite, il trouva une variété de fruits près d'elle des fruits 

hors de saison. C'était un miracle accordé à Hazrat Mariam  par Allah Ta'aala. Donc un 

Karaamat. 

 Karaamat de Hazrat Usaid Bin Houdwair  et Hazrat Abbaad Bin Bishr  

Selon un hadîce, rapporté par Hazrat Anas  deux compagnons de Raçouloullah , en 

l'occurrence Hazrat Usaid Bin Houdwair  et Hazrat Abbaad Bin Bishr  sont restés en 

compagnie de Raçouloullah  jusqu'à fort tard dans la nuit. A leur sortie, il faisait nuit noire. 

Chacun avait un petit bâton avec lui et un des deux bâtons se mit à éclairer. Quand ils se sont 

séparés pour rentrer chacun chez soi, le bâton de l'autre Sahaabî se mit à éclairer aussi jusqu'à la 

maison. (Boukharî & Mousannaf Abdour-Razzaaq) 

Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî  dans ces commentaires "Oumdat-oul-Qaarî" sur Boukharî 

Charîf a rapporté plusieurs cas où des Sahaabah-e-Kiraam  ont réalisé des Karaamat 

(miracles) semblables quand ils quittaient Raçouloullah  pour rentrer chez eux. 

 Karaamat du Cheïkh Hassan-ud-Dîne Rahaawi  

D'autre part, Allaamah Badrouddîne  fait mention d'une anecdote similaire concernant son 

Cheïkh, Cheïkh Hassan-ud-Dîne Rahaawi  laquelle anecdote a été confirmée par un groupe de 

ses élèves. 

Selon ce récit, sur son chemin de retour après avoir assisté à une invitation, par une nuit très 

obscure, deux Noûrs (lumières) comme deux lampes éclairaient le chemin du Cheïkh Hassan-

ud-Dîne  jusqu'à ce qu'il rentre chez lui. (Oumdat-oul-Qaarî, Commentaire de Boukharî 

Charîf) 
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 Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  

Selon un autre hadîce rapporté dans Boukharî, Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a raconté que 

le Tasbîh de la nourriture qu'il consommait se faisait entendre clairement. 

 Karaamats rapportés par Allaamah   Ibn Taimiyyah  

Allaamah Ibn Taimiyyah (R), dans son livre "Al Fourqaan Baina Auliyaa Ar-Rahmaan wa 

Auliyaa-Ash-Chaïtaan", a rapporté plusieurs anecdotes ayant trait à des Karaamats des 

personnages pieux. Quelques exemples : 

Hazrat Amir Bin Abd Qais  avait repoussé avec ses mains un lion du chemin où devait 

traverser une caravane. 

Hazrat Safeena  fut accompagnée par un lion sur une longue distance de son parcours. 

Pendant un voyage, le cheval de Hazrat Wasla Bin Ash-yam  mourut. Se sentant seul, Hazrat 

Wasla  fit beaucoup de dou'aas et Allah Ta'aala redonna la vie à son cheval qui le conduisit 

jusqu'à chez lui. 

 Revivre après avoir goûté à la mort 

Revenir à la vie après la mort est un miracle tout à fait possible. Aucune mention n'est faite dans 

la Charî'ah que ce miracle ne peut avoir lieu. Bien au contraire, des exemples sont cités dans le 

Qour'aan Charîf et dans les Ahaadîce. 

a) D'abord il y a l'exemple de ceux qui accompagnèrent Hazrat Moûçaa  sur le Mont Sinaï à 

qui Allah Ta'aala redonna la vie après la mort. 

"Vous [le peuple de Hazrat Moûçaa ] avez dit : 

'Ô Moûçaa ! Nous ne croirons pas en toi tant que nous ne verrons pas Allah clairement'. 

La foudre vous emporta, alors que vous regardiez, puis après votre mort, Nous (Allah) 

vous avons ressuscités (redonner la vie après d'être mort) peut-être serez-vous 

reconnaissant." (2:55-56) 

b) La personne qui fut assassinée dans Banî Isrâ'îl retrouva la vie afin de témoigner sur l'auteur 

de son assassinat. 

"Rappelez-vous qu'après avoir tué un homme, vous vous êtes rejeté ce crime les uns sur 

les autres ; mais Allah a mis au grand jour ce que vous cachiez. Nous avons dit : 
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'Frappez le cadavre (de l'homme qui a été tué) avec une partie de la vache (sacrifiée).' 

Voici comment Allah rend la vie aux morts ; II vous montre Ses Signes (de Sa Puissance). 

Peut être comprendrez-vous !" (2:72,73) 

NOTE : Quand le mort a été frappé avec une partie de la vache sacrifiée, il se leva et désigna 

son meurtrier. 

c) La personne à qui Allah Ta'aala redonna la vie ainsi qu'à son âne après être restée sans vie 

pendant un siècle. 

"Et celui [Hazrat Ouzaïr ] qui passa auprès d'une cité. 

Celle-ci était vide et effondrée. Il dit : 'Comment Allah la fera-t-il revivre après sa mort ?' 

Allah le fit mourir cent ans ; Il le ressuscita ensuite puis Il lui dit : 

'Combien de temps es-tu resté là ?' 

Il répondit : 'J'y suis resté un jour, ou une partie d'un jour.' 

Allah dit : 'non, tu y es resté cent ans. Regarde ta nourriture et ta boisson : elles ne sont 

pas gâtées. 

Regarde ton âne ; Nous faisons de toi un signe pour les hommes - regarde les ossements : 

voilà comment Nous les réunirons, puis Nous les revêtirons de chair.' 

Devant cette évidence, l'homme dit : 

'Je sais qu'Allah est puissant sur tout chose'."(2:259) 

d) Allah Ta'aala ordonna à Hazrat Ibraahîm  de prendre quatre espèces d'oiseaux de les 

couper en morceaux, de mélanger les morceaux et de les placer sur sept différentes 

montagnes. Ensuite Hazrat Ibraahîm  les appela. Les oiseaux se reconstituèrent, 

retrouvèrent la vie et s'envolèrent vers Hazrat Ibraahîm . (2:260) 

 

e) A mentionner également comment sur l'ordre d'Allah Ta'aala, Hazrat I'çaa  fit revenir à 

la vie des morts. 

"…Tu [Hazrat I'çaa ] ressuscites les morts avec Ma permission (la permission 

d'Allah)." (5:110) 

f) Similairement il y a un grand Taabi'î, en l'occurrence Hazrat Rib'i Bin Hiraash (R) qui 

sourit après sa mort. Cela est mentionné dans le Mouqaddamah de Sahîh Mouslim de An-
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Nawawî et selon le commentaire d'Oumdat-oul-Qaarî sur Sahîh Boukharî de Allaamah 

Badrouddîne (R). 

 

g) Autre mention celle du frère Rabi qui souriait après sa mort alors qu'il prenait son bain. Il 

y a le fait d'un autre frère, Mas'oûde, qui parla après sa mort. 

Tout cela représente des Karaamats qu'Allah Ta'aala a accordés à des Dînedaars, car pour Allah 

Ta'aala rien n'est impossible. 

La question de parler et de sourire après la mort est traitée avec détail ci-dessus pour la bonne et 

simple raison que trop de gens, de par leur ignorance, contestent ces anecdotes. Ce faisant, ils 

donnent l'impression que la Charî'ah doit se conformer à leur logique et prendre la dimension de 

leur esprit limité. Pourtant ils n'ont aucune preuve sur l'impossibilité de ces anecdotes. 

Alhamdoulillaah nous avons soutenu preuves (authentiques) à l'appui que pour Allah Ta'aala 

rien n'est impossible. Tous les miracles accomplis surviennent sur l'ordre d'Allah Ta'aala. 

Il faut souligner le fait que les gens doués d'intelligence (I'lm) n'ont jamais refusé d'accepter et 

de croire aux miracles. Ils sont conscients du fait que leur esprit a une limite et ils font 

abstraction de leur logique pour croire et suivre la Charî'ah. C'est cela qu'on appelle Ittibaa-e-

kaamil (obéissance totale), accepter quelque chose du Charî'ah même si cela paraît impensable 

et impossible. 

Quant à ceux qui n'ont pas cette intelligence éclairée, ils suivent plutôt ce qui est compatible à 

leur esprit façonnant ainsi la Charî'ah à leur esprit et à leur logique. Ceci malheureusement 

mène vers un égarement dans les affaires de Dîne et hâte notre perdition totale. 
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Vol.4 No.3 
L'INVITÉ ARRIVE 

Quand un prestigieux invité annonce qu'il va bientôt nous rendre visite, les préparatifs pour 

l’évènementcommencentbienà l’avancedecettegrandeoccasion.Ensuite,dèssonarrivée et 

ce jusqu'à son départ, l'attention n'est braquée que sur lui. L'Oummah sera bientôt visité par un 

invité dont le rang et le statut dépassent de loin notre imagination. Cet invité tant attendu, est le 

mois béni de RAMADHAAN. 

Oui, certainement, le Ramadhaan sera un invité distingué et après un court séjour il repartira. 

Contrairement aux autres invités, il ne cherche aucune faveur de la part de son hôte. Bien au 

contraire, il offrirauneimmensebénédictionàceluiquisaitl’accueillir,l’honoreretl’apprécier

à sa juste valeur ; une bénédiction qui ne peut être obtenue à d'autres moments. 

Raçouloullah  avait l’habituded'attendre impatiemment l’arrivéedumoisdeRamadhaanet

dès la vue de la nouvelle lune de Rajab il faisait cette supplication : 

"Ô Allah, bénis nous par le mois de Rajab et Cha'baan et fais que nous voyions le Ramadhaan." 

Et quelles sont les appréciations de ce prestigieux invité ? Tout simplement de s’immerger

complètement dans le rappel d'Allah Ta'aala. L'objectif principal du Ramadhaan est 

l'entraînement pendant un mois complet pour développer le Taqwaa (la piété). Le jeûne, le 

taraawîh, la récitation du Glorieux Qour'aan, le zikr etc. ont tous le même objectif. La base du 

Taqwaa est l’abstention des péchés. De même, si quelqu'un s'engage dans toutes sortes

d'Ibaadah mais ne s'abstient pas du péché, il n'aura pas accompli le but même du Ramadhaan. Il 

est donc absolument essentiel qu'on s'abstienne de tout type de péchés surtout pendant ce mois 

sacré. Nous devons être particulièrement attentifs à ce que nous protégions nos yeux et oreilles 

du péché aussi bien que nous devons éviter la calomnie (ribat) car il est très facile de tomber 

dans ces vices. Si nous arrivons à passer un mois sans commettre de péché, Inchaa Allah les 

onze mois qui suivent se passeront avec le même sens de discipline et de rigueur. 
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LES QUATRE ACTIVITÉS DURANT LE MOIS DE RAMADHAAN 

En ce qui concerne les Ibaadah Nafl, parmi une multitude de bonnes actions, il a été rapporté 

que Raçouloullah  nous a recommandé de s'engager excessivement dans ces quatre activités 

durant le mois de Ramadhaan : 

i. la récitation du Kalimah, 

ii. l'Istighfâr (la recherche du pardon), 

iii. la supplication pour avoir le Djannah, et 

iv. de chercher refuge contre l'enfer. 

(Laa ilaaha illallaahou / Astagh-firoullaah / Allaahoumma innii as-aloukal Jannah wa 

a'ouzoubika minan-naar) 

SUIVRE UN SEUL MAZHAB 

Suivre l'interprétation d'un seul Imaam [Imaam Chaafi'î (R), Imaam Maalik (R), Imaam Aboû 

Hanîfah (R) ou Imaam Ahmad (R)] pour suivre le Dîne, c'est un cadeau, un bienfait. C'est vrai 

qu'en suivant un seul Imaam vous n'êtes pas libre. Mais c'est meilleur de ne pas être libre plutôt 

que de jouir d'une certaine sorte de liberté où chaïtaan commence à jouer avec vous et votre 

Dîne. Vous devenez suiveur de votre désir et de votre plaisir. Ce n'est pas étonnant 

qu'aujourd'hui vous aller déclarer quelque chose d'interdit que hier vous proclamiez Farz. Tout 

dépend où est votre avantage et votre intérêt. Ne vivez pas pour votre avantage. Vivez pour le 

plaisird'Allah.C’estcelamêmequis'appelleIkhlaasoulasincérité. 

BON A SAVOIR 
LA SALAAH DE TAHADJOUDE  AVEC JAMAATE 

Faire la Salaah de Tahadjoude pendant le Ramadhaan ou en dehors du Ramadhaan avec jamaate 

est Makroûh Tahrîmî. De temps en temps, si on le fait en jamaate de 2 ou 3 personnes sans 

organiser et sans inviter d'autre personnes, alors dans ce cas c'est permis. De la même façon, 

faire la Salaah Awwaabîne après la Salaah de Maghrib dans certaines occasions avec jamaate 

c'est Makroûh Tahrîmî. 

QUE VEUT DIRE MAKROÛH   TAHRÎMÎ    ? 

C'est un degré d'interdiction soutenu par une preuve mais avec un certain pourcentage de 

réserve. Makroûh Tahrîmî est très proche du haraam. C'est à cause de cela qu'on doit s'abstenir 

d'un Makroûh Tahrîmî tout comme on s'abstient d'un haraam. Makroûh Tahrîmî n'est qu'à un 
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petit degré de moins que le haraam. De la même façon que le haraam est néfaste pour la santé 

spirituelle de la même façon le Makroûh Tahrîmî aussi est dangereux. L'un est plus lent que 

l'autre mais les deux sont dangereux. L'un est comme un gros feu et l'autre un peu moins gros. 

Mais les deux peuvent réduire en cendre un grand château. La seule différence c'est que le 

premier le fera en moins de temps que le second. 

QUE VEUT DIRE MAKROÛH   TANZEEHI ? 

Makroûh Tanzihi est plus proche du permissible que du 'non permissible'. Donc faire un acte 

qui est Makroûh Tanzihi n'est ni interdit, ni ne se classe t-il parmi les péchés. Mais il est 

recommandé de l'éviter afin non seulement de s'éloigner du péché, mais encore de rester loin de 

ce qui constitue le soupçon d'un péché. Cela, c'est un stage avancé de Taqwaa. Ô Allah ! 

Accorde nous une telle piété. Aamîne ! 

QUESTIONS & RÉPONSES 
SALAAT-OUT-TARAAWÎH 

Q. Que signifie la Salaat-out-Taraawîh ? 

R. La Salaat-out-Taraawîh est une Salaah avec un nombre de Rak'aats qu'on accomplit pendant 

le mois de Ramadhaan après la Salaat-oul-I'chaa. 

Q. Que signifie le Qiyaam Ramadhaan ? 

R. Le Qiyaam Ramadhaan est une Salaah qu'on accomplit pendant le mois de Ramadhaan après 

la Salaah I'chaa. 

Q. Y a-t-il une différence entre la Salaat-out-Taraawîh et le Qiyaam Ramadhaan ? 

R. Il n'y a aucune différence entre la Salaat-out-Taraawîh et le Qiyaam Ramadhaan. Ce ne 

sont que deux noms différents pour un type de Salaah. Parce qu'on l'accomplit pendant le mois 

de Ramadhaan, on le nomme Qiyaam Ramadhaan ; et parce que les Mousallî  font une pause ou 

prennent un petit repos après chaque 4 Rak'aats on le nomme Taraawîh - "Taraawîh" c'est le 

pluriel de "Tarweehah" qui signifie pause ou repos. C'est tout comme le Tahadjoude et le 

Qiyaam-oul-Lail qui sont deux noms différents pour un seul type de Salaah : parce qu'on 

l'accomplit après avoir fait un sommeil on le nomme Tahadjoude et parce qu'on l'accomplit 

pendant la nuit on le nomme Qiyaam-oul-Lail. 

Q. D'ou vient le mot Taraawîh ? 
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R. A l'époque des Sahaabah-e-Kiraam  et des Taabi'îne on appelait chaque 4 Rak'aats 

"Tarweehah." Aboul Khaseeb rapporte : Souwaid bin Ghaflah était notre Imaam pendant le 

Ramadhaan. Il accomplissait 5 "Tarweehah", c.à.d. 20 Rak'aats. (Al Baihaqui) 

A noter que Hazrat Souwaid bin Ghaflah était parmi les grands Taabi'îne. Il avait déjà embrassé 

l'Islâm du vivant de Raçouloullah  mais n'avait pu rencontrer ce dernier. Le jour qu'il entra à 

Madînah, c'était le jour du wafaat de Raçouloullah . 

Aboû Haçanah rapporte que Hazrat A'lî  avait ordonné à une personne de faire les gens 

accomplir 5 "Tarweehah" c.à.d. 20 Rak'aats (Al Baihaqui). Hazrat Zaïd Bin Wahab  rapporte : 

Hazrat Oumar   nous faisait avoir une pause pendant le mois de Ramadhaan, c.à.d. entre deux 

"Tarweehah" la durée qu'une personne puisse aller du Masjid au Sala (le nom d'une montagne 

de Madînah). (Al Baihaqui) 

Hazrat Aa'ichah  rapporte : Raçouloullah  faisait 4 Rak'aats pendant la nuit ensuite il 

"yatarawwah" (faire une pause). (Al Baihaqui) 

A noter que les mots : Taraawîh, Tarweehah, Yatarawwah, Yourawwihounna sont tous 

dérivés d'une seule racine "Rawh" ou "Raahah" qui signifie repos. Imaam Baihaqui (D458H) 

a aussi fait mention de Taraawîh dans son "As Sounan Al Koubraa." 

Imaam An-Nawawî (631H - 676H) aussi a fait mention de Taraawîh dans son commentaire sur 

Sahîh Mouslim où il écrit : C'est Salaat-out-Taraawîh qui a été connu comme le Qiyaam 

Ramadhan. Donc le Salaf-e-Saalihîne connaissait le Taraawîh et ce nom vient de leur époque 

même. 

Q. Quelle mention est faite dans le hadîce au sujet du Qiyaam Ramadhaan ? 

R. Hazrat Abdour-Rahmaan bin Auf  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Certainement Allah Tabaarak wa Ta'aala a rendu le jeûne de Ramadhaan Farz pour vous et 

moi ; j'ai établi son Qiyaam (Salaah) comme étant Sounnah pour vous. Donc, celui qui 

observera le jeûne (Rôza) et pratiquera son Qiyaam avec ferme conviction et l'intention d'être 

récompensé sera débarrassé de ses péchés comme le jour où sa mère lui a donné naissance." 

(Naçaaî) 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Celui qui observe le Qiyaam 

de Ramadhaan avec conviction et l'intention d'être récompensé, sera gracié de ses péchés 

précédents." (Boukharî) 

Q. Est ce qu'on peut affirmer que le hadîce qui fait mention de Qiyaam Ramadhaan est 

aussi appliqué pour le Taraawîh ? 
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R. Certainement oui parce que le Qiyaam Ramadhaan et le Taraawîh ne sont que deux noms 

différents pour un même type de Salaah. Donc, ce qui est applicable au Qiyaam Ramadhaan 

l'est aussi concernant le Taraawîh. 

Q. Est ce que cela veut dire que le Taraawîh est Sounnah parce que Raçouloullah  a 

établi le Qiyaam Ramadhaan comme un Sounnah ? 

R. C'est ce que tous les 'Fouqahaa" (juristes) et "Mouhaddiçîne " (savants (le hadîce) ont 

compris. 

Q. Combien y a t il de Rak'aats pour le Taraawîh ?  

R. Il y a 20 Rak'aats pour le Taraawîh. Selon un hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah bin 

Abbaas     , Raçouloullah  faisait 20 Rak'aats et le Witr  pendant le Ramadhaan. (Al 

Baihaqui/Mousannaf Bin Aboû Chaïbah  /Tabraanî). 

Q. Il est dit que ce hadîce (le hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   où il est dit que 

Raçouloullah  faisait 20 Rak'aats et le Witr  pendant le Ramadhaan) est faible parce qu'il 

y a un Raawî nomme Ibraahîm bin Ous'maan dans le sanad qui est considéré comme 

faible selon les savants ? 

R. Vous avez parfaitement raison que le hadîce est faible à cause de la présence de Ibraahîm bin 

Ous'maan dans le sanad (chaine de narration). Mais il y a un autre principe qui établit qu'un 

hadîce faible peut être considéré si son contenu est appuyé et soutenu par la pratique des 

Sahaabah-e-Kiraam . Hazrat Saïd bin Yazîd rapporte : Ils (les Sahaabah ) accomplissaient 

20 Rak'aats dans le mois de Ramadhaan à l'époque de Hazrat Oumar  . (Al Baihaqui) 

Hazrat Yazîd bin Roumaane rapporte : A l'époque de Hazrat Oumar  , on nous faisait 

accomplir 23 Rak'aats (20 pour le Taraawîh et 3 pour le Witr ) pendant le Ramadhaan. (Al 

Baihaqui) 

Hazrat Aboû Abdour-Rahmaan As salami et Hazrat Aboul Hasanaa disent : 

Hazrat A'lî  avait ordonné à quelqu'un de faire les gens accomplir 5 "Tarweehah" c.à.d. 20 

Rak'aats. (Al Baihaqui) 

N.B. Un Tarweehah équivaut à 4 Rak'aats. Donc, 5 Tarweehah équivalent à 20 Rak'aats. 

Hazrat Abdoullah bin Mas'oûde  accomplissait 20 Rak'aats et 3 Rak'aats pour le Witr. 

(Oumdat-oul Qaarî- commentaire de Boukharî par Allaamah Badrouddîne) 
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Parce que les Sahaabah e Kiraam  pratiquaient 20 Rak'aats du Taraawîh, d'après le principe 

établi par les savants de hadîce, on peut prendre en considération le hadîce de Hazrat Abdoullah 

bin Abbaas  . Dans une telle situation, un hadîce faible est renforci et devient fort. 

Q. N'y a t il pas un hadîce rapporté par Hazrat Jabir  qui dit que Raçouloullah  faisait 

8 Rak'aats durant le Ramadhaan ? 

R. Le hadîce rapporté par Hazrat Jabir  aussi est faible à cause de la présence d'un Raawî 

nommé Ibn Houmaid Raazî dans le sanad. A bien voir, le hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah 

bin Abbaas   est légèrement plus fort que celui ci. Si on prend les deux hadîce sur le même 

niveau, alors, là aussi le hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   aura un avantage sur le 

hadîce de Hazrat Jabir  ; en présence de deux ahaadîce parallèles on doit tout d'abord jeter un 

coup d'oeil sur la pratique des Khoulafaa-e-Raachideen et des Sahaabah-é-Kiraam  en 

général. A ce niveau, on trouve que Hazrat Oumar, Hazrat Ous'maan et Hazrat A'lî  ont opté 

pour 20 Rak'aats. Ce qui indique que le hadîce de Hazrat Abdoullah bin Abbaas   est fondé. 

Dans un hadîce Raçouloullah  a dit : "Agrippez vous à mes Sounnahs et les Sounnahs des 

Khoulafaa -e-Raachideen … "  

Se basant sur ce hadîce, Allaamah bin Taimiyyah a dit : Donc celui qui saisit le Sounnah des 

Khoulafaa-e-Raachideen en réalité a obéi à Allah et à Son Raçoul . (Fataawaa bin Taimiyyah) 

C'est ce qui a poussé les 4 Aimmah - Aboû Hanîfah, Maalik, Chaafi'î et Ahmad bin Hambal à 

adopter 20 Rak'aats de Taraawîh. 

Q. Quelle est la position de ceux qui accomplissent 8 Rak'aats seulement ? 

R. Accomplir seulement 8 Rak'aats n'est pas compatible avec ce que les Khoulafaa-e-

Raachideen et l'Oummah en général ont dit, ont pratiqué et pratique actuellement. Celui qui se 

contente de 8 Rak'aats seulement sera tenu coupable d'avoir négligé un Sounnah. C'est une 

façon de venir en conflit avec l'Oummah, ce qui est une chose grave d'après le Qour'aan-é-

Karîm et les ahaadîce de Raçouloullah . 

Q. Selon un hadîce rapporté par Hazrat Aa'ichah  dans le Boukharî Charîf, 

Raçouloullah  et ne faisait pas plus de 11 Rak'aats ni dans le Ramadhaan ni en dehors 

du Ramadhaan. Comme on le sait, dans les 11 Rak'aats, sont inclus les 3 Rak'aats du 

Witr . Cela veut, donc dire que Raçouloullah  faisait seulement huit Rak'aats à la fois 

dans le Ramadhaan et en dehors de Ramadhaan. Donc, comment se fait-il que nous on fait 

20 Rak'aats de Taraawîh pendant le mois de Ramadhaan ? 
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R. La Salaah de Taraawîh, est de 20 Rak'aats. Ceci a été pratiqué par des Sahaabah-é-Kiraam  

tels que Hazrat Oumar , Hazrat A'lî  et Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde . Parmi les 

Taabi'îne on trouve Shitteer Bin Shakl, Ibn Aboû Moulaikah, Al-Haarith Al Hamadaani, Ata 

Bin Aboû Rabaah, Hassan Basrî, etc. La majorité des Ou'lamaa et des Fouqahaa ont eux aussi 

pratiqué 20 Rak'aats. Selon Imaam Mouhammad (R), le nombre de 20 Rak'aats de Taraawîh fait 

l'unanimité au sein de l'Oummah. C'est à la lumière de tout cela que nous nous sommes basés 

pour dire que la Salaah de Taraawîh comporte 20 Rak'aats. Quant au hadîce de Hazrat Aa'ichah 

; qui parle de 8 Rak'aats, ici référence est faite au Salaah de Tahadjoude car Hazrat Aa'ichah  

évoque une Salaah que Raçouloullah  faisait pendant le Ramadhaan et en dehors du 

Ramadhaan. Une Salaah qu'on peut faire pendant le Ramadhaan et en dehors du Ramadhaan, 

c'est la Salaah de Tahadjoude. Cela ne peut être la Salaah de Taraawîh car la Salaah de 

Taraawîh est fait pendant le mois de Ramadhaan seulement. La Salaah de Taraawîh ne peut être 

fait en dehors du Ramadhaan. Et ce hadîce parle d'une Salaah qui se fait en dehors du 

Ramadhaan aussi. Donc ce hadîce ne parle pas de la Salaah de Taraawîh mais parle de la Salaah 

de Tahadjoude seulement. 

Q. Est-il nécessaire d'accomplir le Taraawîh en jamaate ? 

R. Raçouloullah  l'a accompli en jamaate pendant trois jours durant le Ramadhaan. A l'époque 

même de Raçouloullah , un groupe de Sahaabah-é-Kiraam  l'accomplissait en jamaate dans 

le Masjid avec son approbation. A l'époque de Hazrat Oumar  aussi, il y avait plusieurs 

groupes qui accomplissaient la Salaah de Taraawîh en différents jamaate que, plus tard, Hazrat 

Oumar  a rassemblé en une seule jamaate avec un seul Imaam. Hazrat Ous'maan  et Hazrat 

A'lî  ont organisé la Salaah de Taraawîh en jamaate sous leurs règnes respectifs. Après eux, 

les Taabi'îne aussi l'ont accompli en jamaate. Tout cela suffit pour montrer que la Salaah de 

Taraawîh en jamaate est Sounnah. Mais étant donné qu'à cette époque-là, il y en avait qui ne 

participait pas avec le jamaate et cela n'a été désapprouvé par personne, nous donne à 

comprendre que c'est un Sounnah qui n'est pas applicable sur chaque individu. 

Un tel Sounnah se nomme Sounnah alal Kifaayah. Donc, le Taraawîh est Sounnah 

Mou'akkadah sur chaque individu mais l'accomplir en jamaate est Sounnah alal Kifaayah. 

C'est-à-dire il doit y avoir un groupe de personnes qui l'accomplit en jamaate au Masjid dans 

chaque localité afin que chaque individu de cette localité soit acquitté de sa responsabilité. 

Sinon chacun serait responsable et coupable d'avoir négligé un Sounnah. 

Q. Est ce que le Taraawîh est Sounnah pour les dames aussi ? 

R. Oui le Taraawîh est Sounnah pour les dames aussi. 

Q. Qu'en est-il de la pratique de faire une lecture complète du Qour'aan-é-Karîm dans le 

Taraawîh ? 
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R. Selon les Ou'lamaa, il est Sounnah de terminer au moins une fois le Qour'aan-é-Karîm en 

entier dans la Salaat-out-Taraawîh. Ceci parce que depuis l'époque même de Raçouloullah , 

les Sahaabah-é-Kiraam  qui n'étaient pas des Hafiz-oul-Qour'aan, suivaient Hazrat Oubayy 

bin Ka'b  qui lisait le Qour'aan dans la Salaat-out-Taraawîh. Ceci était apprécié et approuvé 

par Raçouloullah . C'est une pratique de l'Oummah, perpétuée de génération en génération et 

qui mérite d'être préservée. 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  a dit : "les choses que les musulmans ont estimé juste pour 

eux, alors Allah Ta'aala aussi les juge juste." 

Une pratique observée par l'Oummah à toutes les époques doit être quelque chose de très 

convenable et qu'il ne faudrait pas négliger à moins d'une raison valable. 

Q. A-t-on le droit de regarder dans le Qour'aan quand on fait la Salaah de Taraawîh ? 

R. Il y a divergences d'opinion concernant ce sujet parmi les Ou'lamaa. La preuve avancée par 

ceux qui autorisent qu'on regarde dans le Qour'aan peut être interprétée de façon différente. 

Étant vague, une telle preuve ne peut être utilisée pour prouver un fait spécifique. Le moins que 

l'on puisse déduire à partir des preuves des deux côtés c'est que ce n'est pas une pratique qui est 

appréciée, surtout si on se base sur la déclaration de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   qui 

déclare que Hazrat Oumar  a empêché qu'on regarde dans le Qour'aan quand on dirige la 

Salaah. 

D'ailleurs, quand on regarde dans le Qour'aan pendant la Salaah, cela nécessite un 'Amal 

khatheer’, c'est à dire littéralement un mouvement excessif (une action en plus) qui est un 

élément suffisant pour annuler la Salaah. Deuxièmement, cette pratique ressemble à la façon de 

faire des Ahlé-Kitaab. Troisièmement, ceux qui autorisent cette pratique ne le font pas parce 

qu'elle comporte une vertu. Leur autorisation est basée seulement sur le fait que ce n'est pas un 

élément qui annule la Salaah. Après avoir analysé le pour et le contre, nous pouvons déduire un 

point commun aux deux tendances : ce n'est pas une pratique appréciée. Hazrat Ibraahîm 

An-Nakh'î  affirme que les Sahaabah -é-Kiraam  aussi bien que les Taabi'îne 

n'appréciaient pas l'action de regarder dans le Qour'aan pour la lecture dans la Salaah. 

Aussi, sommes nous confrontés à trois choix : 

i. Lire les Sourahs qui ne nécessitent pas qu'on regarde dans le Qour'aan. Ceci est permis 

par toutes les tendances, 

ii. Lire le Qour'aan en entier, dans le Qour'aan. Ceci est approuvé et apprécié par tous, et 

iii. Lire les Sourah longs ou le Qour'aan en entier tout en étant obligé de regarder dans le 

Qour'aan. Ceci est toléré par certains sans être apprécié. Certains pensent que cela annule 

la Salaah. 
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Donc une personne qui n'est pas Hafiz-oul-Qour'aan ou il n'est pas un bon Haafiz-oul-Qour'aan, 

il est préférable pour lui de choisir les Sourahs où il n'y a pas lieu de regarder dans le Qour'aan. 

Ainsi, il est sur que sa Salaah est valable selon tous les Ou'lamaa. Il n'est pas sage de regarder 

dans le Qour'aan pour faire la Salaah rien que pour obtenir un peu plus de récompense alors 

qu'on met en jeu la validité même de cette Salaah en sachant qu'elle a été observée et pratiquée 

avec tant d'efforts et de sacrifice. 

Allaamah Bin Ham dit : 

"Il n'est pas permis à quelqu'un qui est en train de faire l'Imaamat de regarder dans le 

Qour'aan et de le lire ni dans la Salaah Farz ni dans la Salaah Nafl. Sa Salaah et celle des 

Mouqtadîs   faisant la Salaah derrière lui avec connaissance est annulée et elle n'est pas 

valable." (Al-Mouhalla) 

N.B. Nous avons présenté le sujet de Taraawîh en forme de Question/Réponse pour faciliter nos 

frèresetsœursàmieuxlecomprendre.Nousavonsessayéderépondreà toutes lesquestions 

qu’on peut se poser sur ce sujet. Si quelqu'un a une question à laquelle nous n'avons pas

répondu, alors il peut nous l'envoyer. Inchaa Allah, nous l'étudierons et nous essaierons de lui 

répondre avec l'aide d'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala. 

LA SALAAH (3EME PARTIE) 

SALAAH - OUL - A'SSR 
L'HEURE DE LA SALAAT-OUL-A'SSR 

L'heure de la Salaat-oul-A'ssr doit automatiquement débuter dès que l'ombre d'un objet lui soit 

deux fois plus long. On a vu que deux Salaahs ne peuvent pas partager le même intervalle de 

temps et on a établi que le temps du Zouhr dure jusqu'à ce que l'ombre soit deux fois plus long 

que le corps. 

D'après un récit de Mou'atta Imaam Maalik, Aboû Houraïrah  a dit : 

"Fais la Salaah de A'ssr quand ton ombre devient deux fois ta taille." 

Selon Tamhîd, une telle déclaration est rapportée de Raçouloullah  également. Le hadîce 

rapporté par les Sahaabah-é-Kiraam  selon lequel Hazrat Djibrîl , qui enseignait l'horaire 

des Salaahs, a dirigé la Salaah de A'ssr du deuxième jour au moment où l'ombre d'un objet était 

deux fois plus long que l'objet lui-même tient debout et reste valable vu qu'il n'est contesté par 

aucun hadîce. Par contre, tel n'est pas le cas en ce qui concerne l'heure que cette Salaah fut faite 

le premier jour, c'est-à-dire au moment où l'ombre d'un objet était égal à l'objet lui même, parce 
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qu’il ne correspond pas à l’heure queRaçouloullah  faisait la Salaah de A'ssr pendant les 

derniers moments de sa vie terrestre comme rapporté par Aboû Zar  dans Boukharî Charîf. 

Raçouloullah  a plus tard démontré que l'heure de A'ssr dure jusqu'au coucher du soleil alors 

que le hadîce concernant Hazrat Djibrîl  la situe entre l'instant où l'ombre a une longueur et 

celui où elle en a deux. Ce fait prouve l'abrogation dudit hadîce. 

Pour ce qui est de la Salaah de Maghrib, le même hadîce sur Djibrîl  nous apprend qu'il fut 

accompli à la même heure, après le coucher du soleil, les deux jours. Mais encore une fois, la 

pratique et la déclaration de Raçouloullah  plus tard montrent que l'heure de Maghrib s'étend 

jusqu'à la disparition du Chafaq. 

Et maintenant pour la Salaah de I'chaa nous voyons que le hadîce de Djibrîl  la limite au 

premier tiers de la nuit. Or tel n'est pas le cas. I'chaa dure au delà de la moitié de la nuit jusqu'à 

l'aube. Tout indique clairement que ce hadîce de Djibrîl  n'était plus applicable dans 

plusieurs cas pour les heures des Salaahs du vivant de Raçouloullah . 

A la lumière des ahaadîce rapportés par Hazrat Aboû Zar  dans Boukharî Charîf et Hazrat 

Abdoullah Bin A'mr  dans Mouslim Charîf et du fatwaa de Hazrat Aboû Houraïrah  dans 

Mou'atta Imaam Maalik, il est évident que la limite du temps de Zouhr mentionné dans le 

hadîce de Djibrîl  a été abrogée. 

Par conséquent, le commencement de A'ssr aussi a subi un changement celui de commencer 

quand l'ombre d'un objet est deux fois plus long que cet objet au lieu d'être de la même 

longueur. 

Pour illustrer la différence des durées d'existence entre Juifs, Chrétiens et Musulmans, 

Raçouloullah  a dit : 

"Comparés aux peuples qui vous ont précédés, votre temps sur terre est comme le temps entre 

A'ssr et le coucher du soleil. Les Ahlé Taurah ont eu la Taurah qu'ils ont pratiqué jusqu'à la mi-

journée pour ensuite l'abandonner. Ainsi ils ont eu un 'Qiraat'. Puis les Ahlé Indjîl ont reçu 

l'Indjîl qu'ils ont pratiqué jusqu'à A'ssr avant de l'abandonner. Ainsi ils ont reçu un 'Qiraat'. Et 

alors nous avons reçu le Qour'aan-é-Karîm et nous avons travaillé jusqu'au coucher du soleil. 

Et nous avons reçu deux 'Qiraats'. Sur ce, les gens des deux livres dirent 'Ô   notre Rabb, Tu 

leur as donné deux Qiraats tandis que nous n'en avons reçu qu'un seul, chacun de nous. 

Pourtant nous avons travaillé beaucoup plus.'." (Boukharî) 

"Ils ont travaillé beaucoup plus..." Ce qui implique que la durée entre Zouhr et A'ssr excède 

celle entre A'ssr et le coucher du soleil de façon remarquable. Mais cela est possible seulement 
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si l'heure de A'ssr commencelorsquel’ombred’unobjetatteintdeuxloislalongueurdel'objet.

Et c'est le temps de Zouhr qui dure jusqu'à cet instant, où arrive l'heure de A'ssr. 

Il faut noter que ce hadîce n'est pas cité à titre d'exemple seulement. Imaam Boukharî (R) l'a 

cité dans le chapitre de l'Idjaarah (l'emploi), à la section ayant trait aux transactions pour 

prouver la permissibilité d'employer quelqu'un durant ces trois heures. Il s'agit donc d'une 

application de portée légale aussi. 

Un autre hadîce rapporté par Hazrat Oummé Salmah  nous apprend que Raçouloullah  avait 

l'habitude de retarder la Salaah de A'ssr. Dans ce hadîce, Oummé Salmah  dit : 

"Raçouloullah  accomplissait le Zouhr plus tôt que vous et vous, vous accomplissez le A'ssr 

plus tôt que Raçouloullah ." (Tirmîzî). 

Nous avons aussi des ahaadîce qui paraissent indiquer que l'heure de A'ssr commence avant 

même que l'ombre d'un objet ne devienne deux fois plus long que l'objet. Prenons l'exemple de 

ce que rapporte Hazrat Anas  d'après ce hadîce de Boukharî Charîf : 

"Raçouloullah  faisait la Salaah de A'ssr tandis que le soleil était encore haut dans le ciel et 

on pouvait aller à 'Awali et le soleil était toujours haut dans le ciel. Une partie de 'Awali était à 

une distance de 4 milles de Madînah approximativement." 

Selon un autre hadîce de Boukharî Charîf, Hazrat Anas  rapporte : 

"Nous accomplissions la Salaah de A'ssr et après quelqu'un pouvait aller chez la tribu de A'mr  

Bin Auf et les voir encore en train d'accomplir la Salaah de A'ssr." 

Allaamah An-Nawawî (R) et Allaamah Badrouddîne Al-Aïnî (R) disent que la tribu de A'mr 

Bin Auf  était à Qouba, à deux milles de Madînah. 

Imaam Maalik (R) dans son Mou'atta a mentionné Qouba au lieu de 'Awali. Selon les savants de 

hadîce, c'est dans le but de donner plus de précision et de définir quel endroit à 'Awali. 

A la lumière de ce deuxième hadîce de Hazrat Anas  et le hadîce de Imaam Maalik (R), nous 

pouvons déduire que 'Awali, comme mentionné dans le premier hadîce, signifie Qouba qui est à 

deux milles de Madînah. A noter que Qouba forme partie de 'Awali. 

Cela devient encore plus évident quand nous considérons le hadîce de Tahaawî où Hazrat Anas 

, mentionne Qouba au lieu de 'Awali. 

Tous ces ahaadîce nous permettent de conclure que la distance parcourue par certains après la 

Salaah de A'ssr, avant que le soleil ne devienne jaune, est de deux milles. Plusieurs éléments de 
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ces différents ahaadîce indiquent une seule distance parce que la tribu de A'mr Bin Auf habitait 

Qouba, dans la région appelé 'Awali. 

Maintenant, il faut savoir si c'est nécessaire de faire la Salaah avant que l'ombre ne double de 

longueur pour pouvoir couvrir une distance de deux milles avant que le soleil devienne jaune - 

où s'il est aussi possible de couvrir cette distance même si la Salaah a été accomplie après que 

l'ombre ait doublé de longueur. 

D'abord nous constatons que, selon le Mou'atta de Imaam Maalik (R) Hazrat Oumar  a écrit à 

Hazrat Aboû Moûçaa Ash'arî , en ces termes : 

'Accomplis la Salaah de A'ssr quand le soleil est blanc et clair et qu'il y a du temps pour une 

personne sur sa monture de couvrir trois farsakh.' 

Un farsakh = 3 milles et un mille islamique = 2 000 yards au lieu de 1 760 yards. 

La distance mentionnée dans le hadîce équivaut donc à environ 10.25 milles anglais. 

D'après un autre récit du Mou'atta de Imaam Maalik, Hazrat Oumar  avait écrit à ses 

gouverneurs : 

"Faites la Salaah de A'ssr à un moment où une personne sur sa monture peut couvrir une 

distance de 2 ou 3 farsakh avant le coucher du soleil." 

Selon un hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Bashir Bin Aboû Mas'oûde , 

Raçouloullah  a fait la Salaah de A'ssr alors que le soleil était haut et blanc, avant de devenir 

jaune et qu'une personne pouvait, après la Salaah arriver à Houlaifah avant le coucher du soleil. 

Selon Mousannaf Abdour Razzaaq, Raçouloullah  a dit : 

"Faites la Salaah de A'ssr à une heure où une personne sur sa monture peut aller à Zoul 

Houlaifah qui est à six milles (de Madînah)." 

Selon un hadîce de Naçaaî et Mousannaf Ibn Aboû Chaïbah rapporté par Hazrat Djâbir Bin 

Abdoullah , Raçouloullah  a accompli la Salaah de A'ssr lorsque l'ombre d'une personne a 

doublé et qu'une personne sur sa monture pouvait au trot arriver à Zoul Houlaifah avant le 

coucher du soleil. 

Le hadîce de Naçaaî nous montre qu'il est possible à une personne ayant accompli la Salaah de 

A'ssr sur la longueur de deux ombres de couvrir une distance de (6 x 2 000) yards avant le 

coucher du soleil. 
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Il n'est donc pas impossible de marcher 2 milles avant que le soleil ne devienne jaune si on fait 

la Salaah de A'ssr sur la longueur de deux ombres, surtout quand, selon Tahaawî, Hazrat Arwa 

 a dit : 

"Je faisais la Salaah de A'ssr avec Nabî-é-Karîm  et ensuite je marchais jusqu'à Zoul 

Houlaifah avant le coucher du soleil." 

D'après un autre hadîce selon Tahaawî, Hazrat Aboû Mas'oûde  dit : 

"Raçouloullah  faisait la Salaah de A'ssr à un moment où, même après la Salaah, on pouvait 

aller six milles, jusqu'à Zoul Houlaifah, avant le coucher du soleil." 

Si nous comparons tous ces ahaadîce, avec celui de Hazrat Djâbir Bin Abdoullah  dans 

Naçaaî, nous devons arriver à la conclusion qu'il est possible de couvrir la distance de six milles 

avant le coucher du soleil, après avoir accompli la Salaah de A'ssr quand la longueur de l'ombre 

a doublé. 

Il n'y a donc rien de catégorique dans le hadîce de Hazrat Anas  de Boukharî pour prouver 

qu'à l'époque de Raçouloullah , la Salaah de A'ssr se faisait avant que l'ombre d'un objet ne 

double sa longueur. Par conséquent l'heure de Zouhr qui par preuve catégorique et avec 

certitude débute avec le Zawaal ne peut pas expirer sur une simple probabilité. 

Tous les Ou'lamaa sont unanimes sur ce point : La Salaah de A'ssr dure au-delà du moment où 

l'ombre d'un objet a atteint deux fois sa longueur - c'est l'heure de A'ssr. Par contre, il n'y a pas 

unanimité que c'est l'heure de A'ssr avant ce moment là - c'est une question controversable. Il 

serait donc sage qu'on fasse la Salaah de A'ssr à un moment qui ne fait pas l'objet de 

controverse entre les éminents Aimmah (R), un moment où il est incontestablement l'heure de 

cette Salaah qu'à un moment qui ne jouitpasd'unanimité.C’estcettesagessejustementqui a 

inspiré les Ou'lamaa-é-Kiraam à nous recommander de ne pas faire la Salaah de Zouhr au-delà 

de la longueur d’uneombreetde ne pas faire la Salaah de A'ssr avant deux longueurs d'ombre. 

Si l'heure de la Salaah de A'ssr expire au coucher du soleil, il est cependant Makroûh d'attendre 

délibérément que le soleil devienne jaune pour faire cette Salaah. Mais si on n'a pu la faire 

avant, il est permis de l'accomplir à ce moment-là. Dans ce cas, la Salaah est Adaa et ne sera pas 

Qazaa. 

A SUIVRE... 

NOTRE BIEN-AIMÉ PROPHÈTE  A DÉCLARÉ : 
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"Celui qui, à son réveil le matin, se dirige vers la Salaah (de Fadjr), marche avec le drapeau de 

l'Islâm. Tandis que celui qui se dirige vers le marché (bazar) porte l'étendard de Satan." (Ibn - 

é - Maadjah) 

Le Seigneur du Levant et du Couchant. Il n'y a point de divinité à part Lui. Prends-Le 

donc comme Wakîl (protecteur/garant). (73:9) 

LA NAISSANCE DE LA LUNE, LA VISIBILITÉ 

ET LE TÉMOIGNAGE 

Chaque discipline a son mode de fonctionnement et ses règlements qu'on est tenu d'observer. Si 

on va à l'encontre des règlements, on peut facilement imaginer le chaos que cela va engendrer. 

De même, chaque aspect du Dîne, Al-Islâm, est régi par des principes précis qui ont été établis 

par Raçouloullah  et les Sahaabah e-Kiraam  et expliqués et interprétés par les Aimmah-e-

Moudjtahidîne (R). 

Ignorer ces principes signifie créer la confusion parmi les musulmans et semer la discorde et le 

doute au sein de la communauté. 

Un fait qui nécessite une explication en ce début du Ramadhaan demeure la détermination du 

nouveau mois lunaire. Al-Haadî reproduit dans ce présent numéro les deux articles suivants : 

i. La naissance de la lune ou la visibilité du croissant 

ii. La visibilité de la lune & le témoignage de sa visibilité  

pour éclairer chaque musulman sur ce que l’Islâm préconise quant à la détermination d'un 

nouveaumois.Pourqueledoutenesubsistepas!Pourenleverleszonesd’ombreetaccueillir

le nouveau croissant. 

LA NAISSANCE DE LA LUNE OU LA VISIBILITÉ DU CROISSANT 

Que dit la Charî'ah en ce qui concerne la détermination du nouveau mois lunaire ? Faut-il 

prendre en considération la naissance de la lune ou la visibilité du Hilaal (le croissant) ? C'est 

une question que tout le monde se pose suite à la double célébration - l'une officielle, l'autre 

officieusedel’Eid-oul-Fitretdel’Eid-oul-Adhaa à Maurice depuis quelques années. 

Nul besoin de passer par quatre chemins car la réponse est claire, nette et sans équivoque : il n'y 

a aucune mention de la naissance de la lune dans les ahaadîce de Nabî-é-Karîm . Les ahaadîce 

font mention uniquement de la visibilité du Hilaal (croissant). 
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Selon un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a 

dit : 

Ne commencez pas à jeûner et n'interrompez pas le jeûne aussi longtemps que vous ne trouviez 

pas le hilaal (croissant). 

Le hadîce tel qu'il a été rapporté emploie le mot "trouver." Trouver quoi ? Il est certainement 

question ici de trouver un objet qui soit visible. Or la naissance de la lune était-elle visible à 

l'époque de Raçouloullah  ? La réponse est non ! La chose qui était visible et qui le sera 

toujours c'est bien le hilaal (croissant). Donc, le hadîce susmentionné est en train de nous 

intimer l'ordre de commencer et de rompre le jeûne lorsque le hilaal est visible. Ce qui signifie 

que la fin du mois courant et le début du mois suivant sont étroitement liés à la visibilité du 

hilaal (croissant). 

Selon une autre version d'un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat Abdoullah Bin 

Oumar , Raçouloullah  a dit : 

" …si la visibilité du hilaal est rendue impossible par les nuages, alors complétez le nombre de 

30 (jours)." (Boukharî) 

Mais que peuvent bien cacher les nuages ? Il est hors de question que les nuages puissent 

constituer un obstacle à la naissance de la lune. Donc il est question dans ce hadîce aussi de la 

visibilité du hilaal (croissant).  

Selon un hadîce rapporté par Imaam Aboû Daawoûde, Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avait 

l'habitude de demander à quelqu'un de chercher le hilaal après le 29
ème

 jour de Cha'baan. Si le 

hilaal était visible, tant mieux, s'il ne l'était pas malgré le beau temps, il ne jeûnait pas. En 

revanche, s'il faisait un temps nuageux, il commençait à jeûner. Cependant il célébrait la fête 

Eid avec tout le monde sans tenir compte du jeûne qu'il avait observé. 

La pratique de Hazrat Abdoullah Bin Oumar  démontre amplement que ce qui importe c'est la 

visibilité du hilaal et non la naissance de la lune. 

Que signifie Hilaal ?   

Vous aurez remarqué que tous les ahaadîce font mention du hilaal. Qu'est-ce donc le hilaal ? 

Pour comprendre cela, il importe de savoir qu'à la fin de chaque mois lunaire survient un 

moment où la terre, la lune et le soleil se retrouvent sur une seule et même ligne/latitude. A ce 

moment précis, la partie lumineuse de la lune fait face au soleil tandis que sa partie obscure, 

elle, est tournée vers la terre. On appelle cette phase là Mouhaaq ou Iqtiraan ou conjonction ou 

ANM (Astronomical New Moon) ou encore la naissance de la lune. 
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A ce stade de Mouhaaq ou de conjonction dont la durée est de 48 heures ou plus, le hilaal ou le 

croissant n'est visible nulle part dans le monde. Ce n'est qu'à la fin du Mouhaaq que le croissant 

ou le hilaal est formé. A partir de ce moment la surface lunaire est partiellement illuminée. 

Donc le croissant ou le hilaal n'est autre que le côté partiellement illuminé de la lune après la 

phase de Mouhaaq ou de conjonction. 

Par conséquent, conformément aux ahaadîce de Raçouloullah , nous commençons le mois 

islamique, comme tous les Salf-e-Swaalihîne, en tenant compte de la visibilité du hilaal 

(croissant) et non la naissance de la lune qui elle commence 48 heures plus tôt. 

L'Arabie Saoudite, du fait qu'elle se base sur la naissance de la lune (c.à.d. la période où la lune 

entre et traverse la phase de Mouhaaq ou de conjonction), commence souvent le mois islamique 

deux jours plus tôt. C'est un moment où la lune n'est visible nulle part dans le monde comme 

expliqué en haut. Malgré cela l'Arabie Saoudite prétend toujours que le commencement du mois 

de Ramadhaan est décrété par rou'ya (visibilité du Hilaal). Chose qui est vraiment étonnante ! 

Contrairement à cette pratique de l'Arabie Saoudite, et qui, en passant, est aussi adoptée par 

quelques uns de chez nous, les enseignements de Raçouloullah , des nobles Sahaabah-é-

Kiraam , les Taabi'îne (R) et ceux des illustres Aimmah (R) montrent que le début du mois 

islamique se rattache à la visibilité du hilaal (croissant) et non à la naissance de la lune. Donc, 

se fier à la naissance de la lune pour décider du commencement du mois islamique est contraire 

aux principes islamiques. Si tel est le cas, il n'y aurait aucune nécessité d'aller observer le 

croissant chaque mois. Le seul critère islamique pour déterminer le début du mois lunaire, c'est 

la visibilité du hilaal (le croissant) après le 29ème jour du mois courant ou, en cas de la non 

visibilité du hilaal, de compléter ce mois de 30 jours. 

Est-ce qu'Il ne connait pas ce qu'Il a créé ? Et pourtant Il est Al Lateef (Celui qui a la 

connaissance des sensibilités) et Al Khabeer (Celui qui est informé de toutes choses). 
(67:14) 

LA VISIBILITÉ DE LA LUNE ET LE TÉMOIGNAGE DE SA VISIBILITÉ 

1. D'après le Charî'ah il y a deux façons d'établir la visibilité de la lune : 

a. par un témoignage authentique (digne de foi) 

b. par l'expiration de 30 jours du mois courant. 

Au cas où aucun témoignage n'est reçu ou que le témoignage reçu n'est pas retenu, le 

prochain mois commencera automatiquement après l'expiration du 30
ème

 jour du mois 

courant. 

2. Le témoignage qui est retenu concernant la visibilité de la lune et surtout celle d'Eid-oul-

Fitr est celui qui émane des personnes dignes de foi. D'après le Charî'ah une personne 
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digne de foi est celle qui ne commet pas de péché majeur, des actions indignes et qui 

évite les péchés mineurs. Donc, le témoignage d'une personne qui n'est pas "Dînedaar" et 

qui néglige son Dîne n'est pas accepté. Par exemple, une personne qui ne fait pas la 

Salaah, ou qui ne le fait pas régulièrement, ne jeûne pas, abandonne la Zakaat, consomme 

les boissons alcooliques, se présente devant d'autres personnes en tenue de 'short', ne 

porte pas de barbe, passe son temps à jouer au domino, aux cartes, à regarder la télévision 

ou à écouter aux chansons, entre autres, n'est pas digne de foi. 

 

3. Quand il fait beau et que le ciel est clair, la visibilité de la lune sera établie par un nombre 

de personnes assez considérable. Cependant, il n'y a aucun nombre précis quant à la 

validité du témoignage. Cela dépend de la discrétion du responsable, responsable qui 

pourrait être un Qaazi, un Moufti ou un Aa'lim. 

Il y a des fois où, dépendant de certains critères, le témoignage d'un nombre restreint 

parvient à le convaincre. D'autre part un nombre relativement plus élevé peut, dans 

certains cas, ne pas le convaincre. C'est semblable au témoignage qui peut être récusé, de 

cinq ou dix personnes seulement sur un événement qui s'est produit dans un lieu où 

normalement il y a des milliers de personnes. Par contre, le témoignage de deux ou trois 

personnes sur un événement qui s'est produit dans un endroit isolé peut peser plus lourd. 

 

4. Le témoignage émanant des quatre coins du pays concernant la visibilité de la lune quand 

le temps est clair sera retenu. 

 

5. Quand le temps est sombre et nuageux, le témoignage d'une personne pieuse, sûre et 

digne de confiance, homme ou femme, suffit pour établir la visibilité de la lune de 

Ramadhaan. 

Pour ce qui est de la lune d'Eid-oul-Fitr, le témoignage de deux hommes pieux et dignes 

de confiance ou d'un homme et de deux femmes au minimum et ayant les qualités citées 

plus haut est indispensable. Par contre, le témoignage de même quatre femmes sans la 

présence d'un, homme n'est pas valable. 

 

6. Une personne qui a vu la lune de Ramadhaan et dont le témoignage a été rejeté pour une 

raison quelconque doit, quant à lui, commencer le jeûne (Rôza) de Ramadhaan. 

 

7. Une personne n'a pas le droit de célébrer seule l'Eid-oul-Fitr. Une personne qui voit son 

témoignage rejeté après avoir vu la lune commence à jeûner un jour avant les autres. 

Finalement, lorsque cette personne atteint son 30
ème

 jour de jeûne, les autres se trouvent 

au 29ème jour de jeûne. Dans ce cas, si la lune d'Eid-oul-Fitr n'est pas visible, cette 

personne doit continuer à jeûner comme tout le monde ; ce qui serait en fait un 31
ème

 jour 

de jeûne pour elle. 
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8. Une personne qui a vu la lune de l'Eid-oul-Fitr et dont le témoignage est rejeté n'a pas le 

droit de discontinuer le jeûne. Elle doit continuer à jeûner comme tout le monde. 

 

9. S'il arrive que la visibilité de la lune de I'Eid-oul-Fitr est établie après 28 jours de jeûne 

(Rôza) dans un lieu, les personnes concernées doivent nécessairement remplacer un jour 

de jeûne après l'Eid-oul-Fitr, car un mois islamique comprend 29 ou 30 jours. 

 

10. Quand la visibilité de la lune de Ramadhaan a été établie par le témoignage de deux 

personnes dignes de foi par un temps nuageux et que la lune d'Eid-oul-Fitr n'est pas 

visible après 30 jours de jeûne, on a le droit dans ce cas de célébrer l'Eid-oul-Fitr même si 

on n'a pas vu la lune. 

Note : Les musulmans doivent chercher la lune de Ramadhaan Charîf après le 29
ème

 Cha'baan. 

I’TIKAAF 
QUE SIGNIFIE I'TIKAAF ? 

I'tikaaf est dérivé du mot "AKAFA" qui signifie "reste engagé dans quelque chose sans aucune 

interruption." Donc, I'tikaaf est un Ibaadah dans lequel une personne s'engage corps et âme à 

être dans un Masjid continuellement. 

Le fait que le mot I'tikaaf implique "faire quelque chose continuellement et sans interruption", 

donc toute action qui risque d'interrompre cette continuité si indispensable peut être considéré 

comme opposée à l'I'tikaaf. De ce fait, l'I'tikaaf perd le sens du mot même et il est annulé. Pour 

les Fouqahaa (juristes), toute action qui interrompt la continuité de rester dans le Masjid annule 

inévitablement l'I'tikaaf. Ces actions sont donc considérées interdites. 

Cependant il existe des cas exceptionnels tels sortir du Masjid pour faire ses besoins naturels, 

faire le ghouçal Farz ou accomplir le Wouzou. Ces actions, quoique brisant cette continuité si 

indispensable, n'annulent pas l'I'tikaaf. Comme elles sont considérées comme indispensables à 

l'homme, la Charî'ah a autorisé ces actions et elles n'annulent pas l'I'tikaaf 

Hazrat Aa'ichah  a rapporté ceci : "c'est le principe établi par Raçouloullah  qu'un Mou'takif 

(celui qui est en I'tikaaf) ne doit pas sortir de son isoloir sauf pour des besoins indispensables." 

(Aboû Daawoûde) 

Donc, il est clair que toute action qui n'est pas indispensable par exemple sortir pour faire le 

ghouçal de Djoum'ah, rendre visite à un malade ou assister à la Salaah de Djanaazah doit être 

évité. 
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Hazrat Aa'ichah  a rapporté ceci : "c'est un principe établi par Raçouloullah  que le 

Mou'takif (la personne en I'tikaaf) ne doit pas sortir pour rendre visite à un malade ou 

accomplir la Salaah de Djanaazah ." (Aboû Daawoûde) 

LES BIENFAITS DE L'I'TIKAAF 

Hazrat Ata  a dit : "L'exemple d'un Mou'takif est semblable à celui d'une personne qui a une 

nécessité absolue envers un grand Maître. La personne vient en mendiant s'asseoir devant la 

porte du Maître et se dit qu'elle ne partira pas aussi longtemps que le Maître n'aura pas 

accompli son désir. De même, on peut comparer le Mou'takif à celui qui s'assoit humblement 

dans la maison d'Allah et adoptant un comportement irréprochable implore Allah Ta'aala : 'je 

ne bougerai pas aussi longtemps que je ne reçois pas Ta grâce'." (Al Mabsoot par Sarakhçî) 

Plus devant, Allaamah Sarakhçî a dit : "Pendant la période de l'I'tikaaf, le Mou'takif débarrasse 

de son coeur les désirs mondains et se soumet uniquement à Son Créateur. Il cherche Sa 

protection dans une forteresse solide qu'est le Masjid, la maison d'Allah Ta'aala et il continue 

de l'occuper." (Al Mabsoot) 

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Housseïne , Raçouloullah  a dit : "celui qui observe 

l'I'tikaaf de dix jours pendant le mois sacré de Ramadhaan, il aura pour récompense la valeur 

de 2 Hadj et 2 Ou'mrah." (Al Baihaqui) 

Selon un autre hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , Raçouloullah  a dit : 

"Le Mou'takif (en réalité) reste loin des péchés. Ainsi, il a l'abondante récompense de quelqu'un 

qui a fait continuellement de bonnes actions." (Ibn Maadjah) 

I'TIKAAF DANS LE MASJID 

Il est permis d'accomplir l'I'tikaaf dans n'importe quel Masjid qui a un Imaam régulier et un 

Moue'zzine et où la Salaah se fait en jamaate régulier cinq fois par jour. Quant aux Madrassah 

ou autres endroits qui sont utilisés comme jamaate Khaana ou Ibaadah Khaana mais qui n'ont 

pas le statut de Masjid, il est strictement défendu d'y faire l'I'tikaaf. Si on le fait malgré cela 

l'I'tikaaf ne sera pas valable. 

Tous les Masjids à travers l'île Maurice satisfont les critères et les conditions de l'I'tikaaf. Donc, 

il est permis d'y accomplir 1'I'tikaaf. 

Dans le Qour'aan, Allah Ta'aala dit : 

"…et n'approchez pas de vos épouses pour des rapports sexuels quand vous êtes en état 

d'I'tikaaf dans les Masjids ." (2:187) 
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Par cet extrait du verset du Qour'aan où il est dit, " ...quand vous êtes en état d'I'tikaaf dans les 

Masjids ..." les Ou'lamaa-é-Kiraam, à travers toutes les époques ont compris deux choses 

importantes : 

i. L'I'tikaaf doit être accompli exclusivement dans un Masjid. 

ii. L'I'tikaaf doit être accompli dans un Masjid où la Salaah se fait en jamaate régulier. 

Hazrat Aa'ichah  a dit : "Et il n'y a pas d'I'tikaaf sauf dans un Masjid où se fait la Salaah en 

jamaate." (Aboû Daawoûde- Baihaqui-Darqoutnî)  

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Houzaïfah , Raçouloullah  a dit : 

"Un Masjid où il y a un Imaam et un Moue'zzine, il est permissible d'y faire l’I’tikaaf." 

(Commentaire sur Moukhtaçar At-Tahaawî par Imaam Aboû Bakr Ar-Raazî Al-Jassaas) 

POSITION DE L'I'TIKAAF DANS LA 3
ème

 DECADE DU MOIS DE 

RAMADHAAN 

C'est une pratique établie régulièrement par Raçouloullah  d'observer l'I'tikaaf dans la 3
ème 

décade de Ramadhaan. Par ce fait, l'I'tikaaf pendant cette période est considéré comme 

"Sounnah Mou'akkadah." C'est à dire un principe qui bénéficie l'emphase en raison de la 

pratique régulière de Raçouloullah . Mais parmi les Sahaabah-é-Kiraam , il y avait aussi 

certains qui n'observaient pas ce Sounnah (c.à.d. l'observance de l'I'tikaaf durant les derniers dix 

jours de Ramadhaan) et Raçouloullah  n'a pas désapprouvé (cette omission). Par cela, devons-

nous comprendre que c'est une pratique qui peut être suivie que par quelques uns dans une 

certaine localité. Les Fouqahaa (juristes) expliquent cette pratique comme "Alal Kifaayah". 

Donc, pour résumer, l'I'tikaaf durant les derniers dix jours de Ramadhaan est "Sounnah 

Mou'akkadah alal Kifaayah", ce qui signifie qu'il n'est pas strictement nécessaire pour que 

tout le monde l'observe dans une localité. Cependant, il n'est pas permis qu'il n'y ait personne 

dans la localité pour l'observer. Mais il suffit qu'une seule personne dans la localité l'observe 

durant les dix derniers jours de Ramadhaan, pour que les gens de cette localité soient relevés de 

la responsabilité. Par contre, si personne dans cette localité ne fait l'I'tikaaf de Ramadhaan, la 

culpabilité de négligence d'un Sounnah Mou'akkadah tombe sur toute la localité. 

UNE OPINION ISOLÉE 

Il existe une opinion selon laquelle l'I'tikaaf peut se faire dans seulement trois Masjids : 

i. Masjid-oul-Haraam, 

ii. Masjid An-Nabawî, et 

iii. Masjid Al-Aqsaa (Bait-oul-Mouqaddas) 
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En fait, il n'y a rien de concret pour soutenir cette opinion. Quant au hadîce rapporté par Hazrat 

Houzaïfah  disant que l'I'tikaaf est permissible dans seulement ces 3 Masjids, ce hadîce est 

contesté par un autre hadîce du même Sahaabî qui dit avoir entendu Raçouloullah  déclarer : 

"Dans tout Masjid qui a un Imaam et un Moue'zzine, l'I'tikaaf est permissible." (Darqoutnî) 

Il est à noter que le hadîce de Darqoutnî est "Mounqati" (ce qui signifie que c'est un hadîce où il 

y a une rupture dans son sanad - chaîne de narration). Expliquons-nous : le Raawî (narrateur), 

Hazrat Dwahhaak qui rapporte ce hadîce de Hazrat Houzaïfah , n'a, en fait, pas rencontré 

Hazrat Houzaïfah  personnellement. Il ne fait que rapporter ce qu'il a entendu dire. 

C'est pour cette raison que certain dit que ce hadîce ne peut être pris en compte pour déclarer 

que l'I'tikaaf est permissible dans tous les Masjids. Mais cet argument est invalidé parce 

qu'Allaamah Aboû Bakr Ar-Raazî Al Jassaas dans son commentaire sur Moukhtaçar At-

Tahaawî, a rapporté le hadîce avec un sanad Mouttasil (sans rupture) avec le Raawî An-Nazaal 

Bin Sabra Al Hilaali comme intermédiaire entre Dwahhaak et Hazrat Houzaïfah . Cela 

démontre que Dwahhaak a effectivement obtenu le hadîce de Hazrat Houzaïfah  mais à 

travers An-Nazaal Bin Sabra Al-Hilaali. 

D'ailleurs le hadîce est approuvé par le sens général du Saint Qour'aan et il est en accord avec ce 

que la majorité a adopté. Tout cela donne à ce hadîce un degré d'authenticité qui permet son 

utilisation comme une preuve solide. C'est aussi l'opinion de tous les 4 Aimmah [Imaam Aboû 

Hanîfah (R), Imaam Maalik (R), Imaam Chaafi'î (R) et Imaam Ahmad Bin Hambal (R)] 

A noter qu'un consensus des 4 Aimmah est considéré comme Ijma (consensus). 

"Toute opinion qui est en conflit avec les 4 Aimmah est considérée comme étant en conflit direct 

avec l'Ijma." (Al Ashbaah An-Nazaair) 

"L'Ijma (consensus) est établi sur la non-permissibilité de mettre en pratique une opinion qui 

est en conflit avec les 4 Aimmah." (Tahreer-oul-Ouçoul par Allaamah Bin Houmaam) 

Évoquant la permissibilité d'accomplir le Hadj-oul-Qiraan, Allaamah Al Khattabi de Ma-alim 

Us- Sounan a déclaré : 

"Il n'est pas possible à l'Oummah  de faire consensus sur la 'permissibilité' d'une chose 

interdite." 

(Ma-alim-Us-Sounan, commentaire d'Aboû Daawoûde par Allaamah Al-Khattabi décédé en 

388 H) 
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Basant sur la déclaration et le principe élaboré par Allaamah Al-Khattabi, on peut dire aisément 

que l'I'tikaaf est permissible dans un Masjid ou il y a un Imaam et un Moue'zzine et ou la Salaah 

se fait en jamaate régulier parce que l'Oummah ne peut adopter une pratique interdite en Islâm. 

L'I'TIKAAF POUR LES DAMES 

La meilleure place pour un homme d'accomplir sa Salaah est le Masjid. Donc, 1'I'tikaaf des 

hommes doit être dans un Masjid car c'est là que le Mou'takif pourra accomplir ses salats Farz 

en jamaate qui est Waadjib. Pour les dames, comme Raçouloullah  a dit : 

"Meilleur endroit pour accomplir la Salaah pour les dames demeure la maison." 

Donc, l'I'tikaaf des dames doit être faite à la maison à un endroit fixe où la dame va accomplir 

ses 5 Salaahs Farz. Si cependant à la maison, la dame n'a pas de place fixe pour ces salats, elle 

doit cependant chercher et choisir une place fixe à la maison avant de commencer son I'tikaaf  

EID-OUL-FÎTR 

L'Islâm n'a que deux fêtes : 

i. 'Eid-oul-Fitr, et 

ii. 'Eid-oul-Adhaa, 

qui sont célébrées avec l'intention de manifester sa joie après avoir rempli ses devoirs ; comme 

par exemple l'acte de jeûner. Elles nous montrent également que le vrai bonheur et la joie se 

trouvent uniquement dans l'accomplissement de ses devoirs envers son créateur qu'est Allah, à 

Lui Toute Puissance et Majesté. 

LA NUIT DE 'EID 

On a nommé la nuit de 'Eid-oul-Fitr, lailat-oul-Jaaizah, la nuit de Rétribution. Cela parce que 

dans cette nuit Allah Ta'aala récompense ses fidèles. Il est donc indispensable aux musulmans 

de donner une grande importance à cette nuit, en priant beaucoup. Et non de s'endormir toute la 

nuit durant comme beaucoup le font. 

Le Prophète Mouhammad  a dit : 

"Le cœur de celui qui reste éveillé (dans le 'Ibaadah ) pendant la nuit des deux Eids (c.à.d. 'Eid-

oul-Fitr et 'Eid-oul-Adhaa), ne mourra pas le jour où les coeurs seront morts (c.à.d. le jour de 

Qiyaamah)." (Tabraanî) 
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Les nuits des deux 'Eids, c'est à dire les nuits qui précèdent les jours de 'Eid, sont des occasions 

propices qui devraient être observées dans l'adoration et avec révérence. 

Nous ne devrons donc pas laisser traverser ces nuits sans en tirer des avantages. Nous devrons 

en tirer le maximum de profits selon nos capacités. 

Istighfâr, Tilaawat-oul-Qour'aan, les Salaahs Nafls (Salaat-out-Tasbîh, Salaat-out-Taubah), 

Douroûde, Dou'aa devraient être offerts pendant ces nuits saintes. Parmi les récompenses se 

trouve celle dont fait mention le hadîce d'en haut :  

Le coeur ne sera pas frapper de terreur le jour de Qiyaamah où les bouleversements 

seront si effrayants que les hommes seront dans une sorte d'ivresse. 

LES ACTIONS SOUHAITABLES LE JOUR DE 'EID-OUL-FITR 

 Se réveiller tôt et accomplir la Salaah Fadjr en congrégation (Ceci est toutefois une 

obligation de chaque jour). 

 Se baigner. 

 Se vêtir de ses plus beaux habits. 

 Se servir d'Itr (parfum non-alcoolique) et appliquer le sourmah trois fois dans chaque oeil 

(le parfum de la femme doit être sans odeur mais peut contenir une couleur par contre 

pour l'homme il peut avoir une odeur mais pas de couleur). 

 Manger un nombre impair de datte ou de prendre quelque chose de doux. 

 S'acquitter du Sadaqat-oul-Fitr. 

 Se rendre au 'Eid-gah ou à la Mosquée avec wouzou (l'ablution) et à pied (si cela est 

possible). 

 Faire son chemin tout en récitant à voix basse, les louanges d'Allah et d'en cesser aussitôt 

arriver à l'endroit de la Salaah. 

 Passer par un chemin à l'aller et un autre pour le retour. 

 Manifester sa joie et son contentement (mais pas de telle façon qu'on oublie son devoir 

envers son Maître). 

Notre joie en ce jour de 'Eid doit être du fait d'avoir accompli par la Grâce d'Allah, le grand et 

important 'Ibaadah qu'est le jeûne (Rôza). 

Qu'Allah accepte notre effort durant ce mois de Ramadhaan et nous guide pour célébrer le Eid 

avec révérence ! 

TAKBIRAAT SUPPLEMENTAIRES DE LA 

SALAAH DE EID 
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LA SALAAH DE EID ET LE NOMBRE DE TAKBÎR  

Il est accepté par tout le monde que la Salaah de Eid et celle de Baqr'eid contiennent deux 

Rak'aats chacune et ce depuis l'époque des Sahaabah . Cependant l'opinion est divisée quant 

au nombre de Takbîr supplémentaires. Les Ou'lamaa et les Imaams aussi sont divisés sur ce 

sujet. Malgré les divergences à ce sujet, nous allons traiter ici l'opinion des quatre éminents 

Imaams, à savoir Imaam Aboû Hanîfah, Imaam Chaafi'î, Imaam Maalik et Imaam Ahmad Ibn 

Hambal (R). 

D'après Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad Ibn Hambal (R), il y a 12 Takbîrs  supplémentaires en 

sus du takbîr tahrîmah.  Il y a 7 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan 

et 5 Takbîrs  dans le deuxième avant la récitation du Qour'aan. D'après Imaam Maalik (R), il y a 

12 Takbîrs  y compris le takbîr tahrîmah. Dans les deux Rak'aats, les Takbîrs  supplémentaires 

se situent avant la récitation du Qour'aan. 

D'après Imaam Aboû Hanîfah (R), il y a 6 Takbîrs  en plus. Dans le premier Rak'aat, 3 Takbîrs  

avant la récitation duQour’aanetdans ledeuxièmeRak'aat 3 Takbîrs  après la récitation du 

Qour'aan et avant d'aller dans le rouk'ou. Donc, la divergence entre Imaam Aboû Hanîfah (R) et 

les autres Imaam  se trouve : 

i. dans le nombre de takbîr, et  

ii. l'endroit de takbîr. 

L'OPINION DES SAVANTS DE HADÎCE 

Tous les savants de Hadîce sont d'accords qu'il n'y a aucun hadîce "Marfoû" et authentique qui 

peut prouver et préciser le nombre et l'endroit des "takbîr" en question. Tout est basé plutôt sur 

la pratique des Sahaabah . Étant donné que les pratiques des Sahaabah  aussi étaient 

différentes à ce sujet, il est normal qu'il y ait des divergences parmi les savants qui sont venus 

ensuite. 

NOTE : Hadîce "Marfoû" est un hadîce dont la chaîne de narration remonte jusqu'au Prophète 

Mouhammad  lui-même. 

LES AHAADÎCE "MARFOÛ  " CONCERNANT 12 TAKBÎRS    

Imaam Tirmîzî (R) avance un hadîce rapporté par Hazrat Ibn Auf Almouzni  qui rapporte que 

Raçouloullah  a fait 7 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan et cinq 

Takbîrs  dans le deuxième Rak'aat avant la récitation du Qour'aan. 
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Après avoir avancé ce hadîce, Imaam Tirmîzî le qualifie de meilleur hadîce rapporté à propos 

de ce sujet. Mais les autres docteurs de Hadîce ne sont pas d'accord avec Imaam Tirmîzî (d) 

pour des raisons très valables : la chaîne de narration de ce hadîce contient un narrateur nommé 

Kaçîr Ibn Abdoullah. 

Que disent les savants sur Kaçîr Ibn Abdoullah ? 

Imaam Ahmad Ibn Hambal (R) dit : "Kaçîr   Ibn Abdoullah ne vaut rien. "  

Ibn Ma'îne dit : 

"Son hadîce ne vaut rien." 

Imaam Chaafi'î (R) dit : 

"Il est un pilier des piliers du mensonge." 

Selon Ibn Hibbaan, Kaçîr Ibn Abdoullah a une collection d'ahaadîce fabriqués.  

Aboû Zour'a dit : 

"Son hadîce est faible." 

Imaam Naçaaî et Dar Qoutnî disent : 

"Ses ahaadîce sont abandonnés par les savants de hadîce." 

Donc, on a vu la position de ce hadîce, qualifié de meilleur par Imaam Tirmîzî (R) mais qui, 

selon les docteurs de hadîce, n'est pas authentique. Il y a d'autres ahaadîce qui expriment la 

même idée que ce hadîce de Tirmîzî. Mais l'opinion des docteurs de Hadîce concernant certains 

des narrateurs sont défavorables. Dans une tradition de Aboû Daawoûde et de Ibné Maadjah, il 

y a un narrateur dont le nom est Ibn Lahi'a et qui, selon Imaam Tirmîzî lui-même : 

"est faible d'après les savants de hadîce." 

Dans une autre tradition d'Aboû Daawoûde et d'Ibné Maadjah, il y a un narrateur qui s'appelle 

Abdoullah Ibn Abdour-Rahmaan. A son sujet, certains des spécialistes de hadîce disent qu'il est 

faible et d'autres disent qu'il est authentique, mais fait de confusion. 

A la suite de ces explications, il est clair que les ahaadîce "Marfoû" qui prouvent 12 Takbîrs  

supplémentaires ne sont pas authentiques. Maintenant, il nous reste la pratique des Sahaabah . 

Nous voyons que Hazrat Aboû Houraïrah  adoptait la pratique de 12 Takbîrs . La chaîne de 
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narration de Hazrat Aboû Houraïrah  est authentique. Il est probable que le verdict de Imaam 

Maalik, Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad Ibn Hambal soit basé sur cette pratique. 

LES AHAADÎCE CONCERNANT 6 TAKBÎRS    

Abordons maintenant la pratique adoptée par Imaam Aboû Hanîfah (6 Takbîrs supplémentaires) 

et qui est largement suivie par les Mauriciens et les Asiatiques. Imaam Aboû Hanîfah (R) a 

donné priorité aux ahaadîce qui prouvent 6 Takbîrs  supplémentaires pour des raisons très 

valables. D'abord, Imaam Tahaawî rapporte un hadîce bien authentique qui dit que 

Raçouloullah  a fait 4 Takbîrs  dans chaque Rak'aat. 

A noter : Dans le premier Rak'aat, Takbîr tahrîmah et 3 Takbîrs  supplémentaires ; dans le 

deuxième Rak'aat, 3 Takbîrs  en plus du takbîr avant d'aller dans le rouk'ou. 

D'après Imaam Tahaawî, ce hadîce est plus authentique parmi les ahaadîce "Marfoû." 

Conséquemment, ce hadîce mérite une attention particulière. 

Deuxièmement, Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  a donné son verdict sur 6 Takbîrs  en plus 

comme suit : Dans le premier Rak'aat, les 3 Takbîrs  supplémentaires avant Qiraat et dans le 

deuxième Rak'aat après le Qiraat. C'était en présence de quelques Sahaabah  et personne n'a 

réfuté cette version. Donc, cette version est confirmée par d'autres Sahaabah  aussi. Hazrat 

Oumar  aussi est en faveur de l'opinion adoptée par Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde . 

Troisièmement, il y avait divergence de vue au sujet du nombre de takbîr pour la Salaah de 

Djanaazah à l'époque de Hazrat Oumar . Ce dernier avait alors réuni les Sahaabah  afin de 

tomber d'accord sur un seul principe. A l'issue de ce contact, il était convenu à l'unanimité de 

faire 4 Takbîrs  tout comme dans chaque Rak'aat dans la Salaah de Eid. Comme expliqué plus 

haut, cela veut dire 3 Takbîrs  en plus + takbîr tahrîmah dans le premier Rak'aat et 3 Takbîrs  en 

plus + takbîr du rouk'ou dans le second. 

On remarque surtout qu'il y avait consensus d'opinion des Sahaabah  sur six Takbîrs  en plus. 

En sus, il y a un hadîce dans Aboû Daawoûde qui prouve le principe de 6 Takbîrs  

supplémentaires. Il est vrai que certains savants ont qualifié ce hadîce comme non-authentique 

mais après avoir pris en considération les autres ahaadîce, nous sommes persuadés que nous 

devons suivre les savants qui le qualifient d'authentique ; d'autant plus que les raisons avancées 

pour l'inauthenticité de ce hadîce ne sont pas concrètes. 

C'étaient les raisons pour lesquelles Imaam Aboû Hanîfah  avait adopté 6 Takbîrs  

supplémentaires comme suit : 3 Takbîrs  avant la récitation du Qour'aan dans le premier Rak'aat 

et 3 Takbîrs  après la récitation du Qour'aan dans le second Rak'aat. Ce principe mentionné est 
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clair et évident d'après la pratique et l'explication de Hazrat Abdoullah Ibn Mas'oûde  

(Mousannaf Abdour Razzaaq). 

AHAADÎCE APPUYANT LA PRATIQUE DE 6 TAKBIRAAT 

Extrait des ahaadîce de Mousannaf Abdour Razzaaq :- 

1. La pratique de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  en ce qui concerne la Salaat-oul-

Eideïne consistait à faire 9 Takbîrs  - 4 Takbîrs  avant la récitation du Qour'aan-é-Karîm 

du premier Rak'aat (1 pour le takbîr-é-tahrîmah + 3 Takbîrs  supplémentaires) et ensuite 1 

takbîr pour le rouk'ou; dans le 2ème Rak'aat, après le Qiraat, il faisait 4 Takbîrs  et puis il 

se courbait pour le rouk'ou (3 Takbîrs  supplémentaires + 1 takbîr du rouk'ou). 

 

2. Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  dit que le 1
er
 Rak'aat (de la Salaat-oul-Eideïne) 

contient 5 Takbîrs  - le takbîr-é-tahrîmah et le takbîr du rouk'ou compris, et le 2
ème

 

Rak'aat est de 4 Takbîrs  y compris le takbîr du rouk'ou. 

 

3. Hazrat Aswad Bin Yazîd  rapporte que tandis que Hazrat Houzaïfah  et Hazrat 

Moûçaa Al Ash'arî  étaient réunis autour de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  voilà 

qu'arriva Hazrat Sa'îd Bin 'As  qui demanda à Hazrat Houzaïfah  et Hazrat Moûçaa 

Al Ash'arî  des renseignements concernant les takbîraat dans la Salaat-oul-Eid et 

Baqr'eid. Alors, chacun des deux lui dit de se référer à l'autre. Finalement, Hazrat 

Houzaïfah  lui dit de contacter Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  et c'est ce qu'il fit. 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  répondit en ces mots : 

"Qu'il fasse 4 Takbîrs , récite le Qour'aan et puis qu'il aille dans le rouk'ou après avoir dit 

le takbîr et quand il se lève pour le 2
ème

 Rak'aat qu'il fasse le Qiraat et ensuite qu'il 

observe 4 Takbîrs  (3 supplémentaires + 1 pour le rouk'ou) après le Qiraat." 

 

4. Hazrat Abdoullah Bin Harith  rapporte qu'il ne témoigné que Hazrat Abdoullah Bin 

Abbaas   a fait 9 Takbîrs  dans la Salaat-oul-Eid à Basrah. Et il fit le Qiraat de chaque 

Rak'aat sans qu'il soit interrompu par les takbîraat supplémentaires (dans le premier 

Rak'aat : Takbîr-é-tahrîmah, 3 Takbîrs  supplémentaires, Qiraat + takbîr du rouk'ou ; 

dans le deuxième Rak'aat : Qiraat, 3 Takbîrs  supplémentaires et takbîr du rouk'ou). 

Hazrat Abdoullah Bin Harith  ajouta plus loin qu'il a témoigné que Hazrat Moughirah 

Bin Shou'ba  aussi avait adopté la même pratique susmentionnée. 

Je (Hazrat Ismâ'îl Bin Abdoul Walîd ) demandai à Hazrat Khaalid  qu'elle fut la 

pratique de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   (concernant la Salaat-oul-Eid). Alors, il 

nous l'enseigna dans le moindre détail comme pratiqué par Hazrat Abdoullah Bin 

Mas'oûde . 
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Extrait des ahaadîce de Mousannaf Bin Aboû Chaïbah :- 

1. Masroûqe dit que Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  nous enseigna la pratique de 9 

Takbîrs  dans la Salaat-oul-Eideïne - 5 dans le premier Rak'aat et 4 dans le deuxième 

Rak'aat. 

2. Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   rapporte qu'à la veille de Eid Hazrat Walîd Bin Ouqbah 

 dépêcha des gens chez Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde , Hazrat Aboû Mas'oûde , 

Hazrat Houzaïfah  et Hazrat Aboû Moûçaa Al Ash'arî  pour se renseigner à propos 

des takbîraat (de la Salaat-oul-Eid). 

Telle fut la réponse de Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  : 

D'abord qu'on se tienne debout (pour le premier Rak'aat) et on prononce 4 fois le takbîr 

(1 pour Takbîr -é-tahrîmah et 3 Takbîrs   supplémentaires). Ensuite, qu'on récite le Sourah 

Faatihah suivi d'un Sourah du Awsat-é-Moufassal. Puis on se courbe pour le rouk'ou (en 

prononçant le takbîr). Dans le deuxième Rak'aat, d'abord on fait le Qiraat, puis 4 Takbîrs 

   dont le quatrième est le Takbîr  du rouk'ou." 

3. Hazrat Chaabî  et Hazrat Mousayyab  rapportant qu'il n'y a en fait que 9 Takbîrs  

dans la Salaat-oul-Eideïne - 5 dans le premier Rak'aat et 4 dans le deuxième. Et ils 

ajoutent qu'il n’y a aucun Takbîr supplémentaires entre les 2 Qiraats (c.à.d. après le 

Qiraat du premier Rak'aat et avant le Qiraat du deuxième). 

CONCLUSION 

Étant donné que les deux façons de faire (c.à.d. (i) 12 Takbîrs  supplémentaires en sus du Takbîr 

tahrîmah - 7 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan et 5 Takbîrs  dans 

le deuxième Rak'aat avant la récitation du Qour'aan, ou (ii) 6 Takbîrs  supplémentaires en sus 

du Takbîr tahrîmah - 3 Takbîrs  dans le premier Rak'aat avant la récitation du Qour'aan et 3 

Takbîrs  dans le deuxième Rak'aat après la récitation du Qour'aan) ont été prouvées par la 

pratique des Sahaabah . Imaam Mouhammad (R) dit que les deux façons sont correctes mais 

que lui personnellement, accorde préférence aux 6 Takbîrs  supplémentaires. 

Nous déduisons donc que la divergence parmi les Imaams se résume comme suit tout 

simplement : Quelle est la meilleure de ces deux pratiques ? 

C'était donc des extraits afin de faire ressortir que la pratique de 6 Takbîrs  supplémentaires 

n'est pas sans fondement comme certains le pensent mais plutôt cette pratique est basée 

purement sur les ahaadîce et pratique des Sahaabah . 
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Notre but n'est pas de contrecarrer ou de réfuter la pratique de 12 Takbîrs  supplémentaires. 

Loin de là ! Mais il faut faire ressortir qu'il n'est pas sage aux Da'ii (prédicateurs de Dîne) de 

remplacer une pratique correcte et fondée par une autre car ça peut prêter à la confusion au sein 

de l'Oummah. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne la bonne compréhension de Son Dîne ! 

SADAQAT-OUL- FITR 

1. Sadaqat-oul-Fitr est une certaine quantité de Sadaqat (charité/aumône) qui est Waadjib 

sur (1) tout musulman "riche" et (2) vivant au moment de l'apparition du Soubh Saadiq 

(l'aube) le jour d'Eid-oul-Fitr. 

2. Par exemple le Sadaqat-oul-Fitr sera Waadjib sur une personne qui meurt après, ou un 

bébé qui prend naissance avant le Soubh Saadiq. 

3. En ce qui concerne le Sadaqat-oul-Fitr (et le Qourbaanî), un musulman est considéré 

comme "riche" quand il possède, en plus de ses nécessités de base et après avoir déduit 

ses dettes, environ 90 grammes d'or ou alors 630 grammes d'argent (chaandî) ou leur 

équivalent en n'importe quelle forme - en espèce, vaisselle, meuble, vêtement, etc. 

4. Tout musulman possédant plusieurs items comme par exemple un peu d'or, de chaandî, 

d'argent (monnaie liquide) et de marchandises doit additionner le tout et calculer le 

Niçaab. (Le Niçaab équivaut à environ 90 grammes d'or ou alors 630 grammes de 

chaandî). Si en ajoutant le tout la valeur atteint le niçaab, alors il lui est obligatoire 

(Waadjib) de donner le sadaqat-oul-Fitr, malgré que chaque item pris séparément n'atteint 

pas le niçaab. 

5. Lorsqu'on calcule le niçaab pour les besoins de Sadaqat-oul-Fitr (et de Qourbaanî) les 

items suivants considérés comme besoins de base, ne sont pas pris en considération : 

6. La maison où on habite. 

7. Les vêtements qu'on utilise. 

8. Les effets de sa maison, meubles, ustensiles etc. 

9. Les outils dont on se sert pour son travail. 

10. Les livres nécessaires pour les besoins de sa profession, fonction, métier, etc. 

11. Les moyens de locomotion, par exemple voiture, bicyclette, etc. 

12. Trois rechanges de vêtements devraient pouvoir satisfaire les besoins de base d'une 

personne. Donc si une personne en possède quatre, alors le 4
ème

 doit être inclus quand on 

calcule le niçaab. Similairement une personne possédant deux moyens de locomotion ex. 

deux voitures doit inclure la 2
ème

 voiture lorsqu'il calcule le niçaab. De la même manière 

un lopin de terre vague ou sous culture, une maison louée ou inoccupée doivent être 

inclus dans le niçaab si le propriétaire ne dépend pas sur les revenus perçus sur le terrain 

ou sur la maison pour sa subsistance. 
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13. Les ustensiles de cuisine ne sont pas en principe inclus dans le niçaab sauf s'ils sont en or 

ou en argent. L'or et l'argent (chaandî) sont toujours inclus dans le niçaab 

indépendamment de la forme qu'ils peuvent prendre - bijoux, ustensiles, pièces de 

monnaie, etc. 

14. Les vaisselles en plus et dont on ne se sert pas sont inclues dans le niçaab. 

SADAQAT-OUL-FITR ET LES ENFANTS 

1. Il est Waadjib sur la personne qui doit donner le Sadaqat-oul-Fitr de donner également le 

Sadaqat-oul-Fitr pour ses enfants. 

2. A l'exception de son propre Sadaqat-oul-Fitr, il n'est pas Waadjib sur une femme de 

donner le Sadaqat-oul-Fitr pour d'autres personnes même pour ses propres enfants. 

3. Il n'est pas Waadjib sur le père de donner le Sadaqat-oul-Fitr pour ses enfants majeurs 

(baaligh) sauf s'ils ne sont pas sains d'esprit. 

LES PERSONNES SUR LESQUELLES LE SADAQAT-OUL-FITR N'EST 

PAS WAADJIB 

1. La personne qui, après avoir déduit ses dettes, ne possède pas la valeur de 90 grammes 

d'or ou de 630 grammes de chaandî, en n'importe quelle forme (argent, bijoux etc.), en 

plus de ses nécessités de base est considérée comme pauvre en Islâm. Il ne lui est pas 

Waadjib donc de donner le Sadaqat-oul-Fitr en son propre nom et pour ses enfants. 

Cependant, si ses enfants mineurs possèdent le niçaab, il faut donner le Sadaqat-oul-Fitr 

de leur propre argent. 

2. Le Sadaqat-oul-Fitr n'est pas Waadjib sur la personne qui meurt avant ou le bébé qui 

prend naissance après le Soubh Saadiq le jour d'Eid-oul-Fitr. 

3. Le Sadaqat-oul-Fitr n'est pas Waadjib sur la personne qui possède le niçaab et dont les 

dettes sont plus importantes que le niçaab ou qu'après déduction de ses dettes son capital 

n'atteint pas le niçaab. 

QUAND FAUT-IL DONNER LE SADAQAT-OUL-FITR 

1. Il est moustahab de donner le Sadaqat-oul-Fitr avant la Salaah d'Eid-oul-Fitr. Il est 

cependant permis de le donner même avant le jour d'Eid. 

2. Si une personne n'a pas pu donner le Sadaqat-oul-Fitr le jour d'Eid-oul-Fitr ou avant il 

doit le donner après, même des années après, sinon cela restera comme une dette sur sa 

tête. 

A QUI DOIT-ON DONNER LE SADAQAT-OUL-FITR 
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On peut donner le Sadaqat-oul-Fitr aux : 

1. MASAAKIN : Les personnes qui sont extrêmement pauvres et qui ne possèdent rien. 

2. FOUQARAA : Les personnes qui en plus de leurs nécessités de base et après 

déduction de leurs dettes, possèdent moins que le niçaab. 

3. GHAARIMEEN : Les personnes endettées et qui n'ont pas le niçaab après déduction 

de leurs dettes. 

4. FEE SABEELILLAH : Ceux qui sont dans le chemin d'Allah, comme les moujahids 

(combattants) pauvres, les étudiants islamiques pauvres ou ceux qui sont en voyage de 

Hadj et qui sont à court d'argent. 

5. IBN-OUS-SABEEL : Les mousaafirs (voyageurs) qui, bien que très riches et 

possèdent des fortunes chez eux, sont à court d'argent pendant leur voyage. 

CEUX QUI NE PEUVENT RECEVOIR LE SADAQATOUL-FITR 

Il n'est pas permis de donner le Sadaqat-oul-Fitr (et même le Zakaat) 

1. A ses ascendants (père, mère, grand-père, grand-mère etc.) et ses descendants (fils, fille, 

petit-fils, petite-fille etc.). Si on l'a fait le Sadaqat-oul-Fitr (ou le Zakaat) ne sera pas 

acquitté. Cependant, on peut donner le Sadaqat-oul-Fitr (et le Zakaat) à son frère, sa 

soeur, neveu, nièce, oncle, tante etc. 

2. A un non-musulman. 

3. Pour la construction d'un Masjid ou d'un Madrassah et pour les kafan et dafan c.à.d. pour 

encourir les frais funéraires malgré que la personne décédée soit pauvre. En d'autres mots 

on ne peut donner le Sadaqat-oul-Fitr (ou le Zakaat) de façon à ce que personne n'en 

devienne propriétaire. 

4. A une personne qui du point de vue de l'Islâm est "riche" et aux enfants mineurs de cette 

personne. 

5. Au Banou Haashim. Ce sont les descendants de Hazrat Abbaas   et de Haarith, et ceux 

de Aboû Taalib de par la lignée de Hazrat A'lî , Ja'far  et A'qeel . 

QUEL EST LE TAUX DU SADAQAT-OUL-FITR ? 

1. Le Sadaqat-oul-Fitr est équivalent à environ 1638 grammes ou 3 livres 138 grammes, 

c'est à dire légèrement plus de 3 ¼ livres de blé ou de la farine de blé. 

2. On peut donner plusieurs Sadaqat-oul-Fitr à une seule personne. De même on peut 

distribuer un seul Sadaqat-oul-Fitr entre plusieurs personnes. 

LA PRÉPARATION POUR L'EID 
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Une pratique qui a certainement dépassé les bornes est l'achat excessif pour l'Eid. Le jour de 

l'Eid est définitivement un jour de bonheur et de réjouissance. Raçouloullah  nous a 

encouragés à porter nos plus beaux habits ce jour là. Cependant il n'a aucunement fait mention 

qu'il fallait se procurer de nouveaux habits, souliers etc. pour chaque membre de la famille, 

même si cela signifiait emprunter de l'argent. On doit tout simplement porter les plus beaux 

habits qu'on a. Un des effets néfastes des achats excessifs pour l'Eid c'est qu'on perd de précieux 

moments du Ramadhaan en allant de magasin en magasin pour s'essayer des vêtements. Ces 

moments qui auraient dû être utilisés pour la récitation du Qour'aan, zikr, etc. est perdu dans des 

préparatifs futiles pour l'Eid. La réalité de l'Eid sera pour celui qui aura passé fructueusement 

les précieux moments du Ramadhaan et qui aura été pardonné par Allah Ta'aala. L'Eid est un 

événement islamique d'une grande importance. Est-il raisonnable que pour ce grand événement 

islamique, qu'on soit habillé à la manière non-islamique ? Au moins ce jour la nous devons faire 

l'effort de nous habiller conformément au Sounnah.  

Qu'Allah Ta'aala, nous permette d'utiliser le mois de Ramadhaan profitablement et qu'Il nous 

protège contre tout mauvais emploi de ces précieux moments.  

DONNER TROIS TALAAQS EN UNE SEULE 

FOIS 

Quelqu'un qui donne trois talaaqs en une seule fois, cela compte quand même comme trois 

talaaqs. C'est ainsi que l'ont compris tous les Sahaabah . C'est ainsi que Hazrat Oumar  l'a 

compris. C'est ce même verdict qu'a rendu Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   et c'est ce même 

fatwa qu'il a donné. C'est cette même chose qu'ont compris les 4 Imaams. Si l'ont dit que 3 

talaaqs comptent pour un seul talaaq cela veut dire que Hazrat Oumar  n'a pas compris le 

Qour'aan et le Hadîce. Cela veut dire que Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   n'a pas compris le 

Qour'aan et le Hadîce. Cela veut dire que tous les 4 Imaams n'ont pas compris le Qour'aan et le 

Hadîce. 

Il y a là de quoi s'étonner ! Tous c'est grands personnages n'ont pas compris le Qour'aan et le 

Hadîce alors qu'un enfant d'hier, qui ne sait peut être pas comment respecter son Oustaad, 

déclare que lui il a compris cela mieux. Et venir prétendre après qu'il n'y a pas d'Alim à 

Maurice. Tout cela n'est qu'un prétexte pour dévier les gens du droit chemin. Déclarer ne peut 

pas suivre aucun Mazhab est un Mazhab en lui même. C'est n'est pas un ordre d'Allah Ta'aala. 

C'est n'est pas un ordre de Raçouloullah . Raçouloullah  a dit : "...tenez ferme aux principes 

des Khoulafaa-e-Raachideen…." 

Hazrat Oumar fait partie des Khoulafaa-e-Raachideen. Lui-même a compris que donner trois 

talaaqs en une seule fois équivaut à donner 3 fois le talaaq. Raçouloullah  a fait un Dou'aa 
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spécial en faveur de Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   : "Ô   Allah, accorde lui la connaissance 

du Kitaab (Qour'aan) et de la sagesse." 

Ce même Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   a compris que 3 talaaqs en une seule fois compte 

pour 3 talaaqs. Hazrat Oumar  était-il ou n'était-il pas un 'Alim? Hazrat Abdoullah Bin 

Abbaas   était-il ou n'était-il pas un 'Alim? Ne peuvent avoir réponses à ces questions-la que 

ceux qui ont du respect pour le I'lm (la connaissance) et pour les Ou'lamaa. Quant à ceux qui 

n'ont ni adab ni respect, il est futile de leur poser de telles questions.  

Les paroles d'Ishq ce ne sont que les Aashiqs qui peuvent le comprendre ! 

Trois talaaqs en une seule fois et les Ou'lamaa 

Il y a divergence d'opinion parmi les Ou'lamaa concernant le cas d'une personne qui dit a son 

épouse : "je te donne trois talaaqs." Concernant cela, Imaam Chaafi'î, Imaam Maalik, Imaam 

Abou Hanîfah, Imaam Ahmad (R) et la majorité des Ou'lamaa d'auparavant et d'après disent que 

dans ce cas cela compte pour trois talaaqs. 

Commentaire sur le Sahîh Mouslim 

Par Allaamah An-Nawawî 

631 H - 676H. 
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Vol.4 No.4 
LA DATE D'EXPIRATION C'EST QUAND ? 

Les boissons embouteillées, les aliments en boîte, bref tous les produits, ont une date 

d'expiration. Au delà de cette date, ces produits sont impropres à la consommation et prennent 

le chemin de la poubelle. Oser les consommer c'est mettre à coup sur sa santé en danger, jouer 

avec le "feu." 

Un consommateur averti, tel que l'on devrait être, au moment de l'achat, examine, inspecte et 

vérifie si les produits achetés sur les rayons n'ont pas dépassé le délai d'expiration. 

Sommes-nous un musulman averti ? Savons-nous que nous aussi nous nous approchons 

irrémédiablement vers notre date d'expiration ? Chaque seconde, chaque minute, chaque jour, 

chaque semaine, chaque mois, chaque année écoulée nous rapproche de cette date fatidique 

qu'on veut éviter à tout prix mais qui reste cependant INEVITABLE. 

On sait par cœur le jour où l'on est venu. Et chaque année bien que cela soit interdit, on le

célèbre avec faste et on veut l'immortaliser. Mais la date du départ on ne s'en soucie guère ; on 

l'a barrée de deux traits. Rappelons-nous encore que chaque chose sur Terre a une fin. Allah 

Ta'aala nous agratifiéd'unevieterrestrequiauneduréedéterminée.Iln’estpasloincejouroù

l'on doit s'en aller pour toujours car "toute âme goûtera la mort (29:57)." 

Il n'y a rien de plus certain que la mort. Tous ceux qui naissent ici bas mourront aujourd'hui ou 

demain. Bien "malin" celui qui "sait" quand et où cela surviendra le mystère demeure. Le 

compte à rebours a depuis longtemps commencé. 

LA MORT ! Lesimplefaitdeledirenousfaitfrémir.Onveutl’éviteràtoutprix,maiselle est 

l'invitée qui ne s'annonce pas. Là où l'on est, elle nous surprend ; quand l'heure viendra, quand 

notre date d'expiration tombera on prendra la porte de sortie "silencieusement." Rien au monde 

ne peut repousser ou le retarder ce grand voyage. 

"Dis : En vérité, la mort dont vous vous enfuyez, certainement elle va vous rencontrer ..." 

(62:8) 

"Où que vous soyez la mort vous atteindra, fussiez-vous dans des tours fortifiées ..." (4:78) 
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La mort n'est pas une fin, elle est un début, début de notre vie dans l'au-delà - une vie meilleure 

ou une calamité selon ce qu'on aura vécu ici bas, dans l'obéissance ou dans l’insoumission.

Dans l'au-delà, on sera rétribués pour tout ce qu'on aura fait de bien (obéir aux ordres d'Allah en 

adhérant aux principes de Raçouloullah ) ou de mal (désobéir aux ordres d'Allah en 

assouvissant ses passions). Ceux / celles qui ont accompli le bien seront sauvés et habiteront 

pour toujours une demeure éternelle au Paradis, mais ceux / celles qui ont fait le mal subiront le 

châtiment de l'enfer. 

"Les hôtes du feu et ceux du Paradis ne sont pas égaux. Les hôtes du Paradis sont les 

heureux." (29:20) 

Comment ? 

"Oui, ceux qui croient et font œuvres bonnes, Allah les fait entrer aux jardins (Jannah) 

sous quoi coulent les ruisseaux. Là, on les ornera de bracelets d'or et aussi des perles et là 

leur vêtement sera de soi." (22:23) 

Qui propose un séjour meilleur que celui là ? 

La mort, étant une étape vers l'au-delà, donc, apprenons à vivre et à mourir dignement, avec 

l'agrément d'Allah pour qu'on soit victorieux dans l'au-delà. Si le non musulman apprend à 

embellir sa vie terrestre, le musulman apprend à embellir sa vie dans Aakhirah. Si le non-

musulman fuit la mort, le musulman l'accueille à bras ouverts. 

Il ne nous reste plus qu'à implorer Allah, humblement, 

"Créateur des cieux et de la terre, Tu es mon protecteur dans ce monde et dans l'autre : 

Fais- moi mourir soumis à Ta volonté (comme un musulman) et mets moi au nombre des 

vertueux !" (12:101) 

Iln'yapasmeilleureviequecellequisoitconformeàl’Islâm.  

Et il n'y a meilleure mort que celle d'un musulman.  

Pour que la 'date d'expiration' ne fasse pas de nous un rebut, un produit avarié, destiné au feu de 

l'Éternité, tournons nous vers Allah, repentant et demandons Lui de nous apprendre à faire bon 

usage du peu de temps qu'il nous reste - avant qu'on expire. 

AL QOUR'AAN, PAROLE INFAILLIBLE 

D'ALLAH 
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Qour'aan-é-Karîm c'est le livre parfait d'Allah Ta'aala. "Ce Livre (le Qour'aan), point de 

doute, voilà une guidée pour les pieux... " (2:2) 

Allah Ta'aala a fait descendre ce livre sacré sur notre Prophète Hazrat Mouhammad . La 

révélation fut faite au Saint Prophète  en plusieurs fois et cela sur une période de 23 ans. 

Qour'aan-é-Karîm est le dernier livre sacré qu'Allah Ta'aala a fait descendre sur le plus grand et 

le dernier des Prophètes. 

Allah Ta'aala, l'Unique créateur de tout l'univers est rempli de compassions pour Ses créatures. 

A travers le Qour'aan, Allah a indiqué d'une façon nette et sans équivoque la voie à suivre et qui 

permettra à Ses créatures d'accéder au Jannah (Paradis) et d'éviter le Jahannam (l'Enfer)  

" Oui, ce Qour'aan conduit dans une voie très droite. Il annonce aux croyants qui font le 

bien la bonne nouvelle d'une grande récompense ; il annonce également que Nous 

préparons un châtiment douloureux pour ceux qui ne croient pas à la vie future." (17:9-

10) 

"Et Nous faisons descendre, du Qour'aan, ce qui est guérison et miséricorde aux croyants. 

Cependant, cela ne fait croître qu'en perdition les prévaricateurs." (17:82) 

Cette voie que le Qour'aan a tracée est l'unique voie salvatrice car le Qour'aan supplante toutes 

les révélations antérieures. C'est pourquoi le Qour'aan-é-Karîm est un guide pour toute l'univers 

et à l'ensemble de l'humanité. Il n'est pas destiné aux musulmans seulement. La prospérité sera 

avec celui qui adoptera le Qour'aan-é-Karîm comme un guide. Par contre, celui qui doute de ce 

livre sacré et lui tourne le dos sera dans la perdition. 

"Sur toi [Hazrat Mouhammad ] Nous avons fait descendre pour les hommes le Livre, en 

toute vérité. Celui qui est bien dirigé l'est pour lui-même ; celui qui s'égare n'agit qu'à son 

propre détriment." (39:41) 

Et Raçouloullah  a dit :- "Certainement Allah Ta'aala honore un certain groupe de gens à 

travers ce livre sacré (le Qour'aan) mais également déshonore d'autres groupes par ce même 

livre sacré." (Mouslim) 

Le Qour'aan est une source intarissable de sagesse, Sa récitation et sa mémorisation sont des 

actions bénies qui nous submerge de la grâce Divine, nous transforme, nous ravive la foi et 

inondenoscœursdelumière.C'estpourquoi Raçouloullah  nous a mis en garde en disant : 

"Celui qui n'a rien de Qour'aan-é-Karîm dans son cœur est semblable à une maison désertée." 

(Tirmîzî) 
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Donc c'est à nous de faire l'effort nécessaire pour mémoriser au moins quelques Sourahs qui 

pourront nous servir dans nos Salaahs aussi. En ce faisant, nous empêchons le Satan de prendre 

placedansnotrecœur.Etaussiquotidiennement nous devons faire la lecture du Qour'aan car 

une telle action renferme des récompenses inestimables. Il est à noter que la lecture du Qour'aan 

dont on fait référence concerne la lecture sans compréhension. Il y en a qui pense qu'une telle 

lecture est dénuée de récompense. Il n'y a rien de plus faux. La lecture du Qour'aan est un 

Ibaadah en elle-même. Certes, une personne qui comprend ce qu'il lit aura beaucoup plus de 

récompense. 

PARLER DU DINE SANS EN AVOIR LA 

CONNAISSANCE 

C'est une erreur que nous commettons quand nous pensons que nous pouvons enseigner le Dine 

parce que nous connaissons la langue Arabe. C'est la raison pour laquelle nous enseignons ce 

qu'il ne faut pas, ou alors ce qu'il faut enseigner, nous l'enseignons mal. Il ne faut pas enseigner 

le Qour'aan-é-Karîm, les ahaadîce et parler des lois du Dîne sans avoir au préalable maitrisé ces 

matières, leurs principes et leurs règlements. 

Raçouloullah  a dit : "Celui qui donne une opinion personnelle a propos du Qour'aan-é-

Karîm, qu'il cherche sa place dans l'enfer." (Abou Daawoûde) 

ORDONNER LE BIEN ET EMPÊCHER LE MAL 

"Celui qui voit quelque chose contraire à l'Islâm, il doit le changer avec sa main. S'il ne peut 

pas le faire, qu'il le change au moyen de sa langue. Et si cela aussi s'avère impossible, alors 

qu'il le change dans son cœur, et cela, c'est le degré le plus faible de l'Îmaan." (Mouslim) 

La formule utilisée pour «quelque chose contraire à l'Islâm» c'est 'Mounkar', ce que dans notre 

langage on appelle "le mal." Alors, pour changer un "Mounkar" ou une pratique qui n'est pas 

approuvée, Raçouloullah  nous a enseigné trois façons : 

 se servir du pouvoir et de la force. Cette méthode s'applique surtout pour les chefs d'État, 

les parents et les professeurs. 

 la deuxième façon, c'est de se servir de sa bouche, c'est-à-dire à travers des causeries, des 

méthodes d'enseignement, des livrets etc. Ceci concerne surtout les Ou'lamaa. 

 la troisième catégorie c'est d'avoir du dégoût pour le mal dans le coeur et d'avoir le 

niyyah et la détermination de changer ce mal-là si jamais on arrive à avoir les moyens 

nécessaires pour le faire ordonner le bien et empêcher le mal est une pratique 

fondamentale de l'Islâm, obligatoire sur chaque musulman d'après sa capacité et ses 
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moyens. Dans le verset 110 du Sourah Ale-I'mrân, Allah Ta'aala affirme que cet 

Oummat, l’Oummat de Raçouloullah  est le meilleur Oummah. La grandeur et la 

supériorité de ce peuple repose sur le principe de "ordonner le bien et empêcher le mal." 

Par contre, le peuple Banî Isrâ'îl a été maudit à travers Hazrat Daawoûde et Hazrat I'çaa 

. C'est parce que le peuple de Banî Isrâ'îl n'avait pas l'habitude d'empêcher le mal. 

Donc, la pratique qui distingue l'Oummah de Nabî-É-Karîm  c'est "ordonner le bien et 

empêcher le mal." Cela signifie que sans cette pratique cet Oummah perd sa grandeur et sa 

supériorité. 

Pour être préservé de cette destruction, il est indispensable de mettre en pratique ce précepte 

d'ordonner le bien et d'empêcher le mal. 

Une personne qui a Îmaan dans son coeur et qui est convaincue de la véracité, et de la grandeur 

de l'Islâm ne peut rester insensible quand elle voit que le mal est en train d'être commis. Elle ne 

peut accepter le fait que le commandement de Rabb-oul-Aalamîne est en train d'être négligé, 

que la Sounnah et les principes de notre bien-aimé Nabî-é-Karîm  sontabandonnéesetqu’ils

sont l’objet demoqueries. Elle doit à tout prix s’opposer et désapprouver une telle pratique

selon ses capacités. Cette capacité, tout le monde la possède. C'est d'avoir dans le coeur du 

dégoût à l'égard des mauvaises pratiques. C'est un degré de désapprouver le mal qui est au 

minimum. S'il y a obstacle à ce degré de désapprobation, c'est qu'il y a absence totale de la 

manifestation d'Îmaan chez la personne. C'est ce que Nabî-É-Karîm  a voulu démontrer quand 

il a dit que le troisième degré d'ordonner le bien et d'empêcher le mal c'est la désapprobation 

dans le coeur et c'est là le degré le plus faible de l'Îmaan. Donc, selon le hadîce de Nabî-é-

Karîm , une personne qui n'éprouve pas du dégoût pour une pratique anti Islamique fait 

montre d'un manque total d'Îmaan. 

Éprouver du dégoût c'est ce qui fait qu'un musulman va rester à l'écart d'une pratique 

islamiquement illicite et qu'il aura du souci pour ceux qui y sont mêlés. En outre, une chose que 

chaque musulman peut faire indistinctement c'est de faire Dou'aa avec Allah Ta'aala pour son 

propre hidaayah et de faire Dou'aa en faveur de son prochain. De même, il donnera la priorité à 

l'éducation islamique pour ses enfants afin que ses enfants connaissent le Dîne. 

C'est le dégoût pour des pratiques anti-islamiques qui va empêcher un musulman d'être présent 

sans raison valable dans des lieux ou des assemblées où les commandements d'Allah Ta'aala 

sont enfreints. A noter que la présence délibérée dans des cérémonies non régies par les 

principes islamiques est une expression de la satisfaction d'un péché commis. La satisfaction 

d'un péché c'est un péché. Dans un hadîce, Nabî-é-Karîm  dit : "Celui qui est présent (par 

obligation) dans un lieu où le péché est en train d'être commis et qu'il a du dégoût pour ce 

péché-là, alors c'est comme n'a pas été présent dans ce lieu. Par contre, si une personne a été 
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absente de ce lieu-là, mais a été satisfaite du péché commis là-bas, c'est comme si elle a été 

présente là-bas." 

Ce hadîce-ci prouve qu'il est très probable que cette personne n'ait pas commis de péchés à son 

compte. C'est parce que cette personne a été satisfaite des péchés que les gens commettaient. 

C'est le cas de certains parents qui permettent aux gendres de "fréquenter" auprès de leur fille. 

Toutes les bêtises que le garçon et la fille commettent relèvent aussi de la responsabilité des 

parents car ce sont eux qui ont occasionné ces péchés. Un autre exemple est celui de 

l'amendement du M.P.L (Mouslim Personal Law). Celui qui pense que le gouvernement est en 

train de bien faire en amendant la loi sera responsable devant Allah Ta'aala. 

Dans un hadîce de Baihaqui, Raçouloullah  dit : "Allah Ta'aala a ordonné à Hazrat Djibrîl  

de détruire complètement un certain endroit. Alors Hazrat Djibrîl  a dit : 'Ô   mon Maître, il y 

a parmi eux tel serviteur qui ne T'a jamais désobéi même pendant un clin d'œil'. Allah Ta'aala a 

dit : "Détruis complètement cet endroit avec tous ses habitants aussi bien que ce serviteur parce 

que jamais son visage ne s'est changé à cause de Moi. (C'est à dire que quand les autres 

personnes désobéissaient à Mes commandements, l'expression de son visage ne s'est jamais 

changée en guise de protestation et de désapprobation.)" 

Ce hadîce-là aussi bien que celui de Mouslim Charîf cité au début constituent un avertissement 

pour les parents qui délibérément permettent à leur filles de s'habiller d'une façon indécente, et 

ce avec plaisir et fierté. L'absence du dégoût pour une mauvaise pratique entraîne la disparition 

d'Îmaan. Une personne qui n'éprouve pas de dégoût pour le mal a besoin de se tracasser pour 

son Îmaan car celui-ci est en danger. 

ALLAH EST AL KHAALIQ 

Tout ce qu'on voit autour de soi et tout ce qui est au delà de notre perception sont les choses 

qu'Allah Ta'aala a créés. Ce sont des choses qui n'existaient pas et qui ont été mises en existence 

par Allah Ta'aala. Donc, Allah Ta'aala est le créateur - Al-Khaaliq parce que c'est Lui et nul 

autre qui a créé toute chose. 

Allah Ta'aala est Al Khaaliq (Le Créateur) non seulement parce qu'Il a donné l'existence à 

quoique ce soit, mais parce qu’Il connait tous les détails l'entourant et le fonctionnement 

approprié et convenable de chaque créature. C'est bien Lui même qui a créé ces détails là ; 

Est-ce qu'Il ne connait pas ce qu'Il a créé ? Et pourtant Il est Al Lateef (Celui qui a la 

connaissance des sensibilités) et Al Khabeer (Celui qui est informé de toutes choses). 
(67:14) 
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Chaque atome de l'univers a été créé dans un but précis et on sait très bien que tout ce qui est 

contenu dans l'univers a été créé pour le bien-être de l'homme comme Allah Ta'aala nous le dit 

dans le verset 29 du Sourah 2 : 

"C'est Lui-même qui a créé tout ce qu'il y a sur la terre pour votre bien-être..." 

Cela signifie que la création de l'univers est secondaire et auxiliaire tandis que la création de 

l'homme qui est Ashraf-oul-Makhloûqaat (la plus noble des créatures) est primordiale. Alors 

comment est-ce possible qu'il n'y a aucun but derrière sa création ? 

Le but de la création de l'homme est la soumission totale à Allah Ta'aala et non plus de rester 

engagé dans l'esclavage de ses propres désirs car la richesse et les objets matériels sont au 

service de l'homme. Il ne faut pas que l'homme court après la richesse et le confort mondain au 

détriment de sa fonction réelle et légitime. En ce faisant, il deviendra l'esclave de sa richesse, 

une richesse qui est supposée le servir et non le dominer. 

II n'y a d'autre Khaaliq qu'Allah Ta'aala ce qui signifie qu'iln’yad'autrequi mérite l'adoration. 

Allah Ta'aala a invité l'humanité vers Son adoration pour la seule raison que c'est Lui qui a créé 

l'homme. 

Ô   les gens ! Adorez votre Rabb qui vous a créé et qui a créé ceux qui étaient avant vous. 

(2:21) 

Donc, l'adoration c'est le droit exclusif du Créateur Suprême. Il n'y a d'autre créateur qu'Allah 

Ta'aala. Allah Ta'aala est le seul Al Khaaliq ; Il est le seul qui mérite l'adoration. 

LA SALAAH (4EME PARTIE) 
LA SALAAT - OUL - MAGHRIB 

L'heure de la Salaah de Maghrib commence immédiatement après le coucher du soleil. Selon un 

hadîce de Mouslim rapporté par Hazrat Abdoullah Bin A'mr  Raçouloullah  a dit : 

"…L'heure de la Salaat-oul-Maghrib c'est quand le soleil s'est couché et que le Chafaq n'a pas 

encore disparu ... " 

Selon un hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a dit : 

"...et le commencement de l'heure de Maghrib c'est quand le soleil s'est couché et sa dernière 

heure c'est au moment où disparaît le Chafaq." 

Selon Boukharî, Hazrat Djâbir bin Abdoullah  a rapporté : 
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" ...Raçouloullah  faisait la Salaah de Maghrib au coucher du soleil..." 

Le Chafaq mentionné dans les deux ahaadîce de Mouslim et de Tirmîzî respectivement ont été 

interprétés de deux façons par les Ou'lamaa, la première l'appliquant à la lueur rouge, la seconde 

à la lueur blanche, les deux paraissant après le coucher du soleil.  

Certains pensent que la Salaah de Maghrib se termine à la disparition de la lueur rouge alors que 

d'autres croient que l'heure de Maghrib dure tant qu'il y a la lueur blanche. 

Par précaution, donc, c'est mieux de ne pas retarder la Salaah de Maghrib jusqu'à la disparition 

de la lueur rouge, ni de commencer la Salaah de I'chaa avant la disparition de la lueur blanche. 

Selon Tirmîzî, Aboû Houraïrah  a rapporté que Raçouloullah  a dit : 

"... et le commencement de l'heure de I'chaa c'est lorsque l'horizon disparaît..." 

Et d'après un hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat Aboû Mas'oûde Al Ançaarî , 

Hazrat Djibrîl  a déjà dirigé la Salaah de I'chaa lorsque l'horizon était devenu noir. 

Cela indique que l'heure de la Salaah de Maghrib s'achève avec la disparition de la lueur 

blanche, qui vient elle-même après la lueur rouge. 

Il y a les deux lueurs blanche et rouge avant le lever du soleil et les deux sont considérées 

comme faisant partie de l'heure de la Salaah de Fadjr. Il en va de même pour ces deux lueurs - 

rouge et blanche après le coucher du soleil - qui doivent être considérées comme l'heure de la 

Salaah de Maghrib. 

Il s'ensuit que si on fait la Salaah de Maghrib avant la disparition de la lueur blanche, cette 

Salaah est Adaa et non pas Qazaa. Mais nous le répétons, c'est contraire à la prudence de 

renvoyer la Salaah de Maghrib à cette heure tardive. 

L'HEURE DE LA SALAAT - OUL – ICHAA 

Notre Bien-aimé Prophète  a déclaré : "La Salaat de Fadjr et de I'chaa sont une corvée pour 

les hypocrites, mais s'ils réalisaient la récompense réservée pour ces deux Salaats, ils se 

traineraient sur leurs chevilles et leurs genoux pour s'y rendre." (Mouslim) 

Dès que s'achève l'heure de la Salaah de Maghrib, l'heure de la Salaah de I'chaa commence, 

sans aucun temps mort entre les deux. 

La Salaah de I'chaa peut se faire jusqu'au Soubh-é-Saadiq. Cependant, il est moustahab de 

l'accomplir lors du premier tiers de la nuit. Mais il est permis de la renvoyer même jusqu'à la 
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moitié de la nuit. Quoique l'heure de I'chaa dure jusqu'au Soubh-é-Saadiq car la Salaah est 

considérée comme Adaa et non Qazaa si elle est accomplie après que la moitié de la nuit s'est 

écoulée mais avant l'apparition du Soubh-é-Saadiq, il est Makroûh de la renvoyer jusqu'à si 

tard. 

Selon un récit de Tahaawî, Hazrat Oumar , avait écrit à Hazrat Aboû Moûçaa Al Ash'arî  en 

ces termes : 

"Et fais la Salaah de I'chaa dans n'importe quelle partie de la nuit que tu veux, mais ne l'oublie 

surtout pas." 

Selon Mouslim Charîf, Hazrat Aa'ichah , a rapporté : 

"Une nuit, Raçouloullah  accomplit la Salaah de I'chaa alors que la majeure partie de la nuit 

s'était écoulée et ceux qui était au Masjid s'étaient endormis. Ensuite, il accomplit la Salaah de 

Fadjr à son heure." 

Ce qui prouve que l'heure de la Salaah de I'chaa dure jusqu'au Soubh-é-Saadiq. 

SALAAT-OUL-WITR  

L'heure de Witr c'est après l'accomplissement de la Salaat-oul-I'chaa et il s'achève en même 

temps que l'heure de I'chaa c'est-à-dire avec l'apparition du Soubh-é-Saadiq. Le meilleur 

moment pour l'accomplir c'est la dernière partie de la nuit, mais pour celui qui craint ne pouvoir 

se réveiller il est préférable de le faire durant la première partie de la nuit avant d'aller se 

coucher. 

Si on rate le Witr à son heure, alors il faudra en faire le Qazaa. 

Dans un hadîce de Tirmîzî rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a dit : 

"Lorsque Fadjr (Soubh-é-Saadiq ) apparaît, alors l'heure de la Salaah de la nuit (Salaat-oul-

Lail) et de Witr  s'achève. Faites donc la Salaah de Witr  avant l'apparition de Fadjr (Soubh-é-

Saadiq)." 

Puisque Witr est Waadjib, il faut en faire le Qazaa comme l'indique le hadîce de Aboû 

Daawoûde rapporté par Aboû Sa'îd-Al-Khoudrî  où Raçouloullah  dit : 

"Celui qui s'est endormi avant le Witr , ou a oublié de l'accomplir, doit le remplacer quand il se 

le rappelle." 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"Devancez le Soubh-é-Saadiq  par la Salaat-oul-Witr ." (Mouslim) 

Selon un autre hadîce de Mouslim, Raçouloullah  a dit : 

"Faites la Salaat-oul-Witr  avant de voir le Soubh-é-Saadiq " 

WITR , LA FERMETURE DE LA SALAAT-OUL-LAIL (SALAAH DE LA 

NUIT) 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Faites du Witr  votre 

dernière Salaah de la nuit." (Boukharî) 

A la lumière de ce hadîce, des érudits déclarent que c'est moustahab de faire la Salaat-oul-Witr 

en dernier, après toutes les autres Salaah. Par contre, nous savons aussi que Raçouloullah  

faisait parfois deux Rak'aats de Salaah en posture assise après le Witr, comme le témoigne des 

ahaadîce de Boukharî, Mouslim et autres. 

Imaam Aboû Dja'far Tahaawî (R) rapporte un hadîce de Hazrat Aboû Oumaamah  selon 

lequel Raçouloullah  faisait deux Rak'aats en posture assise et y récitait le Sourate Al 

Kaafiroûne et le Sourah Zilzaal. 

Ce n'était pas une pratique restreinte à Nabî-é-Karîm  car d'après un hadîce de Daarimî 

rapporté par Hazrat Çaubaan , Raçouloullah  a recommandé à son Oummah de faire ainsi. 

"En vérité, ce voyage est dur et lourd. Quand quelqu'un parmi vous accomplit le Witr , alors 

qu'il fasse deux Rak'aat après. S’il se lève dans la nuit, c'est bien. Au cas contraire, il aura 

quand même ces deux Rak'aats." 

Il y a donc deux catégories de hadîce, apparemment contradictoire, qui nécessitent des 

explications des savants afin d'être réconciliées. 

La première opinion veut que la pratique de faire du Witr la dernière Salaah de la nuit est 

moustahab. Ce qui signifie que faire deux Rak'aats Nafl après le Witr est permissible comme le 

prouve la pratique occasionnelle de Raçouloullah . 

La deuxième opinion considère que l'ordre de faire le Witr en dernier lieu s'applique à ceux qui 

se lève au cours de la nuit tandis que l'ordre de faire deux Rak'aats après s'applique à ceux qui 

ne sont pas sûre de se réveiller la nuit. 

La troisième opinion considérée comme la plus correcte les deux Rak'aats après le Witr sont 

complémentaires du Witr. La raison c'est que Raçouloullah  a comparé la Salaah de Maghrib à 

la Salaat-oul-Witr : 
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"La Salaah de Maghrib rend Witr  (impaire) les Salaahs   de la journée. Donc, faites que les 

Salaahs   de la nuit deviennent Witr  (impaire)." 

Nous remarquons que les deux Rak'aats Sounnah complémentaires de Maghrib n'empêchent pas 

la Salaat-oul-Maghrib de rendre les Salaahs du jour impairs. Il en est de même pour les deux 

Rak'aats après le Witr qui sont complémentaires du Witr et n'empêchent pas de rendre la Salaat-

oul-Lail impaire. En bref, ces deux Rak'aats ne sont pas séparés du Witr : complémentaires au 

Witr, ils y sont attachés. 

Nous espérons que ces explications, bien qu'un peu techniques, aideront Inchaa Allah, à dissiper 

toute confusion de nos lecteurs en particulier et des musulmans en général, à savoir l'heure 

véritable de chaque Salaah. Qu'Allah nous donne une bonne compréhension. (Aamîne) 

UN BON COMMERCE POUR LES 

INVESTISSEURS 
Sahl bin Saad  raconte qu'il a entendu Raçouloullah  dire : "Donnez la bonne nouvelle à 

ceux qui vont très souvent à la mosquée le soir, car ils auront la lumière parfaite le Jour du 

Jugement." (Ibné Maadjah) 

Comment définir un bon commerçant ? 

Un bon commerçant est celui qui fait une transaction sur une marchandise qui ne demande pas 

beaucoup d'investissement et qui laisse une bonne marge de profits. Une telle transaction 

devrait se faire en peu de temps sans demander beaucoup d'efforts. De telles marchandises sont 

assez rares sur le marché local. Par contre, le commerce qu'on vous propose est simple, facile et 

il rapportera gros par la grâce infinie d'Allah Ta'aala. Mais avant tout, la devise de ce marché : 

Gagner beaucoup sans un sou, 

Avec un investissement de rien du tout. 

Restez dans l'obéissance partout, 

En préservant la bouche, les oreilles et les yeux surtout. 

 Investir dans le monde pour profiter dans l'Aakhirah. Selon les dires de Raçouloullah , 

ce monde là avec tout ce qu'il y a de matériel ne vaut même pas l'aile d'un moustique 

devant Allah Ta'aala. 

 Investir une petite roupie pour récolter Rs700/- ou plus. Allah Ta'aala dit : 
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"L'exemple de ceux qui dépensent leur richesse dans le chemin d'Allah Ta'aala est 

comme la graine qui fait pousser sept épis. Dans chaque épi, il y a cent graines. Et 

Allah augmente la récompense de celui qu'Il veut." (2:261) 

 Lire une lettre dans le Qour'aan-é-Karîm et vous gagnez dix fois de récompense. 

Raçouloullah  a dit : "Celui qui lit une lettre dans le livre sacré d'Allah Ta'aala est 

récompensé d'un Haçanah   . Un Haçanah    (récompense) vaut dix." (Tirmîzî) 

Ce qui signifie que celui qui lit une lettre du Qour'aan-é-Karîm est récompensé dix fois 

par Allah Ta'aala. 

 Lire Soubhaanallaah/Alhamdoulillaah et la récompense est telle qu'on peut remplir 

l'espace entre le ciel et la terre. 

Raçouloullah  a dit : "Soubhaanallaah et Alhamdoulillaah remplissent l'espace entre le 

ciel et la terre en récompenses." (Mouslim) 

Voilà des occasions en or pour faire de bonnes affaires. En investissant un peu de notre temps 

précieux nous réalisons des bénéfices d'une valeur inestimable. Bénéfices dont la valeur ne sera 

reconnue que dans l'Aakhirah. 

LA RECITATION DU QOUR'AAN-É-KARÎM 

DANS LE QABRAASTAAN (CIMETIÈRE) 

Après "tadfeen" (enterrement), il est moustahab (recommandé) de réciter quelques versets du 

Qour'aan-é-Karîm plus particulièrement le commencement du Sourah Al-Baqarah du côté de la 

tête du mort et la fin de ce même Sourah du côté de ses pieds. Dans son Tafsîr, Fathoul Qadeer, 

Allaamah Shawkaanî (RA), mentionne le hadîce suivant : 

Hazrat Abdoullah Bin Oumar  rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"Quand quelqu'un parmi vous est mort, il ne faut pas le retenir (trop longtemps). Emmenez le 

vite près de sa tombe (enterrez-le vite) et lisez le commencement et la fin du Sourah Al-Baqarah 

près de sa tête et de ses pieds respectivement." 

De plus, Allaamah An-Nawawî (RA) mentionne ce même hadîce dans son livre Al-Azkaar et 

dit qu'il est rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  dans Shou'bul Imaam de Baihaqui et il 

ajoute que ce hadîce jouit d'une chaîne de transmission solide (Sanad Hassan). 

Dans Tabraanî, il y a un autre hadîce semblable rapporté par un autre Sahaabî . Commentant 

ce hadîce, Allaamah Haafiz Al Haithamî dit que ses narrateurs sont dignes de foi. 
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Par ailleurs, dans Sharhous Soudoûr, Allaamah Jalaalouddîne Al Souyoûtî a rapporté plusieurs 

ahaadîce qui indiquent pourquoi il est préférable et les bienfaits de la récitation de certains 

Sourahs tels qu'At-Takaathour, Al-Ikhlaas, Yaa-Sîn etc. au cimetière. Ceux qui prétendent qu'il 

n'est pas permis de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan se réfèrent probablement à 

un hadîce de Mouslim Charîf où Raçouloullah  dit : 

"Ne convertissez pas vos maisons en des tombes. Sans doute, Satan s'enfuit d'une maison où on 

récite le Sourah Al-Baqarah." 

Selon eux à travers ce hadîce, Raçouloullah  a voulu dire que le cimetière est un lieu où on ne 

fait pas la récitation du Qour'aan-é-Karîm. Mais les savants de l'Islâm interprètent ce hadîce 

différemment. Les Ou'lamaa sont d'avis que Raçouloullah  a fait la comparaison à une tombe 

parce que l'occupant d'une tombe ne peut faire le Tilaawat-oul-Qour'aan contrairement aux 

occupants d'une maison. En d'autres mots c'est une mise en garde aux musulmans qui se 

comportent en mourdah (personne morte) en négligeant le Tilaawat-oul-Qour'aan. Si les 

occupants d'une maison se comportent en mourdah, comment appellera-t-on une telle maison 

sinon un Qabr (un tombeau) ? 

Cette interprétation est soutenue par un hadîce de Boukharî Charîf où Raçouloullah  dit : 

"La différence entre une personne qui fait le Zikroullaah et celle qui ne le fait pas est 

comparable à la différence qui existe entre un vivant et un mort." 

D'après ce hadîce, une personne qui fait le Zikroullaah est un être vivant tandis que celle qui ne 

le fait pas est comme un mourdah (mort). 

A la lumière du hadîce de Boukharî Charîf, l'interprétation du hadîce du Mouslim Charîf sera 

comme suit : Ne vivez pas dans votre maison sans faire le Zikroullaah (Tilaawat  -oul-Qour'aan) 

comme les morts dans leur tombe. Le hadîce de Mouslim Charîf donc n'est en aucune manière 

une interdiction de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan. Ceux qui maintiennent le 

contraire sont dans l'erreur. Leur déduction à partir du hadîce de Mouslim Charîf est erronée. 

D'ailleurs, il y a bon nombre de ahaadîce qui recommande la récitation du Qour'aan-é-Karîm 

dans le cimetière. Ce qui mène au principe du Charî'ah qui dit qu'une loi mentionnée dans un 

texte (mantooq) a priorité sur une loi déduite à partir d'un texte (mafhoûm). De ce fait, la 

recommandation du Tilaawat-oul-Qour'aan dans le cimetière étant une loi "mantooq" aura 

priorité sur le hadîce de Mouslim Charîf qui est une loi "mafhoûm" (déduite), si toutefois les 

quelques personnes se bornent à maintenir leur déduction. 

Il faut faire ressortir ici l'incohérence de l'argumentation de ceux qui disent que la récitation du 

Qour'aan-é-Karîm dans le cimetière est interdite alors que ces mêmes personnes disent qu'il est 

Sounnah de lire le Sourah Faatiha dans le Namaaz Djanaazah. En effet, dans un hadîce il est dit 
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que Raçouloullah  s'est rendu près de la tombe d'une personne, enterrée la nuit précédente, où 

il a accompli le Namaaz Djanaazah. 

De plus, il est rapporté dans un autre hadîce qu'en présence de Hazrat Abdoullah Bin Oumar , 

Hazrat Aboû Houraïrah  a accompli entre les Qabrs, le Namaaz Djanaazah de Hazrat Aa'ichah 

 et de Hazrat Oummé Salmah  dans Djannah-oul-Baqee. Nous demandons donc à ceux qui 

prétendent qu'il est interdit de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan et qui en même 

temps, disent qu'il est Sounnah de réciter le Sourah Faatiha dans le Namaaz Djanaazah de nous 

dire si oui ou non Raçouloullah  et Hazrat Aboû Houraïrah  avaient récité le Sourah Faatiha 

dans le Namaaz Djanaazah ? Si la réponse est positive, alors comment ils expliquent 

"l'interdiction" de la récitation du Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan alors que par leur 

pratique, Raçouloullah  et Hazrat Aboû Houraïrah  ont démontré le contraire. 

Donc, toute personne douée d'intelligence dira, après les explications données plus haut, qu'il 

est bel et bien permis de réciter le Qour'aan-é-Karîm dans le Qabrastaan. 

LA MOSQUÉE  

L'ENDROIT LE PLUS CHER AUX YEUX 

D'ALLAH TA'AALA 

Le va-et-vient à la maison d'Allah Ta'aala exprime l'amour profond que la personne éprouve 

pour Allah, le Mehboûb-e-Haquîqi (le véritable bien-aimé). L'amour pour Allah Ta'aala est 

indispensable pour l'Îmaan (la foi). Donc, fréquenter la Mosquée c'est le signe, le symbole de 

l'Îmaan et c'est dans cette même optique que Raçouloullah  a dit : 

Quand vous voyez quelqu'un fréquenter la Mosquée régulièrement, alors témoignez de son 

Îmaan. 

Dans un autre hadîce, Raçouloullah  a dit : 

Celui qui sort de sa demeure en état de pureté rituelle (wouzou) pour accomplir une Salaah 

Farz (obligatoire) ressemble à un Haadji (pèlerin) en état d'Ihraam. Celui qui part pour 

accomplir la Salaat-oud-Douhaa (Tchaaste) en toute sincérité (n'ayant aucun autre motif si ce 

n'est le plaisir d'Allah), sa récompense est comme celle d'un mou'tamir (quelqu'un qui 

accomplit l'Ou'mrah petit pèlerinage) 

Quitter sa maison, sa famille ou son lieu de travail pour se rendre à la Mosquée à l'heure des 

prières avec l'unique intention d'accomplir la Salaah est un signe évident de la sincérité de la 

personne et de sa soumission à son Rabb. 
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Il est tout à fait normal qu'une telle personne mérite la grâce d'Allah Ta'aala. Dans un hadîce, 

Raçouloullah  a dit que lorsque quelqu'un fait le wouzou comme il faut et se rend à la 

Mosquée avec l'unique intention d'accomplir la Salaah, alors chacun de ses pas augmente son 

grade et efface un de ses péchés. Et quand il fait la Salaah, les Malaa'ikah (anges) font des 

dou'aas de grâce en sa faveur en ces termes : 

Ô Allah ! Bénis-le et aie pitié de lui. 

Les Malaa'ikah continuent à invoquer Allah Ta'aala ainsi aussi longtemps que le fidèle reste sur 

le Mousallah et il est récompensé comme s'il faisait la Salaah aussi longtemps qu'il demeure 

dans la Mosquée attendant l'heure de la prochaine Salaah. 

Construire une Mosquée, c'est promouvoir l'Islâm et faire triompher la vérité. Une Mosquée, 

c'est la forteresse de l'Islâm. L'entretien de cette forteresse signifie la consolidation de la 

frontière de l'Islâm et de l'Îmaan contre les assauts de chaïtaan. 

Hazrat Abdour Rahmaan Bin Ma'quîl  a dit : 

Nous affirmons que la Mosquée est une forteresse invulnérable contre chaïtaan. 

Aujourd'hui nous sommes confrontés à toutes sortes de difficultés dans la vie. Pourquoi ne 

cherchons-nous pas refuge dans cette forteresse-là ? Il ne serait pus superflu de dire que quand 

nous avons abandonné lamaisond'AllahTa’aala, cela a causé la ruine de notre maison et de 

notre cœur. 

L’AMITIÉ ET L'AMOUR POUR ALLAH 

N'importe qui peut déclarer qu'il a de l'amitié pour Allah Ta'aala. Mais cette déclaration sans la 

pratique est vide de sens. Prenons l'exemple d'une personne qui proclame son amitié pour 

quelqu'un sans la mettre en pratique concrètement. Cela ne peut que relever du mensonge et de 

la malhonnêteté. 

Le signe de l'amitié pour Allah Ta'aala est démontré par l'Ittibaa-é-Raçoul [l'adhérence aux 

pratiques de Raçouloullah ]. C'est le signe qui permet de distinguer la sincérité de l'hypocrisie. 

Tout comme il est difficile d'accepter qu'il y a le feu sans voir la fumée, de la même manière, il 

est difficile d'accepter la déclaration d'amitié et d'amour pour Allah Ta'aala sans l'Ittibaa-é-

Raçoul : comme il est si bien dit 'pas de fumée sans feu'. L'Ittibaa-é-Raçoul, c'est la fumée 

(ferveur) qui émane du feu de l'amour (ishq) que le serviteur éprouve pour son Maître, Allah 

Rabb-oul-l'zzat. 
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Allah Ta'aala nous dit dans le Qour'aan : "Dis : si vous aimez Allah, suivez-moi [c.à.d. suivez 

Raçouloullah , Allah vous aimera alors et vous pardonnera vos péchés." (3:31) 

Ce verset démontre que le signe d'amour pour Allah Ta'aala c'est l'obéissance à Raçouloullah . 

Et l'obéissance à Raçouloullah  c'est une obéissance absolue à Allah Ta'aala. 

"Celui qui obéit au Messager d'Allah obéit certainement à Allah." (4:80) 

ISHQ E RACOUL 

Quand nous aimons quelqu'un nous l'imitons sans se poser des questions. Jetons un coup d'oeil 

sur les jeunes qui sont autour de nous. Ils imitent leurs actrices/acteurs ou chanteuses/chanteurs 

préférés aveuglément. Tantôt leur chevelure frôle les épaules, tantôt ils se rasent le crâne ou ses 

alentours en laissant des fois une queue au milieu et tantôt ils portent un anneau à l'oreille 

comme le font les dames. Ils se moquent de ce que disent les gens. Tout ce qu'ils désirent c'est 

imiter leurs idoles. Ils vouent leur admiration totale à ces derniers. 

De même, ceux qui éprouvent de l'amour pour Raçouloullah  - Ishq-é-Raçoul - l'imiteront et 

mettront en pratique son Sounnah. Ils laisseront pousser leur barbe la longueur d'une poignée, 

ils porteront leurs izaars (pantalons) au dessus des chevilles et feront, autant que possible, 

chaque chose, chaque action selon l'enseignement de leur bien-aimé Prophète . 

Il n'y a pas d'empêchement majeur à mettre en pratique le Sounnah de Raçouloullah . Si 

malgré cela, on préfère la pratique des kouffaar et des moushrikîne, alors on est à blâmer. On 

est spirituellement malade et on doit se faire soigner. 

LE KHOUTBAH DU DJOUM'AH EN CREOLE 

EST-IL PERMIS EN ISLÂM ? 
LE KHOUTBAH EN ARABE-UN SOUNNAH 

Quand tous les Ou'lamaa disent qu'il est Sounnah de faire le khoutbah en arabe, alors pourquoi 

faut-il insister pour le faire en créole ? Allah Ta'aala ne veut pas que nous soyons divisés. 

Raçouloullah  a toujours voulu unir les musulmans. Autant que possible, nous ne devons pas 

faire des choses pour rompre l'unité. Faire le khoutbah en créole est devenu une chose qui divise 

les musulmans qui sont déjà divisés en plusieurs factions. Faire le khoutbah en créole n'est ni 

Sounnah ni moustahab. Pourquoi abandonner un Sounnah pour le remplacer par une pratique 

qui n'est même pas moustahab ? Un bon musulman qui veut l'unité au sein de la communauté 

musulmane ne peut faire une chose pareille. 
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L'OPINION DES AIMMAH 

 L'école de pensée Hanafite : 

On n’a pas le droit de faire le khoutbah dans une langue autre que l'arabe. 

 L'école de pensée Hambalite : 

On n'a pas le droit de faire le khoutbah dans une langue autre que l'arabe. 

 L'école de pensée Chaafi'ite : 

Il est nécessaire de faire le Hamd (louange) d'Allah et le Douroûde Charîf en langue 

arabe dans le khoutbah. Outre cela, il est Sounnah de se servir de la langue arabe. Selon 

une autre opinion qui a été considérée comme étant plus correcte, il faut faire le khoutbah 

en langue arabe pour que le khoutbah soit compté. 

 L'école de pensée Malikite : 

Le khoutbah doit être en langue arabe. 

Ainsi d'après les 4 écoles de pensée, on n'a pas le droit de faire le khoutbah dans une langue 

autre que l'arabe. Donc, il n'est pas permis de faire le khoutbah en créole. 

LA SALAAT-OUL-DJOUM'AH ET LE KHOUTBAH EN CRÉOLE 

On ne doit pas accomplir le Djoum'ah là où on fait le Khoutbah en créole parce que faire le 

khoutbah dans une langue autre que l'arabe est contre le principe de Raçouloullah  et la 

pratique adoptée par tous les musulmans de toutes les époques. Faire le khoutbah en créole est 

une pratique qui est en conflit avec le principe qui a toujours été adopté par l'Oummah depuis 

l'époque de Nabî . C'est quelque chose de grave pour l'Oummah dans son ensemble et surtout 

très grave pour la personne qui a introduit ce principe. Raçouloullah  a dit : 

"Celui qui introduit un mauvais principe dans l'Oummah  aura le péché pour ce qu'il a commis 

aussi bien que le péché de tous ceux qui adoptent ce même principe après lui." 

Sans doute, faire le khoutbah en créole est un Bid'ah (innovation) et un mauvais principe qu'il 

faut éviter à tout prix. 

L'UNITÉ ET LE KHOUTBAH EN CRÉOLE 

La langue arabe c'est la langue du Qour'aan-é-Karîm et des ahaadîce. C'est la langue des 

Djannahi - c'est cette même langue qui peut unir l'Oummah au niveau international. La langue 
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dont l'Oummah se sert dans les Ibaadah, c'est la langue arabe. Le khoutbah aussi est un Ibaadah 

important à tel point qu'on a interdit toutes transactions et occupations mondaines afin qu'on 

puisse l'écouter. Le zikr ou Ibaadah de khoutbah a toujours été accompli en langue arabe depuis 

l'époque de Raçouloullah . Le changement de langue pour le khoutbah représente un 

changement dans la structure même de cet Ibaadah. Changer la structure d'un Ibaadah est très 

grave, allant même jusqu'à invalider l'Ibaadah lui-même. C'est tout comme si on faisait 4 

Rak'aat pour la Salaah de Maghrib au lieu de 3. 

Raçouloullah  a dit : "Celui qui introduit quelque chose d'étranger à notre système, alors il est 

rejeté." (Boukharî) Faire le khoutbah en créole ou dans une autre langue à part l'arabe est 

quelque chose d'étranger. C'est une pratique inacceptable qui subdivise la communauté qui elle 

même est déjà déchirée et divisée et cela sans aucune utilité, sans aucun profit, sans aucun 

avantage. Bien au contraire cela crée la haine, la rancune et l'ennemité au sein de l'Oummah. 

Raçouloullah  est allé même jusqu'à abandonner les choses recommandées et louables juste 

pour que l'Oummah ne tombe pas dans la confusion et pour qu'il n'y ait pas de dissension. Par 

exemple, Raçouloullah  avait abandonné l'idée de construire le Ka'bah Charîf d'après le plan 

original de l'époque de Ibraahîm . Et cela juste pour qu'il n'y ait pas de dissension et que les 

gens ne tombent pas dans la confusion. Combien est-il important d'abandonner maintenant la 

pratique du Khoutbah en créole, pratique qui ne bénéficie même pas du statut de Moubaah  et 

qui ne présente aucun bénéfice sinon l'inconvénient de créer la division et la confusion ? 

LE KHOUTBAH - PAS UNE CAUSERIE 

Le khoutbah n'est pas une causerie comme toute autre causerie. Il n'est pas nécessaire que 

l'audience comprenne le contenu pour qu'il soit valide. Si on a fait le khoutbah devant des 

sourds cela n'empêchera pas le khoutbah d'être valide. Ceci parce que la portée du zikr dans le 

khoutbah est plus importante. C'est pour cela que dans le Qour'aan-é-Karîm et le hadîce, on l'a 

surnommé zikr. 

Si on le prend dans le sens d'une causerie ordinaire comme toute autre causerie, alors il n'est pas 

trop loin cette époque où on diffusera une causerie sur un écran dans le Masjid au lieu de faire 

venir quelqu'un pour faire le khoutbah. Il en sera ainsi quand nous dirons que le khoutbah est 

une causerie et une causerie doit être comprise et que nous devrons le faire dans une langue que 

tout le monde comprend. La nouvelle génération perpétuera ce raisonnement et elle dira que le 

khoutbah est une causerie et l'essentiel dans une causerie est de transmettre le message. Alors, il 

n'est pas nécessaire de faire venir quelqu'un pour cela. On pourra le faire à travers une cassette, 

une vidéo ou tout autre moyen disponible à cette époque. Quand une grande personnalité fera 

un court séjour chez nous, alors on lui fera faire un khoutbah dans un endroit et on le diffusera 
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dans tous les autres Masjids. A cette époque là, nos Masjids deviendront des salles de cinéma 

(Naoûzoubillah). 

Normalement, il y a deux aspects dans le khoutbah : l'aspect de zikr et celui de tazkeer 

(causerie). Le premier exige qu'on le fasse en langue arabe tout comme on fait le Tasbîh - 

Soubhaanallaah, Alhamdoulillaah, Allahou Akbar et le Douroûde Charîf, etc. Maintenant quand 

on envisage le deuxième aspect, il nous est demandé de le faire dans une langue que tout le 

monde peut comprendre. Là on se trouve dans un dilemme. Si on le fait en langue locale, on 

négligera l'aspect de zikr et si on le fait en langue arabe on négligera l'aspect de tazkeer. Alors, 

on doit voir de près lequel des deux aspects a priorité. Pour cela, il faut voir lequel des deux est 

plus fort. Si on le fait en langue locale, on trouve que certains sont d'accord alors que d'autres ne 

le sont pas. On voit surtout que les quatre Aimmah - Imaam Aboû Hanîfah, Imaam Malik, 

Imaam Chaafi'î et Imaam Ahmad Bin Hambal (RA) ne sont pas d'accord avec le principe de 

faire le khoutbah dans une langue autre que l'arabe. Par contre, si on le fait en arabe, il n'y a 

personne qui dise qu'il ne sera pas valide. Cela nous montre aussi que l'aspect de zikr est 

prédominant dans le khoutbah. Donc, il est tout à fait normal et logique qu'on donne priorité et 

plus de considération à l'aspect de zikr et de ce fait le khoutbah doit se faire en langue arabe 

seulement. De cette façon, il est valide auprès de tout un chacun. Un principe qui est permis et 

acceptable à tout un chacun garantit plus d'harmonie et donc mérite plus de considération qu'un 

principe qui amène la dissension et le bouleversement. Maintenant pour résoudre le deuxième 

aspect plus faible du khoutbah, on a la pratique de faire une causerie à côté du mimbar qui date 

de l'époque de Hazrat Oumar . De cette façon, on a pris en compte chacun des deux aspects 

du Khoutbah selon leur mérite et degré d'importance. 

UNE CAUSERIE AVANT LE KHOUTBAH 

La pratique de faire une causerie avant le khoutbah date de l'époque de Hazrat Oumar . Hazrat 

Tameem Daari avait l'habitude de faire une causerie à côté du mimbar jusqu'à l'arrivée de 

Hazrat Oumar  qui faisait le khoutbah sur le mimbar. Donc, la pratique de faire une causerie à 

côté du mimbar avant le khoutbah sur le mimbar, comme il en est la pratique chez nous, existait 

pendant le "khaïr-oul-Qouroun" (meilleures époques) et elle a été approuvée par le deuxième 

calife de l'Islâm, Hazrat Oumar . Une pratique qui a été autorisée et approuvée par les califes 

ou un calife est Sounnah selon les dires même de Raçouloullah  : "suivez mon Sounnah et les 

Sounnah de mes califes.... " 

Allaamah Ibn Taimiyyah a dit que suivre le Sounnah des califes c'est absolument obéir à Allah 

Ta'aala et Raçouloullah . Donc dans cette optique, la pratique courante de faire une causerie à 

côté du mimbar avant le khoutbah sur le mimbar est conforme au Sounnah. 
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Voila comment la causerie faite à côté du mimbar en langue locale nous permet de réaliser 

l'objectif même fixé par ceux qui font le khoutbah en créole. En cela sans aller à l'encontre du 

Sounnah !! 

L'IMAGINATION STÉRILE D'UNE MOUCHE 

Un âne urina dans un lieu. L'urine était tellement abondante, qu'en coulant des brins d'herbe se 

laissaient emporter par l'urine. Une mouche se posa sur un des brins d'herbe sèche qui flottait 

dessus l'urine. Il sentit comme s'il naviguait dans l'océan et s'imagina le brin d'herbe flottant 

comme sa pirogue. En comparaison avec d'autres mouches, elle se sentit supérieure. Jamais 

avant, n'avait-il éprouvé une telle fierté. Il cherchait à clamer sa supériorité et son rang élevé en 

professant : 

Une mouche à même un brin d'herbe naviguant dans l'urine d'un âne 

Tel un bateau, remue la tête et déclare :  

'J'ai contemplé la mer et j'ai vogué dans un bateau 

Et à de fines études, j'ai passé pas mal de temps.' 

Maulaanaa Roumi (R) explique : Tout comme une mouche est préoccupée par une réflexion 

éminemment stupide, de même est le cas de l'intelligentsia égaré de notre époque qui baptise 

leur chimère et vaine pensée comme étant de la recherche. Ils considèrent cela comme une 

insulte et une humiliation que de se fier à la Révélation Divine. Ils considèrent de mauvais aloi 

que d'initier l'humanité à ces fausses idéologies. Maulaanaa Roumi (R) donne des conseils à ces 

imbéciles : 

'Celui, qui par ses fausses interprétations, n'a que faire de la Révélation Divine ressemble à 

cette mouche à même un brin d'herbe naviguant dans l'urine de l'âne.' 

Cette personne ne voit dans son imagination et ses idées une porte de sortie honorable et un 

moyen de succès assuré et va même jusqu'à sacrifier la Révélation Divine au profit de ses 

propres opinions. En toute circonstance, il proclame : 'Je pense ceci ou cela', 'Mon opinion est 

que…’. Il va aussi loin jusqu'à prononcer des jugements, à partir de ses opinions, sur des aspects 

du Dîne autour desquels se dégage déjà un consensus d'opinion unanime (ces mêmes aspects 

ayant passé l'épreuve de la transmission authentique). Il veut même assujettir les jugements des 

Sahaabah  et leurs croyances à ses opinions personnelles. Une telle personne se trouve dans le 

même bateau que la mouche, telle décrite dans le récit. Une telle personne s'identifie à la 

mouche flottant à même un brin d'herbe qui patauge dans l'urine d'un âne, se proclamant un 

navigateur chevronné. 
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Par la suite, Maulaanaa Roumi (R) indique le moyen par lequel telle personne peut s'amender : 

'Si la mouche ne pollue pas son opinion par de fausses interprétations 

Et se repent de ses interprétations erronées. 

Le destin rendrait cette mouche bénie.' 

En d'autres mots, la mouche sera comblée de bénédictions au point d'être épargnée des 

souillures de selle et d'impureté. Elle accédera au rang des purs, des purifiés, des véridiques. 

La source de référence de Maulaanaa Roumi (R) en écrivant ce couplet est le verset Coranique : 

'Et la conjecture n'avance à rien contre la vérité.' 

Et le verset : 

'Et suivez la voie de celui qui retourne, repenti, vers Moi.' 

QOURBAANÎ 
ORIGINE 

LE QOURBAANÎ est une pratique que nous avons héritée du Prophète Ibraahîm . Une fois 

les Sahaabah  demandèrent à Raçouloullah . 

"Qu'est-ce que le Qourbaanî ?" Il répondit : "C'est la pratique de votre père Ibraahîm" (Ibné 

Maadjah) 

LES VERTUS 

HAZRAT AA'ICHAH  rapporte que Raçouloullah  dit : 

"Il n'y a rien de plus cher à Allah les jours du Qourbaanî que de verser du sang (le sacrifice des 

animaux)." (Ibné Maadjah, Tirmîzî). 

Un éminent Taabi'î, Hazrat Saïd Ibn Mousayyab (R), dit : 

"Je préfère faire le Qourbaanî d'un mouton que donner en charité 100 dirhams." (Abdour 

Razzaaq) 

A l'époque de Raçouloullah , on pouvait facilement acheter un mouton pour un dinar (1 dinar 

=10 dirhams). Dans un hadîce, qui se trouve dans Boukharî, Aboû Daawoûde et Tirmîzî, il est 
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dit qu'un Sahaabî , avait acheté deux moutons pour un dinar. En d'autres mots, Hazrat Saïd 

Ibné Mousayyab (R) a voulu faire comprendre que faire le Qourbaanî d'un mouton est meilleur 

que donner en charité (faire Khaïraat de) 10 ou 20 moutons. 

RÉCOMPENSE 

Allah Ta'aala estcomplètement indépendant etn’abesoindepersonne.S'Ilnousaccordedes

récompensespour nos bonnesoeuvres, ce n’est pas parce qu’il a besoinde ces actionsmais 

parce qu’il est plein de bontés. C’est la même chose pour le Qourbaanî. Allah Paak n'a 

nullement besoin de la chair ou du sang de l'animal sacrifié. D'ailleurs Il ne mange pas et ne boit 

pas. Il exige de nous la piété, qualité qui motive et encourage une personne à faire le Qourbaanî. 

Il dit dans le Qour'aan : 

"Ni leur sang, ni leur viande, n'atteignent Allah, mais c'est la piété qui, de votre part, l'atteint." 

Puisque la récompense du Qourbaanî, comme chaque autre bonne action d'ailleurs, dépend de 

notre sincérité, il est de notre devoir de le faire uniquement pour faire plaisir à Allah. 

Les Sahaabah demandèrent à Raçouloullah  : 

"Ô   Messager d'Allah, qu’obtient-on du Qourbaanî ?" 

Raçouloullah  répondit : 

"Une récompense pour chaque poil (de l'animal sacrifié)." (Ibné Maadjah). 

Il est aussi dit qu'Allah Soubhaanahou wa Ta'aala pardonne celui qui fait le Qourbaanî au 

moment où la première goutte de sang, de l'animal sacrifié, est versée et le récompense avant 

que le sang n'atteigne le sol. 

POSITION LÉGALE DU QOURBAANÎ 

LE QOURBAANÎ est Waadjib (obligatoire). Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan : 

"Fais la Salaah pour ton Rabb et fais le Qourbaanî." 

Mettant l'emphase sur l'importance du Qourbaanî, Raçouloullah  dit : 

"Que celui qui a les moyens de faire le Qourbaanî, mais ne le fait pas, ne s'approche pas de nos 

mousallas "Eid Gah." (Ibné Maadjah) 

JOURS DE QOURBAANÎ 
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L'HEURE DU QOURBAANÎ commence après la Salaah de Eid, le 10
ème

 jour de Zoul hidjah, et 

se termine le 12
ème

 jour de Zoul hidjah au coucher du soleil. Il est préférable de sacrifier l'animal 

le premier jour. Hazrat A'lî  dit : 

"Il y a trois jours de Qourbaanî, le premier étant le meilleur." (Oumdat-oul-Qaari). Hazrat 

Abdoullah Ibné Abbaas  dit : 

"Les jours de Qourbaanî sont deux jours après Eid." (Mou'atta Imaam Maalik) 

En d'autres mots, il veut dire qu'il y a trois jours que nous pouvons faire le Qourbaanî - le jour 

d'Eid, plus les deux jours suivants. Mais rappelons qu'il n'est pas permis de faire le Qourbaanî 

avant la Salaah de Eid. Raçouloullah  a dit : "Celui qui fait le Qourbaanî avant la Salaah (de 

Eid) doit le refaire." (Boukharî) 

Le Qourbaanî fait avant la Salaah de Eid est considéré comme un fait pour soi même : c'est à 

dire fait pour son propre plaisir et dans le but de consommer de la chair. Et pourtant, il doit être 

fait pour plaire à Allah. Ceci n'est pas possible sans suivre les principes établis. 

Raçouloullah  dit : 

"Celui qui fait le Qourbaanî avant la Salaah (de Eid) le fait pour (faire plaisir à) soi-même" 

(Boukharî). 

Donc, il faut bien comprendre que l'heure du Qourbaanî ne commence qu'après la Salaah de Eid 

et se termine le 12
ème

 Zoul hidjah au coucher du soleil. 

Exception 

IL EST PERMIS de faire le Qourbaanî après le Soubh-é-Saadiq (l'aube) à un endroit où, à cause 

d'un manque de population ou de développement la Salaah de Eid n'est pas Waadjib. 

LES PERSONNES SUR QUI LE QOURBAANÎ EST WAAIIB 

ALLAH SOUBHAANAHOU WA TA'AALA n'impose aucun fardeau à Ses serviteurs et 

ordonne certains devoirs seulement à ceux qui peuvent les accomplir. Il dit dans le Qour'aan : 

"Allah n'oblige une personne que selon ses capacités." 

Puisque le Qourbaanî est Waadjib seulement sur ceux qui ont les moyens de l'accomplir et non 

pas ceux qui sont dans une situation contraire, nous devons donc voir comment l'Islâm définit la 

richesse et la pauvreté par rapport au Qourbaanî. 

RICHESSE ET PAUVRETÉ 
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DANS le jargon islamique un pauvre est celui qui ne parvient pas à satisfaire à ses besoins de 

base tels que nourriture, vêtement, les effets indispensables pour la maison et les outils 

nécessaires pour le travail. Une voiture ou un autobus qui produit des revenus sur lesquels une 

personne dépend pour vivre est aussi considéré comme une nécessité. 

Un riche est celui qui, après avoir satisfait à ses besoins essentiels et après avoir déduit ses 

dettes, possède la valeur de 90 grammes d'or ou alors 630 grammes d'argent (chaandî) ou son 

équivalent sous d'autres formes, pourvu qu'ils ne soient pas parmi ses nécessités. Il est 

obligatoire (Waadjib) sur cette personne de faire le Qourbaanî s'il n'est pas un Moûçaafir   (un 

voyageur). Un Moûçaafir, d'après la Charî'ah, est quelqu'un qui quitte son endroit avec 

l'intention (niyyah) d'entreprendre un voyage d'une distance de 48 milles ou plus. Donc, une 

personne devient un Moûçaafir dès qu'il dépasse la limite de son endroit avec une telle 

intention. 

Quelques maslas particuliers qui concernent les personnes sur lesquelles le Qourbaanî est 

Waadjib : 

1. Il est Waadjib de faire le Qourbaanî en son propre nom. Il n'est pas Waadjib de le faire 

pour ses parents, sa femme ou ses enfants. 

2. (a) Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui est un locataire mais qui a sa propre 

maison qu'il loue et qui lui rapporte des revenus (locations) sur lesquels il ne dépend pas 

pour vivre. 

(b) Le Qourbaanî reste toujours Waadjib sur lui, même si la maison est inoccupée ou est 

mise à la disposition de quelqu'un gratuitement. 

3. Le Qourbaanî est Waadjib sur la femme qui, après déduction de ses dettes, possède des 

bijoux ou autres objets de valeur au dessus de ses besoins et dont la valeur est de 630 

grammes d'argent ou plus. 

4. Une personne a les moyens de faire le Qourbaanî, mais ne dispose pas d'argent liquide lui 

permettant de le faire étant donné que son argent est avec une autre personne à qui il l'a 

prêté. Le Qourbaanî est Waadjib sur lui et dans ce cas particulier il doit : 

a. demander au débiteur son argent, ou 

b. voir s'il peut vendre un objet et ensuite faire le Qourbaanî avec l'argent ainsi 

obtenu. 

Mais le Qourbaanî ne sera pas Waadjib sur lui s'il n'a pas le moyen de récupérer son 

argent ni il a en sa possession des objets qu'il peut échanger ou vendre. 

Il y a beaucoup de choses que les gens considèrent comme étant nécessaires ou 

indispensables mais qui, selon l'Islâm, ne le sont pas, tels que magnétophone, 

radiocassette, téléviseur et magnétoscope. Donc, une personne riche selon l'Islâm, mais 
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qui ne possède pas d'argent liquide peut vendre ces objets afin d'être en mesure de faire le 

Qourbaanî. Si par hésitation ou pour d'autres raisons, il n'a pas vendu ces objets et par 

conséquent n'a pu faire le Qourbaanî et les jours de Qourbaanî sont expirés alors il doit 

donner en charité la valeur d'une chèvre. 

5. Le Qourbaanî est Waadjib sur le menuisier qui possède des planches dont la valeur est de 

630 grammes d'argent ou plus. 

6. Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui, après avoir construit sa maison possède 

des matériaux de construction tels que blocs, briques, agrégats (macadam) et sable et dont 

la valeur est de 630 grammes d'argent ou plus. Comme d'habitude, il faut déduire les 

dettes et cela s'applique pour tous les cas cités. 

7. Le Qourbaanî est Waadjib sur la personne qui possède, en sus de ses besoins essentiels, 

une ou plusieurs vaches ou des chèvres et moutons dont la valeur s'élève à 630 grammes 

d'argent ou plus, à condition qu'il ne dépende pas sur ces animaux pour vivre ou qu'il ne 

les nourrit pas uniquement pour avoir du lait pour les membres de sa famille. 

NOMBRE DE PARTS 

1. Nous pouvons faire le Qourbaanî avec des boucs, chèvres, moutons, boeufs, vaches, 

buffles et chameaux. Il n'est pas permis de sacrifier d'autres animaux pour le Qourbaanî. 

Sept personnes peuvent s'associer pour faire le Qourbaanî d'un grand animal tel qu'un 

boeuf. Si plus de sept personnes s'associent, alors le Qourbaanî ne sera pas valable et tous 

les participants doivent le refaire. Mais pour les petits animaux - chèvre ou mouton - 

chaque animal comptera pour une part. 

2. Une ou plusieurs personnes qui veulent faire le aqeeqah peuvent s'associer dans un grand 

animal et cela n'affecte pas le Qourbaanî. 

3. Il est obligatoire à tous les participants de faire l'intention (niyyah) pour le Qourbaanî. Si 

une seule personne n'a pas fait l'intention ou a fait l'intention uniquement pour avoir de la 

viande, le Qourbaanî des six autres participants ne sera pas valable. 

4. (a) Il est permis à une personne d'acheter un boeuf avec l'intention d'accepter plus tard 

ceux qui voudront s'associer. 

(b) Même en absence de cette intention il est permis, bien que peu recommandable à un 

riche d'accepter ultérieurement des associés. 

(c) Par contre, il n'est pas permis à un pauvre d'accepter d'autres associés s'il n'avait pas 

cette intention au moment d'acheter l'animal. S'il accepte, il doit rembourser. Le 

remboursement est fait de la façon suivante : - 

i. Si les jours de Qourbaanî ne sont pas écoulés il doit refaire le Qourbaanî pour le 

nombre de parts qu'il a laissées aux autres. 

ii. Mais si les jours de Qourbaanî sont expirés alors il doit donner en charité (aux 

pauvres) la valeur du nombre de parts laissées aux autres. 
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L’ÂGE DES ANIMAUX 

LES BOEUFS, vaches ou buffles doivent avoir au moins deux ans. Les chèvres et les moutons 

doivent avoir un an. Mais nous pouvons sacrifier les moutons de plus de six mois s'ils sont très 

gras et ressemblent à ceux d'un an. 

DÉFAUTS QUI RENDENT UN ANIMAL NON ÉLIGIBLE POUR LE 

QOURBAANÎ 

IL N'EST pas permis de faire le Qourbaanî d'un animal : 

1. qui est aveugle ou borgne ; 

2. qui marche sur trois pattes seulement, la quatrième ne pouvant pas lui servir pour 

marcher. Mais il est permis de faire le Qourbaanî d'un animal, même boiteux, si en 

marchant il peut poser la quatrième patte sur le sol et en reçoit quelque support ; 

3. qui n'a pas d'oreilles depuis sa naissance, mais s'il possède de petites oreilles il peut être 

sacrifié ; 

4. dont le nez, l'oreille ou la queue a été coupée de plus d'un tiers ; 

5. qui n'a pas de dents ou qui a perdu la majorité de ses dents ; 

6. dont les cornes sont brisées à partir des racines. Mais le Qourbaanî sera valable si 

l'animal n'a jamais eu de cornes ou si les cornes sont cassées en partie (c.à.d. au dessus 

des racines) ; 

7. qui a de la gale (qui est plein de boutons) et est maigre. Mais si l'animal est gros, même 

ayant de la gale, il est permis dé l'immoler pour le Qourbaanî ; 

8. bisexuel ; 

9. qui a été nourri en majorité par des excréments et autres choses malpropres à moins s'il 

est enfermé et nourri par de nourriture propre pendant une certaine période avant le 

sacrifice - pendant40jourspourunchameau,vingtjourspourunbœufetdixjourspour

un bouc. 

A noter : 

a) Il est permis, par contre, de faire le Qourbaanî d'un animal : 

i. dont l'oreille ou le nez est déchiré ; 

ii. castré ; 

iii. marqué. 

b) Bien que permis, il est préférable d'éviter de faire le Qourbaanî d'un animal qui a un ou 

des défauts mineurs (tolérables). 
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c) C'est un signe que le boeuf a deux ans lorsqu'il a deux dents. Mais il peut arriver qu'un 

animal a eu deux ans mais n'a pas deux dents. L'essentiel pour le Qourbaanî est de 

s'assurer que l'animal a eu deux ans. 

d) Si au moment de l'achat ou après, l'animal a eu un défaut majeur (intolérable), il est 

permis de faire le Qourbaanî si l'acheteur est pauvre. Mais s'il est riche, il doit remplacer 

cet animal par un autre qui n'a pas de défaut grave pour le besoin du Qourbaanî. 

e) Il est permis de faire le Qourbaanî d'un animal qui développe un défaut grave au moment 

où l'on transporte sur les lieux du sacrifice. 

LES PARTIES D'UN ANIMAL QU'ON N'A PAS LE DROIT DE 

CONSOMMER 

DANS TANWIR-OUL-ABSWAAR et Dourr-oul-Moukhtaar, on a mentionné sept parties d'un 

bouc/d'une chèvre qui sont "Makroûh" du fait qu'un hadîce a été mentionné dans ce sens. En 

effet ces parties sont : 

1. Le pénis, 

2. Le testicule, 

3. L'organe sexuel de la femelle, 

4. La vésicule biliaire, 

5. La vessie, 

6. Le sang 

7. Les glandes - lesjointsounœudsquisontenveloppésdegraisseetlesmorceaux(sang)

durs qui se trouvent entre les nerfs et les muscles. 

Dans Raddoul Mouhtaar, le sharah (commentaire) de Dour-oul-Moukhtaar, Allaamah 

Mouhammad Amine Ibn Aa'bidîne (R) dit que Imaam Al Auzaaî a rapporté de Waçil Bin Aboû 

Jamil (R.A) et ce dernier de Moujaahid (R.A) que Raçouloullah  a considéré que le pénis, le 

testicule, l'organe sexuel de la femelle, la vésicule biliaire, la vessie, les glandes - les joints ou 

nœudsquisontenveloppésdegraisseetlesmorceauxdursquisetrouvententrelesnerfsetles

muscles et le sang d'un bouc/d'une chèvre comme Makroûh. Imaam Aboû Hanîfah (RA) a dit : 

"Le sang est haraam et je considère les six autres parties comme Makroûh   et cela à cause de la 

parole d'Allah Ta'aala :'Voici ce qui vous est interdit (haraam) : la bête morte, le 

sang...'"(5:3) 

Plus devant, Allaamah Mouhammad Amine Ibn Aa'bidîne dit qu'il est dit dans Badaa'i (un livre 

de Fiqh) : 

"Ce qui a été rapporté de Moujaahid signifie Makroûh   Tahrîmî   du fait que Raçouloullah  a 

mentionné les six parties ensemble avec le sang qui est haraam." 
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Il est à noter que chez les Fouqahaa (Juristes) il y a une différence technique entre "haraam" et 

"Makroûh Tahrîmî", mais au niveau pratique "Makroûh Tahrîmî" a le même degré que le 

haraam. 

Dans son I'laa-ous-Sounan, après avoir examiné le sanad du hadîce de Moujaahid (mentionné 

plus haut), Cheïkh Zafar Ahmad Ousmaani dit que le hadîce est soit un mourçal authentique ou 

un mourçal hassan (bon). Dans le même livre, le Cheïkh dit que le hadîce a aussi été mentionné 

par Imaam Mouhammad dans Kitaab-oul-Aa'thaar. 

Signalons qu'un hadîce mourçal est un hadîce qui contient une disconnection dans son "sanad" 

(chaîne de transmission) entre un Taabi'î et Raçouloullah . Le fait que ce hadîce est mourçal 

n'est pas une raison suffisante pour le rejeter, car un hadîce mourçal est considéré comme une 

autorité chez la plupart des Fouqahaa à tel point qu'Allaamah Ibn Jarîr a dit que tous les 

Taabi'îne indistinctement acceptaient les Maraaçîl (pluriel de mourçal) et qu'il n'y a eu aucune 

objection à ce sujet parmi les Aimmah jusqu'au deuxième siècle Hidjrî. Dans une lettre adressée 

aux habitants de Makkah, Imaam Aboû Daawoûde (RA) dit : 

"Quant aux Maraaçîl, les précédents Ou'lamaa comme Soufyaan Çaurî, Imaam Maalik (RA) et 

Imaam Al Auzaaî les considéraient comme une autorité jusqu'à ce que Imaam Chaafi'î (RA) les 

a mis en cause." 

Donc, selon ces savants le hadîce de Moujaahid (RA) concernant la non-permissibilité de ces 

sept parties est une autorité. Notons aussi que ce hadîce a aussi été mentionné dans Al Mou'jam-

al-Ausat de Tabraanî rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Oumar  avec un sanad sans aucune 

disconnection. Imaam Baihaqui a aussi mentionné ce hadîce rapporté cette fois-ci par Hazrat 

Abdoullah Bin Abbaas  . De plus le Mousannaf Abdour Razzaaq et le Maraaçîl de Aboû 

Daawoûde ont aussi mentionné ce hadîce de Moujaahid. 

Signalons que le hadîce a mentionné bouc/chèvre en particulier, mais selon Allaamah 

Mouhammad Amine Ibn Aa'bidîne (RA), ce principe s'applique aux autres animaux également. 

NE PAS COUPER LES CHEVEUX ET LES ONGLES 

IL EST PREFERABLE pour une personne qui a fait l'intention de faire de Qourbaanî de ne pas 

se couper les ongles et les cheveux (de toutes les parties du corps) à partir du moment où la lune 

de Zoul hidjah est visible. Cependant, elle doit se couper les ongles et les cheveux de la partie 

inférieure du corps au cas où la période de quarante jours ait été atteinte depuis le dernier 

nettoyage de ces parties du corps, même si la lune a été visible. On n'a pas le droit de prolonger 

le nettoyage de ces parties du corps jusqu'au jour du Qourbaanî au cas où la période de quarante 

jours est écoulée. 
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"Quand vous voyez la nouvelle lune du mois de Zoul hidjah et que quelqu'un d'entre vous à 

l'intention de faire le Qourbaanî, qu'il s'abstienne de couper ses cheveux et ses ongles." 

(Mouslim) 

DOU 'AA DE QOURBAANÎ ET SON ASPECT SPIRITUEL 

RAÇOULOULLAH  récitait le Dou'aa suivant quand il faisait le Qourbaanî : 

"Je me tourne vers celui qui a crée les cieux et la terre, tout en rejetant les autres manières de 

vivre, et je ne suis pas de ceux qui associent. Certainement ma Salaah, mon Qourbaanî, ma vie 

et ma mort appartiennent à Allah Ta'aala, le Maître de l'Univers qui n'a point de partenaire. Et 

c'est ce qui m'a été ordonné et je suis le premier de ceux qui se soumettent. Ô Allah ! C'est de 

Toi et pour Toi seulement. Au nom d'Allah Ta'aala, Allah est le plus grand." 

Et, après ce Dou'aa, Raçouloullah  faisait le zabah. Si quelqu'un ne connaît pas ce Dou'aa, il 

est permis de lire seulement : "Bismillah, Allahou Akbar" (Au Nom d'Allah, Allah est Grand). 

Un musulman, au moment de prononcer ce Dou'aa, prend l'engagement avec Allah Ta'aala, qu'il 

va tout sacrifier pour le plaisir d'Allah. Puis, en faisant le Qourbaanî, il fait la différence qui 

existe entre un musulman et un non musulman ; étant donné que les non musulmans faisaient le 

sacrifice au nom d'autre qu'Allah. Donc, en accomplissant le Qourbaanî au nom d'Allah Ta'aala, 

un musulman fait montre qu'il est allié du parti d'Allah Ta'aala. Allah Ta'aala dit : 

"Attention, c'est ce même parti d'Allah qui remportera la réussite totale." 

On doit donc lire ce Dou'aa avec sincérité et accomplir le Qourbaanî dans cet état d'esprit car 

c'est un moyen parmi d'autres pour obtenir la réussite totale. Ce Dou'aa invite les musulmans 

vers la soumission totale au Créateur. 

LE PARTAGE DE LA CHAIR ET DE LA PEAU DE L'ANIMAL 

Il EST préférable de diviser en trois parties la viande de Qourbaanî. Un tiers est réservé pour 

soi-même, un tiers pour les amis et parents, et l'autre tiers pour les pauvres. Mais il est permis 

de garder le tout pour soi-même. La peau peut être utilisée à des fins personnelles ou donnée en 

Khaïraat (charité) ; ou encore peut être vendue et l'argent ainsi obtenue donné en Khaïraat. 

LA CHAIR RÉSERVÉE EXCLUSIVEMENT AUX PAUVRES 

1. Si une personne a fait un mannat (voeu), alors, la chair obtenue doit être exclusivement 

réservée pour les pauvres. Même la personne qui a fait le mannat n'a pas le droit de 

consommer cette chair. 
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2. Si une personne a fait un wassiyat (testament) et laisse de l'argent pour faire un 

Qourbaanî avant sa mort, seuls les pauvres ont droit de consommer cette chair. Mais au 

cas où l'argent n'a pas été laissé ou qu'un wassiyat n'a pas été fait et les héritiers décident 

de faire un Qourbaanî au nom de la personne défunte, il est permis à tous de consommer 

cette viande, pourvu que l'argent d'un mineur ne soit pas utilisé même pas avec son 

consentement, car le 'consentement' d'un mineur n'est pas valable en Islâm. 

3. Sept personnes peuvent s'associer pour faire le Qourbaanî d'un grand animal. Une des 

personnes a fait le niyyah de Qourbaanî pour l'année en cours tandis que les six autres ont 

fait l'intention de Qazaa pour l'année dernière dans ce cas, le Qourbaanî de la première 

personne est valable, tandis que celui des autres associés devient Nafl. Tous les sept 

associés doivent donner la viande obtenue de ce Qourbaanî en Khaïraat. 

A noter aussi qu'il est permis à tout le monde de consommer la viande d'un Qourbaanî normal. 

APRÈS L'EXPIRATION DES JOURS PRESCRITS POUR LE QOURBAANÎ 

1. La personne sur qui le Qourbaanî est Waadjib mais qui ne le fait pas jusqu'à l'expiration 

des jours prescrits pour le Qourbaanî, doit donner en Khaïraat la valeur d'un cabri moyen 

ou d'un bouc. 

2. La personne qui a acheté un animal avec l'intention de faire le Qourbaanî, mais qui ne le 

fait pas jusqu'à l'expiration des jours prescrits, doit donner l'animal en Khaïraat - sans 

faire de zabah (c'est à dire vivant). 

3. La personne pauvre qui possède un animal ou qui achète un animal et fait ensuite 

l'intention de faire le Qourbaanî, mais qui finalement ne le fait pas jusqu'à l'expiration des 

jours prescrits, n'est pas tenue responsable, c'est-à-dire il ne lui est pas Waadjib, de 

donner l'animal en Khaïraat. 

4. Sept personnes s'associent pour faire le Qourbaanî d'un grand animal (boeuf, chameau, 

etc.). Certains font l'intention pour le Qourbaanî de l'année en cours, tandis que d'autres 

pour l'année écoulée. Le Qourbaanî de ceux qui font l'intention pour l'année en cours est 

valable, alors que celui des autres est considéré comme Nafl. Cependant, aucun d'entre 

eux n'a le droit de consommer cette viande qui doit être donnée en Khaïraat. De plus, 

chaque associé qui a fait le niyyah pour l'année écoulée doit donner en Khaïraat la valeur 

d'un mouton ou d'un cabri moyen. 

TAKBÎR TASHREEQ 

ALLAH SOUBHAANAHOU WA TA'AALA ordonne à Ses serviteurs de faire Son "zikr" 

constamment. 

"Pense à Allah beaucoup." 
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"Ô, les croyants ! Pense à Allah beaucoup et glorifié-le matin et soir." 

Mais il y a des moments spécifiques qu'Allah Soubhaanahoû wa Ta'aala ordonne à Ses 

serviteurs de faire certains "zikr" particuliers. Parmi ces occasions, il y a le "zikr de tashreeq." 

L'ordre a été reçu d'Allah Ta'aala pour accomplir le "takbîr tashreeq" : 

"Et pensez à Allah pendant quelques jours... ." (2:203) 

D'après Hazrat Abdoullah Ibn-é-Abbaas   "quelques jours" veut dire les jours de Tashreeq 

pendant lesquels, selon Hazrat Ikramah , on doit faire un "zikr" spécial d'Allah après chaque 

Salaah Farz. D'après un hadîce de Mouslim Charîf, Raçouloullah  a dit : 

"Les jours de Tashreeq sont des jours pour manger, boire et zikr." 

Il est donc Waadjib pour chaque musulman de faire ce "zikr" spécial qu'Allah Soubhaanahoû 

wa Ta'aala et Raçouloullah  nous ont ordonné de faire une fois après chaque Salaah Farz. 

La formule de "Takbîr Tashreeq" est comme suit : 

(Allaahou Akbar, Allaahou Akbar /laa ilaaha illallaahou wallaahou Akbar / Allaahou Akbar wa 

lillaahil hamd) 

Takbîr Tashreeq commence le jour d'A'rafah, 9
ème

 Zoul hidjah (veille d'Eid) après la Salaah de 

Fadjr, et se termine jusqu'à la Salaah de A'ssr du 13
ème

 Zoul hidjah, c'est-à-dire vingt-trois (23) 

Salaahs en tout. Hazrat Shaqeeq (RA) rapporte que Hazrat A'lî  commençait le Takbîr 

Tashreeq le jour d'A'rafah jusqu'à la Salaah de A'ssr du 13
ème

 Zoul hidjah - le dernier jour de 

Tashreeq. 

Il est Waadjib de prononcer à haute voix le Takbîr Tashreeq, mais les dames doivent le faire à 

voix basse. 

VERTUS DES 10 PREMIERS JOURS DE ZOUL 

HIDJAH. 

Raçouloullah  a dit : 

"Il n'y pas de jour qui soit meilleur pour l'Ibaadah (l'adoration d'Allah) que les dix premiers 

jours de Zoul hidjah*. Le jeûne de chacun de ces jours est égal aux jeûnes d'une année entière, 

et l'Ibaadah  de chacune de ces nuits équivaut à l'Ibaadah  du Lailat-oul-Qadr." 

*Note : Il ne s'agit ici que des 9 premiers jours de Zoul Hidjah, car il est interdit de jeûner le 

l0
ème

 jour. 
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Hazrat Ibn Abbaas   rapporte que Raçouloullah  a dit : 

"II n'y a pas de jours qui renferment autant de valeur et qui sont si aimés par Allah Ta'aala que 

les dix premiers jours de Zoul Hidjah. Donc, pendant ces jours récitez en abondance : 

a) Le Tasbîh  -Soubhaanallaah, 

b) Le Tahlîl-Laa ilaaha illallaahou, 

c) Le Tahmîd-Alhamdoulillaah, 

d) Le Takbîr-Allaahou Akbar." 

LE JEÛNE DE A'RAFAH. 

Hazrat Aboû Qataadah Al-Ançaarî rapporte qu'on demanda à Raçouloullah  à propos du jour 

de A'rafah (9
ème

 jour de Zoul hidjah). Il dit : 

"Le jeûne du jour de A'rafah est une expiation (Kaffaarah) des péchés (mineurs) de l'année 

écoulée et de celle à venir."  

A la lumière de ce hadîce, on peut déduire que celui qui observe ce jeûne, bien qu'il soit Nafl, 

sera grandement récompensé. Quant à celui qui accomplit le Hadj, il lui est préférable de ne pas 

jeûner ce jour-là afin de mieux y bénéficier en faisant plus de Ibaadah car ce jour est considéré 

comme le cerveau de Hadj. Mais pour ceux qui ne vont pas au Hadj, alors il est souhaitable 

qu'ils jeûnent le jour de A'rafah. 

NUIT DE EID-OUL-ADHAA 

Raçouloullah  ait a dit : 

"Celui qui reste éveillé pendant la nuit de Eid-oul-Fitr et Eid-oul-Ad-haa (dans Ibaadah ), son 

coeur ne mourra pas le jour où tous les coeurs mourront." 

LE QOURBAANÎ 

Hazrat Aa'ichah  rapporte que Raçouloullah  a dit : "Pendant les jours du Qourbaanî, il n'y 

a aucune autre action qui soit plus aimée par Allah Ta'aala que le Qourbaanî. Le jour du 

Qiyaamah, l'animal sacrifié se présentera avec ses cornes, ses poils et ses sabots. L'animal 

sacrifié est accepté par Allah Ta'aala avant que son sang touche la terre. Donc, accomplissez le 

Qourbaanî de bon coeur et avec joie." 

AL DJIHAAD 

Djihaad c'est un combat par tous les moyens contre l'injustice dans toutes ses formes. 
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Djihaad c'est un moyen de laisser l'homme jouir de la liberté dans la légalité et la fraternité. 

Djihaad c'est la libération de l'homme de son propre esclavage pour se soumettre au Créateur 

Suprême. 

Djihaad c'est un moyen de laisser l'homme vivre en toute liberté dans l'obéissance du Maître 

Suprême. 

I'LM ET A’LIM 
I'LM 

Le mot 'I'lm' signifie la connaissance. Mais la connaissance que le Saint Qour'aan et les 

ahaadîce du Prophète  nous ont encouragé à acquérir, c'est la connaissance concernant la 

religion. La religion est principalement basée sur deux sources : le Saint Qour'aan et les 

ahaadîce du Prophète. Donc, d'après la loi islamique (Charî'ah), I'lm, c'est la connaissance du 

Saint Qour'aan et les ahaadîce du Prophète . 

A’LIM 

Quelqu'un qui sait faire quelques calculs ou qui peut balancer quelques comptes, n'est pas un 

comptable. Car un comptable a des principes et des règlements à suivre pour son travail que 

d'autres néophytes ignorent. De même, quelqu'un qui peut traduire quelques versets du Qour'aan 

ou quelques ahaadîce, n'est pas un A'lim. Parce qu'un A'lim, c'est celui qui a la capacité et 

l'aptitude de comprendre le Qour'aan et le hadîce. Normalement, l'aptitude ou la compétence 

pour comprendre le Qour'aan et le hadîce repose sur la connaissance des règlements et des 

principes. Donc, un A'lim est celui qui a développé l'aptitude et la compétence pour étudier 

particulièrement le Qour'aan et les ahaadîce avec les principes et les règlements que cela 

impose. De nos jours, un A'lim n'est pas nécessairement quelqu'un qui connaît beaucoup de 

choses. Mais par cela, on désigne quelqu'un qui a suivi un enseignement approfondi pendant 

plusieurs années, ce qui lui permet d'étudier, d'analyser et de comprendre le Qour'aan et les 

ahaadîce, en appliquant les règlements et les principes établis. Il est pour ainsi dire celui qui ne 

connaît pas beaucoup d'endroits mais qui possède son permis de conduire lui permettant d'aller 

n'importe où en appliquant les techniques de conduire qu'il a apprises. 

LE VÉRITABLE I'LM 

Une véritable connaissance (I'lm Haquîqi) est une connaissance qui pénètre dans le coeur et qui 

nous pousse à agir. Ce n'est pas une connaissance qui reste renfermée dans les limites du savoir 

seulement. Car les non-musulmans aussi ont ce genre de connaissance. Au contraire, il y a des 

non-musulmans qui sont plus informés sur l'Islâm que des musulmans. Donc, 'I'lm Haquîqi' est 
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une connaissance qui dépasse la forme théorique pour accéder au stade de conviction qui doit se 

manifester dans le comportement et la pratique d'une personne. C'est à dire, c'est une 

connaissance qui ne reste pas sur la langue seulement, mais qui descend dans le coeur. Ce point 

atteint, la personne ne peut ne pas mettre en pratique ce qu'elle sait. 

UN VÉRITABLE A’LIM�  

Un véritable A'lim est celui qui ne se contente pas de connaître la religion seulement. Mais c'est 

quelqu'un qui, ayant la frayeur d'Allah Ta'aala le contraint à agir d'après la connaissance qu'il 

détient. 

"… parmi les serviteurs d'Allah, les savants sont seuls à Le redouter... " (35:28) 

Un véritable A'lim est celui qui la conviction profonde de sa connaissance, ce qui lui interdit 

d'agir contre ce qu'il sait. Une telle personne possède ces trois signes : 

 Un désintéressement total envers ce monde de déception. 

 Une inclination inébranlable vers le monde éternel. 

 Une préparation constante de la mort avant son arrivée 

I'LM OUL GHAÏB 

Nul ne sait où il va mourir, de même qu'il ne sait l'heure de sa mort. C'est une des connaissances 

dont Allah Ta'aala nous a privées. Seul Allah Ta'aala le sait. 

"... nul homme ne sait en quelle terre il mourra." (31:34) 

Une telle connaissance est connue comme I'lm-oul-ghaib ou la connaissance de l'invisible. Seul 

Allah Ta'aala la détient. 

"... la connaissance de l'invisible n'appartient qu'à Allah..." (10:20) 

"Allah connaît le mystère des cieux et de la terre..." (35:38) 

"Dis : Je ne vous dis pas : Je possède les trésors d'Allah à côté de moi. Et pourtant, je ne 

connais pas le mystère de l'invisible... " (6:50) 

A'LIM-OUL-GHAÏB 
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Celui qui connaît le 'ghaïb' sans que personne ne le lui enseigne se prénomme 'Aa'lim-oul-

Ghaïb'. Seul Allah Ta'aala a le pouvoir absolu de savoir tout ce qui est caché et tout ce qui est 

visible. Donc, Allah Ta'aala est le seul 'Aa'lim-oul-Ghaïb'. 

"Il est Allah / Il n'y a de Dieu que lui. Il est celui qui connaît ce qui est caché. Et ce qui est 

apparent." (59:22) 

NABA-OUL-GHAÏB 

Quand il est nécessaire, Allah Ta'aala informe Ses Prophètes  de la connaissance de 

l'invisible (ghaïb) à travers des révélations.  

"Il connaît parfaitement le mystère ; mais Il ne montre à personne le secret de Son 

mystère, sauf à celui qu'Il agréé comme Prophète." (72:26-27) 

"… Allah ne vous fera pas connaître le mystère ; mais Allah choisit qui Il veut parmi Ses 

Prophètes." (3:179) 

Ces informations sont connues comme les informations de l'invisible (Ambaa-oul-Ghaïb) par le 

Qour'aan-é-Karîm. 'Ambaa' est le pluriel du mot 'Naba' qui signifie information. 

"Ceci fait partie des récits que nous t'avons révélés concernant le mystère. Ni toi, ni ton 

peuple ne les connaissez auparavant." (11:49) 

Ainsi, tous les informations et détails concernant le paradis, l'enfer, les punitions dans la tombe 

et aussi les événements qui arriveront dans l'avenir, sont des 'Ambaa-oul-Ghaïb' et personne n'a 

le moyen de le savoir sans la permission d'Allah Ta'aala. C'est à travers des révélations à Son 

Prophète qu'Allah nous a transmis ces informations. 

LA LOI SUR L’INVISIBLE 

Ghaïb est une chose qu'on ne peut ni connaître ni détecter par les moyens qu'on possède. C'est 

quelque chose qu'aucun appareil ou machine ne puisse détecter. Notre connaissance d'elle 

dépend totalement des révélations. Ainsi, des détails concernant le paradis, l'enfer, le trône, la 

balance et la tombe sont des détails qui ne peuvent être connus sans les révélations d'Allah 

Ta'aala. L'Oummah a appris cette connaissance à travers le Prophète. La croyance en ces 

choses-là en se basant uniquement sur la confiance du Prophète, est connue comme 'Îmaan-Bil-

ghaïb'. 

"Alif-Laam-Meem. Voici le livre, Il ne renferme aucun doute : Il est une Direction pour 

ceux qui craignent Allah. Ceux qui croient dans l'invisible... " (2:2-3) 
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Vol.4 No.5 
L’AMOUR POUR LE SAINT PROPHETE  

Il est musulman ! Mais en réalité, il n'éprouve aucun amour pour Raçouloullah  ! Comment 

est-ce possible ? Et pourtant il n'y a pas de dérogation à cela. Il incombe à chaque musulman 

d'aimer Raçouloullah  pour être un vrai musulman. Certes, cet amour varie en intensité selon 

la personne mais il est indispensable. Pour certains, cet amour est profond, pour d'autres 

malheureusement, il n'est qu'en surface. 

L'amour qu'on éprouve pour Raçouloullah  est en relation directe avec la pratique de ses 

Sounnah. Ceux dont l'amour reste superficiel ne mettent en pratique que quelque Sounnah. 

Celui-là affirmera qu'il est un fervent partisan de Raçouloullah  mais à le voir de près, on sera 

étonné de constater qu'il n'y a rien en lui qui ressemble à Raçouloullah . Outre le fait qu'il 

porte un nom à consonance musulmane (nom qui peut bien être celui d'une célébrité du monde 

du cinéma que la famille a bien voulu lui donner), il n'y a aucun signe du musulman chez lui. 

Raçouloullah  nous a ordonné de laisser pousser notre barbe, mais lui n'en voit pas la 

nécessité. Difficile de comprendre pourquoi il s'acharne, à passer son rasoir sur ce visage déjà 

imberbe, tous les matins. Il faut admettre qu'il y a parmi ceux qui rasent la barbe, des gens 

sincères. Ils reconnaissent leurs torts. Ils éprouvent le regret de n'avoir pas la volonté qu'il faut, 

ou encore l'opportunité de pratiquer ce Sounnah. Mais ce qui est tragique, voire révoltant, c'est 

qu'ils sont de plus en plus nombreux, ceux qui eux même s'abstiennent de laisser pousser leur 

barbe, mais qui ont le culot de critiquer et de se moquer de ceux qui mettent en pratique ce 

noble Sounnah. Il faut condamner cet acte anti-islamique et ces gens-là doivent savoir que leur 

Îmaan est faible, leur amour pour Raçouloullah  est faux. 

Autre exemple : Raçouloullah  a exprimé son ressentiment et sa désapprobation envers celui 

qui a l'izaar (le pantalon) plus bas que la cheville. Acte à cent pour cent condamnable ! Cette 

pratique est d'une gravité extrême bien qu'on ait tendance de nos jours à en minimiser la gravité. 

Le musulman devient de plus en plus insouciant. Pour couper court à toute critique, il peut 

facilement vous dire : "Allah ne regarde pas votre accoutrement." Pour lui, la tenue 

vestimentaire est de rigueur uniquement pour les visites amoureuses, fiançailles, mariages et 

autres. Ce raisonnement est fallacieux et condamnable. Il a bien fallu que la tenue vestimentaire 

soit d'une grande importance pour que Raçouloullah  ait cru bien de nous donner des 
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directives dans ce sens. Mais celui dont l'amour pour Raçouloullah  est faible, ne parvient pas 

à réaliser l'importance et la nécessité de suivre le Sounnah. Il se limite à quelques pratiques 

ponctuelles (circonstancielles) ou encore se contente de quelques déclarations verbales d'amour 

et d'amitié pour le Saint Prophète . Cela est loin d'être suffisant parce que Raçouloullah  a 

dit :  

"Celui qui m'aime, c'est celui-là même qui aime mes Sounnah." 

On ne peut être plus clair ; notre amour pour Raçouloullah  réside dans notre amour et notre 

adhérence à son Sounnah. Comme le résume le dicton suivant : 

 L'ami de Son ami est mon ami 

 L'ami de Son ennemi est mon ennemi 

Allant dans le même sens, nous affirmons que l'ami de Raçouloullah  est notre ami et l'ennemi 

de Raçouloullah  est notre ennemi. Une première question se pose. Toutes ces tenues 

vestimentaires, ces coupes de cheveux, ces habits que nous avons copiés, ont-ils été inventés 

par les amis de Raçouloullah  ? Comment pouvons-nous donc nous permettre de suivre les 

principes et les habitudes des ennemis de Raçouloullah  tout en nous vantant d'aimer 

Raçouloullah  ? Nul doute, cela ne fera pas plaisir à Raçouloullah . D'une certaine façon, on 

'fait acte de violence' sur la personne bénie de Raçouloullah , ce qui n'est pas digne d'un vrai 

musulman. Quant à celui qui aime vraiment Raçouloullah  du fond de son coeur, il demeure 

un fervent disciple de Raçouloullah  dans sa conception de vie, son Ibaadah, sa vie conjugale, 

sociale, ses relations et négociations avec les autres, dans son comportement et caractère, bref il 

suit Nabî , le Tareeqah (principe) des Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne, Taba-Taabi'îne et 

des Mouttaqui (personnages pieux). 

Proclamer son amour pour Raçouloullah  selon les circonstances, sans adopter son principe de 

vie, nous rend semblable à ce garçon qui brutalise sa mère pendant toute l'année, mais qui le 

jour de la fête des mères vient lui offrir un beau présent. Les gens doués d'intelligence 

n'apprécieront pas cette amitié trompeuse, qui n'est en fait que de l'hypocrisie pure et simple. 

Par Allah Tout Puissant, notre Nabî  mérite qu'on l'aime plus que toute chose, plus que notre 

vie, plus que notre personne. 

DOU'AA : Ô   ALLAH ! ACCORDE NOUS L'AMOUR VÉRITABLE POUR TON NABÎ   

, ACCORDE NOUS SA COMPAGNIE DANS LE JANNAH. AAMÎNE ! 

UNIR ET NON PAS DIVISER 

Faire le Rafa Yadeïne ou ne pas le faire dans la Salaah n'est pas une raison pour dire que nous 

sommes meilleurs que notre prochain. Les deux sont des musulmans. Un bon musulman c'est 
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celui qui est le plus proche d'Allah. Faire le Rafa Yadeïne ne nous rapproche pas d'Allah Ta'aala 

tout comme ne pas le faire ne nous éloigne pas d'Allah Ta'aala. Ce n'est pas obligatoire de faire 

le Rafa Yadeïne et ne pas le faire n'est pas haraam. Rester uni avec amitié et entente est 

obligatoire. Il ne faut pas négliger une chose aussi importante à cause de choses qui ne sont pas 

tellement importantes. En première instance nous sommes tous musulmans. 

RESPET DES OU'LAMAA 

Allaamah-At-Taaj-As-Soubki (R) dit : "Ô   celui qui est en train de chercher le chemin de la 

vérité ! Tu dois adopter une attitude de respect à l'égard des Aimmah et tu ne dois pas te 

soucier de ce que l'un a dit contre l'autre. A moins que tu ne trouves une preuve évidente de ce 

que l'un avance. Même cela, il faut essayer de le comprendre d'une façon correcte. Si cela n'est 

pas possible, alors ne le prends pas en considération et mets le de côté." (Raddoul-Mouhtaar) 

IMAAM ABOÛ HANÎFAH (RA) 

Beaucoup de ahaadîce prouvent la valeur d'Imaam Aboû Hanîfah, Raçouloullah  a dit : 

"Certainement Adam  est fière de moi et moi je suis fière d'une personne de mon Oummat qui 

s'appelle 'Nou'maan'. C'est la lumière de mon Oummat." 

Nou'maan c'était le nom de Imaam Aboû Hanîfah (RA). Il y a des personnes qui ont essayé de 

prouver la valeur d'Imaam Aboû Hanîfah à travers ce hadîce. Mais il faut savoir que c'est un 

"hadîce fabriqué." On n'a pas le droit de citer ce hadîce sans dévoiler que c'est un hadîce 

fabriqué, rien que pour soutenir un argument. La vérité c'est la vérité et c'est la vérité même 

qu'on doit faire triompher et qui doit toujours triompher. 

Mais il y a des ahaadîce authentiques qui nous donnent de fortes indications que c'est bien 

d'Imaam Aboû Hanîfah (RA) en personne qui est désigné et dont la venue est annoncée : Par 

exemple, le hadîce d'Aboû Houraïrah  selon lequel Raçouloullah  a dit : 

"Si le Dîne est suspendu à Sourayyah (nom d'une étoile) alors il y aura une personne de 

'Faaris' (la Perse) qui l'atteindra." (Boukharî /Mouslim) 

Selon Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî, ce hadîce est une preuve hautement authentique à 

travers lequel on peut avoir une idée de la valeur d'Imaam Aboû Hanîfah (RA) parce que dans 

la communauté perse il n'y a eu personne de la stature d'Imaam Aboû Hanîfah (RA). 

QUESTIONS & RÉPONSES 
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Dans une des éditions de 'Al-Jamiat', l'organe du JUM (Jamiat-oul-Ou'lamaa de Maurice) en 

langue créole qui est distribuée gratuitement à travers l'île, on a publié une citation qui se lit 

comme suit, 

"Vaut mieux suive aveuglement quelqu'un qui trouve clair ki suive ene aveugle lizie ouvert !" 

(Il vaut mieux suivre aveuglément une personne qui voit que de suivre, les yeux grands- 

ouverts, un aveugle !) 

Suite à cela, on a reçu une lettre sollicitant une explication sur la portée de cette expression. 

Alhamdoulillaah, une réponse forte détaillée fut publiée dans une édition de "Al-Jamiat", que 

nous reproduisons ici, en français, pour le bien-être de chaque musulman. 

Q. Vous dites : "Il vaut mieux suivre aveuglément une personne qui voit que de suivre, les 

yeux grands ouverts, un aveugle !", alors dites nous : 

a) Qui est celui qui voit qu'on peut suivre aveuglément et qui est celui qui est aveugle 

qu'on ne doit pas suivre, même les yeux grands ouverts ? 

b) Quelle preuve avez-vous du Qour'aan, Sounnah, Ijmaa-ous-Sahaabah  ou Qiyaas 

pour démontrer que ce que vous dites est une obligation (c.à.d. Il vaut mieux 

suivre...) et que cela est conforme aux principes de l'Islâm ? 

c) Y a-t-il une preuve quelconque dans la Charî'ah qui affirme que quelqu'un qui ne 

suit pas aveuglément une personne qui voit {à l'exception de Hazrat Mouhammad 

} est nécessairement un aveugle (qu'on n'a pas le droit de le suivre) ? 

R. Avant de répondre à vos questions, qui sont d'une certaine importance et non sans intérêt 

permettez moi de vous donner une petite explication sur la déclaration ou formule qui vous a 

fait poser tant de questions !  

"Il vaut mieux suivre aveuglément une personne qui voit que de suivre, les yeux grands 

ouverts, un aveugle." 

C'est une formule pour faire une comparaison entre deux types de personnes. La première 

s'engage avec une personne qui maîtrise bien son sujet et qui possède la compétence requise. 

Alors, elle peut tout laisser entre les mains de celle qui a la compétence. La deuxième est une 

personne qui supposément sait raisonner mais qui s'engage malheureusement avec quelqu'un 

qui n'a pas les compétences requises dans son domaine. 

Logiquement, la première personne réussira dans ses démarches tandis que pour la deuxième 

personne, il n'y a aucune garantie de réussite. Au fait, elle s'achemine vers une défaite 

imminente.  
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Prenons l'exemple d'une voiture conduit par un bon chauffeur. Celui qui voyage dans cette 

voiture peut même dormir pendant tout le trajet et peut être sûr qu'il arrivera à destination sain 

et sauf. Par contre un passager, même avec les yeux grands ouverts ne peut éviter la chute dans 

un précipice si le chauffeur n'est en fait qu'un chauffard (qui ne sait pas tenir le volant). Pour 

faire une comparaison entre ces deux exemples on peut dire "Il vaut mieux voyager, les yeux 

fermés, dans une voiture conduit par un bon chauffeur que de voyager, les yeux grands ouverts 

dans une voiture conduite par un chauffard." 

Quand une personne dort dans un avion, un bus ou dans une voiture, nul ne dira qu'elle a tort. 

Bien au contraire tout le monde dira qu'elle a parfaitement raison. Elle n'est nullement dans 

l'erreur parce que la personne qui a pris la responsabilité de mener l'engin (l'avion ou la voiture) 

a la compétence voulue. Par contre, toute personne intelligente et qui sait raisonner donnera tort 

à celui qui voyage en se fiant à un mauvais chauffeur. Même si le passager reste éveillé tout le 

long du trajet il n'est pas en sécurité. Dans cet exemple, c'est la personne qui dirige qui fait la 

différence et non le passager. En ce qui concerne le Dîne, on peut dire que quelqu'un qui suit 

une personne compétente est dans une meilleure position que celui qui semble comprendre mais 

qui malheureusement suit une personne qui n'a point de compétence. 

Pour être plus explicite, cela s'applique aux prêcheurs et enseignants qui disent qu'on n'a pas le 

droit de suivre les Imaams tel que Imaam Aboû Hanîfah (RA), Imaam Chaafi'î (RA), Imaam 

Malik (RA) et Imaam Ahmad bin Hambal (RA) et de d'autre part ils veulent que les gens se 

conforment à leurs paroles et les suivent dans leur déclaration : 

"On n'a pas le droit de suivre les Imaams." 

Maintenant si les gens écoutent ces enseignants qui disent ne pas être des Aa'lim (et qu'il n'y a 

pas d'Aa'lim à Maurice), cela signifie que les gens ont cessé de suivre les Imaams d'auparavant 

sur une simple déclaration de quelqu'un qui n'est même pas un Aa'lim. N'est ce pas une autre 

façon de suivre ? L'exemple cité avant s'applique dans le contexte actuel où on peut dire qu'il 

vaut mieux que les gens suivent aveuglément les grands et célèbres Aimmah tels que Imaam 

Aboû Hanîfah (RA), Imaam Chaafi'î (RA), Imaam Malik  (RA) et Imaam Ahmad bin Hambal  

(RA), ceux qui Allah Ta'aala a accordé un don extraordinaire dans la compréhension, l'analyse 

et l'interprétation du Qour'aan-é-Karîm et des ahaadîce de Nabî , plutôt que de suivre, les yeux 

grands ouverts, des enseignants qui ne sont même pas des Aa'lim et dont la connaissance ne 

représente rien devant celle des savants mentionnés plus haut. 

De nos jours, beaucoup de gens pensent qu'ils ont compris le Dîne et qu'ils peuvent faire des 

recherches. Comme bagage de Dîne, ils n'ont appris rien d'autre qu'une ou deux traductions 

littérales. Ils doivent savoir que la pratique du Dîne à travers les Aimmah est tellement 

nécessaire et importante que les grands savants de Tafsîr, savants de ahaadîce et les grands 
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juristes n'ont pas eu d'autre choix que de suivre un Imaam. Par exemple, Allaamah Aboû Bakr 

Al-Jassaas, Ibn Khouzaïmah, Aboû Thaur, Allaamah Tahaawî, Allaamah An-Nawawî, 

Allaamah Jalaalouddîne As-Souyoûtî, etc. ont tous suivi un Imaam. 

Il faut admettre que c'est une vérité que beaucoup de nos jeunes ignorent. La raison c'est que les 

enseignants sont en train de dissimuler cette vérité. Nous ne comprenons pas dans quel intérêt 

ils le font. Peut être parce que si les jeunes et le public en général arrivent à le découvrir, alors 

ils commenceront à réfléchir et ils se diront que si de tels grands personnalités ont suivi les 

Imaams alors qui sommes nous pour ne pas agir de la même façon. Donc, l'exemple s'applique 

aussi dans ce contexte - qu'il vaut mieux suivre aveuglément les Aimmah d'auparavant qui 

étaient bien avisés, que de suivre les yeux ouverts ceux qui ne savent absolument rien. 

Réponse 1 

Celui qui voit et qui mérite d'être suivi aveuglément ce sont les Moudjtahid. Un Moudjtahid est 

quelqu'un à qui Allah Ta'aala a accordé une aptitude extraordinaire afin de comprendre, 

d'analyser et d'interpréter le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce de Nabî . Ceux qui n'ont pas 

atteint ce degré d'aptitude sont comme des aveugles comparés à la connaissance d'un 

Moudjtahid. Il ressemble à une girafe qui peut être haut de taille mais qui n'est qu'un nain 

devant une toute petite colline. Cela veut dire que quand on a des Aimmah Moudjtahid comme 

les 4 Aimmah, il vaut mieux qu'on les suit, même s'il faut le faire aveuglément, au lieu de suivre 

des prédicateurs ou enseignants de nos jours qui, du point de vue de leur connaissance, 

compétence et piété ne ressemblent en rien aux Aimmah. 

Réponse 2 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : "Demandez à ceux qui savent quand vous ne 

savez pas." (21:7) 

 D'après ce verset, quand quelqu'un ne sait pas ou n'a pas la connaissance requise, il faut qu'il 

demande à celui qui sait. L'essentiel c'est de suivre le Dîne. Si on ne peut avoir la connaissance 

par soi, alors il faut l'acquérir à travers quelqu'un d'autre. Il est évident que tout le monde n'a pas 

la connaissance qu'il faut pour suivre le Dîne, de lui-même, sans l'aide d'un autre. Ceux-là 

doivent impérativement suivre le Dîne à travers celui qui a la science islamique. S'il fallait 

qu'une personne suive le Dîne à travers ses propres recherches, un bon nombre n'aurait pu le 

faire. Puisque tout le monde n'a pas la, capacité de le faire, Allah Ta'aala n'a pas imposé quelque 

chose qui soit au-delà de la capacité de son serviteur. Ce qui signifie que ceux qui n'ont pas les 

compétences nécessaires, doivent suivre le Dîne à travers quelqu'un qui a la science islamique. 

Parce qu'il n'y a pas d'autre possibilité. Pourquoi ne pas suivre ceux qui ont plus de science, en 

l'occurrence les 4 Aimmah ? Pourquoi s'abstenir de suivre les Aimmah d'autrefois sur la simple 
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"déclaration" de quelques "enseignants" qui n'ont même pas saisi la vraie portée de leurs 

affirmations ? Dans un hadîce Raçouloullah  a dit : 

"Pourquoi ces gens-là ne se sont-ils pas renseignés alors qu'ils ne savaient pas ?" (Aboû 

Daawoûde) 

Ce hadîce aussi nous montre que quand on ignore quelque chose, il est de notre devoir de nous 

renseigner. 

Réponse 3 

Cela dépend du groupe dans lequel se trouve la personne. S'il est un Moudjtahid, il peut suivre 

le fruit de ses propres recherches : S'il n'est pas Moudjtahid, il lui faut suivre un Moudjtahid 

parce que devant la science d'un Moudjtahid, il serait incontestablement un ignorant. Donc, 

d'après le Qour'aan, il lui faudra suivre quelqu'un qui a la connaissance, "Demandez à ceux qui 

savent quand vous ne savez pas." (21:7) 

Q. Que dit la Charî'ah en ce qui concerne la question de lire 11 fois Ya Noûr et de souffler 

sur les yeux ou de lire 11 fois Ya Qayyoûm et de souffler sur la tête après les Salaahs   

obligatoires ? 

R. C'est une forme de Rouq-ya qui est autorisé par la Charî'ah. Rouq-ya c'est une invocation 

qu'on récite pour ensuite souffler sur quelque partie du corps dans le but d'obtenir la guérison de 

quelque maladie ou dans le but d'être protégé de quelque difficulté. Ce type de Rouq-ya est 

autorisé en se référant au sens général d'un hadîce rapporté par Mouslim où Raçouloullah  a 

dit en ce sens : "Il n'y a rien de répréhensible avec le Rouq-ya aussi longtemps que ça n'inclut 

pas le Chirk. " 'An-Noûr' et 'Al-Qayyoûm' sont deux attributs d'Allah. Les lire après la Salaah 

obligatoire dans un but précis doit être permis parce qu'ils ne contiennent rien d'autre que 

l'invocation d'Allah Ta'aala par Ses Attributs. Et l'invocation d'Allah Ta'aala par Ses Attributs 

est quelque chose de très louable et elle est recommandée. "A Allah appartiennent les noms 

les plus beaux : par là donc, appelez-le..." (7:180) 

Donc, le fait de lire Ya Noûr ou Ya Qayyoûm après la Salaah obligatoire est permis étant donné 

que ça a été approuvé et autorisé par le hadîce rapporté dans Mouslim. Quant au type de Rouq-

ya interdit et qualifié de Chirk, il s'applique au type de Rouq-ya qui était en vigueur à l'époque 

de l'ignorance (Djaahiliyyah). C'étaient des Rouq-yas qui étaient pratiqués par les polythéistes 

et qui contenaient des noms d'idoles et des formules polythéistes. 

LA SALAAH 
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Commandement d'Allah Ta'aala, la Salaah est un pratique fondamentale, voire vitale pour le 

bien être du musulman à tel enseigne que le Qour'aan ordonne de, 

"Et cherchez secours dans l'endurance et dans la Salaah ... " (2:45) 

Qui n'a pas besoin d'être assisté dans ce monde et dans la vie future. A la lumière du verset d'en 

haut, l'aide voulue et l'assistance tant recherchée peuvent être acquises par chaque croyant en 

observant correctement la Salaah. 

L'Islâm a prescrit des conditions pour que la Salaah soit acceptée ; une de ses conditions est 

qu'elle doit être accomplie à son heure fixée car chacune de cinq Salaahs doit être accomplie à 

son heure spécifique et fixée. Donc, pour protéger notre Salaah, il est impératif que chaqu'un de 

nous sache l'heure de chaque Salaah afin qu'on puisse l'accomplir à son heure fixée. C'est dans 

cette optique qu'Al-Haadî a publié récemment des articles avec détails sur, 

 la Salaah avant l'heure prescrite, 

 combiner deux Salaahs, et 

 l'heure de chacune de cinq Salaahs, 

dont on reproduit un résumé dans cette édition. A l'avenir, Inchaa Allah, nous aborderons sous 

la rubrique "La Salaah" des sujets comme, 

 la Salaat-oul-Witr (le nombre de Rak'aat, son importance, le Dou'aa Qounoûte, etc.), 

 y-a-t-il des différences dans la posture de la Salaah d'une dame et celle d'un homme?, 

 la façon de faire la Salaah, et d'autres encore plus intéressants qui sont d'actualité. 

Dans ce contexte, chers lecteurs / lectrices vos suggestions et idées seront les bienvenues. En 

attendant, dans cette édition on vous présente une mise au point en ce qui concerne les deux 

Sounnahs de Fadjr. Bonne lecture ! 

1. LA SALAAH AVANT L'HEURE PRESCRITE 

Allah Ta'aala dit dans le Qour'aan-é-Karîm : "Certainement la Salaah a été prescrite, pour 

les croyants, à des heures fixées." (4:103) 

Le Prophète  a dit : "Certainement (l'heure de) la Salaah a un commencement et une fin" 

(Tirmîzî). Dans un autre hadîce, le Prophète  a dit : "La négligence dans la Salaah, c'est être 

en retard dans la Salaah jusqu'à ce qu'arrive l'heure de la Salaah suivante" (Tahaawî). Le 

verset coranique et les deux ahaadîce précités établissent le principe général selon lequel chaque 

Salaah doit être accompli à son heure fixée. Chaque Salaah a son heure spécifique et ne 

coïncide pas avec l'heure d'une autre Salaah. 
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2. COMBINER DEUX SALAAHS   

Hazrat Oumar  a dit : 

"Combiner deux Salaahs   est parmi les péchés graves." (Mousannaf Abdour Razzaaq) 

Combiner deux Salaahs comme certains Ou'lamaa l'autorisent pour des raisons tels le voyage, la 

maladie ou le mauvais temps, signifie anticiper ou reporter l'heure d'une Salaah, c'est à dire 

accomplir la Salaah de A'ssr à l'heure de Zouhr ou faire la Salaah de Maghrib à l'heure de 

I'chaa. Mais pour Imaam Aboû Hanîfah (RA), une telle pratique ne peut être admise, vu que les 

ahaadîce qui, à première vue semblent l'autoriser sont en conflit avec le principe général établi 

par le verset 103 de Sourah 4, et le hadîce cité par Aboû Houraïrah . Pour Imaam Aboû 

Hanîfah (RA), il n'y a aucune Salaah qui empiète sur l'heure d'une autre Salaah et tout ce qui est 

rapporté dans les ahaadîce signifie que visiblement il y a deux Salaahs qui ont été accomplies 

ensemble, l'une après l'autre, sans qu'aucune de ces Salaah n'ait empiété sur l'heure de l'autre. 

Par exemple, retarder la Salaah de Zouhr jusqu'à sa dernière heure et avancer la Salaah de A'ssr 

à sa première heure, de sorte que visiblement, il parait que les Salaahs ont été accomplis à la 

même heure mais, en fait chaque Salaah a été accomplie en son heure. Telles deux personnes se 

tenant debout l'une à coté de l'autre auprès d'une ligne de démarcation (boundary line), l'une à 

droite et l'autre à, gauche de cette ligne. On voit bien les deux personnes se tenant debout 

ensemble, mais pourtant l'une peut être à Moka et l'autre à Port-Louis. 

Les ahaadîce suivants suffisent pour confirmer l'interprétation citée plus haut : - 

a. Aboû Daawoûde rapporte un hadîce selon lequel Hazrat Abdoullah-bin-Oumar  a 

continué son voyage jusqu'à l'heure (avant la disparition) de Chafaq (lueur rouge 

ou blanc dans l'horizon après le coucher du soleil) ; là il descendit de sa monture et 

accomplit la Salaah de Maghrib. Ensuite, il a attendu jusqu'à ce que le Chafaq ait 

disparu et il accomplit alors la Salaah de I'chaa. Il fit ressortir, par la suite, que 

quand Raçouloullah  était pressé par quelque chose, il en faisait de même. 

b. Selon un autre hadîce, rapporté par Aboû Daawoûde, Naçaaî, Tahaawî et 

Darqoutnî, durant un certain voyage, Hazrat Abdoullah-bin-Oumar  a poursuivi 

son chemin jusqu'à ce qu'arrivât la dernière heure de Chafaq. Il descendit alors de 

sa monture et accomplit la Salaah de Maghrib. Ensuite, après la disparition du 

Chafaq, il se tint debout pour la Salaah de I'chaa et dirigea la Salaah. Il déclara par 

la suite que quand Raçouloullah  était pressé par le voyage, il faisait la même 

chose. 

c. Il y a un autre hadîce dans le Sounan Al-Bazzaar qui apporte plus de lumière sur le 

sujet. Il est rapporté que quand la décision était prise, pendant le voyage, de faire 

deux Salaahs l'une après l'autre, Hazrat Anas  retardait la Salaah de Zouhr 
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jusqu'à la dernière heure puis l'accomplissait et ensuite, il accomplissait la Salaah 

de A'ssr à la première heure. De la même façon, il accomplissait la Salaah de 

Maghrib à la dernière heure et la Salaah de I'chaa à la première heure. Par la suite, 

il disait : "c'est de cette façon-là que Raçouloullah  accomplissait deux Salaahs   

dans le même temps pendant le voyage." 

Tout ce qui précède démontre de manière catégorique que faire deux Salaahs dans le même 

temps signifie, faire la première à la dernière heure et faire la deuxième à la première heure, 

sans que l'une empiète sur l'heure de l'autre car deux Salaahs   ne partagent pas la même 

heure. 

3. L'HEURE DE CHAQUE SALAAH 

L'heure de la Salaat-oul-Fadjr 

Le matin, il y a une lueur blanche à l'est sur l'horizon, lueur qui s'étire lentement à la verticale 

avant de disparaître finalement : c'est le Soubh-é-Kaazib dont l'apparition n'empêche nullement 

le Sehri ou la Salaah du Tahadjoude. Une autre lueur apparaît plus tard, toujours à l'est, mais 

cette fois elle s'étire horizontalement : c'est le Soubh-é-Saadiq qui clôture le Sehri et le 

Tahadjoude. Cette deuxième lueur annonce en même temps le début de l'heure du Fadjr qui va 

durer jusqu'au lever du soleil. Pendant ce temps, aucune Salaah, Sounnah ou Nafl n'est permis 

sauf, bien sûr, les deux Sounnah de Fadjr. Toutefois, le Qazaa du Witr ou les Qazaa des Farz 

peuvent être accomplis durant cet intervalle. 

L'heure de la Salaat-oul-Zouhr 

L'heure de la Salaat-oul-Zouhr commence à partir du Zawaal (c.à.d. l'inclinaison du soleil vers 

l'ouest après avoir parcouru la moitié de son trajet) pour terminer au moment où débute la 

Salaat-oul-A'ssr. 

A quel moment commence le Zawaal ?  

Quand le soleil se lève dans le ciel, chaque objet projette une ombre très longue qui raccourcit 

graduellement alors que le soleil monte de plus en plus haut. A un certain moment, l'ombre 

cesse de raccourcir et puis commence à s'allonger. Cet intervalle de temps où l'ombre raccourcie 

s'arrête avant d'augmenter en longueur s'appelle "Istiwa" ou méridien. 

Le Zouhr commence à l'expiration de l'Istiwa, lorsque l'ombre devient de plus en plus longue 

avec l'inclination du soleil à l'ouest. 

Quant à l'expiration de l'heure du Zouhr, elle est au moment où l'ombre d'un objet ait deux 

longueurs + l'ombre méridionale. 
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L'heure de la Salaat-oul-A'ssr 

L'heure de la Salaat-oul-A'ssr doit automatiquement débuter dès que l'ombre d'un objet lui soit 

deux fois plus long + l'ombre méridionale. 

Si l'heure de la Salaah de A'ssr expire au coucher du soleil, il est cependant Makroûh d'attendre 

délibérément que le soleil devienne jaune pour faire cette Salaah. Mais si on n'a pu la faire 

avant, il est permis de l'accomplir à ce moment-là. Dans ce cas, la Salaah est Adaa et ne sera pas 

Qazaa. 

L'heure de la Salaat-oul Maghrib 

L'heure de la Salaah de Maghrib commence immédiatement après le coucher du soleil et dure 

jusqu'à la disparition du Chafaq. 

Le Chafaq a été interprété de deux façons par les Ou'lamaa, la première l'appliquant à la lueur 

rouge, la seconde à la lueur blanche, les deux paraissant après le coucher du soleil. 

Certains pensent que la Salaah de Maghrib se termine à la disparition de la lueur rouge alors que 

d'autres croient que l'heure de Maghrib dure tant qu'il y a la lueur blanche. Par précaution, donc, 

c'est mieux de ne pas retarder la Salaah de Maghrib jusqu'à l'apparition de la lueur blanche, ni 

de commencer la Salaah de I'chaa avant la disparition de la lueur blanche. 

Ces deux lueurs - rouge et blanche après le coucher du soleil - doivent être considérées comme 

l'heure de la Salaah de Maghrib. Donc, il s'ensuit que si on fait la Salaah de Maghrib avant la 

disparition de la lueur blanche, cette Salaah est Adaa et non pas Qazaa. Mais nous le répétons, 

c'est contraire à la prudence de renvoyer la Salaah de Maghrib à cette heure tardive. 

L'heure de la Salaat-oul-I'chaa 

Dès que s'achève l'heure de la Salaah de Maghrib, l'heure de la Salaah de I'chaa commence, 

sans aucun temps mort entre les deux, et dure jusqu'au Soubh-é-Saadiq. 

Salaat-oul-Witr  

L'heure de Witr c'est après l'accomplissement de la Salaat-oul-I'chaa et il s'achève en même 

temps que l'heure de I'chaa c'est-à-dire avec l'apparition du Soubh-é-Saadiq. Le meilleur 

moment pour l'accomplir c'est la dernière partie de la nuit, mais pour celui qui craint ne pouvoir 

se réveiller, il est préférable de le faire durant la première partie de la nuit avant d'aller se 

coucher. 
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Si on rate le Witr à son heure, alors il faudra en faire le Qazaa car il est Waadjib comme 

l'indique le hadîce de Aboû Daawoûde rapporté par Aboû Sa'îd-Al-Khoudrî  où Raçouloullah 

 dit : 

"Celui qui s'est endormi avant le Witr  ou a oublié de l'accomplit ; doit le remplacer quand il se 

le rappelle." 

4. MISE AU POINT AUTOUR D’UNE CONFUSION 

Les 2 Sounnates de Fadjr 

Que doit-il faire si au moment d'entrer dans la Mosquée, le Moukabbir fait l'Iqaamah alors 

qu'on n'a pas encore fait la Salaah Sounnate ? Se joindre à la Djamaa'ah tout de suite ou faire le 

Sounnate d'abord et ensuite se joindre à la Djamaa'ah ? 

Une personne qui n'a pas pu faire les 2 Sounnahs de Fadjr avant la Salaah Farz de Fadjr, doit-

elle les (ces 2 Sounnahs) remplacer après le Farz de Fadjr jusqu'au lever du soleil ou après le 

lever du soleil ? 

Tant des confusions qu'on va essayer d'éclaircir pour le bien-être de l'Oummah.  

Sachons que de toutes les Salaahs Sounnates, les 2 Sounnates de la Salaah de Fadjr sont les plus 

importantes. Hazrat Aa'ichah,  rapporte que Raçouloullah  n'était pas aussi régulier dans 

l'accomplissement des Nafls comme il l'était dans l'accomplissement des 2 Rak'aats Sounnates 

de Fadjr (Boukharî et Mouslim). Selon un autre hadîce de Mouslim, Hazrat Aa'ichah  

rapporte que Raçouloullah  a dit :- "Les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr sont meilleurs que 

ce monde et tout ce qu'il contient." 

5. FAIRE LE SOUNNATE/NAFL AU MOMENT DE L'IQAAMAH 

Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte un hadîce où Raçouloullah  dit : 

"Quand l'Iqaamah est fait, il n'y a aucune Salaah à l'exception de la Salaah Farz." 

Il est clair, selon ce hadîce, qu'on doit se joindre à la Djamaa'ah et qu'on ne doit faire aucune 

autre Salaah, que ce soit Nafl ou Sounnate. Mais eu égard à l'emphase mise sur les 2 Sounnates 

de Fadjr par Raçouloullah , est ce que ce hadîce s'applique à ces 2 Sounnates également ? 

Il n'y a pas d'unanimité sur ce point parmi les Ou'lamaa. Certains sont d'avis que les 2 

Sounnates de Fadjr ne tombent pas sous l'interdiction mentionnée dans le hadîce cité plus haut. 

Ils disent que si un fidèle entre dans la mosquée et le Djamaa'ah est en cours, il peut accomplir 



AL HAADÎ Vol.4 No.5  

1120 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

ces 2 Sounnates dans le sahan s'il a espoir qu'il peut avoir une partie de la Salaah derrière 

l'Imaam.  

L'explication donnée par les Ou'lamaa qui épousent cette idée est claire et simple. C'est que le 

hadîce rapporté par Aboû Houraïrah  qui dit que quand l'Iqaamah est fait, il n'y a aucune 

Salaah à l'exception de la Salaah Farz (pour laquelle l'Iqaamah a été fait) n'a pas une application 

générale. Si on lui donne une application générale, cela signifierait qu'une fois l'Iqaamah est fait 

dans une Mosquée, on ne peut faire de Sounnate ou Nafl ni dans cette mosquée (à l'intérieur 

comme à l'extérieur), ni dans une autre mosquée, ni chez soi et ni dans un autre endroit de ce 

monde. Il serait insensé de donner à ce hadîce une application aussi vaste. 

Le bon sens nous dit que l'interdiction de faire toute autre Salaah (Sounnate, Nafl) à l'exception 

de la Salaah Farz s'applique seulement à la mosquée où l'Iqaamah a été fait. Quant à une autre 

mosquée où l'Iqaamah n'a pas encore été fait, on peut faire la Salaah Sounnate et Nafl. De 

même, il n'est pas interdit à une dame ou à un malade qui fait la Salaah dans sa maison qui se 

trouve juste à côté de la mosquée où l'Iqaamah a été fait, de faire le Sounnate ou Nafl. Aussi, 

l'interdiction ne frappe pas une personne qui a déjà fait sa Salaah, laquelle est en train d'être 

faite dans la mosquée. 

Personne parmi les Fouqahaa n'a donné à ce hadîce une application générale. A juste titre 

d'ailleurs, chacun a, selon ses recherches et des preuves qu'il juge valables, trouvé "quelque 

chose" qui est exemptée de l'interdiction mentionnée dans le hadîce en question. 

Ceux qui disent que les deux Rak'aats Sounnates de Fadjr sont exemptés de cette interdiction et 

qu'on peut bel et bien faire ces deux Rak'aats même si l'Iqaamah a déjà été fait et que le jamaate 

est en cours, ont leurs raisons et leurs preuves pour soutenir ce qu'ils avancent. 

D'abord ce hadîce n'a pas, comme il a été longuement et clairement expliqué, une application 

générale. Aussi, il y a un hadîce dans Baihaqui où Aboû Houraïrah  lui-même rapporte que 

Raçouloullah  a dit : 

"Quand l'Iqaamah est fait pour la Salaah, alors il n’y a aucune autre Salaah sauf la Salaah 

Farz et les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr." 

Ce hadîce, qui du point de vue des narrateurs n'est pas aussi solide, est renforcé par la pratique 

de plusieurs Sahaabah  et des Taabi'îne tels que Abdoullah Bin Mas'oûde , Abdoullah Bin 

Oumar , Abdoullah Bin Abbaas  , Aboû Dardaa , Aboû Ous'maan An-Nahdî , 

Masroûqe , et Hassan Al Basrî . 

6. LA PRATIQUE DE SAHAABAH  ET DES TAABI'ÎNE (R) 
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PRATIQUE DE ABDOULLAH BIN MAS'OÛDE    - ÉMINENT SAHAABÎ 

Hazrat Abdoullah Bin Aboû Moûçaa  rapporte : 

Ibn-é-Mas'oûde    est arrivé chez nous quand l'Imaam officiait la Salaah de Fadjr. Il a 

(d'abord) fait deux Rak'aats à l'arrière d'une colonne (c'est à dire derrière une colonne) car il 

n'avait pas encore fait les deux Rak'aats (Sounnates) de Fadjr. (Tabraanî) 

PRATIQUE D'ABDOULLAH BIN OUMAR   - ÉMINENT SAHAABÎ 

Mouhammad Bin Ka'b  rapporte : 

Abdoullah Bin Oumar  sortait de chez lui et la Salaah de Fadjr (congrégation) était déjà 

debout. Il a alors accompli deux Rak'aats (Sounnates de Fadjr) en chemin avant qu'il n'entre 

dans le Masjid. Puis, il est entré dans le Masjid et a accompli la Salaah de Fadjr ensemble avec 

les autres. (Tahaawî) 

PRATIQUE DE HAZRAT ABDOULLAH BIN ABBAAS    - ÉMINENT SAHAABÎ 

Aboû Ous'maan Al Ançaarî (RA) rapporte : 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas    est arrivé quand l'Imaam officiait la Salaah de Fadjr et il 

n'avait pas encore fait les 2 Rak'aats Sounnates. Il a alors accompli les 2 Rak'aats (Sounnates) 

à l'arrière de la mosquée (c'est-à-dire pas dans le Jamaate Khaana mais dans le Sahan) et puis 

il s'est joint à eux (aux Mousallîs  ). (Tahaawî) 

PRATIQUE D'ABOÛ DARDAA  - ÉMINENT SAHAABÎ 

Aboû Oubaidoullah rapporte : 

Quand Aboû Dardaa  entrait dans le Masjid et que les gens se mettaient debout dans le Saff 

pour la Salaah de Fadjr, alors il faisait les 2 Rak'aats (Sounnates) dans un coin du Masjid, 

ensuite il se joignait aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 

PRATIQUE DE HAZRAT ABOÛ OUS'MAAN AN-NAHDÎ (RA) - ÉMINENT TAABÉ'Ï 

Hazrat Aboû Ous'maan An-Nahdî (RA) raconte : 

Nous allions chez Hazrat Oumar  Bin Khattaab  avant d'avoir accompli les 2 Rak'aats 

(Sounnates) précédant la Salaah de Fadjr tandis qu'il (Hazrat Oumar  ) était dans la Salaah. 

Nous fîmes d'abord la Salaah (2 Rak'aats Sounnates de Fadjr) à l'arrière du Masjid (sahan), 

puis nous nous sommes joints aux gens dans la Salaah. (Tahaawî) 
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FATWA (ARRÊTÉ) DE HAZRAT HASSAN AL BASRÎ - ÉMINENT TAABÉ'I 

Yazîd Bin Ibraahîm rapporte que Hazrat Hassan Al Basrî avait l'habitude de dire : Quand tu 

entres dans le Masjid et tu n'as pas encore fait les 2 Rak'aats (Sounnates) de Fadjr ; alors tu les 

fais même si l'Imaam est en train de diriger la Salaah. Ensuite tu te joins aux gens (dans la 

Salaah en jamaate). (Tahaawî) 

La pratique de ces éminents Sahaabah  et Taabi'îne (R) est plus que suffisante pour 

authentifier le hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah  rapporté dans Baihaqui, hadîce qui 

démontre que les 2 Sounnates de la Salaah de Fadjr sont exemptés de l'interdiction mentionnée 

dans le premier hadîce de Hazrat Aboû Houraïrah . 

Pour les Mouhaddiçîne, la pratique des savants selon le contenu d'un hadîce faible de par son 

sanad (chaine de narration) est un des critères qui rend le hadîce authentique. 

Haafiz Ibn Abdoul Barr écrit dans son livre "Al-Istizkaar" : 

Les Mouhaddiçîne  (savants de hadîce) n'authentifient pas un hadîce avec un tel sanad (une 

chaine de narration), mais pour moi le hadîce est authentique parce que les Ou'lamaa l'ont 

accueilli avec satisfaction. 

Satisfaction et acceptation peuvent être par voie orale ou par action. Donc, si le contenu d'un 

hadîce a été mis en pratique par les Sahaabah-é-Kiraam , ce hadîce atteint le degré de Sahîh 

(d'authentique) malgré que son sanad soit faible.  

Bref, le hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah  interdisant de faire la Salaah à part la 

Salaah Farz (pour laquelle l'Iqaamah a été fait) s'applique à tous les Sounnates et Nafls à 

l'exception des 2 Sounnates de Fadjr. Ceci est prouvé par le deuxième hadîce rapporté par 

Aboû Houraïrah  dans Baihaqui et dont le contenu est renforcé par la pratique d'éminents 

Sahaabah  et Taabi'îne (R). Cependant, il faut faire ressortir que ceci est permis à deux 

conditions : 

 qu'on a l'espoir d'avoir au moins une partie de la Salaah Farz avec l'Imaam (c'est-à-dire 

avec Djamaa'ah) 

 qu'on ne perturbe pas le Djamaa'ah, c'est-à-dire qu'on fasse les 2 Sounnates dans un coin 

détaché du Jamaate Khaana, comme dans le sahan par exemple. 

7. QUAND PEUT ON REMPLACER LES DEUX SOUNNAHS DU 

FADJR, TOUTE SUITE APRES LE FARZ OU PLUS TARD APRES LE 

LEVER DU SOLEIL 



AL HAADÎ Vol.4 No.5  

1123 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Il n'y a aucune Salaah supplémentaire (Sounnah ou Nafl) après la Salaah Farz de Fadjr et cela 

jusqu'au lever du soleil. Imaam Boukharî (R) rapporte un hadîce dans son Sahîh où Hazrat 

Abdoullah Bin Abbaas   raconte qu'il a entendu de plusieurs Sahaabah  y compris de Hazrat 

Oumar  que Raçouloullah  a défendu de faire la Salaah après la Salaah (Farz de) Fadjr et ce 

jusqu'au lever du soleil. 

Dans un autre hadîce rapporté par Hazrat Aboû Houraïrah , Raçouloullah  a interdit de faire 

la Salaah après la Salaah de Fadjr et cela jusqu'au lever du soleil. (Boukharî) 

Selon un troisième hadîce, Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî  a rapporté qu'il a entendu 

Raçouloullah  dire ceci : 

"Il n'y a aucune Salaah après (la Salaah de) Fadjr jusqu'à ce que le soleil soit haut dans le 

ciel." (Boukharî) 

Tous ces ahaadîce montrent clairement qu'il n'est pas permis de faire la Salaah après celle du 

Fadjr et ce jusqu'au lever du soleil. 

Imaam Tirmîzî (RA) dit qu'en ce qui concerne les Salaahs Farz qu'on aurait manquées il n'y a 

aucun mal de les remplacer après la Salaah de A'ssr ou celle de Fadjr. En d'autres mots, selon 

Imaam Tirmîzî (RA), l'interdiction dans les ahaadîce précités concernant les Salaahs autres que 

les Salaahs Farz. Donc, ce sont les Salaahs supplémentaires qui sont interdites après avoir 

accompli la Salaah Fadjr jusqu'à ce que le soleil soit un peu haut dans le ciel. A ce stade, la 

question se pose : Est-ce-que le remplacement des deux Rak'aats Sounnahs du Fadjr tombe 

sous l'interdiction mentionné dans les ahaadîce précités ? 

Il y a deux types de hadîce qui ont été rapportés à ce sujet. Voyons les-ensemble. 

Dans le livre de hadîce de Tirmîzî, Hazrat Aboû Houraïrah  rapporte que Raçouloullah  a 

dit : 

"Celui qui n'a pas pu faire les 2 Rak'aats Sounnah de Fadjr avant le Farz, il doit le faire après 

le lever du soleil." 

Après avoir rapporté ce hadîce, Al-Haakim (RA) dit dans 'Al-Moustadrak' : 

"Il (ce hadîce) est authentique (Sahîh) selon les critères de cheikhaîne (Imaam Boukharî et 

Imaam Mouslim (RA) mais ils ne l'ont pas rapporté." 

Allaamah Al-Zahabî a approuvé les commentaires d'Al-Haakim. 
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Hazrat Aboû Houraïrah  rapport un autre hadîce ou il dit que Raçouloullah  ratait les 2 

Rak'aats Sounnah de Fadjr, il les remplaçait après le lever du soleil. 

Selon le Mou'atta de Imaam Maalik (RA), Hazrat Abdoullah bin Oumar  remplaçait les 2 

Sounnahs de Fadjr (quand il arrivait à les rater) après le lever du soleil. Hazrat Qaasim bin 

Mouhammad , un éminent juriste de Madînah faisait la même chose. 

Normalement, il est recommandé de remplacer le plus tôt possible une Salaah qu'on a manquée 

et il est Makroûh (répréhensible) de la reporter plus tard sans aucune raison valable. Cependant 

on voit ici que Raçouloullah , de part ses déclarations et sa pratique, recommandé de reporter 

jusqu'au lever du soleil le remplacement des 2 Sounnahs de la Salaah de Fadjr, ce qui prouve 

qu'il est Makroûh de les remplacer après l'accomplissement du Fadjr jusqu'au lever du soleil. 

C'est pour cette raison justement que l'éminent Sahaabî, Hazrat Abdoullah Bin Oumar , 

remplaçait lui aussi les 2 Sounnahs de Fadjr après le lever du soleil, une pratique que fut 

adoptée plus tard par l'éminent juriste de Madînah, Hazrat Qaasim Bin Mouhammad. 

Il est donc clair que les ahaadîce qui interdisent l'accomplissement de la Salaah après le Farz de 

Fadjr jusqu'au lever du soleil s'appliquent pour les 2 Sounnahs de Fadjr également. Par 

conséquent, une personne qui n'a pas pu faire les 2 Sounnahs de Fadjr doit, s'il désire observer 

le Sounnah scrupuleusement, remplacer ces 2 Sounnahs après le lever du soleil et non avant 

parce que c'est Makroûh  . 

Il est vrai qu'il y a un hadîce selon lequel Raçouloullah  a approuvé la pratique d'un Sahaabî  

qui avait remplacé les 2 Sounnahs après avoir accompli le Farz de Fadjr et ce avant le lever du 

soleil. Mais ce hadîce n'est pas authentique. Il est faible de par sa source et ambigu de par son 

sens.  

(A suivre) 

AL-GHAFFAAR, C’EST QUI ? 
Un des moyens efficaces pour découvrir la splendeur, la grandeur, la beauté et la magnificence 

d'Allah Ta'aala est d'étudier et de méditer sur Ses attributs. Si on arrive à acquérir le marifat 

d'Allah (la reconnaissance d'Allah), à ce moment-là on sera sous son ombrage et où on va, on 

sera imbibé de Sa présence résultant ainsi à Sa soumission. 

Donc, un des attributs d'Allah est Al-Ghaffaar. 

La signification et l'implication de Al-Ghaffaar 
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Al-Ghaffaar est dérivé de Ghafr qui signifie se couvrir de quelque chose qui protège de 

l'impureté. Ghoufraan ou Maghfirah sont dérivés aussi de Ghafr qui signifient la protection 

qu'Allah Ta'aala accorde à Son serviteur contre Sa punition. 

Allah Ta'aala est Al-Ghaffaar dans le sens qu'Il pardonne à Ses serviteurs et les protège de la 

punition qu'ils ont attirée sur eux par leurs péchés commis. Le pardon et la grâce d'Allah sont 

sans limite. Sa bonté est incommensurable. Allah Ta'aala n'est pas seulement Pardonneur, Il est 

le seul Grand Pardonneur et Protecteur par excellence. Il pardonne la même offense répétée 70 

fois le même jour. Selon un hadîce d'Aboû Daawoûde et de Tirmîzî, Raçouloullah  dit : 

"Celui qui recherche le pardon même s'il a répété l'offense 70 fois n'est pas un obstiné/têtu." 

Allah Ta'aala pardonne tous les péchés indistinctement. Allah Ta'aala pardonne même le Koufr 

(l'infidélité) et le Chirk (le polythéisme) quand la personne coupable recherche le pardon. Mais 

si la personne meurt dans un tel état sans avoir fait Taubah, il n'y a pas de pardon pour elle 

comme le confirment le Qour'aan-é-Karîm et les ahaadîce de Raçouloullah . Une telle 

personne est vouée à l'enfer pour toujours. Qu'Allah nous protège tous de cela. Aamîne. 

Le pardon ne réside qu'entre les mains d'Allah. "Et qui donc est capable de pardonner les 

péchés sinon Allah..." (3:135) 

Dans un hadîce Qoudsî, Allah Ta'aala dit : 

"Ô mon serviteur, si tu retournes vers Moi avec autant de péchés qui peuvent couvrir 

toute l'étendue de la Terre et que tu recherches Mon pardon, Je te pardonnerai et cela 

n'est pas difficile pour Moi." 

Dans un hadîce d'Aboû Daawoûde, Raçouloullah  affirme : 

"Celui qui a fait de la recherche du pardon un principe, Allah Ta'aala lui trouvera toujours une 

issue en toute situation difficile. Allah Ta'aala lui procurera toujours un soulagement lors de 

ses problèmes et Allah Ta'aala lui accordera ses provisions par les moyens jamais 

soupçonnés." 

Vu qu'Allah Ta'aala est Al-Ghaffaar, Pardonneur par excellence, faire la recherche du pardon un 

principe de notre vie est l'espoir pour ceux qui ont sombré dans l'abîme du désespoir. Le 

repentir (l'Istighfâr et le Taubah) est une porte qui reste grande ouverte, sans sentinelle, sans 

vigile, sans obstacle, ni restriction aucune. 

Porte à accès libre, du jour comme de la nuit, indépendamment du temps qu'il fait - un temps 

ensoleillé ou pluvieux, cyclone ou tornades. Une porte qui restera ouverte aussi longtemps que 

le voile n'est pas levé de sur les yeux. 
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Quelques formules de repentir 

 SAYYID - OUL ISTIGHFÂR : 

Allaahoumma anta Rabbii / Laa ilaaha illaa anta / Khalaq tanii wa ana a'bdouka / 

Wa ana a'laa a'hdika wa wa'dika mas ta twa'tou / Aou'zoubika min sharri maa 

swana'tou / Abooo ou laka bini'matika a'layya / Wa abooo ou bi zambii / Faghfirlii 

fa innahoo laa yaghfirouz-zounooba illaa anta. 

(Ô Allah Tu est Mon Maitre, Il n'y a personne (digne d'adoration) autre que Toi. Tu m'as 

créé et je suis Ton esclave. Je reste sur Ton engagement et Ta promesse autant que je 

peux. Je cherche Ta protection contre le mal que j'ai commis. Je reconnais devant Toi les 

faveurs dont Tu m'as comblés. Je reconnais le péché dont je suis coupable. Aussi 

pardonne-moi parce qu'il n’y a personne qui ne puisse pardonner les péchés autre que

Toi.) 

Selon un hadîce, celui qui recherche le pardon en utilisant "Sayyidoul-Istighfâr" (la 

meilleure formule pour rechercher le pardon d'Allah) avec sincérité et que par la suite il 

meurt, il sera admis au paradis. 

 A réciter excessivement Astaghfiroullah (Ô Allah, pardonne-moi) et si c'est possible 100 

fois par jour le matin et le soir. 

 Astaghfiroullaahal lazii laa ilaaha illaa houwal Hayyoul Qayyoûm wa atoo bou ilaih 

(J'implore le pardon d'Allah. Il n'y a pas d'Îlaah être digne d'adoration à part Lui. Il est le 

Vivant, l'Eternel. Je me tourne vers Lui en me repentant.) 

D'après l'enseignement de Raçouloullah , n'importe qui recherche le pardon d'Allah en 

se servant de cette formule, Allah va lui pardonner même si ses péchés sont aussi grands 

comme les écumes de la mer et dans une autre version même s'il s'était détourné du 

combat en guerre sainte. 

Ô Allah ! Ô Ghaffaar ! Pardonne tous nos péchés par Ta grâce et Ta bonté infinies. 

Aamîne. 

JOUIR MAIS NE PAS NUIRE 

Nous sommes libres de jouir de notre vie mais cela ne nous donne pas le droit de nuire à la vie 

des autres. Quand nous utilisons les haut-parleurs de nos chaines hi-fi, nous devons savoir que 

cela fatigue ceux qui sont en train de se reposer, cela dérange ceux qui sont malades et cela nuit 
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à nos voisins. Finalement, on est en train de se nuire à soi-même et de nuire à notre vie dans le 

Aakhirah. Raçouloullah  a dit : 

"Celui dont le voisin n'est pas à l'abri de ses méfaits, son Îmaan n'est pas complet." (Boukharî 

& Mouslim) 

Alorsqu’attendons-nous pour devenir ce bon musulman ? 

LA QIBLAH 
RESPECT POUR LA QIBLAH 

Notre Qiblah se trouve dans la direction de Baïtoullah qui se trouve à Makkah Moukarramah. 

On n'a pas le droit d'étendre ses pieds en direction de la Qiblah quand on est assis ou pendant 

qu'on dort. On n'a pas le droit de faire face à la Qiblah ni de lui donner le dos quand on fait ses 

besoins. Ceci s'applique également aux enfants, c'est à dire qu'il ne faut permettre aux enfants 

aussi de faire cela. On n'a pas également le droit de cracher en direction de la Qiblah. 

BON ... 

Bon ; cela veut dire faire ce qu'il faut et ne pas faire ce qu'il ne faut pas. Par exemple, on doit 

dire des paroles convenables et ne pas dire celles qui ne le sont pas. 

MAUVAIS ... 

Le mauvais ; c'est qu'on ne fait pas les choses qu'il faut et qu'on fait les choses qu'il ne faut pas. 

Par exemple, un homme couvre ses chevilles qui doivent rester exposées et une dame découvre, 

ses pieds qui doivent rester couverts. Il en est de même quand nous délaissons le Sounnah de 

notre Nabî  qu'on n'aurait pas dû laisser et que nous imitons le principe d'une autre qu'on ne 

devrait pas faire. 

ET LA SOLUTION. 

A cause de cela nous devons suivre le Sounnah de notre Nabî  car quand nous délaissons un 

Sounnah de notre Nabî , nous le remplaçons automatiquement par le principe d'un autre. Le 

succès total se trouve dans l'action de suivre uniquement le Sounnah de notre Nabî . 

Toute chose qui est d'après son Sounnah est bien et toute chose qui est contre son Sounnah est 

mauvaise. 

UNE ERREUR ? 
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Les gens avaient cette tendance à croire que tous ceux qui connaissent la langue urdu, 

connaissent le Dîne aussi. Mais rapidement, on a dû réaliser qu'on s'était trompés. Il en est de 

même aujourd'hui. Nous pensons que tous ceux qui connaissent la langue Arabe, connaissent 

nécessairement le Dîne aussi. Cela aussi est une erreur. 

Connaître la langue Arabe ne veut pas dire connaître le Dîne, de même que vivre dans un 

certain pays ne veut pas dire qu'on connaît le Dîne plus que les autres. Par contre, il est certain 

qu'apprendre le Dîne dans le souhbat (la compagnie) des Saalihîne (personnages pieux) insuffle 

en nous une autre dimension du Dîne. Hâtons nous de l'admettre. 

LA DAME MUSULMANE ET LE PARDAH (LE 

VOILE ISLAMIQUE) 

En Islâm une musulmane doit, autant que faire se peut, rester chez elle dans sa maison. Elle n'a 

pas le droit de s'exposer au regard du public. Au cas où cela s'avère nécessaire pour elle de 

sortir, elle doit se couvrir d'un chador ou d'un jilbaab (manteau) et ce, de la tête jusqu'aux pieds 

en laissant toutefois une ouverture au niveau des yeux pour qu'elle puisse trouver son chemin. Il 

faut que le chador ou le jilbaab soit cousu très simplement d'un tissu qui ne soit pas trop voyant. 

Il ne doit pas être porté trop ajusté au corps. En d'autres mots il faut qu'il soit ample. 

Une fois Raçouloullah  était assis en compagnie de deux de ses épouses nommément Hazrat 

Maimounah  et Hazrat Oummé Salmah  lorsque Hazrat Ibn Oummé Maktoum  est apparu 

subitement, alors Raçouloullah  a demandé à Hazrat Maimounah et Hazrat Oummé Salmah  

de se retirer. Cela nous permet d'avoir une idée combien il était important pour une dame de ne 

pas se tenir en présence d'un homme étranger. Encore faut-il préciser que les épouses de 

Raçouloullah  de même que Hazrat Ibn Oummé Maktoum  étaient des gens pieux. Le 

dernier était de surcroît aveugle. 

De nos jours où la piété est devenue une denrée rare, combien est-il nécessaire pour une dame 

d'être à l'abri des regards des hommes étrangers qui sont à l'affût de la moindre occasion pour 

s'assouvir. Comment est-il possible d'autoriser une dame à se montrer en public à visage 

découvert et de permettre que sa photographie soit publiée dans les journaux. Est-ce cela le 

pardah ? 

En ce moment-ci, on veut nous faire croire qu'une dame vêtue d'un pantalon jean, d'un 

chemisier et d'un fichu / mouchoir sur la tête est en train de porter le voile islamique. Une telle 

tenue vestimentaire peut être perçue comme un rempart contre l'immoralité dans un 

environnement envahi par l'indécence et la nudité. Mais venir prétendre que c'est ce type de 

pardah qui est préconisé par le Charî'ah n'est rien d'autre qu'une perversité. Cela pourrait bien 
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être un pardah à l'européenne ou un pardah quelconque, mais en aucun cas le pardah 

islamique. 

Mais que préconise la Charî'ah exactement sur la question de pardah (le voile) ? 

Selon un hadîce de Tirmîzî, Raçouloullah  a qualifié une dame comme "Aurah." "Aurah" c'est 

quelque chose qu'on hésite de découvrir par la honte. Donc, à la lumière de ce hadîce, une dame 

est un être qu'on doit à tout prix cacher des regards. L'action de se cacher le corps s'appelle 

"Ihtijaab" et comprend trois degrés :- 

1. Le premier Ihtijaab implique rester chez soi, enfermée dans sa demeure, comme le 

prouve le verset 33 du Sourah 33 : 

"Restez dans vos maisons, ne vous montrez pas dans vos atours comme le faisaient 

les femmes au temps de l'ignorance." 

2. En cas de nécessité, si la dame doit sortir, alors elle doit se couvrir tout le corps avec un 

"jilbaab" d'une telle façon que rien ne reste découvert sauf la partie recouvrant les yeux 

pour regarder son chemin. Ceci est mentionné dans le verset 59 du Sourah 33 : 

"Ô Prophète ! Dis à vos épouses, à vos filles et aux femmes des croyants de se 

couvrir de leurs voiles : c'est pour elles le meilleur moyen de se faire connaître et de 

ne pas être offensées. Allah est Celui qui pardonne, Il est Miséricordieux." 

3. On doit se couvrir tout le corps avec un "jilbaab" sauf le visage et les poignets. Mais il 

faut faire ressortir que les hommes n'ont pas le droit de fixer "leur regard délibérément 

sur le visage ou le poignet du sexe opposé." 

En ce qui concerne ce troisième degré de "Pardah", il y a divergence d'opinions. Selon Hazrat 

Abdoullah bin Mas'oûde  la partie exemptée c'est le bourqah ou jilbaab. Les trois Aimmah 

Imaam Maalik (RA), Imaam Chaafi'î (RA) et Imaam Ahmad bin Hambal (RA) - ont adopté cela 

et conséquemment ils ont interdit ce troisième degré de pardah. Donc, à leur avis une dame est 

obligée de se couvrir le visage qui est inclus dans le pardah. Quant à Hazrat Abdoullah bin 

Abbaas   pour lui, les parties exemptées sont le visage et les poignets. Imaam Aboû Hanîfah 

(RA) a adopté cette prise de position. Donc, selon Imaam Aboû Hanîfah (RA) il n'est pas 

obligatoire pour une femme de se voiler le visage étant donné que le visage ne fait pas partie du 

"aurah" (une partie qui doit être cachée), à moins que le fait de découvrir son visage devienne 

une source de fitnah (la tentation). A ce moment-là, elle n'a pas le droit d'exposer son 

visage. Mais vu que le visage d'une jeune femme ou d'une jeune fille est plus susceptible de 

causer le fitnah, Imaam Aboû Hanîfah (RA) dit que cette dernière se doit de couvrir le visage. 

Quant aux vieilles dames d'un âge très avancé, qui ne sont pas provocantes elles peuvent ne pas 

se couvrir le visage quoiqu'il soit meilleur si elles aussi elles se couvraient le visage. 
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Bref, tous les 4 Aimmah sont unanimes concernant l'obligation de se couvrir le visage pour une 

dame, quoiqu'ils divergent sur la raison pour laquelle c'est obligatoire. Ceci démontre donc qu'il 

n'est pas permis pour les jeunes femmes de se laisser le visage découvert et que c'est un 

manquement à l'égard du pardah. Très souvent on est complexé face à des slogans tels que "la 

liberté féminine", "l'émancipation de la femme" pour finalement céder à des pressions en 

forme de concession dans le Dîne. On doit, en tant que musulman, se mettre dans la tête qu'une 

dame musulmane observant le pardah est libre et honorable. C'est en restant hors du pardah 

qu'elle devient esclave ... esclave des hommes assoiffés des plaisirs sensuels. Venir dire que ce 

n'est pas nécessaire de se couvrir le visage quand on observe le pardah, c'est une concession que 

beaucoup d'entre nous sont en train d'essayer de faire par complexe et sous pression. Or la 

gloire de la femme, sa dignité et sa liberté se trouvent dans l'observance d'un pardah où est 

inclus le fait de se couvrir le visage. 

Vivre pour Allah Ta'aala lui qui aime à cause d'Allah, qui déteste à cause d'Allah, qui donne à 

cause d'Allah et qui refuse à cause d'Allah, celui-ci a perfectionné son Îmaan." (Aboû 

Daawoûde) 

Note: A la lumière de ce hadîce, on constate que pour avoir l'Îmaan parfait, il faut faire toute 

chose uniquement pour le plaisir d'Allah Ta'aala. Un musulman parfait c'est celui qui est motivé 

dans toutes ses actions par l'idée de faire plaisir à Allah Ta'aala car le vrai Îmaan, c'est vivre 

pour Allah Ta'aala et mourir pour Allah Ta'aala. 

ISHQ E RAÇOUL ET LA SINCERITE 

On ne peut être sincère sans aimer Allah Ta'aala et l'amour pour Allah Ta'aala passe 

nécessairement par l'amour pour Raçouloullah . Et comment peut-on prétendre aimer 

Raçouloullah  sans suivre son Sounnah imprégné de lumière ? L'Îmaan n'existe pas sans aimer 

Allah Ta'aala et Son Raçoul  ; et l'Îmaan n'est pas complet sans suivre Raçouloullah . Avoir 

une longue barbe et porter ses pantalons au dessus des chevilles font partie du Sounnah et des 

enseignements de Raçouloullah  et sont des moyens pour prouver son amour pour le bien-

aimé Raçoul . Il est inconcevable qu'on soit membre d'un parti et qu'on arbore le drapeau d'un 

autre ! 

HADÎCE 

Hazrat A'lî  : 

"Raçouloullah  nous était plus précieux que notre bien, nos enfants ; nos parents et même 

l'eau fraîche au moment de grande soif." 

Hazrat A'mr bin Aas  : 
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"Il n'y avait rien qui nous fut plus cher que Raçouloullah ." 

Hazrat Khoubaib  : 

"Je préfère sacrifier ma vie plutôt qu'une épine ne pique le pied béni de Raçouloullah ."  

Hazrat Aboû Soufyaan :  

"Je n'ai jamais vu les gens aimer quelqu'un comme les Sahaabah  aiment Raçouloullah ."  

Raçouloullah  a dit : "Avant que Qiyaamah arrive, il y aura la pratique de faire le salaam à 

certains privilégiés seulement. Le commerce prendra une telle ampleur que les épouses des 

commerçants seront appelées à aider leurs époux pour faire marcher leur commerce et cela au 

détriment de la relation et de l'harmonie familiale. (Mousnad Ahmad) 

Commentaire : Ce hadîce démontre comment le côté spirituel sera envahi par le matérialisme et 

cela rendra les gens égoïstes. 

L'égoïsme poussera les gens à se faire des amis et des connaissances rien que pour servir leur 

intérêt personnel. Ainsi alors seuls les privilégiés seront considérés dans ce bas monde et à eux 

seront adressés les saluts quotidiens. 

Le matérialisme va prévaloir à un tel degré que les dames seront appelées à épauler leurs 

conjoints dans le commerce avec le faux prétexte de crise économique. 

Dans un tel climat de compétition, féroce et de concurrence déloyale, il est normal que la haine 

fasse son entrée dans la société, ce qui rompra la relation familiale. 

LE PÉCHÉ 
CESSER DE FAIRE LE PÉCHÉ 

Cette parole est véridique quand on dit que personne n'est parfait sur cette terre. Cela veut dire 

qu'à l'exception des Prophètes  qui ont été protégés par Allah Ta'aala des péchés, tout le 

monde peut commettre des erreurs. Raçouloullah  a dit dans un hadîce : 

"Tout être humain commet des erreurs." 

Mais est-ce une raison pour continuer à faire des péchés ? Définitivement la réponse est non car 

chaque être humain sait qu'un jour il va mourir mais malgré cela, il essaie de se sauver de la 

mort. Ainsi, on doit faire l'effort pour ne pas faire de péchés. 

COMMENT CESSER DE FAIRE DES PÉCHÉS 



AL HAADÎ Vol.4 No.5  

1132 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

Nous prenons la peine d'acheter un casque pour mettre sur la tête quand on voyage à 

motocyclette. Ce 'casque tête' là, n'est il pas un casse-tête ? Mais nous acceptons tout cela juste 

pour ne pas payer une contravention. De la même façon, on doit réaliser que nous devons nous 

présenter devant Allah Ta'aala pour rendre compte de tout ce qu'on a fait, dans ce monde-ci. On 

doit payer des contraventions, des amendes. Avant de faire quelque chose, on doit penser à 

l'amende qu'on doit payer. De cette façon, l'envie de faire des péchés va diminuer jusqu'au 

moment où cette envie-là n'existera presque pas et par la grâce d'Allah, nous serons en mesure 

de contrôler notre envie. Et c'est dont on a besoin. Donc, on doit se donner un peu de peine. 

Raçouloullah  a dit : 

"La plus grande connaissance c'est la frayeur d'Allah." 

L'HABILLEMENT 

Il y a une chose que beaucoup ne pensent à cacher, c'est notre corps. Avant les gens ne savaient 

pas. A cause de cela, ils ne savaient pas comment s'habiller. Mais aujourd'hui, avec toute la 

connaissance que nous avons, nous faisons comme ci nous ne savons pas comment nous 

habiller. Allah Ta'aala nous a fait des êtres humains. La différence entre Inçaan et les autres 

créatures c'est l'habillement. Non seulement nous devons nous habiller mais nous devons aussi 

nous habiller convenablement. 

Pour pouvoir le faire, nous devons connaître ce qu'il nous faut cacher au minimum de notre 

corps. Un homme doit se couvrir à partir du bas de son nombril jusqu'aux genoux. Cette partie 

de son corps doit demeurer cacher même devant un autre homme. Pratiquer un sport n'est pas 

une excuse : là aussi il faut se couvrir comme il est demandé. De la même façon qu'un homme 

doit se couvrir ainsi, de la même façon il n'a pas le droit de regarder un autre homme vêtu d'un 

short. Cela démontre qu'on n'a pas le droit de regarder un match de football parce que tous les 

joueurs sont avec des shorts. C'est bien malheureux de constater que nous nous querellons pour 

des choses simples alors que nous faisons des choses haraam sur le terrain ou devant la 

télévision sans nous rendre compte. Si un homme n'a pas le droit de regarder un autre homme 

dans une telle tenue, alors est ce qu'une dame a le droit de regarder cela ? Ainsi, si un homme 

n'a pas le droit de se présenter devant un autre homme en portant un short, est-ce qu'un homme 

peut se présenter en cette tenue devant une dame ? Est ce qu'une fille ou une dame a le droit de 

marcher en public avec le pied découvert ? Définitivement non. Une dame est une "Aurah." 

Cela signifie que c'est un être qui doit rester cacher. Une dame musulmane n'a pas le droit de se 

dévoiler non seulement devant des hommes étrangers, mais elle doit aussi se voiler même 

devant des dames non musulmanes. Devant une dame musulmane comme elle, elle doit se 

couvrir le corps de nombril au genou au minimum. 



AL HAADÎ Vol.4 No.5  

1133 

Par Mufti M.R.Meerun  

c/o Jamiat-ul-Ulama Cnr. Penang & Sumatra Street Port Louis Tel : 240-0439 

 

CACHER VOTRE ÉPOUSE 

Cacher votre épouse de la même façon que vous cachez votre fortune. Vous avez peur au cas où 

quelqu'un "mette lizié" sur votre richesse mais vous n'avez pas peur que quelqu'un puisse jeter 

un mauvais regard sur votre épouse. Pourtant votre épouse c'est votre honneur. Votre épouse 

c'est votre dignité. Votre épouse c'est votre plus grande fortune. Votre épouse c'est votre plus 

grande richesse. Raçouloullah  a dit : 

.".. La meilleure fortune dans ce monde, c'est une épouse pieuse." (Mouslim) 

Dans un autre hadîce, Raçouloullah  a dit : 

.".. La meilleure fortune c'est une langue qui reste engagée dans le Zikroullaah ; un coeur rempli 

de reconnaissance et une épouse croyante et qui aide son époux à sauvegarder son Îmaan." 

(Tirmîzî /Ibn Maadjah) 

Il ne faut pas qu'on dise comme les autres : " On peut toucher à tout sauf à ma voiture." Nous, 

on doit dire : "Toucher à tout mais pas à mon épouse, car mon épouse c'est mon honneur, 

c'est ma dignité." 

L’AVORTEMENT = L’INFANTICIDE 

Depuis quelque temps déjà,onréclameàtraversl’île Maurice, la légalisation de l'avortement. 

Jusqu'ici quelques voix isolées se sont élevées pour s'y opposer. Les musulmans bien qu'étant 

minoritaire, ont aussi leur rôle à jouer en tant que citoyens mauriciens, Il incombe aux grands 

Imaams accrédités auprès du pouvoir ainsi qu'aux députés musulmans siégeant au Parlement de 

faire entendre la voix de l'Islâm à ce sujet. Mais il ne faut pas pour autant que le musulman 

moyen se contente d'un rôle passif de spectateur impuissant car en définitive, il n'y aura jamais 

de légalisation si l'opinion publique s'y oppose fermement. Il est donc impératif que chaque 

musulman fasse de son mieux pour conscientiser le plus grand nombre possible de gens dans 

son espace quotidien - qu'il s'agisse du quartier où il habite, de son lieu de travail ou encore au 

hasard des rencontres. Mais pour agir sur les autres encore faut-il être bien armé soi-même. Que 

nous enseigne donc l'Islâm à ce sujet ? 

La vie, de par sa nature, est sacrée. Ainsi, quand les Sahaabah  ont demandé : 

"Ô   Raçouloullah  aurons-nous une récompense si nous agissons bien envers les animaux?" 

Raçouloullah  a répondu : 
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"Oui, il y a une récompense qui nous attend quand nous agissons bien envers n'importe quel 

être vivant." 

Et il fit récit d’une personne qui, sans donner à manger ou à boire à un chat, l'attacha à

l'intérieur de la maison, le privant ainsi de la possibilité d'aller chercher sa propre nourriture. 

Conséquence : cette personne alla dans le Djahannam. 

Ceci pour un animal. Qu'en est-il de l'être humain ? Eh bien, ce dernier étant "Ashrafoul 

Makhloûqaat" (meilleure des créatures) il est encore plus sacré que n'importe quelle autre 

créature et à ce titre; il mérite donc le plus grand respect, même après sa mort; car Raçouloullah 

 a dit que briser les os d'un être humain après sa mort est exactement comme si on les brisait 

de son vivant. C'est pour cette raison que les Fouqahaa - juristes musulmans - sont unanimes à 

dire qu'on n'a pas le droit d'utiliser quelque partie du corps de l'être humain. Tout ceci parce que 

Allah Ta'aala a créé l'humain "Moukarram" - c.à.d. sacré. Allaamah Qaazi Khan, un éminent 

juriste du 6ème siècle Hidjrî, affirme que "si une personne offre sa main à manger à une 

deuxième personne qui meurt de faim, il n'est pas permis à ce dernier de la consommer tout 

comme il n'est pas permis au premier de faire une offre pareille." 

La règle générale concernant la vie et en particulier la vie humaine, c'est la protection et la 

préservation. Donc, la vie doit être protégée tant qu'il n'y a aucune autre loi autorisant le 

contraire. En l'absence de preuve solide, la loi originelle de protection de la vie humaine prime 

et suffit à elle seule pour annuler toute mesure qui va à l'encontre de cette protection. Ainsi, en 

Islâm, le moindre doute suffit pour préserver une personne d'être lapidée, fouettée ou amputée 

de la main.  

Pour combattre les grands maux sociaux, le Charî'ah a préconisé des mesures appropriées allant 

jusqu'à la suppression de la vie dépendant de la gravité du délit commis. 

En général, une société est saine et paisible quand chaque individu se sent protégé, libre et en 

sécurité en ce qui concerne sa personne physique, ses biens matériels, son honneur ainsi que sa 

religion. Tout élément qui porte atteinte à cette liberté et ce sentiment de sécurité est donc 

considéré comme délit et élément déstabilisateur. Entre autres, le vol, le viol, l'assassinat, 

l'adultère, l'alcoolisme, l'apostasie et la rébellion. Ce sont des maux qui rongent la société et 

amènent un déséquilibre dans le comportement de la masse. Et pour maintenir la stabilité, la 

paix et la sécurité dans la société, le Charî'ah a préconisé des mesures très sévères allant de 80 à 

100 coups de fouet jusqu'à la peine capitale. Ainsi, 80 coups de fouet pour la calomnie et 

l'alcoolisme, 100 coups de fouet pour le célibataire coupable d'adultère, mais la lapidation à 

mort pour toute personne mariée coupable de ce grand crime. Ainsi, on procède à l'amputation 

de la main en cas de vol, à la pendaison, à l'amputation de la main et du pied transversalement, à 
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l'exil ou l'exécution pour les malfaiteurs, semeurs de terreur et rebelles. Exécution pure et 

simple pour l'apostasie. 

Il faut souligner cependant que si le Charî'ah a préconisé des mesures aussi graves, il a aussi 

imposé des conditions très strictes qui rendent l'exécution de ces sanctions irréalisables ou 

quasiment impossibles. Par exemple, dans le cas de l'adultère, le Charî'ah exige 4 témoins 

oculaires dignes de foi qui témoignent avoir vu de leurs yeux la pénétration de l'organe sexuel 

comme un bâton de "sourmah" qu'on introduit dans son fiole. Évidemment il est virtuellement 

impossible de trouver un seul témoin qui témoignerait dans ces conditions, ne parlons pas de 

quatre ! Aussi, le moindre doute en ce qui concerne les témoins et leur témoignage, la moindre 

faille dans leur argumentation suffit pour annuler le cas. Toutes ces conditions strictes qui 

devraient être remplies avant l'exécution des sanctions pourtant prescrites par Allah Ta'aala ne 

s'expliquent que par le fait que c'est ni plus ni moins qu'une vie humaine qui est en jeu - vie 

décrétée sacrée et protégée par Allah lui-même, tandis que l'application de la loi se fait non pas 

par Allah mais par l'homme - être faillible par excellence. 

Voilà ce que nous ordonne Allah Ta'aala dans le Qour'aan-é-Karîm : 

"Et ne tuez personne car Allah l'a interdit sauf si la justice l'exige." (6:51) 

A la lumière de ce verset, il est clair que l'on peut infliger la peine capitale dans certaines 

circonstances. Et Raçouloullah  a précisé ces cas que le Qour'aan mentionne vaguement en 

disant : verser le sang d'un musulman n'est halal que pour une des 3 raisons suivantes : 

1. La vie pour la vie ; 

2. L'accomplissement de Zinaa (l'adultère) par une personne mariée; 

3. Mourtad - une personne qui renonce à l'Islâm après l'avoir embrassé. 

De la même manière, dans le Qour'aan-é-Karîm (5:33) Allah Ta'aala autorise la peine capitale 

contre les rebelles et ceux qui sèment la terreur dans la société. Les sorciers qui jettent des sorts 

et parfois même tuent des gens par leur sorcellerie sont aussi régis par le même verset. 

A l'exception de ces cas, personne n'a le droit d'interférer avec la vie humaine. Et l'avortement 

après une période de 120 jours est considéré comme interférence dans la vie humaine. 

En fait, dès que le sperme se fixe à l'ovule dans l'utérus de la mère, il devient protégé. Dans le 

verset 12 de la sourate 60, entre autres choses dont Raçouloullah  avait eu l'ordre de prendre 

"bait" - engagement - avec les dames, il y a l'injonction suivante : 

"Et que vous ne tuerez point vos enfants." 

Concernant ce verset, Allaamah Qourtoubî (RA) dit : 
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"C'est à dire n'enterrez pas vos enfants vivants et n'avortez pas le foetus." 

L'éminent Moufassir du 7ème siècle, Mouhammad Bin Ahmad Al Ançaarî Al Qourtoubî, trouve 

que le verset précité Allaamah Mouhammad A'lî al Saaboûni commentant le même extrait du 

verset précité déclare que cette injonction comprend aussi l'avortement du foetus comme c'est la 

pratique chez les femmes ignorantes. (Moukhtaçar Ibn Khatheer) 

De la fertilisation à la naissance, le foetus peut être classifié en trois étapes par rapport au degré 

de protection dont il bénéficie de la part du Charî'ah. 

Nous allons procéder en ordre descendant en commençant par le degré supérieur où le foetus 

dépasse la vie organique ou végétative pour entrer dans la vie animale ou sensitive. A la lumière 

d'un hadîce rapporté par Abdoullah bin Mas'oûde , les savants sont unanimes à dire que la vie 

animale ou sensitive entre dans le foetus à partir de 120 jours. A ce stade, le foetus est donc un 

être humain et par conséquent bénéficie de tous les droits dont bénéficie un être humain. Ce qui 

fait que personne n'a le droit de donner priorité à la mère au détriment du foetus vivant. 

Allaamah Qaazî Khaan (R), un célèbre juriste au VI
ème

 siècle, dit : 

"Si l'enfant se met de travers dans l'utérus de sa mère de telle manière où il n'y a aucun autre 

moyen de le délivrer que si on ampute ses membres de part et d'autre et si la vie de la mère de 

surcroît est en danger; alors les Fouqahaa disent qu'aussi longtemps que l'enfant est vivant 

personne n'a le droit d'évacuer l'enfant car cela revient à tuer une âme protégée pour protéger 

une autre âme sans qu'il n'y ait eu transgression ou offense de la part du premier nommé." 

Donc, pratiquer l'avortement (après 120 jours) équivaut tout simplement à l'infanticide. Et en 

aucun cas, il ne saurait être permis ; même dans le cas extrêmement éprouvant où la vie de la 

mère serait en danger. Mais si l'enfant dans l'utérus est déjà mort, alors évidemment on peut tout 

tenter pour sauver la mère car cela revient à sauver une vie sans outrage à l'égard d'une autre 

vie. 

Avant les 120 jours il y a deux étapes : 

1. entre 80 et 120 jours, et 

2. moins de 80 jours. 

A partir de 80 jours l'embryon, l'oeuf humain, s'est déjà transformé en foetus dont les organes 

sont assez remarquables et peuvent déjà être distingués par tout un chacun, jusqu'à formation 

complète à 120 jours. Le Charî'ah comporte beaucoup de règlements qui se réfèrent à ce stade 

de formation des organes (totalement ou partiellement) même avant 120 jours. 
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Par exemple la période de "I'ddah" - pour une femme enceinte s'étend jusqu'à l'accouchement. 

Mais toute fausse couche révélant des organes formés - mêmes partiellement - met également 

un terme à l'I'ddah. Avec une telle fausse couche une esclave devient "Oummoul Walad" et à la 

mort de son maître elle doit être libérée au lieu de faire partie de l'héritage. Un tel foetus mérite 

qu'on lui donne un nom et a également droit à tout le rituel précédant un enterrement, à savoir 

ghouçal et dafan. Selon Allaamah Chaabî et Allaamah Mouhammad bin Sîrîne, deux Taabi'î 

éminents,untelfœtusseraressuscitedansle"MaidaanHashar." Et selon Alqamî, si ses organes 

sont totalement formés il aura le droit d'intercession - "Shafaa’at." 

Donc, à ce stade aussi (de 80 a 120 jours), les savants maintiennent qu'on n'a pas le droit 

d’avortermalgrélefaitquelavien'apasencoreétéinsuffléepar le Créateur, de par le fait que 

ses organes ayant déjà été formés, il possède donc tout le potentiel d'un être humain. Selon le 

même raisonnement, durant la période avant 80 jours, eu égard au potentiel de vie humaine qu'il 

renferme, l'oeuf humain (cf. "Noutfatoul Amshaaj" et "Alaqah" selon les termes même du 

Qour'aan) mérite d'être protégé. 

Mais l'Islâm en tant que code de vie universel et complet comporte aussi des précisions en cas 

de nécessité extrême et cela dans tous les domaines, à tout moment et en toute circonstance. La 

sévérité extrême et l'intransigeance dans l'esprit d'une loi n'exclut pas pour autant une certaine 

souplesse (relative) dans l'application de la loi selon les exigences propres à une situation de 

nécessité. 

C'est cette flexibilité même qui autorise la consommation de l'alcool, du porc, en toute situation 

où il n'y a rien d'autre pour sauver la vie. Cependant, on ne doit en aucune façon en consommer 

plus qu'il n'en faut pour se maintenir en vie et cela avec du dégoût dans le coeur. 

C'est selon le même principe que lorsque la vie de la mère est en danger ou alors elle risque de 

contracter une maladie grave et incurable, l'Islâm - en tant que religion parfaite et code de vie 

complet – nous autorise à peser le pour et le contre. Dans un cas pareil, doit-on laisser mourir la 

maman ou laisser aggraver sa maladie de manière irréversible en faveur d'un foetus sans vie 

"Roûh" ? En pareil cas, le Charî'ah n'empêche pas l'avortement, mais compte tenu de 

l'importance d'une vie humaine dont la suppression (assassinat) est considérée comme un des 

péchés les plus graves, elle autorise l'avortement d'un foetus de moins de 120 jours qui 

évidemment ne possède pas encore de "Roûh." En fait, pratiquer l'avortement en pareil cas 

équivaut à sauvegarder une vie réelle et sacrée (la vie de la mère) au détriment d'une vie 

potentielle (l'enfant en devenir). La période s'étendant de la fertilisation au 80ème jour se trouve 

être régie par la même loi. Il convient de souligner tout de suite que cette "autorisation" 

accordée au nom de la vie décrétée sacrée par Allah Ta'aala Lui même ne s'applique que dans 

les cas de gravité extrême pour la mère - ce sont là des situations de nécessité extrême. Faut-il 

encore discerner entre les situations de nécessité objective et subjective. Pour s'éloigner du 
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péché, il vaudrait mieux consulter un médecin musulman croyant, pratiquant et craignant Allah 

Ta'aala. Si la vie de la mère est réellement en danger du point de vue médical, alors les 

difficultés peuvent être prises en considération durant la période d'avant 120 jours. Autrement, 

l'outrage à l'égard du foetus sans excuse valable est catégoriquement HARAAM. C'est un très 

grand péché, mais la période entre 80 et 120 jours est infiniment plus grave que la période qui 

précède. 

Puisque les versets interdisant l'assassinat et l'infanticide embrassent aussi l'avortement, il va de 

soi que les punitions réservées pour l'infanticide constituent également les sanctions prévues à 

l'encontre de l'avortement (sans excuse valable avant 120 jours). Concernant l'infanticide, 

Raçouloullah  a dit que celui qui enterre ainsi que celui pour le compte de qui on enterre iront 

tous deux en enfer. 

A cette époque, c'était les "daay" (femme sage) qui se chargeaient de cette vilaine besogne avec 

le consentement de la mère. Voilà pourquoi dans le hadîce précité, Raçouloullah  a fait 

référence non seulement au commanditaire du crime mais à l'agent également. 

Tout acte d'avortement sans excuse valable même avant 120 jours équivalant à l'infanticide se 

verra donc régi par le même hadîce. 

Pour résumer, Allaamah Qaazî Çanaa'oullah (RA) dit dans son Tafsîr Mazharî : "Enterrer un 

enfant vivant est un péché majeur car cela revient à tuer une âme sans raison valable. De même, 

avorter un foetus de plus de 120 jours qui est doté d'organes aussi bien que d'une âme est un 

péché non moins blâmable. Légèrement moins grave est l'avortement d'un foetus de moins de 

20 jours dans les conditions expliquées plus haut. Même cela demeure haraam et c'est pour cette 

raison que "ghourrah" devient Waadjib pour toute grossesse avortée et comportant des organes 

partiellement formés. 

"Ghourrah" signifie ici compensation due à l'héritier du foetus c.à.d. à celui qui se trouve être 

lésé par la suppression de l'enfant. Exemple si c'est la mère qui a décidé de faire avorter elle doit 

offrir en compensation un esclave ou la somme de 500 dirhams au père de l'enfant. 

Voilà ce que nous enseigne l'Islâm au sujet de la vie qui est ce qu'il y a de plus sacré. Mais pour 

en revenir au contexte local, au nom de quoi veut on légaliser l'avortement à Maurice ? Est-ce 

au nom du progrès ? Faut-il légaliser l'avortement tout simplement parce que d'autres pays dit 

"avancés" l'ont déjà fait ? Si nous avons adopté leur modèle économique, faut il pour autant 

adopter leur vision morale, spirituelle, métaphysique ? Car tout compte fait, la législation d'un 

peuple reflète toujours ses aspirations profondes et son système de valeurs.  
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Retenons bien ceci : légaliser l'avortement veut dire déculpabiliser l'acte. Légaliser l'avortement 

veut aussi dire désacraliser la vie, la priver du sens que lui a attribué Allah Ta'aala, le Créateur. 

Le respect de la vie disparaît. Vient un moment où on jongle avec n'importe comment.  

Déjà, selon les témoignages de certains, il y a des cabinets de praticiens qui se spécialisent en la 

matière. Sans nul doute, après la légalisation, de tels cabinets surgiront de partout, tels les 

champignons après la pluie. Ils en feront leur commerce exclusif. Et nous autres musulmans en 

tant que citoyens mauriciens, nous aurons contribué à leur attribuer leur licence, leur permis 

d'opération. Le crime se fera à chaque coin de rue. Nous l'aurons banalisé à tel point que nous 

cesserons de le percevoir en tant que tel. Mais aux yeux d'Allah Ta'aala, à moins de protester 

ouvertement, nous serons les auxiliaires du crime car nous n'aurons rien fait pour empêcher 

notre société de s'octroyer un des droits exclusifs du Créateur - celui de disposer de la vie. Pour 

conclure le sujet de l'avortement, nous devons nous rappeler ceci : c'est un monde à l'envers 

avec un système de valeurs renversées. Ce que 1'Islâm permet dans une situation de nécessité 

objective - la règle d'exception - est en passe de devenir la règle générale. Avec la légalisation 

de l'avortement, les ignorants se posent en savants. Et le musulman insouciant des 

enseignements de son Maître, se complaît dans la situation, il se retrouve dans la discussion 

comme des analphabètes ; il s'oublie, il épouse des courants de pensée venus d'ailleurs aussi vite 

que l'éponge imbibe l'eau. Il ne se rend pas compte trop souvent, que ce ne sont que des 

professions de foi des gens incrédules ayant renié Dieu. Il est grand temps que le musulman se 

réfère en toute chose à l'enseignement Divin et qu'il agisse en conséquence ! 
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Vol.4 No.6 
HABEEBOULLAH 

LE BIEN AIMÉ D'ALLAH  

Notre Saint Prophète Mouhammad  est le bien-aimé d'Allah Ta'aala. C'est pour cette raison 

que Raçouloullah  est aussi appelé Habeeboullah. Quand il est le bien-aimé d'Allah Ta'aala, 

alors il devrait être le bien aimé de tous les musulmans aussi. Donc, notre Saint Prophète  est 

notre Habîb (bien-aimé). Si nous avons eu le droit, le privilège et l'honneur d'appeler 

Mouhammad notre Habîb, alors c'est un grand cadeau de la part d'Allah Ta'aala. Ainsi, Allah 

Ta'aala nous a donné une certaine valeur, un certain prestige. Donc, gagner l'amitié pour 

Raçouloullah  nous rend vraiment valeureux et prestigieux. 

Le prestige qu'Allah Ta'aala nous a accordé en nous donnant l'amitié de Son Raçoul continue 

d'augmenter si nous le manifestons dans notre vie de tous les jours. Et cette amitié est 

manifestée lorsque chacun parmi nous reste dans l'obéissance d'Allah Ta'aala, en suivant les 

principes (la Sounnah) de Raçouloullah . Quand nous suivons Raçouloullah  dans nôtre 

façon de faire Ibaadah, façon de nous comporter, manière de manger de boire, de dormir, de 

nous habiller et façon d'accomplir toutes nos activités, c'est ainsi que nous manifestons notre 

amitié pour Raçouloullah . 

N'est-il pas étonnant que nous acceptions Raçouloullah  comme notre Habîb et que nous 

n'éprouvons aucune admiration pour ses Sounnahs. Si on éprouvait de l'admiration pour son 

Sounnah, alors nous ne saurions "vivre" sans le mettre en pratique. En revanche, si nous suivons 

les acteurs, les actrices, les footballeurs, les danseurs et les chanteurs dans notre style de vie, 

cela montre que nous admirons et apprécions ces gens. En adoptant leur mode de vie, nous 

montrons que nos "bien-aimés" sont ces faaçiqs (ceux qui transgressent les lois de 1'Islâm). 

C'est une grande injustice (zouloum) à l'égard de Raçouloullah  et nous en sommes coupables. 

Ceux qui ne reconnaissent point la valeur de Raçouloullah  et de son Sounnah sont tout aussi 

condamnables. Nous ne sommes pas moins coupables que les autres en commettant cette grande 

injustice. A considérer de plus près, nous sommes les plus grands "injustes" (zaalim) car nous 

prétendons aimer Raçouloullah  mais nous suivons le mode de vie des kouffaar. 

En suivant Raçouloullah , nous suivons l'exemple le plus noble, l'être le plus sublime de toute 

la création car il n'existe rien de plus cher à Allah Ta'aala que Raçouloullah . 
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Donc, suivre Raçouloullah  c'est suivre le mode de vie le plus parfait et le principe le plus 

noble qui soit. C'est en suivant ce mode de vie et rien d'autre que l'humanité pourra retrouver sa 

vraie dignité. 

SERVICING ÎMAAN 

Un moteur nécessite un 'servicing' régulier afin de rester en bon état et être performant. De 

même, l'Îmaan se dégrade comme un dessin qui pâlit avec le temps, s'il ne reçoit pas le 

servicing nécessaire sur une base permanente.Lecomportementetl’agissement d'une personne 

dépend de la solidité de son Îmaan. De toute évidence, un Îmaan parfait favorise un bon 

comportement. Pour le bon fonctionnement d'un Îmaan 'parfait' en toute circonstance, 

Raçouloullah  a recommandé à son Oummah de réciter régulièrement et en grande quantité le 

Kalimah "Laa ilaaha illallaah." Une récitation abondante de ce Kalimah renforce l'Îmaan qui 

automatiquement aide la personne à rester dans l'obéissance d'Allah Ta'aala avec facilité et 

sérénité. Pendant tant d'années, nous avons fait l’expérience amère et néfaste d’une

surexposition à la musique, aux chansons en tout genre. Pour le peu de temps qu'il nous reste à 

vivre, essayons de rester dans le Zikroullaah en récitant le Kalimah "La ilaaha illallaah" en 

abondance. Pendant 40 jours consécutifs, restons dans le Zikroullaah et nous trouverons vite, 

Inchaa Allah, le bon effet. Si jamais nous ne ressentons pas l'effet, nous devrions savoir sans 

doute aucun qu'il n'y a rien à perdre en restant dans le Zikroullaah car Zikroullaah signifie rester 

dans la pensée de notre Bien-aimé Allah Ta'aala. Quel meilleur cadeau pour celui qui a la 

chance de rester pendant longtemps dans la pensée du Bien-aimé Allah ! 

REGARDER DANS LE QOUR'AAN CHARÎF EN ACCOMPLISSANT LA 

SALAAH 

Hazrat Abdoullah Bin Abbaas   a dit que Hazrat Oumar  avait fortement défendu de 

regarder dans le Qour'aan Charîf quand on dirige un jamaate pour la Salaah. Hazrat Ibraahîm 

An-Nakh'î a dit que les Sahaabah-é-Kiraam  et les Taabi'îne n'appréciaient pas le fait de 

regarder dans le Qour'aan pendant la Salaah. Allaamah Bin Hazm a dit : "Il n'est pas permis à 

quelqu'un qui dirige la Salaah en jamaate de regarder dans le Qour'aan que ce soit pour un 

Farz ou un Nafl. Une telle Salaah, pour l'Imaam aussi bien pour les Mouqtadîs   qui sont 

derrière lui, est annulé et est non-valable." (Al Mouhalla) 

HADÎCE QOUDSÎ 

Ô   fils d'Adam ! Je veux.  

Et toi aussi tu veux.  

Mais ce qui arrive c'est ce que Je veux.  

Si tu te soumets à ce que Je veux,  
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Je t'accorderai ce que tu veux.  

Si tu M'opposes dans ce que Je veux,  

Je t'importunerai dans ce que tu veux. 

Et finalement rien d'autre n'arrive que ce que Je veux.  

(Tafsîr Roûh-oul-Ma-ani) 

QUESTIONS RÉPONSES 

Q. Est-ce que le jeûne se rompt quand on ment ? 

R. Pour comprendre la réponse à cette question d'abord il faut qu'on sache que, comme tout 

autre Ibaadah, le "Rôza" (jeûne) a une "forme" extérieure aussi bien qu'une "forme" intérieure. 

La forme extérieure repose sur certains principes extérieurs qui sont appelés les "Arkaan" du 

jeûne. Ces "Arkaan" sont l'abstention de manger, de boire et des rapports sexuels du Soubh-é-

Saadiq jusqu'au coucher du soleil avec l'intention de jeûner. Si ces "Arkaan" ont été observés, le 

jeûne est considéré comme "Sahîh" (valide). Par contre, au cas où on a violé un de ces 

"Arkaan", le jeûne sera alors rompu et le "Qazaa" ou le "Kaffaarah", selon le cas, sera 

nécessaire. La forme intérieure ou la forme spirituelle du jeûne repose sur l'abstention totale du 

péché. Elle devient défectueuse quand il y a eu défaillance spirituelle causée par la commission 

du péché. La commission du péché est contraire à l'esprit même du jeûne car le but du "Rôza" 

est le développement de la piété et du "Taqwaa." Quand ce but n'a pas été atteint à cause de la 

commission du péché, le jeûne est considéré spirituellement comme "ghair maqboûl" 

(inappréciable). Voilà l'interprétation du hadîce qui dit : "Celui qui ne s'abstient pas de dire et 

de pratiquer la fausseté, alors Allah Ta'aala n'a besoin qu'il s'abstienne de manger et de boire." 

"Dire et pratiquer la fausseté" se réfère aux péchés tels que le mensonge, la calomnie, la 

médisance, etc. Donc quand on ment, le jeûne ne se rompt pas dans le sens qu'on n'a pas à faire 

le "Qazaa" de ce jeûne car il n'y a pas de négligence au niveau des "Arkaan" extérieurs. Mais 

étant donné que cette mauvaise pratique (dire des mensonges et commettre d'autres péchés) 

rend la forme spirituelle du jeûne défectueuse, alors le jeûne devient, du point de vue spirituel, 

"ghair-maqboûl" et la personne coupable est privée de çawaab. En fait, le jeûne devient comme 

un corps sans vie. 

Q. Est-ce que le jeûne se rompt à la suite d'un "wet-dream" ? 

R. Non le jeûne ne se rompt pas après un "wet-dream." Dans un hadîce de Aboû Daawoûde, 

Raçouloullah  a dit : "Ni celui qui a vomit, ni celui qui a eu "l'Ihtilaam " (wet-dream) et ni 

celui qui a fait une prise de son sang ne doit rompre le jeûne." 

Dans un autre hadîce, Hazrat Aboû Sa'îd Al-Khoudrî rapporte que Raçouloullah  a dit : 
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"II y a trois choses qui ne rompent pas le jeûne - faire une prise de sang, vomir et l'Ihtilaam'." Il 

faut souligner ici que c'est le vomissement involontaire qui ne rompt pas le jeûne. Par contre, si 

on provoque le vomissement, c.à.d. qu'on fait exprès pour vomir, et qu'on vomit à pleine 

bouche, alors le jeûne est rompu. 

Q. Est-ce que les relations sexuelles sont permises pendant les nuits de Ramadhaan ? 

R. Le jeûne commence du Sehri c.à.d. du Soubh-é-Saadiq et se termine au coucher du soleil. 

Tout comme il est interdit de manger et de boire pendant ce laps de temps, il est aussi interdit 

d'avoir des relations sexuelles. Mais après l'iftaar, c.à.d. après le coucher du soleil jusqu'au 

Soubh-é-Saadiq, les relations sexuelles sont permises. En effet dans le Qour'aan-é-Karîm, Allah 

Ta'aala dit : "Il est permis la nuit du jeûne de vous approcher de vos femmes." (2:187) 

Q. À la suite d'un "wet-dream", évidemment le "ghouçal" devient obligatoire. Ai-je le 

droit de reporter mon bain si le temps est trop limité et de commencer le jeûne dans cet 

état d'impureté ou alors dois-je m'abstenir de jeûner ? 

R. Le "janaabat" (impureté) causé par les relations sexuelles, ou le "wet-dream" ne nous 

empêche pas de jeûner. Il est donc permis de jeûner même si on n'a pas encore fait le ghouçal. 

En fait il est obligatoire de jeûner, même dans une telle situation. Dans un hadîce Hazrat 

Aa'ichah  dit : "Quand l'heure du Soubh-é-Saadiq arrivait et Raçouloullah  était dans un état 

de "janaabat", il jeûnait." Cependant il faut faire ressortir ici qu'on ne peut accomplir la Salaah 

dans un état de janaabat. Donc, on doit faire le 'ghouçal' avant la Salaat-oul-Fadjr. Au cas 

contraire, on sera coupable d'avoir négligé cette Salaah obligatoire. Ouvrons une parenthèse ici 

pour demander aux parents de ne pas faire des remarques quand leurs enfants fassent le ghouçal 

dans des heures pareilles ou fréquemment, car souvent, éprouvant de la honte, ils ne le font pas 

quand ils arrivent d'être dans un état d'impureté. De ce fait ils négligent les prières. 

Q. Quelle est votre opinion pour le Dou'aa qu'on lit à l'heure de Sehri : "Allaahoumma 

innii aswoumou radan laka faghfirlii maa qaddamtou wa maa akh-khartou." y a t il une 

mention sur ce Dou'aa dans les ahaadîce ? 

R. Dire d'une façon formelle que ce Dou'aa existe ou n'existe pas dans le hadîce, demande une 

connaissance profonde et vaste que nous ne prétendons pas avoir. D'autre part, il n'y a personne 

sur l'autorité de laquelle on peut s'appuyer pour faire une déclaration aussi audacieuse sur ce 

sujet. Ainsi, nous ne nous aventurerons pas pour dire d'une façon catégorique que ce Dou'aa 

existe ou n'existe pas dans le hadîce. Nous voulons faire ressortir que nous n'avons pas la 

compétence en la matière. Faisons ressortir aussi que notre ignorance dans quelque chose 

concernant le Dîne ne signifie pas que cette chose n'existe pas. Non ! 

Cependant, disons clairement ceci. Le sens de ce Dou'aa reflète bien le sens qu'on donne à un 

hadîce selon lequel Raçouloullah  a dit à ce sujet : "Il y a 3 catégories de gens dont le Dou'aa 

n'est jamais rejeté. Parmi, le rozedaar aussi longtemps qu'il n'a pas fait son Iftaar." (Tirmîzî et 

Ibn Maadjah) 
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En état de Rôza, un rozedaar peut demander toutes sortes de Dou'aa qui lui sont bénéfiques ici 

bas et dans l'au-delà. Ce hadîce recommande et approuve donc ce genre de Dou'aa qui est après 

tout, un Dou'aa comme n'importe quel autre Dou'aa. Rien de mauvais dans ce Dou'aa qui est 

totalement correct. 

Q. Certaines personnes prétendent que ce Dou'aa "Allaahoumma innii aswoumou radan 

laka faghfirlii maa qaddamtou wa maa akh-khartou." n'est pas correct parce qu'il 

contient le mot "RADAN" qui signifie "demain." Ainsi comment peut-on prononcer le 

mot Radan (demain) dans le Dou'aa alors qu'on observe le jeûne ce jour-là même ? 

R. "Allaahoumma innii aswoumou radan laka " (0 Allah, je fais l'intention d'observer un jeûne 

demain pour Toi) c'est une Dou'aa qu'on a l'habitude de lire au moment de Sehri. C'est vrai que 

le Dou'aa contient le mot "Radan" qui signifie demain. Il paraît ne pas être correct parce que 

demain sera le lendemain du jour où on lit le Dou'aa. Mais d'une manière générale, c'est une 

expression normale et acceptable. Dans un hadîce d'Aboû Daawoûde rapporté par Hazrat 

Abdoullah Bin Abbaas , Raçouloullah  avait ordonné à Hazrat Bilal , d'aller annoncer qu'il 

faut observer le jeûne demain. Raçouloullah  avait proclamé cet ordre après la Salaah de 

Maghrib, l'heure où le jour change d'après le calendrier islamique. Dans ce hadîce, il y a le mot 

"Radan." Et pourtant quand le soleil se lève le matin, le jour ne change pas car c'est le même 

jour d'après le calendrier islamique. Cela montre que le mot "Radan" peut être utilisé le soir 

pour signifier le matin ou la journée qui commence à l'heure de Soubh-é-Saadiq quand l'heure 

de Sehri est terminée. 

Prenons l'exemple suivant : Au Masjid, on fait une annonce au moment de Zouhr ou A'ssr pour 

une causerie qui aura lieu après I'chaa. Que dit-on ? "II y aura, Inchaa Allah, une causerie 

aujourd'hui après la Salaah I'chaa dans le Masjid..." Pourtant, islamiquement parlant, ce n'est 

pas aujourd'hui parce qu’après Maghrib c'est déjà le lendemain après le coucher du soleil. Cela 

montre que dans le contexte général, il y a une souplesse qui fait le lendemain devenir 

aujourd'hui et vice versa. Ainsi donc, le mot "Radan" utilisé dans ce Dou'aa signifie l'heure que 

le Sehri se termine et que la journée commence. C'est donc tout à fait correct et normal. 

Que dit la Charî'ah sur une personne qui jeûne et qui fait son iftaar avant l'heure du coucher du 

soleil et cela par erreur ? 

Une personne qui jeûne, malgré toutes les précautions prises, a fait son iftaar pensant que le 

soleil s'est couché alors que tel n'est pas le cas, n'a aucun blâme sur lui ni aucun Kaffaarah à 

observer. Mais il est à remplacer le jeûne de ce jour-là. 

Q. Est-il permis de choisir les organisations/sociétés pour remettre la Zakaat pour qu'en 

retour on puisse déduire la somme remise de l'impôt (income tax) ? 

R. En principe on ne doit pas obtenir ou attendre un bénéfice mondain quelconque de par notre 

Zakaat. On doit la donner sans rechercher quoique ce soit de mondain. Il ne faut s'attendre qu'au 

plaisir d'Allah Ta'aala et à la récompense qu'Il a réservée. Normalement on s'acquitte de l'impôt 
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(income tax) pour les facilités et les infrastructures qu'on bénéficie de la part de l'état. Donc, si 

on accepte une certaine remise de l'impôt (income tax) à cause de la Zakaat, c'est comme si on a 

bénéficié de quelque chose de mondain à travers la Zakaat et cela n'est pas permis et il y a 

risque que notre Zakaat ne soit pas accepté. 

Q. Avons nous le droit, d'après la Charî'ah, de nous servir de la Zakaat pour imprimer un 

journal ou pamphlet a être distribue gratuitement ? 

R. On n'a pas le droit de faire une distribution pareille avec l'argent de la Zakaat parce que les 

riches comme les pauvres bénéficieront de la lecture de ce journal. L'argent de la Zakaat doit 

être au bénéfice des pauvres seulement. 

L’I'TIKAAF POUR LES DAMES 

La meilleure place pour un homme d'accomplir sa Salaah est le Masjid. Donc, l'I'tikaaf des 

hommes doit être dans un Masjid car c'est là que le Mou'takif pourra accomplir ces Salaahs Farz 

en jamaate qui est Waadjib. 

Pour les dames, comme Raçouloullah  a dit :  

"Meilleur endroit pour accomplir la Salaah pour les dames demeure la maison." 

Donc, l'I'tikaaf des dames doit être faite à la maison à un endroit fixe où la dame va accomplir 

ces 5 Salaahs Farz. Si cependant à la maison, la dame n'a pas de place fixe pour ces Salaahs, 

elle doit cependant chercher et choisir une place fixe à la maison avant de commencer son 

I'tikaaf. 

LES ENFANTS - UN BIENFAIT D'ALLAH 

TA'AALA 

Allah Ta'aala a énuméré les enfants parmi les bienfaits dont il a comblé l'humanité. "Allah vous 

a donné des épouses nées parmi vous. De vos épouses, il vous a donné des enfants et des petits-

enfants ; II vous a accordé des choses excellentes. Vont-ils donc croire ce qui est faux, et 

méconnaître les bienfaits d'Allah." (16: 72) 

Dans un hadîce de Aboû Daawoûde rapporte par Hazrat Ma'quîl Bin Yaçaar, Raçouloullah  a 

dit : 

"Mariez-vous à une dame qui est très affectueuse et très fertile parce que je serai fier de voir 

mon Oummah  composé d'un nombre plus élevé que toutes les autres communautés." 

Ceci nous donne une idée que la procréation des enfants est un bienfait d'Allah Ta'aala et avoir 

beaucoup d'enfants est un souhait de notre bien-aimé Nabî-é-Karîm . Donc, celui qui décide 
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d'avoir beaucoup d'enfants ne peut et ne doit pas être critiqué ou blâmé. Bien au contraire, il 

mérite toute notre appréciation, notre encouragement et nos félicitations. 

Il est bon de faire ressortir qu'il y a des gens qui aiment avoir une famille nombreuse avec 

beaucoupd'enfantsmaisilspensentqu’ilsaurontdesdifficultésàsurmonter.Puisquecesgens

n'ont pas le courage d'affronter ces difficultés, ils se contentent alors d'un ou deux enfants et ils 

pensent qu'ils sont heureux. Il y a d'autres gens qui ont la volonté d'avoir beaucoup d'enfants et 

ils font confiance à Allah Ta'aala. La première catégorie de gens tente toujours de décourager la 

deuxième catégorie, par esprit de jalousie. 

ACCEPTER DA'WAT (INVITATION) 

On n'a pas le droit d'accepter un da'wat si on est invité dans un lieu où se pratiquent la chanson, 

la danse, la musique, ou encore la promiscuité entre hommes et femmes. Il est certain 

qu'accepter une invitation est Sounnah ! Il en demeure ainsi tant qu'on ne doit pas commettre 

quelque chose de haraam pour l'accomplir. Mais si cela nous contraint à "tomber dans le 

haraam", alors il n'est plus Sounnah d'accepter une invitation. On doit éviter cela à tout prix. 

Une fois Raçouloullah  est parti depuis une maison où il avait été invité car il a vu une photo 

dans cette maison. 

ALLER MANGER SANS INVITATION 

Il n'est pas convenable à un musulman d'aller manger chez quelqu'un sans avoir été au préalable 

invité. Résultat : il arrive parfois que ceux qui ont été invités sont privés de nourriture. Bien 

entendu les "fraudeurs" sont passés avant les vrais invités ! Aller manger sans être invité est 

semblable au voleur qui se retire après avoir volé le bien d'autrui. 

LE PORT DE LA BAGUE 

Ladamealedroitdeporteunebagueenoraussibienqu’unebagueenargent.Un homme a le 

droit de porter seulement des bagues en argent. Cependant le poids de cette bague ne peut 

dépasser 4 grammes. Quant aux bagues faites de cuivre ou de 'fer' ou d'autres métaux, elles ne 

sont permises ni pour l'homme ni pour la dame. Mais une bague en ferraille plaquée argent est 

permise. 

PRINCIPE DE MANGER 

Il est Farz (obligatoire) de manger une quantité qui nous gardera vivant. Manger de façon à ce 

qu'on remplisse l'estomac est aussi permise. Mais continuer la consommation après qu'on ait 

rempli l'estomac est haraam. 

RESPECT A UN MUSULMAN 
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Quel est le musulman qui ne connaît pas la valeur de Hadjr-é-Aswad et qui ne caresse pas le 

désir de l'embrasser. Chacun parmi nous sait que c'est un grand honneur et une action qui 

renferme beaucoup de récompenses. Mais il faut aussi savoir qu'il est interdit (haraam) d'aller 

l'embrasser si en ce faisant on peut causer de problème ou du mal (taklîf) à un musulman. 

Embrasser le Hadjr-é-Aswad est Sounnah tandis que causer de Taklîf à un musulman est 

haraam. Si l'accomplissement d'un Sounnah, comme embrasser le Hadjr-é-Aswad, est défendu 

si ça résulte à causer un mal (taklîf) à son frère musulman, alors on peut imaginer combien sera 

haraam les actions comme par exemple faire le "gammate", craquer des pétards, chanter, danser, 

bref des choses qui dérangent la tranquillité des autres en leur empêchant de dormir. S'il n'est 

pas autorisé de réciter le Qour'aan à haute voix, alors que cela peut déranger quelqu'un dans son 

sommeil, on peut donc se faire une idée de l'ampleur du péché quand on nuit au musulman, lui 

cause de préjudice, porte atteinte à son honneur, sa dignité et sa vie. Ce sont des choses sur 

lesquelles chaque musulman doit réfléchir car Raçouloullah  a dit : - 

"Un musulman est sacré pour un autre musulman - son honneur, ses biens et sa vie (tout est 

sacré)." (Tirmîzî) 

Raçouloullah  a aussi dit : - 

"Un (bon) musulman est celui dont les (autres) musulmans sont protégés de sa langue et de ses 

mains." (Boukharî) 

LA SALAAH 

LA SALAAT-OUL-WITR  -  

" SA POSITION ET SON IMPORTANCE EN 

ISLÂM" 

Dans un hadîce rapporté par Hazrat Bouraidah , Raçouloullah  a dit : "Le Witr , c'est Haqq. 

Celui qui n'accomplit pas le Witr  n'est pas parmi nous." "Le Witr , c'est Haqq. Celui qui 

n'accomplit pas le Witr  n'est pas parmi nous." "Le Witr , c'est Haqq. Celui qui n'accomplit pas 

le Witr  n'est pas parmi nous." 

"Le Witr, c'est Haqq", signifie que le Witr existe et mérite d'être accompli. Donc, d'après ce 

hadîce, la Salaat-oul-Witr est une Salaah qui existe et qui mérite d'être accomplie. 

Le degré de mérite que comporte cette Salaah, est indiqué par la sévérité et le ton dur que 

Raçouloullah a adopté en avertissant que "Celui qui n'accomplit pas le Witr  n'est pas parmi 

nous." Selon ce hadîce, la négligence en ce qui concerne la Salaat-oul-Witr veut dire qu'on n'est 

plus dans la Djamaa'ah de Raçouloullah . C'est une des raisons qui a poussé les savants à 

qualifier le Salaat-oul-Witr  de Waadjib. En d'autres mots, il est nécessaire d'accomplir la 

Salaat-oul-Witr. 
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LE WITR  EST WAADJIB MAIS N'EST PAS FARZ. 

Certainement, la Salaat-oul-Witr n'est pas obligatoire comme le sont nos Salaahs Farz mais 

Raçouloullah  l'a pratiqué et a dit : "Ô   les partisans du Qour'aan, accomplissez la Salaat-oul-

Witr  car Allah Ta'aala est Witr  (Unique) et aime Witr ." (Al Haakim/Tirmîzî) 

"Certainement la Salaat-oul-Witr n'est pas obligatoire comme le sont déclaration de Hazrat A'lî 

 et signifie que le degré d'obligation de la Salaat-oul-Witr est différent du degré d'obligation 

des Salaahs Farzs. Est-ce que cela veut dire que la Salaat-oul-Witr n'est pas nécessaire, si elle 

n'est pas obligatoire comme le sont les Salaahs Farz ?" Cette déclaration ne fait pas mention de 

cela. Elle montre seulement que la Salaah-ul-Witr  n'est pas obligatoire comme ‘le sont les 

Salaahs   Farz’. Mais on ne peut en déduire que la Salaat-oul-Witr n'est pas obligatoire ou 

importante. Pour le confirmer, on doit se référer à d'autres ahaadîce. Par exemple, le hadîce de 

Hazrat Bouraidah est assez clair pour nous montrer l'importance de la Salaat-oul-Witr. 

"Ô les partisans du Qour'aan ... ", partisans de Qour'aan ou Ahl-oul-Qour'aan peut être interprété 

de deux façons : 

 Premièrement, ceux qui ont mémorisé une bonne partie du Qour'aan ou le Qour'aan en 

entier (Haafiz-oul-Qour'aan), ou 

 Ceci peut se servir comme un titre conféré aux musulmans. 

Si nous le prenons dans le premier sens, cela signifie que la Salaat-oul-Witr est appliquée 

seulement sur les Haafiz-oul-Qour'aan. Mais généralement les autres ahaadîce concernent tout 

le monde et ne font aucune distinction entre un Haafiz et un non-Haafiz. Donc, il est plus 

approprié de le prendre dans le deuxième sens, c'est à dire, que "partisan du Qour'aan" ou 

"Ahl-oul-Qour'aan" signifie :  Tous les musulmans, comme précisé dans le hadîce en dessous, 

Hazrat Abdoullah Bin Mas'oûde  rapporte que : "La Salaah-ul-Witr est Waadjib (obligatoire) 

sur chaque musulman." (Al Bazzaar) 

QUE SIGNIFIE "WAADJIB" ? 

Waadjib veut dire une chose qui est nécessaire et obligatoire. Mais entre un "obligatoire" et un 

"autre", il y a une différence. Il y en a qui sont plus "obligatoires" que "d'autres", ce qui 

n'empêche pas "l'autre" d'être "obligatoire." Donc, la Salaat-oul-Witr est obligatoire mais ne 

l'est pas comme le sont les cinq Salaahs Farz. Accomplir les cinq Salaahs Farz est obligatoire 

dans une façon nette et catégorique ce qu'on appelle Farz. 

COMMENT ÉTABLIR UN FARZ 

Farz est établi par une preuve qui est catégorique à cent pour cent de par sa source et son sens, 

sans comporter aucun pourcentage de réserve. 

LE DEGRÉ D'OBLIGATION DE LA SALAAT-OUL-WITR  
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Le degré d'obligation de la Salaat-oul-Witr n'est pas catégorique à cent pour cent. Quelque 

chose qui ne peut être qualifié de catégorique à cent pour cent, est appelé Waadjib. C'est 

simplement une chose qui doit être fait. On ne peut le négliger car c'est une chose dont nous 

avons la certitude à plus de 50 pour cent. Mais parce qu'il comporte une réserve, on ne peut le 

qualifier d'obligatoire comme les Salaahs Farz. C'est ce degré d'obligation qu'on appelle 

Waadjib. Probablement, c'est avec cette même idée que Hazrat A'lî  s'est engagé en disant : 

"La Salaah-ul-Witr n'est pas obligatoire ou catégorique comme le sont vos 5 Salaahs... " Donc 

la Salaat-oul-Witr est Waadjib ! 

HADÎCE HAZRAT ABDOULLAH BIN 'OUMAR  

Une personne demanda à Hazrat Abdoullah Bin Oumar  à propos de la Salaat-oul-Witr si elle 

était Waadjib ? Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  répondit : Raçouloullah  a pratiqué la Salaat-

oul-Witr et les musulmans (aussi) l'ont pratiqué. La personne a continué à répéter la question et 

Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  a continué à répondre : Raçouloullah  a pratiqué la Salaat-

oul-Witr et les musulmans (en général) l'ont pratiqué." (Mou'atta Imaam Maalik) 

Dans ce Hadîce, la personne a voulu connaître la position et le degré d'importance de la Salaat-

oul-Witr. Il a demandé à Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  si c'était Waadjib ou bien non. Il 

aurait été plus simple et plus facile pour Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  de répondre par le 

positif (OUI) ou par le négatif (NON). Mais comme nous le voyons, il n'a pas adopté une telle 

méthode pour répondre. Au lieu de répondre directement, il a préféré attirer l'attention de la 

personne sur le fait que la Salaat-oul-Witr a toujours fait partie de la pratique de Raçouloullah  

et des Sahaabah-é-Kiraam . Si une chose a toujours fait partie de la pratique de Raçouloullah 

 et des Sahaabah-é-Kiraam , cela veut dire que cette chose là est d'une très grande 

importance. Négliger une telle pratique représente un changement dans un système établi et 

bien structuré car cela est semblable à un genre d'affront au principe des Sahaabah-é-Kiraam . 

C'est une attitude qui a été désapprouvée sévèrement dans le Qour'aan-é-Karîm où Allah 

Soubhaanahoû Wa Ta'aala dit : 

"Et celui qui oppose le Raçoul (Prophète) après que la vérité ait été manifesté devant lui et 

qui suit un chemin (principe) autre que le chemin (principe) des musulmans, alors nous 

allons le laisser faire ce qu'il fait et (dans le Aakhirah) nous le mettrons dans le 

Djahannam…" (4:115) 

Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  aurait pu répondre à la question de deux façons : 

1. Il aurait pu répondre positivement qu'effectivement la Salaat-oul-Witr est Waadjib. Mais 

de ce fait, il y aurait eu la possibilité que la personne ait l'impression que la Salaat-oul-

Witr est obligatoire comme le sont les 5 Salaahs Farz. Et donner une impression pareille 

n'est pas correcte car elle ne correspond pas à la vérité. 

2. Il aurait pu répondre négativement, c'est à dire que la Salaat-oul-Witr n'est pas Waadjib. 

Dans ce cas là, la personne aurait pu avoir l'impression que la Salaat-oul-Witr n'a pas 

d'importance. Et cela aussi n'est pas vrai. 
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C'est pour cette même raison que Hazrat Abdoullah Bin 'Oumar  s'est abstenu de situer la 

position de la Salaat-oul-Witr dans une formule définie et claire. Cependant, il a préféré attirer 

l'attention de la personne vers l'importance de cette pratique, ce qui l'encouragerait à une 

pratique régulière sans pour autant donner au Salaat-oul-Witr le même degré et le même statut 

qu'ont les 5 Salaahs Farz. Alors, il s'est contenté de lui montrer que c'était une chose qui a 

toujours existé dans la pratique de Raçouloullah  et des Sahaabah-é-Kiraam . Cela suffit 

pour montrer l'importance de la Salaat-oul-Witr. 

HADÎCE HAZRAT KHAARIJAH BIN HOUZAAIFAH  

"Certainement Allah vous a accordé une Salaah additionnelle. Ce serait meilleur pour vous que 

des chameaux rouges. Et ça, c'est la Salaat-oul-Witr  qui a été fixée pour vous dans l'intervalle 

entre la Salaat-oul-I'chaa et la Salaat-oul-Fadjr." (Al-Haakim) 

"Certainement Allah vous a accordé une Salaah additionnelle... ", cette Salaah additionnelle, 

c'est la Salaat-oul-Witr. C'est une Salaah additionnelle car il y a déjà les 5 Salaahs Farz avant. 

La Salaat-oul-Witr a été annexée avec les 5 Salaahs Farz qui existaient déjà avant la Salaat-oul-

Witr. Et la Salaat-oul-Witr a été annexée par Allah Ta'aala. C'est comme une "augmentation" de 

la part d'Allah Ta'aala sur ce que nous avions déjà auparavant. Cela donne à la Salaat-oul-Witr 

une importance assez particulière. D'habitude, on annexe (l'action d'ajouter) quelque chose à 

une chose principale et limitée, car à une chose sans limite, la question d'annexer ne se pose 

même pas. De même, c'est le nombre de Salaah Farz qui est limité. Donc, la Salaat-oul-Witr est 

une annexe aux Salaahs Farz. Quand c'est une annexe aux Salaahs Farz, alors la Salaat-oul-Witr 

a presque le même statut que les Salaahs Farz, car une annexe doit être similaire à l'élément 

principal auquel elle est annexée. Donc, la Salaat-oul-Witr, étant annexée avec les 5 Salaahs 

Farz qui existaient déjà, doit être à peu près égale aux Salaahs Farz. Et ce statut "d'à peu près", 

nous l'appelons Waadjib. En principe, elle devrait être Farz, mais le fait qu'elle n'est pas 

catégorique, elle ne peut être déclarée Farz. Elle descend un degré plus bas que Farz, qu'on 

appelle Waadjib. 

"…Ce serait meilleur pour vous que des chameaux rouges...", le chameau rouge avait une 

grande valeur pour les Arabes. C'est ainsi que Raçouloullah  a voulu leur donner une idée de 

la valeur de la Salaat-oul-Witr en la comparant à une chose dont tout le monde connaissait la 

valeur. On doit alors en être satisfait et l'aimer. On doit aussi éprouver une meilleure volonté et 

un plus grand plaisir à accomplir la Salaat-oul-Witr plutôt que de chercher à nous procurer des 

chameaux rouges. Et si on devait "perdre" des chameaux rouges à cause de l'accomplissement 

de la Salaat-oul-Witr, là aussi la question ne se pose pas. Comment comparer les biens 

périssables de ce monde aux bienfaits éternels ? Mais malgré son haut degré d'importance, la 

Salaat-oul-Witr n'a pas été déclarée obligatoire comme l'a été les 5 Salaahs Farz. C'est parce que 

les preuves, de par leurs sources et leurs sens, ne sont pas assez catégoriques et fermes comme 

sont nécessaires pour soutenir un Farz. D'ailleurs, tous les ahaadîce reconnaissent seulement les 

5 Salaahs Farz qui, de génération en génération. 
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LA SALAAH TARAAWÎH 
LE TARAAWÎH & L'IJMA 

Imaam Aboû Bakr A1-Jassaas (370H) dit : 

"Quand il a deux ahaadîce différents concernant un même sujet et que la pratique des Salaf-é-

Saalihîne est conforme à l'un d'entre eux, alors le hadîce qui est en conformité avec la pratique 

des Salaf-é-Saalihîne a plus de mérite d'être accepté comme authentique." 

Imaam Aboû Daawoûde (RA) dit : 

"Quand deux ahaadîce s'opposent l'un à l'autre, alors prenez en considération le hadîce que les 

Sahaabah -é-Kiraam  ont adopté." 

De plus Hazrat Ous'maan Daarimî dit : 

"Quand il y a des ahaadîce contradictoires sur un même sujet et qu'on n'arrive pas à savoir 

lequel doit avoir préférence, alors voyons la pratique des Khoulafaa  -é-Raashidîne  après 

Nabî-é-Karîm . Ainsi, donnons préférence au hadîce qui est en conformité avec cette 

pratique- là." 

Donc le fait que les Sahaabah-é-Kiraam , les Taabi'îne et les musulmans de toutes les époques 

ont pratiqué 20 Rak'aats de Taraawîh, donne préférence au hadîce de Hazrat Abdoullah Bin 

Abbaas   qui dit que Nabî-é-Karîm  a fait 20 Rak'aats. Qui avance le contraire contredit 

l'Ijma et s'oppose au Sounnah ! 

LE TARAAWÎH & RAFZI 

Rafzi, étant une secte égarée, a calomnié et critiqué les Sahaabah-é-Kiraam . Dû à leur 

rancune pour les Sahaabah  et surtout pour Hazrat Aboû Bakr , et Hazrat Oumar , ils ont 

renié la pratique de la Salaat-out-Taraawîh. C'est pour cette raison que Imaam Maalik a 

considéré que la pratique de 20 Rak'aats de Taraawîh avec Djamaa'at dans la mosquée (pour les 

hommes) est un signe distinctif (shi'aar) du Ahlé-Sounnah-wal-Jama'ah. 

Maintenant c'est à nous de choisir dans quel camp nous voulons nous adhérer. 

Qu'Allah, Al-Haadî (le Guide), nous guide à faire le meilleur choix. Aamîne ! 

LA BONNE MANIÈRE D'AGIR 

Une 'bonne manière d'agir' n'est pas une commodité qu'on vend au marché ou ailleurs. C'est une 

qualité qu'une personne doit inculquer en lui même. 
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Une bonne manière d'agir est acquise et développée en soi quand on reste en compagnie de gens 

pieux. Et là aussi, cela ne suffit pas ! Car la personne elle même doit être investie de la volonté 

de changer son comportement. C'est à ce moment là qu'une personne pourra acquérir "une 

bonne manière d'agir." 

Quand on veut acquérir le 'I'lm ou l'éducation islamique, il est très important de choisir la 

personne appropriée pour dispenser cette connaissance. Car celui-ci joue un rôle essentiel. Le 

coeur d'un être humain est semblable à un récipient. La connaissance qui descend et pénètre 

dans ce coeur dépend en majeure partie de celui dont on reçoit cette connaissance. Si la 

personne est sage, alors la connaissance aussi sera imprégnée de sagesse. Mais si la personne est 

dépourvue de sagesse, alors il en sera de même de cette connaissance. La comparaison est celle 

de l'eau qui coule d'un robinet. Si l'eau du bassin ou du réservoir est propre, alors bien entendu, 

l'eau du robinet sera propre également. Mais si le bassin ou le réservoir n'est pas bien équipé ou 

entretenu, alors on n'aura aucune garantie de la propreté de l'eau qui coulera du robinet. 

Donc, pour avoir un bon Akhlaaq (comportement), on devrait rester pendant longtemps en 

compagnie de ceux qui ont un comportement exemplaire. Sinon, les bonnes manières resteraient 

lettres mortes ou paroles frivoles. Raçouloullah  a dit : 

"Le meilleur des musulmans est celui qui a le meilleur comportement." 

Un des moyens efficaces pour découvrir la splendeur, la grandeur, la beauté et la magnificence 

d'Allah Ta'aala est d'étudier et de méditer sur Ses attributs. Si on arrive à acquérir le marifat 

d'Allah (la reconnaissance d'Allah), à ce moment-là on sera sous son ombrage et où on va, on 

sera imbibé de Sa présence résultant ainsi à Sa soumission. 

UNE ERREUR ? 

Les gens avaient cette tendance à croire que tous ceux qui connaissent la langue urdu, 

connaissent le Dîne aussi. Mais rapidement, on a dû réaliser qu'on s'était trompés. Il en est de 

même aujourd'hui. Nous pensons que tous ceux qui connaissent la langue Arabe, connaissent 

nécessairement le Dîne aussi. Cela aussi est une erreur. 

Connaître la langue Arabe ne veut pas dire connaître le Dîne, de même que vivre dans un 

certain pays ne veut pas dire qu'on connaît le Dîne plus que les autres. Par contre, il est certain 

qu'apprendre le Dîne dans le souhbat (la compagnie) des Saalihîne (personnages pieux) insuffle 

en nous une autre dimension du Dîne. Hâtons nous de l'admettre. 

AL MOU'MINE C’EST QUI ? 

AL MOU'MINE est dérivé de 'amn' qui signifie 'la paix'. Allah Ta'aala est Al Mou'mine parce 

qu'il est la source de Amn (la paix). Allah Ta'aala est Al Mou'mine pour plusieurs raisons. Son 

Dîne est le seul moyen possible pour amener la paix dans le monde – ses commandements 

génèrent l'amitié dans les cœurs; la tranquillité morale et spirituelle réside uniquement dans la 
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prononciation de Son nom. La pensée d'Allah Ta'aala est une source de courage pour les 

opprimés et un refuge permanent pour ceux qui sont en difficultés. Elle est source inépuisable 

d'espoir pour les désespérés et pour les coeurs brisés. C'est Allah, Al Mou'mine qui accorde le 

cadeau de Îmaan à Ses serviteurs. Un cadeau qui assure le salut éternel. Donc, le serviteur qui 

s'engage inlassablement à propager la paix à travers l'application du Dîne qu'Allah Ta'aala a 

révélé, loin d'être extrémiste, terroriste ou intégriste est aimé et apprécié par Al Mou'mine. De 

surcroît il acquiert le statut de Moujaahid dont l'action même de manger, de boire, de dormir 

devient Ibaadah. En fait c'est cela la voie des Prophètes , des Sahaabah-é-Kiraam , des 

Taabi'îne et c'est là le chemin que tout musulmans, tout prédicateur et tout travailleur social qui 

est animé de la volonté sincère de servir les autres et d'établir l'harmonie, la justice et la paix sur 

terre doit adopter. 

Bref, Allah Ta'aala est appelé Al Mou'mine parce qu'Il est la seule source de paix, Son Dîne 

amène la paix, Son nom procure la paix et la tranquillité intérieure. Il est le seul à accorder la 

paix à Ses serviteurs - Al Mou'mine signifie aussi Celui qui accorde Îmaan. Quant au croyant, 

on l'appelle Mou'mine parce qu'il a la foi et que sa foi lui permet de vivre en sécurité et qu'il 

laisse les autres autour de lui vivre en sécurité. De plus, il a la sécurité de son Seigneur contre 

les feux de l'enfer. 

LAILATUL QADR 

Parmi les nuits qui sont remplies de bienfaits et de bénédictions, il y a une nuit qu'on reconnaît 

comme Lailat-oul-Qadr. Parmi les raisons données pour une telle appellation, c'est que cette 

nuit est une nuit de grande valeur. En fait le Qour'aan l'a comptée supérieure à 1000 mois. 

Donc, celui qui passera cette nuit en Ibaadah sera vraiment en pleine ferveur et aura toutes les 

bénédictions divines. C'est la nuit où Allah Ta'aala a fait la révélation de Qour'aan Charîf à 

Raçouloullah ,"Nous avons fait descendre ce livre-là dans la nuit de Qadr." (97:1) 

Cela signifie qu'Allah Ta'aala a fait descendre le Qour'aan Charîf depuis le Lauh-e-Mahfouz 

jusqu'à un endroit connu comme Bait-oul-I'zzah durant cette nuit-là. Cette nuit de grande valeur 

qu'est le Lailat-oul Qadr se trouve durant le mois de Ramadhaan. "Le mois de Ramadhaan est 

le mois durant lequel le Qour'aan fut révélé." (2:185) 

Il est difficile de situer la nuit exacte de Lailat-oul-Qadr. Il existe environ 40 différentes 

interprétations sur ce sujet. Mais selon la majorité d'ahaadîce et des Ahaadîce authentiques, 

cette nuit bénie se trouve parmi les nuits impaires durant les dix derniers jours de Ramadhaan. 

C'est-à-dire 21
ème

, 23
ème

, 25
ème

, 27
ème

 et 29
ème

 nuit. Et là aussi, il est dit qu'il y a plus de chance 

que cette nuit soit la nuit du 27
ème

. Mais il n'y a aucune garantie à 100%. Donc tout en gardant 

l'espoir pour le 27
ème

, il ne faut pas pour autant négliger la 21
ème

, 23
ème

, 25
ème 

et même 29
ème

 

nuit. Raçouloullah  a fortement recommandé de chercher cette nuit de Lailat-oul-Qadr. C'est 

la raison pour laquelle Raçouloullah  s'asseyait en I'tikaaf durant les 10 derniers jours de 

Ramadhaan. C'est durant cette nuit qu'Allah Ta'aala fait décréter toutes les choses qui se 
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produiront pendant l'année. "C'est dans cette nuit même que sont décrétés toutes choses 

importantes." (44:4) 

Raçouloullah  a dit : "Celui qui passe cette nuit de Qadr en Ibaadah  avec conviction et avec 

l'espoir ferme d'avoir la récompense, il sera gracié de tous ses péchés antécédents." 

(Boukharî/Mouslim) 

La nuit de Qadr commence à partir du coucher du soleil et se termine à l'aube. Donc, si une 

personne a l'habitude d'accomplir pendant le mois de Ramadhaan ses Salaahs de Maghrib, 

I'chaa et Fadjr, et les 20 Rak'aat Taraawîh et fait 2 ou 4 Rak'aats Tahadjoude avant le Sehri, il 

est fort probable qu'il obtienne les çawaabs de cette glorieuse nuit. Raçouloullah  a dit dans un 

hadîce que celui qui fait les Salaahs de I'chaa et Fadjr en congrégation (Djamaa'ah) c'est comme 

si il a fait de Ibaadah pendant toute la nuit. 

SIGNES DE LAILAT-OUL-QADR 

A la lumière des ahaadîce, les signes du Lailat-oul-Qadr sont les suivants : 

 Il y a une certaine illumination invisible pendant cette nuit. 

 Il fait ni chaud ni froid. 

 Le matin suivant cette nuit le soleil se lève sans rayon. 

Selon Abdah Bin Loubaadah, l'eau salée devient douce pendant cette nuit. 

Lailat-oul-Qadr est donc une nuit d'une très grande valeur et qui renferme d'innombrables 

bienfaits. Que chaque musulman donc se donne la peine de la chercher. 

DOU'AA POUR LAILAT-OULQADR 

Hazrat Aa'ichah  demande au Prophète  ce qu'elle devrait lire comme Dou'aa au cours de 

Lailat-oul-Qadr. Le Prophète  lui pria de lire ceci : Allaahoumma-Innaka ‘afouwwoune

touhibboul afwa fa’fou ‘annii- "Ô Allah ! Tu es Pardonneur, Tu aimes le pardon, Pardonne-

moi." 

MASLA 

Tout comme deux soeurs ne peuvent être dans le nikaah d'un homme en même temps, de même 

quand une dame est dans le nikaah d'un homme, l'homme ne peut se marier avec la tante 

(maternelle/paternelle) de la dame. Similairement, l'homme ne peut se marier avec la nièce (fille 

du frère ou de la soeur) de la dame. Toutefois, si la dame n'est plus retenue par les liens du 

nikaah avec l'homme, alors celui-ci peut se marier avec la tante ou la nièce de son ancienne 

épouse. 

Des personnes sont parfois en possession de vieux Qour'aan déchirés qui ne peuvent être servis 

pour faire le Tilaawat-oul-Qour'aan (lecture du Qour'aan). Un tel Qour'aan peut alors être 
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enterré ou coulé en mer. Avant de l'enterrer, on doit le mettre dans une boîte pour que la terre ne 

tombe pas directement sur le Qour'aan. Et on doit l'enterrer dans un endroit où personne ne 

marche. Ceci s'applique pour tous les livres de Dîne qui sont déchirés ou avariés. 

I’TIKAAF 
QUE SIGNIFIE I'TIKAAF ? 

I'tikaaf est dérivé du mot "AKAFA" qui signifie "reste engagé dans quelque chose sans aucune 

interruption. Donc I'tikaaf est un Ibaadah dans lequel une personne s'engage corps et âme à être 

dans un Masjid continuellement pendant un certain nombre des jours. Le fait que le mot I'tikaaf 

implique "faire quelque chose continuellement et sans interruption", donc toute action qui 

risque d'interrompre cette continuité si indispensable peut être considéré comme opposée à 

l'I'tikaaf. De ce fait, l'I'tikaaf perd le sens du mot même et il est annulé. Pour les Fouqahaa 

(juristes), toute action qui interrompt la continuité de rester dans le Masjid annule 

inévitablement l'I'tikaaf. Ces actions sont donc considérées interdites. 

LES ACTIONS RECOMMANDÉES PENDANT L'I'TIKAAF 

1. De rester engagé dans la lecture du Qour'aan Charîf 

2. De rester engagé dans les Dou'aas 

3. De rester engagé dans le Zikroullaah, Tasbîhaat, etc. 

4. De rester engagé dans les Salaat-oul-Nafl (le Tahadjoude en particulier) 

5. Demander pardon avec Allah Ta'aala 

6. De chercher la protection d'Allah Ta'aala contre l'enfer 

On peut aussi faire une liste des I'baadahs à accomplir pendant ces 10 jours. 

LES ACTIONS QUI ANNULENT L'I'TIKAAF 

1. De sortir pour le rinçage de la bouche (par exemple : après avoir mangé) 

2. De sortir uniquement pour laver notre assiette, verre ou brosse à dents etc., ces choses 

peuvent être faites en même que nous sortons pour accomplir le Wouzou et notre toilette 

3. De sortir uniquement pour parler avec quelqu'un (même si c'est important) 

4. De sortir pour accomplir un Ghouçal qui n'est pas Farz (par exemple : Ghouçal du 

Djoum'ah, Ghouçal pour se rafraîchir etc.). Si la chaleur est insupportable et qu'on ne 

peut s'empêcher de se rafraîchir un peu, nous pouvons prendre notre serviette en même 

temps que nous sortons pour le Wouzou ou les Toilettes, et la tremper avant de retourner 

dans notre "chambrette - isoloir." De cette façon nous pouvons nous rafraîchir avec la 

serviette. 

5. De sortir pour accomplir la Salaah de Djanaazah. 

6. De sortir pour n'importe quelle autre raison même s'il y a beaucoup de Çawaab à gagner. 

LES ACTIONS QUI N'ANNULENT PAS L'I'TIKAAF 
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Cependant il existe des cas exceptionnels tels sortir du Masjid pour faire ses besoins naturels, 

faire le ghouçal Farz, ou accomplir le Wouzou (ablution obligatoire). 

Ces actions, quoique brisant cette continuité si indispensable, n'annulent pas l'I'tikaaf. Comme 

elles sont considérées comme indispensables à l'homme, la Charî'ah a autorisé ces actions qui 

n'annulent pas l'I'tikaaf. Hazrat Aa'ichah  a rapporté ceci : "c'est le principe établi par 

Raçouloullah  qu'un Mou'takif (celui qui est en I'tikaaf) ne doit pas sortir de son isoloir pour 

des choses banales sauf pour des besoins indispensables." (Aboû Daawoûde) 

Donc, il est clair que toute action qui n'est pas indispensable par exemple sortir pour faire le 

ghouçal de Djoum'ah, rendre visite à un malade ou assister à la Salaah de Djanaazah, doit être 

évité. Hazrat Aa'ichah  a rapporté ceci : "C'est un principe établi par Raçouloullah  que le 

Mou'takif (la personne en I'tikaaf) ne doit pas sortir pour rendre visite à un malade ou 

accomplir la Salaah Djanaazah ." (Aboû Daawoûde) 

LES BIENFAITS DE L'I'TIKAAF 

Hazrat Ata  a dit : "L'exemple d'un Mou'takif est semblable à celui d'une personne qui a une 

nécessité absolue envers un grand Maître. La personne vient en mendiant s'asseoir devant la 

porte du Maître et se dit qu'elle ne partira pas aussi longtemps que le Maître n'aura pas 

accompli son désir. De même, on peut comparer le Mou'takif à celui qui s'assoit humblement 

dans la maison d'Allah et adoptant un comportement irréprochable, implore Allah Ta'aala : 'je 

ne bougerai pas aussi longtemps que je ne reçois pas la grâce'." (Al Mabsoot par Sarakhçî) 

Allaamah Sarakhçî a dit : "Pendant la période de l'I'tikaaf, le Mou'takif débarrasse de son 

coeur les désirs mondains et se soumet uniquement à Son Créateur. Il cherche Sa protection 

dans une forteresse solide qu'est le Masjid, la maison d'Allah Ta'aala et il continue de 

l'occuper." (Al Mabsoot) 

Selon un hadîce rapporté par Hazrat Housseïne , Raçouloullah  a dit : "Celui qui observe 

l'I'tikaaf de dix jours pendant le mois sacré de Ramadhaan, il aura pour récompense la valeur 

de 2 Hadj et 2 Ou'mrah." (Al Baihaqui) 

Selon un autre hadîce rapporté par Hazrat Abdoullah Bin Abbaas  , Raçouloullah  a dit : "Le 

Mou'takif (en réalité) reste loin des péchés. Ainsi il a l'abondante récompense de quelqu'un qui 

a fait continuellement de bonnes actions" (Ibn Maadjah) 

À Noter : Il va sans dire qu'en aucune circonstance le portable ne doit faire son entrée à 

l'intérieur du Masjid. Le portable est banni de l'enceinte de la mosquée pendant toute la période 

de l'I'tikaaf pour ne pas être dérangé soi-même ou encore déranger les autres Mousallî  dans 

leurs I'baadaat. Un conseil important: Pour profiter pleinement de l'I'tikaaf, il est indispensable 

que, hormis les Salaahs Farz, Taraawîh, et la Salaat-oul-Witr, aucune activité ne doit être faite 

en groupe, comme s'asseoir en groupe, pour dialoguer ou bien se réunir pour le Sehri ou l'Iftaar. 
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Il est préférable qu'on reste engagé dans son propre coin tout seul pour éviter les dialogues 

mondains et autres paroles inutiles dans le Masjid. 

COMMENT ÉTABLIR LA VISIBILITÉ DE LA 

LUNE POUR LE RAMADHAAN ? 

Après le 29
ème

 jour de Cha'baan, si le temps est clair et qu'il n'y pas de nuage là où on est 

supposé de voir la lune, alors il faudrait qu'un bon nombre de personnes soit témoins de la 

visibilité de la lune pour qu'on puisse proclamer la fin du mois de Cha'baan et le 

commencement du mois de Ramadhaan. Dans un tel cas, le témoignage d'une ou deux 

personnes ne suffirait pas. 

Mais si le temps est sombre et nuageux, ce qui empêche la visibilité de la lune, alors le 

témoignage d'une personne pieuse suffirait pour qu'on proclame le commencement de 

Ramadhaan et la fin de Cha'baan. La personne pieuse peut être homme ou dame. 

Si la lune n'a pas été aperçue le jour après le 29
ème

 de Cha'baan, on devrait alors attendre encore 

un jour pour faire un mois de 30 jours. Après le 30
ème

 jour de Cha'baan, le mois de Ramadhaan 

commence automatiquement. 

Soulignons que le début du mois islamique se rattache à la visibilité du hilaal (croissant) et non 

à la naissance de la lune car il n'y a aucune mention de la naissance de la lune dans les ahaadîce 

de Nabî-é-Karîm . Les ahaadîce font mention uniquement de la visibilité du Hilaal (croissant). 

Donc se fier à la naissance de la lune pour décider du commencement du mois islamique est 

contraire à l'Islâm. Le seul critère valable pour déterminer le début du mois lunaire, c'est la 

visibilité du hilaal (le croissant). Selon un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a dit : Ne commencez pas à jeûner et n'interrompez 

pas le jeûne aussi longtemps que vous ne trouviez pas le hilaal (croissant). 

Le hadîce tel qu'il a été rapporté emploie le mot "trouver." Trouver quoi ? Il est certainement 

question ici de trouver un objet qui soit visible. Or la naissance de la lune était-elle visible à 

l'époque de Raçouloullah  : La réponse est non : La chose qui était visible et qui le sera 

toujours c'est bien le hilaal (croissant). Donc, le hadîce susmentionné est en train de nous 

intimer l'ordre de commencer et de rompre le jeûne lorsque le hilaal est visible. Ce qui signifie 

que la fin du mois courant et le début du mois suivant sont étroitement liés à la visibilité du 

hilaal (croissant). Selon une autre version d'un hadîce de Boukharî Charîf rapporté par Hazrat 

Abdoullah Bin Oumar , Raçouloullah  a dit : "Si la visibilité du hilaal est rendue impossible 

par les nuages, alors complétez le nombre de 30 jours." (Boukharî) 

Mais que peuvent bien cacher les nuages ? Il est hors de question que les nuages puissent 

constituer un obstacle à la naissance de la lune. Donc, il est question dans ce hadîce aussi de 

la visibilité du hilaal (croissant) et non la naissance de la lune. 
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LES SIX JEÛNES (RÔZA) APRES LE 'EID 

Raçouloullah  a dit : "Celui qui jeûne (garde Rôza) pendant le mois de Ramadhaan, ensuite le 

fait suivre de six jeûnes durant le mois de Shawwaal est comme quelqu'un qui a jeûné pendant 

tout le long de l'année." (Mouslim) 

Le mois de Shawwaal c'est le mois qui suit celui de Ramadhaan et qui commence avec le jour 

de 'EID. D'après un hadîce il y a cinq jours dans une année où il est interdit de jeûner. Ces cinq 

jours sont : 

1. Le jour de 'EID-OUL-FITR (1 Shawwaal) 

2. Le jour de 'EID-OUL-ADHAA (10 Zoul-Hijjah) 

3. Les trois jours qui suivent le 'EIDOUL-ADHAA, qu'on appelle les jours de Tashreeq 

(Ay-yaam-out-Tashreeq) - le 11, 12 et 13 Zoul-Hijjah. 

On peut commencer de jeûner à partir le 2 Shawwaal car jeûner pendant le jour de 'Eid est 

défendu. Les six jeûnes après le 'EID-OUL-FITR qui doivent être observés dans le mois de 

Shawwaal peuvent être gardés continuellement sans aucune rupture après le 'EID ou bien 

séparément (saute-sauté) pendant le mois de Shawwaal. 

Il est bon de faire ressortir que les six jeûnes de Shawwaal n'est pas obligatoire (FARZ). Donc 

si quelqu'un ne les observent pas, il ne commet aucun péché, ni on doit le critiquer ou le blâmer. 

Mais si on les observe, on sera grandement récompensé car dans un hadîce il est rapporté qu'en 

observant les jeûnes de Ramadhaan et les six jeûnes de Shawwaal on aura la récompense égale 

à une année de jeûne. D'après le Charî'ah, chaque bonne action est comptée dix fois (au 

minimum). Alors, la récompense de jeûner d'un mois de Ramadhaan est égale à celle de 10 

mois d'une année et celle de ces six jours de jeûnes Nafls de Shawwaal est égale à 60 jeûnes et 

ce qui équivaut aux deux mois qui restent pour compléter une année. 

CE QU’ON DOIT SAVOIR EN CE QUI 

CONCERNE LE SEHRI 

Le Sehri est le repas pris avant l'aube pour que le musulman puisse garder le Rôza. 

Le Sehri comporte de nombreux vertus et profits. 

Raçouloullah  a dit : "Faites le Sehri car il y a Barakah (bénédictions d'Allah Ta'aala) dans le 

Sehri." (Boukharî/Mouslim) 

Raçouloullah  a encore dit : 

"La différence entre notre Rôza et le Rôza des gens du livre (Ahl-oul-Kitaab - c.à.d. chrétiens et 

juifs), c'est que nous faisons le Sehri." (Mouslim, Aboû Daawoûde et Tirmîzî) 
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Donc, se lever pour faire le Sehri est Sounnah. Même si on n'a pas faim ou envie de manger, il 

est bon qu'on fasse un effort pour se lever et boire au moins une gorgée d'eau pour accomplir ce 

Sounnah. 

Si une personne n'a pas pu se lever pour faire le Sehri et s'est réveillé après, la personne n'a pas 

le droit de manger et doit simplement faire l'intention (niyyah) et rester Rôza. Ce sera un péché 

grave si le Rôza n'est pas gardé. 

C'est une fausse conception qu'on doit absolument faire le Sehri pour pouvoir garder le Rôza. 

Il suffit de faire le Sehri après la moitié de la nuit pour avoir le Çawaab (récompense) du Sehri. 

Le dernier moment du Sehri est le Soubh-é-Saadiq. Quand le Soubh-é-Saadiq est apparu, il n'est 

pas permis en aucun cas de manger. 

Le meilleur moment de faire le Sehri, c'est quelques moments avant le Soubh-é-Saadiq. Mais on 

ne doit pas attendre la toute dernière heure de façon à ce qu'on crée un doute dans le Rôza. 

On ne devrait pas attendre l'Azaan pour arrêter de manger ou de boire. En ce qui concerne le 

Rôza, on doit toujours être prudent. On doit cesser de manger bien avant le Soubh-é-Saadiq. 

Si une personne a continué de manger, alors que l'heure du Sehri est passée mais la personne a 

réalisé qu'elle a continué de manger après le Soubh-é-Saadiq, le Rôza ne sera valable et devrait 

être remplacé sans Kaffaarah (compensation). Et la personne devrait ensuite ne rien manger ou 

boire jusqu'au coucher du soleil. 

LA ZAKAAT 

La Zakaat est un pilier fondamental de l'Islâm. Quand on donne la Zakaat à quelqu'un, il faut 

s'assurer que cette personne ait le droit d'en bénéficier. Si vous décidez de disposer de votre 

Zakaat en remettant l'argent à quelqu'un ou à une organisation ou société, il vous incombe la 

responsabilité de vous assurer que la distribution de cette Zakaat soit faite selon les principes de 

l'Islâm. Le cas échéant il y a des risques que votre Zakaat ne soit pas comptée si la distribution 

est mal faite. 

Il est bon de faire ressortir qu'on n'a pas le droit de donner notre Zakaat pour la construction 

d'un Masjid ou d'un Madrassah. 

De même, on n'a pas le droit d'utiliser la Zakaat pour imprimer un journal, pamphlet, livre et 

autres pour la distribution gratuite parmi les pauvres et les riches. Similairement, on n'a pas le 

droit d'utiliser l'argent de la Zakaat en guise de salaires destinés aux professeurs d'un Madrassah 

ou même à d'autres employés travaillant dans un bureau ou organisation, etc. Il nous faut être 

très vigilants dans la distribution de la Zakaat et de son utilisation. 

Qu'Allah Ta'aala nous guide dans le droit chemin à accomplir ce pilier de l'Islâm. (Aamîne) 
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BLOQUER DE LA MARCHANDISE (IHTIKAAR) 

Bloquer une marchandise en attendant la hausse du prix est appelé Ihtikaar. Normalement le 

travail d'un commerçant est basé sur le profit. Et des fois on doit attendre qu'un bon prix se 

présente pour pouvoir réaliser le profit voulu. Donc, une telle quantité est tolérable dans la 

Charî'ah. Mais si on bloque une marchandise qui est une nécessité de base pour les hommes ou 

pour les bêtes pendant une période de temps suffisamment longue que les gens commencent à 

éprouver des difficultés considérables, alors une telle façon de bloquer la marchandise est 

interdite par la Charî'ah. 

FIXER LE PRIX DE LA MARCHANDISE 

L'état n'a pas le droit de fixer les prix des marchandises. Le choix doit être laissé libre pour que 

la compétition existe et que les consommateurs en profitent. Mais si cela crée des problèmes 

comme par exemple, si les commerçants commencent à vendre leurs marchandises à des prix 

exorbitants et prohibitifs, donc dans ce cas un prix raisonnable doit être fixé qui sera dans 

l'intérêt des deux partis. 

RAMADHAAN MUBARAK 
NE SOYEZ PAS PARESSEUX 

Encore une fois, Allah Ta'aala nous accorde la chance de bénéficier et de profiter des bienfaits 

du mois béni de Ramadhaan. C'est un grand cadeau et une faveur inestimable de la part d'Allah 

Ta'aala. Si nos frères qui nous ont déjà quittés pouvaient nous dire la valeur du mois de 

Ramadhaan, ils le feraient certainement. Mais, malheureusement, ceux qui sont déjà partis, le 

regrettent sûrement. Quant à ceux qui en ont encore la chance, ils ne veulent point en profiter. Il 

ne faut point être paresseux. Sinon, cette même paresse fera qu'une personne trouvera 

d'innombrables prétextes pour ne pas faire de 'Ibaadah - surtout concernant la Salaah du 

Taraawîh. Il faudrait que tout un chacun bénéficie en faisant du Tilaawat-oul-Qour'aan, 

Tasbîhaat, Zikroullaah, Istighfâr, Dou'aa et Douroûde Charîf pendant ce mois sacré. Et surtout, 

ne soyez pas paresseux en ce qui concerne les 20 Rak'aats de Taraawîh, car c'est une pratique 

des Sahaabah-é-Kiraam , des Taabi'îne, des Taba-Taabi'îne et des Musulmans en général. 

Qu'Allah Ta'aala nous donne Taufîq (compréhension) pour que nous puissions engager le 

maximum de notre temps dans le 'Ibaadah et qu'il nous choisit pour devenir des serviteurs 

sincères et dévoués. Aamîne 

LA GRAVITÉ DE MANQUER UN RÔZA (JEÛNE) SANS RAISON 

VALABLE 

Il y a bien des parents qui empêchent et découragent leurs enfants de garder le Rôza (le jeûne) 

pendant les examens sans en mesurer la gravité. Car dans la Charî'ah, pour un musulman majeur 

et sain d'esprit, il est obligatoire pour lui de garder le Rôza. Sans aucune raison valable, on n'a 
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pas le droit de manquer un seul Rôza. Si on manque un Rôza sans aucune raison valable, cela 

équivaut à un grand péché (Kabîrah gounaah). Raçouloullah  a dit : "Celui qui manqué un 

Rôza de Ramadhaan sans une raison valable (du point de vue de la Charî'ah) et sans une 

maladie (grave), ne pourra remplacer le Rôza manqué même s'il jeûne pendant toute sa vie." 

(Tirmîzî, Aboû Daawoûde, Masnoûne et Ibn Maadjah) 

QUELQUES REGLEMENTS DU JEUNE 
LES ACTIONS QUI ANNULENT LE JEÛNE 

Les actions suivantes annulent le jeûne et exigent qu'on remplace (faire le qazaa) le jeûne 

annulé seulement : 

1. Si en se rinçant la bouche ou en se gargarisant pendant le wouzou on a envalé de l'eau. 

Mais le jeûne n'est pas rompu si on l'a avalé par oubli. 

2. Prendre de la nourriture ou de la boisson ou avoir des relations sexuelles pensant que 

l'aube n'est pas encore apparue ou que le soleil s'est déjà couché, alors qu'en fait tel n'est 

pas le cas. 

3. Vomir de son propre gré à pleine bouche. 

4. Lavement par l'anus (injection d'un liquide dans le gros intestin au moyen d'une canule). 

5. Mettre de médicament dans le nez. 

6. Mettre de l'huile dans les oreilles. 

7. L'émission du sperme à la suite de caresses, d'un baiser ou de la masturbation sans avoir 

des rapports sexuels. 

8. Avoir des relations sexuelles par force ou sous contrainte. Cela s'applique surtout à une 

femme dont le mari la force d'avoir des relations avec lui. 

9. Le haïz (menstruation). 

10. Le nifaas (l'écoulement de sang après un accouchement). 

LES ACTIONS QUI N'ANNULENT PAS LE JEÛNE 

1. Vomir involontairement de la nourriture, de la boisson, de la bile ou du sang, que ce soit 

à pleine bouche ou non. 

2. Avaler un fil de viande, de dholl ou d'autre chose après l'avoir retiré de ses dents sans le 

retirer de sa bouche à condition qu'il ne soit pas plus gros qu'une graine de 'gramme'. 

3. Mettre le kohl (sourmah) ou de médicament dans les yeux. 

4. Mettre de l'huile sur sa tête. 

5. Manger, boire ou copuler par l'oubli. 

6. Donner le sang (se faire retirer le sang de sa veine). 

7. Faire une injection. 

8. L'émission de sperme à la suite d'un rêve érotique (wet dream) ou d'une vision, ou même 

d'un regard. 

9. Baiser, caresser, pourvu qu'il n'y ait pas d'émission de sperme. 
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10. Prendre un bain (ghouçal) même dans le but de se rafraîchir. 

11. Se couper les cheveux, la moustache, se tailler les ongles et se raser. Rappelons 

cependant qu'il est un péché de se raser la barbe. 

12. Le mensonge et la médisance n'annulent pas le jeûne mais diminuent sa récompense et 

son bienfait. 

LE KAFFAARA H 

Manger, boire, fumer ou copuler intentionnellement exige de faire le Kaffaarah. 

Celui qui mange, boit ou copule en état de jeûne doit en expiation libérer un esclave. Puisqu'à 

notre époque, il n'y pas d'esclaves, on doit faire le Kaffaarah en jeûnant pendant 60 jours 

consécutifs. Si toutefois on ne peut vraiment jeûner pendant 60 jours sans interruption on doit 

alors soit nourrir 60 pauvres (la nourriture de chaque pauvre équivaut à un Fitrah) ou soit 

donner en aumône la valeur d'un Sadaqa-é-Fitr à 60 pauvres chacun sous forme d'argent, de blé 

ou de la farine de blé. 

Rappelons que pour le Kaffaarahh du jeûne de Ramadhaan il faut jeûner pendant 60 jours 

consécutifs. Il n'est pas permis de le faire par portion. S'il arrive à quelqu'un d'interrompre le 

jeûne à cause d'une maladie, de nifaas ou de voyage, il doit tout recommencer après sa guérison, 

son nifaas ou son voyage. En sus du Kaffaarah, il faut remplacer le jeûne que l'on a rompu. 

FIDYAH (COMPENSATION) 

1. Les malades qui n'ont aucun espoir de voir leur santé s'améliorer plus tard, ou ceux qui 

sont vieux et qui n'espèrent jamais retrouver la force et le courage nécessaires pour jeûner 

ultérieurement sont dispensés de jeûner. Ils doivent toutefois, en guise de compensation, 

nourrir un pauvre (2 repas) ou lui donner le montant d'un Sadaqa-é-Fitr ou sa valeur en 

forme de blé pour chaque jour qu'ils n'ont pu observer le jeûne. C'est ce qu'on appelle 

Fidyah. 
2. Cependant, si quelqu'un retrouve sa santé et sa force alors que c'est encore le Ramadhaan 

il doit jeûner pendant les jours qui restent et remplacer plus tard les jeûnes qu'il a 

manqués même s'il a déjà payé le Fidyah. Celui qui retrouve sa santé et sa force après le 

Ramadhaan doit aussi remplacer les jeûnes qu'il a manqués en dépit du fait qu'il a déjà 

payé le Fidyah. Le Fidyah sera récompensé par des çawaabs Inchaa Allah. 

3. Certaines personnes ne peuvent, à cause de leurs maladies, jeûner d'une façon 

consécutive. Ils peuvent cependant jeûner un jour et s'en abstenir un jour ou jeûner 

pendant certains jours et s'en abstenir pendant d'autre jours c.à.d. jeûner d'une manière à 

ne pas aggraver leurs maladies. Le Fidyah pour ce genre de maladies ne s'applique pas et 

ils doivent nécessairement jeûner le nombre de jours qu'ils peuvent pendant le 

Ramadhaan et remplacer ensuite le nombre qu'ils ont manqué. 

4. Le Fidyah ne s'applique pas pour les maladies et autres causes temporaires, telles que 

fièvre, grippe (c.à.d. maladies avec espoir de guérison), voyage, grossesse, allaitement, 
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menstruation et nifaas (l'écoulement de sang après un accouchement). Les jeûnes 

manqués à cause d'un de ces empêchements doivent être remplacés absolument. 

5. Si la mort surprend quelqu'un pendant son voyage ou le malade, avant qu'il n'ait pu 

trouver de guérison, le Fidyah ne s'applique pas et il n'aura pas de péchés pour les jeûnes 

qu'il a manqués à cause de son voyage ou de sa maladie parce qu'il n'a pas eu le temps de 

les remplacer. Cependant si en cours de route le voyageur a l'intention de s'arrêter à un 

endroit pour une période minimale de 15 jours et s'il a séjourné sans toutefois remplacer 

les jeûnes qu'il a manqués, alors dans ce cas s'il meurt même avant la fin de son voyage, 

il sera tenu responsable pour le nombre de jeûnes qu'il a négligé de remplacer pendant 

son séjour à cet endroit. 

Si avant sa mort il a fait un testament (wassiyat) demandant à ses héritiers de payer le 

Fidyah, alors ces derniers seront tenus à le faire (Waadjib) à condition que la somme 

déboursée ne dépasse pas le tiers de l'héritage légué par le défunt. Par contre si le défunt 

n'a fait aucun testament alors il ne sera pas Waadjib sur ses héritiers de payer le Fidyah 

en son nom. Ils peuvent cependant le payer de leur propre gré pourvu qu'ils ne touchent 

pas à la part d'un mineur. 

6. Il n'est pas Waadjib à un pauvre qui a négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués, de 

faire un wassiyat pour payer le Fidyah car il est pauvre et ne possède rien. Mais il est 

considéré comme un pécheur pour avoir négligé de remplacer les jeûnes qu'il a manqués. 

C'est justement pour cette raison qu'on doit remplacer les jeûnes qu'on a manqués aussitôt 

que l'occasion se présente c.à.d. le plus vite possible. Il est quand même autorisé à 

quelqu'un qui se porte volontaire de payer le Fidyah d'un défunt de le faire. 

7. Celui qui a négligé d'observer le jeûne et qui maintenant n'a ni le courage et la santé 

voulus pour le remplacer et ni le moyen pour payer le Fidyah, doit faire 'l'Istighfâr' 

(demander le pardon). 

8. Celui qui, à cause de sa vieillesse, ne peut jeûner et ne peut payer le Fidyah, n'est pas 

considéré comme un pécheur auxyeuxd’Allah. 


